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AV ROY.
IRE,

* Les Ht-Entre les Ouurag-es'"que ïay eu^^,^,^,,

/ honneur de frejentera Vojtre Ma- l.^^.

• /7 / 7 7 / 1
Le Certme-

iejte demis quelques années , il fem- «:» :.'S

vie que cette Hijtoire ait le mm de

raifort auec les herdiques avions,

que 'VOUS auez^faîtes , & qui ren-

dent <vofire Règne fi illuïïre , &f

Les Officiers

de la Cou-
ronne.

glorieux.

aiij



EPISTRE.
C'eflauecheaucouv deraijon. Sire,

que le ftecle au Roj Charles VIL

a ejtéaPVellélc plus fameux de cou§

les fiecles : En effet , on n'auoit ia-

mais njeu l'Efiat attaqué far deJi

miffans Ennemis ,& diuije Pattant

de Partis dfferents ; tout ce Royau-

me nejioit qu<vn champ de Bataille

& ijnThéâtred horreur,& decruau-

té. <^Mais , S I R E , ^(?GrandPrince

,

apPujé de la lupce de fa caufe , a

combattu & défait (es redoutables

Ennemis , ruiné ces Partis dange-

reux ,& enfin terminé heureusement

cette fanglante Guerre.

S I R E , i vojlre aduenement a la

Couronne , la France efloit affligée

d<vne cruelle guerre ; // sefl enCuite



E P I s T R E.

epué de furieufes tempefles au de-

dans del'Eliat: Mais lagloire 'vous

ejloit referuée^de terminer 'vne Guer-

re que <vous nauiez^ Point commen-

cée , de ramener le calme après tant

dorages ; & enjin de Procurer a vos

Peuples la Paix , qui ejloit lohiet

de leurs dejirs , & lefruit de vos vi-

Ûoires.

Nous Pouuons, Sire, reconnoijlre

lacandeur de ce Prefent, parla vio-

lence que vous vous ejles faite ;

Vous Pouuiez, efperer de grands

Çuccés , & de Porter encore plus loin

les bornes de vopre Royaume : mais

vous vous eîîes vaincu vous-mef-

me , après auoir vaincu les autres ;

Vous auez, efpargné le fang de vos
ft ....

aiiij



EPISTRE.
Çuhiets y& vreferé leur repos a ^oïîre

gloire : Et ajin de rendre ce bien-

fait éternel, "vous tauez, ejlahly var

<vne augujle Alliance, lamelle fait

le hon -heur des François , ciui ne

veuuenttémoigner leur reconnoiffan-

ce , vour tant degrâces , at^en les pu-

bliant, commefait icj celuj , qui eH

auec touteforte de refve^,

SIRE,

DE VosTRE Majesté',

Le tres-hiimble,tres-ficlele & tres-

obeïiïant feruiteur ôc fubiet

Denys Godefroy.
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ADVIS AV LECTEVR.

CE T T E Hiftoire précède celle du Roy Lovys
XL laquelle iay donnée au public il y a

quelque années ; &: eft la continuation de
celle du Roy Charles VI. que i'auoisenfuitemife

en lumière : Le Règne de ces trois Princes com-
prend plus dVn fiecle. Vous pouuez reconnoiitre

par ces Ouurages
,
que ie continue à m'acquitter

de la promefTe que i'auois faite de vous donner
nos Hilloriens contemporains

,
qui ont efcrit en

François -, &: qui commencent , où ont finy les Hi-
ftoriens Latins

,
que le célèbre André du Chefne a

mis au iour.

Ce feroit icy le lieu où ie deurois tefmoigner

l'obligation que i'ay à ceux qui m*ont fi genereuie-

ment communiqué plufieurs Pièces , & Mémoi-
res

,
pour enrichir ceRecueil ; fi ie n'auois parlé

d'eux en particulier aux occafions qui s'en pre-

fentent dans cet Ouurage j eflimant qu'il efl: plus

à propos d'en auoir fait mention de cette forte

,

que d'en parler généralement dans cet Aduis.





ELOGE
DV ROY CHARLES VII.

Tiré dVn Manufcrit anonyme

,

qui porte ce Titre

,

DELA VIE, COMPLEXION,
ET CONDITION DVDIT

ROY CHARLES VIL
Oefi vn autre Tableau , ^ui reprefente en abrégé

la principale partie de IHiJloire

de ce uitlorieux Prince,

CHARLES Septiesme de ce nom Roy de Fran- De/cripti*»»

ce , eftoit homme de belle forme , ftature , ÔC bon "j^ZZtt
régime , de complexion fanguine , humble , doux , pnncf.

gracieux , &c débonnaire , libéral , & non prodigue. Soli- sesmœur^

taire eftoit , viuanc fobremenc , aymant ioyeufcté*, net, pro-

pre, &c humain. Il aymoit les Dames en toute honnefteté ,

6c portoit honneur à toutes femmes. Son ieu eftoit aux jUnfoitta

cfchecs, ou à tirer de Tarbalefte j & fe leuoit matin. Le len-
'''

'"'

demain du iour qu'il eftoit entré en vne Ville , & le iour

dcuant qu'il en partift , il alloit à la maiftreiTe Eglife. Son
ferment eftoit Sainâ- han, Sainârlean, 11 prenoit ordinaire- ^J'i^»**

ment chaque iour deux repas feulement. Il parloir , & bcu-

uoit peu. Il auoit granité honnefte, familiarité attrempée,

&; diligence efiicacieufe. Sa parole eftoit parole de Prince ,
^'^'p'"/ -^

& tenue pour Loy. Continuellement penfoit aux affaires rou.

de fon Royaume , & au foulagement de fon Peuple. Il

oyoit tous les iours trois MefTes , c'cft à fcauoir vne grande '^"^'"^^
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MefTe courte , &C deux baffes MefTes ; èc difoit fes Heures

L'ordre c^r^-uchacun Jour , fans y faillir. A fon manger il elloit feul à ta-

IZiôrs'd'e/^k^^y ^ y auoit cependant en fa chambre peu de gens : Ec
repM. toufiours y eftoit fon Mede^Jn., ÔC deies Gçns 6c Variées de

£»nem du
chambre honneftcs , qui pirloient dl ioyciîfetez , ou d Hi-

fiateftrs. ftoires ancienues, où il prenoit pià'illr. Il n'auoit cure de

*4/.foicm- fols-fages. Aux Feftes annuelles* y auoit au haut de-ià ta-
"^ " ble aiïis vn Euefque , ou Abbé , luy au milieu -, & au bouc

de la table vn des Seigneurs de fon Sang. Quand la table

eftoit couuerte , il n'y auoit fî grand qui ne vuidaft hors

de la chambre j àc eftoit la chofe ft bien ordonnée, que nul

ne prefumoic y demeurer. Il aymoit toutes gens vertueux:

Aimoiths véritable eftoit, &: certain en promeffes ,&; en tous fes faids.

gc^sde ver^ Quaud il fçauoit quclquc homme de vertu , il le retiroit à

luy.^ Auoit en fa maifon &: feruice les enfans des Princes,

_ grands Seigneurs, àc Barons de fon Royaume. Il auoit en-

pToffici!"] tour fa perfonne , comme Chambelans , ô<: autres , les plus
&dccjtteiies beaux perfonnages de fon Royaume. Quatre-vingt Archers
terfonnes,6' . ^

i i i r o 1 i- J
de qucinom. auoic pour la garde de Ion corps , oC non plus : Et depuis
brefaGarde \q^ conqueftcs de Guyenne^: de Normandie , il prit vinort-

fce. cmq Cranequmiers 'i^ Alemans. Les gens 6i Oniciers de fa

*2fX» Maifon cftoient gens débonnaires, fages, humbles , & dili-

desmachinesQ^tns, &c coguoilToit leuts mœurs &C conditions. Gens pro-
de guerre ; j •

j • • i

Crancquins digues n aymoit-il pomt
,
pompeurs , vanteurs , menteurs,

inftrHmem ny rappotteuts. Quand aucun de ^zs feruiteurs , OfÏTcieTs,

folçoitisT ou. autres , eftoient atteints d'aucuns cas , ô<: ils luy demaa-
m»r4t/ies,& Soient pardon, il le donnoit volontiers j mais iamaisW l'es

Pilles. vouloir plus voir cntour fa perfonne. Tous fes Officiers do-

meftiques , comme Maiftres - d'Hoftel , Panctiers , Efchan-

çons , Efcuyers d'Efcuyerie , Sommeliers , Fourriers , Ef-

lUfioitarme^^y^^^ de cuiftnc , Cuiliniers , 6^ autres de femblables cftats,

e» temps de cftoicut tous atmcz quaud il cheuauchoit, &C luy auffîj&les

TuiioitTu Seigneurs de fon Sang, &c Chambellans ; les vns de harnois
campagne, blancs , ^ les autres de corfets &: brigandincs ; tellemenc

qu'on eftimoit fa Compagnée , au partir d'vne Ville , & à

l'entrée, auec les chariots des Offices, & les fuiuans,à cent
»&plu$ Lances , 6l mieux*, outre ladite Garde de fes Archers. lamais

il ne cheuauchoit mule , ne hacquence, mais vn bas cheual

trotier d'entre deux felles. Il ne prenoit feruiteuren fonfer-

Eftoitehari-mce. qu'il ne le cogneuft , ou qu'il ne fuft bien informé de
^* ^' luy. Grand aumohiier eftoit , bc auoit touftours où qu'il al-

laft
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Jafi: , Coufturiers bc Cordonniers , qui par l'ordonnance de

fon Aumofnier bailloicnt veftemens éc chaiififures à cous

pauures. Il faifoit donner argenr a. pauures filles à marier j

reparer les Eglifes & Hofpitaux , ôc y donner calices , cu-

ftodes , ôC ornemens. Qui iuroic le nom de Dieu elloit pu- ^»>*^'>*jf <ics

ny. Bon Catholique eftoit , 6c aymoit Dieu & rEgIife;leSf^«^^/'*"''

quatre Vertus Cardinales eftoient en luy : car il eltoic fer- ^^^.^^^^^^

me, confiant j ôc non variable : Il aymoic &: faifoit exercer

luftice, il eftoit tempéré ÔC modéré en tous fes affaires,

auoit prudence. Ce qui eftoit délibéré en fon Confeil eftoit

exécuté fans aucune diftimulation ou variation. Les Arrefts

de fes Cours de Parlement eftoient exécutez, & bailloit les

Prouifions de luftice au cas appartenant j Ôc auoit la \\jl^\- Aiwon u

ce fon cours entièrement , fans aucun empefchemcnc , re-
'*^'"'

fcription , ou defenfes au contraire. Pour pouruoir fes Var-

lets de chambre, Cuifiniers, Sommeliers , & autres menus

Oftices , il fit vn Roolle félon l'aage &: le feruice des per-

fonnages j & à tour de Roolle voulut &: ordonna
,
que

quand aucuns Offices de Efledions , Greneteries , Contre- ^'""'/*'*

roolles j Greffes , &: autres tels Oftices vaqueroient par n\oït,ferfes offi-

que les nommez audit Roolle fulfent pourueus félon l'or-
^"'''''

dre d'iceluy. Et quand ils n'eftoient gens experts pour les

exercer , ils eftoient tenus èc contraints de les vendre à

gens experts ôc idoines, ÔC en prendre profit, pour en viure

le refte de leurs iours ; 6c eftoit le Roy informé à quelles

gens on les bailloit : Et pour lors fe vendoit vn Oftice d'Ef-

leu ou de Grenetier trois ou quatre cent efcus au plus ;

car à peine pouuoit-on viure des gages
,
pource qu'on fai-

fj^f^Ma^Ss

foit garder la raifon à ce qu'ils ne filTcnt aucunes exactions. ^

Chacun eftoit feur en fjn Eftat j car on ne defappointoit

perfonne fans caufe , ÔCne donnoit-on coiififcation , fans dé-

claration préalablement faite, ny Oftices aux faruiuans,ny

après la mort des autres i &;n'y auoit aucuns Oftices extra-

ordinaires. Le Roy continuellement s'eftudioit à trouuer

moyens bons au foulagement de f )n peuple. L'Eglife eftoit

en vnion, les Nobles en paix , le Peuple en feureté , & le Roy
obeï, aymé, ôC craint. Qjand on luy bailloit des Kcque- ^fiou aimé

ftes , il les faifoit prendre ,& voir i &l quand on luy en auoit
,^ dajienJ.

fait le rapport , renuoyoit les Supplians où il appartenoit

,

c'eft à fçauoir ce qui dépendoir de luftice au Chancelier , d>C

fon Confeil ; ce qui appartenoit à la guerre , au Conneftable,

e
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Marefchaiix , Capitaines , ôc gens de Finances , ou Confeil

de la guerre: Et ce quiappartenoit&dependoit des Finan-

ces , aux Généraux de Treforiers, qui en deiiberoient , & ic

luy rapportoienc chacune femaine j & il en ordonnoit ainfi

qu'il le trouuoic par Confeil j fans lequel il ne faifoit rien,

*AHàIrttUc ^ "on P^s vne fois feulement , mais plufieurs : Et équipol-

fonConfeti, loit-ou *fon Coufeil à vne Cour de Parlement pour les no-

^Z^iudu^e tables ÔC grandes gens qu'il y tenoit. Il recompenfoit vn
cociHotmen, chacun fclou fon eftat , àc valeur , & fuiuant les feruices

Tilfoîtar,. qu'il auoit faits \ &; donnoit par mefure.

ce, ctnccr- ^
j| maïntenoit ôC faifoit maintenir ôC garder luftice en

}1"rel'fHbt tous fes membres : C'eft à fçauoir en fes Cours de Parlc-

d7sa Iv-
^^^^"^ ' Bailliages , Senefchauftees , Preuoftez , & en fa Mai-

s TicÉ.
'
fon. Il eftoit feruy en icelles , en fa Chambre des Comptes,

Finances, guerres, &: ailleurs, des plus notables gens &; ex-

périmentez qu'il pouuoit finer , ôC les mettoit es Offices fé-

lon leurs vocations. Il faifoit tenir &: obferuer les Ordon-

nances faites par luy &: fes predecclTeurs ; & par icelles n'e-

ftoit permis aux Confeillers de fefdites Cours de Parlement

r.i/^w^*«A: d'eftre frères, coufins, parens,ou aftins: Parquoy nyauoic

offiÊfdi! aucunes bandes , partialitez , ou fadions en icelles. Quel-

vnParUmtt ques Lctttes qu'il efcriuift par importunité des requerans

,

Zmpt'"' ou autrement, il n'entendoit point déroger aucunement à

luftice, ny aux Ordonnances anciennes j &: quand il eftoic

aduerty du contraire , il le faifoit reparer. Les Lettres qu'il

minJrZde- cfcnuoit cftoicnt iuridiques , &: toutes les faifoit voir 6C

fefchts & mettre en Confeil , autrement ne les euft fîgnées : Toutes

TaT^ZZ les Lettres eftans ainfi veuës & expédiées , il les lifoit de

ttsemayer. y^Q^ \ mot,&: aprcs les figuoit de fa main j ny iamais n'eue

cachet que la fignature de fa main. Les Requeftes qu'il fai-

foit ou faifoit faire par Lettres en matière Ecclefîaftique ,

ou autrement , eftoient iuftes , ciuiles , &: conditionnelles.

Il auoit departy le temps pour entendre aux Affaires de fon

Royaume \ &: tellement qu'il n'y auoit point de confufîon;

car le Lundy , le Mardy , &C le leudy il befongnoit auec le

Chancelier , & fon Confeil, &: expedioit ce qui eftoit à ex-

f"cZfJs' pedier touchantla luftice: Le Mcrcredy il befongnoit &: en-

eftoicKt re- teudoic au faid de la guerre , auec les Marefchaux , Capitai-
^^""

nés , bC autres gens de guerre : Ledit Mercredy , Vendredy ,

& Samedy aux Finances j &: fe trouuoient auifi les Gens àcs

Finances auec les Gens de Guerre : Et aucunesfois il pre-
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noitlcIcudy,ou partie du iour pour fa -^ plaifancc. îlvou- *fon diuer.

loit bonne èc briefue luftice eltre adminiftrée au pauure tiffcmcnt

comme au riche , & au petit comme au grand : Quand il

vacquoit aucun Office de ludicature, ou autre, il fe faifoit

informer de la fuffifance de ceux à qui il le donnoit. Il ne

prenoit , ny vouloir eftre pris argent du don des Offices.

Quand en (es Cours de Parlement y auoit vacation de Pre-

fidens ou Confeillers , il cfcriuoit à la Cour ,
qu'ils luy ef- ^/'Char^ts

criuifTent en leurs confciences les noms de trois des plus di- po,„t vemiet

gnes &: notables pour auoir ledit Office j &c ce fait , il en 'i'f'>"f^»*p^'

clifoit vn des trois plus fuffifant ÔC idoine : Et fouuent met- ^''»"»"*' ''

toit efdits Offices des Lieutenans , des Baillirs , ÔC Senel- aux charges

chaux , Procureurs ou Aduocats d'iceux Bailliages &c Se-
fj/^'^"'^'

nefchauflces. Les Secrétaires ne prenoient pour Lettres

d'Office quVn efcu , ou vn chapeau de bieures ; &c ne pre-

noicnt rien pour la (îgnature des Lettres de Chancellerie j

ny les Rapporteurs , que les chapons , pour le Rapport des
V*/'J'^'J

Lettres , en cas d'appel , en pays de Droid:efcrit , où il y auoit chancellerie.

Inftrument appellatoire. Il refufoit peu de Remiffions , àc

de Pardons , quand on les luy demandoir.

Le Roy auoit quinze cent Lances d'ordinaire , &c hui6l d« sa

mille Francs- ArcherSjles Capitaines vaillans&faeesRotiers* ^ .

o rrLj o • °ir- Routier»

oC experts en taict de guerre , &non leunes, ny grands Sei- ^^^^^^

gncursj à l'aydc 6c pourfuite defquels il recouura les Duchez pourUsGcaa

de Normandie , &:de Guyenne. Les gens d'armes d'ordon- d'^ §««"«•

nance eftoient payez par les Pays , &C y faifoient refidence

en temps de Paix -, viuoient fans aucune pillerie j les peu-

ples les y vouloient bien , &C les aymoient , & faifoient re-

quefte au Roy de les faire loger & tenir es Pays où ils pre-

noient leur folde , à ce qu'ils y dcfpendiffent l'argent qui y
eftoit mis fus pour leur payement j &C eftoient lefdits gens

d'armes riches, car ils portoient leurs harnois ,6c fans*pa- *'''^^nspa»

. -, Js , M . .
f.

* remenc

niers j 6c leur eftoit deffendu de mener chiens , oyfeaux , ny

femmes 5 leurs hocquetons eftoient de cuir de cerf , ou de

mouton, ôcde draps de couleurs , fans orféuerie ; leurs ro-

bes courtes de vingt , ou vingt-cinq fols l'aune. Les gens ^^""'"''

de fes Ordonnances eftoient natifs de fon Royaume , exce- TroupesgHc^

pté les EfcolToisj & quelque guerre qu'il euft,il n'emprun-
''"^J^'^fX"

ta aucuns Eftrangers. Il eftoit permis aux Capitaines 6c Efcejfots.

Commiflaires deftlits Gens de guerre de cafter tous lureurs
*/*j[n"Vol-

& Maugrceurs du nom de Dieu, Yurognes , &: gens noififs*: fc

é ij
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•^/.naucoic Et faiis caufe perempcoire on n'eufl: "^ pas cafTc aucuns deC.

dits gens de guerre de l'ancienne Ordonnance bien condi-

tionnez : Et quand leurs Capicaines leur permctcoicnt ou

toleroient les chofes defTus dices , ou aucunes d'icelles , ou

exactions èC pilleries,ou qu'ils mettoienc de leurs feruiteurs

es RooUes des Monftrcs fur ce faites, &: prenoient partie de

leurs gages , ou autrement -, lefdits Capitaines en elloienc

punis, &C caflez de leurs Charges Quand lefdits gens d'ar-

•4/.horsdcs mes eftoient aux * garnifons à eux ellablies , &C fans Mande-

ment du Roy , ou congé de leur Capitaine , dont ils eftoicnc

tenus de faire apparoir, il eftoit mande à tous les lufticiers

du Roy, qu'ils fulTent pris &C arreftez en prifon ferme , ÔC

non deiiurez , fans le congé du Roy fur ce aduerty. Le Pre-
iHrifMrrton ^^^ ^^^ Marefcliaux n'auoit coenoi(fance fors en l'Armée»

dcsMaref- ^ iut dcs gcus de gucrre j mais auoient cognoiiiance les

'^«^7^^^- B^i^^^^^ » Senefchaux , &c Preuofls , ou leurs Licutenans es

g»e. lieux efquels les crimes eftoient commis : Quand lefdits gens

de guerre faifoient aucune infolence, &: les Capitaines n'en ,

faifoient la punition , on s'en prenoit à eux. Le Roy quand
entreprifc jl youloit faite aucun exercice* de guerre , fon Armée ne
• eftoit en partoit iufques à ce que le grain fuft bon, 5c duroit*iufques
campagne \ \ •'T' rc • n

^ ^ a la Toullamcts.

De sïs Fi- Le Roy voyoit chacun an, & plus fouuent,tout le faiél
N AN CES.

j^ ç^^ Finances, & le faifoit calculer en fa prefencc , car il

LcfoincjH'ti l'encendoit bien :Il fignoit de fa main les Roolles des Rece-
frenott luy- O

• t»- il

mcfmtdcfa ucuts gcucraux , les eftats & acquits dicelles Finances , bc

^.TcTm^u'^
tellement s'en prenoit garde, qu'il apperceut &:conceuttouc

qH'Hs'en cc qu'ou y pouuoit faire. On mettoitfus chacun an lepaye-
faifottrc rc.

j^^j^j. ^^ quinzc ccut Lanccs feulement, fans mettre fus au-

nHuefntl'es ^^^ cïtuc de dcniei's , ny autres chofes quelconques, referuc
donnez, en \q^ ffacres dcs Officicrs modcrcz. Et la première creuè' qui
mariage àla ^ ^ Pf^ (^ i r^ /• .

* Mir
fUeduRey. TUt mile ius de Ion temps turent cinquante mille elcuspour

LesTaiius fcu le Duc de Calabre pourcuider recouurer Gennes : La

If^rJ-'^^^ ^^^^^^^ > cinquante mille liures tournois, pour le mariage

pofiie»t- ^«•- de Madame çJJ}fCa^deleine de France fa fille , promife en

f^„Zmel"'(!a ^^^^^^^ ^^ Ro/ ^^ Hongrie : La tierce , fut vingt mille ef-

Eflatsdtt eus pour la rançon de feu Maiftre Guillaume Coufinot y pri-
ojaume,

f-^j^j^j^j. ^j^ Ano;leterre ; lefquelles fommes furent mifes fus
// employé

^ p ' i

vingtm.iie de leuees en diuerfes années , du 'vouloir& conpntement des

rlZoi"7e
^ G^^'^^ ^^^ ^^^^ EJlats. Les Gens des Finances auoient tant

Guillaume pout Icurs gages ordinaires que pour leurs cheuauchces , cha-
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cun Treforïer ou General trois mil liures tournois, ou enuiron. Coufinot,

Et fe tenoit vn chacun d'eux en fa charge : Les treforïers pour ^^J^yr^^
pouruoir au Domaine , & les Généraux pour les queltions <:eyoi»me.

qui pouuoient furuenir pour les deniers extraordinaires , &
pour cognoiftre la faculté des Pays , pour mieux y garder

égalité j mais continuellement y auoit&refldoitenCour vn
Treforier, & vn General, qui expedioient, chacun endroit

fby 5 les matières furuenantes \ ainfî que les Treforicrs & Gé-
néraux àcs charges qui furuenoient eufTent peu faire pour

redimer la vexation & defpenfc des pourfuiuans : Et n'e-

ftoit permis à aucun Treforier gênerai , ou autre Officier de

faire ou faire faire fai(5t * de marchandife. Le Treforier des*tuffic

guerres commettoit Receueurs pour cueillir & leuer le paye-

ment des gens de guerre chacun an ,&: à fa Nomination le

Roy leur en bailloit CommilTion pour l'année feulement \ 6c

quand ils eftoient negligens ou mauuais mefnagers , d>C tom-

bez en arrérages , on y en commettoit d'autres l'année en-

fuiuante. Les Penfîons eftoient modérées , car nul Officier LesPer>fo»s

n'auoit aucune penfîon outre (es sages , ôc eftoit chacun bien l'f''
'^'"'*'°'*

content. Quand aucun auoit pourfuiuy enuers le Roy au- derées.

cune matière raifonnable ,& querelle elle auoit eftc connue

par fon Confeil , après l'expédition du principal , il luy fai-

foit payer les defpens qu'il pouuoit auoir faits à la pourfui- cinx^juifii-

\ r !•• Il r • r • r • -1* ItciioteHtau-

te de Ion expédition. Une railoit taire aucun pied * nouueau^^vi,.v/«7^«
ou changemens de Monnoyes. Il n'eftoit permis à aucun dc*/"'^"^'

tirer or OU argent hors du Royaume. Tous Eftrangers wc-paye^dc

nans demeurer au Royaume eftoient affranchis pour neuf'''"''
"''"y'*'

ans. Les Nobles en habillement d'hommes d armes auoient'*4/.coing

en expédition de guerre dix liures tournois pour Lance , pour ^['j/.ll^,

homme île Brigandinier cent fols tournois,& le Franc-Ar- ç<rwf«f df^«f

cher quatre liures tournois par mois , ÔC bien payez , ^^^^^'dlfiiZTÀl

aucune diminution •, bc quelque guerre qu'il euft oncques

,

ne fît mettre fus creuë de Tailles , &: n'emprunta que de ^'^
/^''/^"''f

les Omciers volontairement. Nul Prince ou Seigneur en rtenfurfes

fon Royaume n'euft ozé mettre fus, ny leuer argent en ^'^^
f^^'J.'f^"'

Pays fans fon congé i lequel il ne donnoit pas l<^gerement ,^^^ ,

^^^^_

& fans grandes caufes raifonnables , ôc du confenrement des /^^.erahhs

habitans. Il fît reparer les Chafteaux de Lezignan ,Montar- ^^iT/aZre!

gis ,Mehun-fur-Yeurejfic faire les Chafteiux de Bordeaux, ^«f'»-^"-'^'

de Dacqs, Sain£t-Seuer , &: Bayonne; le clocher de la Sain- chfppcUe

diz Chappelle à Paris , &; autres Places en Normandie ,
^^'""-

X • • •

e nj



ELOGE DV R. CHARLES VIL
Neviaott Gayenne, &: ailleurs , à fes defpens. Il viuoit de fon propre

Domabc. Domaine , faiis prendre ny foutfrir eftre pris aucuns deniers

i:«Pcnfiôs des Aydes & Tailles. Les Princes du Sang , & grands Sei-

^H'iidormtc gQeui's auoient bonnes bc grandes Penfions , & bien payées;
efiouHt lot

^^^^^^ j^ j^^^ de Bretagne,le Conneftable de France, le Roy
LcComtc^z ^g 3j^,-}ç 1^ Comte du Maine , les Ducs d'Orléans , & de
Dunois, *«-

1 ^ i>T- 1 r i r^\ J vt
trepinficnrs Bourbott , ks Comtes d Engouleimc , de Clermont , OC Nc-
pnnces&

^^^^ ^^ p^-^^ j^ j^ MarcHe , ^f Dunois , 6c autres de telle

gncurs efioit qualité. Il tenoit grande 6c honorable Mailon , ou conti-

J'^f^-fJ;,^'"
nuellement toutes gens eftoienc receus : Sa defpenfe ordi-

^«<^«*/t/o;f^naire de bouche, Efcuyerie, ÔC argenterie, &: le faid de (a

p^8<^'ï Chambre montoit enuiron à cent mille francs: L'ordinaire

ccr»iHmc. del' Artillerie à quatre mille Hures tournois : Et efpargna deux
Ladejpc^ji ^çj-jj. cinquante mille efcus, qu'il auoit à l'heure de Ion trel^
nmmelLe de > i-t'It^'J- 't-
faMaifon pas , pour rccouurcr les Terres de Picardie engagées: ht
montait

^''-tellement conduifit fes œuures , ôc en fi erande iuilice, fie
utron * cent

, i /» o r i rC r \ r -i

miiit Hures. Policc , qu en bref temps , ôc tans grande eituhon de iang , il

Son Efpar. rccouura tout fon Royaume j en quoy faifant les Labou-

l^ceffoicnt ï^eurs ne laifToient * point de labourer , ny de fe tenir en

StsGenfdArA^^T^^ maifous , car les gens d'armes ne leur faifoient aucunes

mes bten exadions , ôC caufe n'en auoient , & fi n'euflent ozé le fai-

f*j"^- jç ^ dautant qu'ils eftoient bien payez : Parquoy vingt ans

auant fon trcfpas luy 2c fon Peuple vefquirent en paix 6c

tranquillité j cftant aymé tant de fes Subiets , comme des

cftrangc Natioiis eftrangcs * , quî vcnoîent fouuent deuers luy à con-

feil 5 pour le différend de leurs queftions j oc ce , pour la gran-

•«crçoit de luftice qu'il tenoit* : cftant craint des bons & mauuais,

EftottAjmé fçauoir des bons qui craignoient mal-faire, de peur que cc-

f.l^T^'^\2incv\ï\i à fa cognoiffance -, &: des mauuais, qui craignoienc

•fonnam-
^^ lu^ice : Eftoit obcy de Çts Valfaux & Subiets , bc bien

rei feruy de fes Seruiteurs vieils , fagcs , &: bien moriginez, qui

*p*rf«Mr- fçauoient fa* condition telle qu'il vouloit que chacun euft

Zhdctmê- ce qu'il luy appartenoit. Il trefpafla en vieil aage -, àc après

aurerejneceÇQ^ dccés il fut cn graudc folemnitc ,
pleurs , bc lamenta-

tf^'flit^ tions enfcucly honorablement , & auec grands regrets de
apr/siamon^Q^^ dc tous eftats , (qui cncores* durent) dans l'Eglife S.

^'Jon pim Denys en France ,auec fes PredecefTeurs. Dieu par fa fain-

dtretres.di.
£^g giacc veiliUc colloquer fon amc en fon benoift Paradis.

ge pour tant ylmen.
de belles &
rArts tjualittz, tju'il pojfedoit , le/^Hellts pourront toHjîonrsfirmriCeximpte i d'autres Princes.

tes
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EXTRAIT DE I^A CHRONIQyE ABBREGE'E
des Roys de France, Par Jean du TiZ/fr Greffier du Parlement

de Paris, pag. iz8. & fuiuantes, dercditionde iCoC.

Pourfaciliter la Chronologie de cette Hijioire.

j ,j, /^^Harles VII. aagé dezi.an, fuccedaà fonpc^cauRoyaume-
'' ' v_v Le Duc de Bctfort, qui cftoit oncle du icune Roy Henry*, Çc difoit Rcgcnt en France.

*CV/î<.»Hen- A Paris la Chancellerie & le Parlement n'vfoient point d'autre titre. Les Anglois renoicnc

ry Vl.d'An. le Mans , Aniou, iufques à la riuicrc de Loire , &par mocqucric appelloient le Roy de
glemrt. France le petit Roy de Bourges. Le Roy fit le Comte de Richement , frère du Duc de Bretagne,

Conneftable de France ; & à fa requefte chafla Tanegnydn Chafiel, & le Prefident de Prouen-

ce , 5c autres qui eftoient foubçonnez , les vns de l'homicide fait à Monteicau , les autres de

l'emprifonnemcnt du Duc de Bretagne. Le pays de France cftoit plein d'ennemis; tous les

iours les François & les Anglois furprcnoicnt Villes les vns fur les autres , faifoient embuf-

chcs , combatoient en quelque endroit , & en quelque nombre qu'ils fe rencontraflcnt.

Charles VlI.Koy de France eut à femme /^/'«r/f fille du Ray de Sicile, Duc d'Aniou, de

laquelle il eut deux fils, Z-oMif qui fut Roy après luy, &; Charles ic^wi au commencement fut

Duc de Beriy , & depuis Duc de Normandie , &: finalement Duc de Guicnne •, & quatre fil-

les , c cft à fçauoir Catherine , qui par le Traité d'Arras fut fiancée à Charles Comte de Charo-

141^, lois , laquelle mourut auant la confommation du mariage. Toland qui fut mariée au Comte
de Picdmont jquiaprésfutDucdeSauoye. leanne c^vLiiui mariée à leun Duc de Bourbon

^4^7* fi d'Auuert;nc -,
& Magdeleme qui fut mariée au Prince de Nauanc-

« jF;vïKp/j Duc de Bretagne : Les Anglois mirent le fiege deuant Orléans. Les Duc de Bout

-

' bon, la Hire, &c Poton c{toic\itàedzns: Thomas de Aïoutaç/.' Anglais Comte de Salbery fut

blefle , & mourut. Ceux d'Orléans à la fin furent fi preflcz de la faim , des continuelles bat-

teries, & de la perte de leurs gens -, d'autre part, roiferablemcnt deftituez de tout ayde,

auoient délibéré de fe rendre au Duc de Bourgongnc; ce que les Anglois ne voulurent per-

mettre , dont il luruint vnc contention & débat entr'cux pour cela , tellement que la chofe ne

s'exécuta point: Cette -cy fut la caufc que l'Anglois aliéna tant delonpaity le Duc de Bour-

çongne, que depuis cette heure-là, il penfatoufiours às'accordcr aueclc Roy. En ces entre-

faites vint vnc Pucelle en armes , apppellée Icanr.c , aagée de iS. ans, quieftoit vne fimple ber-

1414
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gerc, pour recourir les aflîegez; fi bien qu'elle contraignit les ennemis de Icuerlc fie^cjc 8.

lourde May, & les chafla d'vne puiflance non pueiile, faifant cfn^crueillal les exploits de
guerre fur les Arglois. Depuis lors les affaires des François commencèrent aie mieux por-
ter, & plus hcureufement. han E.d Orléans. La guerre de Patay en Be; ufle,en laquelle
les Anglo.s hirent vaincus & deffaits , & fut pris Itan Talhot. La Pu^ elic en armes même le

Roy Chu >lr. lacrer à Rheims , ôc le fait paiïer par beaucoup de lieux occupez des cnnen is,&: fi

pruenr piufieurs Villes en chemin , entre autres Chaalons& Troyesen Champagr e. Le Duc
de Betfort Anglois feignant vouloir liurer la bataille , amufc le Roy , lequel cuidoit retourner
droit à Paris.

En la batterie & fiegc de Paris la Pucelle fut naurée à la Porte S . Honore : L'Armée fe retire, 1450.
laquelle clic mena & conduit en autre partie de la France contre les Anglois, où elle bcfonf^na
fi bien, que pour les bonnes vidoires qu'elle obtenoit, elle acqueroit grand bruu & hon-
neur. Elle fit tant parforce& par rufc, qu'elle entre dedans Compiegne, qui eftoitaifiepé

par les Anglois: mais à vnc faillie qu'elle fit fur les ennemis, elle fut pri(ep:r Ica^; dt Luxem-
bourg , & enuoyéc à Roiien au Duc de Sommerfet , où elle fut par enuie , & à gra nd tort , dé-
clarée Magicienne ou Sorcière ;& comme telle, fut bruflée. Les Anglois iont contramts de
leuer le fiege de deuant Compiegne.
Hemj n. Roy d'Anc^leterrepafla en France, & fut couronné Roy de France en la grande 1431.

Eglife Noftrc-Damc de Paris. ^f«e Duc de Bar fut pris, en faifantla guerre à ^atotne Comte
de Vaudemont , &amenéprifonnierauDucde Bourgongne. '4î i-.

En France lors , pour raifon des guerres , y auoit grande calamité & mifere continuelle : par 1433.
tout les terres demeuroient en friche, famine couroit,rvn ne demandoit que le dommage de
l'autre.

u4mbro!fe de Lore , Efiienne de la Hyre , PotondeXaintrai/lesCheusMeisdeYtznce. La mort i 434^
de Thomas Côte d'Arondcl Anglois.lequel fut nauré vers Beauuais,à la fortereflc de Gei broy.

Charles craignant l'aduenture de la guerre ,& fçachant bien eltre le meilleur moyen pour 14 35-
vaincre les ennemis , que de s'aflembler, & feparer les vns d'auec les autres , s'efforce de gan-
gner & attirer à foy le Duc de Bourgongne , qui eftoit mal voulu des Anglois , & lequel auoit
eftc d'eux efconduit & refufé de quelques chofes où il tafchoit. La ville d'Arras fut deflinéc

pour faire la Paix. Le Légat du Papeneleurpeut oftcrny lesglaiues ny les armes, car il n'y

auoit moyen du monde de trouucrappointementauec le Roy d'Angleterre. Le Roy donna
au Duc de Bourgongne tour ce qu'il demandoit, voire plus qu'il ne pouuoit : entre autres

chofes luy donna Mafcon& Auxerrc, &les Villes furlariuierc de Somme, engage pour qua-
tre cent mille efcus. Ce fut le Traire d'Arras, duquel on parle fi fouucnt. Les Ligues & ini-

mitiez, qui auoient fi long-temps continué, furent afibupics & oflées du tout. La mort de
Jean]d\ic de Betfort à Paris.

Le Roy d'Angleterre rafchc de faire faire vnc cfmcutc aux Flamans contre le Duc de Bout-
1 4 3 (î.

gongnc Le Duc met le fie;c deuant Calais; mais à raifon du fecours qui vint à ceux de de-

dans , il fut contraint d'abandonner le fiegc : De là s'en alla ordonner l'Eft.it de Flandres. La
redudion de la ville de Paris , laquelle par leur vertu , oftcrent de la main des Anglois au mois
d'Auril : D'autant plus que lean de ruiars fe monftra dcfloyal & de mauuaife foy à la prife

,

d'autant fe monftra-il vertueux & puiflant à la recouurancc d'icelle. Louis Dauphin efpoufc

en la ville de Tours Marguerite fille de lacunes Roy d'Efcofle , le 15. de luin.

i??>?e Duc d' A niou , frère de défunt Louis ///• Duc, héritier tcftamentaire de /i'/e??»? Rey- 1 437.
ne de N.iples,deliuré, après fa rançon payée au Duc de Bourgongne, fut couronne Roy de

Naples ( où il efloit allé
)
par l'aid e des Gencuois , Icfquels s'eftoicnt mis en liberté , fe voyans

deccus par Phi/ippes Duc de Milan-,lequel ne les auoit aucunement recompenfez d'auoir vain-

cu , & pris prifonnier en guerre nauale le Roy d'Arragon , en l'Ifle de Pontia : Tjabcl fon ef-

poufc , femme de grand cœur & peu féminin , efloit arriuée pluftoft que fon mary à Naples

,

pour défendre fon droid contre Alphonfe Roy d'Arragon.

L^Pra'rmatiejHe 54w/^?/c»?, ordonnée au Concile de Bafle,&approuuécparleRoy , eftant ï 438.
à Bourges, le 7. lourde Iuillet,& depuis publiée à Paris le 13. dudit mois. .

>

Charles Duc d'Oilcansfut deliuré, qui auoit efté prifonnier depuis I.i Tournée d'Azin- 14 39,
court, par le temps dei5. ans: Il paya fa rançon, & prend à femme Marguerite fille du
Duc de Cleues, nièce du Duc de Bourgongne. On traita auffi le mariage de C^//;iîr/w fille

'440.

du Roy , auec Charles fils vniquedu Duc de Bourjrpngne. La fin du différend d'entre les

Ducs d'Orléans & de Bourgongne, lefquelsfe ioigncnt enfcmbie par alliance & amirié. L«
Dauphin, qui auoit efpoufé .^.«r!^«f>''f'" fille de laccjhes Roy d'Efcoffe, ne pouuant fuppor-

ter l'authorité de Charles frère de ^f «f Roy de Naples , fe retira de la Cour, induit par le mau-
uaisconfcild'aucunsPrinces',entreIefquelseftoientlcB;(lard de Bourbon ,1e Duc d'Alcn-

(^on, Antoine de Chabannes , Pierre <^'^w^o;/i?, & quelques autres Gentilshommes; mefmcs
il fe voulut eftranger du père Sidclaifferfon party ", maisle père le fuiuitdefi prés, qu'il fut

contraintdefejendtCjleRoy faifant mourir le Baftard de Bourbon : Quant au Dauphin, il
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îuy pardonna , dcbcnigniré qui eftoit en luy , & appaifa & oft.i la coniuration. ^»r/dc S-uoye

fut eftably & nommé Pape Fflix F. au Concile de B.iflj : Il s eftoit premièrement retiré en vn

hermita^c , laifiTant la Duché à Ton fils ; &: depuis encorcs ne tiouua il point m^uuais, ny ne fit

difficulté de laifTer la Papauté à NuoIm !^. Il eftoit fi homme de bien,que pour oftei le Schifitic

qui eftoit en rEgUfc . il fut content d'eftre fimplement Légat en Ion pays.

1441. JÇf»/apicsau'oir perdu Naples contre Al^honfe , fut contraint de retourner en France.

LesTrefucs furent accordées entre France & Angleterre pour cinq ans. Bicn-toft après
^^^^'

fut conclu &arrefté le mariage de //tf«7 Roy d'Angleterre auec MargneritUAmott fille du

1443. Roy .'?<r»f'de Sicile. Cependant le Roy C/;^r/>/. à la pi ierc&: fupplication à^ René
. s'en alla

contre ceux de Mets Le Dauphin s'en alla contre ceux de Bafle , & autres Suiflés ,
en faucur

^44 4-
SiçS-.gtfmond Duc d'Auftiichc, qui auoitefpoufévnc des filles du Roy d'Efcoflc , (œur de la

femme du Dauphin. Aulfi pour faire dcftoger le Concile , qui auoiteficu P.ipe W»>f Duc de

Sauoyc. LcsSuifics fe deffendirent vaillamment , il enmourut quatre mille. La ville de Mtts

fouftint cinq mois le fiege i à la fin compofa à deux ctnt mille efcus.

La Ville & Comté du Mans fut rendue à Charles frerc du Roy Renéàt Sia\c.Ber>7ard Com-

te de la Marche.Meffire Guillaume , Baron & Seigneur de Raiz , Marcfchal de France , fut pat

Sentence de condemnation bruflé à Nantes , pour le crime de forccllerie , & fortilege

.

/4c^««C(B«r citoyen de Bourges, très -opulent. LeDucdc U\hn PhUippes mort ilc Duc

dOrleansfonneueu, par défaut d'hoirs mafles, pretendoit la Duché Iuy appa tenir. Fru,:-

T 4 4 (?. cififHe Sforce , qui auoit efpoufé Blanche fille baftardc dudit Pht lippes dernier Duc trefpaftc

,

s'en fit Seigneur neantmoins.eftantle Roy empefché contre les Anglois,& en priua le Duc
^^*^'

d'Orléans qui en eftoit héritier, comme cftant fils de fa fœur-, n'ayant à cette caufe moyen de

1448. faire pour cette heure-là, la guerre en Itahe.

LcsTrefuesdoncrompucsducoftédesAnglois, parla furprifcde la ville de Fougères, fe

ï 4 4 9- j^oy fe mit aux champs , reprit les villes deChartres , Mante , Vernucd , Nogent , & plufieurs

autres Villes; compofa auec le Duc de Sommerfct pour la ville de Roiion : iJonc tftantvcnu

à chefde fes affaires en ce pays , luy vidkorieux entra dedans Roiicn, auec pompe & triomphe.

Le 15 -d'Auril y eut Bataille aFourmigny,^ furent vaincus les Anglois. Cha les r/. re-

' *^°*
ga^na & reconquift toute la Normandie, après que les Anglois en eurent loiiy par l'cfpace

I4 5I' de trente ans.

Pierre Duc de Bretagne.
* 4 5

*•
Lçj forces du Roy font départies en quatre lieux , en Lymofin , en Auuergne , en Xain-

tonge , & Gafcognc. Les villes de Bergerac, Arques, Rion, ChaftiUoo, Fronfic, Bourg-

fur-mcr , Libournc , fe rendirent ; Bordeaux reccut les François , Bayonne fut pnfe. Toute la

Guienne fut réduite en l'obeiflance du Roy. Les Anglois conduits par T^/^or v.iillant & re-

nommé Capitaine, reprirent Bordeaux & C.ftillon. Le Roy y enuoya deux Marcfchaux,

LoheAcSclalongMes. Le fiege mis dcuant Caftillon : r<i/^of forty de Bordeaux, pour le com-

batte. Lcij.iourdeluillety eutbatailleàCaftilloncnPerigort, en laquelle lean Talhot ÔC

fon fils furent occis , & les Anglois tous défaits. Le Roy alla en pcrfonne deuant Bordeaux :

Il accorda auec eux derechef, &y fit Ion entrée. Furent au fli lors baftis l.s deux chafteaux

quis'y voyentencorauiourd'huy. Le feigneur de /'£/^^rrf fut exécuté, ccluy de Duras ban-

ny , GftiilattmeGottffieràiAli^éàchCont:. leAnDac d'AIcnçon mis en pnfon. laccjttes Canr

fugitif de France.
1 r 1 rr ^

Les Anglois totalement cxpulfez de France, lefquels ne poftedoicnt plus rien en tout le

^ * 5 ^ Royaume de France que Calais , & quelques lieux circonuoifins.

4 5
4-

/,(,«/> Dauphin , aagé de 31 . ans ou enuiron , s'cftant derechef fouftrait du party de fon pc-
^45 5-

^^^ leRoy ce voyant, luy fait la guerre, & le dépoiiille de tous biens, & défend que nul nele
'' * 5

"•
^^ ^^ç .

jj s'enfuit vers Phtltppes Duc de Bourgongnc , qui le garda prudemment Se difcrete

457- ment par quelques années. y^>-f*«Conncftablc de France Duc de Bretagne. Le mariage fut

accorde entre Ladijlas Roy d'Hongrie & Magdeletne fille du Roy ; il mourut dcuant les noces.

/>>(r?-r<r frfff^o/fmit la ville de Gennes entre les mains du Roy , qui y enuoya /t-;»», fils du Roy
^^i ie^w/Duc de Lorraine, pour Gouuerneur :mais ne la garda que trois ans. Conftantinoplc

* -: en ce temps-là fut prife des Turcs.

fr4»p//// Duc de Bretagne.
* 4 5

9-
Richard Duc d'Yorc prit le Roy Henry d'Angleterre prifonnier. Le Duc de Sommcrfet le

' 4 ^^ o-
deliura , & fit trancher la tefte au Roy Richard. Edouard fils de Richard vainquit le Duc de

* ^^ '• Sommerfct Ainfi Henry Roy d'Angletetre chafle de France ; puis après par la confpiration

des Princes chafle de fon Royaume, s'enfuit en Efcoftc. La Reyne M^-gmnte auec fon fils

Bdottardit retire en France , pardeuers Ion père René d'Amoi*. Le 14. de luillec le Roy dcceda

enBcrry à Meun-fur-Ycurcj&futportcàSaindDenys.
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Ledit Seigneur commença, à régner& prendre le gouuer*

nement de Jon Royaume incontinent afrés le trejpas defeu fon

père , lequel Dieu mette en fon Paradis, Et combien qu'il en

ait fris le gouuernement comme héritier de France , neant^

Diuifions moins iltrouua le Kojaume en guerre, trihulation, & extré"

Ro"yaumc. ^^ diuifion y qui a couru par long efpace de temps : Car au-

cunsfauorifbient leditRoy de France , aucuns le Roj d'Angle-

terre, les autres ceux qui adheroient audit Roy d'Angleterre,

comme le Duc de Bourgongne , & autresfesfauteurs,& com-

plices. Et a efté occupée la plm grande part d'iceluy Royaume

'violemment & contre raifon par les Anglois , anciens ennemis

duditRoy& defès predecejfeurs Rojs de France, ce qui a duré

long-temps depuis. Et ont pris '& appliqué les reuenusdes Pays

d'iceluy Royaume eftansen leurfubtedion , &domination : Ils

io'ùyffoient de plufïeurs grandes Citez^, Chafteaux , Fortereffes,

& mefmement de la bonne Ville & Cité de Rheims, au grand
preiudice dudit Roy Charles ,feul& légitime héritier de Fran-

ce. Parquoy il ne fe pouuoit faire facrer ny oindre , comme il

efi de couflume : foutesfois cefloitfon intention , au plaifîr de

la fain£te Trinité, & à l'ayde de fa tres-noble Cheualerie ,

comme encor au moyen de la conduite de fon bon Confeil, de

fourfuiurefon droiB paternel, chajfer fes ennemis s & finale-

ment de mettre telle ^ ft bonne police en fon Royaume , que

fon peuple peuft mure en bonne paix foubs luy, & de s'aller

, . ,
faire facrer audit lieu de Rheims , auelciues obflacles & em-

de ccttcHi- pejchemens qut luy jujjent faits : Et ajin qutl foit perpétuelle

ufchofes"
^^^^^^^ ^^^ ^^ft^^ & faiâs d'iceluy Roy Charles, de fes No-

aduenuës blcs , & de Icurs Chcualertes , & de ftfdits aduerfaires , le
de onteps. chroniqucur deffm nommé, ay intention de rédiger par efirit

ce qui s'
efi fait de fon Règne , le plus 'véritablement que te

pourray, & fans porterfaueur ne haine a aucun.

M. c c c C X X

1

1.

1411. 13 ^^^ entrer donc en matière, il cft à f(^auoir, qu'après le

^ , , A deceds du Roy d'Angleterre, arriué le dernier iour d'Aouft

RoysdeFra.^^^ ^^^^^ quatre cent vingt & deux,& ccluy du Roy Charles VI.
ce & d'An- le vingt - vniefme iour d'Odobre prochain enfuiuant: Il y auoic

^royZ'i-Hi-
"^^ '^"f^nt ^uclit ï^oy d'Angleterre , & de Catherine fille de Fran-

fiotreduRoj cc fa femme, nommé Henry VI. pour lequel eftoit tenue & gou-
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uernéc la plus grande partie du Royaume de France. Iceluy enfant

eftoit âgé d'vn an, ou enuiron, ôc fut crié fur la fofFe de fon père 4--»

à haute voix , l^me le E^oy Henry , Roy de France & à' Ar.gUtcne ; & 5 ''^ ^̂
ç

auec cela fut crié No'éi., des alîîllans, confortans lefdits Anglois, meimpreji

Mais la plus faine partie du Royaume pleuroit & gemiffoit , con-/"^'F- 394*

fîderant la grande bénignité cjui auoit efté audit Roy Charles VI. ^ ^'^

furnommé le "Bien-aimé , &c preuoyoicnt les énormes malheurs qui

leur pouuoient aduenir par la mutation de leur Seigneur naturel,

&: que ladite Seigneurie fe gouuernoit par main & Nation eftran-

gere ; ce qui eftoit , & cft contre raifon &: ordre de droidl , à la to-

tale deftru6tion du peuple & du Royaume de France.

Le douziefme iour de Nouembre on fecllaen la Chancellerie à On feeiUen

Paris au nom dudit Roy Henry , du Seel de Chaftelet,iufques à ce ^^^'l^'l^'^'-
•/ ^ ' '1 ru n Parts

que le grand Seel fuft fait, &:mettoit-on au titre Heny par la grâce du Ssan du

de Dieu Roy de France ^ & d'Angleterre : 6c au àc^onh^ yDonnéfùubs no- ch^iftele^t.au

fire Seel du Chaftelet Je Taris , en l'abjence du nojîre, ft) de noflre Règne le Hé^yd'An-

premicr. Le feiziefme iour dudit mois on plaida en Parlement. Le gleterrc.

vingt- troifiefme on feella du grand Seel, auquel eftoient les armes

de France &: d'Angleterre : C'eft à f(^auoir , vn Roy a(lis en vne

chaire, tenant deux Sceptres en fcs deux mains : &c au cofté dextre

eftoit l'Efcu de France tout plein ; & au cofté feneftre eftoit l'Efcu

d'Angleterre, efcartcllé de fleurs de lys, & de léopards : Au con-

trefcei y auoit vn Ange tenant les deuxEfcus de France, & d'An-

gleterre; &c à chacun Efcu, vn Sceptre : &c fur l'Efcu d'Angleterre

y auoit vne pomme , & vne verge , auec vne croix au bout d'cn-

haut.

Le vingt-quatriefme iour dudit mois on fit Monnoye de deux Fubriane de

blancs , en laquelle eftoient du cofté de la pile les deux Efcus de ^'^'>*"">)'^ "^^

France , & d'Angleterre j & au deflus eftoit efcrit , Henry Roy de

France^ (y d'Angleterre ; &deuersla croix y auoit vne petite croix d'vn

Salut-, du cofté dextre vne fleur de lys, & de l'autre vn léopard;

& au deflus de la croix y auoit comme deflus , Her.ryRoy de France^

(^ d'Angleterre. Pareillement aufli Monfcigneur le Dauphin s'inti-

tula J{oyde France j ôc fe fit nommer par (es Lettres patentes en fon

grandSeel,CH ARLES Roy de France. Et dés cette heure eut

forte guerre contre les Anglois fes anciens ennemis, & leurs adhe-

rans ; &c plus forte qu'auparauant du viuant de fon père
j
pource

que le Royaume en tout luy appartenoit.

Audit an mille quatre cent vingt-deux, lean du Bellay,&Am- leandcBcl-

broife de Lore firent vne aflemblée, pour cuidcr prendre Frefnay- \^y f f^'^*

I
. / ,.,

'^
j

t
. < broifcde

le- Vicomte : Apres qu ils eurent couru deuant , vinrent rcpai- i^otcfont

ftrc à Sillé-le-Guillaume : De là s'en alla ledit de Lore à Sainde iJfcmhWede

Sufanne,dont il eftoit Capitaine; &; ledit lean du Bellay prit fon fJ'J^Z'^^

chemin pour aller au Mans: Il auoit enfacompagnée plus dedeux

ceiK combatans, & fut rencontré en chemin par les Anglois, lef-

lean Chartter. Ai)
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queIseftoicncparcftimationderoixantcà(]^uatrc vingt : &efloicnt

les Anglois à pied au long d'vne haye , te les Franc^ois à chenal,

lefquelsfans mettre pied à terre vinrent alTaillir lefdics Anglois,

& furent iceux Francjois déconfits par Icfdits Anglois 5 II y en eut

de tuez plufîcursj&prisjpar le moyen du trai6t,quituoit les che-

naux foubs les François.

En celuy temps , Philippes Duc de Bourgongne rencontra les

i^^r^m FraiiÇois à grande compagnée à Saind Riquier , où il y eut grofTc

gnens.
^ '

bataille d'vn cofté &c d'autre : Ledit Duc de Bourgongne &c fes

gens déconfirent les Francjois, & y cncutplufieurs de tuez ôc pris.

En ce mefme temps, le Sire de Gamaches, &c Amaury de Sain6t

Léger rencontrèrent en cheuauchant grand nombre de Bourgui-

Bourguignoi gnous en vn lieu nommé laBlanchetaque, où il fut fort combatu

'^Ft^ardie
^ "^^ ^°^^ ^ d'autrc : mais les Bourguignons furent déconfits, &
prefque tous que tuez, que pris.

En ce mefme temps aufTi vn Cheualier nommé le Sire de Fon-

taines rencontra en cheuauchant les Anglois à Neufuille-la-Laiz,

au pays du Maine j Icfquels après grande refiftance furent décon-

fits par ledit de Fontaines , & y en eut que tuez que pris enuiron

de jfix à huit vingt.
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L'A N mille quatre cent vingt-trois , le Comte de Salifbery,

le Comte de SufFolk, tous deux Anglois, & le Marefchal du

Duc de Bourgongne mirent le ficge deuant la ville de Creuanc.

Pour iceluy Creuant fecourir fut faite par les Francjois vne gran-

de armée , de laquelle eftoient chefs le Sire d'Eruelle EfcofTois

C onncftable d'Efcoflejô*: Amaury de Seuerac*Marefchal de France :

Et furent déconfits les François par les Anglois & Bourguignons,

& y fut pris ledit Conneftable d'Èfcoflc , auec plufieurs autres Chc-
ualiers,& Efcuyers François; àc y mourut le fuidit Sire de Fontai-

nes: Il y eut plufieurs autres tuez & pris, iufques au nombre de

deux à trois mille.

En ce mefme temps vn Cheualier Anglois nommé le Sire de la

Poule , fe partit du pays de Normandie à tout bien deux mille

cinq cent combatans Anglois, & s'en vint courir au pays duMai-
ne

,
paiTa iufques en Aniou , & fe logea deuant vn Chaftel d'i-

celuy pays d'Aniou, nommé Segré. Si toft qu'il vint à la co-

gnoiffance d'Ambroife de Lore qui eftoit Capitaine comme dit

eft ,de Sainde Sulanne, en la frontière defdits Anglois , il enuoya

haftiuement plufieurs Meffagers deuers lean de Harcourt Comte
d'Auraale, qui eiloitenla ville de Tours, & eftoit Gouuerncurpour
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le Roy es pays d'Aniou & du Maine ; Lequel Ci toft qu'il eut receu
""

les lettres dudit de Lorc
,
partit haftiuement de ladite ville de

^^^^

Tours,& cnuoya chcuauchcurs & meflages de toutes parts
, pour

faire tirer fes gens enfemble : Et fans feiourner s'en vint halliue-

ment ledit Comte d'Aumale auec fes gens en la ville de Laual;

& fe rendirent à iuy ledit de Lore & plufîeurs autres. Là vint

vn Cheualier nommé lean de la Haye Baron de Coulonces , lequel

auoit très belle compagnée
,
qui eitoit pour lors en l'indignation

dudit Comte d'Aumale, pour aucune defobeïflfance que iceluy de

Coulonces Iuy auoit faite enfonGouuernement j & quelque beibin

que eull iceluy Comte d'Aumale, il ne vouloit ibuffrir que ledit de
Coulonces allaft en fa compagnée : Mais il fut tant fait, qu'il fut

content qu'il y allaft pourle iour, fansfe monftrer deuantfi perfon-

ne. Le lendemain bien matin vn iour de Samedy , fe parcit ledit

Comte d'Aumale de ladite ville de Laual, pour s'aller mettre entre le

pays de Normandie & Icfdits Anglois,àvnlieuoù il Iuy fut dit que
lefdits Anglois deuoient palTer

,
pour s'en retourner audit pays

de Normandie : Il enuoya plufîeurs gens de bien pour iceux An-
glois coftoyer ôc cheuaucheraudeuant d'eux ,lerquels eurent char-

ge deluy faire fouuentf(^auoir des nouuellesdefdiis Anglois, qu'on

alTcuroit deuoir pafl'er tout droit pardeuant vn Chaftel nommé la

Grauelle,emmenans auec eux les oftages de la ranqon .dudit Cha-
ftel de Segré , &c plufîeurs prifonnicrs , auec plus de dix ou douze
mille bœufs ou vaches : Et fe vint loger ledit Comte d'Aumale à

vn village nommé le Bourgncuf de la Forcft , où il ouyt certaines

nouuelles que iceux Anglois eftoicnt logez à trois lieues dudit

village ou enuiron, & qu'ils deuoient pafTcr tout droitpar vn lieu

nommé la Broilîiniere à vne lieue dudit village de Bourgneuf, où
ileftoit logé : Aufïî-toft ledit Comte d'Aumale fit venir pardeuers

Iuy Pierre baftard d'Alenc^on, André de Laual, Guy de Laual, Louis

Tromargon, ledit de Lore, &; autres Cheualiers,&Eicuy ers, & leur

•dit & fignifia ce qu'on Iuy auoit raconté d'iceux Anglois, leurde-

mandant confeil;& leur dit qu'il vouloit conclure à celle heure ce

qu'il auoit à faire pour le iour. Lors fut conclu & appointé que

ledit Comte d'Aumale auec tous fes eens feroit audit lieu de la

BroifTinicre le Dimanche matin à Soleil Icuant, & que ledit Comte
d'Aumale fe mettroit en bataille à pied, pour attendre iccux An-
glois , auec les Cheualiers deffus dits , &c autres gens de fa compa- *

gnée j &c que ledit de Lore & Louis Tromargon leroient à chcual

auec fcpc ou huid vingt Lances, pour befongner fur iceux Anglois,

ainfi qu'ils le verroient auoir à faire , fans nulle autre charge 5 &c

que s'ils vouloient auoir vn autre Capitaine auec eux, qu'ils ie prif-

fent : ce qui fut dit principalement, afin que leditde Coulonces fuft

auec iceux deuxChcualicrsordonnezeftre à cheual. Etainfifetrou-

uerenc ledit Comte d'Aumale & les autres le lendemain au matin

A iij
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cnfuiuant audit lieu de la Broi{ïiniere,à l'heure dite, & fut la ba-
^ 4^ ^ • taille ordonnée à pied j Icfdics de Lorc , Tromargon , & Coulon-

ces cftoicnt à cheual : L'ordonnance ainfi faite & mife , dedans

deux heures après onveid les coureurs defdits Anglois qui rechaf-

foient les coureurs des Franc^ois : Aufli-toll iceux trois Cheualiers

à cheual, lefcjuels auoient auec eux de fept à liui6t vingt Lances
,

allèrent contre iceux Ano;lois,& leur tinrent g-rande &dure efcar-

mouche , tant qu'ils les firent dcfccndre à pied , à bien demy quart

de lieue dudit lieu de laBroifîiniere, où eûoit en bataille à pied le-

dit Comte d'Aumale & fes gens, & vinrent marcher iceux Anglois

droit à la bataille dudit Comte , laquelle ils ne pouuoient bonne-

rnent voir
,
pource que iceux trois Cheualiers les faifoient toufiours

tenir enfemblci &c le retirèrent tout bellement iceux trois Cheua-

liers droit audit Comte d'Aumale. Quand les batailles dudit Com-
te d'Aumale, & dudit Sire de la Poule furent vis avis, à vn traidb

d'arc les vns des autres , les Anglois voyans que les François mar-

choient fort , ils s'arrefterent,& plantèrent iceux Anglois deuant

eux des pieux qu'ils portoient auce eux en grand nombre : A
celle heure lefdits Cheualiers Franc^ois auec leurs gens paflerent

entre les deux batailles , & vinrent tout outre iufques au bout

de la bataille defdits Anglois pour ferir dedans : mais Icfdits pieux

que les Anglois plantèrent deuant eux les empefchercnt. Et ainfî

voyans qu'ils ne pouuoient pafTcr , à caufe defdits pieux , ils re-

tournèrent à coup fur lacofte de la bataille defdits Anglois, où ils

n'auoient nuls pieux ; &c toufiours marchoit à pied la bataille def-

dits Franc^ois contre lefdits Anglois : Icelle eftant arriuéc , lef-

dits trois Cheualiers à cheual &c leurs gens rompirent la bataille

defdits Anglois, & les firent tourner tout enfemble contrevngrand

foflé , tant que iceux Anglois n'auoient plus nulle ordonnance" A-
donc vint fe ioindre ledit Comte d'Aumale &c fa bataille auec iceux

Anglois main à main ; finalement furent iccluy de la Poule ôc fa

compagnée déconfits, defquels y eut de tuez furie champ enuiron

quatorze cent, que le Héraut Alen^on fit enterrer , & à la chaffc

enuiron deux à trois cent. Ledit Ican de la Poule, Thomas Cli-

ceton , & plufieurs autres Anglois y furent pris , & n'en efchappa

pas plus de cent à fix vingt.

Entre les François furent lors faits plufieurs Cheualiers , entre au-
' très y fut fait Cheualicr ledit André de Laual , fils du Sire de Laual ;

&y mourut vnCheualierFran(^ois nommé lean le Roux, auec bien

peu d'autres. De là s'en alla ledit Comte d'Aumale & fa compa-
gnée ce iour loger à la Grauelle : dudit lieu il prit fon chemin

droit au pays de Normandie , & s'en alla deuant la ville d'Auran-

ches, où il laiffa le Sire d'Auffebourgjauec ccrtarti nombre de gens

d'armes
,
pour mettre icelle ville d'Auranches en l'obcïflancc du

Roy } il pafla tout outre , & s'en alla loger aux fauxbourgs de S,
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Lo en Normandie , où il feiourna par trois ou quatre iours , èc fu-

rent pris plufieurs prifonniers, & biens : de là il s'en retourna de- ^ ^
'

uant ladite ville d'Auranches,& peu après au pays du Maine.

Audit an mille quatre cent vingt-trois, fut mis le ficge deuant Pnfe de u
la ville de Sedanne parle Comte de Salifbery ; de cette Ville eftoit P^'*'^^ ^^ ^''-

Capitaine vn Elcuyer du pays nomme Gilles Marin , & auec luy ^„
P'

ïïlOtS.

Roger de Criquetot Cheualier de Normandie , accompagné d'en-

uiron cent cinquante combatans : Et fut le fiege depuis le Mardy
iufques à la Saindb lean enfuiuant ; ladite Ville fut fort battue de

canons, & après prife par mines, & y moururent bien foixante

François à l'aflaut , &: autres foixante que ledit Comte fit pen-

dre, le demeurant fut pris prifonnier j ledit Capitaine fut tué à cet

a(faut , & ledit Criquetot prifonnier. Et ainfi demeura le Com-
te de Salifbery feigneur pour le Roy d'Angleterre, de ladite ville

de Sedanne , où. il laifla vn Capitaine de fes gens pour la garde

d'icelle.

En ce temps fut mis par les Anglois le fîege par mer deuant le

Mont Saind Michel, &baftilles par terre ; tellement que à grande
jy^ff-^,^^ j^j

peine y pouuoient venir aucuns viures , & auoient iceux Anglois A»giotsfHr

de tres-eros Nauires , & bien armez de gens d'armes. Pour ice- '»'';. ^« A"
«

^ •/-.,»• Il/- t^ r /J vr ge nu Mont,

luy Mont Sainct Michel iecourir, tut raite vne armée de mer a b. s.M,chei,

Malo de l'ifle : De cette armée eftoit chef vn Cheualier de Breta- p^rUSirede

gne nommé le Sire de Beaufort , Admirai d'icelle armée , lequel JjZ^Iidt

vint combàtre fur mer ladite armée des Anglois , lefquels furent Bretagm.

déconfits, & en y eut grand nombre de tuez & pris j le fiege fut

leué , & y eftoit le Sire de Reboft.

En ce mefme temps fut mis par les Anglois vne baftille à Ar- Bafniie co»-

denon , à vne lieue du Mont Saind Michel : Et cftoient les An-/""^'/"'r'*'

glois couftumiers eftans en icelle baftille de faillir chacun iour ^"£^5 pm.

à l'efcarmouche à la requefte des François , es grcues de la mer : che u Mo»t

pouice fut faite vne entreprife par lean de la Haye Baron de Cou- ^^

lonces , lequel eftoit pour lors Capitaine de Mayenne-la luhez
,
qui

eftoit loin d'icelle place du Mont de S. Michel de quinze lieues.

Et félon qu'il auoit accouftumé de faire , vint iceluy Baron de

Coulonces enuiron deux heures après midy (ainfi qu'il eftoit de-

meuré d'appointement auec ceux dudit Mont S. Michel) & trou-

ua iceux Anglois de la baftille en la greue, il fe mit entre eux, &
leurdite baftille; & y furent tuez & pris enuiron deux cens dcfdits

Anglois i
entre autres y fut pris vn Cheualier Anglois nommé

Nicole Bourdet, & plufieurs autres.

En cette faifon defcendit à la Rochelle le Comte du Glas, pour LeComedu

venir fecourir le Roy & fon Royaume , leque fut receu par le ^/'^/^'^"^

Roy fort honorablement, & luy donna le Roy le Duché de Tou- dn Roy.

raine; & auoit bien en fa compagnée iceluy Comte du Glas , ainfi

qu'on difoit,de quatre à cinq mille combatans. Or aduint vn peu



8 Histoire de Charles VIî.

de temps après que le Duc de Betfort ( lequel fe nommoit Kegent

^ du Hoyaume de France ) mit le fiege deuant vn chaftel de Normandie,

nommé Yury , & là fut deuant trois à quatre mois ; il fut pris

appointement entre ledit Duc & le Capitaine dudit lieu d'Yury,

lequel eftoit Gafcon, nommé Girault de la Paliere
,
qu'il rcndroit

audit Duc iceluy chaftel auec la Ville dedans vn certain iour, au

cas que du Roy ne feroit fccouru. Ledit de la Paliere fit fçauoirau

Roy icclle compofition , en le requérant que il luy pleuft donner

fecours, ou autrement qu'il eftoit contraint de liurer audit Duc de

Betfort iceux chaftel &c Ville d'Yury. Lors ce venu à la cognoif-

fance du Roy , il ordonna par l'aduis de fon Confeil , d'enuoyer

pour fccourir iceux ville & chafteau d'Yury , le Ducd'Alen(^on,le
*royc:^pa^. Comte du Glas , le Comte de Boucqham'^Conneftable de France,
4(r. des Co- ._, lAii I'vtI ^ r
neftables, le Comte d Aumale,le Vicomte de Narbonne,& pluiieurs autres,

impreftondH Icfquels à bien grand oft partirent de la ville de Tours, & prirent
'"*"^^'

leur chemin vers lefdites ville &c chafteau d'Yury, & vinrent loger

deuant Chartres
, qui tenoit le party des Anglois ; de là vinrent

loger prés de Dreux , en vn lieu nommé Nonancourt : là ils fceu-

rent certaines nouuelles que lefdits chafteau & ville d'Yury eftoient

rendus audit Duc de Betfort : Et furent confeillez lefdits Duc
d'Alen<^on & le Comte du Glas, de tirer vers la ville de Verneiiil,

laquelle eftoit dégarnie de gens : tantoft qu'ils furent deuant, la-

dite Ville fe mit en robeïflance dudit Duc d'Alençon (auquel el-

le appartenoit par droid d'héritagej fors la tour, qui tantoft après

fe rendit par compofition, & en furent enuoyez les Anglois , eux

& leurs biens , es autres places tenans leur party , & demeura la

Ville & la tour en la main du Duc d'Alenqon toute entièrement:

il fut tenu confeil pour f<^auoir ce que on auoit à faire au fur-

plus : Plufieurs furent d'opinion
,
que on mit grofle garnifon en

ladite ville de Verneiiil , contre les Anglois , & que lefdits Duc
d'Alen(^on, Comte du Glas & autres, auec l'armée, allairentefTayer

à recouurer aucunes fortereffes que tenoient les Anglois, lefquel-

les eftoient dépourueuës de gens -, & que veu que ladite ville & cha-

ftel d'Yury eftoient rendus, il n'eftoit point neceflité de combatte

pour icelle heure , ne de donner bataille
j
qui eftoit l'opinion du

Comte d'Aumale , du Vicomte de Narbonne , &: delà plus grande

partie des Chcualiers , & Efcuyers Franc^ois
,
qui f(jauoient parler

de telles matières : Mais l'opinion du Comte du Glas , du Comte
de Boucqham Conneftable de France àc autres Efcoffois eftoit

tout au contraire. En dcuifant de ce qu'on auoit à faire , vint

nouuelles que le Duc de Betfort eftoit logé à trois ou quatre lieues

de Verneiiil, &: qu'il venoit pour combatte: Lors icelles nouuelles

entendues, ne fut plus fur ce tenu confeil, & à la volonté & appé-

tit d'iceux Efcoflois &de plufieurs François, fut conclue la Batail-

le i de lorte qu'vn leudy matin après la my- Aouft, fe mirent aux

champs
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champs Icfdits Duc d'Alcnçon, le Comte du Glas, & autres deffus

nommez , & fc mirent en ordonnance & bataille aflez prés de la
"t >'

ville de Verneiiil , & ordonnèrent gens à cheual aux deux coftez de

la bataille. Tantoft après ce vinrent le Duc de Betfort , le Comte
de Salifbery , & le Comte de Suffolc à bien grande armée , defcendrc

à pied,& fe mirent en bataille deuant ledit Duc d'Alent^on & les

François. Alors leurs batailles ainfî ordonnées , ils commencèrent

à marcher les vns contre les autres j & quand ils furent approchez

du traict des Archers les vns des autres , les Lombards
,
qui eftoient

de quatre à cinq cent Lances, frappèrent plus fur le bagage &char-

roy, qu'ils ne firent fur les Archers, qui eftoit leur principale char-

ge. Et l'autrecompagnée de l'autre cofté, qui cftoientenuiron deux

cent Lances , frappèrent tout droit fur les Archers de leur cofté , lef-

quels furent tous déconfits ; & croyoient lefdites deux cent Lances Sataiilf de

que toute la Bataille fuft gagnée par les François
,
pource qu'ils

^^'«*'*''*

auoient bien fait & exécuté ce dont ils auoient la charge : Mais

enfin les Anglois fe rallièrent , & gagnèrent la Bataille : Et y furent

tuez le Comte du Glas, & lames fon fils , le Comte de Boucqham
Conneftable de France, le Comte d'Aumalc, le Vicomte de Nar-
bonne, le Comte de Vcntadour,le Sire de Grauille,leSiredeBeau-

fault, Guillaume de la Palu, &plufieurs autres, iufques au nombre
de trois à quatre mille hommes ; & faits prifonniers le Duc d*A-

lençon,le Sire de la Fayete,Marefchal de France, & pluficurs au-

tres
i & le lendemain fut rendue la ville de Verneiiil , en laquelle

s'eftoient retirez plufieurs François, lefquels s'en allèrent tous aucG

leur bagage.

Enuiron deux ou trois mois après icelle Bataille , vn Cheualicr

Anglois, nommé lean Faftol, lequel eftoit Capitaine d'Alençon,

& Gouuerneur d'icelles marches , fit vne armée , & vint mettre le

fiege deuant le chaftel de Tennuye au pays du Maine , lequel fut

rendu par compofition telle
, que les gens d'armes eftans dedans

S'en allèrent eux &6 leurs biens faufs , où il leur pleut , en leur

party.

En ce mefme temps le Comte de Salifbery eftoit en chemin pour

aller mettre le fiegc deuant le Mans,ainfi qu'il eft plus à plein cy^

après déclaré : Ce venu à lacognoiflance de Pierre le Porc Cheua-

her François, Capitaine de Mayenne la luhez, il partit dudit lieu

auec bien hui6t vingt à deux cent combattans , & alla mettre vne

cmbufche prés de Sées en Normandie, fur le chemin dudit Comte
de Salift)ery ,& frappa fur plufieurs Anglois qui cheuauchoient de-

uant la bataille ; car de rien ne fe doutoient : &: y en eut grand nom-
bre de tuez & de pris : Ainfi fe partit ledit Capitaine, &c emmena
fes prifonniers auec luy ,fans trouuer aucun empefchement.

Tantoft après le Comte de SaUftjery vint auec grand oH mettre

lelîege deuant la Cité du Mans, de laquelle eftoit Capitaine le Sire

Jean Chartier* B
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de Tucé : & y furent affifes plufieurs grofles bombardes, qui aba-
^ "^^ ^ ' tirent grande partie de la muraille prés de l'Hollel de l'Euefquc d'i-

Prifedeia çç{\ç^ Q[x.c. Finalement fut rendue & liurée icelle Cité du Mans

Mansfarla ^udit Comte de Salilbcty parcompofition : Et s en allèrent les gens

Anglais. d'armes , & autres, qui s'en voulurent aller •,& ceux qui voulurent

demeurer , demeurèrent en l'obeïfTance des Anglois : Pour les

fraiz dudit Comte de Salifbery payèrent les Franc^ois , eftans en la

Ville, mille cinq cent efcus d'or.

Ladite Cité du Mans ainfî prifc , comme dit eft , le Comte de

Salifbery vint mettre le fîege deuant les chaftel & ville de Sainde

Sufanne, audit pais du Maine j defquels Ville & Chaftel eftoit Ca-

pitaine Ambroife de Lore. Et fit ledit Comte de Salifbery afTeoir

*Cfpitv>ie & aiufter neuf groflcs bombardes , canons , & veugl .ircs *
, lef-

ejpeced-ar. qy^Js huid OU dix iours durant, que continua ledit fiege, tirèrent
me *

jeu..

Y^ç^ç_^2iXX\vciçxix. iour & nuid: , tellement qu'.lsabatireut des murs delà

Ville plus longqueletraiâ: d'vn arc:Et y fit-on plufieuis faillies &
Prife de S" cfcarmouches d'vn cofté & d'autre; finalemenc fut contraint ledit

SujknneaH Je Lore,&: autres de ladite place, de rendre lefdits Chaftel & Vil-
^'*"'^"

le audit Comte de Sal fbery : Et perdirent iceluy de Lore & fes

compagnons tous leurs biens , auec leurs prifonniers
,
puis s'en al-

lèrent après ladite place rendue , tous à pied ; & pour les fraiz dudit

Comte de Salifbery, fut contraint ledit de Lore de luy payer la

fommc de deux mille efcusd'or.

D'icelle ville de Sainde Sufanne s'en alla ledit Comte de Salifbe-

ry auec fon oft, mettre le fiege deuant le chaitel de Mayenne la

luhez,&: y fit mener plufieuis groffes bombardes : & eftoit Capi-

taine d'iceluy Chaftel Pierre le Porc; ledit chaftel fut battu defdircs

de Mayenne bombatdes mcrucilleufement ,& y furent faites plufieurs mines, &
" •*•

y donnèrent iceux A nglois vn merueilleux affaut, tant par la mu-
raille abatuc par lefdites bombardes

,
que par les mines Ledit Pierre

le Porc, & autres dudit chaftel fe deffendirent vii^oureufement,&

fort vaillamment; mais à la fin fut rendu iceluy chaftel audit Comte
de Salifbery par compofition

,
par laquelle s'en allèrent ceux qui

voulurent s'en aller,& ceux qui voulurent demeurer demeurèrent-

Et pour les fraiz du Comte de Salifbery , fut payée par ledit Capi-

taine & autres Fran<jois,la fommededeux mille efcus d'or.

Vn peu de temps après, ledit Comte de Salifbery, auce grande

armée, mit le fiegedeuantlaFerté-Bernard,auditpaysdu Maine, de

& deUFer, laqutllc cftoit Capitaine vn Efcuyer dudit pays,nommé Loiiis d'A-
te-Bernard. u^ugourj Ledit Comte de Salifbery tint fon fiege deuant par l'e-

fpace de trois à quatre mois, & après luy fut rendu par compofi-
tion; & retint prifonnier ledit Capitaine par aucun temps , lequel

depuis s'efchappa , &s'en alla hors de prifon.

Braaane
Enuiron ce temps , Artus fils du Duc de Bretagne , Comte de

fait connt- Richcmont , lequcl auoit efté pris prifonnier par les Anglois à la
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Bataille d'Azincourtjfut deliurépar certains moyens, tant duDuc
de BourçTongnCj que du Duc de Bretagne fon frerc : Et pource que ^ ^'

le Roy d'Angleterre, auquel il auoit fait certaines promefles^cftoit^^^^^^j^'^

mort, il luy lembla que plus n'eftoit tenu à Ton fuccefTeur. Et tan- royez, fes

toft s'en vint deucrs le Roy en la Cité d'Angers
,
pour s'offrir à fon P^oHifwns

feruice, comme celuy à qui le courage &lavolontén'eftoientchan- additions

gez depuis le iour qu'il auoit efté pris à ladite Bataille d'Azincourt. ^^ cette il-

Ht le Roy voyant la loyale volonté dudit Comte de Richcmont,^^''^7j^ ^
le receut à c^rand ioye,&; à grand honneur j eftant fort content &c des Conne-

ioyeux de fa venue, & le fit & ordonna Connettable de France, pour- ft^bles,;/»-

CG que le Comte de Boucqham '", qui parauant eltoit Conneltable /,of/«re

,

de France , auoit efté tué depuis peu à la Bataille de Vcrneiiil,!'')^-

dont, cy deflus eft fait mention. Iceluy Comte de Richemont ac- ^^ / J^^
cepta l'Office de Conneftable , & prit & receut l'efpée , en faifant/^/^ ;>?;>//-

le ferment au Roy &au Royaume de France en la manière accou-
'"J''^'"

^"'

flumée. *pag.^6.

En ce mefme temps Oliuier de Maunv,&: le Sire deCreftainefi-'^^/^"^^^°"-
rr U1' J J' D o • neftables.

rent vne aliemblee de gens d armes en Bretagne , & vinrent courir

dcuant le parc de l'Euefque d'Auranches , auquel lieu eftoient les

Angloisilefquels faillirent fur lefdits de Mauny &:Creftaing,& là

fut combatu d'vne part & d'autre très- vaillamment ^ finalement

furent déconfits les Fran(^ois ,& y fut pris ledit de Mauny , & plu-

fîeu rs autres qui eftoient en fa compagnée.

En ce mefme temps fut reparée par les Anglois vne Ville de Nor- SahEl r^.met

mandte , es marches de Bretagne , nommée Saind lames de Beuuroiii '^^ ^^>"^'''>»-

ôc y eftoient en garnifon Thomas de Lamefton , Philippes Branche,

& Nicole Bpurdet Anglois, auec bien fix à fept cent Anglois:

Pourquoy fut faite vne très grande armée par ledit Comte de Ri-

chemont Conneftable de France, & eftoient en fa compagnée le

Baron deCoulonccs,& plufieurs autres François de la frontière du
Maine, de Normandie, &: du pays de Bretagne : En cette armée y
auoit grand nombre de Cheualiers,& Elcuyers, gens de commun ,

Vautres, qui eftoient nombrez à vingt mille combatans , lefquels

vinrent mettre le fiege deuant ladite ville de Sain6t lames de Beu-

uron ; & y furent faites plufieurs grandes faillies & efcarmouches

d'vn cofté & d'autre :&; aduint vn iour que ledit Comte de Riche-

mont &C fon oft affaillirent lefdits Anglois, eftans en ladite Ville,

fort vigoureufement par l'efpace de trois ou quatre heures , telle-

ment que plufieurs fois furent à combatte main à main, Lefdits

Anglois faillirent dehors par vne poterne par deuers vn eftang,

où lefdits aflaillans ne fe pouuoient pas bien ayder ne fecourir : &c

tantque lefdits Anglois rebouterent&firentnoyereniceluy eftang

plufieurs affaillans,tant que l'on difoit qu'il y en eftoit bien mort
quatre cent & plus , & rompirent & déboutèrent iceluy affaut par

le moyen d'icelle faillie j & fe retirèrent les François en leur logis,

Jean Chartier. B ij
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& les Anglois en ladite Ville : Et quand vint après minuid il s'efle-

^^^^' ua vn defordre en l'oft des François , tant qu'ils délogèrent & s'en

allèrent chacun où mieux fc^auoit le chemin ;
laifTans & aban-

donnans toutes leurs bombardes, viures, & artillerie, fans fçauoir

d'où venoit ce defaroy , &: auffi fans qu'il en fuft aucune neceffité:

Et en fut ledit Comte de Richemont Conneftable de France fort

courroucé & dolent: mais autre remède n'y pouuoit mettre : Et di-

foit-on qu'en icelie compagnée eftoient pluiieurs quioncque mais

n'auoient efté en guerre , &c eftoient la plus grande partie venus de

Bretagne à l'aide ôc iecours dudit Conneftable , lequel fe retira luy

ôc fesgensle plus doucement qu'il peut.

En ce mefme temps le Sire de Filuaftre Anglois defcendir au

pays deHainault, auecbicnde trois à quatre mille combatans:.&: ce

venu à le cognoiflancc du Duc Philippes de Bourgongne, aHem-
bla hjftiuement gens d'armes de toutes parts ,&vint trouuer ledit

uingioisdef' Sire de Filuaftre auec fes Anglois à la defcente , & là les vint com-
fampar le batte. Finalement iceux Anglois furent déconfits par ledit Duc

Bmr-frol ne
de Boutgongne j & difoit-on qu'il y en eut de tuez plus de mille

cinq cent , & grand nombre de prifonnicrs : & fe retira ledit Sirc

de Filuaftre auec aucuns de fes gens enfonNauire^puis s'en retour-

na en Angleterre.

Affez toft après le Comte de Richemont Conneftable de Fran-

ce fit vne armée, vint à la Flèche au pays d'Aniou , & enuoya fes

gens mettre leficge deuant vn chaftel nommé Galerande, où il fut
FrifedeGa-

certain tcmpscn efcarmouchant les vns contre les autres \ fina-
lerande par r

f" % rr \ \ rr ii ii
/<? Connefta. lement rut pnfe d'aflaut la bafle-cour & le donion , & le demeu-
^^''- tant par compofition : Apres lareddition d'icelle place & le départ

des gens de guerre , le Conneftable commit vn Gardien pour le Roy
à ladite place.

En ce mefme temps les Anglois prirent par efcalade vne for-

tercffe nommée RamefTot , tantoft après le feigneur de Rais &
celuy de Bcaumanoir

,
qui eftoit Capitaine de Sablé au pays du

Maine , firent vne affemblée de gens d'armes , & fe vinrent loger à

Sainâ: Laurent de Ventes , enuiron à deux lieues dudit RamefTot;

& celuy iour alla deuant icelie place Ambroife de Lore, à fon ar-

riuéc il y eut grand & dur aflfaut , il y en eut d'vn cofté & d'autre

de tuez & de pris, & fut pris d'affaut le bouleuard dudit chaftel,

&

demeura iceluy de Lore deuant ce chaftel toute la nui6t iufques

au lendemain dix heures que les Anglois eftans audit chaftel fe mi-
rent à compofition , & promirent audit de Lore de rendre ce chaftel

lelendemain,& de celuy baillèrent oftages: Iceluy iour venu,aufdits

feigneurs de Rais & de Beaumanoir fut rendu & liuré ledit chaftel par

les Anglois comme promis l'auoient : Il y en eut plufieurs de la gar-

nifon dudit chafteau pendus, pource qu'ils eftoientdelaLanguede

France, qui n'cftoient en rien compris en ladite compofition.
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Enuiron ce temps, vn Capitaine nommé Guyon du Coing
,

'

du pays du Maine ,
partit de Sablé auec cent ou fix vingt che- ^Ar^}'

uaux , il rencontra auprès du Mans vnClieualier Anglois nommé
Guillaume Hodehalle , lequel auoit en fa compagnée feize à

vingt Anglois , il defcendit à pied en vn grand chemin pour com-
batre les Franc^ois, lefqucls luy vinrent courir fus tout à cheual,

& fe défendit vaillamment ledit Cheualier , tant qu'il demeura
auec fcs Anglois en fa place,& y eut aucuns François tuez &prisi

entre lefquels y eut vn Eicuyer nommé lean Forell
,
puis s'en alla

iceluy Hodehalle (ans rien perdre du fien en la ville du Mans.

Aflez toft après fut faite vne autre armée par lefdits Sires de

Rais & de Beaumanoir, puis allèrent deuant vn chaftel tenu par les

Anglois nommé Malicorne, lequel fut affailly, &: durant l'affaut -^''/^ ^^

les Anglois qui elloient en iceluy chaftel parlementèrent auec rju^^^-
Ambroife de Lore, & fe rendirent tous prifonniers ; & ceux çmxgiois.

eftoient natifs de France à la volonté defdits de Rais , de Beau-

manoir, & de Lore, qui furent tous pendus, comme traiftres au Roy.
En celuy temps eftoient Conieillers pour le Roy les plus pro- Prifidpaux

chains&r principaux Tanneguy du Chaftel, le Prefident de Pro- Co»feilien

uence , Robert le Ma^on,& Guillaume d'Auaugour ; & difoient ^^^^'"'^^

aucuns qu'ils gouuernoient très - bien le faid: du Roy , au-

cuns difoient tout le contraire : Et quoy qu'il en fuft, ils faifoient

en iceluy temps de grandes Armées & refiftance contre les An-
glois ôc Bourguignons. Peu après le Sire de Gyac fut principal

Confeiller du Roy
,
par lequel , ainfî qu'on difoit , fe gouuernoic

le Roy ôc tout le faidl du Royaume : Et pource que la chofe eftoit

déplaifante à aucuns , il fut pris de nuid: par aucun temps après

en ion lid auprès de fa femme , & fut fait noyer par le Comte de

Richemont , après ce que on luy eut fait fon procès fur aucuns Dtfgrace

poin6ts dont il eftoit accufè-, (Sddifoit-on qu'il gouuernoit lefaid: ^'au-unsde

du Royaume plus d fon profit que au profit du Royaume. Qg/'^^'"''"'"-

cette mort fut le Roy fort courroucé & dolent , mais ^près qu'il

eut efté informé du faid: dudit Gyac il fut content dudit Conne-
-ftable. Et après fe mit en grande authorité auec le Roy le Camus
de Beaulieu

, qui depuis rut tué à Poi6biers par aucuns des gens
dudit Conneftable. Après le Sire de la Trimoiiille fut en fon
lieu en grande authorité & gouuernement auec le Roy.

M. ce ce XXI V. XXV. XXVI.
XXVII. &XXVIII.

EN ce temps ou enuiron , le Comte de Warwic , le Comte
de Suffolc

, auec grande compagnée d'Anglois mirent le

fiege deuant la ville & chafteau de Montargis , & y fut par long

B iij
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temps j ôc eftoient iceux Aiiglois cios Se fortifiez de grands fof-

^ '^'
fez , &c mirent en grande neceffité les François d'icelle Pla-

^ >' ce, tant par les battre de groffes bombardes, que de neceffité de
1426. viures

,
qui eft vn mauuais poin6b pour gens aiïiegez. Or ce

L'Hiftorien venu à la cognoiflancc d'Artus Comte de Richemont & Con-
rapporte

^ neftable de France , il fit vne aflemblée de gens d'armes en icel-

ôcfansdi- ^^s marclies : En fa compagnée efloient le Sire de Grauille , le

ftmdion de Sire de Gaucourt , Eftienne de Vi^noles dit la Hire , & plu-

s'eft
'

aflc"'
^^'^''^ gens de guerre, lefquels ledit Conneftable enuoya vers le-

durantcinq dit lieu de Montargis pour befongner fur ledit Siège tout ce qui
années, fça-

Jg^J. fgj-Qj^t; poifible , fans nulle autre conclufion prendre ; fina-

1414 iuf- lement vinrent entrer audit Siège d'iceux Comtes de Warvic ôc

qucsài4Z9- de Suffolc parles barrières & entrées de leurs fortifications à pîed

& à cheual en plein iour ; là furent faites de fort belles apper-

tifes d'armes d'vn cofté ôc d'autre, ôc maintes bannières Ôc ellen-

fau/'parie] ^^^^^ rucz ius par terre. Lefdits Comtes de Warwic ôc de Suffolc

Frafjfots en Anglois aucc Icur compagnée furent ruez ius ôc déconfits, ôc y
affiegeant g^ eut grand nombre de tuez & pris. Ainfi fut le Siège le-
Montarqts. t^i- rni^nr ri iH-ue,& leldits chaltel ôc ville lecourus , eiquels entrèrent les Fran-

çois à leur plaifir;& lefdits Comtes de Warwic ôc de Suffolc s'en

allèrent auec vne partie de leurs gens : ôcj gagnèrent les François

plufieurs bombardes ôc autres habillemens de guerre.

En ce mefme temps Ambroifede Lore partit de Sablé auec fept

ou huid: vingt combatans, ôc prit Ion chemin vers la ville de Sain-

âie Sufanne, auquel lieu ôc au pays d'enuiron eftoit logé vn Ca-

pitaine Anglois nommé lean Fafi:ol,auec bien deux à trois mille

combatans, ôc s'en vint loger vn Cheualier nommé Henry Blan-

che neueu dudit Faftole,en vn village nommé Ambrieres, à de-

mie lieue dudit Sainde Sufanne ^ auec bien deux cent ou douze

vingt compagnons Anglois: Ledit Ambroife de Lore & fes gens

vinrent ferir fur les gens dudit Blanche, & furent déconfits iceux

Anglois , il y en eut de tuez fept à huiâ: vingt , ôc n'y eut de

prifonniers que ledit Henry Blanche ôc vn autre homme d'ar-

mes feulement , le furplus s'enfuit. Ce fait ôc accomply s'en re-

tourna ledit Cheualier audit lieu de Sablé auec plufieurs chenaux

ôc harnois gagnez fur iceux Anglois : Toutesfois vérité eft que

ledit Jean Faftol deffus nommé mit en ce voyage le fiege à vn

chaftel nommé S. Oiien, qui ell au Sire de Laual, ôc le prit par

compofition ; Après il affie^ea vn autre chaftel nommé la Gra-

•uelle,lequel fut mis à compoiition de le rendre à vn certain iour-, ôc

de ce furent baillez bonsoftages, au cas qu'ils n'auroient fecours.

Le Duc de Betfort vint au iour afligné , ôc furent abandonnez lef-

dits oftages
,
qui furent mis à mort , ôc ne fut point rendu iceluy

chaftel, pource qu'en iceluy eftoient entrez d'autres aens plus forts

que ceux qui auoient fait la compofition ôc baillé lefdits oftages.
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Quelque temps après les Sires de Rais & de Beaumanoir firent j .

vue armée omirent le fîege deuant vne forterefle en Aniounom- pl-^J'
mée le Lude^fur la riuiere du Loir , de laquelle eftoit Capitaine y^o^^f^^^^^^

vn Anglois nommé Blanquebourne , & fut prife ladite forterefTe LudcenAn.

d alTaut après qu elle eut efté fort batue de grolTes bombardes
, X'/z^L"

qui y firent beaucoup de mefchef
, y furent tuez & pris plu-

rieurs Anglois
,
par efpecial ledit de Blanquebourne Capitaine

d'icelle forterede y fut tué.

Peu de temps après fut faite vne entreprife par les Fran(^ois fur

la ville du Mans, par le moyen d'aucuns habitans en iccUe ville Entreprife

du Mans ; & à exécuter icelle entreprife eiloient le Sire d'Orual ^"^"1"'/

frère du Sire d'Albret,le Sire de Bueil Je Sire de Tucé , Eftien- d» mJ»s.

ne de Vignoles dit laHire,Roberton des Croix, & plufieurs au-

tres Capitaines
,
qui la prirent & entrèrent dedans. Et fe retirè-

rent vne partie des Anglois eftans en icelle Ville, en vne tour que

l'on appelle la tour ^ d'Orbendelle , aflife prés d'vne porte de la ^/.Ribcn-

Ville
,
que Ton appelle U H^orte SainSi Vincent , ils fe deffendirent délie.

& refifterent tout le iour. Les Anglois voyans ce party en-

uoyerenthaftiuement deuers le Sire deTalebot Anglois qui eftoit

en la ville d'Alenc^on ,& pour aucunes caufes auoit gens aitemblez :

fi .toft que ce vint à fa cognoifiance il partit haftiucment , &
vint entrer le lendemain entre le poind du iour & le Soleil leuant

par ladite Porte de Sain6l Vincent, que encores tenoient lefdits

Anglois en ladite ville du Mans ; ôi là y eut plufieurs François oc-

cis , èc les autres en iffirent à grand hafte : Par cette manière re-

gagna ledit Sire de Talcbot ladite ville du Mans fur les Francjois;

àc fit ledit fieur de Talebot plufieurs grandes punitions de ceux

qui auoient efté caufe d'y auoir mis les François : Et difoient au-

cuns que les François firent mauuaife diligence d'aflaillir leurs

ennemis, &: qu'ils furent plus en foucy de garder chacun fon lo-

gis que d'eux abandonner en bataille alencontre des Anglois qui

tenoient la Porte defius dite , dont trop mal leur en aduint , com-
me vous auez oiiy : La Ville ainfi regagnée par les Anglois

, y
vint le Sire de Beaumanoir auec grande compagnée , lequel en fut

mis dehors comme les autres par ledit Sire de Talebot.

Enuiron ce temps le Comte de Richemont Conneftable de

France fit reparer la ville de Pontorfon en Normandie , il y mit

groffe garnifon centre les Anglois, &: en fit Capitaine & Chef le

Sire de Roftenan , lequel aflxz toft après fit vne courfe en Nor-
mandie deuant Auranclies , auquel lieu il fut déconfit& pris pri-

fonnier par les Anglois : Ce fait, fut eftably Capitaine de ladite

ville de Pontorfon Bertrand de Dinan frère du Seigneur de Cha- ,. ^, ,

fteaubriant, Marelchal du Duc de Bretagne, auec grand nombïc du Dmc de

de gens d'armes
,
pource que on fe doutoit que les Anglois vou- ^^^f^g"'-

lufTent mettre le fîege deuant icelle Ville. Et ne demeura gueres
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j o après que le Comte de Warwic & le Sire de Talebot aucc gran^
^ ' de armée d'Anglois vinrent mettre le fiegc deuant icelle ville de

Pontorfon, ils y furent par long-temps, & y eut de fort grandes

& dures efcarmouclies ôc afTauts Ledit fîege durant , lean de la

Haye Baron de Coulonces, le Sire dt la Hunauldaye, le Sire de
Chafteaugyron , èc autres faillirent de la Ville , laquelle n'eftoit

pas du tout alTiegée , & vinrent rencontrer es greues de la mer
entre Auranches & le Mont S. Michel le Sire de Scales Anglois,
lequel conduifoit viures en l'oft deuant ladite ville de Pontor-

Prip de fon j là fe combatirent enfemble , & finalement furent lefdits Ba-

flThsAn- J^ons de Coulonces , la Hunaudaye , & de Chafteaugyron tuez , &
giots. y eut plufieurs prifonniers & tous leurs gens déconfits : ce

fait S'en alla ledit de Scales en l'oft dudit Comte de Warwic de-
uant ladite ville de Pontorfon, & après fut rendue par compo-
fîtion audit Comte de Warwic.

M. C C C C X X I X.

'A N mille quatre cent vingt-neuf le fiege fut mis deuanc

Orléans par le Comte de Salilbery , le Sire de Talebot , &
Fameux fie- plulieuts auttes Anglois auec bien grand oft ; mefmes y eftoit

Imwj pl'rici^^ Comte de Suffolc, & firent iceux Anglois deuant ladite ville

Anglais. d'Orléans plufieurs baftilles , c'eft à f^auoir vne en vn lieu nom-
mé Sain6t Laurent , vne autre bien grande baftille deuant àc vis

à vis de la Porte, laquelle baftille iceux Anglois appelloient Lon-

dres , ynt autre baftille deuant la Porte de Bourgongne à vn Mon-
ftier nommé Sainâ: Loup j & de l'autre cofté de la riuiere de Loi-

re, prirent le bouleuard du pont, &la baftille deflus iccluypont,

& firent vne autre baftille au deflus d'iceluy pont > comme aufti

en vn lieu nommé S. lean le Blanc > &c plufieurs baftilles auoient d'vn

cofté & d'autre , tant qu'à grande peine y pouuoient entrer nuls

viures : car toutes les fortereffes d'entour eftoicnt Angloifes, tant fur

l'eau que ailleurs. Toufiours fe defendoient ceux de ladite ville

d'Orléans vigoureufement , à l'ayde que le Roy leur bailloit de

gens : Car le Baftard d'Orléans qui fort prenoit la choie à cœur, &
qui continuellement trauailla à la defenfe d'icelle Ville, auec le fei-

gneurdeBoulTac Marefchal de France, & Eftienne deVignoles dit

la Hire refifterent fort vertueufement. Et les Anglois voyans la

grande vaillance de ceux qui eftoient dedans firent afleoir large-

ment des bombardes & engins qui fort endommagèrent la Vil-

le , &c fut abatuë vne grande & notable Eglife nommée Saindt

Agnan , &c généralement tous les fauxbourgs , Icfquels eftoient

prefque aufti grands que la Ville , èc tant que gens à cheual &c à

pied
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pied pouuoient aller franchement tout autour de la Ville du co-

fté de la Beaufle.
^^^^'

Pour ayder à iecourir ladite ville d'Orléans fut faite vne gran-

de armée de François , de laquelle eftoit Chef le Duc de Bour-

bon , & eftoit en la compagnée vn Cheualier nommé Stuart

Conneftable d'Efcofle , le Sire d'Orual frère du Sire d'Albret, -P''?7f^

Eftienne de Vignoles dit la Hire, & plulieurs autres j & vint a coursdOr-

leur cognoiflance que vn Cheualier Ànglois nommé lean Faftol ^'''''"^^

eftoit party de Paris
,
pour auitailler & amener viures au fîege

d'Orléans : Car les Anglois tenans ledit fîege n'auoient de viures

que ce peu qu'il en venoit de Paris auec grande conduite de gens

d'armes. Et ce qui fut rapporté au Duc de Bourbon & à fa compa-
gnée eftoit vray : car ledit Faftol, de Simon "^ Morbier qui pour *^^g--^i-&

lors eftoit Preuoft de Paris,& natif de ce Royaume, lequel gou- uoftTdePa-

uernoit l'artillerie des Anglois, partirent de Paris aucc plufieurs ris, /wyprf/-

chars & charettes chargées de viures : Et pource que c'eftoit au '''""^^'^'"''

temps de Carelme,il y auoit pJuIieurs chars ciiargez de narencsj

& furent iceux lean Faftol & autres rencontrez prés de lanuille

en Beaufte par le Duc de Bourbon & fa compagnée , lefquels La Bataille,

eftoient beaucoup en plus grand nombre que les Anglois : là y "« hurlée

eut de très-grandes &: groffes efcarmouches , & fe mirent iceux ^' '^^^*'

Anglois à pied &c s'enfermèrent & fortifièrent de leur charroy :

Là defcendirent à pied fans ordonnance lefdits Stuart Conne-
ftable d'Efcofle, le Sire d'Orual, & pluficurs autres y lefdits Stuart

& d'Orual y furent tuez, àc cnuiron deux cent hommes en leur com-

f)agnée. Et fe retira ledit Duc de Bourbon auec fon armée à Or-
eans & ailleurs es forterefiés Franc^oifes , & iceluy Faftol & fes

gens S'en allèrent audit fiegc d'Orléans. Et pouuoient bien toû-

iours entrer & fortir de ladite Ville gens à cheual
,
pource que les

Anglois eftoient à pied en leurs baftilles , &c y auoit grande efpa-

ce de leur grande baftilie à celle de Saindt Loup , combien que

chacun iour trauailloient iceux Anglois à faire fofiez doubles pour

empefcher icelle entrée, ainfi qu'ils auoient tait depuis la baftilie

de Saind; Laurent, iufques à la grande baftilie nommée Londres.

Aflez toft après , ai durant ledit fiege, le Comte de Saliibery eftoit

en la tour & baftilie de deflus le pont d'Orléans qu'auoient ga-

gné les Anglois fur les Fran(^ois, &;regardoit ledit Comte par vne

feneftre vers ladite ville d'Orléans i & dit-on que l'vn de fes Capi-

taines nommé Guillaume Glacidas, luy difoit ces paroles : Mon-
fcigneur-, regarde^ ày 'vojire Ville ^ vom la njoycT^ â'icy hien k ^Aein. Et fou-

dainement vne pierre de canon vint de ladite Ville, qui ferit con-

tre l'vn des coftez de cette feneftre \ tellement que icelle pierre LeComtede

de canon, ou des pierres d'icelle feneftre frappèrent au vilage d'i- Sa/ifiery tui

celuy Comte de Saliibery , tant que trois ou quatre iours après il
f^"^^^^'!^.^/

alla de vie à trefpas : Et toutesfois oncques homme ne peut fça- OrUa-ns,

lean Chanter. C
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uoir qui auoit tiré ledit traid de canon, & ne f<^auoit-on rien deux

142- 9*
iours après d'iceluy coup aduenu : Enfin fut emporté & mené le

corps d'iceluy Comte de Salifbery en Angleterre. Et neantmoins

combien qu'il fuft Chef d'iceluy oft, fi continua le fiege toufiours

comme deuant eftoit; & eftoient en la grande baftille continuel-

lement le Comte de Sufolc, le Sire de Talebot , lean Faftol, &
plufieurs autres Seigneurs & Capitaines Anglois. Et aux autres

baftilles de Saind Laurent & de Saind Loup eftoient autres Capi-

taines i & au bouleuart de baftille du bout du pont , & autres ba-

ftilles du cofté deuers la Solongne eftoient le Sire de Moulins
,

le Sire de Ponnis, & Guillaume Glacidas , lequel conduifoit tous

ceux de ce cofté -là : car il eftoit bien vaillant homme & entre-

prenant, & difoit-on que ce fiege fe gouuernoit plus par luy que

par nuls autres, combien qu'il ne fuft pas de figrandeftat que plu-

iîeurs des defTus nommez : Finalement fut réduite icelle Ville par

les Anglois tenans ce fiege à fi grande neceffité
, que les habitans

çuflent volontiers trouué aucune bonne compofition , en payant

210fle fomme d'argent aufdits Anglois fans rendre la Ville, ou fe

fuffent volontiers mis en l'obeiflance du Duc Philippes de Bour-

gongne , lequel tenoit le party d'iceux Anglois , & y enuoyerent

en Ambaflade vn Efcuyer nommé Poton de Xantrailles, pour luy

offrir & mettre en fa main icelle Ville,& du tout en fon obeiffan-

ce, par certains Traitez &r moyens defquels ledit Poton eftoit char-
u-îmhajfadc r

^^ j^j.^ 1^^^ ^ plein auditDuc deBourgono-ne : Dont iceluy fut
ottioyee par t? Il D '^

, „ /-
, 1 r

ceux dOr- contciit d'y entendre, moyennant que le Duc de Betrort lequel le

Ie4s an Duc J^foit /<f^f«f en France en fuft content. Lors enuoya iceluy Duc de

a»e !pmrfe Bourgonguc dcucrs ledit Duc de Betfort pour cette caufe , en luy

donner àhtji faifant f^auoii la charge que ledit Poton auoit de par ceux deladitc

"AyZiiZtr vi^^^ d'Orléans ; de laquelle chofe ledit Duc de Betfort ne fut en

tahtifie em- lien d'accoi'd iiy content, ains difoit qu'il auroit icelle ville d'Or-
pefchsnt. Ig^ns â fa volonté , & que ceux d'Orléans luy payeroient ce que

luy auoit coufté ce fiege \ &c qu'il feroit bien marry d'auoir bat-

tu les buiflbns & que d'autres eulfent les oiiillons. Et à tant le-

dit Poton prit congé du Duc de Bourgongne , & s'en retourna

audit lieu d'Orléans , fans autre appointement faire.

Après que ledit. liege eut elle tenu par iceux Anglois deuant

icelle ville d'Orléans par l'elpace de fept mois , ôc qu'il y eut efté

fait plufieurs grandes vaillances d'vn cofté & d'autre, ladite Ville

eftoit en ii grande necellité que bonnement ne pouuoit plus durer

,

pour la grande necelhté de viures qui la eftoit ( combien que

* Pa'r i$dcs
'^o'-ifiours le Baftard d'Orléans , le Sire deBoufiaCj'^Marelchal de

Marcfchaux France , la Hire , & plufieurs autres Capitaines y faifoient le mieux

^'e^i^nrl'f
4^^'^^^ pouuoient pour refifter aux Anglois, comme de auicailler

imprejjîon. icelle VUlc de leur, puiflance ) fi difoit-on communément que

icelle Ville feroit perdue : Et comme defTus eft dit , les villes de
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deflus la riuicre de Loire iufques à Blois ellôient Angloifes, & 1419.
toutes les forterefles de la Beaufle, excepté Chaltcaudun , eftoicnt

femblablement Angloifes. La Ferté-Hubert & la Solongne eltoient

auili tenues des Anglois ,& n'y voyoit-on nulle bonne prouifîon

ne remède.

En celuy temps vint nouucUe qu'il y auoit vne Pucelle d'auprès

Vaucouleur, es marches de Barrois, laquelle eftoit âgée de vingt ^^«r.uï de

ans ou enuiron \ & dit par plusieurs fois à vn nommé Robert de j^pucell

Baudricourt Capitaine dudit Vaucouleut , & à plufîeurs autres , d'Orléans

,

qu'il eiloit neceilîté qu'ils la menaflent deuers le Roy de France , & Ir^!""""'

qu'elle luyferoit grand feruice en fes guerres, & par plufieurs fois après we
les en requit : Et de ce ne faifoient que fe rire &c mocquer , & repu- Hijhirep,

%\ ^ r \ r o tictiHereae
toient icelle leanne pour Iimple perlonne , & ne tenoient aucun ^^„^ ,7/«//,<'

conte de fes paroles. Finalement fit tant icelle leanne qu'elle ïntfille.

amenée deuers le Roy par vn nommé Villerobert Vautres en fa

compagnée. Lors icelle venue deuant le Roy fît les inclinations &
reuerences accouftumées eftre faites aux Roys , ainfi que fi elle euft

cfté nourrie en (a Cour j la falutation faite , dit en adreflant fa paro-

le au Roy : Uieu 'vous doint bonne tïe gentil Roy ^ combien qu'elle ne le

cognoifroit,& ne l'euft oncques veu^S: eftoient autour plufieurs Sei-

gneurs pompeufement veftus & richement
,
plus que n'eftoit le

Roy. Pourquoy il refpondit à ladite leanne : Ce nejnu-ie pas cjià fuis

2^o)',/f4««f;&enluy monftrant vn de fes Seigneurs, dit : VoiUle

Roj. A quoy elle refpondit : En nom 'Dieu ,gentilTrince! ceficivoiu , ^
non autre. Alors elle fut examinée & interrogée diligemment par

plufieurs fages Clercs, & autres gens de plufîeurs eflats, pour fça-

uoir qui la mouuoit de venir deuers le Roy. Elle rei'pondit : Oh elle

'Venaitpour mettre le Roy en fa Seigneurie ^ ÔC que Dieu ainfi le 'voulait,
(éf

qu'elle Icucroit Icjicge que tenaient les ^ngloti deuant la 'ville d'Orléans ; Sf
après ce, qu'elle mcneroit le Roy couronner à Rheims^ ^ quelle 'voulait comba-

tre les Anglais quelle part quelle les pourrait trauuer. Et qu ilfallait que le Roy
luy baillûjl telle puijjance qu'il pourrait finer : Car de faire leuer icelny fic^e^

de mener couronner le Roy aRheim^y& defconfire (gf chajfr les anglais ^cllt

n en filfait aucun doute. Et difoit plufîeurs autres chofes merueilleufes

,

refpondoit aux queftions qui luy efloient faites , au regard de la

guerre il fembloit qu'elle y fuft fort expérimentée : Et s'émerueil-

loient plufîeurs Dodeurs , Capitaines ôc autres , de fou fai6t , ôc des

refponies qu elle failoit tant des chofes diuines que de la guerre. Or
pour pouruoir à la neceflité d'icelle ville d'Orléans , fut aduifé

f)ar
le Roy & fon Confeil

,
que icelle leanne la Pucelle iroit auitail-

erladite Ville, & faire ce qui luyferoit poflîble audit fîege, ainfi

qu'elle le requeroit chacun iour. Le Roy fît certain mandement de

gens d'armes pour accompagner icelle leanne la Pucelle , entre lef-

quels furent mandez de par le Roy,le Sire de Rais, Ambroife de Lo-

re , &c plufîeurs autres , lefquels conduifîrcnt ôc menèrent icelle

lean Chartier- C ii
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Icanne la Pucelle en la ville de Blois, auquel lieu trouuerent Renaud
^ de "^ Chartres Archeuefquc de Rheims ôc Chancelier de France, le

f''f^°,'T Baftard d'Orléans, la Hire,&: autres, & furent charçrez en la ville

celiers, im- de Blois plulieurs chars & charettes de bled , &c puis grande quanti-
/"#"« '^'* té de bœufs , moutons , vaches

,
porcs , èc autres viures : Et prit fon

ciieminiceile Jeanne auec les Capitamesdelius nommez, en tirant

droit à OrleanSjdu collé de la Solongne ; ils couchèrent vne nuit de-

hors : Le lendemain arriuerent icelle leanne la Pucelle auec les defTus

dits Capitaines & viures deuant la ville d'Orléans. De cette heure

les Anglois defemparerent d'vne ballille laquelle ils tenoient, nom-
mée Saind: lean le Blanc , & fe retirèrent aux AugulHns auec autres

qui la elloient
,
prés le bout du pont ; & entrèrent ladite leanne la

Pucelle , le Baftard d'Orléans , la Hire , & plulieurs autres Capitaines

auec tous iceux viures en la Ville , & lefdits Sires de Rais & de Lorc

s'en retournèrent à Blois auec la plulpart de la compagnée. On fai-

foit difficulté de receuoir tant de gens en ladite ville d'Orléans

,

E^^ée mira- poutcc qu'il y auoit trop peu de viures. Cette Pucelle après qu'elle

cttleufe don- eut cfté examinée , tequit au Roy qu'il luy pleuft bailler vn de fes
me^A^ a ""

^j-j-j^^j-j^j-g pQ^j- ^||gi- ^ g^jj^^^e (^a^t-J-ie,-ij-ie jg pj^j-^^Q^g quérir vne ef-

pée
, qui elloiten certain lieu de l'Eglife, venue de par la grâce

de Dieu , & fur laquelle y auoit pouremprainte de chacun cofté

cinq fleurs de lys; laquelle chofe luy fut accordée, en luy deman-

dant de par le Roy fî elle n'auoit oncques eîfé audit lieu , comment
elle f<^auoit ladite efpée eftre telle , & comment elle y auoit efté ap-

portée. A quoy elle relpondit, que oncques n'y auoit elle , ne en-

tré en ladite Eglife de Sainâie Catherine , mais bien Ic^auoit que

icelle efpée y eftoit entre plufieurs vieilles ferailles , comme elle le

f(^auoit par reuelation diuine , &: que par le moyen d'icelle efpée el-

le deuoit chafl'er du Royaume de France les Anglois , & mener le

Roy oindre & couronner en la ville de Rheims. Ces paroles ainfi

cxpofées par ladite leanne, par le congé & permiflion du Roy l'vn

defdits Armuriers alla auec elle audit lieu , où il trouua cette elpée \

& l'apporta ladite leanne, qui eiloit chofe bien merLieilleufc : Et a

ladite leanne combatu auec cette efpée & mené guerre aux ennemis

du Roy fort vaillamment. Quand les Sires de Rais & de Lore furent

arriuez à Blois ils trouuerent ledit Chancelier de France, & lors ils

tinrent confeil derechef pour Ic^auoir ce qu'on auoit à faire : Et

elfoient prefque tous ceux de la compagnée envolonté de retourner

audit lieu d'Orléans, afin d'y faire chacun ce qu'il pourroit pour le

bien du Roy & d'icelle Ville. Et en difcourant d'icelle matière fur-

uint le Ballard d'Orléans, lequel parla aufdits Chancelier & Capi-

taines, en les requérant & priant qu'on fin pour le fecours d'icelle

Ville du mieux qu'on pourroit , remonftiant que fi cette compa-

gnée fe departoit, icelle Ville elloit en danger de fe perdrcj fur quoy

fut conclu par tous de retourner, & y faire entrer derechefviures par
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force, &:qu on iroit parle cofté delaBcaufre,od eftoitia puiflance

des Angloisjcn la grande baftille dont defTus cft fait mention. Et ^ °*

auoient fait difficulté d'y aller à l'autre fois qu'on y allapar la Solon-

gne auec ladite leanne la PuccUe.

La veille de l'Afccnfion derechef partirent de la ville de Blois,

le*Baftard d'Orléans, les Sires de Rais & de Lorc,&plufieurs autres, * ^V^/«
auec grande quantité de bleds & beftail, & autres viurcs,& vinrent Comtrcle
coucher prefques à my-chemin de Blois ; & le lendemain prirent Dunois^w-

leur chemin droit à Orléans. Quand ils furent à vne lieuë d'icclle ^^"'^^''^^'T"

Ville, leur vinrent au deuant leanne la Pucelle,fon eftendart en fa dons.

main, la Hire, Florent d'Illicrs,& plufieurs autres, & vinrent tous Florent

cnfemble pafler pardeuant la grande baftille des Anglois nommée dUlhers.

Londres, auec leurs viurcs ,& entrèrent en la ville d'Orléans. Enuiron

deux ou trois heures après qu'ils furent ainfi entrez en ladite ville

d'Orléans, partitleannelaPucelle d'icelleVille,armée de plein har-

nois , auec plufieurs autres gens de guerre en fa compagnée , & tirè-

rent vers la baftille de Saindl Loup , en laquelle y auoit grand nom-
bre d'Anglois , & fut aflTaillic durement. Alors ceux de dedans fe

voyans fi rudement aflaillis fe mirent à la defcnfe, & fort vaillam-

ment s'y portèrent: Mais quelque refiitance qu'ils y fiflent,fi fut

elle prifc d'aflaut à la veuë des autres Anglois de la grande Baftille

,

&furent tous iceux Anglois tuez ou pris , & fe mirent en chemin

ceux de la grande baftille pour tafcher d'y donner fccours j mais ils

n'allèrent gueres loingqucilsne s'enretournaflent en leur baftille.

Ce fait, s'en retournèrent icelle leanne & les autres qui eftoient en Orlea»s a[-

fa compagnée en la ville d'Orléans: Le lendemain fut tenu confeib%*"'^^^
^

pour fçauoir ce qu'on auoit à faire afin d'endommager iceux h"^- fecLmlar
glois tenant le fiege d'vn cofté & d'autre d'iccUe Ville : Et fut tenu lesFrançoù,

ce confeildansrHoftelduChancelierd'Orleans,oùfetrouuerent le

Baftardd'Orleans,leSiredeRais, le Sire deGrauille,la Hire, Am-
broifcdeLore, le SiredeGaucourt,& plufieurs autres; auquel con-

feil fut conclu & délibéré que on feroit certains appareils , comme
mantelcts & taudis de bois pour aller aflaillir la grande baftille, &
autres du cofté de la Beau{re,afin que Ton fift venir les Anglois qui e-

ft:oient de l'autre cofté deuers la Solongne,pour ayder à fecourir ceux

de ladite grande baftille & autres du coik.k de la BeaufTe. Ce n'eftoit

toutcsfois quVnechofe feinte, car ils n'auoient aucune intention

d'affaillir icelle baftille : Mais eftoit la conclufion d'iceluy confeil

,

que fi toft que les Anglois du cofté de la Solongne feroient partez la

riuiercjlaquelle ils palToient bien des vnsaux autres,que tout à coup

paflcroient icelle riuiere du cofté delaSolongne,pour aller aflaillir

ceux qui eftoient demeurez audit cofté de la Solongne. Et fut cha-

cun de cette opinion : leanne n'eftoit point à ce confeil, mais elle

eftoit en l'Hoftel du Chancelier auec fa femme: Et fut dit après là

conclufion prife par aucuns que il feroit bon d'enuoyerquerirlcan-

C li]
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ne iaPucelle,pour luy dire laconclufion quiauoit efté prifepour
4^9- entreprendre fur les ennemis le iour enfuiuant. il y en eut aucuns

qui dirent qu'il n'eftoit point de necefTité de luy dire le partage que

onauoit intention de faire de l'autre cofté de lariuiere vers la So-

longne
,
pource que on le dcuoit tenir fecret \ & en doutant que par

icellc leanne ne fuft reuelé , on ne luy dit finon qu'il auoit efté

conclu à ce confeil d'elTayer à affaillir & prendre la grande baftil-

le ; & fut enuoyée quérir fur ce confeil par Ambroile de Lorc :

Quand elle fut venue on luy dit & récita le confeil qui auoit eft4

tenu au regard d'eflfayer à prendreladitc grande baftdle, en laquel-

le eftoient le Comte de SufFolk , les Sircs de Talebot & de Scales

,

Jean Faftol, & plufieurs autres eh grand nombre; & ne luy dit on
pas que on auoit volonté de pafl'erde l'autre cofté deuers la Solon-

gne, comme delTus eft dit,& furent ces paroles dites par le Chan-
celier d'Orléans. Lors après qu'elle eut oiiy & entendu ce Chan-
celier, elle rcfpondit comme perfonne courroucée -.Dues ce quevotts

aucTl conclu f0 appointé ^ le celerois bien plus grande chofe que cette- cy. Et al-

loit & venoit par la place fans s'alTeoir ; & incontinent le Baftard

d'Orléans luy dit : leanne, ne njous courrouce-:^ pas Jt on ne vous peut pas

tout dire a 'vnefois y ce que le Chancelier "vous a dit a ejié conclue^ appointé:

Alau fi ceux de l'autre cojiédc la riuiere vers la Solonme fc dejemparent pour

venir ayder la grande bajlille & a ceux de par deçà , nous auons appointé de

pajTcr la riuiere de l'autre cojlé, pour bejongmr ce que nous pourrons jur ceux de

par delà ,^ , nous femhle que cette conclujion eji bonne^ profitable. Alors

refpondit leanne la Pucelle
,
qu'elle cftoit contente , & qu'il luy

fembloit que cette conclufton eftoit bonne : mais qu'elle fuft ainfî

exécutée ; & toutesfois d'icclle conclufion ne fut rien fait, ny exé-

cuté. Et bien fouucnt eftoient ledit Baftard Vautres Capitaines en-

femble, pour confultcr ce qui eftoit à faire ;& quelque conclufion

qu'ils prilTent^quand icelle leanne la Pucelle venoit elle concluoit au

contraire,&: contre l'opinion de tous les Capitaines, Chefs de guer-

re, &i autres , faifoit fouuent de belles cntrcprifes fur les ennemis,

dont toufiours bien luy prenoit , &c n'y fut fait gueres de chofes

mémorables qu'elles ne fuffcnt de fon entrepnfe. Et combien que

les Capitaines Vautres gens de guerre executaffent ce qu'elle difoit,

ladite leanne alloit toufioursà l'efcarmouchc enfonharnois,quoy

que ce fuft contre la volonté &c opinion de la plufpart d'iceux gens

de guerre , & montoit fur fon courfier armée aufli-toft que Chc-
ualier qui fuft en l'armée ,ny en la Cour duRoy,dequoy les gens

de guerre eftoient fort eft>ahis.

Il aduint vn iour après plufieurs grandes efcarmouches &prifes

de plufieurs baftilles de ce ficgc, que icelle leanne voulut palier la

riuiere de Loire à puilfance deuers la Solongne, pour belongner

fur les Anglois qui tenoient aufti le fiege au bout du pont d'Or-

léans, lefquels eftoient logez aux Auguftins,&au bouleuard&ba-
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ftille du pont j de force qu'à l'ayde de battcaux elle fit pafTer grand

nombre de gens ,& prefque tous les Capitaines deilus nommez, "^ ^

lefquels defcendus à terre vinrent auboutd'iceluy pont où eftoient

logez fcpt à hui6t cent Anglois,qui ne faillirent aucunement de-

hors pour faire efcarmouchc , iufques à ce que icelle leanne la Pu-

celle , les Capitaines , & autres gens fe voulurent retirer , pource

qu'il eftoit prés de Soleil couchant : & pource que iceux Angîois

veirent que on remontoit les batteaux pour repafTcr la riuicre , ils

faillirent de l'Hoftel des Auguftins & du bout du pont, & vinrent

très-fort charger fur les François, tant que icelle leanne la Pucelle

ôc les Capitaines qui là eitoient furent contraints de fe défendre , &c

vinrent charger fur iceux Anglois , lefquels eftoient elloignez de

leurs forterellésbien enuiron deux traits d'arbalefte, tellement qu'il

y en eut plufieurs de tuez & pris , & furent recognez par les Fran-

çois dans ledit Hoftel des Auguftins, lequel ils auoient fortifié , &
qui à cette heure fut emporté d'affaut fur iceux Anglois. Tous ceux

qui en peurcnc efchaper fe retirèrent au bouleuart&: dans la baftil-

le du bout du pont. Deuant lefdits bouleuart & baftille demeurè-

rent toute la nuidt ladite leanne la Pucelle , le Baftard d'Orléans

,

le Sire de Rais, le Sire de Lore , &c plufieurs autres Capitaines : Le
lendemain matin commença l'alfautau bouleuart dudit pont : dans

ce bouleuart &c la baftille eftoient deux Barons d'Angleterre , l'vn

nomme le Sire de Moulins ,& l'autre nommé le Sire de Ponnis

,

àuec vn Elcuyer bien renommé en vaillance , nommé Guillaume

Glacidas;& eftoient efdits bouleuart 5c baftille enuiron cinq à fix

cent Anglois , lefquels furent tout iceluy iour aflaillis : bien fou-

uent aucuns gens de guerre defcendoientdansle folTé&montoienc

contre iceux Anglois pour les combatte main à main
,
puis eftoient

chalfez. Et toufiours difoit leanne la Pucelle que chacun euft bon
cœur & bonne efperance en Dieu

,
parce que l'heure s'approchoit

que les Anglois feroient déconfits. Enuiron vne heure après midy
iccMe leanne la Pucelle fut en cet afiaut blcfféc d'vn'^vireton à l'ef- *c'ej},

paulcj nonobftant quoy elle ne fe voulut retirer ne fortir hors du ejpece de

foffé : & enuiron le Soleil couchant , en vn moment les François
''^'" '

entrèrent de toutes parts, & montèrent à mont du bouleuart qu'ils

prirent d'alfaut ; là furent tuez lefdits Sires deMoulins & de Pon-

nis, Guillaume Gîacidas Si plufieurs autres, iufques au nombre de

quatre cent ou enuiron, les autres y furent faits prifonniers. Et cet-

te nui6t logèrent ladite leanne la Pucelle &: les Capitaines deffus

nommez, auec leurs gens dudit cofté de Solongne:car ils ne pou-

uoient pas retourner en la ville d'Orléans finon par batteaux
,
pour-

ce que les ponts eftoient rompus.

Cette prife ainfi faite d'iceux bouleuart & baftillcs , toutes les

cloches de la Ville commencèrent à fonner , & les habitans d'i-

celle fe mirent à loiier & remercier Dieu : ce qui pouuoit bien

ottvne
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cftre veu des Anglois cftans de l'autre cofté de la riuiere dcucrs la

Beaufle en vnebaftille nommée Saint Laurent : Parquoy L Sire de

Talebot , le Comte de Suffolk , le Sire de Scales , lean Faitol . &
plufienrs autres , lefqucls eiloient en la grande baftille nommée
Londres ^ dont defTus eft fait mention , furent confeillcz de dciem-

parcr auec toute leur compagnce , & de leuer iceluy fieee. A ce

font con- conleil S accordcrcnt tous , & partirent le Dimanche au matin , &
traintsd'a- les fufdits boulcuatt & baftilles auoientefté pris le Samcdy au foir

/"^"J.^^^/
précèdent. Ils deflogercnt d'icelle baftille en très -grande con-

lea;is. fufion , telle , que peu de gens qui faillirent de la Ville leur firent

laifTer la plus grande partie de leur charroy , artillerie , & viurcs :

Toutesfois il n'eftoit pas poflible que l'autre compagnie
,
qui eftoit

de l'autre cofté, peuft pafler fî toft qu'ils peuiTent entreprendre au-

cune chofe fur iceux Anglois, lefquels efloient quatre mille com-
batanSjOU enuiron,qui s'afTemblerent & s'en allèrent en afTez bel-

le ordonnance à Meun fur Loire
,
qui tcnoit pour eux. ils ne laiffe-

rent d'eftre courus& efcarmouchez deux ou trois lieues parEftienne

de Vignoles , dit la Hire, & Ambroife de Lore auec cent ou fix vingt

Lances i lefquels eftoient repafl'ezen ladite Ville après la prife d'i-

ceux bouleuart ôc baftilles dés le foir. Or eftoit prifonnier des An-
glois en la grande baftille vn Capitaine François nommé le Bouro-

du Bar, lequel eftoit enferré par les pieds d vne paire de fers fî pe-

fans qu'il ne pouuoit aller : Celui-cy eftant enprifoneltoit fouuent

vifîté parvn Auguftin Anglois, qui eftoit confeffeur duditSirede

Talebot maiftre de ce prifonnier, ôc auoit accouftumé cet Auguftin

de luy liurer viures & adminiftrer pour fa fubltance ; êc ledit Sire

de Talebot s'attendoit du tout audit Auguftin de bien garder ce pri-

fonnier. Quand ledit Sire de Talebot & autres partirent haftiue-

ment de la baftille , comme dit eft , iceluy Auguftin demeura

auec fon prifonnier
,
pour le mener après le Sire de Talebot fon

maiftre , & cér Auguftin le conduifît bien dcmy trait d'arc par

deffous les brasapré> le Sire de Talebot &c autres Anglois qui toii-

iouis auançoent leur chemin : Lors le Bourg duBar, comme cou-

rageux & bien aduifé, nonobftant qu'il fuft prifonnier & enferré,

voyant que les Ant^Iois elioient en grand trouble, prit cet Augu-
ftin , & luy dit qu'il n'iroit pas plus auant , mais le contraignit ainfî

enferré qu'il eftoit, de le porter lur fes efpaulcs iufques en la ville

d'Orléans, combien que par tout là entour eftoient François &: An-
glois qui efcarmouchoient les vns auec les autres.

Enuiron ce temps le Sire de Talebot Anglois prit par efcalade la

ville de Laualau pays du Mayne , & y gagna plufieurs grandes finan-

ces : dans le chalteau dudit lieu eftoit André de Laual feigneur de Lo-

,
heac, lequel fit vne compofîtion pour lay& fes gens d iceluy challel,

ftaiparies àvingt cinq mille efcus d'or, demeurant prifonnier iufques à ce
An^iots. qu'il euft payé ou baillé caution de ladite fomme.

En
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En ce mefme temps fut mis à raïKjon Ican Duc d'Alenc^on par

le Duc deBetfort Anglois, duquel il eftoit prifonnierdés le temps ^^^'

de la Bataille de Vcrneuil, dont a efté faite mention^ cy-deuantj de *^''i-9-

laquelle finance il paya partie comptant en la ville de Roiien , où il R^çon payée

eftoit prifonnier,&: de l'autre partie bailla oftacTes : Eftant ainfi dc-^f.^'J^
^'"^

liure il s'en alla deuers le Roy : & combien que ladite finance nz pourfa ddi-

montaft qu'à fix vingt mille *faluts, fî luycoufta-ildeuant qu'il "^J^""'

peuft eftre deliuré deux cent mille ercus,lerquels il paya, & acquitta appe/i/^sz-

loyaument Tes pleiges & oftages. luts.

En ce mefme temps que le Duc d'Alcnçon eut acauitté fes ofta-

ges , le Roy fit vne grande armée par le moyen & admoneftement
de leanne la Pucelle , de laquelle il eft'^cy-deflus parlé j & manda * P^g-''^-

lors le Duc d'Alcnçon gens de toutes parts
,
pour venir au feruice

du Roy
,
plus pour accompagner icelle leanne la Pucelle que autre-

'

ment, dans l'efperance qu'elle venoit de la part de Dieu, plus que
pour auoir gages ou aucuns profits du Roy : Il s'aflembla donc
grande compagnée de gens d'armes & d'Archers auec iceluy Duc
d'Alen(^on &c leanne la Pucelle : En icelle compagnée eftoient le

Baftard d'Orléans, le Sire de BoufTac Marefchalde France, le Sire de

Grauille Maiftre des Arbaleftriers,le Sire de Culant Admirai * de *Pfg-'^°-<ia

France,Ambroife de Lore,Eftienne de Vignoles dit la Hirc, Gautier
„npreffl^ndt*

de Bruftac, &plufieurs autres Capitaines, lefquels allèrent deuantla Lomtre.

ville de Gergeau qu'ils aftiegerent; où après plufieurs aftauts & ef-

carmouches ils firent afleoir leurs bombardes, & faire plufieurs ap-

proches pour gagner icelle ville de Gergeau , laquelle tenoit le par-

ty des Anglois, dont eftoit Capitaine pour le Roy d'Angleterre le

Comte de Suffolk Anglois,quiy auoit en fa compagnée fix à fept

cent Anglois : Enuiron hui6t iours après ce fiege elle fut affail-

lie de toutes parts, finalement prife d'a{raut,où fut faitprifonnier o^^xi/hr Us

le Comte de Suffolk par vn nommé Guillaume Regnault , lequel ^^gi^'s-

fut faitCheualier par ledit Comte : De plus y fut aufti pris le Sire

de la Pôle frère dudit Comte i & y fut tué Alexandre de la Polefon

autre frère, auec bien trois à quatre cent Anglois , & les autres pri-

fonniers, lefquels furent depuis la -plufpart tuez pour aucuns dé-

bats qu'il y furuint entre les Franc^ois ; en fuite cette armée fe re-

tira audit lieu d'Orléans. Eftant venu à la cognoiffance du Roy
que la ville de Gergeau auoit ainfi efté prife d'afl'aut, il manda gens

d'armes de toutes parts, pour venir fe ioindre auec iceuxDuc d'A-

len(jon , leanne la Pucelle , & les autres Seigneurs S>c Capitaines

,

audit lieu d'Orléans j de forte que toft après fe délogèrent iceux Duc
d'Alen^on & les autres deffus nommez, dudit lieu d'Orléans, & fe

vindrent loger aux champs deuant la ville de Meun , fur la riuie-

re de Loire; ils gagnèrent d'abordle pont prés duditlieu furies An-
glois: quoy fait, ils y eftablirent bonne garnifon pour toufiours

refiftcr aux entreprifes d'iceux Anglois , &c pour les furmonter en

Jean Charnier. D
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conquérant fur eux ce que iniuftemcnt ils auoient occupé fur le

"^ "' Royaume de France depuis long-temps, &: fans laifon.

Le lendemam au matin fe deflogea iceluy oft , tk s'en alla cam-

per deuant la ville de Baugency fur Loire , en laquelle eftoient les

Anglois , lefquels aufTi-toft fe retirèrent dans le chafteau & fur le

pont dudit Baugency,&ainiî abandonnerentla Ville. Ce fait, ledit

Duc d'Alençon,Ieanne la Pucelle,le Baftard d'Orléans, Vautres,

entrèrent dedans la Ville, y logèrent & y firent promptementdref-

fer leurs bombardes deuant le chafteau, dans lequel eftoicnt bien

fcpt à hui6t cent Anglois: Durant le temps que l'on apreftoit ces

bombardes, les Lombards eftans en la compagnée faifoient grand

deuoir de tirer, & les Anglois ne faifoient que bien peu de refiftan-

ce^de forte que voyant la befongne aller à detlinô»: mal pour eux,

toft après ils requirent d'auoir compofîtion,promcttans de fe ren-

dre. A ce fiege arriua Artus Comte de Richemont Conncftable

de France, auec le Sire de Beaumanoir en fa compagnée :& difoir-

on qu'ils eftoicnt bien mille à douze cent combatans
,
qui eftoit

EioqedàCo- vn grand fecours & ayde , dont ce Conneftable eftoit bien à efti-

m^ahie de mcr } car là & en plufîcurs autres lieux il a rendu de grands (erui-
Richemot,

ç^ç^^^M Rov. Aucc tout ccla fe rendoient chacun iour dans le camp
pag. lo. gens de toutes parts , les François auoient fort augmente leur cou-

rage & hardicfl'epour la venue de leanne la Pucelle, laquelle plu-

fieurs tenoient eftre venue de la part de Dieu; car fes œuures & fa

conduite le demonftroient alTez. £t les Anglois qui de ce oyoïent

parler chacun iour, en eftoient tout efpouuentez ; de forte qu'ils

requirent de parlementer pour rendre iceluy chafteau ai pont de
''Je « Baugency; & les conuoya&: mit hors du camp Ambroifc de Lore,

par l'ordonnance des Seigneurs deflusdits.

Enuiron vne heure après que iceux Anglois furent partis auec

faufconduit pour s'en aller, vindrent certaines nouucUes au camp
des François

,
que le Sire de Talebot Anglois , le Sire de Scales , lean

Faftol , &c plufieurs autres Seigneurs & Capitaines d'Angleterre ,

iufques au nombre de quatre à cinq mille, eftoient paflez par lan-

uille en Beauffcjpour venir droit à Meun fur Loire : Sur ce aulïi-

toft furent mis cheuaucheurs en chemin pour f(^auoir la verité'plus

à plein. Cependant toufiours faifoient tirer ledit Duc d'Alen<jon,

le Comte de RichemontConneftable de France, leComtedeVcn-
dofme,&:L.ditc leanne la Pucelle ledit Camp aux champs hors d'i-

celle ville de Baugency, & mettre en bataille : tantoft après reuin-

drent iceux cheuaucheurs, lefquels rapportèrent qu'ils auoient veu
les Anglois prés de Meun fur Loire , &c que ceux de Meun s'en

eftoient partis, &: auoient laiffé & abandonné icelle ville de Meun,
&s'en a'ioient auec les autres , lefquels tiroient droit à lanuiHe

cnBeauffe. Celavenuàla cognoiflance dudit Duc d'Alençon,du
Comte de Richemont Conneftable de France, du Comte de Ven-
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«îoCme, du Baftard d'Orléans , de leanne la Pucelle , & autres Chefs

de guerre & Capitaines, il fut conclu de tirer hailiuement en icel- "^
"'

le part où l'on difoit que les Anglois eftoient, & de les combatte

quelque parc qu'ils les peuffent trouuer: Auffi-toft ils déplacèrent

les batailles èc auancercnc diligemment , en tirant en BeaulTc vers

vne Eglife forte nommée Patay , là où furent trouuez iceux An-
glois qui s'en alloient à pied & à cheuai : Et en auan^ant toujours

leur chemin ils furent trouuez par les coureurs& l'auant- garde des

François, tant que la Bataille en laquelle eftoient le Duc d'Alen-

<jon , le Conneftable de France , le Comte de Vendofme , le Baftard

d'Orléans , leanne la Pucelle , &c plufieurs autres approcha très-

fort ^ ce que pouuoient bien voir les Anglois, lefquels fe déplacè-

rent pourfepofter ioignant vn bois auprès vn village . A celle heu-

re les coureurs ^l'anant-garde des François, en laquelle eftoient le

Sire de Beaumanoir , Ambroife de Lore, la Hire , Poton de Xan-
trailles,& autres Capitaines frappèrent fur les Anglois en telle ma- ^'^ Batai/ie

niere,que ceux qui eitoient a clieual, ou la plus grande partie a 1-
<r;rfV /.<ir /«

ceux fe mirent à fuir ;& ceux àpied, lefquels eftoient en grand nom- Fran^oii jUr

bre, fe iettercnt dedans iceux bois & village : A celle heure arriua
[^/-^îfbot'

la Bataille des François; finalement furent les Anglois delFaits ,/.?wf«.v(k/

dont y eut bien deux à trois mille de tuez, &plufieurs prifonniers. ^«g'^^'^-'-e^^^

Là furent pris leSiredeTalebot,leSire de Scales, Gautier de Hon- fonmer.

grefort,auec pluficurs autres grands Seigneurs d'Angleterre: Cet-

te chaffe dura iufques à lanuilleenBeaulTe, laquelle eftoit tenue par

les Anglois, & fut à cette heure rendue & mife en robeiffance du

Roy ,auec plufîeurs autres fortereflcs du pays de Beauflc. lean Fa-

ftol & plufieurs Anglois qui peurent efchaper de ce combat, fe re-

tirèrent à Corbeil , & les François deffus dits couchèrent la nui6t

enfuiuant audit lieu de Patay.

Audit an mil quatre cent vingt-neuf , au commencement du
mois de Iuin,le Roy drefla vne grande Armée par laperfualion de

la Pucelle , laquelle difoit que c'eftoit la volonté de Dieu que le

Roy allaft à Rheims pour là eftre facré & couronné : Et quelques

dilîicultez & doutes qu'en fift le Roy & fon Confeil , il fut conclu

parl'indudion d'icelle leanne, que le Roy manderoit ce qu'il pour-

roitramafler de gens,po.ur entreprendrcle voyage defon couronne-

ment à Rheims ; combien que cette Ville fuft tenue des Anglois,

auec toutes les villes & forterelTesde Picardie, Champagne ,1'Iflc de

France, Bric, Gaftinois, Auxcrrois, Bourgongne, & généralement

toute cette contrée depuis la Loire, il y auoit lors en la compa- Grmde ar-

gnée du Roy le Duc d'Alençon, le Duc de Bourbon , le Comte de
""^'^f/'Jf'

Vendofme , leanne la Pucelle , le Sire de Laual , le Sire de la Tri-

moiiillc, le Sire de Rais, le Sire d'Albret , le Sire de Loheac frerc

du Sire de Laual, &c plufieurs autres grands Seigneurs ôc Capitai-

nes : Et venoient gens d'armes de toutes parts au feruice du Roy,
Jean Chartier. D ii



i8 Histoire de Charles VU.
"

chacun ayant grande efperance que par le moyen d'icelle Teanne
14^9* ^ pucelle aduiendroient beaucoup de biens au Royaume de Fran-

ce ;& on defiroit fort la voir, & cognoiftre fes faids, comme vne

chofc toute extraordinaire venue de la part de Dieu : Elle cheuau-

EfcjHipage , choit toufiours armée &c en habillement de guerre , ainfî qu'eftoienc

ZcmaLx les autres gens de guerre de la compagnée,& parloitaufliprudem-

^e/^ Puccl- ment de la guerre que Capitaine fçauoit faire: Quand le cas adue-
Ic d'Oïkâs.

^qIj. ^^.^ y 2,'ao\z en l'oft aucun cry ou effroy de gens d'armes, el-

le venoit à pied ou à cheual auffi vaillamment comme Capitaine

de la compagnée euft fceu faire , en donnant cœur & hardiefTe à

tous, en les admoneftant de faire bon guet & garde en Toft, ainfî

que par raifon on doit faire : Et en toutes les autres chofes eftoit

bien fimple pcrfonne, eftoit de belle vie & bonnette, fe confefToit

bienfouuent',& receuoit le Corps de noftre Seigneur prefque tou-

tes les femaines vne fois : Au refte toufiours eftoit armée , ou autre-

ment en habit d'homme \ & difoit-on que c'eftoit trop eftrangc

chofe de voir vne femme cheuaucher en telle compagnée , & n'y

auoit Dodeur^ Clerc, ny autre perfonne qui de fon raid ne fuftef^

merueillé. Pour cette heure eftoit le Sire de la Trimouille aucc lé

Roy , &: difoit-on qu'il auoit trop fort entrepris le gouuernement

du Roy & du Royaume ; pour cette caufe grande queftion & débat

s'efmeut entre iceluy Sire de la Trimoiiille & le Comte de Riche-

mont Conneftable de France , pourquoy falut que ledit Conne-

ftable, qui auoit bien en fa compagnéedouzé cent combatans,s'en
Mefonten- retoumaft i àc auffi firent plufîeurs autres Seigneurs & Capitaines

,

Conncfta- defquels ledit Sire de la Trimoiiille fe doutoit , dont ce fut tres-

\Ac,aufuiet grand dommage pour le Roy &c Ion Royaume: Mais parle moyen

In^ofné'dl d'icelle leanne la Pucelle venoient tant de gens de toutes parts de-

S" deUTtc uers le Roy
,
pour le feruir à leurs defpens

,
que on difoit que ice-

moille
j^jy. j^, 1^ Trimoiiille& autres duConfeil pour doute de leurs per-

fonnes eftoient bien courroucez que tant y en venoit \ &c difoieiic

plufîeurs que fî ledit Sire de la Trimoiiille &autres duConfeil du
Roy eulTent lors voulu recueillir tous ceux qui venoient] au ferui-

ce du Roy, qu'ils eufTent peu facilement recouurer tout ce queles^

Angloisvfurpoient dans le Royaume: mais on n'ozoitparlerpoui;

celle heure contre ledit Sire de la Trimoiiille , combien que cha--

cun voyoit clairement que la faute venoit de luy.

Pu-fcment L'aflcmblée fufdite fe fit à Gyen fur Loire, auquel lieu fut fait
fait aux ^ 1, 1>-| -• Il
GenCdarmes ^" payement aux gens d armes , tel qu 11 ne montoit pas plus de

François, dcux à ttois fi'ancs pour homme d'armes. De Ct lieu partit icelle

leanne la Pucelle , auec plufîeurs Capitaines & gens en fa compa^*

gnée,&i s'en alla loger enuiron quatre lieues au delà dudit Cyen,"^

en tirant le chemin de Rheims , vers Sancerre : Le Roy partit lé"

lendemain enfuiuanr,en tirant la mcfme part ; ce iour il aflxmbla

tout l'oft en(cmble,où y auoit plufîeurs femmes defbauchées, qui
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cmpefchoient aucuns gens d armes défaire, diligence au feruicèdu
r. ^ • Il T ^

I F r ,1419.
Roy 5 quoy voyant icelle leanne, après le cry tait, que chacun al-

laft auant, elle tira fon efpée , &: en battit deux ou trois, tant qu'el- pamtio» de

le rompit ladite efpéei dont le Roy fut bien defplaifant, luy (\{_ femmes def-

fant qu'elle deuoit auoir pris vn bon ballon , & frapper deffus , fans /^p JceUe^'*
abandonner ainfî icelle cfpée

,
qui luy clloit venue ''^diuinement, * pa^.xo.

comme elle difoit. En fuite le Roy auança tant qu'il arriua deuant P'-ec'edeme.

la cité d'Auxerre , laquelle ne luy fit pas pleine obeïlfance, mais

vinrent deuers luy aucuns Bourgeois de ladite Cité , &: difoit-oii

qu'ils auoient donné argent audit Sire de la TrimoiiiUe , afin qu'ils

demeurafl'ent en trêve & abftinence de guerre pour cette fois ; de

laquelle choie furent bien mal contens aucuns Seigneurs & Capi-

taines d'celuy oft, & en parloient bien fort en murmurant contre

iceluy Seigneur de la Trimoiiille , & autres eftans du Conleil du
Roy. Et vouloit toufiours ladite leanne que icelle Ville full alfail-

lie , mais finalement demeura cette Ville en Trêves, pendant quoy
ils baillèrent plufieurs viures à ceux de l'oll

,
pour leur argent, dcf-

quels ils auoient grande necefiité.

Apres que le Roy euft fejourné trois iours deuant cette Cité

d'Auxerre, il en partit auec fon oft, tirant vers Saindt-Florentin,

laquelle luy fit obeïlfance : Delà ilprift fon chemin droit à Troyes

en Champagne, & tant auanc^a qu'il vint loger deuant i il y auoit
f^^"'^^ Jr

bien cinq àlîx cens Bourguignons dedans : d'abord faillirent iceux '^VTroyes,

Anglois, ^Boureuienonsfur l'oft du Roy, qui fut pofté d'vn cofté f"''
''^g""^-

& d autre d icelle Cite par relpace deiixalept lours , en pariemcn- tton de u
tant , &: attendant toufiours que icelle luy fift obeillance ; mais Puccllc.

aucun appointement ne s'y pouuoit trouuer : Il y auoit cependant

en l'oft très-grande cherté de pain & d'autres viures, car il y auoit

fîx à fept mille hommes
,
qui n'auoient mangé du pain palTé huit

iours , 6^ viuoieiit la plufpart d'iceux de febues , & de bled frotté

en efpy. En ce temps le Roy fit venir deuers luy les Ducs d'A-

len<^oii , & de Bourbon , le Comte de Vendofme , & plufieurs autres

Seigneurs, &: Capitaines auec autres gens de fon Conleil en grand

nombre, pour auoir aduis de ce qu'il auoit à faire : Là fut mis en

terme & délibération audit Confeil par l'Archeuefque de Rheims,

Chancelier de France
,
que ledit oft ne pouuoit plus bonnement

demeurer deuant icelle ville de Troyes
,
pour plufieurs raifons :

Premièrement pour la grande famine qui eftoit dans l'oft , & que

viures ne venoient en iceluy de nulle part ; auffi qu'il n'y auoit plus

homme qui euft argent : Outre que c'eftoit difficile chofe de pren-

dre la ville de Troyes, qui eftoit forte , bien garnie de viures, de

gens d'armes , & de peuple. Et félon qu'on pouuoit voir, ceux de

dedans n'auoient point de volonté de fe rendre , & mettre icelle

Ville en l'obeilfance du Roy : Aulfi qu'il n'y auoit bombardes, ne

artillerie , ny fuffifant nombre de gens
,
pour gaigncr , & forcer

D iij
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IA.Z9 i^^^l^ Ville : D'autre part qu'il n'y auoit Ville , ou Forterefle Fraii-

^ (^oife, d'où l'on pull auoir aide , & tirer du fecours plus prés que
de Gyen {ur Loire , de laquelle ils eftoient efloignez de plus de tren-

te lieues luiques àl'oil; il allégua en outre, & ditplufîeurs autres

raifons & inconueniens: après quoy le Roy commanda auditChan-
celier qu'il demandaft à ceux qui priez eftoient à ce Conleil, ce qui

eftoitafaire pour le meilleur : Adonc le Chancelier commença à

demander à plufieurs , leur recommandant que chacun s'acquitaft

loyalement enuers le Roy en le bien confeillant de ce qu'il auoit à

faire. Et furent prefque tous ceux de ce Confeil daduis, que veu 8c

confideré les chofes deflus déclarées , &c que le Roy auoit efté re-

fuféàladite ville d'Auxerre, en laquelle n'eftoient gueres de Gens
d'armes , & qui n'eftoit iî forte que celle de Troyes

,
que le Roy

ôc fonoft s'en retournafl'ent. En fuite vint le Chancelier à deman-
der à vn ancien Confeiller nommé Robert le Maflon , Sei2;neur de

Treues , lequel refpondit que fon opinion eftoit
,
qu'il falloit en-

uoycr quérir ladite leannc la Pucelle , laquelle eftoit en 1 oft , & non
pas au Confeil ; ôc que bien pouuoit eftre qu'elle diroit quelque cho-

fequi pourioit eifre profitable pour le Roy, & facompagnée: Et
dit en outre, que quand le Roy eftoit party

,
qu'il auoit entrepris

ce voyage, & qu'il ne l'auoit pas fait pour la grande puifTance des

Gens d armes qu'il euil", ne pour le grand argent dont il fuft lors

garny pour payer fon oft ; ny aufïi pour ce que iceluy voyage luy

lemblaft bien poflible : mais feulement l'auoit entrepris par l'ad-

moneftement de ladite leanne la Pucelle, laquelle difoit qu'il tiraft

touliours pour aller à fon Couronnement à Rheims > que il ne trou-

ueroit que bienpeuderefiftance, & que c'cftoit la volonté de Dieu:

Et que il icelle leanne ne conieilloit aucune autre chofe qui en ce

Conleil n'euft efté dite
,
qu'il eiloit de la grande & commune opi-

nion, c'eft à f(^auoirqueleRoy & fonoft s'en retournaffent d'où ils

eftoient venus : Mais que ladite leanne pourroit dire aucune cho-
fe, iur laquelle le Roy pourroit prendre autre conclufîon. Donc
parl'aduisdudit Robert le Maftbn futenuoyée quérir icelle leanne

la Pucelle, laquelle venuié en ce Confeil, elle fit la reucrence au Roy,
ainfî qu'elle auoit accouftumé : Lors luy fut dit par le Chancelier,

' que le Roy l'auoit mandée afin de luy faire dire &: déclarer Ion opi-

nion, pour conclure fur les grandes necefïitez de l'oft^ comment la

ville de Tioy es eftoit forte , ëc sjarnie de viures , & de Gens d'armes,

& luy expofa , & dit tous les grands inconueniens , & doutes qui a-

uoient efté debatuës audit Conieil : ôc que l'ur ce elle diil ion opi-

nion au Roy , & quelle chofe il luy fembloit qu'on auoit à faire

au lurplus : Adonc elle tourna fa parole vers le Roy , ôc luy deman-
da s'il la croiroit de ce qu'elle luy diroit: à quoy il refpondit, que
fi elle diibit chofe profitable, & raiibnnable, que volontiers on la

croiroit : puis reprit derechef la parole, & luy demanda fi ellefe-
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roit creuë : Se le Roy refpondit, Ouy félon ce qu'elle cliroit : Elle luy

die donc ainfi , Gentil 2{oj de France ^Jt vous njoulc^ icy demeurer deuam ^ '

njoflfe 'Ville de Troyes j elle fera en njojlrc obe'ijj.mce dedans deux iours
, foit

par force , ou par amour, & rienfaites nul doute. Adonc luy fut refpon-

du parle Chancelier , leanne , qui Jcroit certain de tauair dedans fix , on

lattendrait bien, mais dites- 'vous 'vray f & derechef dit qu'elle n'en fai-

foit aucun doute : Enfin ie Roy &:fonConfeil s'arrefterent à l'opi-

nion de ladite leanne la Pucelle , & fut conclu de là demeurer. En
fuite de quoy ladite leanne la Pucelle prit vn courfier , & vn ballon

en la main, puis mit en befongne Cheualiers, Efcuyers, &c autres

gens de tous eilats
,
pour apporter fagots , huis , tables , fene-

llres , & autres chofes necelTaires à faire taudis , & approches contre

ladite Ville, afin d'afleoir aucunes bombardes & canons eftans en

l'oft : & faifoit de merueilleufes diligences , ainfi comme eut peu

faire vn Capitaine ,
qui euft elle nourry tout fon temps à la guerre :

Peu de temps après parlementèrent ceux de la Ville^ &c vinrent l'E-

uefque , &c plufieurs autres, tant des gens de guerre
,
que des Bour-

geois deuers le Roy : finalement firent leurCompofition & Traitté,

c'eft àf(^auoir que les gens de guerre s'en iroienteux & leurs biens

faufs , hc ceux de la Ville demeureroient en l'obeilTance du Roy.

Pour conclufion ils luy rendirent la Ville, laquelle il receut,&en-

tra*Ie lendemain dedans , luy &c fes gens , enuiron neuf heures du

matin. Et s en allèrent tant Anglois que Bourguignons où bon
leur fembla: ils en deuoient emmener leurs prifonniers, mais ladi-

te leanne les leuroftaà la porte, & fallut que le Roy contcntaft

iceux gfens d'armes de leurs finances. Le Roy laiffa en icelle Ville

de Troyes vnBailly,des Capitaines, & autres Officiers de fa part.

Ledit iour que le Roy entra en ladite Ville de Troyes fut laifie gar-

de de fon oil Ambroife de Lore , lequel demeura furies champs , ôc

palTa ledit oft le lendemain au trauers de la Ville.

Le lendemain enfuiuantle Roy dellogeade la ville de Troyes, ôc chaalons

prit fon chemin auec fon oft droit à Chaalons , & tant cheuaucha/^ rend a»

qu'il arriua deuant icelle Ville. Au deuant de luy vinrent l'Euef- ^''^'

que, auec grand nombre de Bourgeois, qui luy firent obeïflance:

il fe logea auec fon oft durant la nuit dans cette Ville, en laquelle

il eftablit pour luy Capitaine, & Officiers, puis en partit auec fon

oft , & prit fon chemin droit à Rheims : Et tant auancerent qu'ils

arriuerent deuant icelle ville de Rheims , laquelle eftoit tenue de ^ n

par le Roy d'Angleterre, ainli que les autres Villes , dont demis eft mimcukttfe

faite mention. Et luy fit auffi-toft icelle ville de Rheims pleine '^^ l^heims

obeiiTance : il entra dedans auec fon oft , & y fut receu auec grande ^,/7e;,

ioye \ ceux de dedans eftant venus au deuant du Roy pour luy ap-

porter les clefs , ainfi que les autres Villes auoient fait : Alors vint

deuers le Roy le Duc de Bar & de Lorraine, & le Sire de Commercy,
auec grande compagnée de gens d'armes

,
pour s'employer à fon
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feruicc. Le lendemain, qui eftoit iourde Dimanche , le Roy fut
* facré "^ô*: couronné en l'EgliiedeNoftre Dame de Rheims, par Re-

r-u"^r
'^ enault de Chartres, Archeuefque dudit lieu , & Chancelier de Fran-

VII. rf ce: Le Roy rut lors fait Cheualier par le Duc d'Alenc^on : Apres
Rheims. quoy le Roy fit le Sire de Laual , Comte ; Et de par le Roy , le Duc

kJj à-iïj. d'Alen(jon,le Duc de Bourbon,& autres Princes qui làeftoient ,plu-

dit premier iieuts y furcut faits Chcualiets : Là eftoit ladite leanne laPucelle,

CemTionial l''^<^uelle tenoit fon Eftendard en fa main; & laquelle eftoit caufc du-

François. dit Coutomiement , ôc de toute icelle AfTemblée, ainfi que defliis

, eft dit : Et fut apportée de l'Abbaye de Sain6t Remy l'Ampoule en

des Ciicuz- l'Eglife de Noftrc Dame par le Sire de Rais Marefchal de France:
liers. Après quoy le Roy fejourna en ladite ville de Rheims trois iours,

puis il en partit auec Ion oft, pour aller en vue Abbaye, nommée
Saind-Marcoul , auquel lieu les Roysde France ont de couftume

d'aller après leur Couronnement , & leur fait-on là certain leruice

charifon des & myftciCjpour lequel il fe dit que les Roys de France en luite gua-
EfcroïïciUs. ^-^^ç^^ jçj, efcroùelles.

Laon,Soir- D'icelle Abbaye de Saindt-Marcoul le Roy s'en alla auec fon oft

fons, &-/'/«- en vne ville nommée Veli,appartenante à TArcheuefque de Rheims,

r^'iesfereZ de laquelle luy fut faite obeïflance, ôc s'y logea pour le iour
,
puis

deKt anx eiiuoya fes Melfagers à Laon, laquelle femblablement fc mit en
FrAnçoii. jT^j^ obeïfï'ance : de là s'en alla à SoilTons, qui luy fit aulfi pletne

obeiflance, il y fejourna deux ou trois iours auec Ion oft \ en fuite

luy fut rendu Chafteau-Thierry,Prouuins,Colommiers, Crecy en

Brie,& plufieurs autres Forterefles.

Après que le Roy euft fejourné à Soiffons, il délogea, 9c femit

en chemin auec fon oft droit à Chafteau-Thierry : De là s'en alla à

Prouins , où il fejourna deux ou trois iours : Ce qu'eftant venu à la

connoilfance du Duc de Betfort Anglois, qui ie dil'oit pour lors

Régent du Royaume de France , & fe tenoit à Paris , il vint auec

grande puiifance à Corbeil, & à Melun , difant qu'il fe vouloir trou-

ueraux champs, & combattre le Roy de France , lequel quand il

euitent% fccut quc le Duc de Bctfott le vouloit Combattre, il délogea de Pro-

venir aux uiiis, & s'cii vintlocrer aux champs auec fon oft, prés d'vnChafteau
mainsanec

j-^qj^j^^ la Mothe-de-Lono;is en Brie : là furent ordonnées les Ba-
les Fraçois. ,, , ^ i

tailles du Roy,& le tinrent aux champs prelque tout vn lour entier.

Pource que continuellement venoient nouuelles que ledit Duc de

Betfort venoitpour les combattre, toutcsfois il ne vint point, &
&s'enietournaàParis auec fon oil; l'on diioit qu'il auoit bien dix

à douze mille combattans , femblablement le Roy en auoit bien

autant, ou plus.

Le Roy, par le confeil d'aucuns & de fa volonté, délibéra de pal-

fer la riuiere de Seine, pour aller à vne ville nommée Bray-iur-Seine,

aflez prés de Prouins
,
pour s'en aller auec fon Armée au pays qui

luy obcifloit , outre la riuiere de Loire. Il luy fut promis paflage àc

obeiflance
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obeïfTance en ladite Ville par les habitans d'icelle : Mais îa nuit qu'il

deuoit paiTer &c le lendemain matin y ariiua quantité d'Anglois:De

ceux qui s'auancerent les premiers pour pafTer aucuns furent tuez

,

& les autres détroufTez ; parquoy mt le paflage empeiché , dont le

Duc de Bar, le Duc d'Alen(^on, le Duc de Bourbon, le Comte de

Vendofme, le Comte de Laual, leanne la Pucelle , de plufieurs autreà

Seigneurs, &c Capitaines furent très -ioyeux, de bien contens
,
pour-

ce que cette conclufîon depafler eftoit contre leur gré & volonté.

En iceluy an , la veille de Noftre Dame de la my-Aouft
,
par le

confeil des Seigneurs Franc^ois deflus nommez, le Roy auec fon oft^

retourna droit à Chafteau - Thierry , & palTa tout outre àCrefpy

en Valois, puis s'en vint loger aux champs , afTez prés de Dampmar-
tin : Ce qui efl:ant venu à la connoifTance du Duc de Betfort

, qui

eitoit à Paris auec grande puiflance d'Anglois, il tira aux champs,

&c fe vint mettre en bataille & ordonnance en place d'auantaCTc,

comme on difoit àMitry en France, fous ledit lieu de Dampmartin:

Lors furent enuoyez la Hire & plufîeurs autres Capitaines par ma-
nière de courfes contre l'oil d'iceluy Duc de Betfort, ôc durèrent

prefque toutleiourles efcarmouchcs. Il fut rapporté au Roy que

ce Duc eiloit campé en place aduantageule
; partant ne luy fut pas

confeillé de paflfer plus auant
,
pour afl'ailiir iceux Anglois. Le len-

demain ledit Duc retourna à Paris , & le Roy tira vers Crefpy en

Valois , ayant en mefme temps enuoyé certams Meflagers à la cité

de Beauuais;, ôc à Compiegne , lesquelles firent reiponie qu'ils fe

vouloient mettre en Ion obeïll'ance.

AufTi toft le Roy partit, pour aller audit lieu de Compiegne, &l

vint loger en vn village nommé Baron , diilant enuiron deux lieues

deSenlis , laquelle eiloit en la fujetion des Anglois. Dés le matin

vinrent nouuelles de deuers Paris au Roy, que le Duc de Betfort

& fon oft eftoient délogez de Paris
,
pour tirer le chemin droit à

Senlis , & qu'il luy eftoit venu renfort d'vne grande compagnée
d'Anglois, comme de trois à quatre mille combatans, leiquels le

Cardinal d'Angleterre auoit amenez ; mefme dil'oit-on qu'iceux

Anglois eftoient payez de l'argent du Pape, &que ce Cardinal les

deuoit mener contre vne manière de gens qui croyoient contre la

Foy, qu'on appelloit Bohèmes, es parties d'Alemagne; toutesfois

ils furent employez par l'ordonnance dudit Cardinal contre le

Roy.

Ce qu'eftant venu à fa connoifTance , & que le Duc de Betfort

tiroiten icelle part, il chargea Ambroife de Lore, & le Sire de

Xaind:railles , de monter incontinent à cheual, & de tirer vers Pa-

ris
, pour aduifer &c fçauoir véritablement le fait dudit Duc de Bet-

fort, &C de fon ofl j lefquels tres-diligemment montèrent à che-

ual
, prirent de leurs gens enuiron treize ou quatorze feulement , ÔC

tant cheuaucherent & approchèrent iceluy oil
,
qu'ils virent & ap-

Jean Chartier. E
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perceurcnt fur le grand chemin dudic Senlis grandes poudres de

ï 42. 9 • loft dudit Duc de Betfort j lors ils enuoyerent diligemment vnChe-

uaucheur par deuers le Roy pour luy faire à f(^auoir:& approchèrent

derechef ledit oft qui tiroit droit à Senlis ^ & ils enuoyerent dere-

chefvn autre Cheuaucheur deuers le Roy pour luy lignifier, & bien

dilio-emment le Roy auec fon oft tira aux champs -, lors furent or-

données les batailles
,
puis commencèrent à cheuaucher entre la ri-

uiere qui paflfe à Baron , & vn lieu nommé Monteipilouër , en tirant

droit à Senlis. Et ledit Duc de Betfort &: fon oil enuiron heure de

vefprcs arriuerent prés de ladite ville de Senlis ^ là il le mit à trauer-

fer ladite riuiere qui palfe à Baron : Le paflage eftoit li eftroit , qu'ils

ne pouuoient palTcr que vn homme de cheual , ou deux au plus à la

fois. AulTi-toft que lefdits Sires de Lore & de Xaintraillcs virent

que les Anglois commenc^oient à palTer , ils s'en retournèrent halti-

uement deuers le Roy , & luy alfeurerent que le Duc de Betfort &
fon oft eftoient au palTage, & qu'elfediuement ils pafloient : A cet-

te heure le Roy fit cheuaucher , & tirer auant les Batailles droit au-

dit paflage , croyant de les combatte à ce pas : mais lefdits Anglois

eftoient delîa la plus grande partie pa{rez,& s'entreuirent l'oft des An-
glois (Scl'oft des Fran(^ois à la diftance comme d'vne petite lieuë^ là il

y eut grandes eicarmouches entre lefdites deux compagnées : A cel-

le heure il eftoit prefque le foleil couchant
,
parquoy les Anglois

fe logèrent fur le bord d'icelle riuiere, & les Franc^ois campèrent vis

à vis
,
prés de Montefpilouël.

Le lendemain au matin femit le Roy auec fon oft fur les champs,

&fit ordonner fes Batailles, de la plus grande delquelles auoient

le gouuernement le Duc d'Alençon, & le Comte de Vendofmc;
d'vne autre auoit la charge le Duc de Bar i & de la troifiefme, qui

eftoit en manière d'vne aille, auoient la charge le Sire de Rais, & le

Sire de Bouflac Marefchaux de France ; & d'vne autre Bataille, qui

fouuent fe dépla^oit pour efcarmoucher &: guerroyer iceux An-
glois , auoient le gouuernement le Sire d'Albret , Jeanne la Pucelle,

le Baftard d'Orléans , la Hire, & plufieurs autres Capitaines : Pour la

conduite & le gouuernement des Archers, eftoit le Sire deGrauille,

Maiftre des Arbaleftriers , & vn Cheualier du Limolîn , nommé
lean Foucault. Le Roy fe tenoit alTez prés de fes Batailles , & auoit

pour la garde de faperfonne leDuc de Bourbon, &le Sire delà Tri-

moiiille , auec plufieurs autres: Par plufieurs fois cheuauchalcRoy
deuant fes Batailles au vcu des Anglois i aufli firent le Duc de Bour-

bon, & le Sire de laTrimouille. Alors le Duc de Betfort, le Com-
te deSufolk, le Sire de Talebot, le Baftard de Sainâ: Paul, & plu-

fieurs autres,qui eftoient en la bataille auprès d'vn village,& auoient

au dos vn eftang , &: ladite riuiere , toute la nuit & le iour tres-dili-

gemment fe fortifièrent de folfez , de pieux , & autres taudis. Et

combien qu'il fuft pris conclufionpar le Roy &fonConleildeconi-
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batre ledit Duc de Betfort en fonoft •, quand pluiîcurs Capitaines

ôc autres eurent veu la place que tenoient les Anglois , & leur forti-

fication, le Roy fut confeillé de ne les point combatte aucunement

en ladite place fi aduantageufe, & ainfi fortifiée: Mais les batai4-

les des François s'approchèrent à deux traits d'Arbaleftes ou en-

uiron d'iccux Anglois , en leur difant à chacune heure qu'ils faillif-

fent hors de leur parc , &c que on les combatroit ; mais les Anglois François

ne voulurent fonir de leurdit parc. Et tout ce iour il y eut de ei'an- "-'IP'f^
'*

des &c merucillcuics elcarmouches ; tellement que les François ve- Anglois.

noient combatte main à main , à pied & à cheual , iufqucs aux for-

tifications des Anglois : Et touliours l'ortoient iceux Ancrlois à

pied & à cheual aux champs , en repoulTant les Franc^ois , il y en

auoit ibuuent de tuez ou pris d'vn collé & d'autre. Tout ce iour fe

pafla de la forte iufques enuiron le (oleil couchant en efcarmou-

chant, & s'approchèrent grand nombre de François , tant qu'ils vin-

rent combatre àc efcarmoucher les Anglois main à main : alors fail-

lit grand nombre d'iceux Angloisàpied&à cheual: derechef s'ef-

forcèrent les François, & y eut celle heure plus grande efcarmou-

che qu'il n'y auoit eu de tout le iour \ il s'éleuoit vue fi grande pouf-

fiere qu'on n'entreconnoilToit ny François, ny Angloisj tant que les

batailles nes'entrepouuoient plus voir, combien qu'ils fuflent prés

les vns des autres : Et dura icelle efcarmouche iufques à ce qu'il fuft

nuit obfcure, puis fe retirèrent les Anglois en leur parc , aulli firent

les François en leurs batailles : & demeurèrent iceux Anglois logez

où ils eftoient , & les François fe campèrent où ils auoientlogé la

nuit de deuant , enuiron deux lieues loin des Anglois prés de Mont-
efpiloiicr.

Le lendemain au matin , enuiron dix heures , délogea l'oft des

François, prenant fa route vers Crefpy en Valois, &:auili-toil: s'en

retourncrentJcs Anglois à Paris. , ,. ,

Le lendemain enfumant , le Roy auec Ion Armée prit Ion chc- iny cj-apr<fs

min droit à. Compiegne , laquelle luy fit obeïflance : & y ellablit ^'' '^->' ^"

Capitaine vnnommé Guillaume"^ de Flauy natifdu pays. Là vin- cette Hijh^-

rentpardeuersluy leshabitans de Beauuais, lelquels mirent cette ^^

Ville en fon obeïflance. Alors s'aflemblerent l'Euefque ôc les Bout- °'"P^^'

geois de Senlis, qui vinrent deuers le Roy , & pareillement mirent uais,Scnli$,

icelle Ville en fon obeifiance : de la partit le Roy , ôc alla en ladite
'^^' ^- ^'^"'^'

.1, , ,.
^ ' reconnoijjent

Ville de Senlis, u Roy.

En la mefme année fur la fin du mois d'Aouft , le Duc de Betfort

deflus nommé partit de Paris auec tonoft, tirant vers la Norman-
die , où il départit fon Armée, & l'enuoya en plufieurs lieux , tant

dans ledit pays de Normandie, comme ailleurs, pour tarder les Pla-

ces dont il auoit legouuerncment, & qui eftoient en fon obeiflan- * P.^o^de

ce. Il laifla à Paris durant fon abfence Loiiis de Luxembourg, Euef- ^*'

,r^^'^]\

quedeTeroiienne, foy dilant Chancelier de France ^
^ vn Cheualier Loaure.

lean Chartier. E ij
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Anglois , nommé Rachcl, èc vn autre Cheualicr natif de France,
^^'^\. nommé Simon Morhier, qui lors eftoit T^rcitojl'^ de Pans , & auoient

z6. de ces en Icui compagnée quelque deux mille Anglois
,
pour la garde de

Officiers, deifence de cette Ville.

Vers la fin dudit mois d'Aouft le Roy délogea de Senlis auec Ton

Armée, & s'en vint droit à Sain6t-Denys en France; ceux de cette

Ville luy firent obeiffance, en laquelle il entra iuy,&: fon oft : Alors

commencèrent grandes efcarmouches entre les gens du Roy , ellans

logez audit lieu de Saindl-Denys , èc les Anglois eftans à Paris.

Enuiion trois ou quatre iours après, les Ducs d'Alencon, &dc
Bourbon, les Comtes de Vendofme, de de Laual, leSired'Albret,

*Pag.iS.& leanne la Pucellc, les Sires de Rais, & de Bouffac''', Marelchaux de'
io.de ces France, & plufieurs autres en leur compagnée vinrent loger com-

me à my-voye entre Samdb-Denys & Paris , en vn village fur le

grand chemin, nommé la ChapcUe-Saindli-Denys: Le lendemain

commencèrent grandes efcarmouches entre les Fran<^ois , Anglois,

ôc ceux de Paris.

Le iour d'après vinrent lefdits Ducs & autres Seigneurs Franc^ois

auec grande compagnée aux champs prés de la porte Saindt-fiono-

ré , fur vue grande bute, que on nomme le Marché aux pourceaux,

ils firent là apporter plufieurs canons , & couleurines
,
pour tirer

dedans la ville de Paris. Et eftoient les Anglois tournoyans le long

de la muraille par dedans la Ville auec leurs Enfeignes , entre lef~

quelles ils portoient vne Baniere blanche couuerte d'vne grande

Croix vermeille : De plein abord fut pris d'aflaut le Boiileuart d'i-

cellc porte Sain6t-Fionoré : Elfoit prefent à cette prife vn Che-
ualier François

,
que on appelloit le Sire de Sain6t-Valier, auec fcs

gens, qui très-bien y firent leur deuoir ; 6c croyoient les François

que les Anglois &l autres gens de Paris deuflent faillir par la porte

de Saind:-Denys, ou quelque autre, pour donner fur eux : Parquoy
les Ducs d'Alencon, & de Bourbon, le Seio;neurdeMontmorencv,

& autres, auec grande puiflance fe tenoient tounours en bataille

derrière icelle grande bute , où fut fait lors Cheualier ledit Seio-neur

de Montmorency , plus prés ne fe pouuoient tenir, pour les canons

<?^ couleurines qu'ils tiroient fans ce (le : Alors ladite leanne la Pu-

cello dit qu'elle vouloit affaillir la ville de Paris , mais elle n'eftoit

pas bien informée de la grande eauë qui eftoit dans les fofïèz;

neantmoins elle vint auec grande puiflance de gens d'armes , entre

lefquels eftoit le Sire de Rais, Marefchal de France, qui defcendi-

rent enrairicre-follé, où elle fe tint tout iceluy iour auec ledit Ma-
refchal, & grande compagnée de gens d'armes. En cet endroit fut

z^^Pucel c
[^i^ip^g icelîe leanne laPucelle d'vn viretonparmy la ïambe : neant-

fMtàPzris, moins elle ne vouloit partir de ce foUe , &c raiioit tout ce qu'elle

oiï elle efi pouuoit pout fairc ietter fagots , & autre bois en l'autre fofté
,
pour

tafcher de palfcr, laquelle chofe n'eftoit pas poflible., veu la gran-
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de eaue qui y eftoit. Depuis qu'il fut nuid: elle fut cnuoyée qué-

rir plufieurs fois par iceux Duc d'AleiK^on & de Bourbon, mais ^42- 9*

pour rien ne vouloit partir ny fe retirer , tant qu'il fallut que le

Duc d'Alençonmefmerallaft quérir, lequel la ramena : Après quoy
toute la compagnée fe retira audit lieu de la Chapelle où ils auoient

lo^é la nui6t de deuant. Le lendemain Icfdits Ducs d'Alen<^on &
de Bourbon , icelle leanne la Pucelle , &c autres retournèrent à S.

Denys où eftoit le Roy & fon oft ; & là , deuant les corps de Saind
J)enys &: fcs compagnons , furent appendues & laifTées les armes de fesarm

d'icelle Pucelle, auec lefquelles elle auoit efté blcffée deuant Paris, < i'^g''fi^-

qu'elle y offrit par grande deuotion.
^"^^"

En iceluy mois d'Aouft,ran deffus dit, furent pris leschaftcl&

ville de Bommolins fur les Anglois par le moyen d'vn nommé
Fourbourg, auquel le Duc d'Alencon donna la Capitainerie, &: fut

remparé le chafteau de Saindt Celerin prés d'Alenc^on par vn Ef-

cuyer , nommé lean Armenge , de la compagnie d'Ambroife de

Lore,&: par vn autre Gentilhomme, nommé Henry de Ville blan-

che : mais dés le troifiefme iour qu'ils furent entrez en cette pla-

ce, les Anglois de la garnifon d'Alen<^on vinrent deuant eux auec

canons & autres inftrumens de guerre, & les aflaillirent : LesFran-

<^ois deffus dits fe défendirent vaillamment, tant qu'ils demeurèrent

maiftres de ladite place, «Si les Anglois s'en retournèrent à Alen^on.

Le vingt-neuficfme iour dudit mois d'Aouft, Tan deflus dit, le

Prieur de Lagny , & Artus de Saind Merry,auec aucuns de ladite

Ville vinrent à Saind Denys dcuers le Roy
,
pour mettre icelle pla-

ce de Lagny en fon obeiflancerSur quoy le Roy ordonna au Duc
i^y^^nyferU

d'Alenqon d'y enuoyer, lequel y enuoya AmbroifedeLore, auquel aiixtran^

fut deliurée cette Ville par les Bourgeois &habitans d'icelle i& leur
^'^''^'"

iitleditSiredeLore faire le ferment au Roy,ainfî qu'en tel cas ap-

partient.

Le douziefme iour de Septembre, l'an deffus dit, le Roy ordon-

na que le Duc de Bourbon , le Comte de Vendofme , Loiiis de Cu-
lant , &: plufieurs autres Capitaines demeuraffent es pays qui en ce

voyage s'eftoicnt réduits en fon obeï{rancc,laiffant pour fon Lieu-

tenant ledit Duc de Bourbon i& audit lieu de S. Denys il laiffa le

Comte de Vendofme & le Sire de Culant Admirai de France , auec

grande compagnée de gens d'armes : Puis il partit auec lereftedefon

armée, & s'en alla coucher à Lagny fur Marne i auquel lieu il or-

donna demeurer Ambroile de Lore , lequel prit & accepta icelle

charge, & demeura auec luy vn Cheualier nommé lean Foucault:

Le lendemain cniùiuant le Roy partit d'icelle ville de Lagny, àc

S'en alla paffer la riuiere de Seine ,
puis celle d'Yonne à gué auprès

de Sens -, de là il s'en alla à Montargis
,
prenant en fuite fon chemin

tout outre la riuiere de Loire.

Toft après s'affemblerent à Paris grand nombre d'Anglois &
E ijj
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Bourguignon^:, ce qui eftant venu à la cognoifTance des François
"^ "*

que le Roy auoit lailTé dedans S. Denys lor de Ton départ , com-

me -deffus eft dit, ils quittèrent &c abandonnèrent icelle ville de S.

Denys , & fe retirèrent à SenLs : Ce qui eftant venu à la cognoif-

LesAhaioù fance des Anglois qui cftoient dedans Paris, s'airembler£nt<:ic vm-
piium Saint jr^j^^ ^j^ \^ yj^g ^Jg baind Denys , laquelle ils pillèrent , & y trouue-

prJ»2»V*^« rent lefdites armes de leanne la Pucelle , lefquelles furent prifes &
fitfditei ar- emportées par l'ordonnance de l'Euefque de Teroiicnne Chancc-

Pucelîe^^
lier du party du Roy d'An-gletcrre.

En iceluy mois de Septembre les Anglois & Bourguignons vin-

rent deuant Lagny auec grande puiflfance , faifans mine de vouloir

mettre le fiege deuant -icelle Ville : Alors lefdits AmbroifcdeLore,

ïean Foucault , auec plufîeurs autres gens de guerre en leur compa-

gnécjrecognoiflantque cette Ville eltoit foiDle,6<: qu'ils n'auoicnt

aucune cfperance de fecours, ils fe mirent aux champs contre iceux

Anglois & Bourguignons , & leur firent fî grande & forte efcar-

mouche durant trois iours & trois nuid:s,que les Anglois & Bour-

guignons n'approchèrent oncques de plus prés la barrière que le

traidt d'vne arbalefte^ de forte que quand ils apperceurent figran-

CeuxdeLz- ^^ refillancc ,& qu'ils virent auec iceux Chcualiers grande compa-
gny r^fifient gnée de gcns d'armes, ils s'en retournèrent à Paris lans autre cho-

T4/*' ^^ faire: Il y en eut plufieurs tuez d'vn collé & d'autre.

Ce mefme mois de Septembre fut faite vne entreprife par le Si-

re du Hommet ,1e Sire de Boucher, & Bertran de la Ferriere pour
regagner la ville de Laual, laquelle auoit efté pnfe par efcalade du

* V. par^y ^ire de Talebot^ Anglois, & fut faite vne embufche de gensdar-
la Maicf- mes à pied par le moyen d'vn Mcufnier, en vn m.oulin eftant fur

Irî^wn'Z' ^^ ^^"^ ^^ ^^ riuiere de Mayenne
,
qui paiTe au deflous & loignanc

LoHure, ladite Ville, & puis ioint le bout du pont, & du collé d'icelle prés
fag.i6. d'vne porte dont les barrières font fur iceluy pont Donc vn ma-

tin àl'ouuerture d'icelle porte faillirent iceux gens de guerre à pied,

surprife de
^^^^^ ^^c Ics porticts alloicnt ouurir certaines barrières eftans fur

Laual /)^r ce pont,& entrèrent en ladite ville de Laual, en laquelle il y auoit
lesFrançoti. bien quattc à cinq cent Anglois, & iceux Fran(^ois à pied n'eftoient

pas plus de deux à trois cent: Il y eut lors defdits Anglois plufieurs

de tuez & pris , les autres fortirent par deffus la muraille de la Ville

pour fe fauuer : Par ce moyen fut remife icelle Ville en l'obeïflan-

ce du Roy.

En cette faifon le Duc de Bourbon , lequel eftoit demeuré Lieu-

tenant du Roy es pays qui de nouueau s'eftoient rendus en fon
obeïirance,ainfi que deilus eft faite mention, fe tenoit ordinaire-

ment à Senlis, Laon,Beauuais,&: autres Villes, pour toufiours les

garder pour le Roy , & y mettre ordre au gouuerncment : mais il

ne trouuoit pas par tout bonne obeïffance, combien qu'il prenoit

grande peine à bien conduire le faid du Roy ,& entreprendre toû-
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iours quelque chofe fur les Anglois. Aduint lors que Ambroife
'

de Lore & lean Foucault eftans à Lagny j auoient fait certaine en- ^4^9»

treprife fur la ville de Roiien par le moyen d'vn homme d'icelle

Ville, nommé le Grand-Pierre ; &c pource que au temps que l'exé-

cution fe deuoit faire il n'yauoit point de lune pour pouuoir che-

miner durant la nuitt, ils prolongèrent & remirent à vn autre iour

iceluy Grand-Pierre ; car bien leur fembloit qu'il n'cftoit pas pofTi-

blede mener fi grande compagnée par le pays où il falloir pafTer, daptU'Jçois

fans fe perdre ou efgarer : Et s'en alla ledit Grand-Pierre par Senlis,/^/?- Roiien,

où il trouua ledit Duc de Bourbon , le Comte de Vendofme , &c

l'Archeuefque de Rheims Chanceher de France, par lefquels il fut

contraint de dire d'où il venoit, & ^déclarer toute icelle entreprife,

lefquels ne firent point de difficulté en ce quelefdits Ambroife de

Lore & lean Foucault auoient deflcin de faire 5 &: mandèrent gens

de toutes parts pour exécuter icelle entreprife : mais en allant ainfi

de nui6b ils fe perdirent & elloignerent les vns des autres , dont au-

cuns furent dcuant les portes de Roiien }& en retournant trouue-

rent, ainfî qu'on difoit, foixanteà quatre-vingt Anglois, lefquels

defcendircnt à pied &c fe défendirent, &c refifterent contre ceux de

la compagnée des Fran(^ois:aprésplufîeursefcarmouches les Anglois

demeurèrent en leurs places , & les François s'en retournèrent.

Toutesfois ce n'efioit pas l'intention des Seigneurs dellus dits d'e-

xccutcr icelle entreprife, fans aller auparauant par deuers le Duc de

Bourbon, &c la luy déclarer.

En ce temps commencèrent de toutes parts de très- grandes pil-

leries & rauages dans les pays que le Roy auoitnouuellement con-

quis fur les Anglois, dont deffus eft fait mention, tant que plu-

ficurs contrées demeurèrent inhabitées & fans labourer ; Et vouloit

chacun faire ce qu'il faifoit plus de volonté indeue que de raifon. ^^''•^^^^Pj'

11 1 1 1 /-• 1 • 11 1 - lertcsO' de.

Quand le Duc de Bourbon cognut la delolation & piUerie deflusyi/^f/o»jf«

dite il s'en alla en fon pays , & au lieu de luy demeura le Comte de ^'^'^""'

Vendofme, lequel auoit la charge & gouuernement de la Cité de

Senlis , & eut depuis par le Roy le gouuernement de tout iceluy

pays. Lors fut enuoyé de par le Roy le Sire de Bouflac Marefchal

de France auec huid: cent ou mille combatans
,
pour ayder & fe-

courir iceluy pays , dequoy y auoit grande necelTité ; car les An-
glois qui tenoicnt la Normandie,& plulîeurs autres pays en Fran-

ce, failoient guerre d'vn cofté, &: le Duc de Bourgongne de l'au-

tre.

Enuiron ce temps fut faite par l'ordonnance du Roy vne armée,

en laquelle eftoit leannc la Pucelle , auec plufîeurs autres Capitai-

nes & Chefs de guerre : Ils allèrent deuant vne ville nommée S. 5 Pienclc

Pierre -du-Monftier, laquelle ils prirent d'affaut: Après ils vinrent Monftier

deuant la Charité fur Loire , de laquelle eftoit Capitaine vn nom- Z"'''^^/'^'"
' v ^ 1

1 1 1
parles fra»-

me Perrinet Graflet, omirent le fîc^e deuant icelle ville delà Cha- cois.
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rité,y faifans aflfeoir & planter bombardes, canons,& autres artil-

^ "'
leiics: Deuant icelle ils fe tinrent par aucun temps, à la fin ils leue-

rent le fiege ôc s'en allèrent
, y ayans perdu la plus grande part de

leur artillerie.

Au mois d'Odlobre enfuiuant Ambroife de Lore Capitaine de

Lagny fur Marne, lean Foucault,& vn Capitaine EfcofTois nom-
mé Qucnnede, partirent dudit lieu de Lagny auec enuiron quatre

ou cinq cent combatans en leur compagnée,puis vinrent loger à

Louures en parifis :le lendemain ils creurent trouuer entre Paris ôc

Pontoife certains Anglois qu'on leur auoit dit deuoir pafTer, lef-

quels ils ne rencontrèrent pas
,
partant s'en retournèrent loger au-

dit lieu de Louures ; mais en reuenànt ils rencontrèrent vn Capi-

taine Anglois , nommé Ferricres , lequel auoit en fa compagnéc
prés de deux cent Anglois & Bourguignons , lefquels furent par

Rencontre cux deffaits,& y en eut plufieurs de pris , mefme iceluy de Ferrie-

desFrançots j-^^ y fut pris prifonnict. Le lendemain ils s'en allèrent courir de-
"^

' uant Paris, iufques tout proche des portes de Sain6t DenysôiSainâ:

Antoine, &de là ils s'en retournèrent à Lagny.

Enuiron la fin du mois d'Odobre audit an , le Duc d'Alencjon

manda de venir deuers luy Ambroife de Lore, lequel tenoit Lagny
fur Marne pour le Roy : Toft après ces nouuelles oiiyes il partit

de Lagny & s'en alla deuers ledit Duc d'Alcn(jon,laiflant audit lieu

de Lagny lean Foucault , Geoffroy de Sain 61 Aubin , & ledit Quen-
Ambroifede nedc Efcoffois : Quand iceluy de Lore fut arriué deuers le Duc

cZild^Duc
<i'Alcn(^on, il le fit & ordonna fon Marefchal , l'enuoyant au cha-

(CAUnçor;. ftcau dc Sainct Celerin, diftant de trois lieues d'Alenc^on , lequel

auoit efté de nouueau reparé , ainfi que deifus eft dit. Ledit de Lore

fit diligemment trauailler aux fortifications d'iceluy ,& le fit bien

garnir de viures & d'artillerie j ce qui eftant venu à la cognoiflan-

. ,^ , ce d'aucuns Anglois , tels que le Sire de Scales , Raoul le * Bou-
* Fo-^ez. des n

>-, 1

1

i

Boutcillers, teilier, Robcrt Ros, 5c Guillaume Hodehalle, ils y vinrent mettre

M?-3S7- ûT- le fieee auec grand nombre d' Anglois bien fournis de bombardes

,

(h.re de canons,& autre artillerie : Toutesrois iceluy chaiteau n eltoit pas

Charles VI. encorcs fi fortifié ny auitaillé qu'il peuil; longuement durer j ôc

'Lm£"
^ eftoi"^ bien aduis aux Anglois que puis qu'ils auoient afTiegé Ren-
fermé dans ce chafteau ledit Ambroife de Lore Marefchal du Duc
d'Alen(^on

,
qu'aucun fccours ne luy feroit donné ne pourchafTé:

Après qu'iceluy de Lore eut ordonne à chacun fa garde, & fait fai-

re plufieurs rcnforcemens , il luy fut requis par tous fes compa-
gnons qu'il ie vouluft mettre en aduenture de s'en aller hors dudit

chafteau, pour foUiciter & quérir du fccours , ou autrement qu'ils

fçauoient bien qu'ils eftoient tous perdus : De laquelle chofe il fit

grande difficulté , tant pource qu'il difoit que ce ne feroit pas fon

honneur de ainfi s'en aller , & auffi pour le grand danger où il fe

mettroit , dautant que ce chafteau cftoit alliegé de toutes parts:

Toutes-
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Toutcsfois à la rcquefte de tous il enfortic luy cinquiefme de nui6t,

au trauers de l'oit des Anglois , foubs ombre d'vne grande forcie
"^

faite fur iceux Anglois: Il cheuaucha iour &c nuidt diligemment,

tant qu'il vint à Chinon, auquel lieu il trouua le Roy aucc le Duc
d'Alen^on en fa compagnée. Lors il dit & cxpofa au H.oy le fiege

ainfî mis par les Anglois deuant ledit chafteau deSainâi-Celerin:

Aulïi - toft le Roy manda gens de toutes parcs , & aufli fit le Duc
d'Alen^on

;
puis tirèrent en iccUe part les gens d'armes pour com-

batte les Anglois : Ce qui eftant venu à leur cognoijTance , après

qu'ils curent elle arreftcz deuant ce chafteau dix ou douze iours, ils

donnèrent vn grand afl'aut, qui dura quatre à cinq heures, auquel

ils furent pluficurs fois à combatte main à main ceux de dedans
;

là y furent tuez plufieurs Anglois& Franc^ois , entre les autres y mou-
rut vn Cheualicr Frani^ois nommé Ican de Beaurepaire : Enfin le

lendemain les Anglois deilogerent fans autre chofe y pouuoir fai-

re. En fuite de ce ils fe mirent pareillement à affieger Lagny fur

Marne; mais après pluficurs batteries de bombardes & affaucs ils

s'en retournèrent femblablement fans y pouuoir rien profiter ; &c

cftoient dedans ledit lieu de Lagny lean Foucault , vn Efcoffois

nommé Quennede,auec plufieurs autres vaillans hommes.

M. C C C C X X X.

L'A N mille quatre cent trente leanne la Pucellc partit du pays
de Berry accompagnée de plufieurs gens de guerre , &c s'en ^ 43 ^*

vint à Lagny fur Marne : Affez toft après luy vinrent nouuelles

qu'il trauerfoit en l'ifle de France trois à quatre cent Anglois ; aufli-

toft icelle leanne tira furies champs auec lean Foucault, Geoffroy

de S. Aubin, vn Capitaine nommé Barrée, Quennede Efcoflois,

& aucuns de la garnifon de Lagny
,
qui virent rencontrer iceux

Anglois ,lefqucls fc mirent tous à pied contre vnc haye : Alors la- j^/r^,^^

dite leanne la Pucelle, lean Foucault, & les autres fe délibérèrent de d'Anàiois

les combatte , & en très- bon appareil vinrent à pied & à cheual ^'^r/"^"'

frapper furlefdits Anglois; là y eut très- dure ôiafpre befongne,car
les Fran(jois n'eftoient gueres plus que les Anglois ; finalement fu-

rent tous ces Anglois tuez ou pris , &:aufii des Fran(^ois y en eut-il

plufieurs de tuez & blelfez : Puis s'en retournèrent icelle leanne la

Pucelle, lean Foucault, & les autres audit lieu de Lagny auec leurs

prifonniers.

En cette mcfme année lean de Luxembourg, les Comte deHon- ^'^I*'
^^

tinton& d'Arondel,auec plufieurs autres Anglois & Bourguignons, p,j°^fSî!
vinrent aucc grande puilfance mettre le fiege deuant la ville èiz gntgnons &
Compiegne , d'vn cofté & d'autre de la riuiere d'Oife, & là firent

"^''^'''"

Iea,n Charùer. F
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plufieurs baftilles & forts où ils fe teiioient. Ce faid venu à la

^^^^'
cognoiffance de leannc la Piicelle, elle partit dudit lieu de Lagny

pour aydcr & fecourir les afliegez d'icelle Ville , & y entra ladite

leanne j après quoy commencèrent chaque iour grandes cfcarmou-

La Pucelle, ches entre les Anglois &c Bourguignons tenans le fiegc d'vnepart,

^»t j eflott ^ les Capitaines & gens de ladite ville d'autre. Or aduint malhcu-

ToHrsTornïe Teufcment que ladite leanne ayant fait vnc fortie fur les alTiegeans

frifonmere ttes- Vaillamment & hardiment , Ics Anglois & Bourguignons char-
en vne^ for-

^ç^^^^^ ç^ fQ^c fur elle & fa compagnéc , tant qu'il luy fut de necef-

vendu- aux fité, & a ceux qui eltoient auec elle de le retirer ; aucuns diloient
Angbis,^«/ que la barrière leur fut fermée au retour , d'autres qu'il y auoit trop

^fontlZjier grande prefTe à l'encrée de la porte ; finalement elle fut prife pri-

àRotien. fonniere & emmenée par les Anglois & Bourguignons j de laquel-

&li^jllà le P"^e plufieurs du party du Roy furent fort contriftez : Elle fut

fitfdneHtj}, tenue longuement en prifon par les Bourguignons de la compa-
^f Charles

gj^'^ d'iceluy lean de Luxembourg , lequel la vendit depuis aux

Anglois, qui la menèrent à Roiien , où elle fut durement traitée j

tellement que aprésgrandefpacede temps, de leur volonté indeuë,

ils la firent publiquement brufler en ladite ville de Roiien , en luy

impofant plufieurs maléfices : Qui fut bien inhumainement fait,

veu la viej& le gouuernementdontelle viuoit -, car elle le confef-

foit & receuoit le Corps de noftre Seigneur par chacune femaine
,

comme bonne Catholique ; & n'eft point à douter que l'efpéc qu'-

elle enuoya quérir en la Chapelle de Saindte Catherine de Fierbois,

dont deffus eft faite mention, ne fuft trouuée par miracle , comme
vn chacun tenoit;veu mefmes que par le moyen d'icelle efpée, &
auparauant qu'elle fuftrompuë elle a fait les belles conqueftes def-

fus déclarées. Il eft de plus à fiçauoir
,
que après la iournée de Pa-

Eicged'iceiu tay ladite leanne la Pucelle fit faire vn cry
,
Que nul homme de fa

compagnée ne tint aucune femme diffamée, ou concubine j neant-

moins elle trouua aucuns outrepaffans fon commandement,parquoy
elle les frappa d'icelle efpée, tellement qu'elle fut rompue, comme

* Cy- euant
jg^j-^g eft dit* : Et tantoit cevenuàlacognoiffance du Roy, elle fut

cricj. baillée a des Ouuriers pour la rerondrej ce que lis nepeurent raire

ny ne la peurent oncques rafl'embler. Or eft à noter, qu'après qu'-

iceluy fiege de Compiegneeut efté tenu par les Anglois & Bour-
guignons l'efpace de fix mois ou enuiron , & que les François eftans

en icelle cuffent efté réduits a grande necefiité, vn Efcuyer Breton

nommé lamet de Tillay , accompagné de quatre-vingt à cent com-
battans fe vint ictter dedans , lequel reconforta fort les afliegez

,

& s'y porta & gouuerna tres-vailiamment : Après quoy il ie fit vnc
Armée de mille à cinq cent combatans ou enuiron , de laquelle

eftoient Chefs le Comte de Vendofme, & le Sire de Bouffac Ma-
refchal de France ,_& vinrent courir iùr iceux Anglois & Bourgui-

gnons tenans ce fiege deCompicgne,lefquels eftoient clos de fof-
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fez, & deuant les portes auoicnc de grandes baftilles ; & par force

à pied &c à chenal encrèrent lefdits François dedans icelle fortifi-
^

cation , où il y eut plufieurs Anglois de Bourguignons de tuez &
pris •, &c plufieurs autres d'iccux le retirèrent par delTus vn pont

qu'ils auoient fait au trauers de la riuiere d'Oife : En ce rencontre

par lefdits Comte de Vendofme , le Sire de BoulTac Marcfchal de

France , &c autres de leur compagnée furent lors faites plufieurs bel-

les armes & grandes vaillances: Et à la mefme heure qu'ils comba-

toicnc pour gagner iceux folTcz &i fortifications , ceux de la Ville

forcirent dehors, ôc aflaillirent vaillamment v;ie baitille qui eftoit

vis à vis l'vnc des portes de la Ville, dans laquelle il y auoic trois à

quatre cent combatans Picards, de la compagnée dudit de Luxem-

bourg .Jefquels furent prefques tous tuez fur la place. En mefme
temps aufli furent deffaits tous les afliegeansducoflé dclaforefldc

ladite Ville ;mais pourcequelanuit s'approchoit fort, il fallut qu'i-

celuy Comte de Vendofme, le Marefchal de Bou(rac,& les autres de

leurccvmpagnce rentraffent en la Ville: Auili-toft commencèrent à

pafler de l'autre part de la riuiere plufieurs gens de guerre dans des

bateaux, pource que Tiffuë de deflus le pont eftoit rompue: Cepen-

dant toute lanuiâ: deflogerentles Anglois&les Bourguignons , &
fe retirèrent fans ordonnance les vns en Normandie , & les autres en Les Anglais

Picardie en très-grande confufion; mefme il fe difoit que fi lefdits ^b^"^<'""'»f

Comte de Vendolme & Marelclialdc Boullac, aucc leur compa- u feq^e de

gnée, enflent peu pafler la riuiere ,ils enflent lors peu deffairc tous Côpiegne.

ces Anglois & Bourguignons, quilaiflerentdans leur camp deux ou

trois grofl'es bombardes, plufieurs canons, & autre artillerie, auec

fort grande quantité de vins & autres viures, qu'ils ne peurent em-
mener aucc eux. Dedans Compiegne eftoit Philippcs de Gamaches (i

Abbé de Saind Pharon de Mcaux, lequel ainfi qu'on difoit, fut

caufe en bonne partie de confcruer fi bien & fi longuement icelle

ville de Compiegne contre les Anglois & Bourguignons, s'y eftant

porté tres-vaillamment '^ grandement pour le bien &: feruice du

Roy : Et en eftoit Capitaine Guillaume de Flauy , lequel fembla-

blement s'y conduifit fort vaillamment. Or auant ce ftegc il auoit

efté piis appointement pour traiter de paix entre le Roy & le Duc
de Bourgongne, pourquoy fut lors conclu que iceluy Duc auroit

cette ville de Compiegne entre fes mains, dautant que c'cftoitvri

paffage de la riuiere de confequence, afin qu'il peuft aller à Paris,

& ailleurs, pour trauaillcr au fai6b &: auancement de ce Traité : Et

fut lors mandé à iceluy Guillaume de Flauy ,de parle Roy, de la

bailler & deliurer audit Duc de Bourgongne; de laquelle chofcil

fit refus , dont le Roy fut d'abord trcs-mal content : Toutesfois
^/;^J^f/JJ

plufieurs dirent par après que cette dcTobeiflancc que de Flauy auoit Guillaume

faite , auoic beaucoup profité au Roy &: au Royaume , car par le 'j'^Fl^uy'

i.iixrii^» 1- 1-. r r fort vu le an
moyen d icelle Ville les Anglois & Bourguignons turent tres-rorc ^oy.

lean Chartiir. F ij
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incommodez; & cela fut caufc de maintenir & conferuer dans leur

^^ ' déuoir diucrfes autres Villes que le Roy auoitconquifes.

En iceluy an mille quatre cent trente les Anglois & Bourgui-

gnons eftans en garnifon es ville & chaftel de Melun en eiloienc

partis pour courir fur les François : Alors les Bourg>:ois d'icelle

Ville voyans qu'il eftoit demeuré peu defdits Anglois , ils s'efmeu-

rent &foufleuerent contre eux : Il y auoit dedans vn vieil homme.
Trompette, qui autresfois auoit feruy le Roy , L quel fonna de fa

trompette, en criant Fiue leRoyde France. A cette voix s'eileuertnt

lefdits Bourgeois &c habitans,qui toufiours auoient eu bonne vo-

lonté de feruir le Roy ,& qui par force &c par vn ficge auoicnt efté

forcez; puis frappèrent fur leurs ennemis, tellement qu'ils (étendi-

rent maiftresdeleur Ville. Les Anglois.&i Bourguignons voyans le

peuple de la Ville ainfî efmeu contre eux , furent en grand clfroy, car

ils veirent bien qu'ils ne pourroient refifter; parquoy il n'y eut fî

hardy ny fi alfeuré qui s'ozaft monftrer ne arrefter,ainslcplus hafti-

uement qu'il leur fut polïîble fc retirèrent dans le chafteau. Ceux
de la Ville voyans cette retraite qu'auoient faite leurs ennemis, ils

enuoyerent diligemment deuers deux Cheualiers qui tenoient au-

cunes places au pays d'enuiron , l'vn nommé le Commandeur de

Girefme, & l'autre Denys de Chailly , lefquels vinrent bien diligem-

ment auec ce qu'ils pcurent amalTer de gens d'armes au fecours def-

dits Bourgeois & nabitans , & mirent le fiegc deuant le chaitel,

danslequelil y auoit quatre-vingt à cent hommes Anglois & Bour-

guignons : Sur cela les Anglois de Paris & de Corbeil vindrenc

audit Melun pour tafcher de fecourir ceux qui eftoient dedans ce

chafteau; mais ils furent repouffez par les fufdits deux Cheualiers,

# par Jean Foucault , & vn Capitaine nommé Houfle , auec plufîeurs

autres vaillans hommes. Après que ces Anglois de Paris & de Cor-
beil eurent efté ainfi chaffez, lefdits deux Cheualiers & autres def-

TiedHclionde fus nommcz tintent Ic ficge deuant ce chafteau par l'efpace dedou-

uins^Mo-" ^^ iours, OU euuiron , lequel à la fin leur fut rendu par les Anglois

rct, Corbeil & Bourguignons, qui fe retirèrent à Paris,& autres lieux tenansle

fZ"^^"
party des Anglois. Les fufdits Cheualiers furent fort vtiles , & firent

dettes-grands & notables feruices au Roy , tant en la. garde de fon

pays en plufîeurs lieux de ce Royaume , comme aux priles & recou-

urcmens de quelques places qu'ils reprirent par efcaladefur les An-
glois

,
qui pareillement auoient efté prites par les Anglois fur

les François : Et gagnèrent aulfi lefdirs Cheualiers d'aflaut fur les

mefmes Anglois vn petit chafteau qu'ils auoient fortifié à Prouins,

ôifurent tuez à cette prife quatre vingt à cent Anglois : Puis firent

couper les teftes à plufieurs Bourgeois de ladite ville de Melun,
qui s'eftoicnt retirez au chafte.iu en la compagnée des Anglois:

Huiâ: iours après femblablement prirent leldits deux Cheuahers

furies Anglois la ville de Moret en Gaftinois. Après quoy ils trou-
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lièrent façon & manière de mettre en lobeïfTance du Roy plufieurs

autres Villes ôiForterefifes fort profitables pour le Roy , & ce parle ^^

moyen de leurs connoifTances , & à force de promettre &c donner

arcrent à aucuns des ennemis, fecretementj comme Crecy, Colom-
miers en Brie, Blandy, qu'ils prirent après vn iiege, Corbeil, le

Bois-de-Vincennes , & plufieurs autres Fortereffes : Et firent au fur-

plus plufieurs belles détroufies , & rencontres lur les Anglois, tant

qu'ils en font dignes de grande recommandation enuers le Roy

,

& le Royaume.
Audit an

, y auoit vne grande compagnée d'Anglois & Bour-

guignons alTemblez iufques au nombre de fept à huit mille com-
batans , lefqucls tiroient pays

,
pour aller mettre le fiege quel-

que part, ou autrement chercher leur aduenture : Quand ils fu-

rent entre la ville de Chalons en Champagne , &Noftre-Dame
de l'Efpine , vint le bruit audit lieu de Chalons d'icelle AfTem-

blée : Parquoy ceux de Chalons fe doutans qu'ils ne fiflent quel-

que entreprife fur leur Ville
,
par le confeil d'vn ancien Cheualier

fort fubtil & ingénieux en guerre, nommé deBarbafan, qui pour

lors eftoit logé audit lieu de Chalons, en l'Abbaye de Sainâ:-Men-

ge-lez -Chalons, fut refolu qu'on entreprendroit fur lefdits An-
glois ôc Bourguignons , & qu on les iroit affaillir : Pour ce faire fu-

rent affemblez auec ledit de Barbafan, Euftache de Conflans , Che-
ualier, Capitaine de ladite ville de Chalons, vn Efcuyer nommé
VerfaiJles , vn autre Efcuyer nommé Pierre Martel , Capitaine de

Sepfaux, auec plufieurs autres Capitaines, & gensde guerre des Gar-

nirons des enuirons, iufques au nombre de trois mille
, qui eftoit

toutesfois peudechofeau regard de la grande compagnée d'iceux

Anglois & Bourguignons : Neantmoins partirent iceux François

dudit lieu de Chalons, &c allèrent courir fur lefdits Anglois & Bour-

guignonSjlefquels prirent leur aduantage, quand ils virent les Fran-

çois venir en vn lieu nommé la Croiiette, là où il fut vaillamment

combatu tant d'vne part que d'autre : Durant que cette Bataille fe

faifoit, ledit Barbafan enuoya quérir vn Eicuyer nommé Henry
de Bourges, Capitaine des ville &chaftel de Sarre, pour venir à leur

fecours : Et combien que ce Capitaine fuft fort harafle , retournant

fraifchement de courir le pays lur les ennemis, toutesfois comme Défaite du

vaillant & hardy , luy & fes eens chano-erent aufiî-toft de cheuaux: -^'^g'"^'"^^''^

,, r ^ ^
r ^

X

^
I ,. Chalons.

11 y auoit en la compagnée quelque quatre cent combatans , bien

en point , entre lefqucls paroiflbit comme le principal ,vn nom-
mé leBourgdeVignoles, frère du fameux de la Hire : Ils vinrent

don^ audit lieu où fe faifoit la Bataille
, qui eftoit à vne lieue prés

duoit lieu de Sarre , tenans leur chemin le long; des vignes , tout le

plus couuertement qu'ils peurent^ & ians marchander furuindrent,

&feietterent au milieu d'icelle Bataille: où tellement ils fe com-
portèrent, que ces Anglois &: Bourguignons furent déconfits, n'en

F iij
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efchapant gueres qu'ils ne fufTent tous tuez ou pris : Et diioit-oii
1430. ,., ^ a u- j / V r r rquii y eltoit bien demeure cinq a lix cent prilonniers qui turent

menez dedans CBalons, les morts furent enterrez par les gens des

villages des enuirons ; aulli y mourut-il des François quatre vingt,

de cette Ht- OU cnuiron. Cette deffaite me rut rapportée par Pierre de Bruye-

ftoire con- rcs , feruiteui d'iceluy Bourg de Vignoles , lequel elloit prêtent à
temfomtn \^^^^^ Journée.
de cette a-

M. CCCCXXXI.
'A N mille quatre cent trente- vn, palTa la mer, & defcendit en

France le Roy d'Angleterre Henry V I. du nom, fils du feu

Roy d'Angleterre, aufTi nommé Henry , &; vfurpateur du Royau-

*Daf,srHi- me comme luy, dont cy-delTus ell fait mention , & de Catherine"^,

floirefnf-^ fille de Charles VI. Roy de France, lequel eftoit lors en l'aage de

X Charles^
douze ans, ou enuiron : Apres il s'en vint droit à Paris,accompagné

VI. p.377. du Cardinal de Winceftre, du Duc de Betfort , ion oncle, du Comte
de Warwik, & deplufieurs autres Seigneurs Anglois : Auquel lieu

de Paris il fut receu très -honorablement, en criant A^oe/ pour fa

venue , & furent faits à fon entrée plufieuis myfteres , àc ieux de

perfonnages en plufieurs carrefours & lieux de ladite Ville ; au de-

hors de laquelle, à la porte Saindt-Denys^ tout au haut de la Bail:il-

le d'icelle porte, par laquelle il entra , fut pofé vn grand Efcu figu-

ré des armes dudit Roy d'Angleterre, auec plufieurs autres pein-

tures & hilloires , en loiiant fa venue. Alors l'Eueique deTeroiien-

ne, foy difant Chancelier de France pour ce Roy Henry d'Angle-

terre, l'Euefque de Paris, les Prefidens , ConieiUers, & autres, tant

du Parlement, comme des Comptes, Généraux, des Requeftes, ^
autres j &: auffi les Preuofts de Paris & des Marchands,les Eicheuins,

& autres de ladite ville de Paris, allèrent aux champs au deuant de

luy,en luy faifant reuerence, comme à leur fouuerain Seigneur.

Enluite ledit Roy Henry d'Angleterre vint fe loger au Palais, &
furent faits grands elchafauts de bois en l'Egliie de Noftre-Dame

•*- de Paris : Puis folemneiement deuant tout le peuple fut ce Roy
*Voyez.am- Henry couronné ^commeRoy de Fi'anccpar ledit Cardinal,&auoic
fiement ce pQ^f i'heurc dcux Couroiincs, dont Tvne fut mile fur la telle par ce

menc/).i(î9. Cardinal , & l'autre eftoit tenue auprès de luy en telle manière,
du premier que chacuii la pouuoit bien voir-, ces deux Couronnes reprefen-

CcKmonial •^ol^i"^"^ les Royaumes de France & d'Angleterre: Ce myftcre cftant

François, aiiifi fait & accomply , il s'en alla diluer au Palais, où il tint Eïtat

Royal.

En ce temps le Prince d Orenge, lequel fuiuoit le party du Duc
deBourgongne, alTembla vue grande Armée, pour faire guerre
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au Roy, & à Tes fujets ; Ce qui eftant venu à la connoilîahce à\i Roy, , . . *

il ordonna que le Sire deGaucourt^, Gouuerneur dudit Dauphi- 7^

né s'en iroit auec vn autre Capitaine Efpagnol , nommé Rodri- laMaJon
gue de Vilandras es marches dudit Dauphiné auec grande compa- & defceme

gnée,pour refifter à l'encontre dudit Prince d'Orenge: Ils tirèrent ^"^^'g"^'*'^^

donc haftiuementenicellepartj&toftaprésfetrouuerentenbatail- dans ih,-

le contre ce Prince d'Orenge , puis combatirent cnfemble \ fîna- h'^e Mdi.

lenient fut défait iceluy Prince , & yeut très -grand nombre de J^j yi »?^

fes gens tuez & pris: Ce Prince fefauua d'icelle bataille, puis s'en 777.(^778;

retourna en Ion pays, ayant efté forcé de palier à grand hafte la ri- z.fPrince

uiere du Rhofne à nage furfon cheual , ou autrement il eftoitpris, d'Orenge

& fut lors en très-grand danger d'eftre noyé
_,
car cette riuiere eft ^paT^J'

difficile à palier ; & y gagnèrent lefdits de Gaucourt & Vilandras Bourgongne

de 2;randes richelTes , auec grand nombre de bons prifonniers. ^^ ^'ff""

En ce temps le Comte d'Arondel, Anglois , auec bien deux mil- çeis.

le combatans , ou enuiron , s'approcha vne lieue prés de Beau-

uais, &enuoyafes coureurs courir deuant icelle Ville, en laquel-

le eitoient les Sires de Bouflac , Marefchal de France , vn Capitaine

Gafcon, nommé Poton de Xaintrailles, auec bien huit cent à mil-

le combatans : Lors firent vne fortie fur iceux coureurs lefdits Ma-
refchal , Poton , &c leurs gens , auec plufieurs gens de ladite Ville

,

enchaflant iceux coureurs Anglois \ mais quand ils furent efloi-

gnezdelaVille enuiron demie lieuë , foudainement vinrent fail-

lir d'vne vallée , &: les furprendre ce Comte d'Arondel , auec fes

gens: Alors il fut remonllré par ledit Marefchal qu'il eftoit necef-

nté de fe mettre en Bataille , & ordonnance \ mais en prenant con-

feil fur ce qu'ils auoient à faire, iceux Anglois approchèrent tou-

jours, & fans marchander ils donnèrent fur les François, lefquels

n'eftoient pas encor du tout arrêtiez en leur conclufion , &; la plus

grande part d'eux auoit déjà le pied leué \ finalement furent les

François défaits, dont il y eut plufieurs de tuez & pris par ce Com-
te d'Arondel

,
principalement y furent tuez plufieurs gens d'icelle

ville deBeauuais, qui y elloient à pied , & y fut pris ledit Poton srimrailks

de Xaintrailles , & vn Valleton qui fe nommoit Berger , lequel di- f^'t prijhn -

foit qu'il venoitde la part de Dieu, & onletenoit pour fol : En- *"^'^,^'^^ ^"'^

fuite ledit Marefchal auec grand nombre d'icelle compagnée fe re-

tira dans Beauuais.

En ce mefme temps, le Duc de Bar, & le Sire de Barbafan te-

noient le fiege deuant la ville de Vaudemont. Et pour faire leuer

iceluy fiege le Comte de Vaudemont & le Marefchal de Bourgon-
gne firent grande Affemblée tant d'Anglois^ Bourguignons, que
autres, & vinrent bien proche de ce fiege: Ce qui ellantvenu à la

connoilTance dudit Duc de Bar , & du Sire de Barbafan, ils leuerent

leur fiege, pour aller à l'encontre d'iceux Anglois& Bourguignons,

& cheuaucherent tant que les deux Armées fepouuoient voir tout
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à clair : Les Anglois &c Bourguignons fe campèrent aufli-coft càleur

143^' aduantage , fans marcher plus auanc , & fe fortifièrent de leur char-

La fournée ^oy , & dc pieux plantez debout, auec d'autres fortifications : Tort
dite des Ba- aptés Ics vinrent affaillir en leurdite place ainfî fortifiée ledit Duc
rons

,
ouJe j g ^ |^ ^-^.^ j^ Barbafan , lefquels furent finalement déconfits

Duc de Bar
^

/i ,- 1 „ i r r -r
demenra auec kuts gens , & y tut tue ledit de Barbalan , & tait priionnier ice-

frifonmer. ]^y j-j^^ j^ g^j-. ^ y ^^ ^m- gj^nd iiombrc d'autres dc tuez , &: pri-

fonniers.

Audit an mille quatre cent trente &vn, le Sire de Wilby, le Ba-

ftard de SalilBery , & vn Capitaine nommé Mathago , Anglois , af-

femblerent vne grande Armée , & vinrent mettre le fiege dcuant le
11-1 r^

chafteau de Saindt- Celerin, auquel cnaiteau cftoit vn Efcuyer nom-
mé leanArmenge, Lieutenant en iceluy pour Ambroife deLore,

Marefchal du Duc d'Alen^on. Deuant ce chafteau les Anglois am-

menèrent plufieurs greffes bombardes, canons , & engins, & fe for-

tifièrent de grands foflez \ toufiours ie defendoicnt les François

eftans dans ce chafteau contre les Anglois ; là furent faites plu-

fieurs faillies &: efcarmouches : Et en ce temps ledit Ambroile de

LoreeftoitdeuersleDucd'Alençon & Monfeigneur Charles d'An-

jou , lefquels cftoient Gouucrneurs pour le Roy d'icelle contrée , &:

lesrequeroit d'vn fecours •, furquoy ils enuoyerent ledit deLore,-

&:leSiredeBueïlà Beaumont-le-Vicomtc , diftant de cinq lieues

dudit Sain£t-Celerin , afin de faire toufiours i(^auoir des nouuelles

aux afliegez,& d'entreprendre furies Anglois,ce qui leur feroitpof^

fible, en attendant qu'aucuns Capitaines
,
qu'iceux Seigneurs a-

uoient mandez , fuffent venus , lefquels fe deuoient rendre à Sablé

à certain iour. Ledit deLore vint audit lieu de Sablé , afin de ha-

fter , bi conduire le fecours ; là fut conclu par lefdits Seigneurs que

ce quieitoit venu dc gens, qui fe montoient bien feptàhuit cent

combatans , iroient toufiours audit Beaumont auec le Sire de Lo-
re, pour d'autant reconforter les afïiegez,&:greuerles Anglois, &
que iufques à ce que ils auroient pu affembler plus grande Armée
qu'ils ne fe partiroient de Sablé. Et auoit la charge des gens du Duc
d'Alençon ledit dcLore,fon Marefchal: Des gens de Charles d'An-

jou c'efioitle Sire duBùeil, qui en auoit la conduite, auec lefquels

eftoient Pierre le Porc, lequel menoit les gens du Sire de Loheac,

le Boro-ne Blolfet Seigneur de Saintb-Pierre , Pierre de Beauuau,

Gautier de Brufac , Pierre de Beranuillc, & plufieurs autres
,
qui

auoient grande volonté d'aider & fecourir les afliegez ; ils furent

logez par trois iours audit lieu de Beaumont , & en vn autre villa-

*ai Binault g^ nommé "^ Vinaing , enuiron demie -lieuë de Beaumont : Là

eftoient venus aucuns gens d'armes des Garniions Franc^oifes audit

Vinaino-, au nombre d'enuiron trois à quatre cent combatans ,

auec quelaues autres qui auparauant y eftoient , ôc le montoit bien

toute cette compagnée ainfi logée efdits deux villages à mille ou
onz©*
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onze cent combatans, ou enuiron. La riuiere de Sartre eftoit entre

les deux camps , laquelle on ne pouuoit palTer, fînon à l'aide dVn
pont qui eft prés de ce lieu de Beaumont : Eitant venu à la connoif-

iance dudit Sire de Wilby, & autres Anglois tcnans cefîege, que
les François eftoient ainli logez efdits deux villages de Beaumont
& de Vinaing, le Baftard de Salifbery , Ican Artus , vn autre Capi-

taine nomme Mathao-o , auec d'autres Anglois tenans ce fîecre, iuf-

ques au nombre de deux à trois mille combatans
,
partirent vn foir,

marchèrent toute nuit , & vinrent donner vn peu après la pointe

du iourfur les François, qui eftoient logez audit lieu de Vinaing, oii

ils n'eftoient, comme il vient d'eftre dit
,
que la moitié de la compa-

iiiiie de tous les François lo2:ez en ces deux villat^cs. Là y eut erand
cry à leur arriuée •, tant que lefdits de Biieil , de Lore , & autres

,
qui

eftoientlogezaulieudeBeaumont,le peurent bien ouyr: Ils eftoient

tous armez , aufïi-toft ils montèrent à cheual , de bien diligem-

ment palLerent le ftifdit pont de la riuiere de Sartre, en faifant tirer

leurs Enfeignes vers iceluy lieu de Vinaing. Et auprès d'vne lufti-

ce prés de ce pont, comme le trait de deux arbaleftes de diftance,

ils firent arrefter leurs Enfeignes , en concluant bien en hafte que

cntireroit auant : Auec lefdits de Lore,de Biieil , &c leurs Enfei-

gnes, iln'auoit encorespas plus defoixante à quatre vingt Lances,

& enuiron cent ou iix vingt Archers : Et eftoit leur opinion
, que en

fe haftant ils trouueroient encore lefdits Anglois ôc François com-
batans enfemble audit lieu de Vinaing : mais déjà eftoient les Fran-

çois défaits , les vns tuez , 6c les autres prifonniers. Le Sire de Lore

deftlifdit prit la charge de conduire les Archers, &s'auançahafti-

uement deuaiit auec fon Enleigne ; venoient après les Sires de Biieil,

&: de Sain6t-Pierre, Pierre le Porc, Pierre de Beauuau, Pierre deBe-
ranuille , Gautier de Brufac , &c autres. De Lore eftant en chemin
vid &apperceutles Eftendarts des Anglois qui déjà eftoient au de-

hors dudit village de Vinaing, au nombre d'enuiron mille àdou-
ze cent combatans tant à pied qu'à cheual , lefquels eftoient fort

empefchez à tenir des chenaux en main , & à lier leurs prifonniers :

A cette heure par l'vn des bouts d'iceluy village , du cofté deuers

Beaumont, vinrent faillir dix ou douze Anglois contre ledit de Lo-

re & les Archers, lefquels repoufferent ces Anglois, & les pourfui-

uirent ians ordre iniques dedans ce village de Vinaing, lequel eftoit

tout plein d'autres Anglois qui lioient les François qu'ils auoient

pris, & emmenoient leur bagage. Alors de Lore enuoya auec lef-

dits Archers vn Efcuyer nommé Poulain
,
quand il apperceut qu'il

ne les pouuoit plus retenir d'entrer audit village. Adonc de Lore

fe ioignit auec le Sire de Biieil , & autres , &c leur dit, F'oicy les En-

joignes des anglois dehors ce -village , il m faut point marchander. Il n'y

auoit de diftance des François iufques aux Anglois pas plus d'vn

trait d'arbalefte ; fur ce promptement il fut conclu de marcher

Jean Chanter. G
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contre iceux An^lois , combien qu'il n'y auoit pour l'heure pas

' plus de Franc^ois que de quatre -vingt à cent Lances , mais tou-

jours auançoient les autres, &c femblablement iortoient les An-
glois dudit village haftiuement : Déjà y auoit très -grande ef-

carmouche entre les Anglois & lefdits Archers FraïK^ois, qui

eitoient en ce village, ôc les Anglois auec leurs Enfeignes com-

mencèrent à marcher contre lesFranc^ois : Lors les.Franc^ois allèrent

contre les Anglois au galop de leurs cheuaux , chacun ia lance en

fa main : Surquoy les Anglois s'arrefterent , & commencèrent les

vns à monter a cheual , les autres à deicendre : Et à celle heure

couchèrent les Franc^ois leurs lances , ôc vinrent tout droit frapper

fur les Enfeignes des Anglois : Là les vns ôc les autres s'entrecom-

bâtirent très-fort , & tant que les Enfeignes d'vn party & d'autre

furent toutes renucrlées par terre: Alors la plus grande partie d'i-

ceux Anglois eftans encore audit village commencèrent àsenfuir,

ôc vne partie des Franc^ois à les chaffer ; les A nglois ainfi fuyans , &c

lesFraïK^oisles pourfuiuans, pouuoienteilre à deux lieues prés dudit

Vinaino" , où encore fe combatoient les autres François & An-
glois : Par plufîeurs fois il arriua en ce iour qu'on ne fçauoit qui

auoit du meilleur , ny qui gagneroit le champ de Bataille ; mais

toufiours fe renforqoient les Fraiic^ois
,
qui venoient à la file du

lieu de Beaumont. Il y fut fait d'vne part & d'autre de grandes vail-

lances; finalement furent les Anglois delfaits, defquels il y eut de

morts fur le champ enuiron cinq à lix cent : Entre les autres y fut tué

vn Cheualier Anglois nommé lean Artus : Il y demeura en outre

grand nombre des leurs prifonniers, entre lefquels y fur pris vn Ca-
pitaine Anglois , nommé Mathago. Des François il y eut de tuez

quelques vingt-cinq ou trente, & de prifonniers dix-huit à vingt,

lefquels furent haftiuement emmenez par les Anglois : En ce iour
proueffe

ledit de Loi'c fut pendant quelque temps priionnier des Anglois

flfAmbroiie & tres-fort iiavi'e i dequoy il en rut grand bruit &: alarme parmy les

deLoi-e,5«. FiMuçois , mefme difoit-on qu'il eftoit mort en ce combat , ce

mtMe ad- qui fit quc pat les François furent à la chaude tuez grand nombre
uantage ftr d' Aiiglois

,
qui ja cftoient pris prifonniers ; mais en cette mefme

UsAngioii.
JQ^j-j^^e j-Qm- incontinent rut récous ledit de Lore. Il y eut très-

grand nombre de François de blelTez en cette iournée: Après quoy
s'en allèrent le Baftard de Salifbery ,& les autres Anglois qui peu-

icnt échapper, audit lieu de Saind-Celerin, où effoit encore leur

fiege, & les François s'en retournèrent loger audit lieu de Beau-

mont.

Le lendemain de ladite Tournée de Vinaing vint nouuelles au

Sirede Wilby & autres Anglois, qui continuoient le fiege deuant

le ChafteaudeSamd:-Celerin,que les fufdits Sires de Bùeil,&r de

Lore , &: autres venoient audit lieu de Saind-Celerin
,
pour les

combatre, ou autrement faire du mieux qu'ils pourroient^ à fin de
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leur faire leuer ce fiege : Auffi-toft quoy il s'émeut au camp des

Anglois vn grand defordre , tant qu'ils en délogèrent en confufion, ^^ ^-'

fans pourtant voir chofe pourquoy ils le deuffent faire : En telle ma-
nière que qui pluitoil s'en pouuoit fuir full-ce a pied ou à chcual -

droit à Alencon s'en alla , fans s'attendre l'vn l'autre : Surquoy for-

tit hors du Chafteau lean Armenge , Lieutenant en iceluy pour
Ambroile de Lore , auec vne partie des gens eltans dedans en Gar- Leurdef-

nifon , lefquels prirent ou mirent à mort plufîeurs Anglois , & ga- 'oute,e< f̂ui-

te d'vne

pa.
o;nerent de leurs chenaux , & plufîeurs autres biens : Mefmes ces 7.

^'

Anglois y laiiîerent deux groiies bombardes
,
plufîeurs canons, mjn.-deKant

auec deux engins à verge , & largement de vms & autres viures-j ils
^" C'^^^""-

fefauuerent donc le mieux qu'ils purent en ladite ville d'Alençon.

Lefdits Sires de Biieil, & de Saind-Pierre, Pierre le Porc, Pierre

de Beranuille , Gautier de Brufac , & autres s'en allèrent à Sablé, où
ils emmenèrent grand nombre d' Anglois prifonniers. Ce qui eft

remarquable , c'eft qu'à cette heure les François ii'auoient aucune
intention d'aller à Sain6t - Celerin. Ledit Sire de Lore , lean de

Lore fon coufîn , Guillaume de Plaiffac , Noël de Romallart , &
plufîeurs autres iufques au nombre de vingt-cinq demeurèrent bien
fort blelTez dans ledit Chafteau de Beaumont,

Durant ce fîege de Saindt-Celerin, dont deffus eft fait mention, ^"trepnfe

le Baftard d'Orléans fit vn entreprife fur la ville de Chartres, laquel- ? ^°""^

I n • 1 1 A 1 r
J Tl de Dimois

le eitoit détenue par les Anglois , & ht auancer par vn matin plu- fur cim-

fîeurs charrois iufques à la porte d'icelle Ville : Entre autres choies il
""•

y auoit dans aucuns de ces charrois des alofes , lefquelles auoient

efté promifes aux portiers, afin d'ouurir de grand matin la porte

j

il y en auoit aucuns qui fçauoient bien l'entreprife,lefquels crioient,

II faut ouurir hr.jîiuemcnt ,(ï aurons-nous des alojès, & firent grande dili-

gence en allant quérir les clefs, & allant ouurir la porte de Saind:-

Michel, prés de laquelle porte eftoit en embufcade Florent d'Uners '*', * cj-deuam

auec bien cent ou flx vingt hommes à pied : Vn peu plus loin il y fl^'^^'

auoit vne autre embufcade de gens de pied d'enuiron deux ou trois

cent combatans , & à vne lieue de là eftoient à cheual ledit Baftard

d'Orléans , la Hire , & autres Capitaines auec bien cinq cent com-
batans : Aucuns qui eftoient dedans fe iaifirent de ladite porte , &
du pont-leuis: Alors fiillit ledit d'Illiers de fon embufcade, tenant L.^ndu efi

la Bannière du Roy , & entra dedans la Ville ; l'autre embufcade le
'"^'?'' ^j^'

^
J ' 1111111 /• \

ucfqy.e de

iuiuit de bien près , & alla ledit d'Illiers auec fes gens a pied iufques cette vdle

deuant Noftie-Dame toufîours combatant contre ceux qui luy vou-

loient faire refiftance : Lors il s'arrefta auec icelle Bannière du Roy
deuant ladite Eglife de Noftre-Dame, en laquelle s'eftoient re-

tirez pluheurs de la Ville pour fe^ fauuer , lors il enuoya plufîeurs

de fes gens en diuers lieux de cette Ville , où on luy rapportoit

y auoir affemblée de gens pour luy faire refîilance , dont il y
leut plufîeurs de tuez , entre lefquels fut l'Euefque de la Ville , natif

hm ChartlcT' G ij

tue.
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de Bourcrongne, nommé Jean deFitigny , auec plufieurs autres qui
^^^^'

s'cftoient mis en defenfe : A cette prife fe porta très-vaillamment

^n!7evt ^^^^^ Florent d'iUiers : Apres arrma le Baftard d'Orléans, àc les

fent d'il

°'
autres defTus nommez en cette ville , laquelle fut à celle heure re-

liers , a'«^«f/ J^j^-e entièrement en l'obeïflance & fujetion du Roy , & s'enfuit

pr/s\2plT- par deffus les murs de ladite Ville vn nommé l'Aubefpin, Bailly d i-

me»t parmji ccilc , auec plufieurs autres.

tions'^'''
En ce temps , & durant le fiege de Saind-Celerin , dont delTus eft

fait mention , le Duc de Betfort auoit mis , & tenoit Je fiege deuant

Lao-ny fur Marne, auec grande puiiTance, car il auoit plufieurs grof-

fes bombardes , &c autres inftrumens & munitions de guerre
,
qui

fans celle battoient cette Ville : Il auoit fait faire vn pont fur ladi-

te riuiere, au deflus de ladite Ville , & là au droit d vnc Ifle , au bout

^-d'iceluy pont, du coité deuers la France , il auoit fait conilruire

vn fort Bouleuart 5 à l'autre bout en l'Abbaye il auoit fait foire vn

parc folOToyé tout autour
,
plus grand que toute ladite ville de La-

gny. Ce Duc de Betfort auec fon oil fut ainfi là deuant par l'efpa-

ce de cinq àfix mois : Dedans cette Ville eiloit lean Foucaut,vn

Capitaine Efcoilbis nommé Quennede, vnCheualier nommé Re-

naud de Saindt-Iean , auec plufieurs autres vaillantes gens , lefqucls

endurèrent beaucoup de peine , & eurent grande neceflité de vi-

ures : Pour cette caufe le Roy dreffa vne Armée
,
pour fecourir les

afliegez, de laquelle cftoient Chefs le Baftard d'Orléans, le Sire de

Rais Marefchal de France , vn Capitaine Efpagnol nommé Ro-
drigue deVilandras,& le Sire deGaucourt Gouucrneur du Dau-
phiné , lefquels auec grande puiflance vinrent pafler la riuiere de

Seine àMelun, ëc tant auancerent qu'ils fe vinrent ranger en ba-

taille cnuiron à vn quart de lieue de Lagny , où eftoit ce liege. Ce
iour il y eut plufieurs grandes & merueilleufes efcarmouches , tant

à pied comme à cheual , ôc fc tenoient toufiours les Anglois en leur

fiege , lequel eftoit clos & fofïoyé ; & ainii fe palfa cette iournée.

Les François Iclogercntprés dudit lieu, où ils auoient efté rangez

en bataille proche de l'oree d'vn petit bois: Le lendemain ils le remi-

rent derechef en Bataille, croyans que les Anglois les vouluffent af-

laillir;d'autre part ils iveftoicnt pas confeillez d'attaquer ces Anglois

dans leurs fortifications,& rctranchemens: Mais ils recommencèrent

feulement derechef leurs efcarmouches à pied & à cheual, plus for-

tes qu'auparauant ; il y eut là plufieurs François 3c Anglois de tuez &c

Les Anglais pris,entrelcfquels y fut tué vnCheualiernommé le Sire de Xaintrail-

ullTh
^'

îcs,&: vnCheualier nommé Gilles de Silly fut fait prifonnier. Les

gny , do>ii François eftoicnt fournis de grande quantité de viuies , lelquels fu-
»/.f fontcon-

jgj^j. pQi-f£2 J^ns ladite Ville, le long de la riuiere au delTous de la Vil-

lener le fiege.
^c

-, vcrs viic portc pat laquelle les gens d'icelle Ville firent vue fortie

furies Anglois, qui deuant cette porte tenoient le fiege: Les François

qui cftoient dehors vinrent de l'autre part donner fur lesAnglois,qui
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tenoientccfiege , tant que tous ces Anglois furent tuez ou pris,&:

entrèrent les Franc^ois dedans la Ville auec leurs viures & prouifions "^ ^

tout à leur aife : En mefme temps partit le Duc de Betfort auec pref-

que tout fon oft qui tenoient ce fiege deuersle grand parc , dont def-

fus eft fait mention ,
pour venir fecourir les Anglois qui eftoient de-

uant ladite porte, &c aufli pour empefcher que les vmres n'entraf-

fentenla Ville. Alors marclierent par ordonnance prés de la moitié

des François
,
pour venir frapper fur ce Duc de Betfort &c Ton oit :

là il y eut plus grande efcarmouche qu'il n'y auoit eu auparmantj

tellement que bien fonucntonne fçauoitqui eftoit l'vnou l'autre,

tant eftoient entreracliez les Francjois & Anglois les vns parmy
les autres : Alors fe retirèrent les Fran<^ois quieftoient bleflez dans

vne baftille prés de là , qui eftoit touiîours fermée , & en fortoit

pour le fccours des autres à chacune fois tel nombre que parles Ca-

pitaines d'icelle eftoit aduifé : Au refte il faifoit en ce iour très-

grand chaud, tant que les Anglois quiprefque eftoient tous à pied,

furent tellement trauaillez &mis fi hors d'haleine, que plufieurs en

moururent de chaud fous leur harnois fans coup fenr. Durant icelle

grande efcarmouche le Duc de Betfort fe retira auec fon oft bien

en hafte dans le grand parc clos de foffez au bout du pont , dont

delTus eft fait mention-, & les Franc^ois d'autre part fe retirèrent à

l'autre Bataille qui toufiours tenoit pied ferme , ainfi que deflus eft

dit : Ce Duc de Betfort demeura auec fon oft audit parc , & les

Franc^ois fe logèrent ainfi qu'ils auoient fait le iour de deuant : Le

lendemain par la délibération des Franc^ois entra le Sire de Gau-

court en la ville de Lagny auec certain nombre de gens , afin d'y

demeurer pour la defenfe d'icelle Ville contre les Anglois qui là

deuant eftoient ; &: prirent leur chemin le Baftard d'Orléans , le Si-

re de Rais , & Rodrigucs de Villandras auec leurs troupes contre-

mont la riuiere de Marne : A fiez prés de la Ferté-loubs-Ierre ils fi-

rent vn paflage de bateaux fur la riuiere pour entrer dans la France ,&
prirent en chemin plufieurs fortereifes. Cela venu à la cognoiflan-

ce du Duc de Betfort
,
qui encores fe tenoit deuant Lagny , il eut

doute que les François ne fifient quelque entrcprife iur la ville de

Paris, ou autre part, à fon grand preiudicci tellement qu'il leuafon

fiege fort haftiuement&fans ordre, & là laiffa pour gages fcs bom-
bardes, canons, & autre artillerie , auec grand nombre de viures ;

puis il s'en alla à Pans, & fes gens s'en allèrent les vns par la Brie,

& les autres par la France en tre^-grand defordre : A l'inftant fail-

lirent dehors ceux de la Ville
,
qui prirent plufieurs Anglois, ga-

gnèrent quantité de chenaux,& firent encor d'autre butin. Or les

fufdits Baftard d'Orléans Ôc autres François fçachans que le Duc de

Betfort & les autres Anglois s'eftoient ainfi retirez de deuant la

ville de Lagny , ils pafîerent la riuiere de Marne & celle de Seine,

comme ayans parfaitement accomply pour l'heure tout ce dont ils

G iij
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"77777 auoient efté chargez de la part du Roy ,ceft à rçauoir,de faire le-

uer ce iîegc de Lagny ,à quoy ils firent leur pollible.

L'an deifus dit partirent du ciiafteau de Saind Celerin , dont def-

fus eft fait mention , trente hommes de guerre ou enuiron , tant

Rencontre
l^ommcs d armes que Archers

,
pour aller chercher leur aduenture

fangiante de 2Lnx dépcns dcs Anglois : Ils prirent leur chemin vers Argentan
,

François G- e^tre lefquels eftoient Ambroife deFrouloy , Dreux de Ronilay
,

ngois.
^^|-^ j^ Note, Pierre Aubery , luhen Chereau , Guillaume Da-

moilly , GuiUot Menart , Gautier de la Pofte , & autres Franço's,

iufques au nombre deffiis dit : Ils vinrent repaiftre en la ParroifTe

*al'L rmuc ^^ Renne ^, diftante enuiron de deux lieues dudit Argent-in :Là

aduintque le Marcfchaldudit lieu, Anglois, auec trente autres An-

glois ou enuiron en fa compagnée vimcnt fur iceux Fian<^ois, lef-

quels fi toft qu'ils les aperceurent faillirent haftiuement hors des mai-

fonsoù ils repaiflbient, & coururent lus aux Ang'ois.qui eftoienc

tous à cheual, lefquels fe retirèrent enuiron letraidt d'vne aibale-

fte -, les Fran(^ois croyans que les Anglois senfuyoient , retour, e-

rcnt haftîuement à leurs logis , montèrent fur leurs chcuaux , &
lespourfuiuircnt : Si toft que les Anglois les virent venir ils dcf-

cendirent à pied, ils fe mirent le dos contre vnehaye, pour là com-

batte les Fran(^ois , lefquels quand il aperceurent les An'^lois ainfi

defcendusjils defcendirent pareillemeiit,& vinrent à p edcomba-

tre les Anglois : Auant que iceux François peu fllnt ioindre les An-

glois y eut vn Franc^ois tué d'vn coup de flèche qui le f.appa au

trauers de la gorge; ils vinrent en fuite pour combatte main à main

d'vn cofté & d'autre , & fe tenoient ferrez d vne part & d'autre ,

mefmes aucunesfois ils eftoient entremêliez les vns parmy les

autres, tellement qu'on ne fçauoit qui eftoit Francjois ou Anglois.

Apres cela les Fran(^oisfe retirèrent en vne part, &:Jes Anglois d'au-

tre cofté , & louuent s'entrefaifoient perdre leur place j enfin ils

combatirent fi long- temps qu'il leur conuint fe repofer par pluheurs

fois les vns en prefence des autres; toutes leurs lances furent rom-
pues en combatantjfors vne qui appartenoit aux François, laquel-

le eftoit fort grofle èc forte ; ils fe l'entre- ofterent par quitte ou
cinq fois ; & difoit-on que ceux qui pourroient auoir cette lance

auroient l'aduantage fur les autres. Par le rapport deplufieurs^ens

du pays qui les rcgardoient ils combatirent plus d'vne groifc heu-

re : En dernier lieu ils approchèrent fi prés les vns des autres qu'ils

s'entrecombatirent auec leurs dagues. Ce lour là fut fair par iceux

François & Anglois de fort grandes vaillances , mais finalement

les Anglois furent défaits , deiquels neuf moururent fur la place
,

entre lefquels fut tué ledit Marefchal , aucuns furent prifonniers ,

les autres s'enfuirent : Entre les François y furent tuez ce iour-là

lefdits Ambroife de Froulay , Dreux de Roffay , & Gautier de la

Pofte; du refte il n'y eut aucun Anglois &: François qui ne fuifent
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«rrandcmcnt blefTez : Ils n'eftoient point plus dVn collé que d'au-

tre j & difoit-on dans le pays que oncques n'auoit-on oiiy parler, ^^

que pour tel nombre de gens qu'ils eftoicnt , il euft efté iamais fî

vaillamment combatu.

Enuiron ce temps il y eut gage de Bataille à outrance entre Ro- Dtuerscom.

bin de Malannay François natif du Marne , & Guillaume Regnault ^^^^
*.

^'^.^^

Angloisjà Mayenne-la-Iuhez audit pays duMayne : Cet Anglois /«François

y fut deffait i & elfoient luges de ce combat le Baron de Coulon- ^~ ^"o'°'s-

ces & Ambroii'e de Lore.

Item combatirent à outrance à Sablé audit pays duMailheHer-

ué de Gaigadieu du pays deBretagne,&Thomas Mathieu Anglois,

deuant lacques de Dinan Seigneur de Beaumanoir ^ ledit de Gar-

gadieu y fut défait par iceluy Mathieu.

Item combatirent à outrance à Chafteaugontier au pays d'An*

iou deuant ledit Ambroife de Lore Marefchal du Duc d'Alen^on,

vn François & vn Anglois; le Francjois fut défait par l'Anglois.

Item en ce mefme temps enfuiuant combatirent à outrance en

champ de bataille à la Ferté- Bernard au pays du Maine , vn Fran-

çois & vn Anglois nommé Regnault le Peintre, deuant Guillaume

de Vignoles 5 1 Anglois y fut défait parle François.

hem en ce temps enfuiuant combatirent à outrance à Sablé ,au

pays du Maine, & deuant le Sire de Bueil vn Anglois nommé An-
dré Trolop , & vn François qui fut défait par l'Anglois.

Item certain temps après combatirent à outrance à Laual audit

pays du Maine, deuant MeiTire Oliuicr Scfchal Capitaine du lieu»

vn François nommé Finot dudit pays, & vn Anglois, qui fut dé-

fait par ledit Finot.

En ce mefme temps enfuiuant au mois de Septembre, Ambroi- ^

fe de Lore fit vne entreprife& partit de Saindi-Celerin
,
pour cour-

rir fur vne Foire qui fe tient le iour de Saindt Michel en Norman-
die outre la Ville de Caén , & outre la riuiere d'Orne en pleins

champs, deuant l'Abbaye de Saind Eftienne dudit lieu de Caën^

qui lors eftoit tenu par le Roy d'Angleterre, auec tout le Duché de

Normandie àc le paysd'enuiron: Pour ce faire il manda venir auec

luy Pierre laillet &c vn nommé Ferebourg Capitaine de Bonmo-
lins ; de plus il y auoit des gens d'armes auec ledit de Lore au nom-
bre de fept cent combatans ou enuiron , &: prit ledit de Lore fon

chemin pour paflfer la riuiere d'Orne enuiron trois lieues au deflus

dudit lieu de Caen ; ils palTercnt à grand peine
,
pource que cette

riuiere eftoit fi grande que vne partie de leurs cheuaux nageoient

fur l'eau ; mais par le moyen de bons guides vinrent iceluy Sire de

Lore auec fes gens par vallées & pays couuert,tant qu'ils arriuerent

deuant la ville de Caén au lieu où fe tenoit icelle Foire, fans eftre

apperceus , au moins de gueres loin : Là ils prirent prifonniers plu-

fleurs Anglois, & prefques tous les notables gens de ladite Ville
j,
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& y gagnèrent plufieurs biens Se bagues qu'ils trouuerent à leur

^^^ ^' mercy ôc à leur choix en cette Foire : Il y auoit û grand prelTe de

gens pour fe retirer &c fauuer dedans la Ville de Caën
, qu'on ne

pouuoic fermer ne ouurir les portes d'icelle Ville : Ledit de Lore

auoit entre autres cinquante Lances & cent Archers auec luy
, qui

ne fe mirent aucunement en ladite Foiie ; ains elloient feulement

Gra-Kdbtitin ^aus l'attentc de refifter aux Anglois, qui pouuoient fortir d'icelle

eniencpar Ville, cn laquelle ils eftoient trois à quatre cent combatans , auec
/«François

^^^j-^g „^^^ j^ dcfenfc de la Ville en grand nombre, lefquels failli-
avne Foire 5 piv 'T.
deCaèn. rcut bien par pluheurs rois, pour talcner a recouurer ce qui auoit

efté enleué en cette Foire j mais ils furent autant de fois repouffez

& deffaits , tellement que mefme plulieurs des gens dudit Cheua-

lier furent bien auant iufques dans ladite Ville , mais parce qu'ils

n'eftoicHt pas alfez puiflansilsfe retirèrent &fauuerent vers Ttlten-

dart dudit Cheualier : D'iceux Anglois y eut plufieur; de tuez &
pris prifonniers,& en entretenant cette efcarmouche lacompagnée

tiroir toufiours auec fa prife contremont ladite riuiere d'Orne vers

le paflâge pour le regagner , après laquelle compagnée s'achemina

toufioursledit cheualier, tant qu'ils repayèrent icelle riuiere. Après

quoy,à vne croix proche du paflage il fît arrefter toute fa compa-
gnée auec les prifonnicrs ^ & là fit crier à fon de trompe de par le

Roy & le Duc d'Alençon, duquel il eftoit Marefchal, fur peine de

la hart
,
que tout homme qui auoit prifonnier Preftre , ou autre

homme d'Eglife, qu'il le renuoyaft& deliuraft franchement : Et que

tout homme qui auoit faufconduit du Roy , ou d'autre Seigneur

ou Capitaine Franc^ois , fuft femblablement dcliuré franchement:

Auili que tous vieux hommes ,ieunes enfans , & pauurcs Labou-
^reurs qui ne font pas de prife, fuflent femblablement mis en liber-

té : Et que tous ceux qui auoient quelque chofe à dire à fencontrc

de ce commandement le vinfl'ent dire promptement au Sire de Lore

au p ed d'icelle Croix, pourfur ce y pouruoirainfi que au casappar-

tiendroit : En confequencc de cecry furent dcliurez plufieurs gens

dEglife, vieilles gens, ieunes enfans, & panures Laboureurs, & plu-

fieurs autres, lefquels cheurent en débat deuant ledit Cheualier. Et
ainfi furent aucuns deliurez, mais les autres furent menez prifon-

nicrs: Aucuns de ceux qui furent ainfi dcliurez baillèrent caution

de venir refpondre en iuÎHceà certain iour deuant iceluy Cheualier,

lequel fit conduire ceux qui furent ainfi renuoyez iufques au paffa-

ge, afin que par aucuns de fa compagnée ne fulfent empefilicz , &
que plus fcurcment s'en peuflent aller chacun à fon hoilehlefquels

prifonniers ainfi deliurez, montoient en nombre de huiâ: ou neuf
cent : Outre ce il en efchipa plus de cinq cent , fans ceux qui de-

meurèrent prifonniers, qui elloient bien en nombre plus de trois

mille. Depuis le départ d'iceluy de Lore dudit lieu de Saind-Ce-
lerin,pour faire la fufdite courfe,il employa &: demeura bienhui6t

iours
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iours fur les champs auec fa prife ,fans retourner au lieu de Saind-

CeIerin:Cefai6ts'en retourna ledit de Lore auec fa compagnée,fes t) :>•

prifonniers, & les biens deffus dits au lieu de Sainct-Celerin , fans

qu'aucun des Anglois
,
qui tenoient prefque tout le pays de Nor-

mandie en leur fubie6tion,ne autre, ozaft luy porter aucun dom-
mage.

Enuiron ce temps vn Efcuyer du pays de Normandie , nommé
Guillaume de Saindt-Aubin, eftoit logé en vn village, nommé la

Feugere, au pays du Maine, auec bien foixante à quatre -vingt com-

batansj& vinrent de nui(5t les Anglois delagarnifon de Mayenne- Cominaa-

la-Iuhez attaquer fon loc^ement; alors ils combatirent enlemble fort ^""^ ^" '*^'

•II ri r Al- M • 1^ uantûTcs

vaillamment, hnalement turent ces Anglois taillez en pièces j la e- remponez.

ftoit vn homme d'Armes François , nommé leBaftard Bois-aprefté, T^*" /^^ An-

lequel s'enfuit & cacha dans vnbuiffon; après quoy s'enfuirent deux
^°^'

Anglois, qui pareillement fe iettcrent en ce mefme buiffon; quand

ce Baftard les eut aperceus il leur demanda : Qui efi-là f èc ces An-
glois refpondirent : My Maijïre , nous nous rendons a q;ous,fauue:^-nous

la 'vie : Ledit Baftard entendit bien par là que les Anglois eftoient

deffaits. Adoncil fortithorsdu buifl'on & prit auec luy lefdits An-
gloisjdefquels il tira ferment,puis les mena deuers ledit Guillaume de

Sainct-Aubin, & autres fescompagnons, qui vaillamment auoient

combatu : Cela venu à la cognoiffance dudit de Saindt- Aubin , il

luy ofta lefdits deux prifonniers Anglois ^ & de ce fe meut procès

pardeuant le fufdit Ambroife de Lore
,
qui iugea que ledit Baftard

n'auroit rien à ces deux prifonniers , & n'cuft efté la faueur & re-

commandation de quelques amis , il l'euft fait griefuement punij:

de ce mejfîait,à cauîe de fa fuite & retraite lors dudit combat.

En ce mefme an le premier iour de May , les Anglois de la gar-

nifon de Frefnay-le-'Vicomte vinrent courir &: planter le May de-

uant le chafteau de Saind Cclerin , duquel eftoit Capitaine ledit

Ambroife de Lore Marefchal du Duc d'Alencon, à l'encontredef-

quels firent vne fortie les gens d'iceluy Sire de Lore, combien que

ces Anglois n'approchaflent pas plus prés dudit Sain£t-Celerin que

de la volée d'vn canon : Toft après ledit de Lore monta à cheual

pour aller courir après les Anglois, qui eftoient au nombre de trois

à quatre cent combatans ou enuiron, defquels eftoit Capitaine vn

Anglois nommé Thomas Abourg ,& Marefchal vn autre Anglois,

nommé Rafle Hodeilon. Et leur fit iceluy de Lore porter le May
iufques dedans la barrieredu fufdit lieu de Frefnayiàl'encontre def-

quels François ainfi portans le May , les Anglois qui eftoient armez

bc leurs chenaux fêliez fe tenoient tous prefts pour monter à che-

ual, & courir fur ceux qui deuant eux pourroient venir rapporter

le May qu'ils auoient porté deuant ledit chafteau de Saind-Cele-

nn ; car veu le nombre qu'ils eftoient , ils fe tenoient fi puiffans qu'il

leur iembloit bien que nul François ne les pouuoient greuer : Or
Uan Chartier. H
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fc mit ledit de Lore en vnc embufcade à cheual le plus prés qu'il

^^^^'
peut de la barrière, fans fedefcouurir, puis enuoya vnEfcuyer nom-

mé Armcnge fon Lieutenant, auec lept ou huid vingt combatans

à pied, pour femettre dans vn pays couuert au plus prés qu ilspour-

roient de la barrière dudit Frefnay : Tant cheminèrent iceux gens

de pied qu'ils vinrent coucher derrière vne haye , à demy trait

d'arc de la barrière dudit Frefnay , fans qu'ils fuffent de nulsapper-

ceus ; après enuoya ledit de Lore certaine quantité de gens courir

deuant ladite place auec le fufdit May , lequel ils apportèrent iuf-

ques proche la barrière dudit Frefnay. Alors faillit le Marefchal

d'iceluy Frefnay auec la plufpart des Anglois de la garnifon de ce

lieu, qui rechaflerent ces coureurs iufqucs au lieu où le Sire de Lo-

re eftoit en embufcade ; adoncques fe mit iceluy lean Armengc&
autres Franc^ois eftans à pied, qui là eftoient, entre la barrière du-

dit Frefnay de les Anglois, fur lefquels chargea ledit de Lore; lef-

quels Anglois eftimoient bien rentrer en la place de Frefnay , mais

Armengc & les autres deffus dits qui eftoient à pied , & qui s'c-

ftoient mis entre eux & ledit Frefnay, les empefchcrent de ce faire:

là furent faites de grandes vaillances tant d'vn cofté que d'autre.

Le pays eftoit fort eftroit tant que les Anglois nefe pouuoient ef-

carter qu'ils ne palfalTent par où eftoient les François à pied ; fina-

lement furent tous ces Anglois défaits par ledit de Lore &:fes gens,

& y en eut grand nombre de tuez &c pris -, entre lefquels furent pris

^ ledit Rafle Hodefton Marefchal d'iceux Anglois, le fils dudit Tho-
mas Abourg Anglois, auecplufieurs autres, bien peu ayans efchap-

pé d'icelle bcfongne qu'ils ne fuffent ou tuez ou pris: Cela fait le

Sire de Lore s'en retourna auec fcs gens audit lieu de Saind-Cele-

rin auec tous leurs prifonniers.

Vn peu après vinrent courir les Anglois de la garnifon de Sain-

6te-Sufanne deuant Sillé-le-GuilIaume , où ils mirent vne embuf-
cade, par le moyen de laquelle furent pris plufieus François dudit

Silléi mais à cette mefme heure furuint d'aduenture audit lieu de

Sillé iceluy de Lore auec bien deux à trois cent combatans Fran-

çois
,
par lefquels furent deffaits plufieurs Anglois , dont y eut de

tuez & pris quelque huid vingt à deux cent; & furent chaffezô.:

pourfuiuis par ledit de Lore ceux qui peurent cfchapper iufqucs

dans les barrières d'iceluy lieu de Sainde-Sufannc:Ce fait, de Lo-
re fe logea auec fes gens ôc leurs prifonniers dans le village dudit

Sillé"le- Guillaume.
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L'An mille quatre cent trente- deux le Duc d'Alençon fitprcn-

dre i'Euefque de Nantes, nommé de Maleftroit , Chancelier

du Duc de Bretagne, pource que ce Duc d'Alencjon dilbit qu'il ne

pouuoit eftre payé de certain argent que luy deuoic iceluy Ducde
Bretagne, à caufe du mariage de fa mère, fœur dudic Duc de Bre-

tagne : De cette prife s'elleua & enfuiuit grand débat &c noife en-

tre ces deux Ducs , & furent prifes à Vannes aucunes paroles de Trai-

té , tant que le Chancelier de Bretagne
,
qui eftoit à la Flèche en

AnioUjfut mené à Poiiancey :Mais lors le Duc de Bretagne eftant

bien informé que ce chafteau de Poiiancey n'eftoit pas bien garny

de gens d'armes , il y fit foudainement mettre le fiege par aucuns

Bretons & Anglois , &c y fut affiegé le Duc d'Alençon mefme,Ic- CHerredm.

quel s'enfuit luy feptiefme en plein iour
, y laiiTant Madame la ^eentre Us

DuchefTe fa mère , & Madame la DuchefTe fa femme fille du Duc lençm&df
d'Orléans, lefquelles y eurent plufieurs peines & endurèrent beau- Bretagne

coup de neccfTitez : AufTi-toft après fut enuoyé par iceluy Duc ^'^.f^^tuange-

1 I \ > n -/N^in iiAl ri reufe noarle

lençon, lequel s eltoit retire aChalteau-gontier, ledit Ambroile de Rojat-?.f.me en

tons.

Lore fon Marefchal en la ville d'Ingrande en Bretagne, diftante de ^^^ttecomo»

quatre ou cinq lieues dudit lieu de Poiiancey; lequel Sire de Lore
''temps.

fuiuint vn matin au poind du iour , &c fit entrer dans ce chafteau ^ ,

dePoiiancey par vne poterne Guillaume de la Mothe, Pierre lail- Poïunçay

let , Pierre d'Anthcnaife , &C vn nommé Lauegumault auec bienF^^" -^''

trente à quarante combatans, dequoy le Baftard d'Orléans & le Si-

re de Sain6t Pierre qui eftoient afïicgez dans cette place furent

très ioyeux & contens, &c les menèrent deuers lefdites Dames, lef-

quelles leur firent grande chère' : Enfuite derechef fit le Duc de

Bretagne grande afTemblée de Bretons & Anglois ; des Anglois

eftoient Chefs le Sire de Wilby&Iean Faftol, outre quoy il requit

&c manda à fon ayde le Comte de Richemont Conneftable de

France , lequel vint en armes à ce fiege pour obéir à ce Duc de

Bretagne fon frère; combien qu'il eftoit fort déplaifant de ce dé-

bat , &c euft volontiers trouué manière de traiter entre ces deux

Ducs: Pour lors iceluy Duc d'Alenc^on eftoit à Chafteau-gontier

où il affembloif gens d'armes de toutes parts pour refifter à l'en-

treprife dudit Duc de Bretagne, & luy cnuoya vn grand fecours

le Duc de Bourbon & autres Seigneurs , tant qu'il fe trouua audit

lieudeChafteau gonticrauec grande pui{l'ancedegensd'armes:Ce-

pendant les Bretons & Anglois fe renforc^oient &c fortifioicnttoû-

iours leur fiege , ils faifoient mines ôc autres approches , tant que

les afiiegez fe trouuerent réduits en grande nccellité; ce que voyant

Jean Chanhr. H ij
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& cognoiflant le Comte de Richcmont , lequel ne vouloit point

^^^ ^'
la prife d'icelle Ville, ny le dommage du Duc d'Alen^on fon ne-

ueu, mais pluftoft vouloit trouuer Traité & accord entre ces deux

Ducs j fit tant qu'il fit venir deuers luy vn Efcuyer dudit de Lore,

nommé Guillaume de Saind Aubin qu'il cognoiflfoit de long-

temps, auquel il déclara toute l'intention, qu'il auoit d'appaifer ce

débat, & enuoya audit de Lore faufconduit du Duc de Bretagne

& des Anglois pour aller traiter de ce différend. Et par l'ordre du-

dit Ducd'Alençon &c de fon Confeil
,
pour obuier aux inconue-

niens qui à caufe de ce pouuoient enfuiure , alla ledit de Lore à

Chafteaubriant , auquel lieu fut traité l'accord & appointemenc

d'entre ces deux Ducs, par lequel Traité & appointement faifant,

fut leué le fiege de PoUancey & ledit Chancelier rendu : Comme
aufTi dcuoit eftre payé &c fatisfait ledit Duc d'Alençon de la fom-

me d'argent qu'il demandoit à ce Duc de Bretagne , mefmc il fut

pris &c arrefté iournée en laquelle lesfufdits Ducs s'entre-verroient

& parleroient enfcmble.

Affez toft après le Comte d'Arondel Anglois mit le fîcge de-

uant Bonmolins, lequel luy fut rendu par compofition , &c après

le fit defemparer : Peu de temps après le mefme Comte d'Aron-

del s'en alla auec fon Armée mettre le fiege deuant vn chafteau

nommé Orte, au pays du Maine, duquel eftoit Capitaine vn Ef-

cuyer Breton nommé Oliuier Boucher : Après que ce chafteau eut

cfté batu de bombardes il fut rendu par compofition, & puis s'en

alla ce Comte d'Arondel à Saindte Sufanne auec fon oft
,
qui mon-

toit bien à deux ou trois mille combatans : Il s'alla loger en vn

village nomme Gratail
,
près Frefnay-le-Vicomte , en vne prairie

fur la riuiere de Sartre, diftanteenuiron deux lieues du chafteau de

Saindt-Celerin. Cela venu à la cognoilTanccd'Ambroife de Lore,

il partit dudit lieu de S. Celerin auec bien fept à huid vingt comba-
tans

,
pour trouuer logement à part , afin de donner de nui6b fur les

Anglois, pource qu'il faifoit clair de lune: mais il trouuaque tous

ces Anglois eftoient retirez &c affemblez en vn feul logis, dans lequel

il fit entrer quatre-vingt ou cent de fes Archers à pied, pour prendre

& exécuter ce qui leur feroit pofTible : Il venoit après fecretemenc

auec lefurplus de fes gens pour les fecourir & ayder : finalement ils

entrèrent à pied & à cheual dans ce logis, en telle manière qu'ils mi-

,
rent en defordre prefque tout l'oft des Anglois , & fe rendirent &
furent maiftres de ce logis , & de leurs bombardes & autre artille-

rie plus d'vne heure &: demie : Là y eut bien quatre-vingt à cent An-
glois de tuez &plufieurspris,entrelefquels fut vn Capitaine Anglois

d'icelle compagnée ; outre quoy il y fut gagné cent à fix vingt che-

uaux : Enfin fe rallièrent grand nombre deldits Anglois en vnho-
fpital eftant dans ce village de Gratail , lefqucls vinrent enfemble

en icclle prairie, en laquelle eftoient lefdites bombardes & artille-
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ric , & chaffeL-enc hors du rufdic logis ledit de Lore , & les gens , Ôc à

celle heure y furent faites plufieurs grandes refîltances d'vn colté t"3 ^*

& d'autre : Là furent tuez vn Eicuyer Breton nommé le Loup , vn
^

Efcuyer Normand nommé le grand-Pierre''', &vn autre Eicuyer p'aram

du Maine nommé Montabault^ : Vn autre y demeura prifon- *^/. Mon-

nier nommé Almot "^ Mercier , leiquels quatre deflus-nommez ^-"'"bauli:

eftoient des gens d'iceiuy de Lore. Or les François ne pouuoient re- •

tourner que par vn pafTage que les Anglois s'efforcèrent de leur

empefcher ; ce fut à ce paflage que fut vaillamment combatu ,

&: pafferent enfin les François auec leur prife
,
puis s'en retournè-

rent audit lieu de Saind - Celerin.

En ce mefme temps les Anglois mirent lefîege deuant la ville

deLouuiers en Normandie, oùeftoit vn Capitaine nommé la Hi-

re, Capitaine d'icelle Ville pour le Roy, Florent^ dlUiers, Giraut * cj-deuaf^t

de laPao-liere, Amadoc de Vignoles , frère du iulmentionné laHi- ?-^i-5ï*i~5^-

re, Loiiis de "*" Bigars , & autres François : La furent faites de gran- * ai. Vigars

des vaillances &;efcarmouches entre les François & Anglois, &: y
fut fouftenu le iiege longuement:On difoit que les Anglois eftoient

au nombre de plus de douze mille combatans deuant cette Place,

àc les François de dedans eftoient plus de deux mille : Enfin fut fai-

te vue compoiitionfecrette par aucuns Gafcons, & Anglois tenans

ce fiege, laquelle fi elle euft efté mile à effet euft efté bien preiudi-

ciable aux autres Françoisde dedans, qui eftoient de plufieurs Na-
tions : De ce auoient baillé leurs feellez lefdits Gafcons & Anglois

y

mais cette compofition fut defdite par les fufdits d'Illicrs, Bigars,

& autres : Apres quoy partit la Hire d'icelle Place pour tafcher à

trouuer lecours, lequel fut pris en chemin par lean de Mefiier, dit

deCampaignes, Capitaine de Dourcian, & fut mené audit lieu de

Dourdan: Ce qui fit que ladite ville deLouuiers fut rendue aux An-
glois , & s'en allèrent les François de dedans, eux & leurs biens iaufs. .

Cette Ville fut depuis defemparée par les Anglois.

En ce temps partit lean Armenge du Chafteau de SaiiKÎl-Cele-

rin , dont il citoit Lieutenant , & fe vint mettre en embufcade de-

uant Frefnay-le-Vicomte , ce qui cftant venu à la connoiffaiice des

Anglois eftans audit lieu de Frefnay , ils vinrent à pied & à clieual

donner fur ladite embufcade : Alors defcendirent à. pied les Fran-

çois, & le deftendirent bien vaillamment, en telle manière qu'ils

défirent ces Anglois, &: en tuèrent quelques cent à fix vingts ils en

prirent auiïi plufieurs, entre lefquels y ciem.eura vn nommé Mont-
fort Anglois Marefchal dudit Frefnay : Cela fait les François s'en

retournèrent audit Chafteau de Sain6t -Celerin.

Audit an mille quatre cent trente-deux , le Comte d'Arondel

Anglois , Lieutenant du Roy d'Angleterre, dreffa vue grande Ar-
mée, &vint mettre le fiege deuant le chafteau de Sairct-Celerin,

deuant lequel il fit mener &difpofer plufieurs groffes bombardes,

H 11)
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engins à verge , & autres inftrumens de g-uerre: lefquels engins à
'^'^ verge & bombardes iettoicnc &.tiroient nuic &c iour fans cefle con-

tre ce chafteau : De plus y furent faites plufieurs grandes mines , ôc

autres approches par les Anglois :Vn Efcuyer nommé lean Armen-
ge, Lieutenant audit Chafteau pour iceluy Ambroife de Lore, & vn
autre Efcuyer nommé Guillaume de S. Aubin , auec aucuns vail-

ians hommes de ce Chafteau, firent plufieurs faillies, & refiftances

contre iceux Anglois,& tinrent en guerre ce Chafteau durant plus de

trois mois, efperans que ledit deLore, lequel auoit la femme &fes

enfans dans ledit Chafteau, feroit grande diligence pour leur fe-

cours, &à fa pourfuite le Roy fit drefler vne très-grande Armée,
pour tenter leur (ecours; mais les afiiegez furent enfin contramts

par les Anglois d'entendre à compofition , ôc de rendre la Place

auantquece fecours peuft eftre préparé &venu, parce que les fuf^

Les Jngiois dits Jean Armenge, Guillaume de Sain£t-Aubin, & plufieurs au-

^ZT'"'^ ï" ^^^^ } iufques au nombre de quarante ou cinquante, auoient efté

S.Celerin. tuez à la defcnfe d'vne grande brefche faite en la muraille d'iceluy

Chafteau par lefdites bombardes ,& autres engins j & fut donc ren-

du ce Chafteau , après quoy les afïiegez fen fortirent ayans eu leur

faufconduit pour s'en aller à pied, mais fans aucuns de leurs biens.

De deuant le chafteau de Samâ:-Celerin s'en alla le Comte d'A-

rondel , auec fon oft mettre le fiege deuant le chafteau de Sillé-le-

Guillaume, au pays du Maine tenu par les Fran(^ois ; toft après fut

faite compofition auec ce Comte d'Arondel par Aimery d'An-

thcnefe , Capitaine dudit Chafteau , de le luy rendre , au cas que de-

dans fix femaines ilnereceut point de fecours; c'eft à f(^auoir, fi

*<î/^.Loumel les François fetrouuoient les plus forts envn lieu nommé ^ Hom-
melà Leftamen, diftant d'enuiron vne lieue &: demie dudit Sillé;

en ce cas le Comte d'Arondel auec les Anglois de la compagnée
eftoient tenus de rendre les oftages

,
que pour entretenir ce Traité

le fufdit Aimery leur bailloit : Au réciproque aufll fi ceComte d'A-

rondel & fes Anglois eftoient les plus forts audit lieu de Homme!

,

le fufdit Aimery leur deuoit rendre ce chafteau de Sillé : Cette nou-

uelle eftant venue, par la bouche melme dudit Aimery, a la con-

noifTance du Duc d'Alençon , de Charles d'Anjou, du Comte de

Richemont Conneftable de France, &c de plufieurs autres ( lefquels

auoient fait vn grand mandement &c affemblée de gens d'armes au

pourchas d'Ambroile de Lore, pour cll'aycr de faire leuerlefiege

de deuant Sain£t-Celerin,comme cy-delfus vient d'eftre faite men-
tion) y vinrent tous loger auec leur oft, en vn village nommé Cou-
lie: Leur Auant-garde, en laquelle eftoit le Sire de Rais, Pierre de

Rochefort Marefchaux de France , ledit de Lore , & Gautier de

Bru(rac, fe logèrent à demie lieue dudit Hommel , en vn village
*al. Ville- nommé Neufville-Lalcs^, mais au département des logis les Four-

Haye, riers d'iceluy Comte d'Arondel &c du Sire de Scales Anglois, y ar-
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riuercntjpourfemblablement y vouloir loger: Les Angloiseftoienc

auec grand oft&puiflTance, pourfemblablemcnt (e trouuerlelen-

demain, qui eftoit le iour afîigné , audit lieu de Hommel ou Lou-

mel à Leftamen : Alors en départant iceluy logis commença vne

grande efcarmouche entre les Fran(^ois & Anglois -, mais enfin le

logis demeura aux Frant^ois , & furent rechailez les Anglois iuf-

ques au delà d'vne petite riuicre qui paffe prés du village de Vil-

neuue-LaleSjOuNeufville-Lales, & ie logea ledit Comte d'Aron-

del auec ton oit lur icelle riuiere , fi prés d'iceluy village
, que tou-

te la nuit les deux ofts s'entrc-pouuoient parler les vns aux autres :

Toute cette nuitl'eicarmouche fut tenue fur cette riuiere par lef-

dits de Lore dz de Brufac , auec autres , tandis que les autres Fran-

<^ois repofoient : Le lendemain matin délogèrent lefdits Duc d'A-

lenc^on , Charles d'Anjou, & le Conneftable auec leur oft,& vin-

rent camper &c fe mettre en bataille audit lieu de Loumel ; & lefdits

Marefchaux, les Sires de Lore , de Brufac & autres délogèrent après

en l'Arriere-garde, pource qu'ils eftoient les plus prés de l'oft des

Anglois, &:s'cn allèrent audit Loumel fe ranger en bataille auprès

defdits Seigneurs François. D'autre part ce Comte d'Arondcl, le

Sire de Scales, &: autres Anc^lois auec leur oft délogèrent, Ôc tire-

rent femblablemcnt droit audit lieu de Loumel, tant que les Ba-
tailles des Anglois ôc des François s'entrepouuoient voir claire-

ment : mais eiloit entre les fufdits deux ofts , ladite petite riuie-

re , dont deffus eft fait mention. Quand les Anglois apperceu-

rcnt que les François eftoient en ce lieu de Loum.el, ils s'en retour-

nèrent tout court au lieu où ils auoient couché la nuit précédente,

&c là pafferent icelle petite riuiere, puis fe mirent en bataille le dos

proche icelle riuiere , & au village de Villeneuue-Lales , où les Fran-

çois auoient couché : Ce qui eftant venu àlaconnoilTance des Fran-

çois, ils s'approchèrent des Anglois enuiron demie lieue, & là com-
mencèrent à faire de grandes efcarmouches, durant lefquelles il y
enauoit iouuent de pris ou ruez parterre, tantd'vncofté que d'au-

tre : Lors il fut rapporté aux François que les Anglois eftoient poftez

en place fortaduantageufe
,
parquoy ne furent-ils pas confeillez de

les aller aflailhr, ne chercher en icelle place, ains ieulement demeu-
rèrent tout iceluv iour en bataille vis à vis les vns des autres. Or enui-

ron lefoleil couchant vn Fieraut futenuoyépar les François aux An-
glois pour leur dire qu'ils vinlTent audit Lommel pourcombattre,ou
qu'ils rendiifent les oftages d'iceluy chaftcau de Sillé,ainiî qu'il auoit

efté conuenu enfaifantla fufditecompofition j lefquels Anglois à

cette femonce rendirent &renuoyerent ces oftages comme quittes:

Alors les François vfansde bonne foy s'en allèrent droit à Sablé,

croyans que les Anglois deufl'entaufti retourner en leurs garnifons,

d'où ils eftoient venus ; mais ils feignirent d'vn & firent d'autre, „ ^,. ,

car quand ils virent leur bon point, & que rafiemblée des François ^rgUis.
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s'en eftoit allée, ils tournèrent foudain tout court deuantceCha-
143 1. fteau de Sillé- le -Guillaume , & y donnèrent vn très-fort allaut:

Ceux de dedans eftoient encore tous depourueus, comme gens qui

n'euflent iamais penie à cela, tellement qu'ils emportèrent ce Cha-

fteau envnalTaut.

Vnpeu après le Comte d'Arondel fit vne autre Armée , auec la-

quelle il vint courir les pays du Maine & d'Anjou: Il prit le cha-

fteau de Mellay , & auifi celuy de Saind-Laurens-des-Mortiers, &c

exploits du courut tout ce pays iufques au pont d'Efpinarr, prés d'Angers, mit
Comte d'A-

crarnifons efdits Chafteaux defTui'dits ; puis s'en retourna en Nor-
rondel. & i

mandie.

Bien peu après ce que defTus eft dit , vn Capitaine Gafcon nom-
mé la Hire, & vn autre nommé Poton de Xantrailles, partirent de

Beauuais en Beauuoifis,auec bien huit cent à mille combatans,& vin-

rent entrer & Te mettre en vne vieille ForterclTe, qui de long temps

eftoit defemparée, nommée Gerberoy, enuiron quatre lieues du-

dit Beauuais : Ils remparerent cette ForterelTe au mieux qu'ils peu-

rcnt, & ne furent en icelle pas long temps, que ce Comte d'Aron-

del n'aflemblaft beaucoup de gens, & grand oft, puis vint deuant

cette place de Gerbroy, laquelle n'eftoit encore garnie de viures,

ny remparée en manière qu'il femblaft àiceux la Hire, Poton, de

autres Fran(^ois qui dedans eftoient, qu'ils y peufl'ent longuement

durer &c refifter contre ledit Comte d'Arondel & Ton oft : Surquoy

ils prirent confeil enfemble qu'il valoit mieux fortir d'icelle place,

ôc combatte
,
que de fe laifler aflleger : Or ainfi que ce Comte ap-

prochoit d'icelle Place, &: comme ilordonnoit les logemens pour

tenir fondit fiege, faillirent hors de la Place la Hire, & autres vail-

lantes gens à cheual, & d'autre part Poton de Xantrailles , le Sire

de Montroller auec d'autres faillirent à pied, puis vinrent ainfi tous

CCS François donner fur ledit Comte , lequel combatit fort vail-

lamment du mieux qu'il pût j mais finalement il fut entièrement

& mon
' dcffaitluy & fonoft; Là y eut grand nombre d'Anglois de tuezô<:

deceComtc, pris , entre lefquels fut iceluy Comte pris prifonnier, & fort bleffé,

chlTl - dont après il mourut i puis les Fran(^ois retournèrent fe loger dans

glois. ledit lieu de Gerbroy, qu'ils auoient abandonné feulement pour

donner ce combat.

M. C C C C X X X I I I.

L'A N mille quatre cent trente-trois, le Roy eftant dans le cha-

fteau de Chinon , auoit en fa compagnée le Sire de la Tri-

moiiille , lequel on tenoit fon principal Confeiller & Gouuerneur :

Or vne nuit fut ouucrtc vne poterne dudit Chafteau , en vn lieu

nommé
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nommé le Couldrin

,
par vn appelle Oliuier Frétai Lieutenant clans

^

ce Chafteau pour le Sire de Gaucourt , & par icelle poterne entre- "^ ^ '
'

rent le Sire de Biieil , le Sire de Chaumont , & le Sire de Coi-
tiuy,auec grand nombre de gens d'armes, puis vinrent tout droit

en la chambre où elloit couché ledit Sire de la Trimoùille
, &

là le prirent ; en le prenant il fut blefTé d'vn coup d'efpée dans le

ventre : Toft après fut iceluy Sire delà Trimoiiille mené en vn
Chafteau, appartenant audit Sire de Biieil , nommé Montrefor.

Celaeil:antvenuàlaconnoifrance duRoy,& qu'il y auoit bruit de

gens d'armes dans ce chafteau deChinon, il demanda ce que c'e-

ftoit , èc eut lors grand foupçon que ce ne fufTent aucuns de Tes en-

nemis, qui voulufl'ent du mal à fa perfonne ^mais toft après vinrent

par deuersluylesfufdits Sires deBùeil, delà Varenne, &de Coitiuy, Lejicurde

lefquels parlèrent à luy en toute humilité, en luy remonftrant que 'f'
Tremoil-

ce qu'ils auoient faitd'auoir ainfî pris le Sire de laTrimoiiille , ce mVrandT
n'auoit eité que pour fon bien , &celuy de fon Royaume : mefme /'*«'«'' cr

difoit-on que cette prife auoit efté faite par l'intelligence, & ordre
*"'' ""^'''^^

rii r iii". 1 1- r
entene par

de Charles d'Anjou, rrere de la Reyne , lequel le mit en fuite à de- foneà'au-

meurer continuellement auec le Roy en telle authorité & gouuer- r^^ {^ -^V-

nement , ou plus grand que n'auoit efté ledit de la Trimoiiille. y^«»i«.^"

Après cela le Roy fit affembler fes trois Eftats en la ville de Tours, .^ ^
.

,

où il fit dire par l'Archeuefque de Rheims Chancelier de France, dfs^alts

en la prefence d'iceux trois Eftats ,
qu'il aduoiioit lefdits Sircs de Généraux k

Biieil, de Coitiuy, &c de la Varenne , touchant la prife d'iceluy amhorffe7
Sire de la Trimoiiille, &:les retenoit en fa bonne grâce : Là eftoient ce fait.

prefens lefdits Charles d'Anjou, les Sires de Biieil, de la Varenne,

& de Coitiuy, qui demeurèrent en grande authorité & eouuerne-
^'^^^^'^^'^":

ment auprès du Roy : Du depuis iceluy Sire de Bueil deliura hdit p^jcmc»t de

de la Trimoiiille , moyennant qu'il luy donna quatre ^ mille mou- ''""f"•

tons dor, ainu quon diloit ; mais le trouuerent aulli a leur tour ff Mourons.
toft après , les fufdits Sires de Biieil &c de Chaumont , auftî loin de * /^« £.vf«?-

la Cour & du Roy, comme ils eftoient auparauant, de comme eftoit
^''^"^' ^°"

ledit Sire de la Trimoiiille , lequel -ils auoient ainfi chalfé dehors, vingt mille.

Enuiron ce temps, s'èleuerent & mirent fus vers Caen, Bayeux, ^-^V'^''^'-

6c ailleurs, enla baffe Normandie, contre les Anglois tout le peu - tus'^„,^;o^_

pie & le commun du pays, que les Anglois auoient contraints de >'''<' cy-deuat

s'armer, pour refifter auec eux contre le Roy, &ccux de fon par- [^^^'
^'^' "^^

ty -, ^s'aflemblerent en 11 grand nombre, qu'on difoit qu'ils eftoient Grande émo-

bien foixante mille: Ils auoient auec eux plufieursCheualiersNor- f*""^"^'°'''-

o r r i r H r mandiecoyi-
mans,& Licuyers du pays

,
qui le mirent pareillement lus contre n-^ /^/An-

iceux Anglois, entre lefquels eftoit vn nommé Thomas du Bois, g'o'^

leSiredeMeruille, vnnommè Pierre le Flamenc, vn autre nommé
Quatrepié,auecplufieurs autresj&: difoit-on que ce Quatrepié eftoit

le principal entrepreneur , &c par l'aduis & conduite duquel fe gou-
uernoient iceux CheuahersNormans, Vautres: ils vinrent en fuite

lean Chartier. I
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deuant la ville de Caën d'vn cofté & d'autre : Surquoy les Anglois

eftans en ladite Ville mirent vne embufcade es Fauxbourgs de Vauf^

Telles , &c à leur arriuée furent tout d'abord tuez , & pris pluiieurs des
*4/. Quan- gens de cette commune, entre les autres y fut tué ledit ^ Quatrepiéi
*^^P'^ & toft après fe départirent & feparerent les trois parts de ce Com-

mun. Cela eftant venu à la connoiilance de Jean Duc d'Alençon,

fçauoir que lefdites Communes eftoient ainfi foufleuées contre les

Anglois, il enuoya Ambroife Sire de Lore fonMarefchaljaueccent

Lances , & deux cent Archers deuers iccluy Commun ainfî aflem-

blé, le quel de Lore les vint trouuerprés de l'Abbaye d'Aunay, en
l'EuefcIié de Bayeux : A cette heure ils n'eftoient pas enfemble plus

que cinq ou lix mille,ou enuiron: Lequel Sire de Lore , & ces Com-
munes vinrent loger deuant Auranches tous enfemble ; auquel

lieu alla le Duc d'Alen(^on,& le Sire de Biieil en la compagnie : Là ils

le tinrent enuiron dix ou douze iours,en recueillant les autres Com-
munes

,
qui auparauant s'eftoient foufleuées contre les Anglois :

Après ils fe départirent, & délogèrent de deuant la ville d'Auran-
ches, puis s'en alla le Duc d'AleiK^on auec plufîeurs gens d'iceluy

Commun au pays du Maine ,& depuis s'en retourna la plus grande

partie d'celuy Commun au pays de Normandie
,
pour y faire leur

traitté & compofition auec les Anglois , de forte qu'il ne fortit de

leur entreprife aucun autre effet ou profit.

Vn peu de temps après, s'éleuerent & mirent fus femblablement

yitttre rand ^^ amies le Peuple,& leComiiiundu pays deCaux,queles Anglois

foufieuement auoicnt pareillement fait armer ; d'iceux eftoit Chef vn homme du
contre les nommé le Carnier , lequel les entretenoit & ^onuernoit : Au
mejmes. v J ^ ^i p

commencement il y en auoir pluiieurs qui ne Içauoient s'ils le met-

troient fus contre les François ou contre les Anglois , mais finale-

ment ilsfe tournèrent duparty des François; on diloit qu'ils efloient

plus de vingt mille hommes tous obeïifans audit le Carnier : Or ad-

uint que Pierre de Rochefort Marefchal de France , Gautier de Bru-

fac, Charles des Marefts,& autres Capitaines en fa compagnée fur-

prirentde nuit fur les Anglois la ville de Diepe par efcalade -, toft

après fe ioignirent enfemble iceluy Marefchal & fa compagnée

auec ledit Carnier , & le Commun du pays de Caux , lefquels pri-

rent par compofîtion, & reduifîrent à l'obeïflance du Roy les Pla-

ces de Fefcamp/Fîarfleur , Monfbervillers, TancaruiUe , Liflebon-

Progre's des ne , & plufieui's autres fortereffes d'iceluy pays de Caux > tant qu'on
Armes du

^^Çq[^ q^^ j^'y auoit bonne Ville , Chafteau , «^ Fortereife de Caux,
Roy contre ^ J . . ^_ .._
les Atighis, excepté Arques , &: Caudebec

,
qui ne fulfent en l'obeïffance du

'«Norman- R^oy. En chacuiie des Fortereffes eftansen l'obeïffance du Roy il

xerlent 'de' Y auoit gtaiid noiiibrc de gens d'armes auec plufîeurs & diueis Ca-
grandes de- pitaincs

,
qui ricii ne faiioient les vus pour les autres , & n'obeïf-

^rluneTd'H^^
loieut audit Mateichal fiiion à leur volonté: Or plufîeurs d'iceluy

Pays. Peuple fe retirèrent cfdites Porter efl^es , en la compagnée d'iceux
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Capitaines, &: plufîeurs autres fe mirent à faire leur labeur , ainfî
'

qu ilsauoiént accoullumé : Finalement il ne fut tenu par ces gens de 1 43 3 *

guerre aucun ordre de iuftice ny de raifon , & prenoit lur le peuple

chacun à fa volonté & plailir : de forte que plufieurs grands maux
& excès furent lors faits, tant fur hommes que fur femmes,fur Ab-
bayes &: autres Eglifes, & gens de rcligionrtcUement qu'à la fin auant

que deux années fe fuflent écoulées après , il ne demeura en tout le

pays de Caux hommes ne femmes, fmon es Forterefles , defquelles

plulleurs furent prifes en fuite bien légèrement parles Anglois,lcf-

quels de leur collé deifruiloient le pays de toute leur puilfancCjà eau-

fe de ces fouileuemens amfi faits par ledit Commun. D'autre part les

Fran^^ois deftruiloient aulTi le mefme pays de leur cofté , ainfi que dit

elt : Puis quand il n'y eut plus que manger , ny prendre dans ce pays,

tous les fufdits gens de guerre Franc^ois s'en allèrent & l'abandon-

nèrent ; après quoy plulicurs d'iceuxCaoitaînes vinrent par deuers

le Roy, le requérant d'aide & fecours
,
pource qu'ils difoient qu'ils

auoient defpenié le leur à le bien fetuir, & que plus ne pouuoient vi-

ure en iceluy pays : A la vérité au commencement il auoit efté par

eux bien feruy, mais à la fin il le fut mal.
^

Vn peu de temps après , vn Capitaine Anglois nommé Venables,

vint loger en l'Abbaye de Saind; -Gilles ''' en la bafle Normandie, *^2/.Sauigné

auec bien mille ou douze cent Anglois \ il tint icelle Abbaye par

l'efpace de trois ou quatre mois : Lors fut faite vne entreprife par

André de Laual Sire de Loheac , &: Ambroife Sire de Lore, a deil'eiii

d'entrer en cette Abbaye de nuit , &y furprendre les Anglois \ lef-

quels Seigneurs FraïK^ois auec bienfept à huit cent coml^atans en-
trèrent en vne partie d'icellc Abbaye cnuiron le point du iour ; là

furent tuez & pris cnuiron huit vingt ou deux cent Anglois : Les

François ne peurent aller plus auant contre les Ano;lois,& combati-
rent lefdits François&Anglois à vne porte,^ en plufieurs autres lieux

d'icelle Abbaye durant l'elpate de quatre heures, là où furent faits

plufieurs grands faits d'armes d'vne part & d'autre \ finalement le

furplus des Anglois demeura en ladite Abbaye,& les François fe re-

tirèrent es Fauxbourgs de Fougères : Bien peu après deflogea le fuf-

dit Vcnables,& fa compagnée de ladite Abbaye de Saind-Gilles, &
fe mit à battre la campagne danslaNormandie,&lc Maine: Surquoy
fut rapporté aufdits Sires de Loheac, & de Lore

,
que le fufdit Ve-

nables eltoitlogé en vn village nommé Lazay \ partant ils fortirent

haftiuement de la ville de Laual : Or eftoit en leur compagnée Pierre

le Porc, Pierre de Beranuille"^ Capitaine de Chaftcau-sontier, & au-
*''('^ei"ri.

très lulques au nombre deux a lept cent combatans, qui cheminè-
rent halliuement fans s'arrefter , croyans rrouuer encore le fufdit

Venables auec fa compagnée dans le fufdit logement \ mais quand
ils furent approchez à deux lieues cnuiron de ce village, ils ren-

contrèrent ledit Venables fur les champs : Et comme les Anglois fe

Ica,n Cbarticr. I ij
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penfoient mettre en ordonnance, les Franc^ois fe mçflerent telle-

' '' ment parmy eux, qu'ils furent taillez en pieces,&y en demeura fur la

place deux à trois cent que tuez,que pris: Ainli ledit Sire de Loheac,

& les delTus nommez, s'en retournèrent auec leur prifeaulieu de

Capitaine Laual : Venabics efchappa lors de cette rencontre , combien qu'il

Anglais de-
fuft dcpuis pi'is par Ics Anglois mefmes , lefquels pour aucunes def-

'^''^'^''

obeïfTances qu'il auoit faites, ou autres cas déplaifâns aux Anglois,

ils luy firent couper la tefte •, ce qui arriua principalement par enuie,

pour ce qu'ils le voyoient grand entrepreneur en la conduite de la

o-uerre. En ce mefme temps commencèrent de plus grandes guerres.
Grandes pu ^., i- r. il- '1 . -^n.^ o, C
leries dans ttibulations , & pilleries

,
qu il n'auoit elte auparauant & iniques

u France en aloi's , entre les Fran(^ois & Anglois
,
principalement dans toute la

ceste».ps,
contrée &eftenduë de Mfie de France.

M. C C C C X X X I V.

"
'An mille quatre centtrente-quatre, furentmisenrobeiiTan-

ce du Roy les ville èc chafteau de Corbeil
,
par vn Capitaine

nommé Ferrieres
,
qui les tenoit pour les Anglois , moyennant aulïï

Corbeil fe certaine fomme d'argent qui luy en fut baillée par le Duc de Bour-
remi aux

^^^^ auQucl il rendit &c deliura icelle Place
,
qui fut donnée en

François. ' '^»-.\ r-r ' r Inll
garde par ce Duc a vn Eicuy er nomme lacques de Kieuliay.

En ce mefme temps, la Hire, & Poton de XantraïUes furent cou-

rir dans le pays de Picardie obeïlTant au Duc de Bourgongne , ad-

uerfaire du Roy : Dans laquelle courfe ils gagnèrent grande quan-

tité debeilail, tant belles à corne
,
que à laine, àc en ramenèrent

Courfe, & plufieurs prifonniers , de diuers eftats : Ce qui cftant venu à la con-

^enTiclrdie
i^oiflancc de lacques de Luxembourg, il vint auec grande compa-

/«rfeBoiu- gnée
,
pour recourre ce beftail,^ ces prifonniers j mais combien

guignons
qu'ils fulfeiit Ions efpace de temps les vns en prefence des autres,

çois. neantmoins ils ne combatirent point, & s'en reuinrent les François

franchement, & fans dommage, auec tout ce qu'ils auoient gagné

& conquis en ce voyage.

Audit an, fut femblablement deliuré es mains du Duc de Bour-

bon le challeau du Bois de Vincennes , par vn Efcoflbis de la Garni-
Le chifiean fon dudit Hcu , oui faifoit le guet au Donjon: Cechafteau eftoit te-
ae Vinccn-

,
' /l

.

t>
t^ ,-

i i
•

ncs rendit nu par les Anglois, & en paya ce Duc certaine iomme de deniers
aiiÂoj. pour l'auoir -, par ainfi fut remis iccluy Chaifeau en l'obeilTance du

Roy , dans lequel fut mis pour la garde vn Elcuyer nommé lacq^ues

deHulen.



Roy de F r ANC e. 69

M. CCCCXXXV.
143 i'

L'An mille quatre cent trente- cinq le premier iour de luin
,

le B^ftard d'Orléans, Pierre de R.ochcforc Marefchal de Fran-

ce,& autres François fe mirent fus, & vinrent deuant la ville de S.

Denys , laquelle eftoit tenue des Anglois , ainfi que plufîeurs autres

places ; leiquels François dclFus dits s'y comportèrent fi vaillamment

qu'ils prirent cette Ville & en chaflerent dehors les Anglois: com-
bien que ledit Baftard ne fuft point à l'entrée enperfonne, toutes-

fois fes gens y eftoient ; car ils eftoient tous, ou la plus grande par- P''''fi '^^ S,

rCl --l- • > a C Dcms par
tie, loubs luy , mais il vint cnuiron quinze lours après , & rut par

/^^ François.

luy mife bonne garnifon de François en icclle place de Sain6t-De-

nys : Là fe tint le Baftard d'Orléans par aucun temps- il y auoit

chaque iour entre iceux François & Anglois eftans en la ville de

Paris grandes rencontres & rudes efcarmouches, tellement que le-

dit Baftard fut vne iournée iufques au Moulin- à-vent deuant Pa-

ris, pour attendre tous venans par l'efpace d'vn iour • auquel lieu

il fut vaillamment combatu par luy & fes gens, & furent rechalTcz

ceux de Paris, tant Anglois comme autres qui en eftoient faillis
,

iufques dedans icelle Ville ; aucuns auparauant y furent tuez & pris

,

les autres fe fauucrent à force de grimper par deflus les murs de S.

Lazare, & palTer par certains trous qu'ils auoient faits dedans Icfdits

murs : Il faifoit pour la iournée fi grand chaud, que les gens d'ar-

mes eftouflPoient prefque dans leur hainois ; il faifoit de plus fî

grande poulTiere qu'à grande peine les gens d'armes pouuoient-ils

s'entre recognoiftre l'vn l'autre : Après cela les Anglois s'aflemblc-

rent auec grande Armée, &; vinrent mettre le fiege deuant icclle

ville de S. Denys, en laquelle eftoit demeuré le fufdit Marefchal de

Rochefort auec bien mille ou douze cent combatans François, en-

tre lefquels eftoient en fa compagnée lean Foucaut &c Renaut

de Saillit lean. Or les Anglois tenans ce fiege approchèrent &com-
batirent fore vaillamment & par long-temps deuant icelle ville de

Saindl Denys : Aufli fe défendirent vaillamment ledit Marefchal,

fes gens , ôc les habitans de dedans , & y furent faites de part &
d'autre de grandes prolielfes; il y en eut de tuez &c pris d'vn cofté

& d'autre : Auec les Anglois eftoient le Baftard de Saind Pol
,

le Sire de l'ifle-Adam , &c autres de la ville de Paris. Durant ce

fiege furent faits parles Anglois plufieurs alTauts bien notables ,

prefquife de tous les coftez de la Ville afïiegée , &c par fois tous

cnfemble , tellement que en aucun lieu il y fut combatu main
à main ; mais les affaillans furent toufiours chaiTez , & aucuns

d'eux noyez dans les folTez.Il y auoit grandes defenfes dedans cet-

Iiij
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te place, tant des habitans que des laboureurs des villages voifîns,

^^ ^' que des femmes &enfans mefme de dix ans , ôc au defTous , les vns

chaufoicnt broches de fer, huiles, &c auec les autres combatoient,

&recueilioient les dards & traits quclesaffaillans tiroient, &: les au-

tres lesapportoient fur les murs à grandes bradées, fans ce que fem-

me ou enfant en fuflcnt frappez iufques à effufion de fang, ce qui

cftoit réputé à grande grâce ôc protedtion diuine; de forte quelef-

dits aflfaillans eiloient referuis & frappez de leur traid mefme. Ce-

pendant le Baftard d'Orléans iollicitant fort le fecoursdesafliegez

vint auec grande Armée iufques au Pont de Mculan,quinouuelle-

ment,aumojs de Septembre, durant ledit fiege,auoiteflé pris par

efcalade fur les Anglois par le feigneur de RamboiiiUet & vn Ef-

cuyer François nommé Pierre laillerjôi aufli par le moyen de deux

Consticile de ^^ IcuFs gcHS qui eftoicnt Pcfcheurs , l'vn nommé la Caigne , de

Meulan par l'autre Fcrrande, Icfqucls entrèrent parle moyen d'vne efchelle de-
/f^ François,

j^j^^ ^j^ bateau, & entrèrent par des bruyères qui chcoient fur Sei-

ne : D'autre cofté il y auoit vn Anglois qui citoit garde dupont,

qui rendit ce qu'il auoit en garde à vn des François nommé Lem-
pereur, lequel le renuoya dehors feurement auec faufconduit, ôc

*a!. eftoiéc ^^^À ceux qui cftoicnt * dedans en l'abfence de Richard Marburi
au chafteau Cheualier Capitaine dudit lieu, s'en départirent leur vies* faunes,

ccde^^ f

" & y laiflerent grande quantité de biens
,
que les Fran<^ois curent,

* al. leurs &c qui Ics accommodcrent très-bien. Audit Baftard d'Orléans , &:

biensfaufs ^^^ ^jj-çs jg Loheac,dc Bueil,& Ambroife Sire deLore,vintnou-

uelles que deux Capitaines Anglois j l'vn nommé Mathago & l'au-

tre Thomas Kiriel auec bien fix cent combatans Anglois cftoient

partis deCifors pour venir audit fiege j ce que fçachans,aufïi-toft

montèrent à chcual lefdits Sires de Bueil , èc de Lore , ôc firent

mettre leurs eftendars aux champs
,
puis vinrent rencontrer ces

Anglois , lefquels furent par eux défaits, y en ayant eu quantité

de tuez & pris, entre lefquels y demeura prifonnier iceluy Matha-

go : Cela fait , lefdits Franc^ois s'en retournèrent auec leur prife

au fufdit Pont de Meulan, là où ils firent faire grande iuftice&: pu-

nition exemplaire de plufieurs François qui auoient efté trouuez ar-

mez en la compagnie des fufdits Anglois en icellc rencontre : Ce-

pendant que l'Armée des Franc^ois s'aflembloit auflTi pourfecourir

les afliegez de la ville de Sainct Denys,le fufdit Marefchalôi les au-

tres Capitaines, apprenans que leur fecours eftoit encor tropeiloi-

gné,defefperoient de pouuoir tenir &fubfifter plus long-tempsen

ladite Ville, vcu mefme qu'il y auoit faute d'argent pour payer les

Soldats : Combien qu'auant lepartemenc dudit Seigneur le Baftard

qemfer»am d'Orlcaus, Ic Conueut de l'Abbaye de Saind-Denys, pout mon-
tiii Refeaoir ftter la loyauté qu'il auoit enuers fon Souuerain Seigneur le Roy,

j^si)^"'^^
prefta & dcliura audit Baftard trente à quarante marcs d'argent en

ftpioyces talfes qui fcruoicnt au Refedloir du Conuent,afin que ceux dela-set ema
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ditegarnifon enpeuflent eftre contentez Se appaifez aucunement;
ôcauiïi qu'il y auoit faute de viures ,&par cfpecialde vin, combien ^"^^ ^'

quil y auoit des ceruoiles , ieiquelles turent bien necellaircs pour de Ugamt-

rafraifchir les compagnons , après que les aiTauts eftoient palfez./'"^''^''''''''''
-

Ainfî toutes les chofes cy defliis bien confiderées , ce Marefchal dJuEt'^me

aucc les autres de fa compagnéefevid contraint d'entrer en compo- i-^'UefarUs

fition auccles Anglois , moyennant laquelle ils deuoient auoir trois
^"§^°'^-

femainesdetrefues pour attendre du fecours ; &fi dedans ce temps

aucun fecours ne leur venolt, ils deuoient laifler la place & s'en al-

ler leurs corps & biens faufs. Cependant les AngIois,pouice qu'ils

f(^auoient qu'iceluy Baftard d'Orléans auoit grande compagnie fur

les champs , ^aufli qu'ils auoient gagné* Meulan,fe doutans que * 'j/Melun

ces affiegez ne fulfent fecourus , firent vne merueilleufe defenfe

tout autour de leur camp & de la place de leur fiege, &: firent for-

tification telle que par ballardeaux la nuiere eftoit efpandue dans

les champs, tant & fi auant qu'elle regorgeo;t & rentroit iufques

dedans la Ville prés la porte dite de Challelet
,
qui cft alfife de-

uers la grande Eglife ; & outre ce ils firent quatre grofles baftillcs,

l'vne entre les deux moulins fur le pont par où l'on va à l'Efpineul *; *<«/.Efpinay

l'autre entre deux arches lez la porte de Pontoifcjla troiliefme au-

près de la Coufture de Sain6t-Denys, au lieu appelle le Becalonej

& la quarriefme autre part ; lefquellcs eftoient toutes enceintes àc

fermées d'eauë: Et ainfi par faute de fecours, lefdites trois fcmaines

eftans palfées &c efcoulées, ceux de dedans rendirent la ville , & s'en

allèrent eux& leurs biens qu'ils peurent emporter : Laquelle Ville

les Anglois firent defemparcr & en firent abatte les murailies , ne

demeurant de fortification dedans icelle que l'Abbaye auec vne

tour, qui eft appelléc la tour du * Velin, dont fut fait Capitaine *^' Venm

vn Efcuyer nommé* Vrchanteau neueu de Simon Morbier , Ef- *^''Bnchâ-

cuyer &: Preuoft pour le Roy dAngleterre.

En ce mefme temps comme ainfi fut que ceux de Paris obeiffans

au Roy d'Angleterre veilfent &c cognuffent qu'ils eftoient fort en-

uironnez & prefiez par les gens du Rcy qui leur faifoient forte Nouuem

guerre, craignans, & non pas fans caufe,les Fran(^ois, requirent le
^^o*"^"^'"'''

Sire de Wilby Anglois Capitaine &Gouuerneur de Pontoife ^oni pour UsAn-

le Roy d'Angleterre, d'eftie leur garde , & venir à Paris afin de les s'°'s-

defvrndre ; lequel oiiye leur requcfte , il eftablit Ion Lieutenant à

Pontoife lean de Repellay Cheualier Anglois
,
puis vint à Paris

demeurer comme Capitaine d'icelle Ville , auec pluficurs gens de

guerre gagez & à la iblde des Parifiens.

Enuiron ce temps, toft après , fut mifeen l'obeïflance du Roy
la ville de Pc/ntoifepar les Bourgeois & habitans d'icelle , confide-

rans la grande feruitude en laquelle les Anglois le<; auoient tenus

pnr long efpace de temps, comme aufti voyans l'abfence d'iceluy

de Wilby nouueau Gouuerneur de Pans : ils s'alTemblerent pour
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voir par quelle voyc& manière ilspourroient procéder à chaflfer Se

^^^^' mettre hors les Anglois, & pour plus feurement y paruenir,ils ad-

uiferent que la plus grande partie des gens de guerre Anglois de

fmponZ^ leur garniibn eftoient allez au fourrage ou ailleurs chercher leur

de Pontoife aduantage,& n'eftoit demeuré que le flifdit lean deRipellay Lieu-

"d^Ro^^''"
tenant : Alors les habitans tous bien vnis enfemble, allèrent con-

"^
iointement fermer les portes de leur Ville ,

puis eftans bien armez

ils vindrent au logis des Anglois les prendre prifonniers fans en

tuer aucun: Et ne trouuerent ces habitans aucune refiftance,exce-

*ai.6:z\x- pté Ripellay, qui monta luy troificfme fur la porte d'auprès* fon

fteî-DÏÏ
boftel , fur laquelle il fe défendit vaillamment tant à coups de ba-

llon que de pierres & tuiles , mais à la fin il fut contraint de fe ren-

dre àvnBourgeoisqui auoit efpoufé la coufîne germaine de fafem-

Le S' de tne : Cela eftant ainfi exécute les habitans enuoyerent incontinent

Lifle-adam deuets Jean de ViHiers S' de Tlfle-Adam & Chambellan du Duc

firZc'dH
^^ Bourgongne,afin qu'il vouluft prendre la charge & garde d'i-

Roy. celle Ville au nom du Roy; ce qu'il fit , nonobftant qu'il n'eftoit

pas encor certain de la Paix faite & pourparler en la ville d'Arras,

entre le Roy & le Duc de Bourgongne ; mais il ne tarda gueres

qu'il n'en euft la certitude du Duc de Bourgongne mefme ;
parquoy

incontinent ces nouuclles oiiyes il commcn(^a à expofer fon corps

pour le feruice du Roy, & demeura Gouuerneur de Pontoife, &:

& auec luy le S' de Montmorency , lacques de ViUiers ,& plufieurs

autres Capitaines; de laquelle prife furent les Anglois fort triftes

&: dcfcouragez,& lesFranc^ois au contraire fort ioyeux; car pref-

que de tous les lieux obeiffans au Roy là autour venoient les Sei-

gneurs & Capitaines vifiter cette ville de Pontoife, dont la prife

cftoit des plus à l'auantage du Roy.
• al. Bout- En ce mefme temps aduint en la ville de * Bruges qu'vn nommé
^" Jacques Purgatoire offenfant Dieu, auoit commis ledeteftable pé-

ché de Sodomie; parquoy fut par les gens de lufticeemprifonné,

& après eftant deuëment examiné, &: le crime eftant par luy con-

fefle , il fat prekhé en lieu public : Et afin que cela tournaft à

exemple à tous , il fut condamné par luftice à eftre bruflé en la

Executten place pubHque en tel cas accouftumée ; pour laquelle exécution fai-

d'vnSodo- re il fut deliuré au Bourreau d'icelle Ville, lequel en fit fon dcuoir
*"'"' en la prefencedupeuple,à qui ce fut vn notable exemple.

PatxconciHë En ce mefme temps l'an mille quatre cent trente-cinq , durant

k Arras en- j^ fiegc de Salud Denys,dont delTus eft fait mention, iournée fut

^^ilnVcde prif^ en la ville d'Arras pour y traiter de Paix entre le Roy d'vne

Bourgogne part, Henry Roy d'Angleterre, &: Philippes Duc de Bourgongne
de grande V-

^j'^^j-g auqucl iour afTigné ladite Paix fut traitée fort hono-
tthte a la '1 o
France. tablement & auec grande cérémonie par les Députez , tant gens
Fojez. cy-

^'Yl^\[ç. quc Scigncurs feculicrs ; Car le Pape defirant feruir à pro-

/« Additiôs curer bonne Paix,vnion &c concorde entre lelditcs parties
, y en-

uoya



Roy DE France. 73

uoya pour AmbalTadeurs de fa part vn bon preud'homme Char-

treux
,
qui eftoit Cardinal dit de Sain6te Croix , auec lequel eftoient ^^ j'

le Cardinal de Cypre, l'Archeucfque d'Auch, lEuefque d'Acqs, ^;;./°^"^;'';^^_

l'Euefqued'Vzés ,1'Euefqucd'Auxerre, l'Eucfque d'Albanie, & au-'herdecene

très Euefques : Plus l'Abbé de Vezelay , Nicolas de la Soticequin /'''':''^Ne-

grand Archidiacre de Polongne, l'Archidiacre de Metz, vn Pro auec^e^^r.

cureur du Confeil, auec plufieurs autres Seigneurs & ConleiUers. ''«''" ^«w
Pour le Roy y eftoient prefens & comparurent ceux qui fui- " ""^

^
J J 1 - r i 9«' s en en-

uent : A {"(^auoirleDuc de Bourbon, le Comte de Richement Con /«/«/>.

neftable de France, l'Archeuefque de Rheims Chancelier de Fran-

ce , le Comte de Vendorme Grand-Maiftre d'Hoftel de France

,

Chriftofle de Harcourt,le Marefchal de la Fayette, le S' deMory,
Gilles de Sainct Simon, Galehaut de Sainâ:-Sauin, le S' de Man-
tehay,le S' de Chauury,Rogier de '''Hclandc, Paillart de*Hahe, *''^- "^^^«^

Theaude de Vallepergc, Loiiis de Saucourt,lc SiredeSaind-Priet, *^/.Jvrphé

Pépin de la Mote, lean du Chafteau, le S' de Montigny , le S^ de

GeaCjleS' de Mangny,le Doyen de Paris, Maiftre Adam dcCam-
bray Premier Prefident de la Cour de Parlement, Maiftrcs Guillau-

me Chartier Confeiller du Roy en ladite Cour , lean de Troicy

,

Robert de Mailiere, lean Chartenier, Alain le Queux , Henry de

Villeblanche , Pierre Petit , Lancelot de Dampierre Baftard, lean

de Lan^res , Loiiis de Vaux , Robinet d'Eftampes , lean de Rofoy , le

Sire Gaftourt,& autres.

Les Ambafladeurs pour le Duc de Bretagne eftoient le S' de la

Clarctiere, l'Archidiacre d'Acres, & leS'^deBoifgarnier. AjfembUe

Ceux pour le Duc d'Alençon eftoient le S' de Saind Pierre, & ^o^hiedans

Maiftre Raoul le Bouuier Secrétaire d'iceluy Duc.

Pour le Duc de Bar le S"^ de Ciercle, le S' de Harach, le Baftard

de Bar , & Aymé Bourgeois.

Pour le Roy d'Angleterre le Cardinal de Winceftre, l'Archeuef-

que d'Yorc, l'Euefque de Lyfieux , l'Euefque de Nor^ick, l'Euef-

qucde Sain6l Dauid,leComtedeHontinton,leComtede Suffolk,

le S"^ de Hongrefort, lean ClifFeton ouRccelif, lé S'Pompan,Ro-
bertHoccboch, Guillaume Ygrcs, Robert Soutiffebroch S' deVn-
deshan, le Doyen de Salift)ery, le Treforierd'Yorck, l'Archidiacre

ceuJ^qHi^fJ,

de Richemont, l'Archidiacre de Salift)ery, l'Archidiacre d'EfTex, n-iitDepH-

lacquesBlacdon Docteur en Théologie,Thomas Deigran Docteur "^^"""^,^

cn Médecine, Guillaume Eurard Vicaire de Roiien, Simon A reck y>»j^,v»/i.

ou Arcerlz Dodeur en Théologie , Edouard Neuillier S"^ de Ber- po»rrStvoir

geft)an , lean de Holand S' de Troblantremont , Edouard Scade- aerneirêy-

ImS'^deSindouac grand Chambellan du Roy d'Angleterre &Con- apc'i parmy

neftable de Tantion , lean Tempeft , Guillaume Volfaire de Cre-
'Zfff'il'l

ftonne, Louis S^ deFailloch Conneftable du Bailly de Farahan Ef- ror.tàce^M'-

cuyer pour iceluy Roy d'Angleterre, LoUis-lean S' de Herdonne& 'iy''»-'«'f

de Blaiiuille en Normandie, Richard ViUiers S' de Gxrobourges, a«e«.v.

lean Chartier. K
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Richard Vallès S' de Cironbiggcr , Roger de Lelxanirs Damoifcau

de Cramois , Thomas Sufforc , Thomas Viuedallc Damoifeau de

Viguehan, Henry Dauaffcur S' de Eftcborne , Nicolas Caru S' de

Begcngan, Guillaume Chaltoppre S^ de Boulchan,Robert Cliriel,

le S' de Vitcrton , lean Fidehan S' de Bafagtonne , Vauticr Troppi-

nitou SMeMolenangier,Iean Acondcth S' de Continton, Richard

Veulog, Richard Alexandre S' de Focham, Henry Troulard S'^de

Hordille, Philippe Bernay S' de Crodehan, Robert de Chphcton

S"^deTop{îofth, Richard PaneftordS'^ de Scorhan, George de Heus

S' de Scopart, & autres.

Et cnfinpourleDuc de Bourgongne rEucfque du Liège, l'Euef-

que de Cambray , l'Euefque d'Arras, Nicolas Rolin Chancelier de

Bo«rgongne,le Duc de Gueldres,lc Comte d'Eftampes, le Comte

de Saind Paul , TEfcuyer de Clcues , le Comte de Ligny , le Com-
te de Vaudemont , le Comte de Neuers , le Comte de Naflaw, le

Comte de Montfort, le Comte de Fauquembergue , le Comte de

Megue , le S'^ d'Argueil ou Daniel fils du Prince d'Orenge , Thie-

baut frère du Comte de Sain6t Paul, les S" de Chaftillon, de Troi-

cy , d'Antoing , Ferry-M' de Lorraine , le S*^ de Croy , les S"^' de

Charny, de Roye , de Canay , de Creuecœur , d'Armentieres , de

Faueufe ou Saueufe,de Humicres,de Lormoy, de Hamaude,Iean

de Foflex , de Lex, de Liues , de Philippemont , de Morancourt,

lean de Hornes , de Hubertcourt , Dauuillc, de Mailly, de Hen-
chin, de Seufellc , de Bray , de Lorle Sire de Deurs , lean de Char-

dcronnc, de CroifiUes, Charles de Noyers , le Vidame d'Amiens,

lacques de Craen, lean de Cray , le S' d'Auxi , le grand Prieur de

France , Guillaume de Lalan, les S" Vaudrin , de Saind-Simon , de

Tournam , de Beaumanoir , de Flauy , Dauid de Roy s , les S" Dar-
fy,deNeufuille, de Barras, lean de Boncourt, de Morcul, & au-

tres.

De la part des Fkmcns lacques Dicamus , les S" de Guiftcllcs,

de Communes , de Haleun ou Haluin , deRobedamc , le Damoifeau,

de Vacambourg, Henry de DifquemLic,&: autres.

Pour les Brabançons le Sire de Vezcmalle , le Routier de Bre-

ban,le Damoifeau de NaffaUjlc Damoifeau de Soubref,& autres.

Pour les Hollandois le Sire de Roulcbourg, les S" de Arandal , Eu-
glebort deOfebcth, lean dcHazenys, & autres Bacheliers pour ledit

Duc de Bourgongne . Liégeois, de Humieres, les S" de Marlerais,Icaii

dcTufe, Renaud de Sains,Simon deLalain,Guilbertde Launay,Hcn-

ry de la Tour, Danelus Guillaume, Sars Sire de Riot, Deullc , lacques

de Sars , Florimont de Bruueu , de Harfy , Barat de Lor , de Frefne, de
CourccUes& fon frerc de Fontaines,de Landas,de Ramecourt,Mail-

lotin de Bours,de Fretin, Robert de Faueufe ou Saueufe, Collart

dcRanenuillc,deMaingonal,Lancelotde Done,Philebert delan-

court,Dauerche,de Magremont,de Laual, loffequinjdeNoycnt,
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Michel de Lienc, de Florent, Onaleram des Aubeaux, lacquesdc

Lieny , de Montonuillier , Payen de Bcausforc, le Baillif d'Amiens, ^^ ->
'

auec pluiieurs autres.

Pour traiter de laquelle Paix auparauant cettefolemnelle AfTem-

blée auoit grandement peiné &;trauaillé le fufdit Cardinal de Sain- r» char-

Cle-Croix Chartreux, qui eftoit Légat du Pape en cette partie , &: ^^'^^ Cardi^

auoit efté par diucrfes lournées deuers les Roys de France & d'An- TL/ /^^^^

gleterre , & pareillement deuers le Duc de Bourgongne ; efqucls importante

voyages il auoit grandement defpendu du ficn , mais de ce ne luy
^^&''"^~

chailloit,pourucu qu'il peuft eilre moyen & inftrument de trou-

ucr bonne Paix,& icelle eftablir auec charité entre icellcs parties ; yj^f^^^^^i^

Neantmoins quelque diligence qui cuft efté faite en cette matière «(«Anglois

il ne fe peut trouuer aucune conclufion entre les Députez d'iceux «^^'^''^"'^

1 > 11 1 A t
de Paix,fans

Roys de Fiance & d'Angleterre
;
partant s en allèrent les Angiois j fonuotr

fans aucune chofe faire, excepté qu'il fut pris & arrefté vne autre ''^'^ ^^fif^dre,

iournée pour fe rafTembler derechef enfemble. Or après le départ

des An^lois,par le moyen de ce Légat, du Cardinal de Cypre, &
autres d'icelle AlTemblée , entre-autres chofes dont ils eftoient

chargez de par le Pape & par le faindt Concile, c'eft à fçauoir fur le

faidt delà Foy,&:parefpecial fur la redudion des Bohèmes, &aufli

fur la Reformation de l'Eglife ,& en troifiefme lieu fur la conclu-

fion de la Paix finale entre le Roy & le Duc de Bourgongne , fut

entaméelamatierede venirà vne finale Paix; & que fi aucunecho-

fe auoit efté faite par cxcorfion & violence de î'vne partie ou de

l'autre
j
par le moyen de ces Cardinaux & autres fages afliftans, le

meffait peuft eftre reparé. Parquoy, & pour entrer en la matière,

Nicolas Rolin chancelier du Duc de Bourgogne fut commis, or-

donné & eftably pour parler de la part de ce Duc touchant la mort

deleanDucde Bourgongne fonperc,tué à Montreau'^faut-Yon- *Vojez.pag.

ne l'an m^\^. par ordre du Roy , au moins à fon fceu : Pour ce ii'^-àeVHi-

propofa ce Chancelier en la prefence de la Duchefie de Bourgon- Charles VI.

gne,de fon fils,& des a(riftans,&fit les requeftes,aâ:ions & con- duLouare.

clufions en la forme& manière qu'il s'enfuit.

I^remierement , A efté requis par ledit Propofant que le Roy de- Anidesprc-

mandaft pardon audit Duc , en affirmant par luy eftre innocent du- ^^^^j^^^^

dit meurtre, & que s'ileuft fceu tel cas eftre aduenUjill'cuft empef Fiançois/)^r

ché de tout fon pouuoir enuers tous & contre tous. le chancelier

, "^ . . • .de Bonraon-
Item. Que le Roy promettra que lamais ne pardonnera aux mal- g^cpourpar-

faideurs qui ont commis & perpétré ce deteftable crime: mais les uemr k u

fera prendre s'ileftàluy poflible, & les fera punir corporellement,
^^^^^f'""

"*

comme au cas appartient , & les fera publier par tout fon Royau- dArras.

me, bannis hors dudit Royaume & du Dauphiné, tant es Foires,
^/*'^J;^'^_

Citez , comme autres bonnes Villes , auec confifcation de tous »,^««^ En-

leurs biens, guen-ande

- Jtem. Que le Roy ne permettra à nul de fes gens de les fauorifcr

lean Chariier. K ij
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aucunement , fur peine aux infradeurs de leur couper la tefte , Se

^^ ^' de confifcation de tous biens.

Item. Que toutes les fois qu'il plaira audit Duc, foit maintenant

ou au temps à venir , foit de parole ou par efcrit de montrer lefdits

malfaiteurs, ou aucuns d'eux, le Roy promettra d'en faire faire iu-

fticc comme il appartient.

Item. Le Roy fera fondation à Montreau,oùledeliâ: a efté fait,

d'vne Chapelle à fes propres coufts & dépens, en laquelle fera cé-

lébrée iournellement & perpétuellement vne baffe Melfe de I^equiem,

pour prier Dieu pour l'ame dudit Duc, duS'^de Nouailles Cheua-

lier qui fut tué auec luy,&: pour tous les Chreftiens trefpaflez qui

font morts à roccadon de la guerre : Pour laquelle Mefle baillera

foixante liures parifis amorties pour le viure d'vn Chapelain, que

le Duc & fes hoirs y ordonneront à leur bon plaifirôi volonté, di

garnira le Roy ladite Chapelle de calices , liures , chafubles , nap-

pes , toiiailles , & de tous autres orncmens qui à Chapelle appar-

tiennent.

Item. QueleRoy édifiera en ladite ville de Montreau, ou auprès,

vn Prieuré de douze Religieux de l'Ordre des Chartreux , auec les

granges, greniers & maifons à labour appartenans ; afin que lefdits

chartreux qui feront enclos , foicnt tenus de prier pour l'ame du-

dit Duc &: dudit S' de Noiiailles ; &c fera fonder ledit Prieuré de

cent liures parifis annuelles de perpétuelles ,& bien amorties.

Item. Que le Roy fera tenu de édifier fur le Pont de ladite ville

de Montreau vne Croix bien fomptueufement faite à fes propres

coufts & dépens , félon la difpofition du Cardinal de Sainâie Croix.

Item. Que le Roy fondera vne grande Meffe de Reauiem auec la

fonnerie conuenable, laquelle fera célébrée en rEglife,oùle corps

dudit Duc repofe & eft enterre
,
pour laquelle chanter perpétuelle-

ment fondera la fomme de cent liures parifis bien amorties , auec

les orncmens, calices, Meffels, nappes , toiiailles, Vautres chofes

appartenans à l'autel pour fcruir Dieu.

Item. Que incontinent que le Roy aura recouuré ladite ville de

Montreau
,
que les Anglois occupent de prefent , il fera tenu de faire

commencer les édifices deffus dits , & les rendre parfaits &: acheuez

dedans & à la fin de cinq ans, pendant lequel temps fera célébrée

vne baffe Meffe pour& au lieu de la haute.

Item. Que le Roy^ pour recompenfc de certains ioyaux & biens

meubles appartenans audit Duc
,
qui furent pris furtiuement par

aucuns de fes gens, payera la fomme de cinquante mille efcus , de-

quoy foixante-quatre feront le marc, à payer en la manière qui en-

fuit : Premièrement payera quinze mille à Paiques
,
qui fera mille

quatre cent trente-fept,& aux Pafquesenfuiuant qui fera mille qua-

tre cent trente huid autre quinze mille, & vingt mille qu'il paye-

ra à Pafques qui fera mille quatre cent trente-neuf. Et auec ce fera
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tenu ledit Roy de reftituer & rendre vn colier d or,au cas qu'il pour- . .

^

ra venir à fa connoifTance , & qu'il en pourra ouy r nouueilcs. t- > J '

Jtem. Sera tenu le. Roy d'augmenter la Seigneurie duditDuc,

ik luy delaifler & à Tes hoirs , foienc malles ou femelles légitimes,

le pays de Mafconnois & de Stindi-Gengon ^ auec toutes leurs

appartenances , tant fiefs , arrierefiefs
,
patronnages , confiica-

tions , comme autrement , l'Hommage feulement referué au Roy,

que ledit Roy fera tenu de faire ériger en Pairrie. Defquels pays les

hommes feront tenus de refpondre en la Cour de Parlement , 11

le cas le requiert ; &: fera ladite Cour par deffus les Baillis & au-

tres lu^es d'iccuxpays. Et combien que Icldites deux Seigneu-

ries ayent appartenu des long temps à la Couronne de France , le

Roy veut que dorefnauant elles foient au Duc &; à les hoirs, com-

me dit eft i & fera le Bailliage de Sain6t-Gengon annexé auec le

Bailliage de Mafcon. Et feront les Officiers tant Baillis, Preuofts,

Receueurs , Capitaines , comme autrement, par le commandement
& ordonnance du Roy , combien que le Duc les nommera tels que

bon luy femblera
s &c aura toutes les amendes, profits,& émolumens

de lalullice.

/rew.Quele Roy laiflera iouyr & vfer le Duc &c fon premier hoir,

leur vie tant feulement , des Aydes du Grenier à fel , impofitions.

Tailles , Fouaces , & autres fubuentions accouil:umées à mettre es

pays , & villes de Mafcon, Chaalons , Autun, & Langres ; & mefme-

ment par tout le Duché de Bourgongne, Comté dcCharolois, Se

des pays dedans enclauez : Pour laquelle Recepte pouruoyera luy &
fondit hoir à fon plaifir de perfonnes idoines

,
qur receuront les

fruits & émolumens comme de fa propre chofe.

Item.' Le Roy renoncera dés maintenant en la main du Duc, &cdc

fes hoirs légitimes au Comté d'Auxerrc, tant en fiefs, arrierefiefs,

comme autres rentes &:reuenus : Lequel Comté le Duc tiendra du

Roy en Hommage & Pairrie , & demeurera fujet à la Cour de Par-

lement, laquelle connoiitra des luges& Officiers de par delà, quand

le cas le requerera.

Item. Que le Bailly de Sens n'aura point de regard & iurifdidlion

fur la luftice du Comté d'Auxerre : mais v aura Baillit audit lieu, de

nouueau créé. Et feront ordonnez par le Roy comme Souuerain Id

Baillif& le Capitaine, & lailTé audit Duc & à fon fils ai{hé,pouren

iouyr leur vie durant feulement; & après leur deceds retournera ledit

Comté à la Couronne de France , en telle nature comme auparauant.

Jtewé Que le Roy en icelleComté ne prendra rien es Aydes, & im-

pofitions , Greniers à fel , Tailles , Foiias^es , 6c autres fubuentions :

mais demeureront au profit & vtilité deiditsDuc, & de fon hoir,

leur vie durant feulement. Et nommera le Duc les Officiers tels que

bon luy femblera , &: leRoy les y mettra comme Souuerain.

Item. Quele Roy renoncera au chafteau de Bar-fur-Seinc, auec les

K iij
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appartenances en la main dudit Duc & de fes hoirs légitimes, tant

^435- en fiefs &arrierefiefs, comme autres pofTeflïons, & en la ferme &
manière que luy-mefme le tcnoit ; reierué l'iiommage, que le Duc

&fes hoirs feront tenus luy faire, & le tiendront du Roy enPairrie.

Lefquelles luftices & Iurifdidions»dependantes d'iceluy Chafteau

reffortiront en la Cour de Parlement à Paris , comme louueraine 5 ôc

auront toutes les Aydes, Importions, Grenier à fel, & autres fub-

uentions , félon la couftume du pays , &c des lieux.

Item. Que le Roy delailTera au Duc & à fcs hoirs , la garde de l'E-

glife Abbatiale de Luxeul , fans quelconque contradidlion &cm-
pefchement , auec les profits & émolumens qui luy competoient,

comme héritier de Champagne.

Item. Que le Roy renoncera en la main du Duc d< de fes hoirs per-

pétuellement à fon droit fur les chafteaux & Villes &Chaftcllenies,

6c les Preuoftez foraines de Peronne, Montdidier, & Roye; tant

en luftices. Seigneuries, collations de Bénéfices, comme autrement,

excepté qu'il les tiendra en foy & Hommage du Roy en Pairrie, &
fous la fuperiorité de la Cour de Parlement : EtfiiouyraleDuc, &c

fon premier hoir , leur vie durant tant feulement, des confifcations,

amendes, Aydes,& autres fubucntions par la manière que delTus eft

dit : Et combien que le Duc & fon premier hoir puifl'ent commet-
tre à ce Officiers , toutesfois ce fera lous l'authorité du Roy.

Item. Que le Roy dclailïera au Duc,& à fon premier hoir le Com-
té d'Artois auec les pays enclauez en iceluy , auec les profits des

Aydes ,ôv:impofitions, eftimez de prefent à la fomme de quatorze

mille francs, & nommera le Duc & fon hoir tels Officiers que bon
leur femblera, pour gouuerner la choie: Et le Roy fera tenu de leur

bailler les Lettres pour ce faire.

Item. Qiie le Roy fera tenudedelaiflerauDtic&à les hoirs tou-

tes les Citez, Villes, terres &pofle{rions appartenans à la Couron-
ne de Fiance

,
qui font affifes fur la riuiere de Somme -, c'eft à ft^auoir

Sain6t- Quentin, Coibic, Amiens, & Abeuille, auec tout le Com-
té de Ponthieu des deux collez de ladite riuiere de Somme ; c'eil à

IçauoirDourlens, Saind:-Riquier,Creuecœur, Arleux &:Mortai-

gne, en allant droitement d'Auxerre en Flandres, &: en Haynaur,
loit au Royaume de France, ou es parties de l'Empire, l'Hommage
referué au Roy , & la iouuerainetc a la Cour de Parlement. Lefquel-

les pofTefîions le Roy pourra rauoir& racheter en payant à deux ter-

mes la fomme de quatre cent mille efcus , dcquoy les foixante-qua-

tie feront le Marc. Et cependant le Duc & fes hoirs receuront à

leurs profits toutes iubuentions & Tailles dudit pays, èc mettront

Officiers par la forme & manière que deflus eft touché.

Item. Qiiele Roy fera que nul empefchement ne foit donné au
Duc, ne à fes hoirs mafles, leur vie durant , au Comté de Boulon-
gnc, lequel il dit luy competer & appartenir : mais en iouyra paifi-



Roy DE France. y^
blement ledit Duc , & Ton hoir leurs vies feulement , & après leurs

'

deceds retournera où il appartiendra. ^ 4 3 J <

Item. Que le chafteau de Gyen auec fes appartenances , le Comté
d'Eftampes , la Seigneurie de Dourdan ; lefquelles le Duc de Berry,

comme lîenncs , & à luy appartenans , donna iadis au feu Ican Duc
deBourgongne , foient mifcs es mains du Duc de Bourbon ; Et iuf-

ques à ce que le Duc de Bourbon ait exhibé & fait foy des Lettres

du don,fans que le Roy puiflc prétendre ne alléguer prefcription au-

cune de temps.

yrcw. Que au cas que le Comte d'Eftampes, & le Comte de Neuers

feront fuififamment apparoir par toutes les Lettres ou autrement,

que aucuns Reccueurs de feu de bonne mémoire , le Roy Charles

dernier trefpafTé , ont pris en l'Eglife de Roiien la fomme de trente

deux mille efcus d'or, que laComtefl'e d'Artois défunte , mère des

deiTufdits auoit mis en garde
,
pour certain mariage ; en ce cas fera

le Roy tenu de rendre icelle fomme aufdits Seigneurs, ou à leurs

ayans caufe , à payer à certains termes qui feront déclarez par lef-

dites parties.

Item. Que le Duc ne fera tenu de faire Hommage au Roy^ ne à fes

fuccelTeurs de fes propres Seigneuries , ny de ce qui luy pourra ef-

cheoir au Royaume de France pour le temps aduenir. Et combien
que le Duc en paffant les Lettres dudit Traitté, ou autres Lettres,

nomme ou appelle le Koyfon Souuerain ^ neantmoins ceftfur telle

condition que pour ce il ne puiffe encourir au temps aduenir en au-

cuns dommages ne intcrefts : Après le deceds duquel fon hoir fera

enuers le Roy ce en quoy il fera tenu.

Item. Que lesvaflaux & fujets des Seigneuries deflus déclarées,

defquelles le Duc doit iouyr , feront tenus de venir au mandement
dudit Duc,& le feruir en armes, ouautrement,&rmefmement pre-

mier que le Roy : & ne pourra le Roy faire, ny traitter aucun ac-

cord auec les Anglois , fî premièrement le Duc n'y eft appelle : Mais

qui plus ei^, Il les Anglois ou autres, veulent aucunement attenter

ou vfurper par force les Seigneuries du Ducale Roy fera tenu de tou-

te fa puiffance d'aider audit Duc, & mefmement des gens domefti-

ques de fonHoftel , iî meftier eft : Et pareillement pour le bien de

la paix fera ledit Duc au Roy :Toutesfois après le deceds des deux

parties ce qui compete& apartient à la Couronne j reuiendraàl'hoir

naturel de France.

Item. Que tous ceux qui ont porté en armes & ailleurs l'Enfeignc

de la Croix-Saind-André , comme fouldoyers du Duc , ne pour-

ront eftre contraints de porter autre Enfeigne , mefinement en la

prefenceduRoy,nyde fonConneftable, s'ils font mandez aufer-

uice du Roy : Et fera tenu le Roy de recompenfer les feruiteurs du
Duc de tous les biens qu'ils ont perdu par prife de leur corps , ou au-
trement.
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Item.Quc le Roy donnera abfolution& abolition générale de tous

^ ^ ^ -^ ' les mesfaits , touchant le fait de la guerre , en pardonnant le larcin

des biens meubles : Ceft à fçauoir en faifant reftitution tant aux

trens d'Eo-life , comme aux sens feculiersde leurs Bénéfices, & pof-

feilions unmobiliaires, refcrué le Comté de Bourgongne , aufquels

tout ce qui a efté pris & emblé , & tant de dons de terres , & reue-

nus de confifcations
,
qui ont efté receus àl'occafion de la guerre,

ÔC icelle durant le viuant dudit Duc défunt , & du Duc qui eft a pre-

fent, demeureront fermes & ftables, fans que autre chofc leur en

puifTe eftre demandée ne à leurs hoirs au temps aduenir.

Item. Que tous les feruiteurs &fujets du Duc tant gens d'Eglife,

nobles, citoyens, comme autres de quelque eftat qu'ils foient, qui

autresfois ont tenu le party du Duc, iouyront de ce prefent Traitté,

S'ils veulent. Et en ce faifant tous empefchemens mis à leurs biens

immeubles dans le Royaume de France , & le Dauphiné , feront le-

uez, ôc leurs biens mis à pleine delmrance , autrement non : Et re-

noncera le Roy à toutes affinitez &c alliances qu'il a promifes & feau-

tez faites , tant auec l'Empereur
,
qu'auec autres ,

qui aucunement

pourroient endommager ledit Duc, &luy porter preiudice. Etauffi

pareillement fera le Ducenuers le Roy.

j Item. Sera tenu le Roy de bailler fes Lettres patentes au Duc,

faifans mention que fi ce Traitté au temps aduenir eftoit aucune-

ment contredit par luy ou par les fiens, ce que Dieu ne veuille, dés

maintenant pour le bien de la paix veut Sz confent que tous fes féo-

daux fujets, & feruiteurs ne fe dient, ou reclament plus à luy, mais

en tout audit Duc, en les abfoluajit purement delafoy Se ferment

que autresfois ils luy ont fait , (ans que au temps aduenir cela pût

cftre tourné en reproche aufdits feruiteurs& féodaux. Et pareille-

ment baillera le Duc au Roy {es Lettres patentes contenans cette

mefme forme Se appointement.

Item. Le Roy compromettra le Traitté delTus déclaré es mains

defdits Cardinaux Ambaffadeurs
,
pour le tenir ferme & ftable, fur

peine d'excommunication, agrauations, reagrauations, &:de tou-

tes autres cenlures d'Eglife ; dont Lettres feront faites Se pajGfées fuf-

fifantes Se approuuées. Outre plus fera le Roy bailler par fes Cou-
fins, & autres parens defon Sang, leurs Lettres patentes, par lefquel-

les ils promettront entretenir lefdits compromis &appointemens:
Ceft àf(^auoir par le Duc d'Anjou, Charles fils dudit Duc, par le

Duc de Bourbon , les Comtes de Vendofme , de Richemont , & de

Poix, d'Armagnac, de Perdriac, Se autres, que le Duc voudroit defi-

rcr Se nommer : En telle manière que fi par ceux du cofté du Roy
infraction Se contrauention eftoient faits à cet Accord, tous les def-

fufdits Seigneurs feront lors obligez d'aider le Duc contre le Roy.
Quant aux gens d'Eglife, nobles, & citoyens du cofté du Roy, ils

feront tenus de bailler Lettres de la compofitiond'icellepaix, fur la

feure-
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feureté de peine corporelle telle que par iceux Cardinaux fera trou- azc
uée expediente. Pareillement de la part du Duc en la mefme for-

t"? j
•

me& manière que dit eft, pour auoir Paix finale , en la prefence d'i-

ceux AmbafTadeurs, deuant lefquels le tout fera paffe &c accordé.

Item. Finalement, s'il adulent par aucun cas d'auenture
,
que au-

cuns defdits Articles fuflent enfraints par quelques vns des lujets

defdites Parties , neantmoins le Traitté demeurera toufiours en fa

force & vertu, & l'amendera, ou amenderont l'infraâieur, ou in-

fraâieurs , félon la difpofition & ordonnance defdits Cardmaux.

Après laquelle Propoiition contenant trente & vn A rticles , ain-

fi faite par iceluy Maiftre Nicolas Rolin Chancelier de ce Duc de

Bourgongne, les Seigneurs duConfeil du Roy demandèrent à voir

par efcrit les fufdits Articles, & fur iceux aduis de refpondre. Et

pource que lefdits Seigneurs & Confeil du Roy ainfi aflemblez en

nombre competant Içachans de vérité, & confiderans le Roy auoir

tres-finguliere volonté ôc affedtionau bien de la paix, après plufîeurs

Melfes, prières &: oraifons faites enuers Dieu & la glorieufe Vierge

Marie , en daiers lieux, & comme il faut dire, généralement par tout

le Royaume ; la grâce du Sain6t-Efprit a efté tellement infufe es

cœurs d'iceux Seigneurs &Confeillers, que eux confiderans d'au-

tre part les grands maux, ôc la diminution du Royaume, comme
auili la ruine qui a efté des lieux

,
par la diuifion qui eftoit , & a efté

entre les deux parties j & afin que le peuple qui a efté de prefent, ôc

fera au temps aduenir
,
puifle viure paiiiblement fous les diuerfes

Seigneuries telles & où il appartient, lans plus y auoir pareille effu-

fion de fang, pilleries , vols , ny autres femblables crimes i meus

de pitié &compafiion des chofes delTufdites , ayans aulfi toute puif-

fiiice du Roy
,
pour appointer , &c donner promefles de tenir ce qui ^-fp^^fi ^f

par eux leroit dit , rait &: conclud, ont eu agréables les demandes au Tranté

proférées cfdits trente &:'vn Articles; combien qu'ils foienr pour le à'ArrM^fai-

Roy de fort grande charge, & preiudice, & pour le Duc de trop
^^hlZfquJ''

grand profit : mais pourl'vtilité de fon Royaume, le bien de paix, de Rhdms

& entretenir amitié auec le Duc, lequel auoit tant de temps efté en Chancelier,

\- r 11 i-r. ir« • noftobJTMitla

diuilion & guerre mortelle contre le Roy , & le Roy réciproque- d»rete des

ment contre luy, par l'efpace de vingt ans : A icelles propofitions demandes &
fut refponfe d'accord donnée par TArcheuefque de Rheims Chan- p"p^'J-'"/par

celier de France \ fur lequel accord les Ambafladeurs des deux par- /f Duc , à

ties ont touché es mains defdits Cardinaux , en fe foulmettans ^'** '' ^°y'

pour ce lujct a toute contrainte & peine en la manière qui clt con- ceffitédesaf-

tenue' es Articles delTufdits : Surquoy ont efté dreflees doubles Let- /'«'''"
»

'"^-

r, 11/ 1. •\Ti • corde phis
très Patentes , deliurees réciproquement a vne partie a 1 autre , ain- .^^ „enoa~

fi que promis eftoit. Et partant font demeurées les Parties par la mit, & ne

mifericorde de Dieu en paix , vnion , & concorde.
d'.mtt.

Or pour voir & rapporter dans tout le Royaume de France ce

qui auroit efté conclud en la ville d'Arras touchant le fait de la

han Chiirtier. L
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Paix i delà part duRoy ily auoit pluficursRoysd'Armes, Maref-
^^ ^' chaux , Hérauts , &c Pourfuiuans.

Premièrement auec les Ambaffadeurs du Roy eftoient ceux qui

s'cnfuiuent. Montjoyc I^oyd'Jrmes de France, Malo Roy d'Armes

d'Orléans ; Héraut , Bretagne , Hermine , Pierrepont , Montgome-

ry , BroufTel , Dampiere , Bar , Feugregeois i Tourfumants , Mémoire,

ftcroubdlï Goufanon, Monftreaubelay "^ ,Francheuille'<',Beaumont,Roma-

•^/.Faucille rin, Partlienay , Montrcnzuy , Vignolcs, Loyauté, Papillon, Be-

l ^J- ^^"^y^^
thify, Luilly^ d'Effaux^ Portefpic, Beauuais, Empire-Ville, Eftou-

tenay.

Pour le Roy d'Angleterre , lartiere Roy d'Armes, Sufolk Hé-
raut, HembrePourfuiuant,EudeIetPourfuiuant, lefquels s'en al-

lèrent dés le commencement auec leurs Maiftres.

Pour le Duc de Bourgongne le Roy d'Armes de laToifon d'or,

le Roy d'Armes de Portugal , le Roy de Brabant , le Roy de Bray

,

le Roy de Flandres, le Roy de Hainaut, le Roy de Corbie, le Ma-
refcfial de Brabant, le Marefchal de Flandres , lo Marefchal d'Ar-

Vojex.Mon- tois,Bourgongne, Bourbon-le-Heraut,Mamiral, Holande , Auant-

/Jg\ïi. & garde, Namur, Franche-Comté , Anguyen , Orenge, Cicile , Hyn-
iKj.dei'im. çy ^ Chaftillon , Villiers. Pourfuiuans, Fuzil, Frontière, Voftre-

U05
^ veiiil, Defduit, l'Eftoile , Canifier , Toutain-le-Gras, ou Lairas,

Dauuille, Guillaume Poterite, Bataille, Miraude, Confort, Voit-

qui-peut, Vray-defir, Chafteau-belin , Bonne-querelle , Roffieu,

Il-dit-vray, Plus-que-nuls, Zuillant, Taillent, Bonne-belle, Bruyè-

re, Tournay, l'Ours, Efpinete &c Bayant.

Au refte il fut eftimé par Gouuille fourrier du Duc de Bourgon-

gne, qu'en toute cette compagnée ainfi faite audit lieud'Arras, il

y auoit bien le nombre de cinq cent Cheualiers : Et fut de plus fup-

puté que généralement en toute l'AlTemblée il le rencontroit en-

uiron neuf à dix mille perfonnes, qui eftoit la plus belle Affem-

blée qui euft efté de long temps.

Durant lancgotiation de ceTraitté , le (îege deuant Saind:-Dc-

nis, tel que dit a efté , eftoit continué par les Anglois.

Après la conclulîon des Articles , la Paix fut folennelement pu-

hiicelar les bUéc ôc ctiéc par les Hérauts & Pourfuiuans deffufdits, qui parti-

Hcrauts. rcut & allèrent en diuers endroits en porter les agréables nouuclles.

Le Comte de Ligny, nommé lean de Luxembourg, ne voulut pas

lors faire le ferment de l'obferuation de cette Pviix j mais deman-
da terme iufques à quinze iours après Pafques

,
pendant lequel

temps il ne deuoit point faire de guerre , ny luy , ny fes gens : Ce
terme de delay eftant venu il fit le ferment luy & fes gens pareil aux

autres.

Au départ de cette célèbre &c nombreufe AlTemblée le Conne-
ftablc creut venir allez à temps auec fa grande Armée pour fecou-

rir les alfiegez dedans Saind-Denis, & vint à ce fujet iufques au
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PonC'-iblon,qui cft à vne licuë prés dudit Sain6t-Denis : mais il eftoit ,
.

,

trop tard ; car la Ville eftoit ja rendue aux Anglois , ainfi qu'il a

efté remarqué cy-deuanr.

Audit an mille quatre cent trente-cinq, vers la fin du mois de Trefpus di-

Septembre la Reyne Yfabel de Bauierc , femme de Charles VI. de ^''^"^ ^^

ce nom Roy de France , alla de vie à trefpas à Paris , en l'Hoftel de vep^fue de

Saind-Paul : Combien que cettcDame enfon ieunc aage eut gran- Charles VL

dément & romptueufement vefcu en tous fes befoins & neccffiteX, chTrics

'

comme à fbn eftat de Reyne appartenoit ; neantmoins , à l'occa- vu. -voyez.

fion de certain Appointcment fait entre Ton dit mary, &:le "^^y^'-^Vff^z^

d'Angleterre Henry V. (comme il eft plus à plein contenu dans les fione de

Croniques ) cette Reyne a eu beaucoup à fouffrir •, parce que la pro- <^'^^'^« f^^'

mcfle que ce Roy d'Angleterre auoit faite aufditsRoy & Reyne,
n'a aucunement ibrti fon effet

,
quelque affeurance par ferment

qu'il leur en euft fait : Car ledit Roy d'Angleterre leur deuoit bail-

ler tel eftat que à eux appartenoit, leurs vies durant, dont il n'a

cfté rien fait ; au contraire ils ont efté par ce mefme Roy d'Angleter-

re delaiffez & abandonnez en telle neceflicé & pauureté, que vn fim-

ple Comte d'Angleterre menoit plus grand eftat que les Roy &
Reyne deffufdits : C'eftoit duretés difficulté grande que de delaif-

ferainfîles chofes autrefois accouftumées : C'eft pour cela que les

Anglois furent par quelques vns reputez la caufc d'auoir abbregé

fesiours, parce que le Roy d'Angleterre ne la cheriflbit aucune- Notabh

ment. Elle fut aufli fort defplaifanrc de ce que les Anglois difoient ^'^""i'.'^ "{^

, , .^ , . r r\ y n 1 • •
° vtitittton Ittr

que Charles Dauphin ion his n eftoit pas légitime , & par ce moyen cette Re,ne,

inhabile à fucceder au Royaume de France, à quoy le Roy d'An-/""''"'*'"''

gleterre pretendoit deparucnir;ce qu'ils publioient tant qu'ils "çom- fer,., h^Roy-

uoient, afin de le defcrier &; defcreditcr. De toutes ces chofes elle fut cumc a v'ri

fort tourmentée en fon CŒur,en iettantfouuent à part elle larmes & 'fi'^^Y''''T
r r ti 1 m /

freiudicc du
loulpirs, qui tellement l'ont aftiigee, que onques depuis clic n'eut leummcftic-

bien ne ioye au dedans : Auant que mourir elle pût auoir cette con- ^'#«'-

folatioii que fi^achant la grande diuifion& guerre mortelle qui auoit

efté par longue efpace de temps entre fon fils & le Duc dcBourgon-
gne,clle la voyoic de nouueau aftbupie par la paix & bon accord entre

icelles Parties, mais prcfque en mefme temps elle tomba au li*5l ma-
lade : Adohc elle fit fon Teftament, receut fon Créateur, & les autres ^^'^ U'tTe^

Sacremens de la fainde Eglife , fit plufieurs legs félon fon pouuoir^
ftament.

qui cftoitlors bien petit, entre lefquels elle laiiTa à l'Eglife & Mo- Lemeài'E-
naftcre deSaind^Dcnis, vne Mailon qu'elle auoit à Smiùi-Oûen o^/i/è de s.

lez -Saint -Denis, appellée Les 'Bergeries, auec routes les cenfes, rentes
^^"'^''-

«?«: appartenances duditHoftel. Plus elle donna à icelle Egliie ,afin
^

de prier Dieu pour elle , les ornemens "^ d'vne Chapelle , contenans *J!l[llT-^

cinqchappes, tuniques, dalmatiques, eftollcs, fanons, lacouucrture tom-dimy

d'vne chaire cathédrale, tous de ibyc perfe, ouurez de broderie,gar-
'l^"a//Js'

nis de perles fort richement. Elle a donné pareillement à la mef- D'i»is,

lean Chanter- L ii
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me Eglile deux draps d'or de broderie, pour feruirau grand Autel,

J'vndeiïus, & l'autre delTous , efquels draps eft figurée la pafïion de

noftre Seigneur I E s v s-C h R i s t, fort richement hiftoriéc ; & com-

bien qu'au lour de Ton trefpas elle n'euft pas encore deliuré à l'Egli-

fe cesornemens, pource qu'ils eftoient encore dans Auignon im-

leanChif- parfaits, & non acheuez, mefme en deuoit-elle à l'ouurier, qui les

(a.nfo^!Chu- auoit faits , deux miHe francs ; neantmoins de Ton viuant elle char-
ceiier, & Maiftte Icau Chilfart fon Chancelier , & l'vn de fes Exécuteurs
hxecHtettr o iini 111 iri/fii
tcftamen- teltamentaires , de bailler les Lettres du don des choies dellus decla-
tairc. rées àI'AbbédeSain6t~Denis, &auConuent: Ce qui fut fait &ac-

comply depuis fon trefpas, qui arriua la veille de la fefte Sain6t-Mi-

chel. Tan que delTus elt dit ; après quoy fut fon corps amené & con-

duit à Sain6t- Denis par eauë en vn petit bafteau , & iufques en

l'Ille S. Denis , à très-petit appareil& conuoy , car il n'y auoit pour

condtidteurs que quatre perionnes feulement, comme ii c'euft elle

la plus petite Bourgeoife de Paris; qui fut vne grande honte &dcf-
honneur à tous les Anglois.

Ladite Dame la vie durant ordonna fes Exécuteurs teftamentai-

rcs iceluyMaiifre leanChiffart, & Maiftrclean Happart, Corde-

lier, Do6teur en Théologie, lonConfeffeur, pour lequel enterre-

ment faire, les Religieux duConuent deSainôt-Denis en prefencc

Son Conuoy, ^^ l'Abbé , teuellus honorablement de chappes fort riches, à fleurs

&fes fmc- de lys, allèrent quérir proceiTionellement ce corps iniques en iTile,
ra.1 esjefont

J'qj}^ ^ fm- apporté en l'Abbaye, enchantant le Li/'emwf, & autres
aftsc petite ^ ^ ^ ^. •' -

cérémonie, fuffragcs
,
puis mis daus le Chœur lous vne Chapelle ardente de

bois, faite artilîciclement, fiir laquelle il y auoit grand luminaire

de cierges, & autour du corps des torches , non pas en iî grande

quantité, & telles que à elle appartenoit. Cet enterrement fut fait

le premier lourd'OcAobre, auquella grande Melfe fut chantée par

le Grand Prieur dudit S.Denis
,
parce qu'il n'y auoit point de Pré-

lat. A faire & tenir le deliil eftoient feulement les fuldits Exécuteurs,

qui eftoit grande 'honte à toute la Seigneurie d'Angleterre : Là fut

bien monitré que les Fleurs-de-Lys eftoient bien bas , & venues à

déclin : Ainh fut-elle fepulturée , & mile en terre en grande af-

femblée de peuple qui y eftoit prefent.

Le deuxiefme iour d'06tobre audit an, lean de Cheuery Che-
ualier, èc Triftan l'Ermite Eicuyer, &Preuoft des Mareichaux, vin-

rent àRheims apporter les Lettres delà Paix faite à Arras entre le

Roy & le Duc de Bourgongne : Ils allèrent tout droit en l'Eglife de

Noftre-Dame,tout le peuple cheminant au deuant d'eux, pour ouyr

ces ioyeufesnouuelles : Et combien qu'ils n'euifent point intention

de la fiire publier de cette iournéeuieantmoins à la requefte des

habitansils fe retirèrent au Palais, où fut publiée ladite Paix a fon

de trompe
,
puis furent leuës les Lettres d'Appointement , après la-

quelle lecture, fut d'vn chacun crié Dloel ^ en figne d'alegrefle. Le
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lendemain elle fut derechef publiée par tous les carrefours , afin 14^ c

quenul, fur groffe peine n'allaft au contraire j& fut commandé par Cérémonies

toutes les ParroifTes.foubs peine d'excommunication, qu'aucun ce
«^^ ''jA' «'/'*•

r 1 n -1 1 1 r\ ca fanes a

iour ne ht befongne èc trauail non-plus que le Dimanche
i
a quoy Rhe^ms kia

obéit le peuple tres-volontiers : Auec ce furent faits feux encha- p'^f-'it^^^tion

cunc rue, où cftoient tables dreffées , & vins & viandes donnez à j'Arras!

^

tous vcnans : Cette grande fefte &: folemnité dura par l'efpace de

liuict iourSjpour la grande ioye & relioùiflancc que chacun auoit

de la Paix.

Le Mardy onziefme iour d'Odobre audit an , le Cardinal de

Sain6le-Croix , & l'Archeuefque de Rheims arriuerent en ladite

ville de Rheims , & le leudy enfuiuant le Chancelier du Duc de

Bourgongne , le S' d'Argueil fils du Prince d'Orange , le S' de

Charny & le S' de Croy : Pareillement y vindrent ce mefme iour

le S'deChaftillon,lequel ledit Archeueiquedc Rheims auoit man-
dé d'y venir foubs faufconduit pour la redudtion de la ville d'Ef-

pernay,pource qu'il ne laiflbit point, nonobftant la Paix publiée,

de faire des courfes,&: fe difoit Anglois ; toutesfois il fut capitulé Reddition de

que luy & fes gens laifleroient la place, & qulls auroient fix mil-
'^^^^J^'

le Saints 5 &à ce s'accordèrent ceux de Rheims & des pays de là au- e . ^ -
' r / Sortedcmo-

tour pluftoft que d'y mettre le hegc
;
pour le payement defquels mye due en

fut faite vne taille fur le peuple , c'eft à fçauoir que l'on prendroit ""'^F^ Sa-

lurcliacune queue devin leize lois parihs, que le vendeur payeroit, ^«^ /.iSalu-

& fur le feptier de feigle fix deniers parifis,& autant fur l'auoine; ï'^"on An-

fur le feptier de froment douze deniers parifis , & fur les pois ^J^/f'^^LV.

febues autant : Et y eut certains Bourgeois qui firent le preft (\cÇ-faite\'dcfti.

dits fix mille Saluts; de laquelle aflîete aucuns furent tres-malcon-

tens, difansque on leur vouloir remettre fus des impofitionsdont

ils auoient efté exemptez depuis l'an mille quatre cent vingt neuf

,

le fixiefme* iour de Iuillet,qu*auoit efté le Sacre* du Roy. Après * ai.i.ç^

ces chofes ainfi faites partirent d'icelle Ville le fufdit Cardinal d'vne <«'• im-

part, &les deflus dits lean de Ceuery & Triftan l'Hermitc d'autre.
J^/',,^"^"^

Le Dimanche vingt- quatriefme iour dudit mo^s audit an ,1e

Duc de Bourbon , le Conneftable , Monieigncur de Vendoime,
Chriftofle de Harcourt , &L Monfcigneur de la Fayetc arriuerent à

Rheims , & de là partirent en leur compagnée l'Archeuefque de„„^'//^J;.

Rheims pour aller à Diion, afin d'auoir la deliurance du Duc de »rance du

Bar, lequel y eftoit prilbnnier du Duc de Bourgongne ; &: partirent
J'^^g ^^j^J

tous lefdits Seigneurs pour aller audit lieu de Diion , excepté \ç.ce"deme.

Conneftable, lequel demeura pour attendre douze cent SalutSj &:

enuiron le quatriefme iour après qu'il eut receu lefdits douze cent

Saluts il paitit pour aller à Samde-Mcnehoud , afin de Blre ren-

dre les fortered'es à ceux qui les tenoicnt, &: auflî pour faire rendre

Grandpré i car le Capitaine de dedans nommé Champagne ne le

vouloit rendre fi ledit Conneftable n'y fuft allé enperfonne.

L iij
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Enuiroii quinze iours après âudit an vinrent m pays de Chàm-

^^^^' pagne trois à quatre mille hommes de guerre, dont aucuns eftoient

fortis des forterefles que leConneftable auoit fait rendre, lefquels

endommagèrent grandement le pays j & n'y auoit hommes , fem-

mes & enfans qu'ils ne dépoiiillalTent iufques à la chemife , pour-

ueu qu'il les peufTent rencontrer à leur âuantage t Quand ils auoient

p.Kerieifni. tout pillé ils rau^onnoient les villages, & eftoient leurs Capitaines

tuenCham- y^ nommé de Chabannes& dcujê Baftards de Bourbon j le peu-

%i7ommfl' pic les nommoit vulgairement les Efcorcheurs , dcfquels le Conne-

IcsEfcor- ftable enuoya à la ville de Dieppe, qui auoit efté nouuelle-
cheurs.

^lent prife des François quatre cent hommes d'armes & fix cent

Archers.

Le deuxiefme iour de Décembre audit an reuintleConneftablc

àRheims,oiiil amena deux defdits gens d'armes qui ainfî gaftoienc

& rauageoient le pays
,
qu'il trouua laifis de larcins , &; auec eux ame-

na le Capitaine de Bertheneuille, lequel pour les maux qu'il auoit

faits deuant la Paix criée, & après , comme de prendre Marchands

& Laboureurs , & les détrou (Ter, de deffier la ville de Rheims, & auoir

fait plufîeurs énormes maujf , mefme auoir fait de la faufTe-Mon-

noye,fut pendu au gibet de Rheims auec vn de ces deux voleurs

qu'il auoit amenez 5 le troifiefme eut fa gfâce pour auoir feruy en

défaut de bourreau à pendre les deux deffus nommez ; enquoy fe

monftra ledit ConneftablebonIufticiêr,au(ri en auoit-il la renom-

mée partout le pays.

En ce mefme an, le Samedy dernier iour du mois de Décembre,

fut defcriéelaMonnoye du Roy ,& furent abatuëslesPlacquesqui

ReduiTioncr cftoieut à huid doublcs ô^mifes à hui6t deniers parifis ; Et aullî

reformat,0» Igg glancs du Roy futcut ffiïs à fix denlets, Icfquclseftoicnt à hui6t,

noyes°"^ &toutes auttes Monnoyesdefcnduès, cxccpté laMonnoyc du Duc
France & j^g Bourgougue , c'eft à f(^auoirVirlains pour douze deniers la pie-
Bourgorrgne.

^^ ^ ^ RiJers d'or de foixante-dix au marc pour vingt- quatre fols

parifis la pièce : Et fit faire le Roy des Blancs de huid deniers pari-

fis : Ec donnoit le Roy aux Marchands du marc d'argent neuffrancs :

Il fit aufll faire des Efcus d'or de foixante& dix au marc pourvingt-

quatre fols parifis la pièce j & eftoient la monnoye du Roy & celle

du Duc de Bourgongnc toutes efgales en valeur.

En ce mefme an le quatriefme iour de Feuricr , à trois heures

acoHcla'rj» après minuiddans le chafteau de Chinon la Reyne accoucha d'vn

fils , t,ommé fils , lequel le Roy fit tenir fur les fonds par le Duc de Bourbon,
PhUippcs

,

^ ^ j^Q J^ £)yj. de Bour^ono-ne ; l'autre parrain fut Charles

Duc de d'Aniou,& la marraine la Reine de Sicile: Il rut nomme Thilippes:
Bourgo»gne.

-j-^f^ 2i^tks quc l'cnfaut eut receu baptefme le Roy le manda audit

Ltberaitte Duc dc Bourgouguc par vn Héraut nommé Confiance ; de laquelle
deceDucey,. nouucUe 06 Duc cefmoigua d'cftrc fort ioycux,& donna à ccHc--
uersvntle- . ^ • i^ i, « i i 1/ i * i- / i

r^ut. raut en prêtent cent Riders d or & vne robe brodée de la Iiuree des
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jpopces du Comte d'Eftampes , laquelle ledit Duc portoit & auoit

veftuë pour l'heure.
^^^'

Cet enfant nommé Philippes de France £ut audit chafteau deChi- ^^^^^.
non iufques au vingt-feptiefme iour dudit mois de Feurier, puis fut petit Pri,

porté à Tours j en chemin coucha vne nuid à Azay , le lendemain ^ 9^'^^''^

arriua à Tours enuiron deux heures après midy , eftant porté à l'ay

de de deux hommes dedans vn petit berceau couuert de toile cirée

Il ne vcfquit que quatre mois.

mce
U]

mois.

M. CCCCXXXVI.
L'An mille quatre cent trente-fîx le Comte de Richement

Conneftable de France, & leBaftard d'Oileans eftans à Pon- 143 6.

toife , & ayans en leur compagnéc le Sire de Ternant & Simon de

Lalain,enuoyez au feruice du Roy par le Duc de Bourgongne auec secours en-

quatre à cinq cent combatans en leur compagnée, il fut ordonné j*ojéaHRoj

par ledit Conneftable queluy, ledit Baftard d'Orléans,& les autres ^J^^'^„/
deflus nommez auec leur compagnée viendroient loger à Sain6t-

Denys, laquelle ville auoit efté démantelée& abandonnée des An-
glois,ainfî que defluseft dit, combien qu'ils y tenoient encor vne

tour, nommée U tour du Velin ou Venin. Or entre Pontoifcôc la vil-

le de Saindt-Denys, enuiron deux lieues dudit Saind-Denys, vint

nouuelles à ceux qui eftoient enuoyez deuant par le Conneftable

pour faire les logemens , que les Anglois eftoient fortis de Paris

pour venir àla rencontre du Conneftable , & qu'ils eftoient outre

ladite ville de Sain6t-Denys, en tirant droit à Pontoife : Les Franc^ois

qui eftoient les plus aduanccz s'arrefterent,& le firent f^auoir à ceux

qui compofoient l'auant- garde, afin qu'ils s'auan^aflent haftiue-

ment : Ils enuoyerent pareillement descheuaucheurs par deuers le

Conneftable pour le faire aduancer: Cependant les Anglois auan-

çoient toufiours leur chemin droit vers les François , & fembla-

blementles François s'aduanc^oient contre iesAnglois ; &cant che-

uaucherent d'vne part & d'autre qu'ils fe rencontrèrent prés d'vn

Ponceau ^ de pierre lez la riuiere de Seine , enuiron à demie lieue

dudit"^ Saind-Denys : Ces Anglois eftoient au nombre de fept à *''/"petic

huiâ: cent combatans, defquels eftoit Chef Thomas de Beaumont p^j-^^
^

Cheualier , auec lequel eftoit vn autre Cheualier nommé Thomas • Ceiieue^

Druic tous deux Anglois : Là y eut de grandes & eroffcs efcar- '^'"''**J^
"7

mouches; car plulieurs rois les Francjois recongnerent les Anglois, Brkhe,//*^/

& eaignoient iceluy petit-Pont jautresfois femblablement les An- ^"^^e levii-

glois repoulioient les Franc^ois 8>c regaignoicnt ce melme Pont : nay & s.

Cependant toufiours s'approchoit le Conneftable auec le furplus Denys,

de fa compagnée qui eftoit encorcs derrière : Finalement après

toutes ces cfcarmouches qui longuement durèrent , les François
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tant à pied qu'à chcual chargèrent fur les Anglois , tellement que

ledit Sire de Beaumont & fes Anglois furent deffaits , & y en eut

des leurs de tuez au nombre d'enuiron trois à quatre cent : Là y fut

pris prifonnier le fufdit Thomas de Beaumont par vn Efcuyer Bre-

tonnommé lean de Rofeuinen, bc plufîeurs autres Anglois en grand

nombre j le refte de ceux qui peurent efchaper fut chafle iui'ques

dans Paris à la Porte Sain6t-Denys, deuant laquelle il y en eut en-

cor plufîeurs de tuez : Puis le Conneftable vint loger audit lieu de

Sainél-Denys, où il fit mettre le fiege deuant cette tour du Venin,

dans laquelle il y auoit bien trente à quarante Anglois, lefquelss'e-

ftoient fauuez dedans icelleauec le Capitaine nommé Brichanteau,

neueu de Simon Morbier Preuofl de Paris. Et audit lieu de Saind-

Denys le Conneftable laifTa de fes gens en garnifon
,
puis s'en re-

tourna auec facompagnée à Pontoife.

Enuiron quinze iours après que ces Anglois eurent efté deffaits

,

ainfî quedefl'us eft dit , le Conneftable deuëment informé que les

meilleurs Bourgeois ô^ de plus grande authorité 6i puiffance dans

la ville de Paris , auoient bon vouloir Ô?amour pour le Roy , & que

volontiers ils fc mettroient foubsfonobeïffancejmefmes que long-

temps auparauant ils l'euffent fait , s'ils euffent eu ayde bc fecours

dudit Conneftable & autres gens de la part du Roy ; car ils crai-

gnoient fort, comme ils diloient,les Anglois qui eftoient encores

audit lieu de Paris auec le Sire de Wilby leur Capitaine, qui auoit

en fa compagnée enuiron mille cinq cent combatans : De plus y
eftoit Loiiis de Luxembourg Euefque de Thcroiienne , foy difant

Chancelier de France pour Te Roy d'Angleterre , & vn CheuaUer

nommé Simon Morbier natif d'auprès Nogent-le-Roy, lors Pre-

uoft de Paris , auec plufîeurs autres originaires de Paris & d'autres

lieux
,
qui tenoient tous les Bourgeois &; le peuple de la ville de Pa-

ris en grande crainte & fubie6tion : Parquoy prefque tous ces Bour-

geois & le peuple defiroient fort de fe remettre en l'obeïfTance du

Roy, excepté aucuns particuliers qui eftoient Officiers, ou auoient

autre pratique& engagement auec les Anglois : Alors ne pouuoient

venir ny entrer aucuns viures à Paris, pource que Corbeil, Lagny
fur Marne, Pontoife, Meulan , le Bois-de-Vincennes, S. Denys
en France, & PoifTy eftoient en l'obeïfTance du Roy ;& par tous ces

lieux y auoit groffes garnifons de François idcfquelles chofes ceux

de Paris eftoient fort troublez &: en grande peine. Sur cela leCom-
te de Richemont Conneftable de France, le Baftard d'Orléans, &
les autres deffus nommez partirent auec leur compagnée de Pon-
toife, puis allèrent palferlariuiere de Seine à Poifl'y,&: toute nui(3:

cheminèrent à pied &: à cheual tant qu'ils vinrent deuant Paris

auant le poindt du iour ; lors ils fe mirent en embufcade prés des

Chartreux , du cofté de la Porte -Saind-Iacques : Le Conneftable

auoit dés le foir de deuant fait fc^auoir à Sire Michel de Laillier,

lean



Roy de F r a n c e. i h g^

Ican de la Fontaine, Pierre de Lancres ,& àuÉres Bourgeois de P'a-
•

ris , Icfquels il f^auait auoir bonnevolonté & inclinaftion enuers lé 145 6.

Roy, qu'ils entrepriiTentfeAïïrcûient ce qtii leur fembleroit ëftrebon

& profitable potrr le Roy &c la ville de Paris
,
parce que le lendc-'î

main au matin ilfcroit deuant icellc Porte pouc les fecourirjaydëé

& conforter en ce qu'il pourroit : Par ainfî en ce «lefmc matin fe

mirent fos les deffas nommez a\iec pluiîears autres Bourgeois de h
Ville y c'eft à fçauioir Thomas Pigache , Nicolas de Louuiers , lac-

qaes de Bergieres aucc plufîêiïrs autres : Ot il arriua! heureufemenÉ

qu'à celle heure tout le peuple de Paris s'efmeut fôudainemcnt con-

tre les Anglois & leurs adherans eftans en icelle Ville : En ce fouf-

leucment gênerai piuficurs Anglois furent tuez & pris parmy la

Ville, metmement aucuns d'icelle Ville : Alors les Anglois pen-

foient gagner la Porte de Saindfc Denys, & y mettre de là en fub-

iedion ceux de la Ville i mais auffi-toft toutes les ehaifnes de la

Ville furent tendues au traucrs des rues, & fe prirent hommes &
femmes à ietter fur les Anglois &c fur leurs alliez & partifans pier-

res, bufches, tables , tréteaux , &c autres cliofes pour greuer iceux

Anglois parmy les rues: Grand nombre des habitans de Paris fui-

uoient à pied parmy les rues les Anglois en combatant contre eux

du mieux qu'ils pouuoient : Tellement que le fufdit Euefque de

Tberouenne,le Sire de ^*^ilby , le Preuoft de Paris, & autres kurs

partifans qui peurent efchapper , furent contraints de fe retirer &
fauuer danslaBaftille de Sain 6t- Antoine: Alors aucuns d'icelle Vil-

le qui de cette entreprifc n'eftoient pas encore bien contens,&qui

s'cftoicnt mis en armes, pour fecourir les Anglois, le plus adroi-

tement &c couuertement qu'ils peurent fe retirèrent de la partie , &
fe mirent du cofté du Roy, puis allèrent comme bons Franc^oisle

mettre auec les autres Bourgeois &le Commun de Paris , feignans

qu'ils auoient très-bien fait la befongne, & qu'ils s'eftoient armez

contre les Anglois i
entre lefquels il y auoit vn Boulenger nommé

le VauafTcur, compère dudit Prcuoft, lequel cognoilTant l'émotion

du peuple, & voyant iceluy Preuoft tout troublé de ce qu'il apper-

ceuoït, effaya de le faire retirer, &c luy faire trouuer fon appomte-
ment auec le Roy ; mais ce Preuoft fe retournant deucrs luy fort

courroucé le tua d'vn coup de hache qu'il portoit en fa main -, au-

cuns autres fe retirèrent doucement en leurs maifons. Durant ce

grand bruit piuficurs de la compagnée duConneftable entrèrent àf

l'ayde de bateaux fur la riuiere , d'autre part plufieurs autres entrèrent-

par deflfus les murailles dedans la Ville; mcfme la Porte de Sainâî-

lacques fut rompue par ceux de dedans, par laquelle Porte entrè-

rent en icelle Ville le Conneftable de France, le Baftard d'Orléans,

& autres auec leur compagnée , &: fe logèrent parmy ladite Ville,

fans en icelle faire aucun mal, ny violence ou exceds. Alors il fut

ordonné par ce Conneftable de faire bon guet deuant la Baftille

,

Jean Chartier. M
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y en laquelle s'eftoicnt renfermez les deffus dits Euefque de The-
^^ ' roiienne, Sire de Wilby,&autrcs: Ets'en alla ledit Simon Morhier

alors Preuoft de Paris pour les Anglois,au Pont de Charenton,

qui lors eftoit tenu par luy ; auquel lieu il fut arreftéprifonnier par

fes gens mefmes, & mis es mains d'vn Cheualier François nommé
Denys de Chailly , lequel par après le deliura moyennant certaine,

finance qu'il en eut : Par ainG le Pont de Charenton demeura en

ReduEiion Pobeïflance du Roy. Toft après que la ville de Paris eut ainfîefté

dn Pont de recouurée, & que les Anglois y curent efté vaincus comme dit eft,
aren on,

j^^ bonnes nouuelles en vindrent à Sain6t-Denys,derquelles cha-

cun fut extrêmement ioyeux^ lors furent toutes les cloches fonnées,

& chantèrent le Te Dcum laudxmas , en rendant grâces à Dieu ;puis
^?/4Tour

£^j. amenée la mule du Preuoft de Paris dcuant la tour du Vehn
du Venin a ^ . r ^ ^

s.Denjs, OU Venin aSaincl-Denys,ann que le Capitaine de cettetournom-

mé Brichanteau , neueu du fufdit Preuoft , creuft mieux les nouuel-

les eftre vrayes ;adonc fe croyant iauuer il tomba comme defefpe-

rc dedans les folTez de l'Abbaye ,& autres en fa compagnée, mais

il ne peut efchapper qu'il ne fuft tué des gens des villages circon-

uoifinSjlefquels il auoit deftruits & ruinez tant par incendies que

par pilleriesj fon corps fut en fuite apporté à la croix deuant l'£-

glife dé Sainâ: Denys , afin que tout le monde fccuft qu'il eftoit

mort , où il demeura vn iour entier
, puis fut enterré à THoftel-Dicu :

Tous fes autres compagnons tant dehors la tour que dedans furent

tous tuez ou pris. Le lendemain le Guet fut renforcé deuant ladi-

te Baftille de Saind- Antoine de Paris, ôc furent faites approches :

Enfin les Anglois eftans en icelle Baftille auec aucuns de dehors

commencèrent à parlementer pour trouuer traité &c compofition

en aucune manière. Alors cela fut rapporté au Conneftable , en

luy dilant que les Anglois eftans en icelle Baftille s'en iroient vo-

lontiers, pourueu quon leur donnaft feureté pour s'en aller eux &
leurs biens : Sur ce le Conneftable affembla vn grand confeil, au-

quel plufieurs furent d'opinion de laifTer ainfi aller ces Anglois &
autres de ladite Baftille; aucuns furent d'opinion contraire : Mais

&delaB^- finalement leur fut donnée compofition &faufconduit par le Con-

jij

^ ^ ^'
neftable; ôc ainfi s'en allèrent eux de leurs biens , & rendirent cette

Baftille , au fortir de laquelle ils n'entrèrent point dedans la vil-

le de Paris, pour crainte du foufleuement du peuple contre eux,

mais furent conduits par dehors iufques à la riuicre : Comme ils

f)a{roient deuant la Porte de Sainét-Denys le peuple crioit après

'Euefque de Theroiienne prétendu Chancelier pour les Anglois,

t^u renardeau renard. Ce Chancelier dit depuis qu'il auoit bien payé

sieze de ^^^ cfcot auant fa fottie d'icellc Baftille de Saind- Antoine.

Crcil par la Au mefme an toft après les choies deffus dites exécutées, le Com-'
fr.i7!fo,s,

jç j^ Richcmont Conneftable de France alla mettre le fieee de-
mais jans 111/ b
fi-Hiit. nanties ville &i chafteau de Creil,ducofté du Beauuoifis, il fetint
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deuant par aucuns iours, puis s'en alla à aucunes de Tes affaires, laif-
~°

fant pour foigner à ce ficge le Baftard d'Orléans , le S' de lalon- ^'^^

gnes Marefchal de France, le S"^ de Chaftillon fur Marne, la Hire^

de pluiieurs autres Capitaines Francjois , tant Cheualiers qu Efcuycrs,

auec grande compagnécde gens de guerre, qui y demeurèrent par

l'efpace de quinze iours ou enuiron ; puis s'en allèrent , fans autre

chofe faire, & laifferent lefdits chafteau & ville de Creil en l'obeïf-

fance des Anglois comme auparauant ; car ils eftoient dedans cette

Ville fort garnis de canons , veuglaires , & autre artillerie
,
qui gran-

dement endommageoit les affiegeans.

En ce mcfme an fut mis le chafteau de Saind Germain en Laye ReduaKndH

en robeïflfance du Roy , moyennant certaine fomme d'argent que 'h-^fieattdf

le Conncftable fît bailler à vn Capitaine qui le tenoit pour les An- cnLrT^'"
glois.

Audit an, enuiron le mois de luin , alla de vie à trefpas Philip- Mandupe-

pes de France , filleul du Duc de Bourgongne ,n'cftant âgé que de ^f^
Phihppc*

quatre mois. cy-dluant

En la mefme année mille quatre cent trente- fix , le Dimanche/"*^- ^1-

vingt-quatriefme iourdeluin, iour&fcftedc S.Iean-Baptifte, Ma-
dame Marguerite fîllcde lacqucs Roy d'£fcofrc,entra en belle & no-

ble compagnée dedans la ville de Tours , comme Dauphine , & fut

receuëfort honorablement de ceux de la Ville : Elle eftoit montée
furvne hacquenée fort richement couuerte : Apres & derrière elle ^»trécdans

eftoit Madame de la Roche l'aifnée fur vneautre hacquenée, &pa- ^^tlrs dl
reillement plufieurs autres Dames& Damoifellcs d'EfcoffeiPuis lui- Marguerite

uoient deux chariots pleins d'autres Dames &c DamoifcUes : Quand ^ ^ '^'

ladite Dauphine fut àl'entrée de la Ville,les Sires de Maillé & de Gi- fer k Dan-

machcs qui eftoient venus au deuant d'elle à pied , prirent la hac- Z'^'"-

quenée de ladite Dame par le frein , l vn d'vn cofté & l'autre de

l'autre , & en cet efquipage alla iufques au chafteau, où elle def-

cendit à pied : Alors Monfeigneur de Vendofme la prit d'vn cofté

& vn Comte d'Efcoffede l'autre, lefquels la menèrent au chafteau

en la Salle, où eftoient laReyne de France, la Reyne de Sicile , Ma-
dame RadegondefîUe du Roy,Madame de Vendofme,auec plufieurs

autres Seigneurs , Dames & Damoifelles : La Reyne de Sicile &
Madame Radegonde vinrent au deuant d'elle iufques au bout de

la Salle, & la prirent l'vne d'vn cofté & l'autre de l'autre
,
puis la

menèrent ainfideuers la Reyne, laquelle tenoit fa feance au deuant

d'vn grand banc paré, qui la voyant venir feleua, ôis'auanc^a enui-

ron quatre ou cinq pas pour aller au deuant d'elle, puis la prit & la

baifa : Incontinent Monfeigneur le Dauphin qui eftoit en fa cham-
bre en bas, vint en cette Salle bien accompagné de Cheualiers &
Efcuyers : Auffi-toft que ladite Dame, qui eftoit venue pour eftre

fa femme & efpoufe ,oiiyt dire qu'il venoit en la Salle , elle alla au

deuant de luy , là où ils s'entre- baiferent & accollerent ,
puis s'en

Ican Chartier. M ij
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^ retournèrent deuers la Reyne : Apres ils s'en allèrent tous enfem-
*

ble en la chambre de la Reyne, qui eftoit grandement parée & or-

née , &; là fe diuertirent iufques au fouper. La grande Salle eftoit

toute tendue de tapiflerie haut &c bas fort richement , outre quatre

chambres pareillement tendues de draps d'or 5c tapifleries de hau-

te lice. Le lendemain de ladite fcfte Saind lean-Baptifte le Roy ar-

riua à Tours, & affifta perfonncllement à la benedidion deMon-
feigneur le Dauphin & de ladite Dame Marguerite d'EfcolTe : Le

Roy n'eftoitceiouren autre habit que celuy auquel il cheuauchoit:

Mais Monfeigneur le Dauphin fut veftu d'vn habit Royal & ladi-

te Dame fon efpoufc aufli,& la Reyne de France fut le matin ve-

ftue d'vne robe de velours pcrs toute couuerte d'orfeurerie à grands

feiiillages,qui cftoient fort beaux ôi riches: Il y auoit grande quan-

rité d'inftrumens d'harmonie : Renaud de Chartres Archeuefque

de Rhcims Chancelier de France efpoufa lefdits Seigneur &c Da-

me, defquelles efpoufailles fut faite grande folemnité &c fefte en

icelle ville de Tours. Toft après la MeflTe célébrée par cet Arche-

uefque, le Royalla, ayant en la compagnée la Reyne, lefdits mariez,

& plufîeurs Seigneurs, Efcuyers, Dames &c Damoifclles, où le dif-

ner fe deuoit faire^.,- & fut l'affiete du difner en la manière qui s'en-

Fcftin Royal fuit. Premièrement fut affis ledit Archeuefque qui auoit célébré la

au fubiet de Meire,le fécond fut le Roy, puis MadamelaDauphine,en fuite la

TuamUAi. Reyne de Sicile , la Reyne de France la cinquicfme , & Madame
cheuefquc de Vendofmc la fixierme,&: ainfi fut l'afliete de cette table parfai-
dcRheims

jç_ jq^ feruice ne doit-on faire queftion j car de toutes les viandes
Chancelier, m i \ • i

"^

i i

cjHtieiamu polubles attouuery auoit largement, auec des entremets des trom-
ceiehreei efi pctcs , ckitons , mencftrcls , luts &c pfalterionsy auoit aflez : Hérauts

mleZ/é-Zf* ^ Pourfuiuansy auoit aufli en grand nombre, & à dire vray là fut

dejfmduRoj. faite grande & bonne chère.

René d'An- ^^ celuy an, au mois de Décembre, allèrent à Lille en Flandres

ioM Duc de le Duc de Bourbon , le Comte de Richemont Conneftable , Re-
Barmuen

j^^^^ j^ Chatttes Archcucfque de Rheims & Chancelier de Fran-
Itberte par le Tl

i 1 i l

DncdeBoitr- ce,pour traiter auec Phiiippes Duc de Bourgongnedeladeliuran-
gongKe. ce du Duc de Bar fon prifonnier , lequel auoit elle pris en vne

Bataille donnée dans le pays du Barrois par le Comte de Vaude-
mont & le Marefchal du Duc de Bourgongne,dont defl'us eft fait

* Pag.^t. mention*. Auquel Duc de Bar , luy citant ainfî en prifon , eftoit
frecedente.

çf^heu Ic Royaume de Sicile , la Duché d'Aniou , & le Comté du

Maine, par la mort de Loiiis III. ion frère aifné
;
partant depuis

cette heure il auoit pris le nom de Roy : Il fut donc fait Traité par

les Seigneurs deffus dits, portant que le Duc deBouraongne le met-

toit à finance & rançon , pour laquelle payer il bailla ortagcs, &
moyennant fa deliurance fut fait mariage delà fille du Duc de

Bourbon niepce d'iceluy DucdeBourgongne,& du fils dudit Roy
de Sicile, &: partant fut iceluy Roy deliuré tout à plein.
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Le lour de Carefme-prcnant cnfuiuant fut rcprife des Anglois par j . , g
cfcalade la ville dePontoife lurleandeViUiers Seigneur de l'iîle-

Adam, qui lors en eftoit Capitaine pour le Roy j & auoit elté au- ^es ^^gion

tresfois prife femblablcment fur ledit Sire de l'Ifle-Adam parleldits io^Hiç"''

Ancrlois : Là auoit efté enuoyé en garnison par le Duc de Bourgon- p^refiaUdei

gne vn Capitaine nommé le Sire de Varembon auec grand nombre
'^/^Jj^j^'^^

de gens. Alors ledit Seigneur de Tlfle-Adam fit rompre la porte

de defl'us le pont, pour fc lauuer luy & ledit Sire de Varembon, mais

pluiîeurs François y demeurèrent tuez ik pris. Entre les autres il y
eut deux Gentishommes frères, nommez l'vn le Galois Guiry , &c

l'autre Indet de Guiry, lefquels le mirent dedans vne des portes

nommée la porte Dauery^, & auec eux plufîeurs Bourgeois de la- *^/LDânnc-

dite ville de Pontoife, &c conferuerent ladite porte bien vaillam- ^y-

ment , enfe defFendaiit depuis le matin lufques au foleil couchant i

pendant lequel temps ils enuoyercnt demandera Paris & à Sain6b-

Denis, dufecours,afînde recouurer cette Ville, mais ils n'en peu-

rent pasauoir, parquoyleur conuint entrercncompofition,&:s'eii

allèrent lefdits Gentilshommes auec aucuns autres en leur compa-

gnée, leurs vies fauues feulement , deux ou trois d'iceux ayans efté

referuez
,
pour aucunes charges que les Anglois leur vouloienc

imputer ; & furent détenus prifonniers
,
puis après certain temps

curent les teftes coupées, & turent leurs corps menez au gibet.

Laprife d'icelle viHc de Pontoife ainfî faite par les Anglois , fut •

bien lubtile, car les foflez eftoient tous gelez il y auoit déjà plu-

iîeurs nuits,&:ilauoit fort neigé par defl'us la glace : En ce rencon-

tre les Anglois prirent des draps blancs pour le couurir , fe trai-

nant delTus la terre, & fur la glace ; tellement qu'elle fembloit eftre

toute couucrte de neige , car tout paroiflbit blanc ; de cette forte

ils pafTcrcnt les foflez par deflus ladite glace : De cette entreprifc

eftoit le principal chef & conducteur , comme il fe difoit , vn An-
glois nommé Stcrquin. Cet accident arriua ainfi, cncor que les Gou-
uerneurs de cette Ville fuflcnt bien aduertis que les Anglois auoient

en penféc ^deffein de faire quelque entreprifc fur eux, tant par le

rccit & les aduis d'aucuns prifonniers, que autres: Entre les autres

il y auoit vnde ces Gouuerncurs , nommé Papillon, qui fe moc-
quoit de ceux qui confeilloient de faire rompre la glace defdits fof-

fez, difant qu'on le feroit bien fans eux , &c toutesfois il n'en fut

rien fait, dont ce fut grand dommage 6c preiudice pour le feruicc

duRoy, & grand inconucnient pour tout le pays d'alentour.

M il)
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1457'

M. CCCCXXXVII.

L'A N mille quatre cent trente-fept , furent pris des Angloîs

frauduleufcment par efcalade les ville &chafteau de Montar-

gis , & les chafteaux de Cheureure,& d'Oruille, lefquels furent après
''^^"'^

rachetez à force d'argent ; c'eft à fçauoir ledit Oruille d'vn Capi-

fm^rifc u taine natif d'Angleterre -, les ville &: cnafteau de Montargis d'vn

Les A.

ville deUb Capitaine Arragonnois , nommé François de Surienne,dit i'Arra,-

fuFdepnT' ^onnois; & ledit Cheureufe d'vn Chcualier François, nommé Guil-

rachetée, a- jaume de Broulart, duquel fut pareillement racheté les ville &cha-

Z^tr^^^'f-orl fteaude Dreux, qui long temps auoient cité tenus par les Anglois;

terefej. ce qui couftabieufoixaute à quatre-vingt mille cfcus : Et fc retour-

na en ce faifant du party duRoyleditdeBroulart , lequel auoit efté

par long efpace de temps contre luy , nonobftant qu'il fuil Ion Sei-

gneur naturel , &c auoit fait , luy eftant du party des Anglois , plu-

ncurs dommages irréparables ,
par fpecial luy &c fes complices a-

uoicnt commis facrilege , entant qu'ils auoient enlcué certains pré-

cieux ornemens deftinczpour le feruicedeDicu, qui auoient efté

ordonnez parle feu Roy de Sicile en fonTeftamcnt,&enuoyez par

la Reyne du mefme Royaume au Monafterc de Saind-Denis; de

forte qu'il conuint, pou ries retirer de fes mains , les racheter d'vne

grande fomme de deniers comptans qu'il luy en falut payer ; afin

qu'il ne les appliquaft en autres vfages qu'ils n'auoient efté deftinez

par ledit Roy de Sicile.

Audit an , le Roy drefla vne grande Armée, & enuoya le Comte

Chaftcau- ^^ Richcmont Conneftable, &le Comte de la Marche, deuant Cha-
Landon, fteau-laudou

,
qui eftoit tenu par les Anglois: Toft après qu'ils fe

^^Mm!^' f'^'^^^f campez deuant , il fut emporté d'aflaut , & y eut plufieurs de

ftreau-faut ceux dc dcdaus pendus, qui eftoient natifs du Royaume. De là le

Yonne, rf- Couneftable & le Comte de la Marche, allèrent deuant la ville de

ce'fur la' Nemoux,oû ils mirent le fiege , & y firent afl'eoir & planter plufieurs

Angioti. bombardes & canons, auec lefquels cette Ville fut rudement bat-

tue, après quoy ceux de dedans le rendirent à compofition, omi-
rent la Ville en l'obcïll'ance du Roy \ puis s'en allèrent les Anglois

aux Places où bon leur fembla icnues par leur party.

De là s'en allèrent ce Conneftablc &: le Comte de laMarchc,met-

trele fiege deuant la ville de Montcrcau faut-Yonne, qui pareille-

ment eftoit occupée par les Anglois, &y firent conduire bombar-

des, canons, & autres artilleries
\ puis firent fortifier leur fiege du

cofté du Gaftinois , de foflez , &: au bout du pont firent faire vne

grande Baftille de bois bien fofloyée tout à rentour,& firent des

approches contre ladite ville , auec de grandes batcries de bombar-
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dcs. AiTez toft après le Roy vint en perfonne à ce fîege , où il Te lo^

~

gea dans cette Baflille : Apres que le fiege y euft efté enuiron vn '^ "^^
'^'

mois ou fix feniaines, la Ville fut prife d'aftaut, & y eut plufieurs

Anglois detuez&pris : Thomas GuerardCapitaine de ce lieu pour
le Roy d'Angleterre, fe retira auec plulieurs de Tes gens dans le Cha-
fteau &c fur le pont dudit lieu , mais peu après il rendit ce Chafteau

& ce pont au Roy
,
puis s'en alla auec fes gens où bon luy fembla en

lieu obeilTant aux Anglois : de là le Roy s'en alla à Samd-Denis^ * Cate En-

ôc en fuite à Paris , où il n'auoit point entré "*" depuis fon Sacre , & "^'^ '''' ^"y

depuis que cette Ville s'eftoit rangée fous fon obcïlfance: Les rues Yii^k Pa-

y furent tendues > & il y eut plufieurs myfteres &: perfonnao-es :
'"^ J^ P"*'^

Bref il y fut rcceu auec grande demoiiftration de love & d'hon-^""^
'''^'^'''

neur: y eflant arriué il s'en alla droit à l'Eglife Noflre-Dame, d'où (^53. 6- 6)6.

il fut locrer au Palais. '^^ ^"«"^ i-

*-'
cIk Cérémo-
nial de Frâ-

ce.

M. CCCCXXXVIII.

L'A N mille quatre cent trente-huit , le Roy d'Efcofle eftant

dans fon Royaume logé dans vne maifon de Mendians, la ^ 43 '^•

Reyne fa femme en facompagnée, il fut affailly à l'heure qu'il fe

vouloir aller coucher, par aucuns de fon Royaume, qui entrèrent

par force en fa chambre , où il combatit & fe deffendit contre

iceuxbien vaillamment, finalement il fut par eux tué en laprefencc 4Ejcr'jjieJf'

melme delà Reyne fa femme, combien qu'il euft grand nombre de '##•'' ^'>'

fes gens logez en vn village ioignant icelle mailon des Mendians ;

''''^. '^""fi"'

p & t> t)
• ' ration de Jei

mais de tienne fe doutoit: Ils n'elloient pas plus de quinze ou vingt proches.

hommes àcommettre ce meurtre : Ils fedifoit qu'aucuns d'iceux,&:

les principaux entrepreneurs de cette confpirationeftoient (es pro-

ches parens, & aucuns autres feruiteurs du feu Duc d'Albanie, àc

autres Seigneurs, aufquels iceluy Roy d'Elcofle auoit fut trancher

les teftes après qu'il fut retourné de prifon du Royaume d'Angle-

terre, où il auoit efté détenu l'efpace de quinze ans, ou enuiron:

Et eftoient lefdits Duc d'Albanie & autres Seigneurs , aufquels il

auoit fait trelicher les teftes fes proches parens : Tellement que
c'eftoient eux qui auoient tenu & gouuerné le Royaume d'Efcofle

durant ce temps que ledit feu Roy auoit efté prifonnier en Angle-
terre, commelesplus prochains de la Couronne. Or iceluy feu Roy
trouua manière de fe deliurer de fa captiuité fans leur moyen & en-

tremife \ furquoy aucuns iugeoient qu'ils eulTent efté bien contens

qu'il fuft touftours demeuré en cette prifon, afin de paruenir en fa

place à la lucceflion du Royaume d'EfcolTe. Aufli-toft que ces af-

îafïins eurent commis ce mefchant meurtre en la perfonne de leur

Roy, ilspartirenthaftiuement,& s'enfuirent où ilspcurent, mais
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ils furent pourfuiuis par tout ce Royaume, Se autres lieux,& diuer-

1438. fes contrées, tellement qu'ils furent enfin tous pris,& fut fait d'eux

très-grande & exemplaire iufticejmefme ils furent cxpofez en la pre-

fence du peuple en plufieurs endroits du Royaume. Au refte ce Roy
d'Efcoflc eftoitvnPrince fort vaillant, bon iufticier, & bien aimé

& obey en Ton Royaume , de fes vaflaux , & de tout fon peuplé, de la

mort duquel tous (es fujets, &c autres Seigneurs voifîns, qui de fa per-

fonne & de fon merite^uoient particulière connoiffancejfurent fort

marris & affligez.

Après que le Roy d'Angleterre eut conquis & mis en fon obeïf-

fance le Duché de Normandie, &c prefque tout le Comté du Mai-
ne, la Picardie, Champagne , l'Ifle de France , la Brie , le Beauuoiiis

,

le Perche, & plufieurs autres grandes Seigneuries dans le Royaume
de France^ tous les Nobles & autres gens de tous eftats,qui voulurent

demeurer fur leurs terres dans les pays obeiiTans audit Roy d'An-

gleterre, en luy faifant le ferment il les receuoit : à aucuns il rendit

leurs terres, les autres les rachetoient de ceux à qui ce Roy d'An-
gleterre les auoit données, ouïes prenoient à ferme j ce qui fit que

plufieurs y demeurèrent , fpecialement les gens d'Eglife, &c du
commun : mais d'autre part grand nombre de nobles gens , & au-

tres qui fe vouloient addonner à la guerre, abandonnèrent leur pa-

trie & leur Scisneuries, &fe retirèrent auec leurs femmes &cnfans,

& fi peu de biens qu'ils auoient peu emporter auec eux , cherchans

à demeurer <lans les pays obeïflans au Roy j ce que firent fpeciale-

ment ceux du pays du Maine , ainfi fubiuguez par ce Roy d'Angle-

terre , comme dit eft 5 if n'y demeura donc aucuns Gentilshommes
fous robeïfiauce dudit Roy d'Angleterre

,
quoy que tout ce pays

fut prefque réduit fous la fujetion des Anglois , excepté la ville Se

Ce de Fran- le chafteau de Sablé. Lesquels Nobles de Normandie, du Maine,
pe>*t- &c autres des pays deffufdits , s'en allèrent demeurer es frontières des

leurfr
Anglois, chacuu le plus prés d'où il eftoit natif, par lesquels fut fai-

ce «f

fi refitidre

k demenrer _ _ . _ _

fiw la fu- te plus grande guerre& refirtance que par aucuns autres du Royau-
utio>t crdo- j^ç de France j Se netrouuercnt que bien peu d'aide Se de tecours^

Anglois, fi eux mefmes ne le pourchaifoient : De telles perfonnes eftoit

<^"oy^ttevi- munie la frontière des Anglois ; Se de ces gens le Roy eil:oit bien-

conquérait obcy & fctuy. Lots Commencèrent es autres pays du Roy à s'éleuer

Si mettre fus plufieurs Capitaines originairesde Poi(flou, du Berry,

d'Auuergne, de Limofin, Gafcongnc , Bretagne, Se plufieurs au-

tres contrées du Royaume de France , où il y auoit guerre : Ainfî

s'aflemblerent plufieurs grandes compagnées de gens d'armes qui

viuoient fur les champs. Se qui pilloient Se dcroboient le plat pays,

fans s'approcher de la frontière des Anglois : Tant s'augmentèrent

Grandira- Se multiplièrent icelles compagnées, & tellement fe gouuernerenr,
f^ajes &de- ^^^ celuy qui pouuoit auoir plus de gens fur les champs. Se qui plus

France. piHoit &déroboit lespauures gens, eftoit le plus craint Se le plus

redouté
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redouté, & quipluftoft eut obtenu quelque chofe du Roy qu'au- g

cun autre , parce que quand ils fe trouuoient ainfi fuiuis 6c accom- ^ ^

pagnez;pour le Roy,ny pour autre ilsne vouloient faire finon a leur

volonté &c plaifîr : Il y auoit entre les autres vn Capitaine Erpagnol,

nommé Rodrigue de Villandras , lequel Te trouua fur les champs

auec plus de huit mille chenaux
,
qui fut détroulTé au pont de Sée,

prés d'AngerSjparleSiredeBiieil, du commandement de Monfei-

gneur Charles d'Anjou.Toufiours ces Capitaines fe trouuoient auoir

quelque adueu & appuy d'aucuns des Seigneurs de France ; ce qui

elloit caufe du mal qu'ils faifoient , & de la forte deftruiloient iceux

Capitaines prefque tout le Royaume , voire plus que ne faifoient

les Anglois. En ce temps combien que le Duc de Bretagne eut pais:

auec les Anglois,neantmoins les Bretons ne lailToient de leruirle

Roy contre les Anglois, de fort bonne volonté.

En ce temps, Philippes Duc de Bourgongne mit lefiege deuant

Calais auec vue bien groffe Armée, dont la plus grande partie eftoit

du pays de Flandres
;
peu y auoit d'autres gens de guerre : Plufieurs

fois il y eut de grandes (orties &c efcarmouches contre les Anglois

citant audit lieu de Calais , dont il y eut plufieurs de tuez , & pris , &
furent lors faits de grands exploits de guerre tant d'vne part que

d'autre: Cependant les Anglois ne cefl'oient toufiours d'entrer &:

fortir de la Place, nonobftant cefiegc, par le moyen de la mer, &
y ietter nouueau fecours : Ledir Duc de Bourgongne y auoit fait

ammener grande quantité d'artillerie, tant groffe que menue j en-

tre les bombardes il y en auoit trois venues de Bourgongne, dont

àl'vnc falloit pour la traifner lur vn chariot cinquante chenaux , à

l'autre trente, & à l'autre ving-fix ; elles furent tirées ôc ammenées
à force de gens d'armes tant de pied que de chenal : Après que ce

Duc & ion oft y eurent tenu le fiege l'efpace de deux mois & plus,

ils en déloserent fubitemcnt , en srand defordre , laillans dans leur

camp plufieurs artilleries , chariots , & autres biens & prouifions :

Il fe difoit que ç'auoit efté de la volonté &c par le deiordre d'iceux

Flamans, Icfquels on nombroit à plus de trente mille ; mefme main-

tenoit-on qu'ils furent en propos & délibération de courir fur le SicgemU,&

Duc de Bouraonene, fans fcauoir la caufe pourquoy ;ils tuèrent vn (l"','

.^"''^"^

fienCheualier nommé lean de Home : Et demeura iceluy Ducde u Duc de

Bourgongne tout le dernier à pied auec peu de gens autour deluy Bcurgengne.

deuant ladite Place de Calais ; lequel repoufla fort vaillamment les

Anglois qui eftoient fortis de Calais
,
quand ils apperceurent que

les Flamans s'en alloient ainfi en confufion : Après il prit fon che-

min luy , àc fes gens d'armes
,
pour fe retirer en fon pays.

Toft après cet exploit ainfi manqué, defcendit vue bien groffe

armée d'Anglois à Calais , lelquels venoient pour combacre & faire

leuer le fiege fufdit , mais quand ils ne trouuerent plus rien deuant

cette Place, ils coururent en plufieurs lieux de Flandres,& Picardie,

lean Chariier. N
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" & y firent quantité de maux , en mettant feux , & en prenant &c pil-

^ 43 ^» lant tout ce qu'ils pouuoient emporter : Ils tinrent les cham.ps dans

ce pays longuement, mais enfin ils furent tellement harcelez, ef-

carmouchez, ô^preiTez par aucuns des gens du Duc de Bourgon-

gne
,
qu'ils furent contraints de s'en retourner audit lieu de Calais

,

& de là fe retirèrent les vns en Angleterre , les autres en Nor-
mandie.

En ce temps ou enuiron^Pierre de Rochefort,Marefchal de Fran-

ce, eftantparty deDiepepour venir à Paris, s'en alloit paiTer la ri-

uiere d'Oife à Compiegne 5 il n'auoit auec luy que bien peu de

* cj-deuant gcns fCc qui eftant venu à la connoilTance de Guillaume deFlauy^,

Z'^?- Capitaine duditlicu de Compiegne pour le Roy; ilenuoya alen-

contrc de ceMarefchal vn nommé l'Hermite , & autres de fes sens

.

lefquels prirent ledit Marefchal , & le menèrent prilonnier audit

Compiegne : La raifon qu'en rendoit ledit de Flauy eftoit pource

que le Comte de Richemont Conneftable de France, l'auoit aufïi

vne fois pris en ladite ville de Compiegne , 6c mis hors d'icelle en

la prefence dudit Marefchal , lequel ne peiifoit en rien moins qu'en

ladite prife, ny n'en auoit pas efté aucunement caufe ou participant^

& le vouloit contraindre iceluy de Flauy de faire fa paix enuers le-

dit Conneftable, fur lequel il auoit repris icellc ville de Compie-
gne par furprifc. Pendant qu'iceluy Marefchal eftoit ainïï prifon-

nierj ledit de Flauy fit certain Traitté auec le Conneftable, en luy

payant, comme on difoit, quatre mille efcus d'or, lefquels quatre

mille efcus le fufdit de Flauy vouloit contraindre ce Marefchal de

luy payer, &; luy reftituer auec cela d'autres grandes fommes de de-
Mort du

j-^iej-5 . finalement tant détint en prifon iceluy Marefchal
,

qu'il y
de Roche- Hiourut : Aprés il arriua qu'à Paris fut pris le fufdit Robinet l'Her-

fort prifon- j-nit^ p^j- Ambroifc Sire de Lore Preuoft de Paris, auquel pour cau-

plLI
°"^'

^^ ^^ ^^ ^^ fi^ trencher la tefte es Halles de Paris.

En ce meime temps , le Duc deBourgongne fit drefler vne Baftil-

le deuant le chafteau de Crotoy
,
qui tenoit alors pour les Anglois :

En icelle Baftille cftoient Jean de Crouy , auec plulîeurs autres Che-
Stege mis &• .. ^ it->- i- r i ir-r
letie par les ualicrs, & Elcuycrs de Picardie, luiques au nombre de lix a lept cent
Bom-gm- bonscombatans ; pour lequel chafteau iecourir les Anglois firent

^Ctoto"^'^^ vne Armée en Normandie, & vinrent paffer à laBlanhe-tacquc la

riuiere de Somme : Si toft que ceux delà Baftille fceurent la venue

des Anglois, ils quittèrent & abandonnèrent ladite Baftille, en la-

quelle ils lailTerent grande partie de leurs harnois& prouifions,&:

s'en allèrent en très-grand defordre.

En iceluy an au temps d'efté fut vne fi grande mortalité& fami-

ne à Paris, qu'on difoit qu'il y eftoit bien mort cinquante mille per-

fonnes ; vn feptierde bled y valoir lors neuf francs de bonne mon-
noy e , & s'enruyoient les gens du plat-pays à Paris , tant pour la fa-

mine, que pour les oppreflions que leur failoient les Anglois j com-
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me aufïi les garnifons des Fran(;ois,qui les traittoient tres-mdement; . . , o

& maintenoit-on que des pauures gens il en mourut autant de ^^ '

faim dans l'Hoftel-Dieu de Paris , comme il fit de mortalité : Au fu- ^J"^^'""^-

jet de cette mortalité le Comte de Richemont Conneftable,& pref- chcn/devi-

que tous les gens dEftat de ladite Ville en fortuent, fors Adam de «'"/^«^

Cambray Premier Prefidcnt du Parlement , Ambroife Sire de Lore

Preuoll de Paris , & Simon Charles Prefident en la Chambre des
,

CompteSjlefquels demeurèrent là durant tout iceluy temps en gran-

de crainte & doute de leurs perfonnes, pour la caufe de cette morta-

lité , & aulli pour la grande & extraordinaire peine à garder & con-

feruer icclle Ville contre les Anglois, lefquels elloient forts enplu-

fieurs garnifons des enuirons , & couroient iufques deuant les por- ^,

tes de Paris toutes les femaines , de nuit , &: de iour ; tellement que
dans ces apprehenfions il conuenoit faire grand guet : Souuentes- Epidimie

fois pluficurs gens d'Eftat qui auoient efté au guet, eiloient frappez maUdie po-

de 1 Epidimie qui couroit , lefquels mouroient incontinent, lans^'"''"?'"*''
r :i

I

-^

I 1 r ra^t fort en

qu on y trouualt du remède, parquoy chacun doutoitrort Ôc crai- ce temps-là.

gnoit de faire le guet. Aufïi venoient fouuent les gens d'armes des

garnifons Fran(^oifcs courir iufques deuant Paris, pour prendre &c

enleuer le beftail , & les viures dont deuoient fe nourrir les pauures

gens , & difoient que c'eftoit pource qu'ils n'cftoicnt pas bien payez

de leurs gages i tellement que tout le plat-pays eftoit prefque in-

habité , & dcftruit, & les CTens de la ville de Paris en eftoient pref-

que tous delefperez . Pluueurs fois les pauures gens en grand nom-
bre aufcjuels appartenoit ledit beilail ou ces voitures , ou autres

biens, que lefdites gens des garnifons Francjoifes auoient emmenez,
venoient fe plaindre audit Preuoft , lequel n'y pouuoitpas bonne-

ment mettre remède: Et s'afl'emblcrent fouuent iceux Prefidens du
Parlement , & de la Chambre des Comptes , & ledit Preuoft

, pour
tafcher de pouruoir à tout cela,& mefmcment à la deliurance &: reftu

tution de ce qui eftoit pris appartenant aux habitans de Paris •, mais

ils n'y trouuerent aucun bon remède , fînon par argent plus que
par toute autre manière : Il n'y auoit pour lors à Paris aucunes gens

de guerre
,
parquoy on ne pouuoit refifter contre eux , & furent les

deffuldits long temps pour cette caufe en grand trauail & peine,

car ils ne Icauoient à qui auoir recours. Outre cela il y auoit pour
lors aux enuirons de la ville de Paris tant de loups

, que c'eftoit mer- Pans fore

ueille, lefquels mangeoient les gens : Il en vint pluiîeurs fois iuf- '» ommod/

qucs dedans ladite Ville, qui eftranglerent & mangèrent pluficurs JacnH'^Z.
perfonnes , & tellement que l'on craignoit fort d'aller de nuit par rant cette

les ruesdeftournéesi ces loups eftranglerent par le plat-pays plus
^'"*' '''°"

de foixante à quatre vingt perfonnes : Pour obuier aufquels incon-

ueniens, meurtres &rauagcs que celafaifoit, il fut ordonné qu'on

s'affembleroit pour les chafler & prendre ; en fuite de quoy on en

prit pluficurs -, on auoit de recompenfe pour chaque loup pris , en

hm Charrier- N ij
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o la Chambre des Comptes la fomme de vmet fols panfîs
,
par les

mams d'vn nom^mc Michel Laillier, outre ce qu on en pouuoit rc-

ceuoir parmy la ville de Paris_,oii on les portoit expofez en veuë;, afin

de iuilifier mieux de leur prife.

En ce mefme temps cnluiuant , le Duc de Bourgongne alla à Bru-

ges en Flandres , au deuant duquel vinrent plulieurs d'icelle Ville

luy faire la reuerencc : Quand ce Duc fut entré en cette Ville auec

bien quatre ou cinq cent combatans , la porte d'icelle fut fernjée,

„ de la volonté &c commandement de fes habitans , ôc ainfi demeure-

Bru'Tes cl;ï- T^nt dcliors la plus grande partie des gens du Duc : Alors cornmcn-
treieDucde ça en cctte Ville vn cr^and débat & contention entre les gens du Duc,

t^/Âl'Sei'e ^les gens d'icelle Ville, tellement qu'après plufieurs coups receus

célèbre S' de par le Duc mcfme , & fes gens , il luy conuint faire rompre vnc au-
/Iflc-Adam

J.J.Ç pQj-fe ^ç^ \^ yiijg pour en fortir , & faire retraite bien en haftc,
ejt tue. 1 / r r • j r ^& en grand danger de la perlonne , auec vnc partie de les gens : Ce

fut alors que Jean de Villiers S"^ de l'Ifle-Adam, auec plufleurs au-

tres des gens du Duc penfans faire ouurir icelle porte qui auoit efté

fermée, fe mirent à pied, & pour ce commencèrent à combattre

contre aucuns des manans & habitans d'icelle Ville j mais à la fin y
furent tuez ledit Sire de rifle-Adam , & plufieurs autres par les gens

de cctte Ville 3 il y en eut aufïi plufieurs de ce nombre de pris qui

toll après eurent les telles coupées: Et afin que le Duc pardonnait

vn lé. attentat , & de fi eftranges excès & outrages que ceux que la-

dite Viilc auoient commis enuers fa perfonne & les fiens ; & princi-

palement le meurtre & maflacre que ce peuple mutiné auoit fait de

- fes gens , tant à icelle entrée
,
que de propos délibéré, & aulTi pour le

grand méfait qu'ils commirent, quand ils firent trencher les tefies

à ceux qui auoient cfté pris ; ils luy payèrent deux cent mille ridres

d'or, lans plufieurs autres grandes îbmmes d'argent qu'ils donnè-

rent enpreient à la Duchefl'e de Bourgongne, & à diuers grands

Seigneurs , afin de leur feruir d'entremife enuers le Duc de Bour-

gongne pour faire leur Paix &:Traitté auec luy.

M. C C C C X X X I X.

N l'an mille quatre cent trente-neuf,1e Comte de Richement
^43 9' ^^ Conneftable de France, auec grand nombre de gens, mit le fic-

o-c deuant la Ville & le Marché de Meaux, où il fit aflcoir, &: difpo-

fer plufieurs bombardes &: canons : Après qu'elle cuft efté batuc

de ces bombardes & canons, &c que ledit fiege eut efté deuant en-

uiron quinze iours ; cette ville fut aflaillie de toutes parts , & fina-

lement prifc d'aflaut, où il y eut plufieurs Anglois de tuez & pris;

.& en mefme temps plufieurs autres
,
qui fe retirèrent audit Marché.
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Or enuiron quatre ou cinq iours après vinrent deuant ladite Ville
^

le Comte d'Orfet, le Sire de Talbot, & le Sire de Scalcs Angiois, "^^ ^*

auec bien grande Armée ^ là y eut de grandes efcarmouches entre , ,, ,

les Angiois & les rrançois qui eitoient encor dedans ladite Ville , en /,: viiu de

laquelle eltoit le Conneftable auec fa compagnée : Et lorsgaigne- Meaux.

renticeux Angiois fur la riuierc de Marne
,
qui pafl'e audit heu

,

vn pont*, par lequel ils firent entrer & mirent des gens frais dans ,î/.bateau

ce Marché , d'où auffi ils tirèrent & ramenèrent ceux qu'ils voulu-

rent. Après que Icfdits Angiois eurent ainfî logé là deuant durant

deux iours & deux nui6ts, ils s'en retournèrent partie à Pontoife,

& le rcfte plus auant en Normandie : Cependant toufiours tint

iceluy Conneftable le (îege deuant ledit Marché , lequel enuiron

quinze iours après luy fur rendu par compofition, telle que les An-
giois qui elloient dedans s'en allèrent eux & leurs biens fliufs à

Pontoife & en Normandie où bon leur fembla; puis s'en retourna

le Conneftable auec fa compagnée en la ville de Paris.

En iceluy an, enuiron au mois de Septembre, le Roy vint a Pa-

ris , & ordonna que tous les gens d'armes qui auoient cfté audit

fiegede Meaux en la compagnée du Conneftable, & autres, iroient

auec iceluy Connefl:ablc en Normandie pour faire guerre aux An-
giois fes ennemis, ainfî que par ce Conneftable & autres fecognoif-

fans à cela feroit aduifé ; & à cette fin pour faire tirer tous les Chefs

de guerre & autres vers ledit pays de Normandie , le Roy alla en

perfonne iufques à Angers; d'autre part le Conneftable auec l'Ar- ^

meeprit Ion chemin au pays de Normandie, en tirant droit aAuran- mu & hué

elles 5 femblablement partit en meimc temps de Chafteaugontier deuanthmi-

lean Duc d'Alenc^onauec André de Laual Sire de Loheac & Ma- ^frJZs^^'

refchal de France pour aller aufti audit pays de Normandie. Alors

tous les defTus dits à grande puifl'ance & auec plufieurs bombar-
des, canons , & autre artillerie vinrent mettre le fiege deuant la ci-

té d Auranches au pays de Normandie , laquelle elloit tenue par

les Angiois^ elle fut furieufementbatue durant plufieurs iournées :

Après qu ils eurent eftè deuant cette Ville l'efpace de trois femai-

nes ou vn mois, le Comre d'Orfet,les Sires de Talbot & de Scalcs

air.mblerent grande Armée d'Anglois pour venir donner du fe-

cours aux alhegez ; &: à ce fubiet (e vinrent loo;^ r enuiron demie
lieuc prés du fiege

,
proche d'vn village nommé Saind:-Leonard,

fur les greues de la mer ; là cft la riuiere de Sèe fur laquelle eft affis

vn pont , nommé le Pont Gilebert , affez prés dudit Auranches:

Entre iceux Angiois &: le camp des Franc^ois
,
quand la mer eftoit

retirée, il y auoit des guez par lefquelsaucunsdesFranc^oispalToient

fonuent deuers les Anglois;ià il "y eut durant plufieurs iournéesde

grandes efcarmouches : Cependant toulîours de nui6t & de iour

s'approchoit l'oft des Angiois de cette nuiere , laquelle paffe au ^^°'/ '^'"

pied d'vne montagne fur laquellt eft alTile la cité d' Auranches -, & '

'

N iij
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à la vcuë & à vn trait d'arc de diftance des François qui gardoient
^"^^ °'

icelle riuicre , entrèrent plufieurs Anglois en l'eauë pour la pafler

au droit de cette cité d'Auranchcs : En effed ils pafTcrent tout ou-

tre ladite montagne pour entrer dedans cette Ville , fans que les

Franc^ois leur fiffent gueres d'empefchement : Quand les Anglois

furent entrez dedans ils firent vne grande fortie fur le camp des

François, où ils gagnèrent plufieurs bombardes, viures ,
artillerie,

&c autres biens } ce qui fit que les fufdits Duc d'Alençon , Comte de

Richemont Conneftable , & Sire de Loheac Marcfchal de France

auec leur Armée prirent leur chemin pour aller paffer icelle riuie-

re de Sée au Pont-Aubault , &i allèrent loger fur les greues en ti-

rant vers Pontorfon : D'autre part lefdits Anglois demeurèrent &c

fe logèrent en icelle ville d'Auranches.
Frife des ^^ mefmc temps, durant ce fiege d'Auranches , furent pris par

jhal deS''- cfcalade fur les Anglois par les François cftans foubs le Duc d'A-

Sufannc a» lençon & le Sire de Bueil,les ville èc chafteau de Sainâ:e-Sufanne

f^fpZIçl'is
^^^ P^y^ ^^ Maine , appartenant audit Duc d'Alençon-, & ce par le

moyen d'vn Anglois eftant dans ce chafteau , nommé lean Ferre-

men, lequel bailla aux François pendant certaine nuidt vne chan-

fon pour enfeigne d'approcher des murs de la Ville , s'il arriuoit

qu'il fift le guet cette nuid-là : Donc iceux François eftans ainfi

approchez drelTerent leurs efchelles contre les murailles de ce cha-

fteau ; lefquels François cet Anglois ayda à monter : Et iceux

François cftans entrez commencèrent à crier : SainÛ-Denys , 'ville

^.»Ç«(fc,& y furent plufieurs des Anglois de la garnifon tuez ou pris,

d'autres fe fauuerent par defius les murailles tous nuds en leurs che-

mifes. D'icelle ville après ces chofes en demeura la garde audit Si-

re de Bueil , lequel la tint contre le gré &c la volonté d'iceluy Duc
d'Alençon , à qui elle appartenoit par droi6b de propre héritage.

M. CCCCXXXX.
1 440. T An mille quatre cent quarante , le Roy eftant à Angers, fe

Le Datfphi» £ j mcut ccrtaiqc diuifion &difcord entre aucuns des Seigneurs

'Z'^ntdfu 4"^ eftoient en fa compagnée , & toft après le Dauphin de Vien-

CoHr,&fe nois fils aifné dudit Roy, à fon âge de quelque dix-fept ans , s'é-

retrreauer y^^j^ j^ \^ Cout , & fe retira à Niort en Poidou , où il manda le

g,7eiirsd-au- Duc d'Alcnçon pour venir dcuers luy j lequel Duc y eftant arriuc,

prés le Roy le Dauphin commença à prendre tout autre régime & gouuerne-

r"Jcom^- ment que celuy que le Comte de la Marche luy enfeignoit, auquel

ncur nommé il auoit efté baillé par le Roy afin de l'inftruire es bonnes mœurs :

^ComTedeiA
^^'^^^"j cc voyant iceluy Comte de la Marche , il s'en alla deuers

Marche. Ic Roy ,qui pout lors eftoit à Angers, en luy remonftrant legou-
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ucrnemcnt qu'auoic pris fondit fils le Dauphin, & qu'il ne fc vou-

loic plus gouuerner par fon régime ny ordonnance } mais vouloir

vfcr de fa volonté, en difant, que pltts neferait tenujuhiet comme il auoit

ejlé le temps paféj&cjuil luy Jemblûit qu'ilferait très- bien le profit du R^oyau^

me. En fa compagnée eftoient pour lors ledit Duc d'Alençon, An-
toine deChabanneSjIean de la Roche Scnefchal de Poi6tou, Pier-

re d'Amboife Sire de Chaumont , & plufieurs autres , defquels le

Roy fon père eftoit tres-mal content : Et tout cela venu à fa co-

noiflance il alTembla grande Armée , auec laquelle il vint dans le

pays de Poidou , & enuoya en plufieurs lieux de fon Royaume,
fpecialement aux bonnes Villes des Lettres contenans : Qu^ils ne don-

najfent aucune oheyjjance ny entrée audit Dauphinfon fils , au Duc de 'Bour- '^"^'^^^^""^

bon , au Duc d'^lenfon ^autres fes allie:^ , lefquels s'efforpient d'entrer (^ trecHx.

mettre en leurs mains plufieurs places du Royaume. Et s'en allèrent le iour

de Quafimodo y qui rut le troifiefme iour d'Auril après Pafques , les

deffus dits auec plufieurs autres à Niort, contre le gré & volonté

du Roy, comme rebelles, & defobeiïTans à la Souueraine Maie-
fté,& s'efforcèrent de prendre la villede Saind-Maixant quieftoit

tenue pour le Roy i
pour ce faire ils trouuerent moyen de corrom-

pre & bailler argent à vn des gens de la Dame de la Roche nom-
mé lacquet, auquel cetteDame, qui eftoit logée par l'ordonnance

du Roy dedans l'Abbaye dudit lieu , auoit baillé la garde du cha-

tteau ; àc par appointement & traité fait entre les parties, le Duc
d'Alencjon, lean de la Roche &autres deffus nommez, vinrent de-

uant ledit chafteau , dedans lequel iceluy lacquet comme faux &c

traiftre les introduifit & receut, puis ils entrèrent dans la Ville &
l'Abbaye ; & alors commencèrent à piller tous les biens de cette

Dame : Mais vn nommé lean Sachier accompagné de vingt trois

des manans & habitans d'icelle Ville voulans monftrer leur fidéli-

té & loyauté enuers le Roy , tinrent le portail de la Croix depuis

fept * heures du matin iufques à ce qu'ils l'eurent mandé au Roy * al. vne

qui eftoit à Poidiers : Pareillement l'Abbé du lieu & fes Religieux '^^""^^^

s'y portèrent fort vaillamment , car ils montèrent fur les voûtes Conrageufe

de leur Eglife, & les rompirent à l'endroit de Ihuis pour ietter de ^lulteuxde

là des pierres, ôd ainfi défendirent la place pour le Roy iufques à ce l'Abbaye s.

qu'il fuft venu de Poidiers .lequel arriua enuiron fur les fept heu- ^^'f^^'^'^''
\ r • r n- C \ \ rc \

Poutott,pour

res du foir : Dena s'en eftoient par aduance enruis les deffus dits & lefimice da

retournez auec tout leur pillage en ladite ville de Niort
,
pource ^"y-

qu'ils fe doucoient bien de la venue du Roy , lequel auoit grande
^

& notable fuite de fes vray s & loyaux Subiets, entre lefquels eftoient cf^officiers,

lean de Coitiuy^ Admirai de France, lean deGaucourt* , Philip- */'.47/"-^-

pes deMelun S' de la Borde, &: Pierre de Brezé, lefquels entrèrent
phi^j^ppesdc

les premiers dans ladite Ville , de laquelle eftoit ia party le fufdit lac- Melun Sr de

quet traiftre, &: sen eftoit allé audit lieu de Niort; mais il demeu-
p.^'"''^J

ra plufieurs de fes complices, qui fe retirèrent dans ce chafteau , Brezé.
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croyans en efchapper j mais Dieu qui eft luge droiturier ne voulut
^44^* paslachofe eftre du tout impunie: car aucuns y furent pris à mercy

qui eurent remiflion, les autres noyez, aux autres furent les teftes

tienchées iufques au nombre de vingt-huid, chacun félon fes dé-

mérites : La plufpart d'iceux traiftres s'en allèrent audit Niort auec

ledit lacquet, quiauoit cfté le guide &c condu6teur de la trahifon.

Celafait,enrecognoiflance desbons & agréables feruices que firent

au Roy en cette occafion èc adion les fufdits Abbé , Religieux,

manans &i habitans duditSain6t-Maixant , il les recompenfa hono-

rablement &c profitablement : Premièrement il leur donna de fes

biens largement, & des priuileges tels qu'ils voulurent luy deman-

der : Outre cela il leur accorda &c odroyapour touliours qu'ils fe-

Grande re- roïcnt cux-mefmcs gatdcs de leur Ville, Chafteau, Portail &; appar-
comfenfe

tenanccs , fans leur bailler autre garnifon; & de plus leur donna les
donnée far le ' in n i a I f / r r \ r
Eojkceiix clefs, & les annoblit,en baillant ai'AbbepourlonEgliiepouuoir,
dcS.Uxi- §<^au£torité de prendre & porter pour armes vnEfcu de gueulle ,à 'vne

marque de couroYinc d'or 3 C»" vncfleur de lys d'or dedans : Et à la Ville, vn Efcu degueul-

lear fidclitc. /^ ^ qjyjQ couronne d'or dedans ^ ^ à vn chefde France. Or eft cho{e bien à

noter, que quand le Royy arriua il y auoit fî grande mortalité que

par chacun iour il y mouroit douze à quinze perfonnes ; mais Dieu-

mercy elle ce (Ta incontinent après que le Roy y fut arriué : Il n'y

eut oncques homme de tué , ny femme violée à l'entrée
, quelque

rébellion qu'il y eufl:;ce qui doit bien eftre réputé à grâce ôc pro-

tection diuine , veu l'eftat & les effets de la guerre : Auec ladi-

te Dame eftoit Melïire Guy fon fils. Depuis cela le Roy exploi-

ta diligemment pour aller mettre le fiege deuant Niort : Ce qu'e-

ftant venu à la cognoiflance des Seigneurs deflus nommez ôc leurs

alliez& complices, ils s'en allèrent tout foudain,tout d'vne tire au

pays de Bourbonnois : Après leur départ ceux de la ville de Niort

ne tinrent point ; mais donnèrent très-librement entrée au Roy , là

où fut pris ledit lacquet auec plufieurs autres, tant de Sain6t-Mai-

xant, comme de Niort : Alors fut iceluy lacquet efcartellé , & les-

autres furent décapitez. Le Dauphin, le Duc d'Alen<^on , Antoi-
ne de Chabannes , le Sire de Chaumont , & les autres Seigneurs def-

fus nommez eltans arriuez au pays de Bourbonnois y trouuerent

le Duc de Bourbon, auec lequel ils s'alfemblerent : Ce qui eftanc

venu à la cognoiflance du Roy , il en partit &c alla tout droit au
pays de Bourbonnois , où il prit plufieurs villes & fortereifes , ôc

fut fort endommagé ce pays par les gens du Roy , au grand pre-

iudice dudit Duc & de fes fubiets : Alors les fufdiis Dauphin

,

Ducs de Bourbon
, d'Alen(^on ,& autres Seigneurs deflus nommez,

leZaZT'' ^^^^^^^^"^^ ^^ ?>^^^^ nombre dans la ville de Saind-Porlàin ; ce-

Royaumeen pcudaut le Roy fc tcnoit à Riom & à Clermont enuiron fepç

ZiTpTr ^ ^"^^ ^ie^^s loin dudit Saind- Porfain : Cette guerre & diui-

gère. liou Qura l'eipacc d'vnc demie année; apresquoy, parle moyen du
Comte
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Comte d'Eu , & autres fages & prudens Seigneurs , ce difcord fut ap-

paiféjpar le moyen dequoy le Dauphin, les Ducs, & autres dcfTus
^'^

nommez, auec leurs alliez vinrent deuers le Roy, qui les receut en

fa bonne grâce-, & ainfi fut appaiféc & terminée toute cette diui-

fîon : En fuite demeura le Dauphin auec le Roy fon père , & ces

Ducs s'en retournèrent chacun en fon pays. Durant toute cette di-

uiiion eftoientauec le Roy Charles d'Aniou Comte du Maine, les

Comtes de Richement Conneftable de France, de la Marche , de

Dunois , &c pluficurs autres Seigneurs & Capitaines j & en lacompa-

gnée du Dauphin & des Ducs delTus dits eftoit le Sire de la Tri-

moiiille, lequel auoit efté autresfois en grande authorité auprès le

Roy, Antoine de Chabanes, &c plufîeurs autres. Au relie , le Roy prit

cette rébellion à très-grand déplaifir,& l'eut fort à cœur; comme il

le demonftra bien par effedttcar depuis le commencement iufques

à la fin d'icelle ilnecefla de tenir les champs, & veiller à conquérir

& r'auoirles Villes & Chafteaux qui tenoienf leparty du Dauphin
& de fes alliez , les pourfuiuant de lieu à autre , iufques à ce qu'ils

fuflent réduits à leur deuoir, & qu'ils vinflent à entière obeïflan-

ce, ainfi que dcflus eft dit. En cette rébellion furent appeliez vul-

gairement ceux qui tenoient pour le Dauphin & eftoient de fon

party les ^n^gons*; &c fallut qu'ils eulTent tous grâce & remijGTion ' ai.h Pra-

du Roy,& en priflent Lettres feellées de fon grand Seel en cire ver- gucne.-jojf:^

te, comme on difoitj mefmement ledit Duc de Bourbon, qui auoit /j^,//"^^!''

efté le principal autheur d'auoir retiré iceluy Dauphin en les pays, Charles VI.

villes & forcereflcs, contre le gré, bon plaifir, & volonté du Roy.

En ce mefme an, à l'occafion & durant les dmifions dont (\e[~

fus eft fait mentipn, les Anglois auec grande Armée mirent le fic-

ge dcuant Harfleur en Normandie, qui icnoit pour le Roy , ôc fe ^f£,^^^^y

fortifièrent en leur fiege merueilleufement de foflcz : Apres qu'ils «,>>"/ Har-

eurent tenu ce fieçe l'cfpace de fept mois, le Roy enuoya vne Ar^ ^<^"r, ^«//i

, 11- U J TT û
' prennent a

mee pour entrer en ladite ville de Hartieur , ou autrement tra compofuion.

uailler fur lefubietdu fiege, ainfi qu'il leur feroit polfible: De cet-

te Armée eftoient Chefs les Baftards d'Orléans &: de Bourbon, auec »

la Hire ; & eiloit ledit Baftard d'Orléans le principal & premier

chef fur cous les autres, lequel fe mit auec fa compagnée en effort

de combatte les Anglois tenans ledit fiege, & d'entrer par force en

leurs retranchemens: mais les Anglois fe tinrent tellement fur leurs

gardes, que les François ne peurentoncques forcer leurs retranche-

mens, ny entrer à Harfleur par eaue ne parterre ;encor qu'ils en fif-

fentleurdeuoir&; tout ce qui leur eftoit pofiible : Ils affaillirent les

Anglois par plufieurs & diuerfes fois , & à différentes iournées ;

après quoy , voyans qu'ils ne pouuoient beaucoup profiter fur les

Anglois, ils reculèrent enuiron iufques à deux ou trois heuës du-

dit Harfleur, où ils fe logèrent durant certain temps: Après quoy

il fut fait vn Traité par les François tant de dedans ladite Ville que

lean Chartïer. O
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de dehors, portant que ceux d'Harfleur s'en iroient franchement

,

"^^ ' & ceux de Monllieruillers dcmeureroient chacun en Ton hollel

foubs l'obeiflance des Anglois ; laquelle compofiiion fut tenue

dVne part &c d'autre, fans enfraindre cet appoincement en aucune

manière.

En l'an dcfTus di t , au mois de luin , le Roy d'Angleterre deliura de

prifon Se mit en liberté Charles Duc d'Orleans,quele Roy Henry

* Pa^.^ii. Ion père auoitpris prifonnier à la Bataille d'Azincourt^en 1415 &
é-^yi-y de

auoirefté détenu prifonnier par l'efpace de vinp;t-cinq ans : Et di-
de l'Hit, de l « cl \ ^ \\ C
Charles VI. loit-on que fa ranc^on luy coultoit plus de quatre cent mille elcus.

En retournant il efpouia à Saind Orner la niepce de Philippes Duc
de Bourgongne nommée Marguerite, fille du Duc de Cleucs , le-

quel Duc le receut à grand honneur, en luy faifantde grands dons

De!>fira»ce & prcfeus^ &combien qu'on difoitque par leurs pères eiloientfur-

du Duc uenuës au Royaume de France toutes les guerres & de fi funeftes

pcfe'^dTRoy ^iuifions ; neantmoifls furent ces deux Ducs bien reconciliez &c

Loiiis XII deuinrent grands amis l'vnde l'autre j melme ils portèrent depuis,
de jh lo.gae

^^ ^j rcciptoque de paix & d'alliance , l'Ordre & la Deuifel'vn de
prijund An- O T 1 I '

aU terre , & l'autre.

Jon mariâge . £j^ j^ mcfmc année les Anglois fortifièrent & remparerent vn

*<e/.Grayil- rocher OU montagne nommé Grandville"^, fitué en la baffe Nor-
'* mandie , lequel rocher eft grand & fpatieux , Se y vient la mer deux

fois le iour & la nui6t prefque tout autour. Il fe difoit que ce qui

auoit meu les Anglois de le fortifier &: remparer ainfi,c'eltoit pour-

Les Anglais ce quc Ics Ftançois auoient plufieurs fois entrepris de le fortifier,
fortifient ^ aucuncs-fois cn auoient efté chaffez de force par les Anglois:

labujfcNor- vnc tois cutte autrcs par iereu qui prit en leur logis , &C duoit on
mandie. quec'cftoit vne place ttcs-forte &aduantageufe.

En ccluy an mefme le Duc de Bretagne fit prendre & appréhen-

der par luftice, & emprifonner Gilles Sire de Rais Marefchal de Fran-

ce, pource que on difoit qu'il auoit tué & fait mourir plufieurs pe-

tits enfans , & qu'il faifoit plufieurs eftranges chofes contre la foy,

pour tafcher deparuenir à fes intentions &volontez defordonnées

,

& ce par la tentation & fuggcftion de l'ennemy du genre humain;

Si aufîi par le confeil, ainfi que on maintenoit, de Gilles de Sillé,

Si. autres fes feruiteurs. Donc fut fait le Procès dudit Sire de Rais

à Nantes par le principal luge de Bretagne, nommé Maiftre Pier-

re de l'HoCpital, par le lugement duquel il fut condamné àeftremis

à mort; à ce fubiet fut drelTé vn gibet où il fut pendu, ayant vne

chai de Rais haute cfcabellc drefiee foubs fcs pieds , foubs lequel gibet fut fait

exccHte 4 vn grand feu ;& après qu'il y eut efté attaché , cette efcabelle fut

7randscri'-^
titéedc dcflous lespieds,&: le feu en mefme temps approché defon

mes
,
i la corps ,rellement qu'il fut dc la forte pendu Se brullé tout enfemble;

pour/une dn
j| ç^ difoit qu'il cut bien bonne &o;ra!ide repcntance de fes crimes;

tannt. aulii-tolt qu il rut mort la corde rut coupée , Se rut cnleuely par
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quatre ou cinqDamoifelles de grand eftat,puis enterré, &:fuc fait

fon feruice fort folemnellement enTEglife des Carmes de Nantes. ^ ^'^°'

Le fufdit de Sillé s'enfuit &c s'abfenta du pays, mais plufieurs de fes

feruiteurs & domeftiques furent pris & exécutez femblablement.

En ce mefme an , Poton de Xantrailles , vn Capitaine nommé
Salefar , Antoine de Chabannes , &c plufieurs autres Capitaines Fran-

çois , auec bien huid à neuf cent lances , & enuiron neuf mille Ar-

chers , s'allèrent loger en la ville de Louuiers en Normandie
, qui jVo^.^^Z7ie

cftoit defemparée,ôi la remparerent & fortifièrent au mieux qu'ils /<'^^/'>>'<'•

peurent : Cependant le Roy vint à Chartres où il feiournaenuiron ''' ^^anat^,

deux mois ; & firent vne Baftillc iceux Capitaines vis-à vis ledit

lieu de Louuiers fur la riuiere de Seine, pour empefcher queles An-
glois de Mante &: de Vernon n'allaffent ou vinffent à Roiien , au

Pont-de-l*Arche,& autres Villes eitans aupouuoir &:fubietiondu

Roy d'Angleterre.

En ce mefme temps Pierre de Brezé,vn Capitaine nommé Floc- comme anfi

quet, Vautres Fran(jois mirent le fiege deuant le chafteau de Con- Conches.

ches en Normandie j après qu'ils curent demeuré quelque temps
deuant , les Anglois qui eftoient dedans leur rendirent le chafteau,

& s'en allèrent par compofition eux & leurs biens faufs. A prés quoy
iesFrancjois remparerent cette ville de Conches , & fe logèrent ef-

dits Chafteau & Ville au nombre de huid cent à mille cornbatans,

pour guerroyer & tenir frontière contre les Anglois eftans à Ver-

neiiii , Eureux , & autres places dans le pays de Normandie.
L'an que delTus eft dit

,
par le Concile gênerai cftant à Balle

, qui Concile <rc-

auoit efté tenu par l'efpace de fîx ou fept ans , fut déclaré que le rerai tant ù

Pape Eugène feroit dcpofé, & eftcurent & firent Pape en fon lieu ff'^
"'^

'"

le Duc de Sauoye, appelle Amedee, lequel ils nommèrent le Pape nceftdefose.

Félix V. du nom : mais nonobftant celaiceluy Eugène fut obey & ^' F^lixV.

tenu pour Pape, des Roys de France, d'Angleterre , d'Efcofle , & d v- pUu!"
'^

ne partie de îaChreftienté. Or à l'occafion d'icelle nouuellc efle-

dion s'efmeurent plufieurs débats & difienfions en l'E^life ; car

quelque obeïffance que fiflent les Roys ôc Seigneurs dcfTus dits , il

ne laifToit d'y auoir toufiours efdits Royaumes plufieurs tant Clercs

que Laies
,
qui félon leur opinion euflent volontiers fouftenu le

fufdit Pape Félix , tant en faueur dudit Concile , comme pour en
auoir des Bénéfices.

La mefme année , le iour de la Pentecofte , le Conneftable , le
Catherine

Chancelier de France Archeuefque de Rheims , & leBaftard d'Or- de France

leansarriuerent en ladite ville de Rheims, où ils attendirent M ada-^'^""^'?

me Catheiine fille du Roy , fiancée au Seigneur de Charolois fils chaiolois

du Duc de Bourgongnej ce mariage fut fait pour toufiours entre A'^^'^'^**^

tenir dauantage bonne paix entre le Roy & ledit Duc : Cette Da-^^
ourgon-

me y arriua le Mercredy enfuiuant ladite fefte de la Pentecofte 5

les Bourgeois furent au deuant d'elle , & elle fut fort honorable-

hun Charîkr. ' O ij
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~~ ment receuë: Auecclle eftoic le fils du Duc de Bourbon, qui la mena

1 440* & conduifîc à l'Eglife où elle voulut aller 5 après le difner elle man-
da les Dames, Damoifelles, &c Bourgeoifes d'icelle ville pour danfer:

A la conduite d'icelle Fille pour la venir efpoufer eftoient le Com-
te de Vendofme ,1e Comte de la Marche, & pluficurs Cheualiers &
Efcuyers , il y auoit aulFi auec elle iufques au nombre de douze, que
Dames,que Damoifelles pour la conuoyer , &c y cftoit par delTus tou-

tes la Gouuernante la Dame de la Roche : Il failoit beau voir ladite

Fille qui eftoit lors feulement aagce de fîx à fept ans,qui tant fe gou-
uernoitgratieufement &:fagement, auparler,danfer,manger & boi-

re. Après qu'elle cuft fejourné par aucun temps en ladite ville de

Rheims , elle prit fon chemin auec fa compagnée pour aller deuers

Je Duc de Bourg-onsne.

L'an que delTus , fut mis le fiege par le Senefchal de Bordeaux , le

Captai de Buch , &c autres Gafcons & Anglois , deuant vne forte

Ville du pays de Gafcongne , nommée Tartas , appartenant au Sire

d'Albret : Ils y tinrent le licge l'efpace de fix à fept mois ; & au mois

Sie^emisde-
^^ I^nuiet oucnuiton , dcuant ledit lieu de Tartas futfait vnTrai-

fiantTunzs, té &compo{îtion par ledit d'Albret d'vne part, &c Icfdits Anglois

''r '".1 r 7' ^ Gafcons d'autre j c'eft à fçaùoir, que ladite place de Tartas dc-

''coMs. meurcroit en l'obeïflance du Roy, entre les mains de Charles fils

d'iceluy d'Albret , lequel feroit ferment en la main dudit Senefchal,

au Roy d'Ançletere : Que d'icelle ville de Tartas ne feroit fait au-
Trantc fan •' ^

l'-rr ^ r. J» a l o l

entre le Sire <^unc guctrc au pays obeiliant a ce Roy d Angleterre ; & que les

^Albret,o?' fiijets d'iceluy Roy, (ans aucune feureté ny faufconduit du Roy
"g OIS.

jç France, pourroicnt venir , communiquer & marchander en icel-

le ville , llins toutesfbis y entrer plus forts que ceux qui d'icelle

auroicnt la garde. Semblableinent que ceux dudit Tartas iroient de

viendroicnt à Bordeaux, & autres Places eftans en robeiflance des

* , 2ç Anglois, pour y communiquer 5«: marchander, fans congé &fauf-

mettre conduit d'cux. Pat ce Traitté eftoit tenu ledit Sire d'Albret de met-
Chailesfon rre^ eii la main dudit Charles fon fils, Fozre-Labreft, Caieneufus^,

rclabrcit^'^'
^ -'^ g^'^^> lefquelles Places ne fcroient guerre aux Anglois, ny à leurs

&c. flijets j ainfi que dit eft,dudit lieu de Tartas : Outre ce il fut promis
^'. Cafc- Raccordé par ce Senelchal de Bordeaux , de bailler & dcliurer es

mains du fufdit Charles , & de fes Gouuerneurs , le Vicomte de Tar-

'^/. Oïdeat taSjOribat'*', Gamarde,Pointieux,Rioux, lanlac, Gironde, Cha-
fteauneuf-de-Serucs, Durance, ôcles terres dépendantes dudit Tar-

tas qui font vers Bordeaux , ainfi qu'il luy feroit poffible de les bail-

ler : Et S'il arriuoit du défaut & manquement en ce que dit eft , 8c

que le fufdit Charles ne voulut point tenir le ferment fait au Roy
d'Angleterre > il ieroit quitte de tout en rendant feulement ce qui

luy eftoit , ou auroit efté baillé par iceluy Senefchal : Et pour le re-

gard de Tartas dont il eftoit queftion, il s'obligeoit de faire f(^auoir

trois mois deuant, quand il ne voudroit plus tenir le ferment : Et
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que fî les Anglois eftoient plus forts deuant Tartas que les Fràn,

çois le dernier iour defdits trois mois , demeureroit icelle ville en

l'obeiffance des AngloiSj & s'en iroit le fufdit Charles franchement

où bon luy fembleroit pour iuiure le party des Franc^ois. Sembla-

blement fi les Fran(^ois eftoient les plus forts deuant cette ville de

Tartas audit ioufi icelle Ville deuoit demeurer en l'obeïlTance du

Roy. Et de plus il fut ordonné en faiiant ceTraitté
,
que pourcc

que ledit Charles eftoit ieune, il auroit auprès de luy certaines gens,

tant du party des FraïK^ois , comme des Anglois
,
pour le gouuer

-

ner& conduire , lefquels s'en deuoient pareillement aller , &fe reti-

rer chacun en fon party , fuiuant qu'il en arriueroit des Propofîtions

&c Conucntions iufdites.

En ce meime an,au mois de Feurier, le Roy allaà Troyes cnCham- royage dn

pagne, pour ofter pluiîeurs grandes pillenes, qui par aucuns gens Roy^^Trojei

d'armes fe faifoient: Et en fit faire iuftice de pluiîeurs, entre autres ^I^eim^rJ^

il fit mourir à Bar-fur-Aube le Baftard de Bourbon , lequel auoit mede aux

bien grande compaenée de gens d'armes fiir les champs \ &c depofa S!''^"'^^
^^-

1 I r 1 • 1 r ^-xrr- • ^ • • i -n Jo^'ires eau-
de leurs charges & emplois pluiieursOmciers & Capitaines de villes fez. par les

ôc chaftcaux d'icelle contrée, à caufe des o;randes pilleries qu'ils .f'''-^'^^^*'
''-

r rj- I- r -1 J '"* dans h
auoient taites eidits lieux, ht pour preucnir les grands inconue- Royaume

niens qui pourroientarriucrau Royaume par tels brigandages,com-

mc auîfi pour entretenir & faire iubfifter fon Armée , &c pour la ^'^JIIX,.^

mettre en meilleur eftat de refifter aux pernicieux defleins de fes ds Botirbo>u

ennemis , il ordonna par meure délibération
,
que tous fes gens de ccmmence-

guerre feroient logez es Villes, & autres ForterelTes ;
pour le paye- m:ntdeie-

ment defquels furent ordonnées certaines Tailles cftre leuées Cur ^,!!f'u^'"'
I C 1 r IJ n- r C

des T ailles

le pays, ahnque les loldats peuUent viure lans raire aucune tra- f» France,

uerie&affli6tion au peuple: ce quileur fut enioint fur peine d'eftre '^'fl"-^'"

chaftiez de punition corporelle , telle qu elle feruiroit d'exemple jijUu'ce dis

a tous. En tout cela le Roy fit vne grande œuure de charité, & bien gensd'armosi

méritoire enuersDieu, &: ena si'andement acquité laconicience , ''-^^"T^'''
, S) ^ 1 ^, * ne pt!lajje»t

& procuré le ialut &la conieruation de tous fes vaUaux & gens de phu le pays,

eucrre : Il valoir mieux le faire alors , quoy que tard
, que iamais \

^ "^^"^ /'''?•

^
1 r J • <T- 1 r. (if r • ^ o 1

^i<).desMc-
car par deraut de lultice le Royaume a elte prelque tout ruine & de- ,„o,rcs de

ftruit, & en plufieurs contrées dépeuplé & deshabité , comme cha- Comines.du

cun le peut voir clairement \ eftant arriué que principalement les
''^"'^^

Seigneurs& Grands de ce Royaume, & autres de plufieurs 6v:diuers Rejleciio»

cftats
,
pour le vatiger & fc deffendre les vns des autres , ont fait "'"'^'j''^ f^r

entretenir pluiîeurs grandes compagnees de gens d'armes lur les des Grandi

champs , en deftruifmt eux-mefmes leur propre pays natal , & le '"^ France.

peuple qui compofe leur patrie : Aucuns autres ont efté plufieurs f^mZ/gZ-
fois contraints d'entretenir des gens d'armes, pour fe deffendre dans lacanfedeu

leurs ForterelTes ; qui tous viuoient fur le pauure peuple
,
qui en '^'"^'t/^'

eftoit de la forte excelTiuement foulé & opprimé : Et ont efté ces de- mifèrj^s du

bats &c diuifions la véritable caufe ôc le moyen de faire venir &def- P^^p'-'

O iij
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^

cendre, & plus longuement entretenir & retenir les Ano;lois dans
''"'^

* ce Royaume, d'où Te font enfuiuies les Batailles & Rencontres^donc
Ca efie i cv-deuaut &i aptés eft fait mention -, où la plus grande partie des
/ occahon de J

, , ,
l , 1 •„

ces dijfen. Nobles de ce Royaume lont morts, & en ont pery leurs manoirs ôi

tions ctHiles, héritages \ tellement que plufieurs grandes Seigneuries & nobles

llVfint''' Maifons en ont depuis paffé es mains des femmes , enfans, & gens

''defcendm en de bas cllat : Patquoy ceux qui ont veu ce grand ^rpuiflant Royau-
France

,

où
^^^ j^ Ftancc au tcmps du feu Roy Charles V I. de ce nom , ont pi-

tls ont fait ... . . ^ rX II ce Ll n.
totu les tie de le voir a prêtent , veu le ciiangement ettroyable qui y cit.

}»ai4x ciHOfi QLiandle Roy d'Angleterre defcendit en l'année 1415. à Touque,

cy'derJir po^r couqucrir le Duché de Normandie, il ne trouua que bien peu

p. z. & ^6. de refiftance, tant parce que les principaux Seigneurs du Royaume
^ ^'^V'i? elloient dés lors diuifez les vns d'auec les autres , s'allians &: fe ioi-

jhire de guans aucuns auec les Anglois ; dautant que plulieurs Nobles du
Charles VI. Royaume auoient efté tuez à la Bataille d'Azincourt donnée en la-

* pair. 106.' dite année 1415. dont cy-deflus eft fait mention''': Et mefmement
prciedente. ne trouucrcnt lefdits Anglois aucune ferme refiftance , en faifant

leur conquefte , iufques à ce que les enfans tant des Nobles
,
que

d'autres fuffent grandis, ik. euffent efté nourris &: expérimentez à la

guerre. Or toutes & qualités fois que le Royaume fera en paix, &;

fans guerre quelque efpace de temps , s'il arriue que les Anglois

penfent à y defcendre pour y faire quelque exploit de guerre i les

François alors ne feront que fages de le bien confeiller aux anciens,

fi aucuns y a encore qui ayent veu ce temps prefent, ou autre fem-

blable^ car de liurcr Bataille aux Anglois ou autres Eftrangers, eft

tres-perilleufe chofe
,
principalement quand iceux le recherchent

àc défirent ainfi eux-mefmes j eftant vray qu'on ne doit iamais bail-

: 1er & accorder à fon ennemy ce qu'il demande : Mais il eft aduenu

plufieurs fois , ainfi que delfus eft fait mention
,
que les ieunes gens

qui n'auoient encore rien veu , n'ont voulu croire le confeil des

VAtitheur anciciis , dont à la fin ils ont efté deceus : Il y a beaucoup d'autres

raijhnne fitr voycs, & manières pour chaffer , ruiner , & faire périra la fin fes
le grand pe-

çj^j^gi^-jjg q^£ j^g ^^^^ hazardcr
,
que de leur donner bataille, fi

de haz^arder OU ne le i(^ait pas bien prendre a Ion aduantage, ou li on n'elt rort
des Batailles contraint, & tout à fait prefie d'ainfi le faire. Et ne doit-on pas là

vn\oyanme dcffus ctoirc le confcil des perfonnes qui parlent fans raifon, car

contre des aucuucfois ils le fout pout le donner loiiange, ou pour donner du

ir"^T
' t)larmc aux autres,qui s'en acquitent loyalement,& peuuent eftre af-

droient auec fcz connoilTaus , & expérimentez en telles aftaires : C'eft donc vn
grandepuif- amnd bien à vn Seigneur ou Capitaine, de Icauoir bien connoiftre
Jance pour V?

, „riir 'ir i ix-
l'enttahir. lo^ moiidc , èc taire le dilcernement comme il taut de tels Con-

feillers.

En iceluy an, au mois de Feurier , vinrent courir les Anglois de

lagarnifon de Mantes du cofté , & par deuers la porte Saind:-Iac-

qucs à Paris : Ils eftoient, ainfi qu'on difoit, fept a huit vingt en
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tout, tant à pied qu'à cheual : AuiTi-toft bien diligemment fortirent

de Paris, pour aller donner fur eux Gilles de Saind- Simon , lean

deMaleftroit,Geofroy de Couuren, & autres vaiUans perfonna^es ^, / , .

en leur compagnee , lutques au nombre de quatre a cmq cent ciie- 6- leur dêf-

uaux ouenuiron, leiquels allèrent palTer la riuiere de Seine fur \c f^-^J'^
/tenant

pont de Saind-Cloud, pour plus promptement rencontrer ces An-

elois , lefquels ayans apperceus , mcontinent fans marchander ils

frappèrent deflus ; tellement qu'ils furent tous defFaits ; il y en eut

plufieurs de tuez fur la place, &l d'autres prisi de plus il y fut recou-

uert quantité de prifonniers & grand nombre de beifail : Cela fait

ils s'en retournèrent auec leur prife dedans Paris , deuers le Comte

de RichemontConneilable, par le commandement & l'ordre du-

quel ils auoient fait cette entreprife.

M. C C C C X L I.

L'A N mille quatre cent quarante-vn , le
''' dix-huitiefme iour ^ ,

^ ^

de May, après que le Roy eutvifîté, comme il a efté ditcy- *^/.i8.

deuant, les pays de Champagne , Picardie , & autres en icelle mar-

che, & après qu'en iceux il eut mis & reftably le meilleur ordre qu'il

fe pût , en oftant les pilleries & rauages , ainfi que deflus cil remar-

qué ; il s'en vint àCompiegne auec fon Armée, &: enuoya le Sire

de Coitiuy Admirai de France , la Hire , & autres auec force troupes, siege & re-

mettre le fîege deuant les chafteau & ville de Creil, du collé du Beau- dnction des

uoiiis ; puis s'en vint le Roy à Seiilis , d'où il enuoya aflcoir le fiege pl^^ )jl

de l'autre collé dudit Creil,par le Sire de Ialongnes,Ioachin Roiiaut, Crai.

le Sire de "^ Panenfac, & pluiieurs autres Officiers de guerre : Par ainfi * al. Pane-

ce ficge fut clos & fermé tant d'vn codé que d'autre ; Toft après y
^""^

arruia delurcroit le fameux Capitaine nommé Poton de Xantrail-

les. Deuant cette ville furent difpofèes plufieurs bombardes, Vau-
tre artillerie , & en ce faifoit le Roy très -grande diligence y ellant

en perfonne , chacun iour ayant en fa compagnee le Dauphin de

Viennois fon fils , Charles d'Anjou, Comte du Maine, Artus de

Bretaicrnc Comte de Richement Connellable de France , Je Comte
de la Marche , auec plufieurs autres Seigneurs : Finalement icelie

ville fut tant batue qu'on y fit pluiieurs brefches en la muraille :

Enfin le vingt-quatriefme iour du moisenfuiuant , enuiron 1 heu-

re de vel'pres, elle fut afTailIie par aucuns de cefiege, de leur volonté,

fans aucune ordonnance
,
qui leuerent contre labrefche de la mu-

raille deuxefchelles, & montèrent ainfi aucuns des hommes d'ar-

mes & Archers iufquesfur les murs, là où combatirent fort vail-

lamment iceux Fran(^ois & Anglois par enfemble , l'efpace d'vne

heure ; ôi s'entreprirent plufieurs fois par les poings leldits Fran-
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^ois &c Anglois , Se là prenoient chacun d'iceux François Se Anglois

"^^ ' aucunes fois les vns , Se autresfois les autres , les pierres eftans fur

iceluy mur pour ietter les vns contre les autres. Et fut porté à ladite

* al. pauois brefche le "^ pcnnon de Guillaume Poito ouPato Anglois,Capicainc

duditCreil, Se y furent faites d'vn cofté Se d'autre plulieurs vaillances

grandes. Se dignes de mémoire ^ ayant efté fouuent combatu en icel-

le brefche mahi à main , à la veuë du Roy , du Dauphin , Se d'autres

Seigneurs ; lefquels n'eftoient pas contens ny d'aduis que pour icel-

le heure on deuil aflaillir , mefme ils enuoyerent plufieurs mellagers

pour faire retirer ces afTaillans , lefquels fe retirèrent fans entrer pour

lors en icelle ville ; mais peu après ledit Sire de Poito Capitaine des

Anglois requit de parlementer auec les François , ce qui luy fut

odroyé ; Se fut faite cette composition telle
,
qu'il reiidroit au Roy

lefdits chafteau Se ville de Creil , le vingt -cinquiefme iour dudit

mois enfuiuant , Se que les Anglois eftans dedans s'en iroient leurs

biens faufs. Le Roy eut agréable icelle cpmpofition , Se partant le-

dit iour enfortirent les Anglois, qui s'en allèrent en Normandie,
lean Bureau

Jà, où bon leur fembla : Le Roy auoit pour lors très-grande artillerie,

'l'artillerie

^ laquelle cftpit Conduite par leanBureau. Delà le Roy s'en retour-

dttRoy. naàSenlis; &:fon Armée demeura pour fe rafraichirdans le pays

à l'enuiron dudit lieu: De Senlis il s'en vint loger à Sainot-Denis.

En ce melme mois les François de la garnifon de Couches allè-

rent deuant le chafteau de Beaumefnil en Normandie , ou ils menè-

rent bombardes, &: canons ; il leur fut rendu bien toft après.

Bien peu de temps auparauant ils auoient repris de force fur les

Rl;,L/r„;i mefmes Anelois vne Forterefle nommée Beaumont-le-Roger, ou
Deaumcinii; o , o '

& Beau- furent tuez prefque tous ceux delà Garnilon. Alors eft:oient Capi-

taines, & Chefs dudit lieu de Conches, Pierre de Brezé , du pays

d'Anjou, &:vn nommé Floquet, du pays de Normandie 5 lefquels

firent lefdites prifes de Beaumeinil , &:Beaumont-le-Roger.

En l'an deffus dit.s'efmeut grand difcord Se diuilion au Rovau-
me de Caftille , entre la Reyne Se les Seigneurs du pays , d'vne part ;

Grande di- ^ Aluato de Luiie Conneftable dudit Royaume, d'autre. Pource

uifion , & que ladite Reyne Se les Seigneurs diioient que ce Conneftable con-

î&',7el ^uifoit Se gouuernoit le Roy à fa volonté , Se qu'il ne fouffroit que

fuietdu trop aucun autte euft voix ne auÂorité au gouuernement du Royaume,
grand pot/- fiYiQ^ Juy [^nt feulemeiit : Et ainii qu'on diloit fe laiflbitle Roy con-

ro de Luna duii'e & gouuerner par ledit Conneftable , ainli que pourroit faire

Conyjcft-abie
, yn bicii iimple hoiiime à vn grand , fage , mais malicieux perfonna-

V" ^•' '^ ^^' ge,qui irauroit autre defir que de le faire riche , &deuenir en grande

authorité par defl'us tous les autres en vn Royaume \ Se lous ombre
dudit Roy ion Maiftre,ce Conneftable auoit grand nombre de gens

d'armes d'iceluy Royaume à fonferuice , Se commandement. Enfin

la Reyne & les Seigneurs firent tant que ce Conneftable fut chafTé

^ d'auprès la perlonne du Roy , après quoy ils alfemblerent contre luy

mont-lc-

Roger.

vne
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vne tres-eraiide Armée ,
pour le rencontrer fur les champs , ou l'af- , , ,

iieger en quelque part OU ils le pourroient trouuer.

En iceluy an , au mois de luin , les Anglois des Garnifons du

Mans , de Frefnay , de Mayenne-la-Iuhez ^ & d'autres forterefles de

leur party,s'afl'emblerentiulquesau nombre de trois a quatre cent

combatans ,
qui vinrent courir deuant la ville de S.Denis en Anjou,

où ils fe logèrent, & prirent d alTaut le Monllier où les habitans d'i-

celle Ville s'elloient retirez , & en tuèrent plufieurs en iceluy Mon-
ftierii Ce qui citant venu à la connoifTance d'aucuns FraïK^ois des

Garniions de Sablé^ Saindte-Sufanne, & de Laual , fc^auoir qu'iceux

Ancrîois auoient ainli trauerfé le pays audit lieu de Sain6t- Denis;

ils s'alTemblerent haftiuement iufques au nombre de foixante à

quatre-vingt combatans , aucc plufieurs gens des Communes d'i-

celuy pays centre lefquels eftoient les principaux condu6leurs de

la compagnée Guichard de Veilles^, Guyon du Coing, Ican Belart, *//• I^ Ba

Guillaume de Sillé, bc autres, lefquels vinrent enuiron dix heures
^^

de iour,vn peu après que iceux Anglois eurent pris d'alTaut ceMon-
ftier , defccndre tous à pied en l'vn des bouts de ladite Ville , &: puis

diligemment & fort vaillamment vinrent aflaillir les Anglois, lef-

quels à celle heure vouloient dcfloger , &; eftoient déjà tous armez d7s"vlvlo\

&preftsdemonteràchcual, n'eftans aucunement aduertis de cette & Anglois,

venue des François \ lefquels les furprenans de la forte gagnèrent ^^^j"

le logis fur eux , & combatirent fort &: ferme par enfemble deuant dadc

ceMonftier à vne barrière tres-vaillamment, d'vne part & d'autre:

Enfin vne partie de ces Anglois tant à pied comme ci cheual fe retira

en vn clos de vignes ; les autres au nombre d'enuiron deux à trois

cent, s'en allèrent prefque tous à pied au Mans, & ailleurs en leurs

Forterefles : Il y eut d'iceux Anglois de tuez ou pris quelques cent

à fix vingt ; ils y perdirent la plus grande partie de leurs che-

naux , & n'y eut en ce rencontre que quatre ou cinq François de

tuez, lefquels après cet exploit fe retirèrent auec leur prife chacun

en fa garmion.

Le lîxiefme iour du mois de Juillet , l'an deflufdit , le Roy accom-
pagné de Louis Ion fils Dauphin de Viennois, de Charles d'Anjou

Comte du Maine, du Comte de RichemontConneftable, du Com-
te d'EUjduComtede la Marche,du Sire deCoitiuy Admirai de Fran-

ce, & dcplufieurs autres Seigneurs , deilogca aucc fon oft de Saindl-

Denis en France , d'où il vint loger en T Abbaye de Maubuiffon de-

uant Pontoife ; &fon-dit oft au plus prés d'icelle Ville, tout le long

de laprairie,en de vieilles maifons & malures, où autresfois eftoient

les Fauxbourgs. Il y auoit dedans ladite ville de Pontoilc engarni-

fon quelques mille à douze cent combatans Anglois \ lefquels toft

après que les François fe furent ainfi campez deuant eux, firent vne

grande fortieà pied & à cheual , & vinrent iufques auprès de ladite

Abbaye de Maubuiflbn ; là fut le bruit grand en l'oft des François^

han Chnrlier, P

OIS

ais,

'luarttaae

crniers.
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lefquels vinrent à pied & à cheual contre les Anglois, &: y eut fu-

^44'-
rieufe efcarmouche , mais finalement ils furent repouffez. Il y eut

lors d'vn cofté &c d'autre aucuns de tuez iur la place , & d'autres

pris ; il arriua meinie que les Fran(^ois en recognans ainfi les Anglois

furent iufques fur le bord duBoiileuart , &c iufques au pont-leuis
,

au plus prés des chaifnes d'iceluy : La nuit fumante les François fe

vinrent loger deuant la barrière du Bouleuart , & tout au long de la

prairie ioignant la riuiere d'Oife, puis trauaillerent à taire de grands

foifez& des Bouleuarts de bois, pour fe mettre à couuert des c;^nons

de la Ville, contre laquelle ils aflortirent plufieurs canons, & bom-

bardes pour tirer contre les murs d'icelle ; outre ce ils firent ve-

nir de Paris grand nombre de bateaux auec lelquels ils firent vn

pont
,
pour palTer librement la riuiere d'Oile, au droit de l'Ab-

baye de Sainâ:-Martin : Ce pont fut fortifié d'vn cofté &c d'autre

de grands foflez, & pieux débouta puis paflcrcnt ladite riuiere du

cofté du Vexin par delîus le fufdit pont ledit Admirai, le Sire de

lalongneSjIoachimPvOiiaut, Theaulde de Valpergne, ou Valper-

ge ,*aucc bien trois cent combatans , &c le logèrent audit lieu de

Saind - Martin , &c bien diligemment folToyerent & fortifièrent

tout autour de bombardes cette Abbaye de Sainît-Martin , de-

puis le Bouleuart du bout du pont d'icelle Ville, tant que quinze

iours après que le Roy ôc fon oft eurent efté ainfi campez deuant

cette ville en l'Abbaye de MaubuilTon, ceBouleuart fut pris d'aifauc

par les François fur les Anglois. Toft après vint le Sire dcTalebot fe

prefenter en bataille deuant ladite Abbaye de S. Martin, il fe di-

foit qu'il auoit bien en la compagnée cinq à fix mille Anglois bons

combatans ; il rauitailla lors cette Ville qui eftoit mal fournie de vi-

ures y ce fait , s'en retourna ledit Sire de Talbot , après auoir laiflfé

dans icelle le Sire de Scales auec bien mille à douze cent combatans.

Par cinq fois les Anglois vinrent auitaillcr par puilfance d'armes la-

dite ville de Pontoife
,
pource que la porte d'amont n'eftoit point

aflicgée. Durant ce temps mefme defccndit d'Angleterre en Nor-
mandie le Duc d'Yorck, auec vue grande Armée, lequel vint en

pcrfonne l'vne des (ufdites cinq fois auitaillcr cette Ville : On di-

foit qu'il auoit en la compagnée huit ou neuf mille combatans
i par

après il cheuaucha contrcmont la riuiere d'Oile depuis Pontoife iuf-

ques vers Beaumont iur Oile, làoucnuiron, auec des bateaux qu'il

niifoit ammener iur des charettcs auec luy,&: des ponts de cordes &:

de bois, il paila cette riuiere d Oiie. Durant tout cela,& pendant ce

fiegc , le Roy & le Dauphin Ion fils , le tenoient aucunesf-ois à Con-
flans, &c autresfois à PoifTy, & à Maubuillon ; mais chacun lour ils

venoicnt vue fois auldits Pont & Baftille, conftruits proche ledit

lieu de Saind-Martin , comme dit cft. Le Roy ne fut pas lors con-
fciUè de liurer bataille aux Anglois , Icfquels , comme il fembloir,

ne dcmandoient autre chofe , mais bien fut confeillè , &c fe refolut
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de bien garder & conferuer toufiours cette Abbaye de Saindt-Mar-

tin,&: le Pont qui eftoic fortifié d'vn cofté& d'autre,comfne dit ci}:;5c
^^

de là faire cependant toufiours guerre aux Anglois eftans dans icel-

le Ville, pour la réduire enfin à Te rendre, eftant la feule caule pour-

quoy il elloit là venu , ôc qu'il ie pouuoit bien par ce moyen pafTcr

de donner bataille aux An^ois
,
qui feroit trop bazarder j car pour

icellc bataille donner, ilauroit fallu qu'il eut abandonné ladite Ab-
baye deSainct-Martin, & ce Pont qu'il auoit grandement fortifié,

& aufli leuer & quitter entièrement fon ficge -, &de plus y perdre &
laifl'er toutes les bombardes, & autre artillerie : Qiie mclme il pour-

roit bien arriucr
,
que quand il auroit £iit tout cela , & qu'il (croit

du tout deflogé , & qu'il auroit de la forte leué fon fiege
,
qu'il ne

combatroit point pour cela les Anglois, qui n'auroient pas voulu

peut-ertre alors donner bataille,ou bien que l'on ne les auroit pas vcu

en bonpointpour les pouuoir attaquer, veu & attendu la manière

que* fouuent ils auoient couftume de tenir en tels cas , c'eil: à fçauoir

de ie fortifier en ces rencontres de bois, pieux fur bout, de cliarroy,

canons, de autre artillerie: Car parplufieurs fois on a veu ik remar-

qué que les Francjois &les Anglois s'eftoient feparez les vns de de-

uant les autires, fans combatte ny coupferir. QiiandceDuc d'York

fut paffé la riuiere d'Oife àBeaumont, comme deflus cft dit , il s'en

vint loger luy &fon oft en l'Abbaye de Maubuifl'on, de laquelle

Abbayeil dcflogea dés le lendemain i& prochede lafin de cette ri-

uiere, à l'endroit d'vn village nommé NeufviUe , il fit faire vn pont

pour la pafler& s'en retourner en Normandie, & aulTipour empef-

cherles viures qui venoient de Paris en la fuldite Baftillei mais ils

n'y arrefterent que deux iours ou enuiron. Le Roy eftoit pour lors

à Poifly auec grande compagnée, lequel enuoyaAmbroilc Sire de

Lore & Preuoil de Paris, en vn bateau armé tout contremont la ri-

uiere de Seine, afin d'ammener &c conduire plufieurs bateaux char-

gez de viures, pour auitailler l'Admirai de France, qui elloit auec

grande compagnée en ladite Raftille, & Abbaye de Saind:-Martin

deuant Pontoife : Ce Preuoft vint palTer deuant les Anglois , vers la

fin de la riuiere d'Oifc, auec iceux viures, fans que les Anglois le

peufîent aucuneiricnt greuer , ny luy empefcher le paflage , com-
bien qu'ils fuflent garnis de plufieurs bateaux. Aulîi-tolt que ces

viures furent arriuez deuant ladite Bailille, ils furent incontinent

chargez lur des chariots & charcttcs , ou fur chenaux , & ammenez
dedans icellc Bailille de S.Martin, par le Connellable de France, Po-
tondeXantrailles ou Saintralles,& autres :Dcfquels viures le fufdit

Admirai, ôc autres eilans dans cette Bailille auoient très-grande nc-

ceifité & befoin. Cela venu à la connoillance de ce Duc d'Yorck , ôc

autres Anglois loo-ez à la fin d'Oife , comme dit eil, ils commence-
rent a pailer hailiuement ladite riuiere par deifus leur pont, afin

d'aller promptement courir fur ledit Conncilablc,& autres qui con-

/cun Charticr. P ij
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duifoicnt ces viures, comme dit efti & cheuaucherenc iccux An-
^"^

glois iufques à bien enuiron demie lieuë de leurdit Pont , fur le

haut d'vne montagne , d'où ils apperceurcnt bien de loin, que ces

viures eftoicnt dcfia arriucz & entrez en ladite BaftiUe, & s'en re-

tournoit dcfialc Conneftable audit lieu de Poifly. Quand ces An-

alois defcouurirent à celle heure ledit Ambroife Sire de Lorc, le-

quel montoit en vn batteau contremont la riuiere d'OifcjVers leur

Pont ; fe doutans qu'il ne vouluft & n'allaft rompre iceluy Pont,

ils s'en retournèrent haftiuemcnt, ôc vinrent iufques fur ladite ri-

uiere vers ledit Sire de Lore &c fes gens eftans dans ledit bateau,

auec Icfquels ils firent vnc grande elcarmouche
,
qui dura l'efpacc

de deux heures ou enuiron; là y eut plufieurs Angloistuez&blef-

fez
i
car ce bateau eftoit bien armé & garny d'artillerie. Le len-

demain enfuiuant le Duc d'Yorck & fon oft deilogerent & s'en

allèrent en Normandie. Pendant ces chofes le Sire de Talbot a-

uec grande compagnée alla pafler à Mantes pour venir à Poifly,

croyant y rencontrer le Roy , & le greuerde fa puiflance, tant par

aflaut comme autrement : Mais quand il fceut qu'il en eftoit party &C

allé à S. Deny s, incontinent il partit pour s'en retourner enN orman-

dieauecleDuc d'Yorck ,aprésauoirpillé toute laditevillede Poifly.

Au dernier rauitailicment fait par lesAnglois à Pontoife,y demeu-

*4/.Clipton ra en garnifon le Sire de CLceton* Anglois auec bien neuf cent à

mille combatans , lequel auoit promeflc dudit Duc d'York ôc au-

tres Anglois d'eftre rafraifchy ÔC fecouru de gens nouueaux à cer-

tain bnef iour enfuiuant Si fit le Roy grande diligence à faire af-

fortir & afl'coir plufieurs bombardes & autre artillerie contre cette

ville de Pontoifc , & de faire tirer inceflamment contre fes murail-

les, tellement qu'elles furent rompues en plufieurs lieux -.Déplus il

manda haftiuement de venir vers luy les Sires de Thoiiars, de Lo-

heac Marefchal de France , & de Bueil , auec le Vidamc de Char-

tres ,& plufieurs autres, qui eftoient logez auec grande compagnée

à Argenteiiil & autres villages de là aucour : Eftans venus en l'oft

du Roy le Samcdy feiziefmeiour de Septembre, fut l'Eglife de No-
ftre Dame afl'aillie &c prife d'aflaut , en laquelle il y auoit trente à

quarante Anglois , delquels en fut tué vingt-quatre , ôc les autres

faits prifonnicrs;raflaut dura deux heures ou enuiron : Celaeftanc

faitjle Mardy enluiuant dix-neufiefme iour du mefme mois deSc-

ptembre , le Roy en perfonne fit faire ôc donner vn aflaut gênerai

de toutes parts à la Ville, là où il y eut vne grande &:merueilleufc at-

Poiuoifc efl
taqucicar les Anglois eftans en icelle Ville fe deifendirent fort bien

en frefence ^ vaillamment : Mais finalement elle fut emportée de viue force,

mrtél'IiiTiit^ tous les Anglois qui eftoient dedans pris ou tuez parles Fran-

fur les An- cp'is. Dcs Anglois il y fut tué quelque quatre à cinq cent hommes,
giots, après

Je Sitc de CUccton &autres v futcut pris prifonniers : Aucuns afleu-
tropsmots de _ '-,11
fisge. roient qu'il n'y eut que cinq ounx François qui demeurèrent morts
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fur la place en cette occafîon ,quoy que fort dangereufe Le Roy 1441

.

touffeurs en perfonnc fit grande &merueilleufe diligence à ce mé-
morable fiege j & fe difoit que ledit Admirai cftoit i'vn des prin-

paux de fonConfeil, qui auoit bien fort tenu la main pour main-

tenir ledit fiege,& pour garder lafufdite BaftilledeS. Martin : Il y
auoit plufieursquien portoient grande enuie à cet Admirai ; mais

ileft certain qu'il s'y gouuerna & conduifit comme vn vaillant Che-

ualier,tant que le Roy en vint à fon honneur & intention. Le Sire LeStn de

de lalongnes fut fait durant ce fiegcMarefchal de Fiance j le Com- lalongncs

te de Saindt-Paul , le Comte de Vaudemont , & le Comte de loi- chal^«/f^ê

eny furent par aucun temps audit ficee, & s'y portèrent bien vail- «^«"cm^ f^'i-

lamment ; mais ils s'en allèrent, du congé du Roy, ciiacun en Ion , ^; ^^/

pays auparauant ledit affaut ôc la prife de Pontoife. Ce ficge dura Officiers

depuis le cinquiefme iour de luin iufqucsaudix-neuficfme iourde^""'^''^^-^"^^'

Septembre, comme deflus eft déclaré. Audit affautcftoient enper-

fonne le Roy , Ôc Monfeigneur le Dauphin fon fils
,
qui après icelle

,

r . Il N n ^
t r ^ J • r leanBurcaa

prilc s en allèrent a Pans , ou ils turent receus a grande loyc : Et y Trefonerde

eftoitMaiftre de l'artillerie du Roy leTreforier de France Maiftre Frarice, &
lean Bureau, lequel y fit grande diligence& bien fon deuoirj&tei-

lA^iiTeric

lements'y comporta qu'il en cft digne de recommandation perpe- duRoy.p.ui.

tuelle.
r^cedcmc.

Balade enuoyée par les Anglois aux François,

tenans le fiege contre euxdeuant Pontoife,

vers la fin du mois de Juillet 1441.

(èyu. 'VOUS galans , qui de nouuel

Auez^ mis lefiege à Pontoife,

V^ous faites rage de reuel

,

Et de crier bien a 'vojlre aijè :

.Aiais lafin enfera mauuaife 3

Ains que njofire œuure foit vsée :

Commencement nefi ta^ fusée,

Cuidez^-'vous bien fi tofir conquerre

Le droiB ^ays appartenant

Au Roj de France & d'Angleterre ,

Dont chacun de 'vous eft tenant j

Vuidezj'le tout incontinent y

Car four <vous ny a pas bon efire :

Péché rompt le col afin maifirc^

Bien contrefaites les vaillans ,

V iij
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* ai.cobatafis

* Cefloit en

rAbbaye S.

Martin de

Pontoife

,

comme cj-

deuante^ re-

marqué.
* al. votu

* al. Anant
que fur voHS

flus on mar-

che i

Jleflfagequi

fe démarche,

^uand fins

n'y a qui le

Jequeure

,

Lefuireflde

partir k

l'heure.

* al. tres-

mefchans

* al. enclos

Histoire de Charles VII.

Etfemble qu'ayez^ tout conquis,

Dtfans quefies bons bataillans *

Des l'heure quefufies nacquis ,

Qui auroit bien far tout enquis

Entour 'VOUS vlufieursj fontfaux :

T^oufiours le mortierfent les aux.

Ceux qui ont eféfar deuxfois

Des deux fartys , leursfaiBs fent beaux l

jiuec njous en a plus de trois ^

Oui bien contrefent les lojaux :

Pendues au vent foient leurs féaux

,

Pour monfrer au monde exemplaire:

Trahifon a Dieu ne feut flaire

>

Vous efies logezj à quartier

Pour doubte des fremiers coureurs

^

En la clofiure du M-onflier * ;

Bien affert quefesfort faoureux :

Oncques nefufesfe heureux

De nous * venir aux chamfs combatre:

Grand orgueil ef bon a rabatre.

De grand langage trof auezj.

Dont vous vfez^ feir & matin :

Et femble toufiours que deuez^

Combatre l'Amoral-Baquin:

]VLais cefi la mefgnie Hanequin

Que de vous à qui le cœurfaut:

Tant flus enj a, & fis vaut.

Si voulez^ oàjr bon confeil,

AUeZj-vous-en de cette marche 3

Et prenez^ feur chemin a l'œil.

Pour * doubte qu'on ne vous defmarche :

Car on mettra vos féaux en ferche

Si longuement cy demeurez, :

Fuyez, tofly & vous en courez^. .

Refponfe faite par les François aux Anglois

,

fur la Balade que deflus.

Hntre vous Anglois y & * Normans,
Eftans leans * dedans Pontoife 3

\
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FuyeZj-vous-en, prenez^ les champs 3

OublieZj la riuïere à'OiJè

,

Et retournez^ à. la ceruoifi

Dequoy 'vous efies tous nourris:

Sanglans , mejeaux* , puants , pourris.

Vous dites que commencement

ISl'eH- pasfusée , ce nefi mon.

Icj ferezj, premièrement

T^ueZj , puis après a Vernon :

ZJous nauezjjlefihej ne canon.

Qui 'VOUS puijfe de mort défendre :

J\/lartigny 'vous fera tous pendre.

Péché rompt a maifire le col ,^

Celafçauons-nous treftous bien :

ApprefieZj chacun 'vn * licol.

Ne 'VOUS JoucieZj plus de rien :

Car par ma foj , comme te tien

,

Du piedferez, la beniffon

^ar la 'VtUe de AiaubutJfoTa.

Je cuide fi njoftre mortier

Sent les aulx que ceH bien petit j

Gueres ne 'vous y faut broyer ^

Pour recouurer 'vofire apettt:

Quand Talbot d'auec 'vous partit ,

Il 'VOUS promit chiens , & oyféaux

,

Pource queftes 'vatUans ^ajfaux.

'Tous les natifs de Normandie

,

Qui ont vofire partj tenu.

Sont traiftres, ie n'en doute mie :

Autant le grand que le menu :

Le Roy eHr cj-deuant 'venu

Pour remettre tout a raifon :

Car a Dieu ne platHr trahifon.

VoHre qrand orarueil abatrons

SoyeZj,-enfeurs comme de tnort :

Et bien les peaux vous fourbirons

A la 'venué du Duc d'Torck.

Or retournez, au 'vent du Nort

,

Et ne parlez, plus de combatre :

JVIale fiebure <vous puijfe abatre.

Ï19

1441

*zï.Vtefcha!.

Afefel, ou
mefèa»,ycat

àkclepreMX

* al. Péché

rompt le col k

fon maifire

al vn che-

utfire
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1441. Je cuide bien que le cœurfaut y

A ^ous tous enfemble a butin

,

Quand "vous fenfezj que d'^n aJfatH

SereZj pris oujbir ou matin :

*cemotfi- Oncques ne 'viftes tel hutin*

,

dedaSeui, Que fercz^-'vous y quand 'vos ^oifins

«« cry- SerrerontJùr ces pèlerins ?

Le fuir eft de partir à l'heure

,

Grand bien "vous eHr de le cognoiftre :

Or ne faites plus de demeure

,

Et "jous fignezj de la main dextre.

uiu gibet par la main du maigre

PaffereZj , comme ie njous compte :

. // eïi temps que 'vous rendiez, compte.

Le quinzicfme lourde Septembre audit an 1441. durant le fufdit

fiege de Pontoife,la ville & cité d'Eureux,au pays de Normandie
fut furprife parles Franc^ois fur les Anglois, par le moyen d'aucuns

lean Flo- ^^ ladite Ville. Des Francis eftoit Chef vn vaillant Capitaine

quetrf/?rfW nommé lean Floquet, natif du pays de Normandie ; & entrèrent

leT^Tio'f's^
les Franc^ois par vn trou qui leur fut fait en la muraille : Quand
les Anglois oiiyrent le bruit caufé par les Fran(^ois qui cftoient

ainfî entrez, ils s'aiTemblerent en la grande rue, & es halles, & fi-

rent pluiieurs barrières de charettes &c chariots pour penfer refî-

fter à rencontre d'eux j mais ils s'auancerent vaillamment con-

tre les Anglois, Se donnèrent vigoureufement fur eux ; tellement

qu'ils furent deffaits & mis en fuite : Il y en eut plufieurs des leurs

de tuez & pris; aucuns neantmoins recouurercnt leurs chenaux,

&

s'enfuirent hartiuemcnt par vne des portes de la Ville, & fe fauue-

rent à Vernon ou ailleurs , es places qui tenoicnt encor pour eux.

De cette force fut remife & demeura cette Ville en robeiffance Se

en la main du Roy.

Hommage En l'an deflus dit , au mois d'Odobre , le Roy eftant à Paris,
fanait ^^7 charlcs d Aniou fils du Roy de Sicile luy fit hommage delà Com-
w« Maine ^^ ^^ Maine, que fon frère aifné René R.oy de Sicile luy auoitbail-
p.r,- Charles lé pout fcH partage d'héritage.

mou.
£^ iceluy an au mois de Décembre

, y eut certains prifonniers

Anglois qui auoicnt cfté pris à l'aflaut de Pontoifc , & de là me-
nez en prifon en vne forcerefl'e nommée Cornillc ou Cornillon,

dans le pays Chartiain ,prés Chartres, pour la deliurance delquels

IVn d'iceux fut cnuoyé folliciter la rançon des autres ; Si pour ce

faire luy baillèrent (aufconduit ceux de la garnifon duditCornille,

qui elloient François 5 mais ceprifonnier recognoifl'ant ladite for-

tercffe
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tcreflTe eftrc mal &c foiblement gardée , il en fit le rapport aux An-
glois de fon party , & à FrarKjoisl'Arragonnois, lors tenant le par- ^^

ty des Anglois j lequel fur ce récit refolut vne cnfreprife fur cette

place , en le preualant du faufconduit d'iceluy prifonnier eftant

encore en vigueur ; à ce fubiet il enuoya de fcs gens drefler vne

embufcade proche dudit lieu, entre Icfqucls il y en eut trois ou qua-

tre qui cftoient reueftus chacun d'vn rocquet , & portoient fur

leurs efpaules des lacs remplis de pommes, naueaux,&: autres cho-

fes, comme s'ils fuffent venus au marché; Parainii ils entrèrent de-

dans la place, où ilsnetrouuerent aucun empefchementjcarlapluf-

part de la garnifon eftoit alors dehors en partie, & les autres doï- r"/^f^°'l^

moient encor en leurs lid:s ; de fai£t , les fufdits ainfi reueftus de iechujha»

rocquets montèrent fans difficulté iufques en la chambre du Sei- ^-^^^J^'^^^y .A
\ r par jt-nutï.

gneur ou Capitaine, qu'ils prirent dormant encor; alors luruinrcnt^f»?^.

ceux de l'embufcade, & arriuerent haftiucment sudit lieu de Cor-

nille,oiiils prirent, pillèrent & emportèrent tout ce que bon leur

fcmbla,& en emmenèrent prifonnier le Seigneur de la place auec

plufieurs autres à Roiienj & par ce moyen furent inopinément de-

liurez tous les prifonnicrs Anglois qui eftoicnt en icclle place.

Audit an,le lourde la Purification de Noftre-Dame, Madame Mar-
guerite de Guyenne iadis femmeen premières nopccs de feuLoiiis

Duc deGuyenne*fiIsduRoy Charles V I.& depuis femme du Com- * ^^"r^f^g-

tede Richement Conncftable de France, allade vieàtrefpasàParis, de in-.fr. de

en rhofteldu Porc-cfpic,oû elle fut détenue longuement malade-, C.hailesVi.

durant laquelle maladie elle fit plufieurs regrets & gcmiflemens,

fc repentant merueilleufement de fcs péchez, comme vne bonne &
vraye Catholique doit faire , mefmement en la prefence de fes Da-

mes , Damoifellcs & autres feruiteurs , & fe rcpcntoit des grandes

pompes, outrages & excès qui auoient efté en elle, lors que fa do-

mination eftoit en fa force& vigueur j& tant piteufemcnt le faifoit

qu'il n'y auoit aucun en la compagnée qui fe pcuft tenir de pleu-

rer : Il pouuoit eftre efperé que ces complaintes & regrets eftoient

capables de valoir & feruir à la corre6tion & amendement de tous Deu-ds &
les efcoutans ; entre autres chofes elle fit fon Teftament & receut Connoy fit-

fes Sacremens comme bonne Catholique : Après fon trefpas elle J/,,X^e la

fut enfeuelie, & fon corps fut porté publiquement, & notablement Comufta-

accompagné & conuoyé de belle & grande Seigneurie,& des qua- jl'^-j^T?
tre Ordres des Mendians & autres gens d'Eglife iufques à Noftre- anx Carmes

Dame des Carmes, où elle fut fepukurée. ^fP^rtris.

lean Chartier. Q_
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Sie emùpar T '^^ mille quatre Cent quarante- deux,enuiron la ToufTainds,

les Anglais j. j Ic Sifc de Talbot Anglois, accompagné de mille cinq cent
^e«4jDiep- combatans ou enuiron , vint mettre le liège deuant la ville de

^durél.
" ^"^ Dieppe : Il partit à ce fubiet de Caudebec , & arriua fon auant-

*4/.cherIc- garde deuant le chafteau de Challemefnil*, qui eftoit tenu des
"^"'

Franc^ois , lequel leur fut rendu à compofition j de là s'en vint le-

dit Talbot auec fon armée au chafteau d'Arqués lequel tenoit fon

party
;
puis s'en vint loger auprès de Dieppe en vn village nom-

mé le Pont-de-Puys , où il feiourna; deux ou trois ioursi de là vint

fur vne montagne nommée du PoUetvers le Haurc, auquel lieu il

fit édifier vnetres-forte& grande baftille de bois, & de grand cir-

cuit ; & eft ladite montagne fur le liable de Dieppe : Il garnit cette

baftille de groffes bombardes, canons, veuglaircs,couleurmes, ar-

baleftcs, & grande quantité d'autre artillerie, iufques au nombre
de deux cent canons , que petits que grands j entre lefquels il y
auoit quatre bombardes qui bâtirent très-fort vne tour , appellée

la tour du PoUct , auec les murs , &c plufieurs maifons de ladite

Ville : Or pour ce qu'il y auoit trop peu de gens dedans pour la

pouuoir garder, Monfeigneur le Baftard d'Orléans Comte de Du-
nois, lequel eftoit des plus cheualeureux & fubtils en guerre , vint

audit lieu pour y donner confort & prouifion de gens ; il y ar-

riua la veille de Sain6t André enfuiuant , ayant en fa compagnée
*^/.chc- enuiron hui6t cent à mille combatans"*" , ledit Talbot eftant ce-

pendant dans icelle baftille. Apres la venue du Comte de Dunois
iceluy Talbot s'en alla, & lailTa pour fon Lieutenant Guillaume

*^/.ieande Poidlou Cheualiet, & auec luy Guillaume * Rapelay auec vn ba-
'P^^y ftard du fufdit Sire de Talbot , accompagnez de cinq ou fix cent

Anglois ou enuiron, lefquels eftoientîî forts, que par chacun iour

ils faifoient & liuroient de grandes efcannouchcs 6i rudes afifaucs

deuant cette Ville , de laquelle eftoit Capitaine ou Gouuerneur

pour le Roy vn Efcuyer nommé Charles des Marefts , auec lequel

eftoient auiïi en garnifon lean Macquerel Sire de Hermenuiîle ,

*'î/.iacques Sacquetdc* Gincoutt, Roger de Cricquetot Cheualiers, & Hedbor
deGuecourt j^ g^^j^ Efcuyer, lefquels eftoient accompagnez de trois cent com-

batans dedans icelle Ville
,
qui fort vaillamment repoufloicnt

ces Anglois; tellement que fouuent il y en auoit des leurs de tuez

& pris , & femblablement aufli du cofté des Franc^ois. Le deuxicfme

ou le troifiefme iour après que le Comte de Dunois eut ainfi vi-

* a! Lon- ^'^^ ^ fecouru ceux de cette Ville , il en partit , & y larfla en gar-

gueuiUc nifon , outre ceux qui y eftoient défia, Artus dc*Longueual,
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Thomas Droiiyn , & vn nommé Vcdille Efcuycrs , accompagnez

de huid vingt combattans ou enuiron. Depuis, au mois de Mars ,
^"^

le Roy y cnuoya de furcroift vn Efcuyer de Bretagne nommé
Theodoual-le-Bourgeois , lequel il fie Ton Licutenanc genctal fur

tous les gens de guerre cftans en icelle Ville , & amena auec luy

Guillaume de Ricaruille Panneticr du Roy , accompagné de qua-

tre-vingt à cent combatans ou enuiron
,
pour renforcer ceux de

cette Ville, lesquels y faifoient toufiours bien leur dcuoir,&: vail-

lamment ta gardoient pour le Roy contre les Anglois : Là furent

faites de grandes proûeffes de part & d'autre 5 mais enfin pour o-

bliger tout à fait les Anglois ennemis capitaux du Royaume à le-

uer ce fiege, Louis Dauphin de Viennois fils aifné du Roy , de-

firant de tout fon pouuoir de les en chaffer &c deftruire, & fur eux

acquérir renom de proiiefie & vaillance, il partit du pays de Poi- z^Dauphin

â:ou , où il eftoit en ce temps , ayant en ia. compagnie le fufdit/^ refim à

Comte de Dunois &c l'Eucfque d'Auignon , auquel Dauphin, le '"J^jf^Zl
Roy auoit baille charge de venir fecourir cette ville de Dieppe

^
^e:^ de^am

ce qu'il fit ôc entreprit tres-volontiers , & toft après fe difpofa & "^'^ ^^'^^^'

mit en chemin pour venir à Paris : Cependant toufiours il faifoit

fon alTemblée & amas de gens d'armes i &c en allant le long de la

riuiere de Somme vinrent au deuant de luy le Comte de bainct-©

Paul , IcDamoifeau de Commercy , les Sires de Gaucourt & de

Chaftillon frcre du Comte de Laual , le Seigneur de Chaftilion

fur Marne , auec plufieurs autres Cheualiers , Efcuyers , & Capi-

taines de gens d'armes , iufques au nombre de feize cent comba-

tans ou enuiron : En fuite s'en vint ledit Dauphin accompagné,

comme dit eft , en la ville d'Abbeuille , là où il manda le fufdit

Thedoual-le- Bourgeois pour venir parler à luy, afin d'auoir fon

aduis fur ce qu'il auoit à faire : Luy eftant venu,Monfeigneur le

Dauphin affembla fes principaux Chefs de guerre , voulant agir

& fe conduire par leur bon confeil &C aduis , fuiuant lequel il fut

par eux délibéré &: conclu qu'il feroit procédé outre à l'exécution

de fon cntreprife : Après quoy il partit d'Abbeuille & s'en alla en

la ville d'Eu , d'où il enuoya le lufdit Thedoual-le- Bourgeois

accompagné de trois cent combatans deuant la baftille des An-
glois

,
pour garder & empefcher qu'aucuns viures n'y entraffent

plus.

lean Chanter. Q^i]
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V

J445. _ __

M. CGC ÇX LUI.

N peu de temps après, c'eft à fc^auoir le Dimanche deuant la

my-Aouft, qui fut l'an mille quatre cent quarante-trois au

*tiL dedans matin, arriua Monfeigncur le Dauphin deuant * la fut'mentionnée

ville de Dieppe, où quand luy & fon oft eurent repeu & fe furent

rafraifchis , il fit partir cnuiron l'heure de vefpres cinq ou fix cent

combatans à pied , armez de tous leurs harnois
,
qu'il enuoya cou-

cher toute la nui6t fuiuante deuant la fufdite Balblle des Angloisj

il fit vn très-fort & rude temps depluyetouteicellcnuidt rSuriceux

fortirent les Anglois deux fois durant cette nuict , mais ils furent

recongnez & repouflez tres-afpremcnt.Le Lundy au matin parti-

rent de ladite Ville Monfeigncur le Dauphin ,1e Comte de Sain£t

Paul, le Damoifeau de Commercy , le Comte de Dunois , le Sei-

gneur de Gaucourt , & toute la puilTance eftant en icelle ville de

Dieppe
,
qui ne laiffa cependant de demeurer toufiours fuffifamment

garnie dequoy la pouuoir deffendre, & s'en allèrent en cette forte

jjpjous à pied fe pofter deuant la fufdite Baftille, là où ils fe tinrent

iufques au Mercredy veille de Noftre-Dame de la my-Aoull, au-

quel iour enuiron fur les hui6t heures du matin Monfeigncur le

Dauphin fit fonncr les trompettes pour aflaïUir ceux de dedans

cette Baftille, & y fit amener cinq oufix ponts de bois qui eftoient

portez fur roues, auec deux ou trois grues, lefquels engins auoient

. efté faits en ladite Ville, afin de trauerfer les foffcz d'icelle Baftil-

le : Alors commença vn tres-cruel &c fort aflaut tant de canons,

comme autrement, & commencèrent les François à entrer dedans

lefdirs fofl'cz j &: par le moyen desfufdits ponts ils vinrent ioindrc

à là* fermeture de cette Baftille: Là fedeffen dirent fort les Anglois

tant auec pierres qu'auec leur trai6t , de forte qu'ils y tuèrent bien

quatre-vingt à cent François , &: en bleflerent deux à trois cent , ce

qui fie qu'ils en furent fort reculez & rebutez du commencement;
mais par la grande confiance qu'ils auoient en Dieu, à la glorieufe

Vierge Marie, & à S. Denys Patron de la France, lequel ils recla-

moient fouuenc , & parce que le Dauphin en perfonne les enhar-

dilToit & leur donnoit courage de pourfuiure leur entreprife , ils

tinrent bon , &: aQaillircntdcrechef de bien en mieux, mefmemenc

y vinrent à leur fccours les Bourgeois & autres habitans de Diep-

pe , auec grofles arbalcftes , iufques au nombre de foixante à qua-

tre-vingt, par le moyen defquels furent fort greuez les Anglois,

tellement qu'ils ne s'ozoientplus dcfcouurir ny monftrer : Parquoy

en aflaillant de la forte auec tant de vigueur, cette Baftille fut en-

fin emportée & prife d'alfaut après y auoir trcs-vaillamment cfté

* al. fer-

meure
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combatu main à main \ & entrèrent dedans icelle les François par j ^ , ,
^

orande proiiefTe : Il y fut lors tué d'iceux Angiois bien trois cent :

Tous ceux qui fe trouuerent là de la langue Françoife furent pen- /^^
7r,xet

dus, parle commandement & ordonnance du Dauphin, auec cer- dans ku-n

tains Ano-lois qui luv auoient dit des iniures auant l'aiïaut ; tout ^^^"'^'""^^^J-^.

le demeurant y rut pris, & y prirent leidits Bourgeois prilonnier/«,fj denant

le fufdit Guillaume Poitou Capitaine ^ Gouuerneur d'icelle Ba- ^"" //'"•'

itille j
pareillement y furent pris Jean de Ripellay , & le Ba- t^oyaj^'ci}

ftard de Talbot : A cet alfaut furent faits Cheualiers le Comte de r/U'inetncKt

Saind-Paul , Hedlor de "^ Touteuille , fils du Seigneur de Tor-
'j^^J^'*!^/

*cy, Charles de Flauy , Regnaud de Flauy, lean de Confeques"*", ' al.'à'E-

auec plufieurs autres. Toil après la priiede cette Baftillc, IcDau-
|J^°"p

" ,-"_

phin fe retira auec la compagnée dans la ville de Dieppe: Il fit en- qucs

fuite abattre &c ruiner entièrement cette Ballille
,
puis il fit am-

mener èc mettre toutes les bombardes , & autre artillerie qui y
eftoientjdedans ladite ville. De cette grande vidtoire il rendit grâ-

ces àDieu, en reconnoifTant icelle eftre proucnuë de la vertu &af-

lîftance diuine , ôc non pas de luy , ôc fe fentit fort tenu & redeuable

à Dieu d'auoir remporte vn fi glorieux aduantage à fon premier

commencement : Les bons François fouhaittoient la deffus qu'il

pût bien perfeuerer, &;toufiours faire de bien en mieux : Cela fait

il en partit
, y lailîant pour Capitaine Charles des Marefts auec la Charl^ s des

earnifon qui y eftoit auparauant lefiege mis parles Anglois : Il re- ,'
'^^f.

^^'

t> /^^Vt- 1 III- 11^ f'-.:r<'o/int

compenla auHi grandement les habitans
,
pour les dommages ôc fieur d<

pertes qu'ils pouuoient auoir eues en foullenant vn fi fafcheux & Di'^ppc

pénible fiege ; durant lequel temps ils endurèrent plufieurs neceffi-

tcz, & plus encore en euflent enduré, ii'eufi: elle Guillaume de Coi-

tiuy frère de l'Admirai, lequel y conduifit de Bretagne
,
par l'ordre

du Roy ,
plufieurs nauires chargez de viures , tant de vins, chairs

^

bleds, comme autres chofes, dont les foldats. Bourgeois , m.anans,

& habitans d'icelle ville furent alTiftez & foulagez, tant que grâces

à Dieu ils conferuerent ainfi cette importante Ville au profit du

Roy & du Royaume , & à leur honneur & loiiange
,
qui fut vn coup

de grande confequence en ce temps-là.

er-

e

M. C C C C X L I V.

L'An mille quatre cent quarante- quatre , le premier iour de iaa*
Iuin,furent Trefues faites & accordées, entre les Pvoy s de Fran-

ce & d'Angleterre ^ àc icelles publiées à Paris, & ailleurs es bonnes
f,.^//^""^^"'

villes , lefquellcs deuoient durer depuis ledit iour iufques à vingt- deFrance^dr

deux "^ mois cnfuiuant inclus: pendant lequel temps tout négoce de '^^^"g^'^''''-

marchandifcs deuoit courir paifiblemcnt entre les deux Royaumes, * ai.àomt
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tant par mer que fur terre : Et par amfi deuoient finir ces Trefues le

14.4.4.. ^ • ^1 A t 1 ^ r^^ premier lour d' Auril , mu quatre cent quarante lix.

Les Trefues entre ces deux Roy s, comme dit el^,ayans efté arre-

ftées , le Roy de Sicile pria le Roy qu'il luy pleuft luy donner aide &
fecours pour conquérir la ville de Metz, &: autres certaines placés

voifines eftans là autour, lefquelles il difoit luy eftre rebelles & def-

obeifTantes ; combien qu'elles fuflent de fon propre domaine,com-

me il le maintenoit : Parquoy le Roy en fa faueur aucc vne grande

Armée de Princes, Barons, Cheualiers, Efcuyers,& gens de guer-
* re, tant de trait comme autrement

,
prit fon chemin pour aller a

Nancy, auquel lieu il arriuaau commencement du mois de Septem-

bre audit an : Lors eftoit en fa compagnée le Dauphin ion fils , ledit

Roy de Sicile^ Charles Comte du Maine, le Comte de Dunois, Ôc

"'al. Lon- de Boulongne "^j auecplufieurs autres : Auffi-toft il enuoya partie

guiville de fes gens d'armes deuant ladite ville de Metz,pour fommer les ha-

bitans d'icelle de la luy rendre , ou autrement qu'ils (croient a(îic-

gez. Et pource qu'ils fe monftrerent defobeiflans , diians qu'ils n'ap-

siegeniisde- partcnoient en rien audit Roy de Sicile, & qu'ils ne luy eftoient te-
uant Metz i^Lis ^y fg^ fujets , ne à aucuns autres , ils furent afficctez. Cepen-
par le Roy. , ^ ' r -ri \a

° ^1
'^ ' dant que ce licge continuoit ainli deuant Metz , afriua vn grand
*<i'.leBur- Seigneur nommé Bourgalcmoine"^, lequel l'Empereur & le Prince
*'

^

Sigifmond Duc d'Auftriche auoient enuoyé deuers le Dauphin,

pour le conduire es pays de Baflc , Montbeliart , Colmar , Selelfath,

Straibourg& Haguenaw , ellans dans le pays d'Altace; afin de pou-

uoir fubiuger & dompter les SuiflTes
,
qui diloient ne rien retenir

Vojagedu ny occuper appartenant à la Maifon d'Auftriche. Le fufdit Dâu-
Dauphin,

f
. ^

. ^
^

, ' \ c -vi 7 1 « ^
dmns U'Roj phm partit aucc grande compagnée de Seigneurs, Nobles & Capi-
LotiisXi.en taines \ entre lefquels elfoieut loachim Roiiault, Matthieu de Lif-
Aiemtians;

^qj^j^^j. 4 ^ OHulcr dc Bi'ont , auec plufieurs autres : Il fut iuf-
oh il fait ir- ' r

raptio» dam qucs à Baflc , à vne lieue ou enuiron de ladite Ville ; il trouua bien
les pays des

f^^^J ^^j^j. Suiffgs^ Iciqucls fc cantonueient & retranchèrent en vne

*'aL. Matu- Maladerie, & après dedans le iardin d'icelle, pour tafcher à refiller

rin dc Ld- audit Dauphin : mais il auoit trop grande puifTance contre eux :

neantmoins ils le deftendirent très-vaillamment, vcu le petit nom-
bre de gens qu'ils elfoient lors contre leurs aduerfaires j mefme-
ment ils y tuèrent le fufdit Cheualier de l'Empereur nommé Bour-

ga , & plufieurs autres , lequel Cheualier conduifoit principalement

cette Armée; combien qu'ils y furent après enfin tous tuez ou pris

f)Our la plus grande partie : De là s'en alla le Dauphin deuant la vil-

e de Saindt-Ypolyte
,
pour talcher de la prendre d'aflaut , mais

combien qu'ils ne la peulTent emporter de cette manière , néant-

moins les Iiabitans d'icelle luy firent obeïiTance , &: nommément
ceux du Vau-du-Lieure. Toft après commencèrent ceux de l'oit à\u

dit Dauphin à piller le pays, Ôc à faire grands & énormes maux ; par-

quoy les Suifles &i Allemans s'aifemblerent par troupes, & maiTa-

couer
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crercnt grande partie de cette Armée. En fuite ce Dauphin, voyant

que c'eftoit vn farcheux ôc merueilleux pays , & que celuy qui le de-
^"t"^'

uoit conduire, & qui fçauoit tous les deltours du pays , eltoit mort,

il s'en retourna deuers le Roy Ton Père àNancy ; où il trouua la Rey-

ne de France , & celle de Sicile, Madame la Dauphme fa femme , ôc Marguerite

la fille dufufdit René d'Anjou Roy de Sicile , nommée Marguerite, d'^hnon ac

pour laquelle auoir en mariage Henry VI. Roy d'Angleterre y en-
^^''^''/J^.

uoya en Ambaffade le Comte de Sufolck ; cette Princelle luy fut ac- giscmx.

cordée , & puis ledit Comte s'en retourna. Après le départ du Dau-

phin des lufdites parties d'Allemagne , les Alemans trouuerent

moyen de rentrer dans la fufdite ville de Saindb-Hyppolite, où en

vengeance de robeïffance que les habitans auoient faite au Dau-

phin , ils mirent le feu , & bruflerent toute icelle Ville , & pareille-

ment ledit pays du Vau-du-Lieure. Or le fufmentionné fiege de la

ville de Metz dura l'efpace de fept mois, ou enuiron
,
pendant lequel

temps furent faites plufieurs forties par les gens d'icelleVille,qui fou-

ucnt furent vaillamment repoulfezparles ailaillans. Durant aufïi ce
^

fîegcfurcntprifespar les gens duRoy diueries petites ForterefleSjdu

nombre defquelles vn Gentilhomme nommé Guillaume ChenuCa-
pitaine de Harfleur, tenoit vue. Il y auoit de plus deux ou trois cha-

fteaux tenus & occupez par les gens du Duc de Bourgongne, auf-

quels ne fut demandée aucune chofe, pource que le Roy de Sicile les

auoit mis & laifl'ez entre leurs mains, comme en depoif
,
pour gage,

&a{I"eurance de paracheuement du payement de partie de faranc^on,

dont il eftoit encore tenu & rcdeuable au Duc de Bouraono-nc. Pour

la garde principale de cette ville de Metz y auoit vn fort cruel hom-
me, nommé lean deVytout,Gouuerneur d'icelle Ville

,
qui auoit

couilume de cheuauchcr toufiours vn petit courtaut , à la queue

duquel pendoit vne fonnette qui faifoit grand bruit ; & le faifoit

ainli,alin que chacun le conneuft quand il alloit parmy la Ville. Ce
F Gouucrneur eftoit fi cruel

,
que quand il fc^auoit qu'aucunes femmes

fortoient dehors, pour aller racheter leurs marys qui eiloient pris

par les gens du Roy, au retour il les failoit mourir
,
pource qu'elles

auoient porté de la finance aux FraïK^ois : Pareillement il faifoit

mourir les gens du Roy qui eftoient pris par ceux d'icelle Ville, &
ne vouloir fouffrir qu'aucun fut mis à rançon : Il n'eft meime point à

douter que s'il eut peu tenir le Roy à fon aduantage , il ne luy en euft

volontiers fait autant , tant fa haine eftoit grande : Mais au contrai-

re de cela,ce doux Roy, &: ce gracieux & bénin Prince ne defiroit pas

fa mort , ny de fes complices ; car pour les iauuer &: efpargner l'eftu- -4ccord fait

fion du fano; humain, il leur accorda enfin fauorable compofition, ^f^" ^ P'^ r \ r •;^ii ^ ceux de

telle que moyennant certain prefcnt qui luy firent de vaiflelle do- Metz.

rée,qu'ils luy donnèrent , auec deux cent mille efcus qu'ils payèrent

pour le défray de ce fiege, ils demeurèrent en leurs franchiles &
îibcitez comme ils eftoient auparauant, fans rien fur eux eftre chan-
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gé , ny innoué, & fans que chofe nouucUc fut reclamée fur eux : Par
^'^'t^' ce moyen ne furent point le débat & les p-retenfions du Roy de Si-

cile , &c defdits habitans déterminées de tous points , ny menées à fin

pour celle heure : Après quoy le Roy en partit auec fa compagnée,

ôc s'en vint à CRaalons, où il demeura pendant quelque temps.

M. C C C C X L V. 5^ X L V I.

EN l'année mille quatre cent quarante -cinq , continuèrent les

Trefues fufmentionnées d'entre les Roys de France & d'Angle-
ï44f>- terre.

L'an mille quatre cent quarante fîx , le premier iour d'Auril, elles
pig. U5.

• r 1 n / / J i(. -1 ri
précédente, finirent , ainli qu'il a eite remarque cy-oeuant^ : mais le melme el-

Continuatio les furent prolongées fous efperancede paix, & pour pouuoir par-

dfsTïéucs uenir à quelque bon appointement, & traitté final entre ces deux

ce'^An-"' Princes; C'eft à f(^auoir depuis iceluy premier iour d'Auril, iufques

gletcrre , à vn an enfuiuant inclufiuement, qui eftoit le premier iour d'Auril
fottryne

j^ l'année mille quatre cent quarante-fept.
année. ^ 11Année.

M. C C C C X L V I I.

L'An mille quatre cent quarante- fept, le premier iour d'Auril,

finifloient les Trefues entre les fufdits deux Roys de France ,&
d'Angleterre i lefquelles furent prolongées, dans l'efpoir de trou-

uer toufiours, avenir à quelque bon traitté & accord entre eux, iuf-

ProiongmoH
q^[eg ay mefme iour finy des deux années conlecutiues, qui efche-

deimefmes ^-i, it r o JrrA
Trefues, roient 1 an mille quatre cent quarante-neur: & encore par delius, ~
pour au - depuis ledit premier iour d'Auril quarante-neuf iufques au premier

^ann/e^dr ^^^^ ^^ ^^^^^ audit ail ptochain enluiuant
,
que les fufdites Trefues

plHi. faudroient, & feroient terminées entre leldites deux Parties , içauoir

partie de l'année 1447. toute celle de 1448. & encore partie de 1445).

En ce mefme an mille quatre cent quarante-iept, après que de

^ , ,.r tres-erands differeiis curent efté entre le Pape Eu^iene d'vne part.
Grand dif - t) .,, ni n-v r^
ferend entre & le Coucile de Balle, d'autre i & qu'on eltoit atant venu que ce Pa-
/e Concile pedifoit,<9ae at-idit lieu de 'Buffle n'y amoit pliis de Concile, ç^ qu'il l'auoit

le Pape Eu- tramfcre a t errare
, O" depmi a t lorence , 0f après a Komc. ht qu au con-

gene,^«/ eft traite diioient ceux qui eftoient à Balle encore alTemblez
,
Qu^il na-

uConcik f*^^f P^^^ ^J "^ pouuon j ç^ ne dcuoit transférer iceluy Concdc
_,
jans fur ce

auoir leur conjèntcment
; ^^ amient procède contre luy, ainfi comme ils di-

^ , foient, par auihorïté de Corjcile gênerai, a le luffendre de l'adminijlration Pa~

paa. 107. pale , ^ depuis a le depofer : Après quoy ils éleurent "^ en Pape, Monfei-

eneur
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gneur Amé Duc de Sauoye, qui s'eftoit retiré à Ripaille , où il me- ^

"

noie vne vie aucunement folitaire, lequel ils appellerent Tape Fé-

lix V. En fuite de quoy fe faifoient pluneurs Sentences , Centures ,&
p^^'^l^**

Procès tant du collé de cet Eugène, que deceluy dudit Félix; qui Concile, 4«

cftoit vn grand & énorme fcandale en la S. Eglife: Leiqucls differens ^'^^ dajr.f-

venus à la connoilTance du Roy ; luy defirant toufîours bonne paix,

& vnion en la fain6te Eglife , & portant cette diuifîon fort dcfplai-

fammentjpource cnuoya plufieurs Ambaflades par diuerfes fois à

Bafle , a Rome , & en Sauoye
,
pour iceux differens appaifer. Pareil-

lement Monieigneur Loiiis Duc de Sauoye, fils d'iceluy Duc Amé,
appelle par aucuns le T^/^c Félix , enuoya par plufieurs fois deuersle

Roy
,
qui pour lors eftoit à Tours ; afin de trouuer moyen de pacifi-

cation lur lefdites matières : Lequel Roy, au mois de Nouembre au-

dit an, mille quatre cent quarante-fept , voyant qu'on ne venoit LeRop'em-

point à conclulion de paix , délibéra d'y pouruoir, & d'affembler '^^"-^'^ -^"^

r ^ r w r r ^ C a J r 1
/"""' remet-

lonConleillurcelujet, ahnde raire certains Aduilemcns tendans ne la paix,

en effet à ce que tous les Procés,Cenfures & Sentences faites d'vn co- ^ '^"i""

fté & d'autre, fuffent réputées pour non aduenuës, & que tous tinf- r^.''^ ^
''

fent & reconnuffent& vn chacun en droit foy le Pape Eugène pour
vray Pape , ainfi qu'on failoit deuant ces Procès & differens encom-
menccz: Et que Monfeigneur Amé de Sauoye , appelle , comme dit

eft, le Pape Félix , dans les Eftats de fon obeïffance, demeuraft en

elfat ësc dignité honorable dans la fainâie Eglife , & que ceux qui

auoient efté aucc luy , & audit Concile de Bafle , fuffent recomman-
dez endignitez, honneurs , de degrez Ecclefialliques ; à ce que tout

eftant de la forte appaifé, on pût paruenir à vn bon accord,& célébrer

vn Concile gênerai , afin d'y traitter tout ce qui feroit poiïiblc pour
le falut & l'vtilité de l'Eglife vniuerfelle : Car durant les fufdits dif-

ferens il Icmbloit au Roy qu'on ne pouuoit pas paruenir à la célé-

bration d'vn Concile vniuerfel , ny que les queftions émeuës ôc en-

gendrées fur le fait de l'Eglife , ne fe pouuoient pas terminer par de-

cifion, & iugement, tant pour les grandes difficultez qu'on y trou-

uoit, que pource qu'on ne pouuoit paruenir à affembler l'Eglife en

concorde auant vne femblable pacification. Si enuoya le Roy Icf- ^^*? '^''"'

j- A ^ r • n i r r \
ncz^Jar ce

dits Aduis raits & arreltez tant par luy que par Ion Conieil, au Pape /«/^r, afin

Eugène, par l'Archcuefque d'Aix enProuence, quilorseftoit venu ^yp^^'^^f^f.

de par luy, deuers le Roy pour aucunes matières : Et d'autre cofté le

Roy enuoya en Sauoye &: à Bafle les mefmes Aduis par Maiftre Helie

de Pampadour Archidiacre de Carcaffonne, qui depuis fut Euefque ^"''^^ '^'*

J'AlAln r 1 >-xJ- 1 P'fi'f Eu-
d Alez ou Aie6t, en Languedoc. Or aduint que cependant& aupa- gène vi. &
rauant que le Roy eut refponfe des parties, le Pape Eugène alla de ^/'^î'«« ^^

vie à trefpas , c'efl: à fcauoir au mois de Fcurier enfuiuant , & trouua '^° fl„
'

ledit Aicheuefque d'Aix qu'il cffoit mort auant qu'il eut peu arriuer * ai. deCo-

à Rome: Auffi-toft après fut cfleu par les Cardinaux du party du def- '°'^"^ '
"'^

funtjMeflireThomas de Sirfanne"^ Cardinal deBoulongne,enPape, loane.

lean Chartier. R
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& appelle le ^ape Nicolas V. A laquelle élcdion furent gardées tou-

r) ^^7ù tes les folemnitez en tels cas accouftumées. Parquoy Monlcianeur
Voyez, le Re-

. ,
• r \ \

ctteiidesPa- Louis Duc de Sauoye enuoya deuers le Koy ,
qui le tenoit alors a

pesdePap&e Bourges , & és Ueux d'enuiron, en le requérant tres-inftamm-ent qu'il

f^z c^5^6- vouluft différer de faire rendre, & faire obeilTance à ce Pape Nicolas

Mi ltti.6 & de nouueau éleu , comme dit eft , iufques à ce que premièrement,
les Cswr^f

- ^ ^^ant toute œuuire faite , vn Concile mènerai fulf tenu &: aifemblé

pe Puii.ii. fur ce fiijet.

'•"ï^- En ce temps le Roy receut les Bulles de l'éledion dudit Pape Ni-

mz en'^iE- colas , & euë fur ce délibération en Ion grand Confeil, il conclut

gi'fi. de luy obeyr , ainfi colnme il faifoit auparauant à fon predecelTcur

Le Roy re- le Pape Eugeuc : Et neantmoins qu'il pourfuiuroit d'employer fes

çoitiesBitiies foins pour la pacificatidn de l'Eglife, ainfi qu'il auoit commencé :

Lce\ou-
"

Si refolut en outre d'eiiuoyer fes AmbàfladeursàLyon, & fit dire à

HeaiiPape ceux qui cftoicnt venus de par le Duc de Sauoye, qu'ils luy fiffent

Ycl^nehl Ja'n
^Çauoir, ou luy diflent qu'il enuoyail audit lieu de Lyon de fes gens,

reconnoi'jlre &aulfi qu'il cu fit veiiit de ceux qui elfoient àBafle •, afin que enlem-
pourtei dans

|^|ç ^ ^^^ conetecration conuenable , on peull là traitter de la Paix
fin RoyaH- .

' ,.^ ^-i,
^

i r ^r r
me. de rEgliIe,& dvne générale pacihcationlur ce lujet.

Depuis au mois de luillet enfuiuant , en pourluiuant toufiours la-

*P.s^- 5i<î- dite pacification, le Roy enuoya fes Ambalfadeurs à Lyon \ c'eft à

^dt)-Hiton-e fy^^^^ Melfire Jacques luuenal des Vrfins ''' Archcuefque de

de Charles Rlicims , l'Eueique deClermont, le MarefchaldelaiFayetc'*', He-
yi à lajin

]jç dePampadour Archidiacre de Carca{ronne,& Maiftre Thomas
de laquelleJe . 1 1 t-v n "-t^ t i

• a /T n t > a i r
voit ample- de Courcelks Doctcur Cil Tlicologie : Aulli y allèrent 1 Archeuel-
mentia Ge- que dcTreucs Cil Alemagiie , & les Amballadeurs de l'Archeuefque

"laMa'fon de Cologne, & du Duc de Saxe, Eledieurs de l'Empire, qui en ce

des Vrfins. teiiips elîoieut vcnus dcucts le Roy pour icelle meime caufe, & pour
*Pag.G%yde

fcmblable matière de la Paix de l'Eo-life. Vinrent aufii à Lyon le

Htfiorre. Cardinal d'Atics , le Prcuolf de Montjeu, & plufieurs autres tant de

^ , la part de Monfeieneur de Sauoye , comme de la part de ceux qui
Gn-tndmm- l

. ^
o

i i /> i i r \ r r r
bredeDepu- cltoienta Balle > aulquels il lembla, après plulieurs conterences lur

tez.ajfem- ^g eucs, quc pouraùoir concluiionlur les matières fufdites, il eftoit

m pans à befoiii que les Amballadeurs du Roy allallent à Geneuc , où eftoit

Lyon, pour Moufeigneut Amé, nommé le Pape Félix, comme en Ville de fon
rrafiai er a

Q[yQïffj^y^ç-ç ^ qi\ [{ eftoit tccounu , afin de parler à luy perfonnelle-
dppaijerce ' ' i „ J l

Schifme. ment \ & qu'il feroit bon, & le Roy d'ailleurs ieroit bien content

qu'ilsyallalfentilifutconclut&arrefté qu'ils y iroient: Cependant

ïixY. fai/oit furuintMonleigneurleComtedeDunois, enuoyé de parle Roy à
alorsfi refi- Lyoïi

,
qui y amena les Amballadeurs du Roy d'Angleterre; c'eft à

"
f(^auoir l'Euefque de Nortwick, le grand Prieur d'Angleterre, de

l'Ordre de Saind:-Iean,Maiftre Vincent Clément Doâieur en Théo-

logie
,
qui tous enfcmble au mois de Nouembre, s'en allèrent audit

lieu de Geneue , &: auec eux l'Archeuelque d'Embrun , & le Seigneur

de Malicorne Amballadeurs de Monfeigneurle Dauphin, ÔcfEuef-

ncue-
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que de Marfeille Ambafladeur du Roy de Sicile, qui cous elloicnt

venus à Lyon , pour y eftre auec les Ambafladeurs du Roy, en la ^ , ,
^'

r • 1
^

1 C Ail rr
CeUbrecr

pourluite de cette générale pacihcation. Allèrent aulli auec eux fohmneiie

par enfemble audit lieu de Geneuc , les AmbafTadeurs du Duc de ^"^^''If'^de

Saxe ; car l'Archeuefque de Trefues s'en eftoic retourné enfonpays, /Ly ,pour]é

& rArcheuefque ^ de Cologne s'en eftoit allé deuers Rome. pom-rà vn

Quand tous les defluidits Ambafladeurs furent arriuez audit lieu ZllT
de Gcneue , ils eurent plufieuPs deuis & entretiens auec le fuldit Sei- "/•& ccluy

gneur, nommé dans les terres de fon obeiflance le Pape Félix ^ &c auec '^^^ Arche-

fes Cardinaux & autres les confeillers:Finalement furent faits &c dref- Coloanc

,

fez certains Articles , moyennant lefquels il eftoit content d'accepter ^"^ »
'^^•

la pacification de l'E^rlife^que pouriuiuoient tous les fuidits Ambaf-
fadeurs, au cas que ledit Pape Nicolas voulut aufli confentir à iceux

Articles : Et fur ce retournèrent deuers le Roy les Ambafladeurs

fufnommez,enlacité de Tours, & lu y apportèrent ces Articles, &
iuy rendirent auffi compte de tout ce qu ils auoient fur ce fait.

Alors ilfembla au Roy ,
qu'il y auoit bon commencement, pour

paruenir à la pacification de l'Eglife ; & refolut d'enuoyer fes Am-
baflTadeurs par deuers ce Pape Nicolas, pour pourfuiure enuers Iuy

qu'il vouluft aufli condelcendre à iceux Articles, ou tant faire fur

iceux que ladite Pacification s'en peuft enfuiure.

M. C C C C X L V I I I.

A 'V mois d'Auril enfuiuant
,
qui fut l'an mille quatre cent qua- „

rante-huitjpartirent pour aller deuers le Pape Nicolas,les Am- '^'^ *

bafladeurs du Roy de France , c'eft à f(^auoir l'Archeuefque de
^J^lttaJ,

Rheims , Maiftre Helie de Pompadour Euefque d'Aled, Maiftre ve7s/efiflt

Guy Bernard Archidiacre de Tours, & Thomas de Courcelles Do-
'^''/'f

Nico-

dteur en Théologie > lefquels furent longuement en chemin , en
'^^ " ^'""^'

attendant les autres Ambafladeurs que le Roy auoit aufli ordonné lacqnes

pour aller auec eux •, c'eft à fçauoir Meflîre Tanneguy du Chaftel Coeur ^r-

Preuoftde Paris, & Sirelacques Cœur Araenner & Confeiller du i''''"'.'^''

Koy ; lelquels s en allèrent a Rome par mer dans les galées ôc vaif- phyée» cette

féaux dudit Argentier. Or s'aflemblerent tous ceux de cette Am- -^^«^''#^'/'^.

baflade en la cité de Soute "^
\ d'où ils s'en allèrent à Rome , où ils ar- /^^r/'-^^//-

riuerent le'^dix-neufiefme iour deluillet en fort grand & honno- /'"««•^ >>'

rable appareil : Il n'y auoit homme pour lorsviuant, qui oncques T/'imTm-
cuft veu entrer à Rome fi honnorable Ambaflade , ny en fi grande piement cy-

magnificence, ny qui euft ouy parler de pareille compao-née > ce qui f{' Pf'^'^y

II 1 t\ o 1 /- t^ '^
"^v n ,1 ^ ^^^ Additios.

cournoit au grand honneur du Roy,& de Ion Royaume. La eltoient *ai.Sonut

aufli auec ces Ambafladeurs du Roy , ceux du Roy de Sicile ; c'eft à
*

'''^ '^ ài-

fçauoir les Euefques de Thoulon , & de Marleille : Et pour Monfei-
'''^'"'''

lean Chartier. R ij
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n gneur le Dauphin y eftoient Ambafladeurs l'Archeuefque d'Em-
^ ^^ ' brun, l'Euefque de Saind-Paul, le Seigneur de Malicorne Cheualier,

& le Doyen deGrauelle. Or auant que l'Ambaffade du Roy arri-

uaft à Rome, les Ambafladeurs du Roy d'Angleterre -, c'eft à fcjauoir

le Grand Prieur de l'Ordre de Saind-Iean, & Maiftre Vincent Cle^

ment Dodeur en Théologie , y eftoient venus long temps deuant,

&auoientdé)areprerenté au Pape les Articles pourparlcz àGenc-

ue,dontdefluseft fait mention: Sur lefquels le Pape auoit ja ré-

pondu que ces Articles n'eftoient pas dignes de reponfe , & que

pour rien n'y confentiroit ; parquoy en eftoient partis iceux Am-
bafladeurs d'Angleterre

,
qui vinrent en la cité de Viterbe , où ils

trouuerent ledit Seigneur de Rheims , & les autres Ambafladeurs

eftans en fa compagnée : Alors leur dirent iceux Anglois, qu'ils

fe tiendroient durant certain efpace de temps audit lieu de Viterbe,

afin que fi on leur fignifioit eftre expédient qu'ils retournaflcnt à

Rome, quilsy peuflentaufli-toft retourner, comme depuis ils fi-

rent, fuiuant les nouuelles qu'ils receurent des Ambafladeurs de

France.

r, j , Le douziefme iour de luillet audit an, furent les AmbafladeursZ Arche-
i x r

uefcjHe de du Roy, ceux du Roy de Sicile, & de Monieigneur le Dauphin, al-
Rhetms pro- fen^blcz pour expofer au Pape ce dont ils eftoient chargez : Là pro-

las, att nom pof^ fo^t folemiellement le fufdit Archeuefque de Rheims ; après

de toute quoy ils prefcnterent,de la part de leurs Maiftres, obeïflance lolen-

dfîeiArti-
^'^^^^^ ^ ^^ Pape,& luy remonftrerent en gênerai le fait delà Pacifica-

cies dont ils tion de l'Eglife
,
pour laquelle ils eftoient venus , en referuant d'en

efioientchar-
p^j-lçj- yj^^ autrefois plus amplement , & particulièrement.

En après le Pape leur fit fort grande& folennelle réponre,& tant ce-

dit iour là que depuis durant tout le temps qu'ils iejournerent à Ro-
me, il les traitta fort honorablement, &plusfplendidement qu'on

n'auoit oncques veu traitter aucune autre Ambaflade. Du depuis'

tous ces Ambafladeurs eurent plufieurs conférences auec ce Pape, &:

les Cardinaux, fur les Articles de la Pacification de l'Eglife cy-defliis

touchéesj en aucuns defquels le Pape condelcendit, mais es autres,

non : Quand ils eurent ce qu'ils peurent obtenir pour lors du bon

flle^n de P^'^iifi'^ ^^ ^^ Pape, ils s'en retournèrent , & vinrent en la cité de Lau-

Franc* re- fannc, où cftoitlotslc fufdit Seigneur lurnommélePape Félix dans
tournêt vers ]'eftenduëde fon obeïflance: Auquel ils expoferent ce qu'ils auoient

fait & aduancé à Rome , & ce qu'il auoient peu obtenir du Pape

Nicolas, en le perfuadant qu'ils vouluft donner la Paix à l'Eglife,

en renonçant au droit qu'il pretendoit d'auoir au Papat : Aufquels

fut refpondu par ledit Seigneur furnommé Félix
,
qu'après auoir eu

délibération auec Monfeigneur le Duc de Sauoye fon fils
,
qui lors

vint à Lozanne,& auec autres notables de fon Confeil , il aduileroit

ce qu'il auroit à faire : Surquoy il délibéra, & conclut d'enuoyer

deucrs le Roy fur ces matières , auant qu'il fit rien plus outre ; & re-
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quit Icfdits Ambaffadeurs du Roy qu'ils vouluflfent attendre en la T^
cité deGeneuc ceux qu'il enuoyeroit deuersle Roy : A quoy pour ^^

le bien de la Paix les fufdits Ambaflfadeurs condefcendircnt
, qui

firent aulTi là venir ,à l'inftance dudit Seigneur & d'autres Sei-

gneurs de Ton obeifTance, le Doyen de Tolède Ambafladeur dudit

Pape Nicolas ,
qui fe tcnoit à Lyon, en attendant refponfe fur ces

matières , & qui portoit les Bulles accordées par ce Pape Nicolas,

pour les expoler èc mettre au iour, au cas que le fufdit Félix acce-

ptait le traité d'icelle Paix.

Cependant allèrent en grande diligence par deuers le Roy
,
pour

&c au nom d'iceluy Félix &duDucde Sauoyefon fils, certains Am-
bafladeurSjC'eft à fc^auoir le Cardinal d'Arles, le Marefchal de Sa-

uoye, le Preuoft de Monjeu auec plufieurs autres , tendans à cette

fin que le Roy s'employait à ce que le Pape Nicolas vouluft dauan-

tage déférer & plus condefcendre aux Articles qui luy auoient efté

portez, qu'il n'auoit fait : Sur quoy le Roy affembla derechef fon

grand Confeil , & après par meure délibération d'iceluy, enuoya

pour la féconde fois en Sauoye , outre les AmbalTadeurs fus-men-

tionnez,vne autre ambalfade de par luy^ c'eft à fçauoir Monfei-

gneurle Comte de Dunois & Mclfire lean le Bourfier Cheualier,

pour trauailler encor de furcroift à ladite Paix auec l'Archeuef-

que de Rheims & fes autres Ambaffadeurs, qui eftoient demeurez

en la ville de Geneue.

Audit an mille quatre cent quarante-huiâ: au mois de Mars, „ . ,

partirent dudit lieu de Gcneuc tous lesdcflus dits Amballadeurs, chsfaRome

qui s'en retournèrent à Lofane deuers le nommé Pape Félix dans ^^-^'^Nico-

Ics terres de fon obeiflance , comme dit eft ; auec lequel ils eurent

plufieurs entretiens & conférences tendantes toutes à paruenir à

bonne vnion. Finalement , après plufieurs répliques , il fut arre-

fté , que l'Archeuefque de Rheims
,
qui lors clloit de nouueau

pourueu du Patriarchat d'Antioche &: de lEuefché de Poi6liers,&

auec Uiy l'Eucfque d'Alcâ: & lean le Bourfier Cheualier iroient en-

cores à Rome pour la féconde fois, y porter & en rapporter cer-

taines Lettres , dont la forme fut entre eux d vn commun accord

aduifée & concertée ; comme aufii pour y pourfuiure & folliciter

plus entière & ample prouifion fur les Articles autresfois pour-

parlez. Or après plufieurs perfuafions & remonftrances,les Lettres
Jfl^llf"„\

dont cy-deflus eft faite mention, ayans efté obtenues dudit Pape m vers Fe-

Nicolas , & ces Amballadeurs eftans retournez à Lofanne , iceluy 'f
' ^"'-f^

Seigneur, qui fe faifoit nommer dans les terres de fon obeiflance le voiomane-

Pape Félix le Quint, céda & renonça auec generofité entièrement »>e»^ àuV^.-

au droidt qu'il pretendoit à la Papauté, & fut en fuite de cela or- ^^^^^eceU

donné & conftitué Légat pepetuel en tous les pays de Sauoye. /*î«f Légat.

Ceux aufii qui eftoient aflemblez auec luy audit lieu de Lofànne ,
^"^^-^2'^

& qui difoient faire èc compofer vn Concile gênerai, a caufe de la /«Adduiôs.

R iij
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q tranflation du Concile de Bade , déclarèrent lors obeïfTance eftre

^'^ ' faite audit Pape Nicolas , & de luy obeïr comme à Saind Père de

Rome : Puis ils firent diflolution de leur Congrégation qu'ils te-

noient pour vn Concile. Lefquclles chofes eftans faites, partirent

ces Ambalîadeurs du Roy &c des autres Princes deflus dits, les fuf-

dics Patriarche d'Antioche , Euefque d' Ale6t & lean le Bourfier, pre-

nans leur chemin pour aller derechef à Rome , auec les AmbalTa-

deurs du Pape dcflus nommez , afin d'y auoir confirmation dudit

appointement & accord fait à Lofanne : Et Monfeigncur le Com-
te de Dunois , Maiftre Guy Bernard Archidiacre de i ours , & Mai-

ftre Thomas de Courcelles s'en retournèrent deuers le Roy , au-

quel ils portèrent les Lettres & Bulles des chofes defllis dites faites au

fuidit lieu de Lofanne : Ainfi fe départit toute icelle compagnée
,

s'en allant chacun où il auoit affaire. Par ce moyen fut guérie la

greffe playe qui eftoit dans rEgltfe,par Tvnion qui fut de la forte

Le Roy ejl j^jj^^ gj^ iccUe j Ic tout pat l'entrcmife , follicitation , & extrême di-

\nlt\'ho»- 1 gence & pourfuite que le Tres-Chreftien Roy de France fit en
>ie:tr de la cette partie

;
pour laquelle Paix conduire & mener à fin luy & les

"cll'Z
' fi^^^ trauaillerent grandement; & à ce faire, & pour y paruenir,il

Schifme, employa grandes finances ; partant il en eft digne de ires-grande

louange bc recompenfe.

En ce mefme an , la veille de Noftre-Dame de Mars , furent le

ifjTrcfues chafteau & la ville de Fougères , fituez en la Duché de Bretagne

9 àeuant^ f^f \^ç^ confins & à l'entrée du Duché de Normandie (laquelle eft

ImilTo^ern tres-Hche , bien peupléc de uotablcs gcns,& de fott grand renom de

efie arrejie'es toutc ancienneté) furpris & pillez , en enfraignant & violant les

e»treiesFr^-
Xrefucs , oui dutoient encores entre le Roy & celuy d'Angleterre

j

çots cr An. n^ r iia il/-w
giots,funt c'efta fçauoirpar François de Surienne, dit l'Aragonnois, de 1 Or-
vtoieespar

(jr^ ^jg 1^ larticrc dudit Roy d'Angleterre ,& fignalé Capitaine es
la derniers,

i i t- i -n- ° v • a 1 • '

variafurpri- marchesdc France obeillantes encor a ice-ux Anglois, accompagne
fedeYousp- de fix à fept cent combatans , tant de la langue de France que de
'"

celle d'Angleterre; tellement qu'ils tuèrent en icelle Ville aucunes

gens
,
prirent les autres prifonniers ,

pillèrent Eglifes , violèrent

femmes & filles , rauirent tous les biens qui y eftoient , & firent

tous les maux dont ils peurent s'aduifer ; &c non contens encores

de. cette prife,ils allèrent courir bien auant dans la Duché de Bre-

tagne, où ils firent des prifonniers, rauagerent le pays , tuèrent gens,

& généralement y firent tous exploicts les plus cruels accouftumez

à faire en fai£b de guerre. Laquelle prife, & les autres choies def-

fufdites, venues à la cognoiffance de Frani^ois Duc de Bretagne ,

comme fort indigné, &: fe fentant par icelle prife fort greué&of-

feniéjil enuoya deuers le Roy à Chinon l'Euefque de Rennes, le

w.Quenc- Seigneur dc'^Charmcne , & le Seigneur de Guemené Ion Chance-

lier, & autres , luy remonftrer : Comment joubs omhre de ces Trefues ef-

quelles il auoit ejlé compris , &je confiant (^ s'ajfeurant en icelles^ les anglais

*

mcnc
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frauddeufement auoient a'mf fur^ris ladite ville& chafleau de Fougères icn „

iuy requérant comme fon très- humble parent , Jubiet , ^ feruitenr ^ quillny
'^^

pleuftluy ayder^ le fecourir (^ conforter ^ en déclarant pour ce fuhiet la guerre a

iceux Anzlois infraÛeurs ç^ l)iolatenrs de ces Trefues i déclarant que de fa part

il efioit prefl d'ainflefaire.fansy rien ejj>argner. A quoy le Roy luy fit

refponfe : Qu^il ne l'abandonnerait point^^ qu'il ferait defa cauflafenne,

comme bien rai[on e(îoit:Mais pour mieux mettre défi part ledrotfl ,^ don-

ner le tort à fes ennemis ^ il eûuojeroit premièrement fommcr le Roy d'Angle-

tcne de nparer ledit exceds],^ aujji deuerf le Duc deSommerft (on Lieute-

nant ^ éf Gouuerncur pour luy deçà la mer, es pays a luy encor obeifjans : Et

lequel de Sûmmcrf't auoit pm la charge f0 pouuoir de faire réparer toutes les

chofes qui feferoint contre (^ au preiudice defiitesTrefues i (Sfferait bien ioycux

quiceluy "F^oy d'Angleterre f0 ce Duc de Sommerfet fijfent réparation dudit

cas adnenu , pour euitcr totiJs inconueniens qui a toccafon de ce pourraient adtie-

nir, tant par guerre que autrement. Pour ce faire il enuoya deucrslc Roy
d'Angleterre Ton Varlet trenchant nommé lean Hauart , & Mai-

ftre Guillaume Coufinot , l'vn des Maiftres des Requeftes de fon Guillaume

Hoftel : Et enuers ledit Duc de Sommerfet Pierre de Fontaines fon
^J'^^"^'^

Efcuyer d'efcuyerie , Icfquels rapportèrent refponfe tant du Roy ^i^efies
&'

d'Angleterre, comme dudit Due de Sommerfet :^'z/^ dfauoUoient le -^jn-.bafa-

fufdit François de Suncnne de ce qu il auoitfait; ia<^oit que ladite prife euft 7n^t"icnr-

efté faite par le commandement, exhortation & ordonnance dudit re, duquel

Rov d'Aneleterre & de ce Duc de Sommerfet, Le Duc de Bretao;ne •^'yx/J-
J o n 1 I /^ 1 '

après parmy

parc!llement,qui auoit grand intereft en la cliofe, enuoya de Ion u-s Annota-

coftéfommer le fufdit Duc de Sommerfet par fon Héraut Roy d'ar- ^^°"5-

mes , de faire rendre & reparer ladite ville de Fougères i & de plus

,

refti tuer tous les deniers, biens meubles, comme ioyaux ,&: autres

marchandifes qui dedans auoient efté prifes, cftimées à la valeur

de feize mille efcus ; auquel fut rcfpondu : Ouil naduoiioit en rien

ledit François de Surienne, ^ n auoit point participe à cette prife. Or aprcs

le départ de ces Ambafladeurs & de ce Héraut , le fufdit Duc de

Sommerfet confiderant la faute qui auoit efté faite en cette par-

tie par ledit de Surienne , enuoya deuers le Roy fes Ambafladeurs,

pour plus a plein s'excufer de ce fai6l de Fougères , c'cft à {(^auoir

ïean*Haritfort Cheualier Anglois , & Maiftre lean l'Enfant , en "^^/Hannc-

defaduotiant touiiours ledit Franc^ois de Surienne , & difant icelle
°'

prife luy cftre fort defplaifante
;
qui eftoient paroles friuoles: Car

de faire offre de reparer le cas tordonairement& frauduleufement

aduenu ils ne parlèrent en rien, ny ne donnèrent certaine refpon-

fe là dcflus , mais feulement requeroient au furplus pour leur ad-

uantage que tout demeuraft en feureté tant d'vn cofté que d'autre :

A quoy leur fut refpondu par le Roy : Que (i le Duc de Sommerfet

cftoit vrayement defplaifant de cette prife
,
qu'il fîft fon deuoir,

comme celuy qui en auoit le pouuoir, & que reftitution fuft fai-

te de ladite place, auec réparation des biens qui dedans auoient efté
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"77787 pJ^is furtiucment & contre raifon, & que par ce moyen les Trefucs

leur feroient entretenues j & au contraire pareillement, fî ainli ne

le faifoient
,
qu'ils fulTent fcurs & certains qu'il fouftiendroit fon

beau neueu de Bretagne : Et quant à leur bailler feureté pour les

places eftans es mains d'iceux Anglois,il n'en bailleroit point, di-

fant que fondit beau neueu de Bretagne auoit de grands Seigneurs

de fon Royaume fes parens , & y auoit pluiîeurs Chefs de guerre

& Capitaines en iceluy Royaume, de la Nation de Bretagne, qui

eftoient fort indignez de cette prife de Fougères-, & eftoit à croire

qu'ils mettroient peine d'en auoir vengeance & la reconquefter fur

iceuxAnglois, s'ils pouuoient, & pource qu'ils gardaffcnt bien leurs

places, fi bon leur fembloit ; car de fa part mettroit peine de bien

garder les iiennes : Laquelle refponfe oiiye, fupplierent au Roy les

deffus dits Hautfort èc l'Enfant, qu'il luy pleuft enuoyer fes Am-
bafladeurs à Louuiers , fondez de Pouuoir iufïifant 3 &c qu'eux re-

tournez à Roiien, ils fcjauoient bien que ledit Duc de Sommerfet

commettroit de fes gens pour s'aflembler auec eux , afin de parue-

nir à quelque bon appointement &c accord. Laquelle chofe par le

Roy , defirant toufiours la douce voye , ôc efuiter l'effufion de fang

humain, leur fut accordée ,& furent commis de fa part le Sire de Cu-
* lant, & le fufmentionné M" Guillaume Coufinot Maiftre des Reque-

ftes de fon Hoftel. Alors partirent les Anglois &s'en retournèrent

deuers le Duc de Sommerfet, auquel ilsrapporterent ce qu'ils auoient

fait auec le Roy , Se l'appointement qu'ils auoient pris : Parquoy

en brief efpace de temps il enuoya de fes gens audit lieu de Lou-
uiers, pour là conuenir auec les Ambaffadeurs du Roy fur la ma-
tière deflfus dite,ainfi comme promis & appointé auoit efté.

En ce mefme temps & audit an,enuiron la fin deCarefme,com-

men(^a grande efmotion de peuple en la ville & cité de Londres, du-
Graffde ef- ^^j peuple cftoit Chef & Conducteur le Maire de ladite Cité 5 le-

ceuxàel^oxi- qucl pat 1 mltigation de i ennemy , eimeus de leur volonté delrai-

dres contre fonuablc, tuetent inhumainement l'Euefque de Gloceftre Garde du
"7-

Priué Seel d'Angleterre
,
qui efloit bonne & fimple perfonne, &

Ejp/eport/e bien fondée en fciencej & auec ce prirent le Marquis de SufFolck qui
^f«^«f f

eftoit grand Seigneur , & le mirent en prifon en la grofle tour de
Maire de & /^i i r i rr n i

Londres Londres, CeMaire de Londres a tort grande puiilance en icelleVil-
cjUMci ti

le ^ 5^ l'on porte l'efpée deuant luy quand il va parmy la Ville.

En ce temps eftoit le Roy d'Angleterre à trois lieues de Lon-
dres , fur la riuierc de la Tamife , lequel fut fort efbahy quand il

oiiyc ces nouucUcs , 6c incontinent manda le Lieutenant de ladite

groffe tour qu'il vint deuers luy ; à quoy il obéît très- diligemment

comme à fon Souuerain Seigneur : Et après qu'il eut oiiy la maniè-

re & le fai6t tel comme il auoit efté au vray , luy fit commande-
ment que fans delay aucun il enuoyaft quérir ledit Marquis de Suf-

folck,& l'amenaft feurement par deuers luy,ou autrement il le fc-

roit
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roit mourir en raprefence: Et pource trouua-t'il rrraniere de lame- \aa%,
ner deuers le Roy , fans le fccu dudit Maire , ny du peuple : Et après

que lé Roy l'eut oiiy parler , il le fit monter à chcual, & fe retirer

droit au pays duNort, où il fe mit en mer pour venir en France ;

mais il fut rencontré de cerraincs gens qui appartenoient au Duc
de Sommerfetjlefquels le prirent & luy coupèrent la tefte, laquel-

le ils cnuoyerent auec le corps en ladite ville de Londres: Alors

mandèrent au Roy lefdits Maire &: habitans dudit Londres qu'ils

eftoient tres-mal contens de ce qu'il auoit fait deliurer ledit Mar-
quis , en le requérant qu'il leur enuoyaft aucuns de fon Confeil

,
qui

auoientpourchaffé ladite deliurance: Lequel Roy fe doutant de la

fureur du peuple , & craignant qu'il n'en arriuaft inconuenient à

fa perfonne , les leur enuoya j toft après ils leur firent trancher les

telles. Et ainfi ceux de Londres furent après certain efpace de temps

appaifez enuers leur Roy.

M. CCCCXLIX.

eipines

L'An mille quatre cent quarante-neuf, le Samedy dix huiâ:icf- 1449.
me iour d'Auril , furent iugcz & condamnez par la Cour de

Parlement deux coquins ou mendians,&vne coquine, à eftre pen-

dus & eftranglcz j & pour ce furent leuècs des potences de bois,

pour plus manifefter leur cas ,
qui cftoit mauuais te damnable , com-

me d'auoir creué les deux yeux à vn enfant, eftant lors en l'âge de

deux ans , &; d'auoir fait cedelidauec desefpingles*;ce qui eftoit
*"'•«'?"

vne grande cruauté : comme aulTi d'eftre larrons , & attaints de plu-

fieuis autres maléfices par eux auerez & recognus; l'vne defquelles

potences fut drefléc hors de la Porte Sain6t-Iaques, en laquelle fut

pendu l'vn de ces deux hommes •, & l'autre potence fut mife hors

de laPortedeSaind-Denysentre la Chapelle & le Moulin à vent,

à

laquelle fut pendu l'autre homme
, qui eftoit ioiieur de vielle , &

auec luy ladite femme, dont il abufoit
,
quoy qu'ils fufTent d'ail-

leurs tous deux mariez: Tous ces trois furent liurcz au Bourreau

es prifons de la Conciergerie du Palais ; là eftoient à cheual pour

les conduire la plus grande partie des Huifiîersdc Parlement, pour-

ce que la Sentence auoit efté donnée contre ces malfaidteurs parla- ^'Apttheur

dite Cour; grande quantité de peuple s'y eftoit rendu de toutes ^7femmë
parts, rpecialcment des femmes & filles, pour la grande nouueauté exécutée

â

que c'eftoit de voir pendre dans la France vne femme ; car oncques '^°" ^" "
^

^ r \ \ r ri temps-la,

cela ne fut veu dedans ce Royaume ^ladite femme rut pendue tou- commedvne

te defcheuelée ,reucftuë d'vne longue robe ceinte d'vne corde fur c^^ofi^'»'^^

les deux iambcs iointes par enfemble au de flous des genoux ; au- FrÀcen-f-

cuns difoient quelle auoit requis d'eftre ainfi exécutée, la couftu- ^ueiaion.

Jean Chanter. S
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jAA^, me de Ton payAftant telle en femblable cas j les autres difoient

que la Sentence le portoit ainfî , afin qu'il en reftaft plus lon-

gue mémoire aux autres femmes : Aufli le delid cftoit-ii fî énor-

me qu'il y appartenoit encor plus grande punition que celle qu'-

elle receut. Il y en auoit défia eu diuers de pendus ; & il en reftoit

encor plufîeurs autres qui depuis furent auffi pendus, tous coquins

qui eftoient encor en prifon dans le Chaftelet , lefquels on gar-

doit pour certaines caufes , & par efpecial iufques à ce qu'on euft

peu prendre certains autres coquins qui eftoient de leur bande &c

ligue ; qui fuiuoient les Pardons en plufieurs &c diuers lieux de

piuftetirsvo- cz Royaume , comme à la Dédicace de Sain£t Denys, à la Saind:

leurs & Maur,à la Saind Fiacre , à la Saind Mathurin, & ailleurs s & fi

guettoient les grands chemins dans les bois , où ils faifoient plu-

fîeurs maux & meurtres, foubs ombre de demander l'aumofnepour

l'honneur de Dieu ; aucuns defquels furent pris par les gens &
Officiers du Roy peu d'efpace de temps après.

Audit an quinzicfme^ iour du mois de May,les AmbalTadeurs du

Roy & ceux du Duc de Sommerfet eftoient affemblez en la ville de

Louuiers pour le faidtde la furprife de la ville de Fougères cy-de-

uant mentionnée, comme il auoit ainfi efté arrefté entre Icfdites par-

ties; & y eftoient plufieurs des gens &: alliez du Duc de Bretagne,

c'eft à fçauoir Mefiire lean de Brezé Cheualier& Capitaine de Lou-

uiers , le Sire de Mauny , Robert de Flocques , furnommé Flocquet,

Baillif d'Eureux,&; Jacques de Clermont
,
qui lors trouuerent in-

uention & manière de prendre le chafteau & la ville du Pont-de-

l'Arche , eftant fur la riuiere de Seine, à quatre lieues de Rouen:

Pour à quoy paruenir , il efcheut qu'vn Void:urier de Louuiers eftant

de iour à autre & fouuentesfois rencontré &: cogneu par les An-
gloiSjenpafTant librement au trauersduditPont-de l'Arche, ayant

bien veu& confideré qu'il s'y faifoit petite & négligente garde, fc

tranfporta deuers lefdits Capitaines, le Sire de Mauny , lacques de

Clermont ,& le BaïUy d'Eureux , auec lefquels il traita & negotia,

tellement qu'ils luy deuoient bailler gens, 5c venir auecluy. Or il

leur expofa certain moyen qu'il leur déclara
,
pour prendre ladite

Ville , lequel leur fcmbla bien pofTible & faifable : A ce fubiet fut

pris iour de comparoir en l'hoftel d'vn Tauernier demeurant es faux-

bourgs duditPont-de-l' Arche, auquel iour y vinrent plufieurs des

gens d'iceluy Bailly & du Sire de Mauny, les vns après les autres , afin

qu'on ne fedoutaft &c s'apperceuft de rien ; entre lefquels on en a-

uoit habillé deux en guife de Charpentiers portas chacun fa coignée

furlecoj : Après arriuace Voidurier charroyant aucunes denrées
;

quand chacun fut logé,enuiron la nuiâ:,ils prirent iccluy Tauer-

nier & fes gens & les enfermèrent en vne chambre , afin que leur

entreprife ne fuftdefcouuerte: Alors ils fe defcouurirent audit Ta-

uernier quand il fut bien tard, lequel en fut fort ioyeux , comme
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il difoit jpource qu'aucuns de la garnifonl'auoient frappe de nou- iaaq.
ueau : En cette mefme nuidt vint ledit Seigneur de Brezé fuiuy de

nombre degensde piedauecluy,fe pofercn embufcade prés dudit

lieu, du coftédeuers lePort-Saind-Oiien : Et ledit Bailly d'Eureux „ „ ,

ayant quatre ou cinq cent combatans a cheual en la compagnee le Pont-de-

pofta au plus présd'icelle Ville, dedans le bois du collé dudit Lou- l'Avche/^^r

uiers, comme fît aulTi le fufdit Jacques de Clermont : Puis ce'Voi- y7<V/'^X'-

âiurier vn peu deuant le iour ayant fa voidture chargée deuant luy
,
gioisp.rr mp

vint & parut dcuant iceluy Pont-de-l'Arche, en priant grandement
'^''^'*''"'''

le Portier qu'il peuft pafler, pource qu'il auoit très grande hafte , &
il luy payeroit tres-volontiers du vin : En la compagnee eftoient

feulement les fufdits deux Charpentiers
,
pour le paflage delquels

ledit Voi6turier refpondit à ce Portier; lequel pour le deiîr d'auoir

de l'argent, prit vn autre Angloisauec luy, & vinrent cnfembleab-

batre lepont-leuis: Alors le Voiduricrs'auan^a, lequel quand il fe

veit fur le fufdit premier pont auecfa charette, il tira de fa bour-

fe deux Bretons & vne Placque pour payer l'Anglois , & laifl'a lors ^^^^^^ ,^

cheoirtout exprés vnBreton,pour lequelleucrfebailTa ledit Portier »oiT.Kés,des

Anglois , lequel s'eftant courbé, ceVoiôlurier tira aulTi-toftfada- ^^'^'tons- ^
gue&le tua:EnmelmctempsccspretcndusCliarpencieis,qui dcna e>jce temps-

eftoient fur le fécond pont , tuèrent l'autre Anglois. Alors failli- /-*•

rent &C fe prefcntercnt ceux de l'embulcade , tant de pied que de

cheual , lefquels entrèrent dedans la Ville en criant : Samâ Yues , cn de s.

^reta^ne :Lcs Anglois eftoient cncores couchez; de forte qu'ils fu- Yi"^ dicta-

ient tous pris iufqucs au nombre de cent à (ix vingt Anglois, en-
^"'"

tre lefquels eftoit le Sire de Fauquembergue Cheualier Anglois,

qui y eftoit venu le foir feulement précèdent, & fut vn bon pnfon-

nier, dont la ranc^on fut eftimée à vingt mille efcus-, il fut mené &c

conduit à Louuiers pour plus grande feureté. Aucuns difditscon-

querans demeurèrent pour la garde de ladite place, iufqu'à ce qu'au-

trement cn euft efté ordonné. Cette prife eftant \ x'c à la co-

gnoiflTance des Anglois ils en furent fort defconforrez& troublez,

&c prirent cet accident à grande defplaifancc : Et aufli cela eftant

venu à la cognoiflance du Roy , délirant le bien & profit de fon

beau neueu le Duc de Bretagne, après plufieurs lournées ja tenues,

& Alfemblées audit lieu de Louuiers , fut content que le tout fuft

reparé, tant d'vn cofté que d'autre, c'cft à fc^auoir que ledit Fou-

gères feroit rendu à iceluy Duc , auec les biens qui eftoient dedans,

cftimcz à feize mille efcus, comme deflus eft dit, & ladite ville du
Pont-de l'Arche aux Anglois, auec ledit Seigneur de Fauquember-
gue qui dedans auoit efté pris: A laquelle chofe lefdits Anglois ne

voulurent aucunement entendre; qui eftoit aller dire6tement con- „ p

tre raiion , comme il lembloit. Et pource derecher
,
preiens cer- fautes hrsde

tains Notaires Apoftoliques &: Impériaux firent lefdits Ambalfa- ^^' Nçgo^ia-

J IT» TN.T- T «xn t'°" «-IcLoU-

deursdu Koy aucunes Proteltations,cn requerans Lettres & Initru- uieis dcia

Jean Chartier- S ij



140 Histoire de Charles VII.

1449. mens des ofFres par eux faites aufdits Anglois; &remonftrans com-

artdftRo m^nt Dieu & le monde pouuoient affez cognoiftrc & apperceuoir

cotreicsAnl que Ic Roy s'eftoit grandement mis en fon deuoir , & que par fa

giois in^a-
£^m.ç j^ guerre ( (î elle aduenoit, ce que Dieu ne vouluft ) ne feroic

Tnfuesl& point patluy caufée. Ainfîfe deipartirenties Anglois & s'en retour-

lamthmrs nerent deuers le Duc deSommerfetjluy racontera faire f<^auoir ce

"^'mruo^-' qui auoit efté pourparlé , & fait entre les Ambafladeurs de France

mençaklehr ^ eUX.
ffthiet. Cependant, pour procéder plus feurement & fagement , le Roy
Le Comte enuoya deuers fondit ncueu de Bretagne , auec grand & ample pou-
dz DunoJs uoir,Monfeigneur le Comte de Dunois,le Seigneur de Rais, & de

Amban'ade Coitiuy Admirai de France, & Bertrand de Beauuau Seigneur de

du Roy , en Prefligny ,lefquels firent appointement après plufieurs pourparlers
Bretagne.

^^^^ j^ q^^ j^ Bretagne, luy eftant en la ville de Rennes , où il

auoit afifemblé la plufpart de les parens, Prélats, Barons, &Cheua-
liers de fon pays : ^e Uàït T)uc promettrait m "B^oy de le jeruir contre les

cinglais de fà perjonne & putjjance par mer ct* par terre : Ny iamais auec

iceux y^nglois ne fcroit aucun Traité, nj l^aix , ou ahjiinence de guerre , o^ue ce

nefufl du conjentement j congé^ bon plaijir du Roj: Et de ce en bailla fes

Lettres patentes fignées de fa main , efquelles Lettres eftoient les

Seaux & feings manuels des Barons de fondit pays : Et en outre ledit

Duc, fes parens & Barons promirent & baillèrent leur foy, en tou-

chant leurs mains dans celles dudit Seigneur Comte de Dunois :

De faire (^ accomplir de poinfl en poiniî ,fans tamais allerà l'encontre , le con-

tenu defdites Lettres. Et là, de la part du Roy, leur fut par lefdits Am-
bafladeurs de France promis , en baillantleurs Lettres : Ou'tls feroient

Articles & ratifier par le Roj ledit appointement:, comme depuis il a efté fait , &en
cor,dmomdH

^ |^^-|j^ ç^^ Lettres audit Duc : Promettant de le porterSf fouftenir, ^)
Traite entre ^ . , ^ r 1 r r

^ JJ ' ^^

le Roj & le faire de [a eauje lapenne propre ,ny ne faire paix , ne autres appointemensauec
DticdeBre-

les An^ois,(ans l'y comprendre, Hr) Ces pays.eT'^ue ne luy fufl reflttué premie-
tan-ne, contre <>

I j i- I 1 r r-
^ IV I I

les Anglois. rement ce que les Anglois tiendroient du jien. ht au cas que ladite place de

Fougères ne luy feroit rendue, auec les biens en icelle pris qui luy appartenaient,

le K_oy di'cUreroit la guerre ouuerrcment ^ à plein contre les Anglais y dedans

la fin du mois de Juillet prochain enjuiuant.

En ce melme temps fut emportée par efcalade la place de Ger-
* al. Uony beroy en Beauuoifis par le Sire de* Moiiy Gouuerneur du pays j

Reprife de \>^ furent tuez tous les Anglois qui dedans eftoient, en nombre de

Gcrbcroy"" ^^^^^^ petfonncs , dout eftoit chef 5c Capitaine vn nommé lean

fur les An- Hatpe
,
qui ce iour eftoit allé à Gournay : Et ainfî fut recouuerte

giou. ^ demeura ladite Ville en l'obeiflancc du Roy.

ches
/«°/"^ En ce mefme temps,& bien peu après, fut prife la ville de Con-

mefmts. clies par Robert de Flocques ,dit Flocquet, Bailly d'Eureux.
Comme aufi £n ce mcfme an , vn Gentil-homrne nommé Verdin , natif du

&dc°SM-!a- P^y^ '^^ Gafcongne,de l'adueu & du confentement du DucdeBre-
Maigiindâs tagne prit d'emblée par efcalade, les places de Coignac, &c de Saint
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^Maugein, aflîfes aupays, & deffusles marches du Bourdelois ; def- 1 449.
quelles elloient gardes Se Capitaines pour le Roy d'Angleterre, vn l'P^j'^^oHr-

Efcuyernommé Mondeth'^de-Lanfacjequel fut pris près dudit Coi- »^J!sain<a-

gnac, en venant de Bordeaux ; car il croyoit que ladite Place fuft Megnn , oh

encore en 1 obeïflancc de ce Roy d'Angleterre , &; en fa garde, com- î^^^§ ^
meauparauantelleeltoit: Par la le voit que les bien-veillans & al- doc

liez d'iceluy Duc de Bretagne, veilloient àc trauailloicnt fore pour

troubler 6c greuer fes ennemis : Dans Ces deux Places furent pris

plufieurs prifonniers. Quand les Anglois fceurent ces nouuelîes,

l'Archcuelque de Bordeaux & ceux de la Cité enuoycrcnt vn Pour-

fuiuant ^ à Chinon deuers le Roy, en le requérant de faire rendre *c'«fton U

lefdites places de Coignac, & de Saind-Mauguin, ou Malgrin def- BldielieT

fufdites,& qu'il leur donnaft faufconduit,fcignans de vouloir ve- <« l'ordre é-

nir vers luy j dont de tout on ne fit rien, pour certaines caufes mou- ^f^^^
'^^^

1 r r \ r\ ^^ i i
Hérauts.

uans le Roy & Ion Conleil : Pareillement cnuoyerent ledit Duc de

Sommerfet , &le Sire de Talbot deuers le Roy en ce lieu de Chinon,

Maiftre lean l'Enfant&vn autre d'Angleterre, pour requérir qu'on

leur rcdonnaft lefdites places du Pon^-de-l'Arche , de Couches , de

CoignaCjde Saind-Mauguin, ou Megrin, & de Gerbroy : Surquoy le

Roy leur refpondittoulîours, que s'ils vouloient rendre Fougères à

fon neueu de Bretagne , dsC reftitucr les biens qui auoicnt efté pris de-

dans 5 il fe faifoit fort de leur faire rendre les places qu'ils deman-
doient,par iceluy Duc de Bretagne, ou par ceux qui par fon congé les

auoient prifes : A cela rcfpondirent ces Ambafladeurs, qu'ils n'a-

uoient aucune puilTance de toucher fur le fait de Fougères \ partant

ils s'en retournèrent à Roiien deuers le Duc de Sommerfet, fans au-

tre chofe faire.

Toft après fe raffemblerent encore les Ambafladeurs defdites Conférence

deux parties à vne nouuelle conférence
,
qui fe tint dans l'Ab- »«'*y!^''^'""

baye de Bon-port , vers Pont-de-l'Arche, où les gens du Roy fi- ^^^ p^'j^

rent derechef des offres aux Anglois, que s'ils vouloient rendre les /"'«' repren-

chafteau & ville de Fougères dedans vn certain iour quiferoit nom- '^''^
'.'^

"^"'''

r \ in- II r \ \ r •
i r ciatton entre

me, lequel eltoit conuenablc&railonnable, es mains de Monici- u France &
gncur le Duc de Bretagne, fous l'obeiflance du Roy , & les biens qui ''^"g^^t^^ -

• n^jj n- i- CL I 1- re, mats fans
auoient cite pris dedans , eltimez comme dit elt , on leu-r rendroit fruit ,par

Coignac, Saind-M^uguin, ou Maigrin,Gerberoy, Conches, &le l'obpnatton

Pont-de-l'Arche,& mefmement la perfonne dudit Sire de Fauquem- f^'"^'*yf-
1 11*1 -1^ 111 fement des

berqueChcualier Anglois
,
quiauoit elte pris dedans ledit Pont- Angloisice

de-1'Arche ; 6i que tous attentats , tant d'vn cofté que d'autre fuf- '}'*' f'*'^
^"*^'

fent reparez & mis à néant : Sur lefquclles offres les Anglois furent me a'fever-

refufans, quoy que tres-aduantageules pour cuxi & conuint dere- ''^^

chef aufdits Ambaffadeuts Fran(^ois de retourner deuers le Roy en

cet cftat, comme deuant : Lequel , rapport ouy par fes Ambaffa-
deurs , iuftifié &:approuué par bons Inftrumens Apoftoliques, fai-

fans mention de l'offre& du deuoir en quoy il s'eftoit mis par fcf-

S nj
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1 449. dits Amba{radeurs,& de la faute qui procedoit de la part defdits An^^

glois , le dommage qu'ils apportoient , & qu'en pourroicnt auoir ôc

receuoirfesfujetsiauiquels il doit garder leurs droits & franchifes^ôi

les preferuer de foules, opprelTions , & exadions -, coniîderant aulli

la rupture & tranfgrcflion d'icclles Trefues eftrc prouenuë des An-
glois, fans rien vouloir reparer des torts & dommages faits au prc -

Les Ro s
indice d'icelles ; veu encore qu'ils luy vouloient ofter &c rauir vn tel

fontte?,Hs& Sujet comme le Duc de Bretagne, ôi le fruftrer de fon pays : Enfin
obligez, de

p^j. gi-ande & meure délibération & aduis de fon Confeil, & en l'ac-

YelrffHiets quit de fa confcience, le Roy refolut , & fut arrefté ( après les offres

driesdefex- ainfi tant de fois faites & reïtcrées par luy aux Anglois, auxquelles ils

/ol
" ^^ vouloient obtempérer , ny y auoir efgard j mais tout au contraire

les refufoient toufiours , bien qu'elles fulfent J(i iuftes & fî raifon-

nables autant que faire fe pouuoit , & plus qu'il ne deuoit , comme
il appert , & apparoiftra , fi meftier eft ) de leur dénoncer & faire

Rcfniution
gueiTc , afiu de rccouurer fur eux par toutes voyes licites & polTi-

prife dans le blcs, le tcfte de fes Seigneuries qu'ils auoient occupe indeuement

,

Confaidu ^ vfurpé parloug efpacede temps,& qu'ils detenoicnt encore : Par-

lUrer la quoy luy tut conleille,que ieiou Dicu, railon&conicience illede-

guerreanx uq^- ^infi faire, & qu'autrcmentfaifant, il ne s'acquiteroit pas de fon

'"^Ig/^-ait- deuoit y en exécutant laquelle chofe, fut conclu qu'il enuoyeroit

fescj-dcfw. deuers le Duc de Bretagne
,
pour fur le tout prendre concluiion &C

appointement.

En ce mefme an, pendant les chofes deflufdites le Roy fut deue-

ment informé de la guerre que les Anglois faifoient dans le Royau-

d'Efpzgnc, ^^^^ d'Efcolfe, bien qu'il full compris efditcs Trefues, & aulli de la

& a'Eicoffc guerre qu'ils faifoient fur mer au Roy d'Efpagne fon allié, qui eftoit
efi ce temps

(çI-^^l3]^^^|efl-^el^^^• ^-ompris es mefmes Trefues : Et pareillement à fes
ejtrottement r

1
• 1

alitez, aiiec fujets de la Rochelle , de Dieppe , & d'ailleurs j depuis le commen-
h Franc^ cemciit defdites Trefues continuellement , fans rendre ny reparer

(lotre'^de cliofc qu'ils euffent faite contre icelles Trefues , ny par mer ny par

Lotiii XI. terrejcombien que par plufieurs & diuerfes fois,& mefmement pour

v^cz&ljc) ladite ville de Fougères , il auoit fait fommer àc requérir par fes

Ambafladeurs, &:ceuxdudit Duc de Bretagne, le Roy d'Angleter-

re en fon pays, & ceux qui de par luy auoient le Gouuernement en

Normandie , qu'ils reparaflent ou fiffent réparer les maléfices &
dommages par eux ou leurs fujets faits & perpétrez durant lefdites

Trefues ; defquelles chofes accomplir ils auroient toufiours efté &
cftoient encore refufans. Pource il délibéra en fon grand Confeil

,

(voyant ce que dit eft, qu'il s'eftoitmis en ion deuoir de fon cofté

d'entretenir icelles Trefues ) de leur faire guerre par terre & par

mer : Car tant que les Trefues auoient duré, les Anglois de Mantes,

^/.Lonany deVcmiieilj&deLagny'^, alloient& couroientfur les chemins d'Or-

léans & de Paris, pour dérober & couper les gorges aux bonnes gens

& Marchands qui palToient leur chemin: & femblablement le fai^
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foient les Anglois de Neuf-chaftcl\, de Gournay ,& de Gerberoy, 1449.
fur les chemins d'entre Paris , Abbeuille, & Amiens : Et auec ce al-

loient de nuit par le plat-pays prendre &c couper les gorges à des

Gentilshommes dans leurs lits
,
qui eftoient fujets & de l'obeïflance

du Roy, comme ils firent au Seigneur de Maillebois^ au Seigneur

de Saind-Remy, à Oliuier de Noirequerque, & àplufieurs autres : ^l^J^f^^l

Outre tout cela plufieurs Marchands, Laboureurs, Vautres ^cns fes rr^,jo:is

demeltier du pays de Normandie, qui s'eftoient retirez en l'obeif- Z''""' '''^ '''^"

fance du Roy, pour les griefs qu'ils fouffroient durant ceS fauffes r/rfl'c afiec

Trefucs données, fe penians depuis confier en icelles, eftoient re- i^-^'-gi^t-'

tournez en leurs maifons & villages pour faire leurs labours, & né-

goce ^ & exercer le trafic de leurs marchandifes ; mais les Anglois

les font venus plufieurs fois tuer, en les appellans^»xr?-^r/?r«^'>^r_

ma^dcs. Ce font &: c'cftoient les beaux faits& exploits que faifoient

iceux Anglois durant icelles Trefues \ ôifc nommoient & faifoient

appcller cesmalfai6teurs Les faux yijages,à.câu(c qu'en failant ces

excès & violences^ ils fe reueftoient &c defguifoient d'habits diflolus

,

& efpouuentables,afin qu'on ne les reconneuft pas en fuite. Pour tou-

tes lefquelles iuftes &: pertinentes raifons que deflus , & afin d'ob-

uier & remédier à tant de maléfices , 3c pour lubiugucr & dompter
lefdits Anglois

,
qui ainfi piteufement greuoient le pauurc peu-

ple par tant de fraudes & traînions , le Roy fit & ramafia vne très-

grande Ailembiée de gens de guerre d'vne part & d'autre, ôc ledit

Duc de Bretagne pareillement, pour rcfifter &s'oppofer forcement

à iceux Anglois, & les forcer partout où ils pourroient.

En ce temps ceux de la Garniion de Fougères Anglois firent vne
faillie fur les gens d'icetuy Duc ; Icfquels les repou(ferent fi afprc-

ment,& fur eux firent fi vaillamment, que d'iceux Anglois y de-

meurèrent que tuez que pris iufques au nombre d'enuiron fix vingt.

En cemefme temps,vnMeufnierdelavillede Verniieilau Perche,

qui auoit fon Moulin contre les murs d'icelle ville , fut batu d'vn

Anglois,en faifant le guet,pource qu'il dormoit; lequel en defpitde

cela alla deucrs le Bailly d'Eureux , auquel il promit après certai-

nes conuentions faites entre eux , de le mettre dedans ladite Ville,

&rcn rendre maiftre :Parquoy s'aflemblerent Pierre de Brezé Se-

nefchal de Poitou , le fufdit BaïUy d'Eureux , lacques de Clermont,

&c autres 5 & cheuaucherent tant, &: fi diligemment, que tous en-

lemblc fe trouuerent le dix-neufiefme iour dcIuiUet au point du
iour prés des murs de ladite Ville : Ledit Meufnier, qui faifoit le

guet ce iour là, fit defcendreles autres qui eftoient auec luy au guet,

plus matin qu'ils n'auoient accouftumé , à caufc qu'il eftoir Di-

manche , & fe hafterent d'aller à la Méfie
, pour defieuner. Alors

les Fran(^ois, à l'aide que leur failoit ce Meufnier , drefTerent leurs

efchelles au droit dudit Moulin, & entrent dedans cette Ville, fans

que nul s'en apperceut : Il y auoit dedans quelques fix vingt An-
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"7449? glois, dont aucuns furent tuez ou pris

, & les autres fe retirèrent

La ville de daus le cliafteau à grand' hafte. Le lendemain ce mefme Meufnier
VcnùKil AU ^^^ ^ deftourna vne partie de l'eaue des fofTez d'iceluy chafteau

,

le châfte^fi lequel fut en fuite alTaillyj&fort vaillamment deffendu-, mais à la fin

eft emportée f^ empottc d'alfaut, auquel il y eut beaucoup de belles armes fai-

'isffZJ^ù.'^^^y &fpecialement par ledit Senefchal de Brezé, qui y acquit fort

orand honneur , & mefmement tous les autres. Il n'y auoit point

aucune groffe artillerie du cofté des aiTaillans : là furent derechef

plufieurs Anglois tuez & pris , les autres s'cnfuyrent , & fe .retirè-

rent dans la groffe tour à grand' hafte^ pour s'y fauuer , laquelle tour

eft beaucoup forte & comme imprenable tant qu'il y ait dequoy

manger dedans > car elle eft haute & groffe , leparée dudit cha-

fteau , très-bien garnie & enuironnée de foffez pleins d'eaue tout

autour.

Le Comte Le vingtiefmc iour de luillet, lendemain d'icelle prife de Ver-

tc S""*ï^
niieil , arriua Monfeigneur le Comte de Dunois , nouuellement in-

deciaré par ftitué Lieutcnaiit gênerai du Roy en (es guerres , accompagné du
le Roy Lieu- Sire Charles de Culant , aufti nouuellement fait grand Maiftre

nTra"dans^' d'Hoftcl ^, de Floixnt d'ilicts, & de pluliéurs autres Cheualiers, àc

Tes Armées. Efcuyei's, gcus d'armes & de trait , leiquels formèrent le fiege de
*
^%l'^'

^^ tous coftez deuant ladite tour: Incontinent après ledit fie^e mis,leur

* al'. Brc- vintnouuelles que le Sire de Talbot eftoit venuiufques à Verniieil"^,

rciieil pour aider & fecourir les affiegez qui eftoient dedans icclle tour:

Si partirent tous dudit {iege,refcrué le iuldit Florent d'Illiers^ lequel

demeura pour gouuerner ce fîcge, & garder la Ville, auec enuiron

huit cent combatans. Or cheuaucha le Comte de Dunois auec fi

Florent compagnée, tant qu'il atteignit ledit de Talbot prés deHarcourt^
àlWiQïscon- lequel quand il les apperceut fe fortifia aufii-toft, & fe renfer-
ttKHt le fte- i

, / „ 1 r >-i î

^«•^v/rf^iof- 1^^^ de nayes & des chariots quil auoit ammenez auec luy
, pour

fc Tour de porter (es viures , en telle manière qu'on ne le pouuoit greuer ;

ernuei
. ^y^j-^d ce vint fut la nuit ils fe retirèrent haftiuement dedans le cha-

fteau dudit heu de Harcourt : Cependant les Seigneurs François fu-

rent &: demeurèrent tout ce iour en bataille , en preience d'iceluy

Talbot , croyans à la fin de le combatte ; mais il ne voulut oncques

fortir hors de fes retranchemens \ qui fut vn grand deshonneur pour

Diuers Set- luy,&au Contraire grand honneur aux François. Là furent faits Che-

'cT'^^
/'"" ualiers le Sire de Herbaut, le Sire lean de Bar Seigneur de Baugy, &:

lean d'Achon ou Doulon Efcuyer d'Eicuyerie du Roy : Ce fait les

François voyans ledit Sire de Talbot ainfi retiré en ce lieu d'Har-

court, ils s'en vinrent à Eureux ce foir là mefme.

Le 6. iour d'Aouft audit an, le Roy s'auança vers la ville d'Am-
boife pour pafier la riuiere de Loire, & faire entrer fes gens de guerre

dansfon pays de Normandie, comme aulli pour iecourir , confor-

ter & aider ceux qui tenoient le iufdit fiege deuant cette groiTe tour

de Verniieil -, 6c eftoit pour lors le Comte de Dunois Lieutenant du
Roy,
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Roy, aiicc toute fa compagnée audit lieud'Eureux , oii il fejournâ 1 449.
l'elpace de deux iours.

Le Vendiedy huitiefine iour dudit mois d'Aoult , l'an delTufdit , . . ,11-01 nr Armée des

les Comtes d'Eu , & de Saincb- Paul auec quatre mille chcuaux ou en- Comtes ^'eu

uiron , vinrent courir deuantlechafteaudeNogcnt ; entre lefquels '^^^ ^^*"'^-

il y eut trente ou enuirondcs plus vaillans de T'auant-garde qui le

vinrent fourrer , & ictter de prime abord iufques dedans la baffe

Cour,& gagnèrent la barrière ; mais pource qu'ils craignoient fort

les canons, ils le retirèrent &arrefterent pour attendre leurs gens:

Alors les Anglois laifferent couler vne herfe lî haftluement qu'il

demeura deux defdits coureurs enfermez dedans, qui par ce moyen y
furent faits prifonniers:Parquoy incontinent fut icelle Place aflaillic

par cette compagnée du collé des prez bien afprement & vaillam-

ment , là où il y eut grande quantité de tuez
,
pris & bleffez d'vn co -

fté 6^ d'autre. De cette Place eiloit Capitaine & Gardien pour les

Anglois vn nommé lean le Fevre natif d'auprès Louuiers, lequel

auoitauec luy trente compagnons de guerre ou enuiron: Enfin le

Samedy enuiron entre onze & douze heures , ils ie rendirent auec r in.
J ' L,e chuIreaft

cette composition : Qirils pouuoient s'en aller leurs corps & biens ^eNogent

faufs , fanstoutesfois emporter aucun habillement de euerre, exce- "fiP'^'f '^
,

pte leCapitame, qui eut liberté d emporter vne elpee. Us mirent fr^^çou.

ôc renfermèrent tous leurs biens à celle heure dedans le Monftier de

Sain6b-Pierre, lefquels depuis ils vinrent quérir &: emporter où bon
leur fembla.

Le Dimanche cnfuiuant lefdits Comtes voyans cette Place n'cllre

f)oint du tout tenablc, ils en délogerent,& au partir leurs gens mirent

e feu dedans, tant qu'elle fut par ce moyen toute brullée,<S<: ruinée.

Ce mefme iour de Vendredy huitiefme du iufdit mois d'Aouft

partirent d'Eureux le Comte de Dunois ^ le Grand Mailtre d'ho-

ftelduRoy,les Siresde Blainuille, deBrezé,de Maulny,le Bailly

d'Eureux,& pluiieurs autres Cheualiers Ôc Efcuyers, iufques au nom-
bre de deux mille cinq cent combatans d'vn collé : Et d'autre cofté

f)artirent & palTerent enuiron deux iours après au Pont-de-l'Arche

es deffufdits Comtes d'Eu & de Saind:-Paul , les Sires de Saueufes

,

de Rais, de Moiiy, de Rambures , ôc plufieurs autres, iufques au

nombre de trois cent lances , & de quatorze à quinze ceiit Archers \

lelquelles deux Armées cheuaucherent d'vn cofté & d'autre
,
pour

s'aflcmbler j tant que le iz. iour dudit mois ils fc trouuercnt tous de-

uanr la ville du Ponteau-de-mer : c'eft à fc^auoir le Comte de Dunois

LieutenantGeneral du Roy,comme dit eft,du cofté de dcuers Roiicn,

ôc Icldits Comtes d'Eu &:de Sain6t Paul auec toute leur compagnée
du cofté de deuersHonnefleur, de l'autre cofté ÔC3.u delà de la ri-

uieredeRuilleouRiUe quipaffc proche d'icellcViIle:Là mit chaque

Seigneur, pour tant que àluy appartenoit, fes gens en ordonnance,

afin d'attaquer cette VillerEtpremierement du cofté dciditsComtes

Jean Chartier^ T
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x A49. deSaind-Paul&d'Eu, elle fut âfTaillie fî vigoureufcmenc, & lon-

guement, qu'ils emportèrent d'aflaut la Ville y bien que les Anglois

qui eftoient dedans y fiflent bien &c grandement leur deuoir pour

La ville du tafclier à la deffendre. D'ailleurs du cofté de Monfeigneur le Com-
Pontcau-

fg jg Dunois il y eut de fort belles armes faites , autant ou plus qu'il
dc-mer fw-

1 1, n^ i 1
^

t-

fortée d'af- y en cut de 1 autre coltc par ou ils entrèrent premièrement: Et en-
fant. trerent dedans icelle par aflaut prefque aufïi-toft d'vn cofté que

d'autre , mefmement à l'aide du feu qui y fut mis par le moyen de

fufées iettées en icelle Ville. Or eft chofc bien à noter en cet aflaut,

qu'aucuns des alTaillans fe ietterent dans les foflfez, où ils eftoient

dans l'eauë iufques aux aifelles •, qui eftoit vne belle hardiefle &
proiiefTe. Apres cet exploit les Anglois fe retirèrent au bout de la

Ville en vne forte Maiton : ils eftoient en nombre de quelques qua-

tre cent & vingt, dont eftoient Chefs & Capitaines , vn nommé
* al. Mon- Montfort^ Treforier de Normandie, & Foulques E6ton ou Heton,
rreforc lefqucls fe rendirent tousprifonniersde guerre aux fufdits Comtes

Nombre de dc^Dunois & dc Saiiid-PauLLors d'icelle belongne furent faits Che-
Cheualiers ualiers les Seigneurs de Rais & de Moùy,le fils du Vidame d'Amiens,

expeduh»" Ic fils duSirc de Rambures, & plufîeurs autres du pays de Picardie,

* al. vingt- iufques au nombre de vingt-deux '''. De cette forte demeura ladite
quatre

Place en l'obeilTance du Roy, le Gouiiernement de laquelle fut com-

mis au fufdit Sire de Mauny, auec bonne Garnifon fous luy

.

Ce mefmeiourarriualeRoy àVendofme: leLundy dix-feptief-

me iour d'Aouft il en partit pour aller à Chartres,oû il arriua le vingt-

deuxiefme iour enfuiuant.

Le douziefme iour d'Aouft, audit an mille quatre cent quarante-

neuf , il y eut deux grandes lournées de guerre dans le Royaume
d'EfcoflTc, lequel eftoit compris es Trefiies fufmentionnées d'entre

les Roys de France & d'Angleterre.

Et pourmonftrer que la vertu diuine eftoit contre les Anglois,
^ngioùfort il faut confiderer qu'ils ont voulu dés y a longtemps entreprendre

T^2Zl^!!! fur leurs voifinsChreftiens, tant dans le Royaume de France, que

ikfur leurs celuy d'Efcoflc, &: es Seigneuries d'Irlande , Prouince de Galles , àc
voijîns.

ailleurs 5 tellement que par eux ont efté faits quantité de maux
,
pro-

curez par voye de fait, violemment, & fans raifon, n'ayans point eu

la crainte de Dieu deuant les yeux : Entre lefquels maux, &:extor-

fions par eux faits en plufîeurs lieux & contrées , ils firent vne entre-

prife pour aller courir dans le Royaume d'Elcoflfe : A ce fujet le

Comte de Saliftjery Anglois, pour faire guerre aufdits Efcoflois, en-

uoya deux Seigneurs de grand renom, natifs du pays d'Anjrleterre
i

'

c'eft à f(^auoir Thomas de Harnitonne ou Fiarnutonne Cncualier,

& le Seigneur de Perfy fils du Comte dcNorthumberland, accom-

pagnez de quinze mille Anglois , lefquels paflerent vne riuiere ap-

pelée Sollonnaife ou Sollonanfe
,
pour entrer dans le Royaume

d'Efcofle , dans lequel ils furent par l'efpace dc trois iours entiers^iuC-
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ques à fix milles auant dans leditPaySjqui valent quelques trois lieues 1 449

.

de France : Mais cela citant venu à la connoilTance du Comte de

DugîasEfcoflbis, il prit aufli-toft & fans delay en fa compagnée
emuron fix mille EfcolTois ,

qui vinrent afiaillir en pleine heure de

iour , & en plein champ les fuiclits Anglois : En iccîle Bataille il fut Première

fort combacu dVne part & d'autre ; tellement qu'il y en eut plu- "'J'^toire dit

fleurs de tuez de chacun collé, & plufîeurs faits prifonniers des An- D^^-^ias' ou

glois 3 mais enhn la lournéc leur fut contraire, car le champ de ba- Dugias £/-

taille demeura aux Elcoflois : En laquelle lournée furent prislefdits f-^T 'Z'*^

Seigneurs deHarnitonne,&dePer{y \ ceux quicnpcurcnt elchap- enEfcojfe.

per en allèrent porteries trilles nouuelles à ce Comte de Saliihery,

lequel en fut fort affligé & courroucé , & non fans caufe.

Alors ce Comte de SaliilDery pcnfant reprendre ia reuanche , fit

encore vn plus grand mandement &: Aflémblée qu'auparauant, re-

folu de vouloir dellruire tout le Royaume d'Efcofïé, s'il pouuoit i a

ce fujet il alTembia bien foixante mille Anglois:Aufli-toll qu'ils eu-

rent palTé la riuierc delfufdite , leur venue &: leur hoftilité vint à la ^^'^'"^'^^ '"'-

connoiflance dudit Comte de Duglas,& duComte d'Orment ou Do- /^v ' reiipor-

remont fonfrere,lefquelsayans Dieu deuant les yeux, & voyans les tée comre la

Anglois importunément , & fans aucun droit venir rauager leur
"'^^''"^-'•

pays
j ( fuiuat le Prouerbe qui porte qu'il ell licite à vn chacun& loua-

ble de combatte pour fa patrie) ils fepreparercnt,&refolurent de re-

fifrer à l'encontrc d'eux : Pour ce tantoft &: fans delay lefdits Comtes
Dugias &d'Ormontdre(fcrent leur Armée,en laquelle fe trouucrcnt

en nombre plus de trente deux mille Efcoflbis , bons & fubtils en

guerre ; lefquels furuinrem vn matin en donnans & frappans fur les

logis d'iceux Anglois , lefquels ils furprircnt & mirent en deiarroy^

& tellement furent all'aillis qu'il leur conuint fuir ; dont y eut grand

nombre de tuez, & de bleflez fur la place , outre ceux qui furent

pris , ou qui furent chalTez &: pourfuiuis de fi prés iufqucs à icelle ri-

uicre, qu'il y en eut grande quantité de noyez , ôiaucc ce il y eut

bien que tuez que pris à ces deux Tournées quelques vingt à vingt-

quatre mille Anglois. Depuis les EfcofTois attribuans ces grandes vi-

dioires &: ces deux auantagcs à la grâce de Dieu , & non pas à la puif-

fancc humaine 5 afin que les Anglois ne fuffent plus fi outrageux de

venir ainfi fi impunément conquérir ouenuahirce quin'eiloit pas

leur i en pouriuiuant les Anglois ils palfcrcnt la fufdire riuiere
,
pour

entrer dans le pays d'Angleterre, où ils gaftercnt&rauagerent bien

enuiron vin2;t lieues de long,&: fix lieuif s de large, des lieues de Fran-

ce,& ne fut ville ny maifon par où ils paffercnt,où ils ne milfent le feu

en leur chemin,iufques à vne Ville & forte Place, nommée le Neuf-

challcl furThim : en cette chaffe de guerre fut tué vn Cheualier Ef-

colTois de grande au6lorité nommé IeandeRamalles,ou Vbonail-

Ics. Tout cela eftant fait &acheué par la manière que deflus cil ex-

primée, les EfcolTois s'en retournèrent feurement& fauuement en

Ican Chanier. T ij
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i^^cf. leur Pays: Au rcftc les fufditesBataillcs furent racontées dansSaint-

VAntheur D^nis cn France par trois hommes d'Eglife Preftres du pays d'Efcof-

c,u ceux de fcidontl'vn eftoit Chanoine & bien notable & authenticj^ue pcrfon-
qtii il amit ^ç.

^ comme il Tembloit, lequel les affirma par fermens faits folen-

'fccHmd^Hx nellemcnt deuant les corps de Saint-Denis & de Tes compagnons,

fumtHx a- eftre véritable -, pareillement les certifièrent fes compagnons, & en
^''"'

paroles de Preftre , eftre & auoir efté vrayes , fuiuant la forme & ma-

nière deflus rapportée 5 iceux Preftres examinez & interrogez par le

Chroniqueur de France en la prefence de plufieurs des Religieux

d'icelle Eglife^ &c autres gens de bien.

Lelufdit douziefme iour dumoisd'Aouft, ouenuiron, l'an que

deflus eft mis i449.arriuaàVendofmele Roy grandement accom--
ytrriuee dn pacrné de ecus d'atmes , tant Seip;neurs, Cheualiers , Efcuyers,& Ar-
/?<7M Vca- s ^ ^

Ti CL r T j r- j-

doïmc. chers , comme autres : Il y reita luiques au Lundy enluiuant dix-

huitiefme lour dudit mois : Cependant le Sire de Loheac , le Maref-

chal de Bretagne^MefTire Geoffroy de Couuran^&ïoachim Roûault,

auec plufieurs autres aflaillirent la Ville de Sain6t-Iames deBeuuron

fi durement , fi afprement & longuement , que l'aflaut dura depuis

neuf heures du matin iufques à prés de la nuit : Au refte il fut fort

tiré contre icelle Ville tant de groflcs pièces d'artillerie
,
que moyen-

prife par nes& menuës,& tout iceluy lour il y fut fort aflailly,& aufli bien de-
compofuion fendu j toutesfois le lendemain ie rendirent iceux Anglois à com-

S.iamcs-dc pofition
,
qui fut telle qu'ils s'en allèrent leurs corps & leurs biens

Beuuron. faufs. Et ainfi fut réduite cette Place , comme beaucoup d'autres,

& remife en l'obeïflance du Roy.

Levingt-deuxiefme iour du mefmc mois, audit an , entra le Roy
LeRoyarri- en fa cité dc Chartres ^ &c le lendemain fe rendirent ceux de la fufditc

* Char- groflcTourde Verniieil, tousfesprifonniersdegucrreiils n'eftoient

que vingt , dont la plufpart eftoient Fran<^ois reniez , car fort peu

deuant en eftoient échappez plufieurs d'iceux
,
qui auoient emporté

auec eux prefque tout le meilleur de ce qui eftoit dedans, & la finan-

ce 5 ce qui arriua principalement par la faute &: négligence dc ceux

qui faifoicntle guet de nuit
,
qui en furent fort blafmezrC'eftoit

Florent d'iUiers qui conduifoit lors le fiege deuant icelle importan-

te Tour, auquel le Roy auoit peu auparauant mandé & recomman-
dé exprés par vn de fes Hérauts, qu'il gardaft bien ces afliegez, & les

empefchail fur tout de fe pouuoir euadcr de cette Tour ; mais ayant

fceu au vray leur départ, il fut content de faire grâce, ^ accorder bon
appointemcnt, &:fauorable Traitté à ceux qui eftoient demeurez,

& cela pour certaines confiderations &raifons qu'il auoit lors, qui

/a GvoiTc ^^ portèrent excraordmairement a cela: Parquoy hrent le Traitte

Tour de pour la reddition d'icelle Tour les Sires de Prefiigny ôc de Baugy

,

Vcmueil.
confidcré mefmement que cette Place eftoit comme imprenable, û-

non par défaut de viurcs ; & ils payèrent feulement quelque gra-

cieufe &c modique ranc^on. Ainfi fe départirent ces Afliegez en

fie 4

très.
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baillant la place au Roy, dont chacun fut bien ioyeux.
" "

En ce mefme temps, ou peu après , loachim Roiiaulc prit Saind- ^'^"'

Guillaume- de -Mortaing , eftant aflifté d'vne partie des Seigneurs
GuiHa""'^*^

qui auoient pris Sain6b-Iames-de-Beuuron, comme il a efté rcmar- deMomm-
que cy-deuant : L'afTaut de cette place dura depuis dix heures iuf-

ques au foir.

En ce mefmc temps le Comte de Dunois Lieutenant gênerai du
R oy , comme dit eft , le Comte de Saind Paul , & autres qui aUoient

eftéàla reprife du Ponteau-de mer, en partirent tous enfemble, & EtdeU-
cheuaucherent en grande &: belle ordonnance, & nombreufe fuite ficux.

de gens de guerre iufques deuant la cité de Lifîcux , pour y met-

tre le fîege: Mais quand ceux de cette Ville aperceurent fi grand

nombre de gens, cônfîderans que ladite Ville ne pouuoit pas lon-

guement tenir , ny refifter à vne telle puiiTancc , fe doutans aulïî

qu'elle ne fuft emportée d'affaut, &: par ce moyen-là pillée, facca-

gée, & dcftruitei ils requirent de parlementer auec iccux Seigneurs

François : ce qui leur fut accordé & od:royé. Donc après diuerfes

paroles, conférences, & parlements faits entre eux fur ce fubiet,ils

la remirent en robeïflance du Roy es mains de fon Lieutenant, ôc

ce par le bon aduis, confeil & perfuafion de leur Euefque
, qui en

ce fai6t fe gouuerna& conduifit fort fagement& honorablement;

Il ne fut fait ny commis en icelle Ville aucun dommage j mais y
demeurèrent tous chacun endroit foymaiftrcs &feigneursde tous

leurs biens &c reuenus qu'ils poffedoient auparauant cette rédu-

ction : Ils rendirent outre ce plufieurs menues Places forrcs &:cha-

ftcaux eftans es enuirons de Lificux.

Le vingt-fixiefme iour du mois d'Aouft audit an, le lendemain

de la feftc de Saindl Loiiis , le Roy partit de Chartres , &c alla en

fort belle & grande compagnéeaugifte àChafteauneufcnl hime- Le Roj k

rais, d'où il enuoya dés ce iour mefme fommer ceux de Mantes par ^ ,^'^^"|'.

vn de fcs Hérauts, de luy rendre ladite Ville, laquelle ils detenoient mcrais.

& occupoient contre fon gré &: fa volonté. Pendant que cet Hé-
raut eftoit ainfî allé faire fa légation , les Comtes de Dunois , d'Eu

,

& Sain6t- Paul, auec ceux de leur compagnée dcffus nommez, qui

eftoient au nombre de cinq à fix mille combatans , arriuerent le-

dit iour vingt-fîxiefme d'Aouft deuant icelle ville de Mantes,

pour fommer les gens de guerre , manans &: habitans de cette Vil-

le de la reftituer & remettre en l'obeïflance du Roy , auquel elle

appartenoit de fon propre héritage: A quoy firent aucunement re-

fus CCS habitans, pour la crainte qu'ils auoient des gens de guerre

qui eftoient dedans j combien que les habitans d'iceîle auoient à

part eux bonne volonté d'eftre foubs le Roy & en fa fubiedion.

Alors ledit Lieutenant & ceux de fa compagnée fe préparèrent

pour affaillir cette Ville j ce que voyant Icfdits habitans, craignans

fort les Anglois qui eftoient dedans en garnifon , iufques au nom-
T iij
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lAAa, brc de deux cent foixantc hommes de guerre, defquels eftoit Ca-

pitaine en icelle Ville McfTire Thomas de Oho ou Hoo Cheualicr

Chancelier & Chancelier des Anglois en France es lieux de leur party: lequel

des Anglais n'cftoit Das pout lots en ladite Ville ; mais y eftoit dedans pour luy

GoHHerZlr cn fon abfence fon Lieutenant nommé Thomas de Sainde-Barbe,

^f Marne, lequel cftoit Bailly d'icelle,&; vouloit à toutes fins tenir & defen-

Officieit"*^
dre cette place contre toute la compagnce des François : Parquoy

ces habitans voyans en cela la perdition totale de leur Ville, après

la fommation que deiTus à eux faite j firent dire à ce Bailly que s'il

ne prenoitcompofition auec les François, que certainement ilsl'ac-

cepteroient cux-mefmes : Ce qu'ils n'eulTcnt iamais ozé dire, s'ils

n'eufTent efté les plus forts. De fait
,
pour mieux réduire ces An-

glois , lefdits habitans gaignerent vne tour ôc portail , appelle U
"Torteau Saïnfl ,2.\iccvïi quartier d'icelle Ville, & les montées, afin

qu'ils ne fe peuflent foufleuer contre eux : Adonc fortirent aucuns

d'icelle Ville & allèrent deucrs le fufdit Lieutenant& les Seigneurs

eftansen fa compagnée,auec lefquels ils firent l'appointementqui

fuit. Depuis lequel arrefté fe voulurent efmouuoir à l'cncontrelcs

Angloisj &defaid,fe fuflent efmeus fi ce n'euft efté la fui^dite tour

& lefdites montées dont les habitans s'eftoient de bonne heure fai-

fis , àc qu ils tenoient & occupoient contre eux : Pour ce leur furent

cnuoycz, après la compofitionarreftée entre iceux Seigneurs & les

habitans, enuiron fur les quatre heures après None.,vn des Hérauts

du Roy auec cinquante hommes d'armes, qui vinrent en ladite Vil-

le , où ils furent receus par les habitans , & mis en garnifon efdits

portail & tour, pour les deffendrc contre les Anglois, fi mefticr &:

befoin en eftoit : Combien que d'ailleurs le fufdit Bailly àc Lieute-

nant Anglois auoit défia accepté pour luy &: fes compagnons le

Traité fait & palTé, comme cy-deffus cft dit,& lequel cy-aprés fe-

ra plus à plein couché. Tous les gens d'armes du Roy furent & de-

meurèrent deuant icelle Ville durant toute cette iournèe , f(^auoir

depuis le matin iufqucs au foir,que ledit Lieutenant du Roy y en-

tra auec certain nombre de gens d'armes, pour preferuer àc garder

les habitans de pillerie & autres opprcfiions que les gens de guerre

ont accouftumé de faire en tel cas: tt pour mieux garder &: entrc-
GuiUaumc

^.^j^^j. pappointcment tel qu'il auoit efté fait & arrefté auec les fufl
Coulinot 1- 1 1

•
^

1 1 • ij 11 11

nommé far dits habitans & Capitame,pourla redudion dicclie Ville en Vo-
le Comte de Bcïflance du Roy , furent eftablis de la part defdits Seigneurs le

Lieutenant Comcc de Dunois Lieutenant gênerai, comme dit cft, les Comtes
gênerai du d'Eu , & de Saind-Paul, Mcfleigneuts le Senefchal de Poidou , de

Dlputei!"
Culant Grand- Maiftre-d'Hoftel de la Maifon du Roy, &Maiftre

pourtraiter GuiUaumc Coufiîiot Bailly de Roiien d'vne part: Et Thomas de

tlonTu' Sainde-Barbe Efcuyer Bailly &c Lieutenant du Capitaine dudit lieu

v'iie de de Mantes , &c le Maire de la Ville
,
pour 6i au nom des gens d'Egli-

Mantc. fe. Nobles, Officiers, gens de guerre, Bourgeois, Marchands, &
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autres hâbitans d'iccllc , d'autre part : Entre Icfquels fut conuenu & 1449.
refoIul'Appointement&Accorddontla teneur s'enfuit.

Premièrement , A efté appointé & accordé
,
que tous les gens de

2Ucrrc,ou autres quelconques, foient hommes, femmes oucnfans, ^''f'<^'^^^

cftans en ladite Ville, de quelque nation, cltac ou condition quils uon arrefttt

foient s'en pourront aller où bon leur femblera es lieux de leur par- /"""" '" ^^•

ty ;
pourueu qu iceux gens de guerre n approchent d vne lieue près rerfep/aceen

d'aucun oft ou fiege qui feroit tenu par les gens de l'obeyflance du lobetjf^nce

Roy de France.
'^''^'^^•

Item, Que iceux gens de guerre , & autres dclTus dits , pourront

emporter auec eux tous leurs biens meubles tels qu'ils foient , par

eauë ou par terre , ou iceux biens faire emmener & emporter par

autres perfonnes, ainfi que bon leur femblera, par vne ou par plu-

fîeurs fois, durant le temps du faufconduit & de la feuretéqui leur

fera pour ce faire baillée, dont cy-aprés eft fait mention.

Item, Que ces Lettres defeurcté, qui feront baillées aufdits gens

de guerre, & autres delTus dits, pour s'en aller, dureront le temps &
terme de huict iours

,
pour s'en aller : & pour emporter leurs biens le

temps & terme de quinze iours.

Item, Que les feurctez deflTus dites feront profitables & valables

pour euxô<: autres en leur abfencc
,
portans lefditcs feurettz durant

letemps^ terme d'2celles,Tpour faire & accomplir leschofes (iclTusdues.

Item, Que Icfdits gens de guerre & autres qui s'en voudront al-

ler, pourront le temps & terme defllis dit durant , vendre & aliéner,

û bon leur femble, tous leurs biens qu'ils ont en ladite place , & en

difpofer àleur profit &plaifir, au cas qu'ils ne les voulurent empor-

ter ou faire emporter.

Item, Quant aux gens d'Eglife, Nobles , Officiers, Bourgeois,

manans & habitans de ladite ville de Mantes, il eft appointé &c ac-

corde qu'ils ioiiyront & leur demeureront, c'eft àfc^auoir aux gens

d'Eglife leurs Bénéfices, dont &c defquels de prefent ils font polTef-

feurs,à quelque titre que ce foit, fauf & excepté ceux qui regarde

-

roient la priuation des perfonnes qui auroient tenu ou fe fcroient

rendus en l'obeyfTance du Roy de France, ou auroient tenu fon par-

ty : Et quant aux autres , & aufli à iceux gens d'Eglife leur demeu-

rera la ioiiyifance de tous leurs héritages, biens & polTefïions quel-

conques 6c immeubles ,
quelque part qu'ils foient îîtuez & affis , &

aufTi de tous leurs meubles eftans en ladite Ville.

Item, Auront iceux gensd'Eglifc, Nobles, Bourgeois, Officiers,

Marchands, Manans & Habitans de ladite Ville, de quelque eftat^

nation ou condition qu'ils foient,& du reflort &Chaftellenie d'i-

celle, abolition générale de tous cas, crimes & ofFenfes qu'ils pour-

roient auoir faits, dits ou penfez à l'encontre du Roy & de fa Sei-

gneurie,& defcsfubietSjCnbonne forme, valable, tellement qu'ils

en deuront eftre contens. Et fi aucuns des manans ou habitans de
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lAAo, ladite Ville ouChaftellenic, de quelque cftat, nation ou condition
^

*

qu'ils foient , eftans abfens , veulent retourner d'auiourd huy au

vingt-quatriefme iour de Septembre prochainement venant , ils le

pourront faire , fans aucune reprehenlion, ny qu'ils foient tenus de

prendre autre feuretc ou faufcGnduit,fors ces prefentcs Lettres ou

Fidimus d'icelles , &C ioiiyront de tous leurs biens meubles & immeu-

bles , ainfi que les autres deflus dits.

Item y Attendu que ceux qui s'en voudront aller, lefquelspeuuent

emporter leurs biens par leTraitédeiTus ditjeft arrefté qu'en iceux

biens font compris toutes manières de meubles, fauf les canons,

couleùrincs , arbaleftcs, & autre femblable artillerie , fi ce n'eftoic

que ce fuffent les arcs &c trouffes aux compagnons, & aux Arbale-

ftricrs leurs arbaleftes.

Item y En faifant ce Traité , lefdits Bailly, Maire & Officiers , Ma-

nans &c Habitans rendront la ville de Mantes es mams des fufnom-

mez Seigneurs , ou à leurs Commis & Députez pour &c au nom du

Roy , dedans demain l'heure de douze heures du iour ; & pour feu-

reté de ce, dés ce iourd'huy ( cedit Appointement , cftant figné,

*ai. aucc feellé,& groflfoyé, auec tous* les faufconduits, pour la feureté de
trois

,
&c. j.çyx qui s'en voudront aller ) bailleront 5c mettront es mains def-

dits Seigneurs , ou de leurs Commis ôc Députez la tour & le portail

appelle la Terte au-SainÛ , en laquelle lefdits Seigneurs pourront

faire mettre iufques au nombre de cinquante hommes ou au def-

fous. Eft aulfi promis par ce prcfent Traité &c Appointement aux

deffus dits
,
que iufques à l'heure limitée de la réduction & reddi-

tion d'icelle ville de Mante , nuls autres que ceux qui feront dedans

ledit portail n'entreront en la Ville , fînon que ce foit du confen-

tement dcsde{rusdits,nyne leur fera fait ou porté aucun grief, pre-

iudice , ou dommage en aucune manière que ce foit.

Item^ Eft accordé aufdits gens d'Eglife, Bourgeois, Marchands,

Manans & Habitans de ladite ville de Mantes, qu'ils feront mainte-

nus &: gardez en leurs franchifes,libertez, priuilcges, prerogatiucs

& prééminences, ainfi qu'ils eftoicntauparauant ladefcenteduRoy

Henry d'Angleterre dernier trefpaffé.

Toutes lefquelles chofes deflus dites ont par lefditcs parties efté

accordées, pour tenir &c accomplir le tout faus fraude , barat, ou
mal- engin. Et a efté de plus arrefté, que au Fidimi^ de ces Prefentes

faitfoubs le Seel Royal ,foy foie & fera adiouftée comme à ce prc-

fent original.

**/.Sain(a- Fait à Sainâ:* Ladre prés ladite ville de Mantes, le vingt- fîxief-

Lazarc me iout d'Aouft l'an mille quatre cent quarante -neuf deflus dit.

LeiC.Aonfi Ainfî figne, Charles ^ Louis , lean , Pierre de 'Bre:^é, Calant , Guillaume

H49- Coufnot ,ouuz lefquels fcings manuels chacun y a mis fon Seel, &
feellé ledit Appointement de fon Seau en double queue auec cire

vermeille, pour plus grande feureté.

Outrc^



ROYDEFRANCE. i;5

Outrccc ont promis les Seigneurs de flus dits défaire ratifier, ap- ia.a.q,

prouuer& confirmer par le Roy l'Appointement tel que dit eft : Ce
qui depuis a efté fait.

Et par ainfi demeura ladite Ville de Mantes en l'obeifTance du

Roy, & y fut mis & refta pour la garde d'icellc Pierre de Brczé :

Apres quoy en partirent les fufdits Seigneurs pour autre expédi-

tion.

Le vingt- fcptierme iour dudit mois d'Aouft audit an , le Roy Entrée ys*

entra en la ville deVcrnciiil nouuellement reconquife, comme dit ^l"^*[^'['/**i Rny a. VeL-
a efté, en fort grand eftat& appareil, eftant noblement *accompa- ncUil.

gné; lequel fut aufïi receu honorablement & à grand ioye par ceux *<i/nota-

de la Ville, lefquels allèrent iufques dans les champs au deuant de blemem

luy
,
portans les clefs d'icelle en grandes Procefiions ;failans ce iour

des feux-de-ioye parmy la Ville, & en criant TV^of/^en figne d'aile-

greffe qu'ils reifentoient , en laquelle Ville il fe tint par certain ef-

pacc de temps.

Audit lieu de Verneuil vinrent par deucrs luy l'Euefquc de Li- -^^«^^«'/^

lieux &: celuy d Auranches^ luy rairc hommage. hommage au

Cependant fut faite vnc cntreprife parle Senefchalde Poi£î:ou, ^V-

pour prendre le chafteau de Loigny ou Longny ,
que tenoit & occu- ^^^^^

poit vn Elcuyer de Normandie, nommé le Sire deSain(fle-Maric,

Capitaine dudit Chafteau, foubs le fus-mcntionné Franc^oisde Su-

rienne, dit l'Aragonnois, Seigneur de ladite Place, qui auoit marié

fa fille audit Efcuyer. Et combien que le fudit Senefchal n'y fuft

pas en perfonne j neantmoins il auoit faitvn Appointement &Trai- prifedHcha-

té auec ledit Capitaine, qui auoit enfacompagnécdcux centcom-^^'*"'^'^°^^

batans logez en la balTe- court : Et cft vray que les François com- %l!ço,s.

parans deuant ladite Place furent mis dedans icelle par le cofté du
Donion , moyennant l'aydc & intelligence dudit Capitaine, fans

le fceu defdits gens de guerre , qui y auoient efté cnuoyez par le

fufdit François de Suriennc pour la garde de ce Chafteau & de fa

femme qui eftoit dedans; lefquels gens de guerre quands ils apper-

ccurcnt les François, fe penferent mettre en rcfiftancc & deffenfe;

mais pource qu'ils eftoient trop foibles à leur aduis, ils s'en dépor-

tèrent alors, & furent pris en icelle bafle-court auec tous leurs chc-

uaux& autres biens; & demeurèrent de cette façon prifonniers,fui-

uant la volonté & le bon plaifir du Roy , tous ceux qui y eftoient

,

excepté la femme du fufdit François de Suriennc, laquelle s'en alla

auec tous fes biens tres-mal contente de fondit gendre ; Et ainfi de-

meura ladite Place en l'obeifTance du Roy , & le fufdit Seigneur

de Sain6te-Maric pour Capitaine àc garde d'iceluy chafteau, ainfi

qu'auparauant auoit efté.

Lcfdits iour & an fut enuoyé deuant Vernon le Pourfiiiuant de

Robert de Flocques,dit Floquet,Bailly d'Eureux, & Capitaine de

certain nombre de gens de guerre
,
pour y fommer les Anglois àc

lean Chartier. V
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autres habitans de ladite ville de Vernon , de la rendre & remettre

en l'obeiflancc du Roy, en luy baillant les clefs des Portes d'icelie

Ville : A quoy fut refpondu par lean d'Ormont Efcuycr , fils duRatlleriefai-

te fur la so- i,A." *xii">^-- o/-> ii-
m^tioKdeia Cottite d Otmont en Irlande, Capitaine &c Gouuerneur du lieu -,

ville deYçx-
Qj^ tres-volontters leferoit ; Et pour ce en figne de derifion &democ-

Sekic

^^~
querie il fut chez des Serruriers yramafler toutes les vieilles, clefs

qu'il y peut trouuer, defquelles il cnuoya faire prefent à ce Pour-

fuiuant : Lequel refpondit , Quelles efioiemhien 'vieilles (^ tropgajèées pour

feruir a, U fermeture d'aune telle Ville. Adonc il en partit pour venir fai-

re fon rapport , & le rapporta ainfi au Comte de Dunois Lieutenant

gênerai du Roy ,
qui n'eftoit gueres loin de ladite Ville. Le lende-

main vingt- huidiefme iour dudit mois d'Aouft, au matin, vinrent

ce Lieutenant & les Comtes d'Eu,& de Saind Paul,ayans aueceux

Monfeigneur le Senefchal de Poi6tou,&plufîeurs autres Capitai-

nes, auec grand nombre de gens de guerre, afin de mettre le fiege

deuant icelle Ville; ils arriuerent ducofté deuers Rouen,&deuant

le chafteau de Vernonnet. A ce fiege vinrent de furcroift Monfei-

*4/.Mony gneur de "^Moiiy, Guillaume Chenu ou Chanu,& plufieurs autres

Commence- Capitaines, auec grand nombre de Francs-Archers, mis&inftituez
meKtdei'in- de nouucau cn Ftattce

,
qui emportèrent &: gaignerent de prime-

Francs-An-
^^°^^ vne petite I{le,en laquelle ils firent pofer &: afleoir plufieurs

chers. cauons. Combien qu'ils ne tirèrent point, mais fut efcarmouche feu-

lement de traid; tellement que le pont fut conquis fur les Anglois,&

y fut le Lieutenant du Capitaine d'icelle Ville percé d'vne flefchc par

les deux iouës de part en part ; ce qui fort eftonna ceux de dedans.

Parquoy confîderans la grande puifTance qui eftoit deuant eux, les

conqueftes précédentes, & tout bien entendue aduifé , requirent

iceux habitans& Anglois au Comte de Dunois Lieutenant gênerai,

comme dit eft,feureté pour quatre ou cinq perfonnes,afin d'aller

parler à luy touchant le fai6t de la fommation à eux faite j ce qui

leur fut accordé volontiers. Cette requefte eftant donc venue au

Comte de Dunois il la leur accorda libéralement : Et pource, par

l'ordonnance du Capitaine & des habitans d'icelle Ville, furent ef-

leus &c enuoyez , c'efb à f(^auoir lean Habaron Anglois Marefchal

des gens de guerre d'icelle Ville, Guillaume DaguenetAduocat du

Roy (lepluspafïionné&interefré dans la querelle des Anglois que

nul autre, ) Regnaud de Bourdearche ou Bourdeaux , &: certains

autres; & fut ordonné ledit Daguenet pour porter la parole ; le-

quel , la falutation préalablement faite au fufdit Lieutenant , luy

propofa les paroles qui s'enfuiuent,ou en lubftance : Monfeigneur »

"VOUS nous aue:^ enuoyc fommer^ de par lojlre Roj^de luy rendre cette ville de

Vernon; dites-nous qui -vous meut a ce, ç^ ce que vous nous demande:^f

Le Comte
. Alots Monfcigncur de Dunois tres-froid & attrempé Seigneur,

de Dunois rcprefentant la perfonne du Roy .leur commença à dire & à expo-
Ltentenant ^r r J ^ iii r-

gênerai dn Ict en Dcaux& hauts tctmes ,commevn des beaux parleurs enrran-
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çois qui fuft de la Langue de France : ^e ladite Ville (^ le Chafleau 1449»
tant de dedans , comme de dehors , competoient ^ appartenaient au ^oy fon j^

Souverain Seigneur^^ te leur , pour ejire fon droiB domaine 0' héritage Jef~ Mna belles

quels auoient eflé
foujiraits àfeu fon père , auec grande partie defon Royaume , J^'*'"^*'^,'

plus parnjiolence que par raifon, iuftice ^ ou autrement. Et \cuïïcciticnhc2LU ^^enr fort

flile , aufTi prudemment qu'euft quafi fceu faire vn Do6teur cnA?^^^''"-

Theologie, le faid & l'eftat de la guerre entre le Roy & celuy d'An-
'^"^''^'

gleterre,dont eftoient dcriucz&prouenusdes maux innombrables /«7Vp3t*
& tantdegrandsinconucnicnsjqucceferoit chofe bien longue que de remon.

de les vouloir reciter
j
pour laquelle guerre pacifier le Roy mcu de

grandecharité,auoitpatiemment voulu, confenty, & accordécer-
^

taincs Trefues*,pour durant icelles trouucr aucune bonne expedi- usîÏÏl
tion & manière d'appointement; &que cenonobftant les Anglois, dentés.

deleurdcfordonnée volonté, auoient pris d'emblée la ville de Fou-

gères*, appartenant au Duc de Bretagne, lequel eft parent & fub- * Cy-d-f,»

let du Roy, &:e{loit nommé &: compris dans leiditcs Trefues : ^nf^g-^H-

fuite il leur fut par luy recité & raconté toutes les altetcations

,

differens
,
plaintes &: remonftrances qui fur cettematiere auoient

efté faites, &s'eftoient enfuiuies en la forme & manière cy-deflus

declarée.Et en leur continuantes raifonsde^entrcprife de ce fiege,

leur dit : Ce confideré , le Roy par meure délibération de fcs proches

parens, & autres Seigneurs , Cheualiers , Capitaines, Confcillers , &
bien- Veiilllans, voyant l'infidélité d'iccux Anglois,a dreffé fcs Ar-

mées pour reconquérir ce qui luy appartient de fon droiâ: do-

maine, & héritage, &: à ce faire m'a commis fon Lieutenant : Par-

quoy ic vous ay enuoyé fommer,&: encores derechef vous fomme
de me rendre ladite Tlacc pour le Roy ^ afin que fi par défaut d'obeïr il

vous en vient quelque inconucnient par rébellion ou dcfobcïflan-

ce,vous n'en attribuyez pas la faute au Roy voflre Souuerain Sei-

gneur &le mien,ny à moy, lequel de fa bénigne grâce m a mlti-

tué fon*Lieutenant en cette partie. * /f Comie

Après ce propos finy fe retirèrent à part lefdits Anglois & ha-
^J^f"^^"^^'^

bitans pour parler enfemble de la matière , & fqauoir ce qu'ils ckn-jre de

auoient à faire; en traitant de laquelle ils tombèrent en grand dif- Lieutenant

cord &controuerfe : Car d'vn cofté les habitans confiderans & re- li^y]^^,,^^

cognoiflans que le Roy eftoit leur Souuerain & naturel Seigneur, (jujI yeufi

&tout ce que par ledit Lieutenant leur auoit eftéexpofé, fondé en ^''
^*^j^"'

raifon & équité, cftre bien vray,fe vouloient tres-volontiers ren- Fm^ce vn

dre à luy ; mais d'autre part les Anglois de la garnifon non; toutes- Co""cfta-

OIS après plulieurs paroles & altercations entre eux, tut dit, con- a fait cron

clu & ordonné par iceux habitans qu'ils fe rendroient, vouluflent «^^wf/f

les Anglois ou non, &tafcheroient d'obtenir& faire quelque bon c7tèîT^Z,

Traité pour eux, auquel feroient les Anglois adioints, fi bon leur -* caufc^ud

fembloit. Alors iceux Anglois voyans qu'ils ne pouuoicnt refifter ^f''"'^^,'"'-''

\ 1 r- 111 • faire lafen-

a l'intention &c refolution de ces habitans, requirent auoir Lettres ^^/a».

lean Charticr. V ij

re

ues-
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' ,.Aq Teellées du Seau d'icelle Ville, faifant mention que cette reddition ne-

floit point de leur confentcment t0 ro'onte , mau qu'ils ef.oient con raints de

Les A>iglcù
l'accepter^y condefctndre; ce qui leur fur accordé. Et ainfi iitouine-

7edlTJwl rcnt deuers Monfeigneur de Dunois, auec lequel ils fircnr & arle-

;)-9«>-/^«^^/- ftercnt vn Traité & Appointement, par le confcil des Scign(.urs

;../!..;.>«- eftans en fa compagnee.
, . .,

lat'.onponrU En faifant lequel Traite & Appointement les Anglois vuiderent
reddition de

j^^j.^ mains du chaftcau dc Vernounet , alTis dehors ladite Ville, du-

dHchajhaii q.uel cftoit Capitaine vh Anglois nommé Srandit ou Standie ; il

de Vcrnon- fij^ mis en la garde du Comte d'Eu pour le Roy , en donnant par

contreîeu'r

'^

^^^ François trois Efcuyerscn oftage,c'eft à fc^auoit vn nommé ican

gré&aduis. de Puyfieux , vn autre nommé Rauequin Retono feruiteur dudit

Comte d'Eu , & vn Efcuyer nommé Corguilleroy ou Cooquilleret

,

lefquels furent baillez es mains des Anglois : 6c réciproquement

iceux Capitaines & habitans de la Ville donnèrent pour oll:age es

mains des Franc^ois les tufdits Marefchal, Daguenet,& de Bourdeaux,

pour rendre ladite Ville au Roy, ou à fon Lieutenant ,1e Samedy

prochain enfuiuant, heure demidy,au cas qu'ils ne fuffent fecou-

rus ; & fi fecourus eftoient dans ledit iour , tout fe deuoit reparer

tant d'vne part que d'autre, & l'Appointement eftre déclaré nul&:

comme non fait \ auquel iour ne comparurent aucuns pour les fe-

courir , car ils n'ozoient partir ny defcmparer de la ville de Roiien

,

de peur d'efmeute& foufleuement dans cette Ville-là : Donc à ce

iourafligné toute l'Armée desFianc^oiscomparuten bataille & belle

ordonnance , lefquels fe prefenterent entre Vernon &: vn village

nommé Longueuille. Alors partirent tous les Anglois eftans en

icelle ville de Vcrnon , eftimez à fîx vingt hommes de guerre , lef-

quels firent grande diligence dés le leudy & le Vendredy prece-

dens pour emporter tout leur bagage , ainfi que portoit le Trai-

té, par eauë ou par terre, où bon leur fembleroit,à Roiien ou ail-

•^/.cnuiron leurs. Et le Samedy après* midy le Comte de Dunois pritlapoflef-

fion d'icelle Ville, en depofant tous les Officiers qu'il y trouua, iuf-

qu'à ce que le Roy y eult autrement pourueu. Il y laiffa pour gar-

de & Capitainctant de la Ville que du Chalteau vnCheualiernom-
Le Roy fait j^^ Mcffirc Renaud de Fontaines, foubs lequel demeurèrent lesha-

J^^Dunois bitans& ceux des villages circonuoifins qui s'eftoient réfugiez dc-

deia jiiie er dans ladite Ville,fans qu'ils eufient ou enduraifent aucun dommage
dudomaïKe ^^ empefclicmeut fur leurs corps ny en leurs biens. Depuis le Roy
<<i? Vernon, i ,tiio ^in r i-

encoufderA. douua Cette Ville &: ce Clialteau auec les appartenances audit
tion& reco- Comitcde Duuois

,
pour les tres-o-rands &: recommandables ferui-

çnoijfance de ,.,, r- o r r '11 r
fhsfrands CCS quiliuy auoit raitSj&auoit encor terme elperancequ iliuy rc-

femices. roit cnlaconqucftc de fon pays de Normandie, & ailleurs en fes

affaires àc neceffitez.

Enuiron fur la fin d' Aouft partit le Roy de la ville de Verneùil,

& vint entrer, eftant noblement accompagné, & en grand appa-
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reil en fa cité d'Eureux, où il fut receu très fomptucufemcnt, &c ma- 1 449.
gnifiquement par les habitans de ladite Ville

y qui vinrent audeuant

de luy , & firent des feux de ioye en criant 7S[ oel^ & leurs rues eftans

tendues comme à Verniieil'*'^ il coucha en icellevne nuit feulement: * cy-deucnt

Le lendemain il en partit pour aller en la ville de Louuiers
_,
où il fut

"' '^^'

femblablement receu a grande ioyc : Il auoit lors en ià compagnée ^"^^"'f^^»

Monieigneur le Comte du Maine frère du Roy de Sicile, &dela «'Eu: eux,

Reyne de France , Monfeigneur le Comte de Clermont aifné fils du ^/-' Lou-

Duc de Bourbon, Monfei^neur le Vicomte de Lomaio-ne fils aifné
^^^^^'

du Comte d'Armagnac, Monfeigneur le Comte de Caltres fils du
Comte de la Marche, Monfeigneur le cadet d'Albiet, lean Monfei-
gneur de Lorraine , Monfeigneur de Mont-gafcon nommé lean,

Monfeigneur de Traifnel, luuenal des Vrfins Chancelicr'^'de France, *?"& 3° ' "f'

Monfeigneur de Culant Grand Maiftre d'Hoftel du Roy, Monfei- "^ //•"'^^j.

gneurle Comte de Tancaruille, Monfeigneur de la Fayette Maref-

chal de France, Monfeigneur de Gaucourt, Monfeigneur de Blain-

uille,Mon' eigneur de Prefligny ou Prècigny,leComte de Dampmar-
tin Grand Panetierde France,Monfeio-neur'^Loiiis delà Roche Mai- "-,' -^^^'

n 1 T t r I r I rr rc Louis de
itre d'Hoitel , Monieigneur de Malicorne, Mellire lean du Signe, la Rochetc

Monfeigneur de Montùeil ou Monfterciil, Monfeigneur de Bau- ^^^^^^\
,

gy ou Bangy General de France , Monieigneur de PruiUy ou Poùil- Monfd-

iy , Monfeigneur de Han en Champagne, MefiïreTeaulde de Val- g^ei-ir de

perguc ou Valperge , Monieigneur de la Boilfiere ou Befiierc, Mef- V^
"^°^"^-

lire Denis deChailly Bailly de Meaux, Monfeigneur deChepeaux
ou Sepeaux, Monfeigneur du Monftet ou de Monllet, Monfeigneur
de Grauille , Meflire lean de Cortenay ou Courtenay"^, Monfei- ç^^^ ^^_

gneur deSaind-BrilTon, Mefiirclean deChalon Bailly^ de Ton- ;;?/i^.v»oL-

nerre, Meffire Robinet d'Eftampes , & pluficurs autres Cheualiers ^'^^ '''/

& Eicuy ers en grand & excelfifnombre. Auec ce il y auoit pour la a„lHrs , &
garde de fon corps deux cent Lances, & les Archers dedans ladite '-'"^'''f^^^''^-

ville de Louuiers, fans en ce comprendre quatre Armées oui cftoicnt
"'^"1"^ ?'"

fur les champs ; c'eft àfc^auoir l'Armée du Duc de Brctacrne, l'Armée -^noteut ion

du Comte de Dunois Lieutenant General du Roy , l'Armée des '^^"''
„

Comtes d"Eu ô<:deSain6t-Paul, &celle du Duc d'Alencon. Et fai-

foit le Roy grande diligence, & auoit grand foin depouruoir toutes

lefdites Armées de ce qui leurclloit necellaire, tant en argent,bom-

bardes , artillerie , comme autres chofcs > ôc venoient lors fréquem-
ment gens de toutes parts, pour porter nouuelles au Roy , & aux

fufdites Armées.

Ledit iour de Samedy,audit an, Guillaume Chenu, ou Chanu Ca-
pitaine de Pontoife, auec certain nombre de gens de guerre alla cou-

rir deuant le chafteau de Dangu 5 où il fomma au nom du Roy, de-

uantle portail dudit challeau , le Capitaine nommé Poitingal
,
qui

dedans eftoit pour les Anglois, de rendre ladite Place en l'obeïf-

fancc du Roy : Surquoy ce Capitaine entendant de iour en iour

V iij
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1 449. les nouuelles comment toutlc Pays fe rendoit au Roy , & que tous les

liabitans d'iceluy pays le reconnoifToient pour leur fouuerain Sei-

gneur; deiirant à leur exemple &c voulant aufTi luy obeïr, &c fi^achant

de vray luy cftre impoflible de relifter au Roy , ny à la puiflance , fit

compofition auec ledit Chenu de luy rendre la place \ c'eft à f(^a-

^Ichlihau ^^^^ '^^ \t<^^^t Capitaine , & Tes compagnons gens de guerre s'en

dtDmgvL. iroient francs & quittes auec leurs biens 011 bon leur fembleroit : Et

ainfî en partircnt,& remirent ladite Place es mains dudit Chenu pour

le Roy j lequel Chenu leur promit qu'il ne feroit, oupourchaiTeroit

aucun dommage es corps ne es biens à aucuns de tous les gens re-

tirez dans ce lieu: Et pource que lefdits Anglois nepouuoient pas

bien emporter leurs biens , ils en vendirent & débitèrent partie

fur le lieu à qui les voulut acheter , lelon qu'il leur eftoit permis : &:

partant demeura ce Chafteau en l'obeiflancc du Roy , lequel y com-
mit & ordonna vn Capitaine pour la garde d'iceluy.

Le Dimanche enfuiuant partit lean de Luxembourg, Comte de

Etdda v:l- Sainct-Paul, dudit Vernon_, afin de mettre le fîege deuant Goumay;
le &cba~ niais aulli-toft qu'il fut arriué deuant , vinrent aucuns des Bour-

Goiunay k
geois dc ladite ville de Gournay , dont eiloit garde ou Gouuerneur

lean de Lu Guillaume HapCjOuHepe , (ous Guillaume Couronan, ouCouran
xembomg

^j-^rrlois ; afin de bailler &: deliurer audit Comte cette Place. Et pour
Comte de O

i
• r i rr n

S. Pani. ce que ledit Lieutenant doutoit tort qu'on ne 1 alhegeait , & que ce

Comte de Luxembourg ne vint mettre le fiegc deuant ; fi^achant

aufille gouuernement de la guerre , & comment leurs voifins s'c-

ftoicnt gouuernez entelscas^&confiderant aufiiles paroles du Sa-

ge, qui dit, Belle doèlrine prend en luy , cjuije chaflie par autrity. Et voyant

ledit Comte eftre là arriué , vint incontinent le fufdit Meifire

Guillaume Hape , &: auec luy l'vn des habitans d'icelle Ville , nom-
mé Pillauonne, ou Raoulet Pillauoine , auec autres

,
pour entretenir

leTraitté & Accord fait auec le iufdit Comte de Sain6t-Paul (lequel

Traitté auoit efté fait au lieu deLongueuille) & fut l'appointement

tel que ladite Ville & Place luy feroit rendue , c'eft à f(^auoir la ville

& le chafteau •> & par ainfi s'en deuoient aller ledit Capitaine, & au-

tres gens de guerre qui là eftoient., où bon leur fembleroit , èc em-
porter auec eux toutes leurs bagues, &qui voudroit demeurer en

taiiant le ierment , taire le pouuoit : Combien que Monieigneur

,
^^ y^ de Mouy "*", & Guillaume de Chanu , ou Chenu, ignoransl'entrepri-

fe dudit Comte deSain6t-Paul, trauaillercnt fort & incefiamment

6c fe mirent en peine pour prendre ladite Ville d'emblée^ mais ce que

dciliis eftant venu à leur connoiffance , ils fe déportèrent de l'en-

treprife ,
pour l'honneur d'iceluy Comte , & pour luy céder. Ainfî

ladite Ville & le Chafteau eftoient batus de deux verges \ & eftoient

dedans icelleVille &Chafteau, d'Anglois iufques au nombre de qua-

tre vino-t ou eiiuiron: Laquelle Ville &: Chafteau le Roy donna audit

Comte de Sain6t-Paul , la vie durant feulement , auec toutes les ap-
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partcnanccs; pour la garde de laquelle Ville & Chafteau fut com- "TTTôT
mis par ce Comte, Georges de la Croix Seigneur de "^Bauflcl. Pen- *ai Baiffci,

daiK que ces appointemens fe faifoient, Monfeigneur le Comte ««Blaiied

d'Eu s'eltoit retiré à Aiidely fur Seine, ayant auec luy Monfeigneur

de Culant Grand Maiftre,Poton Grand Efcuyer d'Efcuycrie,& Mon-
feigneur d'Orual fils

"^ de Monfeigneur d'Albret. Quant audit Com- *al. fils du

te de Sain6t-Pol, il s'en retourna loger au Pont-de-Saind-Pierre, où S^'u*^^

il fejourna trois iours \ auec lequel allèrent ledit Comte d'Eu, &c le

Marefchal delalongnes: Et ledit Seigneur de Culant, Poton,&:le

Seigneur d'Orual allèrent mettre le liège deuantHarcourt^ & repaf-

ferent la Seine pour ce faire.

Depuis & (ans interualle allaauffi Monfeigneur de Dunois auec

fa compagnée deuant le chafteau de Harcourt
,
qui eft bel & fort,

duquel eltoit Capitaine Richard Flonqueual , ou Froqueual Chc-
ualier Anglois , lequel auoit auec luy (ept ou huit vingt hommes de

guerre ou enuiron : Et furent alliegez par ledit Comte de Dunois

l'eipacc de quinze iours,en efcarmouchant toufiours les Anglois , &c

firent les Fran(^ois de grandes approches deuant, efquelles fut tué

d'vn coup de canon vn vaillant homme d'armes François de nation,

de la garnilon de Louuiers , &c pareillement vn Anglois y fut tue i

d'vn coup de couleurine fur le portail de la baflc court : Alors le fuf-

dit Froqueual eftoit fort déshonoré, & pendu par les pieds en pein-

ture à la porte dudit Louuiers, pource qu'il auoit fauHe l'on ferment,

èc portoit les armes contre les François contre fa parole. Or les Fran-

çois qui faifoient ce fiegc , voyans la grande refiftance de ceux de

dedans, firent aflortir étirer force coups de' canons deuant ; telle-

ment que du premier coup ils percèrent tout outre les murs de la baf-

fe-court , & lors lefdits Anglois apprehendans fort l'effet dcfdits ca-

nons , voyans aufli l'ordonnance de ce ficge, fcrefolurent de rendre

le chafteau par compofition,portant, qu'au cas qu'ils ne feroient les

plus forts aux champs à vn certain iour dit , ils fortiroient de la Pla-

ce i ce qui arriua vn Vendredy , & de ce baillèrent oftage : Auquel (ican d'U?ii-

iour ne fe trouuant point, & ne paroiffant perfonne en campagne court,

pour les fecourir , ils rendirent le chafteau le 15. iour de Septembre,

dans lequel ils auoi:nt iouftenu quinze lours defiege
;
puis s'en al-

lèrent tous leurs corps & biens faufs , & par ainfi demeura cette Pla-

ce en 1 obeiffance & lujetion du Roy.

Le Lundy enfumant , vingt-neufiefme iour dudit mois d'Aouft

partirent les Seigneurs qui auoient efté à la prife de Vernon , & ti-

rèrent tous pour fe rendre vers le Roy à Louuiers, afin de conclure

& aduifer enfemblc comment on procederoit outre au fait de la con-

quefte.

Pendant qu'ils furent cnfemble , Monfeigneur deLilongnes Ma-
refchal de France, & Monfeigneur de la Roche-Guy on, ayans gran-

de compagnée de gens de guerre, aduiferent la manière de conque-
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lAAQ, rir & réduire le chafteau de la Roche-Guyon: Et pour ce faire en-

uoyerent trente compagnons ou enuiron,par eauë,bien fournis

de trait,& de canons , lefqucls vinrent deuant ladite Place , feignans

de vouloir mettre le fiege deuant : Ils faifoient vnefi grande huée

& bruit,que quand ils euffent efté deux cent , ils n'en auroient pu fai-

re dauantage : Ils fejournerent deuant, ledit Lundy , le Mardy , &Ie

Mercrcdy toufiours en efcarmouchant : Et combien qu'ils fufTent

dedans la Place cinquante-fix hommes Anglois,ou au deflus (autres

difoient feulement quarante-cinq)neantmoins ils ne conquirent rien

fur lefdits Franc^ois. Or le leudy troifiefme iour de Septembre , vin-

rent lefdits Seigneurs de Ialongncs,&: de la Roche-Guyon deuant la-

dite Place. Ce que voyant lean Houel Anglois,Capitaine dudit lieu,

& que telle compagnée venoit raflaillir, à laquelle il voyoit bien

ne pouuoir rcfîfter , fe doutant fort du bon fuccés,pourluy,de ce

fiege , confiderant aulli aucunement le bon droit qu'auoit le Roy
laRoch?-

^ en reconquérant fon Royaume i & mefmement voyant le Seigneur

Guyon. de ladite Place y eftre enperfonne auecles autres ; il traitta auec lef-

dits Seigneurs en la manière qui s'enfuit : C'eft à f^auoir,que s'ils n'e-

ftoient fecourus du Roy d'Angleterre, ou de fon Lieutenant dedans

le terme de quinze iours prochainement enfuiuans, en ce cas il ren-

droit ladite Placer & alors s'en deuoient aller luy & fes compagnons
de guerre en leur party où bon leur fembleroit , & emporter auec

eux tous leurs biens quelconques -, fans en ce comprendre les ca-

nons, & les couleurines : Lequel projet deTraittc il fit fçauoir au

Duc de Sommerfct Gouuerneur de Normandie pour le Roy d'An-

gleterre, qui eftoit lors àRoiien: Eniuitede quoy celuy qui auoic

porté lefdites nouucllesà ceDuc de Sommerfct, trouua moyen auec

vingt-quatre autres Anglois de fe venir iettcr dedans ladite Place,

où ils auoient machiné & reiolu de tuer ledit lean Houel Gouuer-

neur ; lequel Mcfl'ager, aulïi-toft qu'il fut de retour à la Roche-
Guyon,talcha d'attirer aucuns de la Garnifon pour fe ioindre à iceux

vingt-quatre Anglois, afin de pouuoir exécuter fon deffein: Mais

tout cela eftant venu à la connoiffance dudit Houel par certaines

conie6tures, il enuoya haftiucment en aduertir& quérir ledit Sieur

de la Roche-Guyon, lequel s'eftoit retiré attendant le fufdit quin-
*4»/. dix- ziefme^iour, qui eftoit pris par appointement, comme deffus eft
uitieimc

^-j. . ^m^yçj ^\ deliura dés l'heure mefme cette Place : Et après en

partirent les Anglois de la Garnifon, qui s'en allèrent auec bon fauf-

conduit en toute feureté , après auoir difpofé de leurs biens , où bon
leur fembla , ainfi que par le fufdit Traitté & appointement fait

auec eux auoit efté accordé : Et y demeura ledit lean Houel, qui prit

lors le party des François, en leur faifant le ferment
,
parce qu'il de-

uoit iouyr des terres que fa femme poffedoit cftans en l'obeïflance

du Roy, car elle eftoit natiue de Fiance ; & ordonna ledit Seigneur

de la R,oche-Guyon le mefme delTufdit Gouuerneur pour la garde

de
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dcfoncliafleau, lequel par ainfi demeura Tous l'authorité & îa fuie- 1449.
tion du Roy.

Enuiron la my-Septcmbre, il fut aduifé & conclu à Louuiers
, que

veu la grande Seigneurie, & Cheuâlerie de Franc^ois
,
qui eftoit lors

alTemblée^ il eftoit expédient pour faciliter &abbreger la conque-

fte fufmentionnée, que l'Armée fcfeparaft en deux parties: C'eftà

fçauoir que Charles d'Artois Comte d'Eu , lean de Luxembouro-
Comte de Saind-Paul , & lean de Saueufe,lefquels auoient en leur

compagnée trois à quatre mille combatans, iroicnt mettre le fieo-e ^' ceiuy dt

deuant le Neuf-chaftel de Nicourt, duquel eftoit Capitaine Adam fteMeNÎ-
Ilcton,ou HiUeton Angiois. Pour ce ils partirent afin d'aller for- court,

mer ce fîege , & y arriuercnt le Mardy vingt-vniefme iour de Se-

ptembre , & le leudy enfumant la Ville fut prife d'affaut ; mais le

chafteau demeura encore quelque temps afliegé , lequel enfin fe

rendit au bout de quinze iours enfuiuant par compofition 5 c'cft à

fçauoir que en laifTant la place , ledit Capitaine & les fept vingt An-
giois fes compagnons fe pourroient retirer es lieux de leur party,

où bon leur fembleroit , & emporter auec eux tous leurs biens meu-
bles; outre quoy il leur fut accordé par cet appointement

,
que qui

voudroit demeurer , en faifant le ferment au Roy , il k pouuoit fai-

re : Et ainfî la place fut defemparée par les Angiois , & mife en l*o-

beïffancc du Roy.

Pour l'autre Armée, commandée par Monfeigneur le Comte de
Dunois , Lieutenant gênerai du Roy , comme dit eft ( auec lequel

cftoient Monfeigneur le Comte de Clcrmont, &celuy de Ncucrs, Be celuy dt

les Seigneurs d'Orual, & de lalongnes Marefchal de France, Charles Clumbrày.

de Culant Grand Maiftre d'Hoil:el, MefTire Pierre de Brezé Scnef-

chal de Poitou , le Seigneur de Blainuille Maiftre des Arbaleftriers,

le Sire de Bùeil , le Sire de Gaucourt , & les Baillifs de Berry& d'E-
ureux, auec trois à quatre mille gens de guerre, bons combatans &
gens d'élite) après le départ de Louuiers alla mettre le fiege deuant
Chambrois, ou Chambrais, enNormandie,le dix-huitiefme iour de
Septembre, duquel eftoit Capitaine Guillaume Harniton, ouCrin-
çon Angiois, accompagné de deux cent hommes de guerre : Deuant
lequel chafteau lefdits Seigneurs François & leurs gens furent par
l'efpace de huit iours ou enuiron ; après quoy fe rendirent ceux de
dedans par femblable compofition qu'auoient fait ceux de Neuf-
chaftel deftuldit. Et fit cette fois ladite compofition le fufdit Com-
te de Clermont auec iceluy Capitaine,& fes gens au nombre de deux
cent hommes de guerre efians en Garnifon dans ladite place, laquel-

le de cette forte fut acquife,& demeura en fuite en la main & l'obeif

-

fance du Roy.
En ce temps les Angiois de la Garnifon de la ville & chafteau d'Ef-

fay allèrent pefcher vn eftang aifez loin de ladite VillerLaquelle cho-
fc eftant venue à la connoiflance du Duc d'Alençon, incontinent il

lean Chartier, X
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1449. monta àcfieualj&pritdes gensauecluy ruffifamment pour y aller

le plus fecrctement que faire fe pourroiti 5c tellement & il iagement

dlir^y^par s'y conduifit, qu'ils furent tous pris à cétEftang ; après quoy, incon-

/afurpnfede tincnt& tout au pluftoft , il les ammena deuant ladite ville d'Eflay,
ceux de u

l^q^gHç 3^yç^- j^ cliafteau ils luy firent rendre , les menaçant qu'autre-

. ment il reroit trancher les teltes a tous les prilonniers. De cette

manière cette Ville demeura au pouuoir du Roy.

Cependant ceux de la Garniion de Dieppe pour le Roy, fceurenc

qu'il y auoit peu d'Anglois en l'Abbaye de Felcamp
, qui eit vn

blyedeYçÇ- ^^^^ dc met dans le Pays deCaux: Ils y allèrent fecretement, &la
camp an prirent d'emblée. Et incontinent après y arriua vne nef qui ve-
fj^^^ noit d'Angleterre , en laquelle y auoit quatre-vingt dix-fept An-

glois, gens de guerre, qui venoient pour entrer & eftrc en Garni-

ion en ladite Abbaye, croyans qu'elle fuit encore en leur obeïf-

faiice : Mais les François tout de gré les laiiferent volontiers defcen-

dre à terre l'ans leur rien dirc,lefquels par ce moyen furent cous pris,

& demeurèrent prifonniers des François.

En ce mefme temps, &: audit an, mille quatre cent quarante-neuf,

Monfeieneur François Duc de Bretagne , & Monfeiorneur Arcus

Comte de Richemont & Conneil:abl ^ de France fon oncle ( ayans
*rnExem- ^^ leur compagnée Monfeigueur lacqucs ^ de Luxemboui'g, Mon-
tiojnme C6- icigncur Ic Comtc de Laual , Monleigneur le Comce^ de Loheac
ncftable. Marefclial de France, Monfeigneur de Rais& de Coitiuy Admirai

^s^.^dfcfs ^^ France , Monfeigneur d'Eftouteuille , Monfeigneur de Bricque-

Olïîciers bec fon fils , Monieio-ncur de BoulTac , Monfeigneur de Maleftroit,

KcT""^'^'
Monfeigneur de la Hunaudaye , le Seigneur d'Orual , loachim

al. Sire Roiiaulc, Meilire Geoffroy de Couuran^, Oliuier deBron, & Guil-
ai. Tour- jaume de Rofcnuinem,auec Monfeigneur de Montauban Marel-

chal de Bretagne, & plufieurs autres Seigneurs, Cheualiers & Ef-

cuyersdupays de Bretagne, iufques au nombre de fix mille com-
batans , & mille à douze cent Lances , en comprenant trois cent Lan-

ces d: les Archers des gens du Roy , dont eftoient conducteurs ledit

Sire de Loheac, Sire Geoffroy de Couuran,&; loachim Roùault) par-

tirent de la Duché de Bretagne , & entrèrent en la baffe Norman-
die, pour réduire & mettre en lobeiffance du Roy ledit pays, que

les Anglois, anciens ennemis du Royaume auoient viurpé, &detc-

noient contre raifon trente deux ans y auoit , ou enuiron ; & vin-

rent au gifte au Mont-Saint-Michel lefdits Princes , & Seigneurs ; &
leurs gens logèrent dans lesParroiffes des Pas-Ardemon, Haut, &
Bas-courtils , SaincSt-Georges en Gaine , Port-blanc , & là es enui-

rons. Au partir de Bretagne le fufdit Duc laiffa fon frère Pierre de

Bretagne fur les marches de Fougères & d' Auranchcs , pour la garde

du pays , auec trois cent Lances. Le lendemain ce Duc & le Conne-
ftabledrefferent & firent leurauant-garde, laquelle ils enuoyerent

deuant Conftances : En laquelle auant-garde eftoient Lacques Mon-

*

nant
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feigneur de Luxembourg, Lieutenant duConneftable , les fufdits 1449.
Marefchal & Admirai de France, d'Eftouteuille&r de Briquebec, de

Boufiac , loachim de Couuran, de Bron,&; Rofemumen, faifans

enfemble quatre à cinq cent Lances, qui ce dit iour allèrent cou-

cher deuant ladite ville de Couitances ; & mefdits Seiajneurs le

Duc, & Conncftable ayans en leur compagnée le Comte de Laual ;

(eftantle furplus dcfdits Seigneurs demeuré pour le Corps de Ba-

taille ) eftoient enfemble faifans quelques cinq à fîx cent Lances

,

qui demeurèrent cette nuit à Grantuille'*' , &c es enuirons. j^"*
Grauil-

Le lendemain au matin le Duc, &:le Conneftable, aueclafufdi-

te Bataille, allèrent audit lieu de Confiances, où ils arriuerent de- François

ucrs l'Hoftel-Dieu : Depuis le reftcdeleur Armée arriua deuant cet- .J^!^f[. Jj~

te ville , laquelle ne fouftint le fiegc qu'vn ou deux iours \ d'où àmamar-

fortirent & s'en allèrent les Anglois leurs biens faufs : & les Bour- "!!'/TJ
^'^

11- 1 1 /-r /T 1 t I
•

BafjeNor-
geois,manans & habitans demeurèrent en la poileliion de leurs biens mandie , où

meubles, & héritages. Eftoit Capitaine dedans cette place vn Ef- '^ P"^""^

cuyer nommé Eftienne de Montrefort , lequel auoit en fa compa-
gnée grand nombre d'Anglois ; mais voyant vne telle quantité de

gens deuant eux , ne firent aucune refiftance , ôc fe rendirent ainfi

fans coupferir.

Tantoft après le Duc de Bretagne alla mettre le fîege deuant la

ville de Sain6t-Lo , & y enuoya premièrement fadite Auantgarde, £^ Saind-
qui fc logea d'vn cofté : Le lendemain y arriuerent ledit Duc, & le Lo.

Conneftablc de France, d'autre cofté : Dans lequel lieucftoient deux
cent combatans, dont eftoit Capitaine Meflire Guillaume Poiutou.

Et combien qu'ils fuflent dedans aflez belle compagnée, neantmoins
ne firent-ils aucune refiftance ; mais prirent compofition aucc le

Duc , luiuant laquelle ils s'en dcuoient aller franchement & fcure-

menten leur party où bon leur fembleroit, & emporter auec eux

tous leurs biens ; & ainfi partirent de ce lieu Is dix-feptiefme iour de

Septembre, &; demeura de la forte cette place en l'obeïfl'ance du
Roy ; pour laquelle garder y ordonna le Duc iufiilante Garni-

foii: Puis lefdits Seigneurs & Conneftable eftans audit Saintt-Lo,

furent pareillement gagnées & réduites par leurs gens, outre icelle

ville, les places qui s'enfuiuent: C'eftàfcauoir le Fiommet, "^(^u^- hull lutles

ville , le chafteau de Torigny , de F^auille , de Reneuille, Beuflfeuille, chafleaux.

Hambie ou Flambre , la Motte-l'Euefque, la Fiaye-du-Puis, Chan-
telon ou Chanteloup, Lanne ou L'aune , & plufieurs autres petites

places aux enuirons dudit Sain6t-Lo , en chacune defquelles fut

mis Garnifon pour le Roy.
Dudit lieu de Sainâ:-Lo le Duc & le Conneftable enuoyerent Comme anfi

leur Auant-garde deuant la viUedcCarentan-, & le lendemain y ar- Carencan.

riuerent lefdits Seigneurs auec leur bataille : Ceux de dedans ne tin-

rent cette place que trois iours de guerre, d'où s'en allèrent les An-
glois, ayans pour toutes conditions feulement vn bafton blanc en

han Chartier. X ij
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1449. leurmain. Quant aux Bourgeois, manans & habitans, ils demeu-

rèrent en la gracieufe mercy defdits Seigneurs le Duc , & le Connc-
ftable

i lefquels après leur firent grâce, &c les rellituerent en leurs

biens, meubles, & héritages. De là le Conneftable de France , le

fîege eftant encore deuant ledit Carentan , alla deuant le Pont-

d'One , lequel fut pris d'aflaut , ôc fans perdre temps toute la fufditc

Auant-garde alla courir mlques au Clos deConftantin , & fe rendit

à eux la place, laquelle fut baillée cngardeàloachimRoiiaut.

Du lieu de Carentan leidits Seigneurs s'en retourneient à Con-
ftances j de là ils enuoyerent au mois d'Octobre les fufdits Seigneurs

•^/.Dorual deBriquebec, &Maleftroit, deBouirac,deDerual''', & de la Hu-

*^/.Cilley naudaye, &Iamet de Gilley ^ Bailly de Vermandois, deuant Ga-

uray :Le lendemain y arriua le Conneftable , & demeura le Duc icc-

luy iour audit lieu deConftances. Dés auant la venue du Conne^
ftableauoit efté pris le Bouleuartdudit Gauray: Le lendemain Mef-

fire Geoffroy de Couuren qui faifoit le guet , mina la place , &:fit

approches telles, que iceluy iour ledit Gauray fut aflailly bien vail-

lamment, tellement que les Anglois, qui eftoient cinq à fix vingt

combatans dedans, demandèrent à parler pour leur compofition,

lefquels moyennant icelle,eurent permiflion de s'en aller eux & leurs

biens faufs.

Durant ces chofes le Duc d'Alençon fe tranfporta dés le point du

Lf Duc iour deuant la ville d'Alenc^on, par l'intelligence & le confentement
^'Alençon desBourgcois & habitans d'icelle ville , & par le moyen d'iceux ce

vl^e"cJira- ^^^ ^^ P^^^}
Centra dedans fa ville , d'où fe retirèrent les Anglois

le, farii^i- dcdaiis le chafteau
,
qui fut incontinent aifiegé par ce Duc , le-

ï'Ï^^Z's
^'^ ^^ auoit en fa compagnée quelques huit vingt Lances , & des Ar-

chers autant ou enuiron : Et eftoit Capitaine de ladite place vn An-
glois nommé Nicolas Morin , lequel auoit en fa compagnée plu-

neurs fouldoy ers, qui eurent tous le cœur failly ^ car ils firent peti-

te refiftance ,& fe rendirent audit Duc d'Alençon, auquel compe-
toit& appartenoit icelle Ville comme fon propre héritage; à l'aide

duquel Duc vint Louis de Beaumont Gouuerneur du Mans auec foi-

xante Lanccs&des Archers.

Le Roy pour lors eftoit encore à Louuiers.

En ce mefme temps, enuiron la fin de Septembre , le Comte de

Foix accompagné des Comtes de Comminges & d Eftrac, du Vi-
comte de Lautrec fon frère, & de plulieurs autres Barons, Seigneurs,

Cheualiers & Efcuyers des pays de Foix , de Comminge, d'Eftrac , de

Bi^orre,& de Bcarn, iniques au nombre de cinq à fix cent Lances,

&:dix mille Arbaleftiers, partit de fonpaysdeBearn, &cheuaucha,

ainfi que dit eft accompagné, parmy le pays des Bafques,tant qu'il

*<»/. Mauli- vint iufques àlavilledeMauleon^de Sole, deuant laquelle il mit le

fiege : Toft après ce hege mis , ceux de ladite ville fe doutans d'eftre

forcez& emportez d'aflaut , mefmemcnt veu & confideré la grande

con
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cômpagncedcs gens de guerre qui eftoient deuant eilx; pouf éliitet 1449.
tous inconueniens, qui à i'occafion du fiegc leur pourroient aduenir,

fe rendirent par compoiîtion , a fcjauoir
,
Qu'ils n endommageroiem lef-

dits hahïum en corps ne en biens : Les Anglois qui y eftoient en garnifon

voyans cela fe retirèrent dans le chalteau ,qui eft le plus fort lieu du

Duclîc de Guyenne, car il eft extrêmement haut& aftisfur vne très-

dure roche. Or le Comte de Foix fcachant qu'il y auoit peu de aens &
de viurcs dedans iceluy chafteau , il y mit le fiegc de tous coftez. Sur

quoy le Roy de Nauarre, ces nouuelleseftansvenues à fa cognoif-

fance, eut deffein dy obuier,tant pour bailler fecours aufdits af-

fîegez,que pour faire leuer ce fîege: A ce fubiet il fit fon mande-
ment de toutes parts

,
puis chcuaucha accompagné de fix mille

combatans Arragonnois , Gafcons, A nglois , & NauarrofS , auec lef-

quels il vint iniques à deux lieues prés du fiege, le croyant faire le-

uer : Mais quand il apprit la grande puifTance & les fortifications

des afiiegeans , il fit reculer & retirer fes gens i puis enuoya fes

MefTagers deucrs le fuldit Comte de Foix, luy faire fqauoir qu'il de-

firoit fort de parler à luy : Pourquoy il luy enuoya demande feu-

reté de venir deuers luy auec telle compagnée que bon *luy fem- *^f-^^^^

bleroit : Ce qui eftant ainfi arrefté , ce Roy de Nauarre vint à pe-

tite compagnée iufques à vn quart de lieue présduditfiege en tou-

te feureté, où fe trouua aufti ledit Comte de Foix, auquel après la E»t;-eHei:e

falutation faite il dit : Que veu qu'il auoit efpoufé fa fille , & en
i^',^a°re g

auoit belle lignée, & aufli attendu l'affinité qui par ce moyen de- dt.Comtz

uoit cftre entre eux,& veu que par ce mariage ce deuoit.cftre tout ^^^°^^J'"^

vn d'eux deux ; il s'eftjahijOToit comment il auoit voulu affiégercet- '

te Place, qui eftoit foubs fa fauue- garde ; & mefmemènt veu que

fon Conneftable en eftoit Capitaine pour le Roy d'Angleterre, de

par luy , auquel il auoit promis la faire garder leurcment encontre

tous.

Le Comte de Foix fon gendre tres-gracieufement , &c en luy

portant tout honneur, luy refpondit
,
Qu'il eftoit Lieutenant gê-

nerai du Roy de France es parties d'entre Gironde * &les Monts- "^-«^Guyen-

Pyrénées , fon parent de fon lubiet ; que par fori commandement
& ordonnance il auoit pris ladite Ville , &c mis le fiege deuant le CeComte

Chafteau ; & pource,pour fon honneur garder,& afin que|au temps à x7f«fXLf
venir il ne luy fuft rien imputé à aucun crime ou reproche, ne àceux du Roy en

de fon lignage j iamais pour homme ne leueroit ce fiege , & ne fe ^^^^"f^
jp, ^'ii ^

T->1 ! r ni n prend le fo
deiplaceroit de deuant cette Place ny luy ny Ion oit , s'il n'y eftoit chafteau d,

combatu, forcé& vaincu , &c le plus foible , iufques à ce que ledit cha- Mauleon

fteau fuft rendu & réduit en robeïftance du Roy : Mais en toutes /J^,^

autres chofesàluy poffibles luy ayderoit,Ieconforteroit,& le fer-

uiroit comme père de fa femme, referué toutefois contre le Roy
de France, fes fubiets & alliez , en-tant ce qui touche le fai6t de fa

Couronne : Et ainfi fans autre chofe pouuoir faire s'en retourna

X iij

ort

'e
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lAAQ. ledit Roy deNauarre & fon oft en fon pays : Alors quand ceux du

chafteau cognurent qu'ils ne pouuoient plus cftre en rien fccou-

ruSjConfideransaufTi la ncceflité qu'ils auoientde viures, ils ren-

dirent Icfdits Chafteau & Ville audit Comte de Foix par compo-

fition, lefquels par ce moyen demeurèrent en l'obeïflance du Roy.

Pour la garde dudit chafteau ce Comte y ordonna fuffifante garni-

fon aunom du Roy.

Toft après lefdites chofes , le Sire de Luffé ou Lucé , tenant le par-

ty des Anglois, accompagne de fîx cent combatans, portans tous

la croix rouge; lequel eftoit homme du Roy à caufede ladite ville &
Le Sire de chafteau de Mauleon à luy competant & appartenant , vint faire

LniCéfait hommage au Roy en la main dudit Comte de Foix fon Lieutenant

^?'pT!L,- eeneral comme dit cft , es marches & pays dcffus dit ^ lequel Sire de
au Koj pour 5

/ 1 r ^
1 „ p r • >

ladite s^t- Luce,incontment après le ferment par luy & les gens tait, s en re-

^,ieurte de
^q^^j^^ J^^ç^. ç^ compagnéc en fa maifon portans tous la croix blan-

Mauleon,
1 ^ ^ 1 1 t •

1 1. r L Ul
c^ pre>jdait chc ; au lieu que du temps de la Ligue ils portoient 1 elcharpe blan-

iieti deU ^]^g ^ rouge, dont le peuple fut fort eft)ahy : Ce fait, s'en retour-

/rWanchc,^ na ledit Comte de Foix auec fes gens en fon pays, après grande &
couleur de la bonnc garde fuffifamment mife audit lieu de Mauleon.
France.

Le vingt-fcptiefmc iour du mois de Septembre Monfeigneur de

Prifiducha. BlaJnuillc fut au°c grande compagnée de gens d'armes deuant le

jhau de
chafteau de Toucque.qui eft très-fort, a (fi s fur vn roc ioignantla

Toucqucf» y^ n r r Al- 1

Normandie, met, dedans lequel eltoient en garnilon loixante Anglois pour la

garde d'iccluy; lefquels voyans fi grande compagnée deuant eux,

ne firent gueres de refiftance,mais prirent compofition auec ledit

Seigneur, fuiuant laquelle ils s'en allèrent leurs corps & leurs biens

faufs,& eurent bon faufconduit pourfe retirer es lieux de leurpar-

ty , où bon leur fembla.

En ce mefme an, le dernier iour du mois de Septembre, les Com-

De celuy tes de Dunois,de Clermont,& de Neucrs auec plufieurs autres de
/Hicmcs leur compagnée deflus dits , mirent le fiege deuant le chafteau de

Dyemmes ou Hiemcs, lequel les Anglois qui dedans eftoient ren-

dirent incontinent par compofition , telle qu'ils s'en allèrent feu-

lement & franchement où bon leur fembla , leurs corps & biens

faufs : Et ainfi demeura ladite Place en l'obeyffance du Roy , ré-

duite parce Comte de Danois.

Après la prife du chafteau de Yennesou Hyemmes s'en alla la-

dite Armée auc ledit Comte de Dunois Lieutenant gênerai deuant

la ville & le chafteau d'Argentan , où ils mirent le fiege : Auffi-toft

les Anglois qui dedans eftoient commencèrent à faire femblantde

parlementer ,encores qu'ils n'euffent aucune volonté de fe rendre:

Quand les Bourgeois & habitans de ladite Ville virent ainfi les

Anglois abufer&amufer les François, foubs prétexte de parlemen-

ter , recognoi (fans bien que leur volonté eftoit tout au contraire, de

tenir & refifter contre l'Armée & la puiflance defdits François , &
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qu'ils difoient &faifoicnt au plus loin de leur intention &penfée} 1449.
appellerent aucuns defdics François par vn autre cofté où l'on ne

parlementoit point, & leur dirent leur volonté , &: leur defcouuri-

rcnt leur defrein,&ce que les Angloisauoienten intention défai-

re : Parquoy ils leur demandèrent quelque bannière, eftendart ou
pannonceau pour feruir d'enfeigne , leur difant que là où ils pofe-

roient cette enfeigne ils y vinfTent feurement,& ils les mettroient

dedans leur Ville 5 ce qu'ainfî firent : Quand les Anglois apperceu-

rent les François eftre défia entrez dedans cette Ville en afTez grand

nombre, ils le retirèrent liaftiuement dedans le chafteau, contre la

muraille duquel incontinent fut tirévn coup de gro iTe bombarde ,

par le moyen duquel fut fait vn trou aflez grand pour pafler vnecha-

rette: Alors lesFrançois voyanscemurainfi abbatu,ils afiaillirentce Etdelavtiii

chalteau fort & ferme,& entrèrent dedans par ledit trou: Mais lesAn- &<-hafteat*

glois voyans cela fc retirèrent diligemment dans le donion ; dans le- ^^'S^'^""'

quel ils ne tinrent gueres &Ie rendirent au pluftoft, de peur d'y eftre

forcez & pris d'aflaut : Or combien qu'ils y demandafl'ent com-
pofition bien ample, neantmoins ils n'emportèrent de ce lieu que

chacun vn bafton en leur poing. En icelle Place eftoit Capitaine

pour le Roy d'Angleterre vn vaillant homme nommé Oliuier de

Carfalionj &eftoienticeux Anglois tous honteux de s'en aller ainfi

fi pauurement& malheureufement,nonobftant qu'ils fuffcnt grand

nombre en garnifon dedans cette Place , laquelle refta en Tobey ffan-

ce du Roy. Pour laquelle garder y fut commis & ordonné de par

le Comte de Dunois Lieutenant gênerai , certain nombre de gens

d'armes.

Encemefmefemps,& en cette faifon,vintlc Roy de Sicile deuers

le Roy en la ville de Louuiers , lequel y fut receu à fort grand chère&
liefTe : Auiîi eftoient là le Comte du Maine fon frère , Monfeigneur
le Vicomte de Lomaigne , le Comte de Caftres , le cadet d'Al- i,er des Vr-

bret, le Baron de Traiinel vaillant homme d'armes & Chancelier ^"s eftoit v»

de France , Monfeigneur de Culant grand -Maiftrc d'Hoftel duJ^^'J^I^//^^

Roy,MonfeigneurleComtedeTancaruille,Monfeigneur le Com-
te de Darapmartin , Monfeigneur le Marefchalde la Fayete^, Ferry *alAz¥cité

Monfeigneur de Lorraine, &Iean Monfeigneur fon frère, les Sei-

gneurs de Blainuille,de Montgafcon ,dc Precigny, de Gaucourt,

de Bruilly ou Pruilly , de la Boifïiere ou Befliere, de Montart ou
de Moncatjde Brion,de Beauuais,de Han ou de Laon en Cham-
pagne , de Grauille, de Malicornc , Theaude de Valpergue , lean

du Signe, Loiiis delà Rochctte, Robert d'Eftampes,auccplufieurs

autres Cheualiers Se Efcuyers
,
qui feroit longue chofe à reciter

,

iufqucs au nombre de deux cent Lances & les Archers , fans en ce

comprendre l'Armée & la compagnée du Duc d'Alençon, celle du
Duc de Bretagne, celle du Comte de Dunois, & celle du Comte de

Clermont , èc fans celle des Comtes d'Eu, &: de S. Paul ; dans lefquel-
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les cinq Armées il y auoit grande& noble compagnée, comme def-

1449-
^^5 ç{^ ^jj ^ déclaré. Pource le Roy voyant fi noble Cheualerie,

conclud 5c délibéra de pafl'er outre à la conquefte & recouuremenc

rf/.leudy defon pays de Normandie: Partant il fit mettre le fiegevnLundy"^

matin audit mois de Septembre, deuant le Chafteau gaillard
, qui

eft très-fort, &r quafi imprenable, finon par famine ; ôc n'eft prcf-

que pas poflible de prendre par force ou autrement ledit challcau

Siège mù de- tant qu'il y ait des viures dedans la Place j car il eft affis prés de la

MMtieC\\z-
j-jyjçj-e (Je Seine fur vn roc ou rocher , en tel lieu que nuls engins

fteau-gaiU
f. \ r \ r r \ \ \

UiàfptrSet ne lepourroient greuer : Et y rut mis le licge par le Senelcnal de
menNor^ Poiâiou , le Sirc de lalongncs Marefchal de France , Meflire lean
""*" '^'

deBrezé, MefiireDenysde Chailly,& plufieurs autres, lefqucls s'y

gouuernerent tres-vaillamment, & y eftoit le Roy en perfonne.

En ce temps mefme Monfeigneur le Duc d'Alençon mitle fiege

Prife de deuant la ville & le chafteau de Frefnay , où il y auoit grande quan-

Frefnay. tité d'Anglois, lefquels ne refifterentprefque en rien, pource qu'ils

voyoient les gens du Roy ainfi profperer ; mais rendirent la Place

audit Duc d'Alenc^on par compofition, telle qu'ils s'en allèrent leurs

corps & leurs biens faufs : Et ainfi demeura cette Place en l'obeifTan-

ce du Roy es mains de ce Duc d' Alen(^on.

RedditiondH Pendant que le fiege eftoit deuant le fufdit Chafteau-gaillard
,

fufdit Cha- auant la reddition d'iceluy deux ou trois iours feulement, le fufdit
fteau-gail- Senefchal de Poidou auec vn des Efcuyers d'Efcuyerie du Roy,

nommé Pierre de Courcclles
,
parent de la femme de Richard de

Marbury Cheualier Anglois , & Capitaine de la ville de Gifors

pour le Roy d'Angleterre, traitèrent & appointèrent auec ledit de

Marbury pour la reduâiion d'icelle Ville en l'obey fiance du Roy,

Traitéfait ^ firent compofition telle que le fufdit Capitaine traita S>c promit
fourUrcdu- de rendre la place de Gifors dans le dix- huidtiefme iour du mois
atondeGx'

tJ'Odobre enfuiuant. De faid fe rendit ce Capitaine Anglois en
l'obeyfiance du Roy , & luy fit ferment fort folemnel en tel cas

Marbur
^ ^ccouftumé, moyennant qu'on luy deliuraft purement, nettement,

GoHuerneur ôc fans dcfpcns dcux dc Ccs enfans , nommez Ican ôc Emond, lef-

«/f Gifois, <•» quels auoient efté pris au Ponteau-de mer : Et outre ce luy fut ac-
rendant cette *^ . , \ .. ^ r r\- ^ r r i t^

piacekcom- cotdc
,
qu'il louyroit des luldites terres de la remme que les Fran-

pojitioK.pour (jois retenoient & occupoient, fuft par don du Roy ou autrement:

7i}f7nparie
Outrc plus , à la rcqucftc des parens de fadite femme, & pour les

Ro^Capitai- agréables fcruices que le Roy efperoit que luy & fes enfans luy fe-
>ie destina-

i-Qient; au temps à venir, il le fit Capitaine de Saind-Germain-en-

Laye. Laye, & luy donna la vie durant leulement tous les prohts &:elmo-

lumens qui appartenoient à ladite Capitainerie.

Et demeura Capitaine par le don du Roy de la ville & chafteau

dc Gifors Monfeigneur de Gaucourt, lequel a grandement trauail-

lé fon corps au feruice du Roy^ tellement , que vcu fon vieil âge,

*-«/ eftoit qui eft* de quatre-vingt ans & plus, il acquit vn grand honneur,

&
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& a fait comme vaillant Cheualier, bon, loyal,& vrayfubict àfon 1449.
Souuerain Seigneur doit faire. ^^ ^^ j^

Au mois d'06tobre enfuiuant , &c audit an mille quatre cent Gaucourc

quarante- neuf, le Roy manda au Comte de Dunois fon Lieute-
Jf^^fr^eT

nant gênerai, &: aux autres Seigneurs de fa compagnée tenans les her, efifait

champs, qui auoient de nouueau mis Argentan en fon obeylTan- ^^^'^ ^7
J H é-^ i.r-oi/--nT^Jn\ Gotiuerneur

ce i & pareillement aux Comtes d tu & de Samct-Paul, & a ceux aVGjfors k

de leur compagnée, qu'ils vinlTent deuers luy ,pource qu'il vouloir /^"^^^'^ 80.

mettre le fiege deuant la cité de Roiien,&: la réduire en fon obeyf- '^"^'^f'*^-

fancc. Si vinrent tous à fon mandement bien diligemment , & che-

uaucherent tant que les compagnies dudit Comte de Dunois fe

trouuerent en la campagne de Neufbourg, & ceux defdits Comtes
d'Eu & de Saind-Paulle vindrent alfembkr de l'autre cofté prés

de Roiien. Peu après partit le Roy de fa ville de Louuiers accom-
pagné du Roy de Sicile & de plufieurs autres Seigneurs cy-deuant

nommez : Il cheuaucha iufques deuant le Pont-de-l'Arche , où
ceux de cette Ville- là vinrent au deuant de luy aux champs , de-

menans grande ioye,&:faifans grands efbatemens pourlefubict de

fon aduenemenr. Alors il enuoya fommer fans aucun delay ceux de

la ville & cité de Roiien, par les Hérauts, afin que fans opprefîîon
aucune, ils luy voululfent rendre & remettre en fon obeïlTaiicefaditc

ville &cité de Roiien : Mais les Anglois qui dedans eftoient engar- ^^ ^°y«»

n.fon, confiderans alfez la caufe pourquoy ces Hérauts vcnoient,^^*"^"^^*^

ne les voulurent point lailfer approcher de cette Ville , ny bailler /f?*" de

leur fommationiains leurs refpondirent qu'ils s'en retournaflent en R°"^M«"''

iin ir ^^ r 11 1
enmje fom-

grand halte; ce qu'ils hrent,cariisrurentcn grand danger de mort, mtrdefert-

Incontinent que ces Hérauts furent retournez deuers le Roy, leur '^^^ ^f'^rda

ftr•o 1 lAi- Hciauts,

^ ^
ant rait , &: voyant la manière que les Anglois auoient

tenue cnuers fcfdits Hérauts , il fit palfer tous fes gens d'armes au

Ponr-de-1 Arche, defquels eftoit conducteur ledit Comte de Du-
nois, comme fon Lieutenant général , & les enuoya deuant la ci-

té de Roiien , où ils furent trois iours en grand nombre , &puif-
fance de gens. Pendant lefquels trois iours iceux gens de guerre,

tant le grand que le petit ,& autant les Chefs que les moindres Sol-

dats, eurent fort à fouffrir & endurer, par l'orage de pluye qu'il fit

durant ces trois iours, dont eftoit tout l'oft perdu pour Tord che-

min qu'ii faifoit;ce nonobftant ceux de la Ville faifoient de fore

grandes &furieufes fortics , où il y eut de grandes proiieffes & beaux
faids d'armes : £n icelles fut pris vn Efcuyer François, nommé le

Baftard Sorbier, par l'occafion de foncheual qui s'abbatit dejïbus

luy : D ailleurs lefdits Seigneurs & gens d'armes
,
quelque temps

qu'il fift, fc mirent en bataille deuant ladite Cité ; & derechef les

cnuoyerent pour la féconde fois fommer par lefdits Hérauts du
Roy ; mais oncques les Anglois ne voulurent fouffrir qu'ils appro-

chaffent de la Ville, ne qu'ils parlalTent au peuple; & ainfi s'en re-

han Chanier. Y



170 Histoire de Charles VIL
1 449. tournèrent ces Hérauts comme deuant fans rien faire , ainfi qu'ils a-

La. manière uoient fait la première fois;qui eftoit contre tout ordre de Seigneurie

^Ho» doit & Cheualerie:Car les Hérauts s'en doiuent aller& venir fauuement 6c

reclmir&^ feutement pour aller & venir faire ce à quoy ils fontenuoyez
,
pour-

agir ratfon- ucu qu'il n'y ait en leur faid aucune trahifon : Et fi les Anglois
fjabiement

euffe^t; gfté (gls , & du naturel qu'ils euflent dcu eftrc , & de bonne
auec dei He- , n r ^ rc il/o iriiT
raucs en- & honnelte raçon , ils eullent appelle & receu leldits Hcrauts , &
uoye^^deia Q^y J^ur fommatiou telle qu'ils vouloient la faire & propofer ,

^queP^rince' ^V"^^^ quoy ils leur euflent fait apporter à boire & à manger ,
pour

rhonneur&: la reuerence du Prince, de la part duquel ils ell:oientlà

venus; & après leur bailler refponfe félon que le cas le requeroic,

pour icelle rapporter à leur Prince. Or les fufdits Hérauts eftans

ainfi retournez fans rien faire, & leur rapport eftant fait audit Com-
te de Dunois Lieutenant gênerai, iceluy Comte voyant que nul

de ladite Ville ne faifoit femblantne manière de la vouloir rendre

& remettre en Tobeiflance du Roy j confiderant aufli le temps àc

la faifon qui eftoit proche de l'iiyuer, & la pluye qu'il faifoit , s'en

retourna le troiliefme iour au gifle en la ville du Pont-de- l'Arche,

& les gens de guerre fe logèrent es villages tout autour d'icelle Vil-

le : Le Roy qui eftoit logé auec le Roy de Sicile en vne A bbay e de

Dames à vne lieue & demie de Roiien,s'en retourna aufTi au mef-

me gifte audit Pont-de-l'Arche j & demeura ledit Roy de Sicile

derrière iufques à ce que toutes les compagnées fe fulfent retirées

audit Pont-de-l'Arche, &c es marches d'enuiron.

Peu après vinrent nouuelles au Roy eftant en ladite ville de

Pont-de-l'Arche, que aucunes gens de ladite ville de Roiien , tant

Bourgeois qu'autres habitans s'eftoient mis fur la muraille d'icelle

Ville dedans deux grofles & fortes tours, & que là ils gardoientvn

pan de mur, en telle manière &fa(^on que les François pourroient

bien entrer parla en cette Ville. Si fut enuoyé en icelle part ledit

Comte de Dunois auec l'Armée delfus dite, &: autres gens d'armes

tant à pied qu'à cheual, pour entreprendre icelle befongne. Ils par-

tirent à cet effet tous enfembleleleudyfeiziefmeiour dumois d'O-
6tobre,lefquels cheminèrent &fe mirent en fort belle ordonnance

fur les champs; puis cheuaucherent tant qu'ilsarriuerent deuant la-

dite ville de Roiien, où ils fe mirent en bataille du cofté de deuers

le Neufchaftel : De laquelle Compagnée & Armée firent &c ordon-

nèrent lefdits Seigneurs Fran(^ois deux Corps,dontl'vn d'iceux eftoit

entre la Porte des Chartreux & la Porte Beauuoifincj &eneftoient

Conducteurs Monfeigneur le Comte de Dunois Lieutenant gêne-

rai du Roy , le Comte de Neuers , le Comte d'Eu , le Comte de

Sain6t Paul , le Seigneur d'Orual , Monfeigneur le Senefchal de

PoiCtou, Monfeigneur le Marefchal de la Fayete, Monfeigneur de

Gaucourc , Robert de Flocques dit Flocquet Bailly d'Eureux , le

Bailly de Berry , & plufieurs autres Cheualiers &c Efcuyers. Et l'au-
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tie Corps eftoit campé entre la luftice & ladite Ville , où eftoient 1 449.
les Comtes de Clermont,&de Caftres ,1e Vicomte de Lomaigne,

Monfeigneur deCulant Grand-Maiftre d'Hoftel du Roy, Meflire

Philippes deCulant fon frère Marefchal de France , Monieigncur

de Blainuillc Maillre des Arbaleftriers , Monfeigneur de Bueil

,

Pierre de Louuain,auec plufieurs autres Cheualicrs& Efcuyers: Là

ils furent tous en bataille iulques à deux heures après midy ; & à

cette heure mefme fortit vn homme delà Ville à cheual,qui vint

dire aux Seigneurs tenans ladite Bataille, qu'il y auoit des gens de

la Ville qui gardoient de faid: & de force deux tours fur ladite

muraille, pour mettre les gens du Roy dedans. Alors incontinent

le Comte de Dunois & les autres Seigneurs tenans vne Bailille de-

uant la fuldite Porte des Chartreux, firent marcher promptement

des gens de traidl pour aller feioindre à ce pan de mur, qui eftoic

entre ces deux tours que tenoient iceux Bourgeois & habirans ; &
en mefme temps defcendit à pied ledit Comte de Dunois & ceux

de fa compagnée,qui s'auancerent iufques à la muraille delà Ville,

contre laquelle ils dreffercnt le peu d'efchelles qu'ils auoient entre

icelles deux tours i
lors vn chacun faifoit grande diligence pour

monter contremont la muraille d'icclle Ville.

Là furent faits Cheualiers Monfeigneur le Comte de Neuers, Kt'xine.mx.

le Seigneur de ConcreffaultjBrunet deLongchamp, le SiredcPle- ;;,,f"/^^"*

martin ou Plementin, Pierre de la Fayere ou Fiette , le Seigneur a'vnafaftt-

d'Aiereuille,le Sire de la Grauelle.Maiftre Guillaume Coufinot, P''".'-'
* '"'-

O ' ' ' lier , efiinx

lacques delà Riuiere Bailly de Niuernois, Robert de Herenuille, b-ajacisfut

& plufieurs autres, qui tous y faifoient * grandement & honora- Guillaume

Il I 1 r \ P M M Coulinot.
blement leur deuoir

,
pour monter lur ladite muraille , tellement t.gyexn-ic-

qu ils eftoient défia trente à quarante Franc^ois tant de montez dei- nam p.i^^,

fus le mur, que d'entrez dedans ladite Ville; fur lefquelsvint chir- ^JVent
ger fort afprement le Sire de Talbot auec trois cent Anglois en fa

compagnée ; lequel vint planter fa bannière fur la muraille d'icelle J^/^yMe
Ville, afin d'en rechafler les François qui ia eftoient dedans la Ville, car^a^e fan

comme diteft : Là ils s'encrecombatirent fort vaillamment, telle- F"-^/^!^»-

ment que la plus grande partie fefauua, en fautant dedans lesfoflcz, yautdoyiKé

&lesrepaflrant, àquoy ils furent contraints par la force &:les coups '^^«'" Rouen

1 -, 1 ri- . I
• r n- n Piir lesFrafi.

du traidt deldits Anglois ; ceux qui ne peurent le retirer allez toit ç^s, auec

furent tuez ou pris par les Anglois dedans la Ville i Et chargèrent iintelltgcnce

iceux Anglois fi vigoureufcment &durementfur lefdirs François
, Ij2]uZ

Bourgeois , & habitans de la ville de Rouen
,
qu'ils demeurèrent

^

maiftres de toute la fufditc muraille & defditcs* deux tours : A ce j.Qute's les

rude affaut il y eut tant de tuez que de pris plus de cinquante à touri

foixante hommes, foit de François ou deceux de cette Ville qui les

aidoient & fauorifoient : Il y en eut aucuns qui en fortant pour

tafcher de fc fauuer,fe tuèrent eux-mefmes par trop grande préci-

pitation, mefmcment de ceux qui eftoient dedans ladite rour,quel-

lean Chartier- Y ij
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"TTTôT ques-vns fe rompirent les bras &c iambes ;
il y en eut d'autres qui

malheureufement furent pris des Anglois,&:par eux maflacrez fort

cruellement & inhu.nainement , Tans aucune mifericorde , &c fans

vouloir donner aucun quartier ; de forte que ce fut lors vn horrible

fpedtacle que de voir la grande effuiîon du fang des Fran(^ois ,qui

fut en ce iour refpandu entre & autour les deux tours dcifus dites.

Cependant arriuerent à Dernetal ou Darnetal lefdits Roys de

France & de Sicile, lefquels quand ils virent la chofe ainfî aller, &
que ceux de cetre Ville n'eftoient pas bien encor vnis&affez d'in-

telligence par enfemble, ils s'en retournèrent ce mefme leudyfei-

ziefne iour d'Octobre audit lieu du Pont de l'Arche, &c tous les

gens deguerres'en allèrent loger dansles villages lelongdcla riuie-

re de Seine, où ilsauoient leuis logemens ordonnez deparle Roy.

Le vingt-feptiefme iour d'06tobre Richard Marbury Cheua-

*Pa£.i62. lier Anglois , cy deflus nommé*, en accomplifl'ant fes promcffes,

badla ik deliura le challeau &c la ville de Gifors, 5c iceux mit es

Execution niams de Monfeigneur de Gaucourt pour le Roy ; & par ainfi luy

de la capitff- fu; ent tendus fes deux enfans qui elloient prifonriiers, & aulfi tou-
lanorrpvftria

^^^ j^^ auttes promeffes à luy faites furent entretenues. Par ainfi il
reddition de l ^ '

Gifois. fortit de cette Place, d'où il nr partir vn Capitame Anglois nom-
mé Regncfort ,qui foubs luy auoit auparauant la charge & garde

des gens d'armes qui eftoient ordonnez pour icelle Ville & ce cha-

fteau aarder.

*P'ig ï6'). En ce temps partit le Duc de Bretagne de la balfe Normandie,
Siefffm d - où il auoit pris beaucoup de places, comme dit eft*^, & s'en re-

"\x7paTiT' fou^"^ mettre le fiege à Fougères
,
que tenoit Franc^ois de Surien-

Ducde Bre ne , dit l'A raeonnois.
tag^e^pag.

£j^ ^^ tcmps fut ptis parles Fran(^ois le chafteau de Condé fur

dente. Noiieau,par la Porte mefme, par faute de garde, là où fut prife la

femme du fufdit Fr.mcjois de Surienne Gouucrneur de Fougères,

(j-c'audect ^^^ auoit efté mife autrefois dedans ledit chafteau : Les François

dé. gaignerent lors tous les biens qui eftoient dedans cette Place , outre

que les Anglois qui y eftoient en garnifori demeurèrent tous leurs

prifonniers.

Le dix feptiefme iour dudit mois d'Odlobre les Bourgeois, ma-
Deputanon ^^^^ ^ habitans de ladite ville de Roiien.pour la grande peur &cde eux ds , ' r b T

^

Roiicn vers fraycur qu'ils auoient eue du rude allaut cy-deuant mentionné,
le

1^j^pnur doutaus &: apprehendaus fort que leur Ville ne fuft enfin prife &
luy faire 0-

/ /» i i i i iw i n •

bcijfa:.ue de emp..rtee par lembiable cas , & par ce moyen pillée & deitruite to-

lenri^ille. talemcnt} comme aulTi pour éuiter & preuenir l'effulion du fang

humain, qui pourroit aduenir par vne prife de cette manière;

s'aflTemblerent dvn commun accord auec leur Archcuefque , & là

refolurent d'enuoyer deuers le Roy ,& le recognoiftic. Ils eftoient

fort efmeus & très indignez ôi defplaifans du maffacre cy-deuant

rapporté, d'aucuns de leurs citoyens & patriotes qui auoient ainfî
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cfté tuez impitoyablement au fufdit aflaut : Ets"ils euflent furl'heu- 1 4495
re rencontré leSire de Talbôt, dans la fureur où ils eftoicnt, félon

leurcommun langage j ils l'euflent tué fans pitié aucune, comme il

auoit fait aucuns de leurs parens& amis. Sur ces entrefaites ils ren-

contrèrent le Duc de Sommerfct
,
qui fe difoit Gouuerneur du Du-

ché de Normandie pour le Roy d'Angleterre, &c luy dirent qu'il

elloit tres-cxpedient & necelTaire qu'ils fifTent traitcé de appointe-

ment auec le Roy de France , car autrement ils eiloient perdus &
affamez 5 y ayant défia plus de fix femaines qu'il n'clloit entré en

ladite Ville aucuns viures, comme bois, bled, chair, & vin. Lefquel-

les paroles ne furent gucres plaifanres & agréables à ce Duc de Som-
meriet,lequel lors commençi à regarder autour de luy, & veid& ap-

pcrceut qu'il n'auoit en facompagnée de fes gens que cinquante ou
foixantc perfonnes Anglois, & que ceux de Rouen cftoient bien

huit cent à mille combatans, tous armez &: embaftonnez, fans le

reife des habitans de ladite ville capables de prendre & porter les

armes, dont la plufpart eftoicnt aulli en armes parmy les rùës ; de-

quoy ledit Duc fut bien efbahy & courroucé : Alors il commenta
fort,ainfi qu'il s'y vid contraint, à s'humilier, & refpondit en douces

paroles, mais en feinte & dillimulation, à l'Archeuefque, à ces Bour-

geois , ôc au petit peuple là prefeut , & ramalfé tout autour
; qu'il

eftoic preft de faire tout ce que ceux de la Ville vouloient : En fuite

il vintàl'Hoftel de la Ville, où les Alfemblées folenncîles & pu-
bliques ont accouftumé d'cftre faites, penfant y appaifer ce peuple;

mais inutilement : La ilspourparlcrenc eniemble bien longuement^ ^j trembles

tant que après plufieurs conférences &difcours j il fut conclu& ar- d<rf'^'ii<iÀa;!s

refté par ledit Archeuefque & les autres, qu'aucunsBoureeois&ha- ^°"'="'/"''"^

L- 111- 11 ri- 1

délibérer O"
bitansde ladite Ville auec quelques Cheualiers Anglois iroientau refondre fur

Port-Saind-Oiien
,
pour parler au Roy de France & aux Seigneurs ''^«^ '"'^«j^

"

dr r^ 1 /^ r • 1 I r •
"

i • / l i i • ^-> • / . enl ubeylpin^
e ion Grand Conieil

,
pour le bien & vtilite de ladite Cite, &du ce du Roy.

bien public: Pour ce fiit dés lors enuoyé l'Official de ladite Vil-

le de Roiien au Pont-de- l'Arche deucrs le Roy de France , afin

d'auoir vn faufconduit
,
pour aucuns d'icelle, tant gens d'Eo-life,

Bourgeois, Marchands, comme autres: afin de trouuer aucun bon
traitté ^appointements lequel pafTeport leur fut aufli-toft o6troyé,

dcliuré & baillé, 6c ledit Officiai retourna auec iceluydeuers l'Ar-

cheuefquc,le Duc de Sommerfet, &les citoyens de ladite Ville.

Après quoy furent ordonnez iccluy Archeueiquc,&diuers autres

notables perfonnes d'icelle ville, auec nlufieurs nobles Cheualiers

&Eicuy ers, delà part de ce Duc de Sommerfet prétendu Gouuer-
neur de Normandie

,
pour aller audit Porc de Saind:-Oiien, à vne,

lieue prés de Pont-de-l'Archc, où ils trouuerent pour le Roy de Fran-

ctlc Comte de Dunois fon Lieutenant General , le Chancelier de
FrancCj & M'<= Pierre de Brezé Senefchal de Poitou, Meflire Guillau-

me Coufinot, & plufieurs autres; auec Icfqucls ils parlementèrent

Yiij

Solennelle
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1449. fort longuemenc , requerans tres-inftammcnt ,
que abfolution &:

VArcheHef abolicioii générale leur fuil baillée
,
portant que ceux qui vou--

^uede Rode» drolent s'en aller dans le party & du cofté des Anglois , s'en aliaflent

eft députe & jibremen^t; • ^ que tous ceux auffi qui voudroient demeurer , demeu-

la négocia- lallent laus aucune perte , arrelt ou détention de leurs biens ; & auec
tton foHr la ^g

^ qucles Auslois s'en iroient enleur party, & leur feroit baillé

'^2Tette'v"ii-
bon & loyal fautconduit pour eux, &: pour leurs biens : Leiquellcs

le,maigre la icqucftes Icur furciit accordées par ledit Comte de Dunois, & les

Anglais.
autres du Grand Conieil du Roy dell'us nommez : Par ainfi toutes-

fois que ledit Archeuclque & fes coniorts députez promettoient

de rendre & de remettre ladite Ville & Cité ( dequoy ils le faiioient

forts pour tous les habitans ) en l'obeïflance du Roy : Et à tant le

partit cet Archeuelque auec les coniorts
,
pour aller faire leur rap-

port, tant aux Anglois comme à ceux de ladite Cité, de cet appoin-

tement & traitté hait auec les gens du Confcil du Roy : Mais pour-

ce qu'ils arriuerent fort tard , & de nuit en icelle ville, ils ne peu-

rent faire leur rapport dés ledit iour; mais le Samedy dix-huitief-

me iour du mefme mois , au plus matin , alla ledit Archeuelque , &
ceux qui auoient elté auec luy au Port-S. Oiien , en l'Holtel & Mai-

fon de Ville d'icelle Cité, pour dire &: rapporter deuant les Bourgeois

& Citoyens de la Ville, & aulïi en preience du Duc de Sommeriet, &
autres Cheualiers Anglois, l'appointement & les paroles qu'ils a-

uoient eues auec les gens du Grand Conieil du Roy de France : Lef-

quclles paroles & appointemens furent tres-agreables aux Bour-

geois, Marchands , manans & habitans de ladite ville de Roiien;

mais au contraire tres-déplaifans aux Anglois : Leiquels quand ils

virent & apperceurent la volonté & le grand defir que le peuple de

Roiien auoitenuers le Roy de France leur Seigneur fouuerain, ils

furent fort efbahis & courroucez , fpecialement ce Duc de Som-
meriet tiédit Sire deTalbot : Parquoy ils fe retirèrent &: partirent

tres-mal contens de cet Hoftel de ladite ville de Rouen, & le mirent

tous en armes, & puis fe letterent dans le Palais,fur les Ponts, & Por-

taux, &dans le chail;eau de ladite Ville: Alors quand ceux de la Vil-

le reconneurcntainfi leur contenance &mauuaiie volonté, ils s'en

deffierent très-fort-, &pour ce fe mirent pareillement en armes, &
cantonnèrent contre iceux Anglois , & firent grand guet , & grand

garde tout ce iour de Samedy , & la nuit eniuiuant : ce que faifoient

aulli iceux Anglois de leur coité.

Cette mefme nuit les Bourgeois , manans & habitans , & en gene-
GrMdemef-

j.^j ^.^^^ les Citovciis d'icclle ville de Roiien deiirans en chafler les
intelligence , . . • , .

,
. , .

entreiNîïi- Aiigiois, qui lie vouioieut poiiit aucunement de i raitte, mais vou-
çois ©"An- loient faire à leur volonté , enuoyerent lous main vn homme au
^°*'

Pont-dc-l'Arclie i auquel lieu il arriua vn Dimanche aupoincldu
iour, pour là notifiera faire f(^auoir au Roy , que il luy pleut de ve-

nir à leur lecours, & qu'ils le mettroicnt dedans leur Ville. En ce
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mcrmc iour de Dimanche, qui eftoit le dix-neufierme duditmois ""îTTôT"
d'Oîlobre, fur les hui6t heures du macmouenuiron, s'émeurencles

habitans , lefquels fe tenoienc iur leurs gardes; & voyans les Anglois

armez , &c marchans parmy la ville , ils commencèrent à leur courir

fus, &lespouriuiuirent & chaiTerenc fi rudement de fi afprement,

que à grande peine peurent les vns gagner le Palais, & les autres le

Chafteau : Il y eut a ladite chaflc & pourfiiite defdits Anglois de

tuez quelques iept ou huit : Pendant lequel temps ceux delà Ville

gagnèrent par force , & fc rendirent maillres fur les murs d'aucunes

Tours, & Portaux
;
pour aulquels donner fecours promptement, ôc

en grande diligence, le Comte de Dunois Lieutenant General mon-
ta à chenal , &: auec luy grande compagnée de gens d'armes , afin de
les fecourir: Entre lefquels eftoit Robert de Floques, dit Floquet,

natifdu pays de Normandie & Bailly d'Eureux , lequel fut frappé

d'vn cheual de la compagnée, tellement qu'il en eut du coupla jam-
be rompue, parce qu'il n'auoit point encore eu letemps&leloifir

de prendre fon harnois de jambes ; & fut rapporté en la ville de

Pont-de-l'Arche, en laquelle eftoit encore le Roy de France, & la

plus grande partie de fes gens d'armes ^ & y fut porté iceluy Flo'quet

pour eftre mieux penié, &pouuoir eftre pluftoft guery, &c recouurer

fa fanté ; & cela après qu'il eut baillé le gouuernement de fes o-ens

d'armes à Monfeigneur deMaulny vaillant Capitaine. Qiiand toute

cette compagnée fut arriuée deuantRoiien,ils fommerent les gens

de guerre eftans dedans le Fort Sainte-Catherine de rendre la pla-

ce au Roy , lequel pendant ladite fommation partie dudit lieu de

Pont-de-l'Arche , erandcment & honorablement accompagné de , t^ ,

t, ,~
. Ti 1 1 1- Il 1

"^ ^^ Fort de
gens d armes, & de trait

,
pour aller deuanr ladite ville de Rouen ; s. Cathai-

&c fit charger ion artillerie, pour faire battre ce Fort de Saind:e-Ca- '^'^ to('fr'°-

therine du Mont-de-Roiien, combien que de ce ne fuft aucune- ^/^^-^^^
jj"^

ment befoin&neceiïité^car le Capitaine de cette place, lequel auoit Comte de

en fa compaCTiiée fix ving-t Aiiiilois , voyant fi grande & fi noble 7*""°'^

compagnée eftre deuant luy , {cachant aufli la venue du Roy, &: fe Général.

doutant & defHant fort de l'ilTuë , rendit ladite place au Comte de

Dunois Lieutenant General : les Anglois qui eftoient dedans s'en

allèrent où bon leur fembla. Après quoy furent ordonnez pour la

garde û'icelle Place, iniques à la venue du Roy , les gens du fufdit

Bailiy d'Eureux, Pour la feureté de ces Anglois leur fut baillé vn
Héraut du Roy, pour les conduire& faire pafler audit Port -S.Oiien,

auec bon & feur iaufconduit: Or ainfi qu'ils s'en alloient,le Roy leur

dit,QHilir)e prijjent rien Jkr le pays fans payer : Et ils luy répondirent,

Qu'ils n'auoicnt point d'argent ,ue rlequny payer : Lors le Roy oyant cette -Â^'onloiia-

relponfe, leur donna pour faire leur defpcns la fomme de cent francs, '
^\JZr

Et ainfi s'en allèrent leidits Anglois à Honnefleur,ou ailleurs où bon cherU fouU

leur fembla, leurs corps & leurs biens faufs, dont ils n'auoient <me- cri'"P?'''JT">»

r r, r -1 1-I- 1 r,
de fcn pett-

fes: Le Roy en luite s'en vint loger cette nuit audit heu dc!»Saincte- ^u.
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1 449 . Catherinc,en pourfuiuant toujours l'entreprife d'auoir ladite ville de

Roiien ; & Monfeigneui le Comte de Dunois, le Comte de Neuers,

Monfeigneur d'Orual,le Seigneur de Blainuille,le Seigneur de Maul-

ny, auec toutes leurs compagnées vinrent à ladite poite de Roiien,

Les Habi- du cofté deuets Paris , nommée la Porte deM artinu'iHe ^ auec les Ban-
/rf^^fRoiien nieres du Roy de France, lefquelles ils déployèrent : Là ils fe mirent

vrefententiei
^^^"^ ^"^ bataille au plus ptés du Boulcuatt de ladite place, où auifi-

ciefs de leur toft Ics Bourgcois^manans & habitans de la ville de Roiien vinrent fe

'"^fjf^^^^^r ^rc{tmz\: ,d>CQi^^oncï les clefs d'icelle audit Comtede Dunois, en
' luy difant & le requérant qu'il luypleuil: mettre dedans leur Ville

tel &fi grand nombre de gens d'armes qu'il luy plairoit : Surquoy

il leur refpondit , que à leur gré & volonté cela fe feroit : Et pour-

ce, après plufieurs & diuerfes paroles entre eux pourparlécs, dites,

& alléguées pour le bien & feureté de ladite Ville j il fut ordon-

né que Meffire Pierre de Brezé Senefchal de Poidtou entreroit

pour le prefent dedans auec cent Lances & les Archers , dont la plus

grande partie eftoient des gens de Robert de Floques , dit Floquec

Bailly d'EureuxiEtdes gens de Monfeigneur le Comte de Dunois

y entrèrent autres cent Lances & les Archers ; lefquels deux cent

Lances 6c Archers fe logèrent tout le plus prés des Anglois qu'ils

peurent, pour plus fortement leur refifter, & empefcher leurs en-

treprifes : C'eft à fçauoir les gens dudit Comte de Dunois droit

deuant le Palais, où eftoient dedans le fufdit Duc de Sommerfet, &
le Sire de Talebot , ayans en leur compagnées quelques douze cent

*<î/.IcSire combatans Anglois :DaiIleurs le Seigneur ^ de Maulny fe logea en-

tre le Palais & le Chafteau i & Monfeio-neur le Seneichal de Poi6tou

deuant le chafteau meime: Pour les autres Capitaines ils s'en allè-

rent loger aux champs, par les villages du cofté des pays deCaux,
&duBeauuoiiîn. C'eftoitvnefort belle chofe de voir alors l'Armée

du Roy , car il n'eftoit point de mémoire qu'on eut veu oncques à

Roy vnefi belle Armée , & fi lefte compagnée tout à vne fois , ny
mieux garnie & remplie tant de Seigneurs , Barons , Cheualiers,

Efcuyers , comme d'autres gens de fait & de main.

Cette iournée mefme vers lefoir les Anglois rendirent aux Fran-

<^ois lePont d'icelle ville de Roiien , lequel fut baillé en garde au

Seigneur d'HernuiUier ou Herenuille.

Le lendemain furent les portes de Roiien ouuerteSj& y entroit tout

homme qui y vouloit entrer, & en fortoit aulli qui fortir en vou-
L'entrée de i n^ i r '-i »

• J /" /->

Roiien ren-
loit,auIii librement que s il n y eut lamais eu de liege.Ce que voyant

due libre par cc Duc de Sommcrfet
,
qui eftoit fort defplaifant dans le cœur , &c

lesFranfots,
j^^j-j-y Je voirvne fi grande puiflance que le Roy auoit contre luy,

lefiege. il le tequit de pouuoir parler a luy : Ce qui eftant venu à la connoif-

fance du Roy , il fut tres-content , & aulli-toft accorda que ce Duc
^ . vint parlera luy, difant que tres-volontiers il entendroit ce qu'il

quiefmc ^uy voufoit dire: Parquoy fortit le Duc dudit Palais le fixiefine"^

iour
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iour cnfuluant, accompagné de certain nombre de fes gens ,& d'au- 1 449.
cuns des Hérauts du Roy ; lelquels l'efcorterent & conduifîrent

pour plus grande feureté de la perfonne iufques à Sain6te-Cathe-~ ^^ i^^c de

rine duMont-de-Roiien, où eftoitlors logé le Roy, auecleRoy Anglais

de Sicile , le Comte de Dunois , & aucuns autres de Ton Confeil , & '^'^"'^ ^'''"*-

des Seigneurs de fon Sang, & le Patriarche d'Antioche^l'Archeucf-
co:.fere''''à'^

qucdeRoiien , celuy de lerufalem, &diuers autres Prélats : Apres '*^c iHjjom

cjue ce Duc eut faliié & fait la reuerence au Roy, il luy requit qu'il iJr^^^^.'^i
"

luy pleuft leurodroyer que luy, le SiredeTalbot, & les autres An-
glois de facompagnée s'en peufTent aller feurcment, en iouyfTant

de l'abolition fufmentionnée, ainii que ceux de ladite ville &c cité de

Rouenl'auoient faite & palTéeauec luy, ouauèc ceux "^ de fon Grand * 7»^ 173'

Confeil. Sur laquelle propofition le Roy luy refpondit tres-mode-

rcment , & auec douceur 6c fagefle
,
Que fa requelle n'eftoit pas bien

iulle,ny fondée en raifon, pour autant qu'il n'auoit pas voulu ac-

cepter affez à temps le Taitté , ny tenir & obfcruerl'appointement

de l'abolition deilliidite , ny adhérer à icelle j mais au contraire du- ^^ ^^f"^"

1 • • « I o 1

.

1,1 1
.

'i ce Duc la
dit appointement,&: contre la teneur .x 1 exécution d iceluy, il auoit meff»e capi-

detenu & occupé , & encore de prcfcnt detenoit & occupoit luy & tui^.tionijHk

fes conforts les iufdits Palais & Chafteau d'icelle ville de Rouen , «T^,' K071C/J , quoy

contre fon gré & fa volonté ; ôc n'auoit voulu que ceux de Roiien ^»'/p^jhy:-

luy rendiflent ladite ville , mais y auoit donné empefchcment ,
'^^''^^^'"P^

,. m ' >M • T. T r II r i 1
du Palais, i^

nuy , & relilte tant qu il auoit peu : Pour lelquelles caules il dcuoit ducbapaH

eftre fruftré d'icelle abolition, &auec ce,auant qu'il obtint liber- dicfiumu,

té de pouuoir partir de ce Palais, falloir qu'il luy rendit , & fit met-
"^elfeimé a-

tre en pleine dcliurance , leiditcs places & Villes de Honncficur, use fii gens.

ôc de Harfleur, auec toutes les autres du pays de Caux eftans en-

core entre les mains du Roy d'Angleterre. Sur ces paroles prit con-

gé du Roy ledit Duc, & s'en retourna au fufdit Palais, regardant

& confiderant parmy les rues tout le peuple portant alors Ta croix

blanche, de quoy il n'eftoit gucres ioyeux : Il fut reconuoyé par

Mefl'eio-neurs les Comtes d'Eu , & de Clermont.

Le Mercredy , vingt-dcuxielme iour dudit mois, le Roy fit met-

tre le iiege deuant le Palais de Roiien, du cofté &c deuers les champs, •^"l-"*w^<'"

& pareillement deuant le Chafteau:C'elt a fçauoir par les Seigneurs iais,6~châ-

de Culant Grand-Maiifre d'Hoftel du Roy, Monfeigneur d'Orual , ft<-au de

le Marefchal de lalon^nes , les g-ens du Comte de Clermont, ceux ^"'^J"
> ^'^f-

du Comte de Ncuers, ceux du Comte ou Sire de Caftres, ceux du re caries

SiredeBiieil, de Robert de Conigam , & autres^ laquelle compa- -^"g^"^^

^

gnee eltoit nombree a iept cent Lances , & les Archers : Lelquels
l^g fjp„t

firent de grandes trcnchées tout autour d'iceluy Palais , tant du co- pins matfire^

fté des champs, qu'en ladite Ville, & furent aufli mifes &poféesen '^^l-'^^^''^^-

grande diligence bombardes & canons tout au deuant de la porte

de ce Palais
,
qui ouure & regarde llir la Ville, 6c pareillement de-

uant celle qui va 6c donne fur les champs.

lean Chartier. Z
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Quand le Duc de Sommei-fet vid & appcrceut lefditcs approches,

il fut fort cfbahy ; mefmement pource qu'il y auoit peu de viures

dans ce Palais, & toutefois beaucoup de gens ; confîderant auiTi qu'il

ne pouuoit cftre aucunement fccouru : Parquoy il requit derechef,

ôc fît requérir le leudy vingt & troifiefme
,
qu'il pût parler encore

au Roy , ce qu'il luy octroya tres-benignement: Et lors ce Duc par-

tit dudit Palais , accompagné de pluiicurs Cheualiers & Efcuyers

*cy-deuaMt Anglois, c'cft à f<^auoîr de MefTire Thomas Hon ou Hoo^
,
qui

f- '5°- fe difoit Chancelier de Normandie pour le Roy d'Angleterre, delà

DuchefTe de Sommcrfetfa femme, du fils du Comte d'Ormont d'Ir-

lande, deThomas Redefort nagueres Bailly de Roiien, de Thomas
Fourqueûàl y& de plufieurs autres Seigneurs '& Barons, qui eftoient

*rf/. foixan- igg prmcipaux de fa compagnée ; iufques au nombre de quarante^

j ou enuiron : Ce iour ledit Duc eftoit reueftu d'vne longue robbc

Sommer/et ^^ vcloux blcu figuré, fourréc de martres zebclines, ou martes fu-

renient pour belincs, OU foublines
,
portant fur fi telle vn chapeau de velours ver-

lafeco» e ^^-j £^^J.^ fourré de pareilles martres. Il paffa en cet equipacrc au
fois voirie

i 1 11 1 • / 1 1

'Ro'j,& u trauers de la ville, conduit & conuoye par des Hérauts du Roy : A
réception cjiii Tiffue dc Li pottc d'iccllc Ville vint au deuant de luy Monfeigneur
^U J ' le Comte de Clermont, fils aifné de Monfeigneur le Duc de Bour-

bon, auec plufieurs autres Seigneurs , Cheualiers & Efcuyers, lef-

quelslc conduifirent iufques à Sain6te-Catherine , où le Roy eftoit

encore logé -, lequel le receut tres-benignement en vne chambre

bien richement parée. Là eftoient auec luy à cette réception le

Roy de Sicile, Mcffeigneurs les Comtes du Maine, ôc de Dunois»

de Neuers , de Clerniont , de Sain6t-Paul , de Caftres , de Tancaruil-

le,& le Vicomte de Lomaigne: Déplus eftoient auec le Roy Mon-
feigneur de Culant , le Seigneur deTraifncl Chancelier de Fran-

ce, le Seigneur de Precigny, le Patriarche d'Antioche, l'Euefque

de Poidiers , l'Archeuefque de Roiien , les Euefques de Lifieux , &
de Maguelonne , auec plufieurs autres grands Seigneurs , Cheua-

liers , êc Efcuyers; qui feroit chofe trop longue à raconter parle me-

nu. Après la falutation faite au Roy par iceluy Duc, il le fupplia

& requit tres-humblcment qu'il luy pleuft luy donner & aux An-
o-lois pareillement eftans dedans le Palais, &le chafteau de Rouen,

telle & femblable compofition qu'auoient eu les habitans de la-

dite Ville.

A cette requeftele Roy luy fit refponfe, 5c dit en beaux termes

hauts &: notables. Que par le traitté fait au Port-Sainiil-Ouenilluy

auoit efté offert &c odlroyé compofition telle qu'aux habitans de

Roiien i
mais luy ,fes adherans & complices Anglois, comme mal

aduifcz, ne l'auoient pas voulu accepter ny tenir : Parquoy fa re-

quefte neparoiffoit pas,&: n'eftoit point raifonnablc ; f\: pour ce il

n'obticndroit rien fur ce fujet : Par ainfi il prit congé du Roy com-
me la première fois^ & s'en retourna auec ceux de (acompagnée au-
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êlt Palais', comme ils en eftoient venus j & pour leur Cèmtté plus iaao,
grande, ils furent reconduits par Meflfeigneurs les Comte de Cler-

mont , d'Eu,&: de Caftres : Apres quoy le Roy ordonna de nouueau

au Comte de Dunois Ton Lieutenant General
,
qu'il fill faire tout

autour du Palais defTufdit des trenchées , foffez , & approches plus

fortement qu'auparauanc, tant du coftc de la Ville
,
que de ccluy

des champs.

Ledit Lieutenant , ayant ouy le commandement du Roy , y fit de

grandes diligences, femonftrant vaillant, & prudent Cheualicren

guerre ; & reduifit cette Place en telle manière ôc fi grande extré-

mité, que les Anglois ne pouuoient plus entrer ny fortir de quel-

que cofté que ce fuft defdits Palais, &:Chafteau : Ce que voyans les

Anglois requirent le vingt-quatriefme iourdudit moisdOdbobre,

de parlementer auec ledit Comte de Dunois Lieutenant du Roy:
Pour ce faire furent Trefues accordées des deux coftez

, pendant

lefquelles le Comte d'Eu ^, IcMarefchal de la Fayete, de autres du * ^f-d'É-

Grand Confeil du Roy appeliez auec ledit Lieutenant General,com- "'^"^

mencercnt à parlementer auec icelle Partie, & forent lefdires Tref-

ues continuées de iouràautre par l'efpace de douze"^ iours: Cette * a/, vingc-

longucur arriua, de ce que les Anglois ne vouloient point s'accorder ^"^

enraifantce traitté, àlaill'erenollage le Sire deTalbor. Mais enfin capttH/atic»

après plufieurs contcilations
,
parlemens & répliques faits tant dVn "-^'r^P'^' pour

cofté que d'autre i les Parties conuindrent par enlemblc, confenti- dMVxUïs,''&

rent &c furent d'accord , fçauoir ledit Lieutenant , auec ceux du '^'« chaftcau

Grand Confeil du Roy fufnommez, qui y eftoient prefens, que le-
foy^°^f^.,'-

dit Duc de Sommtrfet Gouuerneur pour le Roy d'Angleterre, fa rr.grufe , cr

femme , fes enfans, & tous les autres Anglois eftans efdits Palais &c
^''^^"""''''-'^'^

Chafteau , s'en iroient où bon leur lembleroit es lieux de leur par- [u'-fiatuia-

ty, leurs corps & leurs biens laufs; referué lesprifonniers, & la grof- q'-^eiuiefa-

fe artillerie ; &: qu'ils payeroient au Roy dedans vn an la lomme de
{^J^. ^j^„.^J__

cinquante mille efcus , de à ceux qui auoient fait le traicté fix autres raenuflage.

mille efcus:Outre ce ils promirent de payer loyalement tout ce qu'ils

pouuoient deuoir aux habitans de ladite ville &cité deRoiien, tant

aux Hofteliers , Bourgeois , Marchands, que autres : De plus pro-

mirent encore ledit Duc de Sommerfet , le Sire de Talbot , & ceux

de fa compagnée, de faire mettre à pleine deliurance & obeïflance le

chaftcaud'Arques, la ville deCaudebec, le chafteau deTancaruille,

& celuy derille-bonne, les villes deHonnefleur, de de Monftieruil-

liers , & icelles bailler &: deliurer au Roy , ou à fes commis pour luy :

Et pour l'accompliflcmentdes choies dclTufdites, & la plus grande

fcureté d*icelles,bailla ceDuc de Sommerfet fes Lettres patentes,por-

tans toutes promeftes, àc afle.urances de l'exécution, à l'cftet dcquoy
demeurèrent en oftages iniques à l'entier accompliflement, le Sire

de Talbot, le fils du Sire de Baugueginou Bargueny , le fils du Sire

de Ros, & de la DucheiTe de Sommerfet , le fils du Comte d'Or-

han Chartier. 2 ij
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Ce Traitté eftant ainfî arrefté,lc Duc de Sommerfec fortit êc partit

dudit Palais le Mardy
, 4. iour du mois deNouembre , & s'en alla luy

auec Tes autres Anglois de fa compagnée tant par eauë,que par terre,

droit àHarfleur&àCaenj & demeurèrent lefdits oilages es mams
du Roy ou de fes commis dedans icelle ville de Roiicn. Depuis le

fufdit Duc voulant tenir fes promefles, commit & ordonna Mefïi-

re Thomas Hou, 5c Foulques Ethon, pour faire rendre au Roy tou-

tes les places cy-deflus exprimées & déclarées : Ce qu'ils firent, re-

* ^/.Har- fcrué celle de Honfleur '^, dont eftoit Capitaine vn nommé Mailtrc
^^"^ Courfon

,
qui ne la voulut point rendre, quelque promefTe qu'on en

eut faite > &c pour cette caufe demeura ledit Seigneur ou Sire de Tal-

bot prifonnier du Roy.

* al. le lour ^^ Lundy dixieime iour dudit mois de Nouembre , la veille ^ de

de &c. Sain6t-Martin , Monfeio-neur le Comte de Dunois Lieutenant du
^ " Roy,Monfeigneur le Comte d'Eu"*" , & le Bailly de Rouen firent

mettre les Bannières du Roy deflUslcfditsChaiteau, Palais, &;Por-

tes de ladite Ville ,
par vn des Hérauts du Roy , & en la preience des

plus notables Bourgeois d'icelle Ville.

£»tree mot- Pendant le tuldit appointement fait entre les gens du Roy , & les

g^tfi^ue du Anglois,leRoy iolennifalafefte de laToulTaincls audit lieu de Sain-

vu. en\7- £te-Catherine en grande ioye & liefle, de ce qu'il voyoit ainfi fes

met dans la eiiiiemis iuccombet,& aller en decadence j en remerciant toufioiu's
viiu de

Dieu (ie la bonne fortune , & des continuelles profperitez qu'il luy

Hciiementre- cnuoyoït dc lout Cil loui : Lcqucl pour venir en la bonne ville de
concjHife jur ï^ouëii, aprés qu'cn icelle eurent efté mis police, & bon gouuerne-

Elie fi "voit ment par ledit Comte de Dunois fon Lieutenant
,
partit le Lundy

fortparticH- dcuaut dit dlceluy lieude Sain6te-Catherine,enuiron à vne heure

du-ldeTome ^p^csmidy, accompagné du Roy de Sicile, &; de plufieurs autres

I. du Cerc- grands Seigneurs, tant de fon Sang, que autres cy-aprés déclarez,
momal de ^ ^-j-^^j. Çç^^ crcns cu fort belle ordonnance.

(Î59. crGc]. Premièrement, alioient tout au deuant, oc les premiers tous les

Archers du Roy , reueftus de iacquetes de couleurs vermeille, ou
rouge, & blanche & verte, femées d'orfcuerie-,entre lel quels efloient

les Archers du Roy de Sicile , du Comte du Maine, &: de plufieurs

autres Seigneurs , iufques au nombre de fix cent Archers bien mon-
tez, tousayans brigandines & iacquetes par defliis, de plufieurs àc

diuerlcs couleurs &: façons , harnois de jambes, eipées & dagues , fa-

lades ou harnois de tefte couuerts ou garnis d'argent bien riche-

ment : Pour la conduite & gouuernement defquels furent commis
& ordonnez de par le Roy les Seigneurs de Pruilly,& de Cleré, Mef-
fireTheauldedeValpergue,6<:aucuns autres, qui auoient tous leurs

chenaux couuerts de latin de diuerfes manières, & couleurs.

Hérauts. Après les Archers venoient les Hérauts du Roy,& du Roy de Sici-

le, & des autres Princes 6c Seigneurs eftans en la compagnée du Roy,
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tous vcftus de leurs cottes d'armes, aueclefquels il y auoitplufîeurs
' '

Pourfuiuans : Après fuiuoient les Trompettes & Clairons
,
qui Ion- PourfJi

noient Ci fort que ceftoit grande mélodie & douce chofc à oiiyr ; uans.

les Trompettes du Roy, entre les autres, eftoient là tous veftus de ^^o^F^'^-

vermcil , ayans leurs manches couuertes d'orfcurcrie.

En après venoit MefTire Guillaume luuenel ou luuenal des Vr- -^^ Chance-

fins Cheualier Seigneur deTraifnel,&Chancelier*de France, veftu lin/^l'^r^^

en habit Royal , ceft à ft^auoir , ayant le manteau , la robe & le vejteme-^tde

chaperon d'efcarlate vermeil , fourré de menu vair , & portant fur
'^"'^'^"'"'^^•

chacune deleseipaules trois rubans d or, & trois pourhls delaiticesj ç)6:& c,-j.de

deuant lequel Chancelier cheminoicnt deux Valets de pied qui me- '^-Officiers.

noient vne hacquenéc blanche par la bride , laquelleeftoit couuer-

te de drap ds veloux blcu,femé de fleurs-de lys d'or tifTu , fur la- -^e- Seaux

quelle couuerture eftoit pofé vn petit coffre couuert de veloux d'à-
^'^^"-^ "'^'"

^ I rr I !• S / I n 111 1 /-/
'^''"t portez,

zur a grandes afhchcs d argent , ieme de tieurs-de-lys d'or d'orfe- encetiepom-

urerie, dans lequel coffre eftoient enfermez les Seaux du Roy. pe Royale.

En après chcuauchoit vn nommé Pierre de Fontenil Efcuyer Efcuyer

d'EfcuyerieduRoy armé tout à blanc, monté fur vn grand dcftrier'*', à'FjcH^erie.

couuert &enharnaché de veloux azuré, à grandes affiches d'argent u i

^"

dore, ayant lur fa telle vn chapeau pointu parle deuant de veloux mei^anne-

vermeil, fourré d'hermines, lequel portoit en efcharpe vn manteau "^"!'^'^ ^^^

d'efcarlate-pourprée , fourré auffi dliermines.

Après ledit Fontenil & fans moyen, ou immédiatement deuant le Pown ae

Roy , eftoit le Sire de Xantraillesou Saintraillcs grand Efcuyer d'Ef- Saimiailles

cuyerie du Roy & Bailly de Berry, lequel eftoit tout armé à blanc,
"^uy^ej^

^f

& monté fur vn grand deftrier
,
pareillement couuert & enharna- B^niiy di*

ché de veloux d'azur à grandes affiches d'argent doré, comme le luf-
^''^''^'

dit de Fontenil ; lequel portoit en efcharpe la grande Efpée de pa- i Efpéc de

rement du Roy , dont le pommeau , la croix ou croifée , la boucle, P^^^^'^"' ^«

le mordant , & la bouterole de la gaine eftoient de fin or , & la '

ceinture &: gaine eftoient couuertes de veloux azuré, femé par del-

fus de fleurs de-lys d'or en broderie.

En après venoit le Roy , armé de toutes pièces, monté fur cour- LeKoyar-

fier couuert iufques aux pieds de drap de veloux azuré, femé de '"^^^"^^^^

fleurs- de- lys d'or de broderie, ayant en fa tefte vn chapeau de ca-
^'^ "'

ftor , autrement de bieure ou bure , doublé de veloux vermeil , fur

lequel eftoit au bout vne houpe de fil d'or.

Après luy fuiuoient fes Pages veftus de vermeil, leurs manches Pages,

couuertes route d'orféurerie blanche , 6i eftoit le harnoisdes telles

de leurs cheuaux couvert de fin or de diuerfes fâchons d'orféurerie,

auec des plumes d' Auftruche de diuerfes couleurs.

A la dextre du Roy cheuauchoit le Roy de Sicile, & à la fene- Princes du

ftre le Comte du Maine fon frère armez toutà blanc, leurs cheuaux Sang,:>~^«-

richement parez & couuerts de couuerturcs de veloux pareilles, /^'^^^^.'^^

aucc des croix blanches , & leurs deuifes parmy,-femées de houp- ^.xxcojhx,

Z iij
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lAAg, pctes de fil d'or , leurs cheuaux & Pages cnharnachez tout pa-

reils à la couuerture ; & eftoient les harnois de tefte des cheuaux
& auteur du ^ r\- n i' C l C l

g^g deidits Seigneurs tous couuerts d orreurerie de hn or , auec leurs

dcuifes.

Apres fuiuoient MefTeigneurs les Comtes deNcuers,de Saind-

Paul,& de Clermont. Celuy de Neuers eftoit pareillement armé

tout à blanc,monté fur vn courfîer couuert de veloux verd , bro-

che de fil d'or, ayant après luy trois Pages veftus de violet &: de

noir partis , auec leurs robes fourrées de panne blanche ; les har-

nois de leurs cheuaux aufii de violet & de noir \ ôc de plus , ayant

en fa compagnée douze Gentilshommes armez aufTi tout à blanc,

montez fur cheuaux couuerts de fatin violet, ôc fur chacune couuer-

ture vne croix blanche, excepté fvn d'iceux, auquel la couuerture

de foncheual eftoit defatinverd, Le Comte de S. Paul eftoit fem-

blablement tout armé à blanc , & monté fur vn deftrier enharna-

ché de fatin noir,femé d'orféurerie & de broderie, ayant après luy

cinq Pages veftus de fatin noir , leurs robbes defcoupetées parles

bras,& les defcoupeures couuertes d'orféurerie , & les harnois des

cheuaux de mefme la couuerture : L vn defdits Pages portoit vne

lance couucrte de veloux vermeil ; vn autre vne de veloux figuré

couuerte de drap d'or aufll figuré ; & vn troifiefmc portoit vn ar-

*Cefi vu ha- Ynct OU atmerct* en tefte tout de fin or,& richement ouuré. Der-

uficTvf' riere lefdits Pages eftoit fon Paleftenier veftu rhabillé, &fonche-
hommed'ar- ual cnhamaché de pareille liurée que dit eft , lequel mcnoit vn
^"', T^ grand deftrier en main. Le Comte '^ de Clermont eftoit pareille-
*^/.Duc t> /vil ' r r j !ment arme tout a blanc, monte iur vn courlier couuert de veloux

noir, & fcs Pages veftus de fa liurée.

Le Seigneur ou Sire de Culant Grand-Maiftre d'Hoftcl du Roy,

ftred'Ho-'^'
ayant la charge & le gouuernement de la Bataille , où il y auoit

ftcl. cinq ou fix cent lances, & en chacune vn pannoncel de fatin ver-

meil, à vn foleil d'or, venoit après les Pages du Pvoy, armé de tou-

tes pièces, portant vn chapeau fur fa tefte, & eftant monté fur vn
courfier richement couuert de veloux bleu &c rouge par bandes;

par deffus aucunes defquelles bandes eftoient attachées des grandes

fciiilles d'argent -doré , &: fur les autres de grandes feiiilles d'ar-

gent blanc ; les harnois de fon chcual pareils à ladite couuertu-

re : Il auoit en fon col vne efcharpe de fin cr pendante iufques à

la croupe de fon cheual. Auec ledit Sire de Culant, derrière luy

eftoit vn Efcuyer d'Efcuyerie du Roy nommé Roger ou Rogcrin
Blolfet, lequel portoit l'Eftendart du Roy, qui eftoit de fatin ver-

meil cramoify,à vn Saind Michel dedans le champ dudit Eften-
*^/ dcHcurs dart, qui eftoit d'ailleurs femé tout au long de foleils d'or *.
^e^oucy

Outre ce eftoit deuant*le Roy,Iean deSaceauuille ou deFad:anuille,

*ai. derrière fumommé Houart , autrement Hauart , Bailly de Caux, Varlet tren-

chant du Roy , lequel portoit le Panon
,
qui eftoit de veloux azu-
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ré à trois fleurs-de-lys d'or brodées & bordées de trois * grofTes "T4497
perles. *^/. trcs

En ladite compagnéc eftoieilt aufli plufieurs Seigneurs , c'cft à

fçauoir le Vicomte de Lomaigne , le Comte de Caftres , Ferry Mon-
feigneur de Lorraine , Ican Monfeigneur fon frère , le Seigneur d'Or-

ual , le Comte de Tancaruille , le Seigneur de Montgalcon fils du

Comte de Boulongne & d'Auuergnc,le Seigneur de lalongnesMa-

rcfchal de France , le Seigneur de Beauuau , auec plufieurs autres

grands Seigneurs ^ Cheualiers &c Efcuyers , lefquels eftoient tous

armez à blanc, & leurs cheuaux couuerts de veloux ou de draps de

foye, & fur chacun cheual,lacroix blanche.

En cet ordre & en cette ordonnance, le Roy en la manière que z,? Comte

die eft,cheuaucha iufques à vn traid d'arc prés de la Porte Beau- deDunois

uoifine, du coO.é des Chartreux ; là où vint au deuant de luy Mon- aelerlivtnt

feigneur le Comte deDunois fon Lieutenant gênerai , monté fur rcceuoir u

vn deftrier couuert de veloux veimeil, veilu d vne iacquete de ve-
/J„]'ia^le

loux vermeil fourrée de martres, lequel auoit ceinte à fon cofté vne

fort riche efpée.earnie depieireiics, de diamans, rubis ,& balais, -^#*^/*

'
1 11- Ci

grandprtx.
prifée quinze mille e(cus d'or. Auec ledit Lieutenant eitoient pa-

reillement Monfeigneur le Comte d'Eureux , le Scnefchal de Poi- Cœm^wv
d:ou,&Iacques Cœur Argentier du Roy, montez fur bonsdeftriers, ^'ff.^Èn- •

veftus & couuerts comme le fufdit Seigneur Lieutenanti comme,lufli "^J^7^^/>

Maiftre Guillaume Coufinot > inftitué de nouueau Bailly de Rouen, Lieutenant.

lequeleftoitceiourveftude veloux bleu à grandes affiches d'argent Guilb.ume

doré , & fon cheual enharnaché de mefme. ^°^^l^°} ,

Alors ledit Lieutenant amena deuers le Roy pour luy raire la re- noïie».

uerence& prefter obeïifance l'Archeuefque de Rouen, & les Luef-

qucs de Lificux ,de Bayeux, & de Conftances, auec les principaux q^es r;f«-

citoyens de ladite ville & ciré de Roiicn. >:cmande-

Incontinent après que ieldits Prélats eurent rait leurshaiangues ^ .^tte^Ln-

ôc leur deuoir ,ainfi que tenus y elloicnt, ils s'en retournèrent dans née.

la Ville, & laifferent tous lefdits citoyens, qui ertoicnt en grand

nombre , veftus de bleu , & portans des chaperons rouges , auec le-

dit Lieutenant, lequel les prefenta au Roy; auquel, après humble

rcuerencc par eux faite, ils prefenterent & baillèrent les clefs de citf.deia

1 ,,-iiî^^-/'/ • iT» NT r- • n Paille prefcn^
leur Ville & Cite es mains du Roy , comme a leur Souuerain Sel-

téesa^Rey.

gneur, après aufii plufieurs chofes par eux propofées & proférées

en beaux &honneftes termes : Et lors le Roy les receut tres-beni-

gnement , &: bailla ces clefs audit Senefchal, qui dés lors fut infti-

tué Capitaine , &: Garde ou Gouucrneur d'icelle Ville.

AdoncleRoy &fa compagnée commencèrent à cheuaucherpour

entrer en la Ville , en l'ordonnance qu'ils eftoient venus fur les

champs, comme il eft cy-deflus déclaré.

A la première marche du Roy vinrent enProcelfion au deuant de Procefllons

luy les Prélats en habits Pontincaux , & tous les autres gens d Egli- ordres Eç-
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1449. fe , tant Séculiers que Religieux ou Réguliers, en chappes
,
por-

tans loyaux & Reliques ; mefmement les quatre Ordres des Mcn-

ttnî'elTL dians, tous chantans le Te Deum Uadamus, pour la refiouyfTancedu

deuantdji ioyeux adue;nement du Roy leur Souuerain Seigneur : Lors fc mi-

^"^ rent deuant le defTufdit Chancelier de France le Seigneur de la

Fayete Marefchal de France , Monfeigneur de Gaucourt premier

Chambellan du Roy, Monfeigneur de Prefigny , & lacques Cœur

Argentier du Roy
,
qui tous auoient leurs chenaux couuerts de ve-

loux ou de fatin,& eftoient veftus de iacquetes de mefme, à croix

blanches.

Et deuant le Roy fe mit fon Lieutenant leComte de Dunois,&:

après rElcuyer d'Efcuyerie. C'eft chofe certaine qu'il n'eft pas en

mémoire d'homme ,
qu'oncques le Roy euft elle veu auoir pour

vne fois, enfemblefi belle Cheualerie,&fi richement habillée, ny

plus grand nombre de gens d'armes, & de guerre comme il auoic

LefilsduSi- lors pour le recouurement de ladite ville de Roiien.

rfdePreci- ^ l'entrée de cette Ville fut fait Cheualier par le fufdit Senef-

alcnlhcrà chai de Poidou vn ieune enfant âgé de douze à treize ans ou cn-

iûgsdetret- uirou , fils du Sire de Precigny.
2.eans,acef q^ -^ ^yoit à la Potte du Bouleuart quatre Bourgeois des plus
r^ Entrée,

, ,
-^

, , , • n n 1 1

parle Gou- iiotables de ladite Ville
,
qui tenoient tout prclt vn ciel très-beau

uerneurde ^ £q^j. riche, Icqucl ils portèrent fur la telle duRoy,de là iufques

uTis^-té à l'Eglife de NoftreDame de Roiien.

fur le Roy ^^ xt^ç, ce bouleuart , la porte , &: l'entrée eftoient tendus de
damUVt !.

^^ ^ laliurée du Roy , auecfes armes au milieu j& toutes les rues
Ktiscouner-

p^j. ^:^ ^ pafToit eflioicnt couuertes de mefme, &: remplies d'vnein-

AHpafx^edH finité de peuple de tous eftats,crians A/of/,pour fonioyeux aduc-

^"y- nement.

Outre ce , par les carrefours il y auoit des perfonnages ; c'eft à
Becorattcns T r J 1 tt-H T
^iVmcicspH. i(^auoir en vne place vne rontaine aux armes de la Ville, qui lont
hiics,&iar. l'jgnus-Vei , iettant abondamment duVinparfes cornes.

*3.Lcopaid Ailleurs il y auoit vn Tigre "^ &c fes petits qui fe miroient en mi-

roiiers : Et au plus prés deNoftre-Dame il y auoit vn Cerf volant

bien & fomptueufemcnt fait , lequel par vn grand &c rare artifice

s'agenoiiilla deuant le Roy quand il pafla par là, pour aller à icel-

le Eelife.lcdit Cerf auoit vne couronne à fon col.

TAhotdete. Làaudroit eftoient aux feneftres la femme du Comte de Dunois,
>iiienoiUge, ^ celleduDuc de Sommcrfet pourvoir le myftere, &: cette grande

gmficencede ceremouïe , auec lefquelles eftoient le Sire de Talbot & les autres

cfmEntréc. Anglois dctenus en oftage
,
qui eftoient fort penfîfs & marris en

leur cœur , comme gens à qui toute cette pompe ne plaifoit guère.

Le Roy v.i
^^ ^'^Y c^^^it arriué deuant l'Eglife deNoftre-Dame,il defcendit

fairefapne- à pied,oil il fut teccu à l'entrée d'icelle par le fufdit Archeuefque,

^Noit^^if^
fuiuy de tous ceux de l'Eglife, bien richement reueftus de chappes:

me. Puis entra dedans l'EgHfe , où il fut & demeura en fon Oratoire,

eftant
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cftant en oraifon & prières par certain cfpace de temps : De là il iaaq.
s'en alla en THoftel de cet Archcuefque , où eftoic préparé fon lo- ^^ . ,

gis : Et ainfî fe départit vn chacun & s'en alla à fon hoftel pour r4r7heJf-

cette iournée. - '^^^''

Ceux de la Ville, de la grande ioye qu'ils reflentoient, firent le

foir des feux- de ioye par toute la Ville: Et le lendemain firent Pro- Feuxdeioye.

cefïions générales & folemnelles , aurquelles le trouua & aflifta le Procefwm

fufdit Archeuefque, & gardèrent la iournée de toutes œuures ter-
^^''^'^''^'^•'•

tiennes , comme vn Dimanche, pareillement le Mercredy & leleu- Jours de la-

dy enfuiuant: Et eftoient les tables mifes& drefTées parmy les rues ^"^^^^^f^'-

auec profufion de vins & de viandes en grande abondance prépa-

rées delTus, pour tous les paflans & furuenans , à qui en vouloir, le
^'^ ^'^^'^'"/f-

1- 111 it
seei par it:s

tout aux deCpens deshabitans d'icclle Ville j Icfquels auec ce firent rto.

plufieurs grands dons au Roy, & à fes Officiers, Hérauts & Pour- Prefcsfms

fuiuans qui là eftoienr. "« ^"H'

Depuis , le Roy cftant encor dans l'Hoftel dudit Archeuefque,

ces gens d'Eglife, Bourgeois, manans &habitans le requirent d'e-

ftre oiiys en certaines Requeftcs qu'ils luy vouloicnt faire j ce qui

leur fut accordé : Parquoy ils entrèrent dans la falle où le Roy eftoit

affis en fa chaire richement ornée& parée de draps d'or , ayant ceux

de fon Confeil auec luy; là ils propoferent plufieurs chofes, &:en- Harangue,

tre autres luy remonftrerent,enlelupplianttres-humblement qu'il deshabnans,

les vouluft auoir & conferuer dans fa bonne grâce , & qu'il ne de- '^^'Roy^^fli

laiflaft & defiftaft point à pourfuiure , ny à faire guerre à fes ^n- p^,^tp'lrfo»

ciens ennemis les Anglois : Car par le moyen des Villes qu'ils oc- Chancelier,

cupoient encores dans la Normandie, ils pouuoient derechef faire ^'"^l'^^^'^F'^-^
r

^
' r

V r •
racheuerla

piulieurs grands & énormes maux dans ce pays ; a ce raire comme con^uefiede

bons & loyaux fubiets ils luy offrirent de l'ayderdecorps,&de diQ. i^ -^orwa»^

uancc : De laquelle propofition
,
promeffe , & o6lroy le Roy fut

très- content,& leur fit faire refponfe par fon Chancelier, telle que

fur tous les pom6ls par eux propofez,afon pouuoir il s'yemploye-

roit; laquelle refponfe leur fut bien agréable: Et ainfi prirent con-

gé, &:s'en allèrent chacun en fon lieu.

Depuis le Roy fe tint encor quelque temps audit lieudeRoiien, LeRoyefia^
_•' ,. „ n \ \- \ /->.rr • r r eut bon or-

pour y mettre Police , oc y eltablir des Omciers en Ion nom , ann ^^^ 0- police

de régler à l'aduenir le gouuernement d'icelle Ville. Cependant ^'««^Rolien.

les Anglois rendirent auffi & remirent en la main & de l'obeifTan-

cedu Roy, comme ils l'auoient promis , & en auoicnt baillé des

oftages pour ce faire, les chafteaux d'Arqués, Tancaruille, l'illc-

bonne, Monftier-villiers, &Caudebec : Et combien qu'ils euffcnt Divers cha.

pareillement promis de rendre aufli la ville de Honneflcur -, néant- /'?''» ^ >-<•»-

moins elle ne fut point rendue, pource que le Capitaine ou Gou- '*'^'*^''Jf'

uerncur dudit lieu , & les foldats &:gens de guerre qui eftoient de-

dans ne voulurent aucunement obeïr en cela aux ordres & mande-

mcns dudit Duc de Sommerfct. Parquoy le fufdit Sire de Talboc

lean Chartier. A a
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1449. & les autres oftages demeurèrent encor prifonniers de guerre du

Pierre de ^^Y > commc il a défia efté dit cy-defTusj & fut commis & ordon-

Btczéefifait né Meiïirc Pierre de Brezé
,
qui eftoit Senefchal de Poidou

,
pour la

dTcefierllle
^^^^^^ vaillance &c fagc conduite qui eftoit en luy , Capitaine &c

Gouucrncurd'icelle ville deRoiien.

Reddition de Le Dimaucho vingt-troifiefme iour deNouembrc enfuluant, fe

Chafteau- rendit en l'obeiflance du Roy Chafteau-gaillard, qui cft vnc Place

fS/Worr' 4"^^ imprenable , comme dit cft, deuant laquelle fut continué le

trei-fon,cj- fiege pat l'efpace de fix*femaines,& fe rendirent les Anglois qui
deuantp.icz.

ç.^q{ç^^x. dedans , iufoues au nombre de cent à fix vingt perfonnes,

moyennant cette compolition, qu ils s en deuoient aller eux auec

leurs corps & leurs biens faufs à Honncflcur, ou ailleurs en lieu de

leur party où bon leur fembleroit.

En ce mefme temps leDuc de Bretagne reprit la ville & le chaiT:eau

* " deFougeres, où il auoit tenu le fiege par l'efpace de deux^'^mois :

Pendant lequel temps il fit tant faire d'approches , & tellement ba-

tte les murailles à coups de canons & de bombardes
,
que ladite Vil-

le eftoit toute prefte d'eftrc affaillie parvn alï'aut gênerai 5 fur quoy

mois

Fougères

^ Us An- les Anglois voyans le danger où ils eftoient, & qu'ils auoient peu
gioisauotent de viutes dedaus cette Ville (veu qu'ils y eftoient cinq à fix cent
furprisde hommes d'armcs, dont eftoit Capitaine le fus-mentionné François

durant les de Surieunc, fumomme l'Aragonnois ) refolurcnt auec leurdit Ca-
Trefucs, 6^ pitaine ou Gouuerneur de fe rendre à compofition

,
qui fut telle,

que fiopinia- * .. . .. . ,• oi-rr
jhc?nent ils qu'ils s'cii pourroieut aller auec tous leurs cheuaux & harnois laurs

,

n\inoientt»- ^ cHacun portant vn petit fardeau deuant luy feulement. Depuis

rf«XIp^at ce temps ledit Mefïire François de Surienne dit l'Aragonnois, cnan-

le bien de la gea dc party ,& fe mit en l'obeiffance du Roy de France , combien

^rc'l'hdJfîr
4^^^ ^^^ long-temps tenu le party des Anglois, & eftoit celuy qui

ce fur eux , auolt ptis auparauaut ladite ville deFougeres fur ledit DucdeBrc-
pagAi^.pre- [ague bi. les Franc^ois ; à l'occafion de laquelle prife par iccluy de

Surienne furent rompues les Trefues fufdites d'entre les Roys dc

France &:d'Angleterrc, comme il a efté cy-dcuant rapporté.

Ledit Duc deBretagne auoit lors en fa compagnée les Seigneurs

cy après nommez, c'cft àfc^auoir Monfeigneur le Corn te de Riche-

mont Conneftable de France, Pierre dc Bretagne frère duditDuc,

le Seigneur de Laual, le Seigneur de Loheac Marcfchal de France,

l'Admirai dc France , le Seigneur de Guemené, Monfeigneur Prc-

gent de Coitiuy ,le Vicomte de Rohan, le Vicomte de la Belicre,

le Sire de Saind-Quintin Marcfchal de Bretagne , le Sire de Ro-
ftrenamou Roftrcnen , le Sire de la Hunaudaye , le Sire de Com-
bourCjleSirede Panchet,&plufieurs autres Cheualicrs& Efcuyers,

& d'autres gens de guerre , iniques à quelques huid mille comba-

tans, Icfquels après ladite prife s'en retournèrent tous en leurs mai-

fons
,
pour la grande mortalité qui s'eftoit mile dans fon camp,

dans lequel il mourut grand nombre de gensj entre lefquels y pcr-
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dit la vie le fils du deflus dit Vicomte de Rohan
,
qui fut fort plaine, 1 449

,

& ce fut grand dommage &c perte : Partant s'en retourna pour lors

ce Duc en fon pays , après qu'il eut laiflTé de bonnes garnifons es Pla-

ces par luy conquifes.

En ce mefme temps, enuiron la fin deNouembre, Monfeigneur
le Duc d'Alençon mit le fiege deuant la ville &i. le chafteau de Be-

lefme à luy appartenant, occupé par les Anglois contre raifon : Il

auoit lors en fa compagnée le Sire de Montenay , MefTire Raoul
Teffon , le Sire de Xantrailles ou Saintrailles Bailly de Berry , & plu-

fîeurs autres Cheualiers & Efcuyers , iufqucs au nombre de trois cent

Lances, fans* les Archers, & fans en ce comprendre plufieurs gens *ai.sclcs

de defcnfe de fes pays , de la Comté du Maine , & de Vendofme, ^'^'

qui eftoient eftimcz iufqucs à trois mille combatans. Après plu-

fieurs efcarmouches & forties faites les vns fur les autres , les Anglois

voyans auoir peu de puiffancc pour refifter contre ce Duc , com-
mencerentàrequerir deparlemcnterauecluyj &toft après ils entrè-

rent en compofition, par laquelle ils promirent de fe rendre le leu-

dy vingtiefme iourdu mois de Décembre enfuiuant,au cas que le-

dit iour ils nefuffent fecourus par des gens de leur party , & qu'ils

ne demeuraflent les plus forts en champ de bataille : Parquoy fc

fortifièrent les deifus dits Seigneurs très-vaillamment en vn champ,
pour attendre la puiffance des Anglois, fi elle venoit , lefquels

eftoient en chemin , croyans venir affez à temps pour faire leuer

ledit fiege ; &s'auancerent deux mille Anglois ou enuiron iufques à

Torig-ny , où ils mirent le feu ; de là ils vinrent à Tury , auquel lieu

ils receurent de certaines nouuelles de la puiffance & ordonnance

dudit Duc d'Alençon y ce qui fit qu'ils s'en retournèrent en leurs

Places, &: n'ozerent marcher plus auant. Et parainfi cedit iour de

leudy vingtiefme d'iceluy mois de Décembre, le fiege eftant défia

mis,& continuant deuant Harfleur*, les Anglois eftans dedans le- *;P^,? iS3.

dit chafteau de Belefme, iufques au nombre de deux cent comba-y^,«^„//
'

tans, dont eftoit Capitaine vn nommé Mathago , rendirent cette Reddtncnde

place audit Duc d'Alenc^on, &s'en allèrent par compofition leurs fj.^f^g
corps & leurs biens faufs es lieux de leurparty ,oùbon leurfembla. Bekfme.

Le Duc d'Alcnc^on fe monftra en cette befongne tres-vaillant

homme, & s'y gouuerna fort honorablement : Car lafufditc iour-

néc il tint la campagne luy & le Sire de Xantrailles auec peu de

gens, pour attendre lapuiffance des Anglois, iufqucs à ce que l'heu-

re ordonnée fe fuft pafifée, comme il a efté remarqué cy-deffus.

Audit an , enuiron Noël , les Anglois de la garnifon de Vire,

iufques au nombre de douze cent *, eftoient allez courir & cher- "'' °""

cher leur adiienture : Or ils furent rencontrez proche d'vnc croix

,

nommée la croix de Vauioux , par aucuns des gens de Monfeigneur

le Conneftable , qui eftoient en garnifon en vn lieu nommé Gauray i

c'eft à fi^auoir par Geoffroy de Couuren, loachim Roiiault, ôc au-

lean Chartier- A a ij

vingt
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144p. très i
là il fut fort combatu : Tellement qu'à la fin furent iceux An-

Défaite ^lois dcffaits , fcjauoir partie d'iceux pris , & partie de tuez j du reRe

'^rf/caura ^°" P^" ^^ cfcliapa.

^e^Norm»!- Toft aprés partit le Roy , de Roiien , armé d'vne brigandine , &
^'^- ayant par dcfTus vne iacquete de drap d'or ,accompagné du Roy de

Le Roy part Sicile,&: deplufîcurs autres Seigneurs de fon Sang, en grands & ri-

l«w°ï"f ches habillemens ,
par efpecial le Comte de Saind-Paul , lequel

«/ Haifleur. auoit vn chauftain ^ à fon cheual d'armes prifé trente mille efcus.

*Cefiiapie- Et chcuaucha le Roy ainfî accompagné iufques à la Ville de Cau-
cede hamois debec j auqucl lieu il fut conclu d'aller mettre le fiege deuant Har-

fetZZT ^^"^ = Pourquoy il fe prépara d'aller à Monftieruillicrs
,
qui eft à

cheuaHx. demie lieue prés ; & enuoya mettre ledit fiege par fon Lieutenant

gênerai le Comte de Dunois , & aufii.par les Comtes d'Eu , de

Cicrmont , de Neuers , & de Caftres, le Marefchal de lalongnes,

*/i/,Sirc l^ Seigneur *d'Orual, le Senefchal de Poidou , le Seigneur* de

*aI. Sire Bueil , Ic Seigneur de Beauuais , le Seigneur de Culant , le Sei-
'/»/.Suc

gneur * de Blainuille Maiftrc des Arbaleftiers , &: plufieurs au-

tres Seigneurs, Cheualiers, Efcuyers,&: Capitaines, gens d'armes,

& de traid, tant de Francs-Archers que d'autres, laquelle compa-

gnéc efloit eftimce fe monter enuiron à fix mille combatans , & les

Francs-Archers à quatre mille , fans en ce comprendre les Canon-

niers, Marchands, Manouuriers, gens de meftier, & Mariniers fui-

uans l'oft, & fans les autres gens de guerre qui gardoient la mer en

vingt-cinq gros vaifleaux , & fans ceux qui tenoient le fiege au

*hil^^' Chef-de-Caux en la Ville "^ delà Grauelle*,eftans tant de gens d'ar-

* al. de mes que Francs- Archers, iufques au nombre de mille. Là fut po-
Graimule ç^ iç^jjj. f^ege le Lundy huidiefme iour de Décembre , lequel fut

fortpeniblc à affeoir,pource qu'il n'y auoit aucunes maifons,prcz,

arbres, & bois \ &c de plus, il faifoit grand froid , &c de plus gran-

des gelées & glaces, qu'il n'auoit fait long-temps y auoit, & qu'on

pouuoit à peine fouffrir : Et aufli puis aprés , vn autre efpace de

temps il fit de très-grandes pluyes
,
qui eftoient chofes bien contrai-

res à ceux du fiege. Pareillement eurent encor beaucoup à fouifrir

aucuns pour la mer qui fourdoit , & venoit fouuent en plufieurs

logis jdautant qu'ils eftoient tous en terre , couuerts feulement de
"-e/. gcncfts pailles & de geneures"^.

Or deuant ladite Ville furent aflortics feize groffes bombardes,

lefquelles le Roy, qui eftoit logé à Monftier-villiers,vintluy-mcf-

GrdtfdcoH- me faire tirer bc ietier contre la Ville : Il y auoit deuant de grandes
rage d(i Roy, ^ profoudcs trauchces

,
pour aller plus feurementi &c s'abandon-

Ttoi^'^IerUs ^^ ^ hazarda fort le Roy à venir voir battre les murs d'icelle Vil-

k se fiege. le, allant en perfonne es folTez &c aux mines armé , la falade en fa

teftc,&: fon pauois en fa main: On pouuoit aller parle moyen d'i-

celles mines iufques prés des murs dudit Harfieur. D'icelles artille-

rie & mines eftoit gouuerneur Maiftre lean Bureau Treforier de
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France, lequel eftoitforcTubtil & ingénieux en celles matières/& en 1449.
plufieurs autres chofes : Auecluy eftoitauffilafparclou GafpardBu- te'^n&G.-f-

rcau Ion frère
,
qui "^ cftoic Mailhx derArtilIene du Roy. /"'-'•^Bmeau

T-w -i-r A • A • ^ •
ont f«in ds

Doncques Triomas Aurin^an ou Aconigan Capitaine &Gou- VAmiiene.

uerneur de ladite ville de Harfteur , & les autres Anglois eftans auec / -"^c^ "7.

luy jiufquc au nombre de feizecentperfonnes prenans gages, &de ^&'^I.Ig[^^L

quatre cent autres fans gages,voyant le grand danger qui leur eftoit Chail.s vi.

apparent & tout imminent, confîderant aulTi la grande puiflancc *,/j ,..-

du Roy , le quatorzieimc'*' iour du mois de Decemore , la veille de quarric'fme

Noël commencèrent à parlementer auec ledit Comte de Dunois '""'^'^'^ ^c-

Lieutenant General du Roy, & conuinrentce iour de la manière de veUiedV
''

fe rendre le lendemain lour de Noël,concluans de rendre icelle Ville, NoëI,.:;rc.

& la remettre es mains du Roy , moyennant qu'ils s'endeuoient al- Nota,f«tf/rf

1er où bon leur fembleroit,en toute liberté ôileureté , &pouuoicnt ^'^"^^^'^^"'»

emporter auec eux tous leurs biens par eaue , ou par terre : Pour ce dner fconij-

faire ils eurent l'elpace d'vn terme prefix iufqucs au premier iour de fl^"* "^ ^'-^

lanuier"^. Cet appointementfutfeellé de fîx féaux de la part du Roy, 'IZLh'm'en
c'eftàf(^auoir des Seigneursle Senefchal, de Culant,le Marefchal de »(floite„co-

lalongnes, duSiredeBlainuille , de Maiftrelean Bureau, Vautres:
^^

'""'''ft''

Et du cofté des Anglois furent baillez hui6b oftages Gentilshom- frefim.

mes, afin d'entretenir &obferuer ledit appointements lefquels fu- *''^- ^^ ^'^"^

rent menez en garde audit lieu de Monllieruilliers. cT'^À''^'

Le premier iour de lanuier enfumant furent les huid Anglois Charles VI.

fufdits donnez en oitage , comme dit clt , ramenez au lieu de Har-
fieur,pour fournir à l'appointement mentionné cy-deiTus. Donc cc-

<iit iour, enuiron l'heure de vefpres, le fufditThomas Auri^an ou
Aconigan Anglois , & Capitaine d'Harfleur , deliura les clefs de cet-

te Ville , & des Tours d icelle au Comte de Dunois Lieutenant Ge-
neral du Roy , en s'agcnoiiillant en grande reuerence deuant luy , &:

ce en la prefence de tous les autres Anglois, & mefmement d'vn
nommé Maiftre Sance ou Senice

,
qui auoit ammené audit lieu cinq

cent Anglois tous nouueaux auparauant "^ ledit fiege. * ai. vn peu

Après la réception de ces clefs fut enuoyé par ledit Lieutenant de
^^^""^

fes gens dedans les deux Tours du Hable^ ou Havre
,
pour en ofter * cv/ vn

la Bannière des Anglois qui eftoit fur l'vne d'icelles, k champ bUnc,^ Port de mer.

'Vr:e croix rou^e parmy. Et après par deux Hérauts fut mife fur l'vne

d'icelles Tours la Bannière du Roy de France, laquelle en pofant,
il s'efleua vn grand cry de ioye , & de réjouyfTance de tout le peuple
de la Ville : Par ainfi furent garnies ces deux Tours de deuers Rouen
des gens dudit Lieutenant. Ce iour mefme s'en alla la plus grande
partie des Anglois par bateaux : Et pource qu'alors iisne peurent''' *''fP'^

tous eftre prells , à caufe de la mer qui fe retiroit , iceluy Lieutenant,
"°*^"^

ouye l'humble requefte& fupplication d'iceux , leur permit d'y de-
meurer encore le Vendredy , & le Samedy enfumant lufquesà midy;
leur baillant garde , afin qu'il ne leur fuft en rien meffait : Or après

A a iij

30U-

uoient
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144.9. le départ d'iccux, le Roy donna la Capitainerie ôc Gouucrnemcnt

d'Harflcur à fondit Lieutenant j lequel y commit fous luy Moniei-

•rf/.Moiiy gneur deMony"^, auec cent Lances ôc des Archers, pour la garde

d'icelle Ville.

^
Ce fiege fut ainfî conduit par les Seigneurs que dit eft : Ce que te

de cette Ht- Frcre Ican Chartier , Chantre de Sainél-Denis en France, f0 Chroniqueur

fiotre cjut j^ france, certifie auoir veu, & y auoir efté prefent,endurant de gran-

rfo2ra^h^°' ^^^ froidures, & fouffrant beaucoup de vexation ; combien que i c-

de France, ftois fallarié & défrayé pour lesdefpens tant de moy, que de mes
dnaHoirefte chcuaux.parrordomiance& volonté du Roy.comme de tout temps
aux dépens n n a '

du Roypre- eltoit, & cit encore accoultumc.
fentkia rcd- Qr , outtc l'ordre mis cy-deffus ,

pour la plus grande feureté du

Harflcurl P^Y^ j ^ut aufli otdouné CommifTaire & Capitaine dudit Monftier-

^ i. & uilliers , & Garde d'aucunes autres ForterefFcs des enuirons, Jacques

^dlter"''
de ClermontEfcuyer, auquel fut aufli ordonné cent Lances ^ &: les

* Lance icy Atchcrs : Et ainfi partit le Roy de Monftieruilliers après fesOrdon-
fepre^dpour ^aiices faites , le s- iour de lanuier , & fit pafTcr toit après toute la
•y« Homme- ^ i ' ..

, /--JLo
d'armes, compagnce , les vns par Rouen , les autres par Caudebec , & aucuns
aya>7t cinq auttcs par TaiicaruiUe, afin d'aller mettre le fiege deuant Honne-

cZ^Uers^ fleur: Le Roy fe retira cependant en vne Abbaye de Religieux nom-

fa fuiteJont mée lumiegcs de l'Ordre de S.Benoift,qui eft à cinq lieues audefTous
deuxeftoient j^ j^ ^j^jj^ ^^ Roueu , fituée fut la riuiere de Seine : Là il fe rafraichic

Entrepr'ife vnc cfpacc de temps, pendant qu'on faifoit les ordonnances & pre-

du fiege de paratifs, pour aller afieoir ledit ncge au deuant de Honnefleur.

<«/°p?on-"^ En ce mefme temps le Roy trouua dans cette Abbaye vne Damoi-
flcur Port felle nommée La belle Agnes

^
qui là eftoit venue , comme elle difoit,

de mer en
^^j. ^J^eJ-^-iJ. \ç. j^Qy g^ l^y j^-e qu'aucuns de fes gens le vouloient

Normandie, r ^/' J ^ Iai-
Arriuée de trahir, &: liurer es mains de les anciens ennemis les Anglois j de
la Belle A- quoy le Roy ne tint gueres de compte , & ne s'en fit que rire : Et

I"" Chai- pource que ladite Agnes auoit efté au feruice de la Reyne par l'efpa-

Ics viî. & ce de cinq ans ou enuiron 5 auquel temps elle auoit eu toutes fortes

^ilmi"ci'^
de plaifances mondaines, & tous les palietemps & ioyes dumonde.

Voyez, pag. c'cft à ic^auoit de porter grands & exceftlfs atours , dérobes, fourru-
5id. dejH:- ^.£5

^ coliers d'or, & de pierreries ; & auoir eu tous fes autres dcfirs , &
Charles VI. pl^ifirs, comme eftant ieune &iolie : Parquoy ce fut vne commune

renommée que le Roy la maintenoit,& entretenoit en concubinage;

ReitHieu^^
car auiourd'liuy le peuple eft plus enclin à penfer&dire mal que

veut croire bien : Ce qui fait, que le Chroniqueur defl'us nommé , defirant ef-
kU bonne ctirc le vray , m'en fuis bien deuëment informé

,
pour fans fidtion

force pieufe- dcfcouurjr & fçauoir la vérité &: conduite du cas : Or i'ay trouué tant

met def rôti, par le récit de Chcualicrs, Efcuyers, Confeillers, Phyficiens, ou Me-

"aeur "tnte-
<^£cins , & Chirurgiens j comme par le rapport d'autres de diucrs

grite'&L'tn- eftats , examinez par ferment ,cowwc a mon Office api^artient, afin d'o-
nocence de

£^ç^ ^ ^^^^^ 1 abus du peuple i Quc pendant lefdits cinq ans , que la-
cetteperfon- .. • ' ii i / i r in
Tte,qnoyc]H'ti due Damoiieile a demeure auec la Reyne, ainfi que dit eft , oncques
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le Roy ne delaiffa de coucher auec fa femme , dont il a eu quantité 1 449.
de beaux enfans d'elle: Melme que c'cftoitfouuent contre favolon- ; ^i^fi àés

^

té que ladite Agnes portoit fi grand eftat ; mais pource que c'eftoit éallT'&
le bon plaifir d'icelle Reyne"^, il temporifoit au mieux qu'il pou- ^«'/V en fait

uoic, combien qu'il connoifToit & apperceuoit bien que la chofe ''^P'^^P^^»-

luyrcdondoit&tournoit a opprobre. Et dirent en outre les inter- ointes, au

roo-ez fur cette matière
,
Que quand le Roy alloit voir les Dames & <:""tra,re.

DamoifcUes , meimement en rabfcnce de la Rcyne, ou qu'icelle * Cefioit u

belle Agnes le venoit voir , il y auoit toufiours grande quantité de
f^l'^^f^^^'

gens prefens, qui oncques ne la virent toucher par le Roy au defTous s'apgeott

du menton^ mais s'en rctournoit, après Icseibatemens licites& ho- -^7' '^^z
n r v-r. -r ri- r

flatgnonde
ncltesraits, comme a Roy appartient, chacun en Ion logis par clia-

/,, conduite

cunioir,& pareillement ladite Agnes au fien : Et que famour que deceneA-

leRoy auoit en Ton endroit, comme chacun difoit, eiloit pour les
^^^J_p.//!*

folies de ieunefîe, efbatemens , ioyeuletez, auec langage honefte & mdus.

bien poly qui eftoient en elle, & aulFi qu'entre les belles c'eftoit la

plus ieunc , & la plus belle du monde ; car pour telle eftoit-elle

tenue.

Il n'eft pas aufTi vray-fcmblabie que le Roy fuft ou ait efté de tel

gouuernement ; car ledit temps durant il a mis luftice en nature,qui

eftoit perie de longue main : Il a ofté toutes pilleries eftans dans fon

Royaume, a pourueuàladiuifiondei'Eglife vniuerielle, tellement Eloge dv

que paix , vnion , ôc bonne concorde par ion moyen& pourchas
, y ^^^^^'"

ont efté mis & obferuez : Pourquoy Dieu l'a voulu rémunérer en la

recouurance de fon pays de Normandie , occupé , détenu & empef-

ché violemment &c contre raifon par les anciens ennemis les An-
gIois,& fur iceux il a exploité autant en deux ans,comme Icfdits An-
glois auoient fur luy peu conquérir enl'efpacede trente ans.

En outre difoicnt iceux depofans, que ladite Agnes '''auoit touf- * ^"'^ ^p'-

jours efté de vie bien charitable , & libérale en aumofnes tandis iXiTe^es"^

qu'ils l'ont conneue , & qu'elle diftribuoit du iicn largement aux porte- A^nc^

panures Eglifcs ,& aux Mendians -, &c que fi aucune choie en copu- ^°'^^^^'""^

T • I n 1 1 r 1 >» 1 r r /^
'^'^ Beauté

lation charnelle elle a commue auec le Roy,dont on ne le loit pu ap- fur Maine,

perceuoir, cela auroit efté fait tres-cauteleulement & en cachette, &àeFerm,t

elle eftant lors au feruicc delà Reync de Sicile , fc^auoir auparauant /^^^/"^'^'4'"

qu'elle vint& paifaft au feruice &:fujetiondc la Reyne de France, toutes gens,

auec laquelle elle a efté relidentc quelques années. T' j

n riii r viens donn^

Bien eft vray
,
que cette Agnes eut vne nlle, laquelle ne veiquit Urgemem

gucres, & qu'elle difoit eftre & appartenir au Roy , & luy donnoit '»«-^/"'«»''«=

comme au mieux &: plus apparent : Mais le Roy s'en eft toufiours

fort excufé ,&: n'y réclama oncques rien: Aufli y auoit-il d'autres

bien grandes Seigneuries en mefme temps qu'elle auec cette Reyne
de Sicile \ parquoy. elle pouuoit bien l'auoir empruntée & gagnée

d'ailleurs.

Ces proclamations de mauuais exemple & publication de mal
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1 449 . ainfî venues à la connoiflance de ladite Agnes , qu'où iurnommoic

Madamoifelle de 'Beauté_,^2.r trifteirejdelplaifance & indignation, com-

me il cft à prcfumer, aucc autres courroux proucnus de diuerfes ima-

* On foMf- ginationsielle eut vn flux '''de ventrc,dont elle fut fort maladc,com-
çor,n^âe^^u ^^ porte la depofition de^ M"^ Denis Au2uftin Dodeur enTheo-
aHelle aiiott t l r r S \\ o
e/le empoi- logie fon Confcfleur: Elle eut en iuite tort belle contrition& repen-

fonnée,
'«''•/ tance de fes péchez ^ luy fouuenant de Marie Egyptienne, qui fut

Ty-'Jres."''^ vuc grande pecherelTe au péché de la chair, &c inuoquant Dieu de-

*ai. d'vn uotement, &la Vierge Marie à fon aide : Puis comme bonne Ca^
Auguftm tholique , après la réception de les Sacremcns , demanda fes Heures,

pour dire les vers de Sainâ:-Bernard,qu elle auoit efcrits de fa pro-

Licqucs pre main : Apres elle fit pluficurs vœux, lefquels furent mis par ef-

Cœur,Ro- crit , afin de les accomplir auec foiiTeftament par fes Exécuteurs,
bertPoidc- ,^, . , J ^ ^

r
uin,a>Eftié leiquels pouuoient bien le monter, tant pour aumolnes, que pour
ne Cheua- payer fes feruiteurs , à foixante mille efcus : Et fit fes Exécuteurs no-

c"arn Te'-
ble homme lacqucs CcEur Confeiller ôc Argentier ou Treforier du

flamonatm Roy , & liouorables &: lages PeiTonnes Maiftrc Robert Poidieuin
apr.fsic Roy.

phyficicn , & Maifttc Eftieune Cheualier Secrétaire & auffi Trefo-

rier du Roy: Déplus elle ordonna que le Roy feul, & par deifus le

tout fuft par delTus les trois fufdits.

Depuis icelle Agnes voyant & fçachant fa maladie aggrauer de
Efcttyer dit .

A
, i- \ w r i 4- n o ^ > x^ i i

Roy «c;w/wi pius cuplus, dit a Monleigncur de Taucaruille, & a Madame la Se-
Goufficr.' nefchale de Poi6tou , & à l'vn des Efcuyers du Roy nommé Gouf-

ifpl^'e
''
^^^j ^ '^ toutes fes Damoifellcs

,
Que cefioitpeu de chofe, (^ orde &vile

d'tceUek- de noftre fragilité : Adonc elle requit audit Maiftre Denis Auguftin
gnes, cftant

ç^^^ Confeffcur , qu'il la vouluft abfoudre de peine, & de coulpc , parprêche de fa iiri x- n \ r iii r
fi^_ vertu dVne A blolution^ qui lors eltoit a Loches, comme elle difoit.

* al. Indu!- Ce q^e fondit"^ Conferfeur fit à fa relation , & fur fa parole
j puis

Pj). ledit api^és qu'elle eut fait vn fort haut cry , en appellant Dieu , de inuo-

quant la benoifte Vierge Marie , fon ame fe fepara de fon corps , le

*.t/. Lundy Icudy ^ iieufiefme iour de Feuricr, l'an mil quatre cent quarante-

neuf, enuiron fur les fîx heures après midy. Elle fut depuis ouuer-

te, & fon cœur porté & mis en terre en ladite Abbaye, pourquoy cl-

So-4 cœur efl le auoit fait en icelle de fort grands dons : Pour ce qui clf du corps,
inhume àïu- il fut mené & conduit en fepulture à Loches fort honorablement

'fb^forps T dansl'Eglife Collégiale de Nofl-rc-Dame,où elle auoit faitplufieurs

Loches. belles fondations ^ dotations.

En ce mefme temps le Comte de Foix dreffa vue grolfe Armée
* Al. Suc ^ affemblée de gens de guerre, & fit mettre le fiege par le Seigneur ^

de Lautrec , fon frère , & par le Baftard de Foix , deuant le chafteau

de GuifTen
, qui eft vne Place tres-forte , aflife à quatre lieuës prés

de Bayonne. Quand les Anglois le fceurent, ils fe mirent fur les

champs iufques au nombre de trois mille combatans, dont eftok

Chef leConneftable deNauarre, & auec luy elloient le Maire de
Bayonne Georges Salteriton ou Soltinton , & plufieurs autres,

lefquels
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lefquels fe mirent & chargèrent en des vaiffeaux furvne riuiere qui TÂTqT"
pafle au traucrs de Bayonne, & vinrent defcendre prés dudit Cha-
lleau. Laquelle defcente eftant venue a la connoiiTance de ceux qui

tcnoient ce (lege , ils partirent le plus fecretement qu'ils peurent , &
allèrent au deuantdeidits Anglois, & les attaquèrent fî rudement,

qu'ils les déconfirent omirent en fuite iufques àleurfdits bateaux :

Là furent que morts que pris en icellc chafTe , quelques douze cent

Anglois. Quand le fufdit Salteriton ou Soltinton vid icelle deitrouf- ^^^'/^ ^
fe,il fe douta fort qu'il ne pourroitrecouurer fesnauires,&pource/'^'/^^«£^'»-

pafTa au trauers du camp des affiegeans auec quarante "*" Lances , & fe ç"*.^
^"

lauua tres-vaillamment pour icelle heure dedans le Boulcuart dudit Guyennefar

Chafteau; puisconfiderant que là dedans ilnepouuoit bonnement ^^^'"^'^^'^^

eftre fecouru , il en partit de nuit luy & fa compagnée , croyant
*ai.(Qix2i.n-

retourner audit lieu de Bayonne: Mais le Baftard de Foix f(çachant te

aucunement fon départ , le pourfuiuit & atteignit enfin , tellement

que ledit Salteritonou Soltinton y fut pris, auec la plufpart defes

gens. Le lendemain le luidit Chafteau fe rendit , & tout le pays en-

tre là autour la mer & Bayonne i dans lequel pays il y auoit quinze

ou feize Places fortes
,
qui toutes fe rendirent audit Comte de Foix

,

lequel après que garnifons fuffifantes y eurent eftémifes, s'en re-

tourna auec fes gens en fon pays.

Le dix -feptielme iour de lanuier audit an , mille quatre cent qua- Le Comte

rante-neuf, fut mis lefie^edeuantHonnefleurouHonfleur (le Roy f°
^unois

n iiAlii ri n l^ieutenant

citant encore dans r Abbaye de lumieges lur la Seine) par Monfei- Genemi du

gneurs le Comte de Dunois fon Lieutenant General,&:les autres Sei- ^"J^ "^'^Z'

gneursdefius nommez, lefquels s'y gouuernercnt fort vaillamment Honflcur

&cheualeureufement: mefmement les francs-Archers, qui auoient/'- ^'jo.pre-

cfté logez prés defdits chafteau & ville de Honnefleur, l'efpace de dix
^''^'^"'^^•

ou douze iours, pour toufiours cfcarmoucher & amufer iccux An-
glois, en attendant que la Seigneurie fufmentionnée y vint : Après

quecefiegey eut ainfi efté formé, le Roy partit dudit lieu de lumie-

ges, & s'en alla loger en vne Abbaye nommée Gretain ouGreftain,

a deux lieues prés dudit lieu d'Honnefleur : Toft après ceux qui

eftoient à cefiege firent de grandes approches, tranchées , foffez,

& mines, & difpoferent de groifes bombardes, canons, & autres en-

gins volans , auec grande quantité d'autre artillerie
,
qui fort efbahit

ceux de dedans cette Ville aftiegée;dont eftoit Capitaine vnChe-
ualier nommé Maiftre Courfon

,
qui auoit en fa compagnée trois à

quatre cent Anglois, lefquels faifoient fort grand deuoir de fe bien

défendre, &de tirer canons, & autre trait fur les François 5 entre

lelquels fut tué vn Efcuyer nommé Renaud Guillaume Bourgui-

gnon ^
, qui lors eftoit Bailly de Montargis , dont ce fut grand * *«/ de

dommage , car il eftoit fort vaillant homme de fon corps : Enfin ^ou^nigan

ces Anglois fe virent tellement preflez
,
que la peur & la nccefiité

les contraignit de fe rendre, & prendre appointement & compofi-

lean Chartier. B b
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1 449. tion, portant qu'ils rendroicnt cette Place le dix-huitiefmc iour de

Feurier enfumant, au cas qu'ils ne fuflent fecourus , &nc combatif-

fent & deffifTcnt les François ; dequoy ils baillèrent oftages , moyen-

nant auiîi qu'ils s'en iroient leurs corps & leurs biens laufs. Or pour

combatte ledit iour les François firent grande diligence d'ordonner

& clore le champ où ils eftoient , afin d'y receuoir les Anglois : Mais

ils ne vinrent , ny ne comparurent aucunement ; car le Duc lufmen-

tionné de Sommerfet n'ofoit defemparer de la ville de Caen , aufli

n'eftoit-il pas ail'ez fort de luy mefmc , fans auoir autre fecours nou-

ueau d'Angleterre : Par ainfi ils rendirent ladite ville &c le chafteau

deHonfleur au fufdit iour qui eftoit pris & arrefté , & s'en allèrent

où bon leur fembla auec tous leurs biens , comme il leur auoit elle

promis par ce Traitté.

Aulïi-toft après que ladite ville de Fionfleur eut efté réduire,

le Roy partit de ladite Abbaye de Greftain , &c s'en alla à Bernay , de

là à Effay
,
puis à Alençon , d'où il enuoy a aucuns de ia Seigneurie,

ôc mcfmement de fes francs-Archers
,
pour mettre le fiege deuant

Frefnay, duquel lieu eftoient Capitaines & Gouuerneurs deux ou
trois Anglois, dont l'vn eftoit nommé Andry ou André Trolof, &c

l'autre lannequin ou Pafquin Vafgirer ; lefqucls auoient en leur

*ai. quatre compagnée quatre à cinq'*' cent Anglois Se Normans furnommcz
vingt à cent Franfois Renégats. Les François s'auancerent en fort belle ordonnan-

ce. Se eftoient en grand nombre •> parquoy incontinent qu'ils furent

Reduatonde ^rriucz dcuaut icelle Place , les Anglois commencèrent à traitter

Frefnoy ou. de leur reddition ; de forte qu'après pluficurs paroles Se conferen-
Fi-efnay-le-

^^^ finalement il fut appointé
,
que en remettant cette ville de

Vicomte '
.

1 1 rr 1 T» tu
Frelnay es mains & en i'obeïliancc du Roy , Se en baillant , outre ce,

dix mille Saluts ; on leur deliureroit à pur & à plain leur Capitaine,

nommé Montfort, qui auoit efté pris au Ponteau-de-mcr, & qu'ils

S'en iroient en fuite leurs corps Se leurs biens faufs : Ce qu'ainfi fut

fait , Se en partirent le vingt-deuxiefme iour de Mars, pour s'en

aller à Caen , & là où bon leur fembleroit j ce qu'ils firent.

Audit an , en la faifon du Carefme , defcendirent à Chercbourg

trois mille Anglois, qui venoient de nouueau du pays d'Angleter-

re, dont eftoit Chef Se conduâieur vn Cheualier de grand renom
nommé Mcftire Thomas Kyriel: Lequel ,& ceux de fa compagnée

chcuaucherent tant qu'ils vinrent loger es Faux bourgs de Valon-

Abcl Rou- gneSjOÙ ils mirentle fiege:Or eftoit Gouuerneur& Capitaine d'i-

luut frère ^^jj^ YiWz pout Ic Roy , vn Efcuycr de Poi6tou , nommé Abel

defciidvaiil Rouault, Icqucl la tint & défendit vaillamment & longuement au
iamment noiTidc fon frcre loachimRoùault , fans eftre aucunement fecou-

iaBan~eWo"- ^^ ' ^'^^^ finalement luy conuint rendre cette Place au lufdit Ky-
mandte. liel, aptés qu'il eut iouftcnu le fiege durant trois femaines , Se en for-

*ai. Corn- tit à compofition telle
,
qu'il s'en alla luy Se les gens^, leurs corps

pagnons ^ leurs bicns faufs, chenaux Se autres chofes : Combien que les gens
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du Roy s'cftoient afTemblez, mais trop tard
,
pour les venir fecourirj 1 449.

ôc tafchcr à faire leucr ce iîege: Auffi eftoient lors les Anglois des au-

tres garnifons , en mcfme temps fur les champs •> c'eft àfi^auoir Mef-

fîrc Robert Veer, qui eftoit party de la ville de Caen auec fîx cent

combatans; Mathago, de la ville de Bayeux,auec huit cent , & Hen-

ry Morbery de la ville de Vire , auec quatre cent ; lefquels eftoient

eftimeztousfe monter à cinq ou fîx mille combatans ou enuiron,

compris ledit Kyriel & fa compagnéc, auprès duquel ils s'eftoient

tous rendus pour grolTir & renforcer fes troupes : Ce que voyans les

François ils laiffcrent rendre ladite Ville, ne pouuans pour lors eftre

affcz toft prefts pour la pouuoir fccourir aflez à temps, veu mefme-
ment &c confideré que l'Armée du Roy n'eftoit pas encore toute

AfTemblée , mais eftoit difperlée en diuerfes parties
,
pour plus di- •

ligemment recouurer & regagner fur les Anglois le pays & le Du-
ché de Normandie,qui eft du propre domaine& héritage du Royau-

me de France.

M. C C C C L.

L'An mille quatre cent cinquante, le douziefme iour d'Auril 14 ce.

après Pafques , deflogerent de deuant la fufdite ville de Va-
longnes ledit Kyriel & fes gens , auec ceux des garnifons fufdites

de Caën , Bayeux Se Vire, mentionnées au précèdent Article, & al-

lèrent paffer tous enfemble les Vez "^ de Sain6t-Clement
,
pour tirer * ^/- Guc*

vers les villes de Bayeux & de Caën : Laquelle chofe eftant venue à la

connoiflance des gens du Roy, qui s'eftoient mis fur les champs ex-

près pour les rencontrer & furprendre j ils pourfuiuirent ces An-
glois , combien qu'ils fulfent en petit nombre , ôc tant s'auancerent

qu'à la fin ils les atteignirent vers iceux Guez de S. Clément : Or fut

commis de par le Roy à faire cette pourfuitc, & eftre en cette exécu-

tion fon Lieutenant,le Comte de Clermont , auec lequel eftoient le

Comte deCaftreSjleSenefchal de Poiâ:ou,lcsSeigncurs''^de Mont gaf- * '*'• ^*''"

con, &:de Rays Admirai de France, leSenefchaldeBourbonnois,les

Seigneurs de Mauny,& de Moiiy , Robert Conigam , M" Geoffroy

deCouuran,IoachimRoiiault, OliuicrdeBion, & plufîeurs autres

Cheualiers & Efcuyers iufqucs au nombre de cinq à fix cent Lances,

& les Archers ; de laquelle compagnée fe fcparerent lefdits Geoffroy

de Couuran,&: Meftire loachim Roiiault, pour aller chercher de tous

coftez leur auantage fur les Anglois 5 Ôc tant cheuauchercnt qu'ils

trouuerent leur eftrac,&: leur piftc. Alors combien qu'ils eulfent peu

de gens auec eux , neantmoins comme preux &c hardis Caualicrs , ils

allèrent vaillamment donner fur leur Arriere-garde, en laquelle ils

tuèrent & bleflerent plufîeurs d'iceux Anglois
,
puis fe retirèrent

Jean Chanter. B b ij
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lAÇQ, iceuxFraïK^oisvn peu d'efpace de temps, & mandèrent ledit Comte
de Clermont,qui n'eitoit pas fort loin; lequel accompagné , comme
dit eft , fit grande diligence , & grandement Ton deuoir de tirer après

les Anglois, & les pourfuiuit tant qu'ils les atteignit auprès d vn vil-

„.„' t?."^^' lage nommé Fromeo;in^, fitué entre Carentan & Baveux. Quand lesgny , OH n D •'
_

J ^ ^-
piuihfi For- Anglois virent ôc apperceurent lesFraïK^ois ainfi venir a cux^ils le mi-

k^'°/"a/-'^''
renten bataille,& croyans faire merueille, enuoyerent diligemment

maKdie , e»- quetir vn Capitaine de leur party nommé Mathago,lequel s'eftoit fe-

ne Carenu paré d'aucc eux cette mefme iournée iculement au matin , 15. iour
G' ayeux.

j'^^-ji^ pour S'en aller à Bayeux,lequel,fur ce mandement, retourna

aulïi-toft à l'aide de Tes compagnons.Là furent les Anglois & les Fran-

çois les vns deuant les autres bien l'efpace de trois heures , toufiours

. s'occupansen efcarmouches : Pendant quoy les Anglois firent par le

moyen de leurs dagues & efpées de grands trous &foflez en terre,

deuant eux , afin que ceux qui les aflailliroient peuflent tomber de-

dans auec leurs chenaux.

Lefdits Anglois s'eftoient campez fort à leur auantage \ car ils

auoient laiiTe derrière leurs dos grande quantité de iardinages remx -

plis de pommiers, poiriers, & autres arbres, afin qu'on ne les pûft

furprendre par derrière , & auoient auifi enuiron vn trait d'arc der-

rière eux vne petite riuiere , & entre deux encore d'autres iardinages

pleins d'arbres j le tout afin qu'on ne les pût attaquera dos : Et pour

Le Conne- ^^ ^^ ^^ lufdit Comte de Clermont, inftitué , comme dit eft, Lieu-

ftablc vient tenant du Roy cu cettc affaire , & pourfuite d'iceux Anglois, auoit
a propos au

p^^ j^ ^cns auec luy au regard de fcs aduerfaires, il enuoya haftiuc-

Comte de meiit à Saiiiâi-Lo deucrs le Comte de Richemont Conneftable de
Clermont, Ftancc , afin qu'il vint à fon fecours, luy mandant qu'autrement luy

1 "1. j""' ^ feso;cns eftoient bien taillez& en péril d'auoir fort à faire,attendu
tenant au t>

_
X '

Roy,pour fe que les Anglois excedoient lors en grand nombre de gens de guerre,

Z'"*'"','î
" ^'' les FraïK^ois. AuiTi tolf que cela fut venu à la connoifTance dudit Con-

neftable, il partit bien haftiuement ledit Mercrcdy 15. iourd'Auril,

enuiron (ur les trois heures du matin, ÔJs'auanc^a diligemment pour

fe trouuer à cette belongne ; combien qu'il vcnoit droit deBretagne

tout d'vne tire: Il clieuaucha donc luy &ia compagnéc iufques en

vn lieu nommé de Tremeres , ou Tomicrcs : Lors eftoient en fa

compagnée Mcllire Jacques de Luxembourg, Monleigneurle Com-
te de Laual, le Sire de Loheac Marefchal de France , le Sire d'Or-

Maicfchal ^al, le Marefchal deBretagne , le Sire de Sainde-Scuere, ccluy de

deBretagne. Bouffac, aucc plufieius auttcs Seigucurs, Cheualiersôc Efcuyers iuf-

ques au nombre de deux cent à douze vingt Lances, & quelques huit

cent Archers. Après il partit de ce lieu de Tremeres, ouTomieres,

oïl il auoit couché le foir précèdent , & cheuaucha tres-diligcm-

ment, combien que les Anglois auoient défia paffé les tufdits Guez

,

tant qu'il vint. iufques à vn Moulin à vent,au dellus de Frcmigny, ou

Formigny : Lors à la veue d'iceux Anglois il fit mettre tous fes gens
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en bataille : Or eftoient defcendus à pied des gens dudit Comte de iaco^
Clermont,auanc la venue dudit Conneftable, mille cinq cent Ar-

chers , lefquels auoient efté repouflez bien afprement par les An-
glois

, qui en fuite auoient gaigné quelques couleuruies iur les

François.

Adonc le Conneftable fit marcher Gilles de Sain6t-Simon
, MemorMè

Melîlrc Iean& Philippe de Maleftroit frères, MefTire Anceau Gau- Bataille & '

din , &c le Baftard de la Trimoiiillc vaillant Cheualier en armes j "^^ Tvfiuâè

auec fes Archers droit à vn Pont qui là cil: : Incontinent que lef- de Formi-"^

dits Anglois,quilà eftoient, apperceurent la venue d'ice.luyCon- S"y >
7'^'/^^*

neftablejMathago &Maift:re Robert Ver, auec bien mille Anglois domination

en leur compagnée s'enfuirent à Caën, ôià Bayeux; ce que voyant '=2'^^ Anglois

le fufdit Kyriel, il fe retira auec le corps de faBataille pour gaigner vn ^2Jie,Z'
ruiffeau , & le village qui là cftoit : Alors au bout d iceluy Pont tis perdirent

defcendit à pied vne partie des Archers du Conneftable, qui com-
^f^f^'l^Jl

bâtirent à l'aifle d'embas la Bataille des Anglois, où il y en eut plu temps lerejie

fieurs de tuez de de pris , & furent là deftaits &c batus iceux An- <^« cejHthj

] .
••• atioièt vfur-

§'-0^^* pé depuis tant

Apres cela, le Conneftable, auec le demeurant de fcs gens, pa (Ta «''''"»<''«•

ledit ruiffeau, & fe ioignit en fuite au fufdit Comte de Clermont , a-

prés que la fufdite Aifle d embas des Anglois eut efté taillée en pièces:

Puis incontinent le grand Senefchal de Normandie vint demander

congé au Conneftable de faire defcendrefon Enfeigne vers laiflc

d'amont ou d'enhaut; ce que le Conneftable luy accorda : Lors cet

o6lroy &; congé eftant donné audit Senefchal , luy & fa compagnée
chargèrent furieufement fur les Anglois,& tellement s'y compor-

tèrent que les Anglois eftans en cette aifle, furent tous tuez & mis

en pièces : Toft après marchèrent la compagnée du Conneftable,

& fes gens , en belle ordonnance , tant qu'ils furent prés du fufdit

village , où ils paflerent icelle petite riuiere fur le grand chemin:

Pourquoy les Anglois entrèrent en grand doute & crainte , tant

qu'ils laiflerent & abandonnèrent le champ , & reculèrent vers ladi-

te riuiere , fur le grand chemin , où ils furent derechef afl'aillis de

toutes les compagnées des Fran(^ois ; là il fut vaillamment comba-

tu de part & d'autre : Mais combien que les François ne fufl'enten

tout, par le rapport des Hérauts, que trois mille combatans, & les

Anglois de fix à*fept mille combatans \ ncantmoins par la grâce *</. dnqà

&mifericordeduSouuerainDieudes Armées,iceux Anglois furent ^''""^^^

enfin totalement deffaits : Defquels,par le rapport des Hérauts, des

Preftres , & des bonnes gens qui là eftoient , furent tuez fur le

champ,& enterrez en la place, en quatorze foffes, trois* mille fept *^''- quatre

cent foixante& quatorze: Et y furent pris prifonniersMcflire Tho-
mas Kyriel, Henry Norbery , Thomas Druic ou Driuc Kirkeby

,

Chriftofle Aubercon ou Auberchon , lean Arpel , Hélix Alen-

gour,Ianequin Bafceler,Pafquier Godebert ou Gobert , Calleuil-

Bbiij
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"TTTôT ^^ ^^ Cancuille, & plufieurs autres Capitaines & Gentils-hommes

Anglois
,
portans cottes d'armes.

Or conformément au dire, Que mieax 'vaut vne honne fuite qu'-vm

mauuaife attente , s'enfuirent &c abandonnèrent leurs compagnons

tous des premiers , ayans le cœur failly ; c'eft à f(^auoir le fufdit

*rf/. Louis Mathago, Robert Ver, Henry Lours"^, Maiftre Meillan ou Mer-

lan , & vn autre Capitaine, réputé d'ailleurs vaillant , lefquels auoicnt

la charge de trente Lances & de cinq cent Archers.

Les prifonniers Anglois pris en ladite lournce, furent bien efti-

mez de douze à quatorze cent; & s'en alla ledit Mathago à Bayeux,

&c ledit MeiTire Robert à Caën.

Ainfi furent par la vertu diuine les Anglois defconfits: En la-

quelle lournée fe portèrent tres-vaillamment & très cheualeureu-

fement , fans autruy blafmer , Monfeigncur de Montgafcon , &c

Monfeigneurde Saindc-Seuere, comme aufli fit MelTirc Pierre de

BrezéSencfchal de Poidtou, lequel entre tous les autres y fit tres-

vaillamment; caries Anglois chargèrent fi fort& fi afprementiur

fesgens, ôc fur ceux du Bailly d'Eureux ,
que gouuernoit & con-

*ai 1 Sire
^^^^^^^ Monfeigneut "^ de Mauny , &c tellement qu'ils gaignerent

de du codé où ils eftoient, deux couleurines fur eux; mais ledit Pierre

de Brezé &c fes gens defccndirent à pied , & chargèrent fur eux fî

rudement qu'Us les recongnerent.par l'vndes boucs de leur Batail-

le de la longueur de quatre lances de diftance ou enuiron ; &c à cet-

te attaque feule il y eut deux cent Anglois de tuez ou enuiron; en

quoy faifant il recouura Icfdites couleurines.

Là furent faits Cheualiers leComtedc Caftres fils du Comte delà

Cheualiers M arche,Godcfroy ou Geofroy de Boulongne fils du Comte de Bou-
faits,pag-> longne&d'Auuergne,leSirede Vauuert fils du Comtede Vilars,le

V\',,fL,
"" Sire de Saindc-Scuere.le Sire de Charenton ouChalencon, & autres,

extraordi. A la fufditc Iournéc,du parcy des François, ne mourut au plus
naire & cô- ^^^ huict'^ petfonnes feulement : Apres cela partit l'oft des Fran-
metHotiyd'a- ^ . • ii r i i \ r i i -il i

miraaignt (^ois,qui s'cn allèrent tous enlemb^e mettre leliege deuantlavillede
•vyie fifan- Vite. En fuitc de ccdcpatt fe meut altercation & différent entre au-

hlnie é^ôh-
^'^ns des gens de guerre,difans les vns que la loiiange d'icelle Journée

tenir vne dcuoïc eftte attribuée audit Conneftable , comme Lieutenant du
tsiieviaoïre

j^Q j.Q|j|. jç Royaume de France; les autres fouftcnansaucon-
ajiboncom- / l J

n -i / r ri- ^ i

fte. traire, que l'honneur en dcuoit eitre attribue au luldit Comte de

Différend Clemiont , coinmc commis & ordonné Lieutenant efpecial pour
me» entre le faire cctce adtion & pourfui[e , alleguans qu'en tel faiÂ la fpecia-

erl- Comte ^^^^ dérogcoit à la généralité : Et combien que ledit Conneftable

deClermôt, en cctte qualité , fuft lors réputé Lieutenant gênerai du Roy par

j
7"' ^ tout le Royaume de France ; neantmoins . veu ce que dit eft cy-

le premier deffus , le Comtc de Clermont deuoit de plein droiâ; emporter
honneurdu l'honneut dc ccttc louméc. Cela cftant ainfî mis en queftion

,

gain de cette , . „ ,

.

, , . , ^ l.

Bataille, dilputc & Contredit pour les deux parties par pluiieurs Seigneurs
;
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mcfmemcnt du confentement du Roy , il fut rapporte à moy Chro-
'

niqueur ,
que ledit Comte de Clermont dcuott en emporter la gloire c^r /rf

^J
•

loUange , combien que par le moyen dudit Connejiahle l'affaire projhera de la

forte m bien.

L'agréable nouuelle de cette vidoire de Formigny , cy- dcflus Guillaume

déclarée , & cette gratieufe lournée fut aufli-toft refpanduë par Ch.unei£-

tout le Royaume de France, par efpecial elle vint à la cognoiflTan-
p;fj^^/

'^^

ce de Reuerend Père en DieuMaiftre Guillaume Charrier Euefque

de Paris, lequel pour remercier Dieu , qui de fa grâce auoit voulu

& permis ladite victoire eftre obtenue par le Tres-Chreftien Roy
de France, a rencontre de fes anciens ennemis les Anglois;encon-

fonant au dire du Pfalmifte, "Domine^ ex ore infantium ^ UÛentium, Pfal.s.v.j.

perfecijli Uudem , &c. ordonna vnc Proceflîon folemnelle eftre faite

en l'Eglife de Noftre-Dame de Paris ; en laquelle il n'y auoit que

feulement des enfans allans à l'efcliole hors de la Cité, depuis l'âge

de fept iufquesà dix "^ ans , tant malles que femelles ; &mefmement ^'''^"«or-

les enfans des Mendians des^quatrc Ordres de Paris, auec tous les ^. ^ « ,1 ' Ce/ta dire

Maiftres d'iceux enrans. aii^fis aux

Cette AiTemblée 8>c Congrégation eftoit bien eftimée fc mon- ^f^'>i^<^^'^\,

ter de douze à quatorze mille enfans de l'âge deiTus dit , lefquels

partirent tous de Saindt Innocent, où la compagnée auoit ei^éfai- Proccffion

te & affemblée, portant chacun vn cierge allumé , ou autre lumi- «'" 'euneseK-.

naires en leurs mains: Et auec eux eftoient les Chappelains de ladite -^"^y*^'^/^^

Eglife de Sainâ: Innocent
,
qui portoient vn Reliquaire d'vn des remercier

Innoccns , appelle le Sainfl Innocent. ^'^ ^^'''"y

Eft a noter, que ladite Proceflion duroit depuis icelle Eglife de ce^deiajî-

Sain6l Innocent iufques à l'Eglife de Noftre-Dame de Paris
,
qui g"^'^^''" ^'~

eftoit fort belle chofe à voir, & grand honneur pour cet Euefque. migny.

Apres que ladite compagnée fut arriuée en cette Eglife de No-
ftre-Dame de Paris

, y fut chanté vne Meffe folemnelle , laquelle

eftant dite &c acheuée , ces enfans s'en retournèrent deux à deux

comme ils eftoient venus, pour reconduire le fufdit Reliquaire iuf-

ques à l'Eglife de Saind Innocent, d'où ils fe départirent , & s'en

allèrent chacun en fon efcholc comme ils faifoientauparauant.

Toft après la deffaite deffus dite , & fans aucun inte«ualle ny

prendre aucun repos, toute la compagnée des Fran(^ois alla mettre

le fiege deuant la ville de Vire , en laquelle eftoient en garnifon

trois àquatre cent combatans Anglois, dont eftoit Capitaine Mef-

fîre Henry de Norbery ou Morbery fus-mentionné , lequel eftoit

vn des prifonniers pris à ladite lournée de Formigny ; mais ce fie-

ge n'y fut pas longuement tenu deuant , dautant que ce Capitaine

la fit rendre par compofition , telle que ceux qui eftoient dedans R^ddittonde

en garnifon s'en allèrent à Caen leurs corps & leurs biens faufs ; & yjj.^

ainfi remirent cette Ville en l'obeïflance du Roy
;
pour la garde

de laquelle fut commis & ordonné vn Capitaine pour le Roy auec *^^- oiàon-
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lAco. certaine quantité de gens de guerre , tant hommes d'armes corn-

naleCon- mc Archcrs.
neftableCa- Q^Ja eftantfait, toute l'Armée fe fepara en deux parties ; c'eft à

IcRoyYS-"! fçauoir Monfeigneur le Comte deClermont &c facompagnée tirè-

rent vers Baycux , &c ledit Conneftable & fa compagnée s'en allè-

rent vers le Duc de Bretagne ,
pour aller mettre le fiege deuant la vil-

le d'Auranches.

L'Armée dudit Conneftable eftant retournée dcuers le Duc de

Bretagne , après qu'elle fe fut vn peurafraifchie, ce Duc fit faire fes

Monftres ; &c après fans aucun delay partit , bien muny de canons

,

& pourucu de bombardes , & de toute autre artillerie
j
puis alla

mettre le fiege deuant la ville d'Auranches, en laquelle il y auoic

en garnifon quatre à cinq cent Anglois , dont eftoit Capitaine vn
nommé LanietouLampet.

Le Dite de Les geus dudit Duc à affcoir iceluy fiege fe portèrent tres-vail-

Bretagne
^ lamment

, y ayant iournellement de grandes efcarmouchcs d'vne

diTs.
"^^

P^'^'^
^ d'autre;& y fut le Duc & fon oft par l'cipacc de trois femaines,

pendant lequel temps fe firent de grandes approches &: diligences

pour battre icelle ville d'Auranches auec des engins ; tellement que

la ncccfiité contraignit le fufdit Capitaine & fes gens de rendre icelle

Place jd'où pour fortir,quelque compofition que lesA nglois deman-
daffent, neantmoins ils ne peurent iamais obtenir que de s'en aller

leurs corps faufs feulement: Et ainfi rendirent cette Place d'impor-

tance , & s'en allèrent chacun vn bafton en leur poing , tant le Capi-

taine que les autres gens d'armes : Il y fut par après lailfé & ordonné

bonne & fuffifante garde pour la feuretéd'icelîe.

EthtPUce Après la redudion d'Auranches ledit Duc de Bretagne & fon oft

de Tombe- allèrent deuant la place deTombelaine, qui eft vne tres-forte Pla-

hudn°-s^ ^'^^^ quafi imprenable, pourueu & tant qu'on ait fuffifance de vi-

Michcl ure dedans: Car elle eft toute affife &pofée en la mer fur vn rocher,

près du Mont Sainâ; Michel. En ladite Place il y auoit en garnifon

quatre-vingt à cent Anglois, lefquels voyans fi groffe puiffance de

Franc^ois deuant eux , fe rendirent à compofition, telle qu'ils s'en

deuoient aller leurs corps & leurs biens faufs : Ce qu'ils firent, &
fe retireront à Cherbourg, après auoir rendu & remis icelle Place en
l'obeiflance du Roy; en fuite dequoy il y fut commis & ordonné
fuffifante garde, comme à la Place appartenoit.

Audit an mille quatre cent cinquante, le feiziefme iour du mois
*ai. cité de May, le Roy fit mettre le fiege deuant la ville* de Bayeuxj &y
*^/. vinrent eftoient * Monfeigneur le Comte de Dunois Lieutenant gênerai du

Roy, les Comtes deNeuers & d'Eu, le Grand- Maiftre d'Hofteldu

Roy, Mcflire Philippe de Culant Marefchal de France , Monfei-
gneur d'Orual, Monfeigneur de Bueil , auec plufieurs autres Capitai-

nes ,Cheaaliers,& Efcuycrs.

Là ledit Lieutenant fut logé auec fa compagnée ésfauxbourgs de

dcuers
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dcucrs Cacn ; & es fauxbourgs de dcuers Carentan, furent logex les ia^o.
Comtes de Clermont ôc deCaftres, & ceux de leur compdignècyÇ^uisiegemù^e^

auec eux auoient cfté à la lournée de Fromigny ou Formigny , Se *"^'^'Baycux

alarepriie de Vire. mndccnte

Et dans les fauxbourgs du coftc des Cordelicrs eurent leur lo- ^'/^<'-

gement Monfeigneur de Montcnay Conducteur des gens du Duc
d'Alen(^on, Pierre de Louuain , & Robert Conigam , auec grand

nombre de Francs- Archers : Et tinrent le fiege lefdits Seigneurs

dcuant ladite Ville parl'efpace de quinze ou feize iours : Pendant

lequel temps firent les Fran<^ois de grandes approches , foflcz , &
mines , & tellement la battirent de canons & de traid , dont eftoient

conducteurs & gouuerncurs lean Bureau Treforier de France , bc

Gafpard Bureau fon frère Maiftre de l'Artillerie, que prefque tou-

te la muraille eftoit percée& abbatuc, tellement qu'il ne falloir plus

qu'affaillir : Et de ce faire furent requis lefdits Lieutenant , & au-

tres Seigneurs& Capitaines
,
par aucuns dudit oft ; mais iccux confî-

derans la grande cffufion du fang humain, la defolation de la Vil-

le ,& autres maux grands & infinis qui s'en euffent peu enfuiure , fi

elle euft cfté prife d afTaut , n'y voulurent pas confcntir : Mais ce

nonobftant, fans congé, ny authorité,&: fans ordonnance
,
par la

grande ardeur &: conuoitife qu'auoient les gens de guerre de gai-

gner fur iccux Anglois , ils alîaillirent ladite Ville par deux fois en

vn mefme iour,où il y eut de fort belles armes faites , tant du co-

ftédcsaffaillans, comme des deffendansj &defdites deux particsily

eut plufieurs de tuez de coups de trai6t , & de couleurines j mais enfin

il conuint aux Franc^ois de fc retirer, fans autre chofe faire pour ce

coup , dautant que l'affaut n'eftoit que d'vn cofté : Que fi lors la-

dite Ville euft cfté alTaillie par leconîentcment & l'ordonnance des

Seigneurs & Capitaines , elle euft efté indubitablement emportée

d'affaut , fans aucune difficulté.

Sur cela, ledit Mathago Gouuerneur d'icclk Place fut fort ef-

pouuenté de la valeur qu'il remarqua eftrc à ces Franc^ois
,
qui l'a-

uoient ainfi attaqué : Car il y fut tué de fort vaillans hommes de

fon party. Pour ce il requit de parlementer auec le Comte de Du-
nois & les autres Seigneurs eftans en fa compagnée, ce qui luy fut Cotmoifiedei

ocSbroyé ; & après plufieurs paroles tenues entre eux, ledit Matha- ^""^/"'^nl

go & fes gens traitèrent & compoferent en la manière cy-aprés de- glois,rf9«»

clarée : Or quelque compofition qu'ils demandaffcnt , ils ne peu- ^'f ^'^'^"/''f^"''

rent obtenir que de s en aller chacun vn balton au poing leule- ienraHoie»t

ment. Ainfi fortirent-ils d'icelle Ville parla Porte du chafteau ,
/"'"'"'^ :;*''

(làoùtous ces Anglois furent nombrez iniques àneuf cent,reputez i^i^Q^dl'

d'eftre des plus vaillans de leur party) pour s'en aller à Cherbourg: Bayeux , &
Mais combien que la compofition fuft telle que dit eft , néant- " ^»/'««^''>

I ri r 11
du femmes

moins leldits Seigneurs Fran(jois par courtoine & pour l'honneur dcfdnsAn-

de gentilleffe, leur laiflcrcnt partie de leurs cheuaux , afin de por-.s'*'=^

lean Chartier. C c
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14J0. ter les Damoifelles& Gentils-femmes d'iceux Anglois,qui s'enal-

loient auec leurs maris j leur faiiant outre ce deliurer des charcttes,

pour porter aucunes autres femmes des plus notables defdits An-
glois, qui s'en alloient aufTi auec leurs maris , lefquels il faifoit pi-

tié de voir: Car il forcit d'icelle Ville quelques trois à quatre cent

femmes , fans leurs enfans , dont il.y auoit grand nombre : Les

vnes portoient ces petits enfans dans des berceaux fur leurs teftes,

les autres fur leur col , d'autres en auoient de pendus entour d'el-

les, &c autour de leur corps auec bandeaux de toile , & d'autres tc-

noient ôc traifnoient les plus grands parles mains , du mieux qu'el-

les pouuoient.

Ainli demeura cette Ville en l'obeiflance du Roy, pour laquel-

le gouuerner mit prouifîon, &c ordonna Officiers au nom du Roy
ledit Comte de Dunois fon Lieutenant gênerai : Ce fait, paffcrenc

luy,le Comte de Clermont,& leur compagnée,auec tout l'oft, la

riuiere d'Orne, & difperferent leurs gens pour viure Se fe rafraifchir

fur le pays, en attendant la venue du Comte de Richemont Con-
neftable de France : De plus , ledit Lieutenant laiiîa dans Bayeux

canons, couleurines, Se toute autre artillerie
,
pour mettre en bref

le fiege deuant la ville de Caen.

Depuis ce Traité fait
,
plufieurs belles grâces Se faucurs furent

faites par iceluy Comte de Dunois audit Mathago, ôc à fes adhc-

rans.

La capitulation qui en fut faite eft icy inférée Se mifc par efcrit,

en la forme Se manière qui s'enfuit.

LcCome de Appointemcnt fait parMonfcigneur le Comte de Dunois Licu-
Dy.Kotsc,ua.

^^^^^^ général du Roy de France , fur le faidl: de la guerre , Se les
hfie LlCUtC- o J ' °/-lin
nantgene- auttes Scigneuts du Sang Royal, & gens du grand Conleii du Roy,
rai du Roy eftans au fîeee deuant Baveux ; Auec Mathago Capitaine des gens
fui-lcfaid ,, - P o n J J 1 J 17II ï J?
de laguer- ^ ^rmes , Se de trai6t eitans dedans ladite Ville, pour Se au nom d eux,

xt.ciHojqntl Se des gens d'Eglife,NobleS, Bourgeois, & autres liabitans d'icelle,
y end lors vu „ 1 „ •

• » r» •

^,-% , , en la manière qui s eniuit.
Coneltable, i. ••11
fag. 144 & Premièrement , Que ledit Capitaine , les hommes d'armes, Archers,
i<)^.preceden. ^ aucres gcns de guerre y eftans en garnifon , bailleront à Mon-

feigneurlc Comte de Dunois, pour Se au nom du Roy , la ville Se

conditiomdu Ic chaftcau de Bayeux réellement & de fai6t, dedans le iourdeMar-
Trahéarre- dy prochain vcnaut , à hui6t heures du matin: Et pour feureté de
fte auec lu

^^ bailleront oftages bons Se fuffifans lufques au nombre de dou-
lan-dtitito» ze J c'eit a içauoir,i]x deiditsgens de guerre Anglois,& lix desBour-
^.'Baycux, ^eois de ladite Ville.
a leur qrand ^ t^i 1- iirir
defiuantage. ^i^^y Dcdaus ccdit lour dc Matdy hny

,
partiront, Se s'en iront

ceux d'icelle Ville tenans le party du Roy d'Angleterre , de.ladite

ville Se du chafteau de Bayeux , à pied, auec vn bafton feulement en

leur poing , Se ne pourront emporter aucuns de leurs biens , or , ne

argent auec eux; mais feront tenus de les laifTer en cette Ville, Se
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les bailler parinucntaire à ceux qui à ce faire feront commis de par 14,^0,
mondic Seigneur le Comte de Dunois , fauf& referué

, que de
grâce & courtoifie a efté promis & permis aux deiTus dits gens
de guerre de cette garnifon , de pouuoir emporter auec eux dcquoy
faire leur defpenfe fur les champs ; c'eft à fc^auoir , à chacun homme
d'armes iufques à dix efcus, & a chacun des autres d'icelle garni-

fon cinq efcus, auec leurs veftemens de corps, autre que habille-

mens de guerre j c'eft à f(çauoir chacun vnc robe ou iacquette,chap-

peron , chauffes , fouliers &c chemife tant feulement , ôc non autre

chofe.

/ffw. S'en iront les deffus dits en Angleterre, ou es Ijdes, par la

ville de Cherbourg, fans entrer à Caën
,
garnis de bon fauf con-

duit
,
qui pour ce faire leur fera baillé : Et ne pourront demeurer en

aucunes Villes ou Places tenues par aucun de leur party , ne faire

guerre durant le temps de leurdit fauf-conduit. Que s'ils font trou-

uez faifans le contraire , ils feront exceptez & forclos de tous Trai-

tez & déroutes compofîtions durant ledit temps.

Item, A efté promis aux deffus dits Anglois, de grâce & cour-

toifie
,
que tous ceux qui voudront demeurer en icelle Ville , de

quelque eftat, pays, nation ou condition qu'ils foient, le pourront

faire dedans le temps & terme de deux mois; & feront, moyennant
ce recensa ferment, d'cftre bons & loyaux dans le feruice du Roy de

France : Auquel cas leur feront reftituez leurs héritages
,
poflelTions,

& biens quelconques , & fi s'en pourront aller , fi bon leur femble, en

la manière deffus dite, comme les gens de guerre: Et s'employeronr

mefdits Seigneurs deuers le Roy, de receuoir tous les habitans de la-

dite Ville qui voudront demeurer, en fa bonne grâce , &C de leur

en faire auoir Lettres.

Item^ Ne pourront ceux de ladite Ville, ne autres qui demeure-

ront en icelle, auoiier à eux appartenir , ny tenir aucuns des biens

de ceux qui s'en iront, ne les receler 5 mais feront tenus de les en-

feigner & dénoncer, fi aucuns en ont , à ceux qui à ce faire feront

commis, fur pcihe de pcrdreleurs biens, &depayer l'amende.

Jtem^ Seront reftablis& reftituez par ceux de ladite garnifon tous

prifonniers&feellez.quifont de la partie du Roy,& demeureront

quittes enuers eux tous ceux dudit party , de toute foy
,
parole don-

née, & promeffes qu'ils leur pourroient auoir faites durant la guer-

re, ôc autrement.

Itan^ Seront reftituez par ceux de ladite garnifon tous les ioyaux

ôc ornemens d'Eglife , qui pourroietK par eux auoir efté pris es

Eglifes de ladite Ville , ôc es faux-bourgs d'icelle.

Item y Que toutes Dames , Damoifellcs , & femmes d'eftat ma-
riées , auront de grâce , don ôc courtoifîe ,tous les ioyaux & robes à

elles appartenans.

Item
,
Que toutes les perfonnes qui font bleffées, ou auront au-

lean Chartier. C c ij
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I4JO. cune infirmité de corps
,
qui font gens de guerre , pourront demeu-

rer en cette Ville, pour fe faire guérir , iufques à vn mois : Et s'ils

veulent partir il leur fera baillé fauf- conduit bon & valable pour

s'en aller en Angleterre.

Toutes lefquellcs chofes cy - deuant dites , & chacune d'icel-

\cSyNoHS Comte deT>Hno'u Lieutenant gênerai du Roy ^deuant nommée pro-

mettons, par lafoy f0 lejerment de noflre corps, (^ fur noflre honneur , de te-

nir , entretenir j CT* accomplir de poinB enpoinfl ,fansjraude , harat , ne mal-

engin : En tefmoin dequoy nom auons fignê ces Prejentes de nojlre main y f0

faitfeeller du Seau de nos armes , le jei-^iejmc tour de May l'an mil quatre

cent cinquante.

Laconclufîonde Mathieu-Go ou Mathago Capitaine cy-deuànt

nommé, eftoit telle:

Nous Mathago Capitaine deuant nomme , tant pour nom comme prenant

en main le faiâi pour tom les gens de guerre^ autres , ejlans en ladite "Ville

de 'Boyeux , promettons par la foy^i^ le ferment de nojlre corps, f0 Jur noftre

honneur i tenir , entretenir, & accomplir de poin6î en poinéî le contenu de ce

prefent Traité, ^ toutes les chofes cy- deuant arrejlees , fans fraude , harat, ne

mal-engin : En tefmoin dequoy nom auons fgnê ces prefentes de nojlre main ,

f^ fait feeller du Seau de nos armes , lefei';^iefme tour de JMay l'an mille qua-

tre cent cinquante. Ainfî fîgné , Matago.

Depuis ce Traité ainfî fait, il y eut plufieurs grâces données &:

faites par le Comte de Dunois au fufdit Matago &c fes adherans j

pourquoy ledit Traité a elle icy inféré &misparefcrit en la forme

deuant dite.

En ce mefme temps , le Conneftable de France& ceux de fa com-
pagnée ; c'eft à f(^auoir les gens de Monfeigneur de Laual , le Ma-

Prife de la
^^^^^^^ ^^ Loheac , Ics gcus de l'Admirai , & Monfeigneur d'Eftou-

Ftiiede'Qïic- tcuille prirent la ville de Bricquebec fur les Anglois par compofî-
quebec. tion, telle qu'ils deuoient mettre cette Place es mains du Roy , &

s'en aller leurs corps & leurs biens faufsj ce qui fut fait.

Après la reddition dudit Bricquebec ,1e Conneftable s'en alla

mettre le fîege deuant la ville de Valongncs
,
qui nagueres auoit

*pag.i^^. efté prife par les Anglois fur les Franc^ois , comme deflus eft dit*,

deuant laquelle il ne fut gueresj car ils fe rendirent bien-toft après,

Df Vallon- pource que le Lieutenant du Capitaine d'icclle Place, qui en auoit

gncs. la garde de la part du Roy d'Angleterre, auoit pris le party de Fran-

ce : Et pource trouua moyen &c compofition auec le Conneftable,

que les Soldats Anglois eftans dedans icelle Ville, iufques au nom-
bre de fix vingt , s'en iroient à Cherbourg leurs corps & biens faufs.

Et ainfi par ce moyen en partirent Icfdits Anglois, &: mirent cette

EtdH cha.
Ville en l'obeïlfance du Roy.

fieaude $. Aptés le départ du Duc de Bretagne & du Conneftable, ledit
Sauucur le- Conneftable de Ftance'^fe retira à Baveux, où il demeura trois iours.
Vicomte •

• /«/.tira eny attendat les Marefchaux de France & de Bretagne,les Seigneurs
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de Fonceuille ou Fonceuilier, de Bouflac, & autres. De là il en- iaj o.

uoya lacques de Luxembourg Ton Lieutenant, &;Odec*d'Aidie en * ^/- Ome-

fa compagnée auec trente Lances deuant Sain6l-Sauucur-lc-Vicom- '^^^

te, qui eft vne fort belle Place , & IVne des plus fortes de la Nor-
mandie , afin d'y mettre le fiege , où ils demeurèrent trois iours , en

attendant la venue des Marefcliaux de France &c de Bretao;ne , des

Seigneurs d'Eftouteuille, deBoullac,&autres. De ladite Ville eftoit

Capitaincle Sirede RobelTart,*, vn grand Baron de Hainaut, qui *<«/.RoI>ef-

auoit dedans en Garnifon deux cent combatans Anglois.

Les fufdits Marefcliaux &c autres firent grandement leur deuoir

à ce fiege, & firent des approches & trenchées , durant le trauail

defquelTes, y fut tué d'vn coup de canon vn vaillant Efcuyer du pays

deBerry nommé leanBlanchefort, qui fut fort plaint & regretté.

Toft après les Anglois , fe voyans eftre fi fort prelTez ^ fans

qu'ils fufient encore greuez de canons, ny d'autres engins , dont

aucuns ne furent ammenez deuant cette Ville, pource qu'ils eftoient

tous chargez & deftinez pour les mener &c conduire contre la ville

de Caën ( comme dit eft "^
) commencèrent à parlementer ; & com- */"*!• ^°^-

me gens efbahis,&:ayans le coeur failly rendirentla Place parcom-
pofition, telle qu'ils s'endeuoient aller leurs corps & biens faufs, à

huit jours de vuidange.

Ainfi par ce moyen fut rendue ladite Ville de SaincSt-Sauueur-le

Vicomte auec le chafteau , & remife en l'obeïflance du Roy. Quoy
fait, partirent lefdits Marefchaux, & cheuauchcrent iufqucsà deux

lieues prés de Caën , en vn village nommé Cheux,oii eftoit logé

le Conneftable , & fa compagnée, ammenans auec eux les oftages

que les Anglois leur auoient baillez
,
pour accomplir l'appointe-

ment que dit eft : pource qu'ils partirent , & n'attendirent point

les hui£t iours
^ que les Anglois deuoient auoir pour vuider ôc reti-

fer leur biens de dedans icelle Place.

Auec le Conneftable eftoient lors le Comte de Laual, le Sire de

Loheac , fon frère, Marefchal de France , le Sire ^ de Rais & de Coi-* "^'^ ^^i-

tiuy Admirai de France, le Sire de Montauban Marefchal de Bre-
^"^"''

tagne, le Senefchal de Poi6lou,MeiIire lacques de Luxembourg frè-

re du Comte de Sainâ:-Paul, le Sire de Maleftroit'*',les Sires de Sain- * ^'- «^'Ef-

'Il

â:e-Seuere , & de Bouflac , ôc pluficurs autres Seigneurs , Cheua- ^""deMak-
Jiers & Efcuyers. ftroit

Le cinquiefme iour de Juin audit an , mille quatre cent cin- Siejremi s

quante , deflogea le Conneftable & fa compagnée dudit lieu de

Cheux , &; s'en alla loger es Fauxbourgs de la ville de Caën , du co- c
ftédedeuersBayeux, dedans l'Abbaye de Sain6t-Eftienne, prés de *f[-

Vê-

la muraille d'icelle Ville. Ce mefme iour partit de Verniieil'^ Mon- [^[^*

''*^*^"

feigneur leComte de Clermont, auec lequel eftoient le Comte de *^/.Caftcl

Caftres^, le Seigneur de Montgafcon, le Seigneur de'^MoUy en *'''-
^^ ,

Beauuoifm, Robert Conigan, Robert de Floques dit Floquet Bail- Beauuoifm

C c iij

deuant la

ville de

aen.
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lA^o. h d'Eureux, Pierre deLouuain, MefTire Geoffroy de Couuran, Mef-

fîre Charles de la Fayece,ac plulieurs autres Seigneurs, Cheualiers,

* Guifarme & Efcuycrs, qui fc vinrent tous loger auec ledit Conneftable en ce

eftvnema- lieu de Saind-Eftieune. Ils eftoient bien en nombre auec les fuf-
meredeba- j- ^ Seigncurs douzc Cent Lances , & quelques quatre à cinq
jtondlong Ï7 ,

\ y-. n Ti- )(^ v î

fer. mille Archers Guylarmiers , &Coultcliers ouCouitiUicrs^ache-
*CouftilIier

^^^\^ ^^^^ j^u^ ^ni^z Francs-Archers à pied.

'pIurEC-'"^ Alors Monfeigneur le Comte de Danois, Lieutenant General du
cuycr. Roy , dellogea de demie lieuë prés de ladite ville de Caën , &c Te vint

*ll
^"' camper es Fauxbourgs de Vauffclles^ du cofté deuers Paris, ayant

en fa compagnée Monfeigneur le Grand Maiftre d'Hoftel du Roy
* al. Sire Seigneur "^ de Culant , Monfeigneur d'Orual , Mcflire Philippes de

*TouuHUie
Culant Seigneur de Vallongnes, le Seigneur de lalongncs Maref-

ofta'Efioute- chai de France , Monfeigneur de Montenay Maiftre & grand Gou-
"

»jju Baron
^gj-nç^j- jgg g^j^j d'armes du Duc d'Alenc^on, le Seigneur d'Iury Pre-

z%^7iè ca^' uoft'*'de PariSjleSire^dcBeaumontfon frère, & plulieurs autres

Officiers, iufques au nombre de cinq cent Lances , &: deux mille cinq cens
^^'

Archers Gufyarmiers &: Couftilliers à cheual , auec deux mille

Francs- Archers à pied.

Ainfi fut aftiegée ladite ville de Caën de deux coftsz
,
puis firent

faire diligemment vn pont au deffus d'icelle , afin de pouuoir paffer

librement la riuiere d'Orne d'vn cofté &; d'autre par dell'us : fur le-

quel pont palfercnt Icquatriefme iour après les Comtes de Neucrs

&d'Eu, le Seigneur deBueil, le Seigneur de Montenay, loachim
* Foyez, de Roiiaut "^ OU Rouhaut-de-Gamaches,& aucc cux grande compagnée
iHjparmyiei dc gcus d'armcs, & de trait,lefquels s'en allèrent loger dans le Faux-

(irc^/. 58. bourgs de la fuldite Ville, du cofté de deucrs la mer, cnvne Ab-
^^(Marcf- baye de Dames nommée4a Trinité,
chaux.

AufTi-toft que lesFraïK^ois furent làarriuez, le Bouleuart de la

porte par où on vaàBayeuxfut aflailly, lequel fut très-vaillamment

deffendu : Lors il y eut de très-beaux faits d'armes pratiquez tant

d'vn cofté que d'autre j neantmoins à la fin il fut emporté d'affaut

par les Fran(^ois j lefquels le laiflcrcnt depuis
,
pource qu'il eftoit ou-

uert du cofté de deuers la muraille d'icelle Ville: Semblablement il

demeura enfuite defemparé& fut abandonné parles Anglois,pource

* al. miner qu'ils firent murer * leur porte.

En ce temps, pour venir à ce fiege, le Roy partit de la ville d'Ar-

gentan, ayant en fa compagnée le Roy de Sicile , le Duc de Cala-

, _ brefonfils, leDucd'Alençon, lesComtes du Maine, deS.PoL&de
Le Roy en ni- 1

• r •
1

ferfonneïa- Tancaruille,le Vicoiiite de Lomaigne, Ferry Monfeigneur deLor-
chemiru 4 ce raine, leaii Monfeigneur fon frerc , le Baron de Traifnel Chancelier

de France, les Seigneurs de Blainuille, & de Pruilly, les Baillis dc

Bérry, & de Lyon, auec pluficurs autres Cheualiers, & Efcuyers, gens

W-Saind- d'armes ,& de trait , iulqucs au nombre de fix centLances&Ies Ai-
|

oTur
"^'

chers : Et alla coucher à Saind-Pere-fur-Yue *, le lendemain à Ar-
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gences 5 le troifiefme iour il vint difner aux Fauxbourgs de Vauccl-
1 4 c o.

les •, puis partit incontinent , & pafla la riuiere par deilus le luiliit

pont, &s'en alla loger dedans vne Abbaye nommée Ardannc ou
Ardenne , où il fe tint durant ledit fiegc , fors vne nuit

,
qu'il fut lo-

gé enpaflantenladelTuldite Abbaye de la Trinité, où demeurèrent

le Roy de Sicile, le Duc de Calabre fon fils, &: les autres Seigneurs

qui elioient venus auec le Roy auec deux * cent Lances , deux mille * '•'• '"'''=

Archers à cheual , mille Guifarmicrs & Couftilliers i cheual , & deux

mille Francs- Archers à pied: dont laplufpart elloicnt logez dans

les villages dCs enuirons. Entre le chafteau &c ladite Abbaye Saindt-

Elliienne eftoient logez les Seigneurs de Bcauuais, & de Bourbon-
nois,qui auoient trente Lances,& mille & cinq cent'Francs-Archers.

Aulfi-toll; après la venue & arriuée du Roy au camp furent faites

de grandes diligences, pour miner 6s: foiloyer autour d'icellc Ville,

chacun en droit loy y failoit grand deuoir. Le Comte de Dunois
Lieutenant du Roy com mença premièrement à faire affaillir les Bou-
leuarts de VauflelleSjqui eftoient iur ladite riuicre d'Orne > lefquels

tinrent longuement , & y fut combatu, attaqué &c deffendu tres-

vaillamment d'vn cofté & d'autre ; mais à la fin après plufieurs beaux

faits d'armes , ils furent pris d'affaut parles Franc^ois, là où furent

tuez,pris &:ble{rez plufieurs Anglois : ce qui fort eftonna leurs com-
pagnons.

En chacun des quartiers de Ce camp il y auoit des mines iufques
P!,,rtctirs

dedans les foil'ez de ladite ville deCaën, & par elpecial deuers le co- mines ^«(f

fté du quartier du Conneftablej car fes gens d'armes minèrent la '°''l^^'^

tour& la muraille du cofté deuers Sainâ:-Eftiennc, tellement que
tout cheut & trébucha par terre ^ après quoy les FraïK^ois & les An -

gloispouuoientpar iceluy lieu s'entrecombatremainàmain.QLiand

les Anglois fe virent ainfi fort preflez, & enuironnez de toutes parts,

apprehendans qu'ils ne fuflent emportez d'aflaut , demandèrent &c

requirent d'entrer en traitté : Sur laquelle demande le Roy meu de

pitié & de compaflion, qui pas ne demandoit la mort de fes enne-

mis , mais luy luiHloit de rauoir le fien, &c mettre Dieu deuant fes

yeux \ confiderant aufii la grande pitié & le dommage que c'euft efté

de prendre & deftruire ainfi vne telle ville, mefme aufli de piller les

Eglites, violer les femmes, & dépuceler les filles: failant de plus re-

fledtion fur l'eftufion du lang humain
,
qui euft peu eftre faite dedans

icelle Ville, confentit, voulut d>c accorda, qu'on la prit parcom-
pofition: A la vérité elle cifoit bien prenable d'aflaut , veu les ou-

uerturcs & le nombre des breiches qui ja eftoient faites es murail-

les d'icellc ; mais quant au regard du Chaifeau & du Donjon, les An-
glois le pouuoicnt bien encor tenir par longue efpace de temps , s'ils

cuffent eu le courage de ce faire j combien qu'à la fin , veu la gran -

de Cheualcrie, &lanoblecompagnée qui deuant eux eftoit , il leur

cuft fallu fe rendre : Or pour monftrer à ceux qui n'y ont point
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1450. cfté qu'il eftoit bien tenable ; il eft vray que ledit Chafteau eft vn des

T^ r plus forts du pays de Normandie, gamy de grands 8c hauts Boule-

dfi chafleau uarts conitruitsd'vne tort dure pierre, & ainstur vn rocher , lequel
cr Donion contient d'ellenduë par eftimation& comparaiion autant que la vil-

le de Corbeil: Il y a dedans vn très-fort Donjon compoié d'vne fort

haute & large tour quarrée, fouftenue tout autour de quatre grofles

tours mafïiues, maflfonnées depuis le pied du foffé iufques au haut , à

l'égal de ce qui approche le plus de la terre jleiquelles tours font tres-

hautcs i
& eft enfermée de fortes & hautes murailles tout autour,

félon la qualité defdites tours, &: de grands & profonds foiTez j le tout

afïis fur vn rocher.

Dedans ce Chafteau fe tenoit le Duc de Sommerfet, fa femme &
fesenfans : Et en ladite Ville eftoient logez Mcffire Robert Veer frè-

re du Comte de Sufolk,Mefrire Henry Radefort,Mcfrire Spencer,

Henry Standy, Guillaume Cournan ou Couran, Guillaume Loquet,

Foulques Ed:on ou François Ethon, Henry Loiiis, & pluiieurs autres,

lefquels eftoient conducteurs pour ledit Duc de Sommerfet de qua-

tre mille Anglois eftans dedans icelle Ville
,
pour fa garde & de-

fenfe.

Pour entrer doncqucs en la matière de cette compofition , s'af-

Le Comte
Semblèrent & conuerfcrent plufieurs fois par eniemble les François

^e Danois & Anglois , c'eft à fçauoir pour le Roy de France ledit Comte de
trattte de la D^^ïois , le Scnefchal de Poidou , Maiftre lean Bureau Treforier
Capnulatw» iit- t^iai-i/^i-t-t-.-
deCiéa. General de France ,& aucuiis autres. Pour les Anglois, Melhre Ri-

chard Hireflbn , ou Herilfon Bailly de Caèn , Robert Parges ou
Garges,& aucuns autres : Et pour ladite Ville, Euftache Gammée
ou Gaumet Lieutenant d'iceluy Baillif , & l'Abbé dudit Sain6t-

Eftienne, lefquels parlementèrent , & alléguèrent plufieurs chofes,

en fortifiant chacun fon fait. Enfin après plufieurs paroles dites en-

tre eux, ils compoferent le lendemain de la Fefte de Sainct-Iean-

^ Baptifte , fuiuant quoy les Anglois promettoient remettre ladite

Ville, le Chafteau & le Donjon es mains & obeïiîance du Roy de-

dans le premier iour de luillet prochain enluiunat \ au cas qu'ils

ne combatroient le Roy & fa puillance dedans ledit iour : Auec ce

que ledit Duc de Sommerlet, fa femme, & fcs enfans , & tous les

autres Anglois
, qvù s'en voudroient aller , fe retireroient librement

eux , leurs femmes , & enfans , & emporteroient tous leurs biens

meubles, & s'en iroicnt leurs corps , chenaux & harnois faufs : Et

Amcia & pour porter &ammenerleufdits biens où bon leur fembleroit, on
condittons,& leut baiUcroit vailï'eaux & charroy , & ce qui leur feroit de necelfité,

ITceul"'"
pour les paifer en Angleterre, & non ailleurs, à leurs defpens,&

non autrement :Pourueu toutesfois qu'iceux Angloisdeliureroient

tous les priionniers,rendroient tous feellez
,
promelfes &: ccdules,

& qu'ils deichargeroient & quitteroient tous ceux de ladite Ville,

tant gens d'Eglife , Bourgeois , comme autres
,
qui leur deuoient ou

pouuoient
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pouuoient dcuoir aucune chofe 5 fans que pour ce à leur départ ils TZTôT^
prifTent ou pcuffent prétendre rien du leur : Auec ce qu'ils laiflTe-

roicnt toute l'Artillerie grolTe & menue , referué les arcs , arbale-

fteSjCoulcurines, ôc autre artillerie de main. Pour lequel appoin-

tement contenant les chofcs delTufdites , entretenir &c accomplir,

baillèrent les Anglois pour oftages douze Anglois d'Angleter-

re , deux Cheualiers de Normandie , & quatre Bourgeois d'icellc

Ville de Caën. Or pourcc qu'ils ne furent léconrus en aucune ma-
nière, le fufdit premier iourde luillet, comme cette compofition

portoit, ils rendirent cemefme iour la Ville, le Challeau,& le Don-
jon : Et le Bailly delTufnommé apporta les clefs dans les champs, , „

par le Donjon dudit Chafteau j là ou il les mit es mains d'iceluy ftable nnut

Conneftable de France, en la prefence du Comte de Dunois Lieu- z*"^ ;^/^ ^e

tenant General, auquel incontinent après ce Conneftable les deli-
^Jf;^/'^-,^

ura, comme au Capitaine &:Gouuerneurd'icelie Ville & Chafteau Comte de

pour le Roy de France, ainlî que les oftages qui auoient eil:é bail- ^^'^°'^'
^

lez à ce fujct. Cela eftant fait , ledit Conneftable * demeura au nemsurd-L

milicu des champs, pour faire tirer & auancer les Anglois droit «''-^^ ^^'«'?;

à Eftreham.
"^^'

raine

Ce Comte
oitrc It • pre-

Aufli-toft après leur départ le Comte de Dunois accompagné du
Marefchal delalongnes, ayant deuant luy deux cent Archers a pied,

auec les Trompettes, & Hérauts du Roy, Câpres luy trois des El- mierdeday,s,

cuyers d'cfcuyrie
,
portans les Bannières du Roy, & derrière eux TV ^''^''''

cent hommes d'armes à pied, entra par ledit Donjon dedans icelie da-è.

Ville & le Chafteau, où il fit mettre lefdites Bannières fur ce Donjon
& fur les portes.

Le iixiefmc iour de luillet enfuiuant partit le Roy, de l'Abbaye

de Dardanie ou d'Ardaynne, pour entrer en fa ville de Caën : Là
eftoient en fa compagnée tous les Seigneurs qui s'eftoient crouuez

àcefîege, excepté fon Lieutenant fufmentionné, & le Seigneur de

lalongnes, qui ja eftoient dedans icelie, lefquels eftoient tous ha-

billez, fort richement & fuperbement. Il vint de cette forte iufques

prés de ladite Ville, deux cent Archers marchans deuant luy auec

ics Hérauts & Trompettes, èc ayant derrière luy cent Lances.

Là vinrent aufli au deuant de luy hors ladite Ville , le Comte de Entrée y»-

Dunois, qui y ammena des Bourcreois d'icelle Ville , en grand nom- 1""'^:%"".

Dre,lelqucls après qu'ils eurent fait la reuerence au Roy , luy pre- rayez, pag.

fenterent les clefs, ôc il les receut tres-benignement. 6-0 duTo-

Aprés ceux-là vinrent les gens d'Eglile en Proccllion , reueftus remonialde

de chappes, ainfi qu'il eft en tel cas accouftumé de faire: Puis le Roy France.

entra en ladite Ville ; fur lequel quatre Gentilhommes & Cheua-

liers demeurans en icelie
,
portèrent vn ciel ou dais , ôc eftoient tou-

tes les rues par où il paflbit tendues grandement , ôc couuertes à ciel

,

efquelles y auoit grande quantité de peuple criant 'A( cè'l. Et ainfi

chcuaucha le Roy, iufques deuant l'Eglife de Saind-Pierre , où il

Jean Chartier. D d
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I4JO. defccndit à la porte
,
pour y aller faire fou oraifon, ôc fa prière î

Laquelle faite il remonta à cheual , &C s'en alla loger en la Maifon
Ordr-e mu!

(J'y^ Bouto-eois de la Ville j en laquelle il demeura durant certaine

^l^^&ctZ cfpace de temps, Ion Lieutenant & fon Confeil eftant aucc luy, pour
feruation de ^^ mettre Officiets, policc, & bon gouucrnement en ladite Ville.
cette Vi e.

Lors viurcnt à cettc prife deCaen deuers le Roy, Monfeigneur

Slfrir/e deCroy,MeffireIeandcCroy fon frère ,& Monfeigneur d'Arcy;

entre les f«- Icfqucls eftoieut enuoyez de par Monfeigneur le Duc deBourgon-
fansduRoj,

^^ç^ pour traitter du Mariage de la fille duRoy,auec Monfeigneur

àe BouiZn- Charlcs fils dudit Duc , & de plufieurs autres grofles &: importantes

g»'- chofes , dont ils elVoient chargez de par Monfeigneur le Duc.
royez^pag. ^^ fufdit fixiefmc iour de luillet fut mis le hecrt deuantla ville

de»te. de Falaize , où fe trouua tout le premier Poton de XaintraïUes Bail-
*4/.ieudy

ly^leBerry. Le Lundy"^ enfumant y arriua Maiftre * lean Bureau
* al. Sire ,i, ^ . •'. ^ ^

, in- i t- ai
rrelorier de France, auec lequel eltpient les Francs-A rciiers

,
pour

conduire l'artillerie , de laquelle il eftoit Gouuerneur : AufTi-toft

que les Anglois de la Place fceurei^t leur venue , & qu'ils les apper-

ceurentjils allèrent au deuant d'cux,& les àflaillirent en plain champ
tres-afprement& rudement,

Grafide va- ^ ccttc attaquc fe gouuerna ledit Treforier tres-vaillamment,
eitr ^ u-

^^ ç^ défendant contre les Ano;lois : Et cependant vint ledit Sei-
ton de Jim- ^ o /^ i /^ i i

ti-aïUes &dc o-neur deXaintrailles à.fon fccours , & tellement fut défendue ladi-
i

GoHiterneHr

lean Bureau
j.^ artillerie, que les Anglois furent enfin repouflez S^chalTez iuf-

dei'arttiie- qucs aux portcs de leur FortcrefTe -, en laquelle adion lefdits Bailly

^'-- éc Treforier acquirent vn très-grand honneur.

pranUr c. En ce mefiiie temps le Roy partit de la ville de Caen
,
pour venir

16. des Ma- fe trouuer à ce fiege , &: à ce fujet alla le foir au gifte à Saiacl-Sau-
refchaux. ^^^^
heRoy vient

en perfofrne Le lendemain il fe logea du cofté deuers Argentan, à vne lieue
HH fieae de pj-^g dudit Ucu deFaîaize , en vne Abbayenommée S. André: Auec

luy eftoient le Roy de Sicile , le Duc de Calabre fon fils, les Comtes
du Maine , de S. Pol, & de Tancaruille , le Vicomte de Lomaigne,ô(:

La Guibray pluficurs autres:Là le Duc d'Alen(^on fut logé à Saindte-Marguerite,

place jeruat du cofté de dcuers Paris, à demie lieue prés de ladite Abbaye: Et en

famel^'"7i
^^^ ^^^^^ qu'ou dit La Giiîbr.y, fut logé le Comte de Dunois; & au plus

fe tient tous piés de luy le Sire "^ de la Forefl: principal Gouuerneur des gens du
te^s anspro- Comtc duMaiue. Envne Abbaye eftoient logez deux mille Francs-

"4/. Comte Archers du collé de deuers le Maine. Au droit de la porte
,
prés

àz,&r. du Challeau furent locrcz , le Sire de Beauuais, leanMonfeio-neur

de Lorraine, & ledit Bailîy deBeiry. Et de l'autre cofté deuers Caën
furent logez les Comtes de Neuers& d'Eu, le Sire de Culant Grand
MaUlre d'Hoftcl du Roy, le Sire d'Orual , le Sire de Blainuille, le

Sire de Montcnay,&: plufieurs autres: Amfi fut mis le fiege tout au-

tour de ladite Ville de Falaize. Or pource que le Roy auoit grande

Seigneurie auec luy , &: plus qu"il ne luy en falloir pour tenir Ec con-
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tinuer ce fiege , les Comtes de Richemont Conneftable de Fiance, i^r o.

& de Clermont furent ordonnez par le Roy
,
pour aller mettre le

fîegc deuant Cherbourg ; lefqucls auoient en leur compa^néc le

Comte ''' de Laual , leSire dcLoheac, le Sire de Rais & deCoitiuy *al.Sirc

Admirai de France, le Sire de Montgafcon , Meflirc Philippes de
Culant Marefclial de France , le Senefchal de Poidou , le Sire de
Montauban Marefchal de Bretagne , les Seigneurs d'Eftouteuille,

&c de Mauny , le Senefchal de Bourbonnois, Meffire Geoffroy de
Coliuran , Pierre de Louuain , Robert de Conigam , lames de Til-
lay Baiily de Vermandois, les gens du Seigneur de Saindc-Seuere,

&:dcux mille Francs- Archers : Tout le furplus des gens d'armes de-

meura au fufdit fîcgc auec le Roy. Lefquels Seigneurs fe gouuer-
nerent & comportèrent tres-vaillammcnt, en fe fortifiant contre
icclle Ville de grands fofTez & trenchées , outre qu'ils firent de
grands préparatifs pour ietter bombardes & canons, afin d'affaillir

cette Ville , dans laquelle eftoient en garnifon mille cinq cent com-
batans Anglois, les mieux en point qui fuffent en toute la Duché
de Normandie des gens de leur Nationj dont eftoient conducteurs

6c Capitaines , fous le Sire de Talbot , deux Gentilhommes Ano-1-ois

l'vn nommé André Trolof ou Trofbot, & l'autre Thomas Ethonj
lefquels voyans telle & fi haute Seigneurie , & fi grande quantité

de gens d'armes. Archers &Arbaleftiers deuant eux, requirent de
parlementer auec ledit Comte de Dunois : Lequel par le comman-
dement &c ordonnance du Roy , leur bailla fcureté pour aucuns
d'entreux , afin de venir expofer leur intention & volonté , & ce

qu'ils voudroient dire : Adonc ils requirent d'auoir compofition
auec le Roy de France, lequel pource qu'il a toufiours dcfiré efpar-

gner le fang humain , leur accorda.

Ils firent donc Icurappointement auec le Comte de Dunois, le

dixiefmeiourdeluilletl'an defiufdit, en la manière qui s'enfuit:

C'eft à fçauoir qu'ils mettroient en l'obeïflance du Roy ladite LaCanifi»

VilIe&leChafteaude Falaize,lcMardy vingt-vniefme iour d'ice- '^'' Falaizc

luy mois de luillet enfuiuant -, au cas qu'ils ne fcroient fecourus de- ^ledditiL a-

dans cedit iour : Pourueu que le Sire de Talbot
(
qui eftoit ou fe di- ^^^ h Comte

foitSeigneurdeladitePlace, parledonquetuy en auoitfaitle Roy ^^ Dunois.

d'Angleterre fon Seigneur, lequel Talbot eftoit prifonnier du Roy Talbot^»/

de France , & gardé dans le chafteau de Dreux ) fut deliuré , & mis f^'^'fi't^^"-

en fa franche liberté ; moyennant aufii certaines autres promefles iTZ/uZl'r
queledit Talbot deuoit auec cela faire au Roy:De plus furent accor- ^»«/o« ^«

déesTrefues entre iccllesdeux parties , durans depuis ce lo. iour du
^iHeri^'^'eit

mefme mois de luillet, iufqucs au vingt & vniefme iour enfuiuant misenbber-

delTufdit
i & pour entretenir ce que dit eft , ils baillèrent douze '*•

oftages: Outre ce S'en deuoient aulli lefdits Anglois aller &c retirer

en Angleterre, leurs corps & leurs biens faufs;le tout au cas qu'ils

ne fîaiTent point fecourus, comme dit eft, dedans le fufdit Mardy
lean Charticr. D d ij
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1450, vingc-vniefmc lourde ce mois de luillet; auquel iour ne leu refiant

comparu aucun fecours , ils s'en allèrent franchement , ainfi que

promis leur auoiteftéi ^laifTerent cette Ville auec le Chalieau en

do^JJfGopi- la main &robeïfrance du Roy: A la garde de laquelle hu parluy

uernement ordoiiné Capitaine & Gouuerneur Poton de XantraïUes Grand Ef-

LLTaîUcs'
cuyerd'EfcuyerieduRoy &Bailly deBerry.

Le vingt '*'&troifiefmeiourdudit mois de Iuillet_, après la com-

me
'^^^'^' position & reddition de Falaize, fc (epareient de lacompagnée du

Roy Meffire Charles de Culant, Grand Maiftred'Hoftel du Roy,
le Sire de Blainuille_,& le Sire lean BureauTreforier de France,ayant

toufiours le gouuernement , commandement^ & la garde de l'Artil-

lerie, auec millecinqcent Francs-Archers & plufieurs autres gens

d'armes en leur compagnée , & allèrent mettre le fiege deuant la

ville & le chafteau de Donfrontj en laquelle il y auoit en garnifon de

fept à huit cent Anglois : Lefquels voyans le grand nombre de gens

d'armes venir ainfi deuant eux , & r(çachans la grande Seigneurie qui

eftoit auec le Roy; confiderans aufli que ce n'eftoit plus rien que

d'eux dans toute la Duché de Normandie, en enfuiuant encore le di-

*fAg.\<^%. re du Sage, Que bonne * doSlrire prend en luy aui fe chajîie par autruy:
prece ente,

j'endirent cette Ville &ceChafteau,qu'ils remirent es mains du Roy
le deuxicfme iour d'Aouft enfuiuant audit an , moyennant la com-
pofîtion

,
qu'ils s'en iroient en Angleterre , leurs corps& leurs biens

îaufs, ainfî qu'auoient fait pluhcurs loldats de leur party eftans es

d'f^uir .^
^^^^^^ ^ chafteaux cy-delTus efcrits : En fuite de quoy il y fut mis vn

cha(}eai*de Capitaine de la part du Roy , auec quantité de gens d'armes à ce or-
Donfront. doiinez

,
pour garder &: deffendre cette Place.

Audit an 14J0. enuiron la fin de ce mois de Juillet, mourut de ma-
ladie naturelle, très-haut, (Scpuiffant Prince Melhre François Duc

*ai. beau- de Bretagne, nepueu "^
&c homme ^ du Roy de France, qui fut vn

frcre , oh al- i i i r» • i "ii • \ \ t\

lié r.T 11
grand dommage pour le Royaume; car il eitoitvn notable Prince,

des.Mar- prudeut &c Vaillant homme de corps , & encore ieune. Il s'eftoit
the p.^ç)4^. granclement trauaillé de fa perfonne àla conquefte de laNorman-
* Ceftk dire die , & y auoit employé fes gens ,& grandes finances pour le (eruice

lr.,..J y du Roy , comme cy- deuant eit déclare.

dti Roy , o- Ce Prince en fon viuant aimoit le Roy de France naturellement

,

iny demit comme il y eft allez apparu ; car il a porté guerre à tous ceux qui
Foy&hom- . ^v ^ .ir • ^a t r 1.

mage, auoient eite,&qu ill(^auoit^ltre contre luy, meimement contre 1 vn

^ . , ^ de fes propres frères nommé Meflire Gilles de Bretagne, qu'il nefpar-
Beces & E- i^,r iir» ii- r \ ^ ^

loge de Frâ- gnapasjlequel aupreiudice du Roy de France,&:lans quelconque ad-
çois Duc de ueu deluy,auoit receu l'Ordre du Roy d'Angleterre, qu'on appelle

re agne.
^^ Jarfiere ôc de plus auoit accepté l'OfHce de Conneftable du Royau-

frerTeirpay
"^^ d'Angleterre:Parquoy toft après que cecy fut venu à fa connoif-

iMyarrejté fance,il le fit prendre,& mettre en aucuns de fes chaileaux , où il fut
prtfonmer

, p^j. Jqj^^t efpace de temps bien diligemment gardé; pendant quoy le-

eftt fait dit Gilles elloit fouucntesfois exhorté ôiadmoneftépar iceluy Duc
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fon frère, Tes parens, fubiets, & autres bien-veillans du Royaume iaçq
de France , de laifTer la querelle &c abandonner le party des Anglois, „,

qu'il fouftenoic contre raifonjiuftice, &tout ordre de droid : Après dcVOràie

qu'il eut efté traité inutilement par douces paroles , on agitauec luy e> Conne-

par d'autres qui eftoient rigoureufes; mais oncques pour chofc qu'-
J'etglre^J''

on luy fceuftou peuft dire ,il ne le voulut iamais retirer & départir tre fongrî.

de fon mauuais courage& malheureux propos : Parquoy ledit Duc
de Bretagne fon frère en conceut haine mortelle contre luy , telle

& fî grande
,
qu il ordonna qu'on lefift mourir. Et futà ce fuiet ce

Duc de Bretagne par plufîeurs & diuerfesfois fomméde la part du
Roy d'Angleterre, par fes Hérauts , de luy renuoyer ledit Meflire

Gilles, fon Conneftable , lequel il detenoit prifonnier contre fon
grc & fa volonté (duquel prifonnier Artus de Montauban ^mq'ix. i^ ^fl '^^ cefu-

la garde:) Et de faid, pourle refus qu'en fiticeluy Duc de le rendre "'^'^'ffi(<^

« ° 1*11 ^
I \ ^ rr attaouepar

6c renuoyer, les Angloisluy enuoycrent lettres de defl:y,qui ren- leRoyd'AK.

gregea & empira fon faidplus qu'auparauant : Car ce Duc de ^x:z-i^"^^''''?''g-

tagne en prit & conceut en foy vn tel & fî grand defplaifir, que la dX'//.^"'

communerenomméeeftoit, qu'il fut par l'ordre dudit Duc cilran--

glé vne nuid par deux compagnons auec deux toùailles torfes.
^fè^'HtiT'

Ainfi finit & termina fes ioursledit Meflire Gilles bien miferable- mainc-ment

ment & pauurement,& très pitcufement
5 qui eftvn exemple zqw- ^°''"^l^ f^^^'

>

iiderable pour beaucoup d autres. ^ons.

Mais de cette mort fi efirange&fi pitoyable d'autres en ont par-

lé bien autrement &diuerfemcnt dans IcDuché de Bretagne : Car
ïay o'ûy dire depfii^ jC]u il y eut du poil^ du loup cnutrs lefufditdeMon- *al.de&c.

tauban& fes complices, qui le gardoient auec luyj f(^auoir, qu'ils

le firent mourir , comme dit eft , malicieufement Se par faux-donné

à entendre à fon frcrc, efperans par ce moyen deparuenir à aucunes

chofes : Et l'on alTcuroit qu'il eftoit très- content &c refolu de re-

noncer à toutes les promelfes qu'il auoit faites aux Anglois, & de

faire tout ce que le Roy &: ledit Duc fon frère euffent^ voulu ,
qu'il *ai.zmoknt

fit -y mais on leur donnoit tout le contraire à entendre , comme on
en a aflez fceu depuis par aucuns de ceux qui le gardoient , & qu'on

a peu prendre, lefquels l'auoient fait mourir, qui par après en ont

dit & déclaré la vérité, & qui rigoureufement en ont efié chafticz

& exécutez par luftice; quant aux autres qui en ont peu efchaper,

ils n'ont oncques ozéretourner ,nyfetrouuerdanscepays.

Le fiegeeftant deuant le chafteau de Cherbourg ( lequel y auoic

eftémis par le Comte de Richemont Conneftable de France, & par

autre gro (Te puilfancedes Seigneurs,Cheualiers& Efcuyers Franc^ois

eftans en fa compa^née, corne il a efté dit & déclaré en la fin du Trai-

té*de la reddition de Falaize) fut bien conduit ôc vaillamment gou- *P'^£-^^^-

uerné par les Fianc^ois eftans à ce fiege. Or eftoicnt ceux de dedans
'"^^'^ ^'

fortprefl'ez par le moyen des tranchées, mines, & autres approches

des Fran(^ois j en faifant lefqucUes chofes, y furent tuez vn Cheualier

Dd iij
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"TÂToT ôivn Efcuyerdu pays de Bretagne, c'eft à fc^auoir Meffire Pregent

Prege-^t de de Coitiuy Seigneur de Rays & de Coitiuy Admirai de France , le-

conwykà- qygi y fm- ^^^ j^i'yji coup de canon, qui fut vn fort grand domma-

fiegedeuant gc & notable perte pour le Roy \ car il eltoit vn des vaiilans Chc-
cherboftrg, ualicts & tenommez du Royaume, fort prudent homme, & cncor

o'ffidert^"
de bon âge : L'autre y fut emporté d'vn coup de couleurine,&eftoic

nommé Tudual ou Tedual le Carmoi fîen , dit le Bourgeois, Efc uycr

de bien & de réputation, Bailly deTroyes, lequel eftoit très- vail-

lant homme d'armes de fon corps, à pied & à chcual, & de grande

conduite, & bien cognoifTant lafubtilité de la guerre,& qui bien

auoit feruy le Roy enTon temps.

Ladite Ville fut fort battue de canons& de bombardes, le plus

fubtilemcnt qu'oncques homme veid, principalement du cofté de

la mer, car il y auoit des bombardes alTorties fur la greuede la mer,

nonobftant quelle venoitlà deux fois le iour j & eftoient chargées

de pierres &dc poudres , combien qu'elles eftoient toutes couuertcs

, „ d'eauë quand le flot venoit; neantmoins par le moyen de certaines
Artificedopir ^

rr ^ un- n i

empecherijue peaux & graiflesdont cilcs eltoient reueituës&couuertes,onques la

des caKons ne j^-j^r j^g potta dommage à la poudre : mais aufli toft que la mer eftoic

^^^.^"^j^J,^^icnïée les Canonniersleuoient les manteaux , & tiroient & icttoicnt

un/es parla commc aupatauant contre ladite Place , dequoy les Anglois eftoient
-venue dn

£qj.j. gf^^^j^is . ^-^^ iamais n'auoient encor eu cognoiffance de telsmy-
flux de U _ ^ . .

,

-111^ •

mer. itcrcs : Toutestois il y eut trois bombardes & vn canon qui crc-

uerent, en tirant, deuant iceluy chaftcau , là oii furent faites de

belles armes , tant fur terre que fur mer , le tout plus au preiudice des

Anglois qu'à leur profit. Parquoy Thomas GouclEfcuyer Anglois

Capitaine dudit lieu , lequel auoit en fa compagnée dedans icellc

Reddition de pl^ce mille combatans foubs luy , requit d'entrer en compofîtion

ce de Cher- ^^cc le Conneftablc, laquelle il obtint ,& luy fut odtroyée j ce qui

bourg ffittié fut après plufieurs paroles dites & alléguées par les parties , & traitées

^Norm^Itl) ^^^^^ eux , fç.iuoir
,
Que ledit Gouel laiflcroit & remcttroit ladite

/f'/Conne- Ville & le Chafteau en l'obeifTance du Roy, moyennant qu'on luy
ftable. deliureroit vn fien fils qui eftoit en oftage, pour fa part ôc portioa

de l'argent dcu au Roy & à ceux de RoLien , pour la compofition

* Pag. 17^^ qu'auoit faite le Duc de Sommerfet, luy eftant à Roiien *
: Et au

precedey^te. moycn dc cc qucfondît fils luy fut rendu franchement & quitte, il

rendit ladite ville & chaftcau de Cherbourg en lapuiflancedu Roy
*at. dou- le vingt"*" deuxicfme iour dudit mois d'Aouft audit an mille quatre
zieime

^^^^^ cinquante : Et s'en allèrent luy , fondit fils , & tous fes foldats

Le Sirede en Angleterre ,leurs corps & biens faufs. Puis en fut fait Capitai-
Bacûefifait

j^g Qm- leRoy le Sire deBueil auec 8o.Lances,& les Archers-, lequel
Admirai, .1, .,' n / r r 1 ai-iii-
pa^.i^.de Sire de Bueilauoit cite rait & crée de nouueau Admirai de France,
««Officiers, charge vacante par le trelpas du fufdit Seigneur de Coitiuy, qui en

fon viuant efto!tCapitainedeGranuille,dontfut fait Capitaine en

fa place après fa mort leanMonfeigneur de Lorraine aucccinquan-
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te Lances & les ArchcrSjIc tout bien enpoin6l,& ejibel ordre. "lÂTôT
Ainfi fut toute conquife la Duché de Normandie , & toutes les Ci- q^^

tez, Villes, &Chafl:cauxd'iceluy pays remisenrobeïfTanceduRoy, yj^iTXH''

de ce en l'eCpace feulement d'vn an & (îx iours, qui eftoit vn grand J"''*^«/"'y^i

miracle &vne très grande merueillc: Aufli apparoiffbit-il bien que Normandie

noftre Seigneur y auoiteftendu fa grâce,- car oncqucsiamais fi grand """^"'"^ ''^^^^

pays ne fut reconquis en fi peu d'efpace de temps , ny à moms àc t'tX!"*'^'

perte de peuple & de gens de guerre, ny à moins de deftrudion &
de dommage du pays

;
qui eftoit vn grand honneur &: louange au

Roy , aux Princes , àc aux autres Seigneurs cy-deuant nommez
,

& à tous autres qui les ont accompagné au rccouuremenidudit Du-
ché :. Premièrement & par efpecial en eft deu & en doit-on rendre

grâces à Dieu , & luy en donner toute gloire & loiiange : pource > - ,

qu il a voulu ainii eitendre la grâce, & monitrer les miracles. Le Giand-iu-

temps aufii le deuoit en partie \ car c'eftoit celuy de l'année du grand ^^^'''•

Pardon gênerai, qu'on appelle communément /'^« an lu'bilé.

Ceditpays deNormandie contient fix greffes iournées delong, Defcrtptio»

& quatre de large : Au dedans il y a fix Euefchez & vn Archeuel- (^''-T'^y^de

ché, & cent que Villes que Chaftcaux , fans celles qui ont efté aba- °""^ '^'

tues & dcftruites par la fortune de la guerre.

Apres ce fait, ordonna le Roy fix cent Lances Si les Archers, lef Le Roy s'a.

quels il laifla audit Duché pour lagarde d'iceluy ,& enuoya les au- Guyenne
très gens de guerre au pays de Guyenne i puis fe difpofa èc partit Pioceiiîons

pour y aller auffi :Où en s'acheminant il arriua en la cité de Tours i^^'^'^'"'^^' " *

eu mois de Septembre eiifuiuant audit an ; là où par délibération & re

aduis de fon grand Confeil, pour rendre grâces à Dieu & le remer- ^'"'^^escon^

cierd'icclle conquefte,il commanda de célébrer Procédions gcne- \oy^'
'"'

raies par toutes les Eglifcs de fon Royaume le quatorziefine ''' iour *^'/.quatiié-

d'06tobreenruiuant,&: delà en auant par chacun an le'^'douzicf- T^^^ ^^^^.^

meiourd'Aouft. iom

Qui voudroit faire mention de tous les vaillans hommes , & de

leurs proiielfes
,
qui ont efté faites durant le recouurcment dudit

Duché deNormandie, ce feroit choie trop longue à raconter & ef-

crire ; mais neantmoins en faut-il aucunement parler & en faire quel-

que mémoire, pour ceux qui au temps à venir pourroient lire ou

oiiyr la fa<^on éc la manière de la recouurance miraculeufe d'iceluy

Duché,

Premièrement., le Roy a mis en fes Armées &c en fes guerres fi

bon ordre fur \c faid de fes gens d'armes
, que c'eft belle chofe :

^^Jlf^^"""

Car il a fait mettre tous iceux gens d'armes & de traid en bons ha- darnfumH-

billemens & feurs ; c'eft à fçauoir les hommes d'armes eftoient ce,^«r.wf

11 rr \ -Il r / r 1 1
Jii guerre),

tous armez de bonnes cuiralles,narnois de ïambes, elpees,lalaaes,
"^

(dont la plufpart defdites falades eftoient toutes garnies d'argent)

5>L lances que portoient lés Pages de chacun d'iceux hommes d'ar-

mes, montez de trois bons chenaux, fçauoir pour luy, fon Page &

itueei pou;

remercier
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lACQ, fon Varlct ; lequel Varier eftoit armé de falar^c , iaccjucte , iacques

^ ou haubergeon,brigandine , hache, ou guifarme : Et auoic chacun

dcfdics hommes d'armes pour Lance deux Archers àcheual, armez

le plus de brigandines, harnois de iambes, & falades, dont la pluf-

part cftoientaufli garnis d'argent, ou à tout le moins auoient iac-

ques ou bons haubergeons.

Sesfoldats Au refte , iceux gens de guerre eftoient tous payez par chacun
btenveflM, mois^fans qu'ils fud'ent fî ofez ny fi hardis de prendre durant icel-

vT^eT' 1^ guerre & conquefte de la Normandie aucunes gens d iceluy pays

pnfonniers , ny prendre ou rancjonner chcual ou belle quelle

qu'elle fuft,poré ores qu'elle fuft en l'obciflance des Anglois,& à

ceux de leur party i ny des viurcs en quelque lieu que ce Furt , fans
Louabledif-

J^s payer, fots feulement fur iceux Anelois,ô<: gens tenansleurpar-

taire. ty
,
qui leroient trouuez en armes, ou autrement railans guerre ilel-

quels viures ils pouuoient en ce feul cas prendre licitement j &ain-

li le leur eftoit permis , & non autrement.

Eloge du ce- Ot durant cette guerre s'y gouuerna grandement,fort vaillamment,
lebre Comte ^ tres-honorablcmcnt le fufdit Comte de Dunois Lieutenant ge-

&aimusè(- Hctal du Roy ,comme aufli firent les Comtes deClermont,de Ne-
gneurs. ucts , de Caftrcs , d'Eu , & de Saindt-Paul , le Sire de Culant , Grand-

ne.

ai.S'nts Maiftre d'Hoftel,les Seigneurs*d'Orual, d'Eftouteuille,de Blain-

* </. Mony uille , de Beauuau , de Bueil , de Beauuais, & de*M oiiy en Beauuoifin,

le Marefchal de lalongnes , le Senefchal de Poidon , lean Monfci-

gneurdeLorraine.RobertdeFlocques ditFlocquet Bailly d'Eureux",

Poton de Saintrailles Bailly de Berry, Pierre de Louuain, Roberc

Conigam, auec pkifieurs autres Gens d'armes, grands Seigneurs,

Cheualiers,& Efcuyers, qui tous notablement, chacun fuiuant £oa.

endroit foy ,& félon fon dcuoir,s'y gouuern.erent auec grands la-

beurs ,trauaux, dangers, mef-aifes, peines, & périls de leurs corps.

BomeproHt- Pareillement eftoit grofle la prouifion que le Roy auoit mis en
Jtondznilk- fon artillerie pour le faiâ: de la guerre , & de fa garde , où il auoic

le plus grand nombre de groifes bombardes, gros canons ,veuglai-

res, ferpentines, crapaudines , couleurines, & ribaudequins
,
qu'il

n'eft pas de mémoire qu'homme enft iamais veu Roy Chreftien

f^''-^'^'''''^**auoir fi noinbreufe artillerie tout à la fois,ny fi bien garnie depou-
tien payez, . .

i r r ^

Alors. ares, manteaux , & de toutes autres choies pour taue des appro-

ches, &c prendre Villes ôiChafteaux-, ny qui euftpîus grande quan-

tité de charroy pour les mener; nyconduCbeur> plus expérimentez

pour les gouuerner qu'il en auoit :Lcfqucls conducteurs eftoienc

payez &c foudoyez de iour en iour ; & furent gouuerneurs d'icelle

ui.sire,&c. artillerie Maiftre * lean Bureau Treforier de France , & Gafpard

{^îefit'e^'^"'
Bureau fon frère Maiftre de ladite artillerie ;lefquels durant toutes

ces guerres en ontfouffert de grandes peines , &c fe font trouuez en

beaucoup de périls ^ car ils y ont beaucoup fait leurs diligences, &
s'y font bien acquittez de leur deuoir, auec fatibfadliondetous.

Au
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Au rcfte , c'eftoit chofe merueilleufe que de voir les bouleuarts

, iaçq
approches, fo (Tez, trenciiées,& mines, que les defTus dits f.ifoient
faire deuanc toutes les Villes & Chafteaux qui furent aflieecz du-

^'^^"^^'^"^

rant icelle guerre : Car de vente , il n'y a eu aucune Place & Ville pens,&fort

rendue par compolîtion , ou autrement, qui n'euft elle bien prife '"'^"fi^'"*"'

d'alTaut & par force d'armes , fî on l'cuft voulu , à caufe de la gran- il"
^^^f'"

de vaillance & fubtilité des gens de guerre
,
qui là eftoient : iMais

toufiours quand les Places eiîoient fort ferrées, &preftcs à eftieat-
ll°J'^fJ^l

taquées & emportées d'alTautjle Roy de fa bénignité vouloir toil- KoyDoarrf-^

couurer aoH-iours qu'on les receuft à compofition , afin d obuier & preucmr
l'efFufion du fang humain , & la dertrudion de fon pavs mefme , '^RoyaJmJ!

& du peuple qui eftoit enclos & enfermé dans lefdites fortereflcs.

A la conquefte de la baffe Normandie, dont eftoit C hef en fon

viuant Icfufdit Duc de Bretagne; ce Duc s'y peina &traua;lla gran Nombre de

dément tant qu'il vefcut, comme auffi fit le Comte de Richemont «?^^''^''^' "

Conneftable de France fon oncle, le fufdit feu Pregent Seigneur ««^/frjr^»

de Coitiuy , & de Rais Admirai de France , & ^ufieurs autres de reconurenn

confîderation, qui font morts à cette conquefte & à ce recouure- Normidie
ment. Et s'y employèrent cncor beaucoup le Comte de Laual, le

Seigneur de LohcacMarefchalde France fon frère, le Seigneur^ de *^/.Sire

Montauban Marefchal de Bretagne , Geoffroy de Couuran, lamet

ou lames de Tillay Bailly de Vermandois , le Seigneur de Bueil
,

comme aufli fit ledit Tudual Bourgeois tant quil vcfquit, lequel

eftoit lorsBailly de Troyes. De plus, afin d'entretenir le faidôi la

charge de ladite guerre , tant fur le faidt de la luftice que des Fi-

nances, & pour confeiller bien & loyalement le faid & l'cntretc-

nement des gens d'armes pour le recouurement de ce Duché , fe

gouuernerent &: trauaillerent grandement le Seigneur "^ de Traif '^ï/.Sire

nel Chancelier de France , le Seigneur^ de Gaucourt, M effire Theau- * ai. siic

de de Valepcrgue Bailly de Lyon, & Sire lacques Cœur Confeil- lacques

1er & Argentier du Roy ; lequel inuentoit les manières & trou- Cœur m-

uoit toutes fubtilitez a luy polfibles afind'auoir finances, & recou- ^Jrel'lnlllT^

urer argent de toutes parts, dont il a fallu fans nombre, pour en- rnemâu de.

treteniricfiites Armées, & foudoycr les gens de guerre. Et auilî "*^^^^J*"^-

firent Meflire Jean du Bar ou de Bar Seigneur* de Baugy , & Sire pm- ftéue-

lean Hardoiiin ou Herdoiiin Treforier de France; ce qui leur fut "'Z'^'*^
f^ii

II « V I -11/ • "^ ftierres

,

grand honneur, & a tous les autres qui y ont trauaille, &: qui ont & autres

contribué en cette partie, chacun en fon endroit
,
pour le bien & grandes def.

1 r J r> pcnf'es de
le feruice du Roy. f^^^,

Apres que le Roy Tres-Chreftien Charles VII. de ce nom, au *^/.Sirc

moyen& conduite de la grâce diuinc principalement , & puis de fa

très- noble & puiffante Cheualerie,fes Confeillers , & autres Sou

-

doyersdediuers eftats, eut ainfi reconquis fon Duché de Norman-
die, qui auoit efté occupé par les Angloisfes anciens ennemis, l'e-

fpace de trente*ans ou enuiron ,• àc qu il eut dompté tout le pays,& en «^z vingt

lean Chanter. E c
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r . r^ iceluy mis bon régime &cfl:ably bon gouuernement&: police nou-

uellc ; melmement bonnes gardes & garnilons de gens de guerre

pour la deffcnfc, tant des Citez, Villes fermées j comme Challcaux

,

& autres forterefleSjfe confiant toufiours en la grâce & mifericordc

Dieu, IcRoy,&^leProteâ:eur des Roys , lequel veut à vn chacun

garder fon droi6t , comme il cft efcrit dans l'Euangile
,
qui dit

(qu'on doit rendre à vn chacun ce qui ejl/ien) delj,bera & le difpofa de
LeRoy après s'acheminer es marches & pays de Guyenne &c duBordelois , oc-

boordrepour cupez & detenus par les Angiois depuis li long-temps , qu il ne-
laconfima- ftoit ptefque mémoire du contraire , & ce en allant diredemenc

Noimâ'aie
Centre iuftice & raifon : Defquels pays les Nobles & le Populai-

fedijpo/èàu re eftoient toufiours contraires à laCouronne de France, au moins
con^ftefie de dcpyig Jeux ccnt aus, qui eft grand efpacede temps, combien que

ledit pays eft , & a toufiours cfté du domaine du Royaume de Fran-

ce. Parquoy luy voulant vfer de confeil , & faire meurement Tes

entrcpriles, comme fage,fubtil,& vaillant Roy, vint en la ville de

Tours aumoisde^eptembre l'an mille quatre cent cinquante i où
il conuoqua & fit afïembler grande &: notable Cheualerie , &: là

fut délibéré par fon Confeil (compofé d'aucuns de ion Sang, de

Prélats, & autres fes Confeillers & Capitaines) d'enuoyer audit pays

fçjl^/^^^^/} de Guyenne,aprésbonneprouifion& après que fuffifante garde au-

parieRojk roit cfté mifcauparauant dans le pays de Normandie: Pour laquelle

JJh"'^'*^"
Prouince garder fut ordonne trcs-haut&puiffant Seigneur Meflire

Artus de Bretagne Comte de Richemont & Conneftable de Fran-

ce, comme chef; èc auec luy les Barons , Seigneurs , Cheualiers &c

Efcuyets dudit pays de Normandie, auec fix cent Lances & les Ar-
chers, payez par chacun mois , & grand nombre de Francs-Ar-

chers ordonnez de par le Roy. De plus, fut baillée la garde de la

ville de Roiicn & du pays de Caux à Meflire Pierre de Brezé grand

Senefchal de Normandie. Par après le Roy ordonna, & fit refou-

dre en ce mefme Confeil, d'entrer audit pays de Guyenne, & d'al-

ler mettre le fiege deuant la ville de Bergerac, aflife en iceluy pays,

dans le Comté de Perigord ,fur la riuiere de Dordongne: Pour ce

fuiet il fit fon Lieutenant haut & puiflant Seigneur le Cftmte de

d'Bcïdilc Penthieure & de Perigort, Vicomte de Limoges , lequel accepta &
enPcrtgon, prit toutc la cliatge de ce fiege : Et partirent en fa compagnéeMef-
parie Comte ^j.g cliatlcs deCulaut Seigneut delalongnes,&Marefchal deFran-

urc. ce , Poton de Saintrailles Bailly de Berry , &c ^rand Efcuyer d'Efcuye-

rie du Roy, Geoffroy deSaind-Belin,Ioachim Roiiault, Pierre de

Louuain,auec plufieurs autres Seigneurs, Cheualiers, Efcuyers, &
5^

autres gens de guerre , fe montans à cinq ou fix cent Lances , fans

les Archers; lefquels y mirent le fiege deuant fort hardiment & tres-

vaillamment; tellement que par leur puiflance
,
proûefle , «Si bon

gouuernement, après l'artillerie venue& conduite par Maiftrelean

Bureau Treforier de France , lequel eftoit tres-diligent & a6tif en
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faiâ: de guerre, fut rendue ladite ville de Bergerac en robeïfTance lAfo.
du Roy, le mois d'Odobre enfuiuant : Puis s'en retournèrent lef-

dits Seigneurs & les gens de leur dite compagnée hyuerner es lo-

gis & pays à eux ordonnez. Et en fuite fut conftitué Capitaine &
Gouuerneur dudit Bergerac MelTirePhilippes deCulantdeffus dit,

ayant en fa compagnée cent Lances & les Archers : Les Anglois

quieftoient en icelle Ville s'en allèrent où bon leur fembla, leurs

corps, chcuaux Se biens faufs, comme parrappointemcnt & com-
pofition auoitefté dit&arrefté: Audi deuoient y demeurer lesha-

bitans, s'ils vouloient,en faifant au Roy le ferment en tel cas accou-

ftumé, & y faire & y exercer leurs labeurs & m.eftiers comme aupa-

rauant.

En ce mefme temps & an ,lefdits Seigneurs & leurs compagnées Etdesrha^

s'en allèrent dcuant vn chafteau»nommé lonfac, efpcrans y mettre -/^^'*'j^* ''-'*'

le fiege : Ce chafteau eft afîis & fitué fur ladite riuiere deDordon- Montfer-

gne, lequel fut incontinent pris d'afraut;& y eut desaflaillansfept i^"d.

ou huiÂ debleffcz, & des Anglois quelque trente^ cinq de tuez, *^/.vingc-

ou enuiron,Ie refte y fut pris prifonnier ;& par ainfî demeura cet-
'^'"'î

te Place en l'obciffance du Roy. Puis après, en ce mefme endroit,

fe diuifa l'Armée, dont il s'en alla partie deuant Montferrand , où
ils tinrent le fiege par certain efpace de temps, où il fut fort aflail-

Jy , mais peu deffendu ; car le Seigneur de ce lieu voyant contre

luy fi grofle alfcmbléc de gens, eut peur , & fe rendit prifonrlier

auec la Place es mains des Fran(^ois : Par ainfi demeura encor ladite

Place en Ibbeiflance du Roy, où fut mife bonne garnifon pour la

garde d'icelle.

Depuis, & incontinent après, fans aucun intcrualle ny perte de

temps , s'en alla cette Armée vi6torieufe deuant vne ville nommée
^^^

,, ,

Sain6le-Foy affife fur ladite riuiere, laquelle fe rendit pareillement Sainte Foy.

fans contredit : Il fut laiffé bonne garnifon en icelle Place pour le

Roy.

En après , la mefme Armée en pourfuiuant toufiours fa bonne EtdcChti-

fortune , s'en alla deuant vne place nommée ChaLiis , là où fut te- ^^'^

nu le fiege par certain efpace de temps \ après lequel les Anglois

eftans dedans , iufques au nombre de cinquante* Lances, ayans le *^/ qua-

cœur failly
,
pource qu'ils voyoient telle compagnée deuant eux ,

"""^"^

fe rendirent par compofition, telle qu'ils s'en iroient leurs corps &
biens faufs , & mettroient la place en la main du Roy

;
pour laquel-

le garder fut coiTsinis & ordonné Pierre de Louuain.

Le feiziefme iour d'06tobre,ou cnuiron, audit an mille quatre

cent cinquante, fat arrefté pnfonnierMaiftre lean de Xaincoings

ou XanicoincrsReceueur gênerai des Finances ^ du Roy, lequel fut

mis &: ferré dans le chafteau de Tours, pource qu'il auoit mauuai-

fement diftribué , diffipé , & mal employé les deniers de ia^'^recc- ''^^ '^

pte 5 tellement que le Roy en fon grand befoin ne pouuoit finer

Ican Charticr.
,

E e ij
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1 45 o. d'argent pour payer les foldats &c gens de guerre eftans à Ton fcrni-

cc au faid de la guerre de fon pays de Guyenne j mais luy conuint

trouuer autres moyens merucilleux pour auoir finances ; car aurie-

ment fon faiâ; euft efté mal, pour paruenir à fon intention. Or il

cft vray,que depuis queceReceueur eut efté audit chafteau cnpri-

fon ôiainfi renfermé, il futqueftionné par aucuns du grand Con-

fcil du Roy, 6c autres Clercs, voyans clair 5c bien cognoilTans en

matière de finances ; là où il fut trouué par fa propre confcllion

auoir encouru le crime de leze-Maiefté -, c'cft à f(^auoir tant pour les

deniers du Roy qu'il auoit defrobez en grandes & exceifiues fom~
mes, comme pour certaines ratures par luy faites en aucunes Lettres;

parquoyilfut réputé faufraire,& auoir encouru les peines capitales,

qui luy euft voulu faire bonne iuftice, & garder la rigueur des Loix :

Mais le Roy
,
qui toufiours a efté j^prt doux &mifericordieux ,Iuy

a fait & changé le criminel en ciuil. Pource
,
pour les grands éc

énormes cas par luy confefTeZjôi: bien confidcrez, il fut condam-
né par la bouche du Chancelier de France, à tenir prifon fermée

certain efpace de temps, auec confifcation de tous fes biens : Def-
*^/.chafl:eau quels Ic Roy donna vn hoftel"^ qu'il auoit fait faire à Tours, àtres-

LeRoyfah haut & ttes-puiffaut Seigneur Monfcigneur le Comte de Dunois
donanCom- ^ j^ LonsueuiUe : Et outre plus , fut ledit Xaincoings ou Xani-
te de ijunois ^ i o
d'vne mAifon coins condamué de payera reftituer au Roy la fomme 'de foi-
kToHrs,con- xattte mille efcus d'or, qui fembloit eftre bien peu de chofe au re-

•^/^ç^eueur ^'^^^ de ce qu'il auoit pillé &c defrobé, comme la propre confelîion

gênerai des le portoit.
Finances, Auec luv futaufti conftitué prifonnicrvnnommé lacques Char-

faHfeté , & rier ou Chartier Clerc de ce mefme Reccueur , mais ils fut mis en
peculat; C7 prifon feparée ; lequel par le commandement de fon maiftre , àc

emprifor?né, commc compiice audit crime, auoit raye & regrateplulieurslom-
&condam- mes de deniers, pour icelles conuertirau dommage &: à la perte du

Chancelier ^^Y» ^ ^^ contraire , à leur profit rPourquoy il auoit encouru Sen-

tence capitale , fi la grâce & mifericorde du Roy ne fc fuft pareil-

lement eftenduë fur luy. Et eft cette affaire bien à noter pourdon.-

ner exemple aux autres, &: pour plufieurs autres caufes.

Audit an, le dernier iour d'OcSbobre, veille de la fefte delà Touf.

*^/ Sire faincts, le Seigneur d'Orual iroifiefmefils du Comte *d'Albret, &:

autres, furent loger eux & leur compagnée en la cité de Bafas, de

laquelle ils partirent pour aller courir le pays du Bordelois^&cftoient

auec luy en ladite compagnée Efticnne de Tholireffe, die de Vi-
gnoles, Robin Petit- Loup Capitaine des Efcofibis, vn Capitaine

nommé l'Efpinaffe, &c plufieurs autres gens de guerre , iufques au

nombre de quatre à cinq cent combatans , defirans de guerroyer &
furmontcr les Anglois ( les anciens & plus dangereux ennemis du
Royaume de France) eftans à Bordeaux &:és enuirons dccetie Vil-

le: A ce fubiet ils fe mirent en chemin, pour aller faire leur courfe
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iufqucscli riflc de Mcdoc: Sur lequel chemin ilsrepeurent, & fe ra- ~TT7ôl
fraichirenc es bois, en vn lieu eftant à deux lieues prés de Bordeaux.

Le lendemain premier iour de Nouembre, & feftc de la ToufTainits,

le plus matin qu'ils peurent monter à clieual^croyans entrer en ladite

Ifle, illeurfuruintnouuellcs, que ceux de la Cité de Bordeaux, tant

gens de guerre, comme populaires , eftoient fur les champs au nom-
bre de huit à neuf mille Anglois, tant à pied commeàcheual, pour

combatte ledit Seigneur d'Orual & fa compagnce : Mais neant-

moins lefdits François ne lailTerent point pour cela leur entrcprife,

ains iceluy d Orual meu de franc & hardy courage, &c tenant ferme
rcfolution , mit fes gens en bonne ordonnance,en attendant batail-

le d'iceux Anglois , combien qu'ils fufl'ent en bien moindre nom-
bre que les Anglois accompagnez des habitans dudit Bordeaux, &c

du paysd'enuiron, defquelseiloit conducteur le Maire dudit lieu:

Adonc commencèrent les coureurs dudit SeigneurM'Orual à leur al- * ^^- Sirs

1er faire barbe , & bon vifage , &c ledit Seigneur fit toufiours marcher
fes gens en belle bataille,& par belle ordonnance contre les Anglois:

Lefdits coureurs prirent vn Gentilhomme nommé Guaillard delà

Tour, dudit Bordeaux , &c aufli-toft fe trouuerent les deux Batailles

l'vne deuant l'autre, du cofté d'vn bofcage prés de Bordeaux : Là il

futfi vaillartimentcombatupar les gens du Roy, qu'il y fut tué dix-

huit cent hommes ou enuiron, des Anglois, Se Bordelois, tant fur

le champ, qu'à la pourfuite de ceux qui s'enfuirent ; dont fut le

principal mis en fuite, le fufdit Maire de Bordeaux, lequel cftoit à

cheual , ôc qui abandonna tous Ces gens de pied, lefquels il auoit

mis au deuant pour faire frontière de leur Bataille. Outre, & par ^-f'^'^"

Jrri r oj r ^ «iAndgi
dellus les morts , turent pris ùc demeurèrent priionmers en cette prés de b

aiftion , au profit d'iceux François , douze cent hommes
,
qui fut ^^^"^

F'^î'

grand honneur , &: profit audit Seigneur & à fes adherans , mefme-
^^^^^"Ç°^^-

ment veu le petit nombre de gens qu'ils eftoient au regard de Kurs

ennemis i& en deuoient bien regracier & remercier Dieu, & en fuite

tous les Saindts, dont il eftoit tk. fe celebroit laFcfte àc fokmnité
ce iour-là.

Audit an, le lendemain du iour des morts troifiefme lourde No-
uembre , Pierre Duc de Bretagne vint deuers le Rov fon fouuerain

Seigneur
, pour luy faire hommage de fon Duché de Bretagne, &

luy fit le ferment en tel cas requis & accouftumé : Et le luv fit faire n

Monicigneur le Comte de Dunois & de Longueuille,comme Grand ^cay.Ducde

Chambellan de France, lequel prit la ceinture , l'efpée , & le bon- ^^^''1?'"^

t 1 ï^ N, ^ ^
* / I 1 r r re dYoy&

cl 1er de ce Duc , comme a luy appartenant : Apres ledit lermentrait, Hommacre

le Chancelier de France luy dit
, Qn^il dcuenoit çy ffioit Homme-li^e ««^«j entre

du Roy , à caufe de fondit Duché. A quoy fut refpondu par le Chan-
ComTe^'^de*

celier dudit Duc, Qj4e faufla rcuercncc dit Roy , ey- de luy , d n'fjloit pas Dunois

Homme-liire à c.iu'e £iceluy TDuchê. Surquoy ils furent en o-r^'^nde alter- f If
C^*"""

cation par aucune eipace de temps: hnalement le Roy le receut a Fra>ice.

E c iij

s

or-
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I 4 r o. foy > '^^^ "^^ ^ coufliimes y aïnji comme fes predecejjcurs Ducs de Bretagne

l'oye z^de ce- aUOÏCnî fait-

u ampier»et
£j. ^prés fans iiiterualle,ce Duc fit au Roy vn autre hommage pour

^S. &66i. Ton Comté de Montfort , pour lequel il confcflaeftre fon homme &
du Tome z. vafTal-lio-e. Et à ce fut receu à grande chère du Roy , & de toute Ta

maUrFi-â- Seigneurie, & defaCheualerie. Il fejourna cependant en vne pe-

ce. tite ville &: chafteau nommé Montbalon , où le Roy fe tenoir pour
yiatrehom-

j^^^ . auquel ^gQ ledit Duc fut grandement feftoyé des Dames &
maîie-Iiçrc ,.^ -/-n t i rr ^ r n/> i

dec^ Dhc des Damoilelles, lequel auHi de ion coite s acquitta grandement en-

pour [on uers ellcs : ( Monfeigneur de Villequier , Efcuyer , & Mademoifelle

Moiitfon:
^^ femme eftoient lors en grande authorité en la Cour du Roy. )

SonfiBura Aprés Ce il y eut de grofles louftes , & autres efbatemcns durant

Î^T"^ rïr"
quinze iours ou enuiron

,
que ledit Duc fut ainfi auprès du Roy.

ment quiiuj Au refte ce Duc vint bien en point , & en belle compagnée ; car

ejtfan.
^ cftoit aucc luy le Comte de Richemont Conneftable de France,&

VHlequicr" plufieurs auttcs Scigueurs, Cheualiers & Eicuyers, iufques au nom-
lors en an- bre dc quattc à cinq cent chenaux.

près du Roy.

M. C G C C L I.

"YTTTT" I 7 N l'an enfuiuant mille quatre cent cinquante vn,le Roy eftant

fj en fa cité de Tours , ordonna le Comte de Dunois & de Lon-
LcComtede gueuille,ron Lieutenant General,pour aller en fon Duché de Guyen-

d^Lonoxxt' i"^c, & iceluy réduire & remettre en Ion obeïlTance : Pour ce il vint

uxWzejtem- audit llcu de Touts au Commencement du moïs de May
,
puisman-

piajepar le
Jg^ jg j^Qy g^ plufigm-g Seio;neurs , Clieualicrs , & ECcuvcis , que cha-

RojaUcon-
r a f? r '^

i a. j r
t^nefie de la cuii le préparait

,
pour aller en la compagnée a la conquelte de ion-

Guyenne. ^{^ pays ^ Duché de Guyenne : Et pour ce partit ledit Lieutenant

auec grande & notable Cheualerie , & grande compagnée de gens

de guerre , & alla mettre le (\cgc deuant vn chafteau nommé Mont-

^a'^'l f
guyoi"^ • Auquel lieu vint auieruice du Roy le Comte d'Engoulef-

mentau mc frcre légitime du Duc d'Orleans,& coufin germain du Roy , lean
feruice du Burcau Trcforicr de Ftancc , PiciTe de Louuain, & plufîeurs autres

^'
CheualierSjEfcuycrSjôi gens de guerre, iufques aunombre de qua-

tre cent Lances,& les Archers& Guyfarmiers auec trois mille Francs-

Archers, qui tinrent ledit iiege vaillamment, en attendant toufiours

plus grand nombre de troupes qui deuoit venir. Ce fiegeyfutpar

l'el'pace de huit lours ou enuiron : Et eftoit Capitaine dudit Cha-

V^^T^f"*^ fteau pour les Ano-lois Regnaud^ de Saind-Iean Efcuver Gafcon,
de S. Iulun ^ r 1^11 T-, I r 1 r 1 1

&ieruiteur du Captai dc Buch,auec certain nombre de iouldoyers&:

2;ens d'armes j lequel voyant ne pouuoir refifter à la puiffance qui

deuant luy eftoit , fit certain appointcment auec les Seigneurs del-

fufdits, en la manière qui s'enfuit.

Le Comte

mc VI
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Appointement fait entre Meflcigneurs de Rochecholiart , de h TTTT^
Rochefoucault, & Maiftre lean Bureau Confciller du Roy noftre Capitula-*

Sôuuerain Seigneur,(S^Trcforier de France,pour& au nom de Meflei- t'on f^ite

gneurs les Comtes d'Engoulcfme,& de Dunois Lieutenant du Roy, ^dfU%Ùdf-
d'vne part: Et ArnouPdeSainâi-Iean, Efcuyer, & Capitaine de la noyi d» eha-

Place&duCfiaftcaudeMontguyon, pourlareduâ;iond'icellePla--(f^^'* ^'
,

,

D y ' i Montguyo.
ce, d autre part. * ^/.Arnaud

Premièrement. Ledit Arnoul baillera cette Place à mefdits Sei- ^^ S.Iulian

gneurs les Comtes d'Angoulefme, & de Dunois , ou à telle per- LcComtede

fonne qu'il leur plaira ordonner, dedans le iour de Mardy , à neuf Dunois &
heures du matin , prochain venant, au cas que dedans iccluV iour '^f,^°"?"l'
n • 11 I

^1
1 1- » 1 ^r • >r "'''^ ejr Ko^

ùc icelic heure ceux du party dudit Arnoul ne le trouueroient Ii torts «?/ efgaie-

deuant icelle Place, que par puilTance d'armes ils peufifent faire de- «^^«/^ ^«-^^f

partir mefdits Seigneurs les Comtes deffiifdits du lieu
,
qu'ils pren- goulcfmc

""

dront & tiendront deuant icelle Place: Et aulïi cependant ne pourra J'^'^ce d»

ce Capitaine receuoir, ny admettre aucune pcrionne en icelle Place»
^fj"^'^^^^^"

Item. S'en pourra aller iceluy Arnoul ou Arnaud le fufdit iour de u'OrUam,

Mardy à ladite heure de neufheures, ÂraulTi ceux eftans dedans icel- ^ cof^fi»

le Place auec tous leurs biens, & habillemens de guerre , de(quels 'l'/'^;,^^^/

tout homme fe peur aider en guerre, foit àpied foit à chcual. d'Engou-

Item. Laiffcront ceuxeftans dedans ladite Place toute l'artillerie fa^^J^g^g

quelconque qui y eft(exccpté celles deflufdites qu'on porte enguer- nature/.

reàpied & à cheual , ) &ne la gafteront , ou endommageront en au-

cune manière, mais la bailleront par déclaration, &: par efcritauant

que partir»

hem. Demeureront en icelle Place tous les prifonniers,& fcel-

lez qu'ils peuuent auoir , outre quoy ils quitteront & defchargcront

de toutes debtes & promefles qu'ils peuuent auoir d'aucuns eftans

duparty, & dans les pays duRoy, excepté des debtes, qui font deues

au fufdit Arnoul, pourrefponfe de prisonniers: Et aujQi quitteront-

ils tous appaitis "*", Se les arrérages d'iceux. * al. padls

Item. S'il y a aucun dans ladite Place qmi autresfois ait elle du

party du Roy , il y demeurera à la volonté ôi difcretion de mefdits

Seigneurs.

/tem. S'il y a aucuns dans cette Place qui veuillent y demeurer, &c

faire le ferment d'eftre bons & loyaux au Roy , ils y feront reccus, &
leur demeureront tous leurs biens, &c héritages quelfconques»

Item. S'il y en auoit aucuns d'icellePlace,&du pays d'enuiron,qui

de prefent ne fuifent en icelle,& qui y vouluffent retourner,^ faire le

ferment, comme deffus, ils le pourront faire,& ils feront receus par le

Capicame duditlieu, en faifant le ferment , & auront terme pour ce

faire quinze iours entiers , à compter de la datte du iourd'huy

.

Item. Ledit Arnoul, & ceux d'icelle Place
,
qui s'en voudront al-

ler, auront bon& loyal faufconduit, pour aller où bonleur fcmble-

ra en Icurditparty, auec leurs biens, & auront voitures, oubeftes,
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145 I. pour les emporter à leurs defpcns iufques à Liborne'*', en baillant

al. Lifle- bonne feureté de les renuoyer au party du Roy de France.
bonne

Item. Pour faire& accomplir les chofes deflulditcs de la part du-

ditArnaudjil baillera quatre oftages de ceux eftans en ladite Place,

es mains defdics Seigneurs , iufques à ce que cette Place loit rendue.

Jtem. Pendant ledit temps deMardy neuf heures du matin cha-

cun pourra bcfongner de fon collé \ c'eft à fçauoir ceux tenans ledit

fiegc, dedans le pays qu'ils occupent, &ceux d'icelle Place dedans

& deuant leur Place, & les folTez d'icelle , ainh que bon leur fem-

blera.

Lefquels Appointemens & Articles les defrufnommez,commis de

de la part de mefdits Seigneurs les Comtes d'vne part, & ledit Ar-

noul ou Arnaud, d'autre, ont iuré & promis entretenir de point en

pointjfans en rien les cnfraindrc:Tcfmoins leurs femgs manuels mis,

& leurs féaux attachez audit Appointement, le fixieime iour du

mois deMay mille quatre cent cinquante & vn.

Or pourcc que ledit Arnoul ou Arnaud n'eut aucun fecours des

gens de fon party, le Mardy defTufdit , en accompliflant la pro-

meife, il rendit cette Place de Montguyon, & la remit en la main du

Roy , l'an &c le iour deflufdit : Apres quoy il y fut eifably vne quan-

tité de gens d'armes & d'Archers, pour garder & défendre la Place.

• al. feizief- Audit an mille quatre cent cinquante& vn , le quinziefme "^ iour

™c dudit mois de May , après la reddition decelieu de Montguyon, le-

dit Comte de Dunois Lieutenant du Roy, & les autres Seigneurs def-
Picrrc de

f^f(^its , allèrent mettre le (icge deuant l'vne des portes de la ville de

Steur de /^ Blaye : Làfc ioignitauec luy M''^ Pierre de Beauuau Seigneur de la

Bejiiere. Belliere Lieutenant du Comte du Maine, & Gouuerneur de fes gens
Geofroy de d'amies, & Geoffroy dc Sain6l-Belin j lefquels auoient en leur com-

'^^"' pagnée huit vingt Lances, & les Archers, «Se Guy farmiers. Ils trou-

uerent là Mellire lacques de Chabannes Grand Mailfre d Hoftel du
Roy , & loachim Roiiault, lefquels auec leur compagnée fe mirent

du codé dedeuersle Chafteau,& fe logèrent à la Maladerie,ayans

* d trois
^"^^^ ^"^ deux cent Lances, & les Archers, &: deux "^ mille Francs-

Archers : Outre ce il leur arriua grande quantité de nauires, dont

eftoit Chef & Gouuerneur M'^'IeanleBourfîer General de France \

leale Bour-
efq^els nauires y auoit grand nombre de gens d'armes, & de trait, &

^'Eftei-nay bonuc prouifioîi de diuerles forces de viures, pour rauitailler l'oft

chtf a:vne quieftoitàcefiege de Blaye: Lefdits nauires, en approchant dudit

Hande de- o^ > trouuereiit deuant le port d'icelle Ville cinq gros vaiifeaux des

uant Blayc. ciincmis bien armez , lefquels eftoient venus de Bordeaux, pouraui-

Defaite des tailler , fecoutir & aider les affiegcz dc ladite VUle dc Blaye: Là il fur

Kamru de combatu tres-vaiUammciit , & tellement que les nauires des Fran-

vlUaTre- S°^^ mirent en fuite ceux des An^lois, defquels il y eut plufieurs de

cours de tucz & bleflcz: & leur conuint enfin defancrer.&: dellachei leurs vail-

^^^y^- féaux, pour s'enfuir droit à Bordeaux^ & les chafferent en ce rencon-

tre
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tre les FratK^ois iufques au porc de Bordeaux : A laquelle pourfuite 1 4 j i

.

& atcaque fe gouuerna ledit lean le Bourfîer très -vaillamment 3c fa-

gement, comme pareillement firent ceux defacompagnée : Puis il

s'en retourna auec Tes nauires deuant le poru^ deBlaye, afin qu'au - *aL pont

cun fecours ny viures ne pcullent entrer par mer ny par terre en la- «^udit, &Ci

dite Ville, laquelle par ce moyen fut toute alliegéepar mer & par

terre de toutes parts. Or enuiron deux iours après cet exploit le ^'"^'^ ^^

Comte de Penthieure arriua audit fiege auec cent Lances , de trois

cent Arbaleilriers, &re logea dans le camp du mefmccofté ou elloit

logé le Comte deDunois: Alors fuient faites deuant cette Ville de

grandes approches , mines , folTez &c trenchées , &c fut furieufement

batuë de groffes bombardes 3c canons , tellement que la muraille

en fut toute abbatue en plufieurs lieux.

Dedans ladite Ville elloient pour la deffence d'icelle la plufpart

des plus vaillans hommes de guerre du Duché de Guyenne, tenans

le party du Roy d'Angleterre. Or enuiron le vingt-vniefmc iour

dudit mois de May , vinrent vn peu deuant le foleil couchant , à

l'heure qu'on fonne^le guet, aucuns des Francs-Archers delacom- * ^l-chm-gci

pagnée de leandcMeanle ouMeaufe nommé le Seigneur deMau- chaiwe
gouuerne,& les gens de Pierre de Louuain, qui montèrent fur les

murailles de cette Ville alliegée : Adonc commen(^a l'aflaut de tou- ^^'^''^^ ^^

tes parts , tellement que la Ville fut prilc à cette première atta- Gujenne af-

que , où demeurèrent bien que morts que pris enuiron deux cent^^.S^f &em^

Anglois
i les autres fe retirèrent à grand' halle dedans le Chafteau, ^fZ%ar u

c'elî à IçauoirleMaire&leSoufmaire de Bordeaux, le Sire''' deLef- Comte dé

parre, le Seigneur de Montferrant, 3c plufieurs autres Seigneurs , 3c ?^"Ti
gens de guerre, lulques au nombre de deux cent hommes , contre gneur

lefqucls furent faites incontinent de grandes 3c terribles approches,

& tellement qu'ils ne peurent euader ny par mer ny par terre ; ny ne

pouuoitleureilre donné aucun fecours: Ce que voyant iceuxaifie-

gez, 3c qu'ils ne pouuoient efchapper,ny auoir fecours, & par mer,

3c par terre , ils traitterentdefe rendre, & de mettre ce Chafteuu en
la main 3c l'obeïffance du Roy de France : Auifi leur fut faite 3c ac-

cordée biengracieufe compofition parles Seigneurs Franc^ois tenans

ce fiege, luiuant la manière 3c la forme qui s'enfuit :

Traitté&Appointcment fait entre Melîeigneurs le Grand-Mai- ^'^'^j« '^'

ftre d Hoftel , le Seigneur d'Ellrac, ou de Leliart, Maillre lean Bu- du chafiell

reauConfeiller du Rov,Treforier de France,MeiTire lean le Bourfier &i^ongeon

Seigneur d Efternay General de France , 3c loachim Roùaulc Sei-
co„,^2^^i

gncur du-Bois-Mefnard commis par Monfeigneur le Comte de re s nommer..

Dunois Lieutenant General du Roy fur le fait de fa guerre, d'v- P:^''!'^""^^^

ne part : Et Médire Gadifer Chartreufes Cheualier , Maire de Bor- po^,- tranaii-

deaux , Pierre de Montferrand, dit Latrau, autrement appelle Sou-^^'^^^^^'''^''-

die de Laftran , le Seigneur de Lefparre, Thomas GafTiet ou Gatier
i^^r^^him

Soufmairc dudit Bordeaux , & Roland Charnau ou Chanat , Elleu ; Roiiauk

Jean Charticr. F f
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1 45 I . tous eftans en garnifon au chafteau de Blaye pour le Roy d'Angle-

fe>fr duBois- terre, d'autre part: Pour la redu6tion& reddition dudit Chaltcau

^ pn .& Donjon en la manière qui s'enluit :

empioj/ au '^remïcnment. A elte appointe & accorde entre les Seigneurs del-

fu/dit trait- fufditSjQue leidits Maire de Bordeaux & autres d'icelle Garnifon

dudit chaileau de Blaye , mettront & rendront réellement ôc de fait

lefditsChafl:eau& Donjon, es mains de mondit Seigneur le Comte
deDunois,oude fes commis, pour le Roy de France noftre Sire,

dedans ce mefme iour.

Item. DelailTeront en iceux Chafteau & Donjon tous leurs biens

quelfconques, or, argent, & artillerie eftans dedans, &c iceux met-

tront ou feront mettre par bon &c loyal inuentaire, auant qu'ils par-

tent, fans les gafter, ou en cachera celer aucune chofe.

Item. Demeureront tous ceux eftans en ces Chafteau & Donjon,

prifonniers à la volonté du Roy,faufleur vies: Et s'il plaift au Roy de

France, ou à Monfeigneurle Comte de Dunois dedeîiurer les deffuf-

dits ou aucuns d'eux pluftoft & auant le temps & terme de quatre

mois prochainement venans, fous les moyens &c traittez qui feront

pour ce fujetauifez^ neantmoinsilsne pourront iamais prendre les

armes à l'encontre du Roy , ny d'aucuns tenans fon party, pluftoft

que lefdits quatre mois ne foient paifez , efcoulez & accomplis.

Item. S'il y a aucuns qui ayent autresfois efté du party du Roy, ils

demeureront en fa pleine volonté &di(cretion.

Item. Auant que les deftuldits , ou aucuns d'eux foient deliurez,

&c mis à finance , ils feront tenus de bailler réellement & de fait es

*ai. fes mains de mondit Seigneur le Comte dcDunois, ou de fon'^com-
* al. tien- mis , toutcs les Placcs qu'ils tenoient * ôc occupoient au pays de
nent & oc- /^

^ .^^ Guyenne.
cupent, e/~f. ^

r ^ \\ r
Item. Demeureront tous priionniers, & Seeiiez, Ii aucuns en ont,

quittes, deliurez& dcfchargez, & aufli toutes promefles & obliga-

tions quelfconques à eux faites par aucuns du party du Roy , &ap-
partenans au delfufdits , feront de nul effet , & rendront les oftages

qu'ils tiennent francs de quittes.

Item. Si aucuns d'eux eftans en ladite Place veulent demeu-
rer d'orefnauant du party du Roy , àc faire le ferment d'eftre au

temps à venir bons & loyaux enuers luy , ils le pourront faire , &
ils y feront receus , & auront en ce cas leurs héritages , dont ils

iouïffoient auparauant.

Toutes lefquelles choies , & chacuncs d'icelles , les deflUfhom-

mez, &vn chacun d'eux ont iuré& promis chacun de ia part faire,

tenir& accomplir de point en point, félon leur forme &teneur,fans

les enfraindre en aucune manière : Tefmoins leurs féaux &c feings

manuels cy-mis audit Appointcment. Fait à Blaye le vingt-quatriei-

*^/. vingt- me^ iour de May mil quatre cent cinquante vn.
tioificlme Autre Traitté & Appointcment fait , entre Monfeigneur lean
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d'Orléans Comte de Dunois ,& de Longueuille , Lieutenant Gène- 1451.
rai du Roy , Meffirc lacques de Chabannes Clieualier, Grand-Mai-

ftre d'Holtel du Roy, &:Meirire*Iean Bureau Treforier de France, *-«/.Maiftre

d'vnepart; & Pierre deMontferrant dit'^'deLatro^ouLatrat, l'vn *«/.Soudic

des prifonniers l'ulhommeZjtur la manière de la dcliurance de fa per- ^^ i-atro,

lOl'^l'ie. Soudk pent

Premièrement. Que ledit Sire Pierre de Montferrant baillera & ^P^ derme

payera pour fa rançon au delTufnommez , la fomme de dix mille ef- '^ "T ^^
.

*^
j' ^jj

1
• r j T 11 I

• r- Soude, ^«,
eus d or, dedans le qumzielme lour deluiliet procliain enluiuant,y^«;/;;' gage

ou à l'vn d'eux pour les trois. .^ py^ !™-

Irem. Et pour la feureté d'iceux dix mille efcus baillera les feellez àvn ftipen-

de Melïire Bernard* de Montferrant,& de Monicigneur de Duras; diaire.

& fi baillera en oftage fon fils aifné , & ion neueu lannet de France"^, '^^
'^lozn-

és mains dudit Grand -Maiftrcd'Hoftel, qui tiendront bonne *& net Franc

loyale prifon , &c demeureront oftages iufques au plein & entier *''^-f'^""e

payement de ladite fomme defdits dix mille efcus.

Item. Il a eflé promis par les deifufdits au fufdit Soudic de Latro,

Que S'il luyplaift dedans le temps de fix femaines faire le ferment

d'eftrebon&:loyalfujet,&:obeiflantauRoy deFrance , il le pour-

ra faire , comme aulTi remettre cinq Places qu'il a , & qu'il pofl'ede,

es mains des delTufdits Seigneurs
,
pour & au nom du Roy de Fran- Conditions

ce, & en fon obeïlTance : enquoy faifant il demeurera quitte de la- TouriadeU-

dite lommededix mille efcus. Et pour feureté d'entretenir fondit urance de

ferment bien & loyaument , il laifîera en oftages & baillera deux Pj^"'^ ^^

defes principales Places, telles que les deflufdits voudront choifir, rant.

ou l'vn d'eux j toutesfois iliouyra des reuenus d'icellesdcux Places.

Item. Il luy a elté accordé , enconuenencé , & promis
, qu'auffi-

toft que la ville de Bordeaux fera réduite, & mife en l'obqïfTance du
Roy de France , fefdites deux Places qu'il auroit ainfî baillées par

manière d'oftage, luy feront rendues & baillées, pour cniouyr par

luy comme de fa propre choie : Et pareillement luy demeureront fes

autres dites places ; outre quoy le Roy promet de luy donner la

Seigneurie de Barat ou Bicart , iufques à la valeur de cent liures tour-

nois de rente& rcuenu: Et de plus luy donnera le Roy,en recompen-

fede quatre mille francs de rente, que le Roy d'Angleterre luy auoit

donnez dans le pays de Guyenne, ( lefquelsiladeprefent abandon-

nez, perdus & delaiffez, pour fémettre & leldites Places enl'obeïf-

fance du Roy de France) la fomme de trois mille efcus d'or.

Audit an, fans interualle, après la reddition'^ d'icclle ville de * ^i- rcdu-

Blaye, ledit Comte de Dunois partit aucc l'Armée &tous les Sei-
^^°"

gneurs de facompagnée, & alla mettre le fiege deuant la ville & le

chaileaudeBouro-, tant par mer ^ que par terre: Lequel ficge ne dura * ^i- par

euant que.cinq ou lix lours ; car quand ceux qui eitoient dedans vi-

rent fî grande puifrance,&enfi belle ordonnance , & cp'ils virent

auffi les bombardes, canons & autre artillerie préparée deuant eux,

lean Chanter. Ff ij
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1-45 I. auecles mines , approches &trcnchées, ils requirent & parlemen-

tèrent de fe rendre, leurs corps & biens laufs: (dedans icellc Place

cftoient quatre à cinq cent combatans Anglois, donteitoit Capi-

taine le fufdit MefTire Bernard de Montferrand ) fur laquelle re-

qucfte les Seigneurs delTufdits furent en conlultacion , & tinrent

confeil par enfcmble, pour conclufion duquel il leur fut accordé

Appointement & Traitté en la manière qui s'enfuit :

Traitté & Appointement fait, entre Melfire lean le Bourfier CFie-

cius'loHrTâ ualier Seigneur d'Efternay ou Eftarnay , General de France, Mef-
reddnion dn fire Gautict de Pcrrulfe ou Piacc Seigneur d'Eftars ou des Eflarts,
chafteaft de ^ Maifltc kan Burcau Treforier de France 5 pour d>c au nom de Mcf-

Guyenne. Qits Scigncuts lesComtes d'Engoulelme , de Dunois &: de Longue-

uille Lieutenant General du Roy , & de Penthieure , d vne part : Et

les Maire, gens d'Eglife, Nobles, Bourgeois &habitans de la ville

de Bourg, d'autre part-, pour railon de la réduction de ladire Ville

alîiegée par mefdits Seigneurs : Iceluy Appomcemcnt fait com-
me il s'enfuit :

Tremicrcment. Lefdits Maire
,
gens d'Eglife , Nobles , Bourgeois,

*4|.cciour- &:habitans de ladite ville de Bourg, dedans huit """iours mettront

réellement & de fait icelle Ville es mains de mefdirs Seigneurs les

Comtes , ou de leurs Commis, pour & au nom du Roy de France.

Item. Sera donné faufconduit à Monfei^neur de Montferrant,

Monfeigneur de Lanças ou Laucat, àvn nommé Clément, & à ceux

de leur compagnée, & généralement à tous les autres eftans en ladi-

te Ville, de quelquexftat, ou condition qu'ils ibient
,
qui s'en vou-

dront aller, auec conduite de gens pour plus grande feureté, fi me-
ftier eft.

Item. Tous ceux qui voudront demeurer en ladite Ville, de quel-

que eftat ou condition qu'ils foient, le pourront faire, cnfaifant le

ferment d'ellre bons , vrays & loyaux fujets du Roy , & a luy obeïf-

fans, comme les fidels fcruiteurs : En quoy failant, ils auront laiouïf-

fance paifible de tous leurs biens, & héritages quelconques , en quel-

ques endroits qu'ils ioientfituez&affisj & auront abolition géné-

rale de tous cas, & chofes quciconqiies commifes & perpétrées.

Item. Demeureront tous leidits habitans en leurs franchifes, pri-

uileges, & libertez anciennes, à eux donnez par les anciens Ducs

de Guyenne ; & s'obligeront mefdirs Seigneurs les Comtes à leur

faire confirmer par le Roy tous ces Prinilecres.

Item. Auront ceux qui s'en voudront aller tous leurs biens , che-

uaux, & harnois, & toutes autres choies , & auec ce vn bon fauf-

conduit.

Item S'il y aaucunsquiprefentcmentvueillentfiircle ferment,&

qui vueillent aller faire leurs befongnes , chercher & pofi:uler leurs

biens& debtes,ils feront receus,en fe déclarant à aucuns d'efiirc Fran-

<jois,&: auront terme lufques à Noël prochain venant: Pendant quoy
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ils pourront retourner, fi bon leur femble,cn ladite Ville, &c faire "ïTTTT
le ferment j auquel ils feront receus, Sauront tous leurs biens & hé-

ritages quelconques.

Jtem. Pendant ledit temps de Noël ,les deffus dits qui s'en iront,

pourront laiffer en garde en ladite ville tous leurs biens, ou aucuns

d'iceuXjfî bon leur fembie, & les enuoyer quérir pendant iceluy

temps , ou les vendre ; Se ne leur fera donné en iccux biens qu'ils

laifl'cront en ladite Ville, aucun deftourbier ou empefchement.

Item. Pourront lefditsHabitans demander, requérir, &c fe faire

payer de toutes leurs debtes bonnes & loyales , de tous ceux qui au-

cune chofe leur deuront , ou pourront deuoir , à quelque caufe ou
couleur que ce foit , nonobftant qu'ils aillent au party contraire,

ou qu'ils l'ayent de ce mefme party.

Item. Si les habitans de ladite Ville, ou aucuns d'iceux,ont au-

cuns de leurs biens au party contraire , ils les pourront aller ou en-

uoyer quérir
,
par le congé de leur Capitaine , fans aucune repre-

henfion.

Lefquelles chofes , les deffus nommez commis de leur part, &c

lefdits Gens d'Eglife, Nobles, Maire, Bourgeois & Habitans aufïi de

leur part, promettront &iureront tenir, faire tenir & accomplir de

poindt en poin6t, félon la forme & teneur de ce prefent Traicé &
Appointement , chacun endroit foy , fans l'enfraindre en aucune

manière.

Fait Se palTé le Samedy vingt-neufiefme iour de May l'an mille

quatre cent cinquante vn. Après lefquelles chofes ainfî faites ,& cet

Appointement arrefté de la forte, fut baillée ladite Place en garde

par mefdirs Seigneurs à Meffire lacques de Chabannes Grand-Mai-

ilred'HoftelduRoy.

En ce mefme an mille quatre cent cinquante Se vn , au mois de

May ,1e Seigneur d'Albret, auec les Seigneurs de Tartas Se d'Or-

ual fes fils , lefquels auoient en leur compagnée trois cent Lances

Se deux mille Arbaleftricrs, vinrent mettre le ficge deuant la ville

d'Arqués'*', du cofté de deucrs Bordeaux, au bout du pont de h li-* al. d'Acqs

uicrc de la Doue *
: Et enuiron dix ou douze heures * après que le- * j/.Ladour

dit fiege y fut mis, vint aufTi le Comte de Foix, Se auec luy le Vi- *^'-io""

comte de Lautrec fon frère légitime, Meflire Bernard fon frerena-

turel illégitime, les Barons de Nauaillcs*,de Larcidunou Loudnn, -^/.Nouail-,

de Ros,&ds Carafe'*', Meffire Martin Gracis ou Gration Capital- jf" ^
ne des Eipagnols, Robin Petillot ou Petit-loup Capitaine des Ef- „^^ pi,,f^^ji,

coirois,& pluficurs autres Seigneurs, Efcuyers,& gens de guerre, Coiralc

iufqucs au nombre de cinq cent Lances, & les Archers, & deux mil-

le Arbaleftriers, lefquels mirent femblablement le fiege deuant la

mefmeViUcjducoltéde deuers la Nauarre,&de Bieurrc ouBcarn:

Lequel liège fut vaillamment tenu,& s'y paflerent plufieurs beaux

faiàs d'armes j car ceux d'iceile Ville refiiterent fort , iufques à ce

Ff iij
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"TTTTT qu'il leur vint nouuelles que ceux de Bordeaux faifoient, ou auoient

intention de faire aucun Traité auec ledit Lieutenant èc Tes Com-
mis, pour & au nom du Roy de France. Parquoy les afTiegez, à la

rcqueiledudit Comte de Foix, furent compris en l'Appointement
*4/.fcroicnt

firent'*' ceux de Bordeaux. Ainfi fut mife cette Ville enlobeif-
Ctm^ttejte ae t.

i i i r> ii 111
la ville fance du Roy , auquel de droict elle appartient j dont la garde auec

^ Acqs.
|g j~[-iafteau fut baillée & commife par iceux Comtes de Foix &

* al. Bcarn
J'Albret à quatre Barons du pays de Bierne *.

En ce mefme temps & mois partit le Comte d'Armagnac de Ton

pays, ayant auec luyle Sire de Saintrailles,& les quatre Senefchaux

EtdeKïom de Touloufe,de Roiiergue, d'Agenois , de Quercy, & de Guyen-

ne : Ledit Comte d'Armagnac auoit en fa compagnée tant des Sei-

gneurs deffus dits , comme des gens de fon pays , cinq cent Lances,

fans les Archers ; auec lefquels il vint mettre le fîege deuant vne

*<2/. Rions place nommée Rioux"*", où il fut par Tefpace de certain temps en

menant forte guerre aux Anglois ennemis du Roy. Or pendant

qu'il tenoitce liège, il eftoit fort pourparlé défaire Appointement

entre le Roy & ceux de Bordeaux , combien qu'ils faifoient toufiours

forte guerre les vns contre les autres , iufques à l'Appointement

fait & accompiy dudit Bordeaux , dont lefdits Seigneurs Fran-

çois efperoient de iour en iour oiiyr de certaines bc bonnes nou-

uelles.

En ce mefme temps &: mois fut mis le fiege deuant Caftillon
Reddition de

ç^Y\ Petigort par Monfeigneur le Comte de Penthicure ou Poin-

Perilert^
^"

thieute, Monfcigncur de lalongnes Marefchal de France , & Mai-

ftre Jean Bureau Treforier de France, lefquels auoient en leur com-
pagnée trois cent Lances, les Archers, & deux mille Francs- Archers,

auec l'artillerie groffe , & menue, qui fort efpouuenta les afliegez,

auec aufli la grande vaillance & hardicffe qu'ils voyoient eftre aux

affaillans : Confiderans de plus , & voyans iceux afliegez que le Roy
eftoit fi puiflant de gens

,
qu'il faifoit mettre &: tenir en mefme

temps plufieurs fieges enfemble , & tout à la fois en diucrs lieux : Ils

trouuerent manière d'obtenir corapofition, par laquelle tous ceux

de cette Place s'en allèrent à Bordeaux , & où bon leur lembLi en

leur parcy , leurs corps & biens faufs : De cette forte demeura

icellc Place en la main du Roy, pour laquelle garder fut commise

,
ordonné , & en fut fait Capitaine le deflufdit Maiftre lean Bureau

Treforier de France.

EtdeS?imù.- Encemefmetempsfe rendirent au Roy ceux delavillede Saindt-
Mihon Meiion ou Milion, pource qu'ils voyoint bien qu'ils ne pouuoienc

refifter contre fa puiflance , bc fut baillée cette Ville en garde au

deflus dit Comte de Penthieurc ou Pointhicure.

Z-'Aiitheur Or en CCS Chroniques defditesacquifitions, &enccsconqueftcs,

'2
/exc^.r

^u moins en aucunes d'icellcs, ne fc peut icy pas bien & bonnement
^H tin a peu garder l'ordre précis &c ponctuel des lournées , en mefme temps j
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pource qu'aucuns de cesfieges ont cfté mis enfemble , & tout à la lAçt
fois par diuers Seigneurs , &c non pas fucceiîiuemenc. d^„s u Re^

En pourfuiuant la grande fuite des profpcritez ^ de la bonne "' ^^ *"'*'

C In T Jr-kt ! • '^^ exploits i

fortune que le Roy, par la grâce deDieu,obtenoit de louren lour, bien IxaUe-

mondit Seigneurie Comte de Dunois Lieutenant enuoya mettre ^^''^'^ garder

le fîege par mer &c par terre deuant vne place nommée Fronfac ; ce ci^dJÂZ"
qui arriua le fécond iour de luin : Et demeura ce Comte en icelle

mnois.

Ville de Bouts par aucun efpace de temps
,
pour y faire certaines ^'^l^^""^^

Ordonnances,&ymettrele régimes la police au bien & profit du Cac f^rr le

Roy. Ce faiâ;,ilvinten perfonne audit îicge de Fronfac, & enuoya Comte de

en mefme temps vn Héraut du Roy pour fommer ceux de la Ville

de Libourne de fe rendre: Après lefquellesfommations ainfi faites,

ceux de la ville de Libourne ordonnèrent certain nombre des prin- ^^^'^^^'""'^^

j, irii ijtt I
Libourne.

cipaux d entre-eux,lelquels lis enuoyercntauec ledit Héraut deuers

Monfeigneur de Dunois,afin de faire Traité &Appointement pour
tous les habitans d'icelle Ville, lefquels eftans venus deuant mon-
dit Seigneur firent Appointement, par lequel futreduite icelle Vil-

le es mains du Roy ;& ledit Appointement ainfi fait &c accordé, la

garde en fut baillée, de par le Roy, au fufdit Comte d'Engou-
lefme.

Quant au faiâ: dudit chafteau de Fronfac , vray eft que c'eft le Defcriptioh,

plus fort des marches de Guyenne, & lequel a toulîours cfté gardé '^^^''^P"''-

par des Angiois naturels , & du pays d Angleterre , pource que c elt cha/haude

Chambre Royale, ôc la-clef "^ de la Guyenne & du pays Borde- Fronfac.

lois: Parquoy il eftoit de necelTité aufdits Anglois d'y tenir fort
''-^^^^

la main j ce qu'ils ont toufiours fait de tout leur poffible , & au

mieux qu'ils ont peu. Or cet important chafteau fut durant ce fiege

fort aflailly par aucun temps, 6c auffi par les aduerfaircs très-bien

gardé & delFendu ; nonobftant quoy , après qu'on euft efté là de-

uant enuiron quinze iours , les Anglois qui dedans eftoient voyans

tant de NoblclTc , ôc telle quantité de gens de guerre deuant eux
,
qui

n eftoit pas toutesfoisla troifiefme'*' partie , voire non pas le quart *a!A;imoi-

delà puifl'anceduRoy, &:de fes gens d'armes eftans lors en Guyen-
ne; confiderans auffi les bombardes , canons,& autre artillerie plan-

tée tout autour d'eux, & les grandes approches, comme de foflfez,

tranchées & mines qui défia eftoient faites, & la vaillance, proiief-

fe , & bonne conduite des Cheualiers d'icelle Armée, que le Roy
auoit audit Duché de Guyenne; & que les Francs-Archers faifoient

& preffoient des fieges en quatre différées lieux pour cette heure,

tout à la fois ; lefquels quatre lieux ainfi afficgez , ne pouuoient

bonnement s'entre-fecourir les vns les autres , à caufe des riuieres

de la Garonne & de Dordongne, qui eftoient lorstres- greffes, pour

les neiges qui alors fondoient ôc qui defcouloient des montagnes,

fuiuant l'ordinaire de cette faifon; voyans bien en outre iceux An-

glois , qu'il n'y auoit aucun de ces quatre fieges tenu par les Fran-

cie
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14JI. «jois (combien qu'ils fiiffent en diuers lieux tout à la fois, comme
dit eft ) où ils ne fufTent prefque aflez forts & puifl'ans pour y at-

tendre & combatte toute la puifTance du Roy d'Angleterre, qu'il

auoit alors en Guyenne.

CapituUtio» Toutes ces chofes donc eftans bien coniîderées , ceux de cette
drreddition

pj^^g ^j^ Ftonfac requirent à parlementer auec ledit Comte de Du-
de ladite l

1 1 t-i 11 •
1

•

Place. nois Lieutenant gênerai du Roy j auquel parlement ils trauerent en

cette manière: Que (î dans la veille de SaindIeanBaptifte prochain

venant les Franc^ois n'efloient combatus deuant icelle Place parles

AngloiSjils fe rendroient,& la mettroient cnrobeïflance du Roy
de France , & le femblable feroient ceux de Bordeaux •, & les Barons

du pays qui fe faifoient forts de faire rendre toutes les Places de

la Duché de Guyenne en l'obeïll'ance du Roy de France : Et pour

la plus grande feureté de ces promefTes, ceux de ladite garnifon&

place de Fronfac baillèrent certains oftages,afin d'entretenir ce que

dit eft , auec aucunes conditions contenues audit Traité & Appoin-

tement, dont la teneur s'enfuit.

Articles de Traité & Appointemeut fait entre Mefïîre lacques de Chaban-
cette Compo- ^^^ Grand -Maiftrc-d'Hoftel du Roy noftre Sire, Meffire Theau-

Comtrde
^
<ic de Valpergue Bailly de Lyon,Mairtre Jean Bureau Treforier de

Dunois France,& Meftlre Jean le BourfierCheualier Seigneur d'Efternay^,

ènerai""'^
Général fur le faid: des finances du Roy ,à ce commis parMonfei-

*<!/.d'Eftre- gneur le Comte de Dunois &: de Longucuille Lieutenant gênerai
^^y du Roy fur le faidt de fa guerre , d'vne part : Et le Prieur de Fronfac

& le Curé dudit lieu , le Curé de Villeboufin, Guillaume Ormefby

ou Cunelby , Maiftre Thomas Longtemps ou Bontemps , Thomas
le Gav , Thomas de la Garde, & Guillaume Pellée ou Pellet , tous

demeurans en la ville & place de Fronfac j à ce commis & députez

de lapart de Jean Frangbais ou Senanglebois Capitaine dudit lieu

& chafteau , d'autre part : Pour raifon de la reddition du chafteau de

Fronfac
,
qui fe doit faire es mains du Roy dedans le temps & le ter-

me,& félon la forme & manière cy-aprés déclarée.

'Trcmierement. Lcfdits Capitaines, & autres deflus nommez
,
pour&

au nom de tous les Gens d'Eglifc, Nobles, Bourgeois & Habitans

d'icelle ville &: place de Fronfac , la bailleront &c laifleront réelle-

ment & de faiâ: , es mains de mondit Seigneur le Comte de Du-
nois , ou autres fcs Commis

,
pour & au nom du Roy noftre Sire,

dedans le iour de Mardy quinzicfme iour de ce prefent mois de
•4/dcmidy luin, heure de Vefprcs* :au cas toutesfois, qu'entre-cy lefditsiour

& heure , les gens du party des deffus nommez , eftans en ladite pla-

ce de Fronfac, ne viendroient cependant fi forts que par puilTance

d'armes ils peulTent furmontcr& vaincre mondit Seigneur leCom-
tc de Dunois & ceux de Ion party , & les chafifer de deuant la Pla-

ce,.que cependant ils prendront deuant ledit chafteau de Fronfac.

Auquel cas, que mondit Seigneur le Comte feroit par force debou
ce
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ce de ladite Place par luyainfi prifej&que le champ demeuraft aux TÂTT
AngIois,mondit Seigneurie Comte de Dunois, ou les Commis,
feront tenus de rendre audit Capitaine de Fronfac lesOftages qu'il

auroitpour ce baillez , francs 5c quittes.

Item. Ne pourront cependant les defTus nommez de ladite pla-

ce de Fronfac ayder à ceux de leur party,ny leur donner aucun fe~

cours , confort & ayde en quelque forte & manière que ce foit
, pen-

dant le temps ainfî conucnu , iufques audit quinziefme iour de ce

mois.

Item. En deliurant cette Place par les deffus nommez, ledit quin-

ziefme iour de ce mois,mondit Seigneur le Comte de Dunois fe-

ra tenu de bailler a tous ceux cftans en icelle Place, qui voudront fe

retirer, de quelque cftat ou condition qu'ils foient,bon & fiiffifant

faufconduit, pour s'en aller feurement auec tous leurs biens es lieux

de leur party , ou ailleurs où bon leur femblera ; & pour ce faire,

leur feront fournis batteaux de voiâ:ures à leurs dcfpens , en bail-

lant par eux bonne promelfeôi caution de les renuoyer es lieux ou
par eux ils auront efté pris j comme auffi les gens qui les auront con-
duits & menez.

Item. Les dcjTus nommez d'icelle garnifon pourront emmener
auec eux leurs cheuaux , harnois , & tous habiilemens de guerre,

dont homme fe peutayder fur fon corps, auec tous leurs biens meu-
bles quelconques.

Item. Les deffus nommez de ladite garnifon delaifferont en icel-

le Place toute la grolfe artillerie,& autre que homme de guerre ne
peut porter, &c dont il ne fe peut ayder fur fa perfonne feulement

,

& qui n'eft point portatiue à cheual &à pied, & parefpecial arba-

leftes qu'on ne peut bander aux reins.

Item. S'il y a aucuns, de prcfenteftans en ce chaftcau, qui veuil-

lent entrer dans le party du Roy de France , & faire le ferment de

luy eftre bons, vrays & loyaux fubicts, foienc Gens dEglifé, No-
bles , Bourgeois &c Habitans de quelque eftat ou condition qu'ils

foienti ils le pourront faire, Ôc y feront receus , & en ce faifant ils

demeureront paifibles en la polfeflionde leurs Bénéfices, héritages,

rentes, reuenus,6«: pofleflions quelconques, où, & en quelque lieu

qu'ils foient fituez & affis es Prouinces &c terres du Roy de France,

éc en leurs biens meubles qui font en nature , ôc auront abolition

de tous cas, & feront bien traitez comme les autres fubietsdes pays

du Roy.

Item. Ils demeureront dorefnauant en leurs franchifes, priuile-

ges , & libertez à eux donnez par les predecelfeurs Roys , ôc Ducs

de Guyenne : Et promettra ledit Comte de Dunois les faire ratifier

par le Roy,

Item. S'il y en a aucuns eftans en ladite garnifon de Fronfac qui

veuillent faire le ferment d'eftre bons, vrays, ôc loyaux fubiets, &c

lean Chartier. G g
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"77777 obeïfTans auRoy noftre Sire,& le feruir en Tes guerres, ils y feront

receus , &c feront foudoyez félon leurs eftats &c employ s , comme font

les autres gens de guerre du Roy.

Item. Par ce prefent Traité a efté accordé & promis à vn nom-
*^/.Raffi- mé Cafllcharnoly * prifonnier d'aucuns du party des François , &c

charnoly
ç^^ j^ ç^^ valcts,cy-aprés nommez, ceft à f(^auoir Oliuier Parirer

Parlier ou Parker , Pierrotin Gracié , Guyon de Belot ou Velet

,

Guillaume Faingnac ou de Sainguat, Pierre Gacie ou Raymonnet

Pierre ou Peire, & lean de Saind-Pol aufTi tous prifonniers dés le

*Pa^.zi6. ten^ps tle la prife &c reddition "^ de Blaye , feront & demeureront
preu .4 e.

^^^^^^ ^ quittes de leur rançon , & paifibles de leurs finances , & au-

ront à ce fubiet bon faufconduit de prifonniers, pour s'en aller &
fe retirer où bon leur femblera.

Item. Pareillement demeurera quitte de fa financée rançon lean

StafFord ou StafFordin Efcuyer Anglois
,
prifonnier du iour de la

* P^^g. 197- Bataille de Formigny * , &c mis à pleine & entière deliurance
;
pour-

frece ente.
^^^ jj fera gamy de bon &loyal faufconduit.

Item. Cependant ne fera fait aucune guerre dVn cofté ny d'au-

tre , & ne feront les deux partis aucunes approches j mais chacun

dedans le logement qu'il tient & qu'il occupe pourra faire & or-

donner tout ouurage de guerre , & telle fortification que bon luy

femblera.

Item. Pour faire & accomplir les chofes deflus dites de poinden

poin£t,les deffus dits d'icelle garnifon bailleront réellement &: de

faid dix-huict Oftages d'entre eux , de ladite Ville , tels que mon-
dit Seigneur le Comte de Dunois voudra nommer & auoir,c'efta

fçauoir fix des gens de guerre eftans en iceluy chafteau,& les dou-

ze autres des hommes eftans habitans de cette Place.

Toutes lefquelles chofes fufdites , les deflTus nommez promet-

tront & iureront faire tenir & accomplir: c'eft à fçauoir les Com-
mis & Députez de la part de mondit Seigneur le Comte de Dunois,

pour iceluy Monfeigneur le Comte ; & les autres par le deffus dit

Capitaine, & les autres habitans d'icelle Place :&: ce par l'applica-

tion de leurs feings manuels & féaux cy-mis , le cinquiefme iour

de luin mille quatre cent cinquante & vn

.

Xe(François Pource ,afin de paruenir aux fins àc intentions du Roy , compa-

Anlo^sf»^ rurent en leurs perfonnes les Comtes de Neuers , de Clermont, de

cha/npdeba- Caftrcs,de Vendofmc,de Pointicure ou Pentieure,&plufieurs au-
tatiie demnt

^^^^ atands Sci^neurs, Barons, Cheualiers , Efcuyers, Capitaines,
Fronlac. o Ç „._ '

/ r rc /& autres gens de sjuerre François : Et cette lournee ainli aliignee,

fut par eux tenue honorablement
,
puiffaniment, & en grand ap-

pareil , & furent & demeurèrent en bataille le deflus dit iour pre-

fix pour attendre leurs ennemis, lefquels neantmoins ne vindrent,

ny ne comparurent en aucune manière.

Là furent faitsCheualierslefus-nomméComtedeVendofme,le
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Vicomte de ThouraincouTureine,leSeigncur * de la Rochefou- iac x.

cauc , le fils du Sire de Comercy, lean de Rochenarc *, le Sire de *^/iefils

Goumaux , Picrc de Barres ou Barrée , Pierre de Moncmorin , Ferry 'l^'-^o'-ault

de Grancy , lean de BordeiUes , le Sire ou Seigneur de Fontenillcs, cheualiers

lean Baftard de Vcndofme,Iean de la Haye, Trifl;an*rHermîte, /""'"' ^'=7^^

lean Deilrange, Pierre de Louuain, & plufieurs autres, iuicpes au 'cc^e„te

nombre de cinquante Cheualiers, & au deflus. * c^Tiiftan

A/ T ' • r J--ol- / J- (erendit de-
Apres cette lournee ainii attendue & bien auancee, comme àix. i,r^^^^^^

eft, les Anglois d'icelle ^arnifon voyansqu'ils ne receuoient point /'^«^ Loiiis

aucun fecours , parce que leur Roy n'auoit aucune pui (Tance , bi f'^^-'^i'-

1 n • r r n i i
• • r i-

t-aeGïz.nà-

qu'ils eltoient ainii rrultrez de leur intention & attente, le rendirent , Prcuoft de

éc remirent cette Place en l'obeïfTancedu Roy le delTus ditvinet* ^Ji4^i-

troifi elme iour de luin , veille de la Saind lean Baptifte. Aufli leur ^rccedentde

fut-il au réciproque tenu fidèlement tout ce qui leur auoitcftépro- t^etteCapitH-

mis, fuiuant le contenu des Articles precedens,tant pour le regard i^[Tj^-^^

des dix-huiâ: Oftages, comme detous les autres poin6ts.

Cette Place eftant ainfi receuë par mondit Seigneur le Lieute- lo^drm

nantdu Roy : il y conftitua & eftablit loachim Roiiault pour Ca cfialTycl-

pitaine & Gouuerneur d'icelle. uemeurde

Or tant de conqueftes & d'acquifitions ainfi faites par les Fran-
il^Cimtrie

<jois , eftans venues à la cognoilT-ince de ceux de la ville & cité de Dunois

Bordeaux, tant Anglois que autres; confiderans la grande Cheua- ^-"^'^^^"^"^

lerie &: noble compagnée, qui fedifpofoit pour aller mettre le fie-

ge deuant eux , enuoyerent leur AmbalTade auec faufconduit par

deuers ledit Lieutenant, le Chancelier, le Treforier, & autres, affir-

mans de fe vouloir rendre : Et entant que touche les habitans d'i-

celle Ville, vouloir fe mettre & réduire en l'obeïflance du Roy, & ccuxdc'Qox-

de deuenir & eftre dorefnauant Tes bons & loyaux fubicts ; rcque- àczuxdep:-

raas que la fiifdite Armée full retardée & arreftée de s'auancercon- ""^ M!;^'-
. lit- ners/ci^om-

tre eux. Sur quoy ledir Lieutenant gênerai, par meure délibération tedcDunois

de Confeil , &c pour plufieurs caufes à ce le mouuans , leur donna ^'"^^««'««^

1 • • n r -1 1 >
Qcneral dtt

ùC accorda certain lour & terme prehx,pour auoir le temps de s ^.-j^^^^^

uiter , fc^auoirde fe rendre, ou fe defFendre: Et ce requeroient iceux ir^utcraf^ec^

habitans de Bordeaux tres-inftamment&: notoirement, afin defii- f-'^'/ .' are (^"rnettr

re fommer cependant le Roy d'Angleterre
,
pour auoir de luy fe- len-rFiiu en

cours & aydc : car autrenient ne pouuoient bonnement, difoienr- ^"'^JP""

ils, iauuer leurs lermcns : Et rut mis ledit lour au Dimanche vingt- duRcj.

quatriefme*du mois de luin audit an : Auec laquelle Ambalf^de -«-'•vingtief-

de Bordeaux, aucc bon faufconduit &i feureté^, alla lefufditMai- .^^/ femetc

ftre'^Iean Bureau Treforier, &: fut par luy entamée la matière pour des Anglois

paruenir à aucun bon Traité. Alors quand il fceut la volonté d'i- "' ^
^'^^

ceux habitans de Bordeaux, il s'en reuint pour rendre compte au-

dit Lieutenant de ce qui auoit efté pourparlé entre les parties :

Parquoy allèrent depuis audit Bordeaux Poton de Saintiailles

Bailly de Berry & grand Efcuyer d'Efcuyeric du Roy , ledit Mai-

lean Chartier-
' ^ § ^J
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145 I. ftre Ican Bureau Treforier de France , & Oger de Brequit
,
pour

traiter, accorder,& appointer la forme &c la manière , les poinéts

&c les conditions du Traité &c Appointement, qui fe dcuoic faire

entre lefdites parties ; lefquels eftans arriuez en icelle Ville furent

très fauorablement &C honorablement receus, & fort fcfloyez par

fes Gouucrneurs , Bourgeois,& Habitans : Et en faifant iceluy Trai-

té & Appointement, furent faits plufieurs argumens & plufîeurs

ouuertures propoféesde diuerfes matières oc conditions pour la red-

dition d'icelle Ville , afin qu'elles peuflfent élire feures pour toutes

les deux parties, duquel Traitée Accord la teneur s'enfuit.

Traitéfait Traité &: Appointement fait entre Poton de Saintraillcs Bailly

poHriaredii- ^Jg Berry & grand Efcuyer d'Efcuyeriedu Roy de France, Maiftrc

déaux.^
° ' I^^^ Bureau Treforier de France , & Ogier de Brequit luge de Mer-

cent ou Marfan, tous trois Commis par Monfeigneur le Comte de

Dunois & de Longueuille , Lieutenant gênerai du noble Roy de

France , fur le faid: de fa guerre
,
pour & au nom dudit Charles

VIL de cenom,d'vne part: Et les Gens des trois Eftats de la ville

& cité de Bordeaux, & des pays de Bordelois, es noms d'eux , &
des autres pays de la Duché de Guyenne, qui de prefent font en la

main du Roy d'Angleterre, & en l'obeiffance des Anglois anciens

cnnemisde France; pour icelle Ville & Cité, & les pays deflus dits,

mettre & tenir en l'obeyflance ôi fubiedtion du Roy de France
,

d'autre part: Pour la reddition de ladite ville & cité de Bordeaux,

& pays de Bordelois eftans en l'obeyfTance d'iceux Anglois , &
pour icelle cité de Bordeaux.

Or pource qu'après plufîeurs grandes fommations faites de la

part d'iceluy Roy de France aux Gens defdits trois Eftats des pays

de Guyenne & de Bordelois , &c aux habitans de Bordeaux , de fe

réduire à fon obeylfance , & luy mettre en fes mains ladite ville &
cité de Bordeaux, & toutes les autres Villes & ForterefTes du pays,

eftans en l'obeylfance des Anglois ;veu,en leur remonftrant qu'il

ne leur eftoit pas poftible de plus endurer & fouftenir les faix &
charges de la puiflance du Roy de France

,
qui défia auoit con-

*dil. dcdclà quefté tout le pays de de(^à * la riuicre de Dordongne ; & lefdits

trois Eftats de la ville de Bordeaux confiderans encor clairement

la totale deftru6lion du pays de Bordelois, fi remède n'y eftoit mis

aupluftoft: Iccux Gens defdits trois Eftats firent requérir& deman-
der à mondit Seigneur le Comte de Dunois Lieutenant gêne-

rai du Roy
,
que par Traité , Accord , & Appointement il leur

vouluft donner terme & refpit fuffifant & conuenable
,

pour enuoyer

par deuers le Roy d'Angleterre, & pour luy fignifier& faire à fça-

uoir les chofes deffus dites , & en auoir refponfe de luy ; comme
aufti prendre le iour de la Bataille, afin qu'à ccluy qui y feroit le plus

fort fur les champs, au iour deffus dit, les chofes promifes luy fuf-

fent effeâiuées de bonne foy ; outre plufieurs autres grandes re-
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queftes par iceux du pays de Bordelois & de Guyenne , faites , re- 1 45 i

.

quifes & debatuës durant plufîeurs'iournées : Sur quoy a elle traitté^

appomtc & accordé ce qui s'enfuit :

Premièrement. Que ceux du party de France pour efcheuer l'efïu- Articles du

fion du fang humain , &c euiter la totale deftrudion du pays de T'^^^^^té con^

Guyenne & du Bordelois, font contens de donner terme & delay '^Fn<i7çl2,&
aufdits trois Eftats

,
pour attendre l'Armée du Roy d'Angleterre, les trois E-

quils efpcrent deuoir venir en bref, & l'attendent de iour
^^^!^^iifl'^ité

iour , iufques au Mercredy vingt-troificfme * iour de ce prefent t/^Bordeaux

moisdelum. pourufo^f

Item. Au cas que dans ledit vingt- troifîefme iour du mois de Roy.

luin, ceux du party duRoy d'Angleterre ne viennent fecourir ou ai- *'*'• ^'"g^-

der ceux des pays de Guyenne& Bordelois 5 en telle manière que par
^"^'"^ '"*

la force des armes ils ne puiffent deffaire ouchall'er les gens du Roy
de France du champ où ils feront ^ deuant la place de Fronfac,& en * "''• ^°"ï

iceluy champ demeurer comme les Maiftres & les plus forts : En ce

cas , &auffi-tofl: iceluy iour pafle, les gens defdits trois Eftats pro-
mettront & iureront dés à prefent par leur foy & ferment, & fur la

vraye Croix , de bailler & deliurer au Roy de France noftrc Sire, en
faperfonne ( fi poifible luy eft d'y eftre bonnement à ce iour, ainfi

qu'on a efperance qu'il y fera) la ville de Bordeaux : Et au cas qu'en ce

iourleRoy n'y pourroit eftre en perfonne,comme appointé & accor-

dé a efté •, en ce cas, àc aufïi-toft iceluy iour paflé,les gens defdits trois

Eftats , bailleront à Monfeigneur le Comte de Dunois , fon Lieute-

nant General furie fait de fa guerre, & aux autres Seigneurs fes Of-
ficiers , Confeillers , Cheualiers & Efcuyers en fa compagnée , ainfi

que le Roy mandera par (es Lettres patentes , dedans lefquclles ces

Articles feront incorporez &: annexez, &les promettra le Roy, &c

iurera d'entretenir & obferuer de point en point: ( la pofieillon de la-

dite Ville& cité de Bordeaux eftant prife) après confequemment
les autres villes, chaftcaux ^fortereflcs defdits pays de Guyenne &
de Bordelois.

Item. Pour feureté de faire tenir & accomplir les chofes defliifdites,

fans fraude, barat ou mal-engin par lesfufdits trois Eftats des pays

Bordelois & de Guyenne, ont accordé qu'ils bailleront & deliure-

ront réellement & de fait, dedans demain
(
qui fera Dimanche) pour

tout le iour, es mains de mondit Seigneur le Comte de Dunois Lieu-

tenant General du Roy , comme dit eft, les villes& places de Vaires,

Rion ou Rioux"^ , Sain6b-Macaire & de Blangnac : Et es mains de * Pag. ijo.

Maiftre * lean Bureau Treforier de France, la place de Caftillon auf'/l^f^-

pays de Perigort.

Item. S'il aduenoit que dedans le vingt-troifiefme iour de ce

prefent mois de Juin l'Armée du Roy d'Angleterre vint pour le fe-

cours & aide dudit pays de Guyenne & de Bordelois ; en ce cas ceux

d'iceluy pays de Bordelois & de Guyenne les pourront fecourir, &
G g iij
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I A f I , aider en tout & par tout , comme ils pourront pour le mieux
, pen-

dant ledit temps.

Item. Au cas que dedans le fufdit vingt - troifiefme iour de ce

mois de Juin iceux Anglois , &c ceux dudit pays de Bordelois pmf-

fent par force &c puiflance d'armes débouter les gens du Roy hors

de leur Camp , où ils font & leront deuant la ville de Fronfac, & en

iceluy demeurer les plus forts : En ce cas^ & tantoil: iceluy aducnu,

ledit Seigneur Comte de Dunois Lieutenant General du Roy,com-
me dit elt, &MaiftreIean Bureau Treforier de France dclmrcront

lefdites cinq Placesjc'eft à fcauoir à Monfeigneur le Captal,les places

de Vaires , Blangnac de Caftillon , & les places de Rions & de Saihâ:-

Macaire,aux Bourgeois, manans èc habitans de la ville de Bordeaux:

Et auffi rendront les deirufdits les Scellez, qu'ils ont pour ce baillez

audit Monfeigneur leComte de Dunois Lieutenant General du Roy.

Item. S'il aduenoit que aucunes citez j villes, chafteaux, fortc-

reifes ou places, ellans audit pays de Bordelois ne fe vouluflent ré-

duire, & mettre en l'obeïlTance&fujetion du Roy de Francs, com-
me ladite ville de Bordeaux (iceux eftans au préalable fur ce deuë-

ment fommez & requis ) en ce cas le Roy les y contraindra par

puifTance d'armes à l'aide & fecours de fes fujets.

Jtem. Les Bourgeois, manans, &c habitans defdites citez, villes,

chafteaux, & fortereifes ( incontinent la poffeiïion d'icelles priie &
eue) feront le ferment au Roy de France, ou à fes commis pour luy,

à ce employez , d'ejlre d'orefnauant bons, njrays (y Icyaux fujets^ ob.yjJj.ns

au ^oy de France^(^ a fa Couronne. Et promettront t^c tenir jon parry en-

uers tous (Sf contre tous à toujours-mais perpétuellement.

Item. Fera le Roy à l'entrée de ladite ville de Bordeaux , au iour

que bailler& liurer la doiuent ( s'il y eft prefent,ou mondit Seigneur

le Comte de Dunois pour luy,{î le Roy n'y peut eftre) le ferment iur

le Liure , ôc fur la Croix , ainfi qu'il eft accouftumé, T)e tmir c^ main-

tenir les Hourgeo'ii , Adarchands , manans ft) habitans de ladite 'vdle de Bor-

deaux, f0 dupaysde Bordelois ( (0/ chacun d'eux prcjent (^J absent, qui demeu-

reront, ou demeurer voudront en [on obeyjjance) en leurs franchijes , priuile^eSf

liberté'^, jiatuts, loix, coujlumes, eflabhjjemens ,fldes , obftruances, (^vfances da

pays de "Bordeaux
, (éj" de Bordelois , de Bafas f0 de "Bafad^is ,^ d'^^en ,&

d'Jgenois. Et leur fera le Roy bon Prince, & droiùlurier Seigneur, &
les gardera de tort, & de force de (cv-mefme, 61 de tous autres, à fon

pouuoir; &leur fera ou fera faire droit, railon & accomplifl'ement de

luftice : Et des choies delTuldites, & chacunes d'icelles le Roy leur

donnera & odlroyera les Lettres patentes , feellées de fon grand

feel,en la meilleure forme que Iur ce ie pourra &deura faire, quit-

tement , & franchement de ce qu'il appartiendra au Roy.

Item. S'il auenoit que le Roy ne pût eftre & fe trouuer au iour de

ladite Entrée, mondit Seigneur le Comte de Dunois promettra &
iurera faire ratifier parle Roy toutes les chofes delfufdites , & de les
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luy faire iurer & promettre , ainfî qu'il a efté dit cy-defliis. "mT^
Item. S'il y a aucuns qui ne veulent dcmeurer.ou faire le ferment

au Roy , ou à fes Officiers , ils s'en pourront aller quand bon leur

femblera, & oiulleur plaira : Et pourront emporter ou faire empor-

ter toutes leurs marchandifes , or, argent, & biens meubles, nefs,

vaijGTeaux , & toutes autres chofes quelconques ; & auront pour ce

faire bonfaufconduit , & terme de vuidange , iufques à demy an ; à

compter de la datte de ces Prefentes : pourueu que tandis qu'ils fe-

ront parmy ceux du party du Roy ils fallentle ferment de non fai-

re , ou pourchaffer en iccluy party du Roy aucun mal , ou domma-
ge, tant qu'ils y feront & demeureront: Et s'ils auoient aucuns hé-

ritages au pays \ iceux demeureront à leurs plus prochains héritiers

cflans dans iceluy pays,& qui voudront bien faire le ferment au Roy,
ou à ces Officiers , & demeurer fidels & conll-ans en iceluy party.

Item. S'il y en a aucuns defdits pays de Guyenne, & de Bordelois,

quinefoient encore bien délibérez ou aduifez de faire ledit ferment,

& qu'ils vueillent aller en aucuns lieux de ce Royaume de France,

ou dehors, quérir ô^pourchalTer aucuns de leurs biens oudebtcs, ils

le pourront faire , &c auront le temps & terme de fe déclarer Fran-

çois , & mettre en l'obeïflance & fujetion du Roy , fi bon leur fem-

ble , iufques à demy an prochain venant. Et s'il y en a aucuns Am-
baffadeurs, ou autres, qui depuis foient abfens de ladite ville &c cité

de Bordeaux, ou du pays deffuldit, qui veuillent retourner, & faire le

ferment comme les autres , f(^auoir d'eftre bons, vrays, loyaux ôc

obeïfTans fujetsau Roy de France ; ils le pourront faire , & ils y fe-

ront receus, & auront tous leurs biens , rentes, reuenus, polTeffions,

& héritages dedans demy an, ainfi que les autres deifufnommez.

Item. S'il y a aucuns, pendant ledit temps de demy an, qui s'en

veuillent aller hors de l'obeifTance ôc fujetion du Roy de France , ôc

laiffer aucuns de leurs biens en garde en ladite ville de Bordeaux , od
ailleurs audit pays de Guyenne, &deBordelois ; faire le pourront, &C

leur demeureront fcurs & faufs pendant ledit temps de demy an, ôc

aulfiles pourront enuoyer quérir iceluy temps pendant, fi bon leur

femble , &c les emporter ou faire emporter où bon leur femblera :

Et s'il leur eftdeu aucune chofe en la ville de Bordeaux, ou ailleurs

audit pays de Guyenne & de Bordelois ,.ils le pourront pourfuiurc

& demander, ôc leur en fera fait raifon &: bonne iulVice, comme il

appartiendra.

Item. S'il y en a aucuns qui veulent auoir faufconduit, pour s'en

aller auec leurs biens meubles quelconques, chenaux , vailleaux, &
autres chofes, ils auront bon faufconduit pour ce faire, & ne leuû

confiera chacun faufconduit qu'vn efcu d'or.

Item. A eflé appointé , traitté de accordé qu'en mettant par ceux

defdits trois Eflats lefdites villes, chafteaux & fortereffes des pays

de Bordelois , de Guyenne & de Gafcongne, ôc en faiiant le ierment,
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1 4J I . ainfi que diteft
,
parles maiians & Iiabitans en iceuxj tous iceux ma-

nans de habicans.auront Abolition générale du Roy de tous cas ci-

uils &c criminels , &c de toutes peines énormes encourues , & leur en

fera le Roy bailler fes Lettres patentes, feellées de fon grand feel

en gênerai & en particulier , ainfi qu'ils les voudront auoir
, quit-

tement ôc franchement de ce qu'il en appartiendroit au Roy.

Item. Demeureront tous les Nobles,&; non nobles,manans &c ha-

bitans defditesvilles&pays qui voudront demeurer en iceux, Sau-

ront fait le ferment , en leurs pofTeflions , droitures, ëc en leurs cha-

fteaux , villes, forterefles , Seigneuries , & autres héritages , où qu'ils

foient fituez ou affis , & aufli en leurs biens meubles , marchandifes

&c autres chofes quelconques,fans qu'on leur y fafle auoir aucui) tort,

ou violence , ou que l'on leur donne à aucun d'eux aucun empefche-

ment, ou deftourbier quelconque.

Item. Pareillement demeureront les gens d'Eglife , eftans efdits

pays de Guyenne ôc de Bordelois en tous leurs Bénéfices , dignitez

,

biens-meubles &c immeubles,en leurs Offices d'Eglife , iurifdiclions

& pofTeffions fpirituelles & temporelles. Seigneuries, villes, cha-

fteaux & fortereflcs, Hoftels, poîTeflions, reuenus , rentes , cens, do-

maines, & autres biens quelconques à eux appartenansi& en iceux

feront maintenus , conferuez &c gardez : & auffi en leurs franchifes,

priuileges, prééminences & libertcz quelconques ; &:de ce auront

les manans & habitans des Pays de Guyenne ôc de Bordelois , bonnes

Lettres du Roy, feellées de fon grand Seel, telles que au cas appar-

tiendra, &deura appartenir, quittement & franchement, mefme-

ment du droit du feau qui peut appartenir au Roy de France.

Item. Si les Roys d'Angleterre , & Ducs de Guyenne , ont donné

La Seizneu- P^^ cy-deuant,&:au temps pafTé à aucuns des manans & habitans dc-

riedsCm- meurans efdits pays de Guyenne &c deBordelois, aucunes terres,Sei-

toneftexce-
p-jieuj-ies chaileaux , forterefles , Hoftels , & autres quelconques

ftee dans ces è>

.

^ ' ^ r J J t-v 1 ' J /- 1

ylniclesde Diens a cux appartcuans , a caule dudit Duché de Guyenne,en quel-

la donation, qy^ nianicrc que ce foit , ils feront & demeureront à ceux à qui ils

TottVmir' auront elté donnez; fauf& referué la Terre& Seigneurie deCreton,

efté faite au qu Curtoii
,
que le Roy de France a donnée.

pretadnc de
j^^^^ ^^ lerout Contraints dorefnauant lefdits manans &: habi-

celledH Roy.
i i-, i i

•
i -i

' tans deldits pays de Guyenne & de Bordelois, de payer aucunes tail-

Les Borde- \^. impofitions,o;abelles, fouaces, cartao;es, ne autres tubfides quel-
lois exempts r '^^ ^.

j r 1 o-
de toutes conques : Et ne leront tenus de payer dorelnauant les manans 6C

contnhH- habitans despaysfufdits, que les droits anciens deus & accouftumez
"

enladite ville de Bordeaux,& es pays deffufdits.

• Item. A efté appointé, que tous Marchans apporteront dorefna-

uant marchandifes &: viures quelconques en ladite ville de Bor-

deaux,& es pays de Bordelois j &: pourront feurement venir par eauë

douce ou par terre , en payant tant feulement les droits , & deuoirs

anciens,& d'ancienneté deus & accouftumez,tant au Roy de France,

que

tions nottfiel

les.



Roy de France. i^t

que aux autres Seigneurs à qui ce pourroit appartenir, félon la for^ "TTTTT
me &c manière de leurs priuileges , franchifes , & libertez.

Item. Sera le Roy content
,
qu'en ladite ville de Bordeaux y ait ^reUrio»

luftice Souueraine ,
pour y connoillre , difcerner, décider &deter- ^"'^"'^"ft'"

1 r •
^

îf J T r J. T r c Souueraine»

miner dehnituiement , de toutes les caules d appel qui le reront en oh Pailcméc

iceluy pays de Bourdelois, fans pour iceux Appeaux par fimple que- '^^"^ ^°'^"

relie , ou autrement eftre tirées hors de ladite cité de Bordeaux. ^/.diffinii

Item. En outre,a efté accordé que doreinauant le Roy, ny fes fuc- "ucment

ceffeurs Roys, ne pourront mander ny tirer hors des pays deflufdits,

pour faire guerre , les Nobles
,
gens de guerre , ny autres dudit pays,

lans leur vouloir &: confentemcnt , jfi ce n'eft que le Roy les paye de

leurs z^z^^ & folde.

Item. En outre, a efte accordé par ce prefent Traité, que mondit
Seigneur le Comte de Dunoisfera rendre &deliurcr à ceux de ladi-

te ville de Bordeaux francs & quittes , le Maire & le Soufmaire Ican

de Roilan ou Roullan, &: Bertrand Daigas ou Dagaz.

Iten?. Fera le Roy de France battre & forger monnoyc en ladite ordre don>é

ville de Bordeaux
,
par l'aduis & délibération de fes Officiers & les p'"- /-^ /<«-

gensdefdits trois Eftatsd'iccluy pays de Guyenne, en ce biencon- ^'^''^^^^^

noilTans &:intelligcns, y appeliez auiliauec eux les Généraux Mai- Bordeaux.

ftres de Monnoyes : Et promettra le Roy par fes Lettres patentes,

que les Monnoyes qui à prefent ont cours audit pays , puilfent en-

core auoir cours vn an, ou deux ^,fî bon leur femble. Et donnera le *<«/. ou dc-

Roy,enfaifant icelle monnoye,la plufpart de fon droit Seigneurial, '^^
•''"

afin d'amender icelle monnoye au profit &c vtilité du peuple dudit k Roy d»

pays Bordelois. droit Sd-

/teni. Si le Roy Liifle aucuns gens d'armes en ladite cité & ville £lV"/f%'/>t

de Bordeaux & pais de Guyenne, pour la feureté
,
garde & deffenfe d'ceiu fa-

d'iceux,il les payera de leurs gages,& les fera gouucrner bien^ deue- '^^"l"^-

ment, & payer ce qu'ils prendront j& ceux qui feront logez en la-

dite ville de Bordeaux , feront logez es hoftelleries, & autres lieux

moins greuablcs , & dommageables pour les Bourgeois , Marchans,

& habitans d'icelle Ville de Bordeaux.

Jtem. A efté appointé que les Officiers que le Roy commettra

audit pays de Guyenne promettront au Roy , ouàfesCommis , &;

iureront de faire bonne & loyale luftice , fans faucur, autant au pe-

tit comme au grand, & qu'ils garderont les Couftumes & Loix de

ladite ville de Bordeaux, & des pays de Guyenne & Bordelois, &c

les maintiendront en leurs honneurs
,
priuileges, franchifes , libertez

& prééminences, & en iouïront ceux de ladite ville de Bordeaux, &
autres quelconques dudit pays de Bordelois, de leurs iurifdidions

&: exploits comme d'ancienneté ils ont accouftumé.

Item. Défendra le Roy , ou fera défendre & exhiber a fon Procu-

reur en ladite cité de Bordeaux
,
qu'il ne vexe ou trauaille aucuns des

habitans d'icelle Ville & du pays , fans requefte de Partie, & fans

lean Chartier. H h
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lAj I .
qu'il y ait aupaïauant deué & conuenable information faite.

Lefquels traittez, accords, appointemens, promeiTes , & conue-

nances , Nous Pierre, par la permifTion diuine, Arclieuefque de Bor-

deaux, Bertrand Seigneur de Montferrant, Gaulhac ou Gaiiard

de Durefort Seigneur de Duras, GadifierChartrcufe Maire & Con-
tre-Maire de Bordeaux , lean de la Laude Seigneur de Branda ou

Brouida , Bernard Angeuin Seigneur de Rofen ou Rofan , & de
* al. Guil- Puigeaux ou PingeauXj&Guillemin^Andrieu Seigneur de Lanfac

dry ou Laufac ; Promettons parla foy , & ferment de nos ^ corps , & fur

*aL noftre nos honneurs tenir & accomplir de point en point félon leur forme

& teneur , fans icelles aucunement enfraindre : En tefmoin de ce

nous auons fîgné ces prefcntes , & feellé des fcaux de nos Armes,
le Samedy iz. iour de luin, l'an mille quatre cent cinquante vn.

. Ledit Appointement eftantainli , ôc par la manière que dit cft.
Autre trait-

.
rr

^
^ r ~\ >

tépamcu- fait & conclu , & citant venu a la connoiflance de Monleigneur Ga-
lierfatt en- {^qj^ jg Pqj^ Comtc de Vcuauges ouBennauges , & Captai de Beuchj

tedcDii- iceluy Comte fe retira par dcuersMonfeigneurleComtede Dunois
Tio\%,Mmm Lieutenant General du Roy , lequel tenoit les champs en belle &
Gafton de^

grande compagnéede gens d'armes, comme deffus eil dit, pour at-

Foix Capttii tendre tousvenans ennemis du Roy , & fit vn traitté & appointe-
dsBeuch. ment auec ledit Lieutenant touchant fon fait , &les fiens: Or pour-

ce que ledit Monfeigneur le Captai efloit Cheualier de l'Ordre de

Ce Captai la lartiete
,
qui eft l'Ordre du Roy d'Angleterre , il eftoit en volon-

efion chc- té de fe retirer auec les Anglois^^ pour aucunes autres caufes&rai-

lartiere , ce ^ons à cc Ic mouuaus , & laiffcr {<:.'î> terres
,
pofl'eiTions & héritages

t^m l'atta- qu'il auoit audit pays de Guyenne à aucuns de fes enfans, ou aux
c Oit aufAY-

gj^f^j^j j^ç Cçg enfans, lefquels demeureroient François , & en l'obeïf-
ty a, ylngte- 'J. ^.,
terre. fance du Roy de France : Il fut accorde par les Parties ce qui s'enfuit :

Premièrement. Que ledit Monfeigneur le Captai de Beuch, & fes

enfans, & les enfans de fes enfans, leurs héritiers & fucceifeurs , au-

// trattfmet ront toutcsies TerreSjCliafteaux, Seigneuries , Fortercfies, Hoftels,
de fon viHxt

héritages & pofleffions
, que ledit Seio-neur le Captai , & Monfei-

tontes Jes O
\ y i> r\ rr \ i/

Siignsuries gucut de Caudalc fon fils tiennent & polfedent au Duché & pays de
kfes enfans. Guycniic, & qui leut compétent & appartiennent par les fucceiîions

de leur père& mère, & autres leurs predeceffeurs,&: en toutes celles

qu'ils ont acquiles de quelque perfonne que ce foit : Et s'il y a aucu-

nes d'icelles Terres, &Seigneuries,Chail;eaux,Foitereires, Hoftels,

& héritages, dont ilsayent perdu lapofieffion & Seigneurie par la

fortune de la guerre , ou autrement , en quelque manière que ce foit;

icelles Terres& Seigneuries feront rendues &rellituées réellement

& de fait à feldits enfans , & à fes hoirs & fucceifeurs
, par ceux qui

les tiennent
,
qui à ce faire feront contraints de par le Roy.

Item. Ils auront aufli toutes les Terres & Seigneuries , Hoftels, &
héritages, dont lefdits Monfeigneur le Captai, & Monfeigneur de

Candale fon fils iouiircnt,& qu'ils pofl'edent audit Duché de Guyen-
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ne, qui leur ont cfté donnez, ou à leurs predecefTeurs par les Roys "TTTT*
d'Angleterre, &c les Ducs de Guyenne. Et fera tenu le Roy de rc-

compenfer ceux à qui ils font, & doiuent appartenir, iufques à la

valeur de deux "^ cent mille liures tournois de rente , monnoye de ^-i;
*^,":"^

Roy , Il tant montent, ôc 11 plus montent , kidits entans , ou enrans comme Hy a

de fes enfans , héritiers & fuccelleurs fuppleeront , & payeront le fur- ^'f" P^^

plus à qui il appartiendra , & le Roy les fera ioûir paiiiblcment de
''^""'

toutes lefditcs Terres, Seigneuries, Hoftels & héritages.

Item. Si Monfeigneur le Captai, & Monfeigneur de Candale fon

fils, ou fes predeceîlcurs , ont fait ou fait faire au temps paffe, en

quelque manière quecefoit, ou feront dorcfnauant par authorité

de luitice ou autrement, aucunes réparations neceflaires, & profi-

tables es chafteaux , maifons , fortereffes , ôc autres héritages à eux

donnez ôc odroycz par les Roys d'Anglcterre,&: les Ducs de Guyen-

ne : En ce cas icelles réparations feront allouées, ôc rabatues à ceux

à qui deuroient "*" appartenir lefdits héritages, chafteaux, hoftels, ôc *'"'-<^euront

fortereffes, fur ce qu'il faudra que lefdits enfans , héritiers ôc fuccef-

feurs reftituent, fi reftituer faut , outre lel^dits deux ^ cent mille li- * al. deux

ures tournois de rente, defquels le Roy doit acquitter lefdits en- mille, ai.fi

fans, leurs héritiers, hoirs , fuccefleurs ôc ayanscaufe, fans qu'ils ^^^ '^^'^^^ •

puiffent demander ou rabattre aufdits Seigneurs le Captai , ôc de

Candale fon fils , aucune chofc des fruits, ôc reuenus du temps pafTé
;

defquels eux & leurfdits enfans demeureront quittes, pour ce qu'ils

les ont fait faire ôc fouftenir.

Item. Sera content le Roy que mondit Seigneur le Captai de

Beuch, emporte & face emporter dudit pays de Guyenne, tous les

biens meubles, or, argent, vaiifelle , ôc autres biens quelconques,

en quelque part que bon luy fembleraj ôc aura bon ôc loyal faufcon-

duit pour ce faire.

Item. Sera le Roy content que lefdits Seigneurs le Captai , ôc de

Candale
,
puiffent delaiffcr leurfdites Terres , Seigneuries , hérita-

ges, Chafteaux , Fortereffes, Hoftels ôc poffefTions quelconques,

qu'ils ont au pays de Guyenne, au fils aifné de mondit Seigneur de

Candale, fils dudit Monfeigneur le Captai, & qu'il en puiffe ioiiir

ÔC vfer par luy , fes fucceffeurs, héritiers, ôc ayans caufe à toufiours-

mais perpétuellement.

Item. Pource qu'iceluy fils dudit Monfeigneur de Candale cft

mineur d'ans , fc^auoir en l'aage de trois ans , ou enuiron , le Roy fera

content que Monfeigneur le Comte de Foix foncoufin, ait de par

luy la garde & le gouuernement d'iceluy enfant, & defdites terres

,

herita,gcs,& biens quelconques, pour les régir& gouuerner dorefna-

uant au profit d'iceluy enfant, à condition qu'il nourrira ledit enfant

fous l'obeifTance du Roy iufques à ce qu'il foit en aage fufriiant d'a-

uoir luy mefme le gouuernement de lefdits biens, & héritages: Et

moyennant que le reuenu d'iceux héritages de cette prefente année

leanChartier. Hh ij
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demeurera & fera du tout entièrement au profit de Monfeigneur îc

* Captai de Beuch, ou de Monfeigneur de Candale, ou à l'vn d'eux,

lequel qu'il leur plaira : Et fe pourront faire payer tant defdits reue-

nus,que de toutes autres debres^ô.: arrérages quelconques à eux deus,

en leurfdites Terres ôc Seigneuries par leurs Receueurs & Officiers

d'icelles.

Item. A efté accordé que les Officiers que mondit Seigneur le

Captai de Beuch , & le Seigneur de Candale fon fils ont mis & vou-
dront mettre dedans trois mois prochainement venans, efdites Ter-
res, & Seigneuries, ils feront & demeureront dorefnauant pour icel-

les régir ôc gouuerner pour ledit enfant, en faifant toutesfois le fer-

ment de fidélité , &c tous autres qu'il appartiendra , es mains des

Officiers du Roy , ou es mains dudit Seigneur Comte de Foix , d'e-

ftre bons , vrais ôc loyaux enuers le Roy , & de bien régir& gouuer-

ner icelles Terres & Seigneuries au profit& vtilité dudit enfant.

Item. Pource que ledit enfant eft mineur d'ans &c fous aage,com-

Hommagc me dit eit , iceluy Monfeigneur de Foix , comme ayant la garde ôc
promu au

[ç. gouuememcnt d'iceluy enfant, fera au Roy la foy & hommage
Articlesde dcus & accouftumcz à caufe defdits héritages : Et quand ledit enfant

• i'^ pt^t «'« fera en aage d'auoir luy mefme fon gouuernement , il en fera hom-

Boich
^ mage au Roy comme fon fujet & valTal, & fera femblablement les

autres deuoirs accouftumez.

Item. Pareillement tous les fujets demeurans es Seigneuries que

mondit Seigneur le Captai, & mondit Seigneur de Candale tiennent

à prefent, Se qui demeurent auec ledit enfant, feront le ferment au

Roy en la main d'aucuns de fes Officiers, d'eftre bons & loyaux Fran-

çois , fujets & obeïflans au Roy de France Charles, ainfi qu'il eft ac-

couftumé de faire en tel cas.

Item. S'il aduenoit que ledit enfant , eftant venu en fon aage par-

fait, ne voului!: demeurer dans le party du Roy , ny faire le ferment,

ou qu'il allaft de vie à trefpas, fans laiifer d hoirs de fon corps ; en ce

cas toutes lefditcs Terres , Seigneuries , Chafteaux , Fortercffes , ren-

tes , reuenus & poffeffions quelconques demeureront au plus pro-

chain héritier d'iceluy fils aiiné du fufdit Monfeigneur de Candale,

foicnt malles ou femelles demeurans ou venans au party du Roy.
Item. Pource que mondit Seigneur de Candale n'eil: pas encore

délibéré de prendre & accepter le party Franc^ois, le Roy fera con-
*^/.dedc- tent qu'il ait terme d'vn* an pour fe refoudre à fe déclarer François,
my an

^ |^^^ j^^ femble j & il aura faufconduit bon & fuffifant afin d'aller

où bon luy femblera, &: d'emporter ou faire emporter du pays de

Guyenne tous les biens meubles, or, argent, vailTelle, & autres biens

quelconques durant ledit temps d'vn an.

Item. S'il aduenoit que pendant ledit temps d'vn an ou partie d'i-

celuy ledit Monfeigneur le Captai , & Monfeigneur de Candale fon

fils , voulurent demeurer , ou l'vn d'eux, &: fe tenir dans ledit Duché
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de Guyenne en quelque part que bon leur femblaft

, pourao-jr j^' .
'

en aucunes de leurs befongnes & affaires , ils le pourront faire
;

pourueu qu'ils facent ferment folemnel
, qu'ils ne feront ny ne

pourchafleront aucune chofe qui foit au dommage du Roy , ne de
fes hommes, va{raux,& fubiets,tant comme ils feront& demeurè-

rent audit pays & terres du Roy.

Item. S'il aduenoit que ledit Seigneur deCandale fc Vouluft fai-

re François dedans ledit temps dVn an,&eftre vray fubiet&obeyf-

fantau Roy de France ; 5c pour ce faire , delaiffer &c abandonner
lefdites terres qu'il a en Angleterre, tant de foy-mefmes,commeà ^^ r^a-^

caufe de Madame de Candale fa femme ; le Roy pour luy ayder à CapuUuoH-

viure & fouftenir fon eftat en fon feruice, luy donnera la fomme de
^^'"^^''

^f
, ni- 1 r I

JJame de
deux mule hures tournois de pention par chacun an. Candale.

hem. Il eft accordé que mefdits Seigneurs le Captai & de Can-
dale pourront demander , requérir , & pourchaffer enuers tous &
contre tous,ainfi que bon leur femblera, toutes leurs debtes, obli-

gations, hypothèques, raifons , & adions qu'ils peuuent auoir en-

uers plufieurs perfonnes , & fur plufîeurs lieux & places , fpeciale-

ment fur la place de Lefpare : Et leur fera ou fera faire le Roy bon-
ne 5l briefue expédition de luftice dedans vn an prochain ve-

nant.

Lefquels Traitez , Accords, Appointemens, promefTes & cort^

uenances , Nous Gafton de Foix Comte de Benauges , Captai de

Beuch, promettons par la foy & le ferment de noftre corps,& fur

noftre honneur, tenir & faire tenir de poinâ: en poind félon leur

forme &: teneur, comprifes dans les Articles cy-dcflus efcrits& dé-

clarez , fans les enfraindre en aucune manière. En tefmoing de ce

nous auonsfîgné ces Prefentcsde noftre feing manuel, & feellé du
Seel de nos armes , le Dimanche treiziefme iour de luin l'an mille

quatre cent cinquante-vn.

En ce mefme temps & an mille quatre cent cinquante & vn,en A'tireTrsx^

continuant &perfeuerantefdits Traitez &Appointemens,pour par-
^^f^'^J^^'^f^^^

ueniràpaix&:concorde,fut fait vn autre Traité entre Monfeigneur ».y>«fCom-

lean Baftard d'Orléans Comte de Dunois&de Lonsueuille.Lieu- ^^ ^'^ ^,""

iiT. n r \ r n ^ r^
nois,& leS''

tenant gênerai du Roy noltre Sire lur le raidt de la guerre, Poton ^^Montfer-

de Saintrailles Bailly de Berry, grand Efcuyer de * France, &Mai- rant/fW^»?

ftre lean Bureau Treforier de France d'vne part: &c Monfeigneur* ^iondok
Bertrand "^ de Montferrant , & de la Contran * d'autre part , en la Guyenne.

forme ôc manière cy-aprés déclarée.
'"'*

j

n/ 1/ II- cuyene du
Tremierement. A elle accorde entre eux

, que ledit Seigneur de Roy

Montferrant fera compris au Traité fait par les deffus dits, & au- *''' Mcffiie

très de la part du Roy de France Charles , auec ceux de la ville de cj-denant p.

Bordeaux, & les trois Eftats du pays de Guyenne & de Bordelois ,
^.ij.preced.

& qu'il ioiiyra des priuilcges,libertez, prééminences & franchifes Gona°n^"«
données ôc o6troyéespar ledit Roy de France à ceux de ladite vil Langoran

H h iij
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1 4j I . le de Bordeaux , & du pays de Bordelois &c de Guyenne.

Item. A efté appointé ,
qu'au cas que les Anglois par puifTance

d'armes, dedans le vingt-troifîefme lourde ce prefent mois de luin,

ne mettent les François& gens du Roy Charles hors de leur Camp,
qu'ils ont pris ôc tiennent deuant le chafteau de Fronfac , ôc qu'ils

ne demeurent en iceluy camp les plus forts j en ce cas ledit vingt-

troifiefme iour eftant palTé, ledit Seigneur de Montferrant mettra

toutes fes Places en l'obeifTance du Roy de France.

Item. A efté accordé & appointé, que fi dedans le vingt-troifief-

me iour de luin, l'armée des Anglois vient pour le (ccours des gens

du pays de Guyenne ; en ce cas ledit Seigneur de Montferrant fe

pourra armer auec eux, leur ayder, &c les fecourir de tout Ton pou-

uoir: Et au cas que lefdits Anglois ne demeurent les plus forts au-

*4/. au lieu dit*Camp deuant iccluy Ueu de Froufac, dedans levingt- troifiefmc
& lom- def- -Q^j. ^g j^jj^ . çj^ ^ç ^^g jg j^j. Seigneur Je Montferrant accompli-

ra fondit Traité, comme dit eft cy-defTus , & fera le ferment au Roy
d'eftre bon & loyal Fran(jois ; & mettra fes Places , & les hommes
de fes Terres & Seigneuries en l'obeïflance du Roy de France.

Item. Pour ce faire , ledit iour pafle, le Roy fera content que

ledit Seigneur de Montferrant , fes hoirs, & fes fucceffeurs après

luy , ayent toutes les terres , chafteaux , forterefles , Seigneuries , ho-

ftels& héritages quelconques, que ledit Seigneur de Montferrant,

& fes predecelTeurs ont tenu & poffedé , tiennent & polfedent au

Duché de Guyenne,& qui deuement luy compétente appartien-

nent par fuccefTions de fon père, & de fes autres predecefleurs, &c

qu'ils ont acquis deuement de quelque perfonne que ce foit : Et fî

luy ou fefdits predecelfeurs ont perdu la polTelfion d'aucunes def-

dites terres & feigncuries par la fortune de la guerre, ou autrement,

la ioiiy ffance& poffelïion luy en fera baillée de par le Roy , inconti-

nent qu'il aura fait le ferment.

Item. A efté accordé
, que ledit Seigneur de Montferrant aura

toutes les Terres , Seigneuries , hoftels , & héritages que les Roys
d'Angleterre , & Ducs de Guyenne ont donné le temps paffé aux

*al.Ske predecelfeurs dudit Seigneur ^ de Montferrant , &c à luy-mefmes j

& fera le Roy tenu de recompenfer ceux à qui ils font , & doiuenc

appartenir ( s'il y en a aucun ou aucuns ) iufques à la valeur de

cinq cent efcus d'or vieux de rente par chacun an : Et fi plus valent

que ladite fommc de cinq cent vieils efcus d'or , ledit Seigneur de

Montferrant fera tenu de recompenfer ceux à qui appartiennent

lefdits héritages du furplus, fi aucuns en y a : Et de plus, il fera quit-

te enuers le Roy, & tous autres, des fruids &rcuenus que par cy-

deuant luy &c fefdits predecefleurs ontreceu&: retenu des héritages

deffus fpecificz.

*^/. ledit Item. A efté accordé Se appointé, que des chofes deffus dites le
Lieutenant, ^ . 'i-^- i,r \
&c Roy octroyera & donnera audit Seigneur de Montrerrant , ou a
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fes hoirs & fucceflfeurs , Tes Lettres patentes en forme deuc &fuffi- "TZTTT
fan te.

Item. Pour feureté des chofes defTus dites, ledit Seigneur de

Montferrant baillera &: deliurera es mains de mondit Seigneur le

Comte de Dunois dedans demain tout le iour, la place de Mont-
ferrant ; laquelle Place mondit Seigneur de Dunois fera tenu luy

rendre & reftituer tantoft & incontinent qu'il aura fait le ferment

au Roy,& mis toutes fefdites terres &feigneuriesen fon obeïiTan-

cej ou toutesfois, tantoft après que dedans ledit vingt &troifîefme

iour de ce prefent mois de luin les delTus dits Angloispar puilfan-

ce d'armes auroient mis hors les gens du Roy de France du Camp,
qu'ils ont efleu ,& tiennent deuant le chafteau de Fronfac.

Toutes lefquelles chofes deflus dites , & chacune d'icelles, nous

Bertrand''' de Montferrant , Seigneur dudit lieu de Montferrant , *4/.Bernard

promettons par la foy &: le ferment de noftre corps, & fur* noftre *^/. fous

honneur, tenir, faire tenir & accomplir parnous,&les noftres,au

Roy noftre dit Seigneur, de poind en poind , fans les enfraindre

en aucune manière , fans fraude ,barat , ou mal-engin : Tefmoing
noftre feing manuel & Seel de nos armes cy-mis, le quatorziefme

iour de luin l'an mille quatre cent cinquante- vn.

Aufli-toft après que les delfus dits Commis pour faire le Traité

de Bordeaux deflus déclaré , eurent ainfî trauaillé auec ceux dudit

Bordeaux, ils retournèrent par deuers mondit Seigneur le Comte de

Dunois Lieutenant gênerai du Roy , le Chancelier de France , Vau-
tres du Confeil , & leur rapportèrent & firent voir par efcrit les ap-

pointcmens, accords, & conuenances fignez & feellez, tant d'vne

part & dvn cofté que d'autre ; lequel Comte fut fort ioyeux d'i-
jr^^pj-ancois

celles j aufli le furent tous les autres Seigneurs. L'affaire fut en fui- «'«^w/ Boi-

te dilayée huiâ: iours, fçauoir après ledit iour de Dimanche à eux ^^j'^^
""f^"-_> -iT- 1- -1 1

det en champ
octroyé par iceluy Lieutenant ; auquel iour il ne leur vmt ny ne deSatasiuioi

comparut aucun lecours:Neantmoins, outre &par delfus les pro- Anglois,^«i

meffes fufdites ainfi faites, lefdits Seigneurs & Habitans de Bor-J^JJ^J'^J^^"-''

deaux efperans toufiours , &; fe confians d'auoir & receuoir du fe-

cours, requirent finalement iour de Bataille ^lequel leur fut odroyé

par Monfeigneur de Dunois audit "*" vingt & troifiefme iour dudit *'^/aiiMei-

mois de luin enfuiuant,pour là le delfendrc, il fecours leurvenoit"^
y-j-û^<^-

de la part du Roy d'Angleterre ;finon, ôc à ce défaut, qu'ils fe de-

uoient rendre iceluy iour: Auquel iour* comparurent deuant icelle
j/g'^^'d

Ville les Seigneurs François delfus nommeZjpour attendre &comba- deflus dit

tre les enncmisdu Roy, ou réduire ladite Ville en fon obeïlfance, Refointion

comme à luy appartenant de fon droid: paternel-, auquel heu ils fa- pn/cparcotix

rentattendans la Bataille, iufques à Soleil couchant : Et à celle heure
j3°l^^^^^

ceux de Bordeaux fevoyansauoir faute & manque de fecours, firent ^i^Rnj.

faire vn haut cry parvn Herautjlequel crioit fecours de ceux d'Jndetcrre, ^^^f"'^^'"^

ir„/ 1 11 r ri , encoraupd-

poHrceuxde Bordeaux. Auquel cry il ne rut aucunement rclpondu de ratiant,poi*r
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donner fecours ;
parquoy fc départirent icelles Batailles, &c s'en al-

ladernicr'e letcnt logcr fans aucunc autre cliofc faire pour icelle heure. Le Icn-

foisleikn- demain retournèrent mefdits Seigneurs le Chancelier & Trcforier
glois,^«;c

^^ France, auec plufieurs autres par deuers iccux de Bordeaux ilef-
Jolemntte

,

j y i ir>J J* -i

parv»Hc- quels appointèrent tellement, que ceux de Bordeaux dirent qu'ils

"«^'«'^^''''fcroient tous prefts le Mcrcredy enfuiuant, de rendre &bailler les

cZ7s[mâù clefs des tours, chafteaux,haurcs, portes, & barrières d'icelle Vil-

iriHtilement. Jç^ g^ faire Ic ferment ctejlre dorefnauam bons & loyauxfubiets , (S/hom^

jhdonneHt mes naturels du Roy de France , félon l'appointentement & les pro-

erifiKHHx meffes par eux cy-deuant faites. Et fut lors ordonné ledit Mon-

fS"£'/f«r fcigneur leTreforicr ( àcaufe des grandes diligences qu'il auoit fai-

Vtiie^deia- tes à la poutfuitc d'icelle conqucftc de Guyenne ) Maire de ladi-
^«î//f lean^

te ville & cité de Bordeaux. Pareillement fut ordonné loachim

fir.ereilcfta- Roiiault Conncftable dudit lieu; & fit le ferment ledit Connefta-
biyUMc,& [jig çn la main du Chancelier , &: ledit Maire es mains d'iceux

Ztnlhf'^u ChanceUer & Conncftable.

Côneftable Le Metcrcdy enfuiuant
,
qui eftoit pris pour rendre ladite Ville,

Heienflit
f^i^ent préparez les Seigneurs du pays auec ceux de Bordeaux, pour

/«-Serment plus honorablement receuoir ledit Lieutenant du Roy, & la Sei-
ismainsâa gneuriccftant lors auccluy ,lefquels firent l'Entrée cedit iour.

Or pour prendre la polTeflion & faifine d'icelle Cité , entrèrent

les premiers par l'ordonnance d'iceluy Lieutenant , MelTire Theaul-

dc de Valpergue ou Valpergne Cheualier , Bailly de Lyon , & ledit

* , ., n Sire"*" lean Bureau Confciller du Roy , & Maire d'icelle Cité & Vil-

le,aufquels furent baillées les clers de tous les torts lieux eltans en

cetteVilIe.

A icelle Entrée ne furent & ne fe trouuercnt point les Francs-

Archers ; ce fut , comme on difoit, à la requefte de ceux de Bor-

Ordretenuk dcaux , mais ils furent cuuoycz logerautour deLibourne à vn autre

^armVldu Cette folemnelle Entrée com mènera à Soleil Icuant , & fut faite

Comte de par le haut dudit lieu , où eftoient les Seigneurs de Lefparre , de

S"w/'/£"
Montferrant , & plufieurs autres Nobles & notables perfonncs de

Bordeaux, ladite Ville, & du pays d'autour.
nouueiiement ^ cettc ioycufc Entrée eftoient tous les cens d'Eglife reucftus
acqmfe au

, -n \- ^\ y^

Roy. pair, en chappes,tant Religieux, Ciianoines, Curez, comme autres, &
1004 dtt receurenten grande ProcelTion tres-honorablement ledit Lieutc-

row'/°"
T^^^^ du Roy , & fa très- noble compagnée.

Xe/ Gens Donc premièrement commencèrent à entrer les Archers de l'A-
d'Egi:fevte- uant-gardc ,c'eft à fçauoir, des Marefchaux, & autres Capitaines»

nayjtde luy cltimez mille a douze cent, dont citoient gouuerneurs iceluy loa-
eKchappet. chim Roiiault Conneftable dudit Bordeaux, &; le Seigneur dePa-

nanfac ou Panenfac Senefchal de Thouloufe; & en fuite les Hom-
mes- d'armes de ladite Auant garde , tous à pied : que gouuernoienc

les Marefchaux de Loheac Ôc de lalongnes , Icfquels eftoient trois

cent
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cent hommes d'armes j & eftoienticeux Marefchaux à cheual très- TaTT"
bien montez : Apréscux venoient les Comtes de Neuers& d'Arma-
gnac,& le Vicomte de Lautrec frère du Comte de Foix,quiauoient
trois cent hommes d'armes de pied.

Après vinrent les Archers du Seigneur de la Befïîcre Lieutenant
^

du Comte du Maine , nombrez de quatre "^ à cinq cent hommes. quatrc°cent

En fuite d'iceux entra la Bataille des Archers , nombrée iufques à

trois mille
,
que conduifoit & gouuernoit le fufdit Seigneur de la

Beffiere , & le Seigneur de la Rochefoucaut. * .

Apres eux entrèrent trois des * Seigneurs du grand Confeil Grands C6-

du Roy , c'eft à f(^auoir l'Eucfque d'Aled , Maiftrc*Guy Bernard ^^'^^'=" ^^

Archidiacre de Tours ; après l'Euefque &Duc de Langres , & le ^alucûire
chancelier de la Marche auec eux , & aucuns des Secrétaires du ^-^ Chance-

Roy.
!i?^-

'^^ J^

Marche/^
Puis venoit Meliire Triftan l'Hermitc Prcuoftdes Marefchaux, tromeàcec^

& auec luy fes Sergens , tous à cheual. ^
£»tree.

Il eftoit fuiuy de quatre Trompettes, &des Hérauts& Pourfui- l'Hermitc

uanstant du Roy qu'autres Seigneurs, portans chacun leurs cottes P^^i^oft da

d'armes, f^auoir celles du Roy , ôi defdits Seigneurs qui là eftoient, chZx'
aufquels ils appartenoient. Secrétaires

En fuite marchoitvne hacquenée blanche , dont la felle eftoit
'^''^''^'*/''^*

couuerte de veloux cramoify,qui portoit fur la croupe vn drap de U^Seauxdt*

veloux azuré, femé de fleurs de lys d'or en broderie j S>c fur la felle ^"7 portez.

auoitvnpetitcoffretcouuert de veloux azuré, fcmé de fleurs de-lys fiefé-^u!&~

d'orféuerie , dedans lequel eftoient les grands Seaux du Roy; \n£'''^"dho'}on-

Varlet à pied conduifoit &menoit cette hacquenée , & à chacun "hacquelé^*

cofté d'icelle eftoient deux Archers reueftus de liurée. bUache.

Puis venoit le Chancelier de France à cheual
,
qui eftoit armé Lecha„ce-

d'vn corfet d'acier, &c par deflus auoit vne iacquetc de veloux cra- l'erdaYz-

r fins homme
mOlfy. de guerre.

Après luy entra le Seigneur de Xantrailles ou Saintrailles Bail- reuefittdvH

ly de Berry , & grand Efcuycr d'Efcuyerie du Roy , monté fur vn ^°'^^^,'^ ^^'

grand courfier couuert de drap de foye j iceluy Bailly eftoit armé à Entrée.

blanc, tenant l'vne des Bannières du Roy,& le Seigneur de Mon- ^7^^? 30.»

tagu fon neueu , tenant l'autre à fcneftrc, monté pareillement fur
officias*^^

*^^

vn beau courfier; ils cheuauchoient tous deux fans moyen, & im- £n'entreede

mediatement deuant ledit Lieutenant du Roy.
prelTdLle

'

Puis entra le Comte de Dunois Lieutenant gênerai du Roy, z^GrâdEf-

comme dit eft , lequel eftoit feul , monté fur vn courfier blanc, *^"ycr^* ''''-,

couuert de veloux bleu, chargé d'orféuerie d'or; &c eftoit tout ar- tedeDmeL
mé de harnois blanc. Lieutenant

Après luy venoient les Comtes d'Engoulefme& de Clermont , l^"''^'^,^^^

armez tout à blanc, ayans leurs cheuaux couuerts, & leurs Pages- cène Entrée

après eux , fort richement habillez. f '''\f/'"

T\ 1 1 r % n honorable.

Puis entrèrent les Comtes de Vendolmc & de Caftrcs , & auec que mk
lean Chanter. I i
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i4yi. eux plufîcurs nobles Barons & grands Seigneurs , tous & chacun

Princes du d'eux fort richement habillez & bien parez.

Sang voyez. ^pr^ eux entra la Bataille des hommcs d'armes .iufques au nom-

-veLi.duCc- bre de mille cmq cent Lances, que conduiloit &c gouuernoit Mei-
remonialde

f]j.ç lacques de Chabannes Grand-Maiftre-d'Hollel du Roy , le-
'^^^""

quel eftoit à cheual , armé à blanc , Ton cheual couuert fort riche-

ment.

En après venoient les hommes d'armes du Comte du Maine,

cinqu'antr Hombrez à ''' cinq cent cinquante Lances, que menoit Geoffroy de

Lances Saindt- Belin Bailly de Chaumont en BafTigny.

Suiuoit l'Arriere-garde,que compofoient les gens de loachim

Roùault , foubs la conduite de Meflire AbelRoiiaulc,auec lefquels

cftoient les Gens d'armes & les Archers du Seigneur de Xantrailles.

Ainfî allèrent toutes ces compagnées iufques au deuant de la

grande Eglife ; là où defcendit ledit Lieutenant gênerai du Roy,

&c les Comtes d'Engoulefme , de Neuers , de Vendofme , d'A rma-

gnac, de Caftres ,1e Chancelier, & plufieurs autres des Seigneurs

i'^rc/jfwe/.^eflus dits : Alors vint l'Archeuefqae de Bordeaux à la porte d'i-

Tcluxenh'a-^^^^^ Eglife rcueftu en habit Pontifical, accompagné des Chanoi-
bit Pontifical ncs de ladite Eglife, & là encenfa ledit Lieutenant, & luy fitbai-
reçoitdansfa

ç^^ aucuus rcliquaires auec la croix ; puis le prit par la main èc le
Cathédrale, 1^1 1 1 1» 1111 r~ \- r r
é-encenfeie mena dedans le Chœur deuant le grand Autel de ladite Eglile,rai-

Comte de
j-e fa prière & fon oraifon.

Auec ledit Lieutenant entrèrent deux Hérauts du Roy ,rcueftus

de leurs cottes d'armes j après entrèrent aufïi tous les Seigneurs deflus

nommez, ^laiffercnt lefdites deux Bannières du Roy dedans icclle

Eglife.

Auffi-toft que ledit Lieutenant & les autres Seigneurs eurent

fait leur dcuotion,le fufdit Archeuefqueprit vn Miflel,& fit iurer

& promettre audit Lieutenant du Roy , & aux autres Seigneurs là

Fromejfes & ptefcns: Que le Roy les maintiendroitf^ les garderait à toufiours en leurs fran-
Sermcnsrf-

chifes^priuilegeSj^ liberté"^ accouflumées {^ anciennes^^ que bien ^ loyale*

faitsentre ce ^iem tls en feraient leur dcuoir enuers le Roy de tout leur pouuoir ; ce qu'ils

Comte & firent. Et pareillement ledit Lieutenant fit iurer cet Archeuefquc,

delux^
""^'le Seigneur de l'Efparre, & autres Seigneurs aififlans , Nobles, &

gens d'authorité de ladite Ville : Qu'ilsJeroient à tonjtours bons, irays f0
loyaux Jùbiet s du Roy de France ^en luy obeijfmt,& aja Couronne; ^mef-
mement toute la Communauté. Ce qu'ils firent& accordèrent tousd'v-

;i/»/.aux feins ne voix , Ics mains tenduesaux Sainds*, comme on a accouftumé de
««furlcfein faire en tel cas.

De ce ferment fut excepté le fufdit Captai de Beuch, qui pour
lors ne s'eltoit point encor aduifé ny refolu de le faire , dautant

qu'il eftoit Cheualier de la larcicre
,
qui eft l'Ordre du Roy d'An-

'*^'^^^' glcterre, comme defius eft dit*.

Après oiiyt ledit Lieutenant, auec toute la Seigneurie ôc corn-
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pagnéc, la MefTc bien dcuotement, que ehântâ cet Archeuefquej TÂTu
auanc laquelle fut dit le f^cni creater Spiritia j&C le Te Deum Uuda-^

mus, & fonna l'on cependant toutes les cloches folemnellement
j

tant en icelle Eglife Cathédrale, comme en toutes les autres Egli-

fcs de la ville & cité de Bordeaux.

Le Seruice diuin eftantacheué, ledit Lieutenant &toUs les Sei-

gneurs forcirent hors d'icelle Eglife & montèrent tous àcheual,

pour aller prendre leur refedion
j
pour le fuiet dcquoy chacun fc

retira en fon logis , referué le Chancelier de France , & le Grand-
Maiftre-d'Hoftel du Roy, &:le Chancelier de la Marche, lefquels Serment

demeurèrent pour receuoir le Serment de Meflîrc Oliuier de Coi--5"^^;T ^l
r- r L 1 1 /^ • • 1 / 1

Senelchal
tiuy Senelchal de Guyenne, qui vmt grandement accompagne des de Guyenne

gens du Roy,& des Barons & Chcualiers dudit pays de Guyenne, 'l^
Chancc-

comme aufli des Bourgeois dudit Bordeaux : Là il prefenta fes Let-

tres audit Chancelier de France
i après la ledture defquellesce Chan-

celier luy fit faire le Serment : Que hien t0 loyalement il tïendrolt les lu-

rijcliéîions j(Sf ferait iujiice efgale ai* petit comme au grand, çir aupauure com-

me au riche , (y tant en ladite ville ^ cïtè de *Bordeaux comme en tout ice-

luy pays ^ Duché de Guyenne. Et commanda le Chancelier après le

Serment, tel que dit eft , receu de ce Senefchal
, ^e chacun luy obeifl

comme a la propre perjonne du ^oy es chofes concernans fondit Office.

Apres que ledit Lieutenant eut cnuoyé gens dedans le chafteau

de LomboifeouLombroife,Chambre du Roy; y fut mifevncdes
Bannières du Roy fur ladite Place : Puis allèrent certains Députez
de par le Lieutenant es tours & haures de la Ville , où l'autre Ban-
nière fut mife : En fuite dequoy fut fait vn cry folemncl à fon de

Trompes ou Trompettes, portant deffcnfe à tous de parle Roy , (^
de par ledit Lieutenant : ^j£aucun ne prifl che-^fon hojle , ny ailleurs, aucune * al. fur

chofe fans payer : Cela fait , chacun s'en alla loger , ainfi que par les
jy^^ ^ -

Fourriers eftoit ordonne, pour prendre la réfection du difner:Mais trône f^tte

il ne tarda gueres après le difner
, qu'vn grand murmure furuinten P^^" ^*""-

la Ville au fuiet d'vn qui eftoit du party & des gens du Roy , le- prè^idre dam
quelauoitcranfgrefrélecrycy-deflusfait ^ep<«r le Roy jmgiis il fut pris Bordeaux

tout aulfi-toft,& amené dcuantluftice, où il fut diligemment exa--^'"'"'^''-^^'^'

miné; laquelle chofe eftant venue à la cognoiflfance dudit Lieute-

nant, après le cas confefle par le criminel, iceluy Lieutenant iugea

& ordonna qu'il fuft pendu &c ettranglé ; & ainfi en fut la iuftice ac- -^"^"^ '"'*^'

,. '. r ii-r r-rn- v ti ii i
f'^-toteurs e-

Gomplie
,
qui rut grand planir & latisraction a ceux de la ville de xecmex^fur

Bordeaux & du pays de Bordelois,&bel exemple aux autres, de ne i(*fl'Cf.

fe gouuerner & laifTer emporter au mal de la force.

Outre plus,Monfeigneur le Lieutenant fit drefler vn gibet tout

neuf, pour pendre cinq hommes de l'oft dudit Lieutenant, lefquels

en faueur de Meflire Guillaume"^ de Flauy auoient nauré Pierre de jf»^- Raoul

Louuain Cheualier,luyeltant au leruice du Roy;ô:lauoicntelpie ^^.o-ç^s.pnm

par plufieurs iournées , le cuidant tuer
,
pour certains débats qui <:^^'^»t"'

Jean Chartier. I i i

j
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145-1. eftoicnt dés il y auoit long-temps meus entre iccux de Louuain Si

CeComtc deFlauy. Et ainfi fut par ledit Lieutenant bonne iuftice faite &ac-

fe monftre e. complic defdits malfaideurs, dont tous ceux d'icelle Ville & Cité
xaa&fitte-

f^J.eJ^^ Çq^^ ioveux de voir tel exploidt : Car du temps qu'ils eftoicnt
re ehjerua-

. 1 /-/ » i M n. • • n. o 1 1 C
tenr de la cs mams deldits Anglois, US eltoient tous mailtres j Si les plus torts

difcifUne auoient le deflus, & ne couroit que voyes de faift , à quoy le plus

ZlToi'x'. f^ge ^^ monde ne pouuoit obuier, ny ne f(^auoit pas bien que rc-

Grandemt- fpOndre.

ferede'S.or- En cctte viHe &c cité de Bordeaux feiourna ledit Lieutenant du
deaux eflant Rov , pat l'cfpace de quinze iours ou cnuiron, pour en icelle met-
fomladomi- ^ \ 1^ -^ n /
nation du tre police& bon gouucrnement;&: tellement y rutparluy pourueu,
Anglois. que les sens de guerre s'y gouuernerent gracieufement & par rai-
pohce&bo» > o &y& O r

uernemet ^'^'^ ; Car pendant ledit temps oncques extorlion, dommage, ny
«/?/!% p<îrcff aucun grief ne fut fait à aucun dicelle Ville& Cité.

Bordeaux"^
Ainfi fut conquife tout le Duché de Guyenne , excepté la ville

Louange & & cité de Bayounc \ pour paruenir à laquelle conquefte, &i de tou-
giotre tm-

^ ^^^ j^^ fottes Placcs cftans en iceluy Duché, fe gouuernerent haute-
mortelle re-

.

' ' o
portée par le mcnt & Vaillamment ledit Seigneur Comte deDunois Lieutenant
ceiehreCotc gênerai du Roy , & tous les autres Seigneurs, Confcillers &c Capi-

dlcol^ulfici raines, chacun félon fa puiflance, comme deffus eft £nt mention,
importantes és lieux OU Ics bicns-faidts , ôi les beaux exploits ont efté mis en
dela^oz- rC Q.
mandieer

^I^^'^'^.

deUGn^tn- Or fut fait & demeura Capitaine & Gouuerneur de Bordeaux le

ne. pag. 215. Comtc de Clermont , ayant îbus luy fon LieutenantM eflire Oliuier

Le Comte de Coitiuy , qui auoit la charge des gens de guerre de défuntMon-
de Qermôt feigneur fon frère Preg-ent de Coitiuy*, en fon viuant Admirai de
efifaitGoH- ^ ^ ^ '

uernenr j_, France.

Bouideaux. Apiés la redu6tion de Bordeaux il fut ordonné, que les Comtes
* Pag ii4

j^ ^3euers , de Clermont , & de Caftres , iroient deucrs le Roy , quiprécédente, ' ,_,.,,, ,
. /

^
lors eftoit au chaltcau deTaillebourg,& que leurs Armées iroient

és pays à eux aflignez pour viure,& que les Comtes d'Engoulcfme,

d'Armagnac , & de Penthicure, auec leurs gens , s'en iroient en leurs

maifons. Semblablement,querous les Francs- Archers qui auoient

VArméedu ^^^ ^^ iccllc Armée,& en cette conquefte, s'en retourncroient en

Eoj apre's IcursiTiaifons, Or eftoit l'Armée deflus dite
,
qui fut ainfi employée

tantde fati- ^ laconqucftc de Bordeaux,eftiméefe monter à vingt mille comba-
çrn6s,eltdij- TN-rr r 1 ii- /n
persee en tans : Pat ainu le repola vn peu de temps ladite compagnee citant
^artiers, ^u feruice du Roy, en tres-bclle& noble ordonnance, comme il en
pour vn peu n a rr r
fe rafiaff-

C" cy-dclius tait mention.

fhtr. En brief temps, audit an mille quatre cent cinquante & vn , le

Roy, par le moyen & l'aduis de fon Confeil, délibéra d'aller met-

tre le fiege deuant la cité de Bayonne tenant le party des Anglois:

Pour ce faire il ordonna
,
pour cette expédition , dans le chafteau

de Taillebourg , où il feiournoit lors, fes Licutenans généraux les

Comtes de Foix , & de Dunois , lefquels le fixiefme iour du mois
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j'Aouft mirent le fîege deuant ladite ville &c cité de Bayonne.
1 4 f î

.

Lors eftoient en la compagnée dudit Comte de Foix , le Grand-

Maiftre d'Hoftel du Roy, le Seigneur de la Bcflicre Lieutenant & du^^L-'^de

Gouuerneur des gens d'armes du Comte du Maine ^ le Sire * de Lau- Bayonne.

trecfrcre légitime dudit Comte de Foix, MefHre Bernard Baftârd de '"' .^"'

BurneouBearn,Ie Seigneur de *Nouailles,MelïireThcauldede Val- ai. dcNa-

pergue, Mcilire Bertran d'Eipaigne, le Sire de Lauedan , Meffire "^'^^"

Martin Gratian ou Gracie , loachim Roiiault , Robinet Petit-lou

,

Loefpinette , ou EfpinafTe , &: plufieurs autres Seigneurs auec leurs

gens, eftimez fe monter à trois "* cent Lances auec les Archers & Gui- '' al. fept

Larmiers : Il y auoit en cette Armée 400. Lances des gens du Roy,
& quatre cent Lances des Barons , Chcualiers, Efcuyers , &rujets,

&c hommes dudit Comte de Foix, defquels il faifoit beau voir les

montures , &harnois de telles, Auec lefdits Seigneurs eftoient aufli

Meflire Triftan l'Hermitc , Chcualier , Preuoft des Marefchaux , &
Gafpard Bureau Maiftre & Gouuerneur de l'artillerie du Roy.

En ceftuy fîege, fans blafmcrautruy, fe comportèrent tres-vail- ^rmee da

lamment les fufdits Grand-Maiftre d'Hoftel, Mefîlre Bernard de Comte de

Bearn,& Gafpard Bureau j car ils furent les plus prés logez de la mu-
^°t^cFŒT^'

raille , iufques fur les fofl'ez. Outre quoy ce Comte de Foix auoit

auec luy deux mille Arbalcftiers , & Pauifîeux ou Pannonceaux ti-

rez de fonpays.

Qiiand ce Comte fut arriué , & qu'il eutpofé fon fiege , il fit plu- pinfi^ftys

fleurs Chcualiers i c'eft à fçauoir le fils dudit Grand-Maiilre d'Ho- Cheualiers

ftel du Roy, le Scieneurde Treffac ou Seflac frerc du Scianeur de-Ç"7^^^'"
11 '-'iir- riiiT-- n ir» "^'^ Comte.

Nouaillcs , Bertrand d'Elpaignc Seneichal de Foix , Roger d'Elpai- p. 82.146.

gne, le Seigneur^ de Lcuat ouBenac, &:plufîcurs autres iufques au ^^^-^^S-

nombre de quinze Cheualiers.

Or cnuiron fur le Midy d'iceluy iourarriua le Comte de Dunois

& de Longueuille, lequel mit fon fîege deuant ladite cité,en vn autre

Quartier , fcauoir du cofté de dcucrs le Bearn, entre les riuieres de

Ladour^ dc de la J^'/ne, qui font deux groffcs & larges riuieres , telle-

ment que l'vn defdits Camps & fîegcs ne pouuoit fecourir& confor- Aatrear-

ter l'autre. Là eftoient en la compagnée dudit Comte de Dunois le ^^^'^ fip'^rée

Seigneur de Loheac Marefchal de France , le Seigneur d'Orual fils XDunoi^s
du Seigneur ^d'Albret 5 les gens du Seigneur de Lalongnes Maref- kcemefme

chai de Fiance , lefquels Meflire lean d'Athic^ou d'Aidie Q-ouuer- ^^<?^-

noit & conduitoit pour iceluy Mareiclial j les gens du Seigneur de *^/.d-Accer

Beauuais,du pays de Bourbonnois^ & les gens de Mefïîre Pierre de »« d'Acier

Louuain, deThcodedc^Valperguc,de Robert Cunigan ouConi-^g'^j^Y^J.^'

gam, de lean Carbonel , du Seigneur de Xantrailles,& de plufieurs peigne

autres, iufques au nombre de cinqoufîx cent Lances, Archers, &c

Guifarmiers.

A pofer & conduire ce fîege fe gouucrncrcnt les delfufdits Sei-

gneurs & Capitaines grandement & honorablement. Le lendemain

li iij
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"74jTr qui fut le fepticfme iour dudit mois d'Aouft , ceux de dedans Bayon^

ne defemparcrcnt &c abandonnèrent les Fauxbourgs de S. Léon,

du cofté où eftoitle fufdit Comte de Foix : Ces Fauxbougs eftoient

trcs-forts , fermez de foflcz , &c enuironnez de grands pieux : Mais

la grande quantité des grofTes couleurines , ferpentines, & ribaude-

quins,qui rompoient ces palis ou pieux , & tuoient les gens de guer-

re qui fortoientpour la defenfe, leur firent ainfi quitter & abandon-

ner lefdits Fauxbourgs : Alors les Anglois à leurs départ y mirent

le feu dans les Eglifes & les maifons d'iceux Fauxbourgs , fpeciale-

ment quand ils apperceurent que ceux qui tenoient ce iiege fe pre-

paroient & mettoient à point pour les affaillir : Adonc entrèrent

les afTaillans à la file dedans ces Fauxbourgs,& en y entrant ils pour-

fuiuirent fi afprcmcnt & fî viucment les Anglois ,
que s'ils eufTent

cfté cent hommes enfemble, ils eufTent gagné dés cette heure la-

•^/.pefle- <lite ville deBayonne, & y fufTent entrez par la porte Pellenielle'^

ttieflc auec ceux de dedans: mais ils ne peurcnt fi tofl monter les fofTez,

pour venir haftiuement, tant ils eftoient profonds, pourcc qu'ils n'a-

uoient aucunes efchelles : En fuite fc logèrent tous les Alliez dudit

Lieutenant en iceux Fauxbourgs , où ils eftcignirent le feu qui y
eftoit tant es Eglifes, qu'es maifons.

D'autre part le Comte de Foix fe logea dans les Auguftins
,
pour-

ce qu'ils iveftoient qu'vn peu bruflez.

Le fîxiefme iour enfuiuant vint du cofté de Bordeaux le Sire d'Al-

bret , & le Vicomte de Tartas fon fils j lefquels fe logèrent au Sain6t-

Efprit, au bout du pont de bois, par lequel ceux de ladite Ville pou-

uoient failUr fur ledit fiege: Ce pont fut rompu la nuit enfuiuant

par les gens dudit Seigneur d'Albret , lequel auoit en fa compagnéc

deux cent Lances& les Archers , &: trois mille Arbaleftriers : Le len-

. demain ceux dudit Bayonne firent vne fortie par vnBouleuart qui eft

• al. du '^'v^ * cofté de deuers la mer,pour prendre ou endommager ceux qui

*al Robert
^^^^'^^'- à ce fîege à l'efcart : Lors Bernard '''dcBearn, &fes gens vin-

rent à l'efcarmouche fur eux, &: les pourfuiuirent tellement, qu'in-

continent ils les rechafTercnt & firent reculer iufqucs dedans leur

Ville. Or ainfi que ledit MefTire Bernard s'en retournoit, &c qu'il fc

retiroit de cette efcarmouchc , il fut frappé d'vne coulcurinc, la-

quelle percha fon pauois,& la plombée de fon bas; & entra le bou-

let en fa iambe entre les deux os, lequel fut incontinent retiré; &
fut fi bien penfé par les Médecins & Chirurgiens, que le péril du

feu en fut mis hors. Le lendemain matin fut prife vne Eglife forte,

fermée de fofTez , & de paux ou pieux , que prirent les gens d'iceluy

MefTire Bernard , moitié par afTaut , moitié d'emblée : Or quand

ceux 'de Bayonne virent que de cette fortie ils n'auoient pas du meil-

leur, ils fe retirèrent dedans la Ville , mais il yen eut auparauant

quelques cinq ou fîx des leurs tuez ou pris. Ainfi fut aflicgée cet-

te Ville de toutes parts ; & furent enuoyez le Sire de Luffé ou Lucé,
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Mcfïîre Martin Gratien,&: l'ECpinace ou rEfpinette dedans ladite T^ÏTT!
Eglife,

Lors du cofté du Comte de Dunois furent faites de grandes ap-

proches , & force diligence à tirer contre la muraille , fans attendre

la venue des groffes bombardes ; ôc qui les eut voulu attendre, fans

remède icelle Ville eut efté prife d'alTaut , veu le bon courage que les

affaillans auoient : Toutesfois quand les alïlcgez fceurent qu; les

bombardes approclioient , ils craignirent fort , &c ayans le cœur fiiî-

ly , il requirent à parlementer ; ce fut le dix-huiticfme iour d'Aoult :

Parquoy lefdits Comtes de Foix, & de Dunois Lieutenans du Roy,
commis en cette partie, conuinrent & commirent pour parlemen-
ter aucc ceux de ladite Cité , appeliez auec lefdits Comtes le Grand-
Maiflre d'Hoifel du Roy, Mellire Pierre de Beauuau^ Seigneur de la *ai.B

Bcfïierc, MelfireThcaudcde Valpergue BaillydeLyon, & Mcfïire "^is

Ican le Bourfier * General de France ; lefquels après plufieurs chofes * ^/- Bour

pourparlées , traitterent en la manière qui s'enfuit

eau-

rier

C'eft à fçauoir qu'ils bailleroient,& mettroient en la main du Roy,
Dom'^Iean deBeaumont leur Capitaine, frère du Conneftable de la

*^^-'^^^^^^

Nauarre , de l'Ordre deSaindt-Ieande Hierufalem, lequel demeure-
roit prifonnier à la volonté du Roy , &c feroit mené deuers luy ; &
tous les gens de guerre qui eftoient en icelle Ville demeureroient

femblablementprifonniersàla volonté, difcretion& bon plaiiir du
Roy : Et les habitans d'icelle fe foumettroient à fon obeiflance ôc

commandement ; Ôc de plus, pour l'offence de defobcïflance qu'ils

auoient faite , entant qu'ils n'auoient obey à fon commandement,
ils pay croient quarante mille efcus d'or. Capitulation

Suiuant l'effet de quoy dés ce iour mefmc ils rendirent ledit Dom r^;^^^°/"_^*

leanleur Capitaine, lequel en la prefcncc de tous les affiftans, tant quelle ceux

de la Ville, que autres, bailla fa foy& parole audit Grand-Maiftre ^^'^C'^^'^'-

dHoitel. rent tom

Ainfi fut fait & conclu leTraitté d'icelle ville & cité de Bayon- prisonniers

ne. Or tandis qu'iccluy fiege dura, ceux du pays de Bifcaye firent
"^

^'

groffe diligence de fournir ledit fiege de viures, car le Roy leur en

auoit efcrit ; de forte que ce fiege fut fort bien auitaillé, tant pour

les gens d'armes que pour les chenaux
,
que autrement : Il y venoit

auifi des viures des pays de Bearn, &de laNauarre, mais c'cftoit à

bien grande peine & difficulté , à caufe de la grande quantité des bri-

gans qui eftoient fur le pays : toutesfois cet oft des Fran(^ois n'eut

point de necefiité , & n'eut aucune faute & difette de viures.

De plus , lefdits Bifcains vinrent aucc douze vaiffeaux (fournis

d'hommes d'armes) nommez efpinaces, &vnc grande naue ou nef,

lefquels arriuerent à vne demie lieue prés de Bayonne, afin que ceux

qui eftoient dedans la Ville ne peuffent s'enfuir par eaue. Et eftoient

ces Bifcains nombrez iufques à fix cent combatans.

LeVendredy vingtiefme iour dudit mois, vnpeu après le foleil



ijô Histoire de Charles VII.

1 4 r I . Icuant , le iour parut fort beau , ferain & clair , & fît vn très- beau

temps : Alors il futapperceu au ciel par ceux qui eftoicnt dans le

camp du Ro y , &c mefmcment par les Anglois eftans dedans Bayon-
Apparition ^^-^,,11 11 r • i t- i> r
dvne Croix nc , l^mCroix blanche , laquelle rut vcuè publiquement parlelpace

blanche
,
aii ^^ demie heure de tous ceux qui la voulurent voir. Or ceux de la-

"areddZon dite Ville, qui s'cftoieut rendus le iour d'auparauant,& qui auoient

flf^Bayonne, fait leur compofition, ofterent leurs bannières &pennons aux croix

ftlZll'^po^r'^^^^^ ' tlif^lis, qnil plaijoit à Dieu qu'ils fujjent ^ deuinjjent François

,

/«François ^ qu'ils portajjent toiis U croix blanche : Cette Croix fut veue le iour

de Vendredy
,
qui eft le iour que noftre Seigneur fut crucifié.

* al. deux Ce iour là à l'neure de dix"*^ heures entra dedans la Ville auecl'Euef-

qued'icelle,Monfeigneur delaBefTiere, pour en prendre la poffef-
Croix blan-

ç^ comme auifi du Chafteau. Là furent portées au haut de la tour
cncs mijes '

i 1 1

dans cette du Chaftcau , Ics Baunietes du Roy par les Hérauts du Roy , dont
Fille recon- chacun cut grande ioye. A cette heure arriua le nauire des Bifcains

JÏJ£
"^

dedans le port de Bayonne, laquelle chofe il faifoit beau voir.

rouges. Le Samedy , vingt-vnicfme iour dudit mois d'Aouft entrèrent

MefTeigneurs les Comtes de Foix & de Dunois Lieutenans Généraux

du Roy fur le fait de cette guerre , comme dit eft , dedans iccUe vil-

le & cité de Bayonne.

Entrèrent auec Monfeigncur le Comte de Foix , le Grand-Mai-

ftre d'Hoftel du Roy, le Sire ou Seigneur de Lautrec frère dudit Com-
te, le Sire ou Seigneur de Nouailles, &: le Sire ou Seigneur de la Bef-

lierc (lequel eftoit refforty deladiteVilleapresenauoir pris pofTef-

fîon) & plufieurs autres : Deuant eux alloient mille Archers
,
que

/?/. Poi- gouuernoit 1 Efpinace ou l'Efpinatc : Apres venoient deux He-
^°" rauts du Roy , & autres portans leurs cottes d'armes : En après Meiïi-

precfdente. l'c Bertrand d'Efpagne Sencfchal de Foix "^^ armé tout à blanc,& tres-

* al. fept richement habillé
,
qui portoit la Bannière du Roy , &c cheuauchoit

^Jiehe En- "^onté fut Vil courfier qui eftoit couucrt d'vn veloux cramoifi.

née desYiS.- Puis fuiuoit iceluy Comte de Foix armé tout à blanc, monté (ur
^oise» ar- ^^ courficr ttes- richement habillé : Après lequel venoitfon Senef-

Bayonne, chal de Bcam (pareillement bien monté, & richement habillé, qui
après façon- auoit à fon clicual ynchainfrain"^ ou chamfremd'acier,garny d'or,

^Tom\. du & de pierres precieufeSjprifé quinze mille efcus) &: grand nombre
Cerem.Frâ- de Seigneurs -, après lefquels fans interualle venoient douze ^ cent
ço.s,p. 1005. Lances à pied.
Le Comte de t^i'- ii/^ ii->.- • -i
Dunois /4/t De l'autre part entra ledit Comte de Dunois

,
qui auoit deuanc

des cheua- l^y^ & eftoit pteccdé de douze cent Archers, après lefquels eftoient

Entrée. dcux dcs Hcrauts du Roy , & autres portans diuerfes armes.

"Courfier Puis venoitMefTirelametdeSaueufes, monté fur vn grand cour-

Z^v°fchcl fier "^
,
qui portoit l'vne des Bannières du Roy.

ualdcLan- A icclle entrée ledit Comte de Dunois fit plufieurs Cheualiers,
ce,fn- lequel

c'eft à fçauoir, ledit lamct de Saucufes ,1e Seigneur ou Sire de Mont-
on court la *

i i, i i i t^ /t-

Lancf. guyon,Iean de Montmorin , & le Seigneur ou Sire de Boullac.

Apres

\
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Apres ladite Bannière entra le Comte de Dunois , tout atmé à "TÂTîT"
blanc, &:fon cheual couuert de veloux cramoifi.

Apres luy le Seigneur de Loheac, Marefchal de France, le Sei-

gneur ou Sire d'Orual , & plufieurs autres grands Seigneurs , & der-

rière eux cinq ou fîx cent Lances. L*Euf/^ui

Ainfî tantoft Te rencontrèrent prés delà grande Eglife, à la porte aJfP^^^^
de laquelle elloitl'Euelque reueitu en habit Pontifical , ayant au- cUrgi en

tour de luy les Chanoines , & autres ^ens d'Eg-liic , reucftus de chap - '^"/'Pf^'^'f'^

)cs, qui les attendoient auec des Keiiques. La deicendirent a pied an deHamde

efdits Seigneurs , & baifercnt ces Reliques
;
puis allèrent faire leurs /""^g^'P-

dénotions dedans cette Eelife : ce fait vn chacun s'en alla en fon ^^ Comte

logis. Depuis le fufdit Comte de Foix enuoya la couuerture de fon p^en^Ta"
courfier, qui eftoit de drap d'or, prifée quatre cent efcus d'or , de- l'Egi'fi de

uant Noftre-Dame de Bayonne, pour en faire des chappcs. Bayonne de

Le lendemain
,
qui rut le Dimanche , leldits Seigneurs vinrent /,« ch^^ai

ouyr la Melfe en icelle Eglife , & y fut auec eux le Sire d'Albret
,
qui /•'''' '"'^^^ •

y eftoit entré le Samedy au foir : Apres la Meffe finie , ils prirent la ^J.Tch/ppa^

foy & le ferment de ceux d'icelle Ville. Lors furent commis Maire
j^^j^.^ ^

en icelle Meftire lean le Bourficr General de France, ôc Meflire Mar- Capitaine

tinCratian ou Gracie, Capitaine ou Gouuerneur , Icfqucls demcu- 'fi"^''-''
^'^"^

r. T t 1 TriT Bayonne,
rcrent pour gouuerner& garder ladite Ville. ^pt/j u jh--

LeLundy enfuiuant , lefdits Seigneurs auec leurs gens s'en aile- rnentpns de

V ce r o ' C r \ T* r cette Ville.
rent au pays a eux ailigne pour y viure & s y rarraiichir. Peu après

les Barons , Cheualiers , Nobles, Bourgeois, & les trois Eftats de

Bordeaux , Bordclois , Bayonne, bc d'Acs , &: ceux des pays d'enui-

ron , allèrent à Taillebourg deuers le Roy ,
pour confirmer & rati-

fier les Articles & Appointemens paiTcz auec eux j &: pour faire au ,

Roy les Foy & Hommages de leurs Terres & Seigneuries: Là le Roy met à' ceux

par fa clémence donna &c remit vin^t mille efcus aux Bayonnois des ^^ Bayonne
• 11 z' î-l 1 J • r 1

/*« înoitie de
quarante mule eicus qu ils luy deuoieiit payer , iuiuant leur com- /^^^ rd«çon

pofition cy-deflus efcrite"^: Apres icelles ratifications faites, ainfi *Pag. z]^.

que lefdits habitans en fupplierent tres-humblement la bénignité du

Roy , ils s'en retournèrent chacun en leur ville tres-contens du Ro v,

&:defes Seigneurs , & de tout fon grand Confeil.

Au feruice du Roy eftoient lors à Taillebourg, & auprès de luy

les Comtes du Maine , de Neuers , de Clermont , de Vendofme , de

Caftres , de Tancaruille , Ôc plufieurs autres e^'inds Seigneurs.
•^"''*''* ^'^^

' ' r t» o recouiiremet

Alors vinrent là par deuers luy les Comtes de Foix,& de Dunois, le en peu de

Sire d'Albret, le Seigneur de Loheac , & plufieurs autres ^ lefqucls '^'^'«/'"^^/«'«f
' o ' r > ce que les

toft après s'en retournèrent en leur pays hyuerner, ô^palTerle mau- Anaiois a-

uais temps: D'autre cofté le Roy s'en alla paficr fon hyuer au pays soient con~

dcTouramc. '^li ^r-
Ainfi par la grâce &c bonté diuine furent réduites en la main, & paient e»

i'obeïlTancc du Roy de France , les Duchez de Normandie & de fr^ncc^f-

Guyenne, &C généralement tout le Royaume de France , excepte ieu- 40. aKs, à u
Jean Charrier. Kk
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1 4 5 I . lernent la ville de Calais
,
qui eft encore demeurée es mains des An-

refsrhe feu- glois anciens ennemis de France.
lernent de

Audit an, mille quatre cent cinquante Se vn , l'Empereur Fride-
Calais repris

. i^n-rr / r \ ^ •'it> -kt-

enfin furenx ric Duc d'Auitrichc, tut couronne àc marie a Rome par le PapeNi-
ra»^^7fons ç.q\^^ ^ \^ giie Ju j^oy de Portugal. Il y eut lors grande fefte &fo-
Befiry II. . r r 1

• L" ^ 11
•

r> J
L'Empereur Icmnite faitc , commc il appartenoit bien a telles parties : Peu de

Frideric efi tcmps api'és cét Empetcur partit de Rome, & s'en retourna en Alc-
couronne a

i-^aanc, oii il mena fa femme , & là où ils furent grandement & no-
Rome par le t> } r i ^ r i n i

Pape Nico- tablemeiit receus , Iclon l'vlage & la coultume du pays,

las V, oà il £n (-g mefme an fe meut grande diuilion 6c guerre en la Comté

fal'tedeVoï- de Flandres entre Monfeigncur le Duc dcBourgongne, & ceux de

tugal. ^ la ville de Gand : Pour ce que ce Duc , comme leur Seigneur , vouloic

^decatx"!'^
mettre en icelleVille^ gabelle de fel : Ce que onques on n'auoit veu,

Gand contre 8c n auoit point ciicor efté, comme difoient les habitans d'icelle Vil-
le Duc de ig. Ladite guerre dura longuement à l'occafion de laquelle il y eut

nnc,ai4fuiet plulicuts gciis de tuez des deux partis, oc melmemcnt^des reux mis

}

d» itmpcfi- tellement que grande partie du pays en fut brullée.

Gabelle "du
^"- i^eluy an il y eut grand débat & difcord en Angleterre,entre le

fel, (jHii Duc d'Yorc , & le Duc de Sommerfet, pour le gouuernement du
vottiott ep- Royaume. Le Roy d'Angleterre cPcoit lors pour ledit Duc de Som-
elir en leur '^ -it r • rc iitt ji

ruie. merlet, & tenoit les champs auec la puillance en belle bataille, &
p'oyez. fre- bien otdonnée : Et ledit Duc d'Yotceftoit en bataille pareillement,

Ve^ce^qrL- ^^^ "^^^ dcuant Ics auttes , croyans s'entrecombatre : Mais les Prélats,

desêàmUons Pairs , & autres Seigneurs dudit Royaume, confiderans les grands
furuenues

j^iaux qui s'cn pourroicnt enfuiure, les deftournerent , 6c trouuercnt
de temps en .^ F •IIt-.JvJ £
temps enAn- manière de traitter: Surquoy promit ledit Duc d'Yorc de ne rai-

gleterre,^4i re iamais guerre , ny dreffer aucune aflemblée 6c armée à l'encon-

rwprï)!?" tre du * Roy ^ 6c par ainfi s'en retourna chacun en fon lieu fans

du LoHure coup fcrir.

p.25 9(î. 99- £j-^ cette mefme année, mille quatre cent cinquante &vn, leCar-

218,125.118. dinal d'Eftoutcuille vint deuers le Roy comme Légat, & commis
255. & 167. Je la part du Pape Nicolas, luy requérir qu'il vouluft faire paix auec

j^Q le Roy d Angleterre j dautant que la guerre continuant ainli entre

Vn\.z%2xdu eux portoit grand preiudice à la Foy Catholique, 6c plus pourroit
Pape ^/m

^^-^.^ ^ ^^ \)x,zî bon accord ne fc trouuoit 6c faifoit entre ces deux
Jolliciter le ^

•

i \ r
Koy,de paix Royaumcs j car on voyoit de iouren iour les melcroyans entrepren-
auecVAn- ^jf^ ^gaigner nouueaux pays furlesChreftiens. Après que ce Car-
" ' dinal eut ainfi expofé ce dont le PapeTanoit chargé, il luy fut ref-

pondu pour le Roy, Qi^tl auoit tou^o^.rs -voulu ,^ encore 'vouloit la paix ,

^ (juoy le pour remédier a iejfulwn du Jàng humain
; (gf aujjt pour le bien de la chofe pu-

oy fait of- Clique ejloit prej} d'j entendre en toutes bonnes 'voyes: Et quepar plujieurs fois il

dre , & fa s\j}oit mis enfin deuoir pour icelle paix trouuer; ^eniore efloit prejl de déférer

rejponfe m- ^j^ rendre a toutes bonnes raijons ^ çjr de s'employer contre lefdits mefcrojans,

fu, en tout ce qui luj [croit pojfible^ tant en hommes comme en finances^ (Sf dj em-

ployer grande partie deJêsfaculté^, pour repoujfer tt) chajjer iccux Sarrafins,
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Or pendant que le fufdic Cardinal cftoit encore deuers le Roy, TÂTT
le Pape ililnommé ayant la choie fort à cœur, cnuoya rArcheuefque
de Rauenne

,
qui elloit de la Maifon &c famille des Vrjim de Rome,

pardeuers le Roy d'Angleterre, pour luy remonflrer femblablc-

ment qu'il vouluft faire paix auec le Roy de France, pour les mef-
mes caufcs & raifons cy-deuant dites & touchées , & qu'vne plus

grande durée de leur diuifion & contention pourroit engendrer

grand mefpris contre la Chreftientéi veu que défia iccux Sarrafins

conqueroient fort fur les marches du Royaume de Hongrie , &
des Alemagnes : Surquoy fut rcfpondu pour le Roy d'Angleter- ^,/j^.,/j

re par ceax de par luy à ce commis, audit Archeuelquc ; One ouand contraire,

tls auraient autant conquis de pays furie Roy de France , que iceli^y Roy de ^^P''''^'^'^'^

„ • - '1 r I I il p^rt di^s Roy
France en auoit conquîs jur eux, au il Jero.'ta'ors temps de parler dé cène matie- ^^Ant^lcter-

re. Qui fut rclponfe de mauuais exemple ; car il femble qu'ils decla- ^e,a:^x pro-

roient par là fe foncier moins que la Loy de Dieu périt , & fut abolie, ^pa,'°."d^'u

que non pas de ne fe vanger point de leurs pertes. Se de tafcherà ra-p^^f dn Pa-

uoir ce qu'ils venoient de perdre^ mais qui oncques ne fut& n'appar- P^ '
'''^^'^ ^^

tint de droit au Roy d'Angleterre, &àfespredecefreursRoys d'An-
gleterre. Par ainfi s'en retourna cet Archeuefque d'vne part, & ledit

Cardinal d'autre pour rapporter ces refponfes au Pape Nicolas : Au-
tre chofc par eux n'ayant peu eftre faite pour lors en cette matière.

e ast

cance.

M. C C C C L 1 I.

L'A N mille quatre cent cinquante deux fut pris & arrcfté pri- \a.<z.
fonnicrparle commandement &: l'ordonnance du RoyJac-

ques Cœur fon Argentier^& Confeiller
,
pour aucuns cas touchans

la Foy Catholique , & aufll pour certain crime de leze-Maiefté,

comme autrement. Or il eit vray que ledit lacques eftoit caufe, &
auoit cfté accufé d'auoir baillé, adminiftré ,& deliuréaux Sarraiins *^/.Chre-

cnnemis delafoy'^Chrcftienne, des armures de toutes fortes àl'v- ft'emé

fage delà guerre, & mcfmement qu'il auoit enuoye plufieurs Ar- lacques

mûriers, &:ouuricrs pouricelles faire, &: pour inftruire & informer Cœur/«-

les Sarrafins pour les faire faire ^ ce qui eftoit au erand preiudi- tr"/

.

r
1 r n r cetteHijrot^

ce&: dommage de toute la Chrcftienne. Et fut encore arrefté le- rcp.^l.l^.

dit lacques Cœur
,
pource que luy, plus meu & porté de fa volonté ^^^^ ^ ^^7.

1
• r I . • n 1 1 > 1 « tombe dans

que de railon, par 1 mltigation de 1 ennemy de nature, & par con- ir^d:gy!at,on

uoitife , ou autrement , comme infidèle, a rendu par fa puiiTan- ^« ^"y - /
ce defordonnée, vn Chrelfien qui eftoit eichappé'des mains des Sar- ZnfoZier
rafîns, odilauoitefté detenupriionnier par long efpace de temps, t-^ojex. cj-

& fouffcrt maint grand martyre , pour la Foy deleius-Chrift noftre "F'^i"*' ^'^-

Rédempteur, & 1 auoit enuoye de tait & de force audit pays àz'i, [une fa lu-

Sarrafîns , en mefprifant la loy de noftre Rédempteur. Il fut de ftification.

plus arrefté prifonnier , comme il fe difoit,pour auoir pris,extorqué

leanCharthr. Kk ij
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I4J2. & rapine induëment, ainfi qu'on luy imputoit, pluficurs grandes

Plaintes & finances & deniers Royaux iur les pays du Roy de France , tant es
accujations

j^ Laneucdoc & de Lano;ue-d'oiiy , comme ailleurs : Parquoy
formées con- t J

, ^t i j,- ^,- r J - ! r
ne Ihj, en- plulieurs dcs habitans d iceux lieux turent contramts de s ablentcri
tr Autres de ^-^ ç.^^ j^g pouuoit eftte Qu'au crraud dommao-e du Roy & de ton Roy--
peculat. ^ Ti r- iV' r \ i\ n
L'Arreft aumc. Il Tut encore arreite

,
pour ce que meimement u eltoit accule

contrei-Aj, d'auoir defrobé , & pillé les finances "^ du Roy , deiquelles il auoit
laccufet rf-

I gouuernement , & leiquelles palToient par les mains de iour en

la mort de la lOUr.

BclleAgnes. p^. g^yf^^ arreftée en iceluy temps la Damoifelle de Mortaignc,

cedente pourcertauies ofFenfes qu'elle auoit faites enuersle Roy , & pour-
* cy-demnt ^e qu'elle accufoit ledit lacques Cœur d'aucunes chofes dont il cftoic

^^"^^Lv_ innocent: Et auec ce auoitaccufévn nommé lacques ou lacquet de

fié fur ad- Boulongnes ou Coulonnes,&vn autre nommé Martin Piandoux,&
uancedecct-

j^^ ^uoit tous ttois accufé par haine ou autrement : Et pource qu'on
teacatja- ^

l i^^^.
tioji. le douta , & qu on trouua que ce qu'elle auoit donne a entendre
LaDamedc eftoit mcntcrie & faufleté , elle fut prife, &mire priibnniere,pour

ayy!ffce%n;' fcccuoir telle punition que les delTuCdits, ainiimaliticulementaccu-

fafijje acat- fez, eufTeiit cu , s'ils culfent efté trouuez coupables, & chargez du
fanon contre

^^^ }^ boiine gracc , & la mifericorde du Roy en ce referuées.
lHyiCjitte;t n llr> -it
en fuite /»- Audit an, mille quatre cent cinquante deux, le Roy partit de la

ftifié, & elle cité de Tours au mois de May , & alla au chafteau de Ticé ou Tucé,
fttme,

f^ire la felle & folemnité de la Pentecofte. Il fut là iulques au mois

deluillet enfuiuant : Après quoy il partit, & s'en alla à Meun-fur-

Yeure, prés de Bourges, d'où il enuoya deffier le Duc de Sauoye,
GHerre de-

^^^^ certaines criandes extorfions qu'il auoit faites à fonpreiudice
cUrve par le l t>

^ r n \ r
Royat-t Duc & de la Couroune de France, en terres de les Seigneuries, &de les

de Sauoye, fujets. Doiicau mois d'Aoull: il partit auec fon oft, où il y auoit bel-

'^moyen de' 1^ ^ uoble compagnéc de Seigneurs , & atitres gens de guerre. Or il

lappaifrr, s'auauça tant qu'il vint iufques au pays de Foreft
,
pour de là palTer,

f . P//'"'^ & entrer dans le pays de la Sauoye.
fat' faction. i J J

Le fufdit Cardinal d'Eilouteuille eftantaduerty de ces nouuelles,

ainfi qu'il s'en alloit à Rome , il prefia fon retour haftiucment , &:

meu de charité s'en retourna deuers ledit Duc de Sauoye, puis delà

^ . , , après reuintdeuersleRoy : Et en faite qu'il eut fceu la vraye caufc
Trattte de V . .

> ^ •

i r » i t^ i

Feurs, entre dc cc débat, & dc Cette diilenhon , il ht tant que ledit Duc de Sauoye
France & promit au Roy de tout reparer,fous le bon plaifir du Roy,ce en quoy

*l'/.Tahe & il Tauoit offcncé , de quoy le Roy relia content \ &c fut la paix faite'''

afleurée, entre eux ;\ Feurs en Forcil : Par ainli ledit Cardinal pourfuiuit fon
^'""

chemin & retour deuers le Pape,

Audit an, au commencement du mois de Septembre, le Sire de

Lefparre , &c aucuns des Bourgeois , manans & habitans de la ville dc

Bordeaux
,
par le confcil deMonJeigncur de Montferrant, du Sire

*»/.Lanes de Rofan , duSire dc Lagies"^ , & du Sire deLanglade, fous certaine

fauife coulsur , trouuerent façon & moyen d'aller en Angleterre , où

*
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eftans ârnuczjls traitèrent Raccordèrent defe remettre en l'obeïf- iac%,
fance des Anglois , s'ils vouloient retourner : Après plufieurs pa-

roles ils baillèrent à entendre aufdits Anglois ce qu'ils voulurent;

& là fut par eux machiné & comploté grande trahilbn
, pour la- tlf.ldZt'^

quelle mettre à effe6l, le Roy d'Angleterre fit aflembler fonCon- teparancpins

feil : & furent là conuoquez & appeliez tous les Seigneurs & Ca- '^'^ordcaux

pitames du pays
,
qui conclurent d enuoyer Taibot au mois d'O- à eux la An-

ttobreenfuiuant audit pays deBordelois '. Ccfaid.s'enreuint ledit g^?'s»««'/ei»

SiredeLefparrc &:fes complices, quipouuoient bien eftre comparez

à ludas i
car ils auoient fait ferment fur les faincts Euangiles de Dieu,

d'ejlre bons ey loyaux au Koy ^ a la Couronne de France , Sc ils auoient

confpiréfauiTe &mauuaifetrahifon,qui eftoit diredlement & éui-

demment aller à l'encontre d'iceux fermens qu'ils auoient faits *. ^P^^g-i^o,

Etainfi en adhérant à ladite confpiration, le fuidit Taibot partit du
^'^^'^'*

pays d'Angleterre le dix-feptiefme iour du mois d'Odobre , ac-

compagné de quatre à cinq mille Anglois. Il arriuaen fuite en l'Ille

de Medoc, où ils prit deux petites Places, pour loger partie de fes

gens : Adonc ledit Taibot commença à faire couru- le pays, pour

le mettre en fubiedion , ce qui n'eftoit pas chofe alois fort diffi-

cile à faire : Car il n'y auoit aucune refiftancc,veu que l'Armée du

Roy s'eftoit retirée , & n'y eftoit demeuré que peu de gens es gar-

nifons des forterelTes.

La venue d'iceluy Taibot eftant fceuc par ceux de Bordeaux , ils

commcnccrent à parlementer les vns auec les autres de la manière

de fe remettre en l'obeifTance defdits Anglois. Or aucuns d'iceux

vouloient que les Franc^ois eftans en garnifon dedans icelle ville de

Bordeaux ( dont efloit Garde & Capitaine de parle Roy MeflireOli- *^/ ic^nda
uier de Coiciuy Senefch^l de Guyenne pour le Roy, & Ican^du Puy - Puy-àe-Fou

de-Foiiy Cheualicr, Sous-Maire de ladite Ville) s'en allallent leurs
Sous-Mane

^ cie lior-

corps & biens faufs : Mais cependant aucuns d icelle Ville allèrent deaux.

infidèlement ouurir vne porte aux Anglois, & les mirent dedans le Anglois?^-

vinst-troificfme iour du mois d'06tobre;parquoy furent tous pris
'^'"^^'"^t-r-1 n- 111111 recemdere-

prifonniers les François qui citoient dedans ladite Ville, ou au chef dans

moins la plus grande partie , tant de eens de p;ucrre , Officiers ,
Bordeaux,

f ^j^ r ^
1

^* 1- ' &n(it-resPla-

comme autres, qui demeurèrent priionniersde ces Anglois. ^es, fous u
Ces nouueliescflans venuiésauRoyde France, il en fut tres-do-/«'»«'«vTaI-

Ient,confiderantquede trahifon nul ne s'en peut garder: Pour ce il
°}jj"°'^''~

cnuoyahaftiuement Monfeigneur de lalongnesMarefchal de Fran- «<?«« d'M-

ce, le Sire d Orual, loachim Rcùault,& plufieurs autres Capitaincs,-?'^'^''''^''''^*^

r \ ^ r r oi«i c K''°If^ ^^-
luiqucs au nombre de iix cent Lances , & les Archers, pour renrorcer, '^fV.

reconfortcr&garder lesPlacesdes enuirons & d'autour de Bordeaux,

ainfi que Monfeigneur de Clermont Lieutenàt gênerai du Roy efdi-

tes marches verroit eftre expédient, iufquesàlafaifonnouuelle que

le Roy y donneroit&mettroitplus grande&plus ample prouifion.

Neantmoins auant que lefdits gens du Roy de France y fulTent ar-

Kk iij
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lAcz.^ riuez, ledit Talbot,fes gens, Ôi les Barons & Seigneurs dudit pays

de Bordelois remirent la plus grande partie des Places du pays de

Bordelois en lobeifTance du Roy d'Angleterre ;
par efpeciai la ville

*Pag.i}o. & chafteau de Caftillon*en Perigort, laquelle eftoit tenue parles

frccedente. gg^s du Roy deFraucCjleur fut rendue , à faute de fecours: Et s'en

allèrent les Francjoisd'icelle leurs corps chiens faufs, combien que

ledit Seigneur de Clermont Lieutenant du Roy, comme dit eft,s'y

gouuerna très- grandement & notablement, en refillant toufiours

de toute fa puiffance aux Anglois auant la venue defdits Franc^ois.

Puis vinrent de nouueau d'Angleterre, pour renforcer l'armée du-

* al. Sci- ditTalbotjle Sire* de Camus, le Baftard de Sommerfet, le'jfils du-

S"^""^ dit Talbot Seigneur de rifle,&: le Seigneur de Moulins,& y auoit

bien quatre mille combatans en leur corapagnée i
lefquels amenèrent

en outre quatre-vingt vaifleaux que grands que petits , chargez de

farines & de lards, pour auitaïUer ladite Ville de Bordeaux.

M. C C C C L I 1 1.

iAr\ ï" *A N mille quatre cent cinquantc-trois*lc Roy partitde Tours,

*4/.deux M. j &vint loger enfon chafteau de Lufignan ;& cependant ledit

* Pag. 1^1. Sire Je Talbot mit le fiegedeuant le chafteau de Fronfac*, duquel

eftoit Capitaine loachim Roiiaultj & conuint rendre ladite Place

aux Anglois , auant que l'Armée du Roy fuft prefte : De là forti-

rent &: s'en allèrent les Fran<^ois leurs corps & biens faufs.

Le fécond iour de luin enfuiuant,le Roy partit dudit chafteau
"^/.dcuxicf- de Lufignan, &s'enallaà Saind-Iean d'Angely jle troifiefme*iour

enfuiuant fut mis le fîegc deuant Chala^s, c'eft à fçiuoir par Mef-
fire lacques de Chabannes Grand-Maiftre d'Hoftel du Roy, & par

leComtedePenthieure ou Pointhieure , & les Seigneurs de Sain-

*rf/.rixier- £le-Seuere,&: de Boucan ou Boucat : Et le feptiefmc *iour d'après
"^"^ fut ce lieu de Chalais pris d'aflaut par les Seigneurs deffus dits, &

autres de leur compagnée, nombrcz de quatre à cinq cent Lances,

& les Archers, auec certains Francs- Archers ^ combien que dedans
Chalais /;m

i celle Ville eftoient en garnifon hui6t vingt combatans
,
qui fe

/^François,
rnonftrerent bien auoirles cœurs faillis, car il en fut tué à la prifc

oitceftxdeU de cette Place foixante à quatre-vingt , les autres fe retirèrent en
garnifon

^j^^ tout, OU ils furcnt Certain efpace de temps, croyans de iour en

tcz^àmort.. iour receuGU aucuns lecours de leurs gens-, mais parce qu'ils n'en

eurent point , il leur conuint fe rendre à la volonté 3c difcretion

du Roy : Ils eftoient en ladite tour iufques au nombre de quatre-

vingt hommes, qui tous furent décapitez pour leurs fermens qu'ils

auoient fauflez,& pour les grandes trahifons dont ils eftoient com-
plices. Il eftoit bien party nagueres de Bordeaux leSiredeLangla-



R O Y D Ê FR AN C E. 163

de, croyant de les venir fecourir î mais quand il fccut les nôuuel- iac 2

les & le fuccés d'icelle prifc, ôc la compagnéc & le traitement qu'on
leur auoit fait, il s'en retourna haftiuemcnt.

Audit an,le treifiefmeiour de Iuillet,futm is le fiege par les François

deuant le chafteau de Caftillon en Perigort, aflis fur la riuere de Dor-
dongne, occupé & tenu par les Anglois. D'abord y furent enuoyez

pourmettre ledit lîege le Sei gneur'^de Loheac, & le bire de lalongnes *ai. sirc

Marefchaux de France, Monfeigneur le Grand Maiftre-d'Holtel

du Roy, le Sire de Bueil Admirai de France, Mcflire Loùi deBeau-
mont Senefchal de PoidoUjIe Comte de Penthieure,MaiftreIean

Bureau Treforier de France , & plufîeurs autres grands Seigneurs,

Barons,Cheualiers&Efcuyers,& grande compagnée de gens de guer-

re, iufques au nombre de feize à dix iiui6t cent Hommes d'armes,

& les Archers; entre lefquels eftoient les gens du Comte du Maine,

aufquels commandoit le Seigneur de la befliere , nommé MefTire

Pierre deBeauuau : Et fi y eftoient les gens de Monfeigneur ie Comte
deNeuers,quecondiiifoitMeflire Ferry de Grancy''": Auffiyeftoient *a!. Grcnfy

les gens de Monfeigneur le Comte de Caftres fils du Comte de la

Marche
,
que conduifoit Mcflire Loiiis du Puis ^ Scnelchal de la *al.V\ich

Marche , & Guillaume de Lufac ou Luchat , & lean de Mcflignac

ou Meflignat : Outre ce , les gens du Duc de Bretagne , dont eftoit

Chef le Comte d'Eftampes fon neueu , & pour luy les conduiloit

le Seigneur *de laHenaudaye ,&le Sirede Montauban,pourceque * a/, sùcdc
lau-ledit Comte eftoit demeuré deuersleRoy. Là eftoit aufli la grofle & Jf^un

menue artillerie du Roy , dont auoient la charge Maiftre^Iean Bu-«XMeflîiâ
reau, & fon frère Gafpard BureaaMaiftre d'icelle artillerie , lefqucls

auoient en leur compagnée fept centmanouuriers
,
quiparl'ordon-

nance dudit Treforier deFrance &de fon frère firent haftiuement

bien clorre vn champ de foflez, dans lequel Camp eftoit renfermée

toute ladite artillerie. Adonc ils poferent & mirent le fiege deuant

ledit lieu de Caftillon; laquelle chofe eftantvenueàlacognoiflance

dudit Sire deTalbot, il partit incontinente en grand hafte de Bor-

deaux , accompagné de hui6b cent à mille combatans Anglois , à

cheual; entre lefquels eftoit fon fils le Seigneur de l'Ifle , le Sire de

Moulins, & plufieurs autres des plus vaillansdu Royaume d'Angle-

terre, tant Seigneurs,Cheualiers,queEfcuyers, & aufli du pays de

Bordelois ; & après luy venoient quatre à cinq mille Anglois à

pied. Or arriua deuant ledit fiege le fufdit Talbot Ôc fa compagnée le

Mercredy dix^feptiefme iour de Iuillet,enuironlc pomàtdu iour.

Quand les François fceurent la venue dudit Talbot, ils fe retirèrent

audit Camp qui eftoit bien fermé de foflez, comme il vient d'eftre

dit;&trouuaiceluy Talbot en fon chemin aucuns Francs -Archers

qui n'eftoient pas encore retirez & fauuez dans ledit Camp ; car ils

cftoientàpied, Sin'auoient peu affez diligemment le gaigner;lef-

dits Anglois frappèrent fort& ferme fur cux,&entuetent quelques
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14J3. cent à fix vingt de ceux qui ne fe peurent pas retirer affez à temps

en ce Camp : Alors commencèrent les François fort à tirer & cou-

rir pour le gaignerjfur ce que iceux Anglois commencèrent fort

à marcher fur eux & à les pouifuiure pour approcher, croyans que

les Franc^ois s'enfuilTent , & leuafTent ledit fiege : Et fit lors iceluy

Talbot (en attendant partie de fes gens de pied) défoncer & met-

tre vne queue de vm fur les fonds
,
qu'il fit ouurir, pour leur don-

ner à boire, &c les rafraifchir.

Cependant les François arriuerent'^audit Camp de toutes parts,

& fe mirent en bonne ordonnance : Les Canonniers auffi aflbrt ircnt

*Ribaude-
\ç^^^^ couleutincs & ribaudequins* fur les foifcz , deuant la venue

Ribaudc- & en face d'iccux Anglois. En ces entrefaites ceux de dedans Ic-

nns,font in ^[^ CaftiUon ttouuerent moyen de mander audit Talbot qu'il

s'aduanqaft légèrement & promptement , &; que les François s'en-

fuyoient: Mais quand il y fut venu, il fut fort efbahy devoir tout

le contraire , & les belles fortifications qu'auoient faites lefdits

Francjois, tant de foflez, artillerie, que autrement en iceluy Fort,&
Parc ;auec leur bonne & ferme refolution : Là cftoientpourrefifter

aufdits AngloiSjMeiïeigneurs les Marefchaux, l'Admirai , le Grand-

Maiftre-d'Hoftel,le Comte de Penthieure ou Pointhieure, le Se-

nefchal de Poidou , le Seigneur de la Beflierc , Sire lean Bureau,

& autres, Icfquels eftoicntlors Commiffaires pour la conduite d'i-

celle Armée, & pour la mettre en bon ordre, combien qu'il yauoit

plufieurs autres grands Seigneurs en icelle compagnée,qui tinrent le

champ fus- mentionné bien vaillamment ôicourageufemcnt à l'en-

contre d'iceux Anglois, dangereux aduerfaircs du Roy.

Làdeflusfuruintde grande venue ôiprompt abord ledit Talbot

& fa compagnée,qui arriuerent droit à la barrière, croyans entrer

au champ j mais ils y trouuerent belle frontière de vaillantes gens,

bien experts au faid: de la guerre; lefquels firent bon vifage&har-

dy. Se accueillirent bien vertement, & comme il faut ces Anglois,

& très hardiment les repoufTerent & firent reculer, dont ils furent

fort efbahis, veu ce que leur auoient mandé ceux de dedans, qui

eftoit bien au contraire d'vn tel fuccés.

En cette lournée ledit Talbot eftoit monté fur vne petite hac-
quenée , dont il ne defcendit point , & ne fe mit à pied

,
pource qu'il

eftoit homme défia vieil & vfé \ mais il fit mettre pied à rerre à tous

ceuxdefa compagnée qui eftoient venus à cheual. Quand ces An-
glois arriuerent , ils auoient huid Bannières defployées , tant du
Roy d'Angleterre, que de Saind George , de la Trinité , & du-
dit Talbot, auec plufieurs Eftendars malicieufement pourpenfez

& inuentez, chargez d'infcriptions & deuifes iniurieufes , au mef-
pris & defdain des bonsFrancjois, qui fouftenoient le fidèle party

de Irur Roy légitime.

Adonc commença vn grand & terrible affaut : où il y eut & fe

pafle-
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pafTcrent de grandes vaillances de part& d'aurre , main à main , & y "7777^
fut merueilleufementbien combatuàcoupsdehachesjguifarmes,

ç

lances, & de traid très- vaillamment ; Ce chaplis dura par l'efpacc imponLte

d'vne grofle heure ; car iceux Angloisy reuenoient toufîours auec ^"^"Z''''''^'"-

grande ardeur ^ & aulTi les Francjois ne s'cfpargnoient à les bien re- F^r/nçob/ir

ceuoir. En après
,
pour rafraifchir les Franc^ois & leur donner fe- /«Anglois,

cours , dautant qu'ils auoient tant trauaillé à la garde & confcr- jj^^^jj*
uation d'icelle Barrière, & à refifter aux Anglois

,
qu'ils n'en pou- Caftûlon e»

uoient plus (
Icfquels Anelois eftoient trcs- fort riiattez ) furent ^''"'•S'"'^'^**

-Ir- J-i* 1 aiiTT 1
fut le terme,

enuoyez quenr les Sires de Montauban & de la Hunaudaye
, qui /^ cor>fom-

gouucrnoîcnt & conduifoient les gens que le Duc de Bretagne '^"^f"» drU

auoit enuoyez au Roy ; defquels cftoit Chef & Gouucrneur Iccaettral".

Comte d'Eftampcs, comme defTus eft dit ; & ce pour renforcer, ^dm^res^-

ayder à ceux qui auoient tout le iour gardé cette barrière: Lefquel- 4^'*'"^*^ f^"
iT- •!•• l'iti 11*1 JP'^'i^K que
les Troupes auxiliaires , de grand & noble courage tout d'abord} /«Angiôis

& incontinent qu'ils furent arriuez , firent tant , à l'aydc de Dieu , '^''<"f>-'tcnen

&par leur proiiefle, que les Anglois tournèrent enfin le dos,& qu'ils tulnoUnt

furent mis en fuite ,& deffaits; & lors toutes leurs bannières furent »"*'(l-risé &
abatuifs&renuerfces par iceux Bretons, lefquels en font demeurez

fl2'7'^'r^'

bien dignes de recommandation. Il y auoit lors , &: on entendoit de- «o;r depuù

dans ledit champ vne fi terriblctempeftc,&vn tel cliquetis de cou- ^'^'^^^'^'^^'"'7

leurmes , & ribaudequins , que c eitoit vne merueillcule choie a

oiiyrj & tellement y fut à cette fois befongné fur iceux Anglois
j

qu'il leur conuint à la fin , & qu'ils furent contraints de s'enfuir, ^' reformi.

comme il vient d'eftre dit :Toutesfois plufieurs y demeurèrent au-
Talbot^l"

-

parauant tuez fur la place jfpccialemcnt y fut atteinte d'vn coup «o^we ^f-

de couleurine la hacquenée d'iceluy Talbot , tellemcnr qu'elle cheut ^'*'^ f«f
"»-

a rinllant toute morte par terre j &; en meime temps i albot io\:\. touteu fuite

mailtre fut renuerfé delTous, lequel fut incontinent tue par quel- de cette m-

ques Archers : Telle fut la fin de ce fameux Prénommé Chef An- /J"p^f^^'_

glois, qui depuis fi long temps pafibit pour l'vn des fléaux le plus 'f.;''*»-/}^

reformidablc , & l'vn des plus iurez ennemis de la France, dont il
'"'''**"[["'''

auoit paru eltre l'cftroy & la terreur. Pareillement, en ce memora- exploits,
eft

ble (Scfignalé combat furent tuez le fils d'iceluy Talbot, nommé le "'^y^'*-

Seicrneur ou Sire de rifle,MelïireHedouel HoulCheuaIier,Tho- 7e\oZbat'*

mas Ornigan,le Seigneur de Puguillan on Pugillan Garcon,auec d'wponace.

trente Chcualiers du Royaume d'Angleterre, & des plus vaillans ^^^S/'X'
hommes, comme on difoit; &c y fut pris le fufdit Sire de Moulins, /xjp. 15.12.

Or pourceque les François eftans à pied , eftoient fort laiTez & tra-
JJ 'l'^JJ^'

uaillez,& tous hors d'haleine, ils ne peurent pas bien fuffire ôcfour-precede^tei,

nir ,nv pouruoir par tout ; de forte que plufieurs Anglois & Gaf- &p^g-ii^de

r^\ ^1 %^ -M • / r ^
1 J- 1

l'Hilione de
cons eichappcrent de cetteBataille,qui le lauuerent en ladite vu- châties vi.

le de Caftillon,où plufieurs d'iceux fuyansfe retirèrent, iufques au Et damUs

nombre de prés de cinq mille, entre lefquels eftoit le fils du Captai
^'^Q^on-

deBuch Comte de Candale, le Seigneur de Montferrant, le Sit&utpag.zs.

Jean Chanier. L

1
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de Rofan,le Sire d'Anglades, & autres. Quant au fufdit Sire de

Lefparre il en efchappa & s'enfuit à Bordeaux }dont ce fut dom-

mage , car c'eftoit le plus criminel de tous , & celuy qui eftoit le

principal autheur , & la caufe de toute cette trahifon. Quant aux

autres qui ne fe pcurent fauuer alTez à temps dans icelle Ville , ils

prirent les clefs des champs à l'aducnture , les vns par eauc , & les

autres par terre : Pour le regard de ceux qui tafchcrent de fe fauuer

pareauë,ils en furent fubmergezôc noyez pour la plufpart: Quant

aux autres qui s'enfuyrcnt par terre , afin de les deuancer & preue-

nir , montèrent preftement à cheual le Comte de Penthieure*, le

Bailly de Touraine , & plufieurs autres d'iceux Fran(^ois, lefqucls

ne ceflerent d'en tuer, en les courant ôcpourfuiuant iufquesprésde

Saind-Milion ou Melion. Apres cette befongne ainfi faite, audit

champ furent enterrez quelque quatre à cinq cent Anglois , fans

ceux qui furent noyez ou tuez par les chemins ,
qui montoient à

beaucoup plus grand nombre.

Le lendemain d'icellelournée les Seigneurs Franc^oisapprochercnt

leurs canons , couleurines, veuglaires & bombardes deuant ladite

ville deCaftillon, pour feftoyer ceux de dedans ;lefquelsvoyans&
confîderans lappareil qu'on leur faifoit , & alloit faire , ils com-

mencèrent à s'humilier, & à abailTer leur orgueil, dont ils eftoient

Redficiionde ttop pleins & remplis, Se fe rendirent tous prifonniers à la bonne

'/"^""^''c
volonté ôc difcretion du Roy, au nombre cnuiron de mille à cinq

dillon, à di- cent , dautant qu'il s'en eftoit défia efuadé plufieurs des fufnom-
firetiort, ^^^ qui g'y eftoient réfugiez après leur perte &c deffaite.

Depuis la réduction dudit lieu de Caftillon, lefdits Seigneurs

Condudeurs de l'oft du Roy,& CommilTaircs en icelle partie, en

Kedditw»da
<iellogerent &i partirent aucc leur puiflance, canons, ôc autre artil-

ijiUm de s. lerie
,
pour venir deuant la ville de Saind-Emilion ; laquelle auflî-

EiTiiIiono«
j.Qj[^ femit en l'obeilTance du Roy, ceux de dedans confîderans qu'il

ne leur eftoit pas poffible de refifter contre vne telle puilTancci &
le Roy les rcceut benignemcnt en fa mercy ,& en fa bonne grâce.

D'iccluy lieu de Sain6t-Milyon toute l'Armée tira deuant la vil-

le de Libourne, laquelle nauoit pas cfté, dugré deshabitans d'iccl-

le,mife en l'oberflance & fubiecîiion des Anglois delTus dits ; car

lors que le Sire de Talbot arriua deuant Bordeaux , on leur auoic

Et de u ^^^^^^ ^^^ François pour les garder ; lefquels quand ils fccurent la

bourne. venue dudit Talbot, CCS Fran(^ois qui eftoient dedans en garnifon

defemparerent de ladite Ville : De forte qu'il conuint , àc fut de

neceffité aux habitans d'icelle Ville de fe rendre aufdits Anglois
,

& obéir au fufdit Talbot
;
pour laquelle confideration , en icelle

dernière redudion ils ne furent en rien moleftez ; mais au contrai-

re, le Roy les receut tout d'abord en fa bonne grâce.

En ce mefme temps & cette faifon eftoit Lieutenant gênerai du
Roy audit pays de Guyenne &c de BordeloisleComtedeClermont,
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lequel tenoit fon Armée delà la riuierc de Garonne ; es pays de Me- T4T2
doc- & eftoient en fa compagnce le Comte de Foix^ le Sire d'Al-

ix c omtc
ermôt

LientenaKt

bret,le Sire d'Orualfon fils, MelTireTheaude deValpergue Bailiy je ci

de Lyon, le Seigneur de Xantrailles ou Saintrailles grand Efcuycr ^"?»f'

d'ElcuyericduRoy , MeiTire Bernard de Bearn, le Vicomte deTu guyennT
reine, le Sire de Lauedan ou Louedan,& plufieurs autres Capitai-

nes , nombrez hui6t cent Lances, & les Archers^ lefquels fe gou-

uernerent en telle manière, que pour courfes qu'ils fiflent fur le

pays, en prenans prifonniers, dilïipafts & gaftansles prouiiions &
fubfîftanccs des Anglois, tant vins, foins, auoines, bleds

,
que au-

tres viures& fournitures, oncques les Anglois de Bordeaux, qui y
eftoient bien huiâ: mille combatans , n'en ozerent iamais fortir,

ny rien entreprendre fur eux, pour leur empefcherce degaft,ny ne

pratiquèrent & entreprirent aucune chofe fur eux , en manière qu'ils

s'ozaffent trouuer & les rencontrer fur les champs.

Le quatorziefme ^ iour dudit mois de luillet, les Comtes de '^î^treifief-

Clermont & de Foix , &: le Sire d'Albret , allèrent mettre le iîege
^^

deuant le Chafteau-neuf de Medoc, & furent deuant par l'efpace

de quinze iours : Et tenoit icelle Place pour le Roy d'Angleterre, le

Sire de l'iile Cheualier Gafcon , lequel voyant luy eftrc chofe im~
poflible de la plus defFendre, il la rendit aux fufdits Seigneurs. Il y fut

mis & ordonné pour Capitaine par iceux Seigneurs pour la garde

d'icelle Place, pour le Roy, Robinet Petitlot^EfcolTois : Puis p.irti- *^/.Petit-

rcntdelà lefdits Comte deClermont,& le Seigneur d'Albret, auec lo"»'^9'^^

plufieurs autres en leur compagnée , & allèrent mettre le fiege de-^^'^'^^^"

uant Blancafort : Lors fediuifa l'Armée; car Monfeigneur le Com-
te de Foix, & le Vicomte de Lautrecfon frereallerent mettre le fie-

ge deuant le chafteau de Cadillac, &: le Sire de Xantrailles alla de-

uant Saind-Macairej lequel lieu fut incontinent remis en l'obeïf- dafaceUe
fance du Roy. Ledit Seigneur d'Albret partit & fe fepara du fîege Chafteau-

de deuant Blancafort , & s'en alla deuant Langon àc Villandras,
JJ^^^jô^ c

kfquelles Places furent par luy mifes pareillement en l'obeïflance dillac/s,

du Roy , durant encores cependant le fufdit (ies;e deuant Blanca- Macaire,

f„.^., .^, r \ir- Langon,
ort ; & ainli ils entretenoient deux ou trois lièges tout a la rois, vilirndias,

afind'auanccrdauantage : Pour Icfquels fieges maintenir, & y fuf- & autres es

fire, ces Conqueransauoient auec eux mille Lances & les Archers
, s'ordeaux^

en ce compris les gens du Comte d'Armagnac, que conduifoit vn
Efcuyer, nommé Lafne de Lange Senefchal de Roiicrgue.

Et en la compagnée au delà de la riuiere de Garonne eftoient

la plufpart des Cheualiers & Efcuyers. Or pendant que ledit fiege

continuoit ainfi deuant Cadillac , mondit Seigneur le Comte de Pr'fidehM-

Cleimont tenoit toufiours le fufdit fiege deuant Blancafort , iuf-

qucs à ce que cette Place fe rendit à luy, laquelle s'eftant enfin ren-

due , il y conftitua& laiffa le Comte de Dammartin, pour Capitaine

& garde de la part du Roy.
lean Chartier, L 1 i

j
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lAçz. Il cft à f(jauoir que dés le dix-fepticfme iour de Juillet , en ce

* iifemhie mefiTie an mille quatre cent cinquante & vn"*" , le Roy partit de
<iHiiyAjcic^

la cité d'Engoulcfme, pour aller au pays Bordelois , afin de con-

'msffrtfe fortct & ayder fon oft : Lors eftoient en fa compagnée Meffei-

d'amée, & gneuts les Comtes d'Engoulefmc, du Maine, d'Eftampes, de Ne-

Trel^^yau ucts , de Caftres, & de Vendofmc, & plufieurs autres grands Sei-

lieudsiA^i. gneurs. Barons, Cheualiers, & Efcuyers , auec nombre de gens de

guerre : Il vint en la ville de Libourne,& puis fon oft s'achemina

deuant Fronfac,quc tenoientles Anglois ; lefquels fe rendirent &
Reddition de ^'gjj allèrent par compofîtion en Angleterre, chacun vn baftonen
Fion ac.

j^^^ poiug. Puls paflfa fondit oft la riuiere de Dordongne , pour

conquefter & remettre en robeïlTancc du Roy le pays d'entre-deux

-^^^.^^^J^'iners. Là ils gagnèrent & emportèrent plufieurs petites Villes &
ferfome en Chaftcaux dauslc plat pays que tenoient iceux Anglois. En fuite le

Guyenne
, j^^y j'^j^ yj^t à Moutfcrrant , & fit conftruire vne Baftille , pour

ThfJJrTrii- contenir partie de fon oft, deuant la ville de Bordeaux, en vn heu
ia& cha- dit Lormont : Et l'autre partie de fondit oft mit le fiege deUant
fieaux.

j^ ^. j^^ ^ Yc chafteau de Cadillac : De l'autre cofté eftoient Mon-
Baftriiie mife fcig^eur le Comtc de Clermont , lors Lieutenant gênerai du Roy

^o«°"/°"fr en icelles parties & pays de Guyenne & de Bordelois , comme
Bordeaux, dit eft, & le Comte de Foix, auec le Sire d'Albret, le Sire d'Or-

ual, le Seigneur de Xantraillcs, le Bailly de Lyon, & plufieurs au-

tres , iufques au nombre de mille Lances : Les Archers , eftoient

deuant Bordeaux , du cofté de deuers les Lannes ,
pour faire le

decraft & la ruine du pays , & pour manger &; confommer les vi-

ures , fçauoir bleds, foings, & autres prouifions qui eftoient fur

le pays , afin que ceux de Bordeaux ne s'en peuffent ayder, ny pre-

ualoir.
* -ï/.i?- Le dix-huidiefme^ iour dudit mois de Iuillet,lc Roy en perfon-

ne , & fon oft , aflaillircnt ladite place de Cadillac , laquelle d'a-

bord fut prife & emportée d'aflaut ; là entra tout le premier dedans

vn Efcuyer, nommé Geoffroy de Saind-Belin Bailly de Chaumont
en Balfigny. Alors les Anglois fe retirèrent dedans le chafteau, qui

cftoit très-fort ; la nccefîité les contraignoit à ce, veu qu'autrement
Prifedavil-

jj^ eftoient tous petdus : Or combienqu'ils fuflent retirez, & bien
le&chalteaH - t.

, tr ^ r^ oii
^<?CadilIac , enfermez ; neantmoms ,

par la puillance du Roy ,& le bon gouuer-
dontie GoH- ncmcnt &policequ'il auoit mis en fon oft

(
qui eftoit de mille Lan-

'de71'iitépotir
CCS , & les Atchcrs ) il conuint aufdits Anglois dire le mot, & pour

caufede re- ce fe Tendirent, le mois d'Odobrc enfuiuant, tous prifonniers du
heiiioH.

j^^y . ^ |ç Capitaine dudit lieu , nommé Gaillardet , eut la tefte

couppée.

Dedans laBaftillc de Lormont , qui eftoit afiîfe deuant Bordeaux,

eftoient Monfeigneur de Loheac Marefchal de France , Monfei-

gneur de Bueil Admirai de France, Meffire LoiiisdeBeaumont Se-

nefchal de Poidou , Meffire Jacques de Chabannes Grand-Maiftre
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d'Hoftcl du RoyjMonfcigneur le Comte de Penthieure ou Poin- "TÂTTT
thieure , MonLigneur de la Hunaudayc , Monfci^neur de Mon-
tauban,& pluiîeurs autres grands Seigneurs &: Capitaines, iufques

au nombre de quinze à feize cent Lances, auec les gens de trai6t,

bien garnis d'artillerie; de laquelle eftoit GouuerneurMaiftre*Iean *'«/-Sire

lureau Treforier de France, lequel continua de s'y rendre bienrc- Triftan

commandable pour les louables actions & grandes diligences ; & ll^^™'"
aufllGafpard Bureau Ton frère Mailtre de l'artillerie; comme cncor bioc^de

MeflireTrillanLermite Preuoft des Marefchaux, lequel eftoitgrand Cordeaux/-*

& bon luiUcier fur le faid des gens de guerre ; lefquels trois en- tendlm'dr"

femble condui'bient &: gouuernoient en bonne partie le faict de luftice, &
l'oft

,
pour le foin des viures, nourritures , & fubiîftance, & pour J^^"J"[""

le faidt de la luftice audit lieu. Auprès d'icelle Baftille eftoient les fournjmre

Vaifleriux de l'Armée du Roy par mer ; c'eft à fc^auoir de Breta- «^esvmres.

gne,de Poiâ:ou,dEfpagnc, de Hollande, de Zelande, & de Flan- Armée na-

drcs , armez , bien efquipez , &c auitaillez ; lefquels Vaifleaux furent Te^aTt^Z-
dc le tinrent dedans la riuierc de Garonne "^iufques à ce qu'icelle «ieaux.

Ville de Bordeaux fuft réduite, ôc remife en l'obeïlfance du Roy. V^'
^*r°"-

Les Angîois auoient pareillement leurs bateaux Se nauires qui

leur eftoient venus du pays d'Angleterre; dcfquels vaifleaux (in-

continent qu'ils leur furent arriuez ) le Sire ou Seigneur de Ca-
mus fit mettre & icrrer tous les cordages dedans la ville de Bor-
deaux , afin que fes gens ne s'en peuficnt du tout fuir, ny recu-

ler, hoffirei'iULtato, qui veut dire, fans prendre congé de fon ho-
fte , mais fuffent par là contraints & obligez de tenir pied - fer-

me : Iceux Anglois firent femblablement efleuer vne Baftille au
deffus de leurfdits vailTcaux & bateaux, pour contrecarrer & con-
trepointer celle des Francjois , encores que cela leur profita bien

peu ; combien qu'ils fuflent grande quantité de gens dedans ladi-

te Ville pour le Roy d'Angleterre , c'eft à Içauoir le fufdit Sire de
Camus ou le Camus , le Sire ou Seigneur deCliton ou Clifcon, le

Baftard de Sommcrfet , le Sire de Leiparre Gafcon , le Sire de Ro-
fan,lcSircdu Sale, le Sirs de 1 Ifle, le Baftard de Salifbery, &Cha-
lu Ga!con : Ils auoient de plus en leur compagnée trois à quatre

mille Anglois naturels du pays d'Angleterre, & autant ou plus des

gens du pays, des Seigneurs de Gafcongne , dont l'vne des parties

eftoic dedans iceLe Ville , & l autre fut enfermée dedans leurdite
'

Baftille, afin de garder leurs nauires.

La furent ces deux PuilTimces les vns deuant les autres, chacun en
fa Baftille

,
pour 2;arder 1 urs nauires & vailTeaux , depuis le premier

lourd Aouft, iufques au dixfeptiefmc lourd Octobre, toufiours en

endommageant, & grcuant chacun iourl'vn l'autre, en toutes les

manières qu ils pouuoient. Mais enfin, quand lefdits Anglois &
Gafcons fe virent ainfi opprefl'cz & accablez , &auoir fautes de vi-

ures , ils furent bien cft^ahis , <3c aufli le cas le requcroit bien ; car ils

LI iij
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1453. voyoient toutes les fortes Places & ForterefTes d'iccluy pays des cn-

uirons , réduites par forces d'armes ,& remifes en la pleine Se entière

obeïffance du Roy de France •-, fî requirent qu'on leur fit amiable

compofîtion : A quoy le Roy eut efgard^pour deux caufcs: lapre-

t miere, qu'il eftoit preft de faire , & rendre le b ien pour le mal : la fé-

conde raifon fut qu'ils confidera la mortalité qui eftoit grande en

fon Camp ; ce qui eftoit vne chofe fort à appréhender : de forte

qu'afin de changer d'air, il fut content de compofer auec lefdits An-
glois j en la manière briefue qui s'enfuit :

Bordeaux# ^^^ ^ fqauoit que ladite ville & cité de Bordeaux feroit réduite,

reprù & re- & tcnduc au Roy dc France ,& demeureroient tous les habitans d'i-
0^aigni- da

^çjj^ ç^^ vrays & obeifTans fujets,& feroient le ferment de non iamais

voftriafi'oH- plusfe rebeller uy fouflcucr contre la Couronne de France ; recon-
dejof^,j>^ir noiflans, & affirmans le Roy de France eftre leur fouuerain Sei-
"^°' gncur:Puis les Anglois eurent congé de s'en aller par le moyen de

leurs nauires en Angleterre , ou à Calais , ainfiquc bon leur fem-

bleroit.

Et pource que aucuns des Seigneurs dudit pays, & de ladite Cité
*pag.i^o. auoientefté traiftreufement , malicieufement & frauduleufemenc
frece ente.

^^^j-^j. ^^ Angleterre les fufdits Anglois , en rompant la foy , la pro-
piufieurs

ly^cffe ^ ^ [g ferment qu'ils auoient fait l'année précédente "^ au Roy,

du pays, re- lequel dc fotce , à grande peine , frais &defpens, auoit reconquis
heiiesauRoy cette Ville comme àluy appartenant ; ils furent bannis du pays de

'cepteL^!&'
Bordelois au nombre de vingt perfonnes , telles qu'il plairoit au

bannis. Roy de choifir du nombre de ceux qui auoient efté quérir iceux An-

Bio^e & g^ois en Angletetre \ entre lefqucls eftoient des principaux les Sires

loMr.gt re- de l'Efparre , de Duras , & plufieurs autres Seigneurs.

J/charlcs
Icelle compofition fut ainfi faite le dix-feptiefme iour d'Odo-

V 1 1. four bre audit an mille quatre cent cinquante-trois.
u bonne o^ £j^ vcrité Ic Roy à cet exploit , &: cette conquefte de confequen-

^dnite cjttii ce fe peina & trauailla grandement de corps ,& de biens , auec bon
jitparoijhe fcng ^ ^ trcs-grande diUgcnce ; de forte qu'après l'aide &c la grâce de

ZeHtT'Z' Dieu ; la bonne & la prudente conduite qui a efté en luy , le doux

Guyenne, accueil
,
qu'il auoit couftume de faire à fes gens, ôc le reconfort &

Ce Prince
l'aftiftance

,
qu'il leur donnoit auec foin, en allant de place enau-

heitr,nonoh- tre^'out fait enfin eftte &dcuenir Seigneur de tout ce grand pays

fiant &j>er.- d'impottance 5 & cela fort paifiblement.
antfe. //-

'j'q^s fej vaflaux pareillement fuiets , & alliez cy-deffus nommez
grâces O^tn- , 1

,
' -' /

fortunes, de- l'ont toufiouts feruy bien & loyalement de toute leur puiilance,

fire toi:fioHrs comme fi c'euftefté de leur propre fait & intereft: En quoy ils en

{emfer- out cfté & font eucore grandement à loiier \ & pour le regard & l'a-

iij > ccciHtU mour d'eux , leurs enfans & fuccelTeurs en font fort honorez.
enjmrejui

y j^ef^Qi-g Pierre de Bcauuau Seisineur de la Befliere mourut enui-

haut de fes ron trois iours après la Bataille de Caftillon ; aufli fit Meilire lacques
Affaires.

^j^ Chabannes Grand-Maiftre d'Hoftel du Roy
,
qui fut fort plaint 5
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car il cftoit vaillant Chcualicr : de la perte dcfqucls deux perfonna- TITTT
ges ce fut grand dommage. Dtceds de

Iceluy Pays eftant ainfi deliuré , le Roy délibéra de s'en retourner p'^"*^ ^^
^

en la Cité de Tours: A ce fujct il laiiTapour la prouifion & la gar- deUB^ffiere.

de de ce Pays de Guyenne Monfeigneur le Comte de Clermont ion ^'^' i^cqucs

Lieutenant gênerai, & auec luy MeiTireTheaudedeValperguc, Si- ^^^
^^ ^"'

re Ican Bureau Treforier de France, & Maire de ladite ville de Bor- t r . j

deaux : Outre quoy il lailia auec eux plufieurs gens d'armes &: de Clermont

traid. Archers & Arbaleftricrspour la defFenlc dudit pays ; car de L*="^<-'i^a"^

ce il cftoit grand befoin & grande nccelîité, veu la grande trahi- Roy en

fon qui par eux auoit efté commifc & perpétrée , ainfi qu'elle eft g-^j^w;.-.

fus-mentionnéc : Et comme la Règle porte , Semel mahufemper praejït- •/» l'^- P-vc

mitur effe mAÏusi il ne fe falloit plus du tout fier en eux : ains il eftoit j/'^^^'^
'^",

expédient de leur tenir le fer au dos , afin qu'ils fufTent en plus feu- guiuinns.

rc fubicdionj^ telle, qu'ils n'euflcnt dorefnauant plus l'occaiîon ^«S-vi"-

de fe rebeller.

Audit an mille quatre cent cinquante trois , le vingt-huidief- ^""^("fto**-

mc de May , fut prife la ville de Conftantinople par les Turcs, en 2conftan-
laqucUc affaire furent tuez l'Empereur de Conftantinople, lean-ïu- tinople/j^r

ftinian Geneuois,& tous ceux qui firent refiftance: Or après que
'"'^'""'

lefdits Turcs furent deuenus les maiftres,&: en pofleiïion paifiblc

de ladite Ville, ils fe tranfporterent es Eglifes, & fpecialcment en

la maiftrefle & Cathédrale, appellée Sainde Sophie , là où ils trou-

uerent plufieurs Dames, Damoifelles,& femmes de grande autho-

rité,& plufieurs autres filles vierges , lefquelles ils violèrent bien

cruellement, & vilainement. A cette prife les Vénitiens perdirent

vingt mille Ducats, comme firent atifli les Florentins , &: ceux de

la Marque ou Marche d'Ancone : Mais les Gencuois y perdirent

plus que tous les autres.

Voicy vne Relation particulière drefféc &: cnuoyéc fur ce fu- f^oyez. da

iet , par vn nommé Francifquc de Trufue, à vn Cardinal d'Aui-
'^l^^^l^/"

gnon 5 & par lean Blanchinou Blancet,& Jacques Tetaldi ou Te- f.t^ç).pncldi

tardiMarchands Florentins, contenant l'entreprife du ficge de Con-
ftantinople faite par Mahomet I I. Empereur des Turcs , le dix-

neufiefme iour de Mars mille quatre cent cinquante-trois. Les Au-
theurs de cette Relation eftoient prefens à la prile de cette Ville,

dont le récit eft tel.

E N l'année mille quatre cent cinquante-trois , le quatricfme iour Relation

d'Auril auant Pafques , Morbefan fils de Oreftcs Seigneur es par- particv-

ties d'Achaïe, courut auprès de Conftantinople , & le cinquiefme ce sviet.

iour dudit mois pofa fon fiege deuant ladite Cité.
^^^ ç .

Audit fiege il y auoit en tout deux cent millehommes, defquels *ai.<^o.k6Q.

il y pouuoit bien auoir quarantc'^milled'effc6t,dont il y en auoit mille ch*-

^a^. ti^iiLC * à quatantc mille à cheual ; &c eftoit armé le quart*d'eux . ^/ ^i

de haubergeons & iacques ; de aucuns en y auoit arjncz à la guifc d eax
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1413, de France , aucuns à la guife de Bulgarie, autres en autres façons^

aucuns auoientchappeaux de fer, & aucuns auoient arcs & crane-

quins ; les autres gens de faiéteftoient pour la plufpart fans armes,

excepté qu'ils auoient targes ou targettes , & fauueterres ou cime-

terres, qui font manière d'efpées, àUTurque.
*ai.{oiximc Le furplus dcfdits quarante^ mille eftoientdefrobeurs, gafteurs,

marchands, artifans, ôc autres , fuiuans le fiege pour gaigner , ou bu-
tiner.

A ce fîege il y auoit plufieurs bombardes , ôc très-grand nom-
bre de couleurines, & autres armes offenfîues& inftrumens leruans

à tenir ficgc ; entre autres eftoit vne groffe bombarde de metail
* al. onze toute d'vne pièce , tirant pierre de douze * empans ou efpans* , &
*merLl"'

^^^^"^^ doigts de tour, pefant cinquante liures, & cette bombarde
' ^/.neuf pefant mille &huid^ cent liures

s les autres tirans hui6t, dix, dou-
ze centenas , douze cent , ou dix-hui6b cent liures j lefquelles bom-
bardes tiroient chacun iour de cent à fix vingt coups ; & dura -ce

iîege cinquante-cinq iours : Parquoy il eft fupputé en compte,
qu'ils employèrent chacun iour mille liures de poudre à bombar-
des 5 ain/î en cinquante-cinq iours , c'eftoit cinquante-cinq mille

liures de poudre : outre ce , il y auoit dix rhille couleurines.

L'armée du Duc en mer eftoit, tant au port que dehors, de fei-

* al. galères zc à dix-hui6t galécs^, foixantc ou quatre-vingt galiotes de dix-

huict à vingt bancs,& de feize à vingtbarges petites, comme pour
porter chenaux

,
qu'ils appelloient Palendins , & affez d'autres

fuftes.

Le iîege eftant pofé & mis par terre , Sangau Bâcha Confcillcr

du Turc,& celuy qui eftoit le plus craint,& qui auoit le plus d'au-

thorité autour de luy , fit porter, de la mer par delTus la terre, l'e-

fpace de deux ou trois milles
,
quelques foixante à quatre-vingt

tant galées comme autres fuftes armées , iufques dedans le Gou-
fre ou Golfe Mandagaran ou Mediagin,qui eft auprès Père ouPe-
ra, entre les deux Citez; auquel Port ne pouuoient autrement en-

* al. ic pour
fj-gj. jçg nauires du Turc , à caufe de l'Armée des Chreftiens "^

, eftanr
vn pont de ,, * iin- r-o
barques, proche d'vn pont de bricque que les Chreltiens auoient rait fur
queerr. la^tcrrc du Pac,pour aller de Conftantinople à PcreouPera,afin

trécdîxPort ^^ ^^ pouuoir entre-fecourir. De cette armée des Turcs fut Capi-
taine vn nommé Albitangothou Arbitangoly, lequel rompit qua-
tre nefs Geneuoifes , ôc lors le Turc le fit Capitaine ;& ainfi fut ce
fiege clos & fermé par mer & par terre,

-i.cizc Conftantinople eft très -forte , en figure triangulaire ; elle a

dei\flat& vmgt^miUe de tour deuers la terre, cmq deuers la mer , cmq deuers
dsiaforcede

Jg port,& auttcs ciuq deucrs le Golphe ; les murs de deuers la ter-
Conftanti- V oj «irrii „ r-
nople/>o»r ^'^ lo^'^ tres-gros ùc hauts , & deflus y a barbacannes Se machico-
i<»-i- lies , & au dehors faux murs & foflez , & font hauts les murs prin-

cipaux de vingt à vingt-deux bralTcs , & gros de trois bralfes ; &
larges
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larges dans l'eauë en aucuns lieux de fix braflees, & aucuns lieux de "TÂTT.
huid:. Les faux murs au dehors ont le terrain haut de "^ vingt à vingt- * ai. dtdou-

deux bralTes; le murdedeflus haut de quatorze brades, &c gros de ^^braflees

trois brafles -, les foffez font larges de vingt-cinq bralTes, & profonds

de dix brafles ou braflees.

En icelle Cité il y auoit en tout de vingt-cinq à trente , ou tren-

tc-fîx mille hommes armez ,& de fîx à fept mille combatans.

Au port
,
pour deffendre la chaifne, il y auoit de Chrefticns tren-

te nefs , & neuf galées jc'eft à f<^auoirdeux fubtiles, trois Marchan-

des Vénitiennes , trois de l'Empereur, & vne autre de Meflîre lean

luftinian, bon* Geneuois, aux payes &: aux gages de l'Empereur, "^/.Long

Conftantinople donc ainfi afliegée par mer &par terre, & ainfî

fortbatuë dehors &c dedans de bombardes & de traits , fe dcfFendit

cinquante ^ iours. *'*' anquâ-
_^

, . • 1 • r I T
te-quatre

En ce temps aduinrent aucunes particularitez , lembiant aux

Chreftiens eilre facile de brufler les nauires du Turc là autour. Le
Capitaine de lagalée deTrebifonde"*" ou Trepifonde monta fur vne *'*'• Trape-

iV r 1 ^j „ r ;
• ^ j rindemeura

gake lubtile pour ce taire , auec certains autres a ce ordonnez
; f^^ ^j.

mais leur galéc fut enfondrée d'vn coup de bombarde des Turcs,

dont la plufpart des gens furent noyez, excepté aucuns, qui furent

pris par les Turcs , defquels ils furent par le fondement affichez à

pieux aigus , en veue de ceux qui faifoient garde fur la * mer. * al. le mur

Or en cette galée eftoient entre-autres des Citadins Vénitiens de

Conftantinople
,
qui y demeurèrent, auec cnuiron trente -cinq

Gentilshommes , &c d'autres gens bien plus de quarante.

Du cofté de la terre eftoit Sango-Bafla Albanois renié
,
qui en

fon fîege auoit plufîeurs hommes accouftumez de miner l'or & l'ar-

gent, & mina en quatorze^ lieux foubs les murs de la Ville pourlcs *^/.douzc

tailler , &c commença fes mines bien loin des murs : les Chreftiens

d'autre part contre-minerent en efcoutant , &c les reconanerent par

plufieurs de diuerfes fois ; mefmes ils eftoufferent des Turcs dans

leurs mines par le moyen de fumées, & aucunes fois par puantes &
infedtes odeurs ; en aucuns lieux ils les noyèrent par force d'eauë , &c

aucunes fois ils eftoient à combatte entre-eux iniques main à main.

Le fufdit Sango-Bafla fit vn chafteau de bois , fi haut , fi grand

,

&c fi fort
,
qu'il maiftrifoit le mur, & dominoit par deflus. De plus,

il fit faire fur bateaux^ vn pont long de mille brafles , & large de *^/boitcs

fept braflees
,
pour pafler lamerautrauersdu^pont iufquesau pied *^/.lePort

du mur : Outre cela il fit & diefla plufieurs inftrumens de bois, 6c

grandes elchelles,& de très -hautes &c grandes eftablies, & légères.

Ainfi chacun iour ils faifoient de grandes efcarmouches, où eftoient

tuez des gens de l'vn Se de l'autre party , mais pour vn qui mou-
roit de ceux de dedans, il en mouroit cent de ceux de dehors, f(^a-

uoir des Turcs.

A ce fiegc du Turc il y auoit plufieurs Chreftiens de Grèce, &
lean Chartier, M m
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1 4j 3 . autres nations , Icfquels combien qu'ils foient fubiets au Turc ,•

toutesfois ils ne font pas par luy contraints de renier Ja Foy Chre-

fticnne j ains adorent à leur volonté.

En outre, il y auoit d'autres Capitaines , & autres puifTans Turcs,

qui par dcfpit de Sangau-Bafla, lequel par trop les moleftoit, ilsad-

uertifToient ceux de dedans par lettres qu'ils tiroient dedans la Vil-

le, & par toute autre manière polïîble, de tout ce qui fe faifoit à

ce fiege : Entre les autres chofes , furent les noftres aduertis , com-

ment le Turc auec fes Barons , Princes , Seigneurs, 6c Confeillers

auoient tenu confeil quatre iours continuels , entre lefquels eftoic

vn Capitaine nommé Colombafa ,
qui luy confeilloit de leuer le

fîege , en alléguant ces raifons au Turc : Tu as fait ton (^euch-j, tu leur as

donné plufeurs grandes batailles , rjjr tantj a de iours y ou il ejl mort grande

quantité de gens j f« vois la Cité dépendue, ^ comme imprcn.thle j en telle

manière , que tant plus de tes gens vont a l'ajpiut , plus y en demeurent ; ceux

qui ont ejié fur le mur j ont cflé reboute:(^ ^ tue:^ , f0 tes predeccjjeurs iamais

n'y vinrent j ne riy voulurent venir; ce t'eji- grande gloire ç^ honneur d'auoir

tant fait ,^ te doit fujjire ^ fans vouloir ainfi dcflruire toutes tes gens. Et tant

fut dit, que le Turc deliberoit de leuer ce fiege, & auantque s'en

retourner , de ficher aucunes colonnes
, pour notifier à iamais

,
Qu^il

auoit fait ce que paivnde fes Jnccflres n auoit encore entrepris ^{Sfq^^ ««^ Turc

n'oT^eroit dorefnauant approcher de Confiantinopk. Sangau-BafTa fufdit

eftoitd opinion toute contraire, & difoit au Turc : Tu as fait le plus

fort, tu as rué ius par terre vnegrande partie du mur de la Cité, nous en ruine-

rons de l'autre y donnons encore vn aj^re affaut , ç^fi no h^sfaillons ^ no 'H pren-

d ons puis après le party tel quil tefmhlera bon Tant luy fceut dire
,
que

le Turc y confentit j & de tout ce furent bien aduertis & aduifez

ceux de dedans , & admoneftez qu'ils fe comportafl'ent encore bien

vaillamment deux ou trois iours durant feulement
,
parce qu'ils

cftoient feurs
,
qu'après ledit affaut donné, ce Turc s'eniroit indu-

bitablement, fans aucun retour.

Le Turc donc ainfi délibéré d'affaillir encores , trois iours de-

,, . , uant l'aflaut commanda vn folemnel leufne dans tout fon Camp,
lettfne des en liionncur du grand Dieu du Ciel , lequel leul ils adorent i ils

Turcs ^•^'««f ieufnercnt donc luy 6i les fiens trois iours confecutifs , tellement

Vurl^aJtk que tout le iour ils ne mangeoiem rien, fors feulement la nui6t :

Conftanti- durant ce temps ils firent infiny luminaire de chandelles &: de
nople.

i^QJg q^^ brulloit defoy-mefme en mer & enterre , auec grands fons

de tambours & autres inftrumens , car de trompettes ils n'en ont que

bien peu.

Eftans les chofes en ces termes, & le Turc délibéré d'affaillir, &
en intention de vaincre ; &c ceux de dedans d'autre part , bien déli-

bérez de fe deffendre , le Turc commença fon affaut bien lente-

ment le z8. iour de May au foir, & auoit ledit Turc ordonné fes gens

en la manière qui s'enfuit.
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Premièrement Belhardy Capitaine gênerai du Turc, auoit vingt "77777
mille hommes à la Porte de Pifchy , où cftoit la grande Ballille.

Calibafa Confeiller du Turc & amy des Chreftiens , & Sangau-
BafTaaufliConfeillerduTurCjauecla troiliefme partie de fes gens

du Siège , vinrent à la Porte de Saind-Romain , loing de Pifchy cn-

uiron vn mille.

Elbiliabet Capitaine gênerai de Grèce, fut mis du cofté de Galiga-

ria ou Galata , à l'endroit du Palais de l'Empereur , cii eftoit la moin^
dre part des mines , & loin de Saind-Romain deux milles.

Sangau-BalTa Albanois & Chreftien renié , eftoit outre l'eaue de-^

uers Pera, auec plufieurs Chreftiens reniez i car de ce pays s'en re-

nient plulieurs tous les lours.

L'afl'aut eftant commencé , ceux de dedans fe deffendu-ent vail-

lamment à la Porte de Saind-Romain (qui eftoit le lieu -le plus fa-

cile àenuahir) à la muraille qui eftoit la plus foible, dont le Turc
auoit defîa abatu partie durant les iours paiTez i là eftoient les boulta-

des qui ruèrent & mirent à bas vne barbacane & vne partie du mur
du milieu, où il y auoit bien deux cent brafTéesj là ainft eftoient les

coulcurines , &c du traid tant qu'on ne voyoit point le Ciel , toutes-

fois ceux de dedans rcbouchoient les creux& trous du mur auec des

bottes de bois ôc de terre,& fe defFendoient le mieux qu'ils pouuoient.

Encelieu fouftenoit & faifoit deffenfe Mefïlre lean-Iultinien-

Long Geneuois, qui eftoit au gages de l'Empereur, &c s'y portoitôd

conduifoit fort vaillamment ^aulfi toute la Cité auoit-elle grand ef- , ., ,.

poir en luy& en fa vaillance.Or en ce lieu pour faire fon dernier effort, ku-dc lean-

s'approcha leTurc auec deux Bannières & dix mille hommes eflcus ^^^'^nhnce-

&c choifis pourlagardedefaperfonne, ôc du fufdit chafteau de bois : 7ad"ff'eSe

Cefut là qu'auec ponts, efchelles, & autres inftrumcns, les Turcs ctnei^iiie:

commencèrent à rempUr les fofTez ,& dreftcrent ponts , efchelles , &
autres inftrumens propres àmonterfurlcmur , &legaigner.

Làfut Meflire lean-Iuftinien bleffé d'vne couleurine, ce qui le ^'""'^'*'^.

, . ir r • 1 •
Conftanti-

contraigmt d'en partir pour s aller taire medecmer, ayant aupara - noph efipris

uant baillé la garde de cet endroit, qu'il deffendoit fî bien, à deux '^'"Jf^'*'^ f^r

r^ /") Turcs

j

Geneuois.

Là dcifus les Turcs montèrent fur le mur, fur quoy les gens de la

garde de dedans voyans les Turcs ia entrez fur ledit mur , & Meftîrc

lean-Iuftinien s'en aller, croyans quecefuft qu'il s'enfuift, ils aban-

donnèrent leur gardée s'enfuirent aulli:parainlî les Turcs entrèrent

dedans Conftantinople àl'aubeduiourjle vingt-neufiefme iour de

May , où ils mirent & palferent au fil de l'efpée tout ce qu'ils trou-

uoient qui leur faifoit refiftance.

Pera n'auoit encore enduré aucun aftaut, & eftoit la plus grande

partie des Chreftiens de Conftantinople à deffendre ceux qui eftoient

dedans, qui n'auoient rien encor ofté ny deftourné de leurs biens,

delibcrans d'en enuoyer les clefs au Turc, ôi fe recommander à luy
^

lean Chanter. Mm ij
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i4j^. en luy ofFrans la Cité, en laquelle il y auoit enuiron fi x cent hom-
mes , &c ainfî attendre la mifcricorde de Dieu > toutesfois vne grande

partie des hommes & des femmes qui y eftoient réfugiez, montèrent

fur vne nef de Geneuois pour s'en aller enfemble, laquelle nef fut

depuis par malheur ratteinte des Turcs, &prife.

Mon de L'Empereur de Conftantinopie mourut lors de cet aflaut ; aucuns
l'Emfereur Jifem: qu'il cut la telle tranchée , & d'autres qu'il mourut à la por-

tinoplc , te cnlapreiTe, en croyant fe fauuer j Tvn & l'autre peut bien eftre

mmmé vray : c'cft qu'il mourut en cette pre{re,& que depuis les Turcs luy

finit /'Empi- Les grofles galees de Romenie ou Romanie du voyage deTrappe-
rc d'Orient, nn demeurèrent là iufques à midy, attendans toufiourspour tafcher

à fauuer aucuns Chreftiens, dont il en vint bien quatre cent, entre

lefquels eftoit vn nommé Tetaldy, qui auoit eu le lieu de fa garde

fur le mur bien loin au delà par où entrèrent les Turcs ; il defcou-

urit leur entrée bien deux heures deuant qu'il fe mit en mer, laquel-

le il gaigna pour fuir, fedefpouilla& nagea iufques aux galées fuf-

dites, qui le receurent.

LeTurc&fes gens enfoncèrent vne nef Geneuoife de hui6b cent

bottes , où eftoient quelques quatre-vingt & dix mille Ducast, &:

prirent en tout quelques treize à feize nafues , trois d'enuiron fix

cent bottes chacune, & les autres de deux à trois cent bottes feule-

ment. Le Turc auoit de nauires en tout quelque deux cent quaran-

te , tant de nefs comme de galées& galiottes , dont la plufpart eftoit

à en faire peu d'eftime.

Si ceux de l'Armée de Venife,qu'emmenoit àc conduifoit Mefïîre

*al. de Lau- Ican le"*" Rendour fuifent arriuez à Conftantinopie vn iour auant que
rcdouf cette Cité fuft prife , certes il n'y auoit aucun doute qu'ils euflent fort

fecouru , & fuffent venus bien à point j en laquelle Armée eftoient
* 4/. en tout neuf galées Vénitiennes, & vingt naues,à*toutle moins j mais ils

ne vinrent pasalTez à temps, & feulement arriuerent à Negrepont
vn iour après que ladite Cité fut prife , àc que les fufdites galées

fuyans y fulTent arriuées.

On eftime que le butin & les biens de Conftantinopie ont valu aux

Turcs quatre millions de Ducats. La perte de Venife eft eftimée

* al. cin- monter à quarante"^ mille Ducats j car en cette galées'eft fauué enui-

quantc ron vingt mille Ducats \ les Geneuois y ont fait perte grande& com-
me infinie ; les Florentins de vingt mille Ducats , ceux de la Marque
ou Marche d'Anconc de plus de vingt mille Ducats j Ancone eft la

meilleure Cité de la Marque d'Ancone.

Ceux qui ont conuerfé aucc le Turc , S^ qui ont connu fes fai6ts,

fes conditions , fa conduite , & fa puiflance , ont trouué , & rappor-

tent qu'il eftoit lors,de l'âge de vingt-trois àvingt- quatre ans, cruel

comme vnNeroUjfeplaifant fur tout à rcfpandre le fang humain-,

d'ailleurs fort courageux, ardent, & delireux de triompher de tout
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le monde, voire plus qu'Alexandre, Cefar, &: autres vaillans Iiom- "ïTTTT
mes qui ayent iamais elle ; & difcnt là deflus

,
qu'il auoit plus gran-

de Seigneurie & puiflance qu'aucun d'eux cûciamais eu : Que toû-

iours il fe faifoic lire Hiftoires deuant luy , & demande où , &: com-
ment fe font paflees les chofes foit par mer foit par terre ;& tient que

légère & bien aifée chofe luy feroit de faire vn pont durant de-

puis Megara iufques à Venifc
, pour là, pouuoir pafTer fes gens

d'armes. Pareillement il demande touchant la ville de Rome, où
elle ell aflile, & aufFi du Duc de Milan, & de fes vaillances , & ne

parle d'autre cliofe fors que de guerre s &dit qu'il veut fixer fon fic-

ge 6: faire fa demeure à Conftantinople : Car là il peut & veut faire

merueilleux appreft de nauires : Ainlî "^ eftime-il qu'il ne fera aucun * "'• ^"^

ny fur mer ny fur terre,ny pays au monde qui ne luy apporte les clefs

à fa première démarche & approche des lieux, auant&pluftoftque

de l'attendre
s
confiderant qu'il a pris par force Conftantinople, la

plus forte Cité de de l'Europe , & fî puiflante qu'on n'euft iamais

créa que Armée
,
pour grande qu'elle fuft , la deuft furmonter : Et

confiderant que luy & les fiens font hardis & ingénieux en armes,

plus qu'autres ne fe peuuent eftimer de leurs vies, & tant plus que
l'on ne peut j outre que les Turcs ne font dans les périls& hafards de

la guerre prefque aucune eftime de leurs vies.

On eftime que pour cet Efté le Turc ne fera aucun autre grand

faid: d'armes, mais entendra à fes fai6ts pour venir demeurera Con-
ftantinople ,& s'eftablir bien dans cette Ville , fi ce n'eftoit qu aucun

lieu, de volonté, fans guerre, fcvouluft rendre. Ses gens voudroient"^ * ^/.vou-

retourner chacun en leur maifon pour recueillir leurs biens, & fere-

pofer. Mais on peut tenir pour certain, qu'il s'apprefte^'^meiueil- *'»'s'ap-

îeufementparmer&partcrre,pourfe mettre lus au temps nouueau. f"^^'*^'^*

Mais fi les Chreftiens y pouruoyent preftcmcnt*, on tient ferme- *^/ piom-

ment qu'on le chaffera hors du pays, & qu'on recouurera iur luy ce P^^"^^""^

queparcy-deuantil a conquis, &tout le pays qu'il tient à tout ia-

mais. Or la manière d'y pouruoir,&: d'y paruenir, feroit^ telle: *^/.cft

Premièrement j 11 faudroit faire vne bonne Paix entre les Chre-

ftiens.

Item. Faudroit que les Vénitiens, le Duc de Milan, les Floren- Mayms &
tins, ôi: autres Seigneurs d'Italie, fiflent vne Armée de vingt mille ^^/"'^>»^

cheuaux, bien en poin6t auecde bons Capitaines, laquelle fuft cqw- J/yejhria^

duitedeucrs Pera^ par l'Albanie, iufques aux cenfiues^des Q\\x.z- r'^-lpentez,

ftiens, & là fe pofaft en lieu fertile & abondant en viures j car là ils /' ""^^^ '^

font & feroient feurs qu'incontinent ils le trouueroient accreus & *w. Prime

augmentez d'Albanois, Sclanons^^ôi: autres nations Chreftiennes, '[^^•«'ursâs

qui volontiers viendroient pour defFendre la Foy Catholique ^.
nois

Itvrn, Par mer, outre l'Armée fus-exprimée défia faite, a icelle *
'^^ Chrc-

faudroit adioindre vne autre Armée du Roy d'Arragon, de Veni- '^""^

tiensjdc Geneuois,de Florentins, Corfaires,éc autres gens qui font à

Mm iij
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14J3. la Marine , laquelle Armée naualc fuffiroit à vaincre & furmonter

celle duTurCjfi elle n'eftoit pas plus grofle qu'elle eft à prefent:Et

laquelle deuroit s'en aller & prendre la route au Port de Nigre-pont

*<»/.Sarra- ouNegrepont, pour prendre Sagripoli^ , &c autres lieux du Turc,

P«ly afin d'obuier & refifter au paflage de l'eftroit que le Turc veut faire

de Turquie en Grèce , & en tout le refte de l'Europe

.

Item. Il faudroit que l'Empereur, les Hongres , les Bohèmes , & les

^/.Vaifues Polonois, les Boafues*,& autres nations d'iceluy pays, auec lean Vai-

uoda tres-redouté des Turcs en cette partie , filTcnt vne autre Ar-

mée
,
qui entraft , ôc qui feroit en Grèce pour prendre Andrinopoli

,

& autres lieux occupez des Turcs ; & faudroit tenir manière que tou-

* ^/.Armées tcs ces chofes "*" fulTent tout en vn temps efdits lieux , &c euflent toutes

bonne intelligence l'vne auec l'autre pour ce faire ; dequoy il ne

pourroit prcfque, humainement parlant
,
qu'il ne s'enfuiuift vn fore

bonefFcd, fur tout à caufedes confiderations fuiuantes.

CompIexioKs Car premièrement , le Turc qui a fait tout fon effort , & fait voir fa

csrcondmtt puiflance cette fois en l'occafion fufdite d'importance, n'a en tout

XtuS que deux cent mille hommes, tant bons que mefchans j entre [cï^-

<jHt frtt cô- quels il y a grande quantité de Chreftiens , & autres fes fubicts
, qui

ftantinople.
|ç {^|[uent mal voloutiets j lefquels fentans l'Armée des Chreftiens

,

abandonneroicnt librement le Turc , &c fe ioindroient aux autres

Chreftiens, ce qui les pourroit notablement renforcer.

Item. Le Turc naturellement , &: par l'expérience & l'vfage qu'on

*<î/.gucres en voit, n'attend point la "^guerre en aucune Cité ouChafteauj

mais fe tient continuellement aux champs , luy & toutes fes forces,

parquoy il fe diminuera& s'affoiblira luy & les fiens.

En outre , lès Chreftiens de Rucie ou Ruffie , &: des autres pays

d'enuiron, apparemment ferendroient,&:viendroicnttous en l'Ar-

mée des Chreftiens.

*al. le Ka- Jtem. Et eii outre, Tarramain^qui eft grand Seigneur enTur-
ramen quie, eft eiincmy mortel^au Tui'c : Parquoy s'il arriuoit ainfi,que

du '&c. les Chreftiens fe milfent tout de bon à le guerroyer , il l'opprelferoit

& le niolefteroit grandement de ion coftéj en Turquie, &luy feroit

rude guerre j & pour peu de chofe feroit, qu'il ne fe tournaft en ce

rencontre du cofté des Chreftiens.

*<î/.amoit ^t^'i^- EnGrece,iln'y aura ^ il* puilTant, ou laboureur qui n'ap-
*rf/.payfant porte viures & armes aux Chreftiens , & au contraire , les viures fau-

rcurerT droient"*" aux Turcs en Grèce ; car le pays de Turquie leur fera rompu
* 4/.faudr5t & empelché par la mer ; lors les Chreftiens de la Grèce voudront re-

couurer à l'efpée leurs terres & lieux que le Turc leur détient & oc»
cupe.

Parainfi,quand toutes ces Armées viendront;!, s'approcher peu à

peu l'vne de l'autre, il n'eft aucun doute qu'en bref le Turc & fon

Armée ne foit affamée, &: par coniequent toute deftruite &c deffaite:

Maisfionn'ypouruoit diligemment, & qu'on donne &: laiflc temps
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& loifîr à ce Turc de fe mettre bien en poin6t; par mer & par terre , il 145-5.

n'y a aucun cloute aufïi qu'il ne cau(e grand preiudice aux Chre-*^ .

ftiens , &C ne fafle grande play e'^'ôi brèche à la Chrefticnté , dont Dieu mS^'Jdam-

nons garde par fa bonté. rmer.comme

Audit an, &tantoft après ^ le fufdit Turc voyant telle &fî grande 'c/re7ryprf.

profperité eftre fur luy, &c l'accompagner par tout 5 eltant meu de du,a!r,jïcjue

preforuption , &: enflé de grand orgueil , il enuoya au Pape Nicolas '^f£^'
"^f"^""

deux Lettres toutes d'vne melme matière , ôc fur mcfmc fubiet, l'vne
i^^^,..^ ^^^~

en Latin "^j Ôc l'autre en Fran(^ois ; duquel François la teneur s'enfuit : extraf^agan-

te, du Lieu-

tenant du-

O R B E z A N Lieutenant du grand Empereur , Seigneur es pays d^A- Grand Turc

chaycj fiisdc OnJleSyanec fes jrcrcs,dont t-vn efi
^auf^^p^Ni-

aunomdudtt grand Empereur; t^ttx ^f ^i* grand Prefire ,/ appelle le

Roumain , Nous, iouxte [es mérites . Salut. Ile(inazueres paruenu à nos oreilles. Grand Pre-

que aux prières^ requefies du peuple des P^enitiens , njous faites puhlîqui'ment ^^
'^"''^'"•

'• / r rr r^ . ' {
^

*Ileftb,eni
aiuulguer en ojos LgltjeSy ÇJue quiconque prenara armes contre nous y aura en ce preCmner

Jtecle remijjîondc Jes pechc^j^ leur promette'^ bencifte vie au temps auenir ; qu'elles >i'e-

laquelle chofe nous auons fceu par certaine uerité, par la venue d'aucuns Piétons' °[^"^P-^'J-

''tri r ^ -) n -' • ;
critesen au-

portans croix Jejquels ontnagueres tranfnage ,
@r paGelamcr es nauires des Ve~ cune deçà

niîiens, pour laquelle chofe nous fommes Grandement efmerueillez : Car iacoit
^'^'*^' ^''^~

que du grand TJieu tonnant vousjuji donne la puijjance a abjoudre ^ dej- aptères ivfa-

lier les âmes y de tant deurie^^ vous plus meurement a ce procéder , (y ne deurie-:(^g^^'^l'^Co"*'

induire les Chrejlièns encontre nous , Jj>ecialement les Italiens: Car nous fçaucns 'dèp'arlere»

depuis nagueres que nos Tères dirent que nojlre peuple des Turcs auoit eflê inno- autre Lan-

cent ^ f0 quitte de lamort de vojlre Chrijî crucifié. Et comme ilfoit c.infi que les j"^
^"'

lieux (^ les terres ou font vos chojes fain^es nous ne f^ojfedons pa's, ny nous ny

nos gens , mais toufiours ayons j&auons eu en haynele peuple des luip : Car fé-

lon que nous lifàns en nos Hiftoires (jj* Chroniques , ils haûlerent proditoirement^

parenuie iceluy Clmjl au luge des Romains en Hierufalem ^ f0 le firent mourir

AU gibet de la Croix : Partant nous efinerueillons aujjij f0 regrettons que les Ito/^

liensJefi)nt mis contre nous i comme ilfi)it ainfique nous auons inclination natu-

relle à les aimer y car ils font ijfusdu fang de Troye , CT en ont eu leur première

T^oblejjè^ Seignew'ie : Duquelfang^ lignée nous fommes anciens hoirs ^ f^

lesnomme:^auoirefié augmentateurs (y accroijfcursjejquels efioientijfis dugrand

Roy Triamus (^ de [a lignée, en laquelle not^sfommes ne^, (^ auons inten-

tion de mener ncfire Seigneurie^ Empire es parties d'Europe ,félon les promefjes

que nosTeresenont oiiyes du grand Dieu : Nou^s auons aujfi intention de reparer

Troye la grande, çjx de venger lefang d'Heélor, ft) la ruine d'ilion, en fubiuguant

à nous l'Empire de Grèce ,& en l'vniffant à l'Eflat de ncfire Dieu y f0 punirons

leshoirsdis tranfgrejjeurs. Nous ations aufii intention dejcuhmctîre totalement a

ncfire Empire^ Seigneurie Crètey^ autres Ifies de la mer y lefquellcs les Véni-

tiens cy- deuant dit s ^ nous ont violemment cfic:^ y (^ nous fint promfes. Et pour-

ce notes requérons vofire Truder.ce , & prions que vous iwpofu 7^ filence a vos

Mejfagers par la terre d' Italie, à la requefie des dejjksdits VenitienSyCn ne prouo-
'

quant plus ainji contre nous le peuple Chrefi\eii yfouhs efioir de puifiance, puijque



i8o Histoire de Charles VII.

1453. noM nmonsaucune guerre enuers luy. PourU croyance&' différence qui eji entre

nous , il ne vous appartient enrienji nous ne croyons point en 'vofireChrift , lequel

nous reputons auoir eflétres -grand Prophète : Etaujifilon que nous auons enten-

du , fuiuant la Ley d'tceluy 'vous ne nous deune:^^ point obliger àfa croyance. Que

fiaucune controuerfi efi meuëentre nous (^ le Teuple des Vénitiens, cela procède

qu'indeuè'rnent,^ fans nulle couleur de iuftice^ fans tauthoritè d'aucun Trince;

mais parleur orgueil^téméritéils ont fuhiugue& occupéaucunes Ifles deU mer,

f0 autres lieux qui font compris en noflre Empire; ce que déformais nous nepou-

uonsny deuons foujfrir 3 carie temps de noflre 'vengeance approche:^our lefquel-

les chofes 'vous pouue^ (Sf deue:^ par raifon 'vous defiflerde vos entreprifes,^ de

ce vous taire; j^ecialement à caufe que nous cognoiffons iceluy Peuple des Vent-

tiens efire bien ejlrange (^ diuers de la vie t0 des mœurs des Romains : Car ils ne

viuent pas félon les Loixy & filon lesmœurs des autres; mais
fi

tiennent ejire

meilleurs que tous les autres peuples adiacents: Defquels , a l'ayde de noflre grand

T>ieu^nous mettrons l'orgueil^ la folie afin. Ou autrement
fi voflre Prudence

ne
fi defifle^efes entreprifes , nous nous efforcerons aujjt contre vous , à l'ayde des

Empereurs f0 autres ijyys d'Orient^ lefquelsfeignent autourd'hity dormir
y^ de

nos contrées feront veniraydes d'armes,^ nefs artificicufes en abondance , par le

moyen defquelles nous auonsintention derefifler courageufiment^non pasfeulement

contre vos piétons portans croix, mais aujji contre la Germanie Ja Romanicy f^

la France,
fi

contre nous les incite'^ . Et auec l'ayde de nos vaijfeaux deguerre nous

auons intention de trauerfer& pafferl'HelleJJ)ont, auecinnombrable quantitéde

nauires pouffeTi par voiles^ auirons,& en fuite venir iufqu en Allemagne
; ^

auons aufftintention de pafferparU région Septentrionale,pourvfiterfj^ecialement

ces contrées ,& venir vers la Dalmatie ft) la Croatie. Donné en l'an de tJMa-

homet huiél cent quarante , en noflre Palais triomphal ,fiellée& regiflrée.

^ j.. Autre Mémoire contenant qu'vn nommé /e C/;e'Wîer/'/<î«fMarc{l

ttoncontriAt chal dcHongric ( Icqucln cftoit pas noble, car il eftoit Marcfchal de
vneemre^ri- Çq^ mefticr auparauant qu'il fe mit à la guerre) Capitaine foubs le
fe er mémo- _ .rv r r \ r r Tt"
rMt viaoi- Roy de Hongrie,le mit iur les champs pour combatte lesTurcs,ayant

redesCazt- en fa compagnée quelques vingt à vingt-quatre mille combatans,
ftiens/«r/fj

lefquels auoient défia saigné le Port de Sambrime, & auoit bien lors
1 urcs. ï. & &

1 1 •
T r > n

le Turc quatre-vmgt mille hommesjauquel lieu ils turent& s arrelte-

rent quinze iours, pour attendre toute la puilTance qui pourroit ve-

nir foubs luy & fes gens : Ce qui eftant venu à la cognoiffance du fuf

-

dit Cheualier blanc, il partit deMoriennc & vint fe ioindre auditTurc
enuiron deux heures auant le iour ; là où il fut tellement combatu

contre ceux qui eftoient defcendus à terre
,
que tout y fut tué, iufques

au nombre fufdit de vingt-quatre mille qu'ils eftoient : Sur quoy ceux

quireftoient encor fur la mervoyans vn tel delaftrc arriué fur eux,

& la fortune eftreainfi tournée contre leurs gens, ils s'enfuirent 5 &
nepeurenteftre pourfuiuis,pource que ledit Cheualier blanc n'auoit

aucuns nauires. En ce rude &c afpre combat leldits Turcs combatirent

& fe deffendirent fort vaillamment tout ce qui le pouuoit, tant que

ledit

1
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ledit Chcualiery fut fort nauré,auccplufîeurs de Tes gens : Et ainfi -

s'en retourna, &c y furent pris cinquante Turcs oucnuiron, aufqucls ^^ ^
'

ce Chemher-'BUnc^vom\\xi leuiement donner la vie -, dont il enuoya fix * Voje'^^d.e

aufufdit Pape Nicolas, fîx au Roy de France, &fix auDuc de Bour- ^"4^"*
''"

gongne. Vn propre coufin du Turc y fut aufii pris ;
par ainlî demeu-

ra ledit Port ^ au Chcualier - 'Blanc. * ai. Pont

Au mefme an mille quatre cent cinquante-trois , le dix-neuficf- ^ , ,

1 -KX C ' c rir> ^niclesde
meiourde May, rut prononcée ccrtamc Sentence, prelentle Koy , usente^jce

par Monfeigneur le Chancelier de France contre lacques Cœur, cy- p^oKChcéeco-

deuant nommé, comme conuaincu des cas pour lefquels il elloitem- rL!!^""
priionné , en la manière qui s'enfuit. prc/ince du

Combien que ledit lacques Cœur ,
pour les crimes par luy com- ^"/'f^''/*

• o rr r \r ^ r \ r, Chancelier,
mis & perpétrez, eut connlque corps & biens ; toutesroisleKoy, qui vojez.p.z^çf,

toufîours veut vfcr d'équité , en préférant la mifericorde à la rigueur précédente.

de luftice , délirant auiïi , à l'imitation de Dieu , dont il eft l'image

,

l'amendement ôc la conuerlion d'vn chacun pécheur
,
pluftoft que fa

mort , luy remet de grâce fpeciale la mort, & luy fauue la vie , le con-

damnant à rachepter des mains des Sarrafins le Chreftien qu'il leur

a rendu'^jS'il eft encor en lieu que cela fe puifTe faire
,
quelque fomme me'latTd',

d'argent qu'il en doiue coufter ^ fînon de racheter des mains d'iccux

Sarrafins vn autre Chreftien enlaplace de ccluy-U, & pour reparer donj/cimre

en quelque forte fa perte. /«y fi verra

Item. Pour réparation des fommesde deniers par luy indeuiément ^ -f'^'P'^'"

priles,& extorquées lur les iubiets du Koy, le montans a iommes qua- ues , anec

fi ineftimablcs, il eft condamné à la fomme de cent mille cfcus d'or, qftehjuesdif-

Item. Pour les olfenfes par luy commifcs à pluficurs & diuerfes "e!^^rJi}m-

fois j le Roy le condamne à lafomme de trois cent mille cfcus d'or. neminsdrcf-

Item. Le furplus de tous fes biens quelconques, quelque part ^^^^'"'*^'*;.

•I r • r I rr i- o • V. cuns.poar la

qu lis loient , iont& demeureront conhlquez audit Seigneur Roy. inftificadô.

Item. Il eft priué de tous Offices Royaux fecrets & publics , & dé-

claré eftrc inhabile à iamais les tenir.

Item. Auecce il eft baniiy àtoufiours du Royaume de France.

Item. Sera tenu faire amende honorable au Roy, ou à la perfonne

de fon Procureur, fans chapperon,&;defchaux, tenant vne torche de

dix liures pelant en fes mains, en difant, Qne faujfement , deJJoyaument

,

f^ mauuaijemcntjilarcndu le fufdit Chreftien aujdits Sarrajins, (^ aujjî foHrny

lejdits harnois ^ armures, en requérant a Dieu mercy , auR.oy,^7 a lufiice.

hem. Sont déclarez les feellez des Seigneurs de la Fayete & de Ca-

dillac eftrc nuls, & de nulle valeur ;& que ledit lacques Cœurny fes

heritiersne s'en pourront ayder à l'encontre d'eux -, & comme nuls &
de nulle valeur font calfez & annuliez : & leur furent rendus & remis

en leurs mains.

Apres lequel Arreft prononcé, le Roy fit dire par fondit Chance-

lier ces paroles : Hejèrné au Roy, tombant ledit hanmjjemem (^ Autres chojesj

la bonne grâce ^ plaijtr du Roj.

lean Chartier. N n,
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^
. Et au regard de la Damoifellc de Mortagne , combien qu'elle ita

confifquc corps & biens ; toutcsfois le Roy , en confideration des
Ld Dame de

^j-^j^^jj & agréables feruices que fes predecefTeurs, & fon mary ont

eortdamne'e à tait au Roy i ledit Scigneur luy remet la mort , & luy reltituë les

fdire amen- biencommcnonconfifquez: mais il luy eft deffendu, à peine de con-

mIrouou l fifcation de corps & de biens, d'approcher de la perfonne du Roy,
yô«Procu- ny de la Reyne , de dix lieues prés ; aulïi elle a efté condamnée à faire

rcur, /)»«?- amende honorable au Roy , ou à la perfonne de fon procureur , en
faujje ACCU- ~ r\ r rr } i n l if -'i^/Jr
fstio» enuers allant, ^uc faujjement ^dejloyalement elle attoitaucupe g/ accuse ledit Jacques

lacqucs CaHr^ lucques deCoulonne y ^ Martin'Trandoux , en requérant de ce

i6o!lnc1i P'^^^^'^ éï ^^''9' ^ T^i^i*» ^« ^9'j (^ ^ luflice ; ôc enuers les deffus dits

damnifez, ladite Damoifelle a efté condamnée , c'cft à Içauoir en-

uers ledit Martin à la fommede quatre cent liures tournois; ôc en-

uers les femme & deux filles dudit Jacques de Coulonne , enuers cha-

cune, en la fomme de cent liures tournois, qui montent trois cent

liures.

Audit an mille quatre cent cinquante-trois, le Dimanche fur-

ueilledeNoël, fut efchaffaudé & prefché publiquement en- la cité

d'Eureux ,& condamné perpétuellement es prifons de l'Euefquc d'i-

celleCité, M"^*^ Guillaume Edeline Docteur enTheologie, Prieur de

S. Germain en"Laye, & auparauant Auguftin, & Religieux de cer-

tains autres Ordres; lequel par tentation& exhortation de l'ennemy

d'Enfer, s'eftoit malheureufement donné àluy, pour accomplir fes

plaifirs& délices mondains ;& par efpecial, pour faire à fa volonté

*4/.Clia- dVneDame Cheualereffe'*' comme on difoit. Or il fe mit en telle
noincffc

feruitude de l'ennemy , qu'il luy conuenoit eftre en certain lieu tou-

tes les fois qu'il eftoit dit , & qu'il eftoit inuité par ledit ennemy ; au-

VnDoaeiir, Quellieuils auoicut accouftumé de faire leur confiftoire,& ne luy
Prieur,& falloit que monter fur vn balay, qu'auffi-toft il eftoit preftement

cendamJ 4 ti'anfporté là où ledit confiftoire fe faifoit : Et confella ledit Sire

tenir fojfe Guilkume , de fa bonne &: franche volonté, auoir faithommage au-

^'^^^^Jl^^'^^'^
dit ennemy fousrefpece& la reffemblance d'vn mouton, qu'il luy

l'eau, pour fembloit lors baifer brutalement fous la queue& par le fondement,
fornlegc

,& ^^ fiane de reuerence ôc d'hommage r &c perfeuera ledit Maiftre Guil-
lorccUenc. , ^ ,^ „i- r /r i-«i ii

Jaume par plulieurs ôc dmerles années en ion maudit & damnablc
propos; & luy fembloit qu'il auoit toufiours ayde,fecours, &c con-

fort dudit ennemy du genre humain, en tout ce dont il le vouloit

requérir ; & cela feulement , iuiqucs àce qu'il fut atteint& accufé par

Iuftice,&empriionné pourvu fi grand maléfice : Depuis lequelem-
prifonnementainfi fait par ordre dé'Iuftice, la puiifance & l'ayde du-

dit ennemy luy fut & deuint dorcfnauant de nul cffed. Or fut enfin

condamné iceluy Maiftre Guillaume à eftre & demeurer perpétuel-

lement en vne baffe folle, réduit à y manger feulement du pain, &
boire de l'eau. Cette condamnation fut après que l'Inquifiteurde la

Foy luy eut là fort hautement Si folemnellement remonftré , & fait

I
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reproche de tant de belles Prédications, &fî beaux cnfcignemens "TTTTT
qu'il auoit autrcsfois faits & enfcignez au peuple le temps pafTé

,

quand il alloit par le paysprcfcher la foy & la do6trine de I e s v s-

C HRi s T,luy reprefentantlà-deflus comme il eftoit deucnu preua-

ricateur , auec plufieurs autres belles & graues remonftrances qui luy

furent faites par cet Inquifîteur; de cela en la prefence de grande

quantité de peuple, pendant quoy iceluy Maiftre Guillaume eftoit

midré'^ : Apres laquelle remonftrance & Prédication duditinquijfî- * ^V; «ft"

teur, iceluy Guillaume cognoifTantbien Ton deli6t tres-horrible ,& hau°dV". vne

fçachant qu'il auoit delinquétres-fort enuers Dieu noftre Créateur efchelle , e-

ôc Rédempteur , il commcn(^a fort à gémir & fe douloir de fon mef- ^^^^/^j^^^

fait , en criant mcrcy a Dieu, à l'Euefque , ôc à luftice , & en fe recom- rojie^p. 335.

mandant aux bonnes prières des afTiftans. Apres icelles chofes il fut i^/^'-^\ff
r r ^ r y r rr r • r C • 1 Charles VI.

enterre, &: mené en la rolleius-mentionnee, pour taire pénitence de ^v^„ Nicole

ce très-énorme, tres-horriblc,&damnable cas qui luy eftoit ainfî d'Orgcmôc

aduenu. ^^-y-^, ^,^.

fi mitre &— cfchaffaudc.

M. C C C C L I V.

EN l'an mille quatre cent cinquante-quatre , le tres-Reuerend 145-4.

Père enDieu Maiftre lean Bernard Archcueique de Tours, & . , ^-j

McftireGuiUot Deican^Cheualier, Senelchal de Roùergue_, parti- deFmnceen

rcntpour alleren AmbafladcdeparlcRoyjdeuers le Roy de Caftil- ^fMg"^-

le, afin de confiimer les alliances*des Roys de France& d'Elpagnc. j^^^ç ^'£_

Audit an mille quatre cent cinquante-quatre , le Roy enuoya ftam

erand nombre de aens d'armes , SsC de francs-Archers dedans ladite ^'^^, ^'^^'

ville $1 cité de Bordeaux , où il ordonna de faire deux chafteaux , afin ^
de tenir le peuple d'icelle en fubieâiion , dont l'vn cft fîtué fur le bord confttrutre

dclariuiere, &:l'autreà l'autre bout de la Ville, du cofté de deuers àeux cha-

Bearn: Pour la fortification defquels chafteaux furent commis & or-
^e^auJ^^fja-

donnezMonfeigneur leComte de Clermont, le Seigneur de Xan- mir du Ha,

trailles, leBailly de Lyon , le Gouuerneur de la Rochelle, Maiftre ^ ^^""^'
'

* * Dette *ï Itt

lean Bureau Maire de ladite Ville, &: MefTire Girard"^ le Bourfîer , d<: fe'-JieHx

lefquels firent grande diligence à faire trauailler de iour en iour à la <'«''f>'
^^^

conftrudiondefdites deux tours ou chafteaux, qui eftoit forte be- * aT.hni-

fongne & qui feront forts merueilleulement, pour refifter contre chard le

tous , & mefmement pour tenir en bride & fuietion les habitans d'i- °"^""

celle Ville, plus queiamaisn'auoient cfté.
d'Y^'^V

En ce mefme temps &: an , le Duc d'Yorc prit le gouuerncment du ,.,.„^ maifire

Roy & du Royaume d'Angleterre, &: fit mettreenprifon les Ducs de enA'^gieter-

Sommerfet, &deGloceftre jc'eft à fçauoir le Duc de Sommerfet en Jsommer-
la groffe tour de Londres , &: celuy deGloceftre auchafteauPonfrct, kt&dtGio-

oudcProuffont. '^S''
leanChanier. Nn i)
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lACA, En ce mcfmc temps & an, Monfcigneur le Comte de Charolois

U Comti fils du Duc de Bourgongne, efpoufa la fille du Duc Charles de Bour-

itfCharolois bon. Et mourut lors lean Roy d'Efpagne, en l'âge de cinquante

ffchiru!' ans, qui fut vn grand dommage ; car il eftoir bon, fage,& prudent

Duc de Prince.
Bourbon. ^^ iceluy an aufli , mourut le Pape Nicolas ,

qui eftoit encores en

Mort de la force de fon âge; mais il fut empoifonné, comm.e il fut trouué

Ht^r
^"^ quand il fut ouuert par les Chirurgiens, & fut efleu Pape en fa pla-

d Elpasne. ^ / ^ i
•

o ^ i i

Et du Pape ce vn nomme Calixtc.

Nicolas V. En ce mcfme an, au mois de Feurier,le Roy Henry d'Angleter-

delZtpa^. ^^ manda aucuns des Seigneurs de fon pays , &c leur remonftra com-
i29.i3i.&:c. mentleDucdeSommerfet, & le Duc de Gloceftre fes propres pa-

LeRo dAn
^"^1^5, & defou faug, cftoicnt ptifonnicrs : Si vouloir, que s'ils n'e-

gletcire de- ftoient trouucz bien grandement chargez de cas criminel, touchant
iiare depri- l'authotité & laiufticc du Roy ,

qu'ils fufTent deliurez : Dequoy fu-

Dftcsdlsô- rent d'accord aucuns d'iceux Seigneurs, & mefmcment les Maire èc

racïÇtx.& de Gouuerneurs de la ville de Londres, en baillant bonne & feure cau-
Gloceftre. j.-qj^ d'cfter à droiâ:. Or toft après la deliurance de ces Seigneurs,

ledit Duc de Sommerfet reuint en crédit , & grande au£torité ; tel-

lement qu'il eut le total gouuernementduRoy.Ceque voyant ice-

luy Duc d'Yorc , il partit de la Cour, & le plus fecretemcnt qu'il

peut s'en alla en fon pays , fc doutant fort que ce Duc de Som-
merfet ne luy vouluft faire dommage & defplaifir , en vengeance

de ce qui s'eftoit pafle.

En ce mcfme temps & an , fut pris le Sire de Lefparre , lequel au-

trcsfois en allant contre fon ferment, auoit elle en Angleterre qué-

rir les Anglois, pour remettre en leurs mains le pays de Bordelois,

cnquoy il fut traiftre à fon Souuerain Seigneur le Roy de France :

Et combien que cette trahifon fuft bien vraye , & toute auerée &c

preJdelte manifcftéc i ncautmoins à la dernière^ reprife de Bordeaux, le Roy
fe monftranten fon endroit bénin &c mifericordieux , luy remit la

vie, & fut feulement bannydes pays de Guyenne & de Bordelois :

Nonobftantquoy, du depuis, par l'infVigation de l'ennemydc na-

ture , foubs ombre d'vn faufconauit,il penfa derechefremettre iceux

Anglois dans ledit pays Bordelois , comme plus faux & defloyal

traiftre qu'auparauant : Mais, comme dit l'Efcriture , EJl nïhil occtd-

mniy quin jit (juandoque repertum: qui veut dire, Qji'aHCHne choje ^ tant

(oit elleJècrctementf,tite f^ conduite ^ ne peut demeurer fans ejire quelque tour

Jceue (gT* defcoHuerte , (^ ne peut efire lonTuement njn menait im^unji.

Le fteur de Iccllcs cliofcs vcnuës à la cognoiflancc du Roy , ledit de Lef-
Lefparrc, <•)? parre fut pris & interrogé

,
puis mené & conduit en la ville de

Poiaiea
Poi^^icrs , & fur ce queftionné & interrogé ; enfin la chofe eftant

poHrauoir par luy confefTée , il fut iuridiquemen: condamné à la mort \ à
continue [es \^s^ç_Q^ dequoy il fut dcliuré au Bourreau , lequel luy trancha la
intelligences . . ^ i i i r n n i i i

éHccLesAn- moitie , & le moule de Ion chaperon, c'clt a dire la tefte ; puis il
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fut cfcartelc, mis en jfix pièces, Se pendu en diuers lieux , comme "r^TTT
on a accouftumé de faire en tel cas : Ainfi fut cette lullice ac- p/»^, ^«pre-

compile: Ce fut à bon droit qu il fut ainfî condamne, qui eft , & ',^^'" '^^

peut eltre exemple a tous autres. 250. ^ kjo.

précédentes.

M. C C C C L V.

EN Tan mille quatre cent cinquante-cinq, au mois de May, ~YÂT77
le Roy enuoya Monfeigncur le Comte de Clermont , Mon- Le Comé

feigneur de Loheac Ma-efchal de France , àc plufieurs autres Ca- d'Irma-
• r> /liA TsM -1 \ ^ enace/r ca-

pitaines au Comte d Armagnac : Pareillement il enuoya le Com- anisé- mis

te de Dampmartin , le Bailly d'Eurcux, &: plufieurs autres , au pays t» l^ main

de Roiiero;ue, à l'encontre d'iceluy Comte d'Armagnac j pour ce ^'

^r^' 1^. lis ^
:k.

^ canje que le

qu'il n'auoit point voulu obéira mettre rArchcuefquc d'Auch en Comtctron-

polTeiTion& faifine de cet Archcuefché, nonobftant qu'il fuft efleu à '^'"'^ (^^f^-

bon droicl ; & de ce auoit obtenu fes Bulles du Pape : Mais vouloit ce popjfwnd'vn

Comte d'Armagnac qu'vn nommé de Lcftinou Luftain , ou plutoft Archeuef-

deLefcun^jContretout ordre de droidje fuftj&l'auoitmispar force }^^tim^mnt
en ladite Cité, mefme luy en auoit fait prendre la pofleilionjContre le ejUn.

gré &la volonté du Roy. Et pource qu'iceluy Comte y auoit ainfi *,^.,y'"^,

/v 1 1- 1 T r 1 r • r> 1 r 1 t^ s ri Philippesde
pôle ledit de Lclcun de raict& de rorcej le Roy,a caule de ce, trcs-in - Leuis.

digne , enuoya gens d'armes deuant la Cité de Leidtoure pour y met- * ^c^" ^'^'^'

tre le fiege, laquelle fc rendit incontinent à fes gens , ainfi que firent yj^^f"^^'/

toutes les autres places de ceComté, comme aufli celles de Roiier- deLefcun.

gue & de Valdore j de cette forte ledit Comte perdit toutes fes terres Ledit Comte

au fuietd'icelle rébellion &defobeï{rance qu'il auoit faite au Roy; ^^fp^»'iif>

car c'eft chofc bien dure &c téméraire que de refifter à fon Seigneur , '^/Ig Roy'au

& regimber ( comme ilfe dit) contre l'aiguillon^. Or cette exccu-y^'f'?«f^'°/-

tion eftant ainfi faite, les fufdits Seigneurs ôd Capitaines s'en retour- -^'^^

nerent en fuite chacun en fon pays,
"Dumm efi

Al- » r TT T»ii/ii coHtrajtimu-
Audit an, & enuiron au meime temps , Henry Roy d Angleter- inmcaicnra-

rc,parIeconleiIduDucdeSommerfet, manda tous les grands Sei- re.kdi.k^o-

gneurs de fon Royaume, afin de venir pardeuers luy en leur fimple ° "p?-

eftat, & à petite compagnée, pour ordonner, comme il difoit, des

hauts & importans affaires de fon Royaume ; en iuite duquel mande- cr^^/tGuer-

ment,vne grande partie diceux vint à Londres : Surquoy le Duc icciuilef«

d'Yorc refolut de s'y trouuer \ &c de faid , il fc mit en chemin à ce fu- enU^Hsiilie

iet^maisil partit de fon pays auec quelque mille combatans en fa d«c d'Yoï-c

compagnée j outre quoyvenoicnt après luy quelque quatre à cinq ^^^^^r*^'

mille cobatans : Duquel nombre de mille combatans,le Roy , & ceux er^ UdejfL^

de Londres furent bienaduertis; mais non pas de tous les autres qui
'l^^y-',^/'

venoient après. Làdeffus,leRoy&leDuc deSommerfet, accompa- ^^'^^^/'"'^
onnter,(^'

gnez du Comte de Northomberîand,&dcplufieurs autres Seigneurs, /f Duc d^

Nn iij



i%6 Histoire DE Charles VIL
"TTTTT" & de ce qu'ils pcurent ramafifcr haftiuemcnt de gens dedans Londres,

Soramcrfct refolurcnt d'aller contre eux ; mais ils eftoient comme tout elbahis,

tnc>dfi^ttei pourquoy ce Duc d'Yorch venoit ainfi en armes fur les champs,& ne

'i7i^i^s.^&' ^auoient toujours rien dclagrofTe compagnée qui fuiuoitce Duc
zSj.freced. deloin,comme dit eft j parquoy le Roy fe mit fur les champs,& che-

uaucha luy & fon oft tellement qu'il rencontra iceluy Duc : Alors

incontinent , fans marchander , commencèrent les deux Parties à

donner rudement& frapper les vns fur les autres ; là il fut li fort com-

batu , qu'il y en eut grande quantité de tuez
_,
tant d'vn cofté que

d'autre itoutesfois la vidoire demeura enfin au Duc d'Yorc. En ce

*ai les Ducs combat furent tuez les deffus-dits Duc "^ de Sommerfet , &c Comte de

deSommcr- Northomberlaud, auec plufieurs autres tant grands Seigneurs que de
fet & de moindres , iufques au nombre de quatre à cinq cent hommes ; mef-
Northom- r i ^ i i /t-/ « / i. i n i

heThnd,&c. mcmcut y tut le Roy bielle, & perce dvncoupdc iieche au trauers

le col , 8>c fut en grand danger de fa perfonne : Outre quoy , ledit Duc
d'Yorc y prit plufieurs prifonniers, tant Seigneurs, Nobles, que au-

tres , lefquels il mena à Londres auec le Roy , là où furent en fuite

les vns deliurez,&: les autres punis félon leurs démérites. Or depuis

cette heure en auant, tout le gouuernement du Roy fut renuerfe, ôc

mis entre les mains dudit Duc d'Yorc, lequel demeura feul Gouuer-

^ , , . neur du Roy & duRoyaume d'Angleterre en tout &: par tout.

i45y. Au melmean mille quatre cent cinquante-cinq , lepremier lour

'^./àSPrier de l'an, le Roy eftant à Saind-Pierre^prés Lyon, vn nommé Otho
en aup 1-

Caftellan Florentin , Argentier du Roy, fut arrefiéprifonnier fur le

Vn Argen- Pont d'icclle ville de Lion ,
par lean de la Gardete Preuoft de l'Ho-

iictdtiRoj, ftelduRoy; parce que le Roy auoiteftébien informé que cet Otho

foup(^on de auoit tait Certains caractères magiques a rencontre& au grand pre-
Ma^tt : iudice de fa perfonne ; car le bruit eftoit, qu'il auoit fait& portoit fur

luy certaines Images, au moyen defquelles, par art diabolique, il

Atiec Guil - dcuoit auoit le gouuernement du Roy j tellement qu'il fappofoit par

laumeGouf- là, que le Roy feroit tout ce qu'il plairoit au fuldit Otho : Duquel

Cha^mbel-'^
aufli eftoit complicevnnommé Guillaume Goufïier premier Cham-

hnduRoy. bcUau duRoy,lcquel fut femblablement pris, & furent tous deux

*-«/.la vérité longuement détenus en prifon
,
pour pouuoir defcouurir le refte ^ du

Àn&c. faid:; en fuite dequoy le mefme Otho fut conduit à Touloufe parde-

uers le Parlement , en laquelle Ville il auoit long - temps demeuré
Treforier pour le Roy : Quant au fufdit Gouffier il fut mené à Tours.

*aI. & en L'année ^fuiuante mille quatre cent cinquante-fix, il fut condamné
l'an 1457. par le Chancelier, au Grand Confeil du Roy, à perdre tout ce qu'il

auoit , & eftrc banny : Mais le Roy luy fit grâce , en ce qu'il ne per-

dit que les Offices qu'il tenoit du Roy , & fut remis en fcs autres
/. vingt t)iens & meubles , & banny à rrcnte'^'lieuës de dillance de la perfon-

ne du Roy ; de plus, il fut condamné à mille efcus pour fubuenir aux

frais &defpens qui auoient efté faits en cette affaire à fon fuiet.

Item. En outre , le delTus dit Otho auoit commis le deteftabic

*/
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pcché de Sodomie

,
pourquoy il fut depuis rcmené à Tours l'an i^r r

mille quatre cent cinxquante-fcpt
,
pour eftre fententié , combien

qu'il fut depuis amené a Paris es prifons du Palais
,
pource que plu-

neurs ài^oitnx. c^utl auoit appelle en Parlement : Quant au regard de la

conclufion de tout ce procès, elle m'a cfté inoiiy e & inconnue, pour-

ce qu'il a efté de k forte tranfporté de prifon en prifon.

M. C C C C L V I.

EN l'an mille quatre cent cinquante-lîx, le Roy f(^achant que ~7Â76~"
Monfeigneur le Dauphin fon fils aifnéeftoit à fon infccupar- z^Dauphin

ty de fon paysdcDaupliinc, &s'en eftoit allé es pays de MonCci- A '"'^^irepour

gneur le Duc de Bourgongne
,
pour parler à luy , il fut tres-mal con-

^f^/ZTnJr
tent de ce qu'il ne luy en auoit rien fait fqauoir ; pource qu'il appre- tent ù'a^prés

hendoit fort qu'il ne creuftmauuaisconfeil, & qu'il ne fegouuernaft A''/"''"'^'/""'

\ -r ^^ r .
àenersUDuc

autrement que de railon. Or pour eluitcrtous mconueniens, qui de Bourbon-

par faute de fes Gouuerneurs & Officiers eulfent peus'enfuiure, & i«'''i''îoi-

afin qu'il fuftplus enclin à fe réduire ôcreuenir en toute obeiflan- ^dP'^'""'
ce par deuers luy, comme vn vray fils doit eftre, & faire enuers fon
pcrejil fe tranfporta audit pays de Dauphinéauec noble & puifTan-

te compagnée de gens d'armes , là où il prit, fe faifit, & mit en fa

main toutes fes'^'rentes &reuenus,enfemble toutes les Villes, Cha- *ai.U

fteauXj&Forterelfes d'iceluy pays, afin que fondit fils ne pcuft do~
refnauant ioiiyrde rien, efperantparlàdeleretirer& faire reuenir à ^^^^ ^.^

foy : De plus , il enuoya des gens d'armes en plufieurs& diuers lieux, pare du Dau-

pour garder les palfases , comme à Pontoile , à Compiegne , en la P'""^ /*^

i. • o ti
^ r r -.r-Tl ^ , I ,, ^ l'on fils, qui

13ric,& ailleurs, en rclcriuant aux bonnes Villes
,
Qu^on ne bat'dafl au- luy eflonrs-

cun p/^pigp audit Dauphin ^ ny entrée en bonne Ville ^ny a fes gens aiijjïy fans ^'''^^' e^ ^^Z-

ejîre les plus forts ; mefmcment pource qu'il luy fembloit qu'il eftoit
/^^"^a^'/,"^^

trop volage, & plein de fa volonté, comme il l'apperccuoit claire- tr^jne.

ment, entant que quand il partit d'auec le Roy fon père, il ne de-

manda congé & licence que pour quatre mois , & il demeura abfent

à fon grand defplaifir bien prés de dix^ ans. * -?/ cinq

Audit an, fut pris&: arrefté prifonnier à Paris Jean Duc d'Alen- LeComreds
<^on Pair de France, coufin germain du Roy, le iour de la feftc du Danois, ^^r

Saind Sacrement ou enuiron, & le fit prifonnier du Rov de main- "^^'"^«^7'

Ci -1 11
arrejte pn-

mile le Comte de Dunois de de Longucuille Lieutenant gênerai du /«»«/er /e

Roy, par vertu d'vn mandement Royal, appeliez auec luy le Pre- -C'^'^d'^Jcn-

uoft de ladite ville& cité de Paris , & deux ou trois autres du Confeil '^'°!lrrogypar

duRoy. CeDuc d'Alen(^on fut en fuitemenéen lavilledc Melun, /^Conne-

où Monfeigneur le Conncftable alla pour le queftionncr& interro- ^'

ger fur aucuns cas, touchant le crime de leze-Maiefté. De là mon-
dit Seigneur leComtedeDunois ôc de Longucuille porta nouuellc

les
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1 45 6. de fa prifc auRoy , vers lequel ledit Duc d'Alençon fut mené toft

api'és , dautant qu'il refpondit au fufdit Conneftablc tout plaine-

ment, Qtt il dirait au "K^oy fon faiêl ^& non a autre.

CroifadefH. Audit temps i45<î. le Pape voulant pouruoir de quelque reme-
biieeco:itre j^ ^ «q^^^. contribuer en quelque forte, de fon cofté, à la deftrudion

La Lettre & tuinc dcs Mcfcreans,Turcs, & autres allans contre la foy de le-

mtfecj-dc- fus-Chrift , donna & o6troya des Indulgences & Pardons exprimez

1Tport7ls ^i^ certaines Bulles , en faueur de ceux qui combatroient contre

flaintesdeia eux, lefqucllcs Bullcs il cnuoya par toute la Chreftienté.
fart d'vn Aprés quc moudit Seigneur le Dauphin eut demeuré durant cer-
Lieiitenant ^ r A • 1 ta J t> C \

deiEmp.des tam elpace de temps aucc iceluy Duc de Bourgongne, lans Iccon-

r«m. gé & l'authorité du Roy fon pcre , & qu'il luy eut enuoyé depuis

certaines Lettres, contenans en foy Requcfte de quelques poin6ts &c

articles , fe doutant bien d'eftrc en la malueiiillancede fondit père

,

pour caufe de ce qu'il s'eftoit ainfî retiré du Royaume, &:abfenté fî

foudainement de luy ; fur lefquelles Rcqueftes ce Dauphin n'auoit

rien obtenu : Iceluy Duc de Bourgongne, foubs ombre & prétexte

^ ., d'vn grand bien , enuoya fes Ambalfadeurs pardeuers le Roy , fça-
Propofinos Pr rr -r \ ^ i-- iti- r
faitei au Roy uoir Melurelean deCroy, SimondcLalam, & autres, quiprelente-

farieDjtcde rcnc au Roy icelles Lettres touchant le faid du Dauphin, portans

pourk^é^^- ^^ outre créance ; lefquelles Lettres eftoicnt réduites & confilloient

phin,^«i en quatre poinâis , qui furent baillez depuis par efcrit, pour plus
ïcjion refu- grande mémoire& facilite , en la manière qui s'enfuit.
çie vers luy, O nin /r r
fdg. zSj.pre- Le premier elt , De la Remonllrance que Monleigneur le Duc de
cede/tte. Bourgongue fait au Roy, portant qu'il ne doit point eftre mal-con-

tent de la réception qui a efté faite àMonfeigneur le Dauphin fon

fils en fcs pays ôc Seigneuries ; car il a efté meu à faire iccllc réce-

ption pour l'honneur du Roy, duquel il cftfils aifné; outre qu'il eft

venu pardeuers luy de loingtain pays,&: que fans charge & rcpro-

chede fon honneur enuerstoutcsNations Chreftienncs,ilne l'euft

peurefufer en fcs Terres, Pays, & Seigneuries, ôi ne luy faire hon-
neur & fcruice tel qu'il luy appartient.

Le lecondeft. Que ledit Duc de Bourgongne, quand ileftarriué à

Bruxelles deuers Monfeigneur le Dauphin, en parlant enfcmble, il

le trouua fort efpouuenté -, & luy dit entre- autres chofes , comment
il auoit enuoyé deuers le Roy , & luy auoit fait faire pliifieurs

Offres & Requeftes , ôc que le Roy auoit bien accepté les Offres ;

mais au regard des Requeftes , il ne luy en auoit rien accordé ny ap-

pointé fur ce fuict.

Le troifiefme article porte. Comment mondit Seigneur le Dau-
phin luy auoit dit la volonté qu'il auoit de s'employer contre le

Turc,& que quand il plairoit au Roy luy donner charge de ce

faire , de luy bailler gens pour l'accompagner, ainfi qu'àhls aifné

de France appartient i iceluy Duc s'offre de fe mettre foubs luy, & de

l'accompagner ôc leruir audit voyage.

Le
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Le quatricrmc poin£t eft. Qu'il plaifc au Roy dereccuoif mon- ia.ç6,
dit Seigneur le Dauphin en fa bonne grâce

, & le réduire & atti-

rer à luy j & à ce sofFre ledit Duc , fi c'cft le bon plaifir du Roy,
& entant que touche le pays de Dauphiné , de fc vouloir tenir à

tant, fans plus auant y procéder : Sur lefquels quatre poinds il a

efté refponduauxfufdits AmbafTadcurs en la manière qui s'enfuit.

Premièrement , Quant à la réception de mondit Seigneur le

Dauphin,le Roy a bien cognoiffance qu àluy eft bien deub luy eftre S-fj'^"^^^

fait honneur , & bon recueil par ledit Duc de Bourgongne , & autres pandit Roy

Princes de ce Royaume
, quand ils f(^auroient & connoiftroient que 'i"!''

l^^opo^-

mondit Seigneur le Dauphin fe maintiendroit enucrs le Roy fon /^ niic^X

père, comme bon Ôc obeïfl'ant fils eft tenu de faire : mais autrement Bourgongne

nefedoit faire par raifon i car l'honneur qui luy eft dcu dépend du ^2'^'""^^"'

Quant a ce que leditDuc de Bourgongne a trouue mondit Seigneur l'Htfi-are de

le Dauphin fort efpouuenté,defirant de tout fon cœur cftre& demeu- ^°"'^ ^^- ^'

rcr en la bonne grâce du Roy,& qu'il luy odroy e & accorde fes hum- dTl7£re,
blés Requeftes

,
que le Roy ne luy a voulu accorder : Le Roy elT; fort ^fuei^ues

cfmerueillé & cft)ahy de cétefpouuentement,&:ne fçait connoiftre "''^^''P"^^

ny apperceuoir la caule pourquoy i car il i a touhours trouue , & a r? deuen ce

cftc enclin à le icceuoir enfa-bonne grâce : Mcfme l'année paffce, ^"'^•

que mondit Seigneur le Dauphin a enuoyé deuers le Roy par plu-

(leurs fois , 6c encores dernièrement Gabriel Vernes , & le Prieur des

Celeftinsd'AuignoUiil leur adit de bouchc,en laprefenceduCar

-

dinal d'Auignon enuoyé & tranfmis par le Pape,ô«: dcplufieurs autres

Seigneurs du Sang Royal, Nobles & Notables hommes en grand
nombre:Qu'il eftoit content& vouloit que mondit Seigneur le Dau-
phin vint pardeuers luy , & de le rcceuoir & traiter comme vn bon
Seigneur& père doit receuoir&: traiter fon bon& obcïflant fils, luy

pardonner & oublier toutes les chofes palTées
,
quelfconques fuflcnt.

Et pourceque les deflus-dits Gabriel de Vernes & le Prieur desCelc-

ftins d'Auignon , cnuoyez de par le Pape,comme deflus a efté dit, di-

foient que Monfeigneur le Dauphin auoit de grandes craintes ; le

Roy leur refpondit ou leur fitrefpondre, que quand il luy feroit f(^a-

uoir d'où ces craintes luy viennent , il luy fera fc^auoir telle& fi bon-
ne refponfe

,
qu'il feroit bien content , &: n'auroit caufe de rien

douter.

Ainfî n'a pas tenu au Roy , ny ne tient à luy, que mondit Seigneur

nefoit en fa bonne grâce, &hors de les doutes & crainte s : Mais au

regard des Requeftes qu'il luy fit faire, c'eft à fiçauoir de non venir

deuers luy, & de ce qui touche le faidde fes feruiteurs, lefquel-

les ont toufiours efté de la part de mondit Seigneur mifcs & cou-

chées comme conditionnelles, en faifant les offres par luy aduan-

céesciamais le Roy ne pourroit eftre meunyconfeilîé de les luy ac-

corder ; car ce feroit dircdement aller contre le defir & la bonne vo-

lean Chanter. O o
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1456. lontc de tous ceux du Royaume ; mcfmement contre le confcil &
aduis de Monfcigncur le Duc de Bourgcngne , &c des autres Sei-

gneurs du Sang, & des nobles hommes, & notables Seigneurs de

ce Royaume, qui tous luyont donné conreil,& l'ont requis de ré-

duire mondit Seigneur le Dauphin à fon deuoir ^ & fe feruir de luy ;

&auecce,lepouruoir deferuiteurs&Confeillers prudcns & nota-

bles homrnes, qui ayent efgard à Ton honneur & à fon bien, & le

porter à s'employer au feruice & bien du Roy , & de fon Royaume,
ainfî qu'il eft tenu Se obligé de le faire par raifon.Et quand le Roy luy

auroit accordé lefdites Requeftes , les Seigneurs de fon Sang, mefme-
ment& généralement tous ceux de fon Royaume, auroient eu gran-

de caufe &: raifon de penfer, que la longue abfence de mondit Sei-

gneurie Dauphin feroit arriuée par le Roy, & de fon vouloir j ce

qui n'eft pas : Car quand mondit Seigneur partit de luy,il n'eut con-
•4/. plus de gé de demeurer que quatre mois , & il a demeuré prés '''de dix ans,
^'' au grand regret &defplaifîr du Roy, qui euft eftc fort ioyeux que

durant le temps de fon abfence, il fe fuft trouué es victorieufes be~

fongnes qui fe font faites &c paflees pour le recouurement du Royau-
me, principalement des Prouinces de laNormandie, &c de laGuyen-

*Pag.iiy& ne^ : Car la gloire du père eft, quand le fils fait œuures vaillables &c

louables. Or quant a les leruiteurs , le Roy euit bien délire au temps
Filius fapiés paifé , & cncores defîreroit, que mondit Seigneur fe feruift de gens

^cm.Pro-' de bien & de notables perfonnes,qui toufîoursle confeillaffent&in-

Hcrb.io.i. duififlcnt à toutes chofes qui fuffent pour fon bien & fon hon-
neur j de forte qu'en luy lailfant encor autour de luy des gens qui au-

trement le fiflcnt, & le confeillaflent ; ce ne feroit pas pour bien re-

drelTer cette matière, ainfi que le Roy le dcfîre ; & que pour le bien

& l'honneur de mondit Seigneur, il luy eft expédient & neceffaire.

Sur le troifiefmc article, touchant la volonté que mondit Sei-

gneur ditauoir, de s'employer au Voyage de Turquie : Quand le

Roy a veu les lettres que ledit Seigneur luy a refcrites,dattées du
lieu de Sain6t Claude , faifans mention dudit Voyage ; il a efté fort

cfmerucillé
,
qui a meu ledit Seigneur fi foudainement à pren-

dre cette nouuelle imagination , de laquelle il ne luy auoit aupa-

rauant rien fait à fçauoir :Et fcmble bien que ce foit vne nouuel-

le couleur prife à deflcin, pour toufiours s'efloigner de fe rédui-

re , & de venir & approcher deuers le Roy fon père, pour le feruir

&: luy obéir ainfi qu'il doit : Car quand il auroit eu vn véritable

defir défaire ce Voyage, il deuroit préalablement auoir mis peine

& pris foin de fe réduire enuers le Roy , Se de luy obéir, ainfi que

félon Dieu Se raifon il doit defirer le faire, & qu'il y eft tenu ; après

quoy il luy auroit peu dire , & remonftrer l'affedion qu'il auoit

audit Voyage
,
pour f<^auoir & entendre fur ce, & faire feulement

le bon plaifir du Roy •, ians l'authorité & confentement duquel il

ne peut ny ne doit faire telles entreprifes i mefmement en fi gran-
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des matières: Sur tout, attendu que les Anglois anciens Se inuete- 1456.
rez ennemis du Royaume de France , s'efforcent & mettent leurs

efperances chacun iour, plus que iamais , d'enuahir & attirer à eux

les Pays , Seigneuries, & Subiets du Roy ; & que depuis aucun temps,

par grands &fubtils moyens ils ont pourchafle d'y auoir entrée, &
ont fait de grandes entreprifes à ce uiict 5 lefquelles fî elles euflent

forty à effeâ:, il s'en fuft enfuiuy d'aulli grands maux ,& périlleux

inconueniens en ce Royaume, qu'il y en ait eu il y a long-temps.

Confîderé aufli que lefdits Anglois ont fait vne refponfe^auLegar, * P^g-^iS.&

que noftre Saintft-Pere le Pape auoit enuoyé pardeuers eux , fçauoir ,
^5^/""*' •

Qu^tls m 'veulent entendre à aucune Taix ^ matu jont en continuelle volonté de

guerrojer contre le Roy ^ fon 'Rj)yaume. Il apert bien que ledit Sei-

gneur n'a pas grandement penfé à l'eftat &: feureté de cedit Royau-
me j car ce feroit le mettre en trop éuident péril, que d'en vuider &c

faire fortir la Cheualerie & la Noblefle, & de dem.eurer en guerre

aucc fcs anciens ennemis, qui continuellement mettent leur penfée

à y auoir entrée par diucrs & fubtils moyens , comme dit eft : A quoy
le Roy a bien pourueu iufques icy , 6c a bien intention de toufiours

pouruoir,àrayde de Dieu noftre Seigneur. Or quand le Roy par

Paix, longues Trefues, ou autrement, auroit veu & verroit feureté

en fon Royaume (ainfi qu'il a fait dire &:remonftrer à noftre Sainâ:-

Pere le Pape ) alors il n'y a Roy , ny Prince Chreftien
, qui plus

auant fevouluft employer pour le fccours delà Chreftienté qu'il au-

roit fait , 6c encorcs feroit.

Sur le quatriefme poin6t
,
portant

,
Qu'il pleuft au Roy retenir

mondit Seigneur en fa bonne grâce, & aulîi touchant le pays du

Dauphiné,fe tenir à tant, fans plus auant procéder 5 le Roy a toû-

iours efté preft , & encores l'eft de rcceuoir benignement ledit Sei-

gneur, quand de fa paît il fe mettra en fon deuoir , ainli que le Roy
a toufiours dit,&: fait dire aux gens dudit Seigneur leDaupnin,quand

ils font venus pardeuers luy. Et au regard du pays de Dauphiné,

quand le Roy a veu la manière comment ledit Seigneur a efté con-

fcillé de fe départir , & abfcnter ainfi foudaincment dudit pays

(nonobftant les douces &gracieufcs rcfponfes qu'il luy auoit faites)

pour obuier aux inconueniens, que à la perfuafion de ceux qui ont

ainfî confeillé ledit Seigneur, euffent peu aduenir ; lefquels
,
puis

qu'ils ont ainfi aduenturé fa peifonne par voyes perilleules & dan-

gereufes (fuiuant quelcs fufdits Ambalîadeurs mefmes l'ont dit &
cxpofé) il eftoit bien à douter, que parle moyen dudit pays , & des

places & forterelles d'iceluy , ils eulTent peu faire ou entreprendre

des chofesau defplaifîr du Roy , & grand preiudice dudit Seigneur

mefme, & du pays : Le Roy donc à ce fuiet a efté confeillé de fe

tranfporter audit pays
,
pour y donner prouifîon, & le mettre en fa

feureté , en telle manière que aucun inconuenient n'y * puUIe adue- *///.nen

nir : En quoy toutcsfois il a tellement procédé ,
que tous ceux du

lean Charrier. O o ij
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ïjLj6. pays
,
quand ils ont aperccu le bon vouloir du Roy en cette ma-

tière, ils en ont efté tres-ioyeux &c confolez ; ôc a efté le Roy con-

tent qu'ils enuoyafTcnt deuers ledit Seigneur
,
pour luy remonftrer

fon cas, & la douceur que le Roy a toufiours tenue, en eflayant à

le réduire. Et a bien le Roy efperance, que, oiiyes les Remontran-

ces de ceux dudit pays, & par le bon confeil & exhortation dudit

Seigneur de Bourgongne, ledit Seigneur Dauphm fe réduira. Se fe-

ra fon deuoir enuers luy , ainfi qu'il y eft tenu : En quoy faifant , le

Roy oubliera toutes les defplaifances du temps paiTé, le receura en

fabonne grâce,& le recueillera benignement comme bon Seigneur

ôdpere doit faire, fon bon & obeiflant fils.

jtaanta a ^^ ^^ mefme temps mille quatre cent cinquante-fix ,
les Hon-

remfonez.en gtois firent VU grand rauage& butin fur les ennemis de la Foy de
Hongrie fa-r jefus-Chrift j & par leconfeilde Frère lean Capeftram, iadis difci-

fnriu Turcs plc de Saiud Bernardin , & par le confeil d'vn puiffant , fage & grand
c^-Sarrafins. Clieualier, appelle Meffire GuilLiume le Blauc "^j ils furent mis hors

vriluUnu ^chalfez delà cité de Belgrade, en laquelle il y auoit grand nom-
bre de Turcs, lefquels furent tous tuez , iufques au nombre de quin-

ze mille ,& n'en eîchappa homme que tout ne fuft tué& mis à mort.

Or vint le lendemain vn grand nombre d'autres Turcs , Iclquels fu-

rent aulfi vaillamment combatus par iceux Chreftiens ; tellement

qu'il y mourut derechef cent mille Turcs entre le Soleil leuant &:

le Soleil couchant. Là eftoit en perfonne le Souldan de Perfe
,
prin-

cipal Capitaine de tous ces Turcs, lequel voyant telle dcffaite elrre

fur fes gens, il s'enfuit auec peu des fiens ( fcjauoir des gens de fon

*4/.Boibc oft)cnvne cité nommée Boile"*", & de là en la terre de Grèce.

Après fe tranfporterent ledit Cheualier-Blanc, Se toute fa Com-
pagnée , deuant ladite cité de Boile, laquelle fut par eux gaignée,

& y mirent à mort deux mille Turcs. Puis en fuiuant leur bonne

fortune, ils gaignerent par la grâce de Dieu plufieurs Villes, Citez,

&Chafteaux, c'eft à fçauoir la cité de Baftiliane, "Wlgra, ou Vlgara,

Faftigia,EmeieouEtuere,& vne autre cité nommée Augufta, qui

eft fort belle , en laquelle moururent & furent dcftruits quinze mil-

le Turcs. En ces lournées Se exploits moururent quelques cinq mil-

le Chreftiens. Depuis lefdits Chreftiens prirent encor la ville de

Saind:-Vincent, & celle de Valence auec fon chafteau -, & tellement

procédèrent, que tout fe rendit& fut conuerty àla foy Catholique,

Ce î\\ù. , s'en allèrent iceux Chreftiens plus auant, pour gaigner

encor de plus en plus , & prirent la ville & le chafteau de Flagis -, puis

emportèrent Ganandallo ou Gamadalo : Après ils prirent Porrus,

puis Stauenger ou Scanenger , & Gafconen ouThaftonenfc, là où fu-

rent deftruits quatre milleTurcs, & laCité gaignée ; mais il y mou-
rut cent Chreftiens. Toft après la compagnée d'iceux Chreftiens

entra enla Terre de Grèce, où ils gaignerent vne grande Cité nom-
mée Gloutuaile ou Glutouafe , la où ils tuèrent enuiron dix mille
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Turcs , les autres s'enfuirent , delaiflans Se abandonnans tous les
~-

Chafteaux, Villes , Villages clos &c murez, & autres forterelles eilans ^ 4- J ",

efdites marches, & s'en allèrent auprès de Conllantinopie. Ainfî leur

demeura la Terre , le Peuple, & vnc grande partie du pays de Grèce.

Apres furent de nouueau pris iur les Turcs la eue de Lattierus ^, celle */*'• Cuthc-

deGlannusouGlanris auec fonchafl;eau,«5(: pludeurs autres places^
^^^J^^

'^""

fortcrefl'cs , & villages ; après * Icfquels allèrent à toute puiflance * ai. Aucc

les Chreftiens qui ciloient aflemblez en cette contrée. Or furent
'""'^ ^*^"

nombrez tous les Turcs qui auoient efté tuez en ladite année , & rc-

putez fe monter à deux cent mille, auec la prifc de huiâ: vingt Ci-

tez &c Villes murées, & quatre cent Chafteaux &c autres forterefTes

réduites.

Cette conquefte ainfî rapportée, pour eftrc^mife es Croniques, * ai. cftrc

fut affirmée fur les fainds Euangiles de Dieu, &: fur le Vœu de Prc- '^^'^f^'^-^-

ftrife, par Vénérables & Ecclefîaftiques perfonnes Mefïire lean Va- ^ ^ ' '

'''

late ou Valetc Preftre, Mcflire Patoix ou Patrice Touruâlle ou Tour-
nalleaufli Preftre,& André Valcte homme pur Laïc, tous trois eftans

duDiocefcde*Dimblaim en Achaye. Et fut blefle le fufdit Che- *^/ de Di-

ualier-Blanc d'vnc lance trcs-griefuement en la dernière Bataille ,
""y^'^'"'

<-r r ^ ^^ r i / i «
» en Dacie

tant que necellite le contraignit de le retirer en la cite d'Auguite

fus-mentionnée , en laquelle il alla de vie à trcfpas. Pareillement ^^"'''^ '^^

fut fort blcifé le Turc, lequel fe retira en la ville de Conllantino-
d^nr'^"^'

pic, où il fut très-fort malade durant certain temps. Or les dcflus-

nommez eftans interrogez de moy Croniqucur (après le ferment

que dit eft) comment ils f(çauoient les chofesfus-mentionnéeseftie

vrayes;ils depoferent qu'ils auoient eftéprefens, & alîifté perfon- TefmoioKa.

nellcment en toutes ces Batailles, eftans en armes à combatrciinais.?^ rapponé

que pour les grands périls de mort où ils auoient efté , ils s'cftoient
-^y^^^,.. ^^^"^

voiicz à la vifite de Saind: Denys, & à plufieurs autres pèlerinages chant lafuf-

qu'ils auoient intention de faire & accomplir auant que iamais ils «'"'«^y"^^^ "^«

rctournalient en leur pays : Et le monitroient, comme il icmbloit,/«^/e,Xurcs.

bien affedionnez au fai£t de la Chrefticnté. Depuis iceluy Turc

partit de Conftantinople
,
pour retourner en fon pays.

Audit an mille quatre cent cinquante-fix , le Samedy quatrief- Grand Tré-

meiour de Décembre, enuiron fur les trois heures auant le iour, ^'^i^c"": d«

le meut ioudainement vnmouuement & tremblement de terre, (le Royaumede

Roy d'Arragon eftant en la cité de Fogia au Royaume de Naples) tel , Naplcs
, far

qu'il n'eft homme qui le peuft penfer , s'il ne l'auoit veu ; ia^oit
y^^^^'^/^^^^r^

qu'en ladite Cité ce tremble-terre n'ait pas fait ii grand domina- rtiios,&aH-

ge : Mais il eft bien vray
,
que par aucunes contrées dudit Royau- ^'''^'•^'^•*-

me, àc par les lieux où ledit tremble-terre a efté, fe font enfuiuis

innombrables& irrecompenfables maux, tels^ & en la manière qu'il

s'enfuit.

^Premièrement. Eft fondue & perie audit Royaume vne cité nom-
mée Ariano , en laquelle font bien morts huid mille pcrfonncs.

Oo iij
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iA.f6» Item. Vne autre Cité nommée Padulc , où demeuroient trois

mille pcrfonncs ,
qui font tous morts , fans qu'aucun en foit cf-

chappé.

Item. Vnc autre Terre nommée Bochcri, en telle manière qu'il

n'cft homme qui euftfccu par après dire ny iuger qu'oncqucs audit

lieu il y cuft eu aucunes Citez, Villes, Chafteaux, ou Forterefles,

excepté ceux qui les auoient veu auparauant ,
qu elles fuffent ainlî

fondues &peries.

Item. Eft allé en ruine par le mefme terre-mot ou tremble-terre la

moitié du Pays de la Poiiille , c'eft à f<^auoir la moitié d'vne cité nom-
mée Troye , en laquelle eft mort grand peuple.

Item. Eft chcuë par terre la plus grande partie des Chafteau &
Ville de Canolfe par ce tremble-terre.

Item. Les citez d'Afcoli, & de Saindc- Agathe, le chafteau de

Aopiti ou Arpui, &plufîeurs autres.

Item. EnlaComtédeMolejGTe font fondues en abifmela cité de

Campobaffa , la cité de Laurcntinol , le chafteau de Saind-Iu-

licn, la cité de Mercona ou Mercola, le chafteau de Saind-Lou,
les chafteaux de Caftime ouCaftimo, & de la Rippe. Et aulïi plu-

fîeurs terres delà Comté de Altcuille ou Alccuillc, fondues com-
me deflus , efquelles font bien morts vingt-huid mille perfonnes

par fupputation.

Item. En la cité deNaples il y a eu, àcaufe dudit tremble-terre,

quelque dommage,fpecialement dauantage aux Eglifes, qu'es autres

édifices de ladite Ville, & dura ce tremblement de terre par l'efpace

dctroisioursj&enaucunes parties, plus long-temps. Or eft à fça-

uoir
,
que depuis le quatriefme iour deffus dit iufques au fcpticf

-

me inclus, font bien morts cent mille perfonnes , comme il a efté

rapporté par gens de diuerfes contrées, qui f(^auoient la chofc eftre

vraye.

Item. A efté mis en ruine & deftruit par ledit tremble-terre en

vne nuiâ: le chafteau Sangtrinie , le chafteau Perfolle ou de Pre-

lofe , & la roche de Capoa ou Capra , & n'y eft demeuré muraille

ny maifon.

*x/.adcriuc Item. A mis"^ en mine ledit tremble-terre la moitié de la cité de

Sulonne ou Cermone, &c le chafteau d'Oliueto, efquels font bien

*<ï/.cinqcct morts cinquante^ petfounes , &au chafteau de Peflblle ou Pelofe fix

cent: Pareillement au chafteau de Togur ou Hoque, eft mort le Sei-

gneur , ôc toutes les perfonnes qui eftoient dedans.

Item. En vne nui6t, mit en ruine ledit tremble-terre la reprife du
mur d'Anconne ou Vconne , dcuers la porte d'Amonte ou de Li-

uoure.

Item. Il y a eu grand dommage es édifices deCapra,dc Auerfa,

de Veniuento ou Beneuent , & au chafteau de Lufano ou Lozan-

ne, qui eftoit chofe fort difficile à croire à quinel'auoitveu.
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La Relation de cette grande & pitoyable perte fut enuoyée par 14.^6.
efcrit au Marquis de Ferrare par Meiïire Hercules Ton frère, qui eftoit

dans le Royaume deNaples auec le Roy d'Arragon, de Rogea; le

fcptiefmc iour de Décembre de l'année mille quatre cent cinquan^

tc-fîx defTus dite.

M. C C C C L V I I.

L 'A N mille quatre cent cinquante-fept, le Lundy iour des Ro-
gâtions , au mois de May , fut beny ôc confacré ( dans le Chœur ^[^iç^ r^J

de l'Eglifc&Monaftere de Sain(fb-Denys en France) en Archeuef- gnierdu

que de Bordeaux Maiftre Blaifc Régnier , autrement dit, du Grefle , ^J^^^
f''^'^''

prelens Maiitre Milles Allier ou d'IUicrs Archediacrc de Chartres, af^ Bordeaux

& plufîeurs autres; &: le confacra Monfeigneur l'Archeuefque de "* ^- Dcnys.

Rheims , nommé Monfeigneur''' lean-Iuuenal ou luuenel des Vr- Miles dil-

fins deRomc, Monfeigneur rEuefquc de Noyon,& Maiftre Guil- HcrsArchi-

laume Charrier Euefque de Paris : Et furent condudeurs à faire le chlnf^
myftereMeflfeigneurs lesEuefques deNoyon& de Paris. Or fut le- roj^z, dt

dit Archeuefque trois iours, auant fadite confecration, en prières F'oi^étd'i!-

& oraifonsjdcuant^ le feruice quotidien qui fe fait en icellcEglife & ^"t.prl'c''crL

Monafterc: Apres la Mefle dite &: parfaite, lefdits Prélats, & plu- *-«/ Mcflue

fleurs autres noDles'&: notables Gens, tant gens d'Eglifc que Laïcs^,
*a']iuficcL

allèrent difncr en la grande Salle , laquelle eftoit bien tendue & pa- r « r,
r \ /T- • IV > i r 1 1 • I r-

reitmjolctff^

ree de tapiileries i la ou us turent grandement bien& hautement 1er- ^fh» fuite

uis de diuerfes viandes. '^'''''^ Sacre.

Or ce Chapitre cy eft bien à noter , veu le long-temps que les An-
glois auoient poffedé & occupé tout le pays Bordelois

i aulli eft

bien à confidererla tres-noble &vi61:orieufc conquefte^'^de nouueau *^-}'^g^^-

faite par le très -haut, tres-Chreftien, & puiftant Roy de France
J^!J°^

Charles VII. de ce nom, quirecouura prefque envnantout ledit Picrrcz;»?

pays Bordelois. ^V Bretagne,

Audit an alla de vie à trefpas tres-puiftant Prince Monfeigneur celeieCon-

Pierre Duc de Bretagne , auquel fucceda Artus Comte de Riche- neftable.

mont Conneftable de France, & Seigneur de Partenay, lequel vint
Yolfp{''^'l

deuers le Roy faire les hommages "^ tels qu'il eft de raifon , & comme Ceremon.

en tel cas fcspredecelTeurs Ducs de Bretagne auoient accouftûmé de F"nçois,c^

r ^ ° />.". freced.
^^^^^- * D'autres ie

Au mefme an mille quatre cent cinquante-fept, le Tres-Chre- fontfeuU-

ftien Roy de France defirant de faire la guerre aux Turcs , Sarralins ,
'd'uonç'nc:

& autres eftans contre la FoyChreftienne, fit alliance auec le Roy é- de Polo-

dc Hongrie
, qui eftoit tres-puilTant Prince ,& Roy de trois Royau- S"*^; ^- 9"

meSjCelt alçauoirde Hongrie, de Pologne^, & de Bohême. Et/^^Addi-

par le moyen d'iccllc deuoit ledit Roy de Hongrie auoir & prendre "ons.
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lAcj^ en mariage Madame Magdclainc fille du Roy de France. Or pour

icelle fiancer furent cnuoyez par iccluy Roy de Hongrie plufieurs

grands Seigneurs de chacun d'iceux Royaumes, comme Barons, &
autres i &: mefmement des gens d'Eglife, comme rArcheuefquc de

lonn^°Co
Celomme"^, & l'Euefque de Pacamlenfe"^ ; & des Séculiers y elîoient

iTcz^ÔhcZ Monfeigneurdela Fela'^dePoulaineou Pologne "^ Baron ;Monfei-
loo ^ gneur de Sterncrere "*" de Bohême aufTi Baron ; Monfeigneur * Mif~

fc^iaSaim chompar de Bohême Baron , Monfeigneur de Bourger aufli de^

*^/.Laflaus, Bohemc , Melfire lean Schamber*Baron, & plufieurs autres, tant
Lamberg,^//

j^jobles queautres,iufques au nombre de cinqàfix centCheualiers''',

al. Bohc- lefquels allèrent deuers le Roy rcueftus de diuers habits , félon les*

me couftumes de leurs pays ; &arriuerent en la ville de Tours, le Roy

nchScm^' eftant lors au chafteau de Monftils : Quant à la Reyne& ladite fille,

Sterneberg elles eftoient à Tours i
là où ils prefenterent, f(^auoir à ladite Reyne,

* ^/ le Sire ^^ç, ^^^^ j^ ^ j.^j. femée de perles& de pierreries fort riches ; &c à
deMichoii- r r r

,

pert. ladite hlle,vne autre pareille : Et outre ce, ils auoient amené auec eux
* al. Stam- yn Chariot branlant fort fomptueux & riche.

lin
"" ^' Au deuant d'icclle Ambaifade, &c defdits Ambafladeurs allèrent

*4/.cheuaux iufques à vne lieue ou enuiron hors la Ville plufieurs grands Sci-

Reception gncurs de France; c'cft à f(çauoir Monfeigneiir d'Orléans, Monfei-

"î'^h T^ gneur d'Engoulefme , Monfeigneur du Maine , Monfeigneur de

àmtld^Roy Foix , Monfeigneur de Vendofme , Monfeigneur de la Marche,
d'Hon^nck Monfeigncurlc Chancelier, & plufieurs autres.

Tfto,7tZnm Quand ces Ambafladeurs furent arriuez , ils furent fort haute-

demanderen mcut, richemcut , & Royalcmeut reccus du Roy, & de toute fa Sei-
mariage,de

gn^^tie, auec grandes chères à boire & à manger diuerfement; par

i/duRo/, efpecial le Comte de Foix, qui les feftoya grandement le leudy de
nommée deuantNoël,dans l'Abbaye de Saindiulien dudit Tours,en vn Ban-
Magdclai-

^yç^ {omptueux qu'il leur fit à vndifner, où fe trouuerent tous les

Seigneurs de marque &: Princes qui lors eftoient à la Cour; auquel

Feftin lefdits Seigneurs furent fcruis dediuerfes viandes des plus ra-

res & fomptueufes , &des mieux apreftées , en très-grande abondan-

ce, & des plus prccieufes qui fe peurent recouurcr au pays; comme
phaifans, perdrix, paons, ouftardes, grues, àc oyes fauuagcs, he-

ures , connils fans nombre , chappons de haute graiflc. Du vin il en

futfcruy à l'équipolent, entre-autres il y eutfix vingt quartes d'y-

pocras, tant blanc que vermeil : Puis des entremets de morifques,

mommeries, & vn autre myftere d'enfans fauuages faillans d'vne ro-

che fort bien feinte & reprcfentée,auec des Chantres , trompettes , &
clairons , &: plufieurs autres chofcs melodieufes & ioyeufes , tant que

* al. dix- en fommc ce difner coufta bien huiâ: ^ cent cicus , & en grands &: ri-

huiaccnt
cl-ics(lons. Et firent toufiours grande & bonne chère, efperant l'vn

des Seigneurs de cette Ambaifade fiancer après ledit iour de Noël,

par Procuration dudit Roy de Hongrie, icelle fille: Mais comme il

cft cfcrit, que fouuent l'homme propofe, àc que Dieu cependant au-

trement
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trcmcnt cndirpofe j il arriuapar grand malheur
,
que le lendemain 1417.

de ladite fefte deNoël vinrent au Roy de France iurccs entrefliiccs, Decedi de

detriftes & trcs-lamcntables nouuelles de la more & creipas du iufdic ^.^''1/'^,

très-haut ôitres-puilTant Prince le Roy de Hongrie ; dont le Roy & fihdeiEmp.

toute fa Seigneurie furent fort troublez, & en firent grand deuil. Albert 11.

Alors n'y ayantplus de remède, le Roy ordonna fon Seruice& fes d'e^^'olf-rx-

Funerailles eftre faits en la ville de Tours,c'eft à fc^auoir en la Métro- «'• /"^* «'-"

politainc ou maiftrelTe Eglife de ladite Ville , dediéc àSaind Gra-
a!^'^i'fil''Z',t

tian''^, tant en fonncrie, luminaire de torches & cierges en grand vn Sentice

& exceflif nombre
,
que autres choies, comme à vn tel Prince con-^f'.Z''^': _•0 ^ n r *-î/.S.Gane

uenoit ccappartenoit. Or toutes ces cérémonies eltans amli accom-

plies, & le premier iour de* l'an reuolu & pafle , Icfdits Ambafla-
' ^^oj'^'"''*

1
^ /ir. ^ r n pag.ôo^.ds

deurs prirent congé du Roy & de la Seigneurie
,
pour s'en retourner rHiihtrede

en leur pays j & de là s'en vinrent en la ville de Paris , où ils furent Charles vi.

grandement receus pour l'honneur du Royaume, & allèrent au de- commencé

uant d'eux iufquesauMoulinà venthors de la Porte Saind-Iacques, l'anr.ee parie

Monfcigneur le Comte d'Eu , Monfeigneur de Langres , Monfei- P^^^™^'-'^
^"'

gneur de Paris, Monfeigneur de Narbonne,Monfeigneur de Noyon,
Monfeigneur de Rhodez , Monfeigneur de Mcaux , Monfeigneur P'^'^y*^'^^-

dc Béliers , Monfeigneur de Saind-Brieu en Bretatrne, le Comte «cption/^/-

d'Armagnac , le Preuoft de Paris, & Monfeigneur le premier Prefi- te dum Paris

dent de la Cour de Parlement , accompagné de plufieurs des Sei- blirideurT"

gneurs d'icelle Cour de Parlement , Seigneurs de la Chambre des d'Hongn.-.

Comptes, des Généraux, des Efleus, des Elcheuins, & autres nota- Généraux

blés Bourgeois d'icelle Ville : Et auec eux eftoit le Re6leur , accom- Efleus.

pagné des plus notables& grands Clercs de rVniuei (irc de ladite vil-
^'^^'^u'^^-

le de Paris ; lequel Recleur ainfi accompagné , alla iufqucs aux laco- j^'

^"'"-1-

binsprés d'icelle Porte Sainct lacques, où il vint rencontrer les def-

fus dits Seigneurs& Ambaffadeurs : Aucuns d'icelle Ambafladc fu-

rent en fuite logez en la rue Sain6t-Iacques, partie en la rue de la

Harpe , & partie à la Porte Baudet, en la rue de Saind- Antoine.

Aucuns de leurs chariots demeurans tous chargez de leurs biens em-
my les rues par chacune nuid: , en pluficurs lieux , tant qu'ils demeu-

rèrent à Paris 5 & y auoit des gens eftablis à coucher dellus , tous en-

chaifnezde groffes chaifncs, quelque froidure qu'il fift, qui ciloit

lors bien cxcelïiue ; & eltoient ces chaifnes fermées à ferrures & à

clefs, que Tvn des Gouuerneurs emportoit le foir quand il s'en alloit

coucher.

Or en lEglife de Noftre-Dame de Paris fut fait vn notable ^
bien folemnel Seruice pour ledit Roy de Hongrie , où il y eut grand

luminaire, tant en torches, cierges , comme autrement.

Tant & fî longuement que icelle Seigneurie de Hongrie fut à

Paris, il leur fut prefenté chacun iour de par la Viile liuraiion de

pain & vin à grande largelTe, tellement qu'ils furent très- bien con-

tens de ceux d'icelle Ville , ôide fesHabitans, & en firent remercier

lean Chartier. Pp
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1 4 j 7. le Roy par Maiftre George de Sacrainuille ou Saccainuille , dit Ha-

uart , Maiftre des Rcqueftes de THoftel du Roy ; lequel par l'ordon-

nance du Roy vint auec eux audit lieu de Paris.

Durant que ces AmbalTadeurs de Hongrie furent à Paris , il y eut

de grandes gelées, glaces, &: verglas parmy cette Ville, à caufe des

eauës que l'on iettoit deuantles huis des maifons ; tellement quelcf-

ditsSei^yneursn'ozoient aller parmy la Ville ny à pied ny à cheual^

mais aucuns d'iceuxauoientvn traineauou tonneau tout quatre de

bois, fans roues, ô.:fefaifoicnt mener de{rus& traifner à vnchcual,

ou à deux , eux eftans cependant alfis dedans
,
par tout où ilsauoient

à bcfongner, tant à viliter les Eglifes, le Palais, la Ville, comme
autrement.

Iceux AmbalTadeurs eftans partis de Paris, ils s'en retournèrent

droit en leur pays : Et furent receusfort honorablement par toutes

les bonnes Villes où ils palfcrent, pource que chacun fçauoit que

c'eftoit la volonté& l'intention du Roy que ainfi fuft fait.

Or iceux Ambaffadeurs eftans encores à Pans, ils vinrent voir &c

vifîterlanoble& Royale EglifedcSaind-Denys, où ils furent fort

notablement rcceus duConucnt (Monfeigneur l'Abbé dudit lieu fc

EtdasrAh
"ouuant lors abfent) & eftoient les Religieux dudit Conuent tous

hzyede S. reueftus dechappcs , lefquels allèrent au deuant d'eux , 6c les receu-

l^^nys- rcnt à la porte de ladite Eglifc en proccflion, où leur fut baillée à

baifer vne Croix d'or garnie de pierreries, & toute pleine & femée

de perles, en laquelle il y a vne partie du fuft ou bois de la vraye

Croix : leur furent auffi portez au deuant d'eux VJJpcrges remply

d'eauë-benifte , &c les encenfoirs. Bref, cette Réception fut telle,

qu'on euft peu & fceu faire au défunt Roy de Hongrie mcfme , s'il y
fuft venu de fon viuant,&: en perfonne. Tandis qu'ils refterent en

icelle Eglife, leur fut monftré tout le Trcfor entièrement j plus les

Veftemens feruans aux Sacres des Roy s, & lesCorps-faindts qui font

en ladite Eglife, en chacune Chapelle -, comme aufti les Sépultures

Pourfuiuât des Roys &c Reynes eftans en icelle Eglife inhumez, de la veuë def-

fp i^i.pre- q^e^ç5 chofesils furent bien ioyeux.En après, au fortir,il leur fut

tenant beu prelcntc paiu , Vin, & eipices, dont les vns en prirent, les autres

de Condu- ^on. Il y auoit auec eux vn des Pourfuiuans*du Roy, qui fut ordon-
^^^^

f'' né de par le Roy pour leurferuir de Condudeur, & eftrc leur Tru-
ceux Am- X /i «/> 11 -1

baffadeurs, chement, dautant qu'il Iqauoit leur langage. Puis ils s'en retourne-
de la part da

^ 2i\X(Mi licu de Paiïs , & dc là cn Icur pays, comme dit eft.
Roy. ^ *
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C'EsT l'Entrée de très-haut, ôc tres-puiflant Prince Monfei-
Entrée /o-

gneurPhilippcsDucde Bourgongrre, faite en la Ville de Gand, i(r7nciie &
le Dimanche vino-t-troificfine iourd'Auril après Paloues, l'an mille ^/g'^h»^

r ^ 1 ' ^ du Duc de

quatre cent cinquante-huict , enuiron de quatre a cinq heures après Bourgongne

midy \ laquelle fut faite tn très-grand& tres-puilTant eftat , comme *' ^'^'^^•

il fera déclaré cy-aprés, &ainfi qu'il s'enfuit,

^Premièrement. Se mirent en ordonnance tous les ^ens d'Eglife

d'icelle Ville, par manière de Proceflion au dehors de la Ville, en fai-

fant la reuerencc, chacun enfon endroit, la plus humble &c deuote

qu'ils pouuoient.

Item. Le Bailly & les Efcheuins en partie"^ auec partie des Bour- ^^'-^'^^^

geois dudit lieu allèrent au deuant dudit Seigneur, à cheual, vertus

de noir, &; le reccurcntle plus rcueremment qu'ils pcurent : L'autre

partie d'iceux Efcheuins eftoit à la Porte , & la troiliefme partie

d'iceux à l'Hoftcl où mondit Seigneur deuoit arriuer. En chacun

dcfdits lieux ils luy firent la reuerence, mettant chacun d'eux l'vn

des genoiiils en terre , en luy prefentant corps& biens.

Jtem. Les Doyens des Meftiers,&les lurez furent aulli au deuant

de luy, iufques au dehors de la Porte, tenant chacun vne torche en fa

main, & eilans honneftcment vertus, & en bonne ordonnance -, c'eft

à f<^auoir aunombre de deux cent ou plus , rcuertus de manteaux pers,

ou bleus,&: autant vertus de manteaux blancs traifnans iufques à terre.

Item. Au dehors de ladite Porte , outre l'eaue , il y auoit des per-

fonnages de chacun cortéde la rue, habillez l'vn en manière dePro-

phetc , faifant mine de regarder deuers ledit Seigneur, tenant enfi

main vn rooUet, auquel ertoit efcrit : Ecce nomen'Domwi vemt de lon-

ginquo. ifaix xxx. 17. Et l'autre perfonnage ertoit regardant les

Trompettes qui eftoient fur la Porte , &c auoit en fon rooUet eicrit :

Canitetuhay prtfparentur ortweSj &CC. Ezech. vii. 14.

Item. Au dehors 6c aux pieds de ladite Porte on auoit fait vn lar-

dm ou Verger , dans lequel ertoit vne ieune fille puccUe , de l'âge

de dix ans ou enuiron, les cheueux pendans , vcrtue tres-fimple-

mentd'vn drap de damas blanc, en forme de manteau , laquelle fe

mcttoit à deux genoiiils , & tenoit les mains iointes , & portoit vn

efcriteau, qui auoit: Inneni qnem diligit anima mea, Cànt. m. 4.

Item. L'auant-Porte , & aufii la Porte , furent tendues de draps

noir, gris,& vermeil j & au drap del'auant-Porte ou Barrière eiloit

efcrit en lettres d'or : Veni nohi6 paàjicHS 'Dominas ^ ft) "otcrc fcniitio no-

flro fcut placHeri: tihi. ludith m. 7.

Et fur le drap de la grande Porte eftoient les Armes de mondit

Seigneur, auec le timbre.

lean Chanter. P P ^

j
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lAc^, Item. Depuis ladite Porte iufques à i'Hoftcl & à la Cour de mon-

dit Seigneur, furent les rues tendues d'vn cofté de d'autre de draps

defditcs couleurs ; c'eft à fc^auoir noir
,
gris , 6i vermeil : Au drap

noir il y auoit en efcrit en grofTes lettres d'argent : Feni nohis pacifi-

eus Domintis; au gris, Vterejemitio noflro ; &au vermeil, 5/c«/- placite-

rïc tihi. Et au deflus defdits draps y auoit cinq ou fîx torches fur

chacun drap : Ainfi lefdites torches,comprifes celles qui eftoicntde-

uant les maifons &: fur les bateaux dcifus la riuierc , furent nom-
brécs de quinze à feize mille torches.

Item. Dedans ladite Ville , aflfez prés de la Porte
, y auoit vn per-

fonnage de l'Enfant prodigue , que le père , après la recognoiffance

de fon meffait, receut en grâce, & tenoit en eicrit : Tater , peccaui

in calum, ^ coram te. Luc. xv. 2.1.

Item. AfTcz prés de là y auoit vn perfonnage, en manière de Pro-

phète, qui tenoit vn roolet , auquel cftoit efcrit : Lex clementU in lin-

gua eiiis. Vïoncih. xxxi. z6.

Item. En après y auoit vn efchaffaut , fur lequel eftoitle perfon-

nage de l'Empereur Iules Cefar au milieu de douze Sénateurs
i de-

uant luy eftoit le perfonnage de Marcus Tullius Cicero
, qui en

louant la clémence dudit Empereur, au fuiet de la deliurancc de

plufîeurs perfonnes prifonnieres , Icfquelles il auoit pris
, quand

il gaigna Rome ; & de plufîeurs autres a6bions de grande clémen-

ce &: mifcricorde , il cxpofa vne Oraifon, prefens lefdits Empe-
reur & Sénateurs de Rome , commentant : Diuturni Jîlentij , &cc.

en laquelle eft contenue cette claufe j Nuila de 'virtHubm tuis ma,-

ior clementia eji. lequel mot fevoyoit au rabat des courtines de ladi-

te figure.

Item. En enfuiuant il y auoit vne figure , où eftoit reprefenté vn
Lyon noir

,
qui tenoit en fa patte vn eftendart des Armes de mondit

Seigneur , &audeuant vne Lionne blanche, humblement couchée

à terre j au milieu defquels il y auoit trois petits Lyonceaux à moi-
tié morts, lefquels parle cry dudit Lyon reprenoient comme la vie

& confolation; & y auoit en efcrit au deflus: Ouajîleo runet: quia ipfè

rugiet j ^formidabunt filij maris. Ofeae XI. 10.

Diuers paf-
^^^^- Aptés y auoit la figure d'vn Prophète, lequel en regardant

fAgadiiEf. mondit Seigneur , tenoit vn roollet , dans lequel eftoit efcrit : Et
cmurefam- ^f„|>f dejîderatus cunflis gentibui ,^ implebo domum ijlam vloria , dicit Do~

fliguez, . en mmus. Aggaci 11. 8.

dcsfiitetsfre- Jtern. Bien prés de là paroiflbit vne figure de Dauid , lequel en
fana.

fuite de l'iudignatiou qu'il conccut contre Nabal, fut appaifé èc a-

doucy par l'humble prière d'Abigail femme dudit Nabal, à caufe

de fa grande humilité ; & portoit en efcrit : 'Benediftm Dommus Deus

IJraèi , qui mijît hodie te in occurjum meum. Primo Rco-. xxv. 31.

Item. L'autre Porte eftoit couuerte de draps noir ,& gris, en la-

quelle eftoientpeintcsles Armes de mondit Seigneur, auec le tim-
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bre au delTus ; comme aufli les Armes de chacun des Seicrneurs de x—

l'Ordre de la Toifon.
^

^^-J»-

Item. Au dedans de ladite Porte eftoit dreflc vn grand efchaffaut,

au milieu duquel il y auoitvne fontaine, &autour d'icelle la reprc-

lentation de l'ellat de l'Eglife triomphante.

Item. AfTez prés de là eftoit reprelenté le myftere d'vn Pafteurou

Berger
,
qui auoit retrouué fes brebis cfgarées , lequel tenoit vn

roollct , dans lequel eftoit efcrit : CongriituUm'wi mihi , quia inueni ouem

tneam qua pcrierar. Luc. XV. 6.

Item. En après, fur le Pont
, y auoit vne figure de Pompée le

Grand j fameux Capitaine de Rome, lequel auoit pris prifonnier le

Roy d'Arménie , nommé Tigranes
,
pour les Rebellions par luy

commifes contre les Romains j& lequel envoyant fon obeïflance èc

humilité, eut pitié de luy,&le remit en fa première liberté, parce

qu'il luy iembloit choie d'aufti grande gloire & louange de pardon-
ner, comme de vaincre;& y auoit en efcrit : yEquè pnlchmm ejje iudicans

^T/zwcfrf /^fge«,(^yàcerf. Valerij Maximilib. quinto, cap. i.fedt.p.

Item. En outre
, y auoit vn autre Prophète dépeint proche de

l'autre Porte, qui monftroit de fon doigt vers l'eauë, &c tenoit vn
rooUet, auquel il y auoit en efcrit : Rejjitce Domine in jeruos tuos , t0
in opéra tua. Pfalm. LXXXIX. iC.

Jtem. Sur la riuiere y auoit vn myftere de cinq à fix Apoftrcs

,

entre Icfqucls eftoit Saind: lean, quidifoitpar efcrit à Sain6t Pier-

re : Domintis efl. loan. xxi. 7. Et puisSaindt Pierre voulant venir de-

uers noftre Seigneur, qui alloit cheminant fur l'eaue, & fe voyant

en danger d'eftre noyé, difoit par efcrit : Domine faUmm me fac. Math.

XIV. 30. Et noftre Seigneur tenoit vn roollct, qui portoit: Modica
fi-

dei quare dubitafii .*' Eod. cap. En icelle mefmcriuicre il y auoit vn
grand bateau chargé de torches ardentes.

Item. Semblablement en ladite riuiere eftoit vn autre perfonna-

ge en guifcde Prophète, tenant vn roollet en fa main, qui mon-
ftroit vne autre grande figure deuant luy , Se diioit par efcrit : Exul-

tabunt omnia ligna fyluarum à facie TDomim j quia ojenit : quoniam 'venit

iudicare tcrram. Pfalm. xcv. iz.

Item. Au deuant dudit Prophète eftoit drelTé vn grand efchaf-

faut , fur le bout duquel paroiffoit vne forterefle à deux tournelles

,

aux carneaux ou créneaux de laquelle forterefle eftoient fufpendus

les Efcus armoyez des Armes de tous les pays du fufdit Seigneur.

A la porte d'icelle forerefleil y auoit vn perfonnage, en maniè-

re de Géant, qu'on nommoit Mars,& qui fut interprété le Victo-

rieux en armes,qui de cofté auoit auprès de luy vn lyon; & au deuant

de cette forterefle paroifloit vne foreft , en laquelle eftoit vn bois

cnuironné de diuerfes manières de beftesfauuages, comme Dragons,

Loups, Renards, & autres beftes, qui faifoient femblant d'aflaillir

& vouloir entrer en ladite forterefle ; mais toutes furent repouflecs.

P p iij
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I4j8. En outre , dcuant ladite porte d'icelle forterefTc, fe monftroic

vn homme , reprefentant les trois Eftats des pays du fufdit Seigneur,

veftu, c'eft à G^auoir à la telle , comme vn homme d'Egliie ; du codé

dextre d'vne robe longue de drap de foye , fourrée •, & du coiïc fenc-

ftrCjCommevnLaboureui; des champs, lequel auoit en efcrit audcflus

de luy : Diligam te , Domine ,fomudo mea^ Dom'mus firmamentum meum Sy
refugium meum , & liberator meus , &c. Pfalm. XVil. ^. &C Nifi Dominus

cuftodierit ciuitatcm ^ jrujira 'vigilat qui cujiodit eam. Pfalm. cxxvi. i.

Item. En auant eftoit vn autre perfonnage du Roy Salomon, &
de la Reyne de Saba, deuant lefquels eftoit cfcrit : Maior eji fipientia

(^ opéra tua, cjuàm rumor quem audiui. tertio Reg. x. 7,

Item. Apres eftoit vne figure de Gedeon , vers lequel , depuis

qu'il eut'obtenu vi6boire, lesEnfans d'Ifraël vinrent humblement,
en luy difant : Dominare noflri tu or fdius tuus ^ ^ films filtj tut, quia

liberafii nos de manu Madian. ludic. Vlll. ^l.

Item. En après eftoit vne figure dVn Eléphant portant vn cha-

fteau, dans lequel eftoient rcprefentez deux hommes & quatre en-

fans, qui chantoient vne nouuelle ôc ioyculc chanfon , dont la te-

neur des mots s'enfuit :

V iae Bourgongne , efi noftre crj ,

Gardons-le enfaï£t & fensée s

Autre riaurons :, bien nom agrée 3

Nom le voulons toufiours ainfi.

Viue Bourgongne e^ nojlre crj

De cœur chantons ie njom en prj ,

Afi haute & iojeuje Entrée,

Viue Bourgongne efi noflre crj.

Rétoùyjfons-nom four celuj

,

Qui ejl 'venu en Ja contrée ^

Par qui la trijtejfe efifinée ^ ,

En criant de courage 'vny ;

Viue Bourgongne ejl noflre cry.

Cette Entrée fut tres-magnifique,& la plus noble qu'aucun Prin-

ce euft fait il y auoit long-temps. Au coftédu Duc eftoit à cheual,

le chaperon fur l'efpaule , le Baftard d'Armagnac Marefchal de Mon-
feigncur le Dauphin i& au deuant de luy eftoient fcsHuifliers d'ar-

mes, fon premier Efcuyer d'efcuyerie, portant l'efpée deuant luy,

&fes Roys d'armes, Hérauts , & Pourfuiuans , en grand nombre,
tous reueftus de leurs cottes d'armes.

Item. Deuant Icfdits Hérauts eftoientlesTrompcttcs& Clairons,
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au nombre d'cnuiron douze ou quatorze. I4i8.
Item. Deuatit eux alloient le Comte d'Eftampes , & Meflire Thie-

baut deNeufchaftel Seigneur de Blanmont, & Marelchal de Bour-

o-ongne

htm. Dcuant eux les Seigneurs, & Gentilhommcs de Monfei-

gneur le Dauphin, les deux fils du Seigneur de Croy,& les deux fils

dudit Marefchal de Bourgongne.

Item. Dcuant eux eftoit Monfeigneur Adolphe de Cleues , Mon-
feigncur leBaftard de Bourgongne, & Mclîire Philippes Pot Che-
ualicr, fort richement habillez, eux & leurs chenaux.

Item. Deuant eux eftoient tous les grands Seigneurs de la Cour,
& deuant Icfdits Seigneurs les Gentilshommes, deux à deux, fans

Varlets ne Pages ; & deuant lefdits Gentilshommes, eftoient ceux de

la Ville , en grand nombre , veilus de noir.

Item. Auprès dudit Seigneur eftoient cinquante Archers de fon

corps, à pied, veftus de leurs hucques, & chacun ayant vn vougc
en la main ; & derrière luy eftoient quinze Pages , auec plufieurs

Gentilshommes : Et furent les chenaux qui eftoient en ladite En-
trée (fans ceux des Varlets & des Pages, qui défia eftoient dedans la

Ville) eftimez 4e monter à deux mille chenaux , & plus.

Item. Pour conclufion , ce fut le plus grand triomphe qui fuft

fait au pays , paflé
^ cinq cent ans

,
pour venue de Seigneur. Le len- "

"'; parte y

demain au foir, toutes lefdites torches furent rallumées , c'eft à fc^a- ^^^-^^^

°"^'

uoir nouuellcs torches , ficars , & fallots.

Ceux de ladite Ville ioûerent plufieurs Perfonnages
,
par lef-

quels , en la prefence dudit Seigneur , iufques en l'Hoftel de la

Ville ils firent expofer les figures & perfonnages deiTus dits , en
louant leur Prince,& en confeiTant&rreconnoiflant leur meffait. "*" * /^ ^''«/^

Semblablement firent- ils le Mardy au foir ; mais pour iceluy
/,J^^^/^/j^

foir ne furent pas tant de torches allumées, comme les deux lours notentfatt

precedens ; car aucuns difcnt, que ledit Seigneur ne le vouloir pas.
conm leur

En icelle Ville il y auoitvn Bourgeois, qui auoit fait couurir fa

maifon d'argent, &:dc{rous d'or "^iô.: deuant icelle auoit fait mettre * cdafUoit

tres-crrande quantité de torches bc de lanternes,
emcr.dre de

Pareillement , en quantité de lieux , &: diueries rues
,
plulieurs vonta ou

des Bourgeois auoient fait parer «Si orner leurs maifons de draps ^'''"'^^'^ '^''-

& de luminaires tres-richement ,& à grands fraiz , & dura cette feftc danu

trois iours.

Item. Cedit Mardy , les Officiers & Bourgeois de ladite Ville vin-

rent pardeuers ledit Seigneur en fon Hoftel, & là le remercièrent

tres-humblement,de ce qu'il eftoit ainfi venu en fa bonne Ville,

cnluy offrantcorps & biens, dont il les remercia ; & lors les gc-

noiiils en terre , ils le fuplierent, qu'il luy pleuft fouper, par manière

de banquet en l'Hoftel & Maifon deladiteVille, le Dimanche enfui-

Hant, dernier iour d'Aurili ce qu'il leur odroya: Et difoit-on que
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1458. le banqucc fcroic fait à tous venans , & comme Cour ouucrtc , &:

qu'il leur en coufteroit plus de dix mille efcus d'or : Car le lendemain

ceux d'icelle ville de Gand enuoyerent quérir par toutes les con-

trées , à hui6b , & à neuf lieues à la ronde , toutes les viandes delicicu-

Tes qu'ils peurent fournir & recouurer 5 tellement que l'on vendoitvn

petit pouflin deux Patards , tant toutes les denrées de bouche en

eftoient à ce fuiet extraordinairement rcnchcrics,& augmentées de

prix.

Ancmblcei Ccttcmefme année mille quatre cent cinquante-huid:, le Roy

/^8"S^ manda aux douze Pairs de France, tant d'Eglilc que Laïcques, & à

î458.ci-LicT: ceux de fa Cour de Parlement, que vn chacun d'eux fe rendift en la

de iiiftice, y j||ç jç Montargis , depuis le premier iufques au huidiefme iour de

far le"Roy à luin; auquel lieu il auoit intention de tenir fon Lid de Iuftice,ou

Vcndorme A iTemblée touchant le fai£t dc fon Royaume ,& ce fort folemnelle-
eiyyio-tj

^j^çj^j. . Q^ qu'ils firent , ou la plufpart d'iceux 5 là ils fciournerenc
jHttiiint , at~ T.

-' ri '

_

peliez, les don. pat Tefpace de deux mois
,
pour traiter de l'Expédition , Abfolu-

5^ ^T' '^^ tion, ou Condemnation du Duc d'Alencon,coufin & neueu d'allian-

me,& autres cc duRoy , & l'vn dcs Paits de France ; lequel cltoit prilonnier pour
fciConfeiiiers certains crimes de leze-Maiefté, qui luy eftoient imputez, & dont
contre lca.n t.p .1 n_ • Ll
n.Dftcd'u^- on diioitquil eltoit coupable.

hnçon.r.ja Ot fc ttouuerent en cette Conucntion& AflembléeMefleigneurs
pnje p 187.

\ç. Comte de Dunois & de Loneueuille ,& le Chancelier de France y

Mahieu Maiftre*Pierie de Reffuge General de France, & plulicurs autres Sei-

dEfcouchy gneurs& Officiers.

dâ^l'kTom. A cette dite AlTemblée ne comparut aucunement le Duc de Bour-

//. du Ccïc- gongne, qui eftle premier Pair de France, combien qu'il fuftadmo-
mon. Franc,

nefté d'v Venir , S'il y vouloir affifter, ou comparoir j mais ce non-
?• 441 444-

1 n • 1
•

1 T- • ^ r • V A ^
cr 448 obltant il n'y vint point, pource que par le Traite rait a Arras^ cii-

i)a>7s Mon- [j-ç |g j^^y ^ ^^y ^ jj n'eftoit ny ne pouuoit eftre contraint à quelque

yS^y^.&io. AfTemblée que ce fuft , finon de fon bon gré& volonté.

DaKi iHifi. Lefditsdeux mois delfus dits durant, le Roy fe tenoit à Baugen-

Sdo- cy,efpcrant toufiouis aller audit lieu de Montargis; mais apprehen-

rcft. dant la mortalité, & le mauuais air, il en partit , 6c donna congé à

* Pierre de VU cliacunde S'en retourner en fon lieu : Et fut remife cette Affem-
Refuge Ge- j^l^ç ^y quinziefme iour du mois prochain enfuiuant, en la ville de
neralde Fra- ^t ^ r-Vendolme.
r.pag.js- Audit an mille quatre cent cinquantc-huid, le quatriefme iour

&19. prec.
J-Ao^ft ^ mourut le Pape.

-L'Eucfque Aumefmc an, le quinziefme iour d'Aouft, vinrent audit lieu de

/AbbédeS. Vendofme
,
par mandement , tous lesConfcillerspour le Roy en fa

Dcnys, ajji- Courde Parlement, tant Laïcques que d'Eglife 5 mefmement l'Euef-

iTs^ontreie- 4^^^ *^^ Paiïs ,& l'Abbé de Sain6t-Dcnys, qui n'auoient point efté à

ditDucdh- Montargis.
Icnçon £j. fut enfin prononcé l'Arreft contre ledit Duc d'Alcnc^on, tel

qu'il s'enfuit.

Charles

ce.
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Charles par la grâce de Dieu Roy de France j à tous prcpns (^ a i ^r g.

venir. Salut , ^ dileSîion : Comme nous deueracnt informez, due Déclaration

eontenantlean Ducd'Alenqon, Pair de France, auoit conduit & démené, fait "L

conduire àc démener plusieurs Traitez & Appointcmens aucc nos nomé(ieR«j

anciens ennemis &; aduerfaires,les Anglois : Et pour ce faire auoit f^'^f^"^) ^

enuoyé en Angleterre, & ailleurs, es pays defdits Anglois plufieurs comr°cl^^*

MeffagcSjfans noftrc congé & licence, ôc fans aucune chofc nous Duc

en faire fçauoir, au grand preiudice de nous, & de la chofc publi-

que de noftre Royaume : Et pour cette caufe, & pour obuier aux

inconueniens qui euflent peu s'en enfuiure, fi par nous n'euft efté

donné remède fur ce : Noftre tres-chcr & amé coufin le Comte de LeDucd'A^
Dunois &c de Longueuille, & nos amez & féaux Conf;illers & Cham- kru^on fa,t

bellans Pierre de Brczé Seigneur de laVarennc, & grand Scnefchal py"""'"''

de Normandie, Ican le Bourfier General fur lefaiddenos Vinanccs
^ precede»te.

Guillaume Coufinot Bailly de Roiien Chcualier, de Odet d'Aidic

Bailly de Conftantin , euffent par noftre commandement , & par

vertu de nos Lettres patentes , données au chafteau*prés Eft)re- *^/a„cha-
uillc, le quatorziefmeiour de May l'an mille quatre cent cinquante- ftelhapié?

fix, pris êc arrefté ledit Duc d'Alençon noftre neueu^. f'f"

Et pour procéder à l'expédition de fon procès, par l'aduis&deli- ^mme (on

bcration des gens de noftre Confeil , eufîions ordonné par nos autres "^"^" > ,*

Lettres, données à Montrichart le vingt-troifiefmeiourdu mois de ^^t^oulrpLsc

May dernier paflfé
,
que noftre Cour de Parlement , lors feant à Paris, icannc

feroit &fe tiendroit ennoftre villcdcMontaro-is.à commencer le i^,''^^L^*

premier lour de lum dernier pallc , & iniques a la perrection d'iceluy les Dkc

procès : Et pour icelle Cour tenir enflions mandé & ordonné venir '^'^'''^'*"/^'.

audit lieu de Montargis de nos Prefidens&Confeillers en noftre- deFiance>

dite Cour en bon & fuffifant nombre , & mandez pour y eftre Jcs/*'^''-

Pairs,& Seigneurs de noftre Sang & lignage, tenans enPairrie, & au- Aflcmblée-i

très ; & auffi y eftre noftre amé & féal Chancelier , & aucuns des ^^""''^'l''

Maiftres des Rcqueftes de noftre Hoftel, & autres Gens de noftre

Cour&: Confeil.

En enfuiuant laquelle noftre Ordonnance noftredit Chancelier, ^^ P^''s

&: nos amez & féaux Confeillcrs l'Archeuefque & Duc de Rheims,
auuaînfi'e'nt

les Euefques & Ducs de Laon, & deLangres,lesEuefques & Com- ^wrint-eno-

tcs deBcauuais.de Chaalons, & de Noyon Pairs de France, & nof- S-^to''^" ^*'-

^ ^ J ' ait Duc&
dits Prefidens, & aucuns de nofdits Maiftres des Requeftes , & de defiscompH-

nofdits Confeillcrs de noftredite Cour de Parlement, & aufli de no- '^^•

ftrcdit Confeil , fe foient trouuez audit iour, & lieu ; & illec ayent

b-efongné aux préparatifs^ dudit procès par aucun temps, & aux In* * ai. prépa-

rerrogatoires^ d'aucuns adherans, fauteurs &c complicesdudit Duc rations

Et iufques enuiron le quinziefme iour de luillet dernier pafle

,

attendant l'allée de nous par delà , & des Seigneurs de noftre Sang,

& d'autres Gens de noftre Confeil cftans pardcucrs nous, en inten-

lean Chartier. 0^4
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1 4 j 8 . tion de procéder à la fin & conclufion dudit procès ; laquelle allée

nous eulfions différée à caufe de la mortalité ,
qui pendant ledit

temps furuinr en la ville d Orléans, à Sully, & autres lieux circon-

uoilîns dudit lieu de Montargis , efqucls nous conuenoit palier pour

y aller : Et tant à caufe de ladite mortalité
,
que pour obuier aux in-

conueniens
,
qui à caufe de ce euffent peu s'en enfuiure , &aufli que

nouuellesnousfuruinrentde pluficurs parts,que nos ennemis auoienc

fait certaine groffe armée fur mer , en intention de faire dcfcencc

en nollre Royaume es marches de noltre pays de Xaintonge , de Poi-

(Stou , & de la baffe Normandie, Et afin que peuflions eltre en lieu

des marches plus propice & conuenable
,
pour fecourir aux lieux de

l'entreprife de nofdits ennemis ; euffions par l'aduis &c délibération

denoitredit Confeil, voulu, ordonné, & eftably nolbedite Cour

de Parlement eftre continuée & entretenue en cette ville de Vendoi^

me ; &c auffi les gens de noltredite Cour garnie des Pairs , &c ceux de

noftre Sang & lignage, &c autres par nous mandez à y eltre & com-
paroir au douzie;meiourdumois dAouft dernier paffé: Et fembla-

blement euffions mandé &c ordonné y eftre le iu'"plus de noftre Con-
feil , Prcfidens , Maiftres des Requeftes de noftredit Hoftel , & autres

nos Confeillers de noftredite Cour de Parlement , lefquels pour lors

cftoient encores demeurans en noftre bonne ville & cité deParis,pour

procéder outre,&: befongner audit procès lufques à la perfcdion d'i-

celuy , ainfi qu'il appartiendroit pat raifon : Et depuis foyons venus

audit lieu de Vendofme, & auffi plufieurs des Seigneurs de noftre

Sane&lienao-e , Pairs de France, & tenans enPairrie, &lcs Arche-

uefque&Euefques deffus nommez auffi Pairs de France ,& plufieurs

autres Prélats , Comtes , Barons , & Chcualiers en grand nombre
_, de

noftredite Conr de Parlement , & autres de noftre Confeil : Et parde-

uant nous feant en noftredite Cour garnie des Pairs , &: autres à ce

appeliez, ait efté amené ledit Duc d'Alen(^on ; lequel après le fer-

ment fait par luy dédire vérité, interrogé fur les cas & crimes dont

il a efté accufé, &:trouué chargé par l'Information, Adit&confef-

fé de libérale & franche volonté ce qui s'enfuit.

Confeiïiofide Q^^ aprés que le Seigneur deTalbot eut pris à Bordeaux vn nommé
c^Duc. lacques Haye Anglois , feruiteur d'vn nommé Richard Wideuillc

Cheualier , auffi Anglois, vint à laufconduit en la ville d'Alençon,

& parla audit Duc d'Alenc^onenfecret, du faid du mariage de la fil-

le dudit Duc d Alençonauec le fils du Duc d'Yorc^ôc quêtant pour

le faid: dudit mariage, comme auffi pour toutes autres chofes qu'ils

voudroient faire fçauoir les vns aux autres , luy & ledit lacques Haye
efleurent& prircntpour figne, de prendre le pouce delà main de ce-

luy auquel le Meffigc de 1 vnc defdites parties s'adrefferoit.

Thomas Et enuiton le mois d'Aouft , l'an que on difoit mille quatre
GiWct t'vn

j-çj^j. cinquante Cinq , ledit d'Alençon enuoya quérir vn homme
*^/Ddfront nommé Thomas Gillet Prcftre, demeurant à Donfront^^ôi luy fit
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faire le ferment d'eftre fecret : Et après luy dit, qu'il le vouloit en- "TTTsT
uoyer en Angleterre, & le tint par aucun temps à cette caule, & le

menaaucc luy à la Flèche en Aniou, en efpcrant le dcpefcher illeci

&quelorsrurumt audit lieu de la Flèche vn nommé Hontinton An-
glois. Héraut d'Angleterre, auquel il fe defcouurit , & luy bailla

charge d'aller en Angleterre
,
pour admoncfter & exhorter de par

luy nofdits ennemis, à venir& defcendre ennoftrc pays deNorman-
die, en leur mandant Qji'ils fi^JJcnt d'accord de par Dieu , oh de par le

duiblc j & qu'ils ne pcniaflcnt en autre chofe , & qu'il feroit heu-

re deloy bouter auant, & qu'onques ils n'auoient eu fi beau faire

comme ils auoient alors , & qu'il eftoit temps , ou iamais ; & que

nous eftions loin, & noftre Armée fcparéeen trois parties, l'vne en

Armagnac, l'autre en Guyenne, & l'autre pour aller contre noftre

très-cher&trcs-amé fils le Dauphin de "Viennois i& que les Nobles,

les bonnes Villes, & lePeuple,en tous eftats, eftoicnt ii mal-contens

que plus ne pouuoient , & que ledit Duc d'Alençon mefmement
eftoit mal-content : Et que fi noldits ennemis fe vouloient ayder,

illeurayderoit de places, d'artillerie, & de tout fonpouuoir,& qu'il

auoitafTez d'artillerie pour combatte dix mille hommes aux champs,

pour vn iour , & que nofdits ennemis amcnaflent le Roy d'Angle-

terre auec trente ou quarante mille hommes
,
pour combatre , du

moins ;& qu'il n'y auoit en noftre pays de Normandie que vn de nos

Chefs de guerre , & quatre cent Lances, & qu'ils auroicnt conqucfté

vne grande partie du pays auant qu'y puifïions mettre remède : Et

qu'il confeilloit à nofdits ennemis, que le Roy d'Angleterre après fa

dcfcentc fit crier à ion de trompe, & fur peine de la hart. Que nul

ne fuft fi hardy de prendre aucune choie fur les Laboureurs , 60 gens

du plat pays , fans payer, & que chacun peuft demeurer paifiblement

en fes héritages & biens quellconques i& fi aucun faifoit le contrai-

re, que incontinent punition en fuft faite. Aufii que le Roy d'An-

gleterre reuoquaft les dons qui auoient efté faits par ion père , & par

luy, & pardonnaft à, tout le monde de toutletem^ps paué ^ & pro-

cédai!; comme en conquefte nouucUe. Aufîi que nofdits ennemis

fifient leur defcente en plufieurs pays tout à la fois ; c'cft à fçauoir le

Roy d' Angleterre & le Duc d'Yorc cnlabaffe Normandie, & le Duc
de Bouckingham à Calais, pour venir parla Picardie, &: parle pays

deCaux. Et que fi nous voulions aller cfdites marches, pour dé-

fendre ledit pays , ceux de Guyenne , Icfquels , comme diioit ledit

d'Alençon , eftoient mal-contens ; & fi nofdits ennemis leur vou-

loient donner vn peu d'ayde,fe pourroicnt mettre fus, &fe rebeller

contre nous, & qu'en bref nous perdrions tout le pays de par delà.

En outre, que nofdits ennemis nifent fçauoir audit Duc d'Alençon

leur defcente trois mois deuant icelle defcente, afin qu'il peuft pour-

uoir à les Places, & que nous n'en peuftlons faire à noftre plaifir. Et

que après leur defcente ils enuoyalfent ledit Hontinton pardeuers

hiin Chartier. Qq ij
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*

458. luy,pourIuy dire quelles gens, ils auoicnt'^,& leur intention , afiîi

al. Us fe- qu'il aduifaft ce qu'il auroit à faire pour fe conduire aucc eux: Et
"^^•^"^ outre plus , leur mandoit par ledit Hontinton, qu'ils amenaffent

le plus d'Ordonnance qu'ils pourroient, &c luy fiffcnt deliurer à Bru-

ges , ou ailleurs, vingt mille efcus ,ou à tout le moins promptemcnt

dix mille efcus, & vn mois après le furplus, pour luy ayder à payer

partie des gens qu'il mettroit en fes Places,& pour parfaire fon artille-

rici& aufli donna charge audit Hontinton,de dire ànofdits ennemis,

qu'ils le trouueroicnt après leur defccnte à Alencon , ou à Dom-
tront, 6<: partie de fon artillerie ^ & promit &: iuraledit d'Alen<^oncs

mains duditHontinton Héraut defïus dit, qu'il tiendroitànos enne-

mis tout ce qu'il leur promettoit: Et aulFi fit iurer&: promettre audit

Hontinton,dcdireles chofesdelfus dites aufdits Duc d'Yorck, Ri-

chard deWideuille, & Jacques Haye,& qu'il ne diroit ny reuele-

ïoit à autres qu'à eux ce qu'il luy auoit dit. Et pour certifier &ap„

prouuer tout ce qu'il auoit donné en charge audit Hontinton de rc-

ueler & dire ànoi'dits ennemis, ceft qu'au départ duditHontinton,

ledit d'Alen(^on luy bailla lettres de créance, adrefTantes audit Duc
d'Yorc,fignéesd'vne N tranchée, contenant cette forme : Seigncnr,

'veuïUe:^ croire ce porteur de ce qii'dnjotis dira de moy ^ (^njous mcrciede i/o-

p-re bon 'vouloir; car ïay bonne volonté, jt à vous ne tient. Difant auec ce

noftredit neueu d'Alencon
,
qu'il eftoit bien records en gênerai qu'il

auoit baillé audit Hontinton toutes les perluafions &c couleurs , tant

,

' d'artillerie , que d'autre chofe qu'il auoit peu ,
pour paruenir à fes

fins: Et après, pour exécuter ce que dit eft, auoit enuoyé ledit Hon-

*Foyez.pag. tinton & Pouaucé fonPourfuiuant'^en Angleterre.Difmt aulh ledit

141. & !<)%. d'Alcncjon, Que certain temps après il auoit reiiuoyé ledit Thomas
fyece en et.

Q^^^ pj.ç(^j.ç en Angleterre, & luy auoit donné charge de dire au-

dit Duc d'Yorc, & audit Richard Wideuille, de par luy,aufdices

enfeignes du /7o«ce,l'eftat du pays, & les charges de noitre peuple,

& d'amener nofdits ennemis le pluftoft qu'ils pourroient, pour def-

*4»/.cnce cendre en*noftre Royaume, en la plus grande compagnée qu'ils

pourroient ; & qu'ils cftoient bien mefchans qu'ils ne s'aduançoient

devenir, & qu'ils iVauoient eu oncquesfi beau faire, à conquérir le

pays, qu'ils auoicnt ; & que s'ils eitoient vingt mille hommes par de-

çà, ils auroicnt conqueilé grande partie du pays auant qu'y pcuf-

fions pouruoir. Et aulli que nous eftions loin
,
partys de Berry

,
pour

aller fur noftredit fils le Dauphin \ & que audit pays n'y auoit aucuns

gens d'armes, & eftoit tout le peuple mal-content ; & que à icelle

* 4/. qu'ils heure eftoit le temps de venir '*', ou iamais, & auec ce
,
que quand ils

vinfTcnt
viendroient, qu'ils amenaffent le plus de gens qu'ils pourroient : Et

qu'il leur dit
,
Que ledit d'Alençon eftoit fort eihahy qu'il n'auoit

eu aucunes nouuelles d'eux, ny de fondit Pourfuiuant, & qu'ils le luy

renuoyalTent, & fillent fçauoir de leurs nouuelles \ & qu'il Icurdift

franchement, que ce n'eftoit rien de leur faid, ny deleurcntrcprile.
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s'ils ne monftroient autrement qu'ils y vouluflent befongner. Aulïi T^TTsT
qu'il lcurclilt& parlaftdefdits vingt mille elcuSjdont il auoic don-

né cliargc audit Hontinton ; &auec ce
,
qu'il enchargeaft auditTho-

masGillet, de dire audit Duc d'Yorc^que de tous les "^Seigneurs de *'^iksCitns

par dec^àil ciloit le mieux aymc en Normandie, & qu'il cftoit ce- ^ *^'^'

luy pour qui les gens du pays feroient le plus : Et chargea en ou-

tre ledit Gillct, qu'il dill auldits Anglois
,
que après leur deicente

ils fiflcnt les Ordonnances , crys , & publications , telles qu'il les

auoit dites & déclarées audit Hontinton. Et que fî on parloir audit

Gillet du mariage de la fille de noflredit neueuaucc lefilsaifnédu-

dit Duc d'Yorc, il dift de ladite fille ce qu'il en f(^auoit, de auoit

veu , Se qu'il bailla audit Gillet certaines lettres pour porter audit

Duc dYorc, contenans la forme qui s'enfuit : Seigneur y àcc.ierr.e

rcccmmande a uohs , cjT I'ous prie que en toute hafle me fajjicT^ fçauoir de vos

noufiel'.es; {r^ poijc:^^ de woy , car il cjl temps , Çû) pour Dieu mette:^ diligence

en l'ofîre faiéî , (^ 'vom acquitte^ cette jots ; car trop ennuyé a qui attend :

Et en toute hafle cnuojc:^ argent , car 'vojlre faiéi m'a cher confie. Et a Dieu

'

foye^, qui 'VOUS doint ce que vous dcfire'^. Efcrit vhï fupra. Et au delTous,

le tout vojlre N.
Diiant outre, Que vnpeudeuant Noël enfuiuant, il enuoya vn pieneFor-

nommé Pierre Fortin à Calais, & luy ordonna de" parler, aufdites ^mcompine.

cnfeignes du pouce , aufdits "W^ideuille & lacques Haye, & fçauoir

d'eux s'ils auoicnt eu aucunes nouuelles defdits Pouancé &: Tho-
mas Gillet. Outre dit àc confeflfa, qu'aulTi entre ladite fclle de Noël
& l'Epiphanie , audit an, Icfdits Pouancé & Thomas Gillet reuin-

,rent d'Angleterre pardeuers luy, &luyfitledit Pouancé fon rapport

à part dudit Gillet, par lequel il luy dift
,
que ledit Duc d'Yorc &

.le Chancelier d'Angleterre le remercioient de ion bon vouloir, &c

que le Parlement d'Angleterre n'eiloit point encores aflcmblé , ny
le Roy d'Angleterre en eftat de luy en faire refponfe finale ; mais

queenbref on tiendroit ledit Parlement fans faute, & que on be~

fongneroit fi bien, que leditDuc d'Alenc^on en feroit content ^ &
qucnofdits ennemis luy feroient f(^auoir de leurs nouuelles par le-

dit W^ideuil!e,dedans le Carefme après enfuiuant , & que nofdits en-

nemis, ou aucuns d'eux, auoient baifé les armes ou l'enfeigne des

lettres dudit d'Alençon ( lefquelles portoit ledit Pouancé fcn Pour-

fuiuant
)
pour l'honneur d'iceluy d'Alcnçon. Difoit aufïi que ledit

Gillet par fon rapport luy auoit dit
,
que ledit Duc d'Yorc fe recom-

mandoit à luy ,& le remercioit de fon bon vouloir; & aufîi le prioit

qu'il vouluft: roufiours continuer, & qu'auant qu'il fuft le mois de

Septembre enfuiuant, ledit Duc accompagné des plus grands Sei-

gneurs d'Angleterre, defcendroit en noil:repays de Normandie en

Il grande & bonne puiffance, que ledit d'AleiK^on en deuroit citre

content : Auifi quenoitredit neueu trouuaft moyen & manière de

recouurcr & fe rendre maillrc de quelque place ou Port de mer pour

0.4 iij
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. faciliter la dcfcentc & entrée en France de nofdits ennemis ; & qu'il

* Al. leur luy '''fift fcjauoir fî noftredit fils le Dauphin n'iroit point enNorman-
die, & telle ou femblable refponfe auoit fait ledit Thomas Gillct,

du Chancelier d'Angleterre, pour la dire & faire f(^auoir audit d'A-

lençon.

Et outre plus, difl & confefTa, que incontinent après le retour

defdits Pouancé & Thomas GiUet , il renuoya en Angleterre vn
AymonGal- nommé Maiftre Avmon Gallet, après qu'il eut pris de luy ferment
Ict nuUi com- r \ t i -i \ r r « >iiu i>^ii
^iiçe. lur le Liurc, de tenir les choies lecretes , &: qu il bailla audit Gallet

des lettres adreffantes à iccluy Duc d'Yorc , fignées de Ion vray

*4/.fignc feing^, & de ionnom /f^«j lequel il auoit tranché en quatre, & les

bailla audit Gallet pour les garder à part . Appert deidites lettres,

defquellesil difoit la forme& teneur eftre tels: Seigneurs ^ïe me recom-

mande a vous : fay oiiy ce que m'auc^fiit fçauoir , ^ l'ous prie que i'aye

' de 1)03 nouuelles le plufloji quevous pourrc:^,Ji'Voiii 'vmlcT^ entendre aux ma-

tières dont ce 'Torteur 'vous parlera ; il en ejl temps , iy entendray volontiers

^

f0 fcray tant que en fere-;^ content y (^ le croyeT;^ de tout ce qu'il 'vous dira de

ma part.

AufTi difoit, qu'il auoit donné charge audit Gallet , de fc^auoir la

refponfe dudit mariage, & des autres chofesfufdites qu'il leur auoit

fait fc^auoir par lefdits Hontinton, Pouancé, &Gillet, & de leur di-

re, qu'il eftoit temps de befongner, s'ils vouloient rien bien faire,

& qu'il voudroit Qu^ils fujfent dépendus aujji ejp.iis que mou^ches ^ oit

*al. ccnùn gnjle ; &C qu'il eftoit acertené"*" que nous allions fur noftredit fils le

Dauphin , & qu'il fe tcnoit feur d'auoir du retour des nopces : Et que

s'ils venoient,&prenoientappointement auecluy, ledit d'Alen<^on

leur ayderoit de fcs Places , de fon artillerie , & de tout ce que au

monde luy fcroit polTible, & qu'ils ne faillilTent point à venir-, ôc

auili qu'il n'y euft point de faute qu'ils ne luy filTcnt deliurer lefdits

vin^t mille efcus.

Difant outre
,
que enuiron Pafques lors prochain enfuiuant,

pource qu'il s'efmerueilloit fort , de ce que ledit Gallet n eftoit point

encor retourné d'Angleterre , il renuoya vn nommé Fortin audit

lieu de Calais
i & luy donna charge de parler aufdits Anglois, aux

* al. VOIX-
cnfcignes que delfus eft dit , & de leur demander s'ils vouloient "^ rien

droicnt OUllon.

Et outre plus dit & confeïra,que enuiron le temps de Ouafimodo

enfuiuant , ledit Gallet retourna d'Angleterre pardcuers luy , & luy

apporta lettres du Roy d'Angleterre, fignées ( comme. difoit ledit

Gallet) de la main d'iceluy Roy d'Angleterre , ccft à fçauoir Henry ,

&: que les lettres contcnoient en effed: ce qui s'enfuit : Très cher coujin,

nous vous remercions du bon vouloir oue aue-;^ eu pour nous , Nous vous en-

uoyerons nos Faéîeurs ^ t^gens au premier tour d'^oufl à ^r^iges , pour le

faiêl des Trcfues d'entre nous cr nojlre beau coujîn de Bourapngne; (if que là

fe trouuent aujj^ vos Faveurs , pour appointer de toutes chofes ; ^ ferons
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tant ifi Dieu pUifl , cjue vous en fa-e^ hicn content.
• —^

Et outre , diroit que ledit Gallet auoit dit
,
que le Roy d'Angle- ^ ^^ *

terre auoit rccueilly le Gouuernement, & que le Duc d Yorc eltoit

allé en Galles ; de que à cette caufe ledit Gallet s'eftoit adrefle audit

Roy d'Angleterre, &c luy auoit dit le vouloir & l'intention dudit

Duc d'Alençon , dont il le remercioit , & qu'il luy renuoyeroit let-

tres ; & faifoit fçauoirpar luy, qu'il enuoyeroit Tes Ambafladeurs

audit lieu de Bruges, félon le contenu aufdites lettres, &c que ledit

d'Alencjon y "^ enuoyaft femblablement j & que refdits"^ Ambafla- t'*!''"^

deurs d'Angleterre appointeroient enfemble defdits vingt mille ef-

cus ; Se aulTi de bailler Scellez de toutes autres chofes.

Dit au{fi& confeflaledit d'Alen(^on,quetant pourcequele terme

delTus dit, auquel nofdits ennemis luy deuoient cnuoyer lefdits vingt

mille efcusjluyeftoit Se fembloitlong; queauffi pour ce qu'il defiroit

auoir l'ilTuë de fon appointemcnt auec nofdits ennemis ; ilrenuoya

derechef ledit Gallet en Angleterre afin d'auancer cet argent,& auiîî

pour recouurer vn faufconduit pour vn de fes gens, dont le nom
deuoit eftreen blanc, afin qu'il pcuft enuoyer aucun homme pour

befongner auec lefdits Anglois là où meftier feroit, & paffer fes ap-

pointemens : Et que en outre il dift audit Gallet
,
qu'il ne fçauoit

quelles les fortunes feroient de la guerre. Se qu'il voudroit bien

auoir quelque retraite en Angleterre , fi le cas aduenoit , afin qu'il le

retiraft par delà , Se qu'il luy parlaft du Duché de Bethfort , du Duché
de Gloceftre, Se des Terres que les Ducs Se Seigneurs des fufdites

Terres tenoientenlcur viuant,afin qu'il en fuft parlé au Roy d'An-

gleterre : Et que au départ dudit Gallet il luy bailla des lettres adref-

fantes audit Duc d'Yorc , contcnans cette forme : Seigneur ^ ,te me* al. Sci-

recommande à njoni, ér me donne^ rrande merueille que autrement ic nay eu S"^"';^

nouuelles denjorn par ce porteur ^ ftp vous prie que menfajpe:^ fçauoir en bref^

^ le veuille-^ croire de ce qu'il vous dira de par moy. Et outre cela , il el -

criuit autres lettres à Maiftre Louis Gallet demeurant en Angleter-

re, & père dudit MaiftreEmond, contenant que ledit d'Alenc^on le

remercioit de fa bonne volonté qu'il auoit eue à* luy, ainfi qu'il *ai.çï\

auoit fceu par fon filsjS: qu'il adreifaft toufiours les matières. Di-

foit outre, que ainfi que luy Se ledit Maiftre Emond deuifoient des

matières, ledit Maiftre Emond luy dit. Que l'intention defdits An-
glois eftoit, que le Duc de Gloceftre "^^ leiîls de Talbot defcen- *^/.Gcftre

droient en Guyenne à tout dix ou douze mille combatans, & que "''Ceftrc

le Roy d'Angleterre & le Duc d'Yorc defcendroient en la Norman-
die; & que le Duc de Bouquinghan Se le Comte de WillechetMef- *^/.Vville-

cendroient à Calais , Se vièndroient par la Picardie auec douze mil- '^
^^

le combatans.

Outre plus, dit Se confelfa iceluy Duc d'Alencjon, auoir parlé à Fremincm-

Fremin*fon varier de chambre, afin qu'il fuft de fon alliance, tou-^/'^î'V

chant le raidt d'eitre Anglois \ Se en outre luy auoit donne charge de
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trouuema
nieic &c.

1458. fçauoir comment noftre place dcGranduille'^eftoic emparée,& fi clic

•jî/.GrauilIe eftoit bicii fortifiée, & quelles réparations on y auoit faites ; &: par

cfpecial , du coflé par où elle auoit autrefois efté prife \ & que s'il fe

* al. aux fuft ioint & allié auec ^ lefdits Anglois , comme il cfperoit qu'il fe-
• al. bien

j-Qit^ il cuft bien"*" voulu trouucr manière par quelque moyen que

c'euft efté de bailler ladite place de Granduille, & toutes les autres

places qu'il luy euft efté poflible , aufdits Anglois, & y faire tout le

pouuoir & la diligence qu'il euft peu.

Difoit en outre ledit Duc d'Alen<^on
,
qu'il a efté meu de fai-

Al. inciter
^.^ cxciter ^& efmouuoir par lefditsM eftages lefdits Anglois à venir

defcendre en ce Royaume , à la fuggeftion d'vn nommé Mathieu,

Preftre, duquel il ne fc^auoitle furnom,qui fe diioit tftfc du pays

deLyonnois,& feruiteur du Baftard d'Armagnac j lequel, comme
difoit ledit d'Alenqon,luy auoit apporté lettres de créance fur le

Porteur d'icelles , de par noftredit fils leDauphin ,& aufli de par le-

dit Baftard d'Armagnac ; efquelles lettres de noftredit fils ledit d'A-

len(^on , ainfi qu'il difoit, faifoit quelque doute ,
pource qu'elles n'e-

ftoientpas en la forme, félon laquelle noftredit fils auoit accouftu-
4/.rcfcrirc^ ^j^ J^y efcriie^j & aufli faifoit doute en la fignature defdites

lettres.

Confronta- Sur laquelle chofe, & à fa requefte , cuffentefté examinez fur au-
tion de Tef- cuncs parolcs par aucuns nos Commi{faires,plufieursTefmoins nom-
moins. ^^^ ^^^ \zS.x. Duc d'Alençon , feruitcurs de fon Hoftel , lefqucls af-

firmèrent qu'ils auoient veu ledit Preftre i & aufli euft efté exami-

né ledit Maiftrc Emond Gallet , auec lequel ledit d'Alenc^onfe difoit

auoir bien amplement communiqué , touchant le faiâ: dudit Pre-

ftre, &c ledit Gallet eut efté fur ce confronté auec ledit d'Alençon.

Aufli euffcnt efté interrogez furcelesMeflagers, & autres compli-

ces dudit d'AIençoni lefqucls, comme il eftoit à croire, dcuoient

f<^auoir de ladite matière, au cas que ce fuft chofe vraye. Par tous

*^/.n'auoit lefqucls tcfmoins, ii'a'^cfté trouuéaucunc chofcdc cc quc dit cft en

*<?/.auoient ccttc partie par ledit d'Alençon; ains ont^dcpofé pluueurs chofes,

* <«/. au qui donnent grande prefomption du ^ contraire.

En outre, difoit ledit d'Alençon, queoncques il n'eut lettres de

noftredit fils, &:nc oùyt parler de ladite matière à autre qu'audit

Mathieu ;& ne fçauoit cncores s'il le difoit de luy-mefme, ou par

qui il le difoit -, & que ledit d'Alençon n'auoit onques veu Pouuoir

,

ny euinftrudion de noftredit fils touchant icelle matière : Et fur ce,

& autres chofes , euflcnt efté faites audit d'Alençon plufieurs re-

monftranccs, par lefquclles euft apparu que c'eftoit chofe contrai-
"* • ^°^^ re , non prouuée par * luy , afin de (e cuider couurir & donner cou-

leur à fa charge : Aufquelles remonftrances , ou à la plulpart d'i-

celles , ledit d' Alençon euft dit
,
Qj/il ne Jeauou qu'y refpondre, ou au-

tres femblables paroles de tel effe6t. Et outre plus, iceluy d'Alen-

çon en parlant dudit Preftre, ôc en refpondant aufdites Remon-
ftrances,
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ftrances ,& aufli aux Interrogations qui fur ce luy auoicnt cfté fai- TÂT^T"
tes , euft elté vacillant 5c variant en pluficurs points &c articles , com-
me tout ce appert plus à plain*par ledit Procès: Parquoy, ne par *''^ampie-

quelquc choie qui ait elle dite pariccluy d'Alençon , ne depoféc par
'"'^"'^

lefditstefmoins,fur ce examinez à fa requeftc, ne autrement, par

chofe contenue audit Procès, n'a cfté trouuéchofe parquoy nous Se

noftredite Cour deuions tenir, ne tenons noftredit fils, ne aufïi ledit

Baftard d'Armagnac aucunement chargez enuers nous ,& lufticc.

Et depuis eut cfté conclu & délibéré ,
que ledit procès eftoit en

cftat de iuger.

Sçauoir faifons, que veués Se vifitées par nous , Se noftredite Cour,

garnie des Pairs, & d'aucuns^ de noftre Confeil, comme il appar- *<«/. d'autres

tient^, les Charges, Informations, &: Confrontations des Tcfmoins ' w.appaiv

faites àl'cncontreduditd'Alençoni enfemble fes Confeftions , Se ""°"^
„ ,

autres chofes contenues audit Procès bien au long, Se à trcs-grande Condemna-

& meure délibération de noftredite Cour garnie, comme defliis :
"oniwîor^,

Auons dit Se déclare , difons & déclarons ,
par Arreft , ledit d'Alcn- 2onrf> ^S'

çon eftre Criminel de leze-Maiefté \ Se comme tel , eftre priué Se dé-

bouté de l'honneur Si dignité de Pairric*dc France , Se autres Digni- * ai. de Pair

tez «SiPrerooratiues.

Et l'auons condamné Se condamnons à receuoir mort, Se eftre

exécuté par luftice: Et auec ce, auons déclaré Se déclarons tous fes

biens quelfconques eftre confifqucz,&à nous competer Se appar-

tenir.

Toutesfois nous auons referué Se referuons de faire. Se ordonner

fur ^ le tout noftre bonplaifir i
lequel nous déclarons eftre tel, *^/. fur ce

C'eft à fc^auoir, Qiûiu regard de la perfonnc dudit d'Alen(^on
,

nous plaift, que l'exécution d'iccllefoit différée iufques à noftre bon
plaifir.

Et quant aux biens qui furent ^ Se appartinrent audit Duc d'Alen- *ai. eûoient

<^on,ia(^oit ce, que veuërenormitèdes'*'cas Se crimes dcffus decla-
*^'^-^^^°^

rez , les enfans d'iceluy d'Alençon , félon le droiâ; Se les vfages gar-

Jdez en tels cas, deulfent eftre priuez& déboutez de tous biens, hon-

neurs, &prerogatiues,&viure en telle pauureté Se mendicité, que

ecfuft exemple à tous autres :Neantmoins, à ^caufe des feruices des ^.^^'^^^^

predecefleurs dudit d'Alençon faits à nos predecefleurs , Se à la cho-

fe publique de noftre Royaume, efperans auftique Icfdits enfans fe

gouuerneront Se conduiront enuers nous comme bons, vrays , Se

loyaux fubietsdoiuent faire enuers leur Seigneur Souuerain : Et en

faueur Se contemplation des Requeftes à nous fur ce faites par noftre

très-cher& bien amécoufin le Duc de Bretagne, oncle dudit d'A-

lençon; Nous, de grâce, en modérant la confifcation Se forfaiture

des biens delfus déclarez, voulons, déclarons, Se aulli nous plaift >

entant que touche les biens meubles, qui furent audit d'Alenc^on,

qu'ils foient Se demeurent à fa fi^mme Se fes enfans •> referué à.

Jean Chartier. Rr

rc-

L-ance
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i^rg nous l'artillerie, harnois, & autres habillcmcns de guerre.

Et au regard des Seigneuries , & biens immeubles , Nous , en mo-
dérant, comme defliis eft dit, retenons à nous les Vi'.'e, Chaltel,

Chaftellenie, & Vicomte d'Alen(^on i les Ville , Chartel , Challelle-

nie,&: Vicomte deDamfront; les Viile, Chaftel, Chaftellenie &c
al. dîme

Yj^-Qj^j.^ (le Verneiiil, tant deçà que delà la riuiere d' Aure"^ , auec les

appartenances & dépendances dcfdites Villes , Chaftcaux , Chaftel

-

lenies,&Vicomtez;lefquelles dés à prêtent nous vniflons, adioir-

gnons , & incorporons au Patrimoine& Domaine de noftre Couron-

ne. Et auec ce, auons retenu & retenons à nous le furplus des Cha-
fteaux,Chaftellenies, Terres &:Vicomtcz, Seigneuries, rentes, re-

uenus,po{refïions,& biens immeubles quelfconques, qui furent &
qui fontde la Duché d'Alençon,adiacens ô<:dependansd'icelle Du-
ché ; enfemble tous droids, noms , raifons , & adions qui furent , &
pourroient efcheoir , competer, & appartenir audit d Alençon , à

caufc de ladite Duché, tant en propriété, poiTelTion, qur autrement-,

& tous autres droi^ts &: Seigneuries qui font parties de noftre Cou-

ronne & Appanage de France , où qu'ils foient fîtuez , rcferué le

Comté du Perche , dont cy-aprés fera fait mention
,
pour en faire &c

ordonner à noftre bon plaifir.

Et aufti auons retenu & retenons à nous les Chafteau, Chaftelle-

nie , Terre ,& Seigneurie de Saind:-Blançay en Touraine ; enfemble

ce que ledit d Alcnçonauoit&prenoit furies Péages de noftre Ville

& Chaftellenie de Tours, & autres Rentes, Fiefs &c reuenus qu ice-

. luy d'Alençonauoit&prenoit en noftredite Ville & Chaftellenie de

Tours
,
pour en faire & ordonner , comme deffus.

Et femblablement auons relerué & referuons à nous lesFoys, &c

Hommages, droi6ts, &c lecognoiflTances qui compctoient & appar-

tenoicnt audit d'Alençon à caufe dudit Comté du Perche , fur &
pourraifon des Terres & Seigneuries deNogent-le-Rotrou, fes ap-

partenances &: appendances,& autres Terres appartenantes à noftre

trcs-chere& très améecoufine fa femme.

Et au regard des autres Terres & Seigneuries, & biens immeubles

qui furent& appartinrent audit d'Alençon, nous les laiiTons, ôc vou-
lons qu'ils foient & demeurent aufdits enfans duditd'Alençon,ain-

fî & par la manière qui s'enfuit : C'eft à fçauoir le Comté, Terre ôc

*ilfaut lire Seigneurie du Perche, poui en ioiiyrpar Pierre* feul fils dudit Duc
Ren(8 d'Alençon , & par fes héritiers mafles defcendans de fon corps en

loyal mariage , fans toutesfois aucune Dignité ou prerogatiuc de

Painie.

Et quant au furplus des Terres& Seigneuries qui furent & appar-

•tinrent audit lean d'Alençon, nous les laiflons, ôc voulons qu'elles

foient & demeurent aux enfans dudit d'Alençon, tant malles que

femelles
,
pour en ioiiyr par Icfdits enfans fous noftre main, iufques

à ce qu'ils 6^ chacun d'eux foien$ en âge j& après qu'ils feront âgez
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nous leur mettrons en leurs mains, & en pourront faire comme de TTT^"
leurs propres chofes , &c tous leurs héritiers defcendus de leurs pro-
pres corps en loyal mariage; & le tout félon les Couftumesdes pays
où lefdites Terres & Seigneuries font fîtuées & affifes. En tefmoin
de ce , crc. Donné à Vcndofme le dixiefmc "^ iour d'Odobre l'an de * ai.h qma-
grâce mille quatre cent cinquante-huidt , & de noftre Règne le tren- z'cfoe

tc-fepitefme.

Cette Sentence donnée &c prononcée en l'abfence dudit lean d'A -

knçon , & après à luy notifiée èc fait à fçauoir en la priion où il

eftoit,par *Maiftre Hcliede Thorette l'vn des Prefidens du Parle- fefleude°^
ment, Maiftre lean le Boulanger l'vn desConfeillers du Roy en fa Gi'aiidPre-

Cour de Parlement, Maiftre lean Bureau Treforier de France, & au- ^''^^""^ '^^

cuns autres du grand Confeil du Roy ; dont iceluy d'AIeçiçon fut

bien eft)ahy , fort dolent ^rdefconforté, &c non fans caufe.

Isa. L« L> C L/ Lr 1 A. MonduPa-
/jfCalixte,

L,
• .,. > ^ , ,

auiiuelfuc^
An mule quatre cent cmquantc-neut, le 4. lourd'Aouft, cedevnvic.

mourut le Pape Calixte , & fut eflcu en Pape vn nommé Pie. Beceds de

En iceluy an, enuiron le mois d'Aouft, mourut aufli tres-puiffant Pierre 11. T/?.

Prince Monfeigneur Pierre 1 1. Duc de Bretagne, frère de François Sa«u"îii.
I. aulïiDucde Bretagneen l'an 1441. tous deux fils de lean V. pa- DucsdeBre^

reillementDuc de Bretagne dés l'an 135)9. Audit Pierre IL fucceda
^^^''^'

trcs-haut ô^puilTant Prince Monfeigneur Artus III. du nom Duc de ^,if''''^^'*^.

Bretagne, Conncftable de France dés l'an 142.4. frère du fus-men- pri^al^Lt-

tionné lean V.femblablement Duc de Bretagne; de laquelle Duché ^^''^'^n'Hifi.

ledit Artus fit Hommage au Roy, tel qu'en tel caseft accouftumé; C/litus
& au mois de lanuier cnfuiuant, alla de vie à trcfpas , Dieu luy ?«'/? verra

falTemercy. Jmen. cj.apyes,fa.t

J votrejutce-

Itty Pierre
— ~~~ '~' ~~— •—

• — moHriitlezz.

Sept.x^^6.&

Mr^ r^ r^ r^ j v Anmiexc.
\^ Kj Vj \^ X-i ^» Décembre

1457.

L'A N mille quatre cent foixante, après le trefpas dudit Conne-
ftable de France & Duc de Bretagne, fucceda après luy à ladi- M^'^-

te Duché.Monfeigneur FraïK^ois II. fils de Richard Comte d'E-

ftampes,frere du fufdit Conneftablc,& de Madame d'Eftampes nom-
mée Marguerite d'Orléans, fœur de Monfeigneur Charles Duc d'Or-

léans ; laquelle en perfonne le mena audit pays de Bretagne, pour en

prendre la poflelïion. Ce Fran(^ois IL fut père d'Anne DucheiTede

Bretagne l'an 1488. fucceftluement femme des Roys Charles VIII. &
Loiiis XIL laquelle mourut à Blois l'an 1513.

JeanChartier. '' Rr ij
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M. C C C C L X I.

FitMxbrnits "W 'A N mille quatre cent foixantc-vn, enuiron le commcncc-
femez.

,
qu - ^lent du mois du mois de Juillet , fut fcmé certain langage par

onvouloit -—' , . , . . „ ir , 1 • ri
cmpoifon- gens plcius de Zizanie j &: diloit-on quon vouloir empoiionner le

nerleRoy. Roy Tres-Chrcftien Charles VIT. de cenom, luyellant à Meun fur

dèfui^'^dc Yeure,enBerry 5 pour laquelle chof«, après qu'il en fut informé,

Comines, il ficha tellement l'apprehenfion dudit empoifonnement en fon
ànLouure.

ç^g^j- ^ ^^^ç oncqucs puis il n'eut loye ny fanté : Car dautant qu'il

Sur Cl foH- en auoiteftcaduerty par vn Capitaine qu'il croyoit bien l'aymer, il

^ullHentde Y a-^Houfta pleine foy , & fe defconforta tellement
,
qu'il en delaifla le

boire& ma- Boite & le manger durant bienl'efpace defept ouhuidtiours, ou en-
ger

, & s'a- uifon j & pource qu'il ne s'ozoit fier à homme de fes gens, ne pour

moye/fa cliofe quc les Phyfîciens ^ luy diiTent, ne vouloit manger , ny prendre
ioftrs. aucune réfection, iufques ace que lefdits Phyfîciens luy dirent, que

Medccins"^^
s'il ne mangeoit,il eftoit mort : Parquoy adonc il fe peina de manger i

mais il ne pouuoit plus > car fes conduits eftoient ia tous retirez:

Alors il fe confeffa, & ordonna comme bon Catholique, tel qu'il

eftoit , doit faire : Et depuis , voyant fa maladie rengreger, & fes iours

décliner ôc s'abréger , il receut bien & deuotement les laindls Sacrc-

mens,&: fit fes dernières Ordonnances &: Legs tels que bon luy fem-

bla i & ordonna à fes Exécuteurs qu'il vouloit cftre enfepulturé en

, l'Eglife de Saindt Denys en France, en la Chappelle où fon père, &c

j?5v Charles lon gland père lont enterrez ; Et ainli finirent les derniers lours de

VII. 9^^ ce bon Roy, &tres-vid:orieux Prince, le lourde la Magdelaine xz.
<pici<jiuu i-

dumoisdcluilletauditan, en icelle ville de Meun furYeure, à qui

tet en 1460. Dicu faife pardon & mercy a i'ame.

Le Mardy enfuiuant fut fait fon Seruice en ladite Eglife Sain6t

Denys fort folemnellement, tout ainfi qu'on a accouftumé de faire

tous les ans pour le Roy Loiiis le Gros, iadis Roy de France.

Ordreohfer- En Cette mefme année, le leudy 30. iour de luillet, qui fut peu
uéàiaPom- après ladite mort , enuiron vne heure de nui6t, fut veue au Ciel
pe funèbre

^-Qm-jj- yj^ç tres-longue Comète , qui iettoit en l'air vne tres-erande
faîteaux 1/1 u 1

/•
i 1 1 11

Obfeques, clairtc & lueut , tellement qu'il lembloit que toute la ville de Paris

& Enterre- f^f^ ^j^ fc^^ flammc , dout Dieu la veiiille garder.

jigj^ LeMcrcredycinquiefmeiourd'Aouft enfuiuant, à dix heures de

Arriuéeé- nui6t , fut apporté le corps dudit Roy Charles, à Paris, qu'on laiffa

réception de hors d'icelle Ville , dans l'Eglife de Noftre-Dame des Champs , où. il

'^PariP"
" repofa lufques au lendemain, qu'il fut porté à l'EglifeNoftre-Dame

de- Paris. Il y auoit lors quatre Seigneurs de la Cour de Parlement,

qui tenoicnt les quatre cornières ou cornets du Poille, reueftus de

leurs manteaux d'efcarlate , auecpluiieurs autres Seigneurs de ladite
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Cour , aufïi reueftus de vermeil , foufteiians pareillement les coins & 1 46 i

.

contour dudit poifle.

Item. Apres le corps d'iceluy Roy , lequel cftoit couuert d'vn

poifle de drap d'or bien riche, en vne li6tiere( lequel * corps por- */2/laquellç

toient jQx * Henoùars "*") vcnoicnt Monfeigneur d'Orléans, Mon- *Ji"^^

feigneur d'Engoulefme , Monleigneur d'Eu , & Monfeigneur le *CefontOf.

Comte de Dunois , faifans le deiiil , à clieual tous quatre.
ficiersanfan

Item. Venoit après vn chariot dans lequel auoit elte apporte le- ne k Paris,

dit corps depuis la ville de Meun iufques à Paris
,
qui elîoit cou- ^''"ombrede

ucrt d'vn poifle de velouxnoir, figné du long & de traucrs d'vne en pljfejjill

grande croix blanche de drap de veloux figuré, fort riche : Auquel d-an^pontr

chariot eitoient atteliez cinq cheuaux qui le tiroient , couuerts de "^"'T^^^

veloux non- hgure traitnant mlques a terre , & ne voyait on que les afin défaire

yeux defdits cheuaux. von-cjucieHr

Apres ledit chariot fuiuoient fix Pages vefl:us de veloux noir, en- ainfiaueil

chapperonnez demefme, montez fur autant de cheuaux, dont ïç.'s, f'^i-'fi ^onfer-

harnois efloient de veloux noir.
netonfiours.

Deuantlecorps efl:oit Monfeigneur le Patriarche de lerufalcm, ^^^'""^'^'

nommé Loiiis deHarcour, ArcheuefquedeNarbonne, Gouuerneur de Lonme-

de Normandie, & lors Euefque de Bayeux, lequel fit le Seruice tant ^"''^^ -vade^

dans Nofl:re-Dame de Paris, qu'à Sainct-Denys, comme il fera ^ix.'^oydlRoy'

cy-aprés j& y efl:oient aufli ceux de Nofi:re-Dame de Paris, & ceux ^nec troU

duPalais,&^lesParroifl>s.
Pnncesdu

Item. Deuant efl:oit Monfeigneur le Re6tcur de^^TViiinerfite de rcprejintedr

Paris. prtelegzlà

Item. Efl:oient aufli deuant Meflcigneurs de la Chambre des Com- eux.

ptes tous vertus de noir, & Meflcigneurs des Requeftes. ^^P^ -D.?-

Item. Semblablement deuant eftoit Monfeigneur le Preuoft de ^^^ saiTue.

Paris, la Cour duChafl:ellet , les Bourgeois, & autre peuple de Pans, chape/u.

chacun en ordonnance. L&iParreif-

les

.

Item. Pareillement deuant eiloient plufieurs Ordres des Reli- *ai. aucc

gieux , & les quatre Ordres des Mcndians d'icelle ville de Paris. <^« ^^^

Item. Tout derrière toutes ces gens, & ledit corps, efl:oient tous ,/
'"^"'7'-

fesgens ; après lefquels venoit, fuiuant en foule , vn peuple innom- * ^i- &c

brablc , tant deParis comme dailleurs.
cha^^ùredcs

I
• r 1 1-

Compta.

Item. Il y auoit deuxcent torches , chacujie de quatre liures, que LaReque-

portoient deux cent hommes reueftus de noir. Et tout au deuant fe ^^•

faifoient bien entendre toutes les clochettes de Paris, que portoient^<./>^^^>^

des hommes aufli reueftus de noir. LeChafteUt.

Item. En l'EglifcdeNoftre-Dame de Paris ( laqueUe eftoit ten-
„e^,^/'*''

due doublement de toile de couleur perfe ou bleue, en fon large, ''Religieux.

toute fcmée de fleurs de lys ) futapporté le corps dudit Roy, qui fut ^^''^''««^•

placédroit au milieu du Chœur de Noftre-Dame de' Paris, là où fu- Tenturede

rent chantées Vigfles des morts pour ledit Roy ; & le lendemain ^^^«•

laM efl^e, laquelle le fus-mentionné Patriarche célébra , Ce fut ce qui

Rr iij
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1 46 1,. fc pafla-lc Vcndrcdy fixicfinciour du mois d' Aouft , l'an que dcfTus

eftdit.

LaCtoix- Ce mcfmcVcndrcdyjenuiron fur les trois heures après midy, les

aux-ficnsf»- Seigneurs deflus nommez', lefquels auoient aflillé au Seruice du
tre Parti dr _ o irr \ n r \ 1

SainEt-De- Roy , apportèrent & conduilirent Ion corps depuis Pans mlques a la

nys,amonr- Croix-aux fîens,laquelleCroix eft pofée entre la Chappelledc Sain£t

me7iaC^ôix Deuys & leLendy6t , cnTordonnance comme deflus j auquel lieu il

penchante, y eut grande altercation & gtofle contradid:ion entre les Religieux

de Saindl-Denys & les fufdits HenoUars j à qui d'eux porteroit ledit

corps j lefquels Henoiiars le laiflerent fur le chemin , & ne vouloient

aller outre, pource qu'ils demandoient & difoient leur eftre deu de

droit la fomme de dixliuresparifis pour le porter iufques à S. Denys,

fretentiodu ^ demeura le corps ace fuiet aflez long efpace de temps fur le che-

Henoiiars : min fans aduancer j tellement que les Bourgeois & gens de ladite vil-
^oHrauoir

jç jg Saindt-Denvs vovans cela, prirent la bière ainfi comme elle
porte le corps

. iii- 1 ir-r
dfffeHRoj. eitoit, &c voulurent porter ledit corps j ce que voyant le grand Ei-

cuyer d'Efcuyerie du feu Roy , il refpondit aufdits Henoiiars de cet-

te fomme, leur promettant qu'ils l'auroient, au cas qu'elle leur fuit

deuë
-,
parquoy alors ils le chargèrent derechef, & l'apportèrent iuf-

ques dedans le milieu du Chœur de Sain6t Denys. Or à caufe de tous

ces delay s &difïerens, il eftoit bien hui6l heures denuiâ: auant que

ledit corps arriuaft en icelle Eglife de Sain6t-Denys.

A celle heure furent chantées Vefpres des morts feulement pour

ledit Roy ,& le lendemain Matines •, c'eft à f^auoir Dirige, enuiron

^ . ^ furies dix *" heures du matin : Et y eftoient prefens Monfeigneur

d'Engoulefme, Monfeigneur de Dunois, Monfeigneur de Breflc,

Monfeigneur de Chafteaubriant , Monfeigneur le grand Efcuyer,

l'EuefquedePariSj&laCourde Parlement de Paris : Ce fut l'Euef-

que de Bayeux qui fit le Seruice , les Euefques de Troy es de de Char-

tres, l'Office ; de plus,y eftoient l'Euefque d'Orléans, l'Euefque d'An-

gers , l'Euefque de Beziers , l'Euefque de Senlis , l'Euefque de Meaux,
PAbbé de Saindi-Germain des Piez, l'Abbé de Sain6t-Magloire,

l'Abbé de Sain6b-Eftienne de Diion, & l'Abbé de Saind:-Viâ:or

,

tous lefquels deflus nommez affifterent à laMefle. Or il n'y eut lors

qu'vne grande Mefle célébrée pour ledit Roy \ Monfeigneur d'Or-

ileans&Madame d Orléans furent à ladite grande Mefle : Quant à

Monfeigneur d'Eu il n'y fut point, car il s'en alla, eftant party ce

iour là mefme au matin.

Item. Après laMefle acheuée, le corps du Roy fut mis en terre en

la Chappelle de fon aycul Charles V. entre les monuments de fondit

grand-pere , & de fon père Charles VI.

chAppelUar- Le ChdEur d'iccUe Eglife eftoit tendu tout autour par bas de draps
dente. Jg veloux noir ) il y auoitaulfi vne Chappelle qui eftoit fort belle

,

dreflee au milieu dudit Chœur , fous laquelle eftoit le corps du Roy ;

cette Chappelle eftoit tendue de veloux , & au deflus d'icelle eftoient
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pofcz autant de cierges qu'on y en peut mettre. Or le corps du Roy ~TÂ6V
auoit efté mis dedans vn coffre de cyprès enchafle,&:puis en vn au- Effigie du

tre de plomb de Ton long,lefqucls coffres eftoicnt enfermez dedans ^"^

vne biere de bois.

Jtcm. Eiloit par deffus la figure dudit Roy, dont la reprcfentation

eftoit couchée fur vn materas ou mathclas , auec vne paire de fins

draps de lin , & le poëfle deffus dit : Et eftoit ladite figure faite de cuir,

reueftuë d'vnc tunique , & d'vn manteau de veloux blanc à fleurs

de lys, fourré d'hermuics, tenant envne de fcs mains la Main de lu-

ftice, & en l'autre main vn grand Sceptre -, ayant vne Couronne fur

la telle , 3c vn oreiller de veloux deffous ,& vn manteau d or deffus.

Item. Auoient apporté les gens du Roy vn ciel de drap d'or, au-

quel eftoient attachées huiâ: lances
,
pour le porter. Or à l'endroit

de ladite Croix-aux-fiens, fur le chemin de Paris, vinrent hui6b des

Religieux de SainCt-Deny s, bien richement reueftus
,
qui voulurent

prendrelcdit ciel pour le porter deffus le corps du Roy iufques audit nais.

lieu de Sain6t-Denys: Mais legrandEfcuyer du Roy refuîa de leur

bailler, en difant que ce n'eftoit pas la couftumede porter ledit ciel

fur iceluy corps , & qu'il ne fe deuoit point ainfi porter parmy les

champs, mais feulementparmy les Villes.

Or quand le corps fut arriué à la Porte de ladite ville de Saind:-

Denys , fut là faite vne Station, & là furent dites & chantées certai-

nes "^Oraifons propres, leiquelles fe chantoientà chacune Station: *^/.trois

Et adonc fut là baillé le iufdit ciel aux deffus dits hui£t Religieux,

lefquelsle portèrent iufques à l'Eglife deSaind Denys,par deffus* *<</.furIe

ledit corps , en telle manière qu'on pouuoit voir le corps tout à

plain , c'eft à fçauoir ladite figure ou reprcfentation.

Après l'enterrement dudit corps, il y eut groffe altercation &
contradiction entre ledit grand Efcuyer , & les autres Efcuyers d'Ef-

cuyerie du Roy d'vne part , & les Religieux dudit Saind:-Denys d'au-

tre , au fuiet, à qui auroit le poelle qui eftoit foubs "^ la deffus dite
* "^'^'^

figure; pource que iceux''' Efcuyers difoient que ledit poëfle leur ap- *'*^- '^dit

partenoit,&non aufdits Religieux, qui fouftcnoient le contraire;
(J^l^^

tellement que fur ce différend, il conuint que ledit drap & poëfle

fuft mis en la main de Monfeiçneur de Dunois , & de Monfeieneur ^'ff'l^^»-,, ,. , r r \ ir •/ 1/
'^^^'^ Ren-

ie Chancelier de France : ht nnaiement il rut appointe & accorde 2\cuxdes.

que ledit poëfle, lequel eftoit de drap d'or vermeil , fort beau & bien ^^"y^ ^ '«

riche, demeureroit à icelle Eglife de Sain6t-Denys, en difant par noyjpllr
"

iceluy grand Efcuyer
,
Que ji aucun àroi^ ily a,mit , // le donnoit a la- ff^i^otr k c^ui

dite Eélc de Sntnéi Dcnys en France.
'^panenon

Pour le regard dudit ciel, il demeura à ladite Eglife de Saindl-De- auottefiépr.

nys fans aucune contradiction , auec le veloux , les fcndaux , cires ,
^^^'*'^ '^^'^

& toutes les autres chofes-, mais on remporta '''ledit drap de veloux
^

noir à la croix blanche, lequel couuroit le fufdit chariot, & toutes p^iccrcnt'"

autres chofes.
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ia6i. Mondit Seigneur de Dunois &c ledit grand Ercuycr allèrent par

mémo, toutcs Ics Chappellcs où il y auoitdes Corps Sainds, adonnèrent
'e&diit- ^ la décoration des Autels du drap de veloux &: du fatin, à cou-

Sotn

rahU

^Ih Comiz
'
^^^i^ ^^^^ tables d'Autels , haut & bas.

de Dunois, Au milieu de la grande Mcffe fus-mentionnée , il y eut vnc Pre-
^ourrendre

^^^^xïoxi^ que fit Maiftre Thomas Az Courcelles Dodeur en Theo-

demus, & logie : A laquelle Oraifon afïifta grand nombre de peuple
, gemif-

henncHYsfn f^jj^ ^
pleuraut , & priant pour ledit défunt Roy ; lequel fut titré &:

*'fon'mIt^re , intitulé it KfiJ Charles VII. de ce nom Trcs Viâorkux.

enl'ahfence Aprés l'enterrement fait d'iceluy Roy ^ il fut crié fur la foffe
,

iHfHcceSfair ^^^^ ^^.^ ^.^^^^ ^^ ^ ç^^^^^^^^ y-jj Tres-Fiâorieux,comme deflfus eft

ne. dit : Puis après il rut aufli crie a haute voix , V'im Loua Ray de France.

Oraifon fH- £j. adonc les Huifliers, Vautres Sergcns, iettcrent leurs Verges fur
nehrepro.

, j • r n'
mncéepoHr ladltC tolie.

CharlcsVii. Jtem. Aptés toutes CCS chofcs ainfi faitcs, tout le Setuice para-

déflQn\QN'\-
chcué , vn chacun s'en alla difner en la grande Salle de l'Abbé d'i-

dorieux. celle Eglife ^, là OU il y eutçommeCourpleniere, & ouuerte àtous
Bagnettu

yeiians. Et de cette heure le difner eftant fait, & les Grâces dites,
tenées dans la -./-. ly-. it->. i ii/^ i^i
fofednRey, Monleigneur le Comte de Dunois & de LongueuiUe Grand Cham-
enfigKe& bellan de France, dit à haute voix. Que luy^ tomles autres feruiteurs
marqusdela , , n^ n .

^^'
/ r cl ^ r

rupture & <^f^oient perdit leur^tlaijtre; c^ pourtant, cju im chacun penjast a Je pouruotr:

fcparatimde Aufquelles patoles furent plufieurs fort dolens, chacun en fon cn-

SifA^'e ^i^o^'^j^ 1"^°^ ^^"s caufe; &par cfpccial, commencèrent les Pages

Difner pu- tres-fort à pleurer.

hbcfattkia £j^ ç.ç^ temps, vn Légat de Rome enuoyéde par le Pape, pafTa la
Hh de cei „ . ^ ' ,

,o
^ riii~.^iiir

Obfeques. î^er, &arriua en Angleterre , ou il prelcha le Peuple dudit pays , Ipe-

Etici paroia cialemeut dans Londres,Maiftrcfl.eVille &: capitale dudit Royaume ;

7e"Z[-ait' ^^ °^ ^^ ^^ plufieurs Remonftrauces aux Habitans dudit lieu , & au-

fiMspar le trcs dcs eiiuii'ons i le tout contre , & au preiudice du Roy Henry
Comte de d'Angleterre > lefquelles Remonftrances le Cardinal d'Yorc

, qui

accompagnoit ce Légat, expola au Peuple en leur langage. Ur toit

talchalTiei
aptés ladite expofition ainfi faite, le fufdit Peuple, qui eftoit aflcz

grandesdiui- uiuable &c de légère croyance, s'efmeut aufli-tolt pour faire guerre
fions& fouf ^ pencontre du delTus dit Roy Henry de Lencaftre, & de la Rcync

d'Angieter- Marguerite fa femme , fille de René Roy de Sicile 6c de lerufalcm;
ré. F p. ^^. ^c du Prince de Galles leur fils : Et prit cette Commune & Popula-

cedenm^^' ^^ ^^ ^^^ ^^ Warwich pour leur Chef &: Capitaine , lequel eftoit

Gouuerneur de Calais pour & au lieu de Richard Duc d'Yorch, qui

vouloir & pretcndoiceftrc Roy dudit Royaume d'Angleterre, qu'il

fouftenoitluy appartenir àc competer, comme prochain héritier de

la Lignée, & du cofté du Roy Richard. Et peu de temps aprés ce

Duc d'Yorck (qui auoic aprés luy & à fa fuite fort grand nombre de
Populaire en armes) fe mit aux champs, & vinrent en vn Parc où
eftoit ledit Roy Henry , auec plufieurs Ducs , Princes , & autres Sei-

gneurs tous en armes : Pour paruenir auquel Pare il y auoit hui6t

entrées.
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entrées ; lefquelles cftoient gardées par Iiuid Barons dudit Royau- 1 46 i

.

me
,
qui tous cftoient traiftres & infidèles à ce Roy Henry ; lefquels

hui6t Barons^ quand ils fceurent que le Duc d'Yorck venoit deuers ^.Si&zit^'

ce Parc , ils le laiflerent entrer en iceluy^ fans aucune refiftance , auec preced.

le Comte de 'Vt^arwich, &c autres, qui vinrent tout droit où eftoic

le delTus dit Roy Henry , dont ils fe faifirent, le prenans & arreftans

prifonnier. Incontinent après ce coup-là fait, ils vinrent tuer plu-

lîcurs Princes, & autres grands Seigneurs de fon Sang, qui cftoient

autour de luy : Ces choies eftans ainfi exécutées , ledit Comte de

Warwich prit ledit Henry , ôc l'emmena tout droit en la ville de

Londres ; Oc portoit l'efpée nue deuant ledit Henry , comme fon

Conneftable.

Quand iceluy Roy Henry de Lancaftre fut arriué audit lieu de
Londres, ces Rebelles le menèrent tout droit deuant la Tour dudit

Londres; dedans laquelle Tour s'eftoient retirez quatre Barons du-
dit pays

,
pour ce Roy Henry , lefquels tenoient fon party ; auf-

quels ledit Henry ôcWarmch parlèrent par belles paroles & femon-
ces, &les attirèrent hors d'icelle Tour, après qu'ils leur eurent bien

promis qu'ils n'auroient,ny ne receuroient aucun mal fur leurs per-

fonnes, & qu'ils les en eurent beaucoup afleurez auec ferment ; lef-

quels quatre Barons, fous ombre dcfdites promclfes & fous la bon-
ne foy, fortirent hors de cette Tour : Mais ainfi qu'on les menoit&
conduifoit après ledit Roy Henry, & le Comte de Warwich fus-

jmentionné , plufieurs de la ville de Londres s'efmeurent
, & vin-

rent tuer l'vn d'ic^ux quatre Barons , nommé le Seigneur de l'Ef

-

calles, & luy baillèrent plufieurs coups orbes &c fourds
; puis dés le f^» coup orbe

lendemain ils firent efcartcUer lefdits trois autres Barons deuant ^,'^*'' ^'^

jait cjH vue

icelle Tour de Londres, nonobftant toutes lespromefTes fus-men- »>f«^m/«-

tionnées ainfi à eux faites. Et puis fe fie qui voudra à fcmblables ^^
'
f'^"^ ""-

i -i uerture de

prometteurs. pu^c.

Cy finit la Croniqnedes Faiéîs&GcJles du tres-F^iéloneux, t0 très- Excellent

nPrince CHARLES VH. de ce nom, Roy de France^ composée

par Ican Chznicï fon contemporain,^fon Hifloriographe.

lean Chartier. S f
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-JJr?Vïln V©r. nïJr> i-Mri TiLê^ i^&< nà^ -air r'4^ J^i^^ ,-4^ -

EXTR^ZCT !D£ V HISTOIRE
des Antiquitéz^ de l'Ahhaye de S. Denjs, mis en lumière

par lacques Doublet Religieux d'icelle :, pag. 1313.

DE D A N s la Chappelle du Roy Charles le Quint , entre Ton tom-

beau & ccluy du Roy Charles FI. cft le monument de marbre

Roy Charles j^^jj. ^^^ ^^y Charles VI /. & de fon crpoufc la Reyne Manc d'Jniou»

M«ied\\n- lequclcft enrichy tout à l'entour de perfonnages de marbre blanc;

ïoMfonEf- auec leurs effigies de marbre blanc fur vn lia: de marbre noir.

foufe. llnafquitlevingt-huidiefmedumoisdeFeurier, à Paris, l'an mil

quatre cent deux , & eftoit le quatriefme fils du Roy Charles & de la

Reyne Yjahelle de Bauierc. Il ftit furnommé le Vertueux, Ficîorieux

y

*Pag.^.pre- j)ebonnatr: ,'Bien ferui ,"Benm , (§/ t^imable. Il fiicceda'^au Royaume

ZtîJe^'^' <ie Francejâgé de zi. an, l*an mil quatre cent vingt& deux, & fut pre-

-Pag.\6i. du mierement couronné à Poi6tiers*au mefme an; & puis encore facré

Tom.I. du
g^ couronné "^ à Rheims par B^enaud de Chartres le 73. Archeuefque du

Rançoiï!'^ lieu, & chancelier de France , le fixiefme luillet, l'an mil quatre cent

*Pag. 5z. trente, ou félon le Greffier duTillet, l'an mil quatre cent vingt-neuf,

g;i:SV? le aix-feptiefme luillet

Durant fon Règne les Anglois & Armagnacs ayans en leur pollel-

fion la ville & Abbaye de Saind Denys, firent de grandes pillcries;

ils ruinèrent les monumens couuerts d'argent dcs^oysThilippes-^u-

gufie, Loiiys de Monpencier, &de Sainél Loiiys : auffi prirent-ils la chaffe

d'or où repofoientlcs os facrez d'iceluy i
pareillement deux grandes

images d'or de Saind Pierre & Saind Paul , de la hauteur d'homme

,

donnez iadis par le Roy Teptn : deux chandeliers d'or pcfants quaran-

te marcs , auec vn encenfoir d'or qu'auoit donné le Roy Loiiys le Gros^

ôc autres richeffes prefque innombrables.
"Pag.^^.pre- L'^jj u^^q. la viUc de Saind-Denys fut rendue "^ au Roy Charles
ce ente. yj/^Q^ i\ feiouma quatre iours , durant Icfquels il rendit adions de

gracesà Dieu,àfa fainde Mère, 6^ aux glorieux Martyrs Apoftrcs

de France S. Denys, S. Ruftique , & S. Eleuthcre, & fit fes offrandes.

Le lendemain que le Roy eut entré à SainCt- Denys , la Tucelie

*Pag. 37. d'Orléans leannc y entra "^,011 en fa prcfence , &des Princes & Sei-

gneurs, elle rendit grâces à Dieu & aufdits Sainds Martyrs, & offrit à

leur Autel fes armes, & fon efpée de laquelle elle auoit fait maints

ades valeureux contre les AngIois,& autres ennemis de la France:

Mais quelque temps après la Ville ayant elle reptile, de l'ordonnan-

* Pair. 38. ce de l'Euefquc de Theroiienne Chancelier des Anglois*, ces armes

furent oftées , &: l'efpée feule demeura auec fa ccmture de buffle,

dont les annelets, garnitures, & boucles des pendans eiloient d'or,

que i'ay veu maintefois.
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Lavillc de Compiegne ayant eftc afïicgée, &c laPucelle hannc prifc

en vne fortie'^'j le vénérable Abbé de S. DcnysH^^hiUppes de Çama.hcs fe * Pag. ^i.

ictta dedans, & donna moyen au Roy de la fecourir , fc dcffendanc /'r^''cr335.

vaiilammét'*'i de forte que le (îege fut leué à la honte& confufion des *'pV!^prec,

Anglois &: Bourguignons quil'auoicnt afliegée par plufieurs mois.

L'an mille quatre cent trente^cinq, le premier iour de luin, le

Comie de Dunou accompagné du Seigneur d'c- Hoch^fort & de plufieurs

autres Seigneurs & Capitaines, prircnt*derechef la ville de S. De- *^-^9.pr^C'

ny s fur les Ançrlois , 6c firent de grands exploits contre ceux de Paris ;

mais enfin la Vilîe fut encore alliegéc, & après quatre mois rendue

par le Marefchal de Rochefort^ i/vri- (^ bagues jaunes , elle fut deman- * '^'^^

telée&raiée, (ors les murailles de l'Abbaye, auec U Tour de [alut
y

qui fut fortifiée, laquelle quelques Efcriuains nomment hi Tour de

'venin^n\û a propos. Ton nom preallegué eftant efcrit dedans vn efcri- * Pag. ju

teau de pierre, 6c les lettres très-anciennes aufli de pierre de relief.

OrenicelleTourfutmisengarnifonleneueudeMelîire^iwow Mor-
bier ovL'J^orchier* Preuoftdes Marchands , nommé Brichameau. Pen- * Ibid.

dant le fiege les Religieux afiifterent fort les Soldats Royaux , 6c lors

qucla Ville fut rendue ils leur donnèrent, pour emporter auec eux,

toute la vaiiTclle d'argent qui feruoit au Refe6toir% laquelle fe mon- *^^^
toit à cinq cent marcs.

La ville de Paris ayant efté reprife*fur les Angloisl'an 143(3:. lefei- *7>^ç,88»

ziefme Auril, 6c remiie en robeïflance du Roy par le Seigneur de

ï'Ijle^Adayn 6c autres , le niot du guet eftoit Saind Dcnys. Quelques

iours après, comme l'on fe fut tranfporté à Saindt-Denys, & que

l'on eut afliegé le Capitaine BnchantedU qui eltoit dedans la Tour de

fàlut"^, iceluy voyant le mulet de fon oncle qu'on auoit amené pour * Pag.^c,

l'aiïcurerde ladite priie de Paris, fe voulant fauuer fe ietta dans les

foflcz, où il fut incontinent maflacré & tué par la Commune, qui

eftoit venue rendre grâces en l'Eglife, à Dieu , 6c aux Saindts Martyrs.

Pendant que les Ànglois tenoient Paris, 6c l'Abbaye de Saind;-

Denys,leDuc îean de Betford Régent en France pour le Roy d'An-

gleterre, donnaà l'Eglife d'icelle plufieurs beaux ornemens 6c liches

chappes qui fe voyentencores , 6c font nommées les cha^ypcs de la I{oJe

6c les "Bi'tj-ordcs , & pareillement les ornemens.

Le Roy Charles Vil. deuant que d'entrer"^ à Paris vint en l'Eglife * ?. c^^.^ret,

deSainâ:-Denys,pour remercier Dieu, la facrée Vierge la mère, 6c û'^54o.e^

les Apoftres de FranceS, Denys,S.Ruftic&S. Eleuthere,où ilfitfes
^'^ ^

'

offrandes & logea en l'Abbaye j & de là fit fon Entrée en icelle ville de

Paris,en laquelle il n'auoit point encores entré depuis qu'il eftoitRoy

.

Le Roy Charles Vil. a confirmé les Priuileges de l'Abbaye de S.

Denys i a ordonné que la Foire du Lendit fe tiendroit en la ville de

Sain6t-Denys pour fcureté des Marchands, à caufe que les Anglois

tenoient encores des Places prés icelle Ville. ,p^ ^

Ce débonnaire Roy ayant reconquis la Normandie^, reftitua en- nypreced.

Sfij
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ticrcmenc à l'Abbaye de Saind-Dcnys tous les biens & pofTefTions

qu'elle y auoit, &cn donna fes Lettres ,
pour en ioilyr plamcment^ pai-

Jiblement t Uns aucun trouble ny empcfchetnent ^ tout amjî cjuelle en iouyjfoit

aupdrauMt que les ^n^ois leur eujjem o/?fw ,qui en auoient ioùy par vn

long-temps.

Pour recognoiftre les feruices qui luy auoient efté faits par les

» pa^ fieurs de 'Barba:(^an'^d>c (juillaume du Chafteilcdiz Roy voulut & ordonna

fuiHdnte. qu'ils fuflcnt enfeuelis en l'Eglifc de S. Denys, & notamment ledit

Barba:^an , en la Chappelle du Roy Charles le Quint.

* vag. i\G. Apres beaucoup de trauaux& peines ce grand Roy mourut^ , char-
frccUcntc. ^z

J'cmiuys & de fatigues, en la ville de Meun fur Yeure, le zi.

Juillet 14^1. ayant régné prés de quarante ans, âgé de foixante & vn
an. Il auoitordonneparfonTeftamentjdulicudefafepulture telle

qu'elle eft , à fcjauoir entre fon Pere-grand & fon Père. Son EpïtA-

phe fe voidefcrit enlcttrcs d'or fur marbre noir, au dos de fon tom-
beau, en ces mots :

Çy gtfl le Roy Charles VII. tres-glorieux , Viéîorieux ^ (^ 'Bïcn-feruy,

fils du Roy Charles VI. qui régna trente-neuf ans , neuf mots ^ &"vn tour ,

^ trcfjjajja le iour de la Adagdeleine xxlj. tour de luillet l'an m. cccclxj.

Priez Dieu pour luy.

Quant à fon efpoufe la Reyne Marie d'^niou ^ elle cftoit fille de

Loiiys II. du nom Roy de Sicile ôc Duc d'Aniou,& de Yoland fille de

lean Roy d'Arragon &Fo/d«^ de Bar. Elle fut coniointe par mariage

auccle Roy Charles VII. rani4i2-. duquel elle eut deux fils , f(^auoir

cftleRoy Loiiys XI. & Charles DucdeBerry,puisdcNormandie, &
finalement de Guyenne i aufli quatre filles, Catherine , Yoland, leanne

,

& Magdeleine.

Elle a faitbaftirl'Hoftel-Dieu de Bourges en Berry
,
pour la re-

traite des panures malades ;& eftoit toufiours afïidué à faire prières à

Dieu, & à vaquer aux œuures de mifcricorde ; de manière que la bon-

té diuine exau(^ant fes prières , &c ayant pour agréable fes bonnesœu-
ures, permit que le Roy Charles VII. fon mary recouura heureufe-

ment fon Royaume, de la main des Anglois. Son decedsarriualezp.

Nouembre l'an 1^6^. & fut enterrée à S. Denys, en ladite Chappelle

du Roy Charles V. prés fondit efpoux. Son Epitaphe efcrit en let-

tres d'or au dolTicr de fon tombeau , eft tel qu'il fuit :

Cy giflU Reyne Marie fille du Roy de Sicile, Duc d'Aniou,
^H'^^fi

^*

Roy Charles VII. qui régna auec fondit eJJ)oux, f0 trejpajja le pcnultiefine

ioHr de Nouembre , l'an m. cccclxitj. Priez Dieu pour elle.
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s VI TE DVN ABREGE*
D'HISTOIRE CHRONOLOGIQVE,

NON ENCORE IMPRIME';

COMMENÇANT L'AN M. CCCC.
& finifTant l'an 1467. que mourut PHILIPPE, furnom-
mé LE Bon, Duc de Bourgongne : Qui comprend le

temps du Gouuerncment de ce Prince , au feruicc du-

quel l'Autheur (dontonnevoitpaslenom)paroift auoir

efté attaché , aufTi bien qu'au party des Anglois , durant

leurs profperitez.

Dont le commencement a efié ioint à l'Hifioire de Charles VI.

de lean luuenal des Vrfins , mefrne imvrejiion que ceUe-cjj

devuù la Page 401. iujqueâ a 410.

Près letrcfpas du Roy Charles V I. leieune Hen-
ry FI. d^-Angleterre dis de CâRlle y fut appelle par les

Çicns Roy de France df d'Angleterre : D'autre parc, le

Dauphin fe ùzïzCharles VII. Roy de France.

Le Sire de l'Ifie-Adam fucdeliuré deprifon, à la

prière du Duc de Bourgongne.

Meflire lacques de Harecourt rendit aux Cheua-
iiers de Picardie, par faute daydeôd de feeours,la

ville de Saind "V^alery
,
puis il trouua moyen d'a-

uoirlavillede Rue.

Le Seigneur de Eofqueaux Dauphinois, fut dé-

capité& cfcartelé à Paris.

Meflire lean de Luxembourg prit plufieurs' places en la Comté de Guife en
Terrafle ouThierache,

LePont-à-Meulenefutpris d'emblée par les Dauphinois: ceux de la Ferté-

Milon fe rendirent aux François ; Sitofl: après furenttous pillez par les Picards:

lechafteldeMeulenefutaflîegc,& enfin fe rendit aux Anglois, &: autres plu-

fieurs places d'alentour.

1411.

Dettx Roys ea

France tout à
la fou. V. tout

au commence-

ment de et Vol,



y
^

318 ABREGE' DE L*HlSTOIRE
Le chaftel de Donmare fut pris d'emblée par les François,qui le tinrent vn peu

de temps
,
puis le rendirent au Seigneur de Croy ,

pour le Duc de Bourgongne.

Le Duc deGloceftre Angloisefpoufa Dame lacqueline de Bauiere femme du

D uc de Brabant , Comtefle de Haynaut , viuant encores le Duc lean fon mary

.

Le Roy d'Arragon vfurpa le Royaume de Naplcs fur la Reyne Jeanne femme
de Jacques de Betirhon.

Les François du Crotoy & de Ruë,&:ceux de Terrafle firent lors maints dom-

mages en Artois ,& es pays de l'obeiflance des Anglois,

Ceux de Tournay furent lors en diuifion, les petits contre les grands, & par

confequent en grand péril d'eux entre tuer, pour les querelles des François &
Anglois.

Les Anglois furent aflcz prés delà Grauelle en Amon rencontrez, & furent

deffaits par le Comte d'Aumaie François ,auec grande perte defdits Anglois.

1 4. 1 ?
. \^^ri 1413. s'aflcmblcrcnt a Amiens les Ducs de Betfort (Régent) de Bourgon-

gne, &: de Bretagne, & firent Alliances enfemble: bc outre, y furent faits les

mariages dudit Régent &de Damoifelle ^^nne de Bourgmgne, ècà'Anhm Com-

te de Jiichemofit frère dudit Duc de Bretagne auec Ti^Wi^ Marguerite de Bourgon-

gne y toutes deux fœurs du Duc de Bourgongne : icclle Marguerite eftoit veufue

d'vn Dauphin de France , l'vn des fils du feu R oy Charles VL & efpouferent tofl

après, fçauoir ledit Regcnt à Troyes,&leComtede RichemontàDijon.

Le Régent prit d'aflaut Pont-fur- Seine, &: trois ou quatre autres fortereffes de

là autour; entre les autres il prit Ourfay,

Vnecompagnéed'AngloispritlechafteaudeNoyellefurlamer,appartenant

àMeflire Jacques de y/^rftwor, puis afïiegerent le Crotoy puiflamment.

Pothon de Saintereilles François, & Ltennel de r^W^wr/^f firent armes à cheual

& à pied en la ville d'ArraSjdeuant le Duc de Bourgongne. tK ?rtrr;

Le Comte de Salifbery Anglois afllegea puiflamment lechafteau dcMonta-
guillon , hL le prit enfin à compofition.

Les François aflîegerent la ville de Crcuant, dont les Anglois & Bourgui-

gnons les fii entretirer, à la grande perte d'iceux François, par vne rude bataille

qu'ils y firent.

M»rt ie\i.z- Melîire Jacques de Harecourt compofa auec les Anglois pour la ville &: lecha-

eourt^^
^" fteau du Crotoy que lefdits Anglois auoient aflîegé : &: tofl après ledit MelTire

Jacques futtuéàPartenay.

Les François mirent le fiege deuant Balehan, dont ils furent chaflez par les

Anglois &: Picards
,
puis fut pris par iceux Picards Darfies& Landoufies ,& def-

molisparMelfire Jean de Luxembourg.

Les Arragonnoisprirentla ville de Naplcs î&toftaprés le Roy Louis .^ à l'ay*

de du Duc de Milan , la reprit , & autres places des enuirons.

Le Comte Marefchal Anglois deifit les François au chafteau de la Solie, &:

ruina la Place.

Le Marefchal de Bourgongne fut pris à laBui/Iîere entre Tournus &: Mafcon,
par la perfidie du Capitaine du lieu

,
qui l'auoitfait venir là, pour le tromper &: le

prendre.

Les Anglois tinrent la iournée deuant le Crotoy ; & pource que nul n'y com-
parut pour les Dauphinois, la Place leur fut rendue,& s'en faifirent lefdits An-
glois.

Les Ambafladeurs de Brabant s'aflfemblcrent à Amiens deuers les Ducs de
Betfort& de Bourgongne, & ne fepeurent lors accorder fur le différend eftant

entre les Ducs de GloceftreS^ de Brabant.

Meffire Jean de Luxembourg deffit les François en la Comté de Guife,& par

ladeliurancede fesprifonniers ils luy promirent la pofleffion d'icelle Comte,
faufla ville de Guife; mais ils n'en firent rien.

Le frère du Comte de Betfort Anglois fut pris proche d'Auranches par les

François.

Lfs
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Les François prirent d'emblée Han en Vermandois furMeflîrc lean de Lu-

xembourg , lequel y courut haftiuemcnt , &; le reprit par affaut.

La Reync tcmme du Roy Charles accoucha au mois de Feurier , audit an , d'vn
fils, qui eutnom Louis. Les Françoisprirentle chafleaude Beaumont-fur-Oife
mais les Anglois tirèrent en icelle part , &: le reprirent fur lefdits François.

CeuxdeTournayféïiiirentfus en armes, fedoutans qu'ils n'euilent garnifon

des François
,
qui les vouluflent maiftnfer , & fallut qu'iceux François fortiflent

&: vuidairent la Ville.

Les François prirent d'emblée la ville de Cornfiegne , qui fut occafion de grand
dommage pour les Anglois &c Bourguignons : &: d'autre part, Terremt Grafft
Bourguignon repritfur les François la chariié-fur-Loire.

i^nh^s Comte de Richemontfe tourna François, &:toft après le Roy Char- comedeRi-

lesleconftituafon Conneftable de France. cheiwnt fait

LavillcdeCompiegnefutaffiegéepar les Anglois &: Picards, &: fut recon- ^,l"u,prer%\

quife , &: en futfait Capitaine ou Gouuerneur le Sire ^e njle-Adam.

Le Pape de la Lu/se ,que l'on npmmoitBeKed:ci, mourut cette nuit; & par-

tant cefla le Schifme en l'Eglife, & demeura Pape Oliartm, Pafteur fouuerain

,

feulcanonique , ou légitime.

Les Anglois & Picards prirent Oify eia Terrafle par amiable reddition , &: au-
cunes autres places d'icelle Comté.

Les Sarrafinsd'Egypte,auccfixgallées ou galleres, entrèrent au Royaume
deChipre, où ils bruflerent lavilledeLimenchon, & le pays d'enuiron,& y
tuèrent plufieursChreftiens. .

L'an 1414. Médire leatî de Luxembourg aflîegea la ville de Guife en partie, 1414.
où il perdit grand nombre de fes gens, en y mettant le fiege.

LeComtedeSalifbery prit, par le moyen des mines &: de force , la place de
Sedanne en Champagne , où plufieurs furcnttuez.

Les Anglois prirentle Chafteau- Gaillon
,
par appointement.

Very-la-ChalfiefutalIîegépar les Anglois, &y fut iournée prife de rendre

cette Place , ou de combatte ; mais on n'y combatif point , &: fut ainfi la Place

rendue au Régent.

Les François prirent Verneuil au Perche, mais le Régent Anglois les fuiuit

là, &: les combatit vaillamment par vne rude Bataille, que lefdits Anglois gai-

gnerent , &: fut appellée la Bataille de Verneuil *. * vag. 9.

Les Picards firent vnc courte en Barois , & y firent maux innombrables.

Ceux de Guife entrèrent en compofitionauecMefTire lean de Luxembourg, bc

fc rendirent à luy.

Le DucdeGloceflre &: Dame Iacqueline de Bauierezucc luy,defcendirent à

Calais , &: s'en allèrent entrer en Haynaut, auec vne grofle armée , où ils fc faifi-

rent d'aucunes Villes.

Le DucdeBourgongne efpoufa laveufue du Comte de Neuers fon oncle,

focur germaine du Comte d'Eu , lorsprifonnicr en Angleterre.

lea/î de Bnuiere Euefque de Liège , oncle du Duc de Bourgongne &: de la

ComtelTe de Haynaut, trefpafla en cette année,& fit fon héritier le Duc de
Bourgongne.

LeDuc de Bourgongne fut à Mafcon, où il fit Traité auec le Duc de Sauoye

& le Comte deRichemont,&:fut là fait le mariage du Duc de Bourbon &: de
Damoifelle i.^nne de Bourgongne fœurduditDuc de Bourgongne, qui s'en re-

tourna lors en Picardie, pour ayder fon coufin de Brabant contre le Duc de

Glo cèdre.

Les Comtes de S. Pol & de Brienne fe mirent fus auec vne grolfc Armée,pour
chafler les Anglois hors du Haynaut , & prirent &: ruinèrent la ville de Braynne.

Les Ducs de Bourgongne & de G loceflre refcriuirent l'vn à l'autre lettres pic-

quantes , & s'entre-deffierent l'vn l'autre de combatte corps contre corps.

LcMont Saind-Michel*fucafîiegépar les Anglois , &: des baft'des mifes
^'^'^-

Tt
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deuantIaVillccnlagreue,maisles Angloisy furent defFaits , à leur ordinaire,

par ceux de Bretagne , & fut ce ficgc leué cette fois.

*J'»g-7-frec. Vncbaftidefiitremifeparles François à Ardenon^ prés dudit Mont-Sainft-

Michcl ,& furent derechefles A nglois defFaits , & leur baftide ou ballille abatuë

& démolie.

1 4 1 ç. L'an 1415. s'aflemblerent à Montluet deuers le Duc àt Sauoye les Ambafla-

* Ce Dauphin deurs du Dauphin*,du Duc de Bourgongne , & du Duc de Bretagne
,
pour trai-

dom cet A^~ ter^ s'ils pouuoient , de la Paix de France, & furent en ce lieu traitez les mariages

'tii'nhVRoy <i'vne des filles de Sauoye auec Letiis de Valois fils dudit Dauphin ; & d'vne des

Charles VII. autres fillcs auec le filsaifné du Duc de Bretagne.

Le Duc de Gloceftres'en retourna en Angleterre, & laifla fa femme dans le

Haynautj en la villede Monts, enlaquelleles Brabançons &: les Picards firent

dure guerre ; fi que finalement (es gens mefmes la prirent &: la menèrent à Gand

,

pour eftre en la garde du Duc de Bourgongne.

Le Régent &; fa femme fetrouuerent à Hefdin, auec le Duc de Bourgongne,

là où ils firent grande fefte à boire , manger , iqufter , &: chafTer.

Le Comte de Sali£bery Anglois prit Rambouillet & affiegeala ^illedu Mans,
laquelle luy fut rendue par vn Traité , auec plufieurs autres Places de là autour.

LesSarrafins en très-grand nombre entrèrent en Chypre, &: y firent maux
innombrables.

Dame lacqiieline de Bauiere s'abfentade Gand, & s'en alla en Zelande, où
elle fut receuë à grande ioye , comme Dame de cette Prouince , d'aucuns du
pays; &: le Duc de Bourgongne la fuiuit en ce lieu auec vne grofTe Armée, pour

auoirlegouuernementdelaHolande&delaZelande,
Charles aifnéfilsdu Duc de Bourbon, lors prifonnieren Angleterre, efpou(a

à Anthom Dame ^gnes de Bourgongne , laquelle trefpalTa à Diion toft après

quelle en fut retournée.

Le Duc de Bourgongne combatif en Holande les Anglois, &lesdeffit, puis

retourna en Flandres :& lors la Comtefle afliegea Harlem auec grofTe puifTan-

ce : mais quand ellcfceut que le Duc retourneroit en bref,elle fc retira a. Vtrecht,

&puisàlaGoude.
Meflire Otiuier de Mmdny Cheualier Breton, fut deflPait par les Anglois dc-

uant AurancheSjOÙil perditfes gens, &: y demeura prifonnier.

I 4.16 L'ani4zé. fut mis le fiege puiffamment parle Duc de Bourgongne deuanc

Zeuenberge en Holande.

Plufieurs Seigneurs allerentlors en Chyprc,àl'aydeduRoyde cepays, con-

tre le Soudan d'Egypte
,
qui auoi t rauagé fon Royaume , mais, nonobftant ce fe-

cours, ledit Roy de Chyprefutpris& mené prifonnier au Soudan ,
qui le deli-

ura à force de finance.

Ceux du party de la ComtefTe de Haynaut s'en allèrent courirdeuant Horne

,

où eftoient les Picards en garnifon , lefquels firent vne fortie fur eux, donc ils

tuèrent bien quinze cent , &: mirent tous les autres en fuite.

* vifaitê Les Anglois mirent le fiege à Af^iB/4rg-/.v^, mais les François les obligèrent de
j^AndoK à Icuer ce fiege, &: les mirent en grande confufion : & de plus, furent d'autres

6«^.'i4.
' Anglois mis en defroute, & pourfuiuis iufqu'aumontde Hellin.

Le fiege de Senenberge fut continué par les Picards &:Bourguignons,au cœur
de rhyuer,iufqu'à ce que la Place fut enfin rendue au Duc de Bourgongne,
moyennant certain Traité fait auec la garnifon.

Le Duc Jean de i?;'//^*!/;/ trefpafralors,&: /'^////'^f fon frère luy fucceda en cet-

te Duché , lequel eftoit auparauant Comte de Samd Pol &:de Ligney, Sei-

gneur de Fiennes , &: Chaftelain de Lifle.

LesFrançoisreprirentlechafteaudeMoymes en Champagne, là où les An-
glois & Picards les allèrent afTieger , &: le reprirent fur eux.

Le Pape donna Sentence contre le Duc de Gloceftre,lequel toft apréscfpou-

fa vne nommée c_^//fwr, qu'il auoit entretenue long-temps en concubinage.
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Mcfllre lean 5/<?»^f/,& vn autre lean Blondcl fon coufin, prirent d'emblée
OnpetteenProuence,mais ils y furent afliegez toft après, & leur conuint fc

rendre , fans rien emporter delà Place : là fut par après tiié led^it lean Blondel par

les Communes du pays.

Lechafteaude Scandeuure*fut misésmains de Meffirc le/in de Luxembourg * ai. vandcu-

pourfcureté, afin que dommage n'en adumtau pays de Haynaut & celuy de ""^"^

Cambrefis.

L'an 142,7. enuiron Pafques,s'en retourna le Duc en Hollande auec toute fon 1417.
Armée, & fut le Seigneur du Bon tué à l'afTaut de Acuefuort ; & toft après le Duc
s'en reuint en Flandres , laiffant au pays fcs gens d'armes en garnifons.

En Chaftellongne * fut vn horrible tremblement de terre, &aduinrent là *^/. Cataion-

grandes raetueilles en diuers lieux, mefmement en Languedoc. 2"^

Les François prirentd'emblée le chafteau de Malemaifon
,
proche Cambray ;

mais toft après il fut remis en l'obeiffance du Duc de Bourgongne par ccrtam .

Traité : puis cette Place futabatuë &: dcmolie.

Le Duc de Bourgongne enuoya certain nombre de Picards au Duc de Sa-

uoye
,
pour l'ayder contre le Duc de Milan, qui luy auoit pris deux Villes,

lefquelles il rendit, & fut la paix faite entre eux: puis s'en retournèrent les Pi-

cards en leur pays.

Les Anglois firentvnegroflecourfe en Bretagne, puisreparerentSainél-Iame

de Beuueron *
,
pour de là faire guerre aux Bretons : le Conneftable les alla aflie- * vag. u. fttc.

ger , mais il luy conuint leuer le liège, à fon grand dommage ,& commença lors

là autour vne guerre fort rude.

Les Anglois aflïegcrent& prirent Pontorfon * ,& deffirent vne grande com- * p,^. i^.

pagnée de B retons qui auoicnt dreflc vne embufcade contre eux.

L'an 1418. Mcffire lean de Luxembourg mit lefiegedeuantBeaumont-en-Ar- 1418.
gonne

,
qu'il prit finalement par vn Traité : & d'autre part le Duc de Bar prit &: fit

abatte& demol ir Neuuille-fur-Meufe , où eftoit le trefor de Guillaume de Flauy.

Le Duc de Bourgongne contraignit Dame lacqueline de Bamerc d'entrer en
2;^ Hoiande

Traité auec luy : à ce fuiet elle futramenée en Haynaut, auec fa mère, &: reco- é</«Zeiamle

gnut pour héritier de fes pays &: Seigneuries en Haynaut, Hoiande & Zelande, ''^?'"!--'P*''''P.r r; o ;j j X)„c Phyippes
iceluy Duc de Bourgongne. de iiourgo,;gne.

lem Ifiac Bourgeois de Tournay, fut pendu au gibet, par vne fedition popu-
laire.

LeComtedeSaliftieryAnglois prit Nogent-le-Roy, Yonnclle, Baugenfy, Mortd«cc,.i-

&autresPlaces,enallantmettrelefiegedeuantOrleans, auquel il fut tué d'vn 'deH»n^orUdu

coup de canon. . P^s-^i-

Le iour des Cendres fut donnée la Bataille^ (\\x on àix. des Harans , cn\2ic^t\- * ibid.

le les Anglois deffirent les François.

Le Roy de Portugal deffît &: prit en bataille le Roy d'Abatre Sarrafin, auquel

combat furent tuez plufieursSarrafins.

Vn nommé * Thoma^i Canette Carme fut en grande réputation cette année-là ,
* ^'"f^'^ 9'-

prefchant fur cfchaffauts publiquement , accompagne toufiours desplus grands
"'""'f'?

du pays.

Vn notable Tournoy fut fait à Bruxelles en icclle année , &: après ce Tournoy
il y eut plufieurs notables iouftes.

LcComtedeNamur trefpaflacetteannée,&luyfuccedapar achapten icel- ^"'"^fmcDuc

le Comté, le Duc Philippcs de Bourgongne, dont les Liégeois ne furent gueres mur.""^

contens.

leanne U PuceUe commença à deuenir en grand bruit cette année ,
car elle

^orieam'^
fut caufe de faire leuer le fiegc d'Orléans l'année fuiuante , &: de remettre le /«^.ij.

Roy Charles VIL en fon Royaume.
L'an 1419. ceux d'Orleans*afr!egez par les Anglois,offrirent de ferendreeux i 4 2,9.

& leur Cité es mains du Duc de Bourgongne ; mais les Anglois ne les y voulu- "^'^g-^^-é^A-

rent rcceuoir , &: toft après les François leur firent leuer ce fiegc.

Tt ,j
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*rag. i^.prec. Lej François prirent Gergeau*rur les Anglois , & Meun - fur - Loire , & puis

* Tafbot fa. Baugency * , & toft après furent les Anglois defFaits , & le Seigneur de Talbot^
tr.eux chef pris,&; plufieurs autres,&: il y en eut dix-huiâ: cent de tuez vers Patay en Bcaufle.

fr"i»nief.
^"^ Le Duc dc Bourgongne alla à Paris deuers le Régent ,& renouuellerent en ce

f*2.2.7. lieu leurs Alliances & promefles , de perfecuter le Roy Charles.

Le Cardinal de Winceftre partit d'Angleterre auec quatre mille combatans

,

pourfeeourirle Rcgent &c les Anglois, qui reculoient lors de leur bonne for-

tune.

Tro'fs"'chll
^^ ^°y Charles remit enfon obcïflTancc Auxerrc, Troyes, Chaalons,Rheims,

lôso'Rheims &:plufieurs autres Villes; & fe fitfacrer Roy de France en la Cité de Rheims,
fs-'i^- audit an, le vingt-huidiefme* lourde Iuillet;puis s'en retourna par Soiflbns,

Charles'V H. Prouins , & Chafteau-Thierry , & par tout où il paflbit , tous fe rendirent à luy.

à Rheims. L#Duc de Betfort Régent de France pour les Anglois ,fe mit aux champs , &
*T/. a\x-huidi^°^^^ fon armée

,
pour combatte le Roy Charles , s'il euft voulu l'attendre.

Les François d'vne part, & les Anglois & Picards dc l'autre, furent longue-

*p^i-H'&}s- ment en bataille les vnsdeuantles autres à *Montefpiloy, mais ils ne combati-

rent point.

Le Roy Charles enuoya à Arras deuers le Duc de Bourgongne vne notable

AmbalTadc
,
pour trouuer entre eux quelque bon moyen de faire la Paix.

Les François prirent d'embléele chafteau d'Aumale, &puis Eftra- Paigny ;

5c toft après fe mirent en leur obeïflancc le chafteau de Thorfy,& chafteau-G ail-

lard , auquel eftoit prifonnier le Sire de Barbazan , qui fut mis en liberté.

Le chafteau &: la ville de Creil furent pris par les François fur Melllre Lyon-

ml de Bournouille y lequel reprit par force fur les François fon chafteau delà Brc-

tefchc.

Le Conneftable prit par compofition le chafteau de Galerande-en-Amon fur

les Anglois , &: puis ceux de RamcfFort &: de Malicorne.

Paris »iftcgé
Le Roy Charles mit en fon obeïlfanceplufieurs Places & bonnes Villes d'en-

fer le Koy trc Compicgnc & Paris , & s'en alla à Saind-Denys ; puis fit aflaillir iceluy Pa-

't^^^lT
^^^ "^> n^^'silne le peut prendre; de là il s'en alla enTouraine,à caufe de l'hyuer

quiapprochoit.

Le Duc de Bourgongne auec vne grofle armée s'en alla à Paris deuers le Re-

, gcnt ,& luy mena fa femme
,
qui eftoit fœur dudit D uc de Bourgongne.

Les Parifiens prièrent tant le Duc de Bourgongne, qu'il leur oftroya d'eftre

GouuerneurdeParisiufquesàPafquesenfuiuant, & y laifla Capitaine d'icelle

y\\W\ç,^'vLC de l'IlJe-Adam.

Vne courfe futfaitedeuant Creil par les Anglois & les Picards, fur lefquels

faillit Meiîîre lacques de cbnbannes auec toute fa garnifon,&y fut fi durement
combatu

,
qu'il y en eut plufieurs de tuez& de pris dc part & d'autre.

* pag.ijt. Vne pareille courfe firent iccux Anglois& Picards deuant* Lagny fur Mar-
ne , mais ils n'y gaignerent rien , &: furent contraints de fe retirer en leur Place,

*thid. Les François reprirent la ville de ^Laual furies Anglois, qui l'anoientprifc

d'emblée yn peu auparauant.

*v»g.i,<). Les François voulurent faire vne entreprife fur la ville de ^ Roiien, par le

moyen d'vn nommé le grand Pierre , mais ils s'efgarerent de nuid,& manquèrent
leurdelTein.

* ibid. Sainét-Pierre-le-Monftier^fut pris d'aftaut par les François, qui s'en allèrent

aflieger la ch.tnté-fir-Loire , dont Perrenet Grâjfet les fit retirer par vne merueil-

leufe finefle.

Le pays de Beauuoifis fut lors fi deftruit &: dépeuplé par la guerre
,
qu'il ne de-

meuroit perfonne dans les villages , &: n'y auoit d'entier que les bonnes Villes, &:

les bonnes Places,
* vag. *,%. Les Anglois mirent le fiege deuant Saint Celerin*, mais ils en furent*chaflez
^"^J'- par les François,

Chafteau- Gaillard fut airiegé& pris par les Anglois,

\
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Les Seigneurs de Smeufes &c de Halbourd'm * Picards furent pris au fortir de * "^^ Haut-

Pans par des François, qui leurauoicncdrefTé vneembufcadc. bourdm

Les François entrèrent dedans Saindt- Denys , & efcarmouchercnt durement
les Picards qui y eftoient en garnifon, mais enfin ils furent contraints de fe re-

tirer.

Strepaigny^ futaflfiegé & pris parles Anglois , & Torfy, le beau Chaftcau , le- * "l Eftrepai-

quel fut tout abatu&demoly. S^y

Meflîre Thomas ^/<?/^/^ Anglois auec peu de gens , courut le pays de Beau- *«/.Qmriei

uoifis &: de Cleremonc , malgré le Comte dudit Clercmont& les fiens.

Le Comte de Staftort Anglois aflîegca la ville d'Aumalle , &; la prit furie Sei-

gneur ^f Rambtires ,i\\i.'\ y fut pris prifonnier, & mené en Angleterre.

Le Duc Philippe de Bourgongne & Dame rfahcl de Portugal (vccntlcwis no-
pces fort noblement à Bruges, le neufiefme lourde lanuier audit an, &: cedit

Duc inftitua lors l'Ordre de la Toi/on d'or. rSï/î
La Htre Capitaine Françoispritd'embléelavilledeLouuiersfur les Anglois. Toifond'or.

Les Picards menans des viures à Clcremont en Beauuoifis , furent rencontrez
des Fran çois qui eftoient en plus grand nombre qu'eux , &: neantmoins ils fe def-

fendirent fibien, qu'ils contraignirent iceux François jle fe retirer.

''EnFeurierauditan,fut faitvn combat à outrance dans Arras de cinq Fran-
çois contre cinq Bourguignons, deuant le Duc de Bourgongne, luge en cette

partie , &: comba tirent tous fort vaillamment.

Ceux de Mclit»^(c déclarèrent François, SichalTerent les Picards hors de *^''^4 4/"'".

leur Ville.

L'an 1430, le Duc de Bourgongne auec toute fon armée s'en alla aflieger 1420.
Gournay-fur- Ronde ; laquelle Place fe mit en compofition , &: depuis luy fut

rendue par faute de fecours : & Meffire lean de Luxembourg s'en alla prendre

Franc-Chaftel dc-lcz-Beauuais , &: aucunes autres Places, qu'il fit brufier &:

démolir.

Le Duc de Bourgongne s'en alla à Noyon, & incontinent après il afliegea &
pritlechafteaude Toriy ,1c fit abatrc&: démolir,& fit faire vn pont en cet en-

droit fur la riuiere d'Oife.

La pHcclIe deffît vne compagnée de Picards qui alloient courir vers Lagny-
fur- Marne , & y fut pris Franquet d'Arras , lequel elle fit décapiter.

LeDuc7ff///f^*dcB.ir&:de Lorraineaffiegealc chafteau de Chappes-de-Iez- *«/.René

Troyes, le prit& le fit abatte,& n'y peurent les Bourguignons mettre remède.
p„f^^^ia-ç^i.

Le Duc de Bourgongne eftoit logé à Condun-dc-lcz Compicgne , lors que la ceiied Orléans

Pucelle fortit dudit Compicgne pour efcarmoucher;maiselles'engageafiauant, ^^'^ t.«/'^^»«'

qu'elle y fut prifc par Lyonnel de Vuaudonne , & fut mife es mains de Meflîre
'''

lean de Luxembourg ,
qui la fit mettre en prifon à Beaureuoir.

LeieuneRoy Henry, âgé de hui£t ans*, vint d'Angleterre à Calais, & de *P'»^.4«-

Calaisfutmené à Roiien, auec noble compagnie de plufieurs Seigneurs d'An-

gleterre.

Le Ducde Bourgongne afliegea^" Compicgne, dont eftoit Capitaine Guillau- *F''g-',\-

me de Flauy, auquel fiege furent faites plufieurs efcarmouches rudes & fan-

glantcs.

Les Liégeois& aucuns Seigneurs leurs voifins , coururentauec grandes forces

en la Comté de Namur,& y prirent aucunes Places, puis s'en allèrent alfieger

Bouuines

Durant le ficge de Compicgne ,la ville de SoilTons , &; aucunes Places d'alen-

tour, fe rendirent à Meflîre Avi« de Luxembourg.

Themmclairc Preuoft de Laon François, aflîegea Champigneuls, d'où il fut

chafleparlcs Anglois &: Picards, &: y perdit grand nombre de fcs gens, & fon

artillerie.

Le Duc P^/7//'/'<'j- de Brabant mourut àLouuain durant le ficge de Compic-

gne
,
parquoy le Duc de Bourgongne laiflant le fiege garny , alla s'emparer de la

Tt iij
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DuchcdeBrabant:&la Damoifclle de Luxembourg fe faifit des Comtcz de

Laigny,&:deSaind Pol.

Les François prirent Prefley-fur- Oife& les habitans à leur volonté ,
puis gai-

gnerentlefortMonftierde Moncy-deBeauuoifis:&: d'autre part, les Anglois

prirent en rifle de FranceDampmartin-en Goelle, la Chaffe Momay, & au-

cunes autres Places.

D'autre partleComtc de Stafort Anglois,pritd'affautBry-Contre- Robert*,

puis s'en alla courir iufques vers Sens en Bourgongnc, & prit quelques autres

Places en Brie.

Le P rince d' Oranges * & les Bourguignons furent deffaits en Languedoc par

les François,& ledit Prince fut contraint de fc ictter à la nage dans le Rofne pour

fefauuer.

Les François rauitaillerent Compiegne , & firent leuer le (îcge auec grand ef-
ufitgeieueàe £• Jceux Francois prirent plufieuts Placcs àlcntour , commc auflî la ville de
déliant Com- J i r i.i-itii rc ii-L
piegne,p.43. Clermont par le moyen d aucuns de ladite Ville ,& afliegercnt le challeau: mais

ils en furent chalfcz par le Comte de Hontinton Anglois , & par le Seigneur de

Halbourdin Picard.

Le Duc de Bourgongne remit fon armée aux champs , & s'en alla paiTer à Pé-

roné,mais toft après fon A uant- garde fut deffaite enG armigny^ par les François.

LeD uc de Bourgongne s'en alla à Royc
,
pour y attendre les Anglois

,
qui de-

iioient venir à fon ay de, auquel lieu les François luy enuayercnt oliVir bataille:

mais on ne luy confeilla pas de combatte , fans auoir ayde defdits A nglois.

Le Duc de Bourgongne& le Comte de Stafort prirent Laigny prés les Ca-
ftigniers, où fut pris l'Abbé de Saind Pharon frère du Stç^\^x\^wK deGamaches ,i>c

firent abattre &: démolir ladite Place
,
puis s'en retournèrent chacun en fa place,

à caufe de l'hyuer qui approchoit.

Les Bourguignons de la garnifon de Meaux prirent d'emblée la ville de Co-
lomiers en Brie , où Us firent grand butin.

Lestroisfiercs de Luxembourg firent leur partage, &fut Pierre l'aifné Com-
te de Conuerfan & de Sainâ:-Pol : & Melîire lean fut Comte de Ligney : &:

Louis eut Huclicrs &: Tingry : Meflîre lean eut Bohan Sarafin , &: plufieurs au-

tres Places , auec fa Comté de Ligney.

K^nthoine fils aifné du Duc de Bourgongne nafquità Bruxelles audit an, le

dernier iour de Septembre , lequel ne vefcut qu'vn an.

Le Comte de Vendofme prit le chafteau d'Autel, ScMeffire <^nthoine de Be-

thune dedans
,
qui cftoit Seigneur dudit lieu : mais les Communes le tuèrent à i'if-

fuc de fon challeau.

L'an 1431. les gens du Comte de Ligney prirent l'Abbaye de Saind Vincent

de lez Laon d'emblée , mais ils y furent laplufpart tuez
,
pris , ou mis dehors par

les Communes de Laon.

chariot de 0\'îares François prit d'emblée le chafteau de Rambures en Vymcù.
Le Comte de "W^vinch Anglois mit bas à Saingnis, le P</y?c«rf/^ que les Fran-

çois auoientefleué^ en armes, depuis qu'ils eurent pendu la. Pitcelle.

CMaïllotm de Eotirs appellant, fit vn cruel combat contre Mcflire Hector de

Flauy en la ville d'ArraSjprefent le Duc de Bourgongne, le 20. iour de luin au-

dit an.

La ville de Corbie fut aflaillie& manquée par les François , & tofl: après fu-

rent pris &: ahatus le chafteau de Morcourt, &le Hein, par l'ordonnance du
Duc de Bourgongne.

Les François afliiegerent le chafteau è^Anglure en Champagne, dont ilsfu-

Concile de rent chalTez par les Anglois ; qui firent abatte& démolir la Place.
£«7Z. M^y 07. Le Confeil de fainde Eelife s'aflembla à Eafle, bonne Cité , aflîfe fur le Rliin.
Bataille dt

t->i 1 n n- / -i- t n 1 1

Lorraine, où le Le Duc de Bar , auec vne puiliante armée , alliegea la ville de Vaudemont ,&
Duc de Bar^y? jof^ aprés fut la Bataille de Lorraine , en laquelle les Lorrains &L Barrois furent

p.^^^s/"'"^'^' deftaits , &leditPucdeBar pris parles Picards &: Bourguignons.

Antoine de

Bethunc

I43I.

* al. Berger

* /i/.atmé
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Le icunc Henry d'Angleterre fut facré Roy de France àParis,fur la fin du Sacre //« x*^

moisdeNouembrcauditan,en grand honneur &: magnificence, puis s'en re-
^-^Igi.Hri: à

tourna à Roiicn. f-««j ypfg.At-

Mcifire lea» de Luxembourg aflîegea & prit Guieron en Rerhclois , &: la fit dé-

molir , & aucunes autres places de là autour.

Ledit Roy A^c»ry fit le Seigneur de l'/y7^-y^(^rfw*Marerchal de France, *vagxi,.de

LeDucd'Alençonpritprifonnierle Chancelier de Bretagne ^ mais il le luy "sofficers.

fallut deliurer ,
pour crainte de la puifl'ance du Duc de Bretagne. pncJ/.'

Vne compagnée de François entra par intelligence dedans le Chafteaude

Roiien , auquel ils périrent tous par fante de fecours de leurs compagnons.

Les François prirent en vne nui£t d'emblée le chafteaude Domart enPon-

thieu 5 &: laïques de Craen Seigneur dudit lieu.

CeuxdeChauny fur Oife trompèrent le Capitaine deleurchafteau, & pri-

rent ledit chafteau par grande rufe de guerre,puis l'abatirent & le démolirent en-

tièrement.
. ,

Le Cardinal de SainBe- Croix fut par le Pape enuoyé en France pour y trouuer cardi»Ai Jt

moyen de Paix, &: fit tant à fa venue que Trefuesfurentfaites entre les François Sainae-Croix

& les Bourguignons.
^ . .

'„ ^//S::
Les Anglois prirent Montjay S>C autres Places en Tlfle de France,puis s'en aile- f/.^.yj.

rcntdeuantLagny ,oij ils firent plufieurs beaux fai£bs d'armes, mais nelapeu-

rent conquérir.

Vn grand nombre de Bourguignons partirent de leur pays pour venir ioindrc

leur Duc en Picardie , aufquels les François dreflerent vne embufcade , mais ils

ne les ozerentattaquer, quand ils eurent bien confideré le bon ordre auquel ils

cftoient.

Le Roy de Chypre trefpafla en icelle année ,& fut Roy après luy /f*/;? deLu-

Jîgfien {on fils.

Trente François *fortircntdeSain6t-Celerin,&trouuerentautretrcnte An- *P''i.f4-

glois, contre lefquels ils combatirent fi rudement qu'il y en eut plufieurs de tuez

fur la place d'vnc part &; d'autre , & tous les autres y furent bleflez.

Ceux delà garnifon duditlieu de SainétCelerixi* allèrent faire vne courfe *P'>s-55-&56.

iufquesdansvnvillageaudelàdeCaën,où ils pillèrent tout ce qu'ils y rencon-

trèrent de bon ,
puis s'en retournèrent en leur place , fans aucune perte.

Les Anglois aucc vne puiflante armée affiegerent * Louuicrs , de laquelle Vil- ^ph-^^-

le vn frère de la Hire fortit pour aller quérir du fecours, mais il fut pris en chemin

faifant,&: tenu prifonnier longuement à Dourdan: & par ainfi fut prife ladite

ville de Louuiers par lefdits Anglois, lefquels la ruinèrent en fuite.

Le Comte d'Arondel Anglois prit Sillé-le- Guillaume *
,
puis courut les pays * i'«i.é4.

du Maine &: d'Aniou , au grand dommage des habitans.

L'an 1432,. le zo.iourd'Auril, les François prirent par ftratageme de guerre la 143 z.

ckc de chdrfres ,
qui depuis l'an 1417. auoit toufiours fuiuy &: tenulc party de Pnfede chat-

Bourgongnc.
. ^ FrJfHs.p.su

Le Régent Duc de Bedfort, accompagné d'Anglois &: Bourguignons, allie-

gea Lagny ^ fur-Marne, mais il ne la peut prendre , à caufe de l'eftort& de la re- *Pai.r-& 53-

fiftance des François qui y furuindrent.

Les prifonniers qui eftoient dans le chafteau de Monccauxen Vimeu ,
prirent

la place fur les Anglois , dont grands dommages auinrent au pays d'alentour.

Les Gantois fe mirent en armes , tuèrent trois des Gouuerneurs de leur Ville

,

&: rompirent les prifons
,
puis s'appaifercnt.

Le Baftard de Sai»^- Polèc le Sire de Humieres furent pris par les François , en

allant de Picardie à Paris deuers le Régent
,
par ceux de la garnifon de Creil

.

Les François remparercnt plufieurs Places en Vymeu , & fe mirent iufqucs

dcdanslePont-de-Remyfurlariuierede Somme, & deftruifirent tout le pays

de là autour.

LeDamoifeau deCommercy prit d'emblée par efcalade la ville de Ligney-en-
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Barrois,&: la pilla entièrement:, puis y fie mettre le feu,& s'en retourna en fa

Place.

Le Seigneur de Ternant Bourguignon, prit d'emblée la Boue, proche de

Laon.

Le Duc de Bourgongne fit accord auec fa coufîne de Bauiere , laquelle pour (c%

prétentions & pour fon titre eut la Comté d'O ftreuan , & du bon gré du Duc ef-

poufa Meffire France BorfeleWoWzuàois.

*Pas. ^]ï.prec- Sire TheniM Conette tant renommé Prefcheur , fut pris à Rome , &: condamne

à mort par le Pape &: les Cardinaux , en laciié de Rome.
Dame i^nne de Bcurgofsgfte (cmme &;efpoufe du Duc de Bethfort Régent en

France , trefpafla lors en la cité de Paris.

Les AmbafTadcurs des Roys Charles VII. & Henry Vl.&de PhilippesDuc

de Bourgongne conuinrent enfemble à Auxerre
,
pour trouuer moyen de faire la

Paix , mais ils ne fe peurent accorder cette fois.

Blanchefin&c Anthoine de chamhaux François, effayerent defurprendre Dour-
lens fur le Seigneur de Humieres Picard , mais ils ne reiiflirent pas en leur entre-

prifc.

LcPeuf-MoÎKe, de l'Ordre de SainftBenoift, Gouuerneurdu Pape Martin,

fut exécuté à Rome pour fes démérites.

*pas.y.j.pre- T/;</w;wf/4;>e^ Preuoftde Laon prit la place de PafTauanten Barrois^, mais
(^dcn^e leDucdeBarl'afllîegeadedans&lepritjpuislefitexecuter enladitc place, la-

° quelle après il fit démolir.

Traité entre le Le Duc de Bourgongncfit IcTraité du Duc de Bar &: duComtede Vaude-

ne'/'J^e°Uit
^ont, pat lequel le fils aifué de Vaudemontcfpoufa la fille du Duc Benéi & fut

érieComteJe aufli faite la Paix cnttc iccluy Duc Ber/é Se les Comtesde Saind Paul & deLi-
vaudemont

. gj^gy . p^^ lequel Traité ce Comte de Ligney eut en héritage la Comté de Gui-

^^' fe,dugréduditDuciîf/?/.

La Ducheffe de Bourgongne accoucha d'vn fils à Gand
,
qui fut appelle IcJ/è.

* pa£. î6. Les Florins nommez Bttders * , & les Patars furent forgez nouuellement en cet-

teannée.

Ceux de Malines &: de Bruxelles furent en diffenfion les vns contre les autres,

& ceux de Gand bannirent auflï de leur Ville plufieurs Officiers d'icelle.

Les deux frères de Vergy firent guerre au Seigneur de ch,ifieauuiLnn , & luy

*ai. Gtancey
,
prirent Granfy * , &: treize autres de fes Places ; tellement qu'il fe rangea du par-

ttt Gray. jy (jgj François pour auoir leur ay de.

*Fxg.%s- Les Bourguignons prirent Efparnay * appartenant au Duc d'Orléans, lors

encor prifonnier en Angleterre , éc les Liégeois payèrent au Duc de Bourgongne

cent cinquante milferiiders; &: partant fut leur Paix faite.

lAii. L'an 1433. le Duc de Bedfort Régent en France , efpoufa en la cité de The-
roiianne lacqueltm aifnée fille du Comte de Snin£l-Pol, S>C donna en prefent à

l'Eglife d'icelle Ville cinq belles cloches.

Les François prirent par efcalade Saind-Valery fur lean de Brimeu Picard ; &
d'autre part Perrenct Grajfit prit auffi d'emblée la ville& chafteau de Montargis fur

les François.

Le Duc de Betfort &: le Duc de Bourgongne furent à Sainft- Orner pour par-

ler enfemble : mais ils ne s'accordèrent point , & fe feparerent mal - contens

l'vn de l'autre.

Maiftre lemdeThoify Euefque de Tournay mourut en cette année, &: furent

en débat pour l'Euefché Maiftre lean de Harcccurt, & Maiftre lean Cheurot Con-
feiller du Duc de Bourgongne-, lequel obtint cette Dignité, par la faueur &
puiflancedudit Duc.

Le Duc& la Ducheffe de Bourgongne s'en allèrent en leur Prouince de Bour-

gongne auec vnegroffc Armée, pour refifterauxentrcprifes des François, fpe-

cialement aux Bourbonnois : Ce Duc afficgea &: prit Muffy-l'Euefque , & plu-

fieurs autres places dans la Comté de Tonnerre, &: des enuirons, iufques au nom-

bre
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brc de vingt& quatre
,
puis renuoya fon Armée en Picardie.

/'///^j*</^P^(f/4'<'j'feruitcurdomcftiquedelaComtefledouagie*dcHaynauc, * «'Gilles

tante du Duc de Bourgongne,fut efcartelé, pour auoir voulu mcurcrir ledit
"^-^^^^'"^'^

Duc.
Les François prirent d'emblée Cr^7 en Valois, furie Baftard de Thian, te-

nant le party des Anglois,

Le Commun de Gandfe voulut efmouuoir contre les Officiers du Prince, &
les Gouuerneurs de la Ville : mais ils furentpreuenus par Icfdits Gouuemeurs , &:

n'ozerent mettre à fin leur cntreprife.

GtuUemet de y/<y«4«/^j du party du Comte de Ligney
,
prit d'emblée Bruyères

cnLaonnois.

Le Duc de Bourgongne tint vne iournce dcuant la place de Grancy , laquelle

il prit par faute de fecours, puis giuoya fon Armée deuant Aualon; laquelle

Ville fut aufTi prife d'affaut ,& entièrement pillée.

Meffire Pierre de Luxembourg ComtcdeSainél-Pol , &Ie Seigneur de "Vi^il-

leby Anglois afliegerent la ville de Saind-AJ^alery , & la prirent par compofî-

tion, puis tirèrent vers Monceaux &:Rambures: Mais l'epidimie prit au Com-
te de Saind- Pol , lequel en mourut à Blanguy en Normandie ; & luy fucceda en
ladite Comte de Sain£t- Pol Louis fon fils aifné , âgé de quinze ans.

Le Seigneur de laTremoiiille fut pris & arrcfté à Chinon *en l'Hoftel du *^J/^'
Roy C^4r7fj,& mené prifonnier,&luy fut ofté tout le gouuernement qu'il auoit

^'^'"

enl'HoftelduRoy.
LcComtedePenthieuremourutà Auennesen Hainaut, & fut en ce temps

grande mortalité* dans le Royaume de France , & aupaysd'enuironj&gran- *i'-99é'io4.

dediuifion entre les Seigneurs.

Guillaume Coroan Anglois, &: Guillemet de Haynaut du party de Bourgongne,
deffirent en Champagne Jean de Beaurain du party des François.

Martin le Lombart du party des François, prit le chafteau d'Happlaincourt,

maisMelfire lea» de Luxembourg y accourutmettrelefiegCj&Iereprit.

Ledit Meffire lean de Luxembourg dcffit le Seigneur^? l'er.mjj'ac François,

dans le pays de Laonnois, après qu'il eut tenu vne lournée à Villcrs le Carbon-
nier

,
pour la compofition de Monceaux.

La. H ire & Blanchefort logèrent à Beauuais en Cambrefis , & coururent iuf-
^

ques à Hafpie , au temps que la Franche fefte* y eftoit, &: bruflerent"Vi(^is,

Hafpirre ,& Beaureuoir.

La Duchefle de Bourgongne accoucha à Diiond'vn fils, qui fut fait Cheua- ^"Jff^"" (t'*

lierfur les Fonds à fon baptefme ,& fut nommé Charles , &:par fon pcre confti- roiols, </,?««*

tué Comte de charolon. Duc de uour.

LeDuc de Bourgongne tintla fefte defon Ordrede laToifon en la ville de f'"f%',ra'e'

Diion, fort noble &: folemnelle, puis s'en alla à Cambray *,&en Sauoye aux uaiier à /»»

nopces du Comte de Geneue &de la fille du Roy de Chypprc. *?/ àcham-
Les Bchaignons * deffirent les Pragois, & les reduifirent (feant à lencontre beryen érc

le Concile de Bafle) auquel Concile iceux Pragois enuoycrcnc requérir l'ab- * '^^2^''^^'""

- , .
' ^ £) j Ti «(Bohémiens

lolution.

Les Anglois & Bourguignons prirentla ville de Prouins fur les François, &
d'autre part les François prirentla ville de Sanicl-VnUry fur les Picards.

L'an 1434. le Comte de Ligney prit le Fort de l'Abbaye de ^</;/i'^-r/»f(r»/ lez- i4 34-

Laon, ce qui donna grand effroy àceuxdeLaon.
LeDuc de Bourgongne donna à fon coufin germain lean fils du Comte de

Neuers, la Comté d'Eftampes, de laquelle il porta le nom depuis, & le confti-

tua Capitaine de Picardie.

LeDuc de Bourgongne, garny de gens d'armes de fes p."iys de Flandres &:

d'Artois, retourna en Bourgongne ;& en fondit retour prit Mord llir les Fran-

çois, &:Mortagne fut abatu, puis fut demoly le fufdit Fort de Saind-Vincent

lez-Laon , moyennant certain Traité.

Vu
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Le Pape Eugène fc retira de Rome , & s'en alla demeurer à Florence.

Le Duc de Bourgongne prit Chaumonc en Charrolois fur les gens du D'ic ce
Bourbon , & aucunes autres Places , & fit pendre la plufpart des gens qui eftoienc

dedans.

Le Seigneur àLcTalbot ècccXu"^ àc l'IJIe-Adam prirent Beaumont-fur Oife fur

les François , & le démolirent; puis s'en allèrent affieger la place de Creil
, qu'ils

prirent : & aulli le Pont de Sainfte-Maxence , Clermont en Beauuoifis , &; Cref-

py en Valois furent pris d'aflaut.

Le Comte d'Eftampes, accompagné de Picards &: d'Anglois
,
prit Sainft-

Vallery par compo{ition;&: les Anglois en leur retour prirent Monceaux, & le

démolirent.
^rag, i^.frtc. Le Comte d'Arendel^ hn^Xoïs prit quelques places dans le pays Chartrain

,

& le Duc de Betfort Régent retourna d'Angleterre à Rouen &: à Paris.

Les François auec grande puiflance prirent Ham en Vermandois , Place

abandonnée par les Habitans, mais ils la rendirent bien-toft après au Com-
te d'Eftampes, pour cinquante mille efcus,& le fort de Breteiiil.

Meflire Guillaume de Rochefort ,
par la charge &: l'ordre du Duc de Bourgon-

gne , affiegea Coulonge-la-Vineufe par l'efpace de trois mois, & elle luy fut ren-

due, faufs les corps& biens des habitans de dedans.

Le DucdeBourgongne enuoya affieger Grancy
,
puis y alla enpcrfonne,&

elle luy fut rendue par appointement.

Le mefme Duc de Burgongne enuoya courir deuant Ville- franche , où cftoit

le Duc de Bourbon i& de là fes gens s'en allèrent alFieger Belle- Ville, qui leur

fut rendue.

*Pax^i.ii. Les Anglois affiegerent Saind-Celerin*à groffe puiflance , deffircnt vn

grand nombre de François
;
puis furent eux • mefmes déconfits , &c leur fiege leué.

La Hire prit le Seigneur d'Auffèmontà la porte de Clermont , lequel Sei-

gneur penfoit eftre fon amy &: en feureté auec luy , &: fut contraint de luy rendre

le chafteau de Clermont.

Les Communes de Normandie fe mirent fus , &: tuèrent aucuns des gens d'ar-

mes qui les dcftrouflToient&pilloientjpuisfe retirèrent; &: les gens d'armes en

tuèrent grand nombre toft après.

La litre reprit la Porte de Breteiiil furie Bon de Saucufts , & y mit gens d'ar-

mes
,
qui firent quantité de maux aux pays d'enuiron

.

**/. Comté Le5 Ducs de Bourgongne &: de Bourbon conuinrentenfemble en la cité* de

Neuers,& s'appointèrent en ce lieu par enfemble;&fi y vinrent les Conncfta-

ble & le Chancelier de France, &: fut là à cette fois conclue la Conuention
P/jf.y:. 5^ Afl'emblce*d'Arras,pourparuenir à la Paix finale du Royaume.

Le Damoifeau d'Orchimont courut les terres du Damoifel Eurard delà Marche,

& le Duc Benédc Bar enuoya aflieger Commercy , mais le Conneftable de Fran-

ce les appaifa,& prit alors en Champagneaucunes Places.

u Vue de Sa Lc Duc de Sauoyc , âgé de cinquante-fix ans , fe rendit Hermite en vne place
uoyefertnd jjommée MipaiUe , &: deux des Gentilshommes de fon Hoftel auec luy.

qLTdetùiif>,t Lcs Communcs fe mirent fus en Normandie * en grand nombre, & penfe-
//««Pape. rent prendre d'ailaut la ville deCaën; puis s'en allèrent deuant Auranches, &
^*F*T6( 66. iufques à Fougères, puis fe retirèrent; aucuns en furentpunis,&le Roy *par-
* VAutheur , donua aux autres.
q„ieih:td» ^ ^^ entra dc uuitdans Ics faux-bourgs d'Amicus & les pilla , Duis s'enre-
patty Bûurgui- r w\

r >r
g.ioa, tnttnd cournaenla Place.
/f^ccluyd'An- \j2.n 145J. Ic Duc de Bourgongue retourna de Bourgongne en fes pays de

^\\,e Flandres&:d'Artois,& enuoya fignifier au Roy d'Angleterre la Conuention &
^^^'

AfTemblée d'Arras.

Les Seigneurs de Barfay &c de Longttcual prirent d'emblée la ville de Rue,
coururent en Boulonnois,bruflerent Eftaples, & firent au pays d'enuiron des

dommages innombrables.
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Le Cotnre d'Arondel Angloisfut defFaic à Gerbcroy par les François , & b!cf-

fé fi durement , qu'il en mourut ^ tofl après à Bsauuais , où il auoit cité mené pri- * ï*»" ctàr-

fonnier «'"•f''f.<4.lonnier.
, ^ * / r „

.

;«"rf*«r» «.,?

Le Duc de Bourgongnedreflavnc Armée lus, pour punir ceux d Anucrs qui "titm^ri,»

l'auoient ofFenfc : mais le débat s'appaifa par argent qu'ils luy payèrent ,& fut 1^1]^^,
'''^

ainfi leur paix faite. ;«« *npiuf,turs

Les François prirent Sdincf-Det^ys^ que d'emblée que de force , pourquov "''"" '^«"^

vne quantité de Picards rut enuoyce a Faris,&: eurent pluueurs eicarmouchcs thcur.

entre Paris ic Saind-Denys. * ^- 35. s». ?«.

Les François de Sainét- Denys prirent le fort d'Ofteuan
,
puis s'en allèrent de-

uantDoreuille, qui fc mit en compofition deJe retirer eu de cembatre, mais les

Anglois fe trouuerent les plus forts au iournommé& affigné.

La Hire fit abatre &: dellruire le fort de Breteiiil , moyennant vne fomme d'ar-

gent qu'il en rcceut ,& s'en allèrent quelqucs-vns des habitans fc mettre & loger

dedans vne rué , & coururent& pillèrent tout le pays, & bruflerent l'Eglilc de
Goucliy ou Conchy ; comme aulfila ville de Crcfley.

Lemoisdeluilletauditan, vinrent en la ville d'Arras*le Cardinal de Sain- *p^^. 75.

£te- Croix, &: le Cardinal de Chypre, pour trauailler à la Paix du Royaume de
France.

Leiiù Comte </(f J'4?/f^-P<>/cfpoufaDamoifelIe leânne de .S<«rfculc fille & hé-

ritière de Mcfllire Robert de Bar,^ fille de la ComtefTe de Ligney lors femme de
MelTîrc/M» de Z«x^?«^<;«r^,&ccdanslcchaftcaude Bohan ou Bohain,le fei-

ziefme iour dudit mois de luillet.

LeBaftarddeHumieres Picard , deffit 7uon du Puys François, au retourdu
Rethelois , où ledit Tuon eftoit allé faire vne courfc ,& prendre des gens prifon-

niers , & enleuer du beftail en quantité : mais toute faproyc fut recouffe par ledit

Baftard.

Les Ambafladcurs d'Angleterre * vinrent à Arras à la Conucntion &: Aflcm- *
^*'f &P'i-

bléCjmefmeleDucdeBourgongncy vintenperfonne fort noblement accom- ^^-^^i-

pagne :Puis y vinrentles Ambaffadcurs de France, & û y furent les Députez
de* Paris, ceux du Royd'Efpagnc,duRoyde Nauarre,du Roy de Sicile, du *''''J"P«P«

Roy de Poulongne , ceux des Romains , &: ceux des trois Eftats de Flandres ,&
d'Artois , & des autres Pays d'iceluy Duc de Bourgongnc.

Le Seigneurde Chargny ou Charny fit armes contre vn Cheualier d'Efpagnc
en icellc vil le d'Arras

,
prefcns tous ceux de ladite Aflcmbléc.

Le Cardinal de Wmceftre * Anglois , vint à ladite Conuention fur la fin *pa£.yi.

d'Aouft
,
grandement accompagné.

En l'Abbaye deSaind-'Waulxou Saind-'Wafl: d' Arras tinrent leurs Con-
feils tous ceux qui cftoient là venus ,

pour traiter de la Paix finale.

Durant cette Conuention /a Hire^&L Peton paflerentlariuicrc de Somme à *Fag.6%.

Cappy,&: coururent tout le pays iufques à Beauquefne&à Dourlens ; le Duc
de Bourgongne enuoya contre eux , & fit tellement befongner qu'Us rendirent

tout ce qu'ils auoient pris &: rauy.

L'Admirai de Icnnc * defconfit les Roys d'Arragon, &: de Nauarre,&: les **/. Gennes

Princes d'Italie deuantGayctte ou Cayette, qu'ils auoient alTiegée par mer &
parterre.

Les Anglois fe départirent^ de la Conuention d"Arras lefixicfmciourd'Odo- *^''£-7h

bre ,& s'en retournèrent en Angleterre, fans rien vouloir accepter des offres à

eux faites.

Après le départ des Anglois de la ville d'Arras, les Ambafladcurs de France xrmtéd'Mn?
befongnercnttellementauec le Duc Philippes de Bourgongne, que la Paix fut ratuu r»>

faite du Roy &: du bonD uc , &: publiée par tout , à la très- grande loye de tout le Ç'^pl'" ^J f

Royaume de France , & leur Traité mis par efcrit. Lan d»c de

Les Anglois durant la Conuention d'ArrasaflîegerentSainél- Denys, & y U- ^'"nengnt

.

urcrentduraflaut , mais les François dcftendirent tellcmentla Ville, qu'il con- ^^%]^frec^a"

V u ij



340 Abrège' de l'Histoire
uint aux Anglois de fe retirer de l'aflaut : mais peu après ladite Ville leur fut ren-

t,Mi.nus. due* par Traite.

*t»g 70. Les François prirent d'emblée le Pont de Meulan * , & la Reync tfabd de
»^-./.dcB3uic-

France *treïpa{ra lors à Paris en l'Hoftelde Samd-Pol, pour laquelle le Duc
Trejfiudeh dc Bourgongncfift Célébrer àSaind-Vauxd'Arras vn notable &:folemnel Ser-
Reyne ilibeau, ^-^^

^ auqucl il fe trouua en pcrfonne.
''

LeDucdeBourgongneenuoyafignificrau Roy d'Angleterre comment il s'e-

ftoitappaiféauecleRoy Charles de France , de laquelle nouuelle les Anglois fu-

rent très mal contens.

Let Communes d'Amiens& des enuirons noyèrent leur Capitaine , fe mirent

fus en aflemblce,& firent grands defordres en plufieurs lieux; puis furent cha-

ftiez, & aucuns d'iceux exécutez.

La ville de Rue fut remife en l'obeïflance du Duc de Bourgongne.

*v»i.66. Les François prirent d'emblée la ville de £>/<f/'/'f *,&Fefcamprerendit àeux

toft après; puis Monfticr-viller, après Harfleur,&plufieurs autres Villes de là

autour.

Les Anglois après auoir déifie les Picards , manquèrent vne entreprife fur

Ardre.

Les Bourguignons prirent Nogcnt le Roy, &Montigny,&: ceux dc Pontoifi

* ?ag.i^. >f fe rendirent au Seigneur de L'îjle-Adàm tenant le pariy de Bourgongne ; le Bois

* v»l. «8- de Vincennes ^ fut aulli pris , & en furent les Anglois mis dehors.

*?ng.%6. Les Efcorcheurs ^ fe mirent adonc fus en Champagne premièrement, &; fu-

rent dits Ejcorcheurs , pource qu'ils defroboient tout le monde , &: defpoiiiUoient

iufqucs à la chemife, dont le Conneftable fit exécuter aucuns, & enuoya les

autres en Normandie.

Le Roy d'Angleterre efcriuit à ceux de Zerrice en Rolande
,
pour les faire

rebeller contre le Duc de Bourgongne leur Seigneur,

Le Duc de Bourgongne fe délibéra de faire guerre aux Anglois
,
pour aucunes

cntreprifcsquilsauoientfaitcsenfespaySj&efmeutles Flamans pour aller aflle-

* P'*g- 97- g^"^ Calau *

.

i ±7,6. ^^^ ^43^- ^" François & les Bourguignons prirent enfemble , la ville de

*p.87.88 90- Saincl-Dcnys^ ôicîotcciwr^ les Anglois : Ettoftaprès entrèrent dedans Paris par
Rtdditimde lemoycn d'aucuns des habitans, & les Anglois fe retirèrent dedans la BafiilU-
*"'' ' ' * SainH-Antoine y laquelle ils rcndirenttoftaprés,&:s'enallerenttous à Rouen.

* ftg. Sf- Le Conneftable s'en alla en Champagne , &: là prit plufieurs Places ^ lefquei-

les il mitenl'obeïflanceduRoyc/'rfr/fj-.

L'Euefque de Liège auecgroffe Armée fe mit aux champs pour deliurcr fon

pays d'aucuns Saquemens qui le gaftoient: Il prit de leurs Places, en fit pendre

plufieurs ,& entre les autres fit abatte le chaflcau de Beaurain.

Gamaches &: Aumale fe rendirent au Seigneur d'Auxy ou d'Aufchy , du party

de Bourgongne.

Eurardde la Marche prit Orchimont, laquelle Place il fit depuis defmolir &
abatte.

*M-979S. Ceux de Calais* coururent iufqucs à laBaflc-BoulongnCj&iufques à Gra-
uelingueSj&deffirent grand nombre de Flamans qui s'eftoient mis fus pour les

combatte.

La Hire prit Gifors fur les Anglois, mais toft après il en fut mis dehors.

Les Flamans firent leurs aprefts pour aller à Calais , &: aulfi fit le Duc de
Bourgongne, ôi prirent la place d'Oye tout premièrement, laquelle ils abati-

rent; puis prirent Nurcqj&l'abatirent, puis s'en allèrent loger deuant Calais,

&afreurer là leurs engins.

Le fiege eftantainfi deuant Calais , vne Compagnie dc Picards s'en allèrent à

Guifnes ,& en leur chemin prirent Banelinguehen &: Sangate par amiable com-
pofition.

LeDuc de Cloceftre ou Gloceftrc enuoya dire au Duc de Bourgongne
,
qu'il
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le combau'oicdeuant Calais, s'il levouloit là attendre.

Vne Eaftide fut faite Se pafTée *deuant Calais ,& la voulurent les Flamans *'»/.pofce

garderjmaislesAngloislaprirentfur eux j&Iadermolirent,&; tuèrent ceux de •

dedans.

Les Flamans dellogerent de dcuant Calais contre le gré de leur Seigneur, &:

s'en retourn crcnt en Flandres en grand defaroy & confufîon , & les Picards Celc-

ucrent auffi de Guifnes.

Melfire Florimont ou Florïmond de Brimef* , Se Me ffire Herfin de Ricames pri-

rent fur les Anglois la ville du Crotoy * par vne cautelle bien fubtilc.
*
^»g.9^ trtc.

LeDucdeCloceftre defcendit à Calais, & s'en alla courre en Flandres, &
mettre le feu en plufieurs lieux , au très- grand dommage du pays.

Meflire Thomas j9«/>/f/,&:le Comtede Flaquenberth Anslois pafTerent en
Blanche-Tarce^, & allèrent courir iufques à la Bry , & prirent d'alfaur ce Cha- taque

ftcau là , &: grande quantité de prifonniers en Ponthieu ic en Artois , fans y trou- * ^«g. )%.

uerrefiftance.

Les Flamans tuèrent Meflîre lan de Homes Senefch.'.l de Brabant, &:ceux
de Bruges ^ tuèrent leur Efcoutete * , & fe mirent en armes. "^ ^H- ' oo.

La Etre prit d'emblée la ville deSoillonsfurleComte de Ligney, & aucuns ^LomtoU*
autres prirent Fefcamp fur les Anglois ; &leDucd'yoi-ch conquit Sainâ:-Gcr- Sentinelle.

main-fur-Caly,auecpluGeurs autres Places delà autour, dont il iit abatre au-
cunes.

La DuchelfedeBcdfortfe remaria à MefTire Richard BondemUe à fa volonté :

& Dame lacqueltne de Eauicre Comtefle d'Oftreuan trefpafi'a lors, au mois de
Noucmbre , &; fucceda en tous fes héritages le Duc Philippe de Bourgongne.

Le Duc de Lorraine, aufli Roy de Sicile, fut mis à deliurance de iaprifon UDucdtLoc.

pour vne fomme d'argent,&:pour la Chaflellenie de Ca£el, qu'il dclaiifa hère- faine;7;«-i je.

ditaircmentau Duc de Bourgongne. &""" '^'^^'

GmllAunie de Flauy * reprit Compiegne fur le Conneftable de France, qui ^vug.^y^%,

l'en auoit mis dehors,& les Anglois reprirent Pontoife* d'emblée fur les Fran- *Pag.^^,

çois.

LeRoy d'Efcofle^futtuécruellementparleComted'Auchelles fon oncle, *P''r?f.9<.

& fa mort vengée terriblement fur ceux qui It meurtrirent.

La Hm & Poton faillirent vne entreprife fur Rouen,&: en leur retour furent

deffaitsparles Anglois à Royelez-Gerberoy.

L'an 1437. ceux de Bruges tuèrent deux de leurs Bourgs-Maiftrcs , leur Sei- 1437.
gneur y alla à main-armée, &: y fut en danger de fa vie ;& entre les autres ils y
tuèrent le Seigneur de l'ifle-Adam^, & fi firent décapiter aucuns des Officiers du * pi^.iqo.

Duc.
La Hire^ courut tout le pays de Beauuoifis, & dctfit ceux delagarnifon de *^/ieBourg-

Roye , entre les autres y fut tué obelet de Folleuilie Capitaine de Roy e.

Les François prirent de force Chafteau-landon*fur les Anglois , & après *P'ig^^,.

Nemours, puis Charny;& de là s'en allèrent aflieger Monftreau,le Roy mef-

raes y allaenperfonne,&au boutdefixfemainesils emportèrent la Ville d'af-

faut , & le Chafteau leur fut en fuite rendu.

Ceux de Bruges faillirent de leur Ville, &: s'en allèrent affieger la ville de l'Ef-

clufe, mais toft après ils retournèrent fe renfermer dans leur Ville pour crainte

de leur Seigneur.

Les Anglois afliegerent Fefcamp , &: le prirent par compofition , mais toft

après les François le reprirent derecheffur eux.

Le Seigneur d'Auffemcnt prit dedans Beauuais la Hire pour contre-vengean-

ce,& ne fortitde fes mains iufques à ce qu'il euft payé bonne finance pour fa

rançon, &: rendu le chafteau de Clermont.

Le Roy accompagné du Dauphin, & des Seigneurs de fon Sang, s'en alla à Entrée ^«Rriy

Paris , Q\x. il n'auoit cfté depuis l'an 1418. & luy fut fait grand honneur à fon ''^'"^«'f-J-f-

Entrée.

Vu iij
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Le Seigneur d'Auxi ou d'Auchy auec grande compagnée de Picards aflicgea

*f':.9t.frtc. lcchafteauduCrocoy^,maisles Anglois leur firent leuer ce ficgc à leur grande

honte j leDucdcBourgongne cflanc à Abbeuillej&laDuchefleàHefdin: ÔC

les Anglois bruflerent Auxi , Labroy e , Regnauuille , & Aubin

.

*FM{.t6.^(. Les François , qu'on nommoit lors Efiorcheurs * , coururent en Ponthieu &
«^ '°'- en Artois

,
puis repaflcrent la Somme iufques à Lyhons en Sancers , & de là es

Terres du Comte de Ligney ,& en Cambrefis, puis enHaynaut; &: finalement

ils fe retirèrent en Champagne.

*p«x.9î. Lacherté fut fi grande par tout ^,&fpecialement au Royaume de France:

. . que le feptier de bled , mefure de Paris , valut en Artois peu moms de dix francs,

tngUn. après laquelle cherté luiuit la peite terrible.

Les Gantois fe remirent en armes, &: firent grands defrois & outrages, puis

fe retirèrent en leur Ville pour cette fois: & ceux de Bruges firent leur paix auec

leur Seigneur par certain Traité qu'ils luy firent honorable &; profitable , ce qui

fc paflfa en fa ville d'Arras.
Rtnonutttemct jr^^

pueirc Tccommcnça entre les Lorrains & le Comte de Vaudemont, au

r«f<;cLorrai- grand ûommagc dcs pays dcsvns &:des autrcs.
ne <ii:ecu Cote

j^g^ loups ^ entrèrent dedans Paris de nuid par plufieurs fois , & y eftranelc-

*P^^.y,, rent pluueurs pauures gens malades , $c aftaraez : car la cherté 6c la peite y
eftoient terribles.

1438. L'ani4}8.continuala famine, lapcfte,&:lagucrrepar tout le Royaume de

France , & en moururent des gens fans nombre.
Longiicuiiie ^es Anglois aflîegcrent LongutuiUe appartenant à U Hire, te fes gens la leur

ItrTkW Hirc, rendirent tantoft après , &: puis Gharles-Maifnil , &: autres Places que tenoient

les François dans le pays de Caux.
Le Traité de mariage fut fait du fils& héritier du Roy de Nauarrc , & de la

fille du Duc de Cleues , niepce du Duc de Bourgongne.

*p*f-94- Montargis*& Chcureufe fe remirent en l'obeiffance du Roy Charles,
*T»l.ioT. Débat eftoit lors entre le Pape Eugène^ 6c ceux du Concile de Bafle , le Roy

Charles fauorifoit ceux du Concile : & le Duc de Bourgongne , 6c le Roy d'An-

gleterre eftoient pour le Pape.
» ibid. Traité de mariage fut fait de Dame Catherine^ (A\c à.\x Roy Charles de Fran-

ce ,& de Charles feul fils 6c héritier du Duc de Bourgongne Comte de Charolois.

Le C^w/r (5/'£//retournadc la prifon d'Angleterre, où il auoiteftc depuis l'an,

quinze
,
par efchange du DucdeSommerfet,qui auoit efté pris à la deftroufTc

^

p^^.é^.cy dnDucdeClerancc àBlangis;&toftaprés ilrepritHarfleur^,&^ aucunes au-

tres Placesfur les Anglois au pays de Caux, puis s'en alla à Bruxelles deuers le

Ducde Bourgongne fon beau-firere , &: en fon retour prit Bretigny, à la prière de

ceuxdeNoyon,&;fit pendre ceux de dedans.

Les Efcorcheurs , en nombre de fixmillecheuaux, s'en allèrent courre iufques

deuantBafle, où fctenoic alors le Concile, &: iufques à Blanquefort, puis tirè-

rent en Aufîay dans la Bourgongne, &: iufques en Aùuergne, faifans tous les

maux du monde par où ils palToient, fans nuls efpargner.

Les gens du Seigneur de LAIoiiy prirent Raulot fur les gens du Comte d'Eftam-

pes, lequel les cnuoya aflieger& prendre à fa volonté, 6c il les fit tous pendre.
*p»g.9i. Les kn^\o\sTpnxcntà^cva\)\cz Sainct-Germam-en-Laye^ , 6c Gerberoy.

Vnefemme fut trouuée en Vymeu , laquelle auoit tué plufieurs petits cnfans

,

lefquels elle cuifoit & les mangeoit , & fut bruflée à Abbeuille pour cette

caufe,

nfpZJz'iian- Ceux de Bruxelles 6c de Malines furent en grand dcbat les vns contre les au-

çoisé-Angiois ttcs, maisleur Seigneur les appointa ,& Ics remit en bon accord,
foHrUp^.x. Les Députez de France&: d'Angleterre s'aflemblerent entre Calais &:Grauc-
* Pag. 97. linges

,
pour trouucr Paix eldits Royaumes , mais ils ne firent rien cette fois.

*c'*(ivneie. Le Duc de Bourgonenefutincité denovcr la villede Calais^par la rupture

fte d vne dique ''',mais tout cheut a neant,&: ce voyage luy couita largement.
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Hûdigne , vn routier François, eftanc mal auprès !c Roy de France pour fes

démentes, le recira en Guyenne, là où il prit fur les Anglois plufieurs Places, &:

alla courir iufques à Bordeaux &: y faire vne très-dure guerre aux Anglois, tel-

lement que le Roy pour ce fuiet luy pardonna fon mal talent.

L'an 1 439 . le Pape Eugene*enuoya par toute la Chreftienté fcs Lettres Apo- 1 4. ,

ftoliques,contenans citation, monition, &: exhortation contre le Pape Félix *?<igi-^.p'rec.

Duc de Sauoy e , bL contre tous (es adherans
,
pour ofter le Schifme de l'Eglife.

lacoiin de Edwquettn feruiceur duComte de Ligneybatit& outragea aucuns
des Archers &: des Officiers du Duc de Bourgongne & du Comte d'Eftampes,

dont le Comte de Ligney encourut la male-grace duditDuc, mais par certains

bons moyens ilfe reconcilia auec luy.

Le Comte de RichemoncConneftable de France auec quatre mille comba-
tans, s'en alla alTieger la villede c»/^^«xen Brye,&: la prit to 11 après d'aflaut, ?'»/? </^Meaux

fur le Baftard de Thian du party des Anglois , lequel il fit décapiter. Les Anglois '"'•^' '°'"

s'afTemblerent pour faire leuer ce fiegCj&afTailIirent la Ville, que les François

qui eftoientdedansdefïendirent vaillamment, fi qu'il conuint aufdits Anglois

de retourner en Normandie; & toft après le Marché-dc-Meaux fut rendu aux
François.

Les François , auec toute leur puifTance , tirèrent en Normandie , & s'en aile -

rentaffieger Auranches*, mais les Anglois les obligèrent à leuercefiege. ^^ibu.

Durant ledit fiege , deuant Auranches , le Seigneur de Bueil prit par efcalade

la ville &: le chafteau de Sainde- Sufanne ^ au pays du Mayne , fur les Anglois. * p«». ,01.

Dame Catherine de France fut enuoyée notablement aa Comte de Charolois*^ * p^^. 10-.

pour eftre fa femme efpoufée ,elle venue en âge.

Le Baftard de Bourbon s'en alla prendre d'emblée la CMotte en Lorraine, &
coururent& pillèrent fes gens la ville de "Vi^aurengeuille

,
qui durant toutes ces

guerres eftoic demeurée inuiolée, pour l'honneur & le refped de Saind Nico-
las ; ceux du pays rachetèrent icclle place de la Motte pour vne fomme d'argent;

& en retournant ledit Baftard en fa Place, il fut deffait par les Bourguignons dc-

lez Langres.

Les Députez de France, de Bourgongne, & d'Angleterre fe raftemblerent Autre A([em.

entre Calais &:Grauelines,mais ils ne fepeurentencoresaccorder pour cette fois. ^/•^'/"Ftan-

Les Anglois pafTerent la riuiere de Moreul,& s'en allèrent affieger Follcuil- '^Tm^janfeT^
le, laquelle Place leur fut rcnducr toft après, & ils y mirent garnifon de leurs /""/.

gens; puis s'en allèrent à Lyhons en Senters, dont ils bruflerenc l'Eglife, &: plus

detroiscentpcrfonnesqui y eftoient allez comme en lieu de refuge &: de feure-

tè: après quoy ils coururent &: pillèrent ledit pays de Santers, par l'efpace de
dix iours ; &: en fuite , s'en retournèrent en Normandie.

L'an 1440. le Duc deBourbon prit à Loches, le Dauphin* de fon bon gré, i^aq
bc s'aijierenc enfemble à Moulins plufieurs grands Seigneurs

,
pourquoy le i.î prai^uerie,

Roy entra à puiffance dans le pays de Bourbonnois , & les fit retourner en fon ^^^i- 104e'

obeïlTance.
^°^

Vne troupe de François coururent &: pillèrent en la Terre de Nèelle,maislc

Comte de Ligney les fit ruer ius.

Les Anglois, auec toute leur puifiance, s'en allèrent affieger Harfleur* par *p^^.,oç.

mer &: par terre , les François &: les Picards fe mirent fus pour faire leuer ce fiege

,

mais ils ne peurent , &: fut la Ville rendue aufdits Anglois ; &: toft après fe rendit

auffià euxla villedeMonftier-Viller*. ,p ^^^
Les François prirent &: rcmparerent Louuiers *,& le Roy tira à Chartres,

^
pour faire auancer fon Armée en Normandie, puis ils prirent Conchcs * au- ^

"^•"7-

die pays de Normandie.
Les Anglois &: les Gafcons de Bordelois alTiegerent Tartas appartenant au

Seigneur deLabret, * laquelle Place au chef &: à condition defix ou feptmois, * fag.\Q%.

fc mit en compoficion de fe rendre ou de combattre à certain iour.

Le Roy Charles s'en alla à Treyes * pour remédier aux maux que les Fjcor- *pag.io».
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Voyage duKoy chcuïs faifoicnt lors en Champagne, & en fit aucuns exécuter des plus mauuais,
«Troyes. ^ nover le Baftard de Bourbon : &: fit alors vne noble Ordonnance pour le paye-

ment des gens d'armes ,
pour releuer&: foulagerle peuple des maux mnombra-

bles que leurs faifiDJent les gens de guerre.

*v<ii.Mo.^rtc. Les Anglois de CMante * coururent iufques à la Porte Saind Jacques à Pa-

ri s, mais en leur retour les François lesdeffirent, &recouurerent fur eux tout ce

qu'ils auoient pris&rauy.

* VnT \\i Le Seigneur de Brefé , & Tloquet prirent de force le Chafteau de Beaumont'

/<'-ii'/!'^fr,*& aucunes autres places, & entre les autres ils prirent Beauuaifine,

& Eureux.
* v»g. m. Les Anglois prirent &: pillèrent Cornille ^& ^ Chantran par le moyen d'vn
* al. en Char-

p^ifonnicr de dedans , & fit cette befonene Meffirc François l'Arra^onnois tenant

lors le party des Anglois.
Trf^iuit u Lg iQjjj (Je la Chandeleur auditan trefpafla Madame de Richement fœur du
Conneftable, ^^ j „
^iii.é.;i«- DucdeBourgongne.

Sire Regnaud (icxcàc la Hire ,(c tenant à Nully prit le Chafteau Dyancourc
de lez Abbeuille, &: le Seigneur dedans , &ruams les Picards qui vinrent fur

luy.

Les gens du Comte de Ligney prirent le Fort duBac à-Bery fur les Fran-

çois , & toft après les François le reprirent fur eux, puis fut encore reprife la

Place ,& démolie cette fois

.

Les Ambafladeurs de France & d'Angleterre conuinrent à Saind-Omer
auec le Duc de Bourgongne pour trouuer Paix efdits Royaumes ,& pour la deli-

*rag.iai. urance duZ)«f^'Oy/f<î«/, *&mirentparefcritcequ'ilsbefongnerent,pourrap-

porter chacun deuers leurs Seigneurs& leurs Confeils.

Guerre du La guerrcrccommença entre les Lorrains & Barrois contre ceux de Vaude-
vucdeLoi- mont,& firent efdits pays des maux innombrables, autant les vns que lesau-

^me^nct7"Z'tre tres,&: enuoya le Duc de Bourgongne vn bon fecours au Comte de Vaudemont.
le ccm -e de Le Duc d'Orlcans ^ fut deliuré de la prifon des Anglois par le moyen du Duc
* î"»/""""' de Bourgongne , & de grofle finance qu'il en paya, après quoy il fiança la fille de
Dehurance é' Cleucs tres-bclle Dame,niepccduDucde Bourgongne, &:refpouia dansl'E-

chl'rîfs Duc S'^^*^
Saind-Bertinenla Ville de Sainft Omer, auec grande &: noble folemni-

d'orieaosyfe. té}& porta Ic Duc d'Otlcans l'Ordre de la Toifon d'or, duquel Ordre lafcfte
re du Rôy fut alors faite &:celebrce fort folemnellement, &c fi furent les Colliers du mef-

me Ordre portez aux Ducs de Bretagne &d'Alençon.
Les Ducs de Bourgongne& d'Orléans ainfi alliez par enfemble , tant par cet-

teaffinité, comme par fermens & promeffes, s'en allèrent à Bruges, là où ils

furent receustres-honorablement,&puisilsallercntàGand, &lorsledit Duc
d'Orléans prit congé, & s'en alla par Tournay en fon pays.

lAcdive Jean de Luxembourg Comte de Ligney , trefpafla lors au Chaftegudc
Guifc la veille des Roys , &: fut enterre dedans l'Eglife de Noftre-Dame de
Cambray.

Les Anglois de Soleuille coururent, & pillèrent la Ville de Dours, le Sei-

gneur deDours les pourfuiuit, mais indifcretement, de forte que les Anglois le

tuèrent , auec aucuns autres Gentilshommes de fa compagnie.

Les gens du Comte de Saind-Pol deftroufTerent l'artillerie du Roy, quipaf-

*Pai. 109. foit à Ribemont rleRoytiradeTroyes * à Laon pour s'en venger, & enuoya
fur les Terres dudit Comte, puis fut la paix faite entr'cux moyennant certaines

conditions ,& par bonsmoyens.
La DuchefTe de Bourgongne alla à Laon deuers le Roy , où elle fit peu de

profit: aufïï y fut la veufueComtefle de Ligney
,
pour releuer fes terres qu'elle

tenoit du Roy : ce que firent femblablement plufieurs autres Seigneursdelàau-
tour , tenans leurs terres du Roy.

Aucuns Saquemans partans de l'oft du Roy s'en allèrent courre en Hay-
naut,&:fc logèrent auflilà, où ils furent fi durement aflaillis par le Bailly de

Haynaut
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Haynaut qu'ils laiflcrent toutes leurs defpouilles

, &: les gens du Comte dé

Saind Pol ruèrent ius IcdemeurantauPont-à-Nouion.

L'an 144t. la Duchefle de Bourgogne fit fes PafquesàLaonjOÙ eftoient le 144!*
Roy &: le Dauphm , &: en fonretour fes gens qui l'efcortoient , defîîrent en che-

min aucuns pillards François qui venoient de courre en Haynaut: &: lors eftoient

deuant Mont aigu,aufiege,lesgensduDue de Bourgongne, laquelle place

fut enfin démolie &: abbatuë, à la très-grande ioye &c fatisfadion du peuple de

là autour.

Le Roy à fon depnrt de Laon s'en alla à Compiegne , d'où il alla aflîcger

Creil^
,
qui Ce rendit à la condition de douze tours Ville & Chafteau

,
puis . J^^^'

"*^*

il s'en alla afficger Pontoife * puiflamment ; car fes troupes eftoient bien là *p«^. h,-.

d'onze à douze mille bons combactans.

Nonobftantla puillancedu Roy, le Seigneur de Tallebot Anglois rauitailla

•^la ville de Pontoife vnefois, &: la féconde fois il y ietta nouucllesgens. *Fag.ijj^.

Le Duc d'Iorch ^ &; les autres Seigneurs Anglois vinrent à Pontoife aucc*,^,*/.

grofle puifl'ance pour combatte le Roy
,
qui changea fon logis, & s'en alla reti-

rer à Poifly , laiffant en la Baftide Saind -Martin de deux à trois cent com-
batans , qui s'entretinrent là vaillamment : les Anglois tirèrent après le Roy
pour le combattre, & il s'en alla à Saind-Denys, &;lors les Anglois pillèrent

PoifTy ^ ,& s'en retournèrent en Normandie. *^''i- "*•

Le Roy retourna en fon camp deuant Pontoife , &: toft après il fit affail- p„fe j^ pon-

lir la Ville par fi grande vertu, qu'elle fut conquife &: emportée de cet toi*^''^'^-

affaut.

Le Duc d'Orléans s'en alla à Hefdindeuers le Duc de Bourgongne, pour taf-

cher à trouuer moyen de reformer le gouuernement du Royaume de France,

pour y mettre paix.

Le Duc de Bourgongne fit abbatre Montaigu, que le BAmoifeau de Cowmcncy ^ */?/.Gommer-

auoit fait rcmparer nouuellement
,
puis s'en alla àTroycs &cn Bourgongne :

'^^

& lors furent mispareftat certains Articles que les Ducs d'Orléans, de Bour-

gongne, & de Bretagne auoicnt concludde remonftrer au Roy, afin furiceux

d'auoir prouifionpourlebiende tout le Royaume de France , aufqucls le Roy
bailla refponfe.

L'an 1442,. le Roy deFrancemitfuslaplusgrandeArméequ'ileuftoncques 1441.
dreffce en fon temps, pour tenir /a lournée de Tartai'^ , laquelle il tint en pcr- "^"/lo**-

fonne,leiourdeSainâ:-Iean-Baptifte audit an, accompagné fort noblement,

& luy fut la Ville rendue.

Le Roy s'en alla deuant Sainâ:c*Seuere, forte Ville à cinqfermctez^,tou- *-ï'.Saina-

tes lefquelles furent conquifes &; prifcs d'aflaut: mais toft après que le Roy s'é-
*^^"pojtes

loigna de là, les Anglois les reprirent toutes ;& le Roy y retourna, &: les prit là c// Tours

de force encores cette fois.

Le Roy prit Marmande, puis afliegealaReole, laquelle Place futprifed'af- conqueftes m
faut, puis luy fut rendu le Chafteau : alors leurs chenaux fe prirent à mourir de Guyenne,

faim , &: les conuint faire tirer vers la Nauarrc , & lors les Anglois reconquirent

par certains moyens la Ville d'Acques*. * ai. Da-c

Le Roy s'en retourna à i/^/;/^/;^^^» pour défaut de viurcs,&/rf Hire trefpafta £« Roy à

à Montmorillon. r 7'"^";
I T- • t-> ^t Trejpus du ct-

Les Anglois prirent Conches en Normandie ;& les François prirent Gaular- ubreiznïK.

don au pays Chartrain,

Meflîre lea» de Gnpa»es^î\M trahy de fes gens mefmes, qui le iiurerent aux *^; cama.
Anglois; il eftoit Picard, Capitaine de Dourdan. ches

Les François& les Anglois fc rencontrèrent auprès de Gauuille,&: fe comba-
tirent fortement, mais enfin les Anglois furent deffaits.

L'Empereur d'Allemagne &: le Duc de Bourgongne fetrouuercnt cnfemble lEmptreur

cniacité deBefançon. ^ ''« ^"' *''

Les Angloismirent vne Baftide deuant D.epc*,&: le Comte d'Eftampes af- *p",^°?f."^'

Xx
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fïegca dedans Nully Pierre Régnant vn routier François, qui luyrendicla Place,

& le Comte la fit démolir &: abatte.

1443. L'an 1445. le Roy de France mis fus vne grofle Armée pour entrer en Nor-
*p<i^.iii.é- mandie, & enuoya auitailler ceux de Dieppe*;& d'autre part le Comte de

*pJ'g.nt' Sommcrfets'en allacourre le pays d'Aniou ^ &mrqucs en Bretagne, &: afficgea

*-/.Pouançay le challeau de Pocnfay "^ , &prit aucunes Places , où il laifTadefes gens en gar-

nifon.

*<ï/chatny Le Scigneur de Chargny^ fit publier vn Pas &: vne aflemblée d'armes à faire

enBourgongne,furlccheminquimenedeDuonà Auxonne.

Ceux de Luxembourg mirent leur Dame &:Maiftrefle hors de fa Duché; el-

le en fit complainte au Duc de Bourgongne fon parent : le Duc les enuoya fom-

mer d'obeïr à leur Duchefrc,ils en furent refufans ; & partant commença la guer-

re au pays entre les Bourguignons & les Saflesou Saxons, le Duc de Bourgon-

gne eftant cependant en Bourgongne.

Le Comte d'Eftampes venant de Picardie , fuiuant le mandement du Duc de

Bourgongne , deffit en chemm faifant, vn routier François, qui pilloit les pays du

Duc , lequel routier fe nommoit Dtmanche-de Court.

*pag.iti,.iiu Le Dauphin auec groffe armée s'en alla à Dieppe*, &: la veille de la My-
Aouftfitaffaillirles AngloisenleurBaftidefi vertueufemcnt, qu'ils furent em-
portez d'aflaut ; le Comte de Saind Pol y fut fait Cheualier , & plufieurs autres.

Les François feiournans autour de Compiegne , au retour de Dieppe , couru-

rent & pillèrent Cautinpré de - lez - Cambray , appartenant à Hcarijfirt, en
contreuenche de Dimanche-de -Court.

Le Cote d'Ar- Le Dauphiu mcnafou Armée en la Comté d'Etmiguac , & prit Se Comre, fa

niagiiac/.r« femme ,& fes enfans , & fit piller l'Ifle- lourdain bonne ville ,& riche , &: mie
trifoimicr par iiiir ir it n C fT
/.Dauphin, cu lamaui du Roy les auttes Villes &rorterelles.

voyi'zf.i.su La guerre fe renforça dans le Luxembourg de plus en plus, & y alla le Duc
Guerre en Lu- dc Bourgonguc aucc groflc puiflancc de gens d'armes & d'artillerie.

lembourg.
j^^^ Picards alîîegerent Villy ,& furent là cfcarmouchez par le Damoifeau de

Commercy : mais il fut repoulïe , & toft après la Place leur fut rendue.

^uèp^.rieZI'c
La Ville de Luxembourg fut pnfe d'emblée par efcalade, pillée &: butinée ,&

de Bjurgon- tout le pays fut mis en fon obeïfl'ance , & puis ordonna& laifla là Gouuerneur du
gne. p^ys corhtUe Bajlard de Bourgongne.
HortduC\\3.. Le Cardinal de RoUen Louis de Luxembourg Chancelier & Gouuerneur du

t" r"
"^ ^ Roy Henry d'Angleterre , trefpaffa cette année audit pays d'Angleterre.

1444. L'an 1444. le Dauphin retourna de Guyenne , &: enuoya fes gens d'armes vi-

ure fur les marches de Bourgongne, au très grand defplaifirdu Duc,&: de tous

les Seigneurs du pays.

Les Bourguignons fe mirent fus, &: deffirent les gens du Dauphin àEfpoif-

fe , au très- grand dcfplaifir d'iceluy Dauphin.
Fag. iif.

j^ç^ Ambaffadeurs d'Angleterre * & les trois Eftats de France s'aflemblerenc
TKinti entre ^ ,1-, ° T^r^^> 1

Fiance é- An- a Tours deuers le Roy, pour trouuer Paix eldits Royaumes, & ordonnèrent
gieterre. Trcfucs pour VU an & demy , & fut le mariage fait du Roy Henry d'Angleterre&
Rc^d'Angic- de la fille du Roy de Cécile.

tcrtc^^f Mar- Durant les Trefues le Dauphin mena les gensd'armescs Allemagnes*, pour

kIu"'?^'!!?' '^^^'^^ làj&aificgcaMontbeliardjqui luy fut rendu par compofition,

* Pag. ii6. Le Roy auec le demeurant des gens d'armes , tira après le Dauphin à Langres,

&:de là en Lorraine, où il prit aucunes Places, que tenoitleBaftard de Vergy,

& entre les autres, en allant plus auant, Efpinal luy fut rendue, puis s'en alla à
* ihid. Nancy , &; fit tirer fon Armée au Val-de- Mets , & affiegea la Cité*.

Le Dauphin , à l'inftancc de l'Empereur , & foubs la conduite d'vn grand Sei-

*ilid. gneur qu'il luy enuoya , mena la plufpart de l'Armée iufques à Bafle^ contre les

Suifles , &: en deffit à fon arriuée vne groffe bande.

Le Dauphin pritaucunes Villes autour deBafle,&: deffit vn grandnombre d'A-

Icmans: mais fi toft que fes gens fe prirent à piller le pays, les Suifles&les Aie-
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mans remirent fus auec puifTance, &: en tuèrent beaucoup, &: les autres retour-
nèrent à Nancy.

Lanouelle Reine d'Angleterre * fille du Roy de Cécile fut emmenée
, & ""^"i ^^t-

conduite en Angleterre entres-noble compagnie: & ceux de Mets ^ compofe- *tbid.

rent auec le Roy pourvue fomme d'or qu'ils payèrent pour les defpensdel'Ar-
*

mée , & partant la paix fut faite.

Au départ de Nancy le Roy publia vne Ordonnance pour le payement des

gens d'armes, afin qu'ils n'endommageaffent plus le peuple.

Le Roy de Pologne,& le Cardinal de Saind-Ange reconquirent fur les Turcs
la Grèce , & la Valaquie

,
puis furent furpris , tucz&: efcorchez tous vifs.

L'an i44j.le Roy de Sicile fe racheta delà pri Ton du Duc de Bourgongne, 144^
moyennant la Chafîcllcnic de Caflel* qu'il laifTa audit Duchereditairement. *J''^-r^-'^\:

Les Reines djb{pagne,&: de Portugal trelpaflcrenc cette année, &: la Reine mt(hof,mtfe

d'Efcoffc&laDauphine fille d'Efcofle. />. 341. ;««</.

Les Trcfues furent prolongées * d'entre France , &: Angleterre iufques en *PAg.ii.%.

l'année 1446.01: deflors iufques en Auril prochain enfuiuant.

Françoii Duc de Bretagne fit Hommage au Roy de fadite Duché,au Chaftcau
o^f^j^^lreca*

deChinon. ^ncduRoy.

L'an 1446. fut pris "iAcSiïc Gilles^ de Bretagne, &: fait mourir en prifon ,pour ^-^li-i"!?;.

eftre foubçonné de vouloir mettre les Anglois dans (c% Places. '

^iaa6
Mefllre lanu-s de chamjrigor^ fe faifitde la Cité de Gcnnes, contre l'cfperan- * Pa^. -.n.

ce * , & le gré du Roy de France,que les Geneuois demandoient à Seigneur. * "^- Camfre-

"LcV^^c Eugène trefpafTa cette année aumoisdeFeurier, &:luyfuccedaenla i°/* lattente

dignité , Nicclas * Tiers Pape le dixhuiétiefmeiour dudit mois. tu Génois

L'an 1447. furent prolongées les Trefues * d'entre France & Angleterre ''^oTl^tnle^'

iufques au premier lourde luin 1449. /««r seigneur.

Le Roy de France trauailla fort& à grands frais & defpens pour mettre Paix * ^"•^' '^9-

en la S" Eghfe, & contenter le Duc de Sauoye, qui fenommoit Pape FcHx'"^. ^l^^"^'
Le Roynonobftantles Trefues, fit aflîeger&prendrelaVillcdu Mans,pour- *i'^£.ii^',

ce que par le Traité defdites Trefues les Anglois la deuoient rendre au Roy , &
n'en faifoient rien , ains y auoient enuoyé dedans de quatorze à quinze cent

combatans pour la garder& tenir.

L'an 1448. le Roy enuoya vne notable Ambaffade à Rome pour mettre l'v- 1448.
nion en l'Eglife , &: en fit faire fi grande diligence, que le Pape NnoLts * demeu- * ^"/«'jo- M'.

ra rupe Canonique , ôile Pape Félix fedefiftade U Papaltté , & futfaitLegat en ^''
''^'

fonpays.

Le Roy ordonna en chacune Parroifle de fon Royaume eftre entretenu vn i»/i''»t»on des

Archer aux defpens des villages, &: furent nommez Francs-Arc/nrs , pourcc que f-li

Francs-Ar-

ers.

le Roy 1 es fit tenir quittes de toutes ay des , &c fubfides

,

La Ville &: le Chafteau de Fougères* à l'entrée de Bretagne fut emblée & "^"S- M4-

prife par Melïïre Francoà Larragonnois tenant le party des Anglois, &clle fut

pillée &: robée, nonobftant les Trefues j & depuis les Anglois eftans fommez
d'en faire réparation, n'en firent rien.

Les Anglois remparerent lavilledeSain£t-Iames-de-Bcuuron , maisilsren-

dirent la ville &: le Chaftel de Mayenne, &: ccluy de luhes-feans * en la *^/.efl:ans

Comté du Mayenne.
Le Maire&lepeuplede Londres tuerent^inhumainementl'Euefque d'Au- sedithnà u-

xeftre * , & le Marquis de SufFort , auec aucuns autres de l'Hoftel , & du Con- i"\-^^f- '),*•

/..,,,'--, ^ ' ' *W. Gloceftra
leil de leur Roy.

L'an 1449 . furent pendus * à des potences de bois deux coquins &: vne co- 1449.
quine au dehors de Paris, pour leurs énormes démentes. *p«f. 137. 138.

Les François prirent par grande cautelle le Pont-de-l'Archc *encontreuen- *vag. 139.

geance de Fougères, puis prirent Gerberoy,& après Couches * en Norman- »p ^ ^

die , auec aucunes autres Places dans le pays de Bordelois , & le tout fous le

nom du Duc de Bretagne.

Xx ij
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*?/»^i5f.i4o. Le Roy de France conclud à déclarer , & faire guerre aux Anglois * pour
'**'

les torts quilsluy faifoient: Apres quoy aucuns de Tes gens prirent d'emblée
*psg.iu in-

la ville de Verneuil* au Perche, & puis le Chaftcaud'afraut,&: fut laTouraflîc-

Gu^rr, renou. gée , & prifc toft aprés.

HiUéi »uec les' Lcs François prirentle Chafteau de Nogent ,& de plus emportèrent d'aflauc

>^,'lVTref-lePonteaude-Mcr.
ues ;«r eux Les Efcoflois* déconfirent les Anglois en Efcofle en deux batailles

,
puisen-

vioiées.
trerent en Angleterre, où ils deftruifirent & bruflercnt vingt-deux *lieuës de

* */. vingt' long , &: fix de large du Pays d'Angleterre.

conqtiejies des Le Roy de France tira à Vendofme pour faire entrer fon Armée en Nor-
rrançeu. mandie , & d'abord fes gens prirent Saind- lames- de Beuuron* : Et lors ceux
*?»s- '48. ^jg la Tour de Verneuil fe rendirent, & ceux de Saind-GuUlaume-de-Mor-

taing furent pris d'alTaut.

* Pag. 149. Lcs Comtes de Diinois & de Sainct-Pol s'en allèrent deuantZ,{/ft«A- * , & elle

leur fut rendue par amiable reddition ,& aucunes autres places delà autour;
*p«^.ijo. pyJ5 iij j'gj^ allèrent deuant Mante ^ qui leur fut auffi rendue par certain ap-

pointement.
* Pag. lyj. Le Senefchal de Poidou prit le Chafteau de Loingny ^ par le moyen du Capi-

taine de leans gendre de Meflire Françdis LArragonnois.

* P'^.ijô. i='/(7^«f/Baillyd'Eureux futenuoyé deuant ;'f^/?<;» *, puis y vinrentlcsCom-

tes de Dunois , d'Eu , &: de SamCt- Pot, auec groflc puiflance , & elle leur fut ren-

due par Traitté.

*P»g.m- En la fin d'Aouftle Roy partit d'Eureux*, &: tira à Louuiers auec toute fa

puifTance pour recouurer furies Anglois la Duché de Normandie; Centre tant

Guillaume chanu , ou Chenu Capitaine de Pontoife prit par Traitté le Chafteau

*Piig.^%. de Z)rf«^«^ ,fur les Anglois, puis les François conquirent encore le fort Cha-

*p*^'it°' ^^^" '^^ ^^ Rocheguyon *, &L le Comte de Saind-Pol conquit Gournay '^ par amia-

ble compofition , &le Roy leluy donna en héritage.

Les Comtes d'Eu& de Saind- Pol prirent d'arfaut le Neuf-Ch/ifieau deNicourt,

& le Chafteau leur fut rendu toft après.

Les Comtes d'Eu , de T>unois , &c de Clermont alïiegerent& prirent par compo-
*piig. ly?. fition le Chaftel de C^<î»';!/'rf/.f,&: pareillement celuy dez/dr^^ar/*.

Le Duc d'Alençon furprit ceux de la garnifon de la Ville& du Chafteau^'y//^
*p»g.\&-L. yTy*, qui nes'en donnoient de garde, &: ils luy rendirent ladite Ville auec ledit

Chafteau.

* «l. Fcfcam, Ceux de la garnifon de Dieppes prirent d'emblée Seftan * , & vn Nauire d'An-
ibid. glois

,
qui venoient là pour garder la Place , mais elle eftoit défia prife.

Le Duc de Bretagne & fon frère le Conneftable de France entrèrent auec

*ibid. érp^g-
g''°^^ puiflance en la Bafte Normandie ^,& allèrent aflîeger la cité de Conjlan-

i<3- ces, qui leur fut rendue amiablement
,
puis Saind-Lo , auec pluGeurs autres

Places delà autour ,& aprés Carenten.
*-«/.rAdmi- Le Marefchal& Admirai ^ de France prirent d'aflaut lePont d'One, puis
" emportèrent le Clos de Conftantin ,& aprés Gaurey forte Place , & bien garnie.
Prife d'k\tn- Le Duc d'Alençon prit fa Ville d'Alençon

,
par amiable reddition, &: toft

^ai foil.ptg. aprés luy fut aufli le Chafteau rendu.

164- 165. Le Comte de Foy * prit la ville de Mafcon *
,& affiegea le Chafteau, lequel

LeComteTc luy fut aufll rendu, nonobftant la puiflance du Roy de Nauarre, qui l'en cuida
Dunois Lien- Icucr , & le S'-'igncur dc BlanuiUc prit le Chafteau de T^ca^^w par compofition,

*én'le!tf"turll P^^^ ^"^ P*-^^
^^ Chaftcau à'icmmes par le Comte de Dunois Lieutenant du Roy en

Pag. 144. cette guerre de Normandie.

H9 i5j'&<:. Le Comte de Btmois prit i^rgenten * ,fçauoir Ville& Chafteau ; la Ville par

*pag. 168. le gré des habitans,&: le Chafteau par compofition.

]^^- Le Roy fit prendre &:aflieger le C^4/?f4«G'<f//i'drd?*, &entretant le Duc d'A-

*'plt'.i6i. ©. lençon TpùtFnJhé * par compofition, ^Gz/^yj * femitenrobeiflanceduRoy.
194. Le Duc de Bretagne, aprés qu'il eut pris & conquis pour le Roy plufieurs Vil-
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Ics&Chafteaux en la Baffe Normandie, s'en alla affieger /'^«^^rcj ^. *Pag.ii6.

Les François prirent Condéfur-Noirem, où s'eftoit retirée lafcmmede Mef-

fire François Larragonnois , auec toute facheuance, & tout y fut pris & butiné.

Le Roy cnuoya fon Armée plufieurs fois deuant la Cité de Rouen> que

lesAno-lois tenoient auec grande peine & difficulté, contre le gré de ceux de la

Ville, lefquels mirent en fin les François dedans ^, &:fe retirerentles Anglois *F''g.i-^.

dedans le Palais & le Chafteau, où Us furent afficgez puiffamment, mais toft

après ils les rendirent au Roy, moyennant certain Traité, par lequel ils firent

rendre plufieurs autres bonnes Villes.

Le Roy entra dedans Rouen fuiuy d'vne très noble compagnie le vingt-
^"^nt'^^°)î^

feptiefme lour d'0£bobrc audit an mil quatre cent quarante-neuf, en belap- Royen iciie

pareil, &: en fort belle ordonnance. v,Ue. f^g.1%0.

Le Duc de Bretagne afficgea la ville de Fougères, &c la prit par compofition,

&fe retourna François Meffire Francoù Larragonnoù Qz^\tzmc de dedans.

Le Duc d'Alençon affiegca & prit par compofition le Chafteau de Be-

beine
,
pour lequel fiegc faire leuer les Anglois fe mirent fus, mais ils ne fi-

rent rien.

Les Anglois de la garnifon de Vires cherchans leur aduenture furent ren-

contrez &: ruez ius par les gens du Conneftable de la garnifon deGaurey,

Le Roy s'en alla à Caudebec , Se à O^onjiier-Vtller , & cnuoya affiegcr Har-

fleur y laquelle ville luy fut rendue^ par appointemcnt affez toft après. *?itg.\%'i.

Le Roy fit paffer à fes gens d'armes la riuiere de Seine, pour affieger Honne-

fleur ''^
, Se en paffant par l'Abbaye de lumieges , il y trouua U Belle- Agnes , de *f''g- 190-

laquelle il' auoit eftc amoureux, là où elle deuint fi familière , & elle fut fi

priuée de luy
,
que cela tourna à l'efclandre & honte du Roy: Elle mourut uon dt la

en cette Abbaye le ncufiefme lourde Feurier audit an , de flux de ventre, &: Belle- Agnes

, ,. r fiiuorite du
eut belle nn. Roy. p.i^i.

Le Comte deFoix* affiegea & prit le Chafteau de C/zz/^/if», tres-forte Pla- *i'^g-i9î-

ce de lez-Bayonne , & deffit les Anglois
,
qui luy penfoicnt faire leuer fon

fiege
,
puis luy furent rendues quinze ou fcize autres fortes Places de là au-

tour.

Le Roy enuoya aflieger Honnefleur , laquelle Ville toft après luy fut ren-

due ^parles Anglois ^fauues leurs corps & àurs biens , puis enuoya deuant Fref- * '^"'•

né, & la Ville luy fut auffi rendue toft après.

Les Anglois au nombre de fix ou fcpt mille combatans aftîcgcrent Vdon-

gnes^ , laquelle Place ils prirent par compofition, faute defecoqrs des Fran- ^^''i 194.

çois.

L'an 1450. le quinziefme iour d'Auril arriua U Bataille de Formigny , en BaraH/e de

laquelle les Anglois furent deffaits par les François , auquel combat furent Formigny ,f.

tuez plus de- trois mille fept-cent Anglois ; & douze à quatorze cent de pris
'^ '^^'''

prifonnters.

Le Comte de Sufïbrt ^ retournant par mer en Angleterre, fut rencontré des * «/. sufFoik

gens du Duc de Sommercct, qui luy coupèrent la tefte, ^l'ennoyerent à Lon-
dres à tout le corps.

Les François allerentafficgcrvne Ville, qui leur fut rendue incontinent par

compofition : puis s'en allèrent, vne partie d'eux deuant Loayeulx : & l'Armée de

Bretagne, où eftoit le Duc en perfonne, s'en alla deuant o^«r<j»<r^fj^, & la prit * P^g.i-oo.

au bout de trois fcmaines, par telle manière que quatre ou cinq cens Anglois,
.

qui y eftoient , s'en allèrent le bafton au poing ; Puis ledit Duc alla deuant

Tombelaine *
,
qui luy fut rendue toft après

.

* ibid.

Le Comte de Bunois & ceux de fa compagnie prirent la Cxxkà&Bayeux * for- *p.ioi.ioi,

tcment batuë d'engins à poudre, ^l'euffent prifed'affaut, s'ils nefe fuffent ren-

dus de dedans, neuf cent Anglois, qui y eftoient, partansd'icelle le bafton au

poing.

Les François prirent Briquebec * fur les Anglois par amiable compofition
,
par * ^^f • * 04 •
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» pug. ié4. eux faite auec les gens du Conneftable , lequel s'en alla alTîeger vdongnes ^, que
pccii.

les Anglois auoient conquife vn peu aupaïauanc, puis il prit par compofition
*;*/</. Sainci-Sauueiir-le-ViconiU^.

*Pag.îoj.ioé. LesFrançois aflSegerent pujflamment la ville de C4f> ^ , & y alla le Roy en
*°*- perfonne-, & furent contraints le Duc de Sommcrfet&: les autres Anglois cftans

dedans auec luyiufques à quatre mille, de rendre au Roy ladite Ville & le Cha-
fteau jfiuues leurs corps & leurs biens.

*v»i.-L\\. Le fiegefutmisdeuant J'^A?//? * par vne partie de l'Oft du Roy, &; vne autre

*7ag. 114.. partie alla affieger Cherbourg'^ , & vne autre Compagnie s'en alla deuant Dam-

*Fai. m. Jrûf?i*y où cftoient renfermez de fept à huid cent Anglois, qui fe rendirent bicn-

toft après, y2*//fj- leurs corps & biens.

Trefpoidt Fw- Le Duc Françots de Bretagne trefpafla cette année, enuiron la fin de luillct:

cois Dnc de cG fut celuv qui fit mourit en orifon fon proprefrereMeifire Gilles de Bretap-ne^.

iii.
parraux&mauuais rapports, lelon la commune renommée du pays.

* ibid. & 547- La ville &: le chafteau de Cherbourg ^ fe rendirent au Roy de France , le dou-

Tolfe'Ùuoi-
ziefnieiourd'Aouft audit an, y2««fj- les cerps O'ies biens de ceux de dedans , &:par

mandie recon- confequcnt toute la Duché de Normandie fut rendue en l'obeïflance du Roy
r^'iife & >"<"'

(ie France , laquelle conqucfte fut mife fus , & acheuée en "vn an & fix iours.

ioitrs,/"i^.zif. LeKoyreuenu a Tours ^ , délibéra & conclut de vouloir conquérir le pays
*ibid&h^^'^- àcCHyenne, & par vne partie de fes gens enuoyaaflieger Bergrant^ bonne, ville,

*pxg.^if^ feant fur la riuieredela Dordonne, laquelle fe rendit aux François, yf/^;/!- leurs

C'terrt en corps& IcHYs bicns : puis ils prirent d'affaut le chafteau de Ia?tfic ^, &c après Mont-
Gujenne.

-^cfy^-^t par amiablc reddition , &: bonne foy,& puis chalats.

Le Seigneur (^t'Orw^/, accompagné de quatre à cinq cent combatans, mit en
*Vft.g.iio.7.xi. fuite &:defroute le Maire de Bordeaux* , accompagné de huiiSt à neuf cent*

"* * hommes, de toutes fortes de gens ramaflez,& y furent tuez quelques dix- hui£t

cent Bordelois& Anglois ,& douze cent de pris audit an , le premier iour de No-
uembre.

Hommage (<« Le Duc Pierre de Bretagne fitlc ferment au Roy de France en la ville de
Pierre «««- ^onthafon , le troifiefme iour de Noucmbre au mefme an , fans confeffer que

Btewgnc,/'/?^. CQ^oizpour icelle Duchéhomme lige du Boy ,xx\z\sicn\cment pour Lî Comté de Mont-
!"• fort , laquelle il releua du Roy , & confefla pour icelle eftre homme lige di*

Roy.

Le Duc Philippe de Bourgongne requit à fes fubiets du pays de Flandres
,
qu'ils

luy vouluflent accorder , ^^e la Gabelle fur le Seleuji cours audit pays , c'eft à fça-

refiifent i'efta- uoir , viugt quattc gros de la Monuoye du paysfut chaquc feptict dc fel,qui fc-

kiffementdeU ^q[^ dcfpcndu cu toute la Comté ; laquelle R^quefte luv fut refufée ,
principale-

GabdlcfurU *
j ^ 1

'i 1

jçl ment par ceux de Gand.

I 4 j I . L'an 145 1. le Roy de France commença fa conqucfte de la Guyenne , & enuoya
En'rtprifede deuant luy le Comte de Dunots , grandement accompagne de gens d'armes &j de

Guyenne ^r/
trai£t , lequel alÏÏegea tout premièrement la Place de Montginon ,(\\x\\\ji^ fut ren-

ie Comte de due par compofition.
Danois, ;«^. j^e Comte de Danois grandement accompagné aflîegea la ville de Blaye , la-

quelle toft après qu'elle eut cfté batuë fortement des engins des François, fut

emportée d'affaut; & toft après fe rendirent ceux du Chafteau par compofition

,

& puis ceux de la ville de Bourg.

Le Comte de Foix grandement accompagne de Gens d'armes &: d'Arbale-
* p.i:^. 119. é" ftriers , affiegea puiffamment la cité d'^^j-^, laquelle fe rendit par telle compo-
^'°'

fition que faifoient ceux de Bordeaux.

* ai.K'iovix.ib. hcComte d'Armagnac aflîegea if(y.i»*>&ellefut rendue par la compofition de
* 'l/td. Fron/âc, & le Comte de Fcntlneure prit auffi ChaJtiUon ^ par compofition

,
puis fe

rendirent ceux de Melion.
*vxg.x^i.

j^g Comte de Dunots prit le fort chafteau de Fr(7^^f^parfiege,&: par compofi-

tion de combatre U njeiUe de Saincl lean Bapttfie , ou rendre la Place,& toutes les

autres Villes & Chameaux de Guyenne, & de Bordelois , & Bordeaux mefme i fi que

I
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toute la Duché fut conquife en peu de teiTips,& n'y reftoit plus à conquérir finon

*a cité de Bayonne.

Le Roy de France feiournant à Taillebourg ^ en Guyenne enuoya afîicger à *p .?ir-.i;j.

l'entrée d'Aouft , audit an , la Cité de Bayormc par les Comtes de Foix &C de Du- t'"^'^-

/?e/.f,aurquels elle fut rendue toftaprés.

L'Empereur Frédéric Duc d'Auftriche fut couronné à Rome par le Pape iV/-

cûUs , &C efpoufa la fille du Roy de Portugal ^. *p^^ ^^g^

En Angleterre fut grand débat "^ entre le Duc d'Iorch , &: le Due de Sommer * ,Liii.

fet, &('etrouuerentaux champs en armes les vns contre les autres: puis furent

appaifezpourcectefois.

Le Pape NicoUs enuoya* deuers le Roy de France le Cardinal de Touteuil- *,ia.
le,&:deucrsleRoy d'AnglererrerArcheuefquc de Rauenne, pour les induire

\ à faire Paix, afin de pouuoirrefîfter contre les Turcs , à quoy les Anglois ne vou-
lurent entendre.

L'an I45Z. le quatorziefme iour d'Auril , les Gantois afllcgerent la ville 147 i.

Daudenarde'^jparquoyle DucdeBourgongneleur Seigneur,mitfusfoi^Armée, *"'• Oudc-

qu'il enuoya, pour en faireleuer le fiege: &: conquirent les Picards à leur arri-
"*^'^^

uéelcPont-d'Efpicrresfur les Gantois, puis ils firent leuer ce fiege, & eftoic

t' chef des Picaids ,1c Comte d'Eftampes.

Le Duc de Bourgongnemit gens d'armes en garnifons es bonnes Villes des

enuironsdeGand, Iciqueiscouroient fort forment iufqucs dcuant icelle Ville

deGand, &:danslepaysde Waft*^ , au grand dommage des Gantois. */»/.Vuafe

Le Duc deffit le Gantois à 'W'afTele, où ils l'attendoienten bataille, en la- j-n'aïUe de

quelle furent tuez plus de deux mille &: cinq cent Flamans, mais MelTire Ci/r«///i' Repiemonde,

BaftarddeBour2ongneyfuttué,par faute d'auoirlaifle fon eorgerin* 5 cette " R"PP«'
r „ c ' I t I

' D t> ' " monde.
t Batatue mtnomn\cc de Keplemonde. *^/hau(recoI,

Le Duc fit mettrelefeu en plufieurs gros villages eftans audit pays de"W^afl: :
p"'"-

1^ "f"'<"

le Roy de France enuoya deuers le Duc pour trouuer Paix, mais il n'en fut rien
'*^"^''

fait
,
pource que les Gantois ne vouloicnt point amender leurs mcffaits.

Le Baftard de Eourgongnc deffit à Hulft trois mille Gantois
,
qui furent tuez ;

ceux qui s'enfuirent furent ratteints à Moulcbecque,&:firrent là tuez auec vn
Coutelier leur Capitaine; Aucuns autres d'iceux furent pris, &enuovez au Duc,
quiles fit tous pendre.

Les Ambafl'adeurs de France , auec ceux du Confeil du Duc , conuinrent en- ^^tremife du

femble, auec les Députez des Gantois, omirent le Traité par efcrit, mais ceux ^^xêni'riu
de Gand n'en voulurent rien tenir. duc de Bout-

Le Ballard de B!anccftrain,& fes compagnons, qui fenommoient de-la-Ver- g°"g"e é- '«

de-tante , faillirent de Gand, & allèrent prendre, piller, &: brufler HuUl, qui

eftoit vn gros village , &: puis Auxelle , auec plufieurs autres villages qui auoient

obcy à leur Seigneur.

Les Gantois fortirent encorde leurVillelevingt-troificfme iour de Septem-

bre , dallèrent brufler Herbecquevn gros village à demie lieuë de Contray^, *"'• Couttray

& tuoient inhumainement gens , hommes , femmes &: enfans fans mercy , es vil-

lages qu'i Is fentoicnt &: fçauoient cftre fauorables à leur Seigneur.

Le Duc de Bourgongne remit fus fon Armée , &: en logea les gens par les bon-
nesVilles,lefquelscouroientprefquctousIesioursiufques à Gand, mettans le

feu par tout.

'LcsQom.^z^nonsde-la ?'crde-tantestn allèrent vn iour courir en Haynaut,

où ils briiflcrent feize ou dix fept Villages ; &: en leur retour ils furent rencontrez

par le Bartard de Bourgongne
,
qui les deffit &: les mit en defroy.

Les Gantois bruflerent Englemont , vn gros village appartenant au Comte soujieutmmt

d'Eftampes, & ils croyoient y auoirpris la DucheffedeBourgongne allant lors

à Bruges.

En cette année le Roy de France fit prendre & mettre en prifon Jacques Cœur lacques Cœur

fon Argentier pour plufieurs grands cas à luy impofez. ^"^^ *^^"
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^ Le Roy de France enuoya dctHer \cDuc de i'^//^jr^,&menafon Armée iuf-

quesaupaysdeForeft, maisle Cardinal d'EftouteuiUe en fit la Paix.

*Pag.i6i/ Le Seigneur de T^/^^;* retourna auecgrofifepuiflance dans le pays Bordelois,

aumoisd'0£tobre,àlafufcitation & par le moyen d'aucuns Seigneurs du pays,

&:toft après ceux de Bordeaux le mirent & receurent de nouueau dedans leur

Ville , & furent pris prefque tous ceux delà garnifon , & retenus pnfonnicïs : fur

* ibid. quoy le Roy enuoya en ce pays vne Armée * pour garder les autres Places.

I4f5. L'an 145:5. au mois d'Auril, les Gantois aflaillirent Terremonde auecpeu de

profit pour eux : après Us allèrent courre &: brufler des Villages en Haynaut

,

iufques à Enghien &: Tournay : & le Duc à ce fuiet remit fus fon Armée plus

grande qu'auparauant.

*;»i,Aiioft Les Gantois penferenc prendre la ville d'AUos^d'aflaut, mais ils manquèrent

cette entreprife.

Le Duc de Bourgongne enuoya vne Armée en Luxembourg contre les Ale-

*«/ rerraite
ï^^ns qui endommagèrent le pays , & auoient leur retour ^ à Thionuille forte &:

petite Ville.

Melfire lean de Croy tailla en pièces vers Ath en Haynaut vne bande de Gan-
tois de la-Verde-tante: & le Duc entra en Flandres auec toute fa grande armée,

* /î/.penJre où il prit à fon arriuée vn fort Monflier d'alVaut , &: le chaftcau de Halfebecque,
Guerre diiDuc & fit prendre^tous Ics Gantois qu'il y trouua.

«3rr°"l?Gan- Le Duc de Bourgongne prit le chafteau de Poulcres , deuant lequelfuc
tois. tué d'vn coup de pierre de canon Melfire Jacques de Lakm la fleur des cheua-

cue^deLaîain l^e^s , puis il prit le challeau de Gaures, & fit pendre tous les Gantois qu'il y
jiirnommé la trOUUa.

uaiîen"^^^ Les Gantois firent vne furieufe fortie de leur Ville, au nombre de plus de

Grande defti- vingtquatrc millcliommes arm.cz ,& vinrent pout combatre leur Seigneur de-
tedesGiniois, uantGaures, mais ils y furent taillez en pièces, fi qu'il y en eut desleurs de tuez

ment. & ac noyczplus de Vingt mille.

Le Duc, après fa viétoire, enuoya fon Héraut à Gand, pour les exhorter à fe

mettre& réduire à favolonté,en leur promettant pardon de leurs mefFaits; &
ainfi ils fe mirent , & la Ville , en fa volonté : & fut à celle fois la Paix faite &

* al. amende mife par efcrit , & firent à leur Seigneur amendifc^honorahle ç^ ^refltable , Se furent

leurs Bannières tranfportèes moitié à Noftre-DamedeBoulongne ,&: moitié à

Noftre- Dame de Haulx
,
pour mémoire perpétuelle.

Cependant que le Duc de Bourgongne acheuoit fa guerre en Flandres , le Sei-

gneur de Croy acheuaaulTi celle du pays de Luxembourg fur les Alcmans, lef-

quels moyennant Trefîtes de dix mois fefoubfmirent de combatre, ou de rendre

Thionuilie , & de vuider tout le pays.

Encre tant au fii le Roy enuoya contre les Angloisen Guyenne vne grofle Ar-
*Pag.i6i. n\éc, S>cï\.\tn\\s\QÇ\zgtàc\x2.nt ChafliUon^ c\nc Talbot auoit repris: & tafcherent

DeW*iteé'
les Anglois d'en faire leuer le fîege, mais ils ne peurent, ains y furent delFaits,

mort de Tilhot & ledit Talhot tué.
Anglais

,
!bid. Lg j^Qy gri perfonne auec tout le demeurant de fon Armée s'en alla en Guyen-

^vag.%(,%. ne*,oùpluricurs VîUesÂ: Chafheauxfurentrcconquisfurles Anglois,& entre

^ les autres fut prife d'aflaut la ville de Cadillac èc Bordeaux"^ finalement ; fi que tout
"g- 170-

le pays fat à cette fois remis& réduit en l'obciflance du Roy de France.

Sentence contre Eu cctcc année , au mois dc May , fut Sentence criminelle donnée par le Roy
laccjuesCœur ^^ France ,& prononccc contre Jacques Cœur Argentier du Roy, &: contre la
accuse a faux, _^ r 1 1 j • r .>' •

1 ' - i-

}"ig.i%i. Damoilellede Morraig/=e , quiraullementauoit charge, &: accule ledit îacques

Cœur ,SC2i\\xx<^%.

p^j.zsi. Maiflre Gw.lLumie Edeline^ Doéceur en Théologie, Prieur de Sainét Ger-
main enLaye, grand Prefcheur, fut efchaffaudè en la cité d'Eureux, mis &
condamné en Chartre 'çcx\^tx.\xt\\<:- four auoir fait fiy é' hom-mage au Diable , afin

deparuenir à laiouyfi'ancedel'amourd'vneDame.

vrifedeQow- A l'entrée d'Auril fut le fiegemis&appoféparle grand Turc deuant Con-
ftantinoplc ftantinople , laquelle Ville il emporta d'aifaut le vingt-huidiefme iour de May

cnfuiuant^
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enfuiuant ,qui futvnepiccufe befongne, èc de grande efclandre &; dommage parururt.

pour toute la Chreftienté. P''z- ^ii-prec.

Le chcuAiier ^/rf»f *Marcfchal de Hongrie dcffic quatre vingt mille Turcs * f-^^.iSo.é»

au Port de Sambrine, dont il en tua vingt-quatre mille, &:mittous les autres en *''^-

fuite.

LeDucdeBourgongneficà l'Iflevn fort notable Banquet , vnpeu deuantle ^^ "ouc de

O uarefme,audit an,dans lequel feftin il fitVœu àD ieu. 3u'il iroit combatte le Turc ^""^S""?"*

crops contre corps , ou pmjjance contre ptttj/ance , fi le Roy Itty njoulott tenir fis pays en hr combine u
paix i 8c le vouèrent aufli prefque tous ceux de la compagnie chacun à fon plaifir.

"^""^ ' f- '^^•

Charles de Boargongne Comte de Charolois fiança lors Damoifelle r/ahcau TUnç^Wes é-

fille du Duc de Bourbon , fa confine germaine. Mart«gt du

Philippe Duc de Bourgongne s'en alla es Alemagnes à fimple compagnie
, loZs'

pour exhorter l'Empereur j'^f.s'fnV, & les autres Seigneurs du pays, d'aller en
armes contre le Turc, & pour fçauoir s'ils voudroient, en ce cas, foufFrir à fon
Armée de pafler par leurs pays.

L'an 14^4. le Roy de France enuoya Ambaffade deuers le Roy d'Efpagne,
pour confirmer leurs anciennes alliances*. %^^^'

Le Roy de France enuoya grand nombre de gens de guerre à Bordeaux, & y iSj.

fitfaire deux Chafteaux* pour maiftrifer& dominer la Ville. *„
LeDucd'Iorch pritlegounerneraent*du Roy d'Angleterre, & du Royau- *,rv '

me , & fitemprifonncr le Duc de Sommerfet , & le Duc de Gloceftre.

Le Comte de Charolois fils du Duc de Bourgongne efpoufa Dame Tpbelde
i;^«r^^«;&: le Roy d'Efpagne trefpafla*en fon âge de cinquante ans; & au/lî *p^1g.ti^.

trefpafla le Pape Ntcoloi , parempoifonnement,auquelfuccedalePapeC<</?Ar/(f.

Le Roy Henry, &le Maire de Londres* mirent hors de prifon les Ducs de *ii>id.

Sommerfet , & de Gloceftre ;fur quoy le Duc d'Iorch s'en alla en fon pays hafti-

uement , & le Duc de Sommerfet fe remit , & fut dans le gouuernemcn t du Roy
& de fon Royaume , comme auparauant.

Le Seigneur ^f/'£^rfrr^Gafcon,fut pris pour crime de trahifon,&: décapité* *'^"'-

puis fon corps efcartelé en fix pièces en la cité de Poiéliers.

Le Duc de Bourgongneretourna des Alemagnes en fes pays de Bourgongne
& de Picardie,& requit de grandesaydes à fesSubiefs,qmluy furent accordez
p(Sur faire fon voyage en Turquie.

L'an 14 jy. le Roy enuoya vne groflc Armée contre le Comte d'Armagnac *
, r 4. ç f

lequel contre le gré du Roy auoit mis vnnouuel Euefqucenvne de fes Citez, & fp^^'. zgy.

furent à cette fois toutes fcs Villes prifes ,& mifes en la main du Roy; &: luyde
faperfonne fe retira en Nauarrc ,& en Arragon.

Le Roy Nenry d'Angleterre, &: le Duc de Sommerfet combatirent le Duc
d'Iorch * , lequel obtint la viétoirc ,& fut tué en cette bataille ledit de Sommer- * Hid. *

fet,& le Comte de Northumbrelande^,auecplu{îeurs autres nobles hommes, * "'• Notthô-

& autres; &: fe remit ce Duc d'Iorch à gouuerner le Roy &c tout le Royaume feul,

& pour le tout.

L'EuefqueduTreth*trefpafra audit an, & les Chanoines efleurent en fon *''i.à'Vtiecht

lieu pour Euefque leur Preuoftjfrere du Seigneur de Brederode, contre le gré

du Duc de Bourgongne, à la prière duquel le Pape auoit donné l'Euefché à * ^/ y|,ç,

Dau:d Euefque de Tereuuane ^ fils bailard dudit Duc. roiianne

L'an i4jé.le Duc de Bourgongne auccgioife Armée entra en Holande, dont 145^-
ceux du Treth furent fi efpouuentez ,

qu'ils receurent fon fils pour leur Euefoue, ^"'/i""^''^-
„., 111.-1/ r n' T' trecht mis a& il entra dedans la Cite auec toute la puulance. ma^n armée.

Le Duc de Bourgongne s'en alla deuant Dcuenter , bonne ville de l'Euefché du ^ aapreiudi-

Treth,quis'eftoitrebellcecontreleurnouuel Euefque, & befongna tellement "<in!J'('fm-u

auec eux, qu'ils obéirent à leur Euefque, & par confequent toutes les autres /«-''« d'vnau-

VilleS.
^ ^

.

"Én>fr,fonne.

LeDucd'Alençonfutpris&arrefté à Paris, es feftes de la Pentecoftc, par mtntdnDuc

le commandement du Roy, &: mis en eftroite prifon, pource quilauoit euauec "Aicnçon,
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les Anglois aucunes paroles , d'allier fon fils par mariage à la fille du Duc
d'Iorch.

jipp.iriti0tt Audit an, au mois de luin, apparut en l'air vne Comète a. longue queue, ten-
d'v»eComete.

^^^^ ^^^^ l'Angleterre , apparoiflant au foir vers le Soleil couchant.
Aniéc dtfy/ïm Audit an ,nirentlesnouueauxvins fiyerds, qu'ils firent les vieils eftre plus

prifez &: requis que les nouueaux.
* «/.Beigtade Auditan ,1e Turc tint fiege deuant Beldrago^ ( vne Villefeant en la fin de

Hongrie
)
plus de quatre mois &: dcmy ; puis la fit afTaillir terriblement , &C noftre

Seigneur la preferua, à la prière d'vn Cordelier; tellement que les Turcs y fu-

rent taillez en pièces , dont plus de cent mille y périrent ,& tous les autres mis en

honteufe fuite : &c y firent les Chreftiens très-grande conquefte fur lefdits Turcs.

Retraite du Louù de Vdois Dauphiu de Vienne, pour crainte du Roy de France fon père,
Dauphin -ym

laiflàfcs pays du Dauphiné,& s'en alla &: retira en très-grande hafte au refuge

Bourgongnc, du Duc de Bourgonguc ,
qui le receut grandement& honorablement.

f1g.^ilp'c. Le Seigneur de Tiennes frère germain du Comte de Saind-Pol , delaiffa le

nesV«
««^"" monde , &: fe rendit Moine de Cifteaux.

Moine de Ci- Le Duc deBourgongneenuoyavnc Ambafladc dcucts le Roy, pour le prier
*""'

qu'il fuft content, de ce qu'il auoitreceu fon fils comme il deuoit faire :neant-

moins le Roy enuoya grolfe Armée à Compiegne& à Soiflbns , & le Duc mit la

fienne fus pour fe deftendre.

Trcff,a< liiiviéc Charles Duc de Bourbon tefpafla en cette année, enuiron la feftede Noël,&
«fcBouroon.

juy f^ccedafon fils aifné, lors Comte de Clermont, neueu du Duc de Bour-

gongne.

Audit an, arriua vn très - grand tremblement de terre dans le Royaume de Na-
,p '?5. pies *, es Prouinces de la Pouille& de la Calabre, tellement que plufieurs Vil-

les, Chafteaux,& Eglifes en furent pcries&abatucs,& plus de cent mille per-

fonnes englouties &: abforbées.

Debatentreie Vn grand débat futuint à Bruxelles entre le Duc de Bourgongne& le Comte

T}fj^r'^' ^^ Charolois fon fils , mais le Dauphin les appaifa.

La Comtefle de Charolois accoucha d'vnc fille audit an , le treiziefme iour de

uîneherii^e- Feurier,&:la tint le Dauphin fur les Fonds, & luy donna le nom de (Jlfarie,

rc de Bour- pour laquelle naiflancc tous les Subiets dudit Duc de Bourgongne firent de
gongne.

grandes feftcs &;refiouyfrances. •

*Fag.i%7. Le Roy de France aduerty du partement de fon fils, s'en alla auec grande
Vil forcierFh- puiflancc au Dauphiné * , où il prit& mit tout le pays en fa main ; & lors fut pris

"tllTrdrldl deparluy Otho Chaftektn Florentin, compofcur d'images par art diabolique, &
Koy. fon procès luy fut fait, mais le Roy luy fit grâce.

Le Prince de Piémont, aifné fils du Duc de Sauoye, eutvnfils de fa femme,
•

fille du Roy de France.

*p«/.îf;. Les Alliances furent renouuellées de France* & d'Efpagnc. Le Prince de
Sainavin- Nauarrc viut demander au RoylaDuchédcNemours.J'4/»^/ ^^'/«f^»/ futcano-

gne%anonisi nifc Sain£b en Bretagne par le Cardinal d'Auignon.
parvncardi- L'an 1457. s'cnallercnt à Bruges le Dauphin &: le Duc de Bourgongne, là
"" où ledit Dauphin fut rcceu fort honorablement.

Vne /<?«r»ff fe tint vers Grauelines, des gens du Duc de Bourgongne, & des
Anglois, &: s'accordèrent cnfemble,à condition d'vneTrefue pour huidannées.

Mariage du hs-Dumc cfjaf/ote de Smoye futamenceàNamurauZ)rf«^/;/« fon mary,efl:ant

citadole Tt"^
^^ P^""^ l'attendre , où ils confommerent leur mariage cncommencé cinq ans

Saucyc. auparauant.

*»/.Dotdrecht En la ville de Durdrecht ^ en Holande furent brufléesparfeu,demcfgarde,

incend.e. & accident , bien deux mille maifons , & plufieurs perfonnes ; qui fut vn grand
mefchef& dommage.
Vne Compagnie de François paflacn Angleterre, où ils prirent Saudeuuic

par force, pillèrent la Ville
,
puis ils s'en retournèrent incontinent auec tout leur

butin.
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Les Ambafladeurs du Roy Lancelet Roy de Hongrie, de Polongne , & de
Boefoe vinrencàTours demander au Roy de France fa fille en mariage nom-
mée DAmzMagdeleme* , donttouce la Cour fut fort refioiiye , mais bien-toft *^'«^i9«.;r.

après leur fut malheureufement annoncée la mort dudit RoyLancelot*. * f»g. 197.

Jean de Ctnmbre * Portugalois marydelaReynedcChypprejtrefpaflaaudit * "'-Coimbre

an, &:aufli fit le Duc de Bretagne*, auquel fucceda i_^r//^ fon frcrcComte de*^''/'i?f.

Richemont , & Conneftable de France.

L'Hyucr fut fort de gelées & de neiges , & dura depuis la S ainft-Martin
d'hyuer lufquesau 18. lour de Feurier : après quoy vinrent tant de pluyesque f.^^^^^"'^^^

merueilles,& firent les grandes eauës maint dommage; puis fut le vent fi grand, d^ucns.

quclepciiln'enauoit efté veu plus grand, long temps y auoit, dont furent plu-

fieurs Nauires fubmergezdanslamer.
L'an 14^8. Philippe Duc de Bourgongne fit fon Entrée * folemnellc en fa 1478.

Ville dcGandlezj.iourd'Auril après Pafqucs, en laquelle Ville il fut par les *ffg,i3<).

habitans rcceu le plus honorablement que fut oncques Prince en fa Ville.

Le Roy de France enuoyafommerle Duc Fhiùppeàc Bourgongne, comme
Pair de France, pour eftre&fetrouuer à Montargis^deuersluy auec les autres '*P'*£- 304.

Pairs , afin d'ouyr le lugement du Duc d'Alençon, & toft après il luy enuoya
dire qu'il y enuoyaft feulement par Procureur.

CeuxduTrcth *fe rebellerentcontre leur Euefque :1e Duc de Bourgongne * «/. Vtrech

y enuoya vne Armée , & ils fe remirent incontinent en i'obeïflance de leur

Euefque.

Le Roy tenant fon Lit de luflice à Vendofme
,
prcfens les Pairs de France, ^" ^^ lurticé

ceux de fon Confeil,&: autres entres-grand nombre, fententia contre le Duc d'A^enfon"'

d'Alençon , & le condamna a. mourir , & auoir conjifcjué tom fes biens , fiuue /4^304.

grâce du Roy.

Audit an quatricfmeiour d'Aouft trefpaflale Pape Calixte *,& luy fuccedale * p*/. jry.

Pape Pie.

Au moisdelanuier audit an, trefpaffa i^rtm Duc de Bretagne, &; luyfuc- Mort d'knm

céda en cette Duché Monfieur François fils de Madame d'Eftampcs fœur du ^"'^f^'"^-

Duc d Orléans. sinbu.ibid.

Audit anenuiron la fefte de Sainft-Iean Baptifte , trefpafTa ^Iphens Roy
d'Arragon , de Naples& de Sicile, dans la Ville de Naples, auquel fucceda ef-

dits Royaumes de Naples & de Sicile Dom Ferrandion Ba{tard,du grédufuf-

dit Pape Pie.

Audit an fut i'Eflè tant fec
,

qu'il ne plut oncques depuis le mois d'Auril , ^'^f'"'' A^'-

lulques au quatrielmed Octobre, &: turent les vins tort bons,& les bleds a bas année.

prix -, mais en plufieurs lieux régna terrible peftilence& mortalité de gens.

Ceux de Calais coururent à Eftaples , où ils prirent des Marchands de France,

&: de Languedoc qu'ils y trouuerent auec toutesleursmarchandifes,& en em-
menèrent plufieurs perfonnesà Calais, & pour réprimer telles courfes le Due
de Bourgongne mit des gens d'armes fur la Frontière,

Audit an fut la Paix faite du Comte de Saind-Pol auec le Duc de Bourgon-

gne, &: fut en fa grâce &: de fon fils plus qu'il n'auoit oncques eftéauparauant.

Audit anvintdeuers le Duc de Bourgongne vne grofie Ambafladc de Grè-

ce, pour l'exhorter d'enuoyer à vne /<?«r«/(f, que lefufdit Pape Fie auoit ordon-

née, afin d'affembler tousles Princes Chreftienspourle bien de toute laChre-

ftienté: C'cfl:àfçauoiràcJlf4»/«<?.

Les Anglois vinrent deuers le Roy contendans & foUicitans d'auoir alliances

auec luy, par le moyen de quelque mariage : mais le Roy ne les voulut ouyr ny

entendre à leurs requeftes.

L'an 14J9. au mois de luin le Duc de Bourgongne enuoya à la lournée fuf 1 4 ç a,

mentionnée de CMantua , le Duc de Cleues fon nepueu ,pour conuenir auec le

Pape , &: les autres Princes des Chreftiens.

LeComred'Eftampes parordonnance du Duc de Bourgongne prit le Fidaf^

Yy ii
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vidafmc (l'A- me d'<^miens en la Cité d'Amiens, &: l'enuoya tenir prifon à Ville-Vorde en
miens emfri- giabant

,
pout caufcde fon mefchant gouuernement.

La Dauphine accoucha d'vn fils à Genepe en Brabant , lequel eut nom ïoa-

f/&/>»,&:trerpafla toft après.

Audit an enuiron le mois d'Aoufi: le Roy d'Efcofle fut tue d'vn efclat debom-
**;. ajufter barde qu'il auoitfait afuftcr ^ pour l'efprouuer

,
qui fut vn grand mefchef.

Audit an furent pris & arreftezcnlavilled'Arras hommes & femmes de di-

Vaudois. uerseftats
,
pourfoubçon èiC^ïc Vaudou, qui fut vne terrible playe &; tres-inhu-

maineen vne fi bonne Ville,& vne chofe de grand efclandre.

14^0. L'an 1460. furent grandes diuifions en Angleterre, auec grandes batailles &:

* PMg. }ii. fr. meurtres : mais finalement le Duc d'Iorch fut * pris auec fon fécond fils , &c le

* al. saiisbery Comte de Salbery * , &: furent tous trois décapitez, par le commandement de la

Rcyne d'Angleterre.

Sorcière bruf. Vne mauuaifc Sorcicrcfut brufléc à Soiflbns, laquelle par maléfices fit mou-
'«'^. rir trois perfonnesd'vne Cenfe des Crotjèz^ d'outn-mcr^ àl'inllanceduCuréde

là
,
qui confacra le Corps de noftre- Seigneur,&: le fit manger par vn crapaut que

la Sorcière luyauoit baillé.

Edouart Comte de la Marche aifné fils du fwfdit Duc d'Iorch accompagné
duComtedeAJ^arwic, & d'autres Seigneurs d'Angleterre combatit en bataille

* xi. rangée atreflée ^ les gens du Roy Henry , Se ce par plufieurs batailles , dont enfin il fut

^„}"2, Koyaû- vidorieux , &: fut receu comme Roy d'Angleterre par ceux de Londres , &: le Roy
me d'Angle- Hcnry dcpofé de fon Eftat Royal.
terre. Durans icelles diuifions en Angleterre , les deux frères dudit Roy Edoiiart

eftoient venus à fauueté en Hollande ,& le Duc de Bourgongne les fit amener

à Bruges deuers luy , ou il les honora fort ; & les diuifions & dangers eftans

palTez , il les renuoya ,&:fit conduire en feurcté à Calais.

1 4 6 I. L'an 1461. à l'entrée de May, le Duc Philippe de Bourgongne tint la fefte de
soiemnité de l'Ordre dc fa Ttf{/^» d'or, fortnobleenla VilledeSaind-Omcr.

Toifondon La D<i«/'/'/«f accoucha d'vne fille audit an à Gcneppc.

Cordciierckf L'AmbafTadc d' Outre- mer, dont eftoit Chef vnCordelier Patriarche d'An-
d'vne Amb4- cioclie, vintdcuers le Roy de France , & puis deuers le Duc de Bourgongne re-
^'"^''

quérir leur ayde & fecours contre le Turc.

Tréfilas duRoy Audit an, lour de la fefte de la Magdeleinc trefpaffa de ce monde dans le

Charles VII. di^fteau de Meun en Berry Charles VIL de ce nom Roy de France , âgé

ïemem,fag. de cinquante huit ans,& de fon Règne le 39. dont le corps fut porté à Paris,

;i<;. }i8. & & de Paris à Sainft-Denys , là où il fut enterré fort honorablement, dans la
''*

Chapelle'&: proche de fes père &:grand-pere.

Icy finit l'Abbregé de l'Hiftoire du Roy Charles VIL durant tout

le cours defin Règne ,• Par \'Knûicyxï fifiallegué pag. 317.

Ce auifuit, regarde ^ en partie, le commencement de celle du Roy L o V l s XI.

fon fils (^JucccJJeur ;
quon na pas creu deuo'tr retrancher ( quoy que d'^vn

temps qui outrepafje le dejjein de ce Recueil) à caufi de fa petite ejlendue,

f0 du peu d'cfjace qui luj rcfle ( fcauoir d'enuiron fix années feulement )

iufques àfa fin , qui arriue au dcceds de Philippes le Bon Duc de Bour-

gongne, inclujiuemcnt

.

Sacre du Roy 'T™'O S T aptés le trcfpas dudit feu Roy Charles Fil. le Roy Loiiis fon fils

Loiiis XI. V.
J^ aifné accompagné du Duc Philippe de Bourgongne , Se d'autres grands Sei-

rcX'frâ'nJ gneurs, s'cu alla à Rheims , où il futfacré Roy de France,à grand honneur & fo-

/./j^. 171. 177. lemnitéjle quinzicfmeiourd'Aouft audit an mil quatre ccntfoixante&; vn.
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Audit an,enuiion fur lafîn d'Aeuft , ledit Roy Loua accompagne comme son Entrée «

deflus, fit fon Entrée dedans Paris, qui fut noble &: très- belle à regarder» f «'^«.r 179.

Le DucdeBourgongnc retourna en fon pays de Brabant,&: fon tils le Comte ceiem. *

de Charoloiss'enallaenBourgongne, &: à Sam£t-Ciaude, puis s'en alla vifiter

le Roy à Tours.

Audit an fut l'Efté beau &fec , & les vins bons , & vineux, & Us bleds à bon -^""^ f"''ie

compte. ^,„, ^
Ceux de Rheims fe mirent en fedition , & tuèrent aucuns des fermiers du , .

Roy,quiyenuoya vnefecreteArmée fous le Seigneur de Mouy,quienfit pren- Rheimt refri-

dre quatre vingt ou cent des plus feditieux , & les fit décapiter , & depuis la '""•

Ville fe tint en paix.

Pothon de Satntcrclk Senefchal de Guienne mourut à Bordeaux : ceftuy Po- vectdi deVo.

thony&cLi Hire "^ en leur temps feruirent le feu Roy moult notablement &;vail- '•«?" «^t^ Xain-

lammentj &: furent Capitaines plus renommez que nuls autres de leur temps. Unt^^ renom-

Audit an le douzieime iour d'Odobre fut prefque toute bruilée la Ville & méca^immi.

l'Eglifc d'Euere * en moins d'vnc heure,
*'i.M^Eur'éui

Audit an entre laSainftRemy SilaTouflaints furent veus en l'air plufieurs Brandons de

fignes , comme brandons de feu, bL d'autres mcrueilles.
'^raîr'"'

"*

LeComtedeCharoloiscftant auecleRoyenTourainc,feperditàvneChaf- te c«mtt de

fe, à la très-grande defplaifancc du Roy, &: puis il fut retrouué, & par fon '^'"''J"{''^
*/-

moyen fut deliuré le Duc de Sommerfet Anglois
,
que les François auoient ch.ijje.

pris, &:s'enallademeureràBruges. t:fi fan Ueu-

Le Comte deCharolois fut par le Roy conflituéfon Lieutenant gênerai en en" Norman!
la Duché de Normandie, à trente-fix mille francs de penfion; puis il s'en re- die.

tourna deuers le Duc deBourgongnc fon père à Bruxelles enBrabant.

Le Roy Loiia mit ius audit an la Pragm4tique SanClion , à la prière du Pape,
fj"'pf^^'^"^ f^

laquelle auoit dure en France plus de trente ans. c'efoit depuù L'année mil quatre quesanflion,

cent trente - huil'L "^"f
"

'f
/"'

Audit antrefpaffa Meflire Floquet vaillant Capitaine, Bailly d'Eureux, & "rÇumps^dl.

Maiftre Nicolas Rolm mourut à Oftun*, Chancelier du Duc de Boureongne, P"*- ff^o'r

fage Seigneur,& riche. Concordat,».

Audit an enuiron la Chandeleur, le Duc Philippe Ç\ii fi griefuement malade, tre François i.

qu'il fut abandonne àcs Médecins
;
puis reuint en conualefcence par la gra-

^r/ttl/'^f/i-

Ce de Dieu. me^'xCaf.tai-

Audit an trefpafla la Ddme de Raueflain , très-bonne Dame , &: honorable "fJ^rT"-^
niécc de la Duchefl'e de Bourgongnc , & fut commune renommée

,
qu'elle lier de Bour-

fut cmpoifonnée. C'fT'
Audit an enuiron l'entrée de Mars trefpaffa Dame . ... de Bar , Com- Mon ^deia

telTe deSaind-Pol, laquelle laiffa d'elle * quatre fils &; plufieurs filles. c^"'« de rx-

Audit an trefpaffa Meffire Gauuin J^ieret, vaillant homme d'armes, en ^^
'r'il'tn ue'^Z-,.

ville d'Abbeuille. fi».

Audit an en Mars la Ducheffe d'Orléans accoucha d'vn beau fils , &: le *''\-^V'^\^^^'^

tint fur les fonds le Roy Loitis , qui luy donna fon nom ,& * la Reyned'An- ^c.'

eleterre,qui eftoit venue requérir fecours au Roy pour recouurer le * Royau- N"/"»" '^«

o '^ ^ ' » •' R«v Louis XII.
me d Angleterre. ^ ^i. fon

L'an 1461. le iour Sainéb - lacques & Sain£l: - Chriftophle , lean Conflam, 1461.
Sommelier du corps du Duc Philippe de Bourgongne , fut décapité au Chafteau **/.Rupei-

de Replemonde ^ pour fes maléfices, &:dautant qu'il machinoit&contendoit '"°" ^

à cmpoifonner le Comte de Charrolois.

Audit an quinziefme iour de Septembre trefpaffa l'Abbé de Sain6t Vuaft T^^ff^ d'vn

d'Arras, lean du C/frf, grand Aumofnier, & Prélat de grand gouuernemcnt& vuaft.'
'

belle conduite, âgé de quatre-vingt fixans.

Le Duc de Bourgongne enuoya le Seigneur de Chimay deuers leRoyI(7«^,

pour aucuns différends eftans entre eux , & parla lors au Roy fi aigrement,

que plufieurs en eurent grande merucille
,
pource que le Roy luy auoit de-

Yy iij
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ce

mandé , Si le Duc de Bourgogne ejloit d'autre metail que les autres Princes.

La Duchefle vefue de Bourbon vint demeurer auec fon frère le Duc ?hi-

Itppe de Bourgongne , te amena auec elle plufieurs de fes enfans, que ledit Duc
honora &aduança.

r , Le Roy de France enuoya en Angleterre le grand Senefchal de Normandie

/•Angleterre'" Mefllre Pierre de Brefey , auec deux mille combatans, lequel y prit aucunes Pla-

f»ns fruit. j-gs; mais il luy conuint les rendre, &; de s'en retourner auec peu de profit, par

la faute du Duc de Sommerfet.
seeeurseniioyé Le Duc dc Bourgongue enuoya cent hommes d'armes, & quatre cent Ar-

^Zu'^ngnt' chers à l'Euefque de Mayence, pour l'aider en vne guerre que ledit Euefque
àïAnheuef auoit contrc vn Seigneur d'Allemagne.
quedeM^yen- ^^^ ^^^^ j^ ^^ ^^^^ d'Autil aptés Pafqucs trefpafla Maiftre Robert le lone,

1463. Gouuerneur d'Arras
,
qui tout fon temps eut grand Gouuernement , âgé lors

de quatre vingt douze ans.

Le Duc de Bourgongne enuoya vne Ambafladc deuers le Pape Piui , pour

eftre difpenfé du vœu qu'il auoit fait d'aller contre le Turc , &c pour pou-

uoir en fon lieu y enuoyer fix bons combatans, à fes propres coufts , &:

defpens.

Tu}te & H- La Reyne d'Angleterre fut en aduenture de perdre fa vie ,& fon fils en vne
tr»iu deU

fo^efl- ^^^ pays , où Us furent pris& débaguez * de brigans
;
puis s'en vint au refu-^

gieterre. ge vcts le Duc dc Bourgongue ,
quilahtconuoyer, &C guider iniques enLor-

*ai. defpouii-
j-^ine ^ Nancyk-Duc, & fi luy donna de beaux dons & riches.

Le Seigneur de Lc Roy donna au Seigneur de Croy l'Office de Grand-CMaiJïre d'HoJtel de

croy ejifait francc , &fi luy donna la Comté & la Seigneurie de Guifncs eftant es mains
Grand Maiftre 1 . 1 •

'

d'Hoilei. desAnglois.
. , ^ , „

Jean Comte d'Eftamfes coufin germain du Duc de Bourgongne , &: de tout

temps nourry en laMaifon de Bourgongne, laifTa cette Maifon ,& feretiraen

la Maifon du Roy, pource que le Comte de Charolois ne l'auoit point en grâce.

£« Corn e de Auditau fixicfuic iout de Septembre fut par le Parlement Sentence rendue
D»mrnArttn

^
^^j^j^g MeflueLx/«/^i»f de Chahanncs , Comte de Dampmartin , &: fut iugé di-

neideLeze- gnedc mott, pour caufc d'auoir commis crime de Leze-Maiefié ttazis le Roy luy

Maiefté. fauua la vie , & le fit remettre en prifon.

Le Roy par fa finguliere volonté fit ardoir & brufler tous les rets , & tous les

filets feruans à prendre belles fauuages en l'iflede France, &: en plufieurs au-

tres lieux.

Rembourfemëe Le Roy vcmbourfa le Duc de Bourgongne de quatre cent mille ejciu ^ & re-

fatt par le pj-jj. ^ \\x\j\ç.sVtlles^O' IcsTerres engagées fur la. riuiere de Somme ^o\xx.^'X'iç^\\\doïi\-

uwks'viiies me, puis vint deuers le Duc lors eftant en fa ville de Hefdin.
fur la riuiere Le Roy depofa plufieurs Officiers des pays defgagez , nonobftant qu'il euft
c omme.

p^Qj^jj J^^ L)uc de Bourgongne qu'il n'en y mueroit ny changeroit aucuns : &C

*W.perte en eut le Seigneur de Lannoy la plus grande part^ , dont plufieurs gens mur-

murèrent affcz.

'm^'"/'^o
Audit an trefpafla Dame Marie d'Aniou, veufuc, Reyne de France.

Apparition Lc 15. iour d'Odobrc auditau , appatutcn l'ait x-» ^r^W ^r^W^» de feu.
d'vn Brandon Le 18. iour de Deccmbrcfutle mariage &: les nopces faites à Bruges de l'aifnc

fils du Duc de Gueldres ,& d'vne des filles du feu Duc de Bourbon.
vitiifwn entre 1q^ apics fut grand trouble, & débat entre le Duc de Bourgongne, & le

gongne. é-fon Comtc dc Chatolois fou fils pout Icurs feruiteurs,que chacun d'eux tenoitcon-
pis appaifie tfele gré l'vn de l'autre; pour lequel débat appaifer furent alîemblez les Trou

^miKdeTplys Eft^ts des pays du Duc, qui les mirent en bon accord, fi que le fils retourna de-
deeenuc. ucts foii pcre , lequel fut content de luy.

Ycd^PoÙck Le Roy feiourna vn peu de temps à Tournay audit an, après qu'il eut efté en la

l'ifie, chiiie cité lez-Arras,& fut audit Tournay receu fort honorablement, puis s'en alla à

tflTdeTur l'Ifle>oùeftoit le Duc de Bourgongne, qui le reccut là fort noblement : A cette

quie.f.^^. fois leRoydeftournaleDuc du voyage qu'il auoit conclud de faire en Turquie.
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LeRoyrecournaen France, &:trouua à Sainâ:- Cloude-lez Parisle Duc de ^l^^'^J/Jj*'

Sauoye&fon fils aifné, qui l'auoient là longuement attendu. Roy.

L'an 1464.10(1 après Pafqucs, le Roy manda,& pria ihihfpes de Samye troi- 1464.
fiefmefilsduDuc,devenirdeuersluyenfcureté,maisil le fie prendre& mener ^'"^'

f-^ dit

prifonnier aucharteaudcLochesenTouraine,oùillcfittenir l'efpace de deux arr,flé]1"fJn.

ans. nier fur ordre

Le Comte de Neuers trefpaflà auditan , & luy fucceda fon frère le Comte d'E- '
^°^'

ftawpcs en fes terres de Neuers , de Rethel , de Donzi , &: autres Seigneuries.

Au mois de May arriua vne Bataille en Angleterre , dure& mortelle , du Roy
£^tf/w;v^ contre le Duc de Sommer/et pour le Roy /7f//y,&: furent ledit Sommer- uDucdeS^-
fct &: tous les fiens morts ou pns,&; fit le Roy décapiter ledit Duc de Som- merfet «'.f/?;.»-

merfet. témAngUtcr-

Medirc Pierre Louuain fut alors affaffinédelamain de Meffire Raotd de Fia-

iiy ,
pour contre- vengeance de la mort de feu Guillaume de Flauy ^ fon frère. * ^'^^ ^i-

En plaidoyant vne caufe en Parlement à Paris , la Chambre fe prit à trembler,

&: cheuc illec vne grofle pierre de la maffonnerie , &: le lendemain aduint le pe- ^

ni en plaidant cette caufe, & faillit vndesbaulx*de la Chambre hors de l'on ueauxmisde'"

lieu. trauers.

Audit an , au mois de luin , le Roy retourna à Hefdin deuers le D uc de Bour-
gongne,&: firent lors aucunes Requeftes l'vn à l'autre, fans fortir effed ; puis

s'enallaleRoy à Abbeuille,& à Rouen,&puis retourna à Nommon vn gros

village prochain de la forcft deCrefley , auquel il fetinft affez longuement, en

attendant aucunes nouuelles.

Auditan, quinziefmeiourd'Aouft, trefpaflà Pape P/^,& luy fucceda Pape
Paultti.

Le Baftardde Rubempré^ fut pris en Holande par le commandement du Com- * voyez. p»g.^.

tcde Charolois eftant là : lequel Baftard.felonlacommune renommée, auoit fi"'^"'"'^'ir»j i-i>^ 11 r Louis XI. «w-
charge du Roy de prendre iceluy Comte , & de luy amener vit ou mort. prf/fLn du

La Reyne de France vint à HefdinvifitcrleDuc de Bourgongnc
,
qui la re-

^"'""•^

ceut&: fcftoya fort honorablement.

Le Comte de Charolois fignifia à fon père la prife &: la confeflTion d' iceluy

BaftatddeRubemprc:furquoy ce Duc partit incontinent de Hefdin, &: s'en

alla à rifl^,leRoy eftant encoresàNommon,attendantaucunes nouuelles, &:

defirantencores retourner à Hefdin deuers le Duc, qui eneftoit partyhaftiuc-

ment , comme dit eft.

Le Duc de Bourbon vint à l'Ifle vifiter le Duc de Bourgongne fon oncle,

puis il s'en alla à Gand vifiter le Comte de Charolois, &fut feftoyé fort noble-

ment par tout.

Le Roy manda à Roiien venir deuers luy les Députez de Tournay, & desVilles

defgagées,& leur fit remonftrer, qu'il eftoitdefplaifant de ce qu'on difoit com- te comte de

munément 3utl auoit voulu fiire prendre le Comte de Charolois par le Bavard de ^'"'.y^fl f""
• / ' ^^

1 11 / /^ 1
Capitaine, ou

Rubempre s &c fccondement leur dit
,
^*'il auoit commis le Comte de Neuers Couuemeut

Capitaine de Picardie. de?uard:e.

Le Roy fit par fes gens reprendre &: remettre en fa main la ville & le cha-

fteau de Creuecoeur de- Icz-Cambray , qu'il auoit neantmoins donnée à Melfire

<^i»thoine Bajlard de ^w/r^tf«^/;f,&: fut le Chaftelain emmené prifonnier deuers

le Roy.
Audit an, quatriefmeiour de lanuier, trefpaflà charlesBuc d'Orléans ,2iùgcàe. Trefpmdu-Duc

foixante&d.x ans, &:laifla fils & fille de lafille^^C/f«wfa femme, nicpce^du i^']"LoUi7
Duc de Bourgongne. xii.

Auditan , entre Noël & leCarefme ,1c Roy £(3^(ff«4>-<^ d'Angleterre prit à fem- ^^T-io* U4

me, &cfpoufalafillcdu Seigneur de Riuieres,niepceduComteZi'///j- deSaincl-

P^/, fille de fa fœur, qui eut ^cfpoufc premièrement le Duc de Betfort lors Re- *'»l-^^o»

gent de France: duquel mariage furent mal contens ceux de Londres, & plu-

fieurs Seigneurs du pays.
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Longérruit L'hyuct fut fi dur& figclé

,
quclc pain & Ic vin Cil geloient à la table, ic ge-

h'*'"- loic bien profond dedans les cclicrs , &: dura depuis le dixiefme iour de Décembre
iufqucs au quinziefme iour de Feurier, & furent les riuieres engelées de Seine,&
d'Oife ,& fi furent grandes neiges.

Enuironlafinde Feurier, audit an, retournèrent les deux Baftards de Bour-

gongne de leur voyage d'outre - mer , à peu d'exploit , &: laifferent à Marfeillc

leur nauire& leurs harnois.

Le Duc Philippes fut fi malade à Bruxelles, qu'on douta de fa mort; & lors

requit à fon fils
,
qu'en tous lieux de deuotiononpriaftpour lafantéde fon pè-

re ; &: fi enuoya defesplus féaux amis prendre & faifir les Places fauorables au

L'c/1/enne- Scigueur de Croy , en efcriuant par toutes bonnes Villes ,
,Outl reputoit/on enne-

mi du Duc de rny ledit Seigneur de Croy , auec touifis alliez. : il débouta le Seigneur de Commen-
Bourgongne.

r^n
,
pour aduanccr le Seigneur d'Aymcrics.

* ^*?-^9- 'jfi* Le Duc de Berry feul frère du Roy , laifla l'Hoftel du Roy , & s'en courut en
fuldtie H,ft.de r lr\ l ii-Jr>
Loiiis X I. Bretagne * pour le tenir auec le Duc

,
pour la cramte , ou pour la hame du Roy

Lt frère du fon frerc, &s'allierent iceuxDucscnfemblc , auec le Comte de Charolois , ïc
Roy le rem! , r-

JicLntd'a- plufieurs autres.

ueciuy. Le Comte de Dammartin efchappadc prifon de la Baftide- Saind-Anthoine

,

Dammant/» ^ ^'^" ^^^^ ^" Bretagne dcuers le Duc de Berry.

M«/.'f dt u hcComte decharolots fit prendre& faifir la ville& le chaftcau de Lannoy,dont
BafiiUe.p.-i^z. le Seigucur & la Dame s'eftoicut tetitez à Tournay, auec toutes leurs bagues.

GrL'de Ligue LcDuc de Berry enuoyafesLettresauDucdeBourgongne,3,: autres Princes
dci Pnncts Ju Sang Royal , pour eux mettre fus , &c ayder à. remettre le Royaume en ordre& en

LfR.d'Angi. Le Roy de France enuoya le Seigneur deLannoy en Angleterre
,
pour auoir

fMvoirauD. Alliance aueck Roy £^(7«W, à la nuifance de la Maifon de Bourgongnejmais

JntlesLeit'rts cc Roy £â^<)«<îr<^ cnuoya Ics Lcttrcsdu Roy dc Francc au Duc de Bourgongne,
^ue URoy luy pour foy *aduifer.

Tfanflt7ù2lc.
Auditan , à l'entrée d'Auril , fut vne grande conuention^de Saturne & de lu-

*«/.i'cnad- piter, qui fignifioit, comme difoient aucuns, ^r<»»«'j- zw^ax rf aduenir au monde.

"""conion-
Audit an , fc firent Alliances* dcs Princes de France , Contre le gré du Roy,

ûion afin de mettre le Royaume en ordre df luftice.

*PAg. ^-d^i» Ledouziefmeiour d'Auril, iour de la Paffion noftre Seigneur, dit le Ven-
Loiiîs'xi. dredy-Saind, les Seigneurs de l'Ordre <3't' Aï r^^z/^w prièrent humblement au Duc
u Duc de de Bourgongne

,
qu'il voulfift pardonner à fon fils , &c le bon père luy pardonna

fJrlonrfe'tout toutfon mal-talcnt , Ic lendemain vigile & la nui£l de Pafqucs mille quatre cent
kpMj'sé à fon foixante& cinq.

Srr/,'S^'
L'an 1465. toftaprés Pafques , le Duc de Bourgongne mit fus fon Armée , la-

à l'smercejfton quelle il laifla conduirc à fon fils le Comte de Charolois, pour aller deuers le
^«Cheuaiiers f)^^ de Berry auec les autres Princes

, qui auoient mis fus toutes leurs puif-
dclaToifon. ^ ' ^ *

146?. »^""S.

Armét contre Lc Baftard de Bourgongne reprit fur les gens du Roy Ariens * & Creuccœur,
/• Koy. que le Roy depuis vn peu de temps auoit fait prendre fur ledit Baftard.
"

'

^" LeComtedeCharolois,auectoutefon Armée, pafla la riuiere de Somme à

Bray, auquel en fon venir& en fa marche, fe rendirent foit à luy ou à fes Com-
mis , ceux de Neel le , de Roye , &: de Montdidier , &: puis ceux de Beaulieu

,
par

fiege : puis iispaflcrent l'Oifc au Pont-de-Sain£tcMaxence;de là ils s'en al-

lèrent droit à Sain£t-Denys , où ils fe tinrent, & fur le pays d'enuiron, atten-

dans après les autres Princes, qui ne pouuoient venir ny approcher, à caufe de
l'Armée du Roy, qui eftoit entre les deux Ofts

,
pour empefcher qu'ils ne fe

peuflent ioindre enfemble.
ucomtedt Lc Comte de i"*!/;?^- iW Chef de l'Auant garde du Comte de Charolois, trou-

eonduitrl- ua moyen de faire pafler à tous fes gens la riuiere de Seine, &: prit le Pont Saind-
uaïu-gardc du CIou : & lors pafla toute l'Armée cette riuiet e de Seine

,
pour tirer ves Eftampes

,

& trouuer là l'Armée du Duc de Berry ,& c'eftoit lors le ly. iour de luillet.

Le

ComiedtChi'
rolois,
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Le fciziefine lourde luillec, queleComtede Charolois attendoic en Bataille

âff-/fz.-0'^f^«/A/'fr>'^,le Roy s'aduancaauec toute fon Armée pour le combatre,
2.l''deuuit^

5c combatiren t par diuerfe fortune , mais en fin le Roy fut defconfit *,& fe retira « /^".-re.

cette nui£l à Corbeil.
*e^pl?i°TuJlT

Leii.iourdeluilIetfetrouualeComte de Charolois à Eftampes * auec les »«..

Ducs de Berry& de Bretagne, &: les autres Princes de leurs alliances y vinrent *^^£-i9 •/"''»ni me/me H.'ft,

tantolt après.

Le Comte de Charnycuidant venir deucrs le Comte de Charolois auec cin-

quante Lances , fut efpié des gens du Roy , & fut pris & retenu prifonnier , & fes

gens fe fauuerent.

LesPrincescous alTcmblez auec leurs gens paflerent par le pays de Beauflc &
de Gaftinois

,
puis firent faire vn Pont à Moret , & paflercnt la la riuiere de

Seine^,& puis parla Brye s'en allèrent pafler la Marne à Charenton, & aile- '^"^ di-

rent loger de-lez- Paris, puis reprirent le Pont de Sainâ:-Clou,& Lagny, vou-

lansaillegcr Paris.

Le Roy fit crier à Roiien,où il eftoitallé, fon arriere-ban, puis retourna à

Paris le iS.iourd'Aouft, &enuoyadeuers les Princes pour trouucr aucun bon
moyen de paix.

Les Liégeois ^alliez au Roy de France, à fonpourchas, coururent lors, & *Pi»f.47.î«;

mirent feux es pays du Duc de Bourgongne, qu'ils auoient enucyé deffier;
^*-*^-7i.

entre autres ils alTîegerent la ville de Lembourg ^ appartenant audit Duc: *"/• Limbourg

mais quand ils virent que le Roy ne leur auoit point enuoyé le fecours qu'il leur

auoit promis , ils s'en retournèrent en leur Ville , voyans aufli que leur Duc auoit

mis fus vne groffe armée contre eux.

Auditan , furent bruflées en la ville d'Ardre de cent à fix vingt maifons par feu

de mefchef, ou par maléfice d'aucuns haineux ou mauuais garnemens.

Le Comte de Charolois feiournant à Conflansde-lezParis,ceuxdeDinand charo'ul L».
faillirent de leur Ville

,
portans vne reffamblance dudit Comte,reueftu de (es ar- du par ceux de

mes, laquelle ils pendirent deuant Bemnes à vn gibet, difans deluy plufieurs
Dmand*»*^-

vilennies&iniures.

LeRoyeftant à Paris, & les Princes autour ^, ils conuinrent&; fe virentcn- v^'/^f^'V^"

fcmbic, durant les Trefucs qui eftoient entre eux, par plufieurs fois. aUeg»ée'de

Entre cz% chofes, deux traiftres furent trouuez à Boulongnefur la mer, qui Loiiis xi./w-

recognurentauoir vendu le Chafteau aux Anglois ; fi en furent décapitez le on- ^"Jl[
" ^'"*'

ziefme iour de Septembre.

Audit an,aumoisd Aouft.leRoy Edouard'*'^ d'Angleterre fit prendre le Roy J""^' '^'/,^^j'

Henry y & le fit mettre en prifon au chafteau de Londres.

En la fin du mois de Septembre les Bretons furprircntla ville de Pontoife,de

nui t
,
par le moyen du Capitaine mefme de la Ville.

Le Duc de Bourbon, pour& au nom du Duc de Berry, entra dedans le cha- *pag.^().dt

fteau de Roiien ^ par le moyen de la veufue du Seigneur de la Vertune ^ après il
l"^"]'»'cfand-

entra en la Ville, &: la mit en l'obeiffance du Duc de Berry ;& puis les autres senefchalie

Villes de ladite Duché.
Entre ces chofes , ceux de Dinandnecefloient démettre les feux au pays du

Duc de Bourgongne , &: les gens du Duc pareillement brufloient leur pays.

Auditani6. iour de Septembre jtrefpaffa la Comtelfe de Charolois, fille du TreffaiieU

feu Duc de Bourbon , de laquelle demeura la feule fille Damoifclle Marie. ch'âJiois mère

Le Comte de Neuers fut pris de nui£t en fon chafteau de Peronne*par les gens de l'herinere

du Comte de Charolois,& la Ville &: Chafteau remis en la main duDuc de Bout- ,^"S?/
gongne , &c fut ledit Comte de Neuers mené prifonnier au chafteau de Bethune. preced.

Le ComtedeNazo* le Senefchal de Haynau,& leBailly,auec dix-huid ^^'^-îfS-c^

cent combatans mirent les feux au pays de Liège, &trouuercnt a Montenac *^/.Nafla!m

quatre mille Liégeois , Icfquels ils combatircnt,fi qu'il y en eut plus de deux

mille deux cent tuez fur la place ; ce qui arriua le ly . iour d'Octobre.

Les Confeillers& Ambafladeurs du Roy,& des Princes de France les mirent

Zz
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*pag. 41. de en bon accord , & fut la paix* faite entre eux par certains moyens , dont entre les

ladne Hiji. de ^uttes le Comtc de S. Pol fut ordonné Conmjlable de France , & le Duc de Berry

Lt^cmtedeS. dcuoit auoit la Normandie par Appennage,& Ic Comtc deCharolois r'eut tout

Paul efl fait \q pays defgagé'^,&: la Comté de Guifnes : Tous les autres t'eurent leurs terres,&

v°pA£^^%^é- quelque aduancement du Roy,& prirent tous &: vn chacun d'eux Lettres du Roy
6i.de'ce> offi- dcccqui kut touchoit ,verifiées & Confirmées par le Parlementl'i I . d'Odobtc.

^'"r'r«^/'"" La Paix faite du Roy &: des Princes , chacun s'en retourna fur le fien ; & entre

* Ptig.i,i%.{Tec. les autres le Comte de Charoloisfe retira à Maifieres fur Meuze , là où il aflem-

bla toute la puiffance des pays de fon perc, pour entrer dans le pays de Liège.

Le DuccA^r/fj- de Normandiefe tira vers Rouen, pour fcfaifir/le fanouuel-

le Duché, &c les habitans le receurent dedans à Seigneur ; mais toft après le Roy

"de^Hf/ione*'
luy ofta toutc icclk Duchc * ,& conuint le Duc rettalre aùcc le Duc de Breta-

jus.m'eHtiinée. gnc; & fi fit Ic Roy noyct le S^ d'Eftcmay , &: aucuns autres, qui auoientefté fa-

uorables à fon frère, & plufieurs en fuite s'abfenterent& s'enfuitent hors du pays.

Les Liégeois aduertis que le Roy ne les auoit point compris en fon Traité , &c

voyans la grande Armée que le Comte de Charolois auoit toute preftepouren-

vTi/firf'i-
treren leur pays, à Saintron^,& là autour, obtinrent^ Trefues à leur requefte

eiUdHÎftoire. premièrement ,& puis la Paix , moycnuantlcs amendifes* honorables & profi-
* al. amende jables qu'ils promirent faire par leur feellé,

*4>/.Saintron Nonoflant ladite Paix, ceux de Santron * tuèrent deux hommes des gens de

Monfieur le Baftardde Bourgongne, cuidans faire plus grand mal, mais ils furent

preuenus , & tuez au nombre de feize ou vingt , & les autres fe tinrent en paix

,

Le Comte de Charoloisretourna vers fon père à Bruxelles , & de là s'en alla

à pied à Boulongne par Bruges , & par Saind-Omer , en laquelle Ville le

*Pi£.'S9.6' ComtcdeNeuers*levintpner&requerir de pardon, &il luy pardonna tout,
^éi.frcced. ^ j^y ^^ tres-bon accueil.

Le Roy leua&: mit fus la plus groffe Armée qu'il euft encor fait, feignant de
vouloir défendre le pays de Normandie contre les Anglois : Et le Comte de

Charolois de fon collé fit aulTîlafienne, donnant à entendre que c'eftoit pour

feriiiï le Roy en Normandie contre Us i_Angloù.

Le Roy enuoya en Angleterre le Baftard de Bourbon, lequel y obtint vne
Trefue de vingts deux mois: Et le Comte de Charolois y enuoya auflî le Ba-
ftard de Bourgongne fon frère, pour eftreaffeuré des Anglois.

\a66 L'an i46é.toftaprésPafques, ceux de Dinand*ennuyez de la Paix,feremi-

*fjg.^-j.de rentauxchamps ,&:allerent bruflerenHaynnau&au pays de Namur, contre
rHift.fus-dite. leur Traité, &: Ordonnance de l'Eglifede Rome; fi qu'ils en cheurenten Sen-

tence d'excommuniement.

Le Duc de Bourgongne aflembla toutes fes troupes , ainfi qu'il eftoit fort dé-

bilité par maladie &: de vielllefle , & les fit tirer à Namur, comme enuironvers

l'entrée d'Aouft audit an

.

Trefptudus^ Enccmefme temps trefpafla de griefue maladie le Seigneur de Halbourdmg

din ,fiig. 53}.' Baftard de Sain£t Pol , beau Cheualier , &: vaillant , &: bon Chefde guerre.

Le Duc de Bourgongne alla en perfonne en fon Armée fufdite, & furent

ceux de Dinand enuironnez de fes gens de tous les coftez de la riuiere de Meufc :

Les approches fefaifoient de iour en iourpour les airaillir;&; toft après furent

gagnez leurs fauxbourgs.

Le Duc en partantdeNamurs'enalla à Bouuines,&:fitfommerccuxde Di-
nand de fe rendre; mais ils refpondirent fort fièrement,&• dirent plufieurs iniurcs

au Duc ,& de fon fils ; &: toft après fe trouuerent fi opprefl'ez & battus des engins

à poudre que l'on iettoit contre leurs portes& leurs murs,& au dedans de leur

Ville, qu'il fembloit que ce fuftlàvn droit enfer : fi que finalement ceux de la

* Pag. 4i.de gamifon s'enfuirent,& Ics habitansfc tendirent enfin à la difctction du Duc^.
lafiis-men. Ttois iours furcut emplovcz à pillercettevilledeZ)/»4«, qui eftoit fore riche ,

puis y prit le reu par melgarde , ou autrement , & le Comte de Charolois fit met-
tre le feu par tout , fi que la Ville fut toute bruflée.
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Quand cette ville de Difi4/} fut ainfi toute confommée, & le feu efteint, le taviUe deX)\-

Comte de Charolois, par l'ordonnance du Duc fon père, manda des Ouuriers, n%nA efi som*

&C fie abatte portes , tours , & murailles , &c tous les édifices de la Ville , fi qu'il n'y
**"/"•

demeura rien deflfus terre, &fembIoit proprement qu'il n'yeuft euoncques ha-

bitation , Eglifes , ne maifons.

La ville de Thuinc fut donnée au Comte de Sain£l-Pol, pource qu'il n'auoic

point cfté au pillage de Z)/«4« .-ceux de T'/?'»//?^ fe rachetèrent deluy,&abatirent

leurs portes &: leurs murs, &auiïi firent ceux de Saintron > ÔC partant ils efchap-

perent , fans eftre pillez.

Le Comte de Charolois , auec toute fon armée , tira vers Liège ,
pour comba-

tre les Liégeois qui eftoient fortis en très-grand nombre de leur Cité j & fi le

Comte eult eftc bien aduifé , il les pouuoittous ruer ius à cette fois de-lez-Mon-
tenac , affez légèrement.

Les Liégeois
,
pour auoir paix auec le Duc de Bourgongne, promirent &c s'en-

gagèrent de fournir tout ce qu'on leur demandoit, &c baillèrent des oftagcs à

cet efïed;&: partant fut la Paix* faite pour cette fois, qui fut l'huidliefme lour l^f^j^^'^^'^

de Septembre audit an.

Cette Paix eftantainfi faite, le Comte de Charolois congédia fon armée, &:

s'en retourna deuers leDucfonpere,quieftoitretourné à Bruxelles.

L'an 1467. toft après Pafques
,
paffa en Angleterre Meifire <^ntûine Baftard 14^7-

de Bourgongne , ou il fit vne armée de plaifance contre le Seigneur d'Efcalles

frcre de la Reyne d'Angleterre.

En ce temps changèrent leurs atours les Dames &: Damoifelles, &;fe mirent à Grani Luxe

porter bonnets fur leurs telles &couure- chefs fi longs, que tels y auoitqui tou-
?^^ f^i^ t«

choient la terre par derrière leur dos , &: elles prirent des ceintures plus larges , &: ioun rf« d««

de plus riches ferrures qu'oncques; mais ils laifTerent leurs queues à porter, &: au J^l'ilippeie

1 1 I 11 1 « 1 I 1
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lieu de cela elles prirent grandes& riches bordures. d'ann-cr l'ne

Leshommes auflîfeprirentàfevellirpluscourtqueoncques-mais ilsauoient de Dieufi r ces

fait, fi qu'on voyoit leurs derrières & leurs deuants,ainfi comme on fouloit vc-
{^efltxièns »o"

ftir les linges, &:fe mirent à porter fi longs cheueux, qu'ils leur empefchoicnt les tab'.es là def-

vifages&.les yeux; de plus ils portoient de hauts bonnets furleurs teftcs
^^^^'^[l^'ji^Qoi

mignonnement,& des fouliers à trop longues poulaineSi les valets mefmement à mmes imfrcf.

l'imitation des maiftres, &: les petites gens indifféremment, portoient des pour fi"" "^'^ ^""-

points de foye ou de velours , chofes trop vaines, & fans doute haineufes a Dieu.

Audit an,quinziefme iour de luin, aufoir, trefpafla de ce monde ce no- Trcjpai dudit

ble T)\xcPhil!ppe de Bourgongne j&cïutioncoï^smis en terre à Saind Donas de
^^'^^^jj'lJ^'

Bruges, pourvu temps, moult noblement. /««-/ideCo-

Dautant que ce renommé Prince a grandement contréuè à remplir f^ rendre

celehre le Théâtre de la. vie de nojhe CHARLES VII- fw telleJorte au il

Ce peut dire que leurs deux Hijloires ont feruy réciproquement de matière

(^ â!ornement ïnjne a l'autre : On a ejiiméque fon Eloge neferait icyJu- ja^ „£;

perjÎH, lequel ejl extraiâ de celuj qu Antoine Sundcïus a iudicieufement
^J"^^^^^^^^

ramajféy ^ mis au iour dans le premier Tome de fon Flandria illuftra- fonEUge,

ta , édition de Cologne 16/^\. pag. ^S.^ fuiuantes.

PHILIPPVS BONVS.

PH I L I P PV s ah atio nomen , Dinione locum gcnitalem ^O' à tnorttm ficilitate, ^'"s^ de phi-

Boni agnomen adeptm; cum patris cxdemGdndaui, vhi ab o&^atto £îaîis anno pue- p^f J^ ^^„f,

ritiam cum matre tranfigity intcllexijfeti ahreplo iracunde capiti pilio , ad afiantes gongne.

Zz ij
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Cûmerfm, Oamici, rf/>, vt miferandatn patris necem vlcifcar, mcadiuuate: d*

cùm in cuhiculum fecejùjjet , ingenti quidem luclu ad vxorem , quam jttatis anno de-

ctmo quintû duxerat Caroli VI.//mw Domina , in(luit ^ Michaëlis, frater tuus
* £yf « nottr patrem meum * occidit ; Sed hac de cmfi nthil ex muttio coniugu nmore iv/Is decefit.
au en l annet » - _ _ r . > n , ^,'7 "^qu

1407. 'Utiott CornuX enim focen necem , jratrifqtte fielm tanto eittUtti mœftitiaqtie défichât, -vt vir

fMalfajfmer ^^^ ^ ^^ lu[tui fuccumheret) fitUu cogeretur. ^t cum in iis qux fatn apparatifmie

eJfiJLo&s Attrebati faciebat , iuftis , concionator Florxus iUim publia hortaretnr , vt Deo foli

Hue d'orUSi. •yindiClam permitteret , dtcenti , Mihi vindidam , & ego retribuam , nebtles vl-

tionis aiiidt, eam Dei voccm non anji repudiare ,Jîcexplicabant , vt contendennt Deum

vindicfam velle retribuere per brachiitm Philippi Jilif , atque fuccejjùrà : qui à" ip/è

in patris iniuria contumelium Ufionemque acceperat , & necem patrts cjide interfiûoris

expiare iure tenebatur : quam Philippus procerum inclinationem ac interpretationcm,

f.mmque doloremficutm , fe tettim implicuit patri vlcifcendo. Monfiroltum , vbi p4-

ter ufùi erat, obfijfum ope Anglorum cœpit , incendia abjlinuit-, quodvacare oppidum

cutpti diceret : corpus patris cum thorace ocreifijue terrx tniecium , nmltis lacrymis om^

* Lafondation ntum ajlantium exhumauit , Diuionemque ad Carthufîos ^Jplendtde tranjhufn. Et
enejimifi en ^^^^ ^g.^^^ vindicando patïifiudcret , Carolo y\. focero perfuâjit ,vtfecum fœdus cum
juiu.

Henrico V. Angiu R. iniret , jiliâmque Catharmam t/Ii amhienti in vxorem daret,

Cr in illos Icgitimofque eorum Itheros , Salicâlege negle^â, im Regni transfcrret ,ji-

v.f. éi)s.6<)6- Ito Carolo Delphino , vtlut intefiabili abdicato * ; eoque pacio
, fe fi nb Anglorum

ThIamcÙi- infeftifimis armis , & regnum à. tantx perfidie infimia eriperet. Sic Carolus Dél-

ies vi, phinus ad nienfam marmoream ter rite citâtm , cum iudictf diem non obi'jft , paterno

rcgno indignus in Ctiria Parifenf iudicatm ef, Gallii tmn in deplurabtlem mutationem

perniciémque ruentibus : donec Philippus fœdere Anglorum d/jfuto , fdccim annorum

vindi£iamtranfecHone finiret:partim commotus quorumdam Anglorum arrogantia, dif-

* Pag. 341. é- fdentiaque ^& iniuriis Humfredi Ducis Gloceftri
j , lacobam Bauaram Hannont^,

541. freied. HolLinduque Principem ( cuim proximus hères Philippus erat) a. marito loanne Bra-

binti.e Duce diuertentem , in ftium thorum rccipientis : partim îct Francis , originis

fut , exitiis mitigatm
,
partim Caroli veniam paternx Cddis afidue obficrantis préd-

is
bm fatigatm. ^u^a res , atque reconciliatio hoc modo gefta cf. Cum anno c I D

é- Si. prèced. ccccxxxvi*. AngU celeberrimumi^ttrebati * conuentum , in quo fupra decem
* 1/. iA,]5. equorum millia fuifè narrât Monftrelctus , omnife pacis defituifcnt , quia pojfef-

fone tituloque Regni Francix neutiquam cedere voUbant ; ad Philippum iam delini-

tum , cui aderant Arnoldus Geldrijt Dux , Naflmtj , Vaudemontif , Niuerntf , Stam-

pjt, Sanpauli , Lignij , Falcobergx Comités , in xde D. Vedafli acceflrunt , Carolus

Borbontj Dux , Arâurus Regni Concfabilis y Richemund^fLudomcvis^magnus Ma-

gtfer Regu domtts , Vendomtf , Principes , cum Rhemorum Archicptfopo , Cancellario -,

Fajetta Marefcalco Regni,& Adamo Cameraceno C«r/.c Parifenfs primo Prefde :

Einfjue adpedes , in genua palam procumbentes , nomine Caroli Régis orarunt , vt

paremisfui adem ci remittat , profitentifefe idficinm , imperitia adolefentix ,
é"

improborumjùafu defgnafe , ac dolere iam graurfimè , qtiod ita accidifit , é" ^'ffi-
Bum effet., ne vnquam ficret , omni ope mnixurum. \^d hafe fpplicationes demif-

fonejque Philippus illacrymatm, pronunciauitfe omncm iniuriam condon^tre , tum pro-

pter vencrationem mortis pafionifque Domint nofri lefi Chrifi : tum quia pepuli Gai-

lici mifericordia eum caperet; tum etiam vt Conciltj Baflienjis^ & Papx , é- chrifiia-

norum Principum monttis morem gereret : qui merehantur , vt hoc à fi impetrarent :

Pepigitque multas conditiones ,
quibu-s partim memori.e honorique patris fi , per aras

deluhraque , crucem in ponte ctde polluto
,
perpétuafgendam , cun£îofq»e adis confies

capitis damnandos , aut pace xternum excludendos , ftisfecit ; partimfnuanftorum
ampliationi immunttatique confuluit : Co/nitatibus ôi'latifionenf , Auxerrcnf , San-

gangonx, Barofequanico , cun£tifqne eorum appendicibiis , Philipo , ciufqne heredtbus

vtriufiiisfxus attributis > cum turibus omnibus regalihus ci;- émolumentis , Langrorum,

Autunorum , chalonenfum, qui Lingones , Hedid , Cabilonenfis fufè perhibentur :

Boloni.t Principatus , illi , poferifque eius mafulis conccjfm ef , cum Percna , Mondi-

derio , Roya , acceforiijque. K^dhxc ^uintinopolis , Corbeia, i^mbianum ^ Abheuil-
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là, cum toto Com'ttata rontiuenfi , altïfqiie locis , cis 'vitraque Somo?:am , Philippe,

eiujqite fuccejforihus ccjjirunt, donec qmdnngentis aureoritmfcutatorum nnlltbus * lue- ^

rentur. Vt denique Dticis clientibus. Régi miltuturis
,
gerere ijh'tque liceat Crucem 561. '

Andreanam ; & Philippus quandiuvixerit, ab onmiHomagio & refirtitione exima-

tur, ^Hx pacifîcat:o,apudyiovi^tt\z\.\x\xv latitts enarrata , Scc.

Mortem obiit Brng£ ad annnm cId c cccLXvii. nicnfi Julio, Matis fèptm-

gcfimo primo , Regni quadragefimo o£lauo. Paucos ante menfcs apoplexi ex ira, objraii- nejZjUnt
data militam Jlipendia , ad menfim orta , eUpJiis : prias tame» QsxoXo Jilie , fiatim ""i^ ''« 71-

'vhi piitris periculum audiit , Gandatto Brugam accurrenii , in geniia proieho , larmter
""'

flenîi , 'venidm offcnfionum , paternamque benediÛionem orami; in lecio Jùpernus ap-

propinquans , afiruxit hcneuolentiam , apertis conniuentihtifque ocidis , filij dextra pre-

l;cnfiyjîtdque miinu fortiîer prejjà , infignum amoris vemxque , ciim vox eum dejè-

ruijfct. Fuit Philippus eximiafiatura & forn^a, à populo cmnprimis cultus arnatâf- Sajiettcre.

que : cunctos enim tum clemcntia, amdore, ajfabilitate (^ Uberditate , otiiqtie dulcedi-

nc itum procurata vbique negoîiandi libtrtate pellexerat.-apud exteros magnée erat ext-

Jlimationis , fid^eque. Eduardus IV. Anglu regnurn armis petiturus , Georgium,
Rifcardûmque fratres fnos impubères ( quorum ille cUrenti/ , hic Clocejlrim Duces

futrc ) adfdem ctiflodtâmque cius ,
quamtiis Lancaftris afflnitate annexi , tranfmi-

Jit. Thomas, Demecriûrquc FaUologi a Turcis pul/i nd opem eius refiigerunt. Da-
uid Trapez.fmttf Imperator, Perjàrum, Ârmenid.., é" Mcfopotamia Reges atixiliumeius

contra Turcos pcr Legatos efflagitarunt , Magnùmque Occidentis Ducem vocabant,

Fredericus III. C^firfipius deliberarat rcgalem Coronam , Imperiique in Prottin-

ciis vitra Rhenum Galitcanis , vicariatum Philippe concedere ,Jiiique filij Maximi-
liani coniugium cum Maria ilUus ex Carolo fîUo nepte , conciliare : vt ex Pii II.

Pap.e ad Philippum litteris annol46z. 14. Calenà. Febr. datts manifcfitim ejl, Neque
minus erat regt£ magnificenti£ , gemmarum , tabularum , atiUortim , toreumatnm au-

reorum , argenieorutnque j&luxus in conuiaiis , vefiitu , JùpcUecttle , Jltidtojits , copia ^

fis cf oficntaîor i qukm iracundtx aut vicier, aut diJiimulator,ac Jîtt augcndt , fiiorûm-

qtte prouidus. Dauidem//7/a7w nothtim, Epifcopatui ditiontque Vtricfjix, reiicio Bre-

dercdio , per arma obtrujh. Ludouico 'ÇiQiX^iomQ ex forore nepoti , iîdolejcenti inperi-

to ,Leodir,Km Epijcopdcm Principatum arnbitiosï impetrauit. Reliqmt quadraginta pa-
rat£ pecunijt aunorum liltatoriim mtllia : argenti non Jignati marka* , hoc cjl , fcmtli-

bras jz.Jtipra Jèptingentas , atque fiipelleflilem ad bis decies centena aurcatorum miUta
djinnatarn. Sepnîtus efi ad Donatiani Brugx , pro ara maxima , mille ô" Jèxcentis tx-

dis iri funere eius ardentibus , capulo per aunum pannum coopcrto , cui enjîs inauratus

imumkcbat , incredibiU omnium lu£lu : donec Diuionem ad Carchufios ftxtum pofi
annum cum vxoris cerpore perflium tranfrmueretur magnis iynpendtis , & rcgifict lu-

Uus imitamentis. vbi ipjîus é" patris atque aui exprejjx ex pur car.dtdoque alabaftri-

te effigies , fuper èrecla MaufoUa iacentes , etiamnum conjpiciuntur. Vûicum fuperjîi-

tem CarolumCharoloinComitemfx YX\i2}c)ZÛ\^poJlremavxûre , reliquit
:
qu,e an-

no pofi ?naritum quarto rébus humanis exempta ejh «lfwMichaëlis,at qua diximus,

& Bona^^ Artejia, patrui Philippi Niuernenjts Principis vidua , matérque exeoduo-

rum filforum , nullos liberos ipfi peperijfent, Sed incontinentu' fu velutt tefles flios ^» f'P<*l'»rt

Jpurios octo, jîltamque Annam (fnnt qui plures addant) bisJleriUter comtigatam ,pro- ,hoy!n["d^ut

genuit. Ex illis Dauidd^ Philippus Vltraiedi Profiles: Raphaël D.Bauoms Gan- ''' fondation

daui Jlbba-s : Balduinus Ga/lis hofiibus interdmn pronior quam deccbat , Jlirps Frifii, '^ '"'J^'^ J'**'

Brigdami
, c^ Somcrdtki Dominorum& Cornélius Antoniufque fœtij^tmi beliâtores erant.

lUe quidem cœUbs ,at laudc militari , Beuerx Dynafiia, éf Luxemburgi prxfeBura in-

Jtgnis , in pugna Vazelia a Gandenfibus fugtentihus , cum fcjfim aperta ob jijlum ga-

lea equo tranfdiret , hajla pedejîri cxfiss : Hic magnus Nothus vocatus Rochxque Jr-

duennenfis Comes
,
genus fumn Ver.t Vlijfengxque potens , per connubium flij cum

Borfala initum ; in nojlra vfqne tempora propagauit : ius legitimi filiifamiliàs, viutn^

te volentéqueCzx:o\o,à'K\Çio IV. Fapaconjècutus.
,

Zz iij
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Cet Eloge de Philippcsle Bonporte qu'il efiinhumédans la Chartrcufc

de Dijonj ou il auoit pris lefoin défaire conduire f0 tranfj>orter le corps de Ican

dit /'Intrépide o« fans peur,yô« père y celuyquifut tue a Monterem-faut-

Yonne l'an iji^ïç). Aujf cette célèbre Maifon auoit- elle efléfondfe auec grandfoin

^ magnificenceparfin ayeul PhilippesJ«r«owwe le Hardy (lepremier des

quatre derniers grands Ducs de 'Bourgongne deUMaifon de France) lequelj a

pareillement fa fpulture& fon tombeau. Deforte qu onj 'voit les Statues ^
Effigies de ces trois Ducs,trauaillées délicatement, en bel alhaflre blanc, ejkuéesde

terre,^ couchéesfur des riches Maufolees,!^ fomptueufesTombes de cuiure. Et

parce que depuis l'imprejjion acheuce en 1653. del'Hifioire précédente de Charles

VI. cette i//«/?rf Fondation (qui futfaite dés l'année i^^^.) a efié recouuerte

,

deu'émentcollationnée ; on a creu qu'il ne la falloit icy obmettre , ny fi-ufi^rer le pU'

blicde cette Pièce autentique (quoy qu appartenant a un Règne antécédent) dau-

tant plus qu'en la page j6. de noflre Charles W\l, où il efl parlé du Traite

d'Artâs,fait^ conclu l'aniJ^^^.entre ce Roj^ ledit PhilippcsleBon ("/f^^c/

Traité auoit efié
principalement negotié par les foins f^ le ;^e/e di'vn Cardinal

dit de Sainéie- Croix, <ie l'Ordre des Ch^nïcuXyCnuoyé pour Âmbajfadeur

de la part du Tape, qui efi qualifié dans cette mefmeHifioire , page j^. vn bon
preud'homme Chartreux ) ily eflfait mention ^nommément porté en 'vn

Article exprés; Qu'en réparation &JatisfaéIion de ce meurtre de lean iTntrcpi-

dcfonpere, le Roy (entre autres conditions) fondera vne grande Mefle

de Requiem, auec la fonnerie conucnable, laquelle fera célébrée en

l'Eglife où le corps dudit Duc repofe, & eft enterré, ^c. (qui efl à ces

Chartreux de Dijon.) Voicy donc leur Eflablijfement fus-mentionné.

Lettres de la Fondation de la Chartreuje de Dîjon,

le quinziefme Mars 1584.

iieflôifiequa. j-j HitippES FILS DE RoY deFrance, J)uc de Bourgongtic y Comte

Roy uan II." X ^^ Flandres, d'Artois,& de Bourgongne, PaLitin, Sire de Salins , Comte de Rethel

,

«jr- de Bonne ^ Strc de CMaUncs^& d'Anuers. Atom ceux qttt ces Lettres verront ,S2\\x\.. A la gloi-

tourg^oude ^^ ^ louangc dc Dieu , & dc fa benoifte Trinité , & de la glorieufe Vierge Marie,

Bthtme. &detousfesSain£l;s& Saintes, &enfuiuant les traces & bonnes œuurcs de nos
predecefleurs fur l'aceroiflement& multiplication du Seruice diuin, ayans confi-

deration que entre les autres œuures à Dieuaccept3bles,eft en efpecial fruftueux

& profitable au falut dés âmes le Sacrifice & deuote Oraifon des religicufes &
deuotes Perfonnes

, qui pouramour de Dieu ont efleu volontaire Pauuretc , de-
guerpy & delaiffé tous honneurs , richeflcs , autres vanitez & délices mon-
daines ,&: renoncé à leur propre &: franche volonté, pour la volonté de Dieu
cnfuiure , & fmgulierement entendre à luyferuir ; entre lefquels nous reputons

les Frères de l'Ordre à&schartreux continuellement labourer &:foycxerciter en
vies contemplatiues, que de iour& de nuift ne ceflent de Dieu prier pour le

cifaHfeux"
falut dcs ames,pour la profpcrité & bon eftat du bien public,& des Princes qui

pour uurajft- d Ont Ic Gouuemement foubs Dieu
,
par qui les Roys régnent , &: toute la Mo-

duiiéé'f.r. narchie du Monde eft gouuernée, & qui eft fin & lover .vidoire & feigneurie
neura la prit' t t c r f r -i ~ /•

„_
^ Impérial &hngulierlur toute créature, en ciel, en terre, & en mer, fans exce-

ption ou acceptation de perfonnes ; ayans auec ce confideration aux grâces & bé-

néfices que nous auonsreceus de Dieu par fa mifericorde, &: fans nos mérites,
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aux grands périls &adiier{îcez dont il nous apreferué de long-temps, & d'en-

fance,en plufieurs grands,éminens & notables périls, &: donné ie temps & efpace ^f^'d»^'
^à"'

de le recognoiftre, glorifier ,&: mercier, en Tes œuures, & entant que fe peut eur.

eftendre noftrepauure humanité, & qu'il luy plaift nous en auoir donné co-
gnoiflance , en efperance qu'il parfaira la grâce dont il nous a fait miniftre ou
difpenfateur encettepartie: A vo N s fait, ordonnée conftitué, faifons, or-

donnons , &: conftituons par ces prefentes , de certaine fcience
,
propos , & déli-

bération irreuocables& perpétuels, à touûouïs,U Fondatic» , dotation, inftitu-

tion,&: ordonnance qui s'enfuiucnt, & par la forme & manière contenue en
certaine ceduUe par nous baillée &; ordonnée, contenant la forme qui s'enfuit :

(.^u nom & à la gloire de U JàinBe & benoijle Trinité , Père , Fils , ç^ Sainti

Ejprit , i^men. &c à perpétuelle mémoire deschofes qui s'enfuiucnt, fçachent
tousprefens&aduenir, Que nous Philippes filsdeRoy de France deffus dit, de-

firantaufalutdesames,en félicité perdurable, par diftribution de nos facultez

corrompables, tranfitoires, & vaines, tant pour noftre très-cher Seigneur &:

Père le Comte de Flandres, noftre tres-chere &: tres-amée Dame & mère la

Comteffe d'Artois, que Dieuabfoiluent, &: pour nous : Comme pour noftre tres-

chere &: tres-amée compagne la Ducheffe, &: tous nos antecefleurs Catholi-

ques S£ fuccefl'eurs, de certaine fcience , &: à bonne & meure délibération &: ad-

uis , en nollre pleine fanté : A v o n sfondé & doué , fondons ô' douons de nos biens

propres , vne U^Laifon , lieu , & Contient four 'vingt & quatre (JMoines , df cinq au-

tres Freres-Laiz,,auec leur Prieur y de l'Ordre de CHARTR.EVSE,en noftre lieu

& manoir appelle charnpmol, prés de noftre ville AcDifon, au Diocefe de Lan-

^fj, laquelle Maifondorefnauant nous voulons eftre appellée la Oilatjon de U cette char-

Trinitéi & à la Fondation & dotation d'icelle Maifon & Conuent, par grande "'^"'f^T?
''^'"-

délibération &: bon conleil, auons donne, cède & traniporte, donnons, ce- delaTrinùé.

dons &tranfportons, pour amour de Dieu ,& en regard de pitié , à l'Ordre &:

aux Religieux deflus dits, & pour leur viureSd fubftcntation , toutes les chofes

qui s'enfuiucnt, poureux fleurs fucceffeurs
,
perpétuellement &: hereditable-

ment; c'eft à fçauoir, ladite Maifon de champnwl , ainfi comme elle fe com-
prend &C comporte , auec toutes les terres ,prez , vignes , &: maifons appartenans

à ladite Maifon de champmol.

Item. Promettons à Dieu,&: aufdits Religieux, & à ce obligeons nous & p^^^^^^^

nos hoirs, &: les biens de nous &: de nos hoirs prefens &:aducnir, à nos propres Duuf.ute par

milfions,coufts&defpens, audit lieu de champmol , &c [>ïes d'iccluy (lequellicu '"^Fonda-

nous voulons dorefnauanc eftre &; appartenir aufdits Religieux, &: à leurs fuc-
^

cefleurs) édifice d'Eglife, Selles^, Officines, Granges, & tous autres édifices, à
lu^Jj

l'ordonnance dudit Ordre &: d'iceluy Conuent ncce{raires,&: garnir entièrement ^ ^. ^ ^.^^

ladite Eglife de liures , ornemens , vaifleaux , vftancilles , &: manaiges^quelcon- meubles.

qucs,&: d'aifemens à chacun Officeneceflaires&conuenables ,&: pour toutes ^'"^"'f!'"'

les autres neccffitez defdits Religieux prefentes &: aduenir,Nous leur auons don-

né & oûroyé , donnons & oélroyons par ces prefentes à perpétuité
,
pleine puif-

{ance , franc vfage , &c libérale licence de prendre toutes manières de bois
,
pier-

res, &; autres matières, par tous nos Bois, Perrieres ,&: autres lieux, fans ce que cbaupge.

ils en puiiTent rien aliéner, &; en nos Forefts de champmoron , àcâ^ Haute-Seruc

leur viage
,
pour chauft'er& ardoir à toute leur necclfité

.

Item. Qu lis prendront Sauront par chacun an fur nos droiéts & rentes de

Sel,quinous appartient à Salins,pour leurv.fage & defpenfe, quarante char-
2"sd'."'^"

gesde Sel, pris audit lieu de Salins fur les chauderettes ,fans ce que on leur en

puifîe rien demander iamais
,
par nous , ou les noftres

,
pour Gabelles , ou autres

Ordonnances quelconques.

Item. Aufdits Religieux, pour fouftenance&: prouifiondesviures, veftures, do» de quinze

& autres neceifitcz d'iceux , Se de leur famille & feruiteurs , nous auons donné&
\]"^,l'''J"J,l^_

donnons quinze cent liures tournois de annuelle &: perpétuelle rente, à alîictte umtndeu

de pays affranchis& amortis , à toufiourfmais;à prendre &:perceuoir par eux &: ma-jo».
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leurs fucceffeurs, annuellement& perpétuellement , &: à afleoir par nous au plus

prés que nous les pourros trouuer prés de leurdite EglifCj&promettons enfaifmer

& i,eueflir , ou faire enfaifmer & rcueftir , & mettre en poireflîon réelle & corpo-

relle les deflus dits Religieux defdits quinze cent liuresjournois,franchement&
entièrement, fans y rien retenir ou referuer à nous, ou à nos fucceffeurs; fors

quêtant feulement Garde, Souueraineté , Reffort, Baronnic, Hautc-Iuftice,

auec les Fiefs qui feront mouuans des Terres deflus dites ; lefquelles droidures

nous retenons feulement es cliofes qui feront hors , & non pas en celles qui feront

dedans les metes de la deflus dite Maifon. Et afin que félon noftre Ordonnance

deuant dite, l'alTietedefdits quinze cent liure tournois de rente, puifle eftre plus

promptement &: diligemment faire &c accomplie : N o vs defirans de tout no-

ftre cœur, toutes les chofes deflus dites briefuement fortir, & auoir leur plein

eflbét , voulons &c promettons de commettre de nos gens , ou autres tels que bon
femblcra aufdits Religieux

,
pour ladite afliete tantoft faire &: ordonner ,

pour &:

au nom de Nous, par la formel manière que diteft,& au plus profitablement

&: feurement qu'il pourra eftre fait, pour lefdits Religieux & leurs fuccelfeurs;

&: à ce que ladite rente foit vallable& durable perpétuellement, fans diminu-

tion : &: de ce faire auront iceux Commis plein pouuoir, authorité &c mande-
ment fpecial, entant que ce qu'ils feront & ordonneront en cette partie foit te-

nable &z vallable perpétuellement, &: tant que fe nous l'auions fait en noftre per-

fonne , &: le promettons ratifier &c confirmer d'abondant par nos Lettres Patentes.

Toutes lefquelles chofes deuant dites, &:chacunes d'icelles, promettons te-

nir
,
parfaire &: accomplir de poinét en poinét , fans enfraindre , faire ou venir au

contraire par nous, ou autre, au temps aduenir ; & aufdits Religieux, &c leurs fuc-

cefleurs, les chofes defl'us dites perpétuellement garentir&:deft'endre, à nospro-

Tremejfe de pi-'^s coufts& defpcus , foubs l'obligation &: hypothèque de tous nos biens meu-
Pioteaion. bles & immeubks prefens & aduenir, & de nos hoirs & fucceflcurs, lefquels

nous foubmettons en ce cas , à toutes lurifdidions , & chacunes foubs lefquelles

ils feront trouuées.

En tefmoindefquelles chofes, & à ce qu'elles foient fermes& ftables à toû-

iours, nous auons fait mettre noftre Seel à ces prefentes, & le Sccl de noftre

tres-chere & très amée compagne la Duchefle deflus dite, qui toutes les chofes

deflus dites, de noftre authorité &: licence, a confirmées, ratifiées, & approu-

uées,de certaine fcience& franche volonté, foubs fondit Seel, le qui^z^tefine ioiir

du mois de Mars l'aft de grâce nul trois cent quatre'vingt & quatre.

Ratification (/< Et noHs Marguerite Bucbcffc de Boiirgongne , Comtejfc de Flandres ,d'Artoù ,& de
UftrtdeMa. Boitrgongne , Palatine , Dame de Salins, Comtejfe de Rcthel, & Dame de Maimes,

chejfe.'effoHfe
authoriféc , commc deflus eft dit, Confideré&: attendu le bon proposa deuo-

diifufdiiYon- tion de noftre très cher Seigneur & efpoux Monileur le Duc deuant dit, dont.
^'^"'"

nous regracions& mercions , de tout noftre cœur , noftre Seigneur lefus-Chrift,

àfa louange &: gloire, delà glorieuf; Vierge Marie fa mère, & de tous les Sainds

&: Saindes de Paradis, & pour le falut &L rédemption de nos amcs , &: de nos
predcccfl*eurs èc fucceflcurs , toutes les ordonnances , Fondation , dotation ,

promeflcs , obi igations , titres , & conditions deuant dites , & chacunes d'icelles

Ce philippes ayans agréables , icelle confentons &: accordons , ratifions , confermons & ap-

'Îl7^*-v"pt,g.
preuuons , tenir ,

garder , &: accomplir promettons
,
pour nous , nos hoirs &: fuc-

ij8. Jei'Hifi. ceflcurs,par la forme &c manière que dit eft,fans venir encontre par quelque ma-
</eCharlesvi. miereau temps aduenir. En tcfmoin de ce nous auons fait mettre noftre Seel à

ces prefentes, auec le Seel de noftredit Seigneur &: efpoux, en noftre prefence.

Ce fut fait l'an &; le iour deflus ditSjfignécs fur le reply. Par Monfcigneur, /. Le-

mol:^ à cofté. Par Madame la Duchefle, Pi^z/fr, & feelléesdes Seaux defdits

Seigneur& Dame enlacqs de foye verte, pendans.

Collationne a. l'original par moy Confeillery Secrétaire du Roy

en U chancellerie de Bourgongne. Arviset.

SVITE
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SVITE D'VNE CHRONIQVE,
qui contient depuis l'an 1402. iufques à la fin du

Règne,& audeceds du Roy Charles VII.

Composée par Bcrry Premier Héraut

,

ou Roy d'Armesi de France:

Dont le commencement eft ioint à VHifioire de CHARLES
VI. de lean luuenal des Vrfins ( mife en lumière l'an

1653. ^^ mefme Edition que celle-cy) comme compre-

nant partie de la Vie de ce Prince 5 depuis fol. 411. iuf-

ques à 444.

Oh l'on peut 'voir l'efcUircijfement du nom defon véritable huùicni ) ainjî

que la Preuue en ejl auiourd'huy toute reconnue j (Sf iufiifiêe; laquellej efi

expliquée dans njn Aducrtiffement, qui précède le Prologue , ma tout

au deuant de cette Chronique, en la page ji^u.fus-mentionnée.

Tour feruir dt

Supplément à
l» précédente

Hifloite de

lean Chartier.

• ?>•

L'An millcquatrecentvingc& trois, le Roy Charles V

I

J. après la mort ï4^5-

arriuée peuauparauantduRoy Charles VI. fon père, enuoya Pregent de

Coitiuy , neueu de Meffire Tanneguy du chajlel, es pays de Champagne,
auecplufieurs Capitaines& gens de guerre en fa compagnie, lefqucls eftans ar-

riuez efdits pays, le Comte Marefchal,& le Comte de Sallebery *, &c Mellire ' «/. Saiisbury

lean de Luxembourg s'aflèmblerentj&mirentenchafle les François iufques prés

de la ville deMoufon,oùils fe fauuercnt:Si délibéra le Roy d'en^ioyeréspays

de par delà deuers eux pour les reconforter, le Conneftahle des EjioJ/ûis Seigneur
^""rhlrk"

de Deruelle , le Sire d'EftifTac ,& autres , lefquels partirent du pays de Berry , &: vii. «prés u
vinrentlesEfcoflbispourpafrerIariuiereàG'/f»-/«r-Z.wm]àoùvmrentnouuclles r^ndefon

audit Conneflable, qu'aucuns des feruiteurs&: coureurs du Baftardde la Bau- ^'^^'Jreled

me, qui auoit efté Bourguignon, auoient mis dedans laville de Of//.?;;? le Sireia'^

Chajielus, Meffire lean de Digone, Meflire Guy de Bar, & plufieurs autres , à va

matin , lefquels auoient pris les gens d'armes qui eftoient dedans ladite Ville pour

le Roy,& les auoient mis liez &:garrotez de fers, en fo (Tes. Ces nouuelles eftans

fceuës, le Conneflable d'Efcofle en approcha
,
parce qu'on luy fit entendre que

la Tourtenoitencor pour les François, mais il fut deceu : Car dés qu'ils eurent

pris ladite Ville, icelle Tour fut auffi par eux prife & gagnée. Donc incontinent,

par ledit donné à entendre, s'en vint de belle- tire ledit Conneflable mettre le fie-

ge deuant ladite ville de Creuant: Il y fut fort longuement, pource qu'il voyoic

que ladite Ville efloit foible , &: enuoya cependant plufieurs fois deuers le Roy ,a-

finqu'onluy enuoyafldescanons & des bombardes, dont on ne fit rien, pource

que l'on luy auoit commandé qu'il s'en allafl en Champagne : Et toutcsfois con-

tre ces ordres qu'il auoit, il partit de ladite ville de Gien, pour aller mettre ce fie-

ge àCreuant; ce qui ne luy auoit pas eflc ny enchargé ny commandé.LeRoy oùyt

nouuelles que les Angloisôi les Bourguignons venoientpour faire leuer ce fie-

Aa a
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*«/.Sire ge : Cela fit qu'il enuoya pour les reconforter le Seigneur "^ de Seuerac, CMarefihd

de France, auec quatre cent hommes d'armes Efpagnols&: Routiers. Les nou-

uelles vinrent donc enl'Hoftel du Roy, des frontières de deuers le Mans, que

les Anglois alloient pour faire leuer ledit fiege de deuantCreuant. Si vinrent

au fecours des François, ôdEfcoflbis, le Comte de Vcntaâour ,\ç. Sire de Fontai-

nesM S\te. de Bellay, &c le Sirc de Gamaches. Ceux de dedans laPlace commen-

çoient à mourir de faim , & défia mangeoient leurs chenaux. Si vinrent le

Comte deSali{bery,&leComte de SufFolc Anglois, Mcflirc lean de Thoulon-

geon, MarefchaldeBourgongne,lesSiresdcVilleby,&deScales, &: plufieurs

autres grands Seigneurs des pays dcBourgongne : Et approchèrent lelditsAn-

crlois&: Bourguignons deuant ladite Ville, du cofté de Gaftinois,& gagnèrent
*4/. paiTerciit j^ riuiere d'Yonne, &; frappèrent* fur les François, tellement qu'ils gagnèrent

BufiUe de la louméc : Là furent pns ledit Conneftable d'EfcofTe, le Comte de Venta-
Creuant /-er- dour,leSire de Bellay,le Sire de Gamaches, & plufieurs autres, & y demeure-

François, l. 4. rent morts , le Sire de Fontaines , Melfire Guillaume de Hamilton , èc plufieurs au-
&y^^-preced. ^^^^ ^ iufques au nombre de huift cent à mille combatans*. Le Marefchal

*w.R"bcn" de Seuerac, & 'M.eii'nc Richard * de Leire^Sc plufieurs autres Capitaines Fran-

çois , EfcofTois , & Efpagnols , s'enfuirent , & laiffercnt les autres vaillans

mourir.

*P/i^.us. Afl^ezto fi: après, IcComfe d'Aumale ,dela.yia.\Coï\à'Harcûurt^,â\\z au pays du
Les Francoii

^^jj^ç q^ ji fccut Que le firc delà Poule , frcre du Comte de Suffolc , Cheua-

che gagnent- lier Auglois , & mille autres Anglois en la compagnee , eftoient venus courir la

'"^1
''^

^M'ai
Comté du Maine. Si fit tant qu'il les rencontra en vn lieu

,
que l'on dit la Gra-

Te furies An- uellc ,\a où ledit Comte d'Aumale déconfit lefdits Anglois; & y fut pris ledit

^^""^
, ç , Meffirc lean de la Poule , ou la Pelé. Et y eut des Anglois de tuez , iufques à *

feptcent
"^ ^ quatorze cent, fans lesprifonnicrs: Vn Baron de Normandie, nommé le Ba-

ron de Coulonches , s'y porta vaillamment, lequel fut , & ferit à cheual par derrière

fur lefdits Anglois, tellement qu'il fut caufe en bonne partie de gagner cette

Bataille.

Naifance </« En cétau, Ic quatricfme lourde luillct, iour de la Saind Martin , nafquit
Rij Louis XI. ^onfcigncur le Dauphin en la Cité de Bourges , oii il fut baptifé en la grande

Eglife Cathédrale, nommée ^. £/?/V««f ,& fut nommé Ztf«^ ,&: le tint fur les

fonds le Duc lean d'Alençen , & le baptifa MelTirc Guillaume de champeaux
,

Euefque& Duc de Laon & Pair de France.

En ce temps en hyuer, fut pris Meflire lean de Thoulongeon , CMarefèhal de Bour-

gongne , deuant vn Chafteau en Beaujolois , nommé la Buftere. Ledit Maref-

chal croyoit entrer dansleditChafteauparlemoyend'aucuns de ceux de la Pla-

ce
,
qui laluy auoient vendue; & pour doute qu'il ne fuft trompé, il eftoit &

vint très-fort accompagné de gens d'armes : mais neantmoins il y fut trompé,

&ainfifut pris-, car ceux qui auoient traité &; marchandé auec luy de cette af-

*/»/.Humbert faire ,1e firent fçauoiràMeifire Imhert^ deGreJlée,^z\[\\ï àt'L^on^&c à Meflire

Loiiis de Culant, Admirai de France , & à deux Cheualiers Lombards, l'vn nom-
*«/.Borne mé MciTineT/jcaiilde de Valpergue , &C l'autre M-cCCire Bourne * Cat^ueren ^ lefquels

' vinrent accompagnez de cinq 3 fix cent hommes d'armes, qui venoient droit

de Lombardie; fi furent plus forts que luy , &;le prirent: Mais à la fin ilfutdeli-

uré , & mis en liberté , en deliurant aulTi , &c rendant le fufdit Conneftable d'Ef-

cofTe, Seigneur de Deruelle, que ce Marefchal auoit pris en la Bataille de Cretiant.

^
I 4 2-4' L'an mille quatre cent vingt quatre, defcendit en Bretagne, /(? Comte du ^

Noiabie^fi- Glas, du pays d'Efcoflc , &:rArcheuefque de Rhcims, lequel eftoit allé en Ef-
cours d'Efcof- coffe quérir des Efcoflbis,&:defcendirent de cette nation quatre mille comba-
fo.s .„ France,

^^^^
^ ^^^^ j^ ç^^^^^^ du Roy

.

L'an precedenteftoientarriuez en France
( quiencetempsallerentdeuers le

Mibn
^"' *'* ^°y) Mefiire Theaude de Valpergue, Meflire Borne Cacqueren , ou Caqueran , &C

* al. liis MeflTire Lucjutn Rus ^
, lefquels luy ammenercnt de par le Duc de Milan, fix

cent Lances, ôc mille hommes à pied : Si vinrent es pays de Niuernois: Et alla
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âuec eux le Vicomte de Narbonnc,auec grande compagnée de gens d'armes,

le Mitrefchal de la Fayete , &: Meflire Louis de Culant, Admirai de France : Et pri-

rent par ficge le Sire * de Cufy , & celuy de Guierche. * "' chafteatt

En ce temps les Anglois mirent le fiegc deuant leChafteau de Gaillardon^, * -»'• Gaiiion

que pour lors tenoicnt les gens de Girault de la PaiUiere , lequel ils prirent pat

compofition.Delàvinrcntkfdits Anglois mettre le fiegc deuant le Chafteau&:

la Ville d'Iury,que tenoiticeluy G/VW/, lequel enuoyadeuers le Roy, &:deuers

le Comte du Glas, afin qu'ils le vouluflent fecourir, leur donnant aduis qu'il

cftoit entré en compofition de rendre ladite Place à ces Anglois, au cas qu'il

ne futficoHYu dedans vn certain iour dit. SiconcludleditComtcduGlasde fai-

re leuer le fiege.

En ce temps , ou peu deuant , le Roy luy donna la Duché de Tourai- DutxttUvu.

ne. Or quand le Roy fceut
,
qu'on ne le pouuoit deflourner de combatte ^^^

^''iJ.'Jj^clm-

Anglois , incontinent il manda par tout fon Royaume tous gens de guer- „ </« Dugl«t

re; & alors partit de laCicédeTours, luy, & \c Comte de Bouquam, Cennefiahle^f"!^"^-

de France, hc allèrent à Chafl:eaudun,là oùilstrouuerent le VicomtedcNar-
bonnCjle Comted'Aumale,&le MarefchaldelaFaiette. Làauflivintle Duc
d'Alençon,aucc pluficurs autres grands Seigneurs. Si conclurent tous de com-
batte lefiius Anglois, ôichcuauchercnt à ce dcfleiniufques outre Chartres, là

où ilsfccurent & apprirent au vray que les Anglois s'eftoient fortifiez deuant

lury : Sicheuaucherent tant qu'ils vinrent deuant Vernueil, &les gensd'icellc

villelcsmirent dedans. Quand les Anglois qui eftoientauChafteau virent telle

puiflancc deuant cux,croyans qu'ils eulfent deffait leurs gens deuant lury, ils ren-

dirent ce Chafteau, Le Duc de Bcthfort,quieftoit en perfonneà ce fiegc de-

uant lury, ( après qu'il eut efté deuant ledit lury , &: qu'il eut tenu la lournée que

les François dcuoient combatre , ott rendre ladite place d'Iury) fceut que la puif-

fancc du Roy de France cftoit deuant^ Vernueil, &: alentour de la Ville j fifc *«/. dedans

mitcncheminceDucdeBethfort,pour làvcnir, en grande compagnée d'An-

glois & de Bourguignons : laçoit que quand il partit de deuant ledit lury , la

plufpart des Bourguignons qui cftoient aucc luy, s'en eftoient * retournez à *>»/. retourne-

Paris : Si cheuaucha tant luy & fes Batailles
,
qu'il vint iufqucs à la lufticcde ""'

la ville dudit Vctnueil , & enuoya vn Héraut dire au Duc de Touraine , Com-
te du Glas, qutl venoit petir boire Auec luy , ér qu'ilfe voulufi arrefier^ , afn qu'ils *4/.liafl:er

beujjint enjemble. Et ledit Duc de Touraine luy fit refponfe, quil fujl le très- bien

•venu , ô' quil ejloit venu exprés du Royaume d'EjcoJfe , pour le trouuer & rencontrer

enfin en ïrmce, pource * quil ne le pouuoit trouuer en ^Angleterre , é" qu'ilfe vou- * «/.car il ne

lufi hafier de -venir (jr d'approcher .é'mais quils eujfent beu enjèmble& befingné, qu'il

feroit bonne chèreaudit Héraut. Si ordonnèrent leur Batailles les François &C les An-
glois d'vne part & d'autre. Et là deflus marcha à pied promptement, mais in-

difcretement le Vicomte de Narbonne, auec toute fa Bataille : Bien que ledit

Duc deTouraine auec tous les Chefs de guerre de la compagnée , enflent con-

clu & délibéré de ne point aller combattre les K^ngloà : mais de les attendre de pied ordonnante

coy en la place , où les François efi-oient prés de la ville. Or quand ledit Duc de </«j Bataille de

Touraine vid que ce Vicomte de Narbonne marchoitainfi, il en fut fort cour-
J^_^" z,,^,,

roucé ; neantmoins il fit par ncceflité fuiure& marcher fes Batailles , ainfi qu'a-

uoit fait ledit Vicomte: mais auant qu'ils s'afTcmblaflent en vcucdes Anglois,

ils perdirent haleine
,
place, & ordonnance. Or les Anglois firent lors bien

mieux tout au contraire décela, car ils tinrent & conferuerent très bien &en
bel ordre leur place , & les attendirent , dont ils curent haleine , &: tinrent bon-
ne ordonnance. Les François auoient ordonné deux ailles, faifans deux mille

hommes de chenal en deux Batailles, pour frapper derrière fur la Bataille d'i-

ceux Anglois, defquels cftoient conduéteurs en la Bataille feneftre , Meflire

Bourne Cacqueran , Meflire Theaulde de Valpergtie , & Meflire Luquin Rus ^, Lom- * "'• ^'^,^

bards : Et à la dextre aiflc , le Baron^^t Coulonches , le Site àcTyonuilie ^,\& Sire * ài. sain-

de Stijfoc, Poton de Xaintrailles'*- , & vn nommé le Roufin, ow Renan, Les An- '"''!«

Aaa ij
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glois curent peur defdits Lombards du codé feneftre, qu'ils virent &: qui vinrenc

derrière eux ; & s'enfuirent les Pages des AngIois,&: autres qui eftoienc derrière

leur Bataille, crainte d'eftre tuez par iceux Lombards. Or quand ces Lombards

lesapperceurent ainfifuir, fi fuirent aufll après eux, plaidèrent leur oidonnan-

ce; furquoy quand ces Anglois virent que pour fuir, ils efloient morts & perdus,

ils fe résolurent par defefpoir de combattre vigoureurcm.ent, &: fs tinrent cnfem-

ble tellement, qu'ils déconfirent enfin lefdits François. Sur cela le iufdit Ba-

ron deCoulomhes partit luy& fon Aiflc, &s'enallerenr de leur place, que les

&»tiitUc dt
Anglois auoientia la vidoire , &: frappèrent , ou fe mirent en deuoir defrapper :

Vernucii fir- Et fi frappa ledit if^///?« le premier dedans leur Bataille, là où il fut tué, &:cous
duèf»r Ufu. fcs compagnons tournèrent le dos,puis ils s'en reuinrent. Ainfi fut cette Bataille

împMtlLc'e dts pcrduc, &les Angloispourfuiuireut Ics Françoisiufqucs .\ la ville de Vernueil,

rr»nioù,f.^. lefquclss'y croyoïentretireràrefuge ,pourfauuerleurvie, maisles Anglois ics
^*'"

tuèrent &chafrerentviuementiufques furlesfofiTez. Il y en eue de noyez gran-

de foifon dedans lefdits foffez , croyans entrer en icelie Ville par dcffus les

Mort ditcum- murs. Lcfufdit Comtc dcToutainc , Comtc du Glas, &: la plus grande partie

/«deGlatz, Jes Seigneurs&Baronsd'Efcoffejquilà eftoient, le Vicomte deNarbonne, le

Comte d'Aumale , &: plufieurs autres grands Seigneurs François furent morts

en la place, où les deux Puiflances s'afiemblerent. Le Duc d'AIençon,&le

Marefchal de la Fayete furent pris, & amenez deuant ladite ville,cuidansqu'el-

* »i Sire de
^^ ^^ tcndift : mais ils n'en firent rien , car le Seigneur * de Rambures , en eftoit

Rambutcs Capitaine, &eftoient dedans auecluy bien trois mille perfonnes, dont lapluf-

part eftoient valets &:feruiteurs, &:gens depetit fait. Sifitcompcfitionqueles

biens, qui eftoient es chariots, & es coffres des grands Seigneurs morts, ^pris,

demeureroient aux Anglois ; & luy, &: tous ceux qui dedans eftoient , s'en iroient

chacun auecvncheual, & leurs biens. Lefdits Anglois entrèrent par la poter-

neduChafteau dudit lieu, &: dcmonterentdedans ladite ville de Vernueil bien

trois ou quatre cent des François, &: leurofterent des meilleurs cheuaux de la

compagnée , en difant
,
que les Lombards leur auoient ojié leurs cheuaux , & tué

leurs Pages , dr n'auoient pas ejlé Ji vaillans d'eftre njerttu fcnrjttr eux. Amfi \ç.s

François en faillirent en ce defarroy : or vint le Comte de Satilbury à la pon;e,qui

fceut ce débat, fifrappafur les Anglois qui démonroient ainfi lefdits François,&

en tua vn ou deux, ainfi il les defmeut. Adonc s'en retournèrent ledit Sire de

Rambures ,& tous les autres François , à tout leur faufconduid en Berry ,& en

Touraine. Ladite Ville s'eftoit maintenue en deffenfe deux iours après la Ba-
taille. Or le iour mefme de, la Bataille , &: toft après la déconficme , rctourne-

*«/.wmp rent lefdits Lombards dedans le champ *,eftimans que les François euflent ga-

gné ladite Bataille : mais ils trouuerentles François morts & tous nuds. Si les

apperceurent les Anglois qui eftoient prés de la Ville , lefquels fe mirent lors en-

femble, &: vinrent courir fur les Lombards
,
qui eftoient à cheual , & qui ne

pouuoient faillir librement dudit champ, à caufe d'vne petite riuiere qui L\ eftoit,

qui les en empefchoit, finon par vn petit pafrage,où il ne pouuoit pafler qu'vn

cheual à la fois: Si fe mirent à pafler ce petit palîage,&laifferentleur eftendart

deuant lefdits Anglois
,
pour receuoir les coups , iufques à ce que tous leurs gens

fuflentpaflez. Alors les Anglois qui eftoient à pied, chargèrent fifortfureux,

qu'ils gagnèrent leureftendard, & tuèrent feize ou vingt hommes d'armes des

plus gens de bien& des plus vaillans defdits Lombards; &: entre les autres y fut

tue vn Efcuyer du pays du Dauphiné, nommé Guillaume de Martel , qui fut vn

**/. Efcuyer tres-grand dommage , car il eftoit vn vaillant homme*. Les Anglois prirent

Vn Vicomte ^^ Vicomtc de Narhonne fur les foffez de la Ville, lequel on vouloir mettre en ter-

dcNarbonne re, aucc Ics autrcs Scigucurs , file portèrent pendre à vn giber, diGins qu'il auoit

^Umlrr'" ^fl^ ^ ^^ mort de feu Bue d: Bourgongnc. Ainfi s'en allèrent lefdits Lombards. Et

mourut audit champ enuiron quatre mille & cinq cens hommes* de François,

* "'/d'oflt"
I^^uphinois , Bretons , Gafcons & Efcoflbis.

j,M

' ' Au moisdeNouembre * enfuiuant, fut fait le Comte de Richemont, frère du
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Duc de Bretagne , Connefiabh de France , au Chaftcau de Chinon

, par le Roy i' comte ^c

prcfcns plufieurs grands Seigneurs de fon Royaume. RidiemoiK

L'an mil quatre cent vingt cinq *
, alla Meflire Tanneguy du ckij{d , dcuers neilabk-,;."^.

le Duc /M« de Bretagne, pour auoir fccoursde gens, à relillcr contre les An- ^'^à-v-)-prn.

slois. Si rcfpondit ledit Duc de Bretagne, qu'il ne pourroit aider, ne donner^ ^,4^ î-

lecours au Roy, li ceux qui auoientconleiUe au Comte de Penthiture *, ou ro:n- an, alla
, o.c.

c?/f«rf, de le prendre, lelquelscftoient du Confeil du Roy, &:eafonHortel, ne* ^' i~i- f^[-

s'en alloient horsde fon Hoftel ; &:ils auoientconfcillé audit Comte de Pea-j.:^frt j-'cimr
thieurede le prendre. Et pareillement d'autre cofté Monfcigneurle Connefta- iesvi.^«Loa-

ble de France, rEuefquedeClermont, & autres Seigneurs', furentenuoyezen
'"^'^'

AmbaflTade à Mont-lueil au pays de Brefle , deuers le Duc de Sauoye, pour trou-

uer aucun Traité de paix entre le Roy , & le Duc de Bourgongne : Mais l'cxcufc

cfl:oit,que ledit Duc de Bourgongne ne vouloit faire paix, finon que ceux qui
auoient confcillc, &: fait mourir fon perc *, s'en allaflcnt. Si eftoit bien d'accord * é^pog. 570.

ledit Wi^^ucTannegny duch^jlel de s'en aller, afin que pour luy ne demeuraft 37». c? jvi-

ladite paix à faire; Mais le l'refident de Vrctience elloit d'opinion contraire: Car
il vouloit refifteralenconrre defdits Ducs de Bourgongne &: de Bretagne, pour- dé prouenVc

ce qu'il luy fembloit qu'il gouuernoit, &: gouuerneroit IcRoyfeul, &: pour le '"'^'f''^"' '"

tout; &: luy fembloit que par ce moyen il gouuerneroit le Royaume , & de- ^dùToyl'umi'!

meureroit gouuerneur cnl'Hoftcl du Roy, malgré tous les Seigneurs. Et ledit P^'.i-

Mefllre Tanneguy du chajlcl, &: l'Euefquc de Clcrmont, quand ils virent l'opi-

nion dudit Prefident, qui eftoient eux * trois vnc mefmechofeau<Touucrne- "^"'-'ous trois

ment du Royaume , en regardant que fon opinion ne pouuoient comprendre
qu'il pût ainfi demeurer, lelairterent feulaugouucrnemcntdu Roy. Et quandil
fctrouuafeul ,il fut bien elbahy, voyant & regardant que Monfeigneur le Con-
ncftable , &; les deffufdits fes compagnons elloient contre luy , &: auoient fe-

duit toutes les bonnes villes du Royaume alencontre du Roy
,
qui eftoit icunc*, * '' ieune, &

& n'y euft Place qui luy obeift , finon Selles , S>C Vieizon. Mais il Te crouua
''"^

fort de gensd'armes. Et eftoient auccle Roy durant cette diuifion , le Maief
chai de Bouflac, MelTireTheaulde *dc Valpergue, le Sire de Poully*,& tous *"'• Thcocîe

les EfcofToîs. Et quand ledit Prefident vid que la Rcyne de Sicile, mcrcdcla " '

''^"'"^

Reyne de France , n'eftoit pas contente que ledit Prefident gouuernaft
, ne

qu'il volaftde fi haute aifle; luy voyant aufli qu'il ne pouuoit rcfillcr , & que
toutes les bonnes villes du Royaume eftoient contre luy, parquoy obcillance

& finances luy dcfailloient & manquoicnt pour refifter contre les dclfurdirs;

il fut enfin content de s'en aller, &*que le Baftard d'Orléans qui auoii: fi fil-
* "/. poutueu

le pour femme, le vouluft conduire iufquesen Auignon: Etcftoïc ledit Baltaid
^^^

de l'alliance des autres ; mais ledit Prefident fe fioitplus en luy, qu'en nul au-
tre. Ainfi fe partit iccluy Prejidmtde Prouence, de la Cour, ne oncqucs depuis n'y ^,rn,.i

rentra. Et fe fit l'accord du Roy , du Conneftable, & de la Rcyne de Sicile, ie K^-^y é- e

pourueu que le Sire de Giac demeureroit au gouuerncmenr du Roy , en la place ^^""'f-'-''j'é-

dudit Prefident. Et par ce débat , & diuifion , fe perdit /c Mcins *
,
qui fut pris l, c

"^
'

''

par fiege,des Anglois,fans eftre fecouru, qui fut fort grand dommage au pays, *^'s- '°-

& au Royaume.
L'an mil quatre ccntvingt-fix,enuoya le Roy dcuers le Duc de Bretagne, 141^.

les SiresdeTreues,delaSufe,& autres Seigneurs, luy faire fçauoir qu'il auoit "/ ''^^' "'"'

o c I i r r ' I /- ' ^,1 ni' q»^ varie vn
mis, &: tait mettre horsdelamauon , ceux qu il Içauoit qui auoient elle caufe ^ûtreiExem-

defaprife ; &:pourceil luy requeroit, qu'il vintfaire fondeuoirenuers luy. Si^'-''^'-

manda le Duc tous fes Barons, gens de fon Confeil, Vautres notables gens de
fa DuchéenlaCitédeNantes, pour auoir confeil de cequ'il auoit à faircrou- ,.. ,

chant cette matière. Lelquels venus deuers ledit Duc, luy confeiUerentdeai- cnieni/hirs,

der,confeiller,&:conforterleRoy, lequelcftoitfon fouuerain Seigneur. Et s-^'"!^^'
^'^"''

ce y eftoit prefent le faifcur de ce Liure ( car ledit Confeil eftoit public
)
par ^StuvtuL

lequel le Duc efcriuit au Roy toute fa délibération: Et ce eftoit cju'il pleufi au i^'^t-i^ne, q:.i

RoyJe tirerJtir la riuiere de Loire entre i^ngers & Tours , au lieu vit il luy fèroit le aTRaf
"'^
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fUifint , & (jue la il viendroit deuers luy. Si fe retira le RoyàSaumur, & là vint

u -Due de Jedit Duc de Bretagne : & furent auec le Roy le Conneftable , les Comtes de

^ZTr'uZ Foix, deComminge,deVcndofme,&d'Eftrac, & le SiredeLebret,oud'Al-

ÀS/tumur. bret. Le DucdcBretagnevmtaudeuantduRoy a demie lieue loin de la ville,

entre ledit Saumur& Loudun ; &c le lendemain , le Duc de Bretagne en la pre-

fence des Seigneurs deflufdits, & de ceux de fon pays, fit le ferment au Roy de

fa Duché , en luy promettant ,
qutl luy Jèrott vray & loyalfiiet , & leferuirott de

corps & de cheuance. Et pour plus grande feureté bailla fes Lettres feellées de

luy , & de tous les grands Seigneurs de fon pays ; & aufli luy fit pareillement le

Roy , & tous les Seigneurs delTufdits.

Au mois delanuierenfuiuant,à vnpoinddu iour,Monfeigneurle Conne-
ftable ,& les Sires de la Trimouillc,& d'Albret, vinrent en la ville d'Yflbuldun

,

en l'Hoftel où le Sire de Giac eftoit logé & couché ,& dormoit auec fa femme.

Si heurtèrent à l'huys , & entrèrent dedans fa chambre , & le prirent , &*mme-
G'Jc'pni'» u nerent fans eftre chaufle ny veftu finon d'vn manteau ,& d'vne bote

,
qu'il auoit

vtUe d'rjfou. chauffée; & le mirent hors de ladite ville, auant, & fans que nul s'en apper-
dim,é">oyé.

ceuft, fmon fa femme qui eftoit en fon lit toute nue : Si l'emmenèrent à Bour-

ges, & auoient auec eux au dehors ladite ville i^lam Giron ,vn Capitaine de

Gens d'armes, quilesattendoit à tout cent hommes-d'armes. Si s'en allèrent

tous enfemble à Bourges, &de là à Dun-leRoy , que tenoit ledit Connefta-

ble, &:toft après le firent noyer. Et après fa mort, leSiredelaTrimouille, qui

auoit efté caufc de le faire mourir, efpoufa fa femme, nommée Catherine , Dame
de l'ijle- Bouchard.

Encetemps,Monfieur le Conneftable vint& mit le fiegeàPontorfon,&Ie

prit, & fit abbatre,& mettre à dcfolation.

1417. L'an mil quatre cent vingt fept , le Comte de Suffolc , & le Sire de la Po-

o« 1416. le fon frère , vinrent mettre le fiege deuant les Ville &: Chafteau de Montargis :

>«««»; c^ue ^ peu après y vint le Comte de \S^arwic,& y nnrcntle fiege par l'efpacc de

trois ou quatre mois.

En ce temps fut tue prés du Chafteau de Poidtiers, vn Efcuyer nommé le

Lt Camus de Camui de Beau-lteu, dupaysd'Auucrgne, lequel auoit grand gouuernement &
Beaulieu F4. pouuoir deuersleRoy, plus qu'il ne luy appartenoit, &pourcc fut tué. Et lors
uoryduKoy »

• 1 r 1 1 t- •11 1 J o / 1 j,-

tft tJlfJo'e. entreprit le Sire de la Trimouille le gouuernement du Roy , après la mort d i-

celuy Camus de Beau-lteu.

Cependant le Sire d'Orual, frère de Monfeigncur de Lebrct, le Baftardd'Or-
» al. Quitry leans , le Sire de Gaucourt , le Sire de GuiÊbry •^, le Sire de GrauiUe , & vn Ca-

pitaine nommé U Hire , accompagnez de grande compagnée de François,

&

d'Efcoffois, vinrent fur le fiege des Anglois, qui eftoient deuant Montargis,

du coftédeucrs le Chafteau ; & frappèrent fi rudement fur les AngloiSjqui là

'^^fllUdZae
^^""'^ï^t le fiege, qu'ils les defconfirent. Et tenoient lefiegedu coftéde Cha-

Montargis. ftiHon fut Loing, les Comtes de "V^arwic,&: de Suffolc , qui furent clbahis,
qu'.is Hfte. quand ils virent le fiegcdedeuersle Chafteau , leué, & leurs gens morts, auf-
é-"''"'.^' '^ quels ils ne peurent * faire aide ne fecours , pource que ceux de la ville auoient
* al. ne pou- fait efclufes

,
qui faifoient redonder l'eauë de la riuiefe , iufques à vne lieue plus

uo^ent ai er,
j^^^^ ^ ^ ^^ deffus de la ville. Quand ce fiege fut leué , les François ne pou-
uoient entrer en ladite ville, pource que les bouleuarts eftoient fermez,& les

portes aulfi alencontre des canons de ceux du fiege de dehors ; & auant que
ceux de la ville lespeuffentouurir,ilfutnui6t: parquoy iceux François ne peu-
rent porter dommage ce iouraufditsComtes,& aux autres Anglois, qui eftoient

entre les deux riuieres du collé deuers ledit Chaftillon. Les François entrèrent
*«/.cciour cefoir*enlaville, poureux*rafraifchir:&:cettenuits'en allèrent lefdits An-

glois à Nemours, & delà à Paris. Les Seigneurs des François deffufdits s'en re-

tournèrent , & emmenèrent leurs prifonniers , canons &: bombardes ,& s'en vin-

rent fur la riuiere de Loire, & de là où bon leur fembla. Les Conneftablcsde

France &d'Efcoffe, quand les autres Seigneurs partirent, pouraller faire leucr
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ledit fiegedcMontargis , demeurèrent eux deuxàlargeau, &ne furent point

à leuer ledit fiege. Et quand ils fceurent qu'il eftoit leué , û en furent moult

courroucez, pource qu'ils n'y auoient point efté.

En cette faifon, vinrentle Comte de Clermonc, le Comte de la Marche, &:

le Sire de Bouflac, en la ville de Bourges, &: les introduifirent aucuns de ladite

ville
,
qui eftoient à la porte ; & eftoit allié ^ auec eux Monfeigncur le Conne- * "i- cf^o't di

ftable de France , Comte de Richemont : Si toft qu'ils furent dedans ladite
J,"J^^

"""'

ville de Bourges , ils mirent le fiege deuant la grofle tour de ladite ville, où

eftoient dedans les Sires de Prie, &: de la Borde, & eftoit ledit fiege deuant

ladite tourpar dedans icclle ville, & par dehors. Le Roy fceut cette entreprife,

comme aufll le Sire de la TrimoUille, qui pour lors eftoit au gouuernementj Le sire di u
fiaiîemblercnt grande foifon de gens-d'armes, & vinrent deuant ladite ville,

"^""""-''^^

& mefme le Roy en perfonne, & firent leuer le fiege ,
qui eftoit deuant icel- fîe^, de u

le grofle tour, du cofté de Bourbonnois : Et deuant que le Roy y arriuaft,
^'^'Jf/^"""^

auoit efté tué le Sire de Prie
,
qui eftoit dedans cette groflTe tour, d'vn coup '

^^ '

de traid par ceux qui tenoient ledit fiege. Et quand le Duc de Bourbon , &
les autres Seigneurs, virent que le Roy eftoit le plus fort, &:lemaiftre de ladi-

te ville, par le moyen d'i celle tour , fi firent leur traité, & s'en allèrent eux,

& leurs gens chacun en fon pays.

En l'an mille quatre cent vingt-huid fut pris le Mans, des François , & fut chef 1418.
del'entreprifele Sire d'Orual: Mais le chafteau ne fut pas pris , & deux iours «" ',417.

après , au poind du iour
, y entra le Sire de Talbot Anglois , auec trois cent com- flrûauL 7-

"

batans ; &; entra dedans ladite Ville par ledit chafteau, &: chafla les François dejfu$.

hors d'icelle Ville ,& y en eut de morts& de pris grande foifon : & ce fut par leur

faute, car ils n'auoient fait aucune fortification entre la Ville & le Chafteau, &
auffiqu'ilsnefaifoientpointleguet. Mais quand iceux Anglois entrèrent en la-

dite Ville , ils trouuerent lefdits François couchez en leurs liéts , où ils dormoient

comme beaux pourceaux.

Peu après vint le Sire de Talbot vers la ville de Laual, laquel le il prit d'emblée # ^^^^^ ^^^^^
par efcaladejc'eftoitvnc fort riche Ville, (Et ^ y fut pris au chafteau par com- efi cbm.fetn

pofitionvndes enfans de Laual, nommé Melfire ^ndré de Laual
^
qui fut ran- ^^ '»«f'«'^'^-

çonnédelafommedcvingt*millcefcus,& depuis fut Marefchal de France.) *>ï/.i4ooo.

Et y trouuerent &: prirent les Anglois qui eftoient auec luy , beaucoup de richef-

fes & d'auoir.

Encctan ,fereduifitlacitcdcTournayauRoy,en difant, j^V/j- ne "joulolent ^« '^'"^^ '^«

cjlre a nul,finon au Roy Charles, yf/; du iî^j* Charles V I. leurfinueram Seigneun connoi^iUKoy^

iaçoit que les Anglois & le Duc de Bourgongne auoient mis grande peine de la comme/o» Sei~

réduire omettre en leur obeiflance: Mais ceux de ladite Ville &; Cité ne voulu- S"*^"^"

rent oncques auoir autre Seigneur que le Roy , comme bons &: loyaux fubiets.

En ce temps fut afliegé le chafteau du Crotoypar les Anglois, &: le tint bien

& longuement Meflîre Jacques de Harcourt, qui eftoit Capitaine de ladite Pla-

ce; mais à la fin il le renditaufdits Anglois, par défaut de fecours,& s'en vint au

pays de Poiélou, où le Roy eftoit pour lors: &: de là il s'en alla à Partenay, voir
^^^ ^^^ ^^

le Seigneur d'illec,^///^/?^///^/? (?«(/f, & duquel il efloit ^vray héritier. Sonditon- Haicour ?««

cle n'eftoit pas trop fage , fi douta , ou l'on luy fit entendre
,
que ledit Meflire lac- f" '^ f'^"^ ^^

ques fon ncueu venoitleans
,
pour eftremaiftre& Seigneur de la Place ; &L le Sire

oZh"p!'J.l"%.

duditlieu par chaude-colle, &: fans aucune délibération, fit armer fes gens,& &no.
incontinent fit prendre& tuer fondit neueu, dont ce futdommage; car il eftoit

beau * Cheualier , &: vaillant. * fi- bon

En l'an mille quatre cent vingt& neuf, fut mis le fiege a. Orléans par le Com- 142-9-

te de Sali ft)ery, lequel y mit IcsBaftiUesdescoftczde la Beaufle & de Saulon-, *"J^j^^V„^

gne,&: fut mis ledit fiege le douziefme iour d'Oétobre audit an: Et prit ledit Lef.immx

Comte, Yenuille en Beauce par compofition , dont eftoit Capitaine& y eftoit A'X* ''^'Or-

dedans Pregent de Coitiuy ^ lequel fut prifonnierdes Anglois par le traité d'Yen- a»sIos,{'.i6.

uille: EtpritenoutreleditSaIift)eryla ville & le chafteau de Mehun- fur- Loire, &i)^-
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*4/Boifgency les viUcs dc Baugcncy * , & de Iargeau,&: la Perte de- GauUes, Se la Tour de

Pluuiers en GaftinoisiEc fit faire le ferment à ceux de la ville de Sully, dont il

bailla la garde à vn Cheualier de Niuernois , nommé Meflîre Gui/i^ume de Roche-

fort, lequel tenoit le party des Angloisj&eftoit parent du fufdit Seigneur delà

Trimoiiille , Seigneur dudit Sully. Or le fiege d'Orléans durant, ceux dudit

Sully auitailloicntlcfdits Anglois de ce qui leur eftoit poffible. Et cependant le

Comte de Clermont fils du Duc de Bourbon , le Sire d'Orual , le fils d'vn Com-
te d'EfcofTcjConneftable d'Efcoffe (lequel Conneftable eftoit nouuellemenc

venu du Voyage du faind Sepulchre) &: plufieurs autres Cheualiers,& Efcuyers,

& gens de guerre , fceurent que grand nombre d'Anglois venoient de Paris, &:

amenoient auec eux grande quantité de viures pour auitailler &: rafraifchir ceux

de leur fiege: fi fe partirent d'Orléans pour aller au deuant defdits viures & des

Anglois, lefquels ils rencontrèrent en Beaufle, prés d'vn village nommé Ejhée-

SainÉl-Benys ,Sc là leur coururent fus iceux François, &lefdits Anglois s'enfer-

mèrent de leurs chariots : Et lors defcendirent à pied ledit Sire d'Orual & le

Conneftable des Efcoflbis,& plufieurs autres, pour courir fus aux Anglois ; &:

adonc faillirent lefdits Anglois hors dc leur charroy,& frappèrent fur les Fran-

çois fi afprement que le champ &: la place leur demeura : Et là furent tuez ledit

«/.Verdufan Seigneur d'Orual, Meflîre lean deLeflcgo ou Leigo , le Sire de Barbazen*,&:plu-

* Ml.cent fieurs autres , iufques au nombre de fept ^ à fix vingt Cheualiers , & Efcuyers

François , Efcoflbis , & Gafcons ; & lors fe mirent les François en grand defaroy:

Et s'en retourna le fils de Bourbon à Orléans auec partie de ceux de ladite ar-

mée, dont ceux de ladite Ville furent moult efbahis, &c non fans caufe. Et toft

Kencontredet aprés partit ledit Comtc de Clcrmont, auecfesgensd'atmcs , & s'en alla en fon

AneioTs'
^

P^Y^ ^^ Bourbonnois, & demeurèrent dedans ladite ville d'Orléans Monfei-

^ . gncur le Baftard d'Orléans, les Sires de Bouflac, deGrauille,de Guitry^, de

*'ic r
Courraze*leSirede Villars,Meflire Df;^;'^ ^^C^rf/zi)', leCommandeurdeGi-
refme

,

Efiunne de Vignolles dit U litre. Peton de Xatntratlles

,

&: plufieurs autres

Capitaines & gens de guerre,pour refifter contre lefdits Anglois qui tenoient le-

dit fiege deuant icelle Ville ; lefquels Seigneurs defliis dits fe gouuernerent gran-

dement &: vaillamment, pour la garde d'icelle Cité, & firent de grandes efcar-

*T»g.zi.é' mouches&failliesfuriceux Anglois: Et aufli y fitMonfeigneur^f G'rf//f^*r?*dc

' ^ * grandes vaillances, lequel alloit duditO rleans bien fouuent deuers le Roy, pour

reconforter ceux qui eftoient dedans ladite Ville, & y apporter or& argent,& ce

*<»/.appeiicrct quikur eftoitneceflairc. Lefdits Anglois qui tenoient ce fiege, appclloient*

:B»mUe des P^^^
mocqucrie la befongne deuant dite

, qui fut en Beauce , U Bataille des harems i

harcncs,;>. 17. cc qui arriuaenla fin du mois de Feurier audit an, pource que iceux Anglois

carccRoiten amenoient en Icut charroy desharcns pour eux viure audit fiege, pource* que
Carcfme0.(r. c'eftoit prés de Carefme,le Vendredy iour des Quatre-Temps. Parauant eftoit

mortleComtc de Salifbery,lequel fut frappé par le vifa2e,& tué du coup d'vn pe-
Lt Comte de v r n. "^ 1 j r> J \> c 1

•

Salisbery ti,i
titcanonpcrrier,a vne tencltre ala tour auPont,enregaraantl elcarmouchcqui

d'vncoupde fc faifoit fur la greue , fçauoir,en regardant delaBaftilleduboutduPont,vne

orieans'"^^
cfcatmouche qu'on faifoit de l'autre part dcl'eauë : Et fut tiré ledit canon de la

Ville, mais on ne fçeut qui le tira, dont beaucoup de gens s'cfmerueillerent , & en
furent lefdits François fort ioyeux',& les Anglois au contraire moult courrou-

cez & troublez, U. auoient caufe, car c'eftoit le plus vaillant & le plus hardy

Cheualier de leur pays, ôiceluydu Royaume d'Angleterre, qui en fon temps
auoit porté plus de dommage au gens du Roy de France.

Cet an , en ce mefme temps de Carefme , arriua vne ieune fille de l'àgc de dix-

Venueà chi
^"'*-^ ^ viugt aus

,
pardeucis le Roy, au chafteau de Chinon , icelle fille nommée

nondeUceie- leanne du Lis , dite la Piicelle , laquelle eftoit née & nourrie d'auprès de Vau-
ireieinnedi- couleur,d'vn village alTis deflus lariuiere deMeufe, &: auoit efté toute faieu-

d'Orleans ,
neflfe , iufques à cette heure, à garder les brebis : & vint deuant le Roy, en le

/«f. 19. é-jji. faluant,&luy dit ces paroles
,
Qvie noUrcScigneMt /'enuojoit deuers luj, pour le

méfier couronner à Rhetrns , & pour Icuer lefiege que les i^nglois tenoient deuant U
bonne
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bonne Mille & cité d'Orléans ; é" que Dieu , à la prière des Sainifs , ne 'vouleit p^ cjtie

ladite Citéftift pri/è, ne perte. Et, ccsparoles ouyes,leRoy la fit examiner par plu-

fieurs fages Dodcurs de fon Royaume , aufquels elle refpondit fi fagcmcnt &: par

fi bonne manière,tellement que tous les Dodteursdeflus dits efloient d'opinion,

que fon faid , fes difts &: fes paroles , eftoient dites & faites par miracle de Dieu :

ÉtpourcefutditÂ: ordonne en grande délibération de Confeil, que pour faire

& accomplir les chofes qu'elle auoit dit, en intention de les commencer& ache-

uer au plaifir de Dieu, on luy bailleroit chenaux, harnois, tc auiri gens pour

l'accompagner ,&; pour voir fon fai£t,&ce que ce feroitôi en aduiendroit; &:

fut tout ce fai(3:,confcillé& ordonné en la manière defllis dite, audit chafteau

deChinon durant iceluy temps de Carefme, que vn chacun eftoic -''^ en deuo- i!^''f^'^.

tion : Et la conduifoient le Marefchal de Rays ^,& le Sire * de C ulant , l'vn Ma- Rez

refchal , & l'autre Admirai de France. *i«/.Seigneur

Enl'an mille quatre cent trente* fut leué le fiege d'Orléans, le douziefme 1430.
lourde May, &: en ce temps partit ladite Pucelle Jeanne du chafteau de Chi- ^/^ 1425?.

non,& prit congé du Roy; puis cheuaucha tant par fes iournces, qu'elle atriua

dedanslabonneCité d'Orléans, malgré les Anglois,&: leur enuoya Lettres par j','}^^^^^'"'

vn Héraut publiquement deuant tout le monde, portans,^'./j- s'en allajjent,& \e^a%maig,é

que Dieu le voulait ; ou Jinon , qu'il leur mcjïherroit , & que Dieu fe ceurrouceroit à i''-^»:J'"f-

eux, s'ils faifoient le contraire. LefditsAnglois prirent ledit Héraut, &: iugerent ^''^'^°-f''"-

qu'il feroitars,&: firent faire l'attache pourlebrufler : Et toutcsfoisauanc qu'ils ^ . , ,

euffent l'opinion &L le confeil de rVniuerfitc-^ de Paris de^ ce faire, ils furent le- la viiie ie^é-f.

uezmorts,&:defconfits;& partirent fi haftiuementjqu'ilslaifferent en leurs logis *'''_pourle

ledit Héraut bien enferré,& s'enfuirent. Ladite Pucelle vifita les Baftilles qu'ils

auoientemparées, &: le fiege 5<: la façon des Anglois;&: eftoient auec elle le Sue *^/ j^c •

deRays*Marefchalde France, le Baftard d'Orléans,& M" Louis de Culant gneurdeRaix

Amiral , & plufieurs autres Chcualicrs & Efcuyers dcfiTus nommez : Et le ^ len-

demain partit ladite Pucelle d'Orleans,afin d'aller iufques à Bloisjpar laBcauffe, *' ""'°'^

au deuant des gens &: viutes qui venoient audit lieu, lelquels elle amena & codui-

fit pardeuant lefdits Anglois,&: en face d'iceux,iufques en ladite ville d'Orléans,

à toutvne grofie Armée& puiflancc de gens d'armes. Si toft qu'elle fut entrée en

ladite Ville le peuple s'efmeut & partit dehors , du grand vouloir qu'il auoit d'e-

ftre hors de la fcruitude& fubietion defd its Anglois,& fe mirent en armes,& allè-

rent afî'aillir la Baftille de S . Lo *, & par le plaifir de Dieu la prirent d'afl:iut : Et *;j- ^"^ ^*'"^

lors les Anglois qui eftoient es autres Baftilles loin de là, fe mirent en armes pour

vouloir fecourir ladite Baftille que les François auoient pris : mais auant qu'ils

fuflent à my-voye,ils virent &apperceurent que le feu cftoit dedans, & qu'elle ^P^"'" ''"

eftoit perdue pour eux. Et y eftoient allez Monfeigneur le Baftard d'Orléans , no\%po»rie'

le Sire de Rais , &c plufieurs autres
,
pource qu'ils virent que le peuple eftoit efmeu /^"«'f d'Or-

d'y aller ,& ce fut le commencement du fiege leué : Et là furent morts &; ards

foixante Anglois,& vingt-deux prifonniers, qui furent à Monfeigneur le Ba-

ftard d'Orléans. Et tenoitcette dite Baftille vn Capitaine nommé Thoma^s Guerart,

lequel eftoit* à MonftereaUjdont il eftoit Capitaine pour les Anglois.Ce iour,& *;ï/.fetenoir

le ibir
,
paflcrent les François en bateaux la riuicre de Loire , au defllis de la Vil-

le,& allèrent aflaillir les Baftilles delà Vicomte, du collé de Beaufte , &: puis ccl-

ledes AuguftinsdeuantlaPortedu Pont, &; les prirent; puiscefoir feretirerent

lefdits François en icelle Ville, &; ladite Pucelle auec eux: & vne partie des

gens d'armes demeurèrent au champ toute la nuiét. Le lendemain au matin
,
qui

eftoit iour de Samedy , lefdits François paflcrent derechefladite riuiere, pour af-

faillir la Baftille du Pont de Loire: & là furent le Sire =^ de Rais, le Baftard d'Or- * "'• ^"g""^

lcans,leSiredeGaucourt, le Sire de Grauille, le Sire de Guitry"^, le Sire de ^«AQuitry

Coraze , le Sire de Villars , Mefllre Benys de chatlly, l'Admirai de France nom •

mé Mefllre Loiiis de Culant, la Hire , Poton, le Commandeur de Girefme , Mefli- * p*?- ^i t""-

re Florent d'Iliers ^, le Bourg de Mafquaren ^ , Thibautde Tarmes*, & plufieurs V^i^f^^^
autres, lefquels donnèrent l'aflaut de toutes parts à ladite Baftille du Pont, de-

Bbb
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puis l'heure de midy iufques au Soleil couchant, & tant que par force d'armes la-

*<i/.Moulins diteBaftillefutprife,& ymoururentles Seigneurs dePongnis,&deMoIins^,

**/.Gla(rcdas &vn Capitaine nommé Clacidas*Anglois, lequel eftoit Capitaine d'icelleBa-

ftillc, en fe Guidant retirer du bouleuart dedans la Tour, le Pont fondit, fi que

Iuy,& tous ceux qui eftoientfur ledit Pontfondirent& cheurent auec le Pont

dans la riuiere de Loire ; & là dedans furent que morts
,
que pris, de quatre à cinq

centAntrlois. Le lendemain au matin, qui fut en vn Dimanche, fe leuerentles

Antrlois^e deuant Orléans ,& s'en allèrent à Mehun-fur Loire, la plufpart à

pied ,& laifferent leurs Baftilles,viures,&: artillerie , dont ceux de ladite ville

d'Orléans furent fort refiouys& refaits, Meurent aflez grand reconfort des vi-

ures qu'ils trouuerent efdites Baftilles.

Alors le Comte de Suffolc prit la charge de cinq cent Anglois, pour mener à

largeau, par l'ordonnance du Sire de Talbot, lequel eftoit Lieutenant pour le

Roy d'Angleterre; & demeura ledit Seigneur de Talbotà Mehun , & à Baugen-

*»i. Boifgcncy cy ^ , iufques à ce qu'ils enflent nouuelles du Duc de Bethfort , & qu'ils receuf-

* -./. raiTetoch fent grand fecours. Ledit Duc leur enuoya Meflire lean Fajcot * à toutce qu'il

««Faftoc
peut finer de gens. Et lors les Capitaines du Roy de France, &; autresChefsdc

guerre
,
qui auoient efté dedans Orléans le fiege durant , bc Monfeigneur le

Conneftable de France Comte de Richemont , Monfeigneur d'Alençon, &
MonfeigneurdeLebret,auecla Pucelle partirent, &: vinrent pour aller à lar-

geau,& y mirent le fiege,& prirent ladite Ville d'aflautj& là furent que pris

Le Comte de que morts de quatre à cinq cent Anglois :& fut pris furie Pont de la Ville, par

Suffoic</?fr« deflbus lequel paflela riuiere de Loire, le Comte de Suffolc, qui s'cftoit retire

JeIuTiTc' ^^^ ledit Pont après la prife d'icelle Ville,&: il fe rendit à vn Efcuyer d'Auuergne,

f.is.ii.prei.
' nommé Guillaume Régnant, lequel Comte fit là Cheualier iceluy Guillaume Re-

gnaut, afin quel'on dit, ^il eftoitprisfar -vn Cheualter. Et à la prife qui fut faite fur

*Mcnirc u»n
jg^jjj Pontpar les François , vn Anglois fe noya, nomtac Alexandre de la Poulie^

^

vn des frères dudit Comte de Suffolc.

Puis de là vinrent les François auec la Pucellc , mettre le fiege à Baugency ; &
veuë la peur que lefdits Anglois auoient, & la fortune qu'ils voyoient tourner

fur eux , ils fe rendirent , &: liurerent Baugency par compofition. Dedans

*»i Richard cftoient de fix à fept cent Anglois , & en eftoit Capitaine Meffire Guichard ^

Guctin. Deuant ledit fiege eftoient le Duc d'Alençon , le Conneftable de Fran-

ce , & tous les autres Capitaines deffus dits.

Et quand le Sire de Talbot &: Meflire lean Fafcot fceurent que ledit Bau-

gency s'eftoit rendu , & que les Anglois s'en eftoient allez enNormandie vn ba-

ftonen leur poing, ils partirent ledit Seigneur de Talbot &: iceluy Meflire lean

*ai lamiillc
-f'îy^^^ P°^^ ^'^^^^ ^ YenuiUe* : Et lors les Seigneurs de France le fceurent, &c

les pourfuiuirent bien fix lieues, & les atteignirent en fin au droit &C auprès

du fort Monftier, nommé Patay: Là finalement furent combatus &: defconfits

lefdits Anglois, & làfutprisleSiredeTalbot,auecplufieurs autres, iufques au

*de uoiscent nombre de* quatreou cinq cent Anglois tous prifonniers, & de morts deux

Talbot pr»/»»- mille deux cent; & s'enfuit MeflTire lean //i/?^/,&:plufieurs autres : Et parcec-
nierkiaBu- te loumée laifTereutMchuu , YcnuiUe , la Fetté , & pluficuts autres ForterefTes

M.'xtpr"?' & Places fortes dans le pays de Beauflb.

Alors le Roy fceut les nouuelles, s'en alla &: tira à Gien-fur-Loirc,& de là à

Auxerre à toutfon Oft; puis il vint deuant la cité de Troyes en Champagne,
& renuoya le Conneftable , & aufll contremanda le Comte de Perdriac

,
pour-

*«/. Seigneur ce que le Sire* de la Trimoiiille craignoit , ^tils ne voulujftnt entreprendre a,

Auoir le gouuernement du Roy , on luy faire dejplatftr de fa perfonne , 0» le bouter hors.

Ladite cité de Troyes fit obeiffance au Roy , lequel partit de là , & vint à

Chaalons,quiluy fit pareillement obeiffance; &delà à Rheims,où il futfort

grandement accompagné des Seigneurs de fon Sang , &: Barons de fon Royau-
*,^''S"'"^ me , comme du Duc d'A lençon , du Comte de Vendofme , du Sire*de Lebret,

*duMarcfchal du Baftard d'Orléans , du Comte de Clermont , des Marefchaux*, de l'Admirai

,
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du Maiftre des Arbaleftriers , du Sire de Laua! , & de beaucoup d'autres Barons :

Ec fut le Roy facré & couronné à Rheims, en fort grande folemnitc

.

Après cela le Roy partit de Rheims,& vint à Soiflbns,& de Jà à Chafteau- . „ . ,;

Thierry, & à Prouins, lefquels il mit en fon obeïflance : Puis de là il s'en alla à t^heimsTf'^.

Crefpy en Valois, & là le Duc de Betfort efcriuit, &: fit fçauoir au Roy
,
que S'tl

•voidûitla Biitaille, qtiil Ureceurotti &c lors incontinent, les lettres eftans receuës des

Hérauts, le Roy partit &: alla à Lagny-le-fec,& laifTa fon Auant-garde à Damp-
marcin,& le Duc de Betfort cftoit à tout fon Oft à Mitry en France, & efcar-

moucherent les Coureurs François & A nglois tout le iour fur vne petite riue-

rete ^à vn village qu'on appelle Treux* : &: fur le vefpre de ce iour partit le * t-'},""

Duc de Betfort à tout fon Oft,&: s'en alla à Louures, & le Roy de France auec

fon Oft cftoit à Crefpy ce foir, & fon Auant garde alla à Barron: & le lende-

main au poind du iour l'Oftdudit Duc de Betfort vint prés de Senlis, en vn
lieu dit /a ViCîoirc , & par les villages prés de là eftoient logez les François : &:

quand ils fceurent la venue des Anglois, ils fe mirent enfemble &: en bataille

deuant les Anglois ; & le Roy de France vint de Crefpy , femit à Montefpîloiier,

& là coucha cette nuid : le lendemain tout le iour ils furent l'vn deuant l'au-

tre, fans hayesne fans buiflons prés l'vn de l'autre, le trai6b d'vne couleurine

de diftance , & ne combatoient point. Et le foir le Roy partit, &: s'en alia auec

fon Oft audit Crefpy, & le Duc de Betfort à Senlis ; & le lendemain le Roy
s'en alla à Compiegne,quiluy fitobeiffancc,^: y futhuiétiours. LàvintMef-
fire lean de L/^Arfw;^<7»r^ qui luy fit plufieurspromeffes de faire Paix entre le Roy
& le Duc deBourgongne,dont il ne fit rien, finon de le deceuoir. Si partit leandeLu-

le Roy de là , & vmt à Senlis , car la Ville l'auoit enuoyé quérir , & fon Auant-
I^.Z)°rI^

"'

garde paflTa outre ,& vint à Saind-Denys : Et là conduifoic l'Armée du Roy
Monfeigneur d'Alençon,&:laPucelIe, auec les Marefchaux de France. Lors

vint le Duc de Bar , nommé René, à l'aydeduRoy , &leDamoifeau delà Mar-
che, & celuy de Rodemac*; puis vint le Roy à Saind Denys,&: fut l'Oftdu * Rodenat

Roy deuant Paris pourl'aflaillir, mais leSire de laTrimouiUe fit retourner les

Gens d'armes àSain£t-Denys.Et furentpourcettecaufeàlaChapelleS. Denys
deuant Paris, le DucdeBetfort&:fon Oft,& delà s'en alla àRoticn, de peur

quelepays de Normandienefe rebellaft, pource que Beauuais &: Aumale s'e-

ftoient reduitsau Roy. Après le Roy partit de Sainéb-Dcnys, pour s'en tirer en
Beny ,&; vint à Lagny, qui s'eftoit réduit àluy ,&:delà s'en alla à Prouins, & à

Bray ,
qui feredui firent aufiTià luy: Puis paffa la riuiere d'Yonne à gué, luy S>c

fon Oft prés de Sens, & s'en vint à Cûurtenay & à Chafteau-regnard , &: de là à

Gien,cuidantauoir accord auec le Duc de Bourgongne, lequel Duc luy auoit

mandé qu'il luy feroitauoir Paris, par le Seigneur de Charny, qui en auoit appor-

té les nouuelles,&: qu'il viendroit à Paris pour parler à ceux qui nendroient* *tenoient

fon party , &c pour cette caufe luy falloit auoir fauf conduit; &:eut ledit Duc
fauf-conduit du Roy : Mais quand il fut venu à Paris, le Duc de Betfort &: luy

firent leurs alliances plusfortes, que deuant n'auoientfait, à l'encontre du Roy :

&s'en retourna leditDuc à toutfonfauf conduit, parles pays de l'obcïftance

du Roy , en fes pays de Flandres & d'Artois.

En ce temps ,1e Roy auoit laiflc delà la riuiere au pays de Beauuoifis, pour le i/niefaiie du

gouuernement du pays, le Comte de Clermont, lequel Comte fils du Duc de p^'"" d'O-

Bourbonmandaûcpuis,qu'ils'envouloitdepartir, pourquoyleRoy y commit, I/,"!"^"^'''"'

& fit demeurer comme Jùn Lieutenant le Comte de Vendofme fon coufin, &: freced.

luy donna toute puifiTance, comme il auoit fait audit Comte de Clermont.

En iceluy an , au mois de May , le iour de la Trinité , fut Meflire leart de cha-

lon Prince d'Orengedefconfit au pays de Dauphiné, par Meflire Raoul de Gau-

eottrt Gouuerneur audit pays pour le Roy. Et fut ainfi que le Duc i^mé de Sa-

uoye & ledit Prince auoient conclud, vouloir auoir ledit pays; c'eft à fçauoir le-

dit Prince le pays de Viennois , &: ledit D uc le pays de Grenoble , &: ks Mon-
tagnes : Et luy bailloit ledit Duc trois cent Lances, dont auoient la conduite

Bbb ij
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de par luy le Sire de Varembon, & MefTire Imhert Marefchal. Si entra ledit

Prince audit pays du Dauphiné ,& paffa la riuiere du Rofne à Enton ,
qu'il te-

noit:Pourquoy ledit Gouuerneur de Dauphiné aflembla gens-d'armcs de tou-

tes parts pourrefifter contre ledit Prince : Et ce lourde la Trinité tenoit ledit

Gouuerneur le fiegedeuantColombiez,oiàeftoient quarante hommes d'armes

des gens dudit Prince: fi fe rendirent, & s'en partirent leurs corps ôc leurs biens

fiufs: Et délibéra ledit Gouuerneur d'aller mettre le fiege à Enton, où eftoit

ledit Prince &:fon Oft. Et ce iour, au matin, ledit Prince auec fonOft fe mit

en chemin ,
pour venir faire leuer le fiege de Colombiez, non fçachant qu'il fuft

rendu : Si fe rencontrèrent lefditesdeuxPuiflances entre Colombiez& Enton,

& frappèrent à cheual ledit Gouuerneur &fes gens fi afprementfur leurs enne-

mis
,
qu'ils furenttous defconfits. Et quand ledit Prince veit cela, il fe fauua

fur vn bon courfier , &: pafla le Rofne au bac d'Enton , &: la plufpart de fcs gens

furent morts, & pris. Et là furent pris le Sire de Saind- George, le Sire de Con-

ches ,& plufieurs autres grands Seigneurs, Cheualiers , &: Efcuyers, fcs hommes
&: amis du pays de Bourgongne, de la Duché & de la Comté : Par cette deftrouf-

fe ledit Prince perdit toutes les Places qu'il tenoit audit Dauphiné, lefquelles

le Roy luy rendit depuis, de fa grâce. En faifant cette deftroufle , auec ledit

Gouuerneur de Dauphiné eftoit Meifire Imhert de Crclée Bailly de Lyon, &;:

Marefchal dudit Dauphiné , le Sire de Maubec ,& vn Capitaine Efpagnol nom-

mé Rodtgues de Fil/afidraf, qui zuo'it trois cent Lances, & les gens de traiét auec

luy eftans, &: ceux du Dauphiné eftoicnt deux cent Lances dudit pays. Cemef-
me iour eftoient pour ledit Prince tant des gens de Bourgongne que de Sauoye

,

defept à huiétcent Cheualiers &Efuyers, qui furent prefque tous morts ou pris;

&C par efpecial , il y en eut plus de pris que de morts , entre lefquels fut pris le Sire

de Varembon , &: gueresn'en efchappa que ledit Prince. Les François à cette

*ctcy a tjié befongne gagnèrent grande finance: * [Car ledit Gouuerneur, &aufli Hûdi-

'j^'g ^ ^" gués , &c Grofîce
,
qu fe mirent tous trois à butin , en curent entre eux feulement à

leur part cent mille efcus d'or, fans les butins ia faits pour leurs gens.] carc'e-

ftoient Cheualiers &:Efcuycrs,& gens d'hoftels riches &:puiirans.

Ledit an, enhyuer,ceuxde lacitédeSens fe reduifirent au Roy ,& en fon

Sensé- Me- obciflance , & curent leur abolition, & mirent hors leur Capitaine, nommé

^^!!io""^'"'
Pierre Bartort.

44./w'*' En l'an mcfme fe mit la ville de Melun en l'obeïOTance du Roy , & eu-

rent leur abolition : &: la manière comme elle fut réduite , fut que les gens

de ladite Ville, qui eftoient bons François , virent que la plufpart de la gar-

nifon des gens d'armes eftoient allez courre deuant Yeure en Gaftinois
,

pour prendre des vaches : Si publièrent les gens de la Ville
,
pour paruenir à leur

fin, que à Pontoife il y auoit grande foifon de gens d'armes Picards, qui vou-

loient venir en garnifon à Melun, &: vouloienteftrc maiftres des gens où ils fe

trouuoient dedans les Villes, fi dirent qu'ils n'y entreroient ia. Or fe tcnoient

pour Mefllre Jean de L»xfw^(?«r^ les ville &:chafteau de Melun ; & îenoitle cha-

fteau dudit lieu pour luy Dreux de Humes , à tout grand nombre de gens : Or ad-

uint qu'ils n'eftoient dedans ledit chafteau que dix perfonnes , car les autres

eftoient tous dehors: fi leur oftcrent les clefs ceux d'icellc Ville, & fermèrent

leurs portes , & enuoyerent quérir promptement le Capitaine du Pont de Sa-

mois, le Commandcurde Girefme , & Meftîre Denys de Chailly , qui fe ietterent

en ladite Ville, & en l'Ifle dudit Chafteau; &ainfi ceux qui eftoient allez cour-

re, trouuerent les portes fermées, &: s'en allèrent à Corbeil, qui fe tenoit en-

cor pour les Bourguignons &: les Anglois. Or lesgensdu Roy vinrent au fiege

de toutes parts: ceux dudit Corbcil vinrent par la riuiere pour y cuider entrer :

mais quand ils fccurent que les gens du Roy eftoient en armes en l'Ule du cha-

fteau , ils s'en retournèrent : Etainfi furent la Ville &c le Chafteau rendus au Roy,

& Melun redeuint François parce moyen, &; perdirent ce paflage les Bourgui-

gnons &: Anglois.
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Alors le Roy cftant à Gien,au retour de fon Sacre , & le Duc d' Alençon auec

luy, lequel deliroïc amener auec luy la Pttcel/e, &c les gens d'armes du Roy en
Normandie; mais le Seigneur de la Trimoiiille ne le voulut pas, ains l'enuoya

auec fon frère le Seigneur *d'Albret & le Nïarefchal de BoulTac, par le plus *«/ Sira

fort de l'hyuer auec bien peu de sens deuant la ville de /./ Chanté, au fieee , & là 5.'5' ''* '*

turent enuironvnmois, &:senleuerent honteufement , fans qu'il vint fecours

à ceux de dedans,& perdirent bombardes & artillerie, & y mourut à vn*aflaut *"'• envne

vn Baron du pays du Dauphiné nommé Raymond de CMommor"^ , dont ce fut
^'^î/.Mont!'/-

dommage. mur

En cet an fut couronné le Roy d'Angleterre bien ieune , en Angleterre ; &: fut

cfpoufé le Duc de Bouigongne à la fille du Roy de Portugal, &: furent leurs ^J^tmlTlly
nopces à Bruges en Flandres, & y eut fott grande fefte. Henryrf'^»-

En cette année partit leDucdeBourbon,deBeauuais,à tout lesgens d'ar-
•^'""'''''

^
**'

mes desfrontieres de France,& de Beauuoifis.&eftoientauecques luy le Comte
deVendofme, 1 A rcheuefque de Rheims, Toton de Xaimrailles,& pluficurs autres

Capitaines , &c gens de guerre , lefquels eftoient aflemblez pour vouloir entrer

dedans la Cité deRoiien*, par le moyen d'aucuns de ladite Cité. Or fut ainfi *p«^. 39.

que lefdits Seigneurs, en cheuauchant entre Beauuais &: Roiien , rencontrèrent

cent ou fix vingt Anglois, lefquels Angloisfc defïendirentfi vigoureufement,
qu'ils barguignèrent tant \cs vns auec les autres

, qu'à la fin les François re-

tournèrent à Beauuais, & les Anglois demeurèrent au champ.
L'an mil quatre cent trente & vn fut mis le fiege au Pont à Soifly * par le ^ 4 5 ' •

DucdeBourgongne, les Comtes de Suffolc &: d'Arondel, &:Me/fire lean de *'!,/.'*choify

Luxembourg ^ & à la fin le prirent: Et eux eftans au fiege , vn Efcuyer Gafcon
nommé Peton de Santrai/les , ou XaintratUes , Capitaine de gens d'armes pafla

auec fa compagnée la riuicre Dyne* entre Soiffons, & ledit Pont,& frappa "-«/• «'Efns

fur ledit fiege du Duc de Bourgongne, & là tua ou prit plufieursgcnsprifon-
niers; & entre les autres il y prit & emmena vn nommé lean de Erymeu"^ ,ioïX. ^w.Bonneul
riche Efcuyer du pays de Picardie.

En cette faifon Ejlienne de VignoUcs , dit Lt Hire
, partit de Louuiers auec

grande compagnie de gens-d'armes
,
qui paflercnt la riuiere de Scineen des ba-

llcaux , & vinrent prendre par cfcalade Chafieau- Gaillard, qui eft à fept lieues

dediftance de Rouen , afiîs fur vn roc prés de ladite riuiere de Seine, là où ils

trouuerent le Sire de Barbaz,en prifonnier du Roy d'Angleterre, lequel auoit

efté pris dedans la ville de Melun, dont il eftoit Capitaine. Et fut ammené le-

dit Bari>az.eff deuant le Roy, lequel fut fort ioyeuxdefadeliurance.

En ce temps partit de Compiegne la Puce//e, accompagnée de 1 Archcuef-
que de Rheims , du Comte de Vendofme , & de plufieurs autres Capitaines , &c

gens de guerre , &: cheuaucherent tant qu'ils vinrent deuant la ville de Soiflons,

cuidans pafler par ladite ville
,
pour aller combatte le Duc de Bourgongne,

lequel eftoit deuant ledit Pont-de-SoifTy au fiege, entre les deux riuieres d'Oyfe,

& d'Efne. Et quand les deflufdits furent arriucz deuant icelle ville de Soiflons,

vn Efcuyer du pays de Picardic,nommé Gutchard Eeurnel,c^\xc le Comte de Cler-
mont fils du Duc de Bourbon auoit fait Capitaine de ladite Place, refufa l'en-

trée de la Ville aufdits Seigneurs & gens- d'armes , & fuborna les gens de la

Ville,en leur faifant entendre qu'iccux Seigneurs &; gens-d'armes venoicnt pour
eftreengarnifonen ladite Ville, afin que le peuple fuft d'opinion auec luy dene
les reccuoir point dedans la Ville. Lefdits gens-d'armes couchèrent cette nuit

aux champs,&: quand ce vint fur lanuit ledit Capitaine mit la Pucclle, l'Arche-
uefque de Rheims , & le Comte de Vendofme dedans la Ville, à certain petit

nombre de gens , & le lendemain s'en allèrent les gens-d'armes outre les riuieres

de Marne & de Seine
,
pource qu'ils ne trouuoient rien de quoy viure fur le

paySj&auffi pource qu'ils eftoient grands Seigneurs,& en grand nombre, ac-

compagnez de plufieurs gens de guerre ;& ne pouuoient viure dedans Compie-
gne , car ceux de la Ville attendoient de iour en iour le fiege fur eux. Lefdits Sei-
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gneurs s'en allèrent à Senlis , & ladite Fucelle à Compiegnc ; & incontinent qu'ils

tu ViUe de furent partis de Soiffbns, ledit G/^/f/^^r^ vendit icelle Cité au Duc de Bourgon-
sttjfom ven-

gj^ç ^ g^ j^ j^jj gj^ 1^ main de Mcfïïre lean de Luxembourg , dont il fit vilaine-

Bourgongnc. ment , & contre fon honneur : Et ce fait s'en alla auec ledit Duc de Bourgon-

gne, lequel eut par ce moyen l'obe'iflTance dudit Pont-de Soifly; puis vmrent

mettre le fiege deuantCompiegne, & vinrent àfon aide les Comtes de Staf-

*»l. Suffolc fort*&d'ArondelAnglois à tout mille & cinq cent combatans. Durant ledit

fiege fut prife ladite i'aaV/V, parce qu'elle auoit fait vne fortie lors d'vne gran-

d'Orîeans</î de cfcarmouchc au bout du Pont; mais en croyant retourner dedans la Ville,

frifepnf- finie- qWq trouua , à caufc de la grande pteflc , la Barrière fermée: & pour ce fut arre-

"ùv^nrilù'" ftce par vn Picard, qui depuis la vendit au fufdit MelTire Jean de Luxembourg,

/'»^- 41. é")}}- lequel la bailla aux Angîois. Ceux qui eftoient dedans ladite Ville firent
prtceii.

j^^j^ guet, & bonne garde d'icelle,& firent de grandes faillies fur leurs enne-

mis par plufieurs fois. Sis'affemblerent leComtedeVendofme,le Seigneur de

Bouflac Marcfchalde Ytzncc^bc Poton de SaintratUes , lefqucls partirent les vns

de Senlis , &: les autres de Chafteauthierry , &c virent droit à Compiegne , du co-
*«/.Oifc {^c delaforeft, &: pafferent la riuiere d'Autonne^ceux qui venoientde Senlis

au Pont de Ve-rbcne , & ceux qui venoient de Chafteauthierry, à Bethify fur Au-
tonne. Si vinrent fur le camp & le fiegc des Anglois l'affaillir, & paifcrent vn fofle

quelcs Anglois auoientfaitentrelaforeft&lariuiered'Oife, pour fortifier leur

iiege: Si firent les François deux paffages dedans lefdits foflez promptement,

puis entrèrent es champs,& trouuerent les Anglois tous en Bataille prés de l'Ab-

baye de Reaulieu , & à cette heure arriua Poton de Samtrailles^ à l'endroit de la

*iii. des luftice, auec fix vingt Lances &: les * Archers : Et quand ceux d'icclle Ville ap-

perceurent quec'eftoit leur fecours à bon efcient, ilsfortircnt dehors , & allè-

rent affaillir vne Baftille où eftoient plufieurs Portugais , laquelle fut prife d'af-

faut,&: furent tous tuez ceux qui eftoient dedans; puis ils en afl*aillirent vneau-

tre,où eftoient plufieurs Picards, (& eftoit lors iceluy Poton combatant auec ceux

delà Ville ) laquelle pareillementfut incontinent prife d'aflaut, dedans laquelle

eftoit le Sire ^'cCrf^/yjquiyfutpris auec d'autres nobleshommes du pays de Pi-

cardie. Le Comte de Vendofme, &: le Marefihd de Sainte- Scuere d'autre part,fi-

rent marcher leurs Batailles iufqucsaudroitde la lufticede la Ville ; & quand

les Anglois &: Bourguignons virent que ces Baftilles eftoient ainfi prifcs de co-

fté , & que eux qui eftoient à pied ne pouuoient porter dommage aux François,

comp'u'greeii & quc dcfia ils eftoicnt hors d'haleine, &: les François eftoient à cheual, ils fe

'^'^j"^"f''
retirèrent dclàlariuiered'Oife, ducofté du Beauuoifis; puis la nuit eftantvc-

p'.^l é'334- nuë, ils fe mirent enfuite,&:laiflerent de la forte, & abandonnèrent entiere-

prcced. mcnt Icut ficgc , Ics Auglois &: Bourguignons
,
que l'vn n'attendoit pas l'autre

,

&; demeurèrent tous les canons& bombardes, auec leurs vins&viures, aux vi-

ctorieux, auec toutes lcsprouifions& munitions qu'ils auoientpour fe mainte-

nir, &: fournir à ce fiege de Compiegne, lequel par ainfi fut leué. Le Duc de

Bourgongne eftoit lors en la Cité de Noyon, diftant de cinq lieues dudit Com-
piegne, lequel fut bien courroucé quand il fceut cesnouuellcs, & partit incon-

tinent pour s'en aller en fon pays d'Artois.

* cy-deiiant En cc tcmps fut pris Chafteaugaillard * par les François qui eftoient en gar-

tnefmechofe. iiifon à Louuiers , &fut pris pat cfcaladc ; & adonc futrefcous& deliuré leSi-

^veUuZntedu ^^ ^^ Barbafan , qui eftoit prifonnier audit Chafteau; & fit l'efcalade vn Ef-

fienrde Bar- cuyct Gafcounommc Pcrrotde Bueu-, àc fut ledit Sire de Barbafan conuoyé iuf-

^nfurdTchJm- 'î"^^ ^ Louuicrs, &! dc là dcucrs Ic Roy , Icquel luy fit grande chère, &: fut bien

Iti^ni. ioyeux de fa deliurancc , S>c luy bailla la charge du Gouuernement de Cham-
pagne.

Peu après s'en alla Roy à Sens, & fut prife la Place de Ville- neufue-le- Roy,

prés dudit Sens, (vix Perrinet Grajja , qui tenoit le party des Anglois, &: icelle

fut prife par vn Moine, qui feruoit ledit Graftet, auquel il fe fioii ;& lequel de

nuit ouurit vne poterne aux gens du Roy que conduifoit ledit Seigneur de j?4/-
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bafin, & s'enfuit ledit Cr^î^/ par dcflus les murs de ladite Ville, & s'en alla à la

chante, qu'il tenoit.

Apres alla ledit deBarbafan nommé ^«///^«wf*, mettre le fiege à Pont fur-**^>^'"']^j"'

Seine, laquelle Place il prit par compofition ; puis de là alla mettre le ficge ào<^»- <w Regraud.

^/«ri-, qu'il prit pareillement. De là il partit, &: s'en alla mettre le £icgç.\chappes, à

quatre ou cinq licuës de la Ville de Troyes , & là vint à Ton aide le D uc Rt/ié de

Bar, fiere du Roy Loiiis de^cile. Duc d'Anjou, auee cinq cent combatans ou
cnuiron, pourceque les Bourguignons delà Duché &Comté, s'aflcmbloient

pour venir faire leuer Icfiegede ladite Place, quiappartenoit àvn tenant leur

party, nommé Uxcqucs d'x^Aumont; &ils vinrentdefait,&:cftoient les Bourgui-

gnons nombrez dix-hui£t cent hommes d'armes ; lefquels vinrent iufques au

liège : Et là furent pris le Sire Saladm d'Anglure , & Me/fire Charles de Rochefort , ^l,ri'"

qui tcnoicntle party defdits Bourguinons, lefquels s'en retournèrent, &: fuirent

toute nuir. Ecainfi fut rendue ladite Place audit Seigneur de Barbafan : Et les

deux plus vaiUans François qui là eftoient , furent Melîire FailLnd d^'rjfe,

Cheualier du pays d'Auuergne, & le Sire de ift?»/^, du pays de Norman die.

Or peu après partit ledit Suéde Barbafan, pour aller aider au Duc de Bar
,
qui

auoit guerre auec le Comte de Vaudemont; pourceque ledit Comte diloic qu'il

deuoi t eftre Duc de Lorraine,dautant qu'il clloit fils du frère du feuDuc de Lor-

raine,& que la fille dudit Duc de Lorrainc,que ledit Duc de Bar auoit efpoulce,

n'eftoit pas héritière. Si y mena ledit deBarha/an deux cent Lances auec les gens de
traidt : Le Duc auoit fait mettre le fiege deuant Vaudemont ; fi vinrent les Bour-
guignons &: Anglois, qui eftoient en garnifon à Nogent,à Montigny, &: à Coiffy.

Et quand le Duc de Bar,&: le Sire deBarbafan fceurent cesnouuclles,ils partirent

de Nancy ,& cheuaucherent tant par leurs iournées qu'ils trouuerent,& attaigni-

rent leurs ennemis, lefquels s'en retournoient en Bourgongne, pource qu'ils

eftoient informez que ledit Duc auoit trop grande puififance fur les champs. Et
quand ils virent qu'ils ne pouuoient pafler vne riuiere qui là eftoit , &: que les Ba-
tailles du Duc leur gardoient &: empefchoient le pas , fi fe fortifièrent^ &: mirent

ladite riuiere àleur dos, & furent fortifiez d'vn fofféd'vncoftéj&d'vne haycde
l'autre cofté, & par deuant,de leur charroy . Si alfaillirent les Barrois & les Lor-
rains lefdits Bourguignons en leur camp &: en leur fort,tellement que lesArchers
du Seigneur de Barbafan ofterent vn chariot de la fortification des Bourgui-

gnons: & quandlefditsBourguignonsvirentqu'ils eftoient defclos &:fans def-

fenfe en cet endroit, ils coururent tous là; &c lors ceux de derrière mirent &:

pouflerenttellcment ceux de deuanr, que par force ils vinrent ioindrc au droit de
la Bannière dudit Seigneur de Barbafan,en telle manière que ladite Bannière fut

ruée parterre par lefdits Bourguignons: &c lors quand les Allemans, Barrois ôi

Lorrains la virent tombée, ils fe mirent en deffcnce en grand defarrov , car ils

eftoient tous à pied come lefdits Bourguignons ; & en ce defarroy pluficurs d'en-

tre eux tournèrent le dos , fpecialcment quand ils virent pris le Duc de Bar : Et

les Bourguignons &: Anglois les pourfuiuirent fi afprement
,
qu'ils furent tuez

en la place ou prés delà,milleperfonnes,ouplus. Et là furent pris les DucS de
Bar,l'EuefquedeMers, & deux de fcsneueux tuez: aulfi furent pris le Sirede *^;jyCha-
Rodemac,fon fils, & Meffire Heriird duchaj?e//er* : &c là furent tuez le Sire de Met

BarhafÙK, le Comte de Sarwerden, le Comte de Salme , le Comte de Bitfch ,& le ^' Duc At Bar

^ \ r iri/-i ri- Ail -,ii • P"' frilonnter.

Comte de Linange, lelqnels Comtes eltoient Allemans ; &: de leur compagnie é- i' ^'re de

y furent tuez trois centCheualiers,& Efcuyers; &des Barrois & des Lorrains Barbafan tué,

quatre cent. Il auoit efté ordonné par lefdits Seigneurs de Bar, &:de Barbafan^' ^ ^"'
d'eftre&reftcrdeux cent Lances à cheual, pour ferir&: frapper fur les Anglois

&Bourguignons,dont eftoient Chefs le Sire de Commerfy, le Sire de Conflans,

& autres Capitaines , lefquels ne peurent donner & frapper à cheual fur lef-

dits Anglois & Bourguignons, pource qu'ils eftoient fortifiez de tous coftez ; &
quand ils virent le defarroy des gens de pied , ils fe mirent en fuite , & pareille-

ment les Pages &; Valets de ceux qui eftoient à pied, & aulfi firent les Archers,
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& enuiron quatorze ou quinze cent hommes de laCommune des bonnes villes

de Barrois & de Lorraine, lefquels eftoient petitement armez. Ainfi fut la Ba-

taille perdue, & fiauoit ledit Duc de Bar deux hommes contre vn : Ledit Sei-

gneur dcBarbafan ne vouloir point qu'on les combatif!: en leur fortification;

mais les Seigneurs de Lorraine ne le voulurent croire , dont il leur prit mal.

Les Chefs de l'aduerfe partie eftoient leComtede Vaudemont, Mcffire <^n-

îoine Thoulonion Marefchal de Bourgongne , Mcflire lean de Vergy, Meflire

Thon.'oi Gcirgaren Anglois, &: plufîeurs autres Cheualiers de la Duché & Com-
té de Bourgongne ;&: eftoient nombrez&eftimez quelques huid cent Lances,

ô<:fix cent Archers Picards. Le Duc de Bar fe gouuerna fort vaillamment en ce

iour, & fut prifonnier d'vn Efcuyer Brabançon nommé Mrfr//^ ïarmdt, Pre-

uoft deNortre-DamedeHal, lequel XckyàxW^L^wMarefehal de Bourgongne , pour-

ce qu'il fe difoit Chefde toute l'Armée , & pource ne le peut auoir en fes mains

le Comte Vaudemont.
En ce temps vint le Cardinal de Sainâre- Croix en la Cité d'Auxerre , pour

traitrer &: faire paix entre le Roy & le Duc de Bourgongne , &: le Roy d'Angle-

terre. Là vinrentlesConfeiUers de France, &de Bourgongne, & autres Am-
bafllideurs du Roy d'Angleterre: & eftoient là pour la France le Chancelier

de France , lors Archeuefque de Rheims , Meflire Chreflophle de Harcourt, &
* ./. Adam de Maiftre lean Rabaticui *, Prefident de Parlement, Maiftre Jean Thudert Mai-

srTnTZt"- ^^^ desRequeftes de l'Hoftel du Roy, & Doyen de Paris : Et pour le Duc de

mierPrffdini. Bourgonguc, aucc fon Chancelier, le Sire dc Chaftelus, & Meflire Gtiyde Ear:

*'^i M ift
EtpourleRoyd'Angleterre,Meflire*G'/yi'fj-*â!'f C/4w<•9'PreuoftdeParis,leSi-

*«/, Guj re de Rouuille , Mcifire lean du chajltller Euefque de Paris, l'Abbé de Fef-

camp,& autres-, lefquels ne firent rien, mais ils prirent vne autre iournée, pour

eftre prés de Corbeil , à Sainét-Port , au Carefme enfuiuant: &; ils y vinrent

tous les defliifdits , & pareillement ils n'y firent rien; pource qu'ils vouloient

fut tort, fut droit , auoir le Royaume de France, & vn chacun fe vouloir dire

Roy de France.

En ce temps fut le Sire de Sainde-Seuere, & de Bouflac Marefchal de France,

Tûton de Saintrailles , & plufieurs autres Capitaines, en la ville de Beauuais, où

eftoit MelTire Rcgn^md de Chartres Archeuefque de Rheims, &: Chancelier de

France, lefquels s'eftoient aflemblez auec plufieurs gens-d'armes, pour aller à

*vag. 59. (é- Rouen'^.Ets'eftoientdeliberezd'yallerauec vn petit Berger d'enfant,qui difoit
*'''• auoir efté cnuoyé pour les y introduire , &: refolurent de partir le lendemain

au matin. Si lefceurentles Anglois, c'eft à fçauoir les Comtes de W"arwic, &:

de Suftolc, &: Meflire Thomas Kyriel, &C plusieurs autres, lefquels fur ces nou-

ucUes , cheuauchcrent tant
,

qu'ils le vinrent loger à quatre lieues de Beau-

*/»/.Null7 uais , en vn village nommé Milly * : Si le fccurcnt les François , & incontinent

délibérèrent d'aller courre , & frapper fur le logis des Anglois au matin : Et pa-

reillement les Anglois auoicnt ordonné& délibéré leur partement cedit matin,

pour aller prefenter la Bataille deuant Beauuais ; fi fe rencontrèrent les deux
Païties à vne lieuë prés dudit Beauuais: Lors ordonnèrent leurs batailles d'vne

part & d'autre-, & ordonnèrent les François, qui eftoient fix cent Lances ,de

ferir à cheual fur les Anglois, &c auoient derrière eux quatorze cent hommes
à pied : Alors partirent ceux de cheual pour donner dedans lefdits Anglois, &
frappa Poto» le premier, qui auoit en fa compagnie cent ou fix vingt Lances,

& en frappant dedans luy vingt cinquiefme frappa , &c le demeurant s'en re-

tourna à Beauuais , & ainfi pareillement fit ledit Marefchal , &: tous fcs gens :

Et quand les gens de pied virent qu'ils tiroient droit à Beauuais , fi s'en parti-

rent pareillement , & fe mirent &: cachèrent es bois pour fauuer leurs vies. Ledit

Foto^y (nt pris en la place, &: ceux qui eftoient auec luy furent tuez i lequel Fo-

ton s'y gouuerna fort vaillamment, puis il futdeliuré pour leSiredeTallebot
* P*g^^^. & que ledit Poton auoit pris à la Iournée de Patay ^.

En cetemps mit le Duc de Betfortle ficge deuant Lagny
,
pourquoy s'afl'em-

blcrcnc
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blercnt les François, c'eft à fçauoir MonCcigncut kCûmte de DuKûiijâupirzuzm
nommé le Baftard d'Orléans, Monfeigneur de Raix Marefchal de France, le

Marerdial de Sainde-Seuere, le Seigneur de Gaucourt, Rodrigues de Vilan-

drade, &: plufieiirs autres Seigneurs, &: Capitaines. Si vinrent par la Brie pour
faire leuer ledit fiege, &: y firent tous vaillamment. Les Anglois firent de grandes

efcarraouches fur eux, & s'y gouuernerent grandement & vaillamment Foten

&: /a Hire : Le Sire de Saintraîilcs frère dudit Poton y mourut , dont ce fut dom-
magC) carileftoitvn vaillant Efcuyer. Les Seigneurs & Capitaines defiufdits

firent fi vaillamment que le champ leur demeura , & rauitaillcrent enfin la

Ville, puis s'en allèrent àdeux lieues de là pour pafler la riuiere de Marne, la-

quelle ils paficrent. Ce foir,&lclendemain au matin ,fe retira le Ducde Berfort

delà ladite riuierc du codé de la France;& cette matinée qu'il fceut que les Fran-

çois paflbient , il s'en alla à Paris,& laifl'a canons, artillerie,& viures qu'il aban-
donna. Lefdits Seigneurs François &: l'armée du Roy prirent deux ou trois

Places fur la rmiere d'Orc
,
puis ils s'en retournèrent , fçauoir lesvnsàLagny,

& les autres chacun oùil leur fut ordonné.

En l'an mille quatre cent trente-deux fut pris Montargis * des Anglois, ^4Î^*

voire d'vn Arragonnois tenant leur party, nommé MeJÎire François de Sunenm, ^"^t'/^£;^

& le prit par le moyen d'vneDamoifelle que maintenoit le Barbier du Seigneur donné ey-d,.

de Villars , lequel Seigneur elloit Capitaine de ladite Ville & Chafteau de
"""^•

Montargis, OricelleDamoifelle trouua accointance d'amour àuccvn Anglois
"^•'^^f'

Gafcon, nommé le Boarg-de-Iardres , lequel eftoit frère de la femme dudit Si-

re de Villars , &: à cette caufc alloit& venoit quand il vouloit en ladite Ville , &
au Chafteau, par fauf-conduit. Si s'accointa tellement de ladite Damoifelle,
qu'elle luy promit de le mettre dedans ledit Chafteau , moyennant qu'il l'ef-

pouferoit ; &c la mauuaife &: folle femme le creut
,
penfant qu'il dift vray , &: vint

au Barbier qui la maintenoit, en luy difant qu'elle le feroit riche (\ il la vouloit

croire ; &: tant qu'elle luy dit qu'on luy deuoit bailler deux mille efcus
,
pourueu

qu'elle vouluft aider à monter omettre les Anglois dans ledit Chafteau incon-

tinent qu'ils fcroicnt fur le mur, & atout cet argent s'en iroicnt, & deracure-

roient auec lefdits Anglois, &; viuroient bien & richement, & vfcroient leur

vie enfemble; &fiil s'y vouloit accorder, elle feroit contente qu'il l'cfpoufaft,

&auroit la moitié de ce trefor: Etlemefchant penfant eftre le mieux aimé , &:

aufli qu'il croyoït qu'elle luy dift la vérité, à ce faire s'accorda, &: fut du tout dé-
libéré de faire cette mauuaiftié ; &: celle qui vouloit auoir nouuel amy, eftoic

contente de fa deftruÊtion pour le dernier venu , lequel n'auoit nulle volonté

de l'efpoufer ny de luy bien faire. Ainfi vinrent les ennemis deuant la Ville,

quand ils fceurent quele fait de la Damoifelle eftoitfeur,& fe mirent au pied

du Chafteau , & l'efcaladerent à l'endroit de l'hoftcl de la Damoifelle , &
montèrent audit Chafteau, &:eftoient ladite Damoifelle, &;ledit Barbier en-

femble pour leur aider à entrer dedans; & ainfi gaignerent la Place, &en eut

ledit Baftaui ^ vne grande fomme de deniers , &: la Damoifelle& le Barbier * "' '^f^''

demeurèrent mefchans &: defpourueus , &: au dernier font morts de faim. Et
°^^^

ledit Seigneurs de Villarts demeura long temps en la maie- grâce du Roy &;

du monde
,
pource qu'il n'auoit autrement pourueu à la garde & feureté de

ladite Place deMontargis.

Peu de temps après fut prife ladite ville de Montargis fur iceux Anglois,

voire de la nation deFrance,&desgensduRoy, &; fut ordonné pour la gar-

der le Sire de Graùille, auec le Seigneur deQuittry* , & plufieurs autres Ca- *'l. Guitry

pitaines de gens-d'armes, lefquels tinrent la VillecontreleChafteau par l'ef-

pace de cinq femaines,&eftoient dedans la Ville que à pied, qu'à cheual de
cinq à fix cent bons combatans,&: eftoit icclle Ville fort bien emparée contre le

Chafteau pourla garder : C'cftoit aumoisd'Aouft que \cs bleds eftoient bons
à manger, lefquels eftoient iufques fur les foflez delà Ville, neantmoins par-

tirent de là lefdits Seigneurs de Grauil]e&; de Qiiittry, &tous les autres Capi-^

Ccc
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Mines & gcns-d'armcs , & defemparcrent la Ville , donc ce fut pitié ; &: le

lendemain arriuerenc les Anglois enicelle Ville. Lefdits François fe retirèrent

outre la riuiere de Loire. Le Seigneur de la Trimouille ouyt ces nouuelles,

lequel auoic le gouucrnement de ce Royaume ,
qui en fut fore courroucé ,

bien que petite diligence y auoic faite, dont touc le peuple de France fuc mal

content de luy. Les Anglois partirent de Montargis quand ils virent que les

François s'en eftoient allez, & laiflerent les Anglois -François en la Place,
La Angiok commc dcuaut , & vinrent deuant CMilly en Gafitneis , & le prirent , & bruf-

*«§!»!«. IcrentlaForterefle &: le Monftier , te prirent le Bois-Mdésherbes , & y laifle-

rent des François-Anglois en garnifon. La perte de Montargis fut caufe de

mettre le Seigneur de laTrimoiiilIe hors de gouucrnement. Peu après le Roy
eftoit au Chaftcau de Chinon , auquel eftoit le Seigneur de la Trimoiiille

couché en fon lit j fi entrèrent par le derrière du Chafteau par vne poterne

,

BifgrAcida ^ j.gj|g heure que la leur ouurit oliuier Fetart Lieutenant du Sire de Gaucourt,

moiiie, pru qui en eiloit Capitaine; & entrèrent dedans le Sire de Bueil, le 5ire deCoiti-
/"" '' siriàt

yy ^ g^ plufieurs autres , car ils eftoient quarante ou cinquante hommes d'ar-
"" '^' ^" mes auec eux ; ainfi entrèrent dedans le Chafteau , & le prirent en fa cham-

**/, ventre bre , & y en eut vn qui luy donna vn coup d'efpée parmy le cofté* , & ainfi

fut pris par ledit Seigneur de Bueil nepueu de fa femme, & fut mené en vn
fien Chafteau nommé Montrefor. Le Roy fut fort effrayé & troublé quand

* al. le brnit il ouy t cette chofe * , la Reyne le rappaifa. Lors demeura & entra au gouuer-

nement Meflire Charles d'Jmou. Ledit Seigneur de la Trimouille paya fix

mille efcus d'or audit Seigneur de Bueil fon nepueu pour le plaifir qu'il luy

auoit fait, & fifitdehurerleSiredeThoiiars, qu'il tenoic prifonnieràChaftil-

lon fur Yndre.

En ce temps partit de Lucques l'Empereur Sigifmond pour s'en aller fai-

re couronner à Rome , & auoit enuoyé fcs Ambaffadeurs auec ics frères, &:

fes Lettres patentes fcellées de fin or , en promettant au Pape Eugène qu'il ve-

noie à Rome par fon bon plaifir , pour receuoir la Couronne Impériale , &
pour cftre facré & couronné comme Empereur tres-Chreftien, &: vray fils de
fainéte Eglife. Et furent publiées fes Lettres, & ouys fcs Ambalfadeurs tou-

chant cette matière, en laprefence de toutes les nations Chrefticnncs, qui là

eftoient ; le Pape prefenc, Cardinaux, Patriarches, Archeuefques , Protono-

tajres, Euefques, Princes, Barons, nobles , & gens de tous autres eftats. Et
promirent lefdits Ambaffadeurs par la vertu de leurs Lettres, que au cas qu'il

plairoit au Saind-Perc couronner & facrer ledit Empereur, En ladite Cité de

Rome, ny au Royaume des Romains nedcmanderoic aucun droid, finon feu-

lement d'^ftre facré& couronné. Si vint à Rome ledit Empereur, & allèrent

au deuant de luy tous les Cardinaux,& autres gens deffufdits. Auec cet Em-
pereur y auoit Princes & Ducs d'Allemagne, de Bohême, & de Hongrie tous

(es fujcts, & auoit trois ou quatre Princes de Turquie &: de Tartarie (ts prifon-

nicrs
,
qu'on menoit auec luy , lefquels eftoient gardez foigneufement ,& auoic

en facompagnée de quatre àcinqcentCheualiers, & ainfi entra dedans Ro-
me. Les Romains furent au deuant de luyàdemy lieue de la Ville, & eftoient

de chacune légion , dont ils font douze légions , cinq cent perfonnes tous

veftus de liurées, chacun cinqccnt, non pareille l'vne de l'autre
,
qui eftoient

en fomme fix mille perfonnes veftuës de liuréc. Deuant l'Empereur la lon-

gueur de demie rue , il y auoit vn homme qui tenoic vn cheual par la bride,

& cinq autres chenaux attachez à la queue l'vn de raucre,quiauoienc chacun
cheual fur le dos deux panniers de monnoye , dont les dix pièces valloient

vn efcu d'or; & y auoit gens d*vn cofté & d'autre qui iettoient iceluy argent

parmy les rues fur le peuple, qui s'affembloit pour venir voir l'Empereur. Ec

ainfi entra à Rome, & vint defccndrc à l'Eglife de Sainét- Pierre, & là fit fon

oraifon
,
puis s en alla à fon hoftel. A fon entrée il y eut plufieurs mcrueil-

leufes «hofes faites
,
qui feroient longues à efcrirc. Le lendemain ledit Era-
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pereur vintàlaMcfle à Saindt-Pieire de Rome, &; là le Pape chanta la Mefle,
&: l'Empereur dit l'Euangile en habit de Diacre ; & après la Meffele Pape le dTi'E^pJ^'ur

couronna & facra deuant tout le monde, dont il y auoit grande quantité. Il %''n»o"d à

fut à Rome par l'efpace de trois mois , & y moururent par trop boire &: manger
"""''

bien trois cent Cheualiers de (es gens
,
pource que les vins du pays eftoient

trop forts, &: les viandes &l l'air (ont trop chauds, & au paysdefdits Cheua-
liers l'air eft froid, qui eftchofe bien contraire , & pource mouroient de fiè-

vre chaude , & de pîufieurs autres maladies. Ledit Empereur partit de Rome,
& s'en alla à Florence, &:de lààVenife , où il fut grandement feftoyé ; puis

fe partit de là , & s'en alla en fon pays de Hongrie.
En l'an mil quatre cent trente & trois , vint le Comte d'Arondel alîieger 1433.

Saind-Selerin *, &: le prit, puis vint alfieger Silly- le -Guillaume} & quand *"' spina-

le Capitaine dudit Silly vid qu'ils rafliegeoient , fi parlementa auec eux , & ^"'"•/'•^^'

prit lourde rendre la Place, au cas qu'à ce iour qui eftoit dit, les François ne
fe trouueroicnt les plus forts, à vn Orme qui efloit prés de ladite Place,& de
ce il bailla oftages,&: le Comte d'Arondel fon feellé. Si s'aflemblerent les Sei-

gneurs de France à grande puiffance , &: y eftoient le Duc dAlençon , Mef-
fire Charles d'Anjou , Monfeigneur le Comte de Richcmont Conneflable
de France, les Marefchaux de Rieux &deRaix, les Seigneurs de Loheac, de
Grauille & de Bueil , & plufieurs autres Capitaines &c gens de guerre, iuf-

ques au nombre defix mille combatans, &: vinrent aux champs &: audit Or-
me lefdits Seigneurs, le foir deuant la lournée, &c tinrent la lournée pour le

Roy de France , &: là furent tant que l'heure fut pafTée. Le Comte d'Aron-
del vint de l'autre collé au delà d'vne petite riuiere, & n'ofa venir au champ,
& quand l'heure fut paflee il rendit les oftages. Lors les Seigneurs de Fran-
ce voyans ces chofes partirent , & s'en vinrent à Sablé ; & les Anglois de-
meurèrent fur les champs où ils eftoient, & le lendemain vinrent audit Silly,

& lepnicnt;&: delààBcaumont-le-Vicomte, lequel ils prirent pareillement;

puis de là il s'en alla au Mans, &: il auoit en fa compagnie fcpt mille Anglois.

A cette lournée tenue fut fait Cheualier Meflire Charles d'Amou , le Maref-
chal de Rieux, ieSiredeCoitiuy, & plusieurs autres. En ce temps fut le Roy
au Puyen Auucigne.
En l'an mille quatre cent trente& quatre , le Roy fut à Vienne-, & là vin- 143 4.

rent deucrs luy les Cardinaux de Cypre& d'Arles, delà part du Concile, pour '^^^c^rUinaitx

le bien delà Paix ; &: \çs ouyt le Roy fort folontiers, &leur bailla bonne &: d-Kût%^-^tn.

douce refponfe, puis ils partirent , & s'en allèrent à Bafle fur le Rhin, où fe nemdeuersU

tenou ce Concile. Et audit lieu de Vienne vinrent deuers le Roy le Comte ^'^"^ v^»"'-

dcClermont fils du Duc de Bourbon , le Comte de Forefts* , le Comte de *'*/• leande

Richement Conneftable de France , le Comte de Comminge , & le Baftard ""^

d'Orléans: Etaulfiy vint la Rcyne de Sicile fille du Duc de Sauoye,&: femme
du RoyZ(?///j- de Sicile Duc d'Anjou , laquelle eftoit très grandement accom-
pagnée de Cheualiers &:Efcuyers, Dames & Damoifellcs ; &: l'accompagnoit

le Marquis de Saluées, le Comtes de ViUars Seigneur de la Roche. Le Roy
luy fit grande chère , elle vint deuers luy après louper , & après que ladite

Reyne eut fait la reuerence au Roy, ils danferent longuement, & puis prirent

du vin ôideselpices , & feruoit le Roy Monfeigneur le Comte de Clermont,
de vin, &: Monfeigneur le Conneftable le feruoit d'efpices. Et après cela prit

la Reyne congé du Roy, &; le lendemain partit, &fe mitenfes VailTeaux fur

le Rhofne , &: s'en alla à Auignon , où elle fut grandement receuë du Car-
dinal deFoy, lequel eftoit là Vicaire du Pape , & frère du Comte de Foy, qui t^ -Reynt de

là eftoit à celle heure, &: aufli de celuy de Comminge , & de ceux de ladite
^J^!l^„'^""',^

ville d'Auignon, Icfquels Citoyens delà Ville luy donnèrent à difner&à fou- pro»ence\ ok

per,&àtousfeseens, & les défrayèrent de toutes chofes en ladite Ville; puis 'I'' "'^ magn-

elle en partit. Se s'en alla à Tarafcon
,
qui eft vn très-beau Chafteau, ou elle ^euë,

futtres-grandement receuë ,&: entra en fon Chafteau, &c là la reccut le Gou-

Ccc ij
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uerneur de Proucnce , accompagné des grands Seigneurs & Dames du pays

,

&: luy donnèrent cinquante mille Florins en prefent; èc au partir de la Meffc

ils luy donnèrent de chacune Ville ou Chafteau de lavaiflelle d'or ou d'argent

félon leurpuiflance, & là fut fait grande &pleniere fefte, qui dura trois iours,

à tous venans j puis elle monta en fcs galées, qui eftoient au pied de fonCha-
*aI. en fix ou fteau fur le Rhofne, &: eut tel& fî fauorable vent

,
qu'elle arriua en quatre * iours

liuiaiouis
gj^ j^

(-•
jj^ jg Naples , où eftoit le Roy de Sicile fon mary

,
qu'elle n'auoit onc-

ques veu, &: ne furent que trois mois enfemble queledit Roy mourut, qui fut

dommage, car il eftoit ieune Prince très beau &:tres-fage.

Le Roy de France enuoya le Conneftable , le Baftard d'Orléans , & Poton de

* r»g. il. Saintrailles , & auec eux grande puiflance de gens-d'armes es pays de Picardie^

,

lefquels prirent la ville de Han en Vermandois , laquelle eftoit prefque toute

ouuerte , & ne valoit rien
,
puis la rendirent au Duc de Bourgongne pour

cinquante mille 5aluts d'or, quele pays de Picardie leur donna, & de là par-

tirent, &C s'en allèrent pofter l'vn ça & l'autre là. La Hire s'alla mettre dedans

Breteiiil en Bcauuoifis auec grande compagnée de gens de guerre , & tint la

Place trois mois, &puis la rendit.

En ce temps mourut la Duchefte de Bourbon fille du Duc de Berry,en la

ville de Lyon ; Sz pareillement mourut le Duc de Bourbon fon mary en An-
gleterre.

En cet an mefme le Roy de France
,
quand il eut conclu auec Çc$ trois

Eftats
,
partit de Vienne , & vint à Lyon , & de là s'en alla à Poidiers.

*'*r<f- En ce temps fe mirent {ùs les Communes* de la Bafle Normandie contre tes

Anglois : mais le Comted'Arondel femit haftiuement fus, &tint les champs
en prefence defdites Communes, afin qu'elles ne peuflent eftre fecouruës des

François, & en tuèrent les Anglois beaucoup; & lors quand les fouleuez vi-

rent qu'ils n'eftoient pas les plus forts, ny point fecourus, chacun d'eux s'en-

fuit en fa maifon.

En ce mefme temps vint le Duc de Bourgongne au pays de Beaujolois auec

toute fa puiflance, & prit par fiege Belleuille, & deux ou trois autres Places:
' Et lors le nouueau Duc de Bourboa , nommé Charles , aflembla fes amis , &

vint auec grande puiflance à l'encontredu Duc de Bourgongne, dont il auoit

efpoufé la fœur. Si parlementèrent enfemble , &: firent la paix entre eux.

Et outre plus ils prirent lournéc de faire la paix entre le Roy & le Duc de
Bourgongne, & d'eftre à Neuers^our cette caufe à vn certain iour dit: Et là

s'y rendirent à ce iour le Conneftable de France, &rArcheucfque deRheims,
où ils parlèrent enfemble , &; prirent iournée de venir & d'eftre à Arras, pour

acheuer ladite Paix ; puis s'en retourna ledit Duc de Bourgongne dudit lieu de

Ncuers à Paris,& de là en fon pays d'Artois pour faire fes prouifions, afin de te-

nir ladite Iournée en la faifonnouuelle.

1 4 3 J. En l'an mil quatre cent trente &: cinq , au mois de May , Toton de Saintr/iiUesy

& Efiienne de Vignolle^ dit U Hire , allèrent pour remparer Gerberoy , &ainfl

*PAg6^.prec. qu'ils furent là, atriua haftiuement le Comted'Arondel*, & auec luy le Bailly

d'Eureux, accompagnez de mille combatans Anglois venans de RoUen à très-

grande hafte: Et quand lefdits Fcton &C la Hirc virent qu'ils eftoient envoye&
danger d'eftre perdus , & qu'ils ne fe pouuoient retirer à Beauuais fans trop

grande perte de leurs gens , combien qu'ils ne fuflent que de quatre à cinq

cent combatans, fi conclurentde courir fus aufdits Anglois: &:fut/^ ///Vf à che-

nal, & Tûton à pied, & les aflaillirent, «&: firent fi vaillamment fur ces Anglois,

*
/ d'O d

*1^ '^^ ^^^ déconfirent; & y en eut de fix à fept cent de morts en la place. Ledit

uiîié
"

'" Comte d'Arondel y fut pris , & Meflîre Richard Daudeuille * , le Sire de
Granie àtfmt- Monterolier,auec plufieurs autres qui furent menez prifonniers à Beauuais.Mais
te d Angois.

^^çiomte d'Atondel fut frappé à la Iournée d'vne couleurine parmy le pied,

fo'iTcT/ll^
dont il mourut audit lieu de Beauuais, qui fut dommage pour ceux qui le pri-

t>.6*.o'i]9.
J^ciït; car ilseneufl^ent eu vnegrofle finance pour fa rançon; mais ce fat grande-
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ment Icproficdu Roy,carileftoitvn vaillant Cheualicc dans fon party ,&fi il

euft plus vefcu, il euftencor bien peu faire plus grand dommage à la Seigneurie

de France ,& au bien de la chofe publique euil fort greué. Ce fut l'vn des plus

beaux faiûs d'armes qui euft efté fait en France depuis vn grand temps , Se le plus

excellent, pour fi peu de gens : car nonobftant que lors il n'y euft aucc ledit Com-
te d'Arondel que mil ou douze centcombatans; toutefois fa grofle Bataille où il

y auoitplus de quatre ou fix mille hommes, vcnoit toufiours à la file, laquelle

fut tant efpouuentée de cette deftroufle &defroute, qu'elle s'en retourna vers

Roiien , fans tenir aucun ordre ny conuoy

.

En cette année fut gtandc quantité de neiges, & il fit vn long &c ennuyeux

hyuer.

En ce temps, Monfeigneur leBaftard d'Orléans fit l'entreprife de prendre

Saind-Denys en France ,
parraduertiflemcnt d'vn Cheualier , nommé Meflire

Regnaultde Sain^}-Ieaf} ,(\w\ eftoit de l'Ifle de France, & auoit vn compagnon

auec luy, nommé Meflire Denys de Chatlly : Sivintmondit Seigneur le Baftard

en la ville de Tours, où lors eftoit le Roy, pour fçauoir de luy s'il vouloit bien

que ladite ville de Sainft-Denys fuftpnfe, & luy conta la manière, comment il

pouuoitauoir ladite Place. Le Roy eut la manière de la prendre trcs-agreable,

&;conclud,enfuited'vne deliberationdefonConfeil, que mondit Seigneur le

Baftatdexecutaft la chofe. Sienuoya mondit Seigneur le Baftard fes Meflages

aux deuxCheu aliersdcflus dits, pour fçauoir le iour qu'il feroit temps de pren-

dre , & entrer dedans ladite Place & Ville : Si luy mandèrent le lour que ce de-

uoiteftrefait; &:au iour dit, pour leur ayder & les conforter il leur enuoya le oéîyf^^^"2

Capitaine de lanuille, nommé /(? Bourgeon^ bien &: grandement accompagne de countAc Du-

gens d'armes : Les deux Cheualiersdeflus dits, & ledit /^ i)'w/rf«« auec fes gens 'i°'''^''i'-^';

vinrent , & prirent icelle Ville de Sainét- Denys ,& tellement s'y gouuernerent

qu'ilsenfurentlesmaiftres&:Seigneurs,& fut tué dedans le Baftard Daulnay"^. *^/.d'Aunoy

Et à cette heure Monfeigneur le Baftard d'Orléans grandement accompagne

de gens d'armes partit de Chartres, &: alla mettre le fiege à Houdam &: le prit ^^^^
''•' "°""

par compofition , fçauoir la Ville & le Chafteau que tenoit vn Efcuyer de Beaul-

fe tenant le party des Anglois , lequel le rendit ,/ûfî corps é'Jes biens faufs , dont ^

il y auoit peu; puis delà s'enalla'à Dreux, que tcnoientlesAnglois.

Ledit Monfeigneur le Baftard dOrleansfceut les nouuelles, que i'.'Z/>A?-Z)f;yj

eftoitprisparfesgcns: Et incontinent ces nouuellesouyes,il vintdeuerslcRoy,

lequel eftoit à Saind-Agnan en Bcrry. Si tintle Roy Confeil , & conclud que

ledit Baftard iroit à Sainét- Denys auec grand nombre de gens d'armes; &: ainfi Et autres ex-

le fit. Cependant Meflire Pierre de Rtcux Marefchal de France, qui eftoit °^-
^j''''"^"J^^'^

donné par le Roy pour s'enaller aupaysdeBeauuoifis,fccut que Sainél- Denys

n'eftoiipasafl'ezfournydegenSjpource il y vint pour la prouifion de ladite Vil-

le, auec certain nombre de gens d'armes, iufques à cequeleRoy y euft enuoyé

plus grande puiifance. Ledit Monfeigneur le Baftard arriua à Sainft Denys,

& de là prit ce qu'il peutrecouurerdegens, & manda Pf)/(9/? de Li ////t- ,&: autres

gens des garnifons de delà la riuiere d'Oyfe ; & auflx GiitlUume de Fhny Capi-

taine de Compiegne,& ceux du pays de Valois, & s'en alla de Sainét Denys à

Senlis, &:delà deuant le Forn-Sainck MaiJfime^^\\v\mc\\x.to\is.\z%àQ.Çi\\s.dM.%\ ^"ifi «/« ?""£

Alors ils firent dreflTer engins volans, dcaffortir bombardes contre ledit Pont

&la Forterefl'e, &; furent les Anglois aflicgez par terre& par eauë, tellement

que le deuxiefme iour fe renditcette Place , tant furent batus de canons &: d'en-

gins ceux qui deflus ledit Pont eftoient. Si rendirent la Place , & s'en allèrent

par compofition, & en eftoit Capitaine vn Cheualier Gafcon, nommé Guillotin

de Lenfàc : Quand iceluy Gmllotin fut party delà, il rencontra le Sire de Talbot

cnvn lieu que l'on appelle charnbely, lequel Talbot quand il fceutccs nouuel-

les , il cuida defefperer ; & fut grandement repris ce Capitaine
,
pour ce qu il n'a-

uoit plus longuement tenuladite Place. Mondit Seigneur le Baftard, &: tous les

autres Capitaines qui auoient efté à ce fiege, auec lefdites bombardes& engins

Ccc iij
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partirent, avilirent mettre le fiege à Oruilleihc là arriuerent vn nommé Brufac

& le Bajlard de la Trimouilk , auec fix cent combatans , & toute la puifTance

deflus dite : Ceux de la Place qui fe doutoient d'eftre pris , bien qu'ils fceufTent

que les Angloiss'afTembloient de toutes parts, pour les fecourir, prirent compo-

fitionde rendre ladite Place, du leudy au Dimanche enfuiuant pour tout le

iour. La Hire qui eftoit allé courir du cofté de Paris , fit des gens prifonniers.

par lefquels il apprit au vray
,
que les Anglois venoient à toute grande puiflance :

Si délibérèrent les François , ces nouuelles oiiyes ,vcu qu'ils auoient la Place par

compofitionauiourditjde troufler leurs canons & engins, & s'en aller toute

nuift à Saind Denys,&;ainfî le firent, Remmenèrent leurs Oftages dudit Or-

uille. Le lendemain tinrent confeil par enfemble lefdits Seigneurs de France,

portant
,
qu'ils iroient courir deuant Saincî- Ouyn vne partie d'eux , c'efl à fçauoir,

queMonfeigneur le Baftard d'Orléans, /<» Htre, &le Marejchalde iî/f«x,& au-

tres, iroient le mettre en embufcade en la Fillette-Sain^-Ladre i & fi les Anglois

deSain£t Ouyn failloient& venoient courir fur /<i /fw, ledit Baftard& le Ma-
refchal les viendroicnt fecourir :Ainfi le firent les François,& coururent deuant

Saind Ouyn,& tuèrent des Anglois,& en prirent des prifonniers, voire ceux

qu'ils trouucrent aux champs, qui cueilloient des bleds pour leurs cheuaux. Le
T j ui, cry vint iufques en l'oft des Anglois, lefquels incontinent fe mirent en bataille.

furpriiccup^m La Hi'fe s'en alla deuant Pans a tout deux cent Lances, u s en vinrent les An-

'^o''^/'"
gloistous à pied en bataille, & le Baftard de Saind- Paul auec eux, iufques prés

du champ du Z,fW;>, pour cuidercoupper le chemin aux François. Et quand

les François les apperceurent, ils fe reiinirent &: mirent enfemble, &: faillirent

hors de leur embufcade,& prirent leur chemin en bonne ordonnance, tous à

cheual,au deflus de Haubermllier, & mirent vne petite riuiere qui part dudit

HauberuiUier entre eux & les Anglois : & ainfi entra fauuemcnt toute cette com-

pagnée dedans Sain£t-Denys
,
par la porte oiiron va au Bourget. Si s'en retournè-

rent les Anglois chacun en fon logis
,
qui eftoient bien quatre ou cinq mille com-

batans: puis le lendemain s'aflemblerent les Anglois de tous collez, & partirent

le Sire de Talhot , le Sire de Scalles , & autres Seigneurs Anglois
,
qui fortirent de

Sainét Ouyn,& vinrent tenir la lournce à Oruillei &: là demeurèrent tout le

*iour au champ , &: n'y furent point les François
,
pource qu'ils n'eftoient pas affez

de gens pour aller à ladite Iournée,S£ tenir la ville de S. Denys:Mais cependant

que les Anglois furent ainfi à Oruille, les François pafferent la riuiere de Seine

iufques envne petitelflcjdans vne petite naflellc où ils ne paflbient que quatre à la

fois , & firent tant qu'ils y paflerent enuiron foixante , dont eftoit Chefvn Gen-
tilhomme du pays de Normandie, nommé /'^^«i'?.- Si les apperceurent les An-
glois,quiauoient fait vne Baftille en ladite Ifle,& virent qucles François eftoient

ia dedans le bout de l'Ifle; adonc partirent bien fix-vingt de leur Baftille, pour

venir courre fus aufdits foixante François , lefquels ne pouuoient fuir fans fc

noyer; fi fe combatirent tant& fi vaillamment, qu'il y eut bien foixante An-
glois de morts en la place, èc les autres qui fe peurent fauuer s'enfuirent en Icurf-

Afitre défaite ditcs Baftillcs. Ledit Floquet portoitceiouren fa lance, au bout, le DucdeBet-
</<rj Anglois. J'ort pendu, pour aucune defraifon&iniuftice, qu'il difoitluyauoir efté par luy

faite
,
parquoy fi la chance fuft tournée, ilcuft efté en grand danger de mort.

Quand ceux de la Ville virent ce bruit, incontinent ils apportèrent naflelles à

leurs cols, & paflerent la riuiere auec les autres; les autres paflbient en cuues à

fouler vendanges , &: tant qu'ils paflerent bien fix cent combatans , &: allèrent af-

faillir ladite B.aftille : & fi pafl'erent en ladite Ifle mefdits Seigneurs le Baftard &
leM arefchal

,
pour faire repafler leurs gens par bonne ordonnance , afin qu'ils ne

chargeaflenttroplefditcsnairelles;carfi elles fuflent enfondrées ou enfoncées

en l'eau, leurs gens eftoient en voye de fe perdre. Ils enflent pris cette Baftille

s'ils euflTent eu des efchelles. Si repaflerent-ils tous,& retournèrent en laVille

fans perdre vn feul homme , & demeurèrent lefdits Seigneurs en icelle Ifle tous

les derniers. Les Anglois de ladite Baftille n'ozerent oncques charger fur les der-
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hiers, de peur qu'il n'yeuftembufcheaubout dcrifle.-IaPuiflancedes An^Iois
recournalogerccfoulesvnsen rifîe,&Ies autres à K^rgentenil. Le lendemain
au matin mondit Seigneur le Baftardfceuc, parvn Anglois qui fut pris, que le

fiegelcur venoit à Saind-Denys; fi délibérèrent qu'il iroit dcuers le Roy
j
pour

auoirfecours,&: ledit Marefchal demeureroit dedans la Ville. Si vint mondit
Seigneur le Baftarddeuers le Roy pour auoir le fecours; fur quoy fut ordonne de
par le Roy

,
queluy& Monfeigncur d'Alcnçon entreroient en Normandie,pou r

obligerles Anglois à leuer le fiege de Saind Denys : Si allèrent eux-dcux en
Normandie, où ils ne firent rien, finon de fe donner de la peine; & s'en retour-

nèrent les gens d'armes viurcfur la riuierc de Loire. Cependant P/<ryr(f laïUet , Se

Meflire S^pifi Da;?gfnnes'^aueclcut Compagnie pmcnile fotit-de-Meu/an pzt e(- ^^/j^n
calade,ducollédelariuiere; puis après mondit Seigneur le Baftard affembla nés

grande compagnée de gens , lefquels furent payez de l'argent du Roy
,
pour aller

jj^fo^» Pont

faire leuerlc fiege de deuantSain£t Denys, dont eftoicnt Chefs auec luy le Siie dfMeuiauG.

de Z^/^f<if,auecfix vingt Lances, Monfeigneurd'Alençon, & le Sire de Bue:/ a.

tout autres fix-vingc Lances pour Médire Charles d'Aniou , le Baftard de 'Çiowx-

hon. <^ntome de Chahannes , Rei^nxitlt Guillaume de Boarmiç-ftan. Meflîre Fleurent ^;f'f'°f^"f

If II I \L I j / II- Il a lliers jfcar.

dltiers, Thibaut de Termes^ GirauU de U Païuiere, le Bourg de Majcaran, & plu- n. ;r. yi.©.

fieurs autres Capitaines, iufqucs au nombre de quatre mille combatans, qui fe H4-./'^f«''.

mirent en chemin ,& vinrent à Chartres i puis cheuaucherent toute nuid ,
" '

*'"^^'

croyans prendre Mante, mais ils en faillirent l'entreprife. Si fe rendirent tous

les Capitaines & compagnons au Pont-de-Meulan ,poxxx aller à Sainli-Dtnys s

maislàilsreccurentnouuelles certaines, que Monfeigncur le Marefchal auoit

faitcompofition détendre la place de Sain£t-Denys dedans le Lundy prochain

(& lors c'eftoit ! e Vendredy précèdent qu'il auoit ainfi compofé)& que s'en vien-

droient & fortiroient de cette Place les François , auec leurs cheuaux , leurs h.irnoù

,

df tout ce qu'ils en pourraient enifiorter i & les gens de ladite Ville qui y voudroicnt
demeurer, y dcmeureroientfeurement, fans auoir aucun mal,& qui s'en vou-
droit aller, s'eniroit. Et quand mondit Seigneur le Baftard fccut la manière, &
qu'il luy fembla que le Traité eftoit bon , il délibéra de ne hafter &: p; cfter point

tropfon Oft, confiderant que le terme de rendre ladite Place eftoir trop court,

vcu le four qu'il leur falloir prendre , à aller paffer la riuiere d'Oife au Pont-
Sain£te-Maiflance-,&: cependant que l'Armée eftoitauPont de-Meulan,il fut

fceu que Meflire Thomits Kyriel 8c Matago Capitaine du Mans venoient ce foir

à Pontoife
,
pour cftre à la lournée de Saind- Denys : Parquoy partirent de

Meulan les Sires de Loheac S>c de Bueil , & fe mirent en erabufcade fur le che-

min de Pontoife; & vinrent les Angloisfurlanui£t,& les François faillirent fur

eux , maison n'y voyoit goûte ; fi cticvcnz Sai»cJ-DeKjs ; & quand les Anglois Içs Vejf^iteà'hn-

oiiyrentjils fe mirent tous en fuite, itf</^4^<j futietté à terre d'vn coup de lance s'o'*-

(car ou foncheual trébucha& tomba, ou il eftoit defcendu pour pifler) &: vn
homme d'armes fuyant parmy les champs luy dit rends toy , pource qu'il le trouua ^
àpied,& lors ilfe rendit à luy. De lavaillanceie ne^fçay,maiscefoirilfutame- aiTtrenienc"'

nécoucherauPont-de Meulan: Et leditMeflireT/^i?»î,«fl]7r;f/& les autres An-
glois s'en allèrent où ils peurent. Le lendemain partit l'Armée, &: s'en alla à

Chaumont en Vequefin *
; puis de là, le iour d'après, les troupes allèrent à Beau- * ai Vexia

uais , & là fe rendit Monfeigncur le Conncftable , lequel auoit cftè à deux licuës

prés de Sainft- Denys auec tous les Capitaines de delà la riuiere de Seine, lef-

quels eftoient en grand poinâ:& en grands habillemens : mais ils virent qu'ils

eftoient bien peu pour frapper fur vne fi grofiTe Puiffance comme auoicnt lors les

Anglois & Bourguignons, ainfi fortifiez qu'ils eftoient,& pource s'en retournè-

rent auec mondit Seigneiu: leConneftableà Beauuais, &: s'en allèrent en leurs

garnifons;&:les autres qui n'auoient garnifons, s'en retournèrent auec Icfdits

Seigneurs fur la riuiere de Loire. Le Marefchal de Rieux , &: ceux qui eftoient

dedans la ville de Sain£t-Denys auec luy , s'y gouuernerent notablement &
grandement, veu que la Place eftoit foible &: grande: durant lequel fiege il y
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eut de grandes armes faites par ceux de dedans , entre lefque-ls eftoit le Bourgeois,

qui porta grand dommage aux Anglois. Et fi fitaufliMeflireiif^»^?»/^ de SainÛ-

/f<z»,vnCheualierderi{ledeFrance,quiauoitfaitrentreprifede la conqucfte

<ie ladite Ville,qui y fut tué en la defFendant contre lefdits Anglois , & aulTi le fut

*
al. Denys de vn autre C hcualicr , nommé Meflire Lotiys à'Anamourt ^, dont ce fut grand dom-

vaucourt mage, car c'eftoient deuxvaillansCheualiers,&quifurentfortplamts. Et ain-

fi partirent les François de Saind Denys auec leurs biens, chenaux &c harnois,

& leur tinrent bien les Anglois leur compofition.

En ce temps fut faite Paix entre le Roy & le Duc de Bourgongne en la cité&

itTraitédAr- villcd'Arras , là oii il y eut beaucoup de Noblefle, de Seigneurs, &c Prélats de
rasf3i4;5.«B- france , de Bourgongne , de Picardie,& d'Angleterre : Et y eftoit pour le Roy
oL'<i/Ba;<r/ de France le Duc de Bourbon, le Comte de Vendofme, chrtfiofle de Harcourt

,

gongnefqz. l'Archcuefque de Rheims Chancelier de France , &c Maiftre ^^Jdam de Camhraj

Jijy
"^'^ Premier Preiïdent de Parlement. Pour le Roy d'Angleterre y eftoit le Comte

*i!i d'Eftafort dcAJTi^rwiCjle Comtc de Suftolck *, le Cardinal dej\iriceftre oncle du Roy
d'Angleierre,&: deux Euefques, auec plufieurs Cheuahers.Pour le Duc de Bour-

*4/. Gucidrcs gongne y eftoient le Duc de Cuerles^,le Duc de Mons, l'Enfant de Cleues, le

^ . , Comte d'Eftampes, le Comte de LienY,&: le Comte de Saind Pol. Pour le

f.ifim^àieur Papccftolt k Cardinal de Saincle-Croix , &pourle Concile le Cardinal de Cyprc.
lt)aù:cur,des Etlcs dcffus dits prcfcnsfut faite la Paix entre le Roy & le Duc de Bourgongne ;

"iiu'itl"cJiêl . iTi^is les Anglois n'y voulurent entendre , iaçoit que le Roy de France confcntoit
ijri: leur tftc:e: lors à Icut laiiTcr Ja Duché de Normandie

,
pourueu que le Roy dAngle-

Traitéd'Arras
tciTc luy en fit hommagc, &: qu'il luy dcliuraft Paris , &:les autres Villes &: For-

* -ï/. Somme tereffes qu'il tenoit entre la Loire & la Seine ^ ,
qui n'cftoitnt de la Duché de

Normandie : & leRoy de France luy promettoit laifter pareillement tout ce que
ledit Roy d'Angleterre tenoit pour l'heure dansla Duché de Guyenne : Mais de

cet oft'refi aduantageux,ne voulurentles Anglois rien du tout accepter,& s'en

allèrent &: partirent mal-contens de ladite ville d'Arras , Ôi au contraire , les au-

tres Parties en partirent tres-contentes&ioyeufes.

Peuaprésfutprifclavillede Dieppe enuivon deux heures deuant lciour,&:fut
* al. Haure prife par le Port du Hable * , & furent Chefs de l'entreprife le Marefchalde Raix^

*^j'/'chàrles ^ Charlot^ des Mares, &C gagnèrent en ladite Ville beaucoup de biens èc de ri-

des Marets chefles, car les Anglois y auoient toute leur meilleure retraite & leurs cheuan-

Frifede Diep- ces,pource quec'cftoit vnc bonuc Villc} &qu'ilsy ttouuoient toufioursfcur paf-
pe/«r Us.A>i- fagepour aller en Angleterre.

%\'Io^'irfc. £•" ^^ temps , ou peu après , mourut la Reync Jfaheau de Bamere, &c fut enter-

rée à Saind-Denys en France, auprès leRoy Charles VI. fonmary.

Mort d'\Çz- En ce mefme temps , les Communes de Caux fceurent comment les François

["""•^^^^^g"'^' auoient pris Dieppe, &: comment ils auoient doucement traité les gens de la

é'\^o%eccd.Yû.\c : Si firent fçauoir par aucuns notables hommes dudit pays de Caux au fuf-

dit Marefchal, qu'il aflcmblaft gens d'armes de foncofté,&: que eux, & grande

partie dudit Commun, àvniourqui fercit dit, fe trouueroient tous cnfemble,
*«/.Quaincl &; ain fi le firent :& eftoit Chef dudit Commun vn nommé le ^eruier*. Lors
«.«(^ani

fe mit aux champs ledit Marefchal ,auecfesgensde guerre des frontières de par

delà , ôiC iV/^« de Sfinirai lies ^ Gautier de Bru/àc , &le S'.re de Moriterellter \,\QC^t\

mourut à l'aQ'autdeHavfleur) &:furentîes Communes aucceux. Si prirent»ils

MûnjlciiiUier , Fcfcjrnp , Harficur par compofition, Lijle-botme , Longuemlle , Tan-

dirmlle , &c plufieurs autres FortcrclTcs du pays de Caux , tant par compofition que
craniies cr

^
paraifaut.

^Vt'i'lTtn d°S D'autre partfe rcduifit Corbeil S>C Braye-Contrcrohert par vn nommé ïtrrieres,

utrsheuxfur qui en cftoit Capitauic , Icqucl ctt pritatgeut duDucde Bourbon , & pareille-

^"^'^""é^"' ment fcreduîfit Pontoi/i ,S^\e.Dofiiondu Bois-de-Vincermes \cc[\\t\ï\xt'^ï\s par ef-

%.frectd. calade,d'vn Efcofloisqui eftoit dedans auec les Anglois, & de leur compagnie,
prifid.-<rha- lefqucls Auglois pcnfoient qu'il fuft Anglois comme eux ; & vne nui£l qu'il

eennes,;. 6S. lailoit Ic guct cu Ja gtoUe tour , il mit les François dedans
,
par Je moyen

d'vnc

a
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d'vne cfchellc : II fe defcouuric à l'Abbefle de Sain£t- Antoine- des- Champs
lez Paris, laquelle le refcriuic& fie fçauoir à Meflîre Denys de chatlly, lors d'v-

ne courfe qu'il faifoicdeuant Paris, par le moyen d'vne bonne vieille femme; &
de plus, il fe defcouuric à vnprifonnier François qui cftoic là dedans : Et en eut

ledit Efcoffois cinq cent efcus pour ce faire , auec tous les biens du Capitaine qui

lorseftoit à Paris : &:de ce firent l'cntreprife les gens de Monfeigneur de Bour-

bon , & vn des gens dudit Melfirc Dénys de Chai//j, nommé Guillaume deU Barre,

lequel parla tour duditDongconl'efcalada, accompagné de dix gens de guerre •

feulement, & le prit à l'aydedudit Efcoflbis, la veille de Carefme- prenant.

En l'an mille quatre cent trcnte-fix , Monfeigneur le Conneftable fut à Pon- 14»^
toife ,& délibéra de mettre des gens d'armes en garnifon à Saind Denys, lequel

eftoittoutabatuô^ defenipaté,du fiege qui parauant y auoic efté;&; y vouloic

mettre ladite garnifon pour nuire dauantage à la ville de Pans
,
que tcnoient en-

cor les Anglois en leur obeïffance . Lors les Anglois qui eftoient dedans Pans fi-

rent diligence de (çauoir & defcouurir le dclfein de leurs ennemis ; car ils en
eftoient trop plus diligens que les François : fi fceurent que ce Conneftable par-

toit de Pontoife pour venir audit Saind Denys: Et lors partit de Paris vn Che-
ualier Anglois nommé MeilircT'/^ow^ de Beaumont, pour aller tenir ladite ville

deSainâ:-Denys,&: la garder contre les François, & mena en fa compagnée
cinq cent Anglois,& peu après la guette de Saind Denys vid venir les Coureurs

des François: fi fonna à tout , & incontinent ledit Mcftîre Thomas de Beau-

mont &fes gens d'armes,& de traid faillirent hors de cette Ville à clieual &: à

pied ,& paflerent vne petite riuiereà vn pont prés de ladite Ville , & tombe icelle

riuiere en la Seine. Aflez prés de là ils trouucrent les Coureurs dudit Connefta-

ble j fi chargèrent fur eux, &: les pourfumirent tant qu'ils les firent reculer iufques

à vn village qu'on appelle £^;;ï^^: Et lors ceux de la Bataille des François, qui

venoient de Poncoife ,s'aduancerent & repouftcrent les Anglois iufques prés du
pont d'icelle petite riuiere defcendant en Seine. Alors ils fe mirent tous en or-

donnance d'vncofté&: d'autre, &: combatirenttres-longuementlesvns contre

les autres, tant qu'à la fin les Anglois furent dcftaits , &: chafftz par la ville de ^^,^, dtWatte

Sain£t Denys, & par dehors, en les tuant &: prenant prifonniers iniques aux por- de Ar.goude.

tes de Paris : Làauoiteftépris à l'aflembléeiccluv Melfire Thomas de Beaurmnti ''"^ ^„^^"^'^'

& turent tuez tant en la place comme en la chalie, quatre cent cinquante An-
glois, &: le demeurant pris& mis en fuite. Alors moiidit Seigneur le Connefta-

ble,& en fa compagnée Monfeigneur de la Sure ou Sufe frère du Marcfchal de

Rez, vinrent prefenrer la Bataille deuant Paris: furquoy ceux d'icelle Ville,

quand ils virent toute cette Puiflance ainfi arriuer , &: quand ils fceurent les nou-

uellcsde leurs gens morts & pris, ils furent bien troublez &: clb^his : Mais fur

tout les Confeillers,Gouuerneurs de ladite Ville,& autres qui y fouftcnoient le

parry du Roy d'Angleterre,comme pour leur Souuerain Seigneur. Et bien-toft

après vinrent nouucUcs à mondit Seigneur le Conneftable ( lequel eftoit lors

retourné à Pontoife) par aucuns Habitans&: Citoyens de Paris, que il vouluft

venirdeuant ladite ville de Paris, du cofté de la Porte Saind lacques, le Ven-
dredy deuant ,^^Jimodo , S>c que s'il fe vouloir faire fort, Qne totitce qui auoitefié

fait contre le Roy ,
é" fis Suitet

s

, ferait pardùnné à ceux de Purù, que voulujfent ou

non les <^ngluti& leurs Officiers ,tls le tacttraient dedans ladite Vide par iceue Porte.

Ce que leur promit mondit Seigneur le Conneftable, &: qu'il les ticndroit feurs

& paifibles, & de ce leur enuoya par lefdits MeiTagers Lettres^d'Abolition du Roy , * EUe fever-

& pareillement mondit Seieneur le Conneftable, ^e /Tz promefè . Et ainfi s'en romcy.a^ris

^ T\ \ r^ % * ce n r > barmy Us
retournèrent a Pans !elaitsMeliagers,& contèrent lecretement a ceux qui vou-

'preu'ues.

loient le bien de ladite Cité, ce que mondit Seigneur le Conneftable leur auoic

dit, &le bon vouloir qu'il auoit pour lebiendu Peuple. Surquoy ceux de Pa-

ris bieri-veiiillans du Roy furent rres-contcns, ces paroles oiiyes, de tenir leurs

promefl'es. Donc le leudy enfu uant, mondit Seigneur le Conneftable partit

de Pontoife ,& s'en alla paflcr au Pont-de Meulau la riuiere de Seine, &: eftoient

Ddd
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'«Mesircde auecluy leBâftardd'Orleans^jlefufdit Skcdeia Sure ^, les SwcsdeLiJîe-Adami

^^rforte^vf de rernant , & autres Capitaines , &: vint au poinâ: du lour le Vendvcdy d'après le

mannfir,t. grand Pafqucs deuant Paris :& là ccux de laViUc qui tenoient la bande du Duc
*«/.laSuzc

<ieBourgongne,& fecretement le party du Roy, les receurent & mirent de-

Ktfrife cieVu\% dans. Quand IcsAnglois le fccutent , ôiles Officiers extrêmes ôi furieux pour
fi^UsAnghis

jg party des Anglois , ils fe retirèrent &: renfermèrent tous dedans la B."fit lie-Saint

-

le.sLna.An- i^Nfûifie i & auflî fit Meffirc Lûiiii de Luxembourg Euefque de Thcroiienne, &
iomc.pag.%^ Chancelier de France pour le Roy d'Angleterre. Et incontinent ledit Conne-

fTectd.^^^°' ftable , auec les Seigneurs François deflus dits , & ceux qui eftoient dedans Paris,

non Anglois , mirent le fiege deuant icelle Baftille ,& la prirent par compofition,

& s'en allèrent tous ceux qui eftoient dedans,leurs corps &: leurs biens faufs.

* p«f. 9;. L'hyuer enfuiuant fut furpris Pontoife ^ des Anglois, par efcalade ,& eftoient

*^/.Vvarcm- âizà.zns\c%Scï^vicnisde flfie-Adam,de Farcmhon^,bc de Rcfirenan* ,\c^(\\it\si'yj i^o'i-

^°"
. terent lafchement : car fi toft que les guets& les gens de la Ville crièrent à l'ar-

me, ledits Seigneur de Warembon qui eftoitCapitaine, &leditde Roftellain

q\ii eftoit venu de Paris , &: leurs gens d'armes, en fortirent& s'enfuirent, en
abandonnant ladite Ville, fans y faire aucune refidence ny refiftance; laquelle

chofe ne fedeuoit pas faire ainfi pour leur honneur; car en tel cas, chacun doit

courir touûours où eft le bruit : &: par ainfi faire il y a eu aflez de V iHes &: de Cha-
fteauxfauuez en France depuis le commencement de la guerre: Les SncsdeTal-

bot Se de Fau^uemberg furentles Chefs & inftrumens de prendre de la force cet-

te Ville.

En iceluy an,& en ce temps fe difpofa le Duc deBourgongne de mettre le fiege

à Calais , &: aflembla à ce fuiet grandes Noblefles de fes pays , &C des Communes
de Flandres en grand nombre

,
qui vinrent feruir leur Seigneur , auec grande

quantité de charrois, tentes, bombardes,& de viures & vinrent deuant Calais,du
coftédelaterre,& làfurenttroisfemaines:& cependant cesFlamens fceurent

en leur Oft que les Anglois venoienc du Royaume d'Angleterre auec grande
puiflance, par mer, pour les combatte& leur faire Icuer ce fiege de deuant Ca-
lais :& eftoit Chef&: condudbeur de l'Armée des Anglois le Duc de Gloceftrc

oncle du ieune Roy d'Angleterre. Quand Icfdits Flamens fceurent ces ncuucl-

les,ilsfeconfcillerencparenfemble, & délibérèrent de s'en aller & leuer Icfie-

LtsfUmins gc. Si vinreutcesnouuelles au Duc dc Bourgougnc , commcnt lesFlamcns s'en
abandonnent vouloieut aiufi aller , dout il fut fort efbahy &: courroucé , & vint deuers eux

Jeuar'tCuûlsy pour les penferappaifer & defmouuoir de ce deffein, mais il n'y peut oncques
tji'&i^i.p- rien gagner -.Et incontinent fe mirent en chemin, & ne cefferent de cheminer

iufques à ce qu'ils furent en Flandres. Le Duc fut tres-marry Sz troublé de ce

qu'il ne les pouuoit retenir adonner remède à la chofe, tant que du defplaifir

qu'ilenauoitjà peine fepouuoit-il refoudre à partir de fon fiege: tellement que
fes Cheualiers vinrent deuers luy luy dire

,
que les Flamens eftoient défia loing

,

qui s'en alloient , &: que force eftoit qu'il s'en partit auffi , ou qu'il demeuraft tout
feul : & ainfi en partit& s'en alla.

Encetemps, vint du Royaume d'Efcofleen France Madame la Dauphine,

Dl"hïn''«
&;defcendit à la Rochelle, où elle fut fort bien receuë,& après fes nopces fu-

^^aup in./x.^.

j-encfaitescn la cité de Tours, où fut faite fort grand fefte.

En cet an , le Roy fit voyage à Lyon , & au Dauphine
,
pour prendre fon che-

min en Languedoc, puis il vint à Montpellier , là où il fit fes Pafques.
^437- En l'an mil quatre cent trente- fept, le Roy partit de Montpeflier,& prit fon

chemin par les Montagnes droit à Saind-Flouren Auuergne,&: delà à Cler-
*'»/.Montma. mont,&: à AigucperfeenBourbonnoiSj&vint à Monmerault*, où eftant, il
^"'"''^

oiiitnouuelles que les gens d"vn Capitaine Efpagnol nommé Rodigues de VilLm-
*-/.Viilandras^^-^^^* (lequel auoit à cette heure la plus grande compagnée de tous les Capitai-

nes de France
)
toufiours tcnoit les champs parmy le Royaume , & oppreffoit fort

le peuple des maux que luy &: fes gens faifbicnt. Or quand iceluy Rcdigues fccut
que le Roy eftoit en Auuergne auec grande compagnée de gens d'armes ,fe dou-
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tant que le Roy & les Seigneurs du Royaume ne s'afTemblaflent pour le deftrouf-

fer, il partichaftiuement des pays de To\iraine&d'Aniou, où il eftoic allé pour
pour piller le peuple,&: s'en vcnoit faire retraite en Bourbonnois: Si eftoit-il logé

luy&fesgens 3 Saindb-Amant, àdixiieuës de Bourgesr&d'auenture rencontrè-

rent prés de la porte de la ville de Heriflbn aucuns defcs gens, les Fourriers &: au-

tres Officiers du Roy qui venoient deuat pour faire & préparer fon logis,lefqucis

ilsdellrouflcrent , dont le Roy , ces nouvelles ouycs, fut tres-mal-content; &
ch^K^^ç^

auoitle Roy pour ce temps Chrifiofle de Harcourt ,\ç.Sz\^nt\x'i deChaumont, & d Ha'.ourt

l'Euefque de Clermont it^ Confeiliers:Si manda le Roy fcs gens d'armesde rou-
"''cot'eî'/V''^

tes parts, & chafla ledit Hodigues ScCcs gens iufques à vne ville nommée Tre- Roy.

uoft *
,
qui eft fur la riuiere de la Saune * qu'il pafla, & ainfi fe fauua , &: fe loge- * "' Treuoux

rent fes gens en l'Empire "^ au delà de ladite riuiere , es Chafteaux &: Forterefles 'iic^l'fouJ"

que le Duc de Bourbon tient danslaBreffe, Et lors le Roy, & fes gens d'armes de:ourbon.

auecluy
,
s'en retourna tres-mal content de mondit Seigneur de Bourbon, pour- *c-'J^fdti

ce qu'il portoit&fouften oit ledit Jigdigues : Mais ledit Duc de Bourbon, quand versieComil

ilfceutcesnouuelles, enuoya deuers le Roy , en luyfaifantfçauoir qu'il defad- <^«Sourgo«-

uouoitce Rodigues ,& eftoic preft d'accomplir ce qu'il plairoitau Roy luy com-
mander. Si fut le Roy d'accord

,
que les gens du Baftard de Bourbon , &: ceux de

Meflîre lacques de Chahannes laifTaflent la compagnée de i?^i/.;g^«^j,& qu'ils vinf-

fentauferuicc du Roy outre la riuiere de Seine ^ faire guerre aux Anglois, & fit
*'»'• de Loire

le Roy bannir ledit Rodigues hors de fon Royaume. Etpa{raleRoy,&: tout fon

Oft , lariuiere de Loire , &: fit mettre le fiege deuant ch^JleauUndon ^ par Mon- * ^"Z' 94-

feigneurleConneftable&MonfeigneurleComte de la Marche, qui faifoient

l'Auant-gardedu Roy, lefquels prirent ledit Chafteaulandond'aflauti puis il y
eut vne partie de pendus de ceux qui eftoient dedans

,
pource qu'ils eftoient jde la

Langue de France reniez, tenant le party des Anglois: Et de làfe partirent lef-

dits Seigneurs, dallèrent deuant la ville &: le chalteau de C^jy^jy, dont ceux de la

garnifonfc rendirent incontinent, /f«r 'vieJaune : Puis s'en vinrentdeuantla vil-

le àcNemex^ , & prirent ladite Ville par compofition, & s'en allèrent ceux de *'''^- Nemours

Ncmox à Monftereau, bien que par leur Traité ils euflcnt promis de n'y point

aller. Le Roy fut à Sens, & ordonna en fuite de mettre le fiege à Mosijkïcaui

& firent les gens du Roy vne Baftillc deuant ledit Monftereau, du cofté de la y. ^«5. jc

Brye, où eftoient dedans Monfeigneur de Gaucourt, Meflîre Pregcnt de Coitiuy , Gaucoiur.»,?^.

Mcflire Denys de chatlly , Foton de SainBratlles grand Efcuyer d'Efcuyerie du ^^i'""*'.

Roy, le Commandeur de (J/Vf/wfj&plufieurs autres Capitaines. Et vint le Roy
à Bray-fur-Seinc, &:delàs'en vintloger en vnPrieuréquieftoitauprés de ladi-

te Baftille:& ceiourmefmeque le Roy arriua, vinrent du cofté du Gaftinois

Mefleigneurs le Conneftable de France &: le Comte de la Marche,Monfeigneur
le Baftard d'Orléans , le Baftard de Bourbon , le Baftard de Vertus , Meflire Jac-

ques de chahannes , & plufieurs autres Capitaines , du cofté de Champagne. En-
tre les deux riuieres de Seine &: d'Yonne fut pofté le Bailly de Vitry, nommé
Mefliire Hiacellin de la. Tour Seigneur de la Creiéte, Meflîre C^^r/fj Seigneur de

CulantybL leB3ftarddeBeaumanoir,auec plufieurs autres Capitaines; &: ainfi

fut fermé le fiege de toutes parts , & furent faites du cofté de Gaftinois plufieurs

approches iufques dedans leurs foflez: Et fut fait vn pont far batteaux en trauers
^^^ , ,

de lariuiere de Seine, au deflbus de ladite Ville, pour pafler de la Brye au Q'x- ntreuxexfoits

ftinois :& furent le Chafteau&: la Ville fort battus de grofl'es bombardes &: ca- de guerre à u

nons,qui tout à l'entourd'icelle Ville furent aftortics,& auflTi d'engins volans. fter"au>»- /«

Ceux de dedans , Anglois & François reniez, s'y gouuernerent grandement An.Lu,en

commegensde guerre, & eftoient grandement fortifiez, &aufli leur en ^(^oit^/J^'"" J^^ffJ

befoin: mais rien ne leur valut leurs fortifications, qu'ils ne fuflTenc emportez &c

prisd'afl*auten la Ville, lequel aflTaut commença à l'heure «de plein midy; S>c là

furent veus&cognus les vaillans hommes qui làfurentpource iour,&; nepou-
uoient eftre en lieu où ils deuflent mieux faire : Car/e Royy (fiott prefer.ten per/ôrme,

faifantfin deuoïr comme les autres. Et là pouuoit-on voir poufler de lances , tirer de
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bombardes , de canons , de couleurines , & de dedans Se de dehors , ietcer grofl*es

pierres de faix, greffes poutres de bois, du haut des murs en bas, ferir grands coups

de guifarmes * , de haches , Se de toutes autres deffenfes &: manières j letter gens

d'armes du haut des murs es foflez (dont il y en eut pkifieurs de lettez) mais
fuen ajftUt nonobftant toutcs CCS chofcs , futcnt gagnécslcurs murailles lur eux, tellement

que plufieurs des leurs furent tuez en fuyant, &:tafchant de fe retirer dans le

Chafteau,&: abandonnèrent laViUe : Maisles François tirerentauboutde leur

pont, &: leur coupèrent chemin ; &:ainfi il y en eut que pris que tuez , & que

noyez, bien cent; &la plufpartdeceux qui furent pris furent pendus, pource

qu'ils eftoient de la Langue de France reniez. Et ainlifutlavilledeMonllereau

z'Autheur gagnée , en fuite dequoy ceux du Chafteau ne relièrent pas bien alTeurez , &
(qititiiouon- ^^.j, raifon. Or qui voudroit compter au long les faids des vaillans hommes qui

'i'Zi'ufe'p'r là furent ,& qui ont efté cy- deuant , &: feront cy- après efcrits en ce Liuret , de-
rimfoffMni puis le commencement iniques à la fin,ceferoit trop longue chofe à raconter:

piem^nuout"' ^ais qui bien liraS^ eftudieraceditLiure, du premier iufques au dernier , il verra

refforter. & celuy , OU ceuxquimicux ,&: plus longucmcnt ,& plus Vaillamment autout fait,

"^"^""'jans its
^feruy leRoyaurecouurcmcntdeceRoyaume. Pourlaconclufion,lesbom-

Mem'oircs.' bardcs furent affortics deuantleditChafteau,dontccux de dedans curentgrandc

peur, &requirentcompo{ition,&: rendirent ce Chafteau au Roy, lequel leur fut

mifericordieux : Car Monfeigneur le Dauphin vint là, lequel requit au Roy
Lt Daupliin

mifiricorçlefour lefdits K^nglois s Se pour l'aniour de luy ,& à fa requefte , le Roy
:!ers ieKoy fon Icurdouna leuïs htetis & leurs corps fiufs. Si partirent du Chafteau Icfdits An-
fertpoHrhs glois , donteftoit Capitaine vn nommc Thomas Gucrart ou CHerard,Sc luy Se fes
Ang OIS.

g^^^ vinrent remercier le Roy, &: Monfeigneur le Dauphin, de la requefte qu'il

auoit faite pour eux ,& allèrent après prendre congé du Roy, Se le remercièrent

humblement, ce voyant toutlepeuplc, qui là eftoit: Le Roy les fit conduire par

Muifl'i li, eauc& par terre iufques à Mante. Or pour faire le pont fur la riuiere , Se la clo-
vartillerie,

ç^y^ïc du fiegc , Si. Ics approches , y peinèrent Se trauaillerent grandement vn
f. m. ter 7-

jjQj^j^^ [g bourgeois Capitaine d'YenuiUe , & Maiftre lean Bureau Maiftre de
£»Comed e

l'arcJUcrie. Le Roy fit Monfeigneur le Baftard d'Orléans Capitaine de ladite

capîtAin, où Ville& du Chaftciu , lequel le trouua bien garny de bled , de farine , de foin , de
Gouuerneuràe vin,&: dc tous viures,& d'artilleric. Le Roy auoit lors en fa compagnéc quelques

chIL'nu'd,
" fix mille combatans; il partit en fuite de là, & s'en vint faire fa Toulfainàs à

Monftcrcau. Melun,& ledeuxiefmeiour enfuiuant il en partit, & vint à Corbeil.

^ En ce temps mourut la Reyne d'Angleterre *fœur du Roy dc France.

tiierincw«/«# EtfutdeliuréleRoy iî^;?/^ frère de la Reyne de France, que tenoit prifon-

dyenry V. nicrleDucdc Bourgongne, qui l'auoit acheté du Comte de Vaudemont, Se

^PMr'sT"' d'autres gens de guerre ; Se l'auoit tant tenu prifonnier, que cependant il perdit

cr j 4-1. frncd. fon Royaumc dc NaplcSjpat la forcc du Roy d'Arragon , fauorifé d'iccluy Duc
de Bourgongne : Et outre ce le rançonnaexccflîuement. Se dc terres &: d'argent,

&fpecialementdu Val de C<i/^/, qu'il voulut expreflemcnt auoir d'iceluyRoy,

auquel il appartenoit ; tellement qu'il luy paya plus ( auant qu'il peuft efchappcr

defes mains) qu'il n'euft fait aux Angloismefmcs: Etfi voulut ledit Duc qu'i-

celuyRoy/e<r;^f mariaftfonfilsaifné DucdeCalabre à la fille du Duc de Bour-

bon , nièce dudit Duc dc Bourgongne, Se en furent faites les nopcesenla vil-

le dc Moulins enBourbonnoiSjlàouil y eue fort grande fefte à cefuiet.

En ce temps mourut en Angleterre la vieille Reyne d'Angleterre , fille du Roy
Loiiù de Nauarre , Se mcre du Duc Jean de Bretagne , Se du Comte de Richcmont
Conneftable de France. Etaufli mourut la vcufue Comtefle d'Armagnac fille

* »i. Duc du Duc de Berry, & mère du Comte ^ de Sauoye , du Comte d'Armagnac , &: du
Comte de la Marche.

En cetempsfurentaflicgezdcs Angloisles chafteauxdcTancaruillc, Beau-

chaftel,& Maleuille,*lefquels à la fin ils prirent par compofition , dont eftoit

*ai. Flocquet Capitaine vn Efcuyer du pays de Caux,nommc Jîûkrfde Fîû^»es*>\eq\.}c\c\niind

ilfeveitalfiegc,il vint deuers le Roy, qui à cette heure tenoit le fiege deuant
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Monftcieau, pour auoirfecours,&luy fut promis qu'il fcroitfecouru dedans vn
ipur qui eftoicdit ; maisfes gens n'attendirent pas leiour que le fecours deuoic

venir, qu'ils ne fe rendiflent vn mois pluftoft qu'il n'auoit fait efpercr au Roy.
Ils firent mal d'ainfi fe rendre, veu qu'ils n'eftoienc gucres preflez, & s'ils euf-

fent tenu iufques à Tifluë du fiege duditMonftereaUjleRoyleseutl'ecouru, ou
fait fecourir, car il auoit fon Armée au fortirduditMonftereau toute prefte,&:

toute aflemblce.

En ce temps alla de vie à trefpas, haut , excellent , Se puiflant Prince Sigifmond * ^^
de Luxembourg^ Empereur de Rome*, couronné par !e Pape f^^^/îr, Roy des Exerr.pUht

Romains , d'Allemagne , de Hongrie , & de Behaignc , ou Bohême ; & fut droit "'" Bauiere,

Empereur en Ion viuant , & tut couronne de toutes ces Couronnes pailiblcment, * «/. d'Klcmi-

&:cn fut bienobey : Il fut aufll vaillant en Ton temps, & eut S>c fouftint de gran- g"«

des Batailles contre les mefcrcans, fçauoir Turcs &: Sarrazins,pourluy,& contre j^^, dtl'Em-

luy ; & aulll aueclcs Boëmiens &: voifins, dcfquels il eftoit Roy Se fouuerain ;«"«' sigif-

Seigneur: De plus iceluy Empereur trauailla fort en fon temps ; & pour faire f/^r/'^^"*
loyaumcnt fon deuoir,ilmiti'vnionen rEgiife,du temps du Papc^t ULune,Sc
du Pape lenm & fut fait à Conftance Murtm de U Coulongne Pape vnique en
toute laChreftienté: Iceluy Empereur vcfquic quatre- vingt d'X ins. Sa Merc
fut fille du Roy lean de France , Se fœur du Roy Charles le quint , de Lûius Duc
d'Anjou Roy de Sicile , de lea» Duc de Berry, Scdo fhiUifes le Hardy Duc
de Bourgongne.

En ce temps leDucdeBourgongnc afiembla grande quantité de gens-d'ar-

mes& de traid
,
pour venir en la ville de Bruges , auec delfein d'y faire Se ap-

porter quelque nouueauté &: changement ,&: ce par la force. Pour ce faire, &:

afin d'en venir à bout, il introduilic auec iuy dedans ladite ville de Bruges le

nombre de huict cent Archers, defquels auoit lachargepourleur conduite de
par luy , le Sire de Liilc-Âdam , nommé Mcffire Charles de Fillers : Et demeura
cependant ledit Duc à la porte de la Ville par dedans. Or après que lefdits

Archers, S: ce Seigneur de Lifle-Adam furent entrez dedans, il creut pouuoir
bien faire encore entrer dedans ladite ville de Bruges autres huiâ: cent hom-
mes-d'arm.es qui l'attendoicnt hors de la Ville : Mais quand ceux de cette

Ville virent qu'il y venoit ainfiaccompagnc,auant qu'il entrait aucuns defcs

gens dedans , ils mirent delTus leurs portes des gens armez , afin (s'il vouloit

entrer en trop grande puifTance dedans leur Ville) d'abbattre tout à coup les

harfcs ouherfes d'icclles portes. Se tant faire qu'ils n'y peuflent entrer par for-

ce : Et lors quand ceux qui eftoicnt placez fur la porte , virent que les gens-
d'armes qui eftoient dehors cheuauchoient à delTein d'entrer dedans la Ville,

fi baiflerent Se laiflercnt cheoir la harfe , Se demeura le Duc de Bourgongne
dedans ladite Ville, &: ledit S eigneur de Lille-Adam Se les Archers ; &: les gens-

d'armes dehors : Etpromptement furent &;fe mirent tous ceux de la Ville en ar-

mes, & vinrent combatte &;frappcrfur les Archers dudit Seigneur qui eftoient Grand fiuU-

défia dedans la Ville, Se en tuèrent grande quantité; Se mefmemcnt entre les '"""»' dans

autres, ledit Seigneur de Liflc-AdamlcurCapitaine y demeura mort: &de fait uolTdeBo'Jr.

ils ne s'efpargnerent pas de frapper fur ledit Duc, qui vintfur ce débat, lequel &oH"'- "«/"f

defaperfonne fit de grandes armes fur iceux habitansde Bruges, aulîi y fut-il dT^fl^Adâ
en grand péril de faperfonnc,& fi grand, comme de n'en partir iamaisfans la & « oueen'

mort: maisvnBouraeois de la Ville reconneut que c'eftoit fon Seigneur, lequel ^''""'^
^"'f'

a nautevoixs elcnaen Ion langage : K^dmjez, ce que njous ferez. , ctfinofire Set- t,A,\.peç.

gneur: Se ainfiilfut fauué ayant défia receu plufieurs coups , Se fut mis dehors

par vne poterne haftiuement luy &vne partie de fes Archers, &: s'en alla fort

courroucé. Or incontinent après il mit grande puiflance de gens d'armes& de
traid dedans le Chafteau de l'Efclufe

,
pour faire Se mener guerre à ceux de Bru-

ges; &eftoit Capitaine &: condudeur de ladite Armée vnCheualier de Hay-
naut, nommé Meffire Simon de Z,4/4/«, &: pareillement ceux de Bruges mirent

vnc partie de leur puiflance fur les champs, &: vinrent mettre le fiege deuant

Ddd iij
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le Chaftcau de l'Eclufe

,
puis fc Icucrent de deuant,à la requeftc de ceux de

la ville de Gand, &: par le moyen d'iceux Gantois firent tant que lefditesdeux

parties furent en Trêve d'vncofté& d'autre durant tout Thyuer. Depuis fut faite

la paix , moyennant que ceux de Bruges payeroient audit Duc certaine fomme
de deniers ; ôc aufli aux héritiers dudit Seigneur de Lifle-Adam,lequel auoit efté

tué en ladite Ville,& que les principaux coupables du fait fcroient décapitez.

Le huidiefme ^ iour de Nouembre l'an deflufdit , le Roy partit de Saind-

Denys en France , &: vint à Paris accompagné de Monfeigneur le Dauphin

,

deMonfeigneur char/es à'i^nioH fon coufin, & frère de la Reyne, de Mon-
feigneur le Conneftable , de Monfeigneur le Comte de la Marche, deMef-
fcigneurs les Comtes de Vendofme , deTancaruille , &de Vertus-, de Mon-
feigneur le Baftard d'Orléans , & de grand nombre d'autres Seigneurs & de
grands Barons de fon Royaume. Ceux de Paris vinrent au deuant du Roy, les

vns iufques à la Chapelle fainft-Denys , c'eft à fçauoir le Preuoflde Paris Se

celuy des Marchands, les Efcheuins,& grande quantité de notables Bourgeois,

en grands &: riches habillemens. Puis y vint l'EueJqite de Paris accompagné

de notables gens des Eglifes de ladite Cité. Apres vint le grand * Prefident

du Parlement, nommé Maiftret_^âf<îw deCambray , ayant auec luy tous les Sei-

gneurs dudit Parlement. Après vinrent les Redeur, Dodeurs & Maiftres en

Théologie,& en Décret de rvniuerfité de ladite Ville, & plufieurs autres no-

tables Clercs & Eftudians en plufieurs fciences d'icelle Vniuerfité : Puis vin-

rent les Seigneurs de la chambre des Comptes. Le Roy receut tous les Eftats def-

fufdits qui eiloient venus deuers luy au deuant ,
pour luy faire la reuerence,

fort doucement & humblement, &:ainfi arriua au Ponccaufaind- Ladre. Ec
là vinrent au deuant de luy , montées fur diuerfes belles, en manière de per-

fonnages, les fept Vertus, &les fept péchez mortels fort bienfaits rhabillez.

A l'entrée delà Porte Saind-Denis il y auoit vn enfant en guife d'vn Ange,
qui apportoit * vn Efcu d'azur à trois fleurs de lys d'or,& fembloit qu'il volaft &:

defcendift du Ciel. Le Roy eftoit armé de toutes pièces, monté fur vn fort beau

courfier , lequel eftoit tout couuert d'vn fin drap de velours azuré , femé de
fleurs de lys d'or d'orfeuerie , ayant deuant luy fon Premier Ejcuyer d'Efcuye-

rie monté fur vn courfier couuert de fin blanchet*, & d'orfeuerie tout femé de
Cerfs volans,6i cftoient quatre courfiers pareils,dont il y auoit trois Cheualiers,

auec l'Efcuyer , leurs courfiers couuerts pareillement que celuy dudit Efcuyer,

&eux habillez & armez de tous harnois, &portoit ledit Efcuyer furvn bafton,

le harnois de tefteduRoy, &:fur ledit harnois vne Couronne d'or, &au mi-

lieu fur la croupe vnegrolle fleur de lys double de fin or fortriche,&foy Roy-

d'armes deuant luy
,
portant fa cotte d'armes auffi fort riche de velours azuré

à trois fleurs de lys de fin or de broderie, &: eftoient les fleurs de lys d'or bor-

dées & brodées de groflcs perles : Et vn autre Efcuyer d'Efcuyrie monté fur

vn grand dextrier, qui portoit vne grande efpée en efcharpe, laquelle eftoit

toute feméc de fin or d'orfeuerie en fleurs de lys: Plus auant eftoient les^r-

rauts des Princes de fon Royaume, &: d'autres Roys & PrmcesEftrangers por-

tans les cottes d'armes des Seigneurs à qui ils eftoient: Et plus deuant eftoient

\&%i^rchers de fon corps en fort* nobles habillemens : Et encore plus deuant
eftoient ceux deMeflire Charles d'Aniott Comte du Maine, & eftoient en ces

deux Compagnées de cent à fix vingt Archers : Et plus deuant eftoit Monfei-
gneur de Grauille à tout huit cent Archers fous luy. Au cofté du Roy eftoit à la

dextrc derrière luy Monfeigneur le Conneftable , rcnant vn gros bafton en fon

poing , & à la feneftre Monfeigneur le Comte de Vendofme , le Grand-Maifire

d'Hoftel du Roy : Et plus derrière le Roy eftoit Monfeigneur le Dauphin fort

richement habillé &: couuert d'orfeuerie , & à la dextre de mondii Seigneur

le Dauphin eftoit Meffire Charles d'Amou, &: à fa feneftre eftoit Monfeigneur
le Comte de la Marche. Puis après Monfeigneur le Dauphin , & lefdits Sei-

gneurs vinrent les P^^fj- du Roy ôi de mondit Seigneur le Dauphin, &: pareille-
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ment ceux des autres Seigneurs& Princes, chacun félon Ton degré, cheuauchans
fort richement veftus,&de diuerfes manières, ayans leurs chcuauxcouucrts&
enharnachez d'orfeuerie & de brodeure. Apres venoit Monfcigneur le Bajlurd u comte dé

d' Orléans, armé de toutes pieces,qui gouuernoit &: conduifoit la Bataille,& cftoit t)unois,6\/e»

monté fur vn gros courfier couuert a vn très riche drap d'or iufqucs aux pieds de ^«fp^laùt.
mefmc, tenant en fon poing vn gros bafton,& fur fes efpaulesilauoit vne groflc '«Entrée.

chained'or,faite en forme de grandes fueilles de chefne, qui pefoitjo. marcs:&
derrière luy cheuauchoit vn Efcuyer d'Efcuy rie du R oy monté fur vn grand dex-

trier, portant en fa main vne lance vermeille peinte d'eftoillesde fin or, lequel

auoit en fa lance vn Eftendart , où citoit dedans la figurede Sainâi-Michel An- rEflendan

gcjlecliampdel'Eftendarteftoit femé par tout d'eltoilles d'or. Et après ice- ^<5aina Mi-

luy * Eftendart cheuauchoienthuit cent fufts de lances, où il y auoit Barons, *!jVron

Cheualiers , & Efcuyers , &plufieurs Capitames ,
qui eftoient habillez fort ri-

chement , ayans leurs chenaux couuerts les vns d'orfeuerie dorée , les autres

d'orfeuerie blanche ,les autres dedrapd'or, de velours, de drap de damas, de
foye , &: de laine , & chacun félon fon pouuoir iolys , à qui le pouuoit mieux.

Ainfi & en cette manière entra le Roy dedans Paris , &: luy fut apporte à Fentréc

de la Porte vn poifle de drap d'or, que les i^uatre Efcheuins portoient au haut ^f^heuins:

de quatre battons au deffus du Roy. Toutes les rues & les fcneftres eftoient

pleines de monde, &deuant les Filles- Dieu, il y auoit vne Fontaine à quatre

tuyaux , dont l'vn des tuyaux lettoit laid , l'autre vin vermeil , l'autre vin blanc,

& l'autre eauë claire ,auec des gens tout autour tenans tafles d'argent pour don-
ner à boire à tous ceux qui paffoient, s'il leur plaifoit boire , & duquel qu'ils vou-
loient. Tout au long de la grande rue Sainét-Denis

,
prés d'vn ied de pier-

re l'vn de l'autre , eftoient faits des Efchaffauts bien & richement tendus
,

où eftoient reprefcntez des Perfonnages de l'Annonciation Noftre-Damc,
delaNatiuité Noftre-Seigneur , de fa Paffion , de fa Rcfurreftion , de l'Af-

cenfion , de la Pentecofte , & du iour du lugcment ; ce qui feoit trcs-bien,

car il fe iouoit deuant leChaftelet, où cftlalufticeduRoy. Et paimy la Vil-

le y auoit pluficurs autres ieux , &: rcprefentations de diuers myftcres qui fe-

roient longs à raconter-, & là eut-on veu de toutes parts gens crians iV^i/^ , & t,^' '"*"7 '"

d'autres qui pleuroicntdeioye. Le Roy cheuaucha depuis ladite Porte- Sainét- pUcauon de

Denys iufqucs à l'Eglife Nofire-Bante àç. Paris en l'ordonnance deflufdite; <"f"«^''"''5'"-

puis il defcendit à la porte de ladite Eglife , &: alla faire fon oraifon , & toft ZfiovÀff^L.

'

après il remonta à cheual,&: s'en vint en fon Palais, où il fut bien grandement
receu, & là fouppa &: coucha, &; y fut fait grande fefte. Le lendemain il vint

ouyr laMeffe a.\z Samch-Chapelle du Palais, &: de là il monta à cheual, &:vint

le long de la grande rue Saind- Antoine defcendre en fon Hoftel^prés delà * c'eiioitVHo-

Baftille ;& là ceux de Paris , du Parlement,de l' Vniuerfité, &: autres , luy vinrent ^^i s. Paul.

faire plufieursRequeftes, lefquelles le Roy leurodroya fortbenignement.
EncetempsleSenefchal de Ponthieu ouyt nouuelles que les Anglois, qui *„

eftoient dedans le Chafteau du Crotoy *, n'auoient que manger ; fi le fit fcauoir é* ^^t.f'reeed.

incontinent au Seigneur à'^^ucy , & à Mefiire Baudcs * de Noyetle , lesquels *.,/.Baudouya

auffi toft vinrent &: parlèrentenfemble, & délibérèrent démettre le fie^^e de- ffe.cyc

uant le Chafteau dudit Crotoy , &: l'y mirent en eft'et , mais au bout de quinze
ioursenfuiuans il vint à ceux de ce Chafteau par mervn petit Balcnier* chargé * c'4oitvne

de viures, dont les conduéteurs affirmèrent au Capitaine de ce Chafteau qu'ils
""""'^.'"'/''pt-

venoient d'Angleterre dedans ledit Balenier , & qu'ils feroient fecourus par

mer & par terre dedans certain iour, fans aucune faute. Ox. quand lefdits Sei-

gneurs François fccurent que ceux de ce Chafteau eftoient de la forte rauitail-

iez, ils commencèrent à mettre le fiege deuant, auffi par mer, mais c'eftoit trop

tard , & y mirent quatre Vaifleaux. Par terre ils auoient fait vne grande& forte

Baftille prés de la ville, &: il y auoit douze ou quatorze cent combatans dedans
ladite Baftille. Si fit le Duc de Bourgongne fon mandement à ceux des pays

de Picardie& de Haynaut, &: de fait il vint à Hefdin, pour eftre plus prés de ce
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fiege,& pour conforter fes gens. Alors partirent d'Angleterre lesAnglois pour

venir anCrotoy, au nombre de fept gros Vaiflcaux; ^auffi partirent de Roiien

les SircsdeTallebotjdeFaucambergue &deScaIles,Iefquels auoient en leur

compagnée cinq mille combatans, &c cheuaucherent tant qu'ils vinrent fur la

riuiere de Some, àvn paflage que on dit à /a Blanche-tache. Le Sire de charny

en apporta certaines nouuelles au Duc de Bourgongne , & incontinent ledit

Duc partit, & s'en vint à Abbeuille à toute fa puifTance, & eftoientauec luy

les Comtes deNeuers,celuyd'Eftampes,&: celuy de Saind Pol, & l'Enfant

de Clcues,&: en leur compagnée eftoient quatre mille combatans. LesAnglois

pafTerent ladite riuiere de Some, fans ce qu'aucuns des dcflufdits y apportaf-

fent aucune deffcnce, &: qu'ils y miflent refiftance: Et quand ceux de la Ba-

ftille fceurent que ces Anglois pafToient , ils fe mirent en fuite droit à la ville

de Rue, & ainfi fut honteufement leuc le fiege du Crotoy. Lors les Anglois

allèrent loger fur le pays d'enuiron , où ils bruflerent , coururent &: pillèrent

plufieurs gros & bons villages , dont ce fut dommage ; & au bout de fix lours re-

pafTerent la riuiere de Some , là où ils l'auoient paffce parauant , &: arriue-

rent les feptVaiffeaux d'Angleterre audit Crotoy, laquelle Place ils rauitail-

Icrent pour long temps, ^chafferent les quatre VailTeaux François iufques à

Saind- Valéry, lefquels fe fauucrent au Port de la Ville. Là vinrent les gens

du Roy des frontières de Caux,enuironfix vingt Lances, qui coururent fur les

aifles des Anglois , lors qu'ils s'en retournoient , dont ils prirent &: tuèrent de

cent à fix vingt : ce fut tout le dommage qui leur fut fait en s'en retournant,

comme auffi en tout leur voyage. Et eftoient à ce faire des Capitaines des gens

du Roy Pierre de Erufic ,hCOliuier de Coitïuy, ou Coelfiuy , feulement. Le Duc
de Bourgongne fut bien courroucé quand il fccutquc fes gens s'eftoient fimal

gouuernez; celale fit partir auflî-toll d'Abbeuille , &: s'en alla faire fon Noel'i

rhriftofle de
^'^'^^^•

Harcouit en En cc tcmps cftoieut encotc en gouuernement auprès du Roy chrijlofie de

crédit aupréi }jarcourt , Ic Sirc de chaumonty &c Maiilre Martin Gouges * Euefque de Clermont.

pre^ed.'
^^^^' En Ce tcmps partit le Roy de Patis , & s'eu alla à Orléans, &: à Blois, &delà

*r. f;o» à Tours, où il fut,& demeura longuement.

Uts'imlrefr.
^'^ ^^ tcmps alla le Capitaine Rodigues ^ fufmentionné , en Guyenne , où il

du Louure. prit pluficurs Placcs Augloifcs : cclafit quc Ic Roy luy pardonna fon mai-talent,
*P'>g. 595- & qu'il obtint fa paix : Il mit &: diftribuapar les Places qu'il auoit conquifes,

fes gens- d'armes, afin de les garder pour le Roy.

1438. En l'an mil quatre cent trente-huit le Roy partit de Tours, &: s'en alla en la

teK'j)!t:ent Citc dcBourges , là où il tint fon Parlement pour lefait du Pape, &:duConci-

Bourses"^/*/» le. Et là fut inftituéc 5^ ordonnée la Pragmatique SancHon. Là fut l'Archeuef-

Pragmatique quedcCrctc pout le Pape , & autres Seigneurs pour le Concile, &: la plufpart

f/*"'^'r /« ce"-
des Archeuefques,&: autres Prélats des pays du Roy & defonobcïfTance; lef-

ciiedeBasle, quels Prelats, Doâ:eurs,&: notables Clercs firent certaines Conftitutions tou-
tfi ap>roHuée ch^nt Ic fait dc l'Eglife : Et aufli ordonna le Roy auec fcfdits Prélats , qu'ils

tnfuùefu- millent touspeinedetoutleurpouuoudemettreenvnion le Pape &: leConci-
b!iee e^obfer. le : puis ûclàpartit le Roy, &: s'en alla à Blois,oùil fitfafeftedelaToufl'aints.

fortio7/temti. ^^ ^^ tcmps fut fait le Mariage de la fille du Roy , nommée Madame Cathe-

^f^s-isi-l'^- rinc , &:deraifné fils du Duc de Bourgongne Comte de Charoloù, Se furent ren-

Mariare fin
^^^ MoiîtArgis * & BYtux

, &: rcmis cn T'obciflance du Roy j & rendit Montargis

Ci^rarcdeCha- vn Chcualicr du Royaume d'Arragon , nommé Mcliire François de Surienne

y

\o\o\%»ueç-vnt Jequel en eut dix mille Salues d'or,& quatre ou cinq mille pour les craees de

p. io7.éM45- lescompagnons. btrenûitZ)rf»;if auRoy vnCheualierde Beaulio,nomn-ic Mel-
*pag.^^. fireG//;ï'/î«?«fâ'f^?'W/.?rr/,lequel en eutdixhuitmilleercus,&: enfilent les pour-

DunoIr%OT- chas,&:les deliurances&; diligences, l'Archeuefquc de Rheims Chancelier de
fioyé à rauon Fraucc, & Monfcigncur le Baftard d Orlcans.

éî Dr'eui!'
^" ^*^" dcffufdit fut grande pluyc &: grande mortalité : Et vint le Comte de

Mortain d'Angleterre alTieger la Guerche ,zw^z.^s du Maine : &: SamèlAgnan le

fut
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fut par aucuns Capitaines, qui n'cftoienc pas en la grâce du Roy, pour certaines

^^^^^^

ofïences par eux permifes ; mais ils s'en retournèrent , dautant qu'ils fceurent que /<• Rrj René

leRov dreffoitvne Année pour leur courir fus; laquelle Armée fut rompue, ô^ & uct,... cde

S en allèrent tous les gens-d armes
,
que le Roy auoit mande pour ion Armée, aux p, ^^^

pays de Barrois, 6£ de Lorraine, les vns feruirleRoy ^f^-.v/j&les autres auec le

Ciunte de Vaudemont, lequel faifoit guerre audit Roy iîw/, dont il prit mal
audit Comte , car ils luy abbatirent toutes les Places de fa Comté, referué

Vaudemont.
En ce temps fut leué lefiegedcHarfleur queles Angloistenoicntparmer,&

fut leué parleMarefchalde Raix^ : & rcuint de prifond Angleterre le Comte * «/. Ri«ui

d'Eu, lequel alla deuers le Roy à Blois,qui luy fit bonne chère. Leccm.-cWEa

Cet Iiyuer, fur le Carefmc
,
partirent les Rotticrs ou Routiers des pays de pr'dn d'An-

Bar &: dcLorraine ,
qui cftoient en nombre de quelques huit cent Lances , & ^'"fr«•^ w-

deux mille Archers, &: s'en allèrent en Allemagne fur le Rhin vers Bafle; delà

ils s'en vinrentcontremont la riuiere du Rhin,en pillant& dérobant les pays par Grande pWt.

où ils paifoicht , & prcnoient Villes &: Chafteaux, fans adueu d'aucun Sei- » « e?* ''«•"f"

gneur, & de là s'en vinrent àMontbeliart; puis ils cntieient de là en la Comté /»efré'pag.6s.

de Bourgongne , &:en la Duché, où ils firent pluficurs maux innombrables; i>É-&ui-

car lis prenoient &: rançonnoient des Chafteaux & Monfticrs * forts , &: fe *«/.Mona(le-

mit grande mortalité entr'eux. Et en ce temps furent Rodigucs &: l'oton de
'"

Xairarnilks ou Saintrailles occupez en guerre dedans le paysBordelois,en vue

Ifleappellée y^«z<i</£;f *j là où ils profitèrent &; gagnèrent quantité de toutes for- *'»^.Medoc

tes de biens, & y cauferentde grands dommages aux Anglois,&: autres tenans

leur party.

En l'an mille quatre cent trente-neuf , le Roy partit de Rion en Auuergnc, 14 J 9»

le Mardy d'après Pafques , & s'en vint à Lyon, là où il trouua fur le pays de
Beaujolois, les gens-d'armes defliifdits, dontplufieurs cftoicntmaladcs, àpied,

&; dcfarmez; tellement que c'eftoit grande pitié, &:eftoit chofchidcufedcles

voir: Si les r'habilla, remonta, arma ôcartilla le Roy,aumieuxquilepcun: fai-

re lors,& les enuoya auec Monfeigneur le Conneftable (qui eftoit lors à Pa-
ris) outre la riuiere de Loire , &: celle de Seine , pour aller mettre le ficgc à

Meaux ,&: aufli le firent-ils.

En ce temps allèrent JUin Giron , Pierre d'Aiigi , ou d'Angi, &: Gcufrcy Mo-
rillon^., tous Capitaines de gens-d'armes, fur les marches de laDuché de Lu- *»/.deS.B;-

xembourg deçà la riuiere de Meufe; Icfquels fe logerentenvn village, lequel
"*

appartetioit au Roy nucment , & eftoit du Royaume de France : Si arriua le Si-

re àcCommercy fur eux, bc de faitleurcourutfus,&là les dcffit Situa, &peu
en prit de prilbnniers, que tous n'y demeurafltnt morts; &: eftoient auec luy à

faire cette deftrouflc ceux de la Cité de Verdun :& eftoient iceux Capitaines

venus au fufdit pays auec ledit Seigneur le Conneftable, lequel auoit amené
des gens- d'armes

,
pour aider au Damoifeau Eitrart, ou Euer.trd de la Marche ,

lequel eftoit ennemy dudit Seigneur de Cornmercy. Et pour ce difoit ledit Sei-

gneur de Commercy, qu'il auoitcaulé * de ruer ius les gens dudit Monfeigneur *'''• ""'è'^s

le Conneftable: Si aflembla ledit Seigneur de Commercy des gens ce qui! en ^c
pûtrecouurer pour faire le ficge de deuant fa place àcchiiuaruy,o\\ elioit le-

dit Damoifeau Etirm , auec ce qu'il pouuoit finer de gens , &: partie de ceux

de mondit Seigneur le Conneftable, qui eftoient à ce fiege ; lefquels quand ils

fceurent la venue de ce Seigneur de Commercy,du Comte deVaudemont,&; des

gens de MelTire lean de LuxrûihouYg , qui venoient à l'aide dudit Seigneur de

Commercy, ils feleuerent& retirèrent incontinent, &c ainfi perdit ledit delà

Marche fes fouldoyers, qui le plantèrent là. Et s'enreuinrent les gens de mon-
dit Seigneur le Conneftable rafraichir en Champagne , dont aucuns allèrent

au ficge à Meaux , où eftoit allé mondit Seigneur le Conneftable , entre lef-

quels eftoient Mclfire Gcujfrcy ou Geofioy de Counren, ôC Melfire /eaa de MnUe-

firoit. Or le Roy auoit enuoyé Monfeigneur le Conneftable deuant k Cite *C

Eee
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le Marché de Meaux , auec quelques huit cent à mille Lances , & auec luy des

plus vaillans Capitaines de fon Royaume; & il entreprit la charge de mettre &
conduire ledit fiege, ainfl que fon Office le requeroit ; & fit à ce fujet pafler mon-
dit Seigneur le Conneftable aux gens-d'armes, les riuierc de Loire & de Sei-

ne, & puis vint mettre le fiege dcuant ladite Cité de Meaux, dedans laquelle

cftoit le Bafiard de ThUn, BaiUif de la Ville pour les Anglois, S^Thomai Abrigen

ou Abringant Anglois, Lieutenant deTalebot, Capitaine gênerai de tous ceux

qui efloient en ladite Cité. Si vinrent les François le loger en l'Abbaye de

Saitîff-Faron, &: es autres Abbayes, qui eftoient à l'entour de ladite Ville ;& fi-

rent les François promptement des approches de toutes parts contre ceux de

la Ville, tellement qu'on pouuoit ietter vne pierre de là où cftoit l'approche

des François dedans la Cité. Si eut nouuelles mondit Seigneur le Connefta-

ble que les Anglois s'aflembloient de toutes parts pour le venir combatte , &
luy faire leuer ce fiege de deuanticelle Cité. Parquoy mondit Seigneur le Con-
neftable eut aduis en foy,& pareillement tous les Seigneurs &: Capitaines qui

là eftoient furent tous d'vne opinion, comme luy, dalTaillir ladite Cité, bien

qu'elle fut tres-forte ; neantmoins il fut délibéré de l'aftaillir, &fut aflaillie,

&: prife bien& vaillamment, & furent faites de belles armes à cette prife, qui

feroient trop longues à raconter. Les Anglois auoient rompu le pont d'entre la

Mcaux , fur Ville& le Marchéi parquoy les François,quandils eurent pris la Cité, ne peurent
les Anglois, entrer dedans ledit Marché, ny auffi les Anglois pareillement ne pouuoient ve-
;>. loi. o-Hh

j^Ij. dedans la Cité fur les François. A la prife de ladite Ville furent pris Se tuez

tous'les Anglois &:François,reniez qui là eftoient, &;mefme leBaJlard de Thian,

*
c'efioit p»ur l^qucl s'cu difoitBaillif * pour les Anglois; vn homme d'armes qui l'auoit pris

lors à dire prifonnict , tafchâ bien à le fauuer , mais Monfeigneur le Conneftable le fît pren-
Gouuerneur.

^^^^ ^ luyfittout le premier couper la tefte. Peu de temps après les Anglois

fceurent ces nouuelles , lefquels eftoient affemblez à Pontoife
,
qui en furent

fort courroucez. De leur Armée eftoient Chefs les Seigneurs de Tallebot, de

Faucambergue,& de Scalles, lefquels eurent confeil parenfemble pour fça-

uoirce qu'ils feroient, ou s'ils s'en retourneroient en Normandie, ou s'ils iroient

pour Çcconm\e.à\x. Marché , qui tenoit encore: Si délibérèrent & ordonnèrent

tous d'vn accord de venir fecourir ledit Marché. Or auoient fait les François

vne BaftiJleducoftédelaBrie, laquelle eftoit de bois, mais encore n'eftoit-elle

pas bien parfaite, nyparacheuée; & eftoient dans icelle Baftille MelTue Denis

de chailly , le Commandeur de Girefme , & plufieurs autres Capitaines : Et
dans vne Ifle qui touchoit audit Mrfr^^/, il y auoit fix ou fept vingt combatans

* niÀt 6. à des François. Sur cela il arriua que lefdits Anglois partirent de la ville de Pon-
7«3o. toife , au nombre de quatre ^ à cinq mille combatans , & cheuaucherent

tant qu'ils vinrent prés de Meaux, & là fe mirent tous en bataille. Les François

eftoient diuifez en trois parties, dont la plus grande puifTancc eftoit dedans la

Cité; &: y eftoient Monfeigneur le Conneftable, &tous les autres Capitaines.

Aucuns des Chefs & Capitaines des François eftoient d'opinion que toute la

puilTance des François fortiflent,& combatiffcnt les Anglois : mais les autres

eftoient d'opinion contraire ,& difoient que fila puiffance failloit hors de ladite

Cité, que ceux du Marché la regaigneroient, & pourroient à l'aduenture per-

dre les François la bataille, &: par la perte de cette bataille perdroient la Vil-

le, & poflîble encore plus grande chofe auec ; & que pour ce il valoir mieux
garder& bien conferuer ce qu'on auoit gagné, que de tout bazarder, &: de tout

perdre: Et nonobftantque ceux duditAf^zr^/'/ firent fortirvn homme, qui pafla

à nage, &: s'en alla franchement en la Bataille des Anglois, furent parle Con-
neftable cette nuit enuoyez en Tlfle, qui eft entre le Marché &c la riuiere, enui- •

ron huiét vingt ou deux cent combatans, pourempefcher qu'aucunes nouuel-
les ne peuffent venit à ceuxdudit Marché. Quand les Anglois virent qu'aucun
ne fortoit de la Ville pour les combatte , ils marchèrent vers la riuiere. Or
auoient- ils amené auec eux des nacelles fur des charettes , lors ils apperceu-
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rent vn Fonffet*quicftoit cnlariuicre,5i:alloienc aucunesfoisceuxdc laBa- * c'cfioit-vni

ftille de Brie , outre, par deffus ledit Fonffeten la Cité, car autrement ils n'y pou- pitiu naffeiit.

uoient aller Tans paflcr ladite riuiere: Si partirent de leur Bataille cnuiron fcpc

ou huit cent Archers Anglois , lefquels vinrent droit fur le bord de l'eau , & ti-

rèrent tant de coups de traids de leurs arcs fur ledit Fonflet
,
qu'aucun homme

ne s'ofoit monftrer au dehors du baftcau , & par ainfi alloit ce bafteau là où l'eau

Icportoit. Quand les Anglois apperceuient le gouuernement dudit bafteau,

aucuns d'eux entrèrent &: le mirent en l'eau , &: prirent ledit bafteau , & l'am-

mcnerent à la riue, puis tuèrent tous ceux qui eftoient dedans. O r quand les An-
glois du Marché virent ledit Fonflet prisjilsfortirentenl'lfleen grand nombre,
&: affaillirentdetant grande force, &: frappèrent tellement fur les François là

cnuoyezlanuiû de deuant, au nombre d'enuiron fix vingt, qu'ils les prirent ou
tuèrent tous. Quand ceux qui tenoient la fufdite Baftille, virent les befongnes •

ainfi aller, ils s'en partirent, &defemparerent ladite Baftille de la Brie, qui n'e-

ftoit pas encore parfaite,& s'en allèrent à Crecy,dont eftoit Capitaine Mefll-

rc Denis ^fC^4i//y, lequel eftoit enoutreChefdeladite Baftille. Adonc les An-
glois du c>I/^<ïrr^/, &: ceux qui eftoient venus de Pontoife, vinrent audit Fonflet,

& en autres bafteaux lesvns auec les autres, &: mirent des vins &: d'autres vi-

ures qu'ils trouuerent dedans ladite Baftille, dans ledit Marché, lefquels vins&:

viutes eftoient venus de Paris pour auitailler le fiege : &c mirent dehors les An-
glois& François reniez, qui auoient tenu& gardé ledit Marché coutvchs Fran-

çois,&y firent entrer en la place des Anglois tous nouueaux , enuiron quatre

cent , dont eftoit Capitaine vn Cheualier d'Angleterre , nommé Mcflire CuiIUh-

tne chambellan :V\x\s le lendemain le Seigneur de Tallebot,& les autres Seigneurs

de fon party , auec la puiflTance des Anglois s'en retournèrent à Pontoife. Le Roy
de France fceut ces nouuelles , dont il fut fort courroucé ; &: pour reconfor-

ter fon fiege &fesgens, ilvintàBraye Contrerobert, &:manda& fit venir de

plufieurs lieux grande quantité de goÉB- d'armes, & fut reftablie & renforcée

ladite Baftille en la Brye, & grand nombre de gens-d'armes mis dedans, &£ auf-

fi en rifle defl\ifdite ,& bonne prouifion mife fur la riuiere , &: par tous les paf-

fages haut &bas: Et quand les Anglois fceurcnt ladite prouifion que le Roy
y auoit fait mettre ; fi virent bien qu'ils ne pouuoient mettre remède que la-

dite Place nefe perdift pour eux : De forte que ceux qui eftoient dedans ladi-

te Place prirent enfin compofition de la rendre , au cas que dedans trois fe-

maines ils ne fuflent fecourus: pendant lequel temps vint le Roy à Paris, ac-

compagné de Monfeigneur de Bourbon , du Comte du Maine, du Comte de

la Marche , & de plufieurs autres grands Seigneurs; &: mit telle prouifion à

Saind-Denis & ailleurs
,
que les Anglois n'oferent fecourir \cc\ny Marché :

Parquoy ceux qui le tenoient le rendirent, &: s'en allèrent en Normandie, leurs

corps & leurs biensfaufs : Et fut lors baillée ladite Place en garde par le Con-
neftable à oliuier de CoiÛiuj. Etle iour mefme,& après qu'elle auoit efté ren-

due, s'en alla le Conneftable deuers le RoyàParis, lequel eftoit logé à l'Ho-

ftel neuf, vis-à-vis des Tournelles. Au deuant duquel leRoyenuoya le Com- Le Roymucye

te du Maine, & plufieurs grands Seigneurs de la Cour, qui par fon comman- ^"
tenant du

dément le recueillirent grandement , &; l'accompagnèrent iufques en l'Ho- fo„r u nce-

fteldu Roy, qui le récent fort honnorablemcnt, le Roy le remerciant duferuice "oiratiechon.

qu'il luy auoit fait.

Durant iceluy fiege de Meaux mourut de maladie d'epidimicàCompiegne,

le Marefchal de Rieux , lequel paflant par là , ne croyant y auoir deftourbier,

nonobftant que cette Ville tint le party du Roy , fut pris, & détenu prifonnier

par Guillaume de J'/rf/<7*, en vengeance de ce que le Conneftable , comme ildi- *p g

foit, luy auoit fait aucun outrage , & l'auoit rançonne de quatre mille efcus : é'}4i.

pour laquelle fomme recouurer , il tenoit ainfi prifonnier ce M^.re/ibal : Après

la mort duquel fut depuis fait à Paris Marefchal de France , Monfeigneur CAn-

dréde la r^/ ^ , Seigneur de Loheac, lors Admirai. Et Meflîrc Présent de Coi-
'"/-deLauai

Eee ij •
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cifmj fut fait en fon lieu Admirai, lequel s'eft fignalé beaucoup depuis.

Peu de temps après la deliurancede ladite Place &du Marché ,\eKoy ,(\\ii

eftoic ainlî venu à Paris, en partitgrandement accompagné; car il y auoit lors

auec luyMonfeigneur de la Marche , Monfcigneur de Bourbon jMonfcigneur

le Conntftable, &c plufieurs autres grands Seigneurs defliis déclarez ; & vin-

rent à Orléans, où furent affemblées les Anibaflades des grands Seigneurs de

ce Royaume, de ceux qui eftoient en leurs pays; c'eftà fçauoir l'Ambaflade de

Monfeigneur le Duc d'Orléans , pour laquelle eftoit Monfeigneur le Baftard

d'Orléans, & l'Euefque d'Orléans , Monfeigneur l'Archeuefque de Rheims
Chancelier de France, auec plufieurs de ceux de ladite Ville , notables Do-
cteurs, Clercs èc Bourgeois. Pour le Duc de Bourgongne y eftoient l'Euefque

de Tournay,le Seigneur* deCrequy , leBailly d'Amiens, &;le Sire de Bou-
chain*. Pour le Duc ^£'^r^/<?^»f, Monfeigneur /'/frrd' fon fécond fils, l'Euefque

de Nantes Chancelier de Bretagne, l'Euefque de Saind Biyeu , le Sire * de
Laual , marié à la feule fille d'iceluy Duc de Bretagne , &: plufieurs autres

notables hommes. Pour le Comte d'Armagnac, le Sire de Stam*, &: autres.

Pour ceux de Paris, l'Euefque de Beauuais , &: plufieurs autres ; &: auec ce il

y auoit gens bien notables enuoyez de tous les paysô(: Citez de ce Royaume,
afin d'ouyr parler &: pratiquer du bien &: recouurement * d'iceluy Royaume,
&; pour lepouuoirmettreen bonne paix, luftice &: police. Et là en ladite Vil-

le d Orléans, le Roy voulut enfonHoftel ouyr& fçauoir l'opinion de tous les

Ambalfadeurs deuant dits, &: furent mandez tous eftrcdeuers luy
,
pour ouyr

ce qui feroit dit &. demandé de par luy , & aullî pour refpondrefur l'cxpofition

& demande au bien de la chofe publique. L'AfTembléc de tous les defl'ufdits

eftant venue audit Hoflcl du Roy , vinrent le Roy &; la vieille Rcyne de Sici-

le mère de la Rcyne , accompagnez des Seigneurs du Sang , c'eft à fçauoir

Monfeigneur de Bourbon, Monfeigneur du Maine, Monfeigneur le Conne-
ftable, Mcfiire Fierre de Bretagne , les Qfcmtes de la Marche, de Vendofme, &
de Dunou. Après le Roy furent alTis les Seigneurs defifufdits chacun félon leur

degré, & pareillement les Prélats & autres Seigneurs &: Ambafli'adeurs , donc

il y auoit fort grand nombre , &: grande multiplication de peuple, Et là fut

l'Archeuefque de Rheims Chancelier de France , lequel propofa deuant le

Roy , & tous les autres Seigneurs , & Ambafladeurs deffufdits , le bon vouloir que

le Roy auoitfour le bien de la Paix , & comme ily auoit de tout foni'cttloir&pouuoir

toujiours entendu , ô" encore ejloit prejl d'y entendre , éf pour ce faire auoit enuoyéfis

gens , & Ambajfideurs par tout oit les Anglais auoient njoulu comtenir , pour labourer

^ entendre au bien delà Paix; ^dernièrement en la utile de Sainct- Omer , oii efioient

enuoyez, de par le Roy , Monfiigncur le Comte de Vendofme , Monfeigneur l'Arche-

uefque de Narbonne , ô'mondit Seigneur de Rheims i propofint Mefire Regnaud Gi-

rard, & plufieurs autres notables hommes & Seigneurs , le/quels auoient dclibcré, auec

les Ambafiàdcurs du Roy d'Angleterre , que au cas qu'il plairoit aux deux Roys
conucnir de ce qu'ils auoient pratiqué pour le bien de paix , Tvne partie 6^

l'autre, &: dont ils portoient ^ chacun deuers leur Roy par efcric des Articles,

portans que dedans le premier iour de May enfuiuant firoient vn chacun audit lie»

de Sain£l-Omer,pour la conclure ou toute paix, ou toute guerre, (y pour ce ( adiouftoit

ledit Archeuefque de Rheims
)
que le Roy auoit mandé toute ladite compagnée , q^

ejloit pour cette heure i-jfimhléc audit lieu cCOrléans , pour par vn chacun d'eux adui-

fèr au bien de la chofic publique , (^ au recouurement du Royaume , (^ en dire en leurs

confctences chacun leur * bon & vray aduis. Et afin qu'aucun ne ptàt ignorer les

demandes que faifoient l'vne partie & l'autre , pour demeurer les deux Roys

& leurs Royaumes en bonne vnion &: paix; ledit Chancelier de France fit là

bailler lefdits Articles par efcrità tousceux qui en voulurent auoir,à celle fin

qu'vn chacun put mieux refpondre, iuger , & parler fur chacun Article félon

leur entendement. Et fut dit &C ordonné que le deuxicfine iour enfmuant , vu
chacun fi rendrait & comparerait en la Chambre du Confiil ordonnée pour ce faire , C'
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y venir tous les iours bten & fiigneufement , iufques a t^nt que la. chofe eu(t pris fin

& délibération ; &: furent hui£t iours auanc que la matière fuft délibérée. Et
là furent oiiys tous , ou la plufpart des Seigneurs de ce Royaume , qui là

eftoientprefens ,&: auflî l'opinion des Ambafladeurs des autres Seigneurs qui

eftoient abfens, &: pareillement l'opinion de tous ceux des bonnes Villes. Et
en la prefence du Roy de France, &: de la Rcyne de Sicile, furent là propofécs

de la part de tous ceux du Royaume là cftans
,
quantité de belles chofes, bien

hautement &: fagement , en demonftrant les àtJoUtions , maux ,filleneis , & meur-

tres , rebellions , roberies , rauijjèmens , & rançonnemens qui ejloient ternetrez> , d^

faits Joubs-rombre de la guerre ; c^ aujit les hauts biens , la loye , dr les plaijirs qui

vient.ent , & funt par les pays ou la Paix ejl : Et cela iomt à plufieurs autres

notables , &c belles Hiftoires anciennes feruans à la matière; laquelle ma-
tière , & les paroles dites en iceluy Confeil , feroient trop longues à efcrire.

[Et*entre autres chofes là pouparlécs, 'il furauifé qu'on mettroic diuerfes gens * ytdi»u/ié

pour débatte, lequel eftoit le meilleur de la Paix ou de la guerre -. Pai quoy furent '^''^'" ^^*'

lors Commis par l'ordonnance du Roy &: aduis de fonConfcil,pour maintenir .„^ , .

&:defduireles raifons pour la Paix, le Comte de Vendofme Grand- Mai lire leconfttiun

d'Hoftel, Maillre Jacques luuenal des Vrfihs , qui depuis fut Patriarche &:
^'J

-.ty-'l^

Euefque de Poidiers j&aucc eux quelques Confcillers «Ju Rovi lequel des Vr- vixxcHdêu

fins^oxx.2. laparole: Etpourfoullenir leparty dclaguerrc,furentcomm;sleCow- Guerre.

te deDunois , leMarefchaldcla Fayette, &; Mailbe lean Rabbateau Prefidcnten

Parlement , &c autres du Confeil ; &: parla iceluy Rabbateau : Tous lefquels oiiys

bien au long, il fut finalement conclu, que lemeilleureftoitdetircr au bien de
la Paix,& il fut ordonnée dit.] Que le premier io'ir de May Icfdiîs Ambajpidcurs

retourneraient audit lieu de Sainct- Orner , pour conclure & fermer la hefûngne de îotis

poinCts, au cas quil arriuajlqtie lesK_Angloisy 'voudraient bien aujù entendre.

En cet an mourut le Duc i^lbert d'Atifirtche , lequel eftoit eflcu pour eftre ^^""tdupuc

Empereur :&:futfak en ce temps Gouuerneur de Normandie pour les Anglois j^rich"^^^]^"

le Comte dcSombrcfetfreredelaReyned'Efcofle. Emfsreur.

Au mois de Nouembre enfuiuant, le Roy fut à Angers , &: Mcflîre Charles

//'y^/?/^«,MonfeigncurlcDucde Bourbon, Monfeigneur le Comce de Mont-
fort filsaifnéduDucde Bretagne, &:Meflue Pierre de Bretagne fon frère, eux-

dcuxneueux du Roy,Meffeigneursde Vendofme &: de Laualj&pluficuisaucrcs

Seigneurs , auec les Ambafladeurs du Pape Eugène , qui prefcns eftoient.

En ce temps furent pris les ville &: chafteau de Satncie-Sufmne^ i\\x les An-
J''^''°^'

glois par le Seigneur ^ de Bueil , Se les François furent de nui£b mis dedans par * ai. sire

vn gentilhomme Anglois , nomme Jean Fcrremen , lequel s'eftoit manc à vne

gentillefemme du pays du Maine, & eftoit à celle heure allé le Capitaine de

ladite Place dehors icelle,&: en courfc; lequel Capitaine fe nommoitiV^//;^-

go^. Ledit Seigneur de Bueil &: fes compagnons y gagnèrent beaucoup d'à- ''
'

'^'S""^

uoir&: de richeffes ; car ceftoit la plus riche Place & la plus forte de tout le

pays , & celle qui plus de mal faifoit , & plus nuifoit es pays d'Anicu & du
Maine.

En ce temps mefmcs eftoit le fiege tenudeuantc^«;'rfw/^rj' * par les François, *^''^io'-

&: y eftoient Monfeigneur le Conneftable de France , Monfeigneur le Duc ^'''^^•

d'Alençon,&: plufieurs autres Capitaines, &: fpecialement tous les Routiers,

qui fe nombroient à fix mille combatans ; & là furent par l'efpace de trois femai-

nes. Les Anglois s'aflcmblerent de toutes parts ,
pour venir faire leuer ledit fie-

ge, &: arriueient iceux Anglois à vne lieuë prés de ce fiege : mais quand les

François le fceurent , ils partirent aufli toft de leur fiege,& vinrent audeuant

des Anglois , au paflage d'vne petite riuiere , dite de Coefnon ^ ,&c là demeure- * Sdime

renttoutleiourlesvnsdeuant les autres: Et quand les Anglois virent qu'ils ne

pouuoientpafrer,finon à leur grande perte & dommage, ils partirent de là où

ils eftoient venus , & allèrent*de l'autre cofté de'^la creue, deuers le Mont-Sain^- * tinrent

U\{ichel,S>L laelcarmoucherent les Anglois &: les François tout le lour; &: par ue <iu Mon:

Ece iij
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lean de Brezé & Flocquent furent pris leBaillyde Couftantin , nommé Meflîrc

BerthiH, &auflîMefrire dHiUaume C^^w^^/W» Cheualiers Anglois: Et furlefoir,

quand la Mer s'en fut allée & retirée, les Anglois tafterent &; fondèrent auec

leurs lanceSjfi là en cétendroit ils pourroientpaffer ladite riuierejqueksFrançois

leur auoient empefché de pafler.Si trouuerent ils qu'ils la pouuoient bien palfer»

*pourtoient ^ eurent en confideration
,
que l'ayant paflee ils pouuoient^ par après fecourir

leur Ville par iceluy endroit: Et pour ce ils tinrent&: eurent confeil, &: delibe-
' rerentpar cnfemble ces Anglois

,
que quand la Mer fe feroit retirée le lende-

main au matin ,
qu'ils palferoient ladite riuiere j iaçoit ce qu'il n'eftoit pas hom-

me viuant
,
qui oncques-mais la veit ainfi pafler à cheual ny à pied , en iceluy en-

droit. Si ordonnèrent lefdits Anglois leur Bataille le lendemain au matin , &:
* cmpRs pafTerent à beau-pied ladite riuiere , &: leurs cheuaux ce qu'ils en auoient aprés^

eux ; & ainfi allèrent recouurer & fecourir leur ville d'Auranches.Et lors, quand

ceux de ladite Ville virent qu'ils eftoient fecourus par leurs gens,ils faillirent hors

de leur Place , &c vinrent fur le camp où lefdits Seigneurs François auoient laifle

peu de gens de guerre. Et quand ceux dudit fiege veirent que la puiflance def-

dits Anglois entroiiainfi dedans cette Ville, &: que ceux de ladite Ville failloient

fur eux pour leur courir fus, ils fe mirent en fuite }& y fut pris, en penfant refi-

* E:froy fter à rencontre defdits Anglois , vn Capitaine Breton , nommé <^uffroy ^ Pre-

uofi. Lors les Anglois entrèrent en l'oft dufiege,&: y tuèrent des Marchands&
aucunes gens de guerre reftez là, qui fecroyoientfauuer,& y gagnèrent lefdits

Anglois des bombardes , canons , vins , bleds , viures ,& autres marchardifes &
biens, dont Toftcftoit très biengarny& pourueu :Etfil'oft &: les gens d'armes

qui eftoient partis dudit fiege pour rencontrer les Anglois fur les champs , enflent

pourfuiuy iceux Anglois, ils les enflent gagnez & furmontez vray-femblable-

ment à l'entrée d'icelle ville d'Auranches: mais ils n'en firent rien, dont ils fu-

rent bien mal confeillez & aduifez: Lefdits Seigneurs François apperceurent

bien , mais trop tard , cette faute qu'ils auoient faite , dont ils furent bien trou-

blez & courroucez; fi partirent de leurplace,oùils eftoient demeurez, fur le

champ, & ordonnèrent leurs Batailles , & s'en vinrent pafler prés de leur fiege la

riuiere de Coefnon ,
qui départ &: fepare la Normandie d'auec la Bretagne , &fe

logèrent en plufieurs villages en Bretagne,fur cette riuiere, en iccllenuiâ::Etlc

lendemain au matin s'en allèrent lefdits François plus auant viurc enBretagne,&

aufli s'en retournèrent les Anglois ioyeufement en Normandie,àcaufe de leur ex-

ploit. Le Royeftoit lors à Angers,qui y apprit ces nouuelles , dont il fut fort cour-

roucé : Si enuoya incontinent M"^ de Gaucourt& Poton de SaitiUrailles auec certaine

fomme d'argent& d'artillerie, pourfçauoir fi on pourroit entretenir les gens d'ar-

mes, lefquels ne feurent oncques ; car ils eftoient défia difperfez en trop de heux
pour les pouuoiraflembler, afin de vouloir mettre le fiege autre part : Et quand
ils veirent qu'ils n'en vouloient rien faire, ils appointèrent auec eux, à ce qu'ils

vinflent deuers le Roy , lequel leur ordonneroit cequ'ilsauroientà faire. Si vin-

rent lefdits Capitaines deuers le Roy ; &: quand ils furent là venus , il les enuoya
quérir pour venir pardeuersluy,Monfeigneur le Conncftable y eftantprefent,

&: leur demanda Comment la chofe efioit awfi aduenu'é , cr pourquoy ils s'ejloient fi
Ufchement gouuernez. deuant ladite 'ville d'Auranches :A cela luy rcfpondirenticcux

Capitaines , j9«? Us K^nglois s'ejloient toufiours tenus en heu fort , & au ils n'a-

uoient iamais peu trouuer lieu de les combatre ; Jinon au grand defiuantage des Fran-
çois i é" cjuen outre , Us mejhes i^nglots eftoient deuant ladite ville â^'Auranches

P^rulil'fé''
/"'*' V^'^./^^^*''-^ ' P^'^^ "^^ g^"^ combatans qu'eux. Et quand le Roy ouy t ces paroles

,

fonordonnan. fi aflcmbla fon Confcil , & aduifa, qu'à tenir tant de gensfur les champs viuans en
et touchant U deftïuifdntfin peuple, ce n'eftoit que toute deftruction : & après auoir bien regardé &:

JaGendarmt. conudere
, Jyua chacun combatant falloit auotr dix cheuaux de bagage & de fretin

,

rif,four lefou- comme pages , femmes , "jaUts , & toute telle manière de coquinaille , qui n'eftoient bons

pHfU.'
'' ^^'^ deftniire U panure peupU : Enfin ordonna le Roy par grande délibération de

Confeil , de mettre loger tous fcs gens d'armes es frontières , chacun homme d'armes
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ayAiit trois cheuauxiô' deux i^rchers * pareillement trois cheuaux, & non fins ; e^ ^-j/deuiAr-

fèroient faites leursUilonfires ,dr paye'^tous les moisi érferoient chaJfiz.dehorstout le c'i"s ou trois

demeurant dufrappail^ .t,t pour faire& commencer à obferuer cetie vcile Ordon- * ^-^^'^
^,v*,

nance , le Roy fit bailler &: dcliurer à tous les Capitaines argent , traid , & artil- !« i-ouches

lerie : MaisainfiqueleRoy penfoitque tout fuft bien appointé, touchant cette
'""""•

matière& cette befongne ; Mefl'eigneurs de Bourbon, d'Alençon, de Vendof-
me , & le Baftard d'Orléans firent& tinrent vn confeil lecret dans le chafteau de

BloiSjOÙ ils s'allièrent enfemble pour mettre, comme ils difoient, hors de la

Cour , aucuns qui eftoicnt du grand Confeil du Roy : Et pour eftre les plus

plusforts,&: afin d'auoirplus'grande couleur à ce faire, par le moyen du Sei-

gneur ât chauwont y de Mellire lean Sanglier, SiC à\x petit Boucicqtuiult ils trouue-

rcnt manière de mettre Monfeigneur le Dauphin en leurs mains , lequel eftoit rl'ion'é^^n!'

pour l'heure à Nyort ; &: le gouuernoit Monfeigneur le Comte de Perdriac fjcerc '«/"«;> contrt

du Comte d'Armagnac, quiauoit pour lors el'poufé la ComtefTe de la Marcha ""^1,1"'/"^^,^

&c ainfi par ce moyen cuidoient &: vouloient auoir le gouuernement de ce Royau- uimohm en ce

me. Le Sire de la Trimoiiille lefceut,quitoufioursauoit forgé &: excité vn cha- '""/'^ '" "/'»'-

cund'iceux Seigneurs d'entreprendre le gouuernement du Royaume, afin qu'il loi é-uî*

peuft y cntrerfoubsombredecela: Sifutfort ioyeux quand il fceut l'alliance P*"'^'

& l'entreprife defdits Seigneurs, &: leur efcriuit & manda fccrctemcnt , j^'i/

'vouloit ejlre de leur alliance , & y vouloit employer le corps & la cheuance. Leldits

Seigneurs eurent grande ioyede ces nouuelles : car ils concluoient, que tant

plus ils feroient,&: plus leur fembloit qu'ils en feroient forts. Incontinent ces cho-

fes faites & dites, Monfeigneur d'Alençon s'en vint à Nyort, &: mit en fa main
Monfeigneur le Dauphin, & congédia hors d'auec luy ledit Seigneur Comte
de la ^ Marche , à qui le Roy auoit baillé & ordonné le gouuernement de mon-

d^jj.

^"'

dit Seigneur le Dauphin , lequel eftoit vn vaillant Seigneur , fage , &: d honnefte

vie; &pareillementilmithorsd'auprésluy lesautresCheualieis &: Officiers qui

n'eftoient de leur alliance. Le Roy fut bien courroucé quand il fceut ces nou-
uelles , & veit que le Baftard de Bourbon , (_Antoine de Chaianes , & plufieurs au-

tres Capitaines cftoient partis des frontières , &: auoient rompu les O rdonnances
fufdites, que leRoy auoit faites,&: que tous eftoient venus palfer à Blois, pour en-
trer dedans les pays de Berry & de Saulongne, afin de deftruire& pi! 1er lepeuple,

comme deuant. Si enuoya le Roy dcucrslefdits Seigneurs à Blois Monfeigneur
le Conneftablc , & Monfeigneur de Gaucourt

,
pour tafchcr à les dcftourner de

leur opinion,& les remettre en la bonne grâce du Roy, dont ils ne voulurent

rien faire. Quand le Roy veit qu'ils eftoient ainfi fermes en leur opinion, &: re-

folus en leur deflein , il partit & s'en alla en Poidou , croyant y recouurcr Mon-
feigneur le Dauphin : Et de fai£b , il enuoya des Ambafladeurs deuers Monfei-
gneur d'Alençon, afin qu'il luy vouluft remettre fon fils entre fes mains, lequel

n'en voulut rien faire. Quand le Roy veit cela , il tira à Poidlierspour faire fes

Pafquesi &; cependant qu'il fut audit Poidicrs , il y appritlcsnouuellesquis'en-

fuiuent.

En l'an mil quatre cent & quarante , ainfi comme le Roy eftoit à fon difner 1440.
vniour, luy vinrentnouuellcsqueMonfeigneur d'Alençon, & lean de la Roche

auoient pris la ville & lechafteaude Saind-MefTant^ : Incontinent lefquel- *^'°5- 104-

les nouuelles ouyes , le Roy monta à cheual , & ordonna le Seigneur de Conii/y,

Admirai de France, &: le Seigneur de la Varcnne Sencfchal d'Aniou & de Poi-

tou, pour aller deuant droit audit Saind-Meftant, auec quatre cent Lances.

Or vne partie des bonnes gens dudit Saind-Meflant s'cftoient retirez dedans vn
Portail d'icelle Ville, depuis la nui£t que les delTus dits y entrèrent, iufques au
lendemain nuid que Mcfieigneurs lefdits Admirai & Sencfchal y arriuerent;

&r par ledit Portail
,
que les bonnes gens renoient encores pour le Roy , ils entrè-

rent dedans la Ville : Quand ledit Duc d'Alençon , lean de la Roche , Se leurs gens

ouyrent le bruit des gens du Roy qui venoient , ils fe retirèrent de la Ville dedans

le Chafteau, à tout ce qu'ils peurent emporter& piller dedans la Ville. Et incon-
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tinent le Duc d'Alençon& lean de la Roche partirent& s'en allèrent toute nuiét

à Nyortj&laiflerent gens dedans le chafteaududitSainft-Meflant pour le gar-

der. Le lendemain arriua le Roy à ladite Ville ,& incontinent fit mettre de tou-

tes parts le fiege deuant ledit Chafteau ,& aiïbrtir canons , bombardes ,& engins

volans , & tant qu'àla fin ledit Chafteau fut pris
,
par telle condition, que les gens

dudic lea» de la Roche demeureroientà la volonté &mercy du Roy ,& ceux de

Monfeigneur d'Alençon feroient le ferment de ne s'armer iamais contre le Roy.

Execution des Si y cucil grande foifon de gens , eftans à ce lean de la Roche , décapitez &
gensd'vnnom- noyez ;& amfi fut tenduë la Ville aucc cc Chafteaq. Or voicyla manière com-

'ub^iUa^Roy ment le Duc d'Alençon auoit pris ledit Chafteau : Le Sire de la Roche - Cuyon

eftoit celuy auquel le RoyJ'auoit donné, pource qu'il auoit perdu fa terre dans
""'"'

le pays de Normandie: fi auoitledit Seigneur vn valet, lequel il auoit battu, &
leditvaleteftoitamoureuxd'vnechambriere que ledit Seigneur maintenoit. Si

""'"
firentleur complot enfemble de trahir leur Maiftre,& de bailler le Chafteau au

Ducd'Alençon& à lean de la Roche i bL2i\Xi^\\ç. firent. Cependant que le Roy
fut à Samd-Melfant, le Duc de Bourbon cr\\xo^z<^ntoine de chabannes ^\ tout

fix-vingt Lances à Nyort deuers ledit Duc d'Alençon : Et peu après qu'il fut ve-

nu ,
partirent dudit Nyort mondit Seigneur d'Alençon & ledit i^ntoine , &c

en amenèrent mondit Seigneur le Dauphin en Bourbonnois , & laiflerent iceluy

Jean de la Roche pour la garde de Nyort, & des autres Places qu'ils tenoient en

Poiftou. Le Roy fceut ces nouuelles , fi fe mit tantoft en chemin pour aller après,

& ordonna le Seigneur de la Crefte , Ttto;/ du Fuj, & plufieurs autres Capitai-

nes, lefquels demeurèrent à Beaulieu, par fon ordonnance, afin de garder le

* 4/. Site pays deTouraine à l'encontre de ceux du chafteau de Loches, que le Seigneur*

de chaiimont auoit mis es mains de mondit Seigneur de Bourbon ; & eftoit dedans

Capitaine de par ledit de Bourbon, tant de la Place comme des gens d'armes

,

*4;.Gimaut Antoine Gunant^ y
parent dudit Seigneur ^i'i? c/aîaw^»/^, natifdu pays deTourai-

ne, & i^rchambatilt la Roque , du pays de Roiiergue, lefquels firent guerre &
dommage es pays deTouraine & de Berry, &: faifoient des efcarmouches fur

ceux dudit Beaulieu,& réciproquement ceux de Beaulieu fur eux; & eftoit la

Dame de Chaumont dedans ledit Chafteau, tant que le débat dura. Cependant

vnft deiAowt- futpris J\/<iAzmt/^<2;/^ par le cofté d'vn boulcuart du Chafteau, lequel on refaifoit,

richard. & aucuns deceuxquilerefaifoicnt y introduifirentles gens du Roy; & à pren-

*«/ deTiiiay dre ladite Place eftoientcondu6leurs /^wf/ 7'/7Z3;' * Capitaine de Blois,&: Fou-

*«/.iouques cjuet^ Giiydas Capitaine d'Amboife , lefquels trouuerent ledit Chafteau bien

garny de vaiflelle d'argent , de tapiflTeric ,& d'autres meubles largement ,
qui ap-

partenoientaudit Seigneur de Chaumont.
De la ville de Sawfl-Ulïejpim , après que le Roy l'eut mife en fon obeïfTance,

il en partit & alla à Roi6iiersi puis de là il prit fon chemin à la Soujlerraine , &:

*al Guairet ^ Gw^rf/ * ; & eftoicnt en facompagnée Monfeigneur leConneftablc, Monfei-
gneur de la Marche, &: Monfeigneur le Baftard d'Orléans, lequel auoit laifle

Lcccmtede l'alliance des autres Seigneurs ,&: auoit fait fon Traité aueclcRcy.Lc Roy auoit
Dunoisf/î<^« en fa compagnéehuiéb cent hommes d'armes, Se deux mille hommes de traift,

f""^ r"^Z. fans auoir mandé d'extraordinaire aucuns de i'esfubiets ; & fi eftoient demeurées
en ce jonjleui-

.^

'

tiement. de toutes parts toutes les frontières oppofees aux Anglois bien & grandement

*Loumaigne garnies : Le Roy manda le Vicomtc de Lomcigne*, le Baftard de Foy'<^,& Sal-
* 1""= Ic/ay, qui auoit entièrement le gouuernement des Capitaines des gens d'armes &

de traidqui eftoient pour Rodi^ties es pays de Guyenne. Peu deuant fut pris

Monfeigneur ^i" Gauceurt es pays de Niuernois,d'vn Capitaine nom.mé Ferrie-

?TJ-, qui eftoit à Monfeigneur de Bourbon , lequel Seigneur de Gaucourt s'en

alloit au paysde Dauphmé , d'cù il eftoit Gouuerneur. Le Roy partit de Guaret

,

&: cheuaucha fon Auant garde deuant, que conduifoient/'^^/^» de Xaintrailies

,

* al. Brezé g^ Robert de Floqiies ou Floqitct , &c lean de Brep.j,'^ lefquels prirent d'aflaut Cbam-
Euon

hgfi^ Cretion^. Les bonnes gens deChambon fe retirèrent en leur Eglife, lef-

quels euflcnt cfté pris des deflus dits,mais Monfeigneur le Conneftable arriua fur

ce
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ce poind, qui leur fauua les vies, & leurs biens qu'ils auoient réfugiez dedans Notez /"««a-

l'Eglife, moyennant qu'ils payeroiencaufdits Ican de Ercfiy &: Floquet lafomme {"«*">» <(' l'ot

de fix cent efcus, ou cent marcs d'argent. Le lendemain le Roy partit, &: s'en al- c/rîmpT.'d'"

la 3. Montagu en Combraille,& là coucha, & enuoyafcs Hérauts dcuant*en d'vnàdouze,

Brulle y pour femondre que l'on luy fit obeï(rance,&: les bonnes gens le firent vo-
d/Ébi'*u7i'*

lontiers, &:luy firent ouuerture, &: làil futdeuxiours ; puisil renuoya pareil-

lement fes Hérauts deuant la ville d'Aigitiperfe, afin que les Habitans luy filTcnt

obeïflrancc;&; fi firent- ils, &: le receurent volontiers: Le Roy demeura là tout le

iourdelaPentecofl:e,&:y fitfa fefte. OrMelîire Jacques de chahanms fceut que
l'artillerie du Roypartoit à vnfoir deBrulle, & l'amenoit-on toute nuid à Ai-

gueperfe ; fi s'en alla mettre en embufcade Tur le chemin ,& enuiron fur la muiuic
il frappa auec fes gens fur ceux qui conduifoienc ladite ai n!lcrie,&: it% gens pri- z,' Artillerie </»

rent& emmenèrent partie des bombardes , &: le traid , & bruflcrent les poudres. ^,°y f' * <»

Le Roy fceut incontinent ces nouuelles, & nonobftant que les nuids fuffent A^guepedè
^

courtes, fi fut-il en pcrfonne entre le poinddu iour &: le Soleil -leuant fe ren-

dre au champ où ladite dcftrouife auoit cflé faite : Mais dés cette heure s'e-

ftoient défia retirez à faufueté le fufdit Mcllue Jacques de chahanncs , 5c fes

gens : Etlors quand le Roy fceut quedefiailpouuoitbieneftrcàla Ville,il s'en

retourna d'où il eftoit party. Or à conduire ladite artillerie eftoit employé vn
nommé j^^r/zf/*, qui eftoit Capitaine de cent ou fix- vingt hommes de pied, *'»/.Guernei

Icfquels conduifoient icelle artillerie ; mais quand ce vint à la dcffenfe , il n'y eut

oncques aucun d'eux quitiraftrefpce,ains ils fe mirent tous en fuite. Lors le

Roycnuoya à Cujfet^ , & là trouua bonne &:vrayeobcïflance, bien que Mon- ^f i r-ar
feigneur de Bourbon y euft amené Monfeigncur le Dauphin pour eflayer d'en-

trer, &eftrereceu dedans: mais quand ceux de la Ville fceurent la venue du
Roy , ils en furent bien ioyeux ,& oncques ne voulurent-ils obeïr aux autres Sei-

gneurs. En fuite les gens du Roy prirent d'aflaut la ville de C/6<wv?«x, en laquelle

ils trouucrent force biens, & là demeurèrent par l'efpace de quinze lours bien-

aifes&rafraifchis. Le Roy partit en fuite d'Aigueperfe, & s'en alla à EjcuroUes;

& là il fit loger autour de luy danscinqoufix Fortcrefies la plufpart de fes gens

d'armes ,
puis il s'en retourna à Aigueperfe.Et quand Monfcigneur de Bourbon

,

&: les autres Seigneurs veirent que les gens d'armes du Roy cftoient logez prés

de Sair.ct- Pourjâin , ils doutèrent que le Roy ne vint audit Samd- Pourfain pour y
mettre le fiege ;& pource ils fedcflogerent,&: en partirent Monfcigneur le Dau-
phin, Monfeigneur de Bourbon, & le Seigneur de la Trimoù'.lle, lequel eftoit

nouucau venu , &: auoit amené à l'ayde defdits Seigneurs cent hommes d'armes.

Si s'en allèrent lefdits Seigneurs à Mouli?js ,&c^c\a à Z)f/?rc*, & furent tous ef- '^ai.vtfz.t

meus ,& fur le poinél de s'en aller en Bourgongne , mais ils eurent nouuelles cer-

taines
,
que s'ils alloient plus auant , aucunes des bonnes Villes ne les rece-

uroientnymettroientdedansfinonenleurfimpleeftat: &:aulfique le plat pays

ne fouftiriroit point que les gens d'armes vefquiftent fur eux , s'ils ne payoient leur

cfcot:&ainfiilsfedouterent,que s'ils prenoient rien fur le plat pays, les Seigneurs

de Bourgongne &: le peuple ne s'émeuflent&foufleuaflent contre eux& leurs

gens:Pour ce ils s'en retournèrent àMoulins.Or lefditsScigneurs croyoient bien,

& s'attendoient que le Vicomte de Loumengne &: le fufdit Sallefars viendroient

à leur ayde& fecours , mais ils firent le contraire : car ils vinrent à l'ayde du Roy,
dontilsfurenttres c(bahis&: deconfortez. MonditSeisneur de Bourbon auoit

mis grofîe garnifon de gens d'armes à Sanfèrre'^&c à Samcotni* ,(\\\\. faifoient guerre *
"l

Sancerre

à ceux de Bourges, & au pays de Berry : Et auffi à Corbeil , à Braye- Contre-
•^^'"'^'»"*

robert^,& au Bois-de-Vincennes, qui faifoient guerre à Paris, &és autres Vil- * Comte- Ro.

les& pays d'enuiron, qui eftoient , & parauant auoient efté au Roy. Mefdits Sei- "'

gneurs le Dauphin& de Bourbon furent deuant Clermont & Montfcrrant en

armes,à toute leur puifl'ance, pour les cuider attirer& mettre en leur obciflance,

dont les fubiets d'icelles fe gouuernerent grandement & honorablement pour

le Roy, & comme vrays & loyaux fubiets doiuent faire à leur Souuerain Sei-
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gneur. Les gensduRoyfemirent& logèrent en toutes les Places qui eftoicnc

en la Loumengne * d'Auuergne , entre Aiguepcife &: Clermont , excepté Rion

qui tenoitpourle Duc de Bourbon. Le Roy délibéra de partir dudit lieu d'Ai-

gueperfc , &: de s'en aller à Clermont, où il fut bien grandement reccu &:bien

venu , & làdemeura-il bien quinze iours, &: y vinrent deuers luy les Barons& les

troisEftats du pays d'Auuergnc;là aufli luyfirentils grande reuerence,&: y tint le

Roy fon Confeil public, &c parla pour luy Monfeigneur l'Euefque de Clermont,

en remonftrant la manière comment les Seigneurs defTus dits auoient procédé

à rencontre du Roy, en tenant leur mauuailè volonté contre celle du Roy;&
comment le Roy auoit mis ordre auecfes Capitaines& gens de guerre, pour les

tenir es frontières, afin de les garder de deftruire&defrober fon peuple : quand
les Seigneurs defliis dits ont mandé & appelle lefdits gens d'armes, qui fe de-

uoient tenir es frontières, comme dit eft,& auflî auoient pris fon fi Js Monfei-

gneur le Dauphin, & luydonnoientpar paroles à entendre chofes plaifantes à

fa volonté , afin de le mettre & engager en parole &L en faid à l'encontre du Roy
fon père jlefquelles chofes font contre Dieu ,raifon,&: nature : Et pour ce re-

qucroitle Roy lefdits Seigneurs*, & gens des TroisEftats que à fon befoin ils

luy vouluflent ayder de corps &: decheuance. Si firent refponfelefdits Barons,

& autres des Trois Eftats fi notable& fi grande (fçauoir qu'ils eftoicnt fiens de

corps& de biens, &:vouloient obeïr du tout à fa volonté) que le Roy en fut

très- content, adonnèrent lefdits pays au Roy certaines fommes de deniers :

cependant Monfeigneur le Comte d'Eu trauailla fort enuers Monfeigneur de

Bourbon, pourvoir s'ilpourroittrouucr manière d'aucune bonne reunion en-

tre le Roy &: lefdits Seigneurs 5 & y fit à ce fuietplufieurs voyages, qui ne pro-

fitèrent de rien, dont ledit Seigneur eut affcz de peine : mais à la fin il fit tant,

que les fufdits Seigneurs d'Alençon &: de Bourbon vinrent à Clermont où le

Roy eftoit, voire aux Cordeliers au dehors de ladite ville de Clermont, & là de-

meurèrent trois iours , & parlèrent enfemble le Confeil du Roy &: eux , audit lieu

des Cordeliers. Pour le Confeil du Roy à parler aufdits deux Seigneurs &
Ducs furent employez Monfeigneur Charles d'Aniou frère du Roy en loy *5i
fon coufin après germain , Monfeigneur le Conneftable , Monfeigneur de la

Marche , Monfeigneur l'Euefque de Clermont , Monfeigneur l'Admirai de
France ,& autres Seigneurs du grand Confeil du Roy, Si pourparlerent tant

enfemble, &: conclurent lefdits Seigneurs de part & pour le Roy, & les autres

Seigneurs d'Alençon &: de Bourbon de retourner deuers le Roy, & amener ou
faire venirauec eux Monfeigneur le Dauphin audit lieu de Clermont, pour là

conclure &acheuer ce qu'ils auoient promis : Etpartirentence poinû & à cet-

te fin lefdits Ducs des Cordeliers prés de Clermont. Et toft après s'en alla mon-
dit Seigneur le Comte d'Eu par deuers eux, lefquels deuoient,& auoient pro-

mis retourner tous enfemble le Mardy enfuiuant aufdits Cordeliers prés Cler-

mont: Mais quand fe vint au iour qu'ils auoient promis de venir, le Roy fceut

que lefdits Seigneurs ne faifoient nulle mention d'y venir, ny d'accomplir leur

promeffeiPourcc ilenuoyaaufiî toftfon Auant-garde palTer lariuiere d'Allier

au Pont- du- Chaftel, d'où ils allèrent mettre le fiege deuantla ville àcV/JJ}, la-

quelle fe rendit quand ils virent la prefence&: la perfonne du Roy deuant eux.

Et eftoit Capitaine de ladite Place vn nommé Barrette, lequel fit le ferment au
Roy ,luy &:tousceuxdefacompagnce,delcfcruir dés ce iour en auant enuers

tous &c contre tous , &: que le Roy mertroit dedans ladite Ville en garnifon toute

& telle puiflance qu'il luy plairoit: Et les Bourgeois,manans& habitans de ladite

VillefuppliercntauRoy,&requirent tres-humblement, qu'il luy pleuft de fa

grâce
,
que leurs perfonnes Si leurs biens meubles peuffen t eftre faufs : Et le Roy

très benigncment leur odtroya, moyennant que les viures qui eftoient dedans
icelle Ville feroient départis

,
pour faire viureles gens d'armes qui demeureroient

pour le Roy dans ladite Ville. Le Roy ordonna demeurer en cette ville de VilTy

à tout fix-vingt fufts de Lances,& les Archers, &: gens d'armes & de traid Flo-
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^uetic leAn de Brefiy deffus nommez,&: en fut mis dehors 5rfr«//^& fa compagncc.
Lors le Roy partit dudit {îege,& s'en alla en fa ville de Cuffet,^ enuoya fon Auac-
garde mettre le fiegc à Varennes,bc prirent fcs gens pluficurs Places, de l'obeiflan-

cc de M5' de Bourbon à l'entour dudit CufTet. Le Roy partit de ceueVil le,&: s'en

alla en fon fiege à Varennes, que tenoient& efloient dedans la ville certains gens

d'armes, dont eftoit Chef&: Capitaine vn nome Ferrieres, du pays de Niuernois,

lequel Capitaine n'eftoitpas à laVillepour cette heure. Les gens d'armes de la-

dite ville de Varennes furent très-fort trauaillez delà PuiffanceduRoy qui eftoit

deuant eux : Si fe rendirent , chacun vn bafton au poing , à condition qu'ils deli-

ureroient toute la deftrourte & les chofes que Monfcigneur de Gauconrt auoit per-

dues lors de fa prife fus mentionnée ; &: aulfi qu'ils mettroicnt en liberté& deli-

\Xiçx6\tViX.Gahri€lde Bames^yiix^it d'Hoftelde M^'le Dauphin,& lande Laaal, * Bernes

lefquels auoienteftc pris aucc ledit de Gaucourt par iccluy Ferrieres : Si promi-
rent les gens d'armes de ladite Place les faire deliurer, & de ce baillèrent oftages:

Et ainfi partirent d'icelie P lace de Varennes , & mit le Roy dedans pour Capitai-

nes Pierre Louuain, &: Bertran de Touioufe^ . Puis le lendemain partit le Roy , & alla

coucher à la Palice, & delà le Itur d'après, il s'en alla coucher à Satncr-Ans&ccn *^ """"^

fon chemin fes gens prirent plufieurs Forterefles es pays de Forefts : Il mit fon

fiege deuant ledit lieu de Sain£b-An, & les fomma le Roy de fc rendre
,
par Ces

puctstriftt

Hérauts, mais ceux de la Ville n'en voulurent rien faire ; de forte qu'inconti- ferles ^en, du

nent furent affortis canons& bombardes contre les murs de la Ville :&: de faid, ^'y» f°ï"^».

ilfut tant tiré de coups contre ladite muraille, que les gens du Roy foudaincmcnc

montèrent deflus icelle. Quand le Roy le fceut , il vint à grande hafte luy-mcf-

me
,
pour faire defcendre fes gens qui défia entroient dedans la Ville , afin qu'ils

ne fiffcnt aucuns maux deshonneftes, comme on fait à la prife de telles Villes: cheupiUnît a

Et lors ils fc rendirent à la volonté du Roy , lequel les receut benignement.Ceux /" ^'"' ''«

àcRoiienne, de charleu^ , de Ferreux, &:de plufieurs autres Places du pays vin- *chadieii

rentfaire obeyflance au Roy. Et lors luy eftant à Roiienne, vint deuers luy Mon-
fcigneur le Comte d'Eu, lequel luy fitfçauoir, qu'il luy pleuft venir à Cuflet,

& que là viendroient deuers luy Monfeigneur le Dauphin &: Monfeigneur de

Bourbon , lefquels fevenoient mettre à famifericorde, & qu'il luy pleuft leur

pardonner ;&fefaifoic fort ledit Monfeigneur le Comte d'Eu, que s'il luy plai-

foit , de fa grâce , de venir audit Cuflet
,
que fans nulle faute , & fur fa vie , lef-

dits Seigneurs viendroient par deuers luy audit lieu de Cuflet. Sur ces paro-

les oiiyes de Monfeigneur d'Eu, le Roy partit de Roiienne &: vint audit Cuflet;

&làvinrentengrandereuerencedeuersleRoyMefleign»urslc Dauphin &c de

Bourbon , en luy requérant mercy & pardon : Lefquels Seigneurs le Roy receut

forthumblement&benignemcnt, Meurent plufieurs paroles enfemble le Roy ^''*''" vu,

& eux, en toute humilité, de part & a autre ;efquelles paroles dites il ny auoit bu four [on

que le Roy, Monfeigneur le Dauphin, & Monfeigneur de Bourbon prefens: *«»"'"'^'-

Puis CCS paroles ainfi dites , ils firent grande chère enîemble , &: firent crier &: pu- ^^ ^ j„pj,in

blierlaPaixparmy la Ville, dont tout le peuple fut tres-refioiiy. Peu après le retour^eau.

Roy partitdudit Cuflet, & vint à Pereux,de là auditRoucnne,&:à Charleu,
^[['^''^^^[ll^

où il fut grandement rcccujfclon la pofllbilité deshabitans delà Ville. Le Roy çonln grâce,

eftant en ladite Ville de Charlieu , enuoya mettre en fes mains les Villes & Cha- & f*'^'""' *

fteaux de Loches , de Sancerre , de Saincoms , de Cerbeil, de Bray-Contrerohert , &C
(,.'ioy. ^ 345.

de plufieurs autres Places. Or Monfeigneur le Duc d'Alençon, auant cette

Paix faite, veit&:confidera en foy, que cette guerre eftoit defraifonnable, dcf-

plaifante à Dieu , & dommageableau peuple, &c cognut en foy, que fimple-

mcnt&par petit confeil il s'eftoit ainfi mis Rengagé en cette befongne;&pour

ce, ces chofes eftans en foy ainfi confiderées, auec l'opinion de fon Confeil, il

enuoya deuers le Roy, luy eftant à CuflTet, aucuns de fes fcruiteurs pour faire

fonTraité,lequelfut^ fait légèrement : Puis il prit congé à Moulins de Mef- * Ce fit

feigneurslc Dauphin &: de Bourbon ,& fe mit ledit Duc fur la riuiere d'Allier , &:

s'en alla par fes iournées en fon pays à Pouançay , où fe tenoit fa femme , &c

Fff ij
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*Nyord' manda à Nyorc*, qu'aucun ne fit guerre en Poiftou, & que Ican de la Roche

vuidaft dudicNyorCjCequ'ilfic. En fuite le Roy partit de Charlieu ,& vint à

Saind-Pourfainpour pouruoir au gouuernement de la Ville , &c y mettre des

gensdeparluy ; laquelle Ville auoit efté rebelle contre luy dur^înt le débat des

Seigneurs deltus dits : Après quoyeftant appointé fur lefaiddu gouuernemenc

auec fadite Ville, il partit&: s'en vint à Soumgny augifte; puisilpartitduditSou-

uigny le lendemain , & s'en vint à Samci-Pierre-le-Monfiier, où il mit Capitaine

,

La charité re- & ordonna nouuclle garnifon ; de là il s'en alla zla charité-Jitr- Loire, laquelle fc

tentmen i'o- rcduifit& remit cn fou obcyflance ; là il mit bonne garde, &: de là s'en vint en fa

Roi'""
" ville de Bourges , où eftoientla plufpart des Prélats & notables Clercs de fon^

* « Royaume: Et là pratiqua le Roy aueciceux Prélats & Clercs du fai£t du débat

de l'Eglife , d'entre le Pape Eugène^ S>c du Duc de Sauoye, lequel fe nommoit Pa-

pe Fe/ixi & par la délibération d'iceux Prélats &: Clercs, en la prcfence des Am-
balTadeurs des deux Papes deffus dits, fe déclara le Roy pour luy, & pour tous

*p*s.io7.& ceux de fon Royaume vrayobcyfTant à iceluy Pape Eugène'^ , lequel auoit efté
343f*« • eflcu Pape après la mort du Pape Martin, par la délibération des Ambafla-

*&detoas deurs dc * tous les Roys Chreftiens, & 'autres niables Clercs & Prélats , lef-

quelscftoientenCour de Rome pour l'heure que ledit Pape Eugène fut créé-

Cela eftant ainfi fait &: délibéré , le Roy partit de fa cité de Bourges , &: s'en vint

à Or/M»j-, là où il fit venir la plus grande partie de fes gens d'armes, lefquels il fe-

para en deux Corps, de l'vne defquelles parties, il ordonna eftreChef Meiîîre

Pierre de Brejày ,dMcc Floquet & lean de Brefay enfacompagnée, & les enuoya
*ib!d. pour prendre le chafteau&: la ville de C^w/^fj*, ce qu'ils firent. Et aulîîil enuoya

Potca de Saini^haillcs auec plufieurs autres Capitaines , au nom.bre de huiâ: cent

*ibid. Lances,& les Archers, pour remparer Zo//»/Vrj, & ainfi le firent-ils : Et l'autre

partie de fes gens d'armes il enuoya delà la riuicre de Seine, pour aller faire le-

uerlefiegequieftioitdeuant Harfleur mis par les Anglois; &: eftoicnt employez
pour ce faire, & pour conduire la Corapagnée,Monfeigneur le Baftard d'Or-

*Pcnnenfac îe^ns , Monfeigneur de Gaticourt , Monfeigneur de Pannefic ^ , Ejlunne de Vi-

gnoUes dit U Htre , le Baftard de Bourbon, & plufieurs autres Capitaines, lef-

quelseftoientnombrez à huift cent Lances, & les Archers, & furent deuanc

Harfleur, pour cuiderfaireleuer ledit fiege, & vaillamment en firent leurde-

uoir :mais ils trouuerent les Anglois grandement fortifiez &: auicaillez, telle-

'*T»g.\2S.& ment qu'ils nele pcurent faire leuer^, & conuint que ladite ville de Harfleur
'*' fuft rendue aux Anglois. En fuite dequoy cette Compagnée des François fe

trouuan'auoir retraite ny Place au pays où ils fe peuflTent mettre à couuerr, plus

prés que fur lariuiere de Somme,où il y auoit dix-huiâ: lieues de diftance ; ils en
partirent doncpour tirer auditpays, oùils croyoicnttrouuerviures &: rencon-
trer prouifions pour eux& pour leurs chenaux. Or ainfi qu'ils cheuauchoient,
aucuns Anglois les fuiuoient ,commei!eftafl'ezdecoftumede faire en tels cas,

lefqueis trouuerent d'aduenture Monfeigneur ^f Caucourt ,U(\\xc\c9io\t demeu-
*fon re derrière, pour faire auancer&; amener Ic^charroy; fi le prirent &: l'emmenè-

rent prifonnier. Adonc le Roy partit d'Orléans , & s'en vint à Chartres , afin dc

^ conforter parfon approche ceux de Z,tf/////Vrj &: de Ccwf^w, & là demeura par l'e-

aix-huiftiours fpaccdedcux *ou trois mois ;& la veille du lourde l'An il partit à^c Chartres , Se
*Pag.\o^. cheuaucha tant par fes iournées qu'il vint au pays de Champagne* , là où il mit
J4}-0'344. &reduifit plufieurs Chaftcaux&: Forterelfes entre fes mains, oùfetenoient plu-

Tiu/îeurs Fia- ficurs Capitaines & geus d'armes, qui faifoicnt beaucoup de maux par tout le
es rendues su pays , cominc Ic Baftard dc Boutbou , lequel auoit pris &: pillé Mucy-l'Enefquei

pagne.
^'"^

Charles de Seruolks o^n^2xz\\\tTXizm faifoit de grands maux, le Baftard du Vcrgy,
&: plufieurs autres Capitaines des marches de Barrois &: de Lorraine ; &: fpeciale-

ment le Sire de Commerfy , lequel vint par deuersle Roy , à fa mercy , en fa vil-

le de Vaucouletir , & luy pardonna le Roy ,&auflîiaux autres dcflbs dits,ref.;rué

*iiid. leBaftardde Bourbon*, lequelfutnoyé par la luftice, Le Roy prit toutes les

Places où fe faifoient les maux , & y mit des preud'hommcs de par luy ; puis de là
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il s'en vint 3. R/jcims , & à Lao», & fît mettre le ûege 3.Mark, qui appartenoit au

Comte de Saind- Pol , où il y auoit des gens qui caufoicnt pludcurs maux au pays

de Laonnois, es autres pays d'enuiron.

Vn peu auparauanc , fçauoir au mois de lanuier, eftoitvenu Monfeigneur ueiinranceda

d'Orléans de fa prifon d'Angleterre; Il arriua à Sama-Omer, oùelloit Mon- Jr/l^'S^
feigneur le Duc de Bourgongne, & Madame fa femme, lefquels luy firent très- & {on maru.

grandechere : Et peu après û. fe maria àla fiUeduDucdc Cleues , niepce du- i'^'/'- «os. 544.

dit Monfeigneur de Bourgongne, & de là il l'amena à Paris, où on luy fit gran-

de chère, puis de là à Orléans, &: à Blois.

En l'an mille quatre cent quarante &vn , le Roy fut à Laon, là où ii fit fes 1441.
Pafques ; là arriua deuers luy la veille defdites Pafques, Madame la Duchefie de '^''r"<étdeia

Bourgongne grandement accompagnée ;& fut cependant ladite ville de Mar- '^curglu^ng

le rendue au Roy ;&: vint leC.omtedeSaind Pol, &:auirilaComtefre de Li- d'^csURcy

gny, femme de feu Meflire lean de Luxembourg : & dans ladite Ville de Laon , ils " ^*°"*

firent hommage au Roy de toutes leurs terres, promettansofter toutes pilleries Hommage

& roberics de tous les pays& Places qu'ils tenoient. Le Roy fceutcesnonuelles, p^Jr u'comie

&c fut content, &c receut grandement bien ladite Dame de Bourgongne , &c '/es. Paul.

parlèrent longuement enfemble des befongnes, &: affaires de ce Royaume, puis

s'en retourna ladite Dame en fon pays. Or il y auoit aucuns Bourguignons &
Picards dans le Chafteau de Montagu , où le Roy voloitmettre le fiege , lefquels

laifferent d'eux mefmes cette Place , 9c après leur partement fut abbatu ledit

Chafteau. Puis partit le Roy de Laon, Se s'en yintâ Soijôfis , a. Nojoa , &c 2iCom-

fiegfie, & de là au Ponî-Sain£}e-Ma7jfa}ue,Szî\M en fuite occupé à mettre le fie-

ge deuant la Ville & le Chafteau de Crf//*, que fes ennemis les Anglois tenoient ^''^' '" '*^

encore : Et eftoit lors condudeur de fon Auantgarde Monfeigneur de Coiti-

tty Admirai de France, lequel fe porta grandement & honorablement à l'alfiete

dudit fiege: Et y cftoient au feruice du Roy Meflire Phtlippes de Culant , loa-

chim Roiiaut , &c plufieurs autres Capitaines. Monfeigneur le Conneftable de

France eftoit lors à Vans ^&c Potondc Saintrailles auec fa compagnée, lefquels y

eftoient allez affembler gens &J argent, &: en s'en retournant ils en amenèrent des

manouuriers neceflairesauxficges , & de l'artillerie. Enfin les Anglois de ladite

Ville de Creil furent tantbatus de canons &: de bombardes, &: tant approchez

de foffez,& de mines, qu'il falut&: conuint que par force ils fe rcndiirent,ou

autrement ils eufTcnt efté pris d'afl'aut : Dedans eftoient enui ron trois cent com-

batans , dont eftoit Chef vn Gheualier nommé MelTire Gmilaume Poitou, lef-

quels s'en allèrent leurs corps é" l^urs biens fiufs. En la compagnée du Roy
eftoient en ce temps Monfeigneur le Dauphm, M-ci^xc Charles d'^^riiou ,Mc{-

feigneurs les Comtes d'Eu, delà Marche , &: de Richemont Conneftable de

France , Monfeigneur de Tancaruille , &: plufieurs autres grands Seigneurs, Ba-

rons & Capitaines, nombrez iufqucs à cinq mille combatans. Le Roy fut logé

à i'f»/// tandis que le fiege dura: puis il partit de Senlis,&; vint à ^^///'c7-/)f/yj-,
.

où il fit fa Pentecofte , & cependant il fit aflembler fes gens -d'armes ; &: le
^'f'omo^Cc.'

Mardy enfuiuant eftanc accompagné defdits Seigneurs,& delà puiflTance dcÇ- f?s-n6.^^s.

fufdite,il vint mettre le fiege deuant Pontoifc , ducoftc deuers Saind Denys,

dedans laquelle Ville eftoient Meflire GnilLw.me ch.imbclLin, &C Melîire Guil-

laume Poitou, accompagnez defix à hui6l cent combatans Anglois,& François * aLinix-

* reniez: Si mirent-ils le fiege deuant icelle Ville du cofté deflTufdit , &: s'en François

retourna cependant le Roy à Saind Denys,auec Monfeigneur le Dauphin, &:

Mefl[îre Charles d'Anjou; &; demeurèrent audit fiege Monfeigneur le Conne- *r.p.io.deces

ftable,Monfeigneur Pregent de Coitiuy, Admirai *, Poton, UHire, loachim Roiiaut,
^^^^^l^'„l{"'^'

MeflTire Philippe de Culant , èc plufieurs autres Capitaines , iufqucs au nombre

de fix à fcpt mille combatans. Ce mefme foir les François firent leurs appro-

ches, & fe logèrent le plus prés qu'ils purent du Bouleuart de ladite Ville,

&

là aflbrtirent canons& bombardes, en s'approchant toufiours de iour& nuid,

tant qu'à la fin les Anglois defemparerent leur Bouleuart , 6s: le gagnèrent les

Fff iij
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François, &: fut le pont tant battu de canons, qu'il en tomba trois Arches en

la riuiered'Oife. Le Roy & les fufdits Seigneurs vinrent huit iours après ou en-

uiron, loger en l'Abbaye àç.Matihuijjon : &peu après fut fait par les François

vn Bouleuart au deflbusdcIaVillc, furlariuiere dOifed'vn coflé &: d'autre,

&: au milieu vn pont de balleaux grands: large, où paflbientcharettcs ,&gens

à cheual & à pied, &: au boutdudit pont eftoient &:venoient desbafteaux de

Paris chargez de viures pour auiduaiUer l'oft, lefquels eftoient feurement,&

à couuert, à caufedela feureté de ce Bouleuart. Aflèz prés dudit Bouleuart, du

cofté deuers la Normandie, il y auoit vne Abbaye , nommée S. Martin , diftantc

d'vn traid d'arc dudit Bouleuart , laquelle Abbaye fut fortifiée , & défait en

firent iccux François vnc BaJtiUe, &eftoit commis Chefpour la garde d'icellc

Baftillc le Sire de Coitiuy Admirai de France ; & eftoient dedans ladite Baftillc,

&: Abbaye ioints enfemble de iîx à fept cent Lances & les Archers , defquels

o^^iers''*"^
eftoient Capitaines, Monfeigneur philippes de C«/<2»/ Marefchal * de France,

Monfeigncur de Mouy,de Beauuoifis, loachin Ro'ùaut , & plufieurs autres Ca-
pitaines, Ladite BaftiUe fut grandement , & notablement gardée &: fortifiée,

&: y acquirent grand honneur tous ceux qui furent dedans , chacun félon leur

degré , &: fpecialement ledit Seigneur l'Admirai: Deux iours après la fortifi-

cation d'icelle arriua leSiredeTallebot accompagné de quatre mille comba-
tans, lequel vint prefenter faBataillc,&fe mettre en belle ordonnance furie

bord d'vn grand fofle, à vnied de candh prés de ladite Abbaye, &:Baftille,&

là demeura par l'efpace de trois heures : Si partirent les François de ladite Ba-
* ni. deux ftjiie 5^ de leurs ^ autres logemens

,
qui eftoient prés de là , en nombre de deux

cent Lances , defquels eftoient condudeurs, U Hire ^ loachim Moiiattt , S>c Pier-

* al. Mculenc re latUet Capitaine àw.Pont-de-MeuUnt'^ , lefquels leur tinrent &liurerent plu-

fieurs efcarmouches ; tant que le Roy vint luy mefme voir le gouuernement

&: la pofture d'iceux Anglois, & aulTi firent mondit Seigneur le Dauphin, &:

'iAz^xxc Charles à'AnioH. Etauoit ordonné le Roy qu'aucun homme ncbougeaft

de fa garde, finon ceux qui eftoient ordonnez pour aller efcarmoucher.Q^nd
les Anglois qui eftoient dedans la Ville virent que les François tenoient leur

ordonnance, & eftoient chacun fur leurs gardes , ils le firent à fçauoir audit Sei-

gneur dcTallebot, lequel voyant que les François eftoient la pïufpart deuersle

Pont, & qu'ilsne pouuoient fi foudainement venir fur luy , regardant qu'il eftoit

prés dePontoife à vn traid de canon, il partit luy & fa Bataille, &: mit deux
mille Archers derrière pour lecouurir, & le pluftoft qu'il piit il pafla vne pe-

tite riuiere qui là eftoit, &: puis tira à la Ville, & ietta fes viures dedans, &:re-
*«/.matcfts conforta ceux de cetteVille; puis il s'en alla loger en vn fort logis de Marois*,

à vn quart de licuë de là, où il demeura vn iour ou deux : Cependant les Anglois

de dedans icelle Ville qui l'auoient tenue iufques à fa venue, en partirent , & mi-

rent en leur place des gens frais , fçauoir les Sires de Scalles& de Faucambergue
auec mille & cinq cent Anglois, lefquels eftoient venus auec ledit Seigneur de
Tallebot:Etenuironfur l'heure de minuid,le lourde S. Ican-Baptifte, partit,

& fe retira ledit Tallebot,& s'en alla à Mante, Aprésenuiron trois femaines vint le

Ducd'Yorch du cofté de deuers le Beauuoifis, pourauitailler derechef ladite

Ville , &; d'eftct il l'auitailla , &: en ofta de nouueau ceux qui dedans eftoient,

pource qu'ils eftoient extrêmement rrauaillez &: fatiguez, ou bleflez pour la

pïufpart, &:y mit en leur place le SiredeCliflreton,Meirire NicoUe Bottrdet^&c

*;j/.Standich Henry Scnndif^ accompagnez de huidcent Anglois. Puis en partit ledit Duc
d'Yorch

,
qui vint pafter la riuiere d'Oife prés d vne Abbaye nommée Reau^

* al. Royau- fKO»t *, & enuoya fon Auant-garde deuant le pont de Benumont-(iir-Oife , faifant

'^iTabufcr
femblant & feignant qu'il vouluftpafter parla, afind'amufer* les François qui

gardoicnt le partage dudit Pont, defquels eftoient Chefs pour la garde d'iceluy

Pont, le Comte à'En&i. Poton de SaintraïUes , & ainfi pafla ce Duc d'Yorch. Or
quand les François le fceurent , ils tirèrent à Saind-Denys , fe doutans que ces

Anglois ne vouluflcnt prendre ledit Saind-Denys, pour empefcher qu'il ne
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pût plus venir aucuns viuresde Paris en l'oft du Roy. Au paffage de ladite ri-

uiere plufieurs Capitaines allèrent pour tafcher à leur empcfcher ce palîage;

mais ils trouuerent que la plufparc d'eux eftoient défia pafl'ez, combien que
nonobftant cela ils s'efforcèrent de mettre leur entrcpriie à effet , èc leur fi-

rent très-grande refiftancc : Et là il y eut diuerfes efcarmouches , en vne def-

quelles fut tué vn vaillant Efcuyer du pays de Bretagne , nommé Guitimme du nthr, und1'

Chafiel,couÇin germain de l'Admirai; le corps duquel le Roy fie depuis inhu- P'^i^Ry à

mer honorablement dedans l'Eglifede Saindl Denys. LeRoy&Monfeigneur cha(ki7L«
le Dauphin qui eftoient à Maubuiffon, en partirent là dcffus , &: vinrent en la ^ fi" firutce.

Bajti/k de Sainii-Martm, ^OMT^j xtcor\îoïtç.ï\cuxsgcï\% ^\3.on\\s demeurèrent vne le/às'^tnyî
nuit; puis le lendemain le Roy s'en alla à Pt'//^, où il ficamener grande quantité

de viuresde Paris; &: parMonfeigneurleCunneftable, /"/o^wf/, /f4»^/f Ar^/ry, &:

plufieurs autres , il fit auitailler ladite Balblle bien & grandement. Sur cela

ledit Ducd'Yorch vintlelongdelariuiere d'Oife fe loger à la fin deladitc ri-

uicre, oùilfouffrjt beaucoup demef-aife & de famine, &c là paifa ladite riuie-

rc, & s'en retourna en Normandie. Le Roy là deifus partit le lendemain de , ,,

PoifTy , & s'en vint à Conjlms, qu'il fit fortifier plus qu'il n'eftoit ; & le lendemain poiirv i!ut't

d'après leSiredeTallebotvintàPoiffyauec trois millecombatans,& pilla l'Ab f' Taileboc

baye dudit lieu, & les Dames Religieufcs de dedans , bien qu'elles euffent vn j/f"'*^''*'

fauf-conduit &:fauue-garde de luy : puis il s'en retourna en Normandie,& au
bout de quinze iours ilreuintdenouueau, pourauitailler encore ladite ville de
Pontoife, &àcefuietilvintlogerà^/^»9' efloignéde trois lieues de là. Sur ces

entrefaites partirent de l'oft Monfeigneur le Conneftable de France, Melfei-

gneurs les Comtes d'Eu , delà Marche, de Saind Pol, & de VaudeCmont *, * "' ^^^'^^°^'

auec plufieurs autres,& vinrent loger &: fe camper à demie lieuë prés dcfdits

Anglois: mais quand ces Anglois (ceurent la venue dcfdits François, ils che-

uaucherent toute nui£t, &:pafrerent vne petite riuiere, pour fe mettre à cou-

uerc : Et le lendemain au point du iour les François ordonnèrent leurs Batail-

les j croyans rencontrer encore lefdits Anglois fur les champs: mais ils trou-

uerent qu'ils eftoient défia paffez,&: eftoient en chemin, en approchant ladite

Ville de Pontoife , & par ainfi les François ne leur peurent porter aucun domma-
ge,& s'en retournèrent lefdits Seigneurs en l'oft,fans rien faire. Peu après prirent

congé du Roy les Comtes de Vaudemont, deSainèt-Pol , &:de luingny ^,le- *«/. loingny

quel les remercia duferuice qu'ils luy auoient fait: Et auffi prit congé i'Euefque

de Langres Pair deFrance,quieftoitdeceuxde Vienne, &: abandonnèrent le

Roy à ce fiege. Et lors le Roy confiderant que fes gens s'en alloient , & fe dc-

bandoientl'vn après l'autre, conclut &: ordonna de battre ladite ville de Pon-

toife en toute diligence, & fit prendre 1 EglilédeNoftre-Damc fur lefdits An-
^oftK Daine

glois, laquelle fut emportée d'affaut, & ily eutttente-fix Anglois que tuez que de Pomoiie

pris. Puis le Roy ordonna, comme dit eft, de battre icelle Ville de canons, &: ?''/'/'"'"

de bombardes, &:par après d'y donnera{raut;&:refolut, s'il aduenoitqu'ilnela
'^

pût prendre d'affaut, de l'alfieger du cofté de deuers Gifors , en telle manière que

les Anglois eftans en Normandie, ne pûfientfecourir cette Vilje. LeRoyauoit
fait venir des manouuriers pour fortifier fon fiege, &:auoit ferme propos & in-

tention de ne partir de dcuant Pontoife iufqucs à ce qu'il euft emporté ladite

Ville: mais les Comtes deSainét Pol,de Vaudemont, de loingny, I'Euefque

de Langres,& plufieurs autres, qui s'en eftoient allez, ou ceux qui les confeil-

loient,penfoient le contraire. Sur cela le Roy ordonna de liurer l'affaut, luy

prefent, à ladite ville de Pontoife ,1e vingt- cinquiefme* iour d'06kobrc,&: fit *^/. vingt fi-

fon affaut à pied, à deffein d'emporter, & d'entrer en icelle Ville en mefme temps ^'*'"^^

de trois coftcz; c'eft à fçauoir
,
que fa propre perfonne attaqueroit deuant la

Tour du- Friche ^ ,
qui eft fur le bord de la riuiere d'Oife, du cofté deuers le

].^J'

'^^ ^^'^ '

* Font-de-Meulant, & eftoient en fa compagnée de ce cofté là, Meffeigneurs les *«/ laBafiiic

Comtes d'Eu,delaMarche,&:^fr<î»«r«/7/<', Monfeigneur le M arefchal de Cu- s. Mamn

lafjf, le Sire dcLMouj,de Bcauuoifis, 1 vn des enfans de Labret"^ , &:l'aifné fils *r,iA'h\hin
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du Seigneur de U Teur-iïAtmergne ; & eftoit en outre le Roy accompagne de

mille ou douze cent Archers &Arbale(lners,& de fixcenc Lances, & d'autres

nobles Seigneurs, Barons, Baillifs,Chcualiers &Efcuyers, quideuoient eftre

deuant nommez, lefquels firent tous là fort leurdeuoir. Au droit dcNoftre-

Dame dePontoifeeftoientdeftinez Monfeigneur le Dauphin, MejTite Charles

d'Amou , Monfeigneur le Conneftable , Monfeigneur l'Admirai de France,

Monfeigneur ^e GrauUle Maiftre des Arbaleftriers, & plufieurs autres Barons,

Seigneurs, CheualierSj&Efcuyers, gens-d'armes & gens dctraid, Archers,

Arbaleftriers, Cranequmiers , &: Canonniers
,
qui tous y firent vaillamment

leur deuoir. Au Boulcuart du Pont de ladite ville de Pontoife eftoient à l'af-

faillir&: prendre, Monfeigneur de Loheac Marefchal de France, Monfeigneur

de Tbûtiaïs , Monfeigneur leVidaJhie de Chartres , Monfeigneur de USuJè, Mon-
feigneur de Montigen * , & plufieurs autres Capitaines , Chcualiers,& Efcuyers,

&: eftoient en icelle compagnée de quatre à cinq cent Lances , & les Archers

à ce appartenans, lefquels alfaillirent ledit Bouleuart fort vaillamment. Du
cofté de deuers Gifors, eftoient à cheual durant ralfaut, U Hire, 'Sa[lefàrt,\ç.s

deux E/ir^ics , les Efcoflbis, ceux delà Garnifon de £//Z?-^^«?w, ôiautres iufqucs

au nombre de trois cent Lances ,& les Archers & gens de traid, lefquels eftoient

là tous prefts , afin que fi les Anglois venoient des marches de Normandie
,
qu'ils

les receuflent , &: gardaffent les autres qui aflailloient la ViUeàpicd; &: aulli

que fi les Anglois failloientde ladite Ville, qu'ils les empefchafientd'efchap-

per. Dedans la riuiere eftoient en des * foffeZjau deffous d'icelle Ville ceux

de Mculant, &vne partie de ceux de Paris, qui par eau aflailloient ladite Ville,

& faifoient tous vaillamment leur deuoir. En ces entrefaites les Anglois eftoient

fur les murs chacun fur leurs gardes, qui fe gouuernoient bien vaillamment,

& fe deffendoient fort de haches, de Lances, de canons, de couleurincs, &de
grofles pierres de fais , dont ils iettoient & frappoient fort fur les François.

Les François pareillement très-vaillamment afiTailloient de toutes parts à bon-
nes efchelles, &tiroient de tous coftez canons, arbaleftres, arcs, &:couleuri-

nes; là y eut moult d'armes faites , & dura l'affautpar l'efpace de deux heu-

res & demie: Mais à la fin le Roy de France en eut lavidoirc, & y entra luy

auec ceux de fa compagnée, &: de fa garde tous les premiers par ladite 7'i7«r-

du- Friche, & marcha le Roy en déconfifant fes ennemis, &: les mettant en fui-

te parmy la Ville iufques au Chafteau : Mondit Seigneur le Dauphin , & Mef-
fire Charles d'Aniûu,\c Conneftable,auec les autres Seigneurs de leur compagnée
entrèrent pareillement dedans par l'endroit où ils aflailloient: Et aufli firent

les fufdits Seigneurs Marefchal de Loheac , & de Thoiiars de leur cofté
,
qui y

entrèrent pareillement, & ce par ledit Bouleuart d'iceluy pont. Ainfi fut ladi-

te Ville prife d'aflàut, où furent tuez pour ce iour de cinq à fix cent Anglois
dinairevaienr d'Auglctcrrc, & y demeurèrent trois à quatre cent prifonniers,auec bien deux

t'ii6!'&l'l.].
^^"^ autres Anglois, qui furent que tuez que pris par la Hire ,Sallcfart , & les

autres deflufdits; lefquels Anglois fe penfoicnt fauuer quand ils virent la Vil-

le ainfi prife, & failloient par defl'us les murs. Le Roy après la prife de cette

Ville fut eniper'fonne parmy la ville, monté fur vn petit cheual, ayant mon-
dit Seigneur le Dauphin en fa compagnée, & furent parmy les Eglifes bail-
leurs, tant pour remercier Dieu, que pour garder d'encombrier , & preferuer

Grandes re- de violeucc Ics fcmmcs & Ics labourcurs : puis le lendemain il fit enquérir&
compcnfes /.,;- fçaiioir qui eftoient ceux qui auoient monté les premiers dedans ladite Ville;

'kcll'x 'q»i
aufqucls, quand il fut informé delà vérité, il fit donner de grands dons d'or,

d'argent, &: de rentes à leur vie, entre les quatre portes de Paris, & les anno-
blit, & leur donna des armoiries, afinquaitoufiours il en fuft mémoire. Puis

ordonna le Roy de Icuer (es Baftilles de deuant ladite ville de Pontoife, &
celles de Conflans , & aufli tous les ponts qui y auoient elle faits, fes bombardes,
canons, &; artillerie, &; ordonna le tout eftre mené & conduit à Paris: Et aufli

ordonna certaine quantité de gens d'armes pour, & à la garde dudit Pontoife,

&

Pontoife em-

ferié a'ajfmit

aittcexirnor-

1
a'iOient cflé

In premiers

a eét ajfiut.
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& n la fit fortifier encore mieux qu'elle n'eftoit auparauant : Et après il s'en „ , „

Vint en la bonne ville de Pans , la ou il rut très loyeulemcnt, & grandement ccption </»

bien reccu
,
pour la vi£toire que Dieu luyauoit donnée,& alla en l'Eglifede ^"^ ^ ^^"^

Noftre Dame l'en remercier. Il fe gouuerna fort vaillamment &: grandement i< conr^ge ^
durant ledit fiege , & aulîî fit ledit ^^dmtra/, qui en fut fort pnfc & loiié de ^^/"p

"'"
,

tous, &:y eut grand honneur. Le Roy alloit &vcnoit tous les iours de Con- dVfenTdmi.

flans au ficge, tantcomme il dura ,& puis alloit prés des murs de ladite Ville, "' "Hfujdtt

pour faire aflbrtir & tirer les bombardes , & auffi pour ordonner de faire les
"'

foflez Rapproches ,oùilfemettoitparfoisen grand péril, afind'accomphr ce

qu'il auoit entrepris.

Le Vendrcdy auant ledit aflaut de Pontoife fut &: auoit efté prife la Cité prifed'Emtnx

à'Eureux par les François , &: eftoit Chef de l'entreprife faite fur ladite Ville />uo,e?'344.

pour le Roy , Robert de Flocjues Capitaine de Conchess & fut prife ladite Ville

par efcalade,par le moyen de deux pefcheurs,qui eftoient de la Ville , dont
l'vn defdirs pefcheurs eftoit dehors à la prife d'icelle Ville, &: fon compagnon
eftoit fur les murs faifant le guet à l'endroit où lefdits François efcaladoienc la

Ville ; & l'autre pefcheur qui eftoit dehors en fa naflelle , feignant de pefcher

en l'eau, paftoit la riuiere aux François pour venir au pied de la muraille; &:

ainfi montèrent, & prirent la Ville,&:futmifeenrobeïirance du Roy.

En cet anmefme,aumoisdeNouembrc, le Roy partit de fa bonne ville de
Paris , & chcuaucha tant par Çqs iournées , après fa conquefte , & la viétoire qu'il

eut eue de la ville de Pontoife, qu'il arriua en la ville de Saumur-fur-Loire , &
aulTî y vinrent la Reyne , Monfeigneur le Dauphin , Monfeigneur Charles

d'Anjou, &plufieurs autres grands Seigneurs. Puis vinrent en icelle ville de
Saumur par deucrs luy iesAmbafladeursduDucde Bretagne; pourcc que le-

dit Duc fçauoit que c'eftoit le plaifir duRoyd'ofter lespilleries&lcsvoleries,

que faifoient aucunes mauuaifes gens dudit pays de Bretagne, es pays de Poi-

tou &:de Xaintongcs, &auiri d'Anjou, des Places &Chafteaux des £;^rj,& de
Talliiyau, que ledit Duc de Bretagne occupoit par force, Icfquels il detenoitau

preiudice & dommage de la femme du Seigneur Dauaugour trefpa{ré,frerc du
Comte de Pointieurc ; &: font lefdits Chafteaux des Ejfxrs &; de Palluau tenus ^"^^'J^*^"
tn hommage du Roy , à caufe de fa Comté de Poitou. Or pour ofter les pilleries de Paiiuau/e-

qui fcfaiToient fur le peuple dcfdits pays, par l'ordonnance du Roy, le Duc de ""^'"j""^-

retagne manda aceux qui ces Places tenoient, a ce que incontinent us mif- té de pouou.

fent Icfdites Places es mains &: en la garde de Monfeigneur leConneftabledc
France fon frerc, Raufli firent- ils.

Le mois delanuicr,aprés laTiphaine,ouTiphanie *, le Roy partit de ladi- '"/-Ep'pha-

te Ville de Saumur , & s'en alla en fon pays de Poitou, c'eit à fçauoir , à Mameil, "àur des'Koys.

& à Sain6te-Hermine ,
qui fontau Sire de /a Tnmoifi//e ,cCquc[\cs Places pareille-

ment il y auoit gens qui faifoient plufieurs maux es pays deiïufdits. Si les fit

vuidcr le Roy defdites deux Places; &: fifirentle ferment au Roy les Capitai-

nes dudit Seigneur de la Trimoiiille
,
qu'ils tiendroient le peuple du pays en

paix , fins leur faire plus aucun grief. Le Roy partit de fondit pays de Poitou

à tout fon oft , & grande force de gens-d'armes , &: fit tant qu'il arriua en per-

fonneen la Cité de Saintes*, auec plufieurs des Seigneurs de fon Sang, &de *"'• Xaintet

plufieurs de fes Barons, & vint là pour ofter la pillcrie
,
que faifoient fur fon peu-

ple de Poitou &de Xaintonge les gens duSeigneur^f^ Fons, lequel Seigneur, pu/Ans ehaf.

quand il fccut la venue du Roy, luyenuoya en grande reucrence les clefs de
^f^f/Jl"'"

fcs Villes &C Chafteaux , ainfi comme doit faire à fon fouuerain Seigneur fon

vray fuiet. Et vint ledit Seigneur de Pons en grande humilité defaperfonnede-

uers le Roy , luy promettant ofter toutes les pilleries de fes Places. EtmitleRoy i« Roy retht

en fa main certaines Places ,quianciennementeftoientduDroiéb&: Domaine
Jl^ pUcelTu]

du Roy, que ledit Seigneur de Pons & ion père auoient longuementtenuës par faUaifin»-

force. difans que le Roy de France anciennement leur auoient baillé l fuites Terres^
«""

'^/''F«'

& icelles engagées
,
pur certainsJerutces&prejts qu'ils auoient pnts a la Couronne de ronne.
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France fendant les guerres. Et ainfi fut fait fon Traitté , & fut le Roy bien con-

tent de luy. Après ce faic le Roy enuoya vne partie de fon oft deuant Tailie-

Trife de Tail- ^ourg , &C cntrcrcnt les gens du Roy dedans la Ville par force : Ec là fuc pris le

lebourg. Capitaine de ladite Ville, lequel eftoit natif du pays de Bretagne , nommé
Morice de Trufcalet , qui fut mené prifonnier en la ville de la Rochelle, SiC furent

décapitez ou pendus fes gens, qui furent pris par force en ladite Ville
, pour

les maux innombrables qu'ils auoient fait audit pays. Le Roy mit gens de par

luy en ladite Ville pour fa garde, &C la feureté du pays
,
puis il partit d'iceluy pays,

ScvinziRuJrc en Poitou, &: fit mettre le ficge deuant le Chafteau de Vertueil^,

r7m'ent
*«'- ^^1 cll fut la riuicrc de la Charente

,
que tcnoit pour Guiot de la Roche, yu Gen-

'aurd'htiy tilHommc du pays ; &:auoit mis ledit Guiot deux cent hommes de guerre de-
Yaugiii. ^^^^ \e.à\.z Chafteau , lefquels tinrent contre le Roy , &: fa volonté : mais tan-

toft ils furent fi approchez de foflez , de bombardes , & d'engins volans
,
qu'Us

fe rendirent au Roy, fous cette condition, qu'ils nefe deuoient iamais armer

contre luy, ny fa Seigneurie. Et pour le Roy auoient la charge de ladite be-

fongne Monfeigneur Pr<'^f;z/ ^nrC^'/r/»;' Admirai de France, Meirue Philippes de

Culaiit Marefchal , & MelTire Pierre de Brefiy"^ Scnefchal de Poitou. Et après

* al. Brezé la reddition * de ladite Placc
,
par l'ordre du Roy elle fut aulîl to{labbatuc&

*'''-'^'^"^'°" démolie.

144X. En l'an mille quatre cent quarante-deux, le Roy fit la noble feftc dePaf-

ques à Rujfec en Poitou, là où Monfeigneur d'Orléans enuoya deucrs le Roy,
Monfeigneur le Comte de Dtmois , auparauant dit le Baftard d'Orléans

,
par le-

* «/.cfcriuoit qucl il mandoit * au Roy, qu'il auoit baillé la charge audit Comte d'ofter de la

L, Comte de Cité d'Augoulefme Guyot de la Roche, &: tous fes gens, lefquels faifoient moult
Dunois vient Je maux aufdits pays , tant de Poitou, de Xaintonge , comme es cnuirons. Par-

Z°,u7artd7 "î^oy aucuns dcs gens d'iceluy Guyot de la Roche , demandèrent vn fauf-con-

jD«fWOtleâs. duit du Roy, pour aller deuers mondit Seigneur d'Orléans , ce qui leur fut

oftroyé & baillé ; & s'en retourna ledit Comte de Bunois auec eux deuers

mondit Seigneur d'Orléans
,
pour fçauoir au vray de fa volonté , & s'il luy

plaifoit qu'ils enpartiflent & vuidafl'ent de ladite ville d'Angoulefme. Si leur

ordonna mondit Seigneur d'Orléans qu'ils vuidaflcnt de ladite Place , & or-

donna la bailler en garde au Seigneur de Rambouillet, &: à Tierre Boijfeau. Sur-

*«/. Montey- quoy cn partit ledit Guyot & fes gens, &: les mena en fes places de Monctdant^,
^*"' & de Mentendre, es marches de Bordelois, iufques à ce qu'il euft nouuelles Sc

licence de mondit Seigneur d'Orléans, duquel il eftoit & fe tenoit feruiteur,

pour fçauoir de par luy ce qu'il auoit à faire. Après iceluy appointement ainfi fait,

le Roy partit de là, & s'en alla aL/w^^f'/, là où vinrent deuers luylcs Ambaffa-
deurs de Meftcigneurs d'Orléans, de Bourgongne,d'Alençon,&:de Bourbon,
lefquels propoferent deuant le Roy, de la part defdits Seigneurs,& baillèrent

certains Articles , comme ils difoient
,
pour le bien &: le gouucrnement de ce

Royaume , & pour mettre en forme, &: monftrer comment iceluy Royaume
deuoit cftre gouucrné, félon l'aduisôi: la délibération des deflufdits Seigneurs,

lefquels auoient efté enfemble en la Cité de Neuers , le Carefme de deuant:

Le Roy fit dire aces Ambafladeurs telle refponfe comme il luy pleuft,&laleur

fit & donna de par luyrEucfquedeClermont,enfaprefence; & après s'en re-

tournèrent iceux Ambafladeurs chacun deuers Icfdits Seigneurs en leurs pays.

Le iour de la Pcntecolle cnfuiuant fut le Roy à Limoges, où il tint fa haute

fefte , & làeftoient Monfeigneur le Dauphin,& Monfeigneur le Duc d'Or-
léans, auec Madame fa femme, qui cftoient venus en ladite ville de Limoges
de nouueau. Et là eftoient Monfeigneur Charles d'Anjou , Monfeigneur le

Liieraiiti du Conncftablc , Moufcigneur dcla Marchc , & pluficurs autrcs gtauds Seigneurs.

Rôy fanemii Etyfut faite graudc fcftc & gtaudc chère, tantpourrhonneurduditiour,com-

pour'iu^î'ider
"^^ P^"'^ ^^ vcnuë du moudit Seigneur le Duc d'Orléans, & de Madame fa

àfnyerf»fn. femme. Et donna le Roy à monfeigneur d'Orléans huift vingt mille francs fur

^"'•'- *''•?'• fon Royaume, pour luy aider à payer fa rançon, & aufli il luy ordonna tous le^
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ans dix mille francs pour luy aider à fouftcnir Ton eftat. Si s'en retournerenc

mondic Seigneur d'Orléans, & Madame fa femme en leurs pays. De là le Roy
continua fon voyage , & prit fa route pour aller à Thonloufe , &: de la à Tartat *, * ^"^^ '°*- ^
pourcc que les François, c'eft à fçauoir Monfeigneur de Labret ^%ou fes gens, ^'!,V.Aibret

auoicnt faitcompofition auec les Anglois, qui auoient mis le fiege deuant le-

dit Tartas
,
que fi le Roy de France , ou fes gens , n'eftoicnt les plus forts deuant

ladite Ville; laveilledelaSaind-Iean Bapnftc enrandcirufdit, iîsrendroienc

ladite ville de Tartas en l'obeiflance des Anglois: Etpoui lafeurctc defdirsAn-
glois d'auoir ladite Ville, en défaut des promeflcs & conditions delfufdites, ils

auoient le fils dudit Seigneur de Labret en oftage, lequel, au cas que ladite

Ville neferoit fecouruëdes François, demcureroit Anglois, &fcroit Seigneur

de ladite ville de Tartas: Si cheuaucha le Roy pour le fuiet que delTus , tant ^^„^,. ,
^^

qu'il arriua en fa Cité deThouloufe, &c luy fut faite à fon encrée très- grande rc- cep.ir.n UnRof

uerence, tant des Gens-d'Eglife , comme des Nobles, Bourgeois &c habitans «Thodouie.

de ladite Ville &: Cité: Puis après y vinrent deuers luy Mertcigneurs les Com-
tes ^'^r/w^^«4f, àc Foix jàcCcminges , bcd'Fjfrac, lefqucis promirent au Roy,
après lareuerence faite, de le feruir de corps, degens &: dcpuiffance, &:qu'ils

mettroient leurs pays en guerre à l'encontredcs Anglois pour le feruir. Si vm-
rent là deuers le Roy plufieurs des Barons de fon Royaume, Vautres Capitai-

nes eftans en fon feruice
,
pour eftre & fe trouuer à cette Journée de Tartes , entre

lefquels eftoit MelîîreZ,<?//W ^f Z,4«4/SeignturdeChaftillon.

En ce temps il y eut entre Eureux , & le Ncufheurà, vne rencontre entre les

François & les Anglois ; les François gagnèrent ; mais vn Efcuyer &: Capitai-

ne dcfdits François nommé lean de Bre/ay , du pays d'Anjou, y mourut, qui

eftoit vn vaillant Efcuyer , dont ce fut très grand dommage: Et vn fien com-
pagnon d'armes, nommé Tlocquet Bailly d'Eureux, &: Capitaine de gens-d'ar-

mes, bien que fondit compagnon d'armes fufttuéaudit champ parles Anglois,

ne laiffa pas de gagner la befongnc , & y eut de deux à trois cent Anglois tuez fur

la place, & encore plufieurs autres gens de bien des leurs prifonniers, kfquels

il amena en la Cite d'Eureux , & ainfi demeura ledit champ aux François.

En ce temps defcendit le Seigneur T'^/Zt^^/^ venant d'Angleterre en Norman-
die, &auoit en facompagnée deux mille combatans : fi aifcmbla les gens des

garnifons, qui parauant eftoient au pays de Normandie, auec ceux qu'il auoit

amenez d'Angleterre, tant qu'il eut, les Places gardées en fa compagnéc, de

quatre à fix * mille combatans , & s'en vint mettre &: tenir le fiege deuant ^ ai.àn<\

Conchcs, que les François auoient en leur puiffance, &:dont eiloit Capitai-

ne ledit Floctjt(et,o\x autres de fes gens, de par luy : Alors ledit Tallcboc cflant

au fiege deuant Conches, Monfeigneur le Comte de Dimois , le Marefchal de

Loheac, & Monfeigneur le Vidame de Chartres mirent, pour faire diuerfion,le

fiege deuant la ville de CalUrdon : Et quand le Sire de Tallcbot tenant ledit

fiege à Conches fceut ces nouucUes , il appréhenda que les François ne prif-

fent ledit Gallardon, quedeffendoit pour les Anglois vn Cheualier Ariagon-

nois , nommé Mefilrc François de Sunenne. Ce confideré ledit Sire de Talle-

bot fit vn Traité auec ceux de Conches
,
portant.qu'ils s'en iroienc de ladite

Place leurs corps fiufs : & ainfi en partirent les François. Puis partit inconti-

nent ledit Sire de Tallebotà toute fa puiffance
,
pour pcnfer venir faire leuer

le fiege que tenoit mondit Seigneur de Dunois, lequel fut aduerty de la venue

de ce Tallebot; parquoy il en partit , & Icua fon fiege de deuant ladite ville
p,„^^„^, ^,v

de Gallardon , &: en fit amener canons, bombardes , &: autre artillerie en la iitaireJuCom-

ville de Chartres feurement & fauuement fans aucune perte : Et confidcra
'^.j^ ^T,°l]l

prudemment ledit Seigneur qu'ils n'eftoient pas lors gens pour refider contre ài'Efi^i.

la puiffance des Anglois, &:auffi qu'il ne vouloir pas mettre le faiclduRoyde

par deçà à l'auenture , veu que le Roy , & la plufpart de fa puiffance eftoient ce-

pendant occupez à la conquefte de Guyenne. Vn peu de temps après laiilerent

les Anglois ladite ville de Gallardon, laquelle fut abbatuë.
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En ce temps le Roy Regnter^ Duc d'Anjou, de Bar, & de Lorraine, s'en

vint du Royaume deNaples* ,& fon fils defcendit en la Comté de Prouen-
#»'»/ic: vu wuu } k ^ 111- T~\ 1

le pays eftoit ce-, lequel Roy de Sicile auoit mis leRoyd Arragon hors dudit Royaume de
côquisiurluj Naples , &auoit conquis tout le pays fur luy.

* Al Ici. eu Enuiron levingtiefme*iour deluilletde l'an deflufdit, le Roy partit delà
fiujUjUeio. Cité deThouloure,&cheuaucha tant par fesiournées, qu'il fe trouua en per-

*p"io8.io9. fonne la veille de Saind lean-Baptifte deuant la ville de Tartas* : Il auoic

é'i^^.fricfd. lors en fa compagnce,Monfeigneur le Dauphin fon fils , Monfeigneur Char-

les d'Aniou Comte du Maine & de Mortaing , Monfeigneur de Richement
Conneftable de France , & Seigneur de Partenay, Monfeigneur le Comte
d'Eu, Mefleigneurs les Comtes de la Marche, de Caftres,& de Perdriac,Mon-
feigneur leComtedeFoiXjdeBigorre, & le Vicomte ^deBiarne^, Monfei-

gneur le Vicomte de Loumagne aifnc fils du Comte d'Armignae*, Monfei-

gneur de Labreit* Comte de Dreux, & de Gaure, Monfeigneur le Comte de

Comminge, Monfeigneur le Comte de Tancaruille, Monfeigneur le Comte
d'Eftrac, Monfeigneur le Vicomte de Tartas, &; fes* frères, MelTire Philippe

de Culant Marefchal de France, Meflîre Fregent de Coitiuy hàvsxvaX de France,

MeJfire Louis de Laual Seigneur de chaftillon, & Monfeigneur de Mongafcon
aifné fils de Monfeigneur le Comte de Boulongne & d'Auuergne: Et outre ce

auoit leRoyenfacompagnée de cent* à fix vingt Barons &:Banerets ^de fon

Royaume; &làtint le Roy la lournée, &: fut luy &: tous fesgensen Bataille,

en très- grande &: belle ordonnance,& en grands habiUemens de chenaux , &; de

harnoiscouuertsde foye & d'orfcuerie; & auoit en fa compagnée quatre mille

*<i/.Ie Vicom
te de Natbon
ne
*«/. Bearne
* Armagnac
*o'Albret
* fon fierc

* (êpt à Cx
vingt
* Bannières

Marefchal ou

Senefchal dt

Guyenne.
* deux mil

breiife Armée Lanccs ,& huid mille Atchcrs , & autres huid mille combatans tant Arbale-
duRoy.

ftriers que Couftillers. Le Roy tint cette Journée hautement & honorablement,

TriCide Tar-
^ n'eurent ceux de la Ville aucun fecours des Anglois, qui à ce fujet luy ame-

t«f. nerent les oftagcs qu'ils auoient , entre lefquels eftoit le fécond filsd'Albret :

De forte que le lendemain partit le Roy , après que ladite Ville luy eut eftc

rendue, & par ainfi deliurée , & les oftages reftitucz par le Seigneur ou Sire

de Conac , qui tenoit ladite Place, lequel fit le ferment au Roy d'ejlre François:

Puis partit le Roy & fon oft,&: vint mettre le ficge deuant SainÛ-Seuer, dedans
laquelle Place eftoit /f Marefchal de Guyenne y nommé Meflîre Thomas Ramcfion,

accompagne de centhommes d'armes Anglois &: Gafcons,& de quatorze cent *

Arbaleftriers Gafcons, dont la plufpart furent tuez,& les autres s'enfuyrent:

Et la veiIIcdeSain£t- Pierre enuiron l'heuredemidy ,1e Roy fitdonner l'aflauc

à ladite Ville , & aux fauxbourgs
,
qui cftoient tres-forts , & y auoit trois faux-

bourgs enfermez de murs, de pals, & de grands & profonds foflez ; lefquels

fauxbourgs auec la ville furent emportez d'afl'aut: Les premiers qui y entrèrent

du cofté de deuers Bordeaux , furent les gens du Comte de Richement Conne-
ftable de France, & y moururent quelques trois cent trente perfonnes ou enui-
ron , de ceux de la Ville , & s'enfuyrent huid cent Arbaleftriers hors de ladite

Ville
,
quand ils virent la déconfiture , & fut pris au dehors d'icclle ledit i'w^

f/'^/* Anglois en s'enfuyant. Le Roy y fut trois* iours,& demeura ladite Ville

*"futlàhiii(a en garde entre les mains de mondit Seigneurie Conneftable: Puis en partit le

Roy, &cheuaucha tant luy &fes ofts, qu'ils vinrent deuant la Cité d'Acs *,

qui eft aflife fur la riuiere de Laudour *
, &: cher ladite riuiere dans la mer

à Cap-Breton
,
proche & au deflbus de Bayonne, à trois lieues. Ladite Cité

d'Arcqs eft bien forte de foflez, de tours, & de murs fort efpais -, Le Roy fut

deuant l'efpace defixfcmaines, &àlafin Monfeigneur le Dauphin en perfon-

ne leur liura vn aflaut foudainement ; mais ceux de la Cité
,
qui auoient de vail-

lantes gens de guerre dedans, fe tinrent bien longuement, &dcftendoient bien
leur Bouleuarc, qui eftoit très- fort, mais à la finie mcfme iour fur le vefprc,

il fut pris d'aflraut,& la première Tour deuant leur porte: la y eut de grandes
vaillances faites par ceux de dedans,& ceux de dehors : Alors quand ceux de
la Ville virent qu'ils eftoient fi approchez , ils s'etbahirent fort, &: ordonna le

* /»/. Maref.

chai

lours

* a/. deDax
*rAdour, tu

de Dour , »»

Adou
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Roy de donner Taflàutle lendemain au matin à ladite Cité: Mais le matin ceux
de cette Ville voyansics Batailles preftes de tous coftez pour les aflaillir , vinrent

à parlementer, afin d'cuiter que ladite Cité ne fufl: pillée. Le Roy les prit à

mercy, à condition que le Senefchal des Lanncs Seigneur d'Vfa, qui eftoit le

Chef, rendroit aufli les chafteaux de Bedols *, &: celuy de Scruts , &c que les 'Be^ios

gens d'armes qui eftoient dedans demeureroint prifonniers,& ceux de dedans
la Cite feroientconferuez en leurs franchifes accoullumces, fans rien perdre;

& pour ce accomplir , baillaledit Senefchal fes^fils en oftage,& demeura le Roy * Ton fils

en ladite Cite enuironhuidiourSj&laifTa dedans le Chafteau dudit lieu vnEf-
cuyer de la Comté d'Armagnac, nommé {^r/iault ^ Gui/hume de Fotirguignan t *«iihurstiy a

pourlagardeduditChafteau;&ainfipartitleRoydeladiteCité. Encemefme Guillaume
,

voyage luy firentle ferment plufieurs Barons de Gafcongne, auparauant An- ReVaud'
^

glois : Et tant comme il fut au fiege deuant icelle Cité d'Acqs , le feruit grande-
ment de viures,de fon pays dcBearn le Comte de Foix plus qu'aucun autre. Ledit
fiegedurant,efl:oientd'vncoftédela Villedeuant leRoyMonfeigneur le Dau-
phin, Monfeigncur le Comte du Mayne,Ies Comtes d'Eu, de Foix, de Com-
minge ,& d'Eftrac , &: plufieurs autres grands Seigneurs, Barons, & Capitaines^

de delà la riuiere , du cofté de deuers Bordeaux. A u plus prés ,&:auboutduponc
de la Cite , eftoient campez Monfeigneur de Labret , le V icom te de Tarras , fon
fils, & les Senefchaux deBeaucaire &: de Thouloufe , le Bailly de Lyon nommé
M.eSitcThcode de Valpergue,\c Sire de Chafiel-Naudierjin, le Sire de Chafteau-
neufde Bretonne, le Sire de Clermont , de Lodefue , & plufieurs autre Seigneurs

& Capitaines. De l'autre part de la Ville eftoient campez Monfeigneur le Con-
neftablc Comte de Richemont, le Comte de la Marche, le Vicomte de Lou-
mcngne fils du Comte d'Armagnac, Monfeigneur de Chaftillon frère du Com-
te de Laual , & plufieurs autres Barons & Capitaines: Et à vne des Portes eftoient

poftez la Hire &: loachim Roitault. Or le iour que le Roy eftoit party de ladite

cite d'Acqx, plufieurs Capitaines de fes gens eftoient fur le pays du Comre^ de *ducoflé

Foix en Bearn, qui faifoicnt beaucoup de maux ; parquoy femirentfus quatre

millehommesduditpays,&vinrentcourir fur le logis d'vn Capitaine nommé
^/4W^f/^r/, fans lefccu du Comte de Foix, lequel eftoit deuers le Roy: Si aduint

que la plufpart des Capitaines du Roy eftoient en vn grand champ où ils s'atten-

doient les vns les autres, tous à cheual, pour aller auec le Roy, & là vinrent à

eux les gens dudit Blanchefort,crians<ï l'arme, tousen fuite rAdonc tournèrent

lefdits gens d'armes tous enfemble contre iceux Bearnois : Et quand iceux Bear-

noisapperceurentlegrandnombre des François, ilsfe mirent en fuite. Les Fran-

çois atteignirent les derniers d'iceux en vne vallée, entre plufieurs bniflons &c

hayes,& en tuèrent bien fept cent, &;enuiron deux cent qu'ils prirent prifon-

niers; les autres s'enfuirent de leur place en leur pays , & n'en fut autre chofe. Le
Roy vint après en la cité àlAgen , & enuoya fonimer par fes Hérauts ceux de Tof/-

nins & de CHermende ^ , lefquels fe mirent en fon obeyflance. Toft après le Roy * Mamuiuk

partit, & vint auditlieu de Mermende, pour faire mettre le fiege à la Riûile"^; *iaReoiic

&aufli fit-ilmettre lefiege à Millaut par le Sire de Labreit&: par le Vicomte de
Loumaigne;&: en mefme temps à o%rrf««(/7«*, lefquels fe rendirent &: vinrent * ^jaun^fj,, „„
deuers le Roy. Le Sire de la RoquetailUdc ,^\c Sire de U Motte fe mirent fcm- Moiuboiam

blablementenl'obeyftanceduRoy ,fçauoireux&:leursPlaces. Adonc fut mis

le fiege deuant la /(:f<?/yf,oii eftoient dedans Georges Soliton EfcuyerAnglois, Ca-
pitaine du Chafteau &: de la Ville , &: vn Gafcon nommé le Enron , à tout cent

Lances, & trois cent hommes de traiét. Le troifiefme iour enfuiuant le Roy fit cr^nda ccn.-

aflembler fes gens , & aflaillir ladite Place, laquelle futgagnée&: prife d'altiiut qu'l^mn

tres-vertueufement,& fit le Roy incontinent mettre de toutes parts le fiege de-
/^"^t""^*^/'"^

uant le Chafteau. En ce temps, ou peu deuant, ceux de B«yorjf:e euxcvxawcvin.
parlement^ auec ceux delà cité d'Acqx fecretement : Si vinrent vn matin fe * «/.poiupaf-

mettreenembufcadedansvneEglife, prés de la porte dudit Acqxi& quand on '"

voulut, ou qu'on vint ouurir la porte au matin , ils fe iettercnt dedans, &: ainfi

Gggiij
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gagnèrent la Ville , &: mirent incontinent le fiege deuant le Chafteau > & l'affail-

*«f, fortemct lircnt tres-durement ^ : &: au troifiefme iour le fus-mentionné Regnault * Guillau'

*V.Ainauld
^^^ ^^ Bourguignan leur rendit ledit Chafteau , dequoy il fut fort blafmé; bien

qu'il y demeura prifonnierd'iccux AngloisdeBayonne,oiiilfut mené après la

reddition de cette Place; : car s'il euft tenu encores feulement vn iour , le Comte
de Foix le vcnoit fecourir , & aufli y venoit de par le Roy Meflire Philippe de Cu-

lant Marefchal de France: Et ainfi fut perdue cette cité d'Acqx pour le Roy. Or
incontinent que ceuxdeSain£t-Seuerfceurentque Acqx s'eftoit ainfi rebellé,

ils fe tournèrent auflî du party des Anglois : mais le Comte de Foix, qui eftoit

leur voifin, les reduifit peu de temps après en l'obeyfTance du Roy.

Le mois de Nouembreenfuiuant, fut prife parle Sire de Touteuille Capitaine

»i»/.Grautlle du Mont Saind-Michel , la ville de Grandutlie^i^zx vn Anglois d'Angleterre,
pag.io6.frec. quj mit les François dedans en vnc nui£t, pour fe venger d'vn defplaifir que le

Baftard de Scalles ou d'Éfcalles
,
qui eftoit Lieutenent dedans cette Place, luy

auoit fait , & la tenoit ledit Baftard pour le Roy d'Angleterre : car le Sire de Scal-

lesauparauantGouucrneurdelaBafre-Normandie,luyauoit ordonné &: com-
mis la garde de ladite place de Granuille.

En ce temps le Sire de Tallebot vint faire conftruire vne Baftillc deuant Die-
*Fiig.iii. (T pe^,ducoftédedeuerslaFrance:Il auoit lors en fa compagncc mille &: cinq
34J- centAnglois.

DecedsdeU En Ce tcmps moutut la Rcync dc Sicilc ,mere du Roy René , de la Reyne de
bttte-mtre du France , & de Meffire Charles d'Aniou , fille du Roy lean d'Jrragon , &: de la Rey-
^°y- ne foUnt , fille du Duc Robert de Bar, &fut enterrée en l'Eglife Saind Mori-

ce d'Angers , auprès le Roy de Sicile fon mary : elle fut vnc fort bonne &c

fage Dame.
Et trefpafla le Duc lean de Bretagne en iceluy an , & fut Duc après luy Fran-

çoù fon fils aifné.

En ce temps, dedans les mines faites deuant le chafteau de la Riolle,le Roy
y eftant deuant , fut frappé par la gorge d'vn coup de traidb le Comte d'Eu , donc
la blefture luy venoit fortir par refpaulefeneftre,& rcfpondre & entrer iufques

dedans l'efpauledextre, dequoy il fut en grand danger de mort Le huidiefme
iourde Décembre ferenditledit Chafteau delà Riolle au Roy ,& s'en allèrent

les Anglois de dedans vnbafton au poing; & en partirent lesfufdits Capitaines

*GeofFtoy
Georges^Sûliton S>cle ^^rwauecfept* vingt Anglois: Etfutce Chafteaubailléen

* huiift vingt garde à oliuier de Cohiuy Senefchal de Guyenne
,
pour le Roy de France

,
qui le

*c'tjiàdtre. ^^ bien auiduailler &: artiller *. Les François eurent beaucoup de mef-aifes

munit d"artil- dcuant ladite Placc i Car l'hyuerfuttres-fort de gelèes & de neiges, & fi ne pou-
"*' uoient auoir ny recouurer aucuns viures que de Thouloufe , où il y a bien

*vingt-fix tiente^fix lieues de dillance: & fi ne venoientlefdits viures que par la riuiere^,
hcuèjs laquelle gela, le lendemain de la fufdite compofition delà Riolle. Or à pren-
"dclaGaron- 1 ij°iii,r>,,„,,n > i -/-
ne.fufi.

are ladite Ville de la RioIlc& le chafteau S y gouuernerent grandement & lage-

ment le Sire de Coitiuy Admirai de France, Valpergue Baillifdc Lion, & le

Seigneur de Vennenfac Senefchal de Thouloufe: Et après la réduction &reddi-

*P*g.i^S' tiond'icelle en partit le Roy, & s'en vint en la cité de U^^»/rf«^.7» * faire fa fefte

de Noël :&: là vinrent la Reyne, Monfeigneur le Dauphin, Monfeigneur Char-
les d'Aniou Comte du Mayne , &: les Comtes de la Marche &: de Tancaruille.

En cette année gelèrent très fort les riuieres du pays de Gafcongne,deLangue-
Kudehyvr^ér doc ,& dc Qucrcy , tellement qu'aucuu battcau ne pouuoitalletfur eau de nul-
joresit ees.

j^ paie ^ g^ fi ne pouuoit-ou aller par les champs à cheual ny à pied
,
pour les

grandesneigesquieftoient lors cheutes fur la terre. Le mois de Mars, le Roy
eftant audit Montauban, par grande délibération de Confeil, enuoya fes Am-
baffadeurspardeuers les Comtes d'Armagnac, de Foi.x , &de Cominge , pource
que ledit Comte de Comingetenoitfa femme Comtefle, héritière duditComin-
gc , en prifon ; &: le Roy regardant ce faid ,& voulant faire iuftice à vn chacun,
comme il appartient de droi6b , enuoya iceux Ambafladeurs deuers lefdits Com-
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t«,&: furenc premièrement deucrs le Comte d'>^rm-ig»ac , en luyremonftrant,

comment indeuëmcnt il tenoitplufieurs Places de ladite Comté de Cominge,
& qu'il les remit en la main du Roy : Auquel commandementil obéît, & furent

miles au deffus des tours ,& dedans lefditcs Places les bannières& pcnnonçeaux Adioumement

du Roy : &: firent commandement lerditsAmbafTudeurs au Comte d'Armagnac f'*"deUpart

& l'adiournerent de main-mife , à comparoir en perfonne dedans quinze lours
^'/a^Arm»-^""

prochainement enfuiuans dcuant le Roy , audit lieu de Montauban; & aufli à gnac,;ii<«r</<-

comparoir en perfonne en Parlement deuant le Procureur du Roy, dedans la
'•'''"'"

feftedeSaindIean Baptifte cnfuiuant, auditan, pour refpondre fur plufieurs

rebellions faites par luy&fes Officiers contre les gens du Roy, & auffi pour ce

qu'il fc diibit , J'ar la grâce de Dieu Comte à'Armagnac i ce qui n'appartenoit ny à

Duc ny à Comte fubietde quelque Royaume: Et de là s'en allèrent lefdirsAm-

baffadeurs dcuers le Comte èiS,Fûix , en luy faifant commandement, de par le

Roy
,
qu'il leur rendit& dcliuraft icelle ComtelTe de Comminge : lequel Comte

leur refpondit qu'elle n'eftoit point en aucune defes Places, & fi elle y efloit

trouuée, quilpromettoit,pourlaleurdeliurcr, qu'il feroitouuerturede toutes

fes Places, laquelle ne s'y trouua point. Puis allèrent iccux Ambafladeurs dc-

uers le Comte de Comtnge, &C luy firent pareil commandement, fçauoir, qu'il cominée «-'

rendit au Roy ladite Comteffe de Comifige (-à. îcinmc : Siobcyt ce Comte, &: fut mttiéeauRoy

amenée ladite Comtelfcenla cité de Touloufe par deuers le Roy ; &c aulliy " ^*"^'"'^*-

vintlcdit Comte de Cominge, lequel eftoitadiourné à coinparoir en perfonne

deuant le Roy , audit lieu de Thouloufe, pour ciiyr & entendre luy &: ladite

Comteffe fur leur débat. Et auffi furent enuoyez de par le Roy aux trois Ellats

du pays de Cominge Lettres
,
portant

,
qu'ils vinlfent deuers le Roy audit lieu de

Thoulouze,pourouyr&:voircequele Roy ordonneroit pour le bien de luy &
d'eux, &delaComté^,&pourfaircraifonàvnchacun. Le Roy, par délibéra- """'^ *

tion de Confcil, prefens les deflus dits Comte & Comteffe , & lefdits trois Eftats,

ordonna que cette Comteffe demeureroit en fa franchifc & pleine liberté, la-

quelle auoit l'âge de quatre vingt ans, ou enuiron, &: qu'elle auroit la moitié

d'icelle Comté fa vie durant, &: ledit Comte de Cominge l'autre moitié auffi fa

vie durant ;&: s'il aduenoit que la Comteffe mourufl auantle Comte, après le

decedsde cette Comteffe, le Comte tiendroit*paifiblement toute ladite Corn- *iendruu

té. Etparcétappointemcntladite Comteffe faifoit le Rov vrav héritier d'icel- , „ „. ,

le Comte de Cominges , après fa mort , ainh que le reu Comte de Commues fon henuer d.i

père en auoit fait le Roy héritier, au cas que fa fille ladite Comteffe n'auioit au- comedtQo.

cunsenfans&: hoirs de fon corps, laqucllen'eneutaucunsquilafurucfquilfent,
'"'"^^"

comme il appert par lesTeltaments dudit père d'icelle Comteire,& d'cllc,& auffi

par céc Appointcment fait à Thouloufe: Meffire ^Mathieu de Foix Comte de
Cominge de par fafemme deffusdite , confentit que le Roy fufl& en demcuiaft

ainfiheritier,aprcslcdccedsdeladite Comteffe & de luy. Cet Appointcment
eftant fait, ladite Comteffe fut menée à Poiâ:iers,pourlà viure à fon plaifir du
fien,&: des biens de ladite Comté, comme le Roy luy en auoit donné proui-

fion. Peu après le Roy partit de Touloufe ,& cheuaucha tant qu'il vint en fa cité

de Tulles ^ & là fit fes Palqucs.

En l'an mille quatre cent quarante- trois le Roy partit de ladite cité de Tulles y 14.4.2,
&;vintcnlacitédeP«mTj^, là où il fit fa fefle de Pentecofle; & là efloient lors

deuers luy le Roy René de Sicile , & le Duc d'Orléans : Et depuis y vint Mon-
feigneur le Dauphin , auquel le Roy bailla la charge & le Gouuernement des

Pays d'entre les riuiercs de Seine &: de Somme. Si partit mondit Seigneur le le Dauphin eii

Dauphin de la cité de Poiél:iers,& cheuaucha par fes iournées tant qu'il vint la /'»' Gouuer-

vcillede laNoftrcDamc de la my Aoufl en perfonne, accompagné de Mon- ",?"'^ ''"/'^J'i

leigneur le Comte de Satncl- Pcl , de Monfeigneur le Comte de Dunois , de nté-usom-

Monfeigneur de Gaucourt , &c de plufieurs autres Barons &: Seigneurs, iufques '"'

aunombrcde trois mil combatans, deuant vne Baftille que le Sire de Talbot
auoit mife&affifedeuancla ville de Dieppe, au pays de Caux, &: auoicnt défia
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cftc neuf mois deuant Dieppe en icelle BaftiUe les Anglois. Monfcigneur le

Dauphin leur fit donner l'aflaut, ladite veille de la my- Aoufi: , ils furent empor-

tez par cet aflaut: Et eftoient dedans Meflîre Guillaume Poitou., & le Baftard de

Talbot; les deux deflus dits y furent prifonniers, outre quelques trois cent An-
glois de tuez à ladite prife , &: de la Langue de France foixante

,
qui furent noyez

depuis ladite prife, Ainfi fut prife cette Baftille de Dieppe fur les Anglois, &: y
firent vaillammentmondit Seigneur le Dauphin, Monfcigneur le Comte de Bit-

vois, &: généralement tous les autres, chacun à qui mieux mieux.

En ce temps mourut la vieille Comtefle de Cominge fus-mentionnée, dans

la cité de Poitiers : Quand le Comte d'Armagnac le fceut , il prit les Places de la-

dite Comté de Commge, outre & par delTus la fauue-garde du Roy, pour les

vouloir appliquer à foy,& à fon domaine, nonobftant l'Appointement que le

Roy auoitfait à Thouloufe,dontilefl: parlé cydcfTus.

En ce mois d'Aouft dcfcendit le Comte de Sombricet* à Cherbourg, auec

huid mille combatans,& tira à toutfon oftfurles marches de Bretagne, en la

terredeMonfeigneurle Ducd'Alençon, & vint deuant la Guerclu en Bretagne,

difantqu'el!eappartenoitauditDucd'Alençon,iaçoitquele Duc de Bretagne

euft Trefues auec le Roy d'Angleterre, fi prit-il ladite Place par compofition-,

& fut en fuite deuant Pouencé logé par l'efpace de deux mois , fans y mettre le fie-

ge, là où vinrent &: fe rendirent de plufieurs endroits , la plulpart des Anglois des

frontières de Normandie , croyans y eftre combatus ,& fe trouuerent dix mille

,

&plus. Or eux eftans ainfi deuant Pouencé , s'aflemblercnt les François prés

de Craon , &: y eftoient le Marefchal de Loheac , le Seigneur de Bueii , Louis de

Sueil Con frère,& le Seigneur de la Varenne,lefquels penfoient faire vne courfe

fur iceuxAngloisjmais ils fceurentaulTitoft leur entreprife, fi vinrent frapper fur

lefdits François , tant que Loiits de Eueil frère dudit Seigneur de Bueil y fut

pris, ôdenuironvmgt autres Gentilshommes, & huidou dix hommes d'armes

auec eux, qui eftoient des coureurs, & fefauuerent tous les autres, pourcc qu'il

eftoit nuidt -, puis s'en retournèrent lefdits Anglois en Normandie , fans faire au-

tre chofe: Et rendirent la Guerche au Duc de Bretagne pour argent qu'il leur

leur donna,& fut bien blafmé des Anglois ce Comte de Sombreflet, pource

qu'il auoitainfi exploité& employé leur Armée.
Lemoisd'Oétobreenfuiuant,le Royeftant à Saumur eut nouuelles, que le

Comte d'Armagnac auoitprisles Places delaComté de Cominge fur les Sau-

ues- gardes du Roy, & qu'il traitoit auec les Anglois, pour marier fa fille auec

le Roy d'Angleterre , &: auoit mis en fes Places de Rouergue vn Capitaine nom-
mé Salefart Efpagnol , lequel eftoit au Roy , & de fa retenue , & l'auoit fortraift

& deflDauché du feruice du Roy le Baftard d'Armagnac , nommé lean deLefun^^

lefquelsauoient en leur çompagnéefix*cent Lances, & deftruifoient tout le

paysduRoy es enuirons d'eux. Le Roy enuoya deuers luy fes Meflagers,luy

raifant fçauoir,qu'il vouluft rendre & remettre en fes mains les Places de Comin-
ge , & auflî faire vuider les gens d'armes qu'il tenoit en Rouergue , &: qu'il ceffaft

de traiter auec les A nglois , dont ledit Comte ne fit rien : mais dcfobeyt aux Let-

tres du Roy ,&auSenefchal de Thouloufe, &: derechef au Seigneur de Trai-

gnel Bailly de Sens. Tout cecy eftant bien confideré & veu , le Roy enuoya
Monfeigneur le Dauphin es pays de Rouergue &: de Languedoc, pour pour-

uoir à tout : Il y mena mille Lances , auec les gens de traiét , &: plufieurs Sei-

gneurs &: Capitaines , entre lefqucls eftoient le Marefchal de CuUanr , &: Meflî-

re Loiiis de Laual Seigneur de Chaftillon, les Seigneurs d'Eftifl*ac, & Blanche-

fort ,& enuiron hui£t cent ou mil hommes d'armes ; & cheuaucha par fes iour-

nées tant qu'il arriua à Entragues,&L à Rhodes y^ à Bartholame ; Se fit tant, & le

prefla tant, que ledit Salcfart, qui eftoit à Rhodes, en partit, à condition que
toutefacompagnéelelaifteroit, &leurbailleroit Monfeigneur le Dauphin tel

Capitaine comme il luy plairoit,&: qu'il aduiferoit; &: que par le commande-
ment du Roy il ne vouloit pas que ledit Salefart euft plus de gens à conduire&

com-
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commander dans fon Royaume, &: en fa place Martin Gracie on Garcic fut fait

leur Capitaine. Delàpartitmondit Seigneurie Dauphin pour s'en aller à T/^éi«-

/ûujè, là où ileutconfeildecequ'il auoit à faire : Et tout bien conieillé, prati-

Sué,&:
confideré, ledit Seigneur Dauphin partit de Thouloufe, & vint auflî

lonfeigneur de la Marche le feruir,&: fit palier vne partie de fcs gens d'armes^

deuant*la riuiere de la Garonne,& vint dc\i^nx'*r///c-leurdain *, où cftoitle a°de\ldsh
Comte d'Armagnac: Alors, quand ledit Comte feveid ainfi furpris, ilvintau &^.

deuant de Monfeigncur le Dauphin, croyant faire fa paix ; mais ncantmoins le
lo^rdàîn""

Dauphin le prit& mit lamainfurluyj&l'enuoyacn la cité de L^uaur lay ^ Con ^ .

fils puifnéj&fes deux filles. Or quand le Vicomte de Lomaigne fon fils aifné Daiiphli^j

fceut ces nouuclles , il partit de Rodergue j & s'en alla en Nauarre
,
pour s'y fau- Lun^uedoc.

uer , deuers le Prince qui eftoit fon coufin germain
, four la cram te qu'il eut d'e-

Itrcpriscomme fon père. Mondit Seigneurie Dauphin mit tout le pays d'ice-

luy Comte d'Armagnac en la main du Roy, comme <^rrnagnac , Lomaigite

,

Rûikrgue-, Se MoulUftn'*'. Puis il mit les fiegcs deuant Seuerac&C C.ulenac , que tenoit
^°^ ^

^"^

lefuditBaftardd'Armagnac: Et à la fin ce Baftard fit aucun Traité, par lequel

les fieges furent leuez de deuant lefdites deux Places, qui font très fortes. Puis

délaie Dauphins'enreuintenFrance par deuersle Roy ,&:iaifla lefdits pays en
gouuernement à Melfire Theode deValpergue BaillifdeLyon. *cenombre

En ce temps les Turcs firent vneinuafion dedans le pays de Hongrie; on les
^"'jf

/'"'' ^'''

difoit eftrc au nombre de fept à huidl cent^mille hommes, qui paflerent le incroyable .-vn

Bras-Saind-George,&; le grand fleuue du Danube : Mais par la grâce de Dieu ^xe,»pLt,re

leRoydePolongne&fonfrere, auec les Seigneurs de Hongrie &: le peuple les m,",qt<il^i"'

defconfirent , &c en tuèrent quatre cent cinquante mille ; ôc recouurerent à tte»""'''» ,&

cette fois toute la Grèce
,
que tenoient pour lors les Turcs en leur fubie- JemeTtZ'tiTj^

tien.
^^^^^^

*

En cet an , vinrent en la cité de Tours les Comtes de Sufoie, & le Sire de t,,UsT»res en

Ros, de par leRoy d'Angleterre
,
pour traiter de Paix entre les deux Roys. aorgne,^.-^ 47.

En l'an mille quatre cent quarante &: quatre, à la fin du mois d'Auril, après i'^°x'enil^

Pafques , les Anglois prirent &: arrefterent Trefues pour dix huiét mois , & fian - France ér An-

cerent la fille du Roy iîf«/ de Sicile, pour eftre femme du Roy d'Angleterre, en g,""^->/''-î'

efperance que Paix feroit ferme à l'aduenir entre les deux Roys : Puis s'en retour-

nèrent lefdits Anglois en Angleterre pour parler à leur Roy, & aux Eftats du Mar!Jr,2'iR

Royaume, afin de conclure fur le faift de cette Paix. d'Angutene'

Encetemps conclut le Roy en fon Confeil, qu'on cnuoveroitles gens d'ar- ft'^^^/^f'/"

mes de brance, tant r rançois comme Anglois, pour viure en Alemngne , &: raire iou,/>. 117.

guerre, cependant que les Trefues dureroient&: demeureroient en leur vertu; «^H^-

& que iceux meneroit &: conduiroit Monfcigneur le Dauphin , lequel à ce i« Dauphin

defrein,& pour cet efFed partit de Troye enChampagneaumoisde Juillet, l'an
^Ig,"!'^^'^^'^

de{rusdit;& cheuaucha tant par fes iournéesauec fon Oft, qu'il arriua deuant Um.igne.pour

Mânth(/iarf, qui eft vne Ville d'Alemagne, prés& ioignant de la Comté de Bour- '"'fo-'^H^rU

gongne, laquelle il aflîegea,pource que le Baillif de ladite Villeauoit autrefois /^j Trefues

fait vne courfeiufques à Langres,&: pillé vne Cité quiefl: au Roy, &: en auoit "^'tc L'Angle.

amené les gens prifonniers , & pris des beftiaux , tuez & amenez, &: fait des maux ^'^''
'/

'^ '

largement, dont le Roy eftoit mal content : à cette caufe Monfeigncur le Dau- , ^ ,.

I 1 V J \ ^ -Il „ 1 1 n 1 / / ^ .1 •
te Dauphin

phm mit le liege deuant ladite ville & lechaiteau de CMontbelinrt , qu il prit par^^^^^Mon:-

compofition. Le Roy s'en alla peu de temps après auec grande puiflance de gens ^à\Mi,ibU.

d'armes, après Monfcigneur le Dauphin ;& cheuaucha tant par fes iournées,

qu'il vint en la cité & ville de Langres , & pafiafon Auant-gardefurles marches

delà Lorraine; & vinrent ceux de ladite Auant- garde deuant vn chafleau nom-
me Z)4y»^^,lequeltenoitvnnommé le Baftard du Vergy ,c^\\àc cette Place, &:

d'autres encor cftans dans le pays de Champagne , faifoit beaucoup de maux ; la-

quelle Place il rendit, & auflî toutes les autres qu'il tenoit audit pays de Cham-
pagne: Et toutesfois ledit Baftard tenoit iceluy chafteau de Darnay en gage de

certain argent, qu'il difoit auoit baillé pour les affaires du Roy de Sicile ; &: eftoic

Hhh
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leRoyprend ledit chaftcautres-fort, bien auitaillé& bien rempaié. Cechafteau eftantainfi

S<J"n«He^' renduau Roy, il s'en alla à £^/W, qui eftvne Ville ficuce fur les marches de la

é'nerecosnoif. Lorraine& d'Alcmagne , laquelle fc teiioit & gouuernoit fans lecognoiftre au-
feit aucun Set. cunScigueur, ainsfetenoicpar manière de Communauté : Si fc rendit icellc

¥Eléfqut7e Ville au Roy , lequel y fut en perfonne. De là s'en vint le Roy en la Ville le
Metx.enp»rtit. j^ancy en Lorraine , & enuoya fon Armée deuant la cité de Metz.. , où '^zs gens fu-
*x-34<.

rent logez par l'efpace de cinqmois,ou plusjpuis firent ceux de ladite ville de
^'""j *^" Metz aucun Traité auec le Roy , en telle manière

,
que les fufdits gens d'armes

^I^7.é•347! deflogcroient d'autour d'icelle Cité. Après la reddition de la Ville &: du cha-

fteau de Montbcliart, le Dauphin, auec toute fa puiffance entra en Alemagnc,
&:lai{ralaVilledeflusditebiengarniedegensd'arn"ies,& vint fur le pays d'Au-

•d'AuiToij fay *entre Bajle & ^/r^j-^^/ïr^^oùfcsgens prirent plufieurs Villes & Chafteaux,

AutrtsPiaeis luy ptcfent : Puis il s'en vint loger prés de la cité de Bafle: ceux de ladite Cité&:
prifespnrU Ville Ic fceutcnt ,

qui firent vne fortie en dehors fur les gens de mondit Sei-
Daup 111. gneur le Dauphin, croyans les trouuer en defaroy& defordre, mais lefdirs Ale-

mans furent deffaits. Et eftoient lors auec ledit Seigneur Dauphin Monfeigneur

de ChafiUlon frère de Monfeigneur le Comte de Laual, Monfeigneur de Buetl

^

"d'EftiiTac Monfeigneur de Stiflac^,le Sire de Commerfy, Lûiiù de Bual, le Comte de
Drfw^w;jr//« , & plufieurs autres Capitaines : A cette défaite des Alemans, il y
eut bien mille hommes de tuez , &: deux ou trois cent faits prifoniers ; le demeu-
rant fe mit en fuite, & fefauua. Or les gens d'armes demeurèrent es pays d'Ale-

magne auec Monfeigneur le Dauphin par l'efpace de cinq mois; puis en partit

ledit Seigneur Dauphin, par le commandement du Roy , & s'en vint en la ville

deNancyoùeftoitle Royfonpere,&:leRoy de Sicile fon oncle, Monfeigneur

Charles d'Aniou, Monfeigneur le Conneftable, Monfeigneur de Foix, Mon-
feigneur de S.Pol,& plufieurs autres grands Seigneurs. La auffivint deuers le

Roy le Comte àc Suffolch d'Angleterre, ayantplufieursCheualiers & Efcuyers

enfacompagnée,&gens de Confeil,lefquels eftoient venus pour emmener la

. .. ^ fille du Roy de Sicile , afin d'eftre femme du Roy d'Angleterre : Si parlemente-

/«jrti^Nan- tcnt, & firent tant qu ils lemmenerenten Angleterre :lur le départ de laquelle,
cy pourienf»- furentfaitcs de fort belles louftes , où ioufterent le Roy , le Roy de Sicile , Melfi-

'vai'iiéfiiudu ^^ Chatks d'Aniou , les Comtcsde Foix & de Sain£t-Pol, Ferry Monfeigneur
R.de Sicile, de Z,t7ry<ï/«<r, le Matcfchal de Loheac , &plufieursautres grands Seigneurs, Che-

*'Ane'cterre
"^^iers, & Efcuycts. Là fc trouuoient enmefme temps trois Reynes, fçauoir

tbid.
' celle de France , de Sicile , & d'Angleterre , Madame la Dauphine , la Ducheffe

* «/. aiûic'e fil- dcCalabre , laComteflcde Vaudemontl'aifnée * , & la fille du Roy de Sicile

ledmà»*:. femme dudit Seigneur Ferry de Z<'rrrf/»f,&: dura cette fefte par l'efpace dchuid
iours entiers ; & là furent Roys, & Reynes , Princes , Barons , Dames, & Damoi-
felles en grands& fomptueux eftats,&: riches habillemens: Puis en partit ladi-

te nouuelle Reyne d'Angleterre, & la conuoya le Roy ,1e Roy de Sicile fon père,

& autres en leurcompagnéc;& enuiron deux lieues de Nancy le Roy recomman-
da à Dieu ladite Reyne d'Angleterre fa nièce, laquelle en prenant congé de luy

pleurafort , tellement qu'à grande peine pouuoit-elle parler : Ainfife départi-

rent , &: retourna le Roy en la ville de Nancy ; mais le Roy de Sicile père de cette

Reyne d'Angleterre pafla outre, & la conuoya iufques à Bar- le Duc,&:làilla
recommanda à Dieu; puis il s'en retourna deuers le Roy à Nancy, &: elle s'en

alla à Paris, où ellefut bien receuë ; après quoy elle tira en Angleterre. Or ceux
de Mets parle Traité qu'ils auoient fait auec le Roy, entre autres conditions,

quitterentle Roy de Sicile de cent mille florins d'or, que ledit Roy de Sicile &
fespredeceflcurs auoient emprunté d'eux par plufieurs fois, faufil baillèrent au
Roy de France , ou à fon commandement & ordre, quatre- vingt mille florins

d'or
,
pour payer fes Capitaines & gens d'armes.

vn-EUBturdt En cc temps vinrent deuers le Roy l'Archeuefque de Treues Elcdeur du

IrluTtrUKoi
Saind-Empire ,& le Comte de Blanquchcin

,
pour le fai£l des Alemans, & de

* leur part,& firent tant que la Paix d'entre le Roy & iccux Alemans fut faite,
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&:fîrenclesvnsaueclesaucresPaix&: Alliance pcrpccLielle. Après quoyle R^^y Tr»i'ê,iiPax

ordonna en la ville ck Nancy, que cous les gens d'armes qui auoientcftè en Aie- '«"/'^ Royc?»

magne, & deuant Mets, reroienc leurs Montres, & que des mieux en pouidl, & ^,,, ^^ ^
des plus gens de bien d'iceux, on prendroit &r reciendroit quinze cent Lances , &: 3 4<J-

quatre mil cinq cent Archers; &: qu'au demeurant feroit ordonné de s'en aller

chacun en Icursmaifons ,&:enleur pays; & ofta &: chaffa tous les Capitaines,

ou la plufpart d'iceux , &: ordonna relier feulement quinze Capitaines
,
qui au-

roient chacun loubsloy cent Lances, & les Archers, lelquels leroicnt logez par f^,,e par u
les Villes dece Royaume, &: nourris &:payezdcs biens du peuple ; aucc grande ««va^^/aMiii.

&: ellroite deftenfe à iceux gens d'armes &: Archers d'eftre li hardis
,
que de faire '^Zn^Hy'''^

''

aucun defplailîr, ny prendre rien fur aucun homme des champs ny de la Ville.

Vne autre Relation parle de cecy en autre manière , fçauoir
,
qu'il fut d'abord dé-

libéré & relolu
,
qu'on rctiendroit quinze centhommes d'armes, autant de Cou-

flillers,&: trois mille Archers, furtouslefquelsfurencconftitucz&prepofez des

Capitaines, & fut faite Ordonnance pour les loger &c nourrir par les Villes du
Royau;iie,&: leur fut alfigné à chacun d'eux certaine quantité de viures, pour

leur eftrcliuvez tant pour eux que pour leurs chenaux, par le peuple : Mais de-

puis cette Ordonnance fut changée, &: fut dit, qu'il feroit payé à chacun hom-
me d'armes garny (qui eftoit pour luyfon Page, &: gros Valet) deux Archers, & vn

Couftillier, attente francs par mois,ce qui leur feroit deliuré par chacun quartier

d'année: Ecpourpouuoirfuffire à cette dépenfe,futmife fus vne Z^z/^i^quifutap- cmmencctr.et

pellce la TailIedesGens d'armes. Après laquelle cfleélion ainfi faite, d'iceux gens ^''''fi^J'i'fr^-

d'armes qu'on vouloit bien retenir, on donna congé à tous les autres , en leur Tailiéannud-

commandant
,
qu'aucun d'entre eux , fur peine de la harc* ne fuft fi hardy de faire '<= *» vrance.

plus aucun déplaifir,ny prendre &: exiger rien fur les hommes des champs &: du ' ' •^Z''^^-

plat pays , ny auffi des habitans des Villes : Ecafin que ces gens là , ainfi caffez , fe

pculTent mieux remettre entierementà l'exercice du labour , &: rctourneren leur

pays&maifons; Il fut fait &: publié delà parcduRoy vn Ediét gênerai
,
par le-

quel il donnoit pleine remilfion à chacund'eux de tous les maux, crimes, &; dé-

liais qu'iisponuoientauoirfaitsauparauant, &voulut8i ordonna qu'on neleur

en peull rien demander , nyles en icchercher; en défendant de ce to"ute co-

gnoiflance &: lurifdiéticn àtousfesIufticiers& Officiers quelconques.

Encctempsle Roy de Polongne, &: le Cardinal de Saind-Ange Légat du
Pape conquirent , auec les Chreftiens qu'ils auoienc auec eux en leur aydc,

tout le pays de la Grèce j&dela Valaquic, & chafferent les Sairalïns iufques à

laMcrmaiour. Le Sultan, &: le grand Cam drcfl'erenc après, vne grande ar-

mée de Sarrafins pour fccourir les Turcs, auec laquelle ils paflerent la mer, &:
riefate des

trouuerent les Chreftiens, qui eftoient à cette heure- là peu de gens, &: les deffi- ciueftiens/i^ir

rent,&y demeurèrent morts &:efcorchez tous vifsjefuidit Roy de Polongne&: '"Turcs.

ce Cardinal , lefquels font Martyrs, &: en Paradis (fi Dieuplaiil) pour cxauffer

la Iv.y denoftre Sauueur Icfus-Chrift.

Encetemps,aprésqueles gens d'armes de Monfeigneur le Dauphin furent Ay.yiu^uftr.

partis d'Alcmagne, les Anglois qui eftoient lors venus à fon feruice,en parti-
"''.^^''"Dau-

rentaufiijdefquels eftoit conduéteur vn Capitaine Gallois* nommé Mar^>go , * ./Hupays

lequel Ils ramena dans le pays de Normandie
,
pour y viure loubs robtifiancc de ^^ ^^'^^

leur Roy ,quitenoitencorcetteProuince.

En l'an nul quatre cent quarante-cinq le Roy s'en alla à Chalons, auec le Roy 144?.
de Sicile, pourtraiter auec Monfeigneur de Bourgongne de lafinance, en la-

quelle s'cftoit rançonné àluy ledit Roy de Sicilelors qu'il eftoit fon prifonnter;

lequel, pource qu'il n'auoit pas de l'argent, luy auoit baillé en gage les Villes &
Chafteaux du Neuf- Chaftel en Lorraine , de Clermonc en Argone , &: de

Gondrecourt; &làledit DucdeBourgongne auoit mis des gens d'armes pour

la garde d'icelles Places , lefquels eftoient payez &: foudoyez des deniers du Roy
de Sicile : Et quand ils auoienc défaut de payement, ils couroicnt les Duchez de

Bar & de Lorraine, & y faifoient de grands maux & dommages : Si vint la Du-
Hhh ij
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conditionsdfi chcfledeBourgongne auditlicu de Chaalons deuctsle Roy , oùfutfait vn traité

Traité enire h ^^ coiTiporicioii etitrc Ics partics
,
portant que le Duc de Bourgongne auroit le

//i)»'"Ji' ^ Val-dc-Caflel en Flandre, qui luydemcureroit par le don d'iceluy René, pour
Bojrgongnc, héritage à luy &:auxfiens; &:en cefaifant, il rendroit audit Roy de Sicile les

^du^JernCr!"" ViUcs & Chaltcaux dclfus dits , & fi dcmeuretoit quittccnucrs !uy dc fa rançon.

f.-,4i. é'3 47- OreniccUe Ville, à caufe delà venue de ladite Dame de Bourgongne, furent

faites de fort belles iouftes.

En ce rem ps moururent les Reynés d'Efpagnc& de Portugal , fœurs des Roy s

d'Arragon&deNauarre. EtauliîtrefpaffalaReyne d'EfcolIe foeur du Comte

^'^' t'n"
Dorft-t d'Angleterre. Pareillement trefpafla Madame la Dauphine fille de la-

;.i^.547. dite Rcyred'Efcoffe, & aulli du Roy d'Efcofle, laquelle fut enterrée en la gran-

de Eglife de ladite cité de Chaalons , là où elle trefpafla
,
qui fut grand domma-

ge , car elle eftoit belle Dame , & bonne.

En ce temps le Roy enuoya en Ambafladc en Angleterre Monfeigneur le

*/•<?/. ?i. Comte de f'cndo/me^ion coufin, Grand-MniJlre-d'Hojicl de France , Monfei-

jls'-Lenuon-^ gncurrArchcuefque de Rheims premier Pair de France, Monfeigneur le Com-
«v te de LaualjMoniéigneurdePreflîgny Chambellan du Roy , Maiftre Guillaume

Cou(fnoTI/.î«-
'^""/^"^^ Maiftre des Requeftes , & Maiftre Ejîienne CheuaUer Secrétaire du Roy

,

jirsdesKc.j^e. kfqiielsfurcnt cnuoyezcn Ambafladc , commc dit cft , deuers le Roy d'Angle-
^"'•/"'-^

';'',
!
terre neueu du Roy de France (dautant qu'il auoitefpoufé la nièce de fa fcm-

/«p'ieuué's, JTic ) & ce pourtrouueraucun bon AppointcmentouTraité de Paix entre les

deux Roys. Or pour dauantageauthorifer& confirmer cette affaire, & y mieux

uahc""'
''" faire confentir les Parti es, outre les Ambafladeursdeflusdits, leRoydeCaftiUe

frère d'armes & allié du Roy deFrance, leRoydcSicilc,Mefle!gneurs les Ducs
de Bourgongne, de Bretagne, &: d'Alençon enuoyerenr chacun leurs Am-
baflades , afin de confirmer de leur part, tout ce que les Ambafladeurs du Roy de

France fcroicnt&; concluëroientauecle Roy d'Angleterre. Lefdits Ambafla-
deurs furent grandement bien receus en Angleterre, du Roy &: des grands Sei-

*p>«5. i^j.é" gneursdu Royaume, Cardinaux& Prélats; puis traitèrent des T'rr/z/fj- * durans

5
4«- depuis le mois d'Aurii Fan defliis dit mil quatre cent quarante cinq, iufques au

mois de Nouembre l'an mil quatre cent quarantefix:Et cependant les deux Roys
promips des JcnQJent coHuenit enfemblc entre Roiicn & Paris , ou entre Roiicn & Chartres-,
n5l'Xri.''ys pou T .

i^pxix. &pourdauantageabregerles chofes deflus dites, le Roy d'Angleterre enuoya

*Moiins Maiftre (_^âl'w ^£'j-*jv/(?;ï//;?j Maiftre& Garde de fonpriuc Seel, &: efleu pour
eftre Eucfque de Clinceftre

,
par deuers le Roy de France fon oncle , lequel re-

quit r'alongemcnt& prolongation d'icelles Tnfucs , depuis ledit mois de No-
uembre mil quatre cent quarante fix, iufques au mois d'Auril enfuiuant, afin

quelesdeuxRoyscuflentpluslong temps de befongner&trauaillcr au bien de
la Paix. Et pour confi rmer Içs chofes deflus dites , le Roy de France rcnuoya de-
uers le Roy d'Angleterre fon neueu Maiftre Guillaume Coufinot Confeiller, &:

* Efcuyer 'J7\îaiftre des Rctjufjhs de fon Hoftcl , &: lean Hauart fon Valet* trenchant , les-

quels confirmèrent Icfdites Trefaes iufques auditmois d'Auril. Et après le re-

tour d'iceux , le Roy d'Angleterre renuoya larrctiere fon Roy d'armes , deuers le

Roy de France,!cquel apporta Lettres Patentes du Roy d'Angleterre, comment
il promettoit en parole dcRoy ,d'eftre avenir deçà lamer pour traiter du bien
delà Paix, &: de conuenir3<: conclure auec le Roy de France, dedans le premier
iourdeNoLicnibre prochainement venant : Et pareillement en remporta ledit

Roy d'armes pareilles Lettres de promeife du Roy de France, 6c firent publier

lelditcs Lectrcs par les deux Royaumes.
Hômmoredu Encctcmps Je Duc François de Bretagne fithommagcau Roy de France dans

^nc,1>?''47
^^ Chafteau de Chinon,de laDuchc de Bretagne, & de la Comte de Mont-

En ce temps vinrent en France deux des filles du Roy d'Efcofle , croyans y
trouuerMad-ime la Dauphine leur foeur, laquelle les auoit mandées, pour la

venir voir, &: pour les marier: Mais quand elles furent dcfcenduës en Flandres,
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lefdites deux Dames filles du Roy d'Efcoffe y apprirent les triftcs rouuelles

que laRcyned'Erco{re^leurmcreefl:oicmorteenE(coiTe,& qu'audi en mefmc
temps Madame la Dauphinc leur fœur eftoit morte à Chaaîons enChampa- pltuR/f^l^k

gne. Or elles eftans venues & arriucespar deucrs leRoy, U ordonna qu'elles ''"'"'' '^'^ '*»

tufl'ent feiuies des feruitcurs de la feue DameIaDauphine,& qu'elles tinflent ^"^
"'^'

&euirent l'eftat, comme elieauoiteudefonviuanc,aux dcipens du Roy, luf

ques à ce qu'elles fuflent pourucuës ou mariées.

En l'an mil quatre cent quarante fix fut pris Meffire Gilles de Brcta^^ne, par le 1446.
commandement de Ton frère le Duc />-rf;?p/V, pource qu'il fedoucoicque ledit '-•'"'^^ rfeSre-

Melfire Gilles ne mifl lesAnglois en fonpays, &: fus pris en vnChafteaunom- ^fflionmer p̂a*

mé le Guildo, Se fuient alîiftans à fa prifc; quatre cent Lances des gens du Roy, /««Ae'*.;.?-»?.

dont furent conducteurs lAcffnc rrege»t dtCûmuj Admirai de France, & Mef-
fire Kenaitd Bermfiy ^ Bailly de Sens , & grand Maiftred'Hoftel de Monfei- *duDrernay

gneur le Dauphin , èc Merfirc Fti^ne de Brczjé Senefcbal de Pouou, lefquels

remirent, & liurerent iceluy Melfire Gilles de Bretagne zviViç, les mams du Duc
fon frère ,pour le mener &; mettre où bon luy fembleroit.

Au mois de Septembre l'an deflufdit, vinrent l'Euefque de Clinccftre * Mai- * Gloccflr« ou

ftre du pnuéSccl du Roy d'Angleterre, & ieSirc Daudelayoud'Andelay, Am-
bafladeur pour iceluy Roy dcuers le Roy de France, cnvnc MaifonenTourai-
nc nommée Rafily ou Rafillé prés deChinon : Lefqucls Euefque & Seigneur

Daudelay firent leur légation au Roy, &:luy defduifirent le fuict de leur mef-

fage
,
puis ils partirent;& renuoya le Roy en Angleterre, par deucrs ledit Roy

fon nepucu lesfufdits Maiftrcs Guillaume Coufinot &c /ea» //auan ,\ci'qv.c\s pro-

longèrent IcsTréuespourvnan.

En cet an ceux d'Oria* &c.cux deChampcfug-onr *du lignage &du pays * Doria

dcs Geneuois^aueccinqgroUesnauesdeGennesarmeeSjarriuercntaMarlcil- „oj^ <,» châ-

le, Se enuoyercnt deucrs le Roy leurs Meflages , en luy faifant fçauoir ^u'/ls f"i;''r

le 'vouloknt f^re Seigneur de Gennes , & de tout le pays , s'il luy plaijèit^ Surquoy ^""°'s

le Roy enuoya par delà fes Ambafladeurs pour pouruoir à tout; c'efîàlç.tuoir

Monfeigncur rÀrcbeuefqucdcRhcims, MonfeigncurdeSaiaA-Vallier, Mef-
fire Tanncguy du Chafiel Scnefchal deProucnce, ïc Sire lacqties /Or^Hr fon Ar- lacques Cociu

gcnticr, lefqucls furent en la ville de Marfeillc
,
pour pratiquer ia réduction

^j"i^,niicwv't

dudit pays de Gennes ; puis vinrent iccux Ambalfadeufs du Roy de Marfeiile dcm^mU u
à Nyite^, ens'approchant d'iceluy pays de Gennes: Or à cette heure eftoit vn K'J'/"'^'' '""

nommé Meiîire lanes^ de char/tfrigor, cntic Gennes &: Pife,&: autres Places, 547

qu'il auoitprifes au nom du Roy , lequel auoit dedans ladite ville de Gennes * j.^;^^

pluficurs amis, tant des gens de fon lignage, que de ceux d'Ore ou Donc Si vint Ma.ius.k

vn matin dedans leportde ladite Villeenvnefeulegaléeàtouttiois cent hom- Cnsiv.higoux

mes ; & quand ils furent dcfcendus à terre dedans icclle Ville i! prit la Banniè-

re du Roy, &:trouua fcs amis qui eftoienten la Ville tous enfemble,& en ar-

mes , & monta iufques auPalais, &làfefitDuc&:Seigncurdeladite Ville-, &
s'enfuit vn nommé Melîîre Barnabe Adorne , qui s'eftoit fait auparauant Duc.

Adonc fit partir le fufdit lanes ou Ian:es vn Efcuyerqui eftuitau Roy, nommé
Guillaume B^ifiard de FoiUiers , lequel auoitefté prefent aucc ledit Champfrigor,

& luy auoitaidé à prendre ladite Ville , en pcnfant qu'il la vouluft mettre en-

tre les mains du Roy; fi fit mettre ledit Efcuyer hors de ladite Ville. Cesnou-

uclles fceurcnt aulli-toft iccux Amballadeurs duRoy, qui fe mirent en vne ga-

lée * au port de la ViUe- Tranche , prés Nyfle, & vinrent à Gennes, pour re- f gaieace

monftrer à ccJanes , qui fcdiCoizDuc dudit Gcfmcs ^c^ix'û remift ladite Ville , &:

le pays en la main du Roy, ainfi comme luy, & (es autres païens & amis luy

auoient promis, &:de ce faire auoicnt baillez leurs feellez. Si refpondit aui-

dits Ambafladeurs
,
que le pays & U Ville il auoit conquejlé à l'ejpée ,

6" 'i l'cfpée lacqiicide

les garderait contre îom. Or ces nouuelles ouyes s'en retournèrent \ MaiTeiUe ^w!lu dIc^Jc

lefdits Ambafladeurs du Roy,puis de là s'en vinrent deucrsle Roy, lequel eftoit Geanes amtre

à cette heure à Bourges. '' ^°y-

Hhh iij
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En ce temps au mois deFeurier, mourut le Pape Eugène , &: fut fait &: créé

Pape Nicolas ,\c vingt huidiefmc iour dudit mois. ^

1447. En l'an mil quatre cent quarante- fept , le Roy eftant à Bourges , vinrent là
Eleacurde deucrsluy les Ambaffadeurs des Electeurs derEmpirc,dontetlo!ïleChef l'Ar-

Roy.p 150/ cheuefque de Tréues , & aulîi y vinrent les Ambaffadcurs d'Angleterre , c'cft

'Moxinc à fçauoir l'Euefque de Norwic* ,1e grand Commandeur de l'Ordre deSaint-

lean-de Rhodes, d'Angleterre, & le Baron Daudelay, lefquels vmrent tous

pour l'vnion de l'Eglife. Si enuoya le Roy auec eux dcuers l'Ancipape FiliXy
LeComie&e Ji^onfeigneur l'Archeucfque de Rheims , Monfeiencur (î'f D//w/if ,&: Mcflire.
Diinois ^»j- o

1, • 1 n' ri i t> i i ^- / i

bajj^titurfoitr Hclie de Fompadour, pour 1 vnion delluldite; puis partit le Roy, de la Cite de
l'vnion de V 6- gourgcs ,& de là s'en vint à Tours. En ce temps s'en allèrent le Sire de Prefigny,
£^/«./..i}o. & j^^j^^^g Guillaume Coufinot , & leafî Hauart en Angleterre , & prirent Trefues

auec les Anglois, depuis l'an quarante &fept deirufdit , iufques en l'an qua-

rante &neuf, le premier iour d'Auril, que finifToientlefdites Trefues.
LeComtid'K^ En cét an le Duc de Milan deliura la Comté d'Afl: à Monfeigneur le Duc
d'orufs"^" d'Orléans fon nepueu,&: mourut ledit Duc de Milan peu après.

Et en ce temps le Roy fit mettre le fiege au Mans, pource que le Roy d'Angle-
terrejpar le Traité de Ton Mariage fait entre luy , éc la fille du Roy de Siedc,

auoit promis , incontinent après ledit Mariage , rendre ladite ville du Mans,
& les autres Places qu'il tenoit en la Comté du Maine: Et auoient Tes Ambafla-
deurs mené , & deceu le Roy par paroles , fans rendre ladite Place durant l'ef-

*cnuiron mil p-j^e dc trois ans ; & auoient mis dedans la ville duMatis deux * mille & cinq
'^''

cent Anglois: Et quand le Roy ouyt ces nouuelles, fi y fit-il mettre le fiege,

& y enuoya grande puiffance de gens-d'armes ,& de traicb , bc iufques au nom-

Lecomteii t)re de fix à fept mille combatans, dont eftoient conduéleurs Monfeigneur le

Danois afi.ge Comte dcDunois , Meflire Pregent de Coitiuy Admirai de France, Mclfire P/err^r
ieMans,p.347

^^ ^^^^^ Seucfclial de Poitou, &: Chambellan du Roy , Monfeigneur de Cu-
lant , Meffeigneurs les Marefchaux de Loheac, &: de lalongnes , & en leur com-
pagnée plufieursCheualiers,Efcuyers,& Capitaines. Et là furent faites gran-

des ordonnances &: grands approchemens à l'encontre de ladite Ville, telle-

ment que ceux de dedans nepouuoient refiller , nyn'auoient deçà la mer An-
glois, ny puiiTance pour les fecourir-, mais euflfent efté pris par force, fi n'euft

Reddition d'i- cfté l'Eucfque dc Clicefiire ou Cloceftre Maiftrc du priué feel d'Angleterre,
ceiie-vMe fut Icqucl fit tant au Roy de Fraucc

,
que lefdits Anglois laiffcrent la ViHeauRoy,

^''^' & s'en allèrent leurs corps & leurs biensfiufs , pour efcheuer que lefdites Tréues

ne rompifTent, & que la guerre ne recommençaft entre les deux Roys. Le Roy
fut à Lauerdin prés de Vendofme , accompagné d'aucuns des Seigneurs de fon

Sang à grande compagnée de gens- d'armes, pour aider & fecounr fes gens, fi

befo.in edoit, qui tcnoicnt le fiege deuant le Mans. Puis après la reddition dc
ladite Ville du Mans partit le Roy, pour venir faire fes Pafques en la Cité de

Tours , & ceux qui tenoient ledit fiege s'en allèrent en leurs maifons , &: en leurs

garnifons; & les Anglois qui eftoient dedans le Mans , s'en allèrent pareillement

en Normandie. Les Chefs defiufdits y firent grandement leur deuoir , fi fit

l'Archeucfque de Rheims, &: Sire lean Bureau pour les approchemens.

1448. En l'an mil quatre cent quarante &: huid,leRoy fit fes Pafques à Tours, &
peu de temps après partit fon AmbalTadc, pour aller par deuers le Pape iV/V^?/^/

luy porter l'obcilfancc : Et eftoient lefdits Ambairadeurs , l'Archeucfque dc

A'nt,ujfadtttr Rhcims, l'Euefquc d' Allct , yiciÇutTaniiegiiy duchajcl , Sxrclacjues ^u^eur Kl-
du Rny vsrs genticr du Roy ,&: Maiftre Guy Ber/hird Archidiacre de Tours : Lefquels Ara-

ape.f.i^i.
g^^^jgy^j portèrent l'obeiffance au Pape , de par le Roy , ainfi qu'il eft accou-

ftumé
,
quand le Pape eft nouueau fait. Lefdits AmbaiTadeurs furent bien rc-

ceus , & firent toute leur Ambafl'ade grandement, &: honorablement;&: eftoient

auec eux les Ambaffadeurs de Monfeigneur le Dauphin, &: ceux du Roy de Si-

cile, ôiainfientierent àRomeenfemble en moult grand eftat,& eftoient nom-
brez trois cent chenaux. Or en ce temps ledit Meftire r^/.wf^/y i^« C/jjJlel Se le-
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dit (argentier partirent deMarfcille, pour venir à ladite Ambafladc; ils armè-
rent , &: arriuerentau nombre de onze fuftes , comme galliaces, gallécs &
galliotes , &: les chargèrent de viduailles vne partie , &: vinrent auitailler la

la Ville & le Chaflcau de Final, qui eft au pays de Gennes, laquelle Ville & le /„'"j tourU
Chaftel tenoient pour leRoyj&yeftoit dedans vnCheualier nommé Melfire ^"y-

Gulliot de QjiaïYtt *, Seigneur de ladite Place , lequel faifoit guerre aux Gcne- * Carrca

uois * : Or pour le dommage que iceluy Marquis du Quaret leur faifoit de fa- * Gennois

dite Place , tenoient lefiege iceux Geneuois àdcuxmilleprés de fadite Place;

& malgré euxlefdics Meffirc Tannegny bc^^rgentier auitaillerent ladite Place,

&renuoyercnt les fuftes audit lieu de Marfeille. Incontinent rauitaillement

fait, partirent à tout trois galliaces lefdits Meflire Tannegny &: Argentier, ÔC

vinrent arriuer prés de Rome , à vn Port de mer nommé Ciutta-Vccchia , autre-

ment Ciuctte, ou Cité la vieille. Les Geneuois firent grande Armée par mer
pour les pourfuiure , mais ils ne leur peurcnt apporter aucun doxnmage qui

empefchaft qu'ils n'arriuaffent feurement audit Port, Monfeigneur le Duc
d'Orléans, qui eftoitpourlors enfa ville d'.'Iji- ,(ctux. la venue des defrufdits,&

eut nouuclles delcur auitaillement; fivint àgroflc armée par terre, pour fai-

re leuerle fiegequetenoient lefdits Geneuois : Mais quand il fceurent fa venue,

ils leuerent lefiege ,& s'en retournèrent à Gennes.

En cet an, le iour Saind Lauijent , au mois d'Aouft
,
partirent iceux Am-

bafladeursde Rome, pour retourner en France, &: en retournant s'en allèrent

l'Archeuefque de Rheims, l'Euefque d'Allet, &: Maiftrc Guy Bernard Archi-

diacre de Tours, auecJe Doyen de la Roë* Légat pour le Pape Ntcolai ,àc\icxs * LaRouc

l'Antipape nommé Félix, pour le fommer& requérir de par le Pape , & de par le i, ^^y ffufliu

Royqu'ilvouluftceder,pourofterleSchifmequieftoitenrEglifeparluy;lequeI /« p^z-^Nico-

Felix s'excufoit difant qu'il auoit cfté efleu & fait Pape par le Clergé,& le Concile ^^^'
'^'' ^

qui s'eftoit tenu à 54//f,&: qu'il eftoit demeuré en cette dignité,duviuant du Pape „ ^ , ,

Eugène, & depuis fa mort lufques a cette heure. Et lors luy tut remonltre de ^i\xx fourfin.

par les Seigneurs fufdits
,
que tous les Roys Chreftiens cftoient obeïflans au A»'> /"»

Pape Ntcoloi tenant le fain£t Siège de Rome; & que luy n'auoit de prefent obeïf-

fance finon de fon pays feulement, tant de Sauoyc comme de Piedmont, &: pour

ce falloit qu'il cedaft; ou autrement le Roy de France y mcttroit tel remède, qu'il

le feroit céder. Si prirent iournée partie defdits Ambaffadeurs pour reuenir

deuers luylemoisdeFeurierenfuiuant, audit an, &: partirent pour s'en aller à

Tours , jfaire leur rapport deuers le Roy de ce qu'ils auoicnt bcfongné &: ne-

gotié; & demeura ledit Archeucfque cependant auec ledit /V/za-, pour touf-

loursledefmouuoir &:difluadcr. Quand il fut efleu à Balle, il eftoit DucdcSa-
uoye, &lai{ra fa Duché,& toutes les autres Terres qu'il tenoit, à fon fils, mais

ce nonobftantil en receuoit les profits. Peu auant que leditDuc fufl: efleu,com-

me dit ell
,
pour paruenir à eftre Pape , il prit douze anciens C heualiers auec luy,

&:s'en alla demeurer en vn Hoftel nommé 7f//'4///f ,oùlàils viuoient en maniè-

re de Religieux, ou d'Hermites: Et Icconfeilla de ce faire le Cardinal d'Arle,

nommé Meflire lean i^lemant , natif du pays de Sauoye
,
pour la haine qu'il

auoit contre le Pape £»f«'w,àcaufequ'il luy auoit ofté l'Oilice de Vice-cham-

bellan^, qu'il tenoit du viuant du Pape Martin, predecefTeur d'iceluy Euge- *^J^^^«-cl

ne. Iceluy Cardinal fuborna plufieurs autres Cardinaux à l'encontre dudit
"'"

lan-

Papc Eugène , & par fon moyen les mena à Bade , &: leur fit tenir le Concile

,

auquel ils defapointerent IccXny V^^c Eugène , & cfleurent en fa place ce Pape

Félix; mais ce nonobftant ledit Và^c Eugène futtoufiours durant fa vie recon-

neu duTres-Chreftien Roy de France ,& de tous les autres Roys ; & ledit Feltx

fut obey en fon pays feulement, &: es A llemagnes,par certain temps ,
pourcc qu'il

auoit efté efleu en ladite ville de Bafle, qui eft en Allemagne. Mais depuis,

quand les Allemans conneurentque les Roys Chreftiens obeilToicnt au Pape

Eugène, ils delaifferent le Pape Félix, & fe mirent en l'obeiftance dudit Pape

Eugène: Ettoutesfois ledit Félix fe faifoit toufiours nommer Pape en fon pays
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de Sauoyc par l'efpace de neuf ans, & iufqucs à ce qu'il céda, par le moyen du

Roy, ainfi qu'il s'enfuit cy après, &:fetenoit durant le temps qu'il fe difoit Fa-

pe , à Lezanne bc à Geneue. Après que le Roy eut ouy la refponfe dudit Félix,

Dunôis'Xrt P^^ fes Ambaffadcurs , il ordonna &: délibéra en fon grand Confcil , d'enuoyer

chef Ambnf deucrs luy Monfeigneur lean d'Orleatis Comte de Dunois , & de Longueuille , &
fadeur vers l'

^y^^j^ Chambellan de France , Monfeigneur l'Euefque d'Allée , nommé Meflire

* Pompadout HeHe de Pampadour *, & Maiftre Guy Bernard Archidiacre de Tours, lefquels vin-

rent deuers ledit Félix , où ils trouuerent Monfeigneur l'Archeuefquc de

Rheims, qui làlesauoitattendu cependant qu'ils auoient efté deuers le Roy.

Félix feiicfmet Si cxpoferent audit Félix ce qu'ils auoient befongné auprès du Roy bien au long,

duFaput.p^g. ^ befongnerent tellement auec luy, qu'il fuft content de cédera leur reque-
i)5-^3+7-

^g^ çj^ faueur duRoy de France, & demeura Cardinal de Sainûe-Sabinc, &:

Légat en tous fes pays; & les Cardinaux qui eftoientauec luy, demeurèrent

en leursOffices&dignitezdeCardinaux auec lePape NicoUs à Rome. Pour

faire & traiter cette matière, & pour mettre l'vnion en l'Eglife fe peina beaucoup

le Roy de France, &: defpendit largement du fien
,
pour enuoyer deuers les

Roys Chreftiens , afin qu'ils fuffent vnis àvn Pape
,
pour la Chreftienté gar-

der; caries Roys de France ne voulurent iamais fouilenir aucun Schifme en

l'Eglife, mais trouue-l'on es Efcritures
,
qu'ils ont toufiours aidé à remettre

fus l'Eglife.

infii^ution & En ce temps ordonna le Roy d'auoir de chacune Parroifle de fon Royaume
leuée des Viîc-

^jy jrcher armé &pre{l toutesfois que bon luy fembleroit, pour faire guerre à

Chaque F-'r- fou plaifu , & quaud il les manderoit à fon befoin ; & à cette occafion , & afin

Toife.f.'iitT. qu'ils fuffent fuiets à ce faire , les affranchit le Roy de non payer tous fubfides
^'^^''' courans en fon Royaume , &: furent ordonnez aux Baillifs dudit Royaume,

chacun en droit foy
,
pour choifir en chacun Bailliage ^Parroiffe à prendre

les plus habiles & idoines à ce faire.

* Sainia. &c. Celuy an emparèrent les Anglois la ville de^^/»^^ * /^r^w^-aV-^fartf/?; laquel-

le, le chofe ils ne deuoient faire , car par l'appointement des Trefucs ils ne de-

uoient emparer aucunes places, tant du cofté des François, comme desAn-
glois. Cet an rendirentles Anglois les Ville &: Chafteau du Maine , en la Comté
du Maine, laquelle ils auoient promife rendre quand ils partirent du Mans.

* ibid. En iceluy an , les Anglois rendirent aufll aux François les Ville &: Cha-
fteau de Mayenne * -la-Iuhez, , de la Comté du Maine , fuiuant leurs mefmes pro-

mefTesque deffus.

*p Ceditan aumoisdeMârs,lcs AngloisprirentlesVille,&Ch.lfteâudeFougc-

é•
3 47.

"

res *,en la Duché de Bretagne à l'entrée de Normandie,par efcalade & d'emblée

durant les Trcuesdes Roys de France, & d'Angleterre ; &eftoientlefdits An-
glois fix cent combatans , dont eftoit Chef pour iceux Anglois vn Cheualier

Arragonois , nommé Meffire François de Surienne. Ils pillèrent ladite Ville,

dont ce fut dommage , car c'cftoit vne très- puifTanre& bonne Ville , bien peu-

plée de notables Bourgeois bc riches marchands, &: y trouuerent beaucoup d'or

&: d'argent. Le Roy de France eftoit monté à cheual , &: partoit des CPdontils,

prés de Tours pour aller à Bourges, \zo^c\ fceut ces nouuelles à fon partemenr,

& pour ce haftiuement retourna à clnnon , &par délibération de fon grand
Confeil,enuoya incontinent Monfeigneur de Culant fon grand Maiftre d'Ho-

* ^«g- !»• ftel , Maiftre Guillaume Coujinot ^Çon Confciller, & Pierre du Fontentl ^ fon Ef-

* Duc
" ^ cuyer d'efcuyrie , en Ambaflade deuers le Comte * de Sombrefet Gouuerneur

de Normandie pour le Roy d'Angleterre, afin de le fommer & requérir qu'il

vouluft rendre &:deliurcrlefdites Ville &: Chafteau de Fougères , ôC qu'il ût ren-

dre, reparer, & reftituer les deniers, biens, meubles, &: autres maichandifes

quidedansauoienteftépnfespar les Anglois. Lequel Duc refpondit qu'il defad-

uoiioitceuxquil'auoientprife, combien qu'il eftoit bienioyeux de la prife,&:

qu'il ne s'entremettroit point delà faire rendre. Le Duc de Bretagne l'enuoya

pareillement fommer par ion Roy-d'Armes , de rendre ou faire rendre & rem-

parer
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parer ^ ladite ville de Fougères; mais ce Duc de Sombreflcc luy fie telle& fem- * réparer

blable refponfe comme il auoitfait aux Ambafladcurs du Roy : Sur quoy ledit

Duc de Bretagne voyant ces chofes , & la perte de fa ville de Fougères , enuoya
en Ambaffade deuers le Roy de France, l'Euefque de Rennes , & le Sire de Guy-

7nenay fon Chancelier, pour luy remonflrer & faire fçauoir^ comment les An-
gloisauoientamfi pris fa ville &fonchafteau de Fougères, contre &: au preiudi-

ce des Trefues prifes & arreftées entre les Roys de France& d'Angleterre ;& ef- tagne deman-

quellesTrefuesiceluy Duc eftoic compris nommément, auec tous fes pays & desSiiianceAu

Seigneuries. Et veu auffi qu'il cftoit homme fubiet du Roy de France ,& fon ne- c^JufeT^JÛ'.

ueujie fommoit &:requcroitdeluy ayderàrecouurer fadite Ville,4//?/?f«^ Set- gères («r/«

gneurefitenud'^jideràfonVaJfil.Si refponditleRoyauxdeflus dits Ambaffadeurs plfi!Y 140.

de Bretagne
,
que pour ces caufes il auoit enuoyé l'Ambaifade deflusdite à & 347-

Roiien deuers le Duc de Sombrefl'ct ; &: outre ce, femblablement auoit-il en-

uoyé haftiuement deuers le Roy d'Angleterre lean Haiurti^on Efcuyer tren-

chant, afin de le fommcr de rendre ladite ville de Fougères ;& pour ce falloir-il

attendre le retour& l'arriuée d'iceux Ambaffadeurs, & fçauoir leur refponfe:

mais il promit
,
qu'au cas qu'ils ne feroient rendre& rcItabUr ladite ville de Fou-

gères , le Roy leur promettoit de fccourir &; conforter le Duc de Bretagne fondit

ncueUjà l'cncontre d'iceux Anglois ,& de luy aydcr à recouurcrfadite viîlc de

Fougères.

En l'an mil quatre cent quarante neuf , après Pafques , les Ambaffadeurs i^ ^q,
deffus dits retournèrent d'Angleterre, & vinrent à Rouen, &: de là vers le Roy
de France , à Chinon j &ç la refponfe d'eux oiiye, le Roy enuoya deuers ledit Duc
de Bretagne fon neueu , Monfeigneur le Comte de Dunois , le Sire de Prefiigny , LcCtmti «v

& autres, pour prendre pour &: au nom du Roy &:duDuc,tantdeluy commede P""°'.^Jf^'
fes Barons de Bretagne, le ferment, comment ils feruiroient le Roy ,aucas qu'il tro".,:erU ouc

femettroiten armes pour ayder&fecourir ledit Duc de Bretagne, tant comme '^' Bretagu-.

la guerre dureroit. Etainfîlepromirenticeluy Duc &c les*Barons; & pour af- Cif'/'*"'

feurer les promeires&: entretenir les chofes deffus dites, baillèrent de ce leurs

fecUez aufdits Ambaffadeurs du Roy de France. Ec incontinent manda ledit

Duc de Bretagne de toutes parts aies fubiets, bien-veiiillans, amis Se alliez,

qu'ils luy voulfiffentayder à fe venger des * Anglois,& à recouurerfadite ville
fion/deVusdl-

deFougeres. Et à cette occafion, pour commencement de guerre pour le Duc tes

de Bretagne, Meflire lean^ de ^?*^/S;'Cheualier,dupaysd'Aniou, Capitainede *fl/.picrre

Louuiers , Robert de Flocqttes Efcuyer, du pays de Normandie , Baillifd'Eureux,

Jacques de ckrmont Efcuyer , du pays de Dauphiné , & Guillaume, le * Big.rrs firent * ^^

& eurent entrepvife fur les ville & chafteau du Pont-de-l'Arche , par le moyen d'vn

Marchand de Louuiers , lequel menoit fouuent fon charroy par ledit Pont-de-

l'Archepour aller à Roiien ,qui ell à quatre petites lieues au defrcus,& voyoit

qu'il n'y auoit gueres de garde à iceluyPont: Si vinrent lefdits Seigneurs, c'eft de'l'Ardie"'

à fçauoirceuxdepiedjS'embufcherducofté de deuers le Port Sain- O't'tyn Se le paj.^^ 6", i7

.

dit ^i'^^y'/^V/'/«'f^«fj à tout quatre ou cinq cent combatans à cheual,au plusprés

de ladite Ville, dedans le bois , du codé dudit Louuiers ; &; ledit Marchand vint

de Louuiers ce lour, luy troifiefme, au mois de May
,
quifut à vn Ieudy,pour paf-

fervnecharette par dedans ladite ville du Pont-dc- l'Arche , feignant d'aller à

Roiien ; &c en partant parla au Portier du Chafteau dudit lieu
,
pour luy ouurir le

lendemain au matin la porte dudit Chafteau
,
pour s'en retourner pluftoft à Lou-

uiers,& luy promit donner bon* vin . Et ainfi pafla ledit Marchand,lequel retour- * i^

na comme à 1 heure de minuit,accompagné de plufieurs de ceux de l'embûche de

pied , &fe logèrent en vne hoftellerie aux champs, ioignantle Chafteau , duco-

fté dudit SainftOiiyn, & là treuuerent la femme au li£b toute feule, car (on

maryeftoit dehors, &eut icelîe moult grande frayeur. Et quand ce vint au poind

du iour , ledit Marchand vint appeller le Portier tout feul , lequel luy vint ouurir

la porte du Chafteau;&: incontinent faillirent deux de ceux qui eftoient en ladite

hoftellerie; pour venir au bouleuart, dont ledit Portier fe douta; mais iceluy

li 1
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Marchand luy dit quc ils eftoicntdeLouuiers: Etlorsluy ietta à terre pour fon

Brctonsé-^/e vin dcux Bretons & vneP//?f^»fj&: ainfi qu'il febaifla pour les cuidcrleuer de ter-
piacques. rc, ledit Marchandlc tua,& demeura fa charctcefur le pont du bouleuai t. Ceux
''^' ^'' du Chafteau oiiyrcnt le bruit , &C en defcendit vn haftiucment en fa chcm:fe, fans

autre chofe,lequel cuida leuer le pont du Chafteau,pourcc qu'il veit le boulcuarc

pris ; mais ledit Marchand fe hafta , & tua ledit Anglois
,
qui eftoit beau compa-

* lu plus prés gnon &: fort ;ainfi prirent lefdits François le Chafteau, puis vinrent au* long du
pont, &prirentla Ville ;carles gens eftoientencores couchez la plufparr, & là

-furent que morts que pris tous les Anglois qui dedans eftoient,dontil yauo;t de

centàfix-vingt; Centre les autres y fut pris le Sire de Foticambergue
.,
qui d'ad-

uenture y eftoit venulanuidl. Et quand ceux de pied furenten ladite Ville ils

ouurirent la porte de dcuersLouuiers, par oià entrèrent ledit Bailly d'Eureux,
*M3usny 57; le Sire (J^ Mauny *à tous les gens de cheual,Si: crioient Sdtnct'ïues ^ Buta-

gn^ /iJ"*" gne. Cette dite Ville cftvne moult bonne* Place, qui a vn très-fort Chafteau,
* belle &: beau Pont aflls fur la riuiere de Seine.

Peu après, vn Gentilhomme nommé Verdun, du pays de Gafcongne, par

l'adueu &: du confentement du Duc de Bretagne, prit d'efchelle les places de Co-
nac&deSaind Maigrin , aupays de Bordclois ,dont eftoit Capitaine pour le

Roy d'Angleterre, vn Efcuyer nommé Mondât de Lanfic , lequel fut pris prés

dudit Conac , en venant de Bordeaux ; car il cuidoit que ladite Place fuft encore

enl'obeïftancedu Roy d'Angleterre.

En cetcmpSjle SiredeMoiiy Gouuerneurdu pays de Beauuoifis, prit d'ef-

chelle la place de Gerbcroy , audit pays de Beauuoifis , fur les Anglois , dont eftoit

Capitaine lean Harpe Anglois, lequel eftoit à Gournay cciour, bc à icelle pri-

fe furent tuez bien trente Anglois. Puis peu après fut prife la ville de Co^^^^fj- par

ledit Baillifd'Eureux : Etquandles Angloisfceurentces nouuellcs ,l'Archeuef-

quedeBordcaux&:ceuxdela VillecnuoyerentvnP^«/y«/*4«? à Chinon deuers

leRcy de France, luy requérir qu'il fit rendre les places de Conac & de Sain£t-

Maigrin ,& qu'il leur donnaft faufconduit , feignans de vouloir venir deuers luy,

dont de tout on ne fît aucune chofe; & ainli s'en retourna iceluy Pourfuiuant.

EtpareillcmentenuoyerentleDuc deSombreftet&leSire de Talbot deuers le

Roy audit lieudeChmonMaiftre Jean /'£«y^/«^,&: vn autre d'Angleterre
,
pour

requérir que on leur rendit lefdites places du Pont de l'Arche, de Couches, &
de Gerberoy . Ec le Roy leur refpondit

,
que s'ils vouloient rendre la ville &c le

Chafteau de Fougères au Duc de Bretagne , &c reftituer les biens qu'ils auoienc

,

pris dedans , on leur feroit rendre lefdites Places qu'ils redemandoient, & reque-

roientleur eftre rendues : S\ refpondirent lefdits Ambafladeurs
,
,^ils nauoient

nulle pîiijfince de toucher aufaïB de Fougères i &c ainfis'en retournèrent a Roiien

deuers ce Duc de Sombreifet. LeRoy de France fut deucment informé de la

guerre que les Anglois faifoient au Royaume d'Efcoffe, lequel eftoit compris

efdites Trefîtes , & qu'ils y faifoient beaucoup de maux ; & aulfi de la guerre qu'ils

* Pa^.i^i. faifoient par mer continuellement au Roy d'Efpagne fon allié *, &: lequel eftoit

defdites Trefues : Et pareillement à fes fubiets de la Rodoelie , de Dieppe , &
d'ailleurs, depuis le commencement defdites Trefues, continuellement, fans

de ce rendre ny repareraucune chofe qu'ils enflent faite contre icelles Trefues

,

nypar terre, ny par mer ; combien que par pluficurs&diuerfes fois, &, mefme-
mentpourladitc villedeFougeres, le Roy de France auoit fait fommer & re-

quérir par fes Ambairades& ceux dudit Duc de Bretagne, le Roy d'Angleter-

re en fon pays ,&: ceux qui auoient pour luy le gouucrnement de Normandie;
qu'ils reparalfenr, ou fiflent reparer les maléfices & dommages faits &: perpé-

trez par eux , ou leurs fubiets durant lefdites Trefues : Lefquelles chofes ils

auoient efté refufans de faire, & pourcc délibéra de leur faire guerre par mer

& par terre ; pour auffi efchcuer & éuitcr les grands dommages &: excorfions

qu'ils faifoient , &: auoient fait durant icelles Trefues : Car ils venoientde Man-
tes , de Vcrneiid , &: de Loingny fur les chemins d'Orléans S>c de Paris , coupper
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les gorges à ceux qui pafloient par là,&: defroboicntplufieurs Marchands: Et
femblablement le faifoienc les Anglois du Neuf-chaftel , de Gournay

, &c de
Gerbcroy, fur les chemins d'entre Paris &: Amiens ;& auec ce, alloientde nuid Angfii"jl"

par le plat pays
,
prendre les Gentilhommes de l'obeiflance du Roy de France ^"'""- P-Hi'

& les tuoient,& meurtrifToienc, & eftoienc les exploits qu'ils faifoient durant
icelles Trefues : Et puis s'embufchoient &c le veftoient, en faifant les chofes
deffus dites, d'habits diflblus&efpouuentables, parquoyon les appelloit com-
munément les faux-'vifiges.

Les Anglois qui eftoient audit Fougères firent vne faillie fur les gens dudit
Duc de Bretagne, qui prés de là cftoient,lefquelsfcdeftendircnt vaillamment,
tellement qu'ils y furentpris& tuezdecent à fix- vingt Anglois.

EncetempSjVnMeufnierde la ville àcVerneitil, quiauoitfon moulin con-
tre les murs d'icelle Ville, fut battud'vnAngloisenfaifantleguet,pource qu'il

dormoit 5 & de fin courroux qu'il en eut , il s'en alla parler audit Baiily d'Eureux,
& iuy promit , après certaines conuenances faites entre eux , de le mettre par fon
moulin dedans ladite ville de Verneùil. Si s'alfemblerentMe/fire Pierre de Bre-

zé* Senefchal de Poidou , ledit BaïUy d'Eureux , Jacques de Clermont , &c autres -,
* «/. Brezé

teflemcnt qu'ils furent &: fe rendirent tous enfemble le dix-neufiefmc iour de cheuaiier ô»r.

luillet , au poinét du iour , au pied du mur de ladite ville de Verneiiil , iufques à

ce que ceux qui faifoient le guet ce iour furent defcendus , lefquels fe hallerent,

afin d'aller à la Mefle
,
pource qu'il eftoit Dimanche. Et incontinent au droit

du moulin, à raydedeceMeufnierjdrefTerent leurs efchelles,&; prirent ladi- ne^i^J/^Lx
te Ville j en laquelle eftoient enuiron fix-vingt Anglois pour la garde d'icelle, ^"gioii.p.i^^,

dont aucuns furent morts &: pris, & les autres fe retirèrent au Challeau & en la
^''^*'

Tour^. Le lendemain ce Meufnierdcftourna vne partie de l'eau des foflez du '"'-Tour-gri-

Chafteau,lequel fut aflailly fort vaillamment,& deffendu aufli ; mais à la finil fut le '^^^c.

"^^' '

pris d'aflaut ,& y furent tuez& pris plufieurs Anglois ,& les autres fe retirèrent à

grande hafte dedans ladite Tour
,
qui efl: tres-forte & imprenable , tant qu'il y ait

dedans que manger ; car elle eft haute& grolTe , &: feparée dudit Chafteau, toute

au dehors , &; bien garnie & cnuironnée defoflcz pleins d'eau , & fe nomme /./

Tour-grifc. Il y eut audit aflautde fort belles armes faites, & fpecialcrnent par

iceluy Senefchal; puis ils afllegerent ladite Tour de toutes parts, par dedans &
par dehors. Or en ce iour y arnua le Comte de Dimois , qui de nouucau eftoit

inftitué &c fait Lieuteriant général du Roy de France en fis guerres i &c auec Iuy le tecomtt de

Sire^^ CuUnt Grand- Maîftre-d'Hoftel, & Mcflire Florem d'IUiers , zccomo:x- p""°'5/-"'

1 I r /"i 1- T-r « y^ • • 1 I. ' . Lieutenant ge-
gnez de pluiieurs Cneualiers,Eicuyers , &: Capitaines de gens d armes &c de nctaiduRoy.

traid, lefquels toft après partirent, &: lailTerent pour la garde d'icelle Ville ,& ^"' H4iyf-

le gouuernement du fiege ledit Meflîre Florent d'illiers à tout huift cent com- pîorentd'ii-

batans : Et en cheuauchant, ils fceurent fur les champs, que ledit Sire de Talle- li"s•^ 144-

hot eftoit venu iufques à Bretciiil pour cuider venir fecourir icelle grolTe Tour.
Si cheuaucherent lefdits 5^cigneurs François pour le cuider trouuer , tout au
long du iour , & tant firent qu'ils le pourfuiuirent , &: rencontrèrent prés de
Harcourt , en telle manière qu'ilsfe voyoient l'vn l'autre : Quand ledit Seigneur

de Tallcbot les apperceut , il fe fortifia &: s'enferma de hayes &: de chariots, qu'il

auoit amenez pour porter fes viures,&:fon artillerie, en telle manière que on
nelepouuoit greuer : Et quand vint fur la nui£t, il fe retira haftiuementdans le

chafteau dudit Harcourt. Lefdits Seigneurs François furent tout ceiourenba- cheuaiiers

taille , croyans combacre : Er là furent faits cheuaiiers le Sire lean de Bar Seigneur ^^^"'^^^' ^
de Baugy, & lean Dolon^ Efcuyer d'Efcuyrie du Roy , lefquels fe retrahirent à *baulon

Eureuxpour ce foir. Le Roy de France vint à Amboife lefixiefme iourd'Aouft

enfuiuant,pafler lariuiere de Loire, pour mettre fes gens de guerre en fon pays

deNormandie,& pour fecourir, ayder & conforter ceux qui tenoient le fiege

deuant ladite Tour de Vcincuil. Et le Vendredy cnfuiuant , huidiefme iour

d'iccluy mois
,
partirent dudit lieu d'Eureux lefdits Comte de Bimoii ,\z Grand-

Maiftrc-d'Hofteljle Sire de Blainuille, le Sire de Brezé, le Sire de Mauny,

lii ij
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ledit Baillif d'Eureux , & plufieurs aucrs Cheualiers, &: Efcuyers, iufques au

nombre de deux mil cinq centcombatans. Et d'autre part partirent, &: paffe-

rent ce iour au Pont - de-1'Arche les Comtes u Eu& de Saind:- Pol , les Sires de

Saueufes, de Royc, de Moiiy, de Rambures, &: plufieurs autres, iufques au

nombre de trois cent Lances , Se de quatorze à quinze cent Archers
,
qui tous

cheuaucherent d'vn cofté &c d'autre ; tellement que le douziefme iour dudit

mois fetrouuerent tous cnfemble àeuânthviUc du Pofite^iu-iie-Mer, laquelle ils

affaillirentvigoureufement, & fort longuement: &: fut commencé ledit aflaut

parlesComtcs d'Eu&deSaind-Pol,& ceux de leur compagnée, qui eftoient

du cofté deuersHonfleurdelàlariuierc deRillc,qui pafTe contre les murs d'i-

celle Ville. Ledit Seigneur de Dunois eftoit à tout fa compagnée du cofté deuers

Rouen.Us eftoient dedans icelle Ville quatre cent & vingtAngloiSjdont eftoient

Chefs & Capitaines Montfort Trefoner de Normandie ,& vn nommé Feuc-
* Hedïon ^^^^ £t/jo/i ^ , lefquels fe deffendirent vaillamment & longuement ; mais à la fin
pas.H

ilsperditentla Ville, puis fe retirèrent en vneMaifon forte: Là-dcflus les Fran-

çois ycntrerentpar lemoyendu feu qu'ils auoient mis en ladite Ville;&: quand

les Anglois veirent leur puilfance, ils ferendirenttous prifonniers audit Com-
DurlUprend te de Duuois. Il y eut de moult belles armes faites, & y furent faits Cheualfbrs
leVome^a-Ae- lefdits Seigneurs de Roye & de Mouy ,1e filsduVidame d'Amiens , le fils duSi-
mcr. I t..a'

j.g ^^ Rambures, & autres du pays de Picardie , iufques au nombre de vingt-deux

Cheualiers.

Ce iour le Roy de France arriua à Vendojme grandement accompagné, & là

fut iufques au Lundyenfuiuant, dix huidiefme iour dudit mois d'Aouft : Ce-
pendant le Sire de Loheac , le Marefchal de Bretagne jMeflire Geojjfoy de Ceu-

pi^. 148. & uren, &C loachtm Roiumlt alfaïUirent Sain^-lames-de- Beuuron^ fi durement
, que

548- l'aflaut dura depuis neuf heures au matin iufques à la nuiét ; & le lendemain

,

les Anglois qui eftoient dedans rendirent cette Place. Le vingt-deuxiefme iour

d'Aouft arriua le Roy à Chartres , &: le lendemain fe rendit ladite Tour deVer-

nciiil: Et firent le Traité & compofition les Sires de Prelfigny &: de Baugy
ConfeiUers & Chambellans du Roy ; moyennant que ceux qui eftoient en iccl-

le Tour demeureroient prifonniers, lefquels n'eftoient que trente, ou enuiron;

*«/.deuant car les autres s'eftoient efchappez de nuiét VU pcu deuant ^
,
par lafautc de ceux

^'^/"ifo fci
q"'f^ifo'ént le guet, dont ledit Melfire Florent^ fut fortblafmé : car on difoit

gneurdcPte- qu'ils auoient emporté l'orS^ l'auoir-^quï cftoit dedans : Et fi y auoitle Roy en-
cigny.é-f. uoyc VU de fes Hérauts, pour leur enioindre qu'on les gardaft bien foigneu-

*7argJnt fcmcnt.

En ce temps jlcditComte de Bunois Lieutenant gêneraidu Roy ,ct\u^ de Sain£t-

Pol, &: autres de leurs compagnons, quiauoientcftéàla prife du Ponteau- de-
mer .partirent& allèrent tousenfemble en bataille, &: en grande ordonnance
& multitude de gens de guerre, deuant la cité de LtJIeux , pour y mettre le fîe-

gc: Mais quand ceux de cette Ville apperceurent fi grande puiffance de gens
d'armes deuant eux , confiderans que la Ville ne pouuoit pas longuement tenir,

ny refiftcr àrellepuiflance,doutans aufli qu'elle ne fuft prifc d'alTaut , &c ainfi

perie
,
pillée , & deftruite -, ils la mirent en l'obeiflance du Roy de France

, par

i):,nuii prind l'admoneftemcnt & perfuafion de leur £«if/^//c , lequel s'y gouuerna grande-
Lyfieux. ;>«x. ment àc honorablement

,
pour le bien de la chofe publique :&; puis fe rendirent

149- (sr 34S.
plufieurs autres forces Places à l'entour d'icelle ville de Lifieux.

Le Roy partit de fa cité de Chartres , le lendemain de la Sainéb Loiiis de cet-

te année, en belle &: grande compagnée, & alla au gifte à Cktjleau- neuf en-Ty-
rnerois : Et là eutnouuelles quelefdits Comtes de Bunois , d'Eu,deSain£b-Pol,

& autres Seigneurs, qui auoient pris Lyfieux , lefquels eftoient nombrez de cinq

*P/i;.i5o.é' ^ '^'^'^ mille comhatans, auoient mis la ville de <JAUnte^ en fon obeïfiance, &
548. l'auoient rendue les Anglois qui en auoient la garde

,
qui furent nombrez

huiél vingt combatans, dont eftoit Gouuerneur vn nommé Sainch- Barbe , &c

s'en allèrent tous /eurs corps, cheuaux di" harnoisfiufs : Et là demeura Capitaine
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& Garde d'icelle Ville pour le Roy deFrance leSiredeCulant Grand-Maiftre
d'Hoftel. Le Roy vincleMercredyenfuiuanc en fa ville de Vcrneiul, où il fuc

receu à grande ioy e par les Bourgeois , Marchands , &: autres habicans d'icelle

,

lefquels allèrent au deuanc de luy à pied &: à cheual; & pareillement les gens
d'Eglife reueftus , lufques dehors de ladite Ville : Ils firent faire des feux , &: ten-

dre & ioncher les rues le mieux qu'ils peurent;& ainfi le receurent, crians No'él^. * voyez, fanny

Tantcommele Roy fijfen la ville de Vernueil, le deflus dit MelTIre pierre de '"Annotatiôs

Brczé Senefchalde Poitou,& autres de fa compagnée, entreprirent de prendre Jur^iemZ"'
le chafteau de Lotjgny ^ , par le moyen d'vn Éfcuyer du pays de Normandie, "i/redecty,

nommé le Sire de SainCle-Marie , qui en eftoit Capitaine &: Gardien pour Meffi- ^'pJ^iJ'"'
re François de Surienne dit l'Arragonnois , lequel en eftoit Seigneur , duquel il

auoit cfpoui'é lafille; auec lequel iceluy Sencfchaltraitacette matière, & par-

lementa auec luy tellement, que leditSenefchalyenuoyafecretement plufieurs

gens de guerre. Francs- Archers, & autres , lefquels ledit Efcuyer receut de-
dans iceluy chafteau de Loingny par le Donion, qui ouuroit fur les champs,
fans que les Anglois

,
qui eftoint deux cent combatans dedans , en fceuffent nen;

car ils eftoient logez en la bafle-court. Quand ils apperceurent & oiiyrent le

bruit, ils furent elbahis ; bL aulTî-toft coururent aux armes, croyansdefïendre

& fecourir , ou recouurer ledit Chafteau : mais ils furent trop foibles, & fut prife

icelle baffe-cour fur eux par force d'armes, & perdirent tout ce qu'ils auoient,
chcuaux,harnois,&: autres biens, &: fi demeurèrent tous prifonniers à la vo-
lonté du Roy. La femme duditMeffire François ,c^\ leans eftoit, fut fort do-
lente, & courroucée contre fon gendre pour cette caufe^ :& pour ce en partit, *cefai(ft

& s'en alla fes biens fatifs où il luy pleut. Lefdits Seigneurs qui auoient mis
Manteen l'obeïffancedu Roy, mirent le fiegedcuant Vernon-fàr- Seine ,<\\i\ eft

vne bien gente Ville , &: forte Place, tant pour le Chafteau de la Ville
,
que pour

celuy du Pont ^nommé Fernonnef. Et le iour d'après qu'il y fut mis, qui fut à vn
Vendredy

,
promirent ceux qui dedans eftoient, de rendre lefdites Places, au

cas qu'ils ne feroientfecourus dedans le lendemain Prime :& pour la fcureté de

ce, baillèrent ledit Fernonnet anx'pTançoïs. Or ces Anglois efpcroient qu'on yetnon rendu

lesdeuft fecourjr, mais les Anglois n'euffent ozé defemparer Roiien , & pour ^"f'Z'/"^'

ce n'y vinrent point, &: ainfi rendirent lefdites ville &: chafteau de Vernon. Ils u^-

eftoient dedans fept^ vingt combatans Anglois, dont eftoit Chef &: Gouuer- *'!<'"" vmgc

neur le fils du Comte d'Ormont, du pays d'Irlande, lefquels s'en allèrent leurs

corps &: leurs biens faufs, & demeurèrent ceux de cette Ville paifibles en leurs

maifons,fans rien perdre. Le Roy partit de Verneuil, & alla en fa cité d'E- ^

ure»x * , où il fut pareillementreceu , comme audit Vernueil , du Clergé , &: au-

tres habitans de la Cité , faifans grandes ioyes , &: crians tous Noël pour fon nou-

uel aduenement:Puis leiourenfuiuantil en partit, & alla à Loumers , où il fut

receu , comme deffus eft dit. Cependant Guillaume Cotiuan * Anglois d'Angle- * Couren

terre, rendit la ville de Cw/r»^^, dont il eftoit Capitaine& Garde, aufdits Sei-

gneurs lesComtesd'Eu&deSainétPol, moyennant certain Traité &; appoin-

tement fait entre eux.

Durantce temps, les Anglois de la garnifon des Ville & Chafteau d'^,/^/ e-

ftoient allez prés de leurdite Place pcfcher vn étang,dôt le Duc d'Alençon fceuc

tantoft les nouuelleSi&: pour ce partit fecretement,& y alla bien accompagné»

de plufieurs gens de guerre fi fubtilemcnt, que lefdits Anglois furent tous pris;

& incontinent les mena deuant ladite Place, laquelle ils luy firent rendre &
mettre entre fes mains.Vn peu après, ceux de la garnifon de Dieppe fceurent qu'il

n'y auoit nuls Anglois à la garde de l'Abbaye de Fejcamp^, fis'affemblerentpour *?ag.iii.

y aller, & la prirent : Le lendemain il y arriua vne Nef, où il y auoit dedans

quatre- vingt dix-fept Anglois ,
qui venoient pour eftre en garnifon en ladite Ab-

baye , &C entrèrent dedans le Port , cuidans qu'elle fuft encorcs en leur obeïffan-

ce ; les François qui dedans eftoient les laifferent dcfcendre à terre de ladite

Nef, puis les prirent tous prifonniers, pour en faire du tout à leur volonté.

lii iij
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Mondic Seigneur le Comte de Bunois , & autres de fa compagnée, qui auoicnt

efté à Vcrnon, partirent de là pour aller mettre le ficge deuant le chafteau de

Harcourt , où ils furent par l'efpace de huid iours
,
pendant lequel temps ils firent

de grandes approches, &:afrortirent leurs engins; & y fut tué vn vaillant hom-

me de guerrede la garnifon de Louuiers , d'vn canon ,
par ceux dudit Chafteau

,

&par ceux de dehors fut tué vn Anglois d'vne couleurine, fur le portail. Les

François conclurent de battre ledit Chafteau d'engins; & du premier coup de

canon furent percez tout outre les murs de la bafl'e-court, qui eft fort belle à

l'équipolent du Chafteau, lequel eft très fort. Quand les Anglois fe veirenc

ainli percez &preflez, ils parlementèrent, ôi promirent de rendre la Place, au

cas qu'ils ne combattroient les François dedans le quinziefmc iour de Septem-
Harcourt/m ^re prochainement venant; auquel lourilsla rendirent, pourcc qu'ils ne com-

Dunois'^^ pas- bâtirent point , &: s'en allèrent leurs corps & leurs biens faufs; & eftoient de fix

if9.é'548 à feptvingt, dont eftoitGouuerneur le Baillifdudit lieu de Harcourt, nommé
» Fourqueual Meflîre Richard Ferguenal^ , lequel eftoit deshonoré &: pendu par les pieds \ vne

des portes de Louuiers, pour aucunes defraifons Siiniuftices qu'il tcnoit enuers

vn François. Delà partirent lefdits Seigneurs François , après qu'ils eurent com-

mis à garder ladite Place le fufditSenefchal de Poiâou: Leur compagnée eftoit

lors compofée des Comtes de Clermont, de Neuers, Sire d'Oruai, le Sire de

BlainuïUe Maijfre des (^rhdcfiners de France , des Sires de Btteil &C de Cnucotm

,

duBaillif de Berry ,deceluy d'Eureux, & pluficurs autres
,
qui partirent dallè-

rent mettre le fiege deuant le chafteau de chambrais, où ils firent tous grande-

ment leur deuoir, tant queledit Comte de Clermont parlementa auec les An-
glois qui eftoient dedans , en telle manière qu'ils rendirent ledit Chafteau le dix-

neufiefme iour d'iceluy mois de Septembre, &:s'en allèrent leurs corps & leurs

biens faufs , & eftoient bien deux cent Anglois.

Après ce fait , les deuant dits Comtes d'Eu &: de Sain61:- Pol , le Sire de Saueu-

fes , & autres de leur compagnée , tinrent le fiege depuis le huiéliefmc iour dudic

mois de Septembre iufques au feiziefme iour du mefme mois enfuiuant , deuant

*"^'^\Tïe
la Ville & le chafteau du Neufchajlel-Benycûurt'^ i & pendant ledit tempsprirenc

Lincourt. ;>«^, la Ville d'aflaut : le Chafteau tint depuis vnpeu de temps, mais toft après il fe

'*'• rendit. Ils eftoient plufieurs Anglois dedans, dont eftoit Capitaine i^dam lol-

* WXtvonihid. leton *,lefquels s'en allèrent leurs corps & leurs biens faufs. Les François ne

les pouuoient fort greuer ; car tant comme ils y furent, ils n'auoicnt aucuns

engins, auec lefquels ils les peuflent battre. Lors le Duc de Bretagne com-
mit & ordonna fon frère Fierre de Bretagne au gouuerncmcnt & à la garde

de fa Duché; & pour greuer les Anglois fur les frontières de Fougères Se d't^/-

uranches , il luy laiffa trois cent Lances. Et après cette ordonnance , & qu'il

eut fuffifamment garny toute fa Duché , de gens de guerre , il partit accompagné
àcs Comtes de Richement Connefiable de France fon oncle ,& de celuy de Laual

,

du Sire de Loheac Marefchal de France , de Meffire Pregent de Coiîitiy Seigneur

de Raix&: de Coitiuy & Admirai de France, du Sire de Montauban Maref-
chal de Bretagne,& de plufieurs autres, iufques au nombre de fix mil comba-
tans,en comprenant trois cent Lances qui eftoient en cette compagnée, des gens

du Roy de France , auec fes gens, dont eftoit Conduéteur&: Chefde cent Lan-

cées& des Archers le fufdit Sire de Loheac , &: Meflîre Guy de Couuren & loachim

Roiiault de deuxautres deux cent Lances. Ainfi vint entrer, en ce mois de Se-

ptembre , en la bafte Normandie ; &: cheuaucha ce Duc , ainfi accompagne que
Coutanccs diteft, iulqucs deuant la cité àt Confiances , où il mit le fiege, &: luy fut rendue
rendu far lei^ le deuxicfmeiour cnfuiuant parles Anglois qui dedans eftoient, dont eftoit Ca-

lé'f.&^A^^ pitainevn nommé ^///V-^w ^fJ^/<?»(/^r/. Ledit Duc de Bretagne partit de là luy&:
*Saina-Lo fa compagnèe , & s'en vint mettre le fiege à Sainli-Lou ^ , lequel fe rendit le

* dixhuiaicf- dix-fcpticfme * iour dudit mois de Septembre. Ils eftoient dedans deux cent
ï"^ cqmbatansAngloiSjdonteftoit Chef&Gouuerneur Meflîre Guillaume Poitou

^

lefquels s'en allèrent leurs corps& leurs biens faufs.Durant ce temps vn Anglois,
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du pays de Galles nommé Ican-Edoitard -, pailapriere , admoneftement «S,: le-

quefte de fa femme , quieftoitdu pays de France, où elle auoic de belles terres

&:rcuenus,rerendic François,& rendit le chafteau de la Roche -Guyon ,àonx. il Guyon,fâg.

auoit la garde, &: en eftoit Capitaine; qui eftvne très- belle Place, & forte d'af- "0.6543.

fietCjfurlariuierede Seine, encre Mante &Vernon; par ainfi qu'il ioiiyroitdes

Terres &: Seigneuries de fadicc femme, qui eftoient en l'obeirtance du Roy de

France. A faire ce Traité mit grande peme,&trauailla beaucoup Mcflîre De-

nys de chailly
^
pource quciaditefemme eftoit fa parente. Le Duc d'Alençon,

il l'ayde des Bourgeois & du Commun de fa ville à'Alencon, en icelle faifon , de

leur coafenrement prit laditeVille, Centra dedans à vnpoindduiour; &: lors

les Angloisfc retirèrent à grande hafte dedans le Chafteau, lequel il artiegca

incontinent, &: auoit huid^ vingt Lances pour ce faire. Les Anglois,ce non- * /,/,huia cent

obftant le tinrent vue pièce de temps ; car c'eft vn très-fort Chafteau, beau,

& bien tenable contre toute puiffancc: mais à lafinles Angloisleluy rendirenr,

& s'en allèrent leurs corps & Ltirs biens futfs.

En ceditmois le Comte de Foix, accompagné des Comtes de Commingc&:
d'EftraCjdes Vicomtes de Loumaigne&deLautrec, fonfrcre*,&:depluheurs *^°" fVere^yî

autres Barons, Chcualiers,&; Eicuyers despays de Foix, dEftrac ,deCornmin- Extmpuhe.

ge, de Bigorïe,&; deBearne,iufquesaunombrede fix à fcpt cent Lances, &
de dixmille Atbaleftriers,partitde*fon paysde Bearne, &c entra au pays des *«/.despays

Bafquesiufques deuantvne place, où il y a vne Ville &: va Chafteau nommée
(J'i-Uulto'a-de-Solc , laquelle il fîtanîcgerdetous coftcz: Et quand ceux de ladite

Ville feveirent ainfi enfermez, (c doutans d'eftre pris d'allant, ils fe rendirent

par compofirion , & mirent ledit Comte de Foix dedans. Les Anglois tinrent le

Chafteau, dont eftoit Garde le Conncfliible de Natiarre : Ils le pouuoient bien

tenir, car c'eft le plus fort Chafteau de la Duché de Guyenne, aflîs fur vn fort

haut roc. Or ce Comte de Foix fut aduercy & acertené par ceux de la Ville

,

qu'il y auoit peu de viures dedans ce Chafteau ,fi y mit le fiegc de touts parts.

Le Roy deNauarrefceutces nouuelles, dont il fut tres-courroucé; & fi il fit

fon mandement par tout fon pays , tant qu'il aftcmbla cinq à lix mille combatans

Gafcons , Anglois , Arragonnois , &: Nauarrois
,
pour fecourir ledit Cbaftcau , &

vint à tout fon oft à deux lieues prés du fiege : Mais quand il fut informé de la

puift^incedud;t Comte de Foix, qui eftoit ion gendre, & de fa fortification, il

fit reculer fesgens j&enuoyafcs Weraurs au fic?e, requérir qu'il peuft parler à

iceluyComtedeFoix :lequelComteleurficgrande chère, &: enuoya par eux à

fon Sire le Roy de Nauarre vne feuretc, lequel au pluftoftqu'il peut, vint à pe-

tite compagnée, à tout fa feuretc, à vn quart de lieue prés duditfiege, parler au-

dit Comrc de Foix : Et là arriué,luy dit ledit Roy
,
que veu la foy ,ratiïnité, &:

le lignage qui deuoiceftre entre eux, à caufe de fa fille qu'il auoit cfpoufée , dont

ilauoitdebeauxenfans, il seftjahilfoit, & fe donnoit grande merueille, com-

ment il auoit afilegé ladite Place , vcu & conlideré qu'il fçauoit bien qu'elle

eftoit en fa fauue garde; car il auoit promis au Roy d'Angleterre laluy faire gar-

der contre tous ,&:quepourceily auoitmisfonConneftablc. A quoy le Com-
te luy refpondit, qu'il eftoit Lieutenant du Roy de France, fon homme, &: fon

parent, & que par fon commandement, comme Con LieuteiiaKt gênerai es pays

d'entre laGuaronnc^&les Monts Pyrénées, il auoit mis le fiegc deuant ladite * ^/ cironne

Place; & pource il n'en partiroit point, ny ne s'en leueroit pour homme, iuf- &lesMoius

ques à ce qu'elle fuft en robeïflTancc du Roy de France , s'il n'eftoit defcon- ^P'""^

fit &combatu deuant : Mais en toutes autres chofcs &C manières qui luy fe-

roientpcftib!es,il luyayderoit&:leconfortcroit,refcruéconcrcle RoydcFran- Prife de Mau-

ce,fcs fubiers, Ralliez, &: autrement non. Quand le Roy de Nauarre l'en-
^e°n f.zg.i6 4,.

tendit ,& qu il veit qu il n y pouuoit remédier , il s en retourna a tout les gens

en fon pays : &: lors ceux dadit Chafteau fe rendirent, quand ils vcirent partir * "/. Ludc

& retourner leur fecours. Le Sire de Z«ff'^fceut que ledit Chafteau eftoit rcn- Croii^ronps,

du, dont il eftoit fubiet, fi vint à tout fix cent combatans portans les croix rouges , chesjp/i^.ici.
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fairehommage au Roy de France en la main d'iceluy Comte de Foix : Et après

le ferment fait , il s'en retourna en fon pays luy &: tous fes gens
,
portans Li crois

blanche , dont leurs femmes , enfans , & feruite.urs furent fort elbahis. Ledit

Comte de Foix après cette viâoire en partit , & s'en retourna en les pays.

Or les fufdits Comtes de D»w/j,deClermont ,de Neuers ,& autres de leur

* vingt vnief- compagnce deuant nommez, le vingt * &:hui£tiefmc lour dudit mois mirent

ï"*,. r le fiese deuant le Chaftel direumes^, lequel ne tint pas longuement , ains le

Yermes rendirent les Anglois, qui eitoient dedans , lelquels s en allèrent leurs corps

f.\(,br,i,%. g^ leurs biens faufs. Puis incontinent partirent de là les Seigneurs François, ô£

*P'ig. lij.é' s'en allèrent mettre le fiege deuant \7iV\\\c d"Argenten * , duiant lequel les An-
'^- glois qui eftoicnt dedans, parlementèrent: Etainfi qu'ils parlementoient d'vn

eoftè, les Bourgeois Vautres gens de la Ville, qui fçauoient que leur volonté

eftoit détenir la Place contre la puiflance du Roy de France; appellercnt au-

cuns des François d'vn autre cofté fecretement,& leurs dirent qu'ils leur baii-

laffent aucunes de leurs Enfeignes , fuft Bannière , ou Eftendart , &; que par où

ils le verroientdrefle fur la muraille de la Ville, qu'ils montalTcnt feurcment,

& ainfile firent ces Bourgeois, & y montèrent les François. Or quand les An-
glois qui parlementoient les apperceurent entrez, ilsfe retircrencdansleCha-

fteau ; car autre remède n'y pouuoient-ils mettre : Et à cette heure vne des

bombardes des François tira contre ledit Chafteau , &: y frappa vn tel coup,

qu'elle y fit vn grand pertuis ,& en abbatit de la muraille du large d'vnc cha-

rette : Quand les François virent cette ouuerture qui eftoit audit mur , il fe

hafterent d'aller en cette part, tellement que malgré les Anglois ils entrèrent

dedans le Chafteau par ce pertuis ; & lors les Anglois fe retirèrent au Don-
jon , lequel au pluftoft ils rendirent, &: s'en allèrent vn bafton en leur poing

feulement.

Encore cedit mois de Septembre durant, le Senefchal de Poitou , Meflîre

* Pierre Philippe de Culant Marefchal de France , MeJTire lean * de Brez,é, MeJTir e Denys

fltc/^^/Z/yj&plufieurs autres , le Roy prefent, furent mettre le fiege deuant le

* Chafteau- chajieau de * Gaillart ,oùi\y eut àrarriuée de grandes vaillances faites d'vnco-

fii. 54/
'^*'

ft^ &: d'autre, & de belles armes. Lefiege y fut longuement ; car c'eft vn des

plus forts Chafteaux de Normandie, aflîs tout fur vn haut &c dur roc, ioignant la

riuiere de Seine, en telle manière que nul engin d'artillerie ne le peut greuer.Le
Roy s'en retourna ce foiraugifteàLouuicrs,^de ioureniour,tantquele fiege

dura, il alloit& venoit voir fortifier iceluy fiege,auqucl on fit Baft illes; Se après la

fortification , s'en retournèrent lefdits Seigneurs , fors feulement les Sires de
Brezé,&: de Chailly, qui là demeurèrent , accompagnez deplufieurs francs-

Archers, pour la garde d'icellesBaftilles. Ils s'y gouuernerent tous bien gran-

dement & fagemcnt , tant que au bout de cinq femaines après les Anglois rendi-

rent ledit Chafteau-Gaillart, lefquels eftoient dedans, de certain nombre, fix

*onzevingt * vingt combatans, qui s'enallerent leurs corps, & leurs biens faufs.

Peuauant l'afliete du fiege defl'ufdit , auoicnteftéfommczceux de Gi/ùrs , tant

de la Ville comme du Chafteau, par le ^Héraut du Roy de France, de mettre
^"

icelle Ville hors des mains du Roy d'Angleterre: pourquoy alors parlementèrent

enfembleMeirireiîzV/Mri/^^i'v/<iri^«r;*Cheualier Anglois,Capitaine & Garde de
^" "^ cette Place pour le Roy d'Angleterre, le Senefchal de Poitou, vn nommé Pa-

uiût Efcuyer d'efcuyrie du Roy de France, &: Pierre de Courcelles , &c aftez longue-

ment: Puis à la fin promit ledit Marbery de rendre la Ville & le Chafteau, &; de
fe faire François

,
pourueu qu'on luy rendroit deux de (esenfans , qui auoient

efté pris au Potacau-dt-meri&c que fa femme, qui eftoit du pays de France, pa-

rente d'iceux Paiiict &c Courcelles , iouyroit des terres qu'elle auoit enrobeiffan-

ce du Roy de France en fes pays de France , Champagne, &c Brye. Ainfi fut-

il accordé, traittc, confenty ,& tenu ; car au commencement du mois d'O-

ctobre prochain enfiiiuant,commeileftoitpromis&conuenu ,ce Marhery ren-

dit la Ville& le Chafteau de Gifors auRoy de France, lequel Chafteau eftoic

trcs-
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tfes-forc, & bien garny de murailles & de viurcs,& de toutes fortes de munitions.

En ce temps le Roy de Sicile à tout cinquante Lances, & les Archers bien
en point, arriua à Z,tf«»/>yj-,dcuersleRoy de France

,
qui lors auoit en facom- lev.ln'^e-^'

pagnée le Comte du Maine , frère d'iceluy Roy de Sicile, le Seigneur deLo- «"-^leRoy.

maignc, le Comte de Cadres, le Cadet de Labret*, le ComtedeTancaruille,
*tvAit>rèt

le Bailly d'Eureux , /e Baron de Trainel Chancelier de France * , le Sire de Culant , * ^ j

Grand-Maiftre-d'Hoftel , Ferrj Monfeigneur de Lorraine , lean Monfeigneur
de Lorraine fon frerc , le Comte deDampmartin , les Seigneurs * de Mongaf * Sires

con & de BlainuiUe , de PrefTigny , de Brion, de PruUy, de la Baiflîere, du Mon-
tée, d'Aigreuille j de Han en Champagne , MelTire Theode deFalpergue , Meflire
Loii^ Rochette , Meiîke Robinet d'Efiamfes , le Seigneur de Maliçorne, &plu-
iîeurs autres Cheualiers & Efcuyers iufques au nombre de deux * cent Lances *niilleLanc«

& les Archers, qui pour la plus grande partie eftoient de la garde de fon corps;

fans comprendre audit nombre l'Armée du Duc de Bretagne , celle du Duc
d'Alençon, czWt àiwQoxatz de Bunoà , & celles des Comtes d' Eu,& de Saindt-

Pol. Le Roy de France fit grande cheie audit Roy de Sicile, &: le receut bien cIw-edeDu-
ioycufemcnt. Puistoft après il partit accompagné des delfuf-dits , de la Vil- "«'*

le deLouuiers,&:arriuaenlavilledui'tf«/Vf-/'o4rf^f, oùilfut reccuàgrande
liefle de ceux de la Ville, qui eftoient tous ioyeux de fon nouuel aduenement.
Il auoit mandé fes gens-d'armes de toutes parts, pource qu'il vouloir mettre la

Cité àcRoiien enfonobeïffance, &: parefpecialceuxde la compagnce d'iceux

Comtes d'Eu , & de Sainét-Pol , lefquels firent leur deuoir de venir à fon man-
dement. Ceux aufli dudit Comte de Dtrnois

^
qui auoient mis Argenten en fon

obeiflTance , lefquels vinrent tous diligemment deucrs luy audit Pont - de-
r Arche.

Le Duc de Bretagne prit durant le temps deffufdit , à l'aide de ceux de fa ,_, .^

compagnce, Gauray,Torigné *, le Pont- Done*, la Haye, du Puis, Règne- ^dquuc
uille, Valongncs , & plufieurs autres Places, Chafteaux & Fortereflcs , en la Baf-

fe Normandie, tant au pays de Cotentin, comme ésenuirons d'iceluy.

Audit mois d'Oébobre l'andefliis-ditjleRoy de France eftant au Pont-de-
l'Arche à tout fon oft prés de luy , enuoya fommcr par fes Hérauts ceux de la

Ciré deRoiicn, àcc qu'ils fe rendiflcnt & miffent la Ville en fon obcïflance;

mais les Anglois qui eftoient dedans , ne voulurent fouffrir que lefdits Hé-
rauts parlaffent au peuple , ny baillaflent Icurdite fommation,mais les mena-
cerentdeles faire mourir, &;les firent retourner à grande hafte. Quand IcRoy
Tceut ces nouuclles , il enuoya la compagnée d'iceux Comtes d'Eu &: de Sainél-

Poldeuant ladite Cité, &: pareillement ceux qui eftoient prés de luy , lefquels

pafferent à grande puiflance , &: grande quantité de gens audit Pontdc l'Ar-

che, dont cftoit condufteur &: Chef/c Comte de Dunois Lieutenant General dn

Roy. IlsfurentdeuanticelleCitéparl'efpace de trois iours,oii ils eurent beau-

coup à fouffnr
,
parce que c'eftoit fur l'hyuer , & qu'il ne cefta oncqucs de

pleuuoir durant ce temps. Ce nonobftant,ils firent de grandes efrarmouches,&
ceux de dedans réciproquement plufieurs faillies , oii fut pris en vne vn Efcuyer, ^

vaillant homme François, nommé le Bajlard Sorbier^ , pource que fon cheual Sourbier

cheut par deflous luy. Lefdits François fe mirent tous en bataille le troifief-

meiour,croyans que ceux de cette Ville les dcuffent mettre dedans,& les en-

uoyerent fommer la féconde fois par lefdits Hérauts du Roy ; mais les Anglois

ne voulurent encore fouffrir qu'ils approchaflent d'icelle Cité , ains les ren-

uoyerent haftiuement comme les autres : Et lors en partirent les François,quand

ils virent que ceux de la Ville ne faifoient aucun femblant de fe rendre , &: s'en

allèrent au gifte lefdits Seigneurs au Pont de-l'Arche , & les gens de guerre aux

Villages d'alentour. Aucuns de ceux de ladite CitédeRoiien
,
qui vouloient

le bien duRoyaumedeFrance,firent fçauoir au Roy, que s'il luy plaifoit cn-

uoyer fes gens deuant ladite Ville , ils fe * mettroient dedans certaines Tours, » ils les

& garderoient vn pan de la muraille deuers la Porte- Sainét Hilaire, en telle
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manière qu'ils trouueroient moyen de mettre les François en ladite Cité. ;Si

cnuoya le Roy k Comte de Dtinois ,-^ow'i faire cette entreprife à toute l'Armée

defluidite, laquelle fut partie &: diuifée en deux * batailles, dont l'vne eftoit

prés de la luftice à la porte Beauuoifine , où clloient le Seigneur de Culanc

Grand Maiftrc d'Hoftel, le Sire d'Orual, le Sire de lalongnes Marefchal de

France, le Sire de Blainuille,lc Sire de Bueil,&: plufieurs autres, iufques au

nombre de quatre mille combatans ,
qui tous demeurèrent à chcual , fors les

Archers qui fe mirent à pied, lefquels ne fe bougèrent de leur Bataille. L'autre

Bataille elloit entre les Chartreux &: la Ville, où eftoient ledit Comte de Btmois

Lteuîenant gênerai , les Comtes de Clermont, de Neuers , d'Eu, & de Sainâ:-

Pol , le Senefchal de Poitou , le Baillif d'Eureux , les Sires de Biion , de Beau-

uais ,& plufieurs autres Cheualiers &: Efcuyers, gens d'armes 8c de traiét. Or
il vint deuers eux vn homme d'icelle Cité, leur dire qu'il eftoit temps de s'ap-

procher & de faire leur deuoir, pour fecourir ceux de la Ville
,
qui eftoient fur la

muraille : Et incontinent fe mirent tous à pied ceuxde cette dite Bataille, du
côftc des Chartreux , &c marchèrent contre la Ville de ce cofté-là iufques au

mur, où eftoient ceux de la Ville, leurs adherans, & complices, où ils dreife-

rent vnpeud'efchclles qu'ils auoient, entre deux tours, & montèrent certain

nombre fur ladite muraille : Etainfi que chacun faifoit fon deuoir de monter,
s'adrefTa enicelle partie Sire deTallebot, à tout fa bannière, accompagné de

grand nombre d'Anglois
,
pour repouflcr ceux qui ainfî montoient : Là comba-

tirent longuement& vaillamment les François &: les Anglois , tant qu'à la iin la

muraille demeura audit Sire de Tallebot, pource qu'ils eftoient encores trop peu
de François montez, lefquels nonobftant,y firent bienleur deuoir. Ils y furent

que pris que tuez de cinquante à foixanteperfonnes, tant defdits François que
deceuxquieftoientefditestours d'icelle Ville. A cétaflaut furent faits Cheua-
liers Charles de la Fayete , le Sire d'Aigreuille , Maiftrc GuiiUume Ceufinot , lac-

qucs de la Riuiere BaïUif de Niuernois , Rohm de HaremuiUur^ , &c plufieurs

autres. Cependant arriuerent à Barnetal^ les Roys de France &: de Sicile, lef-

quels quand ils apperceurent la befongnc,&: cogneurent que ceux de la Cité n'e-

ftoient pas bien iointsny vnis enfemble,& loyaux auec ceux qui s eftoient mis

& introduits efdites tours , s'en retournèrent au gifte au Pont-de l'Arche ce

iour
,
qui fut vn leudy * feiziefme d'Oébobre ; &: aufli tous les gens de guerre s'en

allèrent loger par les villages fur la riuiere de Seine. Le lendemain ceux de ladite

cité de Roiien
,
pour la grande peur , frayeur , & doute qu'ils eurent dudit aflaut,

fe doutansquela Ville nefuftprife par force, & par ce pillée, robée, defolée,&r

deftruite
,
pour éuiter aulfi l'cft'ufion de fang humain qui s'en pouuoit cnfui-

ure, enuoyerentl'Official d'icelle Cité, & autres , audit Pont-de-l' Arche de-

uers le Roy de France, afin d'obtenir de luyvn fauf-conduit ou feureté pour au-

cuns des plus notables gens d'Eglife , Nobles , Bourgeois , Marchands , & autres

de ladite Cité, lefquels fevouloienttranfporter& venir deuers luy , ou les Sei-

gneurs defon grand Confeil , afin de traiter ou trouuer aucun bon Appointe-

ment enfembie. Le Roy les oiiyt bcnignement &: volontiers, & leur o£troya le-

dit fauf conduit , lequel , fansaucun delay , leur fut baillé& deliuré. Et inconti-

nent fe mirent en chemin , &: portèrent à Rouen ledit fauf- conduit fain & entier.

Après ce,partircntde là haftiuementcemefmeiour; pour ceux de ladite Cité,

l'Archeuefque dudit heu ,& plufieurs aurrcs en fa compagnée ; de par le Duc
de Sombrellet certains Cheualiers &: Efcuyers , lefquels cheuaucherent iufques

au Port Sainél Ouyn , à vne lieuë prés dudit Pont-de l'Arche , où ils trouue-

renr,pour le Roy de France le Comte de Z)««^/.f Je Chancelier de France, le Se-

nefchal de Poitou, MefliieG';y//A7*;«é' Coufimt , & plufieurs autres Ils parlemen-

tèrent bien longuement enfembie les vnsauec les autres, tant qu'à lafinfecon-

fentit ledit Archeuefque,&: plufieurs de ladite Cité, de la rendre & mettre en
l'obeiftancedu Roy de France, &: promirent de ce faire leur pouuoir,moyennant
quetousceuxdeladite Ville, &: qui y eftoient demeurans,dcmeureroient, s'ils
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vouloienc demeurer, à tout leurs biens quelconques , fans rien perdre
; 5c qui

s'en voudroit aller, s'en iroit de merme fauuement & feurement où bon luy
fembleroit. En telle conclufionils fedepartirentles vns des autres, & Ce hafta
de retourner à Roiien ledit Archeuefque,& ceux de fa compagnée^cuidans ce
iour faire leur refponfc à ceux de ladite Ville: maispource qu'il eftojt iatard&:
nuiâ:,ils attendirent iufques au lendemain

,
qui fut leSamedy dix- huiftiefme

iourduditmois d'Odobre. Ce lourde Samcdy , au plus matin, prefentgrande
multitude de peuple, en l'Hollel delaCitédc Rouen , dirent & relatèrent ledit

Archeuerque&: ceux qui auec luyauoient clic au Port Saind Ouyn , ce qu'ils

auoientappointé,& les paroles qu'ils auoient eues auec les François, lefquelles

les habitans de ladite Cité eurent tres-agreables , & en fui eut bien loyeux , &: les

Anglois au contraire tres-deplaifans , courroucez & marris, qui à cette heure co-
gneurent le grand defir Se la volonté que le Commun auoit enuers le Roy de
France. Si le partirent iefditsAnglôis mal-conrens, & fe mirent en armes, &:fe
retirèrent au Palais , au Chafteau , au Pont , &: fur les murs& portaux de la Ville.

Et quand ceux de la Ville apperceurencJeur *fai£l:, ilsfe doutèrent, 6i mirent *lcguetfàic

pareillement en armes jô£ firent tout ce iour grand *gU'Jî Se grande garde, & *grandechere

aufll grand appareil la nuid contre lefùits Angiois: Puisenuoyerentfecretement
cette nui£l: vn homme audit Pont-de l'Arche deuers le Roy de France, luy faire

fçauoirqu'il Jesvoulufl: haftiuement faire fecourir, &:ils le mectroient dedans
la Ville, auec toute fa pui(rance;&: aufii fit il. Le Dimanche aumatin, quifuc
le dix neufiefme iour d'iceluy moisd'Oétobre, ceux de ladite Ville, qui tous
eftoient en armes , s'efmeurent tics -afprement contre les Anglois

,
par telle

façon qu'ils leur firent guerpir^&: dcfemparcr tous les murs & les portaux de *^<^S'^"P'"

ladite Cité, & les chaflerent au Palais, au Chafteau, &fur le Pont : Etincon- , . ,
•

tinentcerai(::t,le mandèrent & firent Içauoir audit Comte de Dumis , qui eftoic «bandlnntnf

logé prés de là , lequel monta haftiuemcnt à cheual , & partit pour I es venir fe- ^
^«"'«^ ''^»-

courir,accompagné du Senefchal de Poitou, du Baillif d'Eureux, &: de plufieiux 179T4/
''^ *

autres, haftiuement,& vint à laPorte-MartinuiIIe. En ce *confl!ft impétueux. * en a
&L précipité partement fut frappé ce Baillif d'Eureux d'vn coup de cheual de 'u^'on

fa compagnéeparla iambe, tellement qu'il la luy rompit, pource qu'il n'auoic

paseuleloifirdc prendrefonharnoisdeiambes.il fut porté audit Pont de FAr-
che,pourauoirle temps de pouuoir guérir, & lailTa cependant le gouuerne-
ment de fesgensauSiredeMauny. Le Roy de France fceut ces nouuelles , &
partit diligemment dudit Pontde-l'Arche grandement accompagné de gens
d'armes &: de traiél, pour tirer en la ville de Roiien. Il fit charger &: mener
auec luyfonartilIerie,pourtirer contre le M-oniSamBe-Cathcrine ,i\nc les An-
glois tenoient: maiscependantle Comte deDimois lesfitfommer : & quand ils

virentla Ville contre eux, &: fentirent le Roy approcher, ils fc rendirenr. On
leur bailla vn Héraut pour les conduire & faire paflerau Port Sutn^t-Ouem &
en s'en allant il trouuerent le Roy

,
qui leur dit

,
^V// ne frijjint rien fins payer;

à quoy ils refpondirent, (]i4'ils nauotent dequoy: Et lors le Roy leur donna cent
francs,& les laifTa. Puis s'en vint loger cette nuiét audit lieu duMont de Sain£te-

Catherine de Roiien, dont eftoient partis iccux Anglois,qui eftoient enuiron fix-

vingt combatans. Les gens d'Eglife, Nobles , Bourgeois, manans &: habitans d'i-

celle cité de Roiien vinrent deuers lefditsSeigneursia'd'D«A?^/i-,& autres, à ladite

Porte Martinuille leur apporter & prefentcr les clefs d'icellc,en leur difant, (Qu'ils

mijfent en ladite Ville telérfigrand nombre de gens qu'il leur pUiroit ; lefquels Sei-

gneurs refpondirent, a leur volonté. Ils parlèrent là de plufieurs chofes pour le

bien de la Ville, & après ce , entra en la Ville le premier,le Senefchal de Poitou à

tout cent Lances,& les Archers: puis y entra le Sire de Mauny auec autant des
gens dudit Bailly d'Eureux, & autant des gens dudit Seigneurie' Dunois; bi. le

refte fe logea es villages de là entour, C'eftoit fort noble chofe à voir
,
que Redditi

les dclTusdicsRoysde France & de Sicile,& les Seigneurs &: Princes qui auec ^o^""

eux eftoient. Ce iourmefme, deuers le foir, les Anglois rendirent le Pontdc
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ladite Cité,& fut commis à le garder le Sire de Haremuillicrs, Le lendemain

furent ouucrtes les Portes d'icelle Cité, & y entroit qui vouloit entrerj 6c puis

Croix Waches fît-oncrier, ^(f tout homme, grand & petit , portafi- la croix hlanchtfur U r^be , ou
forréa dam

fur le chapperon. Le Duc de Sombreffecou Sommerl'et eftoit alois audit Palais,

gnaiM'efiredu Icqucl quand u veitla puilianccdu Roy de France, requit dépariera luy,dont
pwtydu R.oy. le Roy fut contcnt. Si partit ce Duclecinquiefmeiourenfu'.uant, accompagné

de plufieursCheualicrs&Efcuycrsd'iceluy Palais, & des Hérauts du Roy qui

leconuoyoient-& amenoicnt;&: cheuaucha lufqucs à S^^ Catherine du Monc
de Roiien, oii il trouua le Roy feant en fon grand Confeil , où c fto ent le P oy de

Sicile, le Comte du Mayne,&plufieurs autres de fon Sang: Et aprcsqu'il eue

fait lareuerencc & falutaticn deuant leRoy de France, il luy requit jqu'il Iny pluft

que luy , fa femme, &fesenfans, le Sirc deTallebot,&ious les autres Ai/glois

qui encoreseftoient es Palais&chafteau d'icelle Cité, s'en peuflent aller kurc-

ment,&iouyirent de l'abolition, ainfi que ceux de la Ville l'auoient traitée,

compofée , &:acceptée auecceux defon grand Confeil : Le Roy luy refpondit

,

que la requefte n'eftoit pas raifonnable , &: qu'il n'en feroit rien ; car il n'^uoit pas

voulu tenir le Traité &appointement fait par ceux de Roiien, veu qu'il n'auoic

pas rendu lefdits Pont,Chafteau, & Palais à l'heure que iceux de Roiien auoienc

rendu la Ville,ains les auoient tenus ,& encores les tenoient contre fa puilfance,

fon gré , & fa volonté ; & fi auoit encores refifté& empefché de tout fon pouuoir

que ceux de Roiien ne rendilfcnt la Ville :& pour ces caufes , auant que luy , ny
les autres Angloispartiflent,ils luyrcndroicnt Honfleur , Haif.ur , & toutes les

autres Places qu'ils tenoient dans le pays de Caux : Dtquoy s'excufa iceluy Duc,
endifantqu'ilnerendroit point ^<î>y?f«r,dautantque c'eftoit la première Place

que le Roy d'Angleterre fon Seigneur auoit prife en Normandie. Sur ces paro-

les pritcongéledit Duc, & s'en retourna en iceluy Palais, par les rues de la Vil-

le, oij il veit que touthomme portoit la croix blanche , dont il n'eftoitpasioyeux ;

& le conuoyerent les Comtes d'Eu, & de Clermont , ledit Senefchal , bL Mclfirc

Pierre de Brezé Capitaine des Ville , Chafteau , & Palais de Roiien , auec plu-

fitutrs autres.Toft après commanda le Roy de mettre le fiege deuant ledit Palais,

par dehors, du cofté de deuers les champs, & par dedans ; & là alla à grande com-
paghce de gens d'armes,& de traid,dont eftoient Condudcurs le Marefchalde
Culant,& le Sired'Orual,accompagne2 de cinq à fix cent combatans , & les Ar-
chers ,lefquelsmirentlefiege par dehors: On y fît de grands folTez & tranchées

tant aux champs comme par dedans la Ville , & furent affortis &: drelVcz canons,

bombardes, &wuglaires droit deuantla porte d'iceluy Palais ,quiouuroit* fur

laVille,& pareillement deuant celle qui ouuroit aux champs. Quand ce Duc
deSombrefletfceut & apperccut cesapproches,confidcrant qu'il y auoit peu
deviures dedans ledit Palais } & au contraire, qu'il auoit beaucoup de gens,

& qu'il ne pouuoit eftre fecouru , requit à parlementer auec les gens du Roy de
France. A cette fin furentfaitesTrefues,lefquell es furent prolongées de lour

à autre,par l'efpace de douze iours,pource que Icfdits Anglois ne vouloient con-

fentir de laifler ledit Sire de Tallcbot en oltage : Neantmoins parlementèrent

fi longuement ledit Seigneur de Dunots , & ceux du grand Confeil du Roy ,auec
Danois traite lefdits Anglois

,
qu'à la fin appointèrent& furent tous d'accord, que ledit Duc

ili:m ft^i'79
deSombreffetGouuernant pour le Roy d Angleterre, fa femme, epfans,& tous

les autres Anglois defdits Chafteau & Palais , s'en allalTent où bon leurfemblc-

roit, en leur party, leurs corps & biens faufs;referué prifonnicrs,&rgro(fe artil-

lerie ; moyennant qu'ils payeroient au Roy cinquante mille efcus d'or , & toutce
qu'ils dcuoient leaulment à ceux de ladite Ville , Bourgeois, M irchands, &
autres ; Et en outre, feroit rendre ledit Gouuernant les places d Arques, de

*Honnefieui Caudebec, de MonftieruilIiers,dcLiflebonne,deTancaruille,& de Honfleur*;

&pour lafeureté de ce ilsbailleroit fon Scellé,& Lettres patentes, &: demeu-
reroient en oftagesiufqucs à ce que lefdites Places fulTent rendut;s,& lefdits

cinquante mille efcusd'or payez, ledit Seigneur ^ de Tallebot , le fils du Comte

* ouure

Ze Palais Je

Roiien /tjjlefé

par deinni

^

far dehors lu
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d'Ormonc , d'Irlande /le SiredeBerguegny^,lefîlsduSiredeRos,fils de la *Btequeeny
DuchefTedeSombreflec, le fils de Thomas Goiiel Capitaine de Cherbourg,

&

autres
,
qui principalement eftoient détenus pour l'argent quieftoit deu à ceux

deRoiien. Ainfi furent baillez & deliurez lefdits oftagesau Roy de France &
à fes Commis; puis s'en allèrent lefdits Duc de Sombrefîet , & autres Anglois

à Harfleur , ôf de là à Caën ,& ordonna & commit ledit Duc pour faire rendre

les Places deflufdites , Meflîre Thomas Hou ,& Foucques Erhon *, lefquels *Hefton

firent mettre toutes icelles Places en l'obeïflance du Roy de France, excepté

ledit Honfleur, dont eftoit Capitaine & Garde pour le Sire deTallebot, vn

nommé Maiftre Courfon, qui ne le voulut rendre, &: pour ce demeura pnfon-
nier ledit Tallebot.

Le Roy de France accompagné du Roy de Sicile , & des autres Seigneurs

deflus nommez , fit fafeftede Touflaints en grande ioye&: lieflc , audit lieu de Entrée fohm-

Sainfte- Catherine. Et le dixiefme iour du melme mois de Nouembre enfuiuant ,
'""^'" /" ^-^'y

qui futvn Lundy veille de laSaind Martin d'hyuer, partit de là pour entrer en ^ Rodet7'«
faCicc de Roiien, accompagné des Seigneurs deflufdits, qui tous eftoient en Nommbre

grands, riches &diuershabillemens; les vns couuerts de drap d'or, eux & leurs 'i49 p.iso.

cheuaux , autres de velours , autres de brodeure, d'orfeueric, de draps de damas

,

& de fatin, en maintes guifcs & manières. Entre lefquels après le Roy, eftoient

en plus riches habillemens les Comtes de Sain£l-Pol, & de Neuers; car ledit

Comte de Sainâ: Pol eftoit tout armé à blanc , monté fur vn cheual enharna-

ché de fatin noir, femé d'orfeuerie blanche ; derrière luy trois Pages veftus&:

montez fur cheuaux enharnachez pareillement que ledit Seigneur , dont l'vn

portoit vne lance couuerte de velours vermeil , l'autre vne ,couuerte de drap

d'or ,& le tiers portoit vn armet en fa tefte tout de fin or , richement ouuré : &:

après eftoit le Palefrenier, veftu & monté fur fon cheual enharnaché comme lef-

dits Pages , lequel menoic vn grand deftrier en main , tout couucrt de drap d'or

iufques aux pieds. Ledit Comte de Neuers auoit huiél Gentilshommes, dont

tous les cheuaux eftoient couuerts de fatin vermeil , à grandes croix blanches.

Le Roy de France eftoit armé déroutes pièces, monté lurvncourficr, couuert

iufques aux pieds de velours azuré, femé de fleurs-de-lys d'or, de brodeure^

portant en fa tefte vn chapeau de velours vermeil, auquel auoit au bout vne

houppe de fil d'or , &: après luy fes Pages veftus de vermeil , leurs manches tou-

tes couuertes d'orfeuerie blanche, portans fes harnoisde tefte couuerts de fin

or, de diuerfes façons d'orfeuerie, & plumes d'Autruche de plufieurs couleurs :

A fa dextre cheuauchoit le Roy de Sicile, &:àfa feneftre le Comte du Maine
fon frère , armez de leurs harnois complets , leurs cheuaux richement couuerts

de couuerturcs pareilles , à croix blanches , lefdites couuertures femces de

houppes de fil d'or, & leurs Pages femblablement. Après cheuauchoit le Com-
te de Clermont, & autres Seigneurs de France, qui là eftoient en grand nom-
bre , chacun félon fon degré, fort richement habillez. Derrière les Pages du
Roy c{ko\t Hauart Efcuyer Trenchant , monté fur vn grand deftrier, qui portoit

vn pannon de velours azuré , à trois* fleurs-de lys d'or dcbrodeure, bordé de * quatre

grofl'es perles: Etaprés luy le Sire deCulant Grand-Maiftre-d'Hoftel,armé de

toutes pièces, ayant en fon col vne grande Efcharpe de fin or
,
pendante iufques

fur la croupe de fon cheual , lequel eftoit richement couuert. Il auoit fes Pages

deuant luy , &: eftoit Gouuerneur des hommes- d'armes. Au plus prés de luy

eftoit vn Efcuyer, qui portoit l'EftendariduRoy de France, lequel eftoit de fa-

tin cramoify * , femé de Soleils d'or,&: après luy lefdits hommes d'armes, qui *"""

eftoient en la Bataille, au nombre de fîx cent Lances , où pendoit à chacune d'i-

celles Lances vn pennoncel de fatin vermeil, à vn Soleil d or. Deuant le Roy de

France eftoit Poton Seigneur de Saintrailles Bailly de Bcrry,& Grand Efcuyer

d'efcuyrie,armé de tout ^harnois, monté fur grand deftrier harnaché de ve- * plein #«

lours azuré ,à grandes affiches * d'argent doré , lequel portoit en efcharpe la
l'^j'^g^gs

grande Efpée de parement du Roy, dontle pommeau & la croix eftoient d'or, la

Kkk iij
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ccinture&la gairic d'icelleErpéecouuerie de velours azuré ,i"emé de fleurs- de-

mem. lysd'or , la boucle, !e mordant & la boucerolc de mefmes. Puisauprésdcuant luy
'deFontenay g^oit P/f^rf ^« /='«?/'//f//// *, Efcuyer d'cfcuyric, armé , monic & harnaché pareil-

lement que ledit hoton , ayant en la tcfte vn chapeau pomtu au deuant de velours

Manteaad'ef- vcrmcil , fourré d'Erniines , lequel portoit en t-fcharpe vn manteau d'efcarlate

tarUte. ^q pourpre , foun é d Ermines. Deuant eftoïc Médire Gnillaume lutientl ou luue-

chunetlier de ml dcs V rftïis , Seigneur de Tiaignel , & Chancelier de France, reueftu en ha-
Vrunce. bit Royal , dcrobe & chaperon fourrez , auec vn mantel d'elcarlate , &: deuanc

luy vne haquenée blanche , couuerte de velours azuré fcmé de fleurs de lys

d'or jdebrodcure pareille du Roy, & delVus ladite côuuerture vn petit coficc

couuertde velours azuré femé de flv;urs de lys de fin or, dedans lequel eftoienc

Lit Seaux. Ics grands Seaux du Roy de France , &: menoit en main ladite haquenée vn

*ac Valletà*pied. loignantd'iccUe haquenée chcuauchoient les Hérauts & Pour-

fuiuansdesRoys , & d.s autres Seigneurs qui là eftoient, richement habillez,

& veftus de leurs cottes d'armes. Ec deuant eux neuf Trompettes , à tout les

Magn'ficentes^ Bannietcs de leurs Seigneurs, qui fonnoient par ordre les vns après les autres.

l'enuy le, vm Tous Ics premiers &: deuant les autres cheuauthoient en belle ordonnance
des ai,:res à dcux à dcux les A rc hcis du Roy dé France , tous vcllus deiaqucttes decouleurs
eette n rc

. j-Q^gg ^ |-,i^i-)che ,& verte , femèes d'orfeuerie. Ceuxdu Roy de S cile, du Com-
te du Mayne,&deplufieurs autres grands Seigneurs qui là tfloientîMufquesau

nombre defix cent Archers tous bien montez ,& tous veftus de brigandines&:

iaquettes deffus, de plufieurs couleurs, & diuerks façons , ayans tous leurs har-

nois deiambes, leurs efpées, leurs dagues , & hamois de tefte garnis d'argent:

* Theauldc Et les gouuernoit Meifue Theode "^ dt Valperguc , les Seigneurs de Prully ,&de
Clerc, qu! tousauoient leurs cheuauxcouuertsdefatm, dcdmcrfesman ères &
couleurs. Au deuanc du Roy

,
(luy eftant encore aux champs ) vinrent à cheual,

l'Archcuefque de la Cité, accompagné de plufieurs Euelques, Abbez & autres

gens-d'Eglife, confticuez en dignité, lefqnels luy firent la reuerence fort hum-
blement, puis s'en retournèrent. Après vint le Seigneur de BtinoU Lituttnant

Keeep'ien du Geyjeral ,moutc furvnchcual couuertde velours vermeil , auec vnegrandecroix

de Dunois"^ blanche, vertu d'vne iacquette pareille, fourrée de fines martres febelines ,por-

iie t.nant tant cn fa teftevn chapeau de velours noir, & vne efpée à fon cofté garnie d'or.
Gênera

p. ig). ^ jg pierreries, & à la bouterolevnrubyprifé vingt mille efcus: En fa compa-
gnée eftoient le Senefchal de Poitou , Sire laajues Cœur Argentier , & le Sire de

Cœnt)bid Gaucourt, montez, hi)uflrcz&: veftus comme leditComte deDunois. Puis allè-

rent au deuant de luy,iufques aux champs, en grand nombre à cheual & à pied,

les Bourgeois &: Marchands d'icelle Cité , tous veftus de bleu , auec chaperons

rouges, portans les clefs de ladite Cité; lefquels firent la reuerence au Roy de
France moult humblement, en luy remonftrant plufieurs chofes, en bel &doux
langage , & luy prefenterent lefdites clefs de la C'té. Il les receut benigne-

menc, puis bailla icellcs audit Senefchal
,
qui en cftoit Capitaine : &prefenta

cTuitZ''''
lefdits Bourgeois Mefllre Guillaume Coufinot , nouueau Bailiyde ladite Cité de
Rouen, lequel eftoit veftu de velours bleu, fon cheual harnaché de mefmes,
à grandes affiches d'argent doré: Puis allèrent au deuant les gens d'Eglife, tant

feculicrs , comme Religieux en moult grand nombre , reueftus de chappes, por-

tans Croix & Bannières, auec les Reliques, qui de ioye de l'aduenement de
*nouucl leur naturel * Seigneur, chantoiencTt' Dcum l.mdamus. Le Roy en telle ordon-

nance du cofté des Chartreux
,
par la porte Beauuoifine , entra en fa Cité de

Rouen; &àl'entrée fut fait c/A-'a^fZ/^r parle Senefchal de Poitou, vnieune En-
J^'5.i«4- fant filsdu Sirede Prefigny * ,aagé de douze à treize ans ou enuiron. Quatre

^des plus notables de ladite Cité mirent vnCiel fur le Roy à l'entrée de ladite

Ville, à la porte de laquelle lefdits Bourgeois auoientfaittendre des draps à la

liuréedesgensdu Roy ,& fes armes au milieu, &: aulfi les tours d'icelle porte,

& les murs du Bouleuart; &: les rues par où il paffoit eftoient toutes tendues à

Ciel ;& pareillement les Carrefours garnis de peuple àgrand'foifon&preffe.
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qui tous crioient Noël, de ioye: Et efdits Carrefours y auoit perfonnâges, &
entre les autres vue fontaine aux Armes d'icelle Ville, qui fout vn AgnuiBei^

iettant breuuage par fes cornes: Et en allant à la grande Eglilc, paricelleruë

plus auant y auoit vn grand Tigre auec içs petits qui fc muoientcn miroiicrs:

Et au Carrefour de ladite grande Eglife y auoit vn Cci f- volant bien viuement

portrait , lequel portoit en fon col vne Couronne , & s'agenouilla deuant le

Roy, par myfterc, quand il paiTa parla pour allerà l'Eglife: Et là à céc endroit ^

eftoicnt auec la femme du Comte *c/f£)«»m*, ledit Sue deTallcbot.ô^ ies ou- sombieikc

très Angloisoftages, pour voir l'entrée- Le Roy defcendit à l'Eglife NoftrcDa- *<*/. !•>?»•« ^/<

me, où il futreceu par ledit Archeuefque , & de par ceux de l'Eglife reuellus, ^^j^'" ^ °"',

&là fit fon Oraifon, puis s'en alla en fon logis, qui eftoit l'Holleldudit Arche-

uefque,y loger, &: les autres chacun en leur demeure. Les habicans de la Cité

firent grande felle cettcnuit,&: firent fairelcsfeuxparla Ville toutes les nuits,

iufques au Vendredy enfuiuant, Et puis le lendemain célébrèrent Procef-

fions générales &: folennellcs, & les deux prochains iourseniuiuans, où futSife

trouua ledit Archeucfquc tn pcrfonne , tc gardèrent les iournées uilques au- Teux de irya,

dit Vendredy, de toutes œuures terriennes. Les tables furent mifes parmv les "^ ""'"' '^-

• 1 1 n- 1 rr r^ i i i *->'/- i
ner'ijjemtni.

rues , & vins &: viandes dellus pour les palians. Ceux de ladite Cite hrcnt de

grands dons au Roy ,&: largement donnèrent à fes Officiers, Hcraurs & Pour-

fuiuansquilàeftoient. Puis propoferent deuant le Roy les gens d'Eglife , &: les

Bourgeois, &: autres habitans après, en luy remonftrant qu'il ne laiffafl: pomt
pour l'hyucr , à faire guerre à fes ennemis les Anglois , car ils pouuoient fai-

re trop de mal par le moyen des Places qu'ils tenoient encore au Pays,& luy

offrirent & promirent de l'aider à ce fuiet, de corps &: de cheuance : Le Roy
les ouyt longuement, qui elloit affis en vne chaire couuertc de drap d'or, la-

quelle eftoit en la fallc dudit Archeuefque ; & fit fon Chancelier la refponfe

,

tellcrnent qu'ils furent tous trcs-contens.

Toft après le Roy partit de ladite Citéde Roiien, armé d'vneBrigandinc,&:

deffus d'vne iacquette de drap d'or, accompagné du Roy de Sicile, &: des au-

tres Seigneurs de fon Sang, en grands eftats, & par efpecial dudit Comcc de
Sainét Pol, lequel auoità foncheual vnchanfrain prifé trente mil efcusd'or, &:

cheuaucha iniques à demie lieucde Harfleur,oùil fitmcttre le fiegcparfcs gens

de guerre, lequel tant comme il dura, fut logé à Monftieruiilier. Audit liegc

cftoient les Comtes de Sainft Pol,â^f Z>//»m, d'Eu,deClermont,&dc Neuers, ounois"//
le Sire de Culant Grand- Maiftre-d'Hoftel,celuy deBlainuille Maiftiedcs Ar- iro„t,e k u
baleftriers,ô£plufieurs autres, Icfquels v firent tous grandemenc leur dcuoir, V'"^^^^^^'

\ \-r 1 I' 1 ri fleur. f.i88.
&yeurent beaucoup a (outtrir, tant pourles gelées, pluyes, &: autres rroidures,

comme pour le flux de la mer, qui fouuententroit iufques dans leurs logis en
plufieurs lieux: EtaulTipource qu'autour de ladite Ville il n'ynuoit maifon ny

arbres dequoy onfe pcuft héberger; parquoy leur conuint faire leurs logis en

terre, couucrts de paille & de geneftres. Et cenonobftant ils firent de fi gran-

des approches de trenchées &; de folfez, bc battirent ^opprefferent tellement

ladite Ville de bombardes &; canons, que les Anglois, qui eftoient dedans mil

& cinq cent, rendirentla Ville au Roy de France, ôc s'en allèrent leurs corps &:

biens faufs,lesvnsen Angleterre, &Iesautresen Normandie. Puis après cette

prife parcitle Roy dudit Monfteuillier, qui fut le tiers lourde lanuier ou enuiron,

&:s'en retourna logcrenvne Abbaye,n9mmée/«»;/f^fj-,furlariuieredeSeine,

à cinqlieuësaudellbus de Roiien.

Peu deuant fe reduifirent au Roy par le moyen du Duc de Bretagne,les Places

de Gauroy,Regneuille,le Pont- Doue,Thorigny,la Haye,du Puis,Valoingnes,

& plufieurs autres Places en la Bafie Normandie,& au pays de Conftantin,ain-

fi que deffus eft dit.

Et auffis'eftoient rendus au Duc de Bretagne ceux qui eftoient dedans Fou- '

gères*,où ils auoient tenu le ficge par l'efpace d'vn mois,ou enuironjpendant le- *p.«j. i«;. é-

quel temps ladite ViHefut tellement prefïée d'approches, tranchées & mines , & '•''-'•
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battue de canons &: bombardes, qu'elle eftoit pfefte à âflaillir: Mais Meflirc

François Larragonnois, qui en eftoit Capitaine& Gouuerneur pour le Roy d'An-
gleterre, la rendit, comme dit eft, & s'en partit luy & (ts gens, qui eftoient de
quatre à cinq cent, leurs corps , cheuaux & harnois faufs , & vn petit fardelet

deuant eux feulement. La mortalité eftoit lors fort grande en l'oft dudii Duc
de Bretagne, qui auoitenfacompagnéedô fept àhuid mille combatans, dont
moururent plufieurs , & entre les autres le fils du-Vicomte de Rohan,dont ce

fut dommage ; & pource après icelle prife de Fougères , s'en retourna ledit Duc
en fa maifon, &: fes gens pareillement.

En ce temps fe rendit le ChafteauG<î///(/raf*, où lefiegc continua l'efpace de
fixfemaines,&s'enallcrentlesAnglois, qui dedans eftoient au nombre de fix

vingt, leurs cerps & leurs biens faufs, en leur pays.

En ce mefme temps le Comtede Poix ordonna groffe Armée, &fitmettre

le fiege par le Sire de Lautreic fon frère , 6^ le Baftard de Foix deuant le Cha-
fteau àcGuifim, qui eft très- fort, à quatre lieues prés de Bayonne. Mais quand
les Anglois le fceurent , ils s'aflcmblerent iufques au nombre de crois mille

combatans,dont eftoient Chefs le Conneftable de Nauarre, le Maire de Bayon-
ne, C^^jr^f.; Selliton, &: plufieurs autres, lefquels fe chargèrent dans des nauires

fur vne riuiere qui paffe par Bayonne , &: vinrent defcendre prés dudit Cha-
fteau. Quand ceux qui tenoient ledit fiege le fceurent, ils partirent fecretemcnt

pour aller au deuant defdits Anglois , lefquels ils rencontrèrent
,
puis frappè-

rent fiafprement deflus, qu'ils les dcconfirent, omirent en fuite iufques là où
eftoient leurs vaiffeaux. A cette befongne furent que morts que pris douze cent
Anglois. Ledit Soliton,fe doutant qu'il nepeuft recouurer les nauires, quand
il vidladeftrouflTe, pafla autrauerslefiege, &femit dedans le Bouleuartdudic

«foixante Chaftel à tout quarante * Lances. Et toft après quand il vid qu'il ne pouuoic

eftre fecouru, il partit de nuit auec tous fes gens, croyant retourner à Bayon-
ne ; mais ledit Baftard de Foix le pourfuiuit , & le prit auec la plufpart de fes gens,

dont ceux de ccChaftcau furent fort efbahis , tellement que le lendemain ils

*i»l. 19J. fe rendirent^, &femblablement plufieurs autres menues places, entre la mer
d'Acqx & de Bayonne; puis après s'en retournèrent les gens dudit Comte de
Foix en leur pays.

Cependant que le Roy de France eftoit dans ladite Abbaye de lumieges , le

dix-feptiefme iour dudit mois delanuier,fut mis lefiegeàHonfleur par ledit

Seigneur de Duuois , &C les deflus nommez de facompagnée, lefquels firent de
grandes approches fur les Anglois, qui eftoient dedans de trois à quatre cent,

dont eftoit Capitaine ledit Maiftre Courfon ; lefquels voyans lefdits approche-

mens tant de minescomme de bombardes, & engins volans, compoferent à ren-

dre la place aux François, le dix-huidiefme iour de Fcurier prochain cnfuiuant,

au cas qu'ils ne feroient combatus dedans ce iour. Le champ fut ordonné & clos

à cette fin ; mais les Anglois n'y vinrent, &.n'y furent point
,
pource que le Gou-

uernant n'ofoit defemparer la ville deCaen, &c auflî qu'ils n'eftoient pas afl*ez

forts, s'il ne leur renoit autre fecours d'Angleterre ; & pour ce s'en allèrent lef-

*&|)arterrc dits Anglois, leurs corps & biens faufs, par mer en * Angleterre. Deuant ladi-

te ville durant le fiege, fut tué d'vn coup de canon ^r/iaud GitilUn de Bcurgui-

gnan, lors Bai 11 y deMontargis, dont ce fut dommage, & auflî fut tué lean de

Blanchefort Efcuyerdu pays deBerry.

En ce temps les Anglois de la Cité de Londres s'émeurent contre les Sei-

gneurs du pays d' Angleterre moult fièrement, éprirent le Comte de Siijfolch^

lequel ils mirent en prifon en lagrofle Tour de Londres ; mais depuis lefitde-

liurer fecretement le Roy d'Angleterre
,
par celuy qui eftoit garde de ladite

Tour, dont ceux de Londres furent tres-mal contens; car ils difoient que ledit

* de Ceftre Comte de Suffolch auoit fait mourir les Ducs de Cloceftre &: d'Exceftre *, & fi

auoit efté caufe de la perdition de la Normandie
,
pource qu'il auoit fait Tréues

auec les François
,
parquoy il deuoit mourir , car peu deuant ils *auoient fait

mourir
auoit
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mourir le Priué - Scel ^ d'Angleterre Euefque de Clinceftre *pour femblable * Gar<îe-des.

cas. s auX

En ce temps &: cependant, le Duc d'Alençon mit lefiege deuant la Ville& f.ijé"^^']

le Chafteau de Bellefme , & y fit grandement fon deuoir j tellement que les

Anglois qui dedans eftoient, prirent iour de rendre icelle Place , au cas que

les François en ce iour ne feroicnt par eux combatus. Ledit Seigneur Duc
d'Alençon tint la iournée auec bien peu de gens, accompagné du Seigneur

de Saintrailles,iufques à ce que l'heure fuftpafï'ée, lequel s'ygouuerna fort ho-

norablement& vaillamment: mais lefdits Anglois ne s'y trouuerent point, ains

rendirent lefdites Ville& Chaftel , & s'en allèrent leurs corps &; leurs biens faufs

tous enfemble, qui eltoient enuirondeux cent combatans, dont eftoit Capitai-

ne J\i4/.3f^<9. Cependant le Roy eftoit logé en vne Abbaye nommée Gretan*, à *Gertan,fl«

deux lieues prés dudit Honjîeur ou Honnefleitr, où il auoit efté durant lefiege,

lequel partit, bcùxz'ï Bernay ,\Ej/ày , &c)i Jlerdçon , puisenuoya fes gens mettre

le fiegc deuant Trefnay , oîi eftoient Capitaines pour Monfort , André Cro/lot^'f- , *Troflo

& lanmqtiin Bafcjuier, accompagnez de quatre à cmq cent Anglois &C Normans

,

lefquels quand ils fccurent de vray que le fiege leur venoit , rendirent ladite Vil-

le, cnuiron le vingt-deuxiefme iour de Mars audit an , & s'en allèrent leurs corps

& leurs biens faufs, àFallaife , &:à Caën ; à condition que quand ils baille-

roient dix mxW&Saluts, on leur deuoit rendre ledit U^/tf/z/»?/ leur Capitaine ,qui

auoit efté prisauPonthiau-de mer.

En ce temps defcendirent du pays d'Angleterre trois mil Anglois à Cherbourg,

dont eftoit coi-ïà.udic\\iyic&xcThomas Kyriel , lefquels cheuauchcrcnt parleurs

iournées iufques AcnantlaiYiWcdeValongnes^ , où ils mirent le fiege , lequel ils *p^s- is4.

ils tinrent longuement. Et quand les François le fceurent , ils s'aiïemblerent
'^°'

de toutes partspourfaireleuer cefiege,maisàla fin rendit ladite Ville vn nom-
mé Jkl Rûfiaut , qui en eftoit Capitaine pour le Roy , lequel s'y gouuerna moult

grandement
,
puis s'en alla luy& fes compagnons ,à tout leurs biens , chcuaux &:

harnois. Lefdits Anglois après cette prife, aflemblerent toutes leurs garnifons

pour tenir les champs, & partirent de la ville deCaën^decinq à fix centcom- *j,^^ ,j,y

batans , dont eftoit conducteur Meffire Robert p^en delà ville de Bayeux huid

cent combatans , dont eftoit ChefAf4/<<^^ i &C de la ville de Vire,de quatre à cinq

cent combatans, dont eftoit Capitaine Meffire Benrj Norbeiy^ & tous fe mirent

auec les trois mil dcfl"ufdits
,
qui de nouueau eftoient venus du pays d Angleter-

re; & quand ils furent ainfienfemble, fe trouuerent de fix àfept mille comba-

tans, lefquels fe délogèrent, SipaATerent touscnfemble les guais S. Clément.

Et lors les François qui tenoient les champs , le fceurent , &: les pourfuiuirenr &:

cherchèrent les vns d'vn cofté ,& les autres d'autre ; tellement que Meffire Geo-

fïoy de Cotturen , &c loachtm Roiiaut les trouuerent, & frappèrent fur leur Arrière-

garde ^ fort afprement , en telle manière qu'il y eut plufieurs Anglois de tuez* Auantgardc

&: pris.

En l'an mil quatre cent& cinquante, le quatorziefme iour du moisd'Auril i^jo.
après Pafques, le Comte de Clermont, le Senefchal de Poitou, & autres

,
qui

cherchoient lefdits Anglois, & le Conneftable de France, qui eftoit à Saind-

Leu*, eurent nouuelles comment lefdits Anglois auoient efté rencontrez : fi
*Saina-Lo

partirent lefdics Seigneurs de Clermont , celuy de Caftres , le Senefchal de Poi-

tou, le Sire deRaix ou Rais ^ Admirai de Fiance, le SircdcMontgafcon,le* coiaiuy

Senefchal de Bourbonnois , les Sire de Moiiy, &:deMaugny, Meffire Gefïroy

de Couuren , loachim Roiiaut , Oliuier de Bion , &: Robert Coningan ,
iufques

au nombre de fix cent Lances & les Archers , &: cheuauchcrcnt tant qu'ils at-

trapèrent iceux Anglois entre Carenten & Bayeux
,
prés d'vn village nommé

Fromigny ,ow. ïormigny ,\q. quinziefme iour d'iceluy moisd'Auril. Et quand lef-

dits Anglois les apperceurent, ils fe mirent en bataille , &: mandèrent haftiue-

ment quérir ledit Matago, lequel eftoit party d'auec eux le matin, pour aller

à Bayeux, qui retourna incontinent; &:ainfî furent les Françoise Anglois, par

LU
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rcfpace de trois hcureSjlesvnsdeuant les autres en s'efcarmouchant: Et cepen-

dant firent iceux Anglois de grands fofTez & trous deuant eux auec leurs dagues

& efpées , afin qu'on ne peuft approcher d'eux à cheual : Et à enuiron vn traift

d'arc derrière eux il y auoitvne petite nuiere, & grande quantité deiardinages

» Comte pleins de pommiers &c d'autres arbres. Le Sire ^ de Richemont , Conneflable

*dcS.Lo de France délogea ce iour au plus matmd'Eftriuieres^, où il auoitcouché la

nuid,&cheuaucha accompagné du Comte de Laual, du Sirc dt Lohcac Ma-
^d'Orual refchal de France, du Sire de Derual * Marefchal de Bretagne, du Sire de Sain-

te Seuere , Olimer de Eron , & de plufieurs autres gens de guerre, nombrcz trois

cent Lances& les Archers, lufques àvn Moulin à vent audeflus dudit Fromi-

p-»;',où ilsfe mirent en bataille à la vcuë dcsAnglois, lefquels quand ils les vi-

rent , fe doutèrent & laiflercnt le champ,& fe retraïrent iufques fur ladite petite

riuiere,pour la mettre à leurs dos. Et lors ledit Conneftable&cTes Batailles paf-

* d'vn fcrent icelle riuiere,fur le grand chemin dudit Fromig/j ^ptés du * Village à

vn gué, & par defius vn petit pont de pierre. Puis fe combatirent vaillamment Sc

^'f"/!!"et longuement les François &: Anglois , tant les Compagnées dudit Conncfta-

AnshùàYoi- ble , commc cellcs d'iccluy Comte de Clermonti& tellement quelefdits An-
migny./>.i97.

gjjjjj gagnèrent, du cofté où eftoit ledit Senefcha! & les gens du Bailly d'E-

*Vi par deux uteux
,
que conduifoit ledit Sire de Maugny , deux ^ couleurincs. Et hrs ledit

couieurines, Senefchal de Poitou fitdefcendrefes gensàpied, & frappa fiafpiementfurlef-

Angiois^ti'- dits Anglois, qu'il les repouffa d'vn des boutsdeleur Bataille, delà longueur
xoient.c^r. ^Jg quatre lances, & ainù recouura fesdeuxcouleurines, & furent tuez deux

cent Anglois à cette rencontre, par le moyen dudit Senefchal Melîire Pierrt de

Brez.é , qui y acquit grand honneur, & tous les autres aulfi; car chacun y faifoic

vaillamment fondeuoir. A la fin les François eurent la viûoire, &leurdemeu-

ralechamp ,car lesAnglois furent dcfconfirs autour de ladite riu!ere,&:y fu-

rent tuez(parlerapport desHerautsquilàeltoicnt, & desPreftres &: dcsbon-

* quatre ^^^ g^"^ qui les enterrèrent ) trois ^ mil reptcentfoixante& quatorze. Et y fu-

rent pris Mclfire Thomai Kynd , MeflTire Henry Norhery , lehannecjuin Bafquier,

& plufieurs autres, iufques au nombre de quatorze cent Anglois. V.<:(\\K.%Matha.-

^^^^^^'^^,go,i!Lyi^^yctRoi)en^Ver%'ç.\î\s\jX^xiK. l'vn à Bayeux,& l'autre àCaën ; les morts

te furent mis en quatorze fortes. Lefdits François s'y gouuernerent tous honora-

blement; carilsn'eftoient, parle rapport des Hérauts, que trois mille comba-
tanSjdefquels il ne mourut que cinq ou fix perfonnes,&: lesAnglois eftoientde

fix à feptmil: Et pource, difent les Sages, que Ugrâce de Ditu fut cnujè de U
victoire defdtts François. De ceux de l'Eftendart dudit Comte de Clermont,'

s'y porta vaillamment entre les autres ce iour, ledit Sire de Mongafcon j&de
ceuxduConneftable, ledit Site de Sainde Seuere, le Sire deChalcnçon, &:

plufieurs autres. A ce iour furentfaits Cheuahers lefdits Comte de Clermont,

& de Cadres fils du Comte de la Marche, Godefroy de Boulongnc fils du Comte
de Boulongne &:d'Auuergne, le Sire èiZVatmen fils du Comte de ^'///^rj, lef-

dits Seigneurs de Sainde- Seuere, le Seigneur de Chalençon, & plufieurs au-

tres. Après cette deffaite partirent tous enfemblc lefdits François , & tirèrent

deuant la ville de Vire, où ils mirent le fiege , lequel n'y fut gueres , car ledit Mcf-

fire Henry Norbery,c\\}.\ en eftoit Capitaine, en fit la compofition,luyeftant pri-

fonnier,&: la fit rendre aufdits François; par ainfi que lefdits Anglois, qui de-

dans eftoient au nombre de trois à quatre cent , s'en iroient , leurs biens& corps

faufs,en la ville de Caën. En ce temps partit le Comte de Suffolch d'vn fort Cha-

fteau, où il s'cftoit mis en Angleterre
,
pour la doute des Anglois qui le vouloient

faire mourir, ôife mit en mer, pour tirer en France, cuidant cuiter le péril delà

, „ , c e mort ; mais luveftant fur la mer fut rencontré des sens du Duc de Sombreflet,

folch Angioit lequels le prirent,& luy coupèrent la telle
,
puis lenuoyerent auec le corps a

decafiié.i;.\)&. ceux de Londres, qui le pendirent par quartiers à leurs portes. Après la reddi-

'
'^ ''

tion de ladite ville de Vire ,
partirent le Conneflable de France, le Sire de Laual,

& autres qui eftoient en leur compagnée pour le Duc de Bretagne, & tirèrent
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deuers luy,&(le là à Ai*ranches^ ,o\i ils mirent lefiege, lequel ledicDuc tint *pa^.îoo.
en perfonnc l'efpace de trois femaincs ; pendant lequel temps il fît tellement '49-

battre la Cité de canons & autres engins, que les Anglois, qui dedans eftoienc

de quatre àcinq cent , dont eftoit Capitaine vn nommé Lampet , rendirent la-

dite Place, & s'en allèrent vn bafton au poing feulement. Et pareillement fe

rendit &reduifit leChafteau de TûmheUb/e* ,(\\ii eil vne tres-forte Place, &: *Md.

imprenable, tant qu'il y aye dedans dequoy manger, &: n'eft batterie de canons
qui y peut faire mal ; car elle eft bien aflîfe fur vn roc en la mer prés du Mcfjt-

Sath6t- Mtchel ; ?)Cs'cnià\cxcx\t\cs Anglois, qui dedans eftoient de quatre vingt à

cent , droit à Cherbourg. Toft après ladite prife de Vire
,
partirent lefdits Com-

te de Clermont , de Caftrcs , &: autres de leur compagnée , & enuiron le rr.ois de
May , mirent le fiege deuant la Cité de Baytux -, &c fe logèrent es Fauxbourgs du
coité deuers Carenten; & d'autre cofté es Fauxbourgs deuers Caën s'allèrent

loger le Comte tsle Dukûu Lieutenant General, les Comtes de Neuers,&d'Eu,
leSiredeCulant Grand-Maiftre-d'Ho{lel,!eSire de lalongnes fonfiere,Ma-
refchaldeFrance, les Sires d'O ruai, de Bueil, &plufieurs autres Cheualicrs &:

Efcuyers. Et es Fauxbourgs du cofté des Cordeliers , furent logez le Sire de
Montenay condudeur des gens du Duc d'Alençon, Pierre Louuain, Robert
Coningan,&autres,aueccertainnombrede Francs- Archers. Leditficgefut clos

de tous coftez,& fut fort battue laditeVille de bombardes, par l'efpace de fei-

zc iours entiers , & fort oppreflee de mines& tranchées , tellement qu'elle eftoit

prefte &enpoin£td'a{raiilir: maisle Roy& les Seigneurs dcflufdits eurent pi-

tié d'icelleCité &;deshabitans,doutans la deftrudion & le mal qui s'en pou-
uoit enfuiure,& pour ce ne le voulurent confentir. Et neantmoins,fans leur con-

gé nyfceu, &fans aucune ordonnance, les gens de guerre , de l'ardeur qu'ils

auoient de gagner, aflaillirent ladite Cité deux fois en vn mefme iour par vn
cofté d'icelle Ville feulement. Et là fe gouuernerent grandement d'vn cofté

& d'autre tant dehors que dedans, car il y en eut de morts des deux parties:

mais à la fin ne firent rien les François , ains fe retraïrcnt, combien que s'ils euf-

fent aftailly ladite Ville par l'ordonnance des Capitaines, qui l'cuflent bien fçeu .

faire , fans nul remède elle eut efté prife d'aflaut. Ledit Mathago fut fort ef- dt Bayeux «-

pouuenté de ces aflauts , car y furent tuez de vaillans Anglois , &: poux ce parle- '" ^' ^"'"^

menta auec ledit Comte ae Dunou^Sc autres Seigneurs François , &: rendit icelle *,., oi. 3 ^,.

Cité. Puis s'en allèrent luy , Icannequtn Ba/quier, èc les autres Anglois de la garni-

fon, à Cherbourg, lefquels eftoient nombrez neuf cent des plus vaillantes gens

de guerre qui fuflent en Normandie, de leur party, qui s'en allèrent chacun vn
bafton au poing, fors aucuns aufquels

,
pour l'honneur de gentillcfTe, on laiifa

des chenaux pour porter leurs *Damoifelles& autres gentils femmes. Et auec ce *'^^'

firent lefdits Seigneurs François deliurer des charettcs, pour porter partie des

femmes des Anglois, qui s'en allèrent * auec leurs marys , lefquelles il faifoit *^"°'^"'

piteux voir ; car partirent de ladite Cité de trois à quati e cent femmes , fans les

enfans , dont il y auoit grand nombre. Les vnes portoient les petits en ber-

ceaux, les moyens fur leur pauurecol, &C lesgrandelcts Icsmcnoient en leurs

mains, qui eftoit très-grande pitié. Après icelle reddition partirent ledit Comte
«VZ)/(!//tf«, auec celuy de Clermont de la Ville de Bayeux, àtoutleur *oft&: gens ^^""^

de guerre, lefquels palferent la riuiereDorne*, amenèrent leurs gens viure *<i'Orne

fur le pays, en atcendantla venuëdeMonfeigncur leConneftable, lequel ce-

pendant pritleChafteau de Briquebec,&: mit le fiege deuant la viUede Fa-

longncs
,
qui n'y fut gucres, car toft après ferendit du party des François le Lieu-

tenant du Capitaine de ladite Place , lequel fit rendre ces Ville & Chafteau ; &
s'en allèrent fix vingt Anglois qui dedans eftoient, leurs corps & biens faufs, à

Cherbourg. Cependant IcsfufdirsMarefchaux de France & de Bretagne mi-

rent lefiegedeuant Sainct-S^^umir-'-k'VîCûmte *, qui eft vne des plus bellesPla- *v.ts. 105. é*

ce & des plus fortes de la Biftc Normandie : Et ils preflerent fort la Ville de *^"°-

foflez te d'approchemens, &: s'y gouuernerent fi vaillamment tant en fait d'ar-

LII ij
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mes, comme autrement, que en peu de temps mirent ceux de ladite Place en

telle necelîité
,
qu'ils fe rendirent, fans coup de canon , ny d'autre engin, car

toute l'artillerie entièrement eftoit demeurée chargée à Baycux, pour mener à

Caën. Or en faifant kfdites approches fut tué d'vn coup du traid ( dont ce fut

dommage ) vn vaillant Efcuyer du pays de Berry , nommé lean de Blanchifort.

Ils eftoient deux cent Anglois en cette Place, defquels elloit Capitaine le Sei-

gneur deRobeflart*, lefquels s'en allèrent, leurs corps & leurs biens faufs, à

Cherbourg , & eurent huid lours de terme pour leur vuidance : Durant lef-

quels huift iours partirent les deffufdits Marefchaux de deuant la ville dudic

S. Sauueur,à tout lesoftagcs dudit lieu,&: cheuaucherenttant qu'ils vinrent à

deux lieues prés de C^ri"», en vn village nommé cheux^ , auquel clloit logé le-

dit Conncftable de France , &: auec luy le Comte de Laual , le Sire de Loheac
fon frère Marefchal de France, le Sire de Rieux, &de Coitmy Admirai , le Si-

re deTouteuillc,lcSire de Montauban Marefchal de Bretagne, le Senefchal

de Poitou , MelTire lacques de Luxembourg , frère du Comte de Saind-Pol , le Si-

re de Sain£te-Seuere,& de BouflaCjle Sire de Maleftroit,&: plufieurs autres Che-
ualiers & Efcuyers, lefquels partirent duditCheux, le cinquiefme iour de luin.

Et pareillement partirent ce lour de Vertikti * les Comtes de Clermont &: de Ca-
ftres , le Sirc de Mongafcon , le Sire de Moiiy en Beauuosfis , Robert de Flocques

Bailly d'Eureux , Melfire Gtojfroyde Couuren , MelBre Charlts delà Fayette , & plu-

fieurs autres Cheualiers&: Elcuyers
,
gens d'armes &: de trai£t , iurquesaunom-»

* luifTarmiers bre de quatre mil &: cinq cent Archers, Guifarmiers * & Couftilleux*àcheual,
* Courtilkurs &: de deux mil Francs- Archers à pied , lefquels tous enfembleauec ledit Con-

ncftable , & ceux de fa compagnée s'en allèrent mettre le ficge deuant la ville de

C^f'/ïj&fe logèrent ducoftédeucrsBayeux, es Fauxbourgs de ladite Ville prés

de la muraille, dedans l'Abbaye de Saind-Eftienne-.Ceiour mefme partirent

de demie lieuëdeCacn, le Comte de Dunois , le Grand-Maiftre-d'Hofl:el,le

Sirede lalongnes Marefchal de France fon frère, le SireDorual,celuydeMon-

tenay GouuerneurdesgcnsduDucd'Alençon, leSired luery * Preuoft de Pa-

ris , le Sire de Beaumont fon frère, & plufieurs autres, iufques au nombre de cinq

cent Lances, &: de deux mille Archers à cheual , & cinq cent Guifarmiers &:

Couftilleux,auec deux mille Francs Archers à pied , lefquels s'en allèrent loger
* Vauccullcs prés de ladite Ville,du cofté deuers Pans es Fauxbourgs de Var.ceUes * , &C incon-

tinent firent vn pont au dclTus de ladite Vi lie pour palier la riuicre; par delTus le-

quel Pont le quatriefme iour enfumant paflcrent les Comtes de Neuers, & d'Eu,

les Sires de Biieil , & de Montenay , loaihim koïiaut ,bL plufieurs autres , lefquels

s'allèrent loger es Fauxbourgs de ladite Ville du cofté deuers la mer , en vne Ab-
baye nommée U Trinité. Le Roy de France partit de la ville d'Argenten accom-
pagné du Roy de Sicile , du Duc de Calabre fon fils , du Duc d'Alençon , des

Comtes du Maine , de Saind: Pol , &: de Tancaruille , du Vicomte de Loumai-
gne, de Ferry Monfeigneur de Lorraine , de lean Monfeigneur de Lorraine fon

frère, du Baron à.cTraynel ^ chancelier de France, des Sires de Blainuille, &dc
Pruilly, des Baillifs de Berry^& de Lyon, & de plufieurs autres Cheuahcrs&
Efcuyers, gens- d'armes & de traid , iufques au nombre de cinq à fix cent Lances

& les Archers, & s'en alla coucher^ à Saind-Sauueur* fur Dyue, pour la nuid,

le lendemain à Argences *i puis à l'heure de difner, ainfi accompagné,arriuaef-
dits Fauxbourgs de Vaucelles; &L incontinent après le difner il pafta la riuiere

par deffuslcdirpont, & coucha cette nuid à l'Abbaye, es * Fauxbourgs de la-

dite Trinité: Et le lendemain il s'en alla loger à demie lieue prés de ladite vil-

le de Caën , en vne Abbaye nommée Ardannc^\, où il fut durant ce fiege.

Le Roy de Sicile, & fondit fils le Duc de Calabre, le Duc d'Alençon, le Com-
te de S. Pol, ledit Ferry Monfeigneur de Lorraine,^ fon frère lean,\ tout mille

Lances, deux mille Archers à cheual,mille * Guifarmiers& Couftilleux,& deux
mille Francs Archers à pied demeurèrent à ladite Abbaye de laTnnité, &:és

Villages d'enuiron,oiji ils furentlogez. En vne Chapelle, entre^leChaftelSi

*d'Yury

V.p.zi.de ces

Officitrs.

*Treignel

p'Z- 167.
* Velay
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* Pierre-

* Argeines
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l 'Abbaye dudic S. Efl:ienne,cftoicnc logez le Sire de Beauuais'^de Bonrbonnbis,à * Beauuoif

tout crois cent trente Lances & ijoo. Francs Archers.Le premier lour que le liè-

ge fut mis deuanc icelleVille,àla venue des François fut pris d'affaut Je bouleuart

de laportepar où on va à Bayeux,oùilyeutde belles armes faites, & depuis le

defemparerentles François
,
pource qu'il cftoit ouuerc dcuers la muraille 5 ce

que firent les Anglois ; car aufli-toft qu'il fut pris ils murèrent la porte.Toft après /< comte it

lavenuëduRoy, ledit Comte â^fZ)«»<'/i' fitalfaillir les bouleuarts deVaucclles, Danois j^ /?-

qui eftoient fur lariuiere d'Orne, prés de la muraille d'icclle Ville , lefquels les %W""r!fide
Anglois deffendirent vaillamment, &: dura l'alfaut longuement; mais à la fin Caen.p.ios,

ils furent pris par les François ,& y furent tuez &: pris plufieurs Anglois. Ce- ^°'^-5^°-

ftoit fort belle chofe à voir que ledit ficge, car de tous les logemens il y auoit

des mines qui alloientiufqucs dedans lesfolfezde ladite Ville, &; mefmement
du codé dudit Conneftable : car les gens de guerre minèrent tellement la Tour
&lamuraillededeuers ledit SainftEftienne, que tout cheut à terre, en telle

manière
,
qu'en cet endroit , les François de dehors pouuoient combatte les An-

glois de dedansmain-à-main ; Et lois iceux Anglois, fe doutans d'eftre pris d'af-

faut, demandèrent& requirent Traité, lequel leRoy ,enmettant Dieu deuers

luy, regardant la grande pitié que c'euft efté de deftruirc vne telle Ville, de

violer, & piller les Eglifes,&:gensd'icelle Ville, & auflî pour éuiter l'effufion

de fang des hommes, des femmes, & des enfans qui euflcnt peu cftre tuez de-

dans , leur o£troya ,& voulut que cette Ville fuft pnfe par compofitionjcombien

qu'à la vérité elle euft efté prife d'aflaut,s'il luy euft pieu,fans nul remède,&: fi eufl:

eu le Chaftel &le Donion à la fin, mais non pas fi toft; car ledit Chafteaueft Description du

vn des plus forts de Normandie, affis fur vn roc,garny debouleuarts de pierre cl!»'"*

moult dure, hauts &:efpais, fondez &baftis fur ledit roc : Etfi il y a vn Donion
très-fort, aftîs fur roc, fermé de moult beaux foflcz&: profonds , lequel eft fait

d'vne façon, &conftru£bion large,& il y a vnehautecourquarréc, delà façon

de qgllc de Londres , ou de celle d'Amboife , fi elle cftoit entière , combien

qu'elle cftencorts plus grande& plus groire,enuironnée tout autour de quatre

groftes^ tours mafliucs-^, depuis le pieddufoflféiufques au haut, à l'égal delà *f''''"
,

terre, lefquelles font moult hautes ; &: fi eft iceluy Donion fermé de fortes &:
""'ï°""'-"

hautes murailles tout autour, félon l'égalité *defdites tours*. Iceluy Chaftcau *'3l^a'"é

cftbel &c grand, car il contient bien autant que la ville de Corbeil,ou enui-

ron, ou celle de Montfctrant en Auuergne; &: eftoit dedans le Seigneur tslc

Sombrcjfat foy difant Gouuerneur de Normandie , fa femme, &: fcs enfans ; &: de-

dans icelle Ville eftoient quatre mil Anglois d'Angleterre, dont eftoient con-

ducteurs Meflîre Robert Ver freredu Comte de Stincfortou Scingfort''*',Meirire *>^leSuffbrt

Henry Reddeforton RodefirtyMcffitc Expanfier,Henry Scandif,Guillaume Cour-
uau* , Guillaume Logot , Foucûjues Etton ou Hcjîon-, Henry Loys , & plufieurs *Couuren

autres: Si parlementèrent enfemble François &: Anglois longuement, par plu-

fieurs & diuerfes manières , c'cft à fçauoir , de par le Roy , ledit Comte de Dunois

,

le Senefchal de Poitou, & Sire ^ lean Bureau Treforier de France : &c de par les * Maiftre

Anglois Melfirc RicLtrtd'Hericon ou Her/ton Bailh^ de Cacn , Foucû/tes Ethon ou *„

Hcjion , & Robert Gaiges : Et de par ladite Ville, ^////./tf Caniuct^ Lieutenant -LecomteAt

dudit BaïUif, &: l'Abbé dudit SaindEftienne: lefquels conuinrenc enfemble, t>unois/r«'.-s

&appointerent le lendemain de la Sainél'Ican-Baptifte, au fufditan, que la 't'onér^'d'iîS

Ville demeureroitenrobeifl*ance du Roy de France, & feroit mife en fa main ''"'» d'iuUe

le premier lour de luillecenfuiuant, au cas que dedans ce iour le Roy de France '

''?-^° •

&fa puilTance ne fcroicntcombatus; par ainfi que ledit Duc de Sombrclfet ,fa

femme ,&: fes enfans , & les Anglois qui s'en voudroient aller, s'en iroient, à

tout leurs femmes , enfans , cheuaux , harnois , &: autres biens meubles ; &: pour

porter iceux on leur baillcroit charroy & vaifleaux de mer ,
pour les palier en A n-

gleterrc,& non ailleurs : Pourueu aufli que lefdits Anglois deliureroient tous

prifonniers qu'ils detenoient , &: qu'ils quitteroient tous Scellez, & aufli ceux

de ladite Ville, qui leurdeuoient finances, ou autres meubles, tant gens d'E-

LU il]
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glifc, Bourgeois, Marchands, comme autres, fans rien leur en faire payer, &
fans ce que pour C;; leur oftafTcnt rien du leur au partir : Ecli lailFeroicnt tou-

te artillerie grofl'e & menue , referué arcs , arbaledrcs , & coulcuni es à

main; &: pourIafeureté& cntretenementdcs chofcsdedus dites , furent bail-

lezaufdits François dix-huid Oftagcs,c'ert à fçauoir douze Anglois d'Angle-

terre, deux Cheualiers de Normandie, & quatre Bourgeois de ladite Ville. Ec

pourceque audit premer lourde luillet ne furent point icccairus, Icfdits An-
glois rendirent la Ville, & prefenta les clefs d*icelle,&: dudu Domon & Ciia-

ftel , le Baillif deffus nommé, lequel faillit aux champs par la porte d'iceluy

Donion,&: les liura& mit en la main du Conncllable de France, prefent le-

trend tcftffion dit Comte de Dunoii Lieutenant gênerai, auquel inconcinciit ledit Conneftable
pour u Roy, qui ]es bailla comme Lieutenant , Capitaine , &L Gouuerneur de ladite V i lie & Cha-

uérneur.^**" ftel pour le Roy ; & demeura aux champs pour faire vuidcr lefd.ts Anglois, &
leurfaire tenir leur chemin droità Eftrchan. Toftapiés IcduCi mte^î^ Du/^oisy

accompagné duMartfchal de lalongnes, &: ayant deuant luy deux cent Ar-

chers à pied, auecles Hérauts & Trompettes du Ri)y , entra par ledit Donion
dedans ladite Ville & Chaftel , & fit mettre fur les Portaux les bannières du
Roy , lefquelles portoientapiés luy trois des Efcuyersd'Elcuyerie du Roy, qui

auoient après eux cent hommes d'armes à pied. Le fixiclme lour eniuiuant, au
fufditmois de luillet, partit le Roy de France de ladite Abbaye d'Ardeiinc*,

• pour entrer en la ville de Caën, accompagné du Roy de Sic île, de s Ducs de Ca-

Entrée di< R^v labre, & d'Alençon,des Comtes du Mayne,de Dunois,&: de Clermont, de ceux
charUsvu.à Jg Ncuers, d'Eu , de Saind Pol, &de Tancaruillc, des Marefchaux de Lo-
««»,;. Î09.

jieac, &: de lalongnes, du Sire de Raix& de Coitiuy Admirai de France, & de

plufiiurs autres grands Seigneurs Cheualiers, & Elbuyers, de deux cent Ar-

chers deuant luy , & de cent Lances derrière. Les Bourgeois de ladite Ville , &
grand nombre d'autres gens, allèrent hors de la Ville aux champs, au deuant de
luy,&: les prefenta ledit Comte de Dunoii ipu\s firent la reuerence au R^, &
luy prefenterent les clefs de la Ville, lefquelles il receut fort benignement. Les
gens d'Eglife furent pareillement au deuant de luy en Procelfion , reueftus com-
me il eft accouftumé de faire , & ainfi entra en ladite Ville : Puis portei ent fur luy

le Ciel quatre Gentilshommes Cheualiers & Efcuyers demeurans en ladite Vil-

le ; les rués eftoient tendues &couuertes à ciel paroùleRoy pa{roit,& y faifoic

fort beau, car il y auoitgrandefoifon de peuple par tout, cnanc Noe/,Sc(âiCnnt

grande ioye.

Ce iourfutmislefiege de tous collez deuant Tallaiz.e par Poton de Saintraille

BaïUifde Berry , & le Lundy enfumant y arriua Sire lean Bureau Treforier de
France, lequel conduifoit l'artillerie &les francs-Archers •.m.x\% quand les An-
gloisde ladite Ville les apperceurent ils faillirent & frappèrent très afprement
deflusjfur quoyincontinent leditBaillifvint au fecours d'icelleartillcrie,&: furent

repouflezles Anglois iufques aux portes d'icclle Ville, par le moyen dudit Bail-

lif& d'iceluy Treforier, lefquels s'y comportèrent vaillamment. Le Roy partit

de ladite ville de Caën
, pour aller audit lieu deF.î//<î/y?, le hu'élefme iour après

fon Entrée de Caën; &: coucha ce foir en vn v. liage nommé Sainét Saluin, &
^ , .... le lendemain s'en alla loger du cofté de deuers Arsenten , à vne * lieuë prés

audit Fallaile , en vne Abbaye nommée Satnu-<^nd)y ; dans laquelle turent lo-

gezauecluy le Roy de Sicile, le Duc de Calabre, les Comtes du Mtyne, de
Saind-Pol,&: deTancaruilIc, le Vicomte de Loumaigne, Ferry Monfe gneur
de Lorraine, &: plufieursautres: Le D.icd'Alençon fut logé à SaméteM irgue-

rite,prés de demie lieuë de ladite Abbaye , du collé deuers Paris : Et en va
lieu, que on dit U G/z/Z-n/^y , fut logé le Comte de Dunois ,&ù prés de luy le Sire de
la Forefl: gouuerneur des gensdu Comte du Maine : Et là entour, en vne Ab-
baye au deflous dudit lieu de la Ca/^^j^, furent logez deux * mille Fiancs- Ar-

*audroitde
^hcrs.Du cofté deuers le Mayne , auprès* de la porte prés du Challel, furent lo-

* dcBeauuoir gezleSire de Beauuau , celuy de Bcauuais '*', lean Monfcigneur de Lorraine,
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& ledit Baillif de Berry. Et de l'autre cofté deuers Caën , furent logez les Com-
tes de Neuers & d'Eu , le Sire dcCulant Grand-Maiftre d'Hoftel , les Sires

d'Orual, de Blainuille , de Montenay, & plufieurs autres, lefquels y firent fi

grandement leur deuoir, que les Anglois qui dedans eftoicnt
,
prirent Tref-

uesronziefme iour duditmois, pour faire la compofition de ladite Ville.

En ce temps auoit eftémis le fiegedeuant Cherbourg par le Comte de Riche-

mont Conncftable de France , accompagne du Comte de Laual , du Sire de Lo-
lieac Marefchal de France , fon frère , du Sire de Raix & de Coitiuy Admi-
rai , du Sire dcMontgafcon, du Marefchal de lalongnes, du Marefchal de

Bretagne, du Senefchal de Poitou,deccluy deBourbonnois,desSiresdeTGU- * d-Eft^^ .

tdfoille*, de Moiiy en Beauuoifis, de Melïire Geoffroy de CoHuren ^ , de Pierre uiiic

Li>ftHdin , de Robert Coningan , de gens du Sire de Samde- Seuere , & de deux mil-
^"^^f**""""

le Francs-Archers. Et cependant IcditComte de Dufnots , pzr le commandement dtsgtnsdusi.

& l'ordonnance du Roy
,
parlementa aueclefdits Anglois de Fallaife, lefquels "'^'Sasnae

promirent de rendre ladite Place& le Chafteau au Roy , le vingt & vniefme iour
"'"'' ^'

d'iceluy moisde Iuillet,aucasquededanscciour ilsne feroient point fccourus;
Dunois"/r'l''

^ourueu que leur Maiftre, Seigneur & Capitaine le SiredeTallebot, qui eftoit dtu reddition

Seigneur ^ de la Place
,
par don à luy fait

,
par le Roy d'Angleterre ( lequel Tal- '^^ Fa'aife,^«r

lebot eftoit lors prifonnier du Roy de France au chafteau de Dreux*) (croit de- />.iu.^'"ço.

liuré,&: mis en fa liberté &franchife ; moyennant encor certaines autres pro- * d'Eureux

tnefles qu'iceluy Sire deTalbot auoit faites au Roy ,& pour lafeureté de ce, *deux*"

•baillèrent douze * Oftages.

Letreiziefmeiour dudit mois de luillet, partirent Meflire Charles de Culant

Grand Maiftre d'Hoftel de France , le Sire de Blamuillc, & pluiieurs autres

Chcualiers & Efcuyersen leur compagnée , Sire leart Bureau Treforier de Fran-

ce, qui conduifoit l'artillerie, à tout mille& cinq cent /"r^w^ Archers, &: Mcvcm
niettrc le fiegedeuant la ville & le chaftel de £)(7»/?»«/*, ou eftoient dedans fept à ^^^•^K'^''"^

huiâ: cent Anglois : EtlcMardy * vingt & vniefme iour dudit mois de luiller, » Mercredy

•pource que les Anglois de Falaifc ne furent point fecourus , ils rendirent la

Ville & le Chafteau, &: s'en allèrent leurs corps & leurs biens faufs en Angle-

terre: Ils eftoientmillc &: cinq cent combatans, des plus vaillantes gens,& des

mieux enpoinft , delà Duché de Normandie, de leur nation, dont eftoient

Condudeurs , foubs le Sire de Tallebot , K^fidré Troflot^, &: Thom^ts Ethon^ ,- L'**'^'"

puis en fut faitCapitaine,depar le Roy de France, Potonde Satntrai/ks grand potondeSain.

.
Efcuyer d'Efcuyerie , &: Baillif de Berry. '"'"« '1^ /'•'-

En ce temps mourut de certaine maladie Meflire François Duc de Bretagne, ûhik"p"[ii.

fleueu&homme ^ du Roy de France, dont ce fut grand dommage; car il eftoit *^^n^,-

vn notable Prince , &c fage ieune homme &: vaillant, Dieu luy face mercy i„y deuam £oy

parfagrace,&: àtoustrefpaflez. c^hommage

Le deuxiefme iour d'Aouftenfuiuant, audit an ,les Angloisrendirent pareil-
^fo.

'"^

lementlaville&lechaftel àcDonJront, & baillèrent Oftages pour payer certai-

nefomme de deniers , àc par ce moyen s'en allèrent leurs corps &: biens faufs. Ce-

pendant continuoit toufiours le fiege deuant ledit lieu de Cherbourg , auquel , tant

comme il y dura,fe gouuernerent honorablement& vaillamment lesFrançois qui

deuant eftoient,&: y fouffrirent& endurèrent beaucoup de peine Sidetrauailicar

ils y firent de grandes approches, &: firent battre la Ville de canons, bombardes,

& autres engins mcrueillcufement,&: le plus fubtilementque oncques homme
vcit : car il y auoitdes bombardes afllfes, là oùlamervenoitdeux fois le iour,

qui greuoit fort icelle Ville ; tellement que les Anglois
,
qui dedans eftoient , ne

fçauoicnt que faire des deux, ou de fe rendre , ou de tenir, voyans qu'ils ne

pouuoicntplus refifter. Il y eutvn canon rompu,& quatre bombardes; &au- i'Admiralde

dit ficgcfut tue d'vn coup de canon Meflite Pregem deCotiuy ouCoe^fuyChe-
^^X'^^chcr"-'

ualier. Seigneur de Raix ou Rays, &: duditCotiuy, & t^dmira/de ¥runec, qui hoaT^,p. 114.

fut vntresexceirif,& grand dommage ; car il eftoit vn des vaiHansCheualiers,
^^,^l°'^'^1\^,& des biens renommez du Royaume de France, & fi eftoit de bon ôc compe- officietr.
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tent âge : Et pareillement y fut tué d'vne couleurine Tudual le Bourgeois y boti

'ECcuycr , Bai//ifde Trojes, lequel cftoitvn vaillant homme de fon corps , tant

à pied qu'à cheual, & bien cognoifTant la fubtilité de la guerre. Or il y eue

durant ce fiegede belles armes faites deuant cette Place, tant qu'vn Ai^glois

d'Angleterre, nommé Thomas Gouel, vendu ladite ville & le chaitel de Cher-
bourg, dont il eftoit Capitaine , de la part du Roy d'Angleterre, le douziefmc
iour d'Aouftjl'an deflus dit, quatre cent cinquante, qui eftla plus forte Place

*rendioit ^q j^ Duché de Normandie, fans nulle excepter ;
par ainfi qu'on luy rendit*

vn fien fils
,
qui eftoit en oftage &: prifonnier du Roy de France

,
pour fa part de

l'argent qui eftoit deu au Roy , & à ceux de Rouen
,
par la compofition qu'a-

uoit faite le Duc de Sombreflet, luy eftant audit heu de Rouen: Ilseftoient de-

dans mille bons combatans, lefquels s'en allèrent par mer en Angleterre, leurs

corps& leurs biens faufs : Et en fut fait Capitaine pour le Roy de France, le

fjifait Go«-' ^'"^^ ^^ Bueil, à tout quatre-vingt Lances de retenue , &: les Archers, lequel
uerneur de auoit efté fait nouuellcment K^dmiral de France , après lamortd'iccluy Sire de

é^'Adomai
R^'s & Seigneur de Coitiuy,qui enfonviuanteftoitAdriiralde France,&Capi-

de France , tainc de Grand-Vîlle , dont fut fait Capitaine ou Gouuemeur après fa mort Jean
f"^-

"^^f"''
Monfeigneur de Lorraine ,3. toutcinquante Lances. Et ainfi fut toute conqui-

Officiers. fe laDuché de Normandie , & toutes les Citez, Villes & Chafteaux d'icelle

mifes en l'obeïflance du Roy de France , en vn an & fix iours
,
qui eft vne gran-

de merueille, & paroift bien que noftre Seigneur y a eftendu i'a grâce; car ia-

maisfi grand pays ne fut conquis en (ipeu de temps, ny à moins d'occifion de
gens , ny de peuple , ne à moins de dommage : qui fut& eft vn grand honneur

,

& loiiange audit Roy de France,aux Princes, Se autres Seigneurs y deuant nom-
mez ,qui l'ont accompagne au recouurcment de fadite Duché, Et première-
ment en efpecial en eft, & doit eftre honneur & louange à Dieu noftre Créa-
teur, qui a ainfi monftré fes miracles :1e temps le deuoit ainfi,car c'eftoit l'an-

Dtp^riptiet) de née du grand Pardon gênerai de Rome, que on appelle /\i/i de luL-lé : Cedic

«J<!°<Tr<f" P^ys de Normandie a llxgroflesiournéesde long, & quatre de large ;& y a Cx
beyjiancedu Eucfchez,& vn uoblc Afcheuefché , & cent que Villes que Chafteaux, fans
R'»>',^1I5.6• ceux qui ont eftéabatus & démolis pour la guerre. Après ce fait, ordonna le

Roy fîx cent Lances , & les Archers pour la garde de fa Duché de Normandie,
lefquels il fit mettre fur les Portsdemcr,&enuoyalerefidu fur les marches de
Guyenne; puis il femit en chemin pour y aller, &cheuaucha par fes iournées

iufqucsenla cité de Tours, où il arriua le mois de Septembre prochain enfui-

uant, audit an;& là ordonna, par l'aduisôi délibération de fon grand Confeil,

pour rendre grâces à Dieu noftre Créateur, de la noble vidoire qu'il luyauoic

donnée, & afin qu'il en fuft mémoire à toufiours, que on celebreroit Procef-

fions générales cedit mois de Septembre par tout fon Royaume ; &c dorefnauanc

Procédons é- *^°"fio"''s perpétuellement
,
par chacun an,àtel iour qu'auoit efté rendue la

autres AHUni dcmierc Ville d'icelle Duché de Normandie, qui fut Cherbourg, le douziefmc

d'onnée'"Z'ie
'O""^ <l'-Ao"ft ^cffus dit : Et pria &: commanda le Roy à tous les Archeuefqucs,

Roy ,e[ire fai. Eucfques ,& auttcs Ptelatsde fon R'iyaume, que iceluy iour ils fiftent garder
tes,pources folemnellement ,& enregiftrer en Icuis Liurcs, Calendriers, & Regiftres,com-

Ji'» Normâ- "^^ *^ appert par les Lettres Royaux , &: Mandemens fur ce faits, lefquels furent
die yibtd. leus .S<: publiez par tout fondit R lyaume

.

Q_M^voudroit faire mention de tous les vaillans hommes , & des vaillances

qui ont efté faites, durant le recouurement de cette Duché de Normandie,ce fè-

roit trop longue chofe à efcrire : mais neantmoins en faut- il aucunement faire

mémoire
,
pour ceux qui au temps à venir pourront voir & lire la façon & la ma-

niercdurecouurementd'icelle Duché. Premièrement, le Roy de France mit en
fon armée , en fa guerre , & en fes gens d'armes vn fi bon ordre, que c'eftoii belle

chofe à fçauoitjcar il fit mettre tous fes gens d'armes & de traid, en bons èc

feurshabillemens : C'eft à fçauoir,!es hommes d'armes montez de chacun trois

cheuaux poureux, leur Valet, ôivn Page, tous armez de cuirafles, harnois de

jam-
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iambes , Se falades , dagues &: efpées garnies d'argenc , & les lances que portoi enc

les Pages d'vn chacun de leurs Maiftres ; &: eftou ledic Valet armé de falades,

brigandines , laques ou haubergeons , Se haches , ou guifarmes ; Se auoit chacun

defdits hommes d'armes pour Lance deux Archers à cheual , armez le plus, de

brigandines , harnois de iambes, Se falades , donc plufieurs eftoient garnies d'ar-

gent; Se du moins auoient tous iaques, ou bons haubergeons : Et eftoient tous

lefdits gens d'armes, & de trai£t payez de leurs gages tous les mois, fans qu'ils ^Z K'TfitWe
ayen t efté fi hardis de prendre autres gages , ladite guerre de Normandie durant , faui ue u
ny aucunes gensprifonniers, ny de rançonner cheuaux, bœufs. Se autres be-

^,77'^^m
'"*

lies quelles qu'elles fuffent, pofé ores que les gens fuffenc en roheïffancc des;,,^.!^^. ^otf,

Anglois;ny aufllprendrelesviures fans payer, firon feulement fur lefdits An- o^i^i-

glois , Se gens tenans leur party , qui eftoient troiraez faifans guerre ,& en armes,

lefquels ils pouuoient prendre licitement,& leu) eftoit permis Se ordonné de non
faire autrement. Laditeguerredurant.feeouiurna, entre tous les autres, vail- ^«^'""" «le

I I iiii»rr- Diinois/-rf
lamment&: honorablement ledit Monleigneur teComte de Du/iois Lieutenant ge- loUe lo.rf^

nerat du Roy , Se aulfi firent les Comtes de Clci mont , de Neuers , d'Eu , dt Ca- ""*'«"' /"«-

ftres , de Sain£t- Pol, Se de Tancaruille, le Sire de Culant Grand Maiftre- reufeeTuZn-

d'Hoftcljle Sire d'Orual,le Sire deTouteu'lle,lc Sire de BiainuiIle,leMa- '^•^l'i' de i»

refchal de lalonçnes, le Senefchal de Poitou , lean Monfeitrneur de Lorrai-
J^ormandie,

ne , les Sires de Beauuau , de Bueil , Se de jieauuais *, Se celuy de Moiiy en *Beauiioir

Beauuoifin , Poton Seigneur de Saintmilles ou Xaintrailles, Se Baillif de Berry,

Eoheït de Tloques dit Floquct, Baillif d'Eureux , Pierre Louuain , Robert Comn-
gm. Se plufieurs autres grands Seigneurs , Chcualicrs , Se Efcuyers, qui tous

grandement& notablement s'y font gouuernez,auec de grands trauaux, dan-
gers , mefaifes, peines , Se périls de leurs corps. Quant au faiét de la prouifion

que le Roy auoit mife en fon artillerie, pour le faid de fa guerre, il a eu le plus

grand nombre de grofles bombardes , de gros canons , de veuglaircs , de fcrpen-

cineSjdecrapaudmsoucrapaudmeSjde ribaudequins,& de coulcurines, qu'il

n'eft mémoire d'homme
,
qui iamaisveift à Roy Chreftien fi grande artillerie,

ny fi bien garnie de poudres, de manteaux, &: de toutes autres chofes pour op-

procher& prendre les Chafteaux& Villes, auec grande foifondccharroy aies

mener, &: plufieurs manouuriers, lefquels eftoient payez de iour en iour. D'i-

celle artillerie furent gouuerneurs Sire /can Bureau Treforier de France , Se lajpar

Bureau fon freie, Maiftre de ladite artillerie, lefquels durant ladite guerre y
fouffrirent de grandes peines & trauaux, Se auftï grand profit; carc'eftoit mer-
ueilleufechofe à voir les bouleuarts, les approchcmens, foffez, tranchées. Se

mines que les deftus dits faifoient, Se trouuoient la manière de faire deuant les

Chafteaux& VillesquifurcntaiTiegées durant icelleguerrc& conquefte : Car
de vérité , il n'y eut oncques Place rendue, qui n'euft efté prife par force Se

d'airaut,par la grande fubtilitè&: vaillance des gens de guerre qui là eftoient: ^^^- „,,;^,^

Mais coufiours quand lefdites Places eftoient vne fois approchées , Se preftes Roy,p.nj.

à afifaillir , le Roy , de fa bénignité , vouloir qu'on les prit par compofition
,

pour obuier à l'efïufion defang, &: à la deftruébion de fon pays, & du peuple

qui eftoit efdites Forterefles enclos. A la conquefte de la baife Normandie,
dont eftoit Chef en fon viuant iceluy Ducde Bretagne , lequel y trauailla Se

peina grandement tant comme il vefquit , Se tous ceux de fa compagnée , Se

par efpecial le Comte de Richemont Connefiahle de France fon oncle , &: ledic

feu l'regent de Coittity^ , que Dieu abfolue , Se cous autres qui à ladite con- *^'*s-w-

quefte trefpafl'ercnt ; &: auflî y trauaillerent fort , Se en maintes manières le

Comte de Laual,le Sire deLoheac Marefchal de France fon frère, le Sire de

Montauban Marefchal de Bretagne, Mefiîre Geoffroy de Couurcn , lamct deTil-

lay Baillif deVermandois; Se aufli fit ledit ^ Tudual le Bourgeois tant comme il ^ " ^^^^O'e.

vefquit. Pour entretenir le faiâ:& la charge de ladite guerre, tant fur le faiét

de la luftice, que furie faiét des Finances,& pour confeiller loyaumcnt l'en-

tretenemenc des gens d'armes, &: le recouureraenc de ladite Duché, s'y gou- ,
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uernercnt , & labourèrent grandement le Sire de Trainel Chancelier de Fran-

chanceiier, cc , le Sire de Gaucourt, Meflîre Theode de Valpargue ou Valpergae Baillif de
é- de lacques \^[q^ ^ s^j-g jacqucs j^cur Argentier & Confeiller du Roy , lequel fit & trouua

les manières, &: toutes les fubtilitez à luy poflîbles d'auoir finances, &; recou-

urer argent de toutes parts, pour entretenir ladite Armée, & pourfoudoyer les

gens de guerre, dont il fallut grand nombre. Etaufli firent Sire lean Hardouin
*fatàgrand ^ Pierre Bez^art , & Meffire lean de Bar, qui leur fut * grand honneur , aidant

Dieu , & à tous les autres qui y ont fort peiné & trauaillé , aufquels doint

Dieu par fou plaifir longuement viure , bien mourir , & à la fin fon Pa-

radis.

Or donc en cette mefme année de l'Incarnation noftre Seigneur lefus-

Chrift mil quatre centcinquante, au mois de Septembre, très-haut, très-ex-

cellent, tres-puiflant, & tres-Chrcftien Prince le Roy de France, chartes par

la grâce de Dieu V 1

1

. de ce nom , après la glorieufe vidoire qu'il eut de rédui-

re , recouurer , & remettre ainfi en fon obeïflance, par puiflancc d'armes , la

Duché de Normandie , laquelle le Roy d'Angleterre & fes fubiets occupoient

,

&:detenoient fur luy à tort & fans raifon jpartitdudit pays de Normandie, puis

cheuaucha par fes iournces , & à fon bon plaifir , iufques en la cite de Tours.

Et au mois de Septembre de cedit an, après qu'il eut pourueu ledit pays de

Normandie de garde fuffifante , il ordonna & rcfolut par grande hc meure
délibération de fon grand Confeil , auec les Princes de fon Sang, Prélats,

&: Seigneurs de fon Royaume , de remettre , auec le plaifir de Dieu , la Duché
de Guyenne en fon obeïffancc ; & pour donner prouifion à refifter que les

Anglois ne filfent cependant quelque defcente dans iceluy pays de Normandie,

&dans la Duché de Bretagne, fut baillé la charge de garder icelles Prouinces,

& en fut ordonné Chef par deffus tous autres, haut & puiflant Seigneur Meflî-

re t^rttu de Bretagne ComtedeRichemont, Seigneur de Partenay, Conncjiable

de France , & oncle du nouueau Duc Pierre de Bretagne i àc les autres grands

Seigneurs & Barons defdits pays, auec fixcent Lances &: les Archers, qui pour

ce faire, furent ordonnez eftre payez parchacun mois; &:auifipluficurs Francs-
* pag.j^i,. Archers^, qui auoient efté mis fus efdits pays, de nouueau, pour la garde d'iceux.
40 ,0'45i.

y^iQj-xf^^j f^if Meflire Pierre de Brezé grand Senefihal de Normandie (lequel

auoit efté durant la fufdite conquefte Scnefchd de Poitou ) &; luy fut baillé la

garde de la cité deRouen,&: dupaysdeCaux. Puis ordonna le Roy de met-
tre le fiegedeuant la cité de i^rfr^^Mc ou ^fr^frrff jfituée cnlaDuchede Guyen-
ne & au Comté de PierregortouPerigort, fur la riuiere de la Dordongne; &
pour ce faire omettre iceluy fiege, fut eftably fon Lieutenant haut & puiflant

Seigneur Monfeigneur leComtedePointieure&dePerigort, Vicomte de Li-

moges , lequel partit pour aller mettre iceluy fiege, accompagné de Meflîre

chartes Seigneur de Cutant , & Grand - Maiftre- dHoftel du Roy ; de Mon-
feigneur Emenion Seigneur d'Orual , fécond fils de Monfeigneur de La-
bret ou d'Albret ; de Meflîre Phitippe de Cutant Seigneur de lalongnes, & Ma-
refchal de France, frère d'iceluy Grand- Maiftre-d'Hoftel , de Poton Seigneur

de i"4/«/r»7///fj' Baillif de Berry,& grand Efcuyer d'Efcuyeric du Roy: de Pierre

Louuain , de Geoffroy de Sain£t-Betin , & de plulîeurs autres Cheualiers& Efcuyers,

gens d'armes &c de traid, iufques au nombre de cinq cent Lances & les Ar-
chers , lefquels tinrent ce fiege grandement &: vaillamment , tellement que par

^eduSicnJe leur puifllince & bon gouucrnement ils mirent ladite Ville en robeïflTancc du
gerac^»G jjê- Roy : Puiss'cu retournèrent lefdits Scigneurs &:gcns d'armes où bon leur fem-
^e.ftg. ii8. bla , dont aucuns refterent pour hyuerncr es 1 ieux qui leur auoient efté ordonnez

'^'' àce fubiet;&: demeura pour garder icelle ville de Bergerac , ledit Pjji/ippede

Cutant Seigneur de lalongnes, àtoutcent Lances &: les Archers. Encétanpar-
titledit Seigneur d'Orual filsduSeigneur d'Albret, nommé Emenyon,àç. la cité

de Bafas où il eftoit logé
,
pour aller courre le pays de Bordelois , & faire fa proye,

accompagné èi Ejiienne de VignoUes , de l'Efpinafle, de ToUercfle, de Robinet
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Pctitloc * , &: d'autres jiufqucs au nombre de quatre *à cinq cent combatans ,lef- *<t/.p«it-loiip

quels iîrentleur courfe, &c prirent ce qu'ils peurent trouuer. Les Angloss de ''f'ià ftpt

Bordeaux en fceurent les nouuellcs, fi partirent de neuf à dix mille hommes à

pied &; à cheual , de Bordeaux haftiuement , pour mettre peine d'atteindre ledit

Emenyon d'Albnt Seigneur d'Orual , &; fes gens
,
qui s'en retournoient, qu'ils

croyoient mettre à mort&: les prendre,& firent fi grande diligence qu'ils les at- vefaïuJes

traperenten vn endroit du pays des Landes : Et quand ledit Seigneur d'Orual ,
Angiois*»!/»*

n r ' iriAr- joritt au ils h-

&ceux quicitoientenla compagnce recogneurcnt leldits Anglois,& veirent ren.de Bor-

leursgensde cheual qui lesapprochoicntforc,&: que leurs gens de pied qui ve- àeznx.^.i-Li.

noient après, eftoient cncor loin d'eux, ils donnèrent & frapperentincontinenc

fivigoureufement fur eux, qu'auflî-toft qu'ils furent aflemblez , ces Anglois à

cheualfurentdeffaits, tellement que le champ fut couuert de leurs morts; puis

les vainqueurs pourfuiuirent ceux qui fe mirent en fuite, tant de pied comme de

cheual, en les tuant; tellement qu'il y mourut en ladite pourfuite , tant de ceux

de pied que de ceux de cheual , enuiron deux mille perfonnes d'iceux Anglois de

tuez , outre deux mille deux cent faits prifonniers ; & les autres
,
qui le peurent,

s'enfuirent parmy les bois,& au trauers les bruyères, ioncs marins , &: autres forts,

deftroits&paffages; parquoy nos gens ne peurent aller après, ny les atteindre,

& firent tant qu ils fe retirèrent &:fauuerent à Bordeaux ;dcquoy ceux de cette

Ville- là furent tous cfpouuentez , & non fans caufc : Puis s'en retourna ledit

Seigneur Dorual àBazas, auecicfdits prifonniers &faproye, après cette befon-

gne ainfi faite
,
qui fut& arriua

,
par la grâce de Dieu , vn lour de la Touflainds :

Et là fut fort abbatu l'orgueil de ceux de Bordeaux,& de tout ce pays; &c y eue

lors plufieurs femmes de ladite Cité , &: d'autres lieux dudit pays , &: d'Anglet;er-

re , rendues veufues.

En l'an mil quatre cent cinquante & vn , au commencement du mois de 14^1,
Mav, le Roy eftant lors à Tours, manda plufieurs grands Seigneurs de fon_'' ' ^ ' ri „iii Li Comte ée
Royaume, pour enuoyer en Guyenne, ann dcconquenr& réduire ledit pays Dunoisfy2f//«r-

enfon obeïflance; & ordonna Sicftablit ^ur cedeffein, \cCoi7?tc de DunoU Jôn biy Lieutenant

Lieutenant gênerai , lequel alla mettre lefiege deuant la ville& le chaftcau de
^^^^"f^ "^^^

Montguyon : Auquel fiege fe trouuerent
,
pour le fi;ruice du Roy , Monfcigneur q»ifit de i»

le Comte d'Angoulefmc frère du Duc d'Orléans, & coufin germain du Roy, ^"'^/""/«^ir

Sire*/w« 5«rf^« Treforier de France, P?>?-r<fZ,i?««<t;>;, & plufieurs autres, iuf- tjié pt-rceUe

qucs au nombre de quatre cent Lances, & les Archers, &: Guifarmiers^, auec ^«'«Norman-

trois mille Francs-Archers y lefquels tinrent le fiege deuantladitc place de Mont- J!',fo^"^^^*

guyon,par l'efpace dehuidiours feulement; & à la fin fe rendirent au Com- *Maiftre

te de Dunoii les Anglois qui dedans eftoient, dont eftoit Chef& Capitaine vn "'"'"'"»

Efcuyer Gafcon , feruiteur du Captau de Ecuch, nommé Regnault de Saïnci-Iu- ^]°Y^Vl^.

lien. Puis partirent ledit Seigneur «V D«w« , & les autres Seigneurs deflus f-350.

ditsd'icclle ville deMontguyon, enuiron le feiziefme*iourdu mois de May, *'lixierme

& allèrent mettre le fiege deuant vne des portes de la ville de ^/4;'(f,oùilstrou-

uçrent Meflire lacques de chabannes Grand- Maiftrc-d'Hoftel duRoy ,& loa-

chirn Jî<?«4»/f, accompagnez de deuxcent Lances , auec les Archers , &: deux mil-

le Francs-Archers à pied, lefquels fe logèrent à la Maladerie,&: eftoient arri-

uez le Samedy deuant ledit Seigneur de iJ/z/'/tf/Jr, en la compagnée duquel fe vint

ioindre&: mettre à ce fiege Meffire Fierre de Beauuau^ accompagné de Geoffroy

de SainÛ-Belin, &c de hui£t vingt Lances,& les Archers&; Guifarmiers. "Toft

après arriuerent par mer plufieurs nauires chargées de viures
,
pour auitailler

rOft, bien armées & garnies de gens d'armes, & de traid, dont cftoit Chef

Meflîre; lean le Bourjier General de France, lefquels, en approchant de Blayc

,

trouuerent au Port delà Ville cinq gros Vaifleaux bien armez
,
qui eftoient ve-

nus deBordeaux pour auitailler, fecourir&: aydcrceuxdeladire villedcBlayc :

Sicombatirent lors lesFrançois contre les Anglois fi fort,&: dételle vigueur,

qu'il y eut plufieurs Anglois de tuez&: bleffez, tant qu'il leurconuintdefempa-

rer le Port; & pourcedefancrcrent leurs Vaifteaux, &:fe mirent en fuite iuf-
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ques au Port de Bordeaux , où lefdits François les chairercnc. Là fe gouuerna

&:conduific fort vaillamment iccluy Mcflire lean k Bourfier , & au Ifi firent ceux

defacompagnée-, puis s'en retourna à tout fondit nauiredeuant le Port d'icelle

ville de Blaye , afin qu'aucun fecours & viures n'y peuifent mettre, ny faire venir

par mer les Angloisqui eftoient dedans cette Ville, laquelle fut par ce moyen

affiegéeparmer,& par terre. Après ce fait, deux ou trois iours après arriua de-

uant ladite ville Mgf le Comte de Poiniieure 3 tout cent Lances, &c trois cenc

Arbaleftriers ; lequel fe logea du cofté où tenoit le ficge le Lemtt dt Durwis.

Durant iceluy fiege, furent faites à l'encontrede ladite Ville de merueillcufes

approches , de foflez , de mines , & de tranchées ,& fut la muraille très fort bat-

tue de grolTes bombardes & canons en plufieurs lieux , tellement qu elle fut ab-

* fixiefme batuë cn diuers endroits , &: que le feiziefmc ^ lour enfumant , vn peu deuant le

iour couchant, à l'heure qu'on change le guet, aucuns Francs Archers de la

compagnée de Ican de Mcauz^e , dit le Seigneur de fJALauguuuerrte , & les gens de

Mcflue Fierre Louuain commencèrent à monterfur la muraille de ladite Ville,

&: fc prirent à l'aflaillir ,& à crier à. l'.'J/àut, lequel fut incontment donné de

Biaycew^re toutes parts, par tellefaçon que cette Ville fut prife par force, nonobftant que

tie'force.p.iis dcdaus cftoient pour la garde d'icelle, de la part du Roy d'Angleterre, plu-

fieurs Anglois, des plus vaillans de ladite Duché de Guyenne, defquels il y eut

deux cent que tuez que pris audit aflaut. Le Maire de Bordeaux , le Soubs- mai-

re , & le Seigneur*de Lefparre ,auec plufieurs autres, lufques au nombre de

deux cent hommes de guerre, fe retirèrent haftiuement dedans leChafteau;mais

ils furent en fuite afllegez& approchez de fi prés parterre & par mer, que nul

fecours neleurpouuoit venir; parquoy ils fircntleur traité, &: rendirent ledit

Chafteau en la main du Roy , & eux auec cela prifonniers à fa volonté. Puis

partirent de là ledit Seigneur de Bumu & les autres deflus dits ,& allèrent mettre

lefiege par terre& par mer deuant la ville & le chafteau de i?<j//>'^, où ils furent

par l'efpace de huiètiours, durant lequel temps ils firent de grandes approches

< ..«' de tranchées & de mines,& firent atTcoir plufieurs canons &: bombardes : Et

lors ceux qui eftoient dedans ladite Ville pour le Roy d'A ng'ccerre
,
qui eftoient

nombrez de quatre à cinq cent combatans ( dont eftoit Chef& Capitaine Mef-
firc Berarf ou Berard de Citentfrram) rendirent cette Ville & le Chafteau , &

suittâes r*n-
^^^ allèrent leurs corps & biens faufs à Bordeaux, & en demeura Capitaine&

Aeiconqur^.s gardc pour le Roy Mcflire lacquei de chahannes fon Grand Maiftre d'Hoftcl :

du r^mr. Ac Q^ ^n iccUe viUc de Bourg, depuis fa reddition, demeura vn efpacc de temps

Angi.u, ot iceluy Monleigneur^f Z)«»tf//,pour raire aucunes ordonnances i &: cependant
Guyenne,/./?^. \\ enuoya mettre le fiege par mer &: par terre deuant Fr^^y^f, lequel y fut mis en-
iiy-ijo-

uiron le deuxicfme iour de luin ; puis toft après y vint ledit Monfeigneur de Dit-

nols , lequel incontinent enuoya fommer ceux de la ville de Ltbourne par vn
Héraut , lefquels fans aucun delay, vinrent auec ledit Héraut deuers ledit Com-
te <:/(? Btimii , & firent leur conîpofition , & rendirent cette Ville, laquelle fut

baillée en garde à Monfeigneur d'Angoulefme. Pendant que le fiege eftoit

deuant Fronfac, Monfeigneur le Comte de Foix partit de fon pays de Bearne,
accompagné de cinq cent Lances & les Archers, &: deux mille Aibaleftriers,

& alla mettre le fiege deuant la citcd'Aajx^ , du cofté de fondit pays de Bearne:

Et de l'autre cofté, deuers Bordeaux, aubout du Pont delà riuierede laDour-
neou l'Adour, alla mettre le fiege en mefme temps, Monfeigneur de Labret
oud'Albrer, accompagné du Vicomte de Tartas, &c du Sire d'Orual, fes en-
fans, à tout trois cent Lances &: deux mille Arbaleftriers. Et pareillement en ce
mefme temps partit le Comte d'Armagnac de fon pays, accompagné.du Sirè

de Sair/trai/Ies , des quatre SenefchauxdeThouloufe, de Rouerguc, d'Agenes

gutn'Jc'fll'
ouAgenois,&: dcQuercy,&:deceluy deGuycnne, quifaifoiencen toutquel-

temf.daniu ques fixoufcpt ccnt Lauccs ,& alla mettre Ic ficgc deuant la ville de Riofis. Et

**t"^i^"o"i'i
en ce mefme temps, fut mis le fiege deuant Cafiillon de-Pcrigort, quieft vnetres-

j^ 350. ' forte Place, par Monfeigneur le Comte de Pointieure , Monfeigneur de la-

i« ville de

Bourg ren(/«é'.
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longncs Marefchal , &: Sire Itan Bureau Trcforier de France, qui auoienc en
leur compagnéeenuiron trois cent Lances& les Archers,& deux mille Francs^

Archers, auec la garde de l'artillerie ; lefquels s'y gouuerne'cnt fi honorablement,
queles Anglois, qui eftoienc dedans, leur rendirent la Place ,& s'en allèrent a

Bordeaux , leurs corps & biens faufs , & fut baillée ladite place en garde au fuf-

dit Sire lean Bureau. Sembiabiement rendirent iccux Anglois la ville de i'rf/»c7-

Emilion yon Milion^, laquelle futcommife en garde à mondit Seigneur de Poin- *?«^.î3o. 6»

tieure. Deuant icelle ville de Fronfac, curent largement peine & trauailceux '^°'

qui tenoient le fîege, car en quinze iours ils y firent àcs grandes approches de
foflfez , de mines , & de tranchées , tellement que quand les Anglois

,
qui dedans

eftoient , virent les bombardes , canons , & autre artillerie , & la grande puiffan-

cc de gens qui elloient deuant la Place, tout es cnuirons d'eux -, aufli regar-

dans , confiderans,&redoutans le grand nombre de François, qui pour icelle

hçure tenoient ficges en mefme temps en quatre lieux de la Duché de Guyenne,
qui eftoient chacun parfoy aflez fores pour attendre la puillance du Roy d'An-
gleterre , combien que l'vn d'iceux fieges ne pouuoit aider , ny fccourir à l'autre,

à caufe des riuieres de Garonne ,&deDordongne, qui eftoient entre les Pla-

ces, où lors eftoientpofez ces fieges, très- g roffes pour lors, à caufc des neiges

qui fondoientés montagnesj combien aufli que ladite Place «V Fronfic fuit très-

forte, &: que ce foitcomme la clef& l'entrée de la Duché de Guyenne, car il

yavndes plus forts Chafteaux du pays, &: pour cette caufe de toute ancienneté

ladite Ville a toufiours elle gardée d'Anglois naturels d'Angletcrre:Neantmoins

les Anglois,qui dedans eftoient, confiderées les chofesdefl'ufdites
,
parlementè-

rent auec mondit Seigneur le Comte de Dunois,&C traittcrcnt auec luy, promet-

tans de rendre icelle Place de Fronfac ; & pareillement les Barons & Gentils-

hommes du pays de Bordelois promirent audit Seigneur de Dumu , comme
Lieutenant General du Roy , de fe faire , & rendre François, & de rendre la fuf-

dite Cité de Bordeaux,& toutes les Places du pays de Guyenne
,
qui lors te-

noient pour le Roy d'Angleterre , dedans la veille de la Saindt - lean - Bapti-

ftc prochain enfuiuant , au cas que lefdits François ne feroient combatus &
vaincus dedans ce iour par les Anglois, Pour tenir laquelle lournée il y eutvne

tres-noble,grande &cheualcreufecompagnée; & entre les autres y eftoient Mcf-
feigneurs les Comtes de Neuers , de Clermont, de Caftres , de Vendofme , &: de
Pointieure , &: plufieurs autres grands Seigneurs , Barons , Cheualiers Ô^Ef-

cuy ers, lefquels furent en bataille ce iour, pour attendre leurs ennemis, & tin-

rent la lournéc hautement, &: honorablement, & en fort riches habillcmens. * Hf^ut Urt

Et là furent faits dix *cAf»/î//frj,c'eft à fçauoirMonfeigncur le Comte deVen- «^^

dofme, le Vicomte de Turennc,le Sire de la Roche- Foucault , le fils du Seigneur cheuaiiejs

de Commercy , Mcfl^ire lean de Rochechcuart , le Sire de Orignaux * , Pierre ^/fj--
/'""•^^^^

Barres , Pierre de Montmorin , Ferry de Grancy , lean de BourdeiUes , le Sire de Fou- *«'.GriniauIz

temllcsylean Baftard de Vendofme , lean de la Haye, Trifian-Ï"Hermite , lean de

tEfirangc , Pierre Louuatn , & plufieurs autres, iufques au nombre dp foixante

Cheualiers. Et pource qu'à ladite lournée, ne furent point par les Anglois com-

batus les Seigneurs deflufdits, le lendemain au matin, qui elloit la veille de i^j Anglois

la Saind-IeanBaptifte, les Anglois rcndirenticellevilledeFronfac, &:s'cnal-
""'^^"'J^^°/'

lerent à Bordeaux, &: fut mife es mains de Monfeigneur de Hunoù , &de par Fronfac ««

luy baillée en garde à loachim Roiiaut. Puis enuoya mondit Seigneur de Dunots com^e deOu-

fes Lettres, auec celles des Barons du pays de Bordelois,dc la compofition &;
nj','^ Genwâi

du Traitté deffufdit par vn des Hérauts d'iccluy Seigneur d'Armagnac, pour </«i?7,^«»

prefenter à ceux de Rions, où il tenoit le fiege,& pareillement à Monfeigneur
"^.'^J'J'iol*

leComte de Foix,& à Monfeigneur de Labreit, afin de requérir ceux de laCi- chim Roiiaut,

té d'Acqx d'entretenir le Traitté ; lefquels après les Lettres veuës, rendirent ^ ^'^-Jy- &

& mirent lefdites Places de Rions, & d'Acqx en la main du Royj &; par ainfi

fe leuercnt de deuant Acqx les Seigneurs deffufdits, & fut baillé leChafteau

en garde par eux à quatre Barons du pays. Sembiabiement fut rendu Rions,

M m m iij
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&: mis en la main de mondit Seigneur de Labret, & toute la Duché deGuyen-

f4*Gu'enn'e
nc,referuc laCitcdcBayonne,où ledit Héraut porta femblablcmcnt IcsLet-

i,*<.i5i. lyy. très de Monfeigneur de Dunois , ôc de ceux de Bordeaux
,
pour les fommer d'en-

& «'• tretenir ledit Traittc , &C de rendre icelle Cite , dont ils furent refufans
,
pourcc

qu'vn Cheualier d'Angleterre leur auoit certifié que le Roy d'Angleterre auoit

groffe puiflance fur la mer pour les fecourir, fi le fiege leur venoit ; parquoy

*p-»f 15^.157. ceux de cette Cité de Rayonne rcfuferent d'entretenir l'appointement * de
Hcrautw*/ ^eux du pays de Bordelois , &: traittercnt très villainement ledit Héraut qui

X^Bayonnc!* IcuT auoit apporté lefdites Lettres, Après ce le Mardy enfuiuant pcnuliiefme ^

* «/. vingt- jour dudit mois de luin , Monfeigneur de Dunois Lieutenant , & tous les autres

huiaiefnie Seigneurs deffus nommez, qui auoicnt eftc aufiegc de Fronfac, pafferent les
•"""^

riuieres de Dordongnc & de Gironde en vaifleaux,& vinrent à vnc lieuë au

deffus de Bordeaux prés de 5'rf/»^<r-C/»//>'fr/»f, à toute leur puilTance, où ils cou-

chèrent cette nuidjôî pareillement s'y trouua ledit Comte d'Armagnac ,& ceux

qui auoient tenu le fiege dcuant Rions en fa compagnée. Et le lendemam au

matin, mondit Seigneur de Dunois enuoya vn des Hérauts du Roy deuers les

habitans de ladite Cité de Bordeaux, pour les fommer& requérir de luy apporter les

ilefs d'icelle Ville , dr la mettre en Jts mains pour le Roy , comme fon Lieutenant

General. Lefquels habitans humblement & en grande rcuerence luy apporte-

Entrée foicm- rent les clefs de ladite Cité, & luy promirent d enttctenir & garder le fufdit

neUe « Bor- fraitté ainfi qu'il auoit efté fait -, en requérant audit Monfeigneur de Dunois

te de Dunois qu'ainfi Ic vouluft pa{rcr& faire enttetenir pour le Roy , lequel le leur oftroya
Lif.tenam ^ promit. Lots firent marcher& aduançer leurs gens de guerre , qui eftoient en

Roy^pl^i!* bataille , les Seigneurs deflufdits ; & toft après vmt deuers eux Sire Jean Bureau

Bureau
Tteforierdc France , lequel le Roy auoit de'nouueau fait Ataire de ladne Cité

y

ej} fait Miite, pout faire Ic ferment,àcaufe de fondit Office, lequel le fit es mains de Monfei-
fj. /« yi/rf/» gnçur le Chancelier de France : Et pareillement fit le ferment loachtm Roiiaut,

Rouaut con. conime Conmfiahle de ladite Cité j puis fut ordonné & commis par mondit Sei-

niftabitd'i. gneur de Dunois, Meffire Theode de Valpargue Bailly de Lion, Lieutenant General,

f^*f'
*' pour entrer en ladite Cité ,& pour prendre poffeffion des portes d'icelle , lequel

le fit,&:yentra le premier pourleRoy. Après entra la puifrancc&: les Archers

de l'Auant garde
,
quiefloientaMefTeigneursles Marefchaux de France, & à

aucuns autres Capitaines, lefquels cftoicnt en nombre de mille Archers , dont
efloient gouuerneurs ledit loachim Roiiaut , ou Roault , Conmfiahle dudit Bor-
deaux , & le Sire de Pannefic , ou Penuenfac, Senefihal de Touloufe. Puis y en-

trèrent les hommes d'armes de l'Auant garde tous à pied, dont efloient con-
ducteurs les Marefchaux de Loheac , & de lalongnes. Après iceux eftoient Mef-
feigneurs les Comtes de Neuers, & d'Armagnac, & le Vicomte de Lautreic

frère du Comte de Foix,puis après les Archers du Sire de la Belfierc Lieutenant

de Monfeigneur le Comte du Maine, qui eftoient de trois à quatre cent. Puis

entra après la Bataille des Archers, qui eftoient trois mille, dont eftoient con-
dudeurs ledit Seigneur de la BaifTiere , & le Sire de la Roche- Foucault, & après

Grand Confeil cux trois des Seigneurs du Grand- Confeil du Roy , c'eft à fcauoir TEuefquc

âi".;.MT d'Alet,Maiftre Guy Bernard, Archidiacre de Tours, le Chancelier delà Mar-
che , & aucuns des Secrétaires du Roy. Après y entra à cheual Meffire Trifian

Marefchaux
l'^^^^'^' > l'reuofi des Marefchaux ,& fes feruiteurs , & puis quatre des Trompec-

ih:i. tes duRoy,&lesPourfuiuants, & Hérauts portans les cottes d'armes du Roy,
*«i.aqûiils 5^ clés Seigneurs qui * làcftoient.Aprèsentravnehaqucnce blanche, que me-
eftoient , ° ^ • j 1 • • 1 r 11 J 1

*
rnon vn homme a pied , laquelle auoit la fellc couuerte de velours cramoify,

UiSzzwxdti ^ porroit deffus vn petit coffret de velours azuré, femé d'orfeuerie, dans le-
2? «y portez, en

1 i • 1 i r> 1 • 1 1 • 1 ' -

poTT-pt & cire- quel eftoient les grands Seaux du Roy, & auoit ladite haquenee fur la croupe,
monte, ibid. y^ drap de vclours azuré, femé de fleurs-dc-lys d'or de brodeure, & à chacun

]jç'Js'

" cofté d'elle deux Archers "< vcftus deliurée. Après cheuauchoit Mcflïie Guil-
chanceiier de laume luucnal dcs Vrfins Chancelier de France, arme d'vncorfct d'acier, &: ayant

mc""ib!d^^
par deflus vne iaquette de velours cramoify. Puis entra le Sire de S.untrailles, ou



rnor-
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XainttailUs , Bailly de Berry , & grand Efcuyer d'Eicuyric du Roy , armé d'vn
harnois tout à blanc j monté fur vn courfier, lequel portoit vne des Bannières
du Roy deuant mondit Seigneur de Dia^ou : Ec à fa fcncitre portoit l'autre

Bannière leSiredeMontagu fon nepueu, monté fur vn courfier, &i armé pa-
reillement. Puis après cheuauchoit tout feul ledit Monfeigneur de Dumis , -f^'Ay^' Lieu-

Lieutcnant Generaldu Roy , armédefonhafnoistout à blanc, monté furvn cour- ^tTV,^^'^tul
fier blanc, couuert de velours azuré, femé d'orfeucrie d'or. Et au plus prés de ("fonr»ng,

luy cftoient les Comtes de Clermont , fils aifnc du Duc de Bourbon , & ce 'y^"' "'"'''"*•

luy d'Angoulefme*, frère dudit Monfeigneur de Dunois, armez à blanr, leurs l'j'ptfnét"

chenaux , & ceux de leurs Pages
,
qui prés d'eux cftoient , moult richement ha P""«' ''"

billez &couuerts: P uis après cftoient les Comtes de Vendofme, &cdcCa.iircs, f^!fi,éJ''diK.

auec plufieurs autres Barons , &; grands Seigneurs bien fomptueufement or- <:'<^'é deiuy'ct.

donnez. Apres entra laBatailledes hommes-d'armes, qui cftoient mil & cinq i"f,nîuhel°'^L

cent Lances ,donteftoitGouuerneurMelTire Jacques de chabannes Grand-Mai- fi-àiif f>nme-

Jlre-d'HoJlcl du Roy , lequel eftoit armé à blanc, monté fur vn cheual couuert "'^r^J'^'^'*

fort richement. Puisy entrèrent enuiron huid vingt hommes d'armes des gens de fi vcr-u

de Monfeieneur le Comte du Mayne , lefquels souuernoit Meffire Giof,ov '"/'" '"''''"'

I ^ r-i „ j- Al 11 . 1 n -
1 1 , ^ dmaire.p.iA

de Satnct-Belin: Apres y entrai Arnere-garde, quieftoient les gens de loachim t^o.

Roilaut, & les ^ouMCïnoxt f^bel Roilaut i S>c auec iceux,les gcns-d'arme5& de *c\donU
traid, & Archers dudit de Saintrailles. En la forme & manière deftufdite, en- f'""i t>hc

trerent tous en ladite Cité de Bordeaux , & cheuauchcrent iufques deuant la
''o^'""^-

grande Eghfede la Ville,oùdefcendirent mefdits Seigneurs les Comtes ^/cDe-

nois, d'Angoulefme, deNeuers, de Clermont, de Vendofme, d'Armagnac,
de Caftres, &: plufieurs autres grands Seigneurs; Au deuant defqucls pour les

receuoir vinrent l'Areheuefque dudit lieu, & les Chanoines à la porte d'icelle ;/ ,„,,, ^^„-
EglifCjà tout les Reliques, lefquelles ils baiferent, puis fe prirent par les mains i^'c^thedraU

ledit Monfeieneur de Dunois , & ledit Archcucfque auprès de luy, &: Monfei- "^^ ""''^'^''x.

I Ê y rr > ii •
i

candui: par
gneur le Chamelier au deflous , puis s en allèrent eux trois au Chœur de cette /'Archcuefque

Eglife, &: auoicnt deuant eux deux des Hérauts du Roy veftus de leurs cotres """''' R^ii-

d'armes. Et laifterent iceux Seigneurs en entrant dedans le Chœur de ladite dtdelx He-*
Eglife au Ledrin* vne des Bannières du Roy : Puis ils fortirent de cette Egli- """ c^/-»'-

fe , &: montèrent à cheual, pour aller difner chacun en fon logis, excepté mondit cei/er. p \^"o'

Seigneur le C/'4«ff//fr, Monfeigneur /<? Grand-Maifire-d'Ho/tel du Roy -, le Chan- ^^jj . ,

celier de la Marche ,& autres du Confeil, qui s'afîeirent en fiege, pour receuoir trin, o«pùi-

le ferment du grand Senefihd de Guyenne , nommé Meffire olinier Seigneur de P'^^

Coitiuy, lequel grandement accompagné de plufieurs des gens du Roy , des Ba- i^ cliancelier

rons de Guyenne , &des Bourgeois de ladite Cité, prefenta (e^ Lettres audit "ugr«ndsl^'^

Monfeigneur le Chancelier de France, & après la ledure d'icellcs , luy fit le nefchai de

ferment en tel casaccouftumé,debien feruir leRoy ,&promitdc^/f;?6"'/^/^«- f/g"'^",

ment tenir , ér faire garder lufiice en ladite Duché de Guyenne , & mcfnernent en

icelle Cité. Puis commanda ledit Monfeigneur le Chancelier aux Bourgeois, &:

autres habitans d'icelle C.\xc,(jue dgrefnauant ils ohcyffi.nt audit Senefchal, comme

à la propre perfinne du Rey. Le lendemain furent faites grandes Proccfilons fo-

lemnelles, par les gens d'Eglife , &: les habitans d'icelle Cité, pour rendre grâces

& louanges à Dieu,ainfi qu'on a de couftume de faire en tel cas. Puis après ii-

ïçxitferment& hommage es mainsde mondit Seigneurie Chancelier d'cftre bons

dr loyaux Francoù , le Sire, ou Seigneur de Monferrant, le Seigneur de Lefpar-

re , le Seigneur de Lande , le Seigneur de Duras , le Seigneur de Rofen , le Sei-

gneur Denglades , le Seigneur de Lanfac , Melfire Mondot de Lanfac & Guillotin,

Meffire Trifian de Lifte, && tous les autres Barons, Cheualiers & Efcuyers du
pays deBordelois,referuez Meffire Gaflon de Grcly ,o\x Greil/y , CaptaudeBeuf,
ou Captai deBuchj&fonfils, qui rendirent &: mirent toutes leurs Places en

l'obeifiance du Roy ,mais ils ne voulurent faire leferment
,
pource qu'ils eftoienc

de l'Ordre de la larttere , qui eft l'Ordre du Roy d'Angleterre . Toft après fe dépar-

tirent les Seigneurs defTufdits , &: s'en allèrent , c'eft à fçauoir les Comtes de Ne-
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uers , de Clermont , & de Cadres, deuers le Roy , & leurs gens d'armes en leurs

pays : Et les Comtes d'Angoulefme , d'Armagnac , & de Pontieure en leurs mai-

îbns, atout leurs gens- d'armes, &femblablcment \csFrAncs- Archers. A ce voya-

ge de Guyenne , & à la eonquefte deflufdite , furent nombrez les gens d'armes

& de traid bien vmgt mille combatans, lefquels firent grandement leur deuoir

à conquérir ledit pays -, & ainfi deuint toute la Duché de Guyenne Françoife

,

referué la Cité de Bayonne, Et entre les autres s'y gouuernerent honorable-

ment &c cheualeureufement Monfeigneur IcComfe deBumts ,d;-de LongueuiUe

y

Lieutenant General du Roy , le Comte d'Armagnac , & ledit Grand- Maiftre-d'Ho-

ftcl : Et à l'Armée par mer, le fufdit MefTue lean le Bourjïer General de France,

Pour le fufdit Tramé de Bordeaux trauailla grandement le Seigneur de Saintrail-

/fj-. Grand Efcuyer d'Efcuyrie du Roy : Et pour auitaïUer l'oftde toutes parts,

tant par mer que par terre, & conduire l'artillerie, y peinèrent moult ledit Sire

Ican Bureau Treforier de France ,& le fufdit MeflireT'y//^//^ l'Hcrmîte. Ces cho-

f;s eftant faites &acheuées, le Roy délibéra de faire mettre le fiege dcuant la

Cité de Bjyonne,?£^o\ixcc faire& accomplir il fit fes Lieutenans Mefleigneurs

les Comtes de /"tf/x ,&i!/fZ)«ffi)/j , lefquels mirent le fiege deuant ladite Ville, c'eft

à fçauoir leditComte^'^' J"^7.v, du cofté deuers la Bifcaye, accompagné du Sei-

gneur *deLautreicfon frère, du Grand-Maiftre-d'HoilelduRoy , du Seigneur

de la BailTiere , de Meflïre Bernard Bafiard de Bearne , du SiredeNoiiailles, ou
Noaille,deMeirire Thcodede p'alfargue ,à.cMe{ïirc Bertrand uEJpagne , du Sire

de Lauedan, de Meflïre M artin Gracie , de Robinet Petit- Lot ,o\.\ Pettt-Lcup, de

Lcfpinace, àcs^cnsàc loachim i?c«4«/, & de plufieurs autres, tant qu'ils furent

nombrez huid cent Lances , & les Archers , &; Guifarmiers ; dont les trois cent

eftoient des gens du Roy , & le demeurant des Barons , Bannerets , Cheualiers&
Efcuyers , féaux &: hommes dudit Comte de Foix , lefquels eftoient grandement
habillez, &: bien fournis, &: par efpecial de cheuaux& de harnois de tefte. Et ce

iourpareillementjquifutlefixiefmed'Aouftjfetrouuerent à mettre iceluy fiege

MclTire TriJIan l'Hermite , Preuofi des Mare/chaux de France , pour diftribuer les

viures aux gens- d'armes, & tenirlaIuftice,&:/^.r/v/ou G^fpard Bureau Maiftre

de rArtillerie, lefquels fe gouuernerent grandement à mettre iceluy fiege, &
auifi firent le fufdit Grand-Maiftre-dHoftel de France ,& ledit Bernard de Bear-

ne , & aufll le fufdit Bureau ; car ils fe logèrent eux & leurs gens plus prés de ladite

Cité qu'aucuns de tous les autres. Ledit Comte de Foix, fans ce que dit eft,auoit

*Ce^o\ent des aucc luy dcux mille Arbaleftriers, & Pauaifeurs, ou Pauoifeurs *, lequel en arri-
foUats por-

uaiit audit fiege, fit c/^rW.'frj- lefils duditG?'<^W-jV/^//?rf,leSiredeTefcatouCu-

uois. fac, frère du Seigneur deNouailles , Monfeigneur Bertrand d^EJ]>agr:eScï\Q.ic\\2X

^, r /-M. de Foix, Meflïre Robert d' F/ia^ne , Monfeigneur de Benac,& pluficurs autres,

ualiers f^irs lulqucsau nombre de /t/zf Cheualiers^, ou cnunon. Ce lourenuiron midy arri-

fariecomte yadcuant ladite Ville mondit Seigneurie Comte^^ Dunvis ,\cçmc\ pofafonfic-
de FoiT , au . • 11 1 n •» 1 1 11 - • 1 t 1

fieçedeBayô- gc deuauticeile, du colte de dcucrs iï<?4r»f , entreksdeuxriuieres de Ladour , &
ni,ainfi qA.'d Je la Nyuc

,
qui fout fi gtolTcs & fi larges, que l'vndcs Sièges ne pouuoit aider,

amJuLlm é- ^Y f^courir l'autrc : Et auoit en fa compagnée Monfeigneur de Lohcac Maref-
f^Tttculierc- chai de France , Monfeigneur Dorual fils du Seigneur d'Albret , les gens de

AddifionT^'"
Monfeigucur de lalougnes , dont eftoit condudeur Melfirc Jean a ylrchier, les

h Roy d'Ar. gcus dc Monfeigucur de Beauuais, deBourbonnois ,& ceux deMeflire Pierre
mesBenyno7>>- 10,^,11n , Mcflirc Bontface de Valpariuc , de Robert Coninq-an , Jean Cârbonnel, \ts
f«elacquesle j c • Je 11 v • Hoir r
Bouuier,yi«- gcns du Seigneur de Saintrailles ou Xaintrailles , &c pluiieurs autres , iniques au
thar dccet:e nombrc dc fix cent Lances, &: les Archers , &: Guifarmiers, lefquels curent gran-

u'onTcy.dltsi, de peine à afleoir ledit fiege , & s'y gouuernerent honorablement. Le lende-
pag.^6-).en main

,
qui fut !c fepciclmc * iourduditmoisd'Aouft, les gens dudit Comte de

7ru'fùlty7b- Foix fe mirent en armes,pourafl'aillir les FauxbourgsdcSamt Léon, qui eftoient

bregé le nom- ttcs fort fcrmcz de foffcz &degrospa!s,oupalIis; mais, ce nonobftant
,
quand

*'J V'a^ç 'csAnglois, qui eftoient dedans, leibeurent ,&que défia ils voyoient qu'ils ne

me pouuoient plus demeurer efdits Fauxbourgs, pour la quantité desgroffes cou-

leurin.es.
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Icurines, ferpentineSj&ribaudequins, qui rompoient ledit palis, &:tuoienr ceux
qui eftoicnc employez à la defFence d'iceuxFauxbourgs; ilsles defemparcrenr,

éc abandonneient , en mettant le feu dedans , tant es Eglifes comme es maifons.

Les François entrèrent incontinent dedans iceuxFauxbourgSj&pourfuiuirent .'-" ^^"^-

fi afprcment,&de fiprés lefditsAnglois, c^uife retirèrent en la Ville, que s'ils B°"omieJrJ5.

cuflent efté cent hommes enfcmble, ils eufl'ent gagné la porte, &:fun'ent entrez /• ^54 é- 551

pefle-mcfle en ladite Citéauec les Anglois;mais parce qu'ils n'auoicnt aucunes

cfchelles ,i!s ne pouuoicnt bonnement monter lurlefolTéderdits Fa^gibourgs,

tant ils efloient profonds: neantmoins ils efteignirent les feux, Ârfe logèrent

efdits Fauxbourgs,&: fut logée la perfonnedudit Comte de Foix aux Augullins,

qu'ils n'auoienteLiicloifir,ny peu brufler. Lefixiefme iour cnfuiuantarriuade-

uant ladite Cité Monfeigneur le Comte de Dreux, Seigneur deLabret, le Vi-

comte de Tartas fon fils, 6^ autres, iufques au nombre de deux cent hommes d'ar-

mes, &: de trois mille Arbaleftriers, IcfquelsfelogerentauSaind-^Efprit du co-

llé deuers Bordeaux, auboutd'vn pont de bois, lequel fut rompu cette nuid,
pource que ceux de ladite Cité deBayonnc pouuoient venir pardeffus iccluy,

au Quartier du fiege dudit Seigneur de Labret. Et le lendemain ceux de cette

Cité faillirent par vnBouleuart, quieftoit du colté deuers la mer, pour cuider

prendre ceux quialloient &venoientenrûft des François , mais ledit Mclfire

Bermrd ^e Bearfie ,S>C aucuns de (es ^cnsCâûïwent pour eicarmoucher fur cux,&;

les rcculercntdedans la Ville. Etainfique \ca\x. Bem/ird ferctiroit, ilfutfrappé

d'vne Qoulcurinc d'vn fi grand coup
,
qu'elle perça fon pauois , &; entra la plom-

bée entre les deux os defaiambe, qui depuis en fut tirée, & fut tellement gou-
uernéj&de fi bonsMires*, que le penl en futmis dehors. Le lendemain au *c'e/iàdire

matin fut prife par les gens d'iceluy Mefïîre Berfiard, vnc Eglifc forte , fermée de chir^a^eôs'^**

foffez&: de pals*, moitié d'emblée, & moitié d'affaut fur les Anglois, Icfquels * paiistpam-,

fe retraïrent & fauuerent dedans la Ville, à la referuedecinqou fix
,
quiyde- ""P'""^'"''"^

meurerent queiuez, que pris. Et furent ordonnez à garder ladite Eglifc, le Sire

de Lttcé ,yic[X\te Martin Gracie ,S)i.LeJpinace. Ladite Cité fut lors afiîegéedctous

codez, & très fort approchée, & les murailles battues de canons du coRé de

mondit Seigneur de Dimois, & furent enuoyez quérir des bombardes, pour les

drcfTcrÔiaflortir-, mais lefditshabitans n'attendirent pas qu'elles fufl'cnt venues:

car fi elles cu(rentefl:éalîifcs,& iettées contre la muraille , fans nul remède la

Villecuft cfté prife & emportée d'aflaut : Etpource, quand ils fceurent qu'on

lesamcnoit,leMercredydix-huiâ:iefmeiourd'Aoultils requirent a parlemen-

ter, & faire leur compofition : Pour laquelle faire & traiter , furent commis &:

députez par raefdits Seigneurs les Comtes de Foix & de Bir/tot.s Licnter.Ans du

Roy , Monfeigneur le Grand- Maiftre-d'Hoftel du Roy , Meifue Pierre de Eeau-

uaii Seigneur de la Baifliere , Meflirc Thecde ou ihcauidc de Vulperguc Bailli f de

Lyon , & Meilire Ican le Bourfier General de France , lefqucls traitèrent auec

ceux de ladite Cité en la manière qui s'enfuit : C'efl: a fçauoir , (^'ils baille- c.r^ituUthn

,

roient & liurcroient Dom lean de Bemr?iont leur Capitaine, & tous les gens ©"'•'/"'"•<"'«'»

deguerrcqui dedans elloient, lefqucls demeureroient prifonniers à la volonté zj^-é-'-Jt'"^*

du Roy: Et les habitans de ladite Cité, pour l'oftenfc qu'ils auoient faite en-

uers le Roy, entant qu'ils auoient defobey .1 fon mandement,& qu'ils n'auoient

rendu laditeCité quand ils furent fommcz de ce faire, luypay croient quarante

milleefcus; &aufurpîus,fe foubmettroientau plaifirduRoy : Ainfifut fait&:

accordé entre les Seigneurs dcflus dits, &: les Habitans de ladite Cité, lefquels

ceiourliurerent leurdit Capitaine
,
qui en leur prcfence bailla la *foy a mondit ^xi. f*

Seigneur leGrand-Mairrre-d'Hoftei. Durant leditfiegeceux de Bifcaye, fui-

uant les Lettres qu'on leur auoit enuoyées de par le Roy, anienoientcn l'Oft

pain, vin, 62: autres chofesnecefiaires pour auitaïUerles gens de guerre-, telle-

ment qu'il n'y eut point faute de viures : Onen amenoit pareillement de Bear-

ne&deNauarre;mais c'eftoit à grande peine, pourlagrolTemukitude des bri-

gands quieftoientfurlepays. Oriceux Bifcains, iufques au nombre de fixcent

N n 11
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^'r»n^u fe'L- combatans,arriuerent en douze Vaiffeaux, nommez Erpinaces,auec vnegran-
rudeviures de Nauc

,
pat cau , àdemie-lieuë prés de Bayonnc, afin queceuxde la Ville ne

p*rUs Btj.
s'en peuffent fuir. Le lendemain que la fufditecompofmonfut faite, qui fut le

*vnExtmflai- Vendredy vingtiefme * iour dudit mois , femblable iour que noftre Seigneur
wfwthui- &; Rédempteur lefus-Chrift fouffrit mort ^paifion, pour nous racheter en l'ar-

mai.
**'"*''

bre delà Croix, vn peuaprésle Soleil leuant, que le iour eftoit beau éclair,&
faifoit fort beau temps jfedemonftra &L fut veuë au Ciel, par ceux qui tenoienc

ledit fiege, par les Habitans de ladite Cité, & par tous ceux généralement qui
S\%ntn»tMe la voulurcnt voit , vue croix blanche paroiffant eftredroitement pofée fur ladite

llttdldln'd, Cité,&: ce durant l'cfpace de demie-heure : Etlorsles Habitansd'icelle ofte-

Sayon»e,par rcut Icuts bannietes &c pennons* à croix rouges , difans
, £yî^d fUifitt à. Duit

l'apparition
^if'j/j fujfcnt Ftançois , & fortajfent la croix hlinche. Toft après , enuiron dix heu-

blanchce» res,cemefme iour au matin , entra en ladite Cité auec l'Euefque d'icelle, le

i\iir ,f.'.s(,. fufditMonfcigneurde laBaifliere,pour prendre poffeffion d'icellc Ville &; du
d .pauois

(^j^^f^gj. ^ puis furent portées les bannières du Roy par fes Hérauts, au haut de

la tour de ce Chafteau, dont chacun eut grande ioye : Et à cette heure arriua

au Port delà Ville le nauire fus-mentionné de Bifcaye, lequel U faifoit beau voir.

Le Samedy enfuiuant vingt& vniefme iour d'Aouft , entra en ladite Cité mon-
dit Seigneur le Comte de Foix Lieutenant du Roy,quiauoit deuant luy mille

Archers , dont eftoit condu£teur Lefpinace,& deux des Hérauts du Roy , &;

plufieurs autres portans cottes d'armes : AulTi ledit Meflirc Bertrand d'Efpa-

gne Senefchal de Foix
,
qui portoit la bannière du Roy ,& eftoit armé à blanc

,

monté fur vn courfier couucrt de velours cramoify. Après chcuauchoit tout

feul ledit Comte de Foix , armé de tout harnois complet^ monté fur vn courfier

couuert de moult riche drap d'or
,
qui auoit vn chanfrain d'acier garny d'or &: de

*«/. deuant pierreries ,que l'on prifoit quinze mille efcus d'or : Derrière * luy , au plus prés
" defoncorps, eftoient mefdits Seigneurs de Lautrec fon frère, &: ledit Giand-

Maiftre-d'Hoftel du Roy , nommé lacques de Chabannes, les Seigneurs de

*NoaiUes Noiiaille * & de la Baiiliere , &: après eux fept cent hommes d'armes à

pied.

De l'autre part de ladite Cité entra ledit Monfeigneur de Duncis aujsi Lieu-

tenant du ^^j», lequel à l'entrée fit Chctuiliers lannet de Saueu/ès ,\c Sivede Mont-

*«/. Mont- go"^ * j Is^ri de Montmorin , le Sire de Bourfay , &: autres : Iceluy Seigneur auoic

guyon deuant luy douze cent Archers, deux des Hérauts du Roy , &: plufieurs autres

Le Comte de pottaus cottes d'atmcs ; &: portoit ledit Meffire lannet nouueau Cheaalier la
Danois /«?f bannière du Roy deuant ledit Sc\snc\xtde Bunots, lequel chcuauchoit tout feul
du Cheualicts , ,-'. > \ \ \ " , r 11 ii
h fon Emrée aptcs ccttc bannicfe , arme a blanc, monte lur vn cheual couucrt de velours
foiemneUedam cramoify: Et derrière luy cftoieut le Scigneur de LoheacMarefchal de Fra,nce,

tU'ïT^ctH luec Monfeigneur d'Orual , &: plufieurs autres grands Seigneurs ; àc après euxfix cent
le Comte de Lances. Ainfi que deffus eft dit , encrèrent lefdits Seigneurs en ladite Cité , &
uerque'"^l/ffi:

allci^si^defcendre à la grande Eglife, où ils s'entrc-rencontrerent ; à la porte

Reliques, de laquelle les attendoient l'Euefque & les Chanoines d'icelle, à tout les Reli-
fag.^é.isj. ques ,lefquellesilsbaiferenten entrant en ladite Eglife; puis allèrent faire leurs

OraifonSj&incontinents'en retournèrent en leurs maifons. Et toft après en-
* *^"^- uoya leditComte de Foix la couuerture de fon cheual * , laquelle eftoit d'vn fore

* «/ fco.efcus riche drap d'or
,
qui fut prifée quatre cent efcus ^'

, deuant l'image Noftre- Dame
°'

dudit lieu, (Se ordonna qu'on en fit des Chappcs pour cette Eglife Cathédrale de

Bayonne. Le lendemain, qui fut vn Dimanche, allèrent les Seigneurs deffus

dits, & Monfeigneur de Labret oud'Albret, qui eftoit venu le foir de deuant,

oiiyrlaMefle; &: après ce,receurent leferment pour le Roy de ceux de ladi-

te Ville, & fut ordonné Maire d'icelle Meflire Jean le Boiirjkr , &c Meffire il/^r-

tin Gracie Capitaine du Ch.iftel , aufquels deux, pour le tout, fut commife &
laifleeen garde ladite Cité. EdeMardy enfuiuant partirent de l.\ les Seigneurs

deffus di's ,& leurs gens d'armes
,
pour aller où il leur eftoit ordonné. Toft

après partirent les Barons de BordeloiSjôi aucuns des Bourgeois, & trois Eftats
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delacité de Bordeaux,& pareillement ceux d'Acqx&de Bayonne ,&: allèrent Hommages

à TAilUbûHY<?, où eftoit le Roy de France, pour Iiiy faire à fa perfonne, les no- ""'^'^^V\^''l

bles Seigneurs, hommages de leurs i)eigneunes,&:pourratiner&: confirmer les &fesvaj[.'.ux

Articlesqui par leurs Traitez auoienteIléfaits& promis: Lequel les receut vo- "'^'y""'^

lontieft, & quitta &: remit à ceux de Bayonne , de fa grâce & humilité ^ vingt *''r\fl'dire

,

mille cfcus d'or, des quarante mille qu'ils luydeuoient payer, fuiuant leur com- bonne volonté

pofition fus-mentionnce ; & aux autres il odroya des grâces &: faneurs,en befon-
"" ^ '

'n'^""-

gnant & traitant aucc eux fi benignement,que tous partirent tres-contens de luy,

& des Seigneurs de fon grand Confcil. Audit lieu de TaïUebourg
,
pour accom-

pagner le Roy,elloientMe{reigneurs les Comtes du Mayne, de Neuers, de Cler-

mont,deVcndorme,deCaftres,&:deTancaruille;&; eux eftans là, y vinrent

lefdits Comtes ^^/WA- S>cde Z)»;?É'/;ifauecIedit Seigneur de Labret, puis s'en allè-

rent en leurs maifons ;& auflî en partit le Roy , auec ceux de fa compagnée
,
pour

aller faire &; paflcr fon hyner dans le pays de Tourainc.

Cécan fut couronné l'Empereur fcYî'fr/i^ Duc dAuftriche, & fut couronné *.P'»?is8.5fi.

& efpoufé à Rome à la fille du Roy de Portugal, par le Pape Ntcelas
, ^ms s'en

retourna en Allemagne.

En ce mefme an fe meut grande guerre en la Comté de Flandres, entre ceux
delavilledeGand&le Duc de Bourgongneleur Seigneur, pource qu'il vou-
loitmettrcfusen ladite Ville la Gabelle du^ fel ,& dura longuement la guerre, *'^'''-

& y eut plufieurs gens mores d'vn cofté & d'autre , & grande partie du pays
bruflé.

Cet an il y eut grand débat en Angleterre , entre le Duc d'Yorch &: le Duc
deSombreflct, pour legouucrnementdu Royaume, & tcnoit le Roy le party
duDucdeSombreifet*, lequel cftoit à toutefapuiflancefurleschamps enba- *ibid.

taille, & ce Duc d'Yorch pareillement, les vnsdeuant* les autres, pour cuider * contre

combatre;mais les Prélats dudit Royaume d'Angleterre , Vautres gens & Sei-

gneurs les defmcurent de combatte, &traiterentqueleditDucd'Yoch promit
dene iamais faire affemblée ne armée à i'cncontre du Roy d'Angleterre , ^ain-
^s'enretournerentchacunenleurpays.

Céïauvintle Cardinal de Touteuilledeuers le Roy de France, requérir de
par iceluy Pape iV/V^/<^/, qu'il voulfit faire paix*auec le Roy d'Angleterre, &: luy

/.l'

'^^'*^'

fut faite rcfponfe
,
que le Roy l'auoit toufiours voulu , & cncoies la vouloir

,
pour

obuicr à l'ctTufion du fang humain, &:aufli pour le bien de la chofe publique, il

cftoit preft d'y entendre en toutes bonnes voyes& manières. Et pareiUemcct en-
uoya noftreSaind-Pci'elePape,rArchcucfque de Raucnne,de la famille des

Vrjins de Rome ,par deuersle Roy d'Angleterre, pour luy requérir femblable-

ment qu'il voulfitfaire paix auec le Roy de France; pource que par la diuifion

d'iceux deux Royaumes, lesmefcreansauoientiaconquefté &; mis en leur loy

grande partie de la Chrefticncé , & conqueftoient de lour en iour fur les mar-
chcsdu Roy de Hongrie, & des Allemagnes, Si firent les Angloisrefponfe au-
dit A icheuefque

,
Que quand tls aiiroknt autant conquejlé du pays du Roy de Fran-

ce , coinme le Koy de France en auott coui^aà frir eux , (ju'il Jirott temps de parler de

cette matierei & ainfi s'en retournerentlesfufdits Cardinal &; Arclicucfque, fans

autre chofe faire.

En l'an rail quatre cent cinquante & deux partitle Roy de fa cite de Tours, 14 J2.
&fiî fafene-dePentecofte au chaftel de Chiffe *, puis le mois de luillet enfui- * chicé

uant,auditan, il en partit, &âlla à Mehun-fur Eure ^ prés de Bourges, &: en- *Yeure

uoyadtffierleDuc deSauoye.pour certaines grandes extorfions qu'il auoit fait

auparauantau Roy &;à la Couronne. Et Je mois d'Aouftenfuiuant, au mefme
an, il en partie, &cheuaucha tant par les iournées auecfonOfl:,qu'ilfut Sicar-

rina aupaysdeForelb,pour palier &:cntieren Sauoye. Si fceut iedicCurdinal
^^^ ^, ,

de Touteuille ces nouuelles, lequel s'en alloit à Rome, fi retourna deuers ce VimsenntU

DucdeSanoyCj&puisdeuers le Roy, &: traita tant d'vn cofté &: d'autre, que i^^'y&'^Duc

ledit Duc vint deuers le Roy , en promettant de reparer , au bon plaifir du Roy, flvTeo',^^^,

Nnn ij
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tout cequ'ildemandoiti& ainfi s'en retourna chacun où bon luyfemblaj & fut

de cecte forte faite la Paix à Feurs-en-Torefvs.

.En iceluvan, le vingt & deuxiefme iour du mois d'Odobrc, arriua à Bor-

te pirte cinq dcaux Ic Sii'c de Tallebot,qui auoit en la compagncc de quatre a cinq millc^An-
cem,m»u mal, glois,lefqucls le Sire de rÉfparre, & autres auoient efté quérir en A ngleterre,par
fs- i^i-

j^^ confeils du Sire de Montferrant , du Sire de Rofen , du Sire des Lannes , &: du
Sire d'Englades ; & ce , contrele fermentqu'ils auoientfait au Roy de France: &:

eftoienc dedans ladite Ville de Bordeaux, pour le Roy le Senefchal de Guyenne
* ''"^- Seigneur de Coe£liuy,& Meflîre Ica» dt4 ruyàn /<?«*Soubs-Maire de ladite ville

deBourdcaux:Etquand ceux d'icelle Ville fceurent la venue d'iceluy Seigneur

de Talkbot, ils fe confeillerent , fans le fceu des François, les vns auec les autres,

qu'ils fe remcttroient en l'obeïflance des Anglois:Mais l'vne partie de ceux de la-

r dite Ville vouloient , &: eftoient d'opinion& contcns que les FrancoU s'en allaffent

rtxoite contre UttYs coTps& ktirs btctis fitifs , quand aucunsdcceux d'icelle Ville allèrent ouurir
UKoy., en fit- yne des Portes cependant audit Seigneur de Tallebot,& le mirent dedans luy

"hli/ér /"" ôdcoutefacompagnécj&prirentlefdits Anglois ledit Senefchal de Guyenne,
ufcu,\hk{.é' & ledit du-Puy-dH-Fou, &c tous les gens d'armes, Se autres Officiers & Fran-
f's-is^- çQJs qui eftoient dedans. Le Roy fceut ces nouuelles, fi enuoya haftiucmenc

Melfeigneiurs les Marefchaux de France, le Sire d'Orual , loachïm Rouault ou
Roault ^Sc autres Capitaines, iufques au nombre de fixcent Lances, &: les Ar-
chers, pour fournir &: garder les Places d'entour Bordeaux, alnfi comme Mon-
feigneur le Comte de Clermont Lieutenant gênerai pour le Roy en fa Duché de
Guyenne verroit eftre expédient, iufques à la faifon nouuelle

, que le Roy y
donneroit plus grande prouifion: Et pour ce faire, s'y gouuerna grandement &:

vaillammentmondit Seigneur de Clermont fils aifné de Monfeigneur le Duc
de Bourbon. Auantque les gens d'armes fuflcntarriuez au pays, ledit Seigneur

de Tallebot , Se les Barons& Seigneurs dudit pays de Bordclois , mirent la pluf-

partdes Places duditpaysenl'obeïflancedu Roy d'Angleterre. Puis vinrent le

Sire de Camus ou Kamus, le Baftard de Sombrefiret,& le fils dudit Sire de Tal-

MoiusT/"»r ^^^°^ Seigneur de Lille , & le Seigneur * de Moulins , à tout quatre mille com-
i«!i. batans en leur compagnée ,& amenèrent quatre- vingt Vailfcaux chargez de fa-

rines &: de lards
,
pour auitailler ladite ville de Bordeaux.

lAKi. En l'an mil quatre cent cinquante &: trois
,
partit le Roy de fa Cité de Tours,

& vint en fonChafteldci^y^A?///? ou Lufignen : Cependant le Sire Tallebot
Tallebot An-^ mitic ficgc dcuant le Chaftcl de /?'^»/2f, que tcnoit/tfrfr^//»i?o«W/,& auantque

fzcrurTesFrT.
fermée du Roy fut prefte,fut pris ledit Chaftcl, &; s'en vinrent les François

(ùU,pig.t6i. leurs corps ô" biens fàufs. Lcdeuxiclmeiourde luinpartit leRoy defon Chaftel

de Lejî^-nan , &c vint à Sainéî lean-d'Angcly , &c ledouziefme iour enfuiuant, fut

iiid.

°"'°"^ mis le iicge dcuant chaUù^
.,

par Mcifire hiapics de C'Aî^^w^fj- , grand Maiftre

d'Hoftcl du Roy ,& Monfeigneur le Comte de Pointieurc , le Sire de Sainde

atefme
' "' Scuetc , & de Boulfac & loachim Roiiault ; puis le feptiefme * iour enfuiuant, fut

**iCouIoures leditChalais^prisd'aftautpar Ics Scigncui's defiufdits,^ autres qui eftoicntnom-
brez de quatre à cinq cent Lances & les Archers , auec plufieurs autres Francs-

Archers. Les Anglois quielloient dedans, eftoient nombrez huit vingt com-
batans , dont il en fut tué à la prife de ladite Ville , de foixante à quatre vingt ,&
les autres feretrairenten vne tour ,&;fc rendirent à la volonté duRoy,lefquels
furent décapitez bien quatre-vingt. Le Sire d'Englades eftoit party de Bor-
deaux

,
pour les cuider fecourir , &: quand il fceut les nouuelles de ladite prife , il

ziéfme'^""^'
s'cnrctouma. Le vingt *&; quatriefme iour du mois deluillet,fut mit le fiege

*3.\.pterregort, pat Ics François dcuant difiillon de J'erigûri* ,im la riuicrc de la Dordongne;
Msi^i&i!2.. c'cft à fçauoir par Melfcigneurs de Lohcac , &: de lallongnes Manfhaux de Fran-

ce, Monfeigneur le C7/'rf»c/-;././//?/T ât'//^^/ Je Sire dcBueil , .-/,a'w/><;/de France?,

Mefilre Loys de />««//;<)»/ Senefchal de Poiâ:ou,le Comte de Pointieure,Sire

lea/i Bureau Trcibiier de France, & plufieurs autres grands Seigneurs, Barons
&: Capitaines, iufqucsau nombre de feize à dix-huiél: cent hommes d'armes, &
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les Archers , entre lefquels cftoientlcs gens deMonfeigneur le Comte du May-
ne,lefquelsconduifoit le Sire delà Baifliere nommé MelFirc Pterre de Beauuau:

Et les gens de Monfetgneur le Comte de Neucrs
,
que conduifoitM . ffire Ferry

de Grancy ou Crancey : Les gens de Monfeigneur le Comte de Caltrcs , fils de
Monfeigneur le Comte de la Marche: Et les gens du Duc de Bretagne, dont

eiloit Chef le Comte d'Eftampes fon ncueu,&:pour luy les conduifoit les Si-

res de la Hunauldoye ou Hunaudaye , & de Montauban
,
pour ce qu'iceluy

Comte d'Eftampes eftoit demeuré dcuers le Roy. Et là cftoit & fut menée
toute l'Artillerie du Roy grofle& menue , dont auoit la charge le fufdit S i re lean

^«rfrf« Treforicr de France, & lajpar ou Gajpard Bureau* fon frère , Maiftrc ^"^^'^J-

de ladite Artillerie. Etencellecompagnéeeftoycntdefept à huit cent manou-
uriers, lefquels par l'ordonnance dudit Treforier &de fon frère, clouirent&:

enuironncrenthaftiuemcntvn champ de fo{rez,oij cftoic&fuc mife toute icellc

Artillerie, grofre& menue. Et inconcinentlefiegeiTiis,ceux duditCaftiilonle

firent fçauoir audit Seigneur de Tallebot
,
qui partit haftmement de Bordeaux

,

& vint par fesiournées, tant que le Mardy* dix-feptielme lour de luiliet audit * «'• MercreHy

an, enuiron l'heure du poin£t duiour,il fetrouua dcuant l'oft des François au-

dit fiege deCaftillon; lefquels quand ils fceurent la venue dcfdits Anglois,fc

boutèrent audit champ fermé de foflez. Ettrouuaen fon chemin ledit Seigneur /ifif/en"^cl-

dc Tallebot , aucuns Francs- Archers François
,
qui dclogeoient pour aller audit ftiiion,»w é»

champ, qui eftoientàpied; fi frappèrent les A nglois fur iceux,&: en tuèrent de /'»^+^*J352-

cent à fix vingt. Et quand le iour fut haut, & le Soleil leué , virent deuant eux

iceux Anglois , les François de pied &: de chenal
,
qui tiroient dedans ledit

champ ; fi marchèrent halliuement iceux Anglois pour les pourfui ure , car ils cui-

doient qu'ils s'enfuifTent. Ledit Sire de Tallebot, en contre attendant fes gens

de pied , fit mettre vne queue de vin debout
,
pour faire boire fes gens , Et cepen-

dant les François de toutes parts s'armoient,&femettoient en leurs ordonnan-

ces dedans ledit champ. Se aflbrtiflbycnt ribaudequins & couleurines delTus

leurs foffez, deuers la venue dudit Tallebot. Lorsvinrent derechef les Anglois

duditCaftillon , dire audit Tallebot, qu'il fe haftaft,& qu'illeur fcinhloitque

lefdits François s'enfuyoient. Et quand ledit Tallebot fut approché dudit

champ où cftoient les François, il fut efmerueillé quandillevcic folloyéde fi

profonds foflez. Là dedans eftoient Monfeigneur le Marefchal de Loheac,

Monfeigneur l'Admirai , Monfeigneur le Grand- Maiftre, le Comte de Pen-

thieure , Monfeigneur de Bueil , Monfeigneur de Sainde-Scuere, Monfeigneur

le Senefchal de Poitou , Monfeigneur de la Baiffierc , loachn/i RotinHlt , leur gens,

&les gens des Seigneurs deflus nommez, &: plufieurs autres grands Seigneurs

qui tinrent le champ moult vaillamment à l'encontre defdits Anglois, lefquels

vinrent tout droiét à la barrière; & eftoit ledit Tallebot monté fur vne petite

haquenéc , lequel dit lors à fes gens
,
^u'/ls defcoidijfcnt à pied , qui eltoyent auec

luy, de huit cent à mille Anglois &: Gafcons à cheual , des plus gens de bien

de toute la compagnie. Et après ledit Tallebot venoient à pied, de quatre à

cinq mille combarans, qui ne pouuoicnt fi toft venir comme ceux de cheual ; &
à l'arriuer auoit leditTallcbot, huit bannières defployées. Là eut on veu vail-

lamment combattre François contre Anglois, de lances^ de guifarmes, de ha-

ches , & de traiét ,& dura le chappellis par l'efpace d'vne grofle heure. Et à la fin

furent enuoyez quérir les Sires de Montauban & de la Hunauldaye,auec leur

gens,lances,&: Archers: Et lors les François &; Bretons, paflerent la barrière

en telle manière, qu'ils frapperenc fi durement fur lefdits Anglois
,
que leurs _ ., ,

bannières furent abbatuës : Et lors lefdits Anglois tournèrent le dos, & fe mi- Angbid^uRm

rcnt en fuite, & les François les pourfuyuircntàpied&à cheual moult afpre- Caifilion en

ment: La haquenée dudit Seigneur de Tallebot fut abbatuë d'vne couleurine, .^'XTxa'bo/

&luy-mcfme fut attaint&tuéluy &: fon fils,&: plufieurs autres Cheualiers,&: &fcn fih /--

Efcuyers Anglois : Le Sire de Moulins ou Moins Baron d'Angleterre y fut pris
;7p'/!'J;r$,

deuant la barrière. En cette bcfongne furent mons'M.cfï'ncfdouard Houl, Tbo- f.xe^.&x^^-

Nnn iij
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rnasK^ur'mgan , ou i^urigan , le Sire de Puguillan ou Piguillan Gafcon , &: tren-

te Cheualiers du Royaume d'Angleterre. Et pour ce que lefdits Anglois eftoicnt

à pied , &: qu'ils ne pouuoient pas longuement fuir , ny demeurer en haleine ,&
qu'ils elloient fort armez , Us fe retirèrent , tant Anglois que G afcons

,
qui fe peu-

rent retraire , en la Ville & le Chaftel dudit Caftillon
,
qui eftoient nombrez mil

& cinq cent hommes ;& entres les autres s'y fauuerent le fils du Caprau de Buch
Comte de Candale , le Sire de Monferrant , & le Sire d'Englades. Incontinent

montèrent à cheual le Comte de Pointicure , le Baillifde Touraine , & plufieurs

autres de toutes les compagnies, qui pourfuyuirentles Anglois qui s'enruyoient,

en les tuant, iufques prés de j'<î/»^-Af/7//(?;ï. A cette pouribite, furent tuez plu-

fieurs Anglois& Gafcons ; &; en la befongne du champ &; iufques à Caftillon

,

furent tuez de trois à quatre cent des plusvaillans des Anglois. Le lendemain
furent approchez canons &: bombardes deuant ladite ville de Caftillon,& le

troifiefme ou quatriefme iour enfuiuant , fe rendirent lefdits Anglois prifonniers

à la volonté du Roy
,
qui eftoi'enc mille& cinq cent ; & entre les autres y fut pri-

fonnier le Comte de Candale , fils d'iceluy Captau , ou Captai de Buch, & aullî

les Sires de Montfcrrant, deRofenouRofat,& d'Englades, &: efchappa le Si-

re de Lefparre, lequel eftoit allé quérir le fufdit Sire de Tallebot en Angleter-
re, à l'encontre du ferment qu'il auoit fait au Roy de France. Apres la reddi-

tion dudit Caftillon, partirent Mefleigncurs les condudeurs de loft du Roy,
auec leurs puifTances , canons , & artillerie , & vinrent droid à Sain^f-MilUon , le-

quel incontinent fe rendit & mit en l'obeyflance du Roy, &parcillementl3 vil-

le de Z?^^«r;?t?, laquelle n'auoit pas efté en l'obeyflance des Anglois, du bon gré

des habitansd'icellc, car on leur auoit parauant baillé des gens de guerre Fran-
çois, afin d'eftreauec eux pour la garde de ladite Ville-.lefquels quand ils fceurent

que leSiredeTalbot eftoit arriuc à Bordeaux, incontinent ils dcfemparercnc
ladite Ville, bien que les habitansd'icellc leur remonftraflcnc &:difrent, qu'ils

ne fe bougcaffent ,& qu'ils vouloient viure &: mourir auec eux, pour la garde d'i-

celle: & pour cette caufe le Roy les a eus en plus grande recommandation, fans

qu'ils perdifTent du leur aucune chofe. Ce iour que la Bataille eftoit deuant le-

dit CaftilIon,eftoient delà les riuieres de la Dourdongne &de la G ironde,és pays
de Medoc, Monfeigneur le Comte de Clermont Lieutenant gênerai pour le

Roy, Monfeigneur le Comte de Foix, Monfeigneur de Labreit ou d'Albret,

Monfeigneur de Lautrec , Monfeigneur d'Orual, MeflireTheode de Valparguc
Baillif de Lyon, leSiredeSaintraïUesouXaintraillesgrandEfcuyer d Efcuye-
ric du Roy, Meflîre Bernardde Bearm ,\cY'iComtcdeTuraine , Geoffroy de Saincf-

Belin, le Sire de Lauedan,&: plufieurs autres Capitaines, qui eftoient nombrez
huiârccnt Lances &: les Archers jlefquels Seigneurs s'y gouuernerent grande-
ment &honorablement , &: tinrent telles &: fi bonnes manières, que les An-
glois qui eftoient à Bordeaux, nombrez hui£t mille combatans , ne s'ozerent

oncquestrouuer fur les champs contre lefdits Seigneurs, qui tous lesiourscou-
roient parmy ledit pays de Medoc, mcnans & prenans prifonniers, & faifans

ledegaft des bleds &: des vins. Entre les autres s'y gouuerna grandement &: ho-
norablement mondit Seigneur de Clermont. Le quatorziefme iour de luil-

let,ran defllis dir,mircnt le ficge Mefteigneurs les Comtes de Clermont,de Foix
&: de Labreit deuant Chafteau-neuf de Madoc ou d'Amadoc , & furent deuant
par i'efpace de quinze iours; &:tenoic cette Place pour le Roy d'Angleterre le

Sire de Lifle Cheualier Gafcon, lequel la rendit aufdits Seigneurs, &;en de-
meura Capitaine Robinet Fctiî-Lot , ou Petit- Loup : Puis partu-cnc lefdits Sei-

cafoné'^ir'
gncu" François, &: allèrent mettre le fiege deuant Bkncafvrt ; c'eft à fçauoir

,

Cadillac, foj. Monfeigucur de Clermont, Monfeigneurde Labretou d'Albret, &c plufieurs
liy.iéu.é- autres. Et vint ledit Seigneur de Foix mettre le fiege deuant Cadillac : Etle Si-

re de Santrailles vint deuant SainEl-Macmre ou Marjuaire, &c le mit en l'obeif-

fance du Roy : Et mondit Seigneur de Labretpartitde Biancafort, &: mit Le»-
gon & Villendras pareillement en obeïflance; & auoient lefdits Seigneurs te-
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nans ccsfieges jCn lear compagnie mille Lances , à conter les gens du Comte
d'Armagnac, que conduifoic vn Efcuyer nommé l'Afne de l'Ange^ovi le Sire de

Lduge Scnefchal de Roiiergue : En cette compagnée
, delà lefdites riuieres

,

elloient la plufpartCheualiers& Efcuyers ,fi aflailiirent ledit Cadillac, pour-

quoy fc retraïrent les Anglois dedans le Chaftcl ; & fut le premier dedans la Vil-

le iceluy lejfroyde Sain£l'Belin : Et cependant que ce fiege fut deuant Cadillac,

Monfcigneur deClermontallaaufiege deuant Blancafort, lequel il prit, &: y
laiflaleComte deDampmartin. Et de l'autre cofté de larmiere de Garonne* **' Çuonde,

deuant Cadillac, entre deux mers, eftoientMonfeigneur le Comte de Neueis,
Monfeigneuric Comte de Caftres, Monfcigneur le Marefchal de lalongncs,

Monfeigneur deSainterailles,&: vne partie des gens de Monfcigneur le Comte
d'Eftampes, Monfcigneur le Grand-Maiftre-d'Hoftel de France, &: plufieurs

autres Cheualiers &: Efcuyers. Mondit Seigneur de Clermont partit de deuant
le fufdit Blancafort, après qu'ill'eutmisenrobeïflance du Roy ,&: vint à Mn-
lauJti&L là fetintiufques g la reddition de Bordeaux. Tant comme lefiegc du-

ra à Cadillac, le Roy fut à Montferrantôc à SaindMacaire, allant & venant
de l'vn à l'autre

,
pour toufiours reconforter (c$ gens , tant ceux qui tenoient les

(ieges comme ceux de la Baftille & du Nauire. Le vingt-hui£tiefme iour de
Iuillct,au mefme an

,
partit le Roy delà cité d'Angoulelme, pour aller au pays

de Bordelois,&auoit en fa compagnée Mcfleigneurs les Comtes d'Angoulef-

mc , du Mayne , d'Eftampes , de Neuers , de Caftres , de Vendofme , & plufieurs

autres i& vint par fesiournées iufquesen la ville de Ltbourne , &:eftoit fon Oft
deuant ¥ronfic,o^c tenoient encore les Anglois, lefquels fe rendirent,^ s'en alle-

renten Angleterre, vnbaftonau poing. Puis paflafon Oft lariuiere de laDour-
dongne, pour conquefter &: mettre en fon obeïflance le pays d'entre hs deux mers;

ce qu'ils firent , &: y reiillirent , &: s'y comportèrent comme à Fronfac, Puis

vint le Roy à Montfcrrant, comme dit eft cy deuant , lequel par vne partie

de fon Oft fit mettre vne Baftilie deuant Bordeaux -, en vn lieu nommé Lirmont

ou Lormontj èc l'autre partie de fon Oft mit le fiege deuant la ville Se le cha-

ftel de Cadi[l.tc comme dit cft : Or la manière comment les François piiient

icelle ville de Cadillac, dont deft'us eft parlé, fut que Meifeigneurs* les Comtes *Pig.^c%.i(,^.

de Clermont, de Foix, de Labret, auec leSired'Orual ,1c Sire de S^intrailles, <^"--

le Baillif de Lion,& plufieurs autres, iufques au nombre de mille Lances &;lcs

Archers, eftoient deuant Bordeaux, du cofté deuers les Lannes, pour faire le

degaft, &; manger les bleds ô2 les foins qui eftoient fur le pays , afin que ceux de la

cité de Bordeaux ne s'en peuffent ayder.

Le vingt* &: huidiiefme iour de Septembre, audit an, les François aflailli- 1''^'^"' '""*

rcnt la ville de CadtUac; &c lors les Anglois la defemparerent,pource qu'ils vei-

rent qu'ils ne la pouuoientplus tenir-, &: fc retraïrent auChaftel,qui eft moult

fort: Et lemoisd'Odobreenfuiuant fe rendirent prifonniers du Roy, & eut la Reddiionde

tefte couppée le Capitaine dudit Cadillac : Auquel fiege, deuant ledit Cadil- ^^/''|;"'^'.
^^

lac , eftoient Monfeigneur le Comte de Foix , Monfeigneur de Laurrec fon fre

-

re , le Sire de Sainterailles , hjfycy ou Geoffroy de S. Belin , le Baillif de Lien , &
plufieurs autres; & eftoient en leur compagnée mille Lances, auec les gens de

traid : Dedans icelle Baftillc de Lermont eftoient Monfeigneur de Loheac

Marefchal de France, & Monfeigneur de Bueil Admirai de France, M'.iîire

Loit/'s de BeiiNmorjt Seneichal de Po'tou , Meiïïre luques de chahiumcs Grand-

Maiftre d'Hoftel, Monfeigneur le Comte de Pointieure, Monfeigneur de la

Hunaudaye, Monfeigneur de M ontauban,&: plufieurs autres Seigneurs& Ca-

pitaines , iniques au nombre de quinze àfeizc cent Lances,auec les gens de traid,

& l'art! lleri e . Là eftoient Sire* lean Bureau Treforier de France, Lyj>a,-t Bimum fon * «l. Maiftre

frère Maiftredel'artilleric, &' Mci^wcTriJlar' tHermite Preuoftdes Marefchaux,

lefquels ordonnoien c& conduifoien 1 1# faid de l'Oft audit lieu , tant fur ] c faiâ:

desviurescommedelaluftice: Et prés d'icelle Baftilie eftoient les vaifleaux de

l'armée du Roy
,
par mer , c'eft à fçauoir de Bretagne , de Poitou , d'Efpagne , de
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Holande , de Zclandc , de Flandres , armez & auitaillez ; & la demeurèrent fans

*«/. Gironde, partir de la riuierc de la Garonne *,iurqucs a. ce que ladite ville de Bordeaux

fuftmife en l'obeiflance du Roy. Or eftoient dedans Bordeaux pour le Roy
d'Angleterre, le Sire de Camus, le S ire de Cliffecon, le Baftard de Sombreffet,

ou de Sommerfet , le Sire de Lefparre Gafcon , le Sire de Rozen , le Sire Du-
* de Duras, zas^ ,& le Sire de Lille. Et en leur compagnée eftoient de trois à quatre mille

Anglois d'Angleterre , & autant ou plus du pays de Gafcongnc. Au deflus de la

BaftilledeLermont,qu'auoientfaite les François, firent les Anglois vne autre

Baftille,pour garder leur nauire,& pour ce eftoient vne partie d'entre eux de-

dans Bordeaux, &; l'autre dedans ladite Baftillc. Et là furent les dcuxpuiflan-

ces, chacune en leur Baftille, & en leurs vaifleaux,depuis le premier iour d'Aouft

iufques au feptiefmeiourd'Oâ:obre;&; quand les Anglois ^Gafcons fe virent

opprefîez par deftaut de viures , ôc auflî voyans que toutes les Places du pays de
Bordeaux e/i Bordelois , eftoient mifes par force d'armes en l'obeyflance du Roy de France,
dejiouueau

fuient compofition Icfdits Anglois , d'cux en aller, eujc&; leurdit nauire en An-
é- îji

.

gleterre ; 5c que ceux de Bordeaux &: de la Cite , icroient & dcmcureroient en

l'obeyflance du Roy paifibles ,&: vrays obeyflans, &: feroient le fennent de non

iamais eux rebeller à l'encontre du Roy de France , leur fouuernin Seigneur. Et pour

ce que aucuns des Seigneurs du pays & autres de ladite Cité , auoient cfté quérir

les Anglois en Angleterre, en rompant leur foy & ferment qu'ils auoient fait

l'année de deuant au Roy de France
,
qui par force les auoit conquis ; il fut ftipu-

lé qu'ils feroient bannis dudit pays de Bordelois, iufques au nomibre de vingt

perfonnes , tels qu'il plairoit au Roy , de ceux qui auoient efté quérir les Anglois

en Angleterre, dont eftoitvn \ç.^\izdeI)urM , & l'autre le Sire ^'é' Lfy^^rrf ,& fut

faite ladite compofition le dix-feptiefme iour d'0£tobre, l'an dcflufdit. Et en

vérité, le Roy noftre fouuerain Seigneur y trauailla hc peina grandement, en
reconfortant &: ordonnant le faiâ: de fon oft , & de fon armée , en allant de Pla-

ce en Place , en mandant &: commandant à fes Armées& Compagnies , ce qu'ils

auoient à faire. De forte que par fon bons fens& bonne con duicc , fut réduite &:

conquife toute la Duché de Guyenne,& mifeen fon obeyflance ; &:fi n'eut efté

la grand mortalité qui fe frappa &fe mit en fon oft, les Anglois fulTent tous de-

TouttU-Dtf. meurezprifonnierSjOU morts de faim,&: ceux de Bordeaux pareillement, ou
<:/;«//? G uyen- au moius fe fuflent rendus à fa volonté; mais luy regardante.: confiderant cette
ncretoutne en mortalité , leur bailla lescrc compofition ,

pour efcheucr& cfuitcr le péril de fes
l obey£aree du ,' .t-''i'',A ^ ii%i
Roy, ?/)»•/« gens d'armes, &aufli pour changer d air. Or au retouurement du pays deçà la

grande vigi- ijuiete deGaronne,&: d'entre la Gironde, fe gouucrnerent grandement, ho-

^Jn!^c^p"rie notablement , & vaillamment, Mefleigneurs les Commiflaires &c Capitaines,

bon feruice des tant à la déconfiture du fufdit Sire de Tallebot , comme en plufieurs autres Pla-
fiens

,

ibid.
^gj qu'ils prirent de aflîegerent , comme Monfeigneur de Loheac Marefchal de
France , Monfeigneur de Biieil Comte de Sancerre , & Admirai de France

,

Meiûic Licques de chabannes , Grand-Maiftre d'Hoftel du Roy, Monfeigneur
-"

le Comte de Pointieure , Mcllirc Pierre de Beauuati, Seigneur de la Baiifiere,

Meflire Louys de Be.iuînont Senefchal de Poitou , Sire Jean Bureau Treforicr de
France , le Maiftre de l'artillerie, le Preuoft des Marefchaux,pour le faid des vi-

ures , aufaid d'auidailler l'oft. Et pour accompagner le Roy,ce voyage durant,

eftoient Mcffeigneurs les Comtes du Mayne,d'Angoulefme, d'Eftampes,de

Neuers j&plufieurs autres grands .Seigneurs , tant comme lefiege dura deuant

icelle Cité de Bordeaux, lequel fetenoit par mer & par terre. Les Anglois s'en

a lieront à tout leur nauire &: leur puiflance par mer en Angleterre, &: aucuns

d'eux s'en allèrent parterreàCrf/*z/i3&: aulTi partit le Roy & toute fon Armée,

Retraite des
^ ^'^" ^''^ hyucmcr chacun en fon pays. Etlaifla le Roy bonne prouifion de

anglais à Ca- gens d'armes , &: de traiét dedans ladite ville de Bordeaux. Et pour gouucrner
lais.ibul. cette ville & la Duché de Guyenne , »1 y eftablit Monfeigneur le Comte de

Clermont,McirireT-6fW(r de Valpargtte ,6c Snc lean Bureau Treforicr de Fran-

ce , & Maire d'icelle ville de Bordeaux. Et ainfi s'en vint le Roy par fes iournécs

iufques
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iufquesenlaCitédeTours. Cemefmean au mois de May, le grand Turc prit

^' Turc ^"««^

la Cicé de Conftancinople , & nafquic le Ris du Roy d'Angleterre , nommé f\e,p*s.^^°'

Edoiidrd. *7î.

En l'an mil quatre cent cinquante & quatre, le Roy cnuoya grand nombre 14^4.
de gens d'armes "f^jôc de Francs Archers dedans la ville de Bordeaux; &: cepen *«/. dcguetre

danc il ordonna faire deux forts Chafteaux, pour tenir le peuple de ladite ville Deux ch».

en fubietion : Et y eftoient pour ce faire commis , Monfeigneur le Comte de fie""x roiiruhs

Clermont,Monfcigneur de Sainteraillcs,Marcfchal de France, Sire lean 5»- /r/r^^nlr
«'è

reau Treforier de Fiance , & Maire de ladite Cité , MelTîie Theode de Valpargite, vUeen brU».

&Meflîre*G'/Mri/f 5^«r/f(fn Scainfi furent commencez ces Chafteaux, en les for- *^àime'^''
tifiantdeiour en iour.

En ce temps leDucd'Yorck prit le gouucrnement du Roy d'Angleterre , &
fit mettre en prifon les Ducs de Sombreffct,&:d'Exccftre^,&: fitmettre ledit * «A ciocedrc

de SombrefTct en la groffc tour de Londres , & celuy d'Eceftre au chaftel de Diuijions en

Pont froid*. A>g:c,crre.\b.

En cet an , efpoufa le Comte de Charolois fils du Duc de Bourgongnc la fille
* P°"'^^"

du Duc Charles de Bourbon, & mourut le Roy Ie4n d'Efpagncenrâeedecin- ^'*"*^/ ^''ri 1 n •
I r. •

I r- I 1
ComtedeCha-

quanteans,quirut dommage; car u eltoitbeauPnnce, &: bon. Ec le mois de roiois,/). 184.

Mars enfuiuant mourutle Pape Nicolas , & fut fait Pape Calixie. Cedit an , fur ^ 5^'-

la fin, fçauoir au mois de Feurier, le Roy Henry d'Angleterre manda aucuns McnduRoy

Seigneurs de fon Royaume,& leur rcmonftra, comment les Ducs de Sombref- ^j„p*pe^'.
fet&: d'Exceftrc eftoient prifon niers, lefquels eftoient prochains de fon Sang : colas, «i/</.

Et fut ordonné qu'ils feroient deliurez,par l'accord de plufieurs defdits Sei-

gneurs, &: pareillement de ceux de la ville de Londres, en baillant caution d'c-

fter à droit : Et après la dcliurance dudit Duc de Sombreflet, vinticeluy au
gouuernement du Roy d'Angleterre. Et lorsceDuc d'Yorc s'en alla tout fecre- leS'deLeC-

tementen fon pays,fc doutant qu'iceluy Duc de Sombreflet ne luy fit defplai- f^^^edccapué ,

fir de fa perfonne. Et en ce temps fut décapité le Sire de Lej^arre à Poitiers.
^'^ "*' ^ '^''

En l'an mil quatrecent cinquante-cinq, au mois de May, le Roy enuoya 145c.
Monfeigneur le Comte deClermont, Monfeigneur de Loheac Marcfchal de

^^^
France, & plufieurs autres Capitaines , en la Comté d'Armagnac : Et pareille- /^coOT/f d'Ar-

ment le Comte de Dampmartin , le Baillif d'Eureux , &: plufieurs autres, au m^^nac,

pays deRoucrgue,à l'encontre du Comte d'Armagnac, pource qu'il n'auoit
^"^ î-O'UJ'

voulu obeyr à mette l'Archeuefquc d'Aux en pofl"eflion &: faifine de l'Arche-

ucfchéde laditecité d'Aux, lequel en eftoitellcu à bon droi^t, &: de ce auoit

fes Bulles du Pape ; & ledit Comte d'Armagnac vouloir que vn nommé de Le-

Jlurn^ le fuft , & outre le gré &: la volonté du Roy l'auoit mis en poflcnion
*

-»'• Le^cun

,

& faifine de ladite Cité : Et pour ces caufes , &: autres , remit le Roy ledit

Archeuefque en pofleflion& faifine, à force de gens d'armes : Puis mirent les
Lefto!'rc'^°'«^'

Seigneurs defl'usdits,parle commandementduRoy ,lefiege deuant la cité de LsAoure

Lcitoure*, laquelleferendit,&: pareillement firent toutes les Placesde ladite

Comte : Etauififirent celles de Roiiergue , & celles de la* Valdore : Et ainfi "-î/.deVaido.

perdit ledit Comte d'Armagnac fes terres
,
puis s'en retournèrent Icfdits Sei-

"*^

gneurs&Capitainesoù le Roy leur ordonna.

En ce temps \t^o^ Henry d'Angleterre, parle confeildu Duc de Sombref-
^/"/^Angiie-

fet, mandatons les grands Seigneurs de fon Royaume pour venir deuers luy à wiz.ibiu.

tout leurfimple eftat, afin d'ordonner des hauts affaires de ce Royaume, dont

il en vint vne grande partie iufqucs en la cité de Londres. Si penfa le Duc
d'Yorc

,
qui fceut le mandement du Roy ,

qu'il s'y trouueroit ;& de fai£t
, y vint

le plus fort qu'il peut ,car il partit de fon pays , à tout mille combatans : mais

après luy venoientencor quatre à cinqmilleautrescombatans.

Or vinrent les nouuelles à Londres deuers le Roy d'Angleterre, comment
ceDucvenoiten Armée auecmille'^combatans: Surquoyle Roy,&i IcDucde +4/ fi^iniHe ^

Sombreffet, délibérèrent de partir auec ce qu'ils pourroientfincr & recouurer é'-

de gens, pour aller au deuant de luy; & firent fçauoir aux autres grands Sei-

Ooo
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'*iu7 gneurs qui eftoienc dedans la ville de Londres

,
qu'ils allafTentauec eux * ; Si le

tirent ainfi , & fe rencontrèrent fur les champs lefdites deux parties , tellement

gemens&re. quc ledit Duc d'Torc y fut le plus fort : Et là furent tuez iceluy Duc de Som-
uoimion$no-

y^^jj^f ^ ]e Comte de NorthemherUnde , & plufieurs autres grands Seigneurs 5 &
gîetmT.^r/i mefmement le Roy d'Angleterre y fut blefle au col d'vne flèche, &; y furent

x»«fdYorc/« que morts que pris ,de quatre à cinq cent hommes ; & mena le Duc d'Yorc

d^Koy!p7i6. le Roy &: les prifonniers dedans Londres: Ec il entreprit en fuite le gouuernc-

c^ 355.

'

ment du Roy , &: du Royaume d'Angleterre.

Enuiron ce mefmc temps, le fufdit Comte d'Armagnac fe retira es Royau-

mes de Nauarre&: d'Arragon, après qu'il eut tout perdu fon pays, ainfi qu'il eft

rapporte cy-deflus.

Icyjînit l'Hifioirc manufcrite de Berry premier Héraut eu Roy d'Armes de Char-

les VII. nommé lacqucs le Bouuier, mentionnépag. ^69 . & âe^ a^. pre cedentes

,

prefqtie conforme a celle qui a pafé cy-dcuantfim le nom is^'Alain Charrier.

Ce qui fuit eji vne Continuation d'icelle , par vn autre Auchcur,

iufques au deceds du mejme "R^yy-

z,eD«<:d'A- T '^^ "^^^ quatre cent cinquante & fix ,
le Duc d'Alençon fut arreftc &

\tn<^onemffi. JL^pris à Paris, de l'ordre &: du commandement du Roy, par le Comte de
fom.é dinsU j)ufiots , Meffire Guillaume Mompeny Cheualier du Royaume d'Efcoflc , &: Melfi-

chantene, ^c Guillaume Coujinot Bail ly de Rouen,& fut mené en Auuergnedeuers le Roy,
/>. 187.0.55;. g£ mis prifonnier à chamelle : Et demeurèrent les enfans de Sauoyc en oftagc

uoye"
' * pardeuersle Roy, pour entretenir ce qui eftoit accordé parle Duc de Sauoye.

Grades piuyes. Auditan , fut en ce Royaumc grande auuéc de pluyes : Peu après le Duc de

fs- 3ff- Sauoye & fa femme vinrent deuers le Roy -, & eut la fille du Roy vn fils*du Prin-

*f'»^3î4- ce de /"/m^^^aifné fils du Duc de Sauoye, lequel l'auoitefpouléc.

*pax.i»).)J4. Encetempsvintl'AmbafladeduRoyd'Efpagne pour confirmer l'Alliance*

des deux Royaumes de France &; d'Efpagne.

En ce temps vint le Prince de Nauarre deuers le Roy , demander la Duché de
*-P*^.îM. Nemours *.

En ce temps vint le Cardinal d'Auignon, de Bretagne, venant de canonifec
*ibid. SamCl Vincent * de l'Ordre des lacobins , en la cité de Venues.
r.« Dauphin Euceditau, au mois de Septembre, Monfeigncur le Dauphin partit de fon

'th^ral Duc P^ys deDauphiné,parleconfeildu SiredeMontaubanj&de/f-^/; ^^ Leftun ou
de zourgongne. Z-^»«*bafl:ard d'Armagnac, &: d'autres , à tout dix ou douze cheuaux feulement,

•p»J itf
'^* ^ ^''^" ^^^^ deuers le Duc de Bourgongne.

En ce temps, les Chreftiens firent leuer le fiege, que tenoit le grand Turc de-
* al. Belgrade, uant la cité de Hauflebours ^ , au pays de Hongrie.
/"^•J54- AumoisdeNouembreauditan,ieRoyfut .\ Vienne, &: tint les trois Eftats

du pays de Dauphiné , après le parrement de Monfeigneur le Dauphin.
Lequatriefmeiourde Décembre enfuiuantaudit an, Monfeigneur le Duc

*.h'id, de Bourbon trefpafra*,enfonchafteaude Molins,& fut enterré en l'Abbaye

de Souuigny.

?*g.i.%%. En ce temps vinrent les Ambafl'adeurs du Duc de Bourgongne ^deuers le
®"'^'*" Roy

,
pour le faièt de Monfeigneur le Dauphin, &: rendirent la refponfc que

mondit Seigneurie D.iuphm auoit faite aux Seigneurs du Dauphiné que le Roy
auoitenuoyez deuers luy.

En eetetnpsvintleCardinald'Auignondeucrslc Roy, pourauoirvndixief-

»ihii. me ^furies gens dEglife de ce Royaume, pour aller fur les Turcs, comme il

difoit.

14J7. L'an mil quatre cent cinquante &: fept, vinrent à Lion les Ambafladeurs du

*
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Roy d'Efpâgnedeuers le Roy, pour confirmer les AUiancesdes Roys de France «/'cr/ï, Am.
&d'Efpagne. Et auiïi y vinrent les Ambafladeurs du Roy de Hongrie, &; de t>a(rades</«««rj

Boefme,afin de demander Madame M^^^a'f/Vwt^filleduRoy, en mariage, pour p^/ 1^6. )]]",'

ledit Roy de Hongrie.

En ce temps
,
partirent les gens d'armes de Monfeigneur le DauphinjdesP'a-

ces du Dauphiné par l'ordonnance du Roy, qui commit le Seigneur de Ca-
ftiUon en Vendelays, pour gouuerner le pays , comme il auou fait aupara-

uant.

En ce temps partit le Roy, defdits pays de Dauphiné &:!de Lyonnois,& s'en

vint en Bourbonnois , & de là en Berry.

Levmgtiémciour d'Aoult audit an, partit de Honnefleur MelTire Pierre de

Bnz.é Seigneur de la Varenne , &: Comte de Maulcurier , accompagné de Ro'ert

de Flocques BaïUy d'Eureux, 7/.'/^4«// de Tarrnes Bailly de Chartres , MelUre C*//-

laume CouJinothzxWy àc^oxicn^ lacques de C/frwi)«/ Bailly de Caën, Mclfi e Ican

de Brez^é Bailly de Gifors , M,'lTire lean Seigneur c^c U Heuz^e , lean Carbomul Sei-

gneur de * Cenxenges , Raoul Seigneur de Barrilly ,Z>^»/<^ Bouchard Lieutenant *i/.Cezenxes

de Monfeigneur le Comte d'Eu,& plufieurs autres Seigneurs bien accompa-
gnez de gens d'armes , & de traid , lufques au nombre de quatre mil combatans.

Levingt-cinquiefmeiourdudit mois d'Aouft: audit an, partirent les Seigneurs

deflufditsde la fofledc Loire, &tindrent la mer, & allèrent en plulîeurs lieux,

fans trouuer aucune aduenture,nydefcendre en terre,par la grande imporcui.ité

& contrariété du temps. Le Dimanche enfuiuant vingt huidiefme lour dudic

mois , ils defcendirent à deux lieuës de Sanduich en Angleterre , enuiron fur les

fixheuresaumatin,defeizeàdix-huiâ:centcombatans,&:fe mirent & diuife-

rent en trois batailles bien ordonnées. Pourl'auant-gardejily z\xo\z Gutiljume

Carbonel,&C Gmllaume du Periel. A la conduite des gens de Mclfire Itan de Biicil nefrerte d's

Admirai de Ytzncc, Guillaume Chenu, Se Pierre Michel ,zuccques leurs compa- Ffanç^'^ *»

gnies, Philippe l'Hutllier l'Enfeigne,& les gens du Bailliage de Roiien , Thonuis pj/.j'î4.

de Loraille , les gens du Bailliage de Caën en bataille, l'Enfeigne de Monfeigneur

leComted'Eu. Pour laconduiteZ)4«/^i?<)*f^<îr/, l'Enfeigne de Monfeigneur le

Comte de Dunou , foubs la conduite du Bailly deCaën, & Hecior a'rf'l; l'En-

feigne de Monfeigneur le grand Senefchal de Normandie , à la conduire àcGnil-

/aume Fdllce , lea» Carhonntl a.\iccqiicsli chargede fa petite ordonnance, le Sire

delaHeuzeauccquesceuxdeDieppe,le Sire dePruilly ,& deux cent Francs-

Archers,foubs l'Enfeigne lean Bl jjii Seigneur de Carrouges,& trente hommes
d'armes en fa compagnie. A l'arriére garde eftoient Monfeigneur le Bailly dE-
ureux , auecques fon Enfeigne à fa compagnie,& deux cent Francs- Archers de

fon Bailliage. Les Francs- Archers du Bailliage de Gifors, foubs la conduite

du Lorrain : &: l'Enfeigne de Caux, foubs la conduite de GuilLiurne de ViUers.

LefditsAuant garde, Bataille & Arriere-garde marchèrent deux groifes lieues

à pied,& trouuerent de très mauuais chemins ; & cheminèrent lufques à vn
bouleuart remparé nouuellemcnr, duquel les folfez elloient pleins d'eauë: Et

cftoit iceluy bouleuart fait & allis deuant l'vne des portes dudit lieu de San-

duich: Auquel bouleuart trouuerent les delfusdits François, deux eftendarts

garnis de traid,&y futdonné vn aflTaut bienafpre,& plufieurs y furent blelfez

des dcuxcoftez : Il y mourut plufieurs AngK)is,&: par force d'armes fut gangné

ledit bouleuart , & defemparé par leldits Anglois, Icfquels fe retirèrent en ladite

Ville. Le Bailly d'Eureiix,quieftoiten icelle Auant garde ^, demeura durant **'-A"iercr

ledit affaut, fans partir, &: longuementaprésqucleditbouleuartfutpris &gan- ^^^ *

gné , ne marcha ne auant ne arrière nullement ; &: ainfi auoit elle ordonné. Mon-
ait Seigneur le grand Senefchal , le Bailly de Chartres , le Bailly de Roiien , Re-

naud de Cm/wf, auecques les gens de Mclfire pierre Louuain, alloient pîir mer,

& menoient plufieurs combatans,& arriuerent à ladite Ville quand &:- quand

ceux de pied
i
qui fut vn très- grand reconfortaufdites Compagnies , auec la bel-

le ordonnance, conduite, &: bon gouuernement, qui affoibht bien fort le cou-

Ooo ij
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ragedesAnglois:Et y auoitvïi Guidon de Monfeigneur le Comte de Danois,

que porcoic Guillart de Lmetlhac ou Geno'uilUc. Dedans le haure de ladice Ville

fuctrouuée vne grande carraque , & trois groffes nefs de guerre , & plufieurs au-

tres nauires , où s'eftoient retirez plufieurs Anglois ,
qui portoient ,& enflent por-

té pour lors grand dommage à la compagnie : Maismondit Seigneur le grand

*;./,Royclar. Scnefchal enuoya le Duc* d'armes de Normandie deuers ceux qui efl:oient ef-

™«. tlits nauires, & manda que s'ils neceflbicnt,^«V//fm/ hrujlerlejaits muires. Et

quand ledit Duc-d'armes eut parlé aufdits Anglois , il fut prisappoinftement.

Qu'ils feroient efdits nauires , & cejjeroient de faire guerre ,po(trueu que leurs prfon-

naferoientfiuuées : Et l'appoinftement tel qu'il fut pris par ledit Duc-d'armes,

fut tenu, & entretenu de poindt en poin^t. En ce mefme iour fut ordonné pat

mondit Seigneur le grand Senefchal , & fait commandement à tous,^aucun

V'-^\
^^ ^^"" ne futfi hardy , à peine de mort, que de toucher aux biens des Bgltfes ,& que l'honneur

gUurreptries des fcmmcs fufi gardé , & ne boutafi homme feu , ny ne fnji homme tué de froidfang.
François, p^^. Lefquelles chofes furent bien & honorablement entretenues, fans les enfrain-
'^*"

dre ; qui cft vne grande loiiange donnée par lefdits Anglois au Roy noftre fou-

uerain Seigneur , & aufdits Chefs& Compagnies. Et à cette heure entrèrent lef-

dits gens de pied en ladite ville par la porte , &: ceux de la mer par le haure , auf-

quels lefdits Anglois donnèrent bien à befongner, car toufiours fe deiïendirenr,

& rallièrent en chacun carrefour de ladite ville : Et fi bien firentles François,

qu'ils repouflerent les Anglois hors de ladite ville, à bien grande peine,& les

Enfeignes furent mifes aux portes, aufquelles fc rangèrent lefdits François,com-

me befoin leur fut ; car les Anglois fe rallièrent à grande puiflance : Et vin-

drent plufieurs des parties voifines , lefquels auoient efté aduertis
,
que lefdits

François deuoient venir audit lieu de Sanduich : &c par leur fiereté difoient

,

qu'ils n'en croyroient rien iufques au veoir. Les Anglois
,
qui toufiours fe renfor-

çoient, tinrent les efcarmouches hors des portes contre les François, bien dix

heures fans rompre, & y en eut lors plufieurs de bleffez des deuxcoftez,& des

Anglois de tuez à chacune faillie. Mondit feigneur le grand Senefchal eftoit à

cheual , les Baillifs d'Eureux , de Chartres , de Rouen , &: de Caën , & plufieurs

autres, pour faire les diligences, & entretenir leurs gens aufdires efcarmouches

& faillies: Et y furent faits plufieurs cheualiers , iufques au nombre de trente,

dont aucuns furent , fçauoir , Robert de Flocques dit Flocquet Bailly d'Eureux
,

*ry.deua»t Thibault de Tarmes , Jean Carbonel Seigneur de * Cezenxes , & plufieurs autres

,

Cenxenges jefquels deflus dits , s'y comportèrent grandement & vaillamment. Enuiron

cinq heures après midy , eu efgard aux efcarmouches qui auoient duré fort &
longuement fans rompre, & que toufiours lefdits Anglois fe renfotçoient, &
quelesFrançoisauoienteftélonguementfurlamer en grande tourmente, pour

l'importunité du temps, qui leur auoit efté fort contraire; il fut aduifépar mon-
dit Seigneur le grand Senefchal de Normandie, lefdits Baillifs, & autres Sei-

gneurs, que retraite fedeuoit faire, & que trop griefue chofcferoit à leurs gens,

de porterie faix de la nuid , après les grands trauaux qu'ils auoient foufFerts :

Confideré auflî qu'il y en auoit plufieurs de blelfez , &: la plufpart qui n'auoienc

* 4/. C peu que ny bcu ny mangé* de tout le iour; &: âufli que toufiours fùruenoient Anglois
nondetout, fiais de tous coftcz, de forte qu'il feroit bon defaireretraitte. Or pour la con-

duite de ladite retraitte,eftoient mondit Seigneur le grand Senefchal, lefdits

Baillifs, Gw///'?»wf de Vallée , Jean Carbomiel ,S>L plufieurs autres nobles hommes,
& autres

,
qui le firent fi bien &: fi vaillamment

,
que par plufieurs fois ils repouf-

ferent lefdits Anglois; & à chacune defdites fois il en fut tué, & plufieurs des
*<»;. iicsdeux leurs de bleflez,d'vn^cofté& d'autre. A ladite retraitre il ne fut tué, de coup
"'^^ de main d'Anglois, homme du partyduRoy; bien en furent plufieurs bleflez,

du traid , & fe trouuerent bien deux mil Anglois garnis de traid à grande abon-

dance : Il n'y eut autredommage fur lefdits François, fors qu'en vn coquet ou
petit vaifleau, dans lequel eftoient douzehommes de guerre, lequel effondra:

& pour ce il s'en noya neuf, qui fut grand dommage ; entre lequels eftoienc
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Guyù» de Viikrs natif du pays d'Aniou , lean de Periers , Guillaume Cauzon Bre-
ton 5 &: le Grand-Donipon

,
jefquels auoient fait bien& grandement ce iour là leur

dcuoir : Diculeur pardointparfa grâce,& leur fafle vraymercy,& pardon, ôi

àtousles autres. Sicen'euteftélagrande quantitcdesvinsqui eftoient enicel-

le ville de Sanduich,dont plufieurs Archers fe chargèrent plus que befoin ne
leur en eftoit , mondit Seigneur le grand Senefchal , & toute la compagnie y
euflent demeuré encor toute la nuid , fi ce n'eut efté pour la caufe defdits vins.

Ils en partirentauecques plufieurs grands biens & richeires,& plufieurs nauires

grands & petits gagnez au haute de ladite ville ; entre lefquels nauires ils auoient

trois grandes nefs de guerre ,& s'en vindrent pofer l'ancre à la rade , à deux lieues

dudit Sanduich , duquel lieu & d'icelle rade , ils eftoient partis au matin , & là

fuientiufqucsauMcrcredy enfuiuant. Les Anglois eftoient en grand nombre à

terre toufiours en bataille, en diftance du traid d'vn canon les vns des antres:

Meflire lean de Brez,é Bailly de Gifors,& plufieurs autres grands Seigneurs ne
bougèrent de ladite rade , oii ils eftoient demeurez

,
quand ils arriuerent, par

l'ordonnance des Seigneurs deflus dits,pour garder& conferuer le grand nauire,

qui ne pouuoit approcher de ladite ville. Et le leudy prochain enfuiuant, par-

tit ledit Senefchal, auecques toute fa compagnie; & ils auoient grande quanti-

té de prifonnicrs , &: plufieurs autres biens , & vint arriuer à ladite fofle de Loi-

re, &: delààlavilledeHonnefleur,oùlefdits prifonniers furent misa finance,

& le butin departy.

Ceftuyan,fut chère année par tout le Royaume de France; & en plufieurs cherté . ^
autres lieux & pays, il y eut grande mortalité. mortalité e»

Ceditan,lehui(àiefmeiour du mois de Décembre, iour de Noftre-Dame,
vindrentenla cité de Tours, les Ambaflàdeurs duRoydeHongrie: C'eftà fça- ^"^^s'^-îjf-

uoir , rArcheuefque de Tollence , l'Euefque de Paffot*, le Comte de Lancelot, * «/.Paifau

grand luge de Hongrie , le Sire de Stenembergue , & le Marefchal de Bohefme :

En leur compagnie eftoient plufieurs Chcualiers , & Efcuyers en grand eftat ,&
au nombre de fept à huid cent chenaux. Et furent au dcuant d'eux , l'Archeuef-

que de Tours , r Euefque du Mans, l'Euefque de Couftances , le chancelier de

France, bc plufieurs du Sang & du Grand Confeil du Roy : c'eft à fçauoir , Mon-
feigneur le Comte deFoix ,Monfeigneur le Comte deDunas , Monfeigneur le

Comte de la Marche, Monfeigneur le Comte de Vandofme, le Serrefchal de

Poitou, le Gouuerneur de la Rochelle, le Bailly de Touraine ,& plufieurs au-

tres grands Seigneurs , Cheualiers , & Efcuyers.

Le dix- huiàiefme iour dudit mois de Décembre, vinrent les Ambaflàdeurs

du Roy de Hongrie, lefquels prefenterent leurs Lettres, & les receut le Roy
grandement &: honorablement : Et y eftoient prefens, }Aon(c\^ncux Charles ^ * Charles, </*-

fils du Roy , Mefleigneurs les Comtes de Foix , du Maine , de la Marche , & de ^Hry "fécond

Dunoif , ë>^M.on(c'\^neut \c chancelier de France, & ceux du Grand Confeil, le fiisduRoy.

grand Senefchal de Normandie, & plufieurs autres Cheualiers &: Efcuyers.

Cedit an, au mois de Décembre, mourut le noble Roy de Hongrie , de Bohê-

me ,& Duc d'Autriche , dont ce fut vn grand dommage. Et le premier iour de

lanuier auditan , s'en retournèrent les Ambaflàdeurs d'iceluy Roy de Hongrie, ^"^ ''« ^"y

lefquels auoient efté grandement bien reccus, &fcftoyez.
p.irhfîs^-^

Audit mois de lanuier , vinrent deuers le Roy, le Duc d'Orléans, le Duc Artm

de Bretagne , les Comtes de faind Pol , & d'Angoulefme , croyans fe trouuer aux

nopces dudit Roy de Hongrie ,& deMadame Magdelaine fille du Roy : mais les

nouucUes ouyes de la mort dudit Roy de Hongrie , fes obfcques furent faites

aux defpens du Roy, grandement & honorablement , dans l'Eglife de fainét

Martin de Tours. Or , au départ d'iceux Ambaifadeurs de Hongrie , il leur

fut prefenté par le Gouuerneur de la Rochelle
,
grand nombre de vaiflelle d'ar-

gent,& grande fomme d'or à vn chacun, pour leursfrais. Ainfi partirent-ils, &
s'en allèrent très - contens du Roy , &; furent conuoyez feurement par le Royaume
deFrance; & puis furent feftoyezenlaville deParis^,& receus bien honora- *r»g.7.<)i.

Ôoo iij
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blement,& menez de la forte par les terres de l'obeyflancej&par les fubietsdu

Roy , iufques en Allemagne. Le difner que leur fit le Comte de Foixdans faindt

*Pig. Z96. Julien * de Tours , fut fort noble , & furent grandement bien feiuis de bons vins

& bonnes viandes, en diuerfes manières: Et encores euflent-ils efté beaucoup

dauantage feftoyez du Roy , & des Princes, qui là eftoient , fi ce n'euflent efté les

nouuelles qui furuindrent aufdits AmbafTadeurs , de la mort de leurdit Seigneur

& Maiftre le Roy de Hongrie.

I4î8. L'an mil quatre cent cinquante & huit, le Roy fitles feftes dePafqucs,& de

laPentecofte,en la cité de Tours: Puis il refolutdcs'en venir au chafteau de
Montargis. Et là il manda en:re,&: venir les Pairs de France, les Seigneurs de
fon Parlement ,& de fon Grand Confeil.

MortduKoy Au mois dc luin enfuiuaut , trefpaffa(_x/i^^<!«j- Roy d'Arragon, dans le Roy-
Aiphonfe aumc de Naples. Lequel Royaume il auoit conquis furleRoy if^*/, Duclî'An-

?'»?. 3f5-
' jou. -•;

Et au mois d'Aouft encemefme an,trefpafla le Pape Calixte originaire du
Royaume d'Arragon , dans la cité de Rqme : & incontment fut créé Pap^ Pins,

natifd'Italie. y;^ >^

En cedit mois vint le Roy à Vandofme , & tin t fon Grand Confeil
,
qu'il auoit

ordonné eftre à Montargis , où il ne vint point , à l'occafion de la grande morta-

lité, qui eftoit en la cité d'Orléans, audit Montargis, & es pays d'cnuiron. Et là

eftans , les Seigneurs deuant dits ; c'eft à fçauoir , ceux de fon Grand Confeil , les

Pairs de France, & les Seigneurs de fon Parlement; fut condamne le Duc d'A-

lençon , à perdre & confifquer toute fa terre , & fon corps demeurer prifonnier à

Morid'kitMi 1^ volonté du Roy ; & fut mené prifonnier au chafteau de Loches , en Tourai-

Ducde Breu- ne : Et puis partirent le Roy, &: tous les autres Seigneurs ,dudit Vandofme, ôC
gt,^ Cornu de

s'en allèrent chacun en leur pays.

Conneftabie Au moisdeNouembre eniuiuant audit an,trelpalla le Duc Mttts de Breta-
de France, gne , Comtc dc Richcmont , Seigneut de Partenay ,&:Conneftabledc France,

frlcc^demès!^' qui en fon viuant fut vn vaillantCheualier,& Prince de haut courage,& eut
Vue ReUiion gn fon temps plufieurs grandes vi£boires à l'encontre des Anglois.

%'\[efiverra L'an mil quattc Cent cinquaute & neuf, aptés le ttcfpas dudit Conneftablc de
ty-aprésdans France , luy fucccda à la Duché de Bretagne le fils * de Madame d'Eftampes
tt:te Hijioire.

foguf jjg j^^onfeigueut d'Orleans , Uquelk CH perfonnc le mena audit pays, afin

*fa^\?' d'en prendre la pofleffion.

Icy finit vn Manufirit duquel on s'efijèruji.

Ce mi fuit ejl vne Continuation de ce que dejfus.

i±6o. T7 N l'an mille quatre cent foixante,ou pluftoft mil quatre cent foixante &
ou pluftoft 1^ vn , enuiron le commencement du mois de luillet , fut femé certain langa-

1461. gepar genspleinsde zizanie, & difoit-on qu'on vouloit empoifonner le Roy,
eftant lors à Mehun fur Yeure ; de laquelle chofe après qu'il fut informé, il

mit tellement ledit empoifonncment en fon cœur
,
qu'oncques-puis n'cut-il

Maladie du ïoye uy fanté : Mais pource qu'il en auoit efté aduerty par vn Capitaine qui bien
R»y Charles l'aymoit,il y adioufta pleine foy ,& fe defconforta&: defpleut tellement qu'il

•/"'X-}"''
gj^ delaifla le boire & le manger par l'efpace de fept iours ou enuiron, qu'il ne

s'ozoit fier à homme de fcs gens, ny prendre aucune refc£tion : &:cela lufqucs
*c-efiad,Te

^ j-g que les Phyficiens * luy dirent
,
quc s'il uc mapgcoit

,
qu'il eftoitmort; par-

quoy alors il fe peina dc manger , mais il ne pouuoit plus; car Ces conduits eftoient

défia tous retirez : Adonc depuis il feconfefl"a,&: ordonna comme vn bon Ca-
tholique doit faire: Apres quoy, voyant fa maladie engreger,&: fes iours décli-

ner, ilreceutbien&deuotementfesSacremens, &:fit fes dernières ordonnan-

ces& legs tels que bon luy fembla, &: ordonna à fes Exécuteurs, qu'il vouloit
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eftre enfepui turc dans l'EgliledcSainftDenysen France, en la Chappelle où Et fin^iem.

fon pcre& fon grand perc font enccnez : Et ainfi finit-il fes derniers iours , vn^* """' ^

iour de la fefte de la Magdeleine,cn l'an &: au mois deflus dits, en la deffus reure"\hid'é'

dite ville de Mchun fur Yeure. t-it^. & ^e.

LeMardy en('uiuant,fut faitfon SeruiceenTEglife Saind Denysfortfolem-

nellcment,toutainri qu'on a accouftumé de faire tous les ans pour Loiiù le Gros

iadisRoy de France.

LeMercredy cinquiefme iour d'Aouft ,àdixheuresdenui6V, fut apporté le

corps d'iceluy Roy Charles à Paris, qui fut mis dn déport, hors de ladite Ville,

dansl'Eglife de Nojhe Dame des champs"^ ,Qn\\ repofa iufques au lendemain, ""c'efiàprefent

qu'il fut porté à Noitre-Damede Paris: Il y eut quatre des Seigneurs de ïzCour £^/,//XiCarl

àe Parlement qui tenoientlcs quatre cornesou coins du poefle,veftus de man- meiices.

teaux d'efcarlate , &: plufieurs autres Seigneurs de ladite Cour, vertus de vermeil,

tenans ledit poefle.

Item. Après ledit corps, lequel eftoit couuert d'vn poefle de drap d'or bien

riche, en vneliéliere, laquelle portoient iîx- vingt iy^^^/wrj-, venoient Monfei-

gneur d'Orlcans , Monfeigneur d'Angoulefme , Monfeigneur d'Eu , & le Com-
te de Dimois faifansle ducil , tous quatre à cheual.

Item. Suiuoit après vn chariot, dans lequel auoit efté apporté ledit corps, sonconuoyfu.

de Mehun iufques à Paris, qui eftoit couuert de veloux noir, ligné du long &:

dutrauersd'vne grande croix blanche de drap de velours figuré, fort riche : Et

audit chariot ertoient attachez cinq chenaux, qui le tiroient, couuerts iufques

à terre de velours noir figuré , &: ne voyoit-on que les yeux defdits chenaux.

Après ce chariot il y auoit fix Pages vertus de velours noir enchappcronncz de

mefme , montez fur fix cheuaux , dont les harnois ertoient de velours noir.

Item. Deuant le corps ertoient Monfeigneur le Patriarche*, lequel fit le Ser- * P<'g.]ï7-

uice , tant à NortreDame de Paris, que à Saind-Denys , &; ceux de iV(?///r-

Damc de Fans , du Palais * , &: des Parroifles.
_

A.^Safnai''
'

Item. Deuant ertoient Monfeigneur le Reéreur ôcl'FmnerJitédc'PAÙs^M.c.C- chappelle.

fcigncnrs de ]ac/}.jmhre de Comptes ,Mcffcigncurs des Pe/jnejles , Monfeigneur icsfsf,nera,i/fs,

Pïeiioflde Paris , la Cour de Chajlelet, les Bourgeois , &: autre peuple de Pans^cha- 'i^'J-

cun en ordonnance.

Item. Deuant ertoient plufieurs Religieux, & les quatre Ordres des M<z«-

diens d'icelle ville de Paris.

Jtem. Derrière leditcorps venoient tous fes gens, après lefqucls fuiuoit vn *^/ chacune

peuple innombrable: Ety auoit deux cent torches de quatre * cent liurcs, que deqnatreU-

portoient deux cent hommes vertus de noir: Et tout deuant ertoient routes les "^"jcr'éurs

clochettes de Paris, queportoienthommes*vertusdenoir. dccorps. -

Item. Dans l'EglifeNortre- Dame de Paris, laquelle ertoit tendue double-

ment de toile perfe*femée de fleurs-de-lys, fut apporté ledit corps, &: mis au
* '''/^ '^'«"'^

milieuduCba:ur;&: là furent chantées Vigiles, & le lendemain la Mefle, la-

quelle ledit Patriarche célébra: Ce fut le Vendredy fixiéme d'Aourt,au quel iour

après midy , les Seigneurs deffus nommez , apportèrent ledit corps , de Paris iuf-

ques à la Crûtx"^ aux ficus , bquellcCroixeft entre la Chappelle Sainét Denys * Eiieae(!ède-

&c le Lendit; auquel lieu il y eut grande altercation entre les Religieux de Saind-
^rlo'^^'ln

'*

Dcnys&IesfufditsHanouars, lefquels ne vouloient aller outre ; pource qu'ils ciiante,;.3i8.

difoient leur ertre deu dix liures parifis, pour porter ledit Corps iufques à S. De-
nys, lequel à ce fuiet demeura allez grande efpace de temps fur le chemin ; telle-

ment quelesgensdeladite ville deS. Denysprirent la bière, ainfi comme elle

eftoit préparée ,
pour porter ledit Corps : Ce que voyant le grand Efcuyer dudic

feu Roy , il refpondit aufdits Ilanouars
,
qu'au cas qu'il leur fort deu

,
qu'ils l'au-

roient:Parquoyilsle chargèrent, &: le portèrent iufques à TEglife de Sainft-

Denys, au milieu du Chœur :Onl ertoit bien huid heures auant que ledit corps •

arriuaften icelleEglife de Saind- Denys.

Item. Auoient apporté les gens du Roy vn ciel de drap d'or, auquel ertoienç
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aicachéeshuiaiancesjpourle porter; & fur le chemin de Paris , à l'endroit delà

fufdite CwAr-4«x-/f«J,hui£t Religieux de Saind-Denys bien richement reue-

ftus, voulurent prendre ledit ciel,pour porter fur iceluy Roy iufques au lieu de S.

Denysjmaisilfutrefufépar le grand Éfcuyer, en difant
,
^e ce n'cfioit pas U

coiifttme de porter ledit ciel fur iceluy Corps parmy les champs, mais feulement p^r-

my les Villes. Et quand le corps fut arriué à la porte de ladite Ville, fut là faite

fl:ation,Si làfurent dites certaines Oraifons propres : Et adonc fut baillé ledit

Ciel aux deflus dits hui£t Religieux , lefquels le portèrent iufques à l'Eglifc Samû
Denys, fur le corps.

Item. A icelle heure furent chantées Vefpres feulement pour ledit Roy , & le

lendemain Matines, c'eftàfçauoir Dirige, à fix heures du matin, où fe trouue-

rent Meffeigneurs d'Angoulefme, de Bunois , le grand Efcuyer, l'Euefque de

Paris, la Cour de Parlement , l'Euefque de Bayeux, qui fit le Seruice, & les

Euefques de Troyes & de Chartres l'Office ; les Euefques d'Orléans , d'Angers

,

deBefiers, de Scnlis, de Meaux, l'Abbé de Sain£t Gcrmain-des-Prez, l'Abbé

de Sain£l:-Magloire, l'Abbé de Saind-Vidor, & tous les deffus nommez, fu-

rent à la Meflei& n'y eut qu'vne grande Meffe pour ledit Roy: Monfeigneur

d'Orléans fut à ladite grande Meffe, Monfeigneur d'Eu n'y fut point, car il

partit cedit iour au matin.

Item, Après ladite Meffe , fut le Roy mis en terre dans la Chappelle de fon

grand- père , entre fondit grand-pere U. fon père ; &: eftoit le Chœur d'icelle Egli-

fe tendu tout autour par bas de velours noir, & auffivne Chappelle qui eftoit au

milieu dudit Chœur , fous laquelle eftoit ledit Roy ,& par deffus eftoient autant

de cierges qu'on en peut mettre : Et eftoit le corps du feu Roy dedans vne bière

de plomb tout de fon long , laquelle eftoit enfermée dedans vne autre de bois.

Item. Eftoit par deffus la figure dudit Roy , fur vn materas , vne paire de fins

draps delin ,& le pocfle deffus dit : Et eftoit ladite figure veftuë d'vne tunique &
d'vn manteau de velours blanc à fleurs-delys , fourré d'hermines , tenant en

vnemainvn Sceptre, & en l'autrela Main de luftice, ayant vne couronne def-

fus fa tefte ,& vn oreiller de velours deffous.

Item. Après l'enterrement dudit corps il y eut groffe altercation entre le

grand Efcuyer &: les autres Efcuyers d'efcuyerie du feu Roy , &les Religieux du-

dit S. Denys, pour le poefle qui eftoit fous'^'la deffus dite figure ; pource qu'iceux
*«/. fnr/.3i9. Efcuyers difoient ledit pocfle leur appartenir , & lefdits Religieux fouftenoient

le contraire ; tellement que ledit poefle fut mis en la main de Monfeigneur </^D«-

nûts,S)C de Monfeigneur le Chancelier de France ;& enfin il fut appointé & ac-

cordé entre eux, que ledit poefle, qui eftoit de drap d'or bien riche , demeure-

roit àl'Eglife.

Jtem. Et au milieu de la grande Meffe fus-mentionnée il y eut vne Prédica-

tion, que fit Maiftre Thomas de Courcelles Dodeur en Théologie, à laquelle il y
auoit grand peuple priant pour le défunt, &: les vnsplorans de fa mort : Lequel

Roy fut intitulé, le Roy Charles Vil. de ce nom tres-Viflorieux.

LeCowte de Item. Et aptés l'enterrement d'iceluy Roy il fut crié : Dieu ayt Famé du Roy
Dunois - /« Charles tres-Vt£lorieux , comme deffus eftdit: Puis après, Viue le Roy LcUù. Et

des derniers adouc Ics Huiflicrs , & Ics auttcs Scigncurs lettercnt leurs verges lur laroUe.
honneurs ren- Item. Aprés toutcs CCS chofcs faites, vn chacun alla difncr à la grande Salle de

P^^yj-
510' l'Abbé d'icelle Eglife , où fut Cour pleniere & ouuerte à tous venans : Et de cette

heure, le difnereftantfait,&: les grâces dites, Monfeigneur ^fD/zw/V dit àhaute

voix , (^ue Itiy ,
é" tous les antres Jèruiteurs auoient perdu leur CMaiJlre , (^partant

qn'vn chacun penjkjlà fe pomuoir . h. quoy furent prefens plufieurs fort dolcns,&

'*/.ics alors commencèrent fes"^ Pages fort à plorer.

Icy fînijfnt les chroniques du Roy Charles V H . très -glorieux , Vi6iorieux,& Bien-

feruy , lequel régna trente-neufans , & neufmois : & trejpaffi le -vingt- dettxiefmc

iour de luiUet nulle quatre centfixante (^ vn.

AVTRE
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AVTRE HISTOIRE,
DVN AVTHEVR INCONNV,

Contenant partie du Règne du mefme

Charles VII. fçauoir depuis l'an

1422. iufques en 1429.

Dans laquelle Je ^voyent dmerfes circonfiances curieufes j &
d&s farticulanteZj mémorables ^ qui ne Je rencontrent point

dans les trecedentes ; & qui par conséquent leur peuuent

beaucoup feruir d'efclaircijfement : Sur tout de la Pucelle

d'Orléans , dujurnom de laquelle cette Hifioire ejt commu-

nement atpellée , bien quelle finiffe 'vnpeu auant la mort de

cette iUufire Fille.

S'E
N s V I V E N T les Geftes , & aucunes chofesaducnuës , du temps du très- 14^2..

Chrellienô.: très- noble Roy Charles V 1 1. de ce nom, qui eut le Royaume
après letrefpas defeufonpere Charles V I. lequel trefpairal'an mille qua-

tre cent vingt-deux, le vingt &vniefmeiourd'0£lobre: Auquel temps les cho-

feselloient dans le Royaume de France en petit eftat; & y eut diucrs exploits

de guerre, &: grandes diuifionsprefque partout. Or il yauoit en K^-mergne vn Amergne,

grand Seigneur terrien, nommé le Seigneur de Rocheburon
,
qui poffedoit plu-

fieurs belles Terres &: Seigneuries, ô£ tenoit le party du Duc de Bourgongne,

& par confequcnt du Roy d'Angleterre; lequel eut en fa compagnée vn Sauoi-

ficn , nommé le Seigneur de Salenone ; &c fe mirent fus, accompagnez de bien

huid cent hommes d'armes &: les Archers ;& tenoient les champs, & faifoient

beaucoup de maux,& endommageoientle pays en diuerfes manières. Lachofe
vint à la cognoiffance du Comte de Perdriac fils du feuComte^/'y/7-Wi?^«^/(r,du

Marefchal de France , nommé U Faycte , & du Seigneur ûV GyûjJcc Senelchal de

Lyon,& Baillyde Mafcon, lefquels affemblerent gens , le plus diligemment

qu'ils peurent,&fe mirent fur les champs, en intentionderencontrerlefditsde

Rochebaron &; Salenoue : Et de faiâ;, ils les trouuerent,& penferent frapper

fur eux; mais ilsn'atLsndircntpas,&: s'enfuirent tres-lafchement & deshonne-

ftemcnt,& fe retirèrent en vne Place nommée Bottfôs. Tout au plus prés d'i-

celle Place il y auoitvn moulin , auquel vnArbaleiicier mit le feu, & fut fjfort

& véhément qu'il entra en la Ville ,dont onnefedonnoit de garde ;tellement

que les Bourguignons &: Sauoifiens en furent furpris,& les Capitaines noiuie-

rentmoyen defe fauuer, & s'en allèrent : Aucuns de leurs gens fc vinrent ren-

dre prifonniers &: les autres furent tuez. Après cela lefdits Seigneurs de Per-

driac, le Marefchal ,&: Groflée, allèrent deuant la place as, Kochtb.yron , qui fut

ppp
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pnfe , aucc toutes les autres Places de ce Seigneuf : Et ceux de leurs gens qui s'en

pcurent fuir , furent tuez dans les montagnes en diuers lieux
,
par les gens du plac

pays, que on nommait Brigans i & tout ce pays fut lors réduit enrobeïffancedu

Roy. Cependant le Vicomte de Narbonne ,& le Seigneur de Torfay mirent le

fîege à Co/he ; mais les Ducs de Betfort& de Bourgongne aflbmblerent gens pour

venir enfaireleuerlefiege : Et les François voyans qu'ils eftoient trop foiblcs,

leuerent d'eux-mefmes leur fiegc,&:s'en allèrent en Guyenne, à vnc cité vers

J'-^'w- Bordeaux, nommée Bafis ,àcwznz laquelle les Anglois mirent le fiege: Et fina-

lement lefdits Seigneurs François prirent compofition de fe rendre, au cas que
dedans certain temps , les François ne fe trouueroient plus forts que les Anglois.

Si eftoient lors en Languedoc les Comtes de Foix, d'Armagnac, & autres: Et

^zon'^Vaiii'e P°^'' ^^go^^^^'^'^^^^nt des Finances y eftoitMaiftre Guillaume de chumpeaux Euef-

aiorsl Go\i- que deLaon,quifit toute la diligence d'afTembler gens, pour aller deuant la
ucrneur des Place ; & fittant,qu'il y eut aflez belle compagnée. Or eftoitvn des principaux

Chefs de guerre des Anglois, vn nommé Beauchamps : Ledit Euefque de Laon
auoit mandé ou prié au Seigneur (S^f Laigle Vicomte de Limoges, qu'il luyvou-
luft enuoyer des gens -, lequel auoit en fa compagnée vn Cheualier nommé Mef-

nlâio'^/l'^1'
^"-^ Louys luuenal des Vrjîns^ , fils du Seigneur de Traignel , lequel faifoit fou-

fiifdei'H-.ft. de uent descourfesfur les Anglois dans le pays de Guyenne,& ledit Bcauchamp
Charles VI. Auglois Iccognoifloit bien :Doncques ledit Seigneur de Laigle cnuoya iceluy

queceUe.fy. luuenal des Vïjtrts , à tout vingt Lances &: des Arbaleftricrs , deuers ledit Euef-

que de Laon ; il arriuaenuiron minuift en l'oft des François , dont plufieurs firent

grand bruit, croyans qu'il euft amené bien plus grande compagnée; fur quoy
les François fedifpoferent le matin de combatte, (imeftiereftoit : Et Beauchamp

fccutla venue dudit luuenal des Frjins , ôcluyenuoya requérir, que s'il y auoit

befongne, qu'il aduifaft comment ils fe pourroicnt rencontrer, (car autresfois

ils auoient rompu lances enfcmbic) & que s'il le prenoit, il luy feroit bonne
compagnée: Ledit luuenal des Fr//ns,&c aucuns Seigneurs du pays, furent or-

donnez le matin
,
pour aller voir le maintien des Anglois ; & veirent que les

Anglois eftoient quatre fois plus que les François, & eftoient campez en place

aduantageufe,ayansmispauxoupals deuant eux,& qu'il n'y auoit aucune ap-

parence qu'on les deuft combatte ; & qu'il valoit mieux laifler perdre la Place

,

que de mettre la compagnée en aduenture ; Se ainfi fut fait& exécuté.

* Paf.^ frtud. Enuiron ce temps , Mefllre lean du Bellay& Mellire (^mbroijè deLore * firent

vneaflemblée
,
pour cuider aller rècouurer Frepnay ^ & vinrent courir deuant :

Mais les Anglois ne faillirent aucunement, &ils s'en retournèrent repaiftre à

Stlié-le'Guillaume i & de là partit ledit de Lore pour s'en retourner à Samcle-Su-
Le Maine. J^mne , & \ç.^\x.du Bellay au Mans, qui auoit enuiron deux cent cheuaux. Guillau-

me Kyriel Anglois eftoit lors fur les champs , accompagne de quatre- vingt An-
glois, lefquels fe mirent à pied à l'encontred'vne haye,&: les François vinrent

tous à cheual frapper vaillamment fur lefdits Anglois
,
qui auoient quantité de

traiét : Finalement les François furent dcft'aits , dont il y eut plufieurs de tuez

&pris.

En ce temps , le Duc de Bourgongne eftoit fur les champs , &: auftî y eftoient

les François-, ils fe rencontrèrent, &: il y eut bien dure & afpre befongne, &
plufieurs ruezpar terre, &; des blefl'czd'vn cofté & d'autre : Le Duc de Bour-

gongne s'y comporta vaillamment ;& à la finies François furent deffaits ,dont

il y eut de tuez & de pris , nonobftant que les Bourguignons y euflènt receu

rcS' de Ga- grand dommage. Le Seigneur de Ganiachcs &c Meflire C^maury de Saind-Leger
machrs d» tenaus le party du Roy ,trouuerent vers \^BLinqu(.-îaque en Picardie plufieurs
du firty dit

r c Toi r c A a: r
Roy,fag. 4. Bourguignons, Il trapperent lus, &: les ennemis le mirent tort en dettenle; mais

finalementiceux Bourguignons furent defïaits, dont il y eut plufieurs de tuez

ibiù
*^"^ ^ de pris. Au pays du Maine, enuiron Neufuille Lalau* , le Sieur de Fontaines

& aucuns Anglois fe rencontrèrent ; & après qu'ils fe furent bien entrc-batus,

les Anglois furent deffaits , dont il y eut enuiron huid vingt de tuez & de
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pris. Pour ledit temps , le Comte de Boucan Etcoflbis eftoit Connejlable de
France.

L'an mille quatre cent& vingt-trois , la ville de Crauent vtridit pour le Roy
de France; & y auoit dedans des compagnons de guerre vaillantes gens,qui cou-

roienttout le pays tenant le party du Roy d'Angleterre & de Bourgongnc : Et

pource les Comtes de Saliftiery&: de S ufolc vinrent mettre le liège deuant ladite

Place, &:aucc eux le Marefchal de Bjuigongne; & eftoicnt quantité de gens

de guerre, garnis de tous habjllemens, qui faifoient toute diligence d'auou la

Ville, & ceux de dedans fedefendoient fort : Etpourleuer le lîege , furent af-

femblez gens deguerre, du party du Roy, pour elTayer fi on pourroit faire le-

uercc ficge;&: enfuientChefs le Sieur de Seuerac Marefchal de France, & le

Connellabled'Efcofle, bien vaillant Cheualier, &ctloient grande quantité de
bonnes gens : Y eftoitauffilc Comte de Ventadmr, les Seigneurs du Bellay , de KattiiUe dt

Fontaines
t
de Gamachcs , &c autres, lefqucls vinrent iufques au fiegc : La venue "^f^g"!,'

'"'^'

defquelsfutfceuë des Anglois&: Bourguignons, qui en eftoient aduertis : Si fe

mirent ils en ordonnance , S£, le Conncltable d'Efcoffe defcendit à pied , &: auec
luy plufieursvaillans François &: Efcoflois , croyans que Seuerac & les autres

deuifcnt ainfi faire; ou au moins, frapper à cheual fur les ennemis -.11 y fut fort

combatu ,& finalement les François &c Efcolfois furent défaits ,& y en eut plu-

fieurs de tuez &: pris, iufques au nombre de deux à trois mille, qui fut vn grand
dommage pour le Roy de France:Il y eutaufli des Anglois&: Bourguignons de
tuez, mais non en fi grande quantité : Des François y fut pris le Conneftable

d'Efcofle, VtntAdour, EelLty , & Ga'maches ; de tUez , le Seigneur de Fontaines,

Melfire Thomas Stonhaîneton ,\c Marefchal de Seuerac ;Meffire Robert de Lore,

&autres s'cnfuirenttres-deshonnefl:ement,quifutvn grand dommage pour le

Roy de France : car s'ils cuflent arreflé &: fait leur dcuoir , la chofe ( comme il eft

vray fcmblablc) euftcfté autrement. Le Roy auoit enuoyé au pays de Cham-
pagne , au pays de Retel , &: es marches voifines

,
pour y faire guerre , &; faifoient

ce que gens de guerre oncaccouftumé de faire : Et au contraire , s'aflemblerent

le Comte deSalilbcry,Mefru-e lean de Z,*.vfw^Mrg-,& nombre de gens de guer-

re auec eux. Et quand les François apperccurent qu'ils n'eftoient pas gens pour MoaConviUe

refifter à fi grande puiflance, ils pafrerentlariuieredeMeufe,& fe retirèrent à '>or"i"Royau'

Moujon
,
qui eit vne Ville hors du Royaume , appartenant au Roy. . ».-«,-«« Roy.

En iceluy temps vn Cheualier d'Angleterre, nommé l.i Poule ,àc grandfens

&lignage,&: vaillant Cheualier, partit du pays de Normandie auec bien deux

mille& cinq cent combatans Anglois ,& s'en vint courre au pays d'Aniou, &: Aniou.

felogea audit pays deuant vn chafteau nommé Segré i laquelle chofe vint à la

cognoiflance deMellue t^mbrotjc de Lore , lequel tres-diligemment enuoya
,

& lîthaltiuement fçauoirauComted'Aumale
,
qui eftoit àTours,où il alfem-

bloit des gens pour l'exécution d'vne enireprife qu'il auoit faite fur le pays de

Normandie, laquelle ledit Seigneur de Lore fçauoit bien: Comme ledit de la Pou-

le eftoit entré en iceluy paysd'Aniou, ledit Comte d'Aumale eftoit Lieutenant

du Royj&aujTitoft qu'il eut receuks lettres d'iceluy de Lore, il s'en vint tres-

haftiuemcnt en la ville de Laual,& manda gens de toutes parts , à ce qu'ils fe ren-

diflentvers luy,lefquels le firent tres-volontiers;&: ledit Seigneur <a^f Fontaines^

alla. Et làvintvn Cheualier nommé Meftîre leande /j Z/'/?;'^, Baron de Coulon-

ces
,
qui y amena vne belle & genre compagnée de gens de guerre : lequel Baron

eftoit pour lors dans l'indignation d'iceluy Comte d'Aumale, pour plufieurs

defobeïiTances qu'il luy auoit faites dans ledit pays, & ne vouloit point qu'il fuft

en fa compagnée :Toutcsfois ledit de Lorefittant, que pour cette fois il eftoit

content qvi'il y fuft, pourueu qu'ilneleveiftpoint, & qu'il nefe monftraft de-

uant luy; fi eftoit il tres-vaillanc Cheualier. Or le lendemain bien matin par-

tit ce Comte d'Aumale & fa compagnée , c'eftoit vn iour de Samcdy, pour

s'aller mettre entre le pays de Normandie SdlefditsAnglois, en vn lieu qu'on di-

foit, qu'ils deuoientpafler, pour s'en retourner & entrer audit pays de Norman-

Ppp ij
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d:c ; &c furent choifis plufieurs gens de guerre , des plus fuffifans& cognoifTans à

ce
,
pour les pourfuiure , &c furent chargez de par ledit Comte , de luy faire fça-

1 uoir toutes nouuellesd'iceuxAnglois. Us trouuerent qu'ils eftoient partis dudic

SaiaiUedela cliaftcau de Segté , & s'cH venoicHt pardcuant VH auttc chafteau nommé /^ Gra-
Graueiie ,;./ï^.

^^^^^^ &r amenoientauec cuxlcs hoftages d'iccluy chafteau de Segrc ,& plufieurs
îc?-}?©.

prifonniers de leur rançon, &: plus de mille à douze cent boeufs & vaches : Et

s'en vint ledit Comte d'Aumaleloger en vn village, nommé le Bourg-naif-de-

Li-Forefi, là où il eut certaines nouucUes que les Anglois eftoient partis à trois

lieues dudit lieu, ou enuiron, & qu'ils tiroient tout droit pour aller paflerenvn

lieu nommé la Brofiniere , à vne lieue dudit lieu de Bourgneuf. Alors ledit
'^

Comte d'Aumale ,
qui eftoit fage &: vaillant , enuoya quérir le Bajlardd'Alenton ;

&: enuoya auflll à Madame de Laual, luy prier qu'elle luy vouluftenuoyer l'aif-

né de fes fils , nommé tendre de Laual , lors cftant ieune d'âge de douze ans;

laquelle le fittres- volontiers , & luy bailla pour l'accompagner Meflire Guy de

L<r«<7/ Seigneur dcMont-ican j&tous les gens de la Seigneurie de Laual, auec

plufieurs autres fes vaflaux& hommes qu'elle peut rccouurer& auoir prompte-

ment d'autre part : Le mcfme Comte d'Aumalc ordonna pareillement d'aller

c^ci\x.Loùàde Tr^w^r^i?^, &lcSircdeLore,aufquels il ditksnouuellesquiluy

eftoient venues d'iceux Anglois,& leur requit confeil
,
pource qu'il vouloit là

conclure ce qu'il auoit à faire -, furquoy il y eut diuerfes opinions &: imagina-

tions : Après quoy , finalement il fut conclu de combatte lefdirs Anglois, s'ils

vouloient attendre , & que ledit Comte auec tous fes gens feroient audit lieu de

/<i5r^}»/Vr<;le Dimanche matin, à Soleil leuant; &:que ledit Comte d'Aumale
fe mettroit audit lieu à pied, auec les Seigneurs deffus dits

,
pour attendre les fuf-

dits Anglois ;& que ledit de Lore,&Louis deTromargon feroient à cheual,à

tout fept ou huiiSt vingt Lances, pour befongner fur iceux Anglois, ainfi qu'ils

verroientà faire, fans nulle charge :& que s'ils auoient affaire d'vn autre Capi-

taine ,ilsle pourroicntprendre: &ondifoitcela,àcaufe d'iceluy Capitaine Ba-

ron de Coulonces, qui eftoit en l'indignation dudit Comte d'Aumale : Si fe

trouuerent ainfi qu'il auoit efté ordonné,& à l'heure prefcrite, audit lieu de la

Brolîinicre; &: fut la Bataille ordonnée à pied, &:lefdits de Loïc, Tromargon,

& Coulonces à chcual; laquelle ordonnance eftant ainfi faite , on veit dedans

deux heures après les Coureurs des Anglois, qui chafloient aucuns Coureurs

des François : Et lors lefdits Capitaines à cheual chargèrent fur lefdits Cou-
reurs Anglois, &: leur tinrent tellement l'efcarmouche, qu'ils les contraignirent

de defcendre à pied prés de leur Bataille : Cependant les fufdits Anglois ve-

noient en belle ordonnance, marchans contre la Bataille du Comte d'Aumale,

laquelle ils ne pouuoient bonnement voir, pource que ceux de cheual eftoient

toufiours entre-deux j& fetcnoient tous enfcmble, fe retirans tout bellement

vers ledit Comte d'Aumale : Et quand les Batailles dudit Comte d'Aumale, &:

du fufdit la Poulie Anglois , furent prés l'vne de l'autre , comme d'vn traift d'arc,

les Anglois marchoientfort,& en marchant ils piquoient deuant eux de gros

paux qu'ils auoicnt, en grand nombre , & portoient auec eux : Et lors lefdits

trois Capitaines, &: les gens de cheual pafterent par entre les deux Batailles,

croyans frapper d'vn cofté fur lefdits Anglois ; ce qu'ils ne peurent bonnement
faire, par l'occafion des fufdits paulx : Et pource tout à coup ils tournèrent fur

vn cofté de la Bataille où il n'y auoit aucuns paulx, & frappèrent vaillamment

fur eux : Ceuxdepiedmarchoienttoufioursles vns contre les autres ;& au frap-

per que firent ceux de cheual , les Anglois fe rompirent, &: ferrèrent enfemblc

contre vn grand fofte,& eftoient comme fans aucune ordonnance : Et lors la

Bataille à picdioignit aux Anglois , &: combatirenc main à main; il y eut de
grandes vaillancesd'armes faites : Mais lefdits Angloisne peurent fouftcnir le

faix que leur bailloient les François, & furent deffaits au champ ;& y en eut de
quatorze à quinze cent de tuez, qui furent mis en terre, de l'ordre d'icelleDa-

*4/.veuqtjeia me de Laual , obftant^cequc la Bataille auoitefté faite fur fa Terre: Et y eftoit
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prefent x^lencon le Héraut: qui rapporta lé nombre des morts : Il y en eut de

tuez à lachaflc enuiron deux à trois cent; &:ruly eut plufieurs prifonniers , &
entre les autres le fufdit Seigneur de la Poule,TaW»^ Aubourg^ &c Meflîrc Themof
C/{^/<?»,&n'enefchappapas fix-vingt,quetousnefuircnctucz oupris. Ilycut

Diàcs Cheualters faits,&: entre les autres MellireyfWrif^i?Z^«;*/,( lequel fut depuis
u"i'^'^,'''„H"y,

Seigneur de Loheacic Marejchal àclcïzncç.) & pludeurs autres. Il y eue vnChe- /^Marefchai

ualier François tué , nommé Melfire lean le Reux, &rpeud'autres. De là ledit ^'^^"î'"'^?.'^

Comte d'Aumale &: fa compagnce s'en allèrent loger à la GrauelierDudit lieu de

de la Grauelle , ce Comte d'Aumale prit fon chemin droit au pays de Norman-
die ,& s'en alla deuanc Atmmches , &: y laiiTa le Seigneur d"Aujfebourg ^ auec certai-

ne quantité de gens d'armes, pour voir s'ils pourroient remettre ladite Ville d'A-

uranches enlobeiflancedu Roy : EtlcditComtc pafla outre , & s'en vint loger

es fauxbourgsde Sain^-Lo en Normandie, où il fut trois ou quatre iours; &:

après auoirpris plufieurs pt-ifonniers & biens , il reuint par deuant ladite ville

d'Auranchcs , laquelle pour lors n'eftoic pas bien ayfcc d'auoir j & pour ce,

il s'en retourna luy &L toute fa compagnée au pays du Mayne, fans faire autre

chofe.

En ce temps, les Angloismirentlefiege par mer & par terre deuant le il/<7»/- sitgidu Mot-

^ • -2 w- / / r 1 I J^ ' J B u J S. Michel /«««
Satnu-Mfchcli lur la mer il y auoit grande quantité de nauues,& nombre de p^rUsAngioU.

gens de guerre bien armez, habillez& garnis de toutes chofes neccflaires : Or fag 7.

ils cnuironnerent tellement ladite Place
,
qu'il n'eftoit pas poflible qu'on la

peuftauitailleren aucune manière: Et pour fecouriricellc Villefut fait vnc ar-

mée à Sain^-Malo-de-Tlfle , de laquelle cftoit Capitaine vn vaillant Cheualier

,

nomméle Seigneur de Bemtfort, de Bretagne
,
qui fut o<f</w/><î/ de ladite Armée,

&fit tant qu'il eut des nauirescompetemment}& y eut de vaillantes gens, tant

d'hommes d'arrncs que de trai£b, Icfquels très volontiers & libéralement fe mi-

rent efditsnauires; tellement qu'ils furent bien équippez & garnis de tout ce

qui leur falloitj&finglerent parmer tellement, qu'ils vinrent à arriucr fur les

AngloiSjlefqucls fedeffendirent vaillamment, &: y eut bien dure &: afpre be-

fongne:mais enfin il yfut tellement combatu par les François, quclesAnglois

furent deffaits,&: le fiege fut leué; &: y eftoit en la compagnie , auec le fufdit

Admirai, le Seigneur d'Auflcbourg: Quand les Anglois, qui etloicnt à terre,

fceurent que leurs vaifleauxeftoient partis, ils s'en allèrent.

En ce mefme temps , les Anglois drcfferent& conftruifirent vne BaftiUe à vne

lieue prés dudit Mont-Saincl-Michely en vn lieu nommé (^rdeuon-j &ceux de la

garnifondudit Montfailloient fouuent, & prefque tous les iours, pour efcar-

moucher auec lès Anglois, &: y faifoit-on de belles armes. Meflire lean de h
Haye Baron deCoulonces eftoit lors en vn Chafteau du bas Mayne, nommé
Mayenne-la- 1uhais ,&c alloientfouuerftdefes gens audit Mont-Saind- Michel

,

& pareillement de ceux du Mont à Mayenne. Ledit Baron fceut 1 a manière bc

l'eftacdes Anglois, & fit fçauoir à ceux du Mont, qu'ils failliflènt vn certain

iour, & liuralfent grofle efcarmouche vn iour de Vendredy , &: qu'il y feroit

fans faute; &:ainfi fut fait: Car ledit de Coulonccs partit de fa Place auant iour,

accompagné de ceux defagarnifon ,quicheuaucherent neuf à dix lieues, puis

eux& leurs cheuaux repeurent aifez légèrement ; & après ils remontèrent à che-

ual , en venant tout droit vers la Place des Anglois : Et cependant ceux du

Mont
,
qui auoicnt bien efperance que ledit Baron de Coulonces viendroit,

faillirent pour efcarmoucher,& aufiîfirentles Anglois : Ettoufiours François

failloient dcleur Place, & auiTifaifoient Anglois de leur part; tellement quede

deux à trois cent repouflcrent les Françoisiufques prés du Mont: Et lors, enui-

ron deux heures après midy, arriucrent ledit Baron de Coulonces & fa compa-

gnée , &: fe mit entre Ardcuon & les Anglois; tellement qu'ils n'euffcnt peu en-

trer en leur Place, fans paffer parmy les François que auoit ledit de Coulonces:

Finalement, ceuxduMont,&:les autres François, chargèrent à coup fur lef-

dits Anglois, Icfquels fcdetfendirentvaillammcnt;Maisilsne peurcntrefifter,

Ppp iij
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ô.: furent deffaitSi &: y cneutdedcux cent à douze vingt de morts&de pris; &
entic les autres y fut pris Mcflfirc NicoLis Bordet Anglois : Puis ledit Baron de

Coulonccs&fa compagnco s'en retournèrent ioycux en fa place de Mayennc-

l.i-Iuhais.

îJaifAHce éf Le quatricfmc iour de luillct, audit an , nafquit Lonù aifné fils du Roy de

r"Î'loM. France , &c de Madame Marie fille du Roy de Sicile: Le Duc d'Alençon le

p.v-%é' 57°- tint furlcsFons,&: Maiftrc Guillaume de champeayx Eucfque &: Duc de Laon
Majconmu. Icbaptifa. Les François faifoient forte guerre en Mafconnois, &: tcnoient vnc

place nommée la Bufiere , &C y eut aucuns qui fe firent forts démettre leMa-
refchal de Bourgongne, nomme Taulenton, vaillant, fage, & difcrct homme
d'armes , dedans la Place; lequel fe douta fort qu'il n'y euft quelque mauuaiftié

&; tromperie ;&:pources'aduifa, qu'il y viendroit bien accompagne : laquelle

chofc ceux de la Place fccurent,&: mandèrent le SenefchaldeLyon,</f GroUe,

le Borgne Cacjueran, &: le Seigneur de Valpargue, qui auoient plufieurs Lom-
bards en leur compagnce , & firent tant qu'ils trouuercnt ledit Marefchal de
Bourgongne &: fcs gens ; fi frappèrent fur eux, qui firent petite refidance, car

les François elloicnt plus ; &: fi eftoient les Lombards bien montez &: armez : Il

y en eue plufieurs de tuez& de pris , &: entre les autres
, y fut tué ledit Marefchal

de Bourgongne , & pourluy futdeliuréle Connefiable d'EfeeJJi.

1414. L'an mil quatre cent vingt- quatre,l'Archeuefque de Rhcims,lequcl clloit allé

en Efcoflcjpourauoir fecours&: ayde à l'encontrc des Anglois, retourna &: ame-

uA^oUiL^ Ef. na en fa compagnéc le Comte (S'il/ GAfef,auec cinq à fix mille Efcoflbis: Ildefcendit

eoffokM fe- à la Rochelle , &: vint deuers le Roy , lequel le receut grandement hc honorable-

'^"nurfait'
nient, &:luy fit grande chère ; &:luy donna le Duché de Touraine auec les ap-

</ow du Duché partenanccs & appendances
,
pour en ioiiyr fa vie durant , exceptez les chafteaux

"^'aJ^^l^T' & places de Loches ,& de Chinon,qui font Places forces, que le Roy fe refer-

é'37o.c&'37i. ua. Oreftvray que leDucde Betfort,quifenommoit Rcgentau Royaume de

France , mit le ficge deuant vne place vers le pays de Normandie , nommée
7"«r;', dedans laquelle il yauoit de vaillantes gens, qui fedeffendoicnt vcrtueu-

femcnt , &: y fut deux à trois mois deuant : Mais finalement il y eut appoin-

tementou compofition entre ledit DucdeBetfort, &c le Capitamc dudii lieu

d'Yury,quicftoitGafcon,&fenommoic Girault delà Palliere> c'cll ;i fçauoir,

qu'il rendroitla place, la ville & le chafteau d'Yury à ce Duc de Bctfort, au
casque dedans certain temps iln'auroitfecoursdu Roy de France fon Souue-
rain Seigneur. Durant ceschofes le Seigneur de VaiparguejleBorgne-Caque-
ran Lombards , le Marefchal de la Fayete, &: le Vicomte de Narbonne, s'en allè-

rent vers les marches de Niuernois, où ils firent forte guerre ,'& prirent deux
Places, c'eft à fçauoir Tuifj &c la Guenhe. Il fe f^xifoit plufieurs rencontres de
François, de Bourgui-gnons,&:d'Anglois,-&: y en auoit fouuent de tuez & de
pris : Or quand la fuldite compofition fut faite des ville & chafteau d'Yury

,

Girault de /d p/j/Z/ov? le fit fçauoir au Roy , en luy requérant qu'il luybaillaft& en-
rury. uoyaftaydc&:fecours,ouil feroit contraint de rendre la Place aux ennemis. Le

Roy délibéra d'y pouruoir ,& manda le Duc d'Alençon, les Comtes du Glas,

de Boucan , Conneftable de France , le Comte d'Aumale , le Vicomte de Nar-
bonne , le Marefchal de la Fayete ,& plufieurs autres , & leur ordonna qu'ils ad-

uifaflcnc comment ils pourroicnt faire, &: donner le fccours que ledit delà Pal-
licrcrequeroit : Ils délibérèrent de fe mettre fur les champs, &: de tirer vers les

Anglois audit lieu d'Yury: Si vinrent loger auprès Chartres, dans laquelle vil-

le eftoient des gens de guerre tcnans le party des Anglois &: Bourguignons : Et
apréss'en vinrent loger en vn village prés de Dreux , nommé Nonamourts & là ils

curent nouucllcs certaines que les ville &; chafteau duditYury eftoient rendues&
liurées audit Duc de Bctfort. Et pour ce, lefdits Duc d'Alençon, Comtes du
Glasi»: de Boucan furent confcillczde cirer vers la ville de Vcrncùsl^ qui com-
pctoit &: appartenoit audit Duc d'Alençon , defon propre héritage ,&: y vinrent.

Et quand ceux de la Ville veirent leur droit Seigneur , ils fe mirent en fon obeif-
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fancc,&:fc rendirent à luy, excepte la Tour, dans laquelle phillcurs Anelois
s'cftoient retirez; laquelle Tour fut allez toll après rendue par compolition ,par
les Anglois qui eiloient dedans, lefquels s'en allèrent leurs corps &c biens faufs:

Etamdla Ville &: la Tour furent nucmentcn robcilIanccduRoy
, &:de Mon-

fcigneur d'Alcnçon. Puis s'alTemblercntles Seigneurs& Capitamcs, pour fça-

uoir ce qu'on auoit à faire : Pluiieurs furent d'opinion qu'on mit vnc bonne
grofle garnifon dedans Vernciiil contre les Anglois,&: quclefdits Seigneurs &:

le demeurant de la compagnce s'en alladcnt diligemment deuant pluiieurs Pla-

ces quetenoient les Anglois, lefquellcseftoient defpourucuës de gens , &c n'y

auoit point de garnifon ; & que vcu que Icfdits challeau& ville d'Yucry eftoicnt

rendus, il n'efloit pas de neceflitc ou expédient de combatre
,
pour ledit temps,

Se à cette heure: De cette opinion cftoient les Comtesd'Aumale, Vicomte de
Narbonnc,&: autres anciens Capitaines &: gens de guerre, qui fçauoient parler

dételles matières , rcnommczd'eftrcvaillans,& fe cognoiflàns en faidl de guer-

re : Car oncques on ne confcilla dans le Royaume de France, de corfihatre les An-
gloiscn Batailles rangées ; &: quand on l'auoit fait, il en eftoitmal aduenu : Au con-
traire, les Comtes du Glas &: de Boucan, les E(conois,&: aucuns François icu-

nes, de grand courage, &; de leur volonté, qui n'auoicnt pas fi bien cognoiffancc
desfaiâsdc guerre, &:venoient droi£t de leurs maifons, eftoicnt d'autre opi-

nion ; &: y eut aucuns qui difoient
,
qu'il fembloit que ceux qui eftoicnt d'opi-

nion qu'on ne combatift point ,auoient peurj&toutcsfois c'cftoitdcs plusvail-

lans,&: mieux cognoiffans en faiâ:de guerre : Or en parlant &: dcbatant de la

matière ,
pourfçauoir ce qu'on auoit à taire, il vint nouuelles que le Duc de Bct-

fort&fa compagnce
,
qui cftoit grande &: puilTante , eftoicnt logez à trois ou

quatre lieues dudit lieu de Verneuil ,&: qu'il venoit pour combatie. Alors il ne
futplusmisenqueftionrioncombatroitîcarlcs Efcoirois, &: aucuns François,

conclurentque on combattroit,&: que Bataille fe feroit. Et vn Icudy matin, vancii'i.L^
après la Noftrc- Dame de la my Aouft,les Ducs d'Alcnçon, Comte du Glas , a"^"'"'';"'^"

de Boucan ,d'Aumale,& les autres François fe mirent fur les champs, &: s'or- •''"'"'"i""'-

donnèrent en bataille, aftcz présdeladitevillede Vcrneiiil;&: furent commis exjvi.

gens à chcual aux deux aiflcs, pour frapper fur les Archers : &: fpccialcmcnt les

Lombards fur l'vne des ailles
,
qu'on eltimoit à cnuiron cinq cent hommes , lan-

ces au poing ;& de l'autre eftoicnt des François, de deux à trots cent lances: Les
Princes &: Seigneurs delfus dits eftoicnt à pied- Les chofcs eftans ainfi ordon-
nées, le Duc de Bctfort, les Comtes de Surfblc &:dc Saliflaery parurent afl'ez

-

toftaprés ,à fortgiande compagnce; lefquels auifi toft qu'ils veircnt les Fran-
çois, fe mirent à pied en fort belle ordonnance, &: leurs Archers eftoicnt aux
aiflcs, d'vncofté & d'autre ; fi firent reculer leurs cheuaux &: bagages : Alors

commencèrent à marcher les vns contrcles autres; mais les Angloismarchoient
lentement &:fagcment, fans fe gueresefchauffer: Et au contraire les Efcoftois

marchoient légèrement &: trop haftiucment, du defir qu'ils auoicnt de paruenir

à leurs ennemis ; &c de pareille alleurc s'auançoient les François; tellement qu'on
difoit,quelaplufpart d'eux eftoicnt hors d haleine auantquedcfe luindrcaux

ennemis. Le Vicomtede Narbonnes'auançadcuanticsautrcs, &c s'adrefla au

Comte de Sa!ift)ery , contre lequel il fe porta vaillamment : Les Lombards
,
qui

eftoicnt à chcual, frappèrent aucunement à l'alfcmblerjfur vn coing des Ar-
chers A nglois; fi paftcrent outre, puis allcrentau bagage, & le gagnèrent; puis

ilsen partirent, &:paflcrentoutrc,fansplusrienfairc : Les François à chcual
,

qui eftoicnt de deux à trois cent Lances , frappèrent vaillamment fur l'autre

coftc, où il y auoit bien de deux à trois mille Archers , &: deux cent Lances
d'Anglois; &: s'y comportèrent fi bien &i. honorablement

,
qu'ils rompirent &

deffirentlefdits Anglois,dont il y eut quantité de tuez & de pris. Ckla fait, ils

ne s'attendoientqu'à eux,&: croyoientcertainement que tous les Anglois fuf-

fcnt deffaits ; mais la chofe cftoit autrement : Car la deffaite fut bien grande pour

les François , & y eut vne bien afpre &: dure befongne : Et y furent tuez le
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Comte du Glas, lamet fonfils, &: Boucan Efcoflbis, &: de leurs gens plus que
d'autres. EtauflileComted'Aumalc, leComtedeVentadour, le Vicomte de
Narbonne,le Comte de Tonnerre, les Seigneurs de Grauille, de Beauiauk

,

Melfire Charles le Brim , Meflirc <^ntome de Caourfe Seigneur de Mahcornc,
Meflire Guillaume de la Fait* , &c plusieurs autres , iufques au nombre de fix à

fept mille hommes: Et y furent pris le Duc d'Alençon, le Baftard d'Aîcnçon,

le Seigneur de la Fayete Marefchal de France, le Seigneur de Morïemer,&:
plufieurs autres. Et quand ils trouuerent le Vicomte de Narbonne mort, ils fi-

ren pendre le corps en vn arbre , pource qu'il auoit efté à la mort du Duc de

Bourgongne. Et le lendemain leur fut rendue la ville de Verneuil,^<: la Tour,
où s'eftoient retirez plufieurs François, lefqucls par l'ordonnance du Duc de
Betfort, s'en zWcrem/âuttes leurs 'vtes & biens. En cette Bacaille mourut gran-

de quantité d'Anglois,& autres tenans leur party, tellement que ledicDucen-

uoyant par les Citez &: Villes de leur party ,dire les nouuelles de la victoire, man-
da expreffement qu'on n'en fit aucune folemnité : Car combien qu'ils eufl'ent

eu l'honneur, toutesfois ils y auoient receu beaucoup de dommage. Les An-
glois foufïrirent prendre Remporter les corps des Seigneurs morts, &: le Roy
les fit enterrer , & faire leurs Seruices bien honorablement.

Deux mois, ou enuiron, après, MelFire lean Fujlol Chcualicr Anglois , le-

quel eftoit Capitaine d'Alençon , & Gouuerneur defdites marches, de par le

Duc de Bethfort , drelfa vne Armée , &: s'en vint mettre le fiege deuanc vne pia-

ccdu pays du Mayne, nommée Tannic ,S)Cny futgueres; car ledit Challeau luy

fut rendu par compofition.

En ce mefme temps aulli, le Comte de Salifbery délibéra d'aller mettre le

figedeuant \zcii'c à\x Mans ,&l(c mit en chemin pour y aller. Il y auoit à Mai-
ne-la-Iuhais vn Cheualier, Capitaine de la Place, nommé Pierre le Porc, qui

eftoit vn vaillant Cheualier ,& accompagné de vaillances gens, auquel l'entre-

prifedudit Comte vint à cognoiflance: fi partit de fadite place de Maine, ayant

enfacompagnéede huid vingt à deux cent combatans,&: alla mettre vne em-
bufcadc prés deSéesen Normandie, fur le chemin dudit Comte de Salifbery,

& de fon oft
,
qui affez loin au dcuant de luy auoit de Tes gens

,
qui cheuau-

choient&nefc doutoientde rien-, fur lefquels iceluy Pscrre le Porc &: fes gens

frapperent,& en tuèrent& prirent grand nombre; puis aprés,ce nonubftanr. Us

s'en retournèrent arrière en leur Place , auec toute leur prifc : Or combien que
lefufdicComreen fuft bien defplaifant , il ne laiffa pas de porcrfonficgc ,& fit

mander &: aflemblergensde toutes parts, &:mit& forma fon fiege dtuant la-

dite Ville; & y fitafTortirgrofies bombardes, & autres engins, pour abbatre les

murs d'icelle Cité; &: defaid,il y en eut vne grande partie d'abbatuë, du coftc

delà Maifon de l'Euefque : Ce nonobftant , ceux de dedans fe deffendoient

vaillamment ,& firent plufieurs &: diuerfes faillies, en greuant leurs ennemis:

Toutesfois ils confideroient bien qu'ils n'auroient aucun fccours , &: qu'ils n'euf-

fent peu tenir longuement; &:pour ce delibererent-ils de trouuer expédient le

meilleur qu'ils peurent: Tant que finalement la Ville fut rendue audit Comte
de Salifbery par compofition telle, que les gens de guerre, Vautres qui s'en vou-

dtoient aller& partir de la Ville, s'en iroient, & ceux qui voudroicnt demeu-
rer , demeureroient en l'obeïfiance des Anglois. Et les François eftans en ieelle

Ville payèrent mille &: cinq cent efcus
,
pour les fiaiz &; mifes que ce Comte

auoit faits à mettre le fiege deuanrlî^dite Cité. Cette prifeainfi faite, le mefme
Comtede Salifbery voyant &: confiderant la puiffance des François eflre ainfi

diminuée, & qu'il feroit difficile au Roy de trouuer ou affcmbler gens pour le

greuer
,
pourfuiuit fa conquefte ,& vint mettre le fiege dcuant les chaflel & ville

de Sainfte- Suzanne , au mefme pays du Maine , où eftoit Capitaine Mcilîre Am-
broifè de Lorei iV iceluy Comte y fitafTortir &: alleoir plufieurs groffcs bombar-
des: A la venue duquel, ledit Mefilreyi/wvZ'W/? fitplufieurs belles efcarmouches

& faillies, Icfquclles portèrent grand dommage aux Anglois; & après, le fiege

fllt
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fut clos de toutes parts : Et quand il y eut efté quelques dix iours dcuant, il

commença à faire tirer lefdits canons & bombardes inceffammcnt lour& nuit

tellement qu'ils abbatirent grande quantité des murs de ladite Ville ;& y fie- on
plufieursercarmouches&: faillies d'vn collé &c d'autre, & eflays pour alLillir:

Et finalement , ledit de Lore & (es compagnons furent contraints dj rendre

iceux Chaftel & Ville audit Comte de Sali{bery,&luy&:fes compagnons per-

dirent tous leurs biens &: leurs prifonniers j & s'en allèrent , après que ladite Pla-

ce eut ainfi efté rendue , tous à pied , vn bafton en leur poing : Ec pour les

fraiz faits par ledit Comte , à mettre iceluy fiege, ledit ijAmbroife de Lorc luy

bailla deux mille efcus d'or comptant. Ladite ville de Saindc-Sufannc eftant

ainii eue par iceluy Comte de Salilbery , il alla mettre le fiege deuant le chafteau

de Mdye»»e-la-liikus ,&c y fit mener plufieurs grofles bombardes, comme de- '^^^J'^""^ '*•

nanties autres Places. Vn vaillant Chcualier, nomme Pierre le Porc, eftoit Ca-
pitaine d'iceluy Chafteau, lequel y fut fortement batu de grofTes bombardes,
&: fi il y eutplufieurs&diuerfes mines faites, &: les Anglois y donnèrent plu-

fieurs &:diuersa(rauts;&:mefmement vn bien merueiUeux, tant parles murail-

les que par les mines, aufquels il fut vaillamment & vigoureufement refifté par

ceux de dedans ;& y eut plufieurs Anglois de tuez & bleffez. Or il n'eftoit dou-
te qu'ils n'euflent peu auoir aucun fecours , &: pource la Place fut rendue par

compofition audit Comte de Salilberyjfuiuant laquelle compofition, ceux qui

s'en voulurent aller s'en allèrent , &: ceux qui voulurent demeurer demeurèrent :

Mais il fut payé deux mille efcus par ledit Capitaine , & autres François,

pour les fraiz & mifes que ledit Comte de Salilbery auoit faites à mettre ce

îiege.

L'an mille quatre cent vingt-cinq , le Roy enuoya vers le Duc de Bretagne ^ 4 2- J-

Mellire Tanneguy du chajtciy qui eftoit natif du pays de Bretagne, & lequel on
difoiteftreluy &fespârensbienaymezdu Duc;& luyfitpricr&: requérir

, j^'// LeK'>yenuoye

le voitlufi ayder ç^ fecourtr , en luy remo/ijlrant , quily efioit tenu en fliijieurs ^ di- ^d!kmizwé>
uerfes manières. Ledit Duc vcffondit pleinement ^,^'^1 n'y entendraiten ne»,Jî/wn de Sauoye

,

que préalablement , G?" auanttout œuure y le Roy mit hors de fi compagnée , ç^ de fin
f^""'" ""'"'

Hoftelytoui ceux qui efloient confintxns defiiprifi, & les nomma. Le Roy enuova é- 375-

pareillement verslc Duc de Sauoye, pour fçauoir fi le Duc de Bourgongnc ne

voudroïc point entendre à quelque Traité ; & aulfi fi ledit Duc ne voudroit

point ayder au Roy : Lequel refpondit qu'il fçauoit bien
,
^^e le Ducde Bour-

gongnc n entendrait à aucun Traité, finon que prealublement le Roy mit hors d'aucc

luy ceux qui auoient cflc confentans de la. mort du fat Duc de Bourgongne fon pcre ; é'

ce fait , aufii que le Duc de Sauoye ayderoit 'volontiers au Roy de ce qu'ilpourrait. Ec

eftoit aucune renommée que le Duc de Bourgongne fe laflbit fort d'eftre allié ^ ^"^ '^'

auec les AngIois;& aucuns cftans prés de luy ,rinduifoient fort de s'en démet- ui:é%ennu}it

tre : car ce qu'il auoitfait, fut bien foudaincment,&: par vue chaleur caufée du de i'Alliance

defplaifir de la mort de fon père, ainfi tué. Ceux qui furent enuoyez deuers pe„"e^àl'l'n'dl.

lefdits Seigneurs retournèrent deuers le Roy , & luy expoferent les rel'ponfes qui /«<" • & 1'*»

leur auoienteftéfaitespar lefdits Seigneurs : Mefmcsledit T^dw^^^/y^qui eftoit "" " '
''^'

prerenc,&: lequel rapporta ce que le Duc de Bretagne luy auoit refpondu, dit:

Qne combien qnil nefufi confientant ny de la mort du Duc de Bourgongne , ny de la Tanneguydu

pr^fi du Duc de Bretagne ; toutcsfois
,
pource qu\m temps des chofis aduenu'es il efio:t iirèfiaent de

prés du Roy , H efioit content de s'en partir : Ecdefaiâ: s'en alla en Languedoc, en l'rouenccé-

vne placenommée Beaucaire. Et au regard du Prefidentdc Prouence , il luy faifoit
^''^^^"^"f,.

mal d'en partir , & dit quilne s'en irait point : toutesfois il s'en partit &C alla à la rem fapment

fin : Et aulTifit le Phyficien, nommé Maiftrc /ean Cadart, lequel on teiioit le '^''"^0^,

plus Iage& mieux aduile; car il s'en alla riche de vingt cinq a trente mule el- „pi,es du

eus. EtleditPrefidentmitenfonlieule Seigneur <s5f G/<îi:, lequel eftoit des plus Rj,p«g.f]-&

prochains du Roy.
^'

Le Comte de Sali{bery,en continuant fesconqucftes,airembla vne grande u Ferté-Bet-

Armée, & vint mettre le fiege deuant la ferté- Bernard, au pays du Maine, de ""«i'
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laquelle Place eftoit Capitaine vn Efcuyer nommé Louis d'Auaugour : Il eftoic

o-arny& fourny de tous les habillemcns de guerre deflus déclarez, & fi fut-il

deuant trois à quatre mois, fans cequ'illapeuftauoir: Ladite Place fut bien ba-

tuëiô^ ceux de dedans fe défendirent le mieux qu'ils peurent ; mais finalement

ils furent contraints de fe rendre à ce Comte de Salilbery, comme à fa volon-

té, & la Place luy fut baillée: Il retint prifonnier par aucun temps ledit Meflire

Loilà d'Auaugoun mais combien qu'il fuft bien gardé , il trouua moyen de foy

efchapper.
ArtusdcBre- Enuiron ce temps, il vint à lacognoiffance du Roy, que K^rtm fils & frère

dfRtchtmont dcs Ducs de Bretagne , Comte de Rtchemont , auoitgrand defir de venir vers luy

,

vient au ferui. dont il cftoit bienioyeux: Ledit Seigneur Comte de Richement auoitefté pris à

rhifioitede fa 1^ Bataille d'Azincourt 141 y. * & eftoit dés fon ieune âge de grand , noble , & vail*

vïtjevtrracy. lant coutagc ; mais il n'auoitpas grande portion de terre pour fouftenir fon eftat.
^fres:U'voye2 Lc Duc dc BretaOTc fon frere,&auflileDucde Boursongne, voulurent bien
ftg.ii.r-^.Cr p s j 1- or ° ° , . .

^T^.frtceJ. trouuer moyen de le mettre a dehurance; & rut comme contramt (ou lamais

* Pas.io6. n'eiit efté deliuré)de faire ce que lefdits deuxDucs ordonneroientjc'eft à fçauoir,

fnced. qu'il feroit ferment au Roy d'Angleterre Henry V. de le feruir; ce qu'il fit: Mais
fes volonté & courage eftoienttoufiours portez enuers la Couronne de France.

Or quand ce Roy d'Angleterre, à qui il auoit fait ce ferment, fut mort, en 1 411. il

luy fembla , & aufii eftoit-il vray
,
qu'il eftoit quitte de toutes les promeffes qu'il

auoit faites ava Roy d'Angleterre-, carellesn'eftoientqueperfonnelles , fçauoir à

la perfonne du Roy d'Angleterre , & non d'autre : Toutesfois il doucoit fort de
venir deuers le Roy , s'il n'auoit aucunes feuretez ; ny fon frère le Duc de Breta-

gne ne levouloit fouffrir, veu que ledit Duc auoit autresfois (comme il eftoic

renommée) fait fermentau Roy d'Angleterre, & ledit de Richement fcruy le-

dit Roy. Etpourcequele Roy fçauoit aftez la bonne volonté qu'il auoit, il fut

content pour la feureté qu'il defiroit, de luy bailler & mettre pour lors en fes

mains Lujignan, chinon,^ Loches , qui cftoient les plus belles Places qu'il euft,

afin d'y mettre telles gens que bon luy fembleroit; &:ainfi futfait : Etil promit

aufli de les rendre& remettre es mains du Roy , la chofe eftant accomplie & par-

faite. Après quoy il fut ordonné que le Roy viendroit à Angers , &: que là le-

1 dit Comte de Richement viendroit vers luy : 1 1 eftoit lors bien accompagné , car

les Barons d'Auuergne, & de Bourbonnois, & cinq à fix cent Cheualiers, &:

Efcuyers , fe vinrent ( après ladite befongne de Verneiiil ) offrir à fon feruice :

Auflîfirentceux de Guyenne &: de Languedoc: Et y eut vn Seigneur d'Arpaion

qui vint vers le Roy, en luydifant, .^V/^i?/V encores ajjcz, pitij/ànt pour rejîjler à

fes ennemisi^c^t leRoyfineroit es pays dont il venoit, de dix à douze mille

Arbaleftriers d'arbalefies d'acier. Le Roy s'en alla donc à Angers bien accom-
pagné , comme dit eft , &: le Comte de Richemont vint deuers luy en ladite Ci-
té , habillé& monté bien gentement , &: s'oftroit à fon feruice , comme celuy au-

quel le courage &lavolonté n'auoit oncques changé, ou mué, depuis le lour

qu'il auoit efté pris à la fufdite Bataille d'Az^incourt , quelques feintes que fage-

ment il euft faites pour procurer fa deliurance,&: y eftantcomme contraint. Or
le Roy voyant la loyale volonté d'iceluy Comte de Richemont , le receut à gran-

de ioye & grand honneur, &:fe monftra fort ioyeux de fa venue .Et pourccque

., . laConneftabliedeFranceeftoit lorsvacante,parlamortdu ComtcdeBoucan,
neftabie, é- tn lequel n'agucres auoit efté tué à la Bataille de Verneiiil , dont deffus eft fait men-
faitie Sermét, x\oTi , Ic Roy le fit S>C Ordonna en fa place ConficflMc de France : Mais ledit Com-

te de Richemont s'en excufa aucunement , bien &: grandement , en remonftranc

la Charge que c'eftoit: Et après plufieurs paroles &; difficultcz, il prit &c acce-

pta cette Chargea cet Office de Conneftable,& receut refpée,&: fit les fer-

mensauRoy &auRoyaume,enlaforme ôc manière accouftumée-, dequoy on
fit dans Angers de très- grandes ioycs , &: chères : Puis il remit en la main du Roy
les Placesfus mentionnées

,
qu'il auoit eues pour feureté , en intention de fe met-

tre fus en armes , afin de refifter , &: faire guerre aux Anglois.
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En ce temps Meflire Oliuierde LMatiny &c le Sire de Cce^uen firenc vue grande

aflemblée degensd"armesenBrecagne,&: vinrent courre dcuant/f Parc-l'Eue/^ -^urancht^,

^«(f, qui efloicvne Place appartenant à rEuefqued'Auranchcs, auquel lieu il y
auoit quantité d'Anglois, & plus largement que les Bretons ne croyoient; Se

pourcclefditsAnglois faillirent bien'&: vaillamment, ;& combatirent fort; &c

finalement les Anglois deffircnt les Bretons, donc il y eut pluficurs de tuez &c pris;

entre lesautres yfutpris le fufdit Meflire oliuier deMauny ,\cc[\ic\ s'cftoit vail-

lamment deffendu;&fi chacun euft fait comme luy, la chofe cuft autrement

efté.

En ce temps il aduintvn grand broûillis en Rouerguc,& en la Comté d'Ar-

magnac, dont fuflent aducnusplufieursinconueniens, s'il n'y euft efté mis re- ^rm.wae.
mede; caria mereduComted'ArmagnaCj&duSeigneur de Perdriac Ton frè-

re, auoit plus grand amour pour ledit Perdriac (on puifné,que pour l'aifnéi&:

euft bien voulu pouuoirtantfaire
,
que l'aifné euft laiflela Comcc à Pcrdrmc , ou

qu'il eufteubienlargement de la fucceflion du père. Le Marefchal de Seiterac,

qui eftoit lors puiflant de gens , eftoit de cette volonté , & tendoit à cela ; ledit

de Perdriac rappelloit7^//^fn',& Seiterac Vzip^tWoitfinJîls ,S£à)(oit quilferoit

fin héritier j (&eftvray queleditScuerac eftoit fubietôi vaflaldu Comte d'Ar-

magnac. ) Finalement ils firent tant ,
que ledit Comte d'Armagnac , aucc fa me -

ic&c Seuerac vinrentauxCordeliers de Rhodczhors la Ville, &: tinrent là ledit

Comte comme prifonnier, par aucun temps, &: le vouloicnt induire à confentir

à aucunes chofes à luy bien preiudiciables;&: cependant on gardoit les entrées

des maifonsdefditsCordeliers, tellement que perfonnc n'y emroitfaas le con-

gé d'iccluy Se»erac: Orle Comte d'Armagnac fit tant, qu'il trouua vn compa-
gnon, qui alla vers le Seigneur âf'^;^4;^«, luy requérir qu'il vint parler à luyi&
y alla le Melfage , &; luy dit les manières qu'on tenoit cnucrs ledit Comte : Alors

leditd'Arpaion, comme bon & loyal feruiteur&valTaljen eut grandderpla!rir,&

vint aufditsCordclicrs,&: fit tant qu'il y entra, & parla au Comte, lequel luy

dit les chofes qu'on luy faifoit , Sivouloit faire, ôifpccialement ledit de Scuerac :

Alors il y eut de hautes paroles efttre ledit d'Arpaion &i. Scuerac ; &: ledit d'Arpa-

ion en s'en allant dehors, dit
,
que Seuerac, en raifant ce qu'il faifoit , efto!t/.v*A;,

^ mauuais traifire ,& de/loyal ; puis il monta àcheual , & s'en alla. Ledit Seigneur

de Seuerac fe fentit fort iniuric,& s'en alla auflî ;& par ce moyen tout fut rompu :
'^r'f-'l difired

r rr rL -i „/- iJJ.a- t entre le AUref.
Etaliez toit après il enuoya vn Pottrfiiuant vers ledit d Arpaion, aucc Lettres chaideSeue-

dedefliances parties par a,b,c, c'eft à fçauoir, qu'elles eftoient efcrites dclfus "c.é' /« 5'

&deflousd'vnefcuilledepapier,&aumiheu eftoient lefdites trois lettres p^^- r„,e7dl°ci>m!l

my coupées , contenans deffiances : Ledit d'Arpaion ne faillit pas à faire refpon- cjAmiagnac.

fe, &: tellement que çuerre mortelle eftoit ouuertc: Et tous les deux difoient &c
* "'^'^^y-

maintcnoient, qu'ils pouuoient en Guyenne faire guerre 1 vn a i'aurre,deleur

propre auâ:orité,& qu'ils enauoicntainfi vféautempspafle : Orlachofe vint à

la cognoifl'ance du Roy, lequel leur enuoya diligemment deffendre la voye de

faiâ:,&; ordonna qu'on les adiournaft tous deux en Parlement, pour comparoir

enperfonne,afinde faire telles demandes qu'ils vouloient l'vn contre l'autre,

fuftcn g.ige de bataille ,ouautrement;car oncraignoitfortladiuifion aupaysdc

par delà, veuë la guerre qui y eftoit. Les parties comparurent au iour alHgné,

ou autres dependans d'eux, par plufieurs& diuerfes fois,& y eut fur ces matiè-

res de grands plaidoyers &; eiciitures longues& prolixes : Et le Roy , &: autres

,

leur parloicnt fouuent d'accorder , leur remonftrant
,
que les paroles auoient efté

chaudement dites; mais remède ne s'y pouuoittrouuer, combien qu'ils s'entre

-

aimafl'entauparauant comme frères. Or aduint vne fois, que tous deux eftoient

à 3f<?«»-yr/r-7"i'«rf ,& Scuerac eftoit dans la chambre du Roy ,dontil vouloir for-

tir,& le Seigneur d'Arpaion ignorant qu'il y fuft, penfoit y entrer, & fe ren-

contrèrent l'vn l'autre, &fe heurtèrent des poitrines, &: s'accollerent &: baife-

rentfoudainement, pleurans à chaudes larmes, &; pardonnèrent Ivn à l'autre

tous mal- taiens,& furent bons amis enfemble, qui fut vn grand bien i car ils
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pouuoient fore àyderauRoy,& refii'teraux ennemis: ce qu'ils firenr, & laiflc-

ïcnt Iadiuirion,()uifcmbloitbienperilleufe à ceux qui cognoiffoient l'eftac du
Royaume.

1416. L'an mille quatre cent vingt fix,le Roy enuoyavne notable Ambaflade de-

uerslc Duc de Bretagne, en luy faifantfçauoir, qu'il auoit mis hors ceux donc

LtD:icdeB:e- il auoic fait mcntion ,& qu'ils s'en eftoienc partis &c allez, en le requérant qu'il

tAgnereqxUde luy vouluft aydcr. Lc Duc affembla fur ce vn grand Confeil, afin d'auoir aduis

«1vw/^f^°I- ^""^ ce qu'il auoit à faire; ôdil y eut fur cette matière diucrfes opinions, &n'eft

uer.é' Luyf*it doutc qu'cn cc temps- là il y auoit des difFereiis & imaginations bien merueil-
hommage,

leufes : Toutesfois le Duc délibéra &conclud de fcruir le Roy. EnaprésleRoy
pftf XnX. Ï74-. ^ * ^

vint à Saumur , &c le Duc s'en vint là vers luy bien habillé &: ordonné , & fes gens

auflî,& fut receuà bien grande ioye,& luy fit on très- bonne chère: Et il y fie

L'hommage de la Duché , & le ferment au Roy , comme àfon Souucrain Seigneur,

&: fe difpofa&: ordonna luy &: fes gens défaire guerre aux Anglois.
Trife de Pon. £n ç-q [empsil y auoic vue Placc tenuë parles A nglois, nommée Fontorfin

,

^A»£uJ'p'.],-jl- qui portoit grand dommage à pluficurs pays; le Comte de Richemont Conne-
ftable de France y mit le liège , & la prit : il y eut plufieurs Anglois de tuez &
pris, puis il la fitrazer&abbatrc.

le Sieur de Lc Roy s'en viuc aptés à TjpiHdun , & eftoit auec luy le Seigneur de Giac
,
qui

?ù^d»nfie'^Tu'
cfto^tbien hautain, &:difoit- on que le Roy l'aymoic fort, &: qu'en cfFed il fai-

«erntment des foit cc qu'il vouloit ; doHt Ics cliofcs alloicnttrcs-mal,
ajfxires^ pubii-

j^g j^Qy £j ynefois aflcmbler fes trois Eftats à Mtim-fiir- Jeure; ce n'efloit que

Ibn/e.
f-^s- 15

pour auoir argent , fous ombre de faire cefler les pillerics & roberics
,
qui eftoienc

574 . V bien grandes , &: trop deftrudiues du peuple & du Royaume ; &: y eut des gens

des bonnes Villes qui furent contens d'ayder au Roy, mais que premièrement

onveit leschofesdifpofées à ofterlcs pillcries,&non autrement : Et entre les

If^^'/Tr-"
aiîtresil y auoitvn Euefquc, nommé Maiftrc ^«^«fj Ci'w/'frf/, qui fouftint fore

rente. qui ne- cctte opiuion ; & pourabrcgcr , fut coucluë vncTailIc : Et quandleRoyfut en-
cordentmuKoy tté cn fa chambrc , ledit Guc vint à dire, que<utjrencroiroit,onietteroit ledit

ne Tai"c,^« Comberel en lariuierc,auec les autres qui auoiltit efté de fon opinion. Et des
Ud.tGiicfin lors plufieurs Seigneurs, Vautres, furent tres-mal contens de luy. Les Seigneurs

ïyZ'^pr'eT/"' ^^ Lignieres , & de CuUnt qui auoient noife& débats enfemble , cftoient adiour-

nez auditlieude Mehun,oùleRoyleurauoitdonnéiour : Et eftoient pour lors

à laCourles Comtes <îV Foix&cde Cijw;??/;;^^^ , ayans quantité de Capitaines &
gensd'armes de leurs pays: Et fi y eftoitle Seigneur de U TrimoutUe ,\c(\\xc\(ovi-

tenoit Culant,&(7wcrfouftenoit Lignieres. Or aduincvniour, qu'on parloit en
laprefencedu Roy , du débat entre lefdices parties; Giac parla bien hautainc-

ment, en chargeant en aucune manière le Seigneur de la Trimouille : Et en
multipliant les paroles de part & d'autre, il ndumt que la Trimouille démentit

Giac ; dont le Roy , à fa fuggeftion , fut tres-mal content : Puis ledit de la Tri-

mouille partit du Chafteau , car le Comte de Foix, qui auoit efpoufé fa fœur de
mère, luy manda qu'il en partit bien toft , ou qu'il autoit dcfplaifir : Et il s'en vint

haftiuemcnt à Tfjoudtm yicXo. lendemain à Suliy S^ où il fe tint par aucun temps,

fe doutant toufiours qu'il ne luy furuint quelque grand empefchemenc , car Giac
excitoitfortlc Roy à faire quelque defplaifir au Seigneur de la Trimoiiillc : Ec
auiîî d'autre part, ledit de la Tnmoiiille,&: le Conneftable confiderans que le-

- dit de Giac auoit fait, derargcnt,de la Taille deffus dite, ce que bon luy auoic

fcmbIé,&rauoitd!iî)pé, fans en employer commericn à refifteraux ennemis,
penloicnt toufiours aux moyens comme ils le pourroint ofter d'auprès le Roy:
Enfin, au mois de lanuier audit an, le Roy eftant à r/^«afe;!?,&; ledit de Giac ne
fedoutantde rien, lefditsConncftable& de la Trimouille entrèrent àvn poind
duiour dedans le Chafteau, & vinrent iufqucs à la chambre dudit Giac, donc
ils rompirent l'huis, le prirent en fon lid,&: le menèrent à Bourges, & depuis à

T>im-U-Roy ,o\\\\s le firent examiner par vn homme de luftice, qui eftoit à la

difpofitionduConneftable,fur lefaiddes fufdites finances prifcs; fur qwoy il
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en confefla bien &: largement ; Et pource qu'il eftoit aucune renommée, qu'il

auoicparpoifons fait mourir fa femme ,ea intention d'auoir en fa place Dame
Cathtnne de L'Ik- Ec:,chart belle & bonne Dame ( laquelle auoitcftc auparauanc

mariée à MelTire Hugues de chalor,s Comte de Tonnerre) on l'interrogea fur ce

cas, & il lec6nfcira,auec autrcst hofes, ainfî qu'on difoit : Parquoy il fut iet- c^omuidc
ié& noyé dans la riuicre, puis Ion corps fut tiré de l'cauc, &: baillé à aucuns de B^^ai'i'eu e»/r»

fes gens pour enterrer: Etaliez toft après ledit de laTrimoiiille efpoufa icelie 'pla'^o'm
Dame C<f^^i?nffr,&eneutplufieurs beaux enfans. Et lors vnEfcuyer, nommé !^ft»'fdn

le Camm de BcauiicH , fe mit auprès du Roy. y/'-^/f Giac

En cetcmpSjles Anglois auoitclte remparervne Place en Normandie nom- éy-i.
mée Sainct la^tu-dc-Beuuron , vers les marches de Bretagne ; &' eftoient dedans
Meffires Thomoi de Ramefion , Philippe Branche, & Nicolas Bourdet Anglois, ac-

compagnez de (ix à fept cent Anglois, lefquels couroient le pays,& faifoient

plufieurs grands dommages en Bretagne & au pays de Normandie : Et pour cet-

te caufe fut faite vne grande Armée par le Conneftable au pays de Bretagne, en
bien grand nombre de gens, tant du pays de Normandie que de Bretagne, &:

tant du commun du peuple que d'hommes d'armes &:detraid, qu'on eftimoit

bien de quinze à fcize mille combacans, & vint mettre le ûege deuant ladite c • « ,

PlacedeSaind-Iame-dc Beuuron,durant lequel les Anglois firent plulleursfâil- dcBcuuron,

lies fur le Conneftable ,& y eut de dures efcarmouches, tant d'vn cofté que d'au- ^"*^- "
trc. Oraduintvniour, que les gens dafiegedu Conneftable délibérèrent d'af-

faillir cette Place ;& de faidie firent, & y eut vn très- afpre aftaut, qui dura de
trois à quatre heures, & les gens du Conneftable combatoientfouuent main-à-
main auec les Anglois. Il y auoit vne poterne en ladite ville de Sainét lame,
prés d'vn eftang, du cofté de laquelle les François n'euflentpas peus'ayder l'vu

à l'autre; les Anglois faillirent dehors parla, & vinrent frapper fur ceux qui af-

failloient,quienfurentbicncft)ahis, &: non fans caufe ;& y en eutbien quatre

cent de morts , tant de glaiue
,
que de noyez audit eftang , &: rompirent l'aflauc

par le moyen de ladite faillie ; &; après le Conneftable &: les gens le retirèrent en
leurlogiSj&lesAngloisdedans ladite ville de Saind-Iame de Beuuron. En-
uiron deux heures après minuiét furuint vn grand bruit &dcfairoy en l'oft des

François, & finefçauoit-on,nynefccutoncquesdepuislacaufe pourquoy, &c

s'en alla tumultuairement chacun où il peut,&oùilfçauoit le chemin : ils laif-

ferent&: abandonnèrent leur artillerie, fans fçauoird'oîi venoit cedefarroy , ny

qu'il en fuft aucune ncceflité : Ce qu'eftant fceu dudit Conneftable, il en fut fort

courroucé&;dolcnt,nonfanscaufe;mais iln'y peut mettre remède pour cette

fois. Aucuns difoicntqu'icellcCompagnée eftoit pour la plufpart de gens, qui

oncques- mais n'auoicnc efté en guerre , dont la plus grande partie eftoient venus

de Bretagne, à l'ayde &au fecours du Conneftable.

Audit temps , le Seigneur de Filuafire Anglois , dcfcendit dans le pays de Hai-
naut auec bien trois à quatre mille combatans , croyant ayfémcnt conqueftcr la-

dite Comté de Hainaut: laquelle chofeeftant venue à la cognoifiance de rhi-

Itppe Duc de Bourgongne ,il aflembla diligemment& haftiuement des gens d'ar-

mes de toutes parts , &: vint trouucr ledit Seigneur de Filuaftre , &: les Anglois , à

la defcence de leurs Vai(reaux,&: les combatitaudit lieu : Il y fut vaillamment

fait , tant d'vn party que d'autre , mais finalement les Anglois furent deft'aits , &:

y en eut de tuez, commcon difoit, bien mille&cinq cent,& grand nombre de
prifonniers, &: ledit Seigneur Filuaftre futcontraint de fe retirer, &: rentrer dans

fesvaifleaux, &: retourna, à tout ce qu'il peut recouurer de fes gens, en Angle-

terre.

En ce temps , le Comte do Richcmont Conneftable de France drefta vne Ar-

mée, &: vint à la Flèche au pays d'Aniou, puis il enuoya fes gens mettre le (iege

deuantvnc Place nommée Galcra/'ide ,o\i il y auoit aflez forte Bafte-courc auec

vn Donion ; & affcz- toft après ladite Bafle- court fut aflaillie , &: prife d'afîliut ,&
les Anglois fe retirèrent audit Donion

,
puis ils fe rendirent par compofition

.

Q^qq il]
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En ce mefme temps, les Anglois prirent d'efcalade vne Place nommée Rei-

nefort ou Romefort, en Aniou: Et affez-toft après le Seigneur de Rays , & le Sei-

gneur de Beaumanoir qui eiloit Capitaine de Sablé , firent vne aflcmblée de gens

de guerre , &: s'en vinrent loger à Sainct-Laurens-des-Moniers , cnuiron deux

lieues dudit Reinefort ou Romeforf, Sdce iour mefme Médire ^4-mbrDîfe Sei-

gneur de Lorc s'alla loger deuant ladite Place , où il y eut dure & grande ef-

carmouche, en laquelle plu{ieursd'vncofté& d'autre furent tuez, ou pris : En-

fin le bouleuartduditChafteau fut pris d'affaut, &: ledit Seigneur de Lore de-

meura deuant cette Place toute la nuidjiufquesau lendemain dix heures , à la-

quelle heure les Anglois fe mirent à compofition, & promirent audit Cheualier

de rendre la Place le lendemain ; & de ce , luy baillèrent oftages . Ce mefme iour

vinrent lefdits Seigneurs de Rays & de Beaumanoir , &: fut rendue la Place , & le

Chafteau liuié & baillé par lefdits Anglois : On y trouua dedans plufieurs de la

Langue Françoife, Icfquels furent pendus, car ils n'eftoient en rien compris en

icelle compofition.

Enuiron ce temps eftoitvn Capitaine François, nommé Guyon du Coing , le-

quel, pour trouuerfonaduenture, partit de Sablé, ayant en fa compagnée de

cent à fix-vingt chcuaux, &: rencontra à vne lieuë prés du Mans vn Cheualier

Anglois , nommé Médire GmlUtime Hoiehal, qui auoit en fa compagnée feule-

ment de feize à vingt Anglois , lequel quand il veid lefdits François venir deuers

luy , il defcendit , &: fes gens au ifi , à pied en vn grand chemin ,
prés d'vne haye

,

pour fe deffcndre, &: combatte contre iceux François, lefquels luy vinrent courir

fus tout à cheual : Mais il fe gouuerna& deffendit fi vaillamment
,
qu'il demeu-

ra luy& fes gens toufiours ferme en fa place , fans receuoir comme point de dom-
mage ; au contraire , il y eut des François de tuez &: de pris , &: entre les autres vn
EfcuyerdeBretagnenommé leanSoret; puisicclny Hode 'jak s'en alla, fans rien

perdre,en la ville du Mans.
Adez toft après, les Seigneurs de Rays & de Beaumanoir Icuerent vne Ar-

mée,& allèrent mettre le ficge deuant vn chafteau nommé Malicorne, que les

Anglois occupoient, &: eftoient vne gaillarde compagnée dedans , tous bien

vaillans: La Place fut aucunement batuis d'engins, puis on l'ad'aillit, & il y eut

bien duradauc; car il y en eut peu de ceux de dedans qui ne fudent blelfez :

Après quoy, quand le Capitaine veit qu'il ne pouoit plus bonnement gueres te-

nir ,il commença à parlementer auec Médire i^mbroife de Lore qui n'agueres

y eftoitarriué ,&:fe rendirent tous prifonniers : Les Anglois furent tous mis à

finance, mais ceux de la Langue de France, qui s'eftoient rendus à la volonté

d'iceux Seigneurs de Rays &L de Beaumanoir ,furent tous pendus.

L'an mille quatre cent vingt-fept , les Comtesde Waruuich &: de SufolcAn-
glois, delibercrentdemcttreIefiegeàMontargis,& mandèrent à cet effet gens

déroutes parts en grand nombre, tant Anglois, que de leurs alliez, &: fi firent

Montargis, prouifion d'artillerie; puis vinrent mettre le fiegetant deuant la ville, comme
/"•^Ho- 374. Jeiiant le chafteau : Il y auoit dedans vn Gentilhomme Gafcon, nommé Bouz.en-

de-F^lillcs y&càcv^xWznzcs gens en fa compagnée. A l'arriuée des Anglois, au-

cuns compagnons faillirent, & il y eut par diuerfes fois de gaillardes efcarmou-

ches : Les Anglois fermèrent tellement leur ficge, qu'on n'y euft pû,finon à

grande difficulté, entrer nyfortir,&: firent par dehors des fodez&;hayes,enre-

feruant feulement aucunes entrées par lefqucllcson pouuoit venir en leuroft:

Auec iceluy Bouzon & fes gens,eftoient les habirans de cette ville-l.\,qui auoient

tous bonne volonté de fc bien dcftendre. Les Aiiglois laifoicnt grandement ti-

rer leurs bombardes, &: canons, tellement que la Ville fut tort batuëen diuers

lieux ;&:nonobftant ceux de dedans fe defendoient vaillamment, & greuoient

beaucoup les Anglois, fpccialemcnt de coups de traiâ:,tantdc grofles Arbale-

ftcs
,
que de canons. Orvn certain iour fut faite vne fortie ,cn laquelle fut pris

vn de ceux de la garnifon , lequel auoit autresfois efté du party du Duc de Bour-

gongne , & pour fe deliurer , il dit aux Anglois
,
que s'ils le vouloient laider aller,
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qu'il luy fembloit bien

,
qu'il trouueroit moyen de leur bailler le Chafteau par vn

lieu , donc il auoit la garde
,
quand il y eftoit : Et entre autres , il le die à Meflire

Simon Morbier y vn Cheualier François, & leur monftra par dehors la manière&
le lieu ; &: les Anglois aduiferent fur cela

,
que la chofe eftoit bien faifable , &: fut

prisàccdeflcinleiour&l'heure, puisilslelaiflercnc aller. Il entra donc dedans
la Place , &: aufli- toft qu'il y fut, il dit audit Bouzon , tout ce qu'il auoit dit& fait,

lequel en fut bien ioyeux ; car il luy fembloit bien que par ce moyen , il en pour-

roit bien prendre & accabler. Or les Anglois &: Bourguignons vmrent precifé-

mentauiourafrigné,& à 1 heure entreprife ; & furent diligens de drefîer leurs

efchel!es,puis entrèrent dedans: Mais auflî-toft qu'ils eftoient entrez, on \ç.%

prenoit&dcfarnioic on, Centre les autres, le fufditMeflîre .$"/>/,<?« y entra luy-

mefme,&:futpris: Une retournoitperfonneà la feneftre par où ils cncroienc,

deforte que les Anglois apperceurent bienqu'ilyauoitdelatromperiejneant-

moinsilyen eut quinze ou feize de pris: Ceux de dedans tinrent longuement,
&fedefen dolent fort, mais viurcs leur failloient,& n'eftoitpas poilibie qu'ils

peuflent plus gueres longuement tenir. Laquelle chofe eftant venue à la con-
noiflancedu Comte de Richemont Gonneftablcde France , &; du Comte de Jeunots y

ils aflemblerentviures le plus qu'ils pcurent,& auffi des gens de guerre: Entre

les autres eftoient en leur compagnéc , les Seigneurs de Gramlle , de Gaucourt

,

Eftiennc de Fignoles , dit la Htre , & autres
,
pour aduifer commenton pourroit

mettre des viures dedans la Ville& le Chafteau: Et fut aduifé quefion liuroit,

ou faifoit vne forte efcarmouche en vn certain lieu, qu'on y pourroit ietter &:

mettre viures par vn autre cofté. LeConneftable fe tint cependant à fargeau

auec fes gens , & le Comte de Bitnoù alla vers Montargis , auec lequel eftoic

Efitenne de Fignoles y dit la Hire , lequel accompagné de foixante Lances , fut Lecomtide

chargé d'aller faire vne courfedeuant le fiege,pour fçauoir leur maintien ; au- Dunois ««./«

quel ledit Comte de Bunois promit de le fuiurc, &: auflî le fic-il. Les Anglois,
t'Jlv'.Ue fiïu.

comme delfus a efté touché, auoient fermé & clos leurs logis depaulx&: defof ^éepArusAn-

fez, au long defqueis eftoient leslogettesdc ceux qui tenoientletiegc, couuer- ^'''"^'^'?''*-

tes de chaumes , de feure , &: d'herbes feiches. Or auec la Hire elïoit aulfi vn
Capitaine d'Efcoflc , nommé j^ennede , & l'Jbhé de Serquenaaux

,
quiauoient y„ ^^^/^^

bien de troisàquatre mille hommes de pied. Quand la Hire approcha dufiege, CcrquencMu

&;eutapperceu que c'eftoit chofe tres-d)iîicile d'y entrer , il aduifa vn palTage '" "'"""• â>

par où il luy fembla qu'on pafleroit bien : Alors luy & fes compagnons prirent pour u femUe

leurs faladcs,&: leurs Lances au poing, & y eftoit le Seigneur ^a'f GraHiile , Dmngcn '*" ^"y-

net d"Arpaion , Saulton deMercadicu,SiC autres. LaHirctrouuavn Chapelain , au-

quel il dit , (jtt'il luy donnajl hafimement abfilution ,S>C le Chapelain luy dit, qu'il

conf'JfafiJis fechtT^: La Hire luy refpondit
,
quiln'Auroit pas loifir , dir il fallott

promptemcnt jrappcrfur l'ennimy , & qu'il auoit fait ce que gens de guerre ont accou-

Jlu?néfaire. Surquoy le Chapelain luy bailla abfolution telle quelle, & lors la

Hire fit fa prière à Dieu,en difantenfon Gafcon, les mains ici n tes, Dieu,iete prie
^jI'y!"^^\çJ'

que tu faffes miourd'hny pour la Hire , autant que tu voudrois que la Hire fit pour toy, Uq-ui entrel

Cl il eftoit Dieu, & tu fuffis la Hire. Et il cuidoit très-bien prier, &: dire. Aduifant/"'''"^f'^'''''-•',-', /!/-!„/ • me:- 1 L attaque
donc vne des entrées du liege, luy &: les compagnons y entrèrent comme enui- U:,cawp Uts

ron l'heure de midy, les Lances au poing, pendant que ceux duhegedifnoient. AngloUdeimnt

On criaauflî-toft à l'arme,& les Anglois fe mirent incontinent fus armez &:habil- °"'*'^S'5-

lez ,furquoy les Françoise EfcofToisqu; eftoientaueclesfufdits^^^/& j^/^«/?f-

de fe rangèrent, omirent le longdcsfoflcz que les Anglois auoient faits autour

de leur fiege,& entrèrent es logis,mettans le feu dedans , & combattirent contre

ceux qu'ils trouuofent &:rencontroient,puis ils fe ioignirent aux gens deche-

ual : Là deffnsles bannières & eftcndarts des Angloisfurent leuez , Icfquels s'af-

femblerenc & ra!lierrnc-par diucrfes fois: Les Seigneurs de leurs troupes efti-

moient au commencement que ce ne fuflentque coureurs, & compagnons qui

vinflent efcarmoucher; & il y eut de fort-belles armes faites d'vn collé &: d'au-

tre, & furent les bannières &;eftendarts ruez parterre, & abbatus. En luitede-



496 Histoire de Charles VII.
quoy les Comtes de "^aruuic & de Suffolc, commencèrent à fc retirer aucc vnc

partie de leurs gens , en partant la riuiere , &; les François les fuiuirent j tellement

que les Anglois furent défaits, dont il y eut plufieurs de tuez&: de pris. Ledit

Cotme de Dunoù arriuaauflxde bonne heure auec belle compagnée,&: IcsFian-

çois ne trouuerent depuis aucune refiftance , finon d'vn Clieualier Anglois nota-

mc Henry Bifet , qui eftoitcncoresen fon Parc,&auoitenuiron deux cent An-
gloisiIHe defenditvaillammentjmaisàlafinilfutprisj&fes gens furent mis à

mort ; aucuns faillirent de la Ville, qui firent grande tuerie fur les Anglois : Ceux
quitenoientlefiege de l'autre cofté de la riuiere, fe rangèrentcomme en batail-

le,& les François auffi d'autre cofté, lefquels n'entrèrent oncques es Ville bi,

^Aneîols'rfJ-'
Chafteau de Montargis , iufques à ce qu'il fit nuiû clofe , & que les Anglois

unmtciUtvii- fuflent entièrement partis,& en allez. Etainlifut le fiege leué,qui fut comme
lt,tbid. ondifoit,vne bien vaillante entrcprife mife à effet par \éà\t Etienne de Vigno'

les , dit la Hire : Et y furent ga gnées plufieurs bombardes &: canons , biens , meu-
bles, &: viures. Au fuiet dequoyles pauures gens firent la nuict grande ioyeSc

t chère dans la Ville. Le Seigneur de Grauille & ledit d'Arpaion s'y comporte-

. rentvaillamment,&aufnfifti'W«/2 de Mercadieu, lequel y receut vn coup de

grande' (X- Lancc par la bouche, qui palia outre plus dedemy pied; 11 le déterra hardi-
traordtnaire

y^Q^x. luv mefmc cn la retirant, & ne cefTa point pour cela de toufiours com-
battre.

teC/tmui de Enuiton cc tcmps le-Camtis-de-Beaulieu, lequel comme il a efté dit cy-deflTus,

Beaulieu , fn- eftoit auprés du Roy en grand crédit , &: auquel le Roy faifoit du bien , commen-

"anlnné^?i\
ça à entrer en hauteffe du courage , en mefprifant aucuns : Or vne iournée le Roy

é'\l^• eftant dans le Chafteau de Poitiers, ledit de Beaulieu fe voulut aller efbattrehor$

du Chafteau , n'ayant auec luy qu'vn Gentilhomme , nommé lean de la Granche ;

&: eftant dans vn Pré fur vne riuiere , oià le lieu eftoit aftez plaifant & agréable

,

furuinrent là foudainement cinq ou fix compagnons qui tirèrent tout à coup

leurs efpées, & frappèrent fur luy tellement, qu'ils le tuèrent tout roide: La-

quelle chofe eftans venue à la connoiflance du Roy , il en fut bien defplaifant ,&
ordonna qu'on fuiuit diligemment les meurtriers, pour les prendre,& en faire

, iuftice. Plufieurs montèrent à chcual,maison ne les peuttrouuer ny attraper;
Lf sieur de 12 ^ ^ , cl- cl Ci'
Tiimouille e/l

aucuns turcnt (oupçonnez dc cettea6tion,qui en eltoientinnocens : enhnil n en
tn crédit *«- fut auctc chofc. Et lots le Scigneut de la Trtmo'ùtlle qui eftoit grand & puiflant

^tbid ^é^ilg
' Seigneur , tant de parens& amis

,
que de Terres &: Seigneuries , fe mit &: tint au-

57 j, prés du Roy.
Le iour mefme que le fiege de Montargis fut Icuc , Melfire Ambroife Seigneur

de Lore , partit de Sablé auec fept ou huid vingt combatans ,& prit fon chemin
versla Ville de 5<?/»^d'-i'»2,4;z»f, auquel lieueftoitlogévn Angloisnommc Jean

J'd/?^/, accompagné de deux à trois mille combattans: &: vn Capitaine Anglois

nommé Henry ^nïw^^,fe vint loger en vn village à demie lieuë de Sainûe Su-

zanne, auec bien deux centà douze vingt combattans , lequel village on nom-
me ^dmbrUres. Laquelle chofe eftant venue à la connoiflance dudit Seigneur

de Lore, il s'en vint accompagné de fes gens frapper fur les logis d'iceluy Bran-

che , où ils trouuerent forte defenfe ,& grande refiftance : Mais finalement les

Anglois furent deftaits,dontilyeutfeptàhuiâ:vingt de tuez,&: n'y eutprifon-

nier que ledit Branche, &vn autre Gentilhomme d'Angleterre,& les autrcss'en-

fuirent : Cela eftant fait , ledit Cheualier s'en retourna audit lieu de Sablé , aucç

plufieurs chenaux & harnois gagnez fur iceux Anglois. Peu de temps après le

deffus dit Faftot mit le fiege deuantvn Chafteau nommé Saiîicf-Ouay} ,c\\i\ ap-

partenoit au Seigneur de Laual , &: le prit par compofition ;& auflî n'eftoit-il pas

tenable. Tantoft après ledit Faftot afiîegeavn Chafteau nommé la Grauelle,SiC

ceux de dedans le tinrent par aucun temps
,
puis fe mirent à compofition , au cas

qu'ils n'auroient fecours à certain iour, & en baillèrent oftages: Et cependant

aucuns François plus forts que ceux de la garnifon y entrèrent : Le Duc de Bec-

fort vint au iour aflîgné, requérant qu'on luy rendit la Place: Mais iln'y eut au-

cuns
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cuns de ceux qui auoicnc affifté à la fufdice compofîcion, qui diflent parole ou oftages mû à

mot ; & pour ce, fit-il couper la tefte aux Oftages , au grand defplaifir de ceux qui
"^^'il"^

^"

auoient fait cette compofition ; puis le ficgefutleué, & les Anglois s'en allè-

rent.

En ce temps le Duc d'Aiençon
,
qui auoit efté prifonnier à la Bataille fus- pr-rd'Alen.

mentionnée de Verneuil,fut deliurédes Anglois, aufquels il paya bien deux 'i°^"^^^»i'-

centmilleefcusjdontil donna partie comptant, &de lautrc bailla pour oftages nl«\^7n7ê
le Sire de Beaumtfatl , Meffire lean le Verrier , Tnhlende Ville^'^omis ou Vilievro- '"/'"»,/'• 2;.

uins , Hardouin de Monilorées , lean le Sencfchd,Hue de Fontenay , &c le Seigneur

de Bo'Jfenuer i & puis fit telle diligence, qu'il mit fes oftages à pleine deliurance:

Pour quoy faire , il vendit fi Terre &: Seigneurie de Fougères , afi n de leur tenir ce

qu'il leurauoitpromis, &:luycoufta en outre touccc qu'il auoit&: peut finer de
meubles.

Affez-toft après, les Seigneurs de Rais&Lde Beaummoir drelTerentvne Armée,
& affcmbleren t des François ce qu'ils 'peurent , te mirent le fiege deuant vne pla-

ce nommée /e-iWdf, fur la nuiere du Loir,de laquelle eftoit Capitaine vn Anglois

nommé ^/^wy»ffW/?e,quiauoitcnfacompagnée devaillans Anglois, bien mu-
nis de viures , & garnis d'habillcmens de guerre : Lefdits Seigneurs y firent afteoit

certainscanonSjtellementquecette P lace fut bien batué en aucuns lieux ; puis

aflaillie , & prife d'aflaut par les François : Là furent tuez ou pris plufieurs An-
glois,& parefpecial y fut tué ledit 5/4«^«^^tfr,w Capitaine de la Place.

Audit temps, il y auoit toufiours des débats &brouillis, touchant le fai£b du
Gouuernement du Royaume ;&: le Duc de Bourbon, le Conneftable, le Com-
te de la Marche , &: autres Seigneurs , cftoient mal-contens, de ce que le Roy n'en- Plaintes é-

tendoit autrement att Goutierncniem de fon Royaume , (^ à la drffcfifè d'iceliiy contre
"""-""'"'"»'

jts ennemu : Pourquoyilss en vinrent a Bourges,& entrèrent dedans, puis mi- r.ememdt rE-

rentlefiegedeuant la Tour, dedans laquelle eftoitendeffenfevn vaillant Che- ^f"'f/emps

ualier, nommé le Seigneur de Prye ^ lequel fut plufieurs fois fomnié^c bailler la
^•^574-

Place : Mais il rcfpondoit toufiours, j^/f /<? Roy la luy auoit baillée, & (jn'tl ne la ^rahu^J"^^^
rendroit k autre finon à luy. Il y eutdiuerfcsefcarmoucheSj&vniour que ledit de Prie.

Prye entcndoit, &:s'appliquoit à ladeffenfedelaPlacc, il fut frappé d'vn vire-

ton ,dont ilallade vie à trefpas : Ce nonobftanc , le Seigneur de la Borde tint

ladite Place contre lefdits Seigneurs. Or lachofceftant venue à lacognoiftancc

du Roy , il partit de Poidtiers , & le Seigneur de la Trimoïnlle auec luy, fi

vinrent deuant Boureesj&eftoit le Roy très- mal content defdits Seigneurs, &:
^'"""^•'•"•''o'^

delcurmaniere de faire: Enfinleur Paix futfaite parle moyend iceluy Scignnir a!:ec u iioy

.

delaTrimoûille, lequel y trauailla de tout fon pouuoir; puis le Roy entra à ;_«' ^'-«"''"'/«rii /-Il a I S'' .le la

Bourges,& firent très bonne chère enlemble. Tcemoiiie.

L'an mille quatre cent vingt huid, aucuns Seigneurs entreprirent d'entrer Hg-i?^.

dedans la cité du Mansi & y auoit aucuns des Habitans de la Ville qui fe i az8.
faifoient fortsdc mettre les François dedans; &: à ce faire , mirent- ils grande

peine & diligence : Or à exécuter cette entreprifeeftoicnt le Seigneur d'Orual £f Mans,;ijj.

frère du Seigneur d'Albret , le Sire de Bucil , le Seigneur de Beaumanoir , Efiten-
'^' ^ " ^'

ne de Vignoks dit /^ Hirc , Roberton des Croix , & plufieurs autres Capitaines, &:

gens de guerre , lefquels vinrent deuant la Place au iour qui leur auoit efté dit &
affigné,& entrèrent aftczfoudainement dedans la Cité, par le moyen d'iceux

HabitanSjdont ceux de la Ville furent bien e{bahis,&: mcfmementles Anglois

eftans en icclle; parquoy ils fe retirèrent en vne Tour, appelléc laTottr-riben-

,5^d/if ,aflife prés d'vne des Portes de 1 idite Ville, appellée /./ Pûrtc-Sain£i-Vinccnt

,

laquelle les Anglois tinrent auec laditeTour,&i: fe deffendirent fort,&: refifterenc

toutlc iour très- vaillamment contre les François. Or cft vray, que le Seigneur

de T^r/^WjVn vaillantChcualier Anglois, eftoit lors à Alençon ,
&:auoit alfem-

blé grande quantité d'Anglois, pour certaine entreprife qu'il auoit faite iur les

François: Les Anglois de ladite Tour fe voyansentcl party, luy enuoyerent de-

mander fccours ; &: tantoft qu'il en fccut les nouuelles , il vint haftiuement audit
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lieu du Mans, auec enuiron trois à quatre cent combatans , & arriua entre le

pomd du iour& le Soleil leuantaufdites Tour & Porte; où les François mal-

aduifez &c confeilicz n auoient mis aucune prouifion & fortification , mais

eftoicnten leurs lifts &: logis, où le foir ils auoient fait bonne chère; puis il en-

tra dedans la Ville, en criant j»W»r7-(7fcr^f .-Les François furent de ce bienefba-

his, dont les vns monterenthaftiuement à cheual,& partirent hors d'iccUe Ville

,

les autres refiflerent le mieux qu'ils peurent ; mais la plus grande partie furent

tuez &: pris. Aflez-toft après furuint le Seigneur de Beaumamtr , qui penfa re-

poufrerlcditTalbot,mais il ne trouua aucun ayde ;& pour ce, il s'en retourna.

Et ainfi cette Cité fut recouurée par ledit Talbot, lequel fit incontinent enqué-

rir des confentans de l'entrée ôdentreprifefufdite, faite par les François, & en

trouua aucuns , fi les prit, & les fit piteufement mourir •,;& fi en outre , fit- il puni-

tion de ceux qui auoient aucunement fait femblant d'cftre ioyeux de ladite en-

trée; & y moururent, à cette occafion, desFrançois, plufieurs gens de bien.

Enuironce temps, le Comtede Richement Conneftable de France fit repa-

rer la ville de Pontorftn en Normandie, & y mitgrolTe garnifon contre les An-
glois , dont il fit &: ordonna Capitaine vn vaillant Cheualier , nommé le Sei-

gneur de Rotelan, lequel aflez-tofl: après fit vne courfe en Normandie deuant

Auranches. LesFrançois& Angloisfetrouuerentfurleschamps, &fe bâtirent

très- bien l'vn l'autre ; finalementles François furent defï"aits,&: ledit Seigneur de
Rotelan pris parles Anglois. Après la prife dudit Rotelan,futmis S>l cftably Ca-
pitaine, en fa place, dans ladite ville de Pontorfon Bertran de Di»an^ frère du
Seigneur deChafteaubriantMarefchaldu Duc de Bretagne, auec bien grofle

compagnée de gens
,
pource qu'on fe doutoit que les Anglois n'y vinflent met-

tre le fiege: Et ne demeura point long- temps que le Comte de \i^arwich,& le

Seigneur de Talbot,auec grande compagnée d'Anglois,vinrcnt mettre ôirafleoir

le fiege deuant icelle ville de Pontorfon, où ils furent par long-temps; durant

lequel temps il y eut de fort grandes efcarmouches,&:diueisa(rauts, où les An-
glois perdirent de leurs gens : Et durant iceluy fiege le Baron de Coulonces,le

Seigneur delà Htinaudaye, le Seigneur ^f chjfleatigiron , le YicoiXitcde la Beliere,

&: autres, faillirent deladite Ville , car elle n'eftoit pas du tout afllegce, &: vinrent

rencontrer es gréuesdelamer, entre Auranches &:Ie Mont Sain£t-Michel, le

Seigneur de Scales, auec grande compagnée d'Anglois, lefquels conduifoient

viuresen l'oll deuant icelle ville de Pontorfon : là fe combatircnt-ils très fort

&tres-longuementenfemble;& finalement les Baron de Coulonces, Hunau-
day e &: Chafteaugiron furent dcffaits , &: y moururent tous trois ; &: y en eut plu-

fieurs de pris prifonniers , entre lefquels fut le Vicomte de U Belicre : Et ce fait

,

ledit Seigneur de Scales mena& conduifitlefdits viurcsiufqucs au fiege
, quetc-

noit iceluy Comte de \i7^arwic deuant Pontorfon : Et après aucun temps, ladi-

te Ville fut rendue par compofition ,& ceux de dedans s'en allèrent/////} leurs

corps ô" biens.

En ce temps , Talbot &: fes gens prirent par efcalade la ville de Laual , & y en-

trèrent: U y auoit beaucoup de richefles dedans, qu'ils pillèrent, & firent tout
ce qu'ennemis pouuoient faire : Mcflîre <^ndré de Laual Seigneur de Loheac
eftoit pour lors dedans icelle Ville ; mais il fe retira au Chafl;eau,&: paya après par
compofition vingt mille efcus.

La ville &: cite de Tournay
,
qui eftoit comme entre les mains du Duc de

Bourgongne , obcïc tout pleinement , &:fe tint nuëment au Roy.
Mcfllre laïq/tes de Hanourt tenoit le Crotoy , &: auoit des gens de guerreauec

luy; les Anglois y mirentlefiege,&:la prirent par compofition. Ledit de Har-
court, qui cftoitneueu du Seigneur de Partcnay,^tn vinten Poiûou,&: fe difoit

auoir droi£t en ladite place de Partenay ; nonobftant quoy , il al la voir fon oncle
Seigneur de ladite Place, lequel luy fit grande chère, & le récent honorable-

Partenay,/M. ment. Leditde Harcourtrcgardaforticellc Place
,
qui fembloit belle&forte,

&:conuoitafort dcrauoir,s'imaginant&:confiderantquefon onclen'eftoit pas

Laual ,;>. 14.

I.U ville de

Tournay y<

met en L'obtyf-

fance du Roj

,

Le Crotoy.

tbid.
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bien fage, comme l'on difoit: Puis s'en retourna, pcnfanc qu'il rctourneroit vne
autrefois, & qu il auroitla Place, s'il pouuoic; car fi luy & fes gens pouuoienc

entrer au Chafteau, ils feroient les plus forts ; ce quiluy fembloit bien facile à

exécuter, veu qu'audit Chaftcau il y auokvne yfluë qui failloit aux champs, la-

quelle il cuuriroit à force, Se mettroit gens par là, puis fcroit leuer le pont-

leuis du coftédela Ville, tellemencqu'onnepourroitfccourir ceux de dedans:

Or pour mettre fon imagination à éxecution , il s'en vint à Partenay,&: fît met-

tre vne embufcheaflcz prés du pont-Ieuis, ou de l'entrée qui fortoit du Cha-
fteau aux champs; entré qu'ilfut au Chafteau, on luy fit bonne chère, ôi il y
difna,&nefe donnoit-on de garde de ce qu'il vouloit faire: A prés le difncr il

vint au Seigneur de Partenay fon oncle, &; luy dicpleinement,.i^«V/rfatf//y3^//?'/

juciit chaflcau , (j" qi^'il fallait qu'il le gardafl à fon tour; d" (]ue s'il y atioit homme
qui Cen "uoiiliif empefcher, qu'il le tuerott ,ou feroit mourir j & dit- on que luy &: fcs

gens tirèrent leurs efpées. Le Seigneur& fes gens furent bien efbahis, dcfquels

aucuns fe retirèrent en la Tour du pont-leuis de deucrs la Ville, lequel eftoit Icué:

Si tinrent ladite Tour ,&: commencèrent d'enhauc à crier /W/Wrw^.-Pourquoy le

peuple de la Ville s'efmeut tout à coup, &: apportèrent efchelles; fi gagnèrent&
abbatirentle pont-leuis, Centrèrent dcdanslaPlacc,àraydcdeceuxdedcdans Jacques de

la Tour, puis tuèrent tous les gens êi\xà\x.de Harcourt, lequelferetiraen vne Tour Hitcoun ne-

enbaSjOÙ il y auoit de petites arbaleftes, &: feneftres qui eftoient bien eftroi- !',,"„ ^'^/'paj.

tes ; toutesfoison luy perça les deux cuift'esd'vne lance, par vne des lucarnes : Et KmyeSitué.

pour abréger , il fut tué , &: fcs gens furent iettez tous morts en latiuiere , & il fut Z"*^- 575-

enterré en vn cimetière.

En l'an mille quatre cent v\xïp.-h\i\ù. ,Thomoi de Montiigu Cheualicr, Com- 14^^-

te de Salilbery, fut ordonné, commis , & député par les trois Eftacs d'Angle-
j^,comtede

terre, pour venir en France faire guerre : laquelle chofc eftant venue à la co- Saiisbery^^j-

gnoiffance du Duc d'Orléans encorprifonnier en Angleterre; il pria ce Comte •?'°'^'^"""'"

qu'il ne vouluft faire aucune guerre en fes Terres , ny à fesfubicts , veu qu'il
551. c^ 37;.

eftoit prifonnier,&: qu'il ne fe pouuoit deffendre ;& dit-on qu'il luy promit, &:

oétroyafarcquefte. Il paffa la mer à grande puiflancc , &: vint en France; fi vint

premier deuant Nogent-lc-Roy ,àor\z l'obeiffance luy fut baillée par ceux de la

garni fon, qui fe rendirent à fa mercy, fans liurer aucun afiTaut : Puis les François

vuiderent en peu de iours ,par compofition, les Places de chafieau-rieuffir-Loirc,

Rambouillet -, de Bcrthencourt,S>C Rochefort.

Enluilleticeluy an, leCorntedeSalifbery vint TcaPuift , & prit la Forterefl'c

d'aflaut , &: fit par fa cruauté pendre tous ceux qui furent pris dedans.

Girault de U Palliere tenoit Thurycn Bcaufte, mais il s'enfuit haftiucmcnt pour

la venue du Comte de Salilbery; après le partement duquel, fes compagnons

qui eftoient dedans, rendirent par compofition la Place au Comte
,
qui fit met-

tre le feu dedans. Puis mitlefiege de toutes partsdeuant 3^j«/////V, laquelle Pla- Ycnuille. -

ce il fit fort battre de bombardes& canons, qui y firent peu d'cft^cd; &: nonob-

ftant que dedans ils fufl'ent peu de gens pour ladefFenfc , \\ eft-cc qu'ils fe detfen-

doient vaillamment. Le iourdelaDecolationdeSain»5t Ican, vingt- neufielmc

iourd'Aouft,en iceluyan ,1c Comte de Salilbery fit aflaiilir, vers lefoir ,1a vil-

le d'Yenuille; & en iceluy afiuiut, qui fut fier &:merucilleux, il y en eue tant de

ceux de la Ville bleflez,
,
qu'ils furent conquis par force , dont aucuns fe retirèrent

en la Tour; mais àlafin il leurconuintdc le rendre, aucc leCbafteau; La fu-

rent pris le Galois de Villiers , rregentde Coitiny., qui fut depuis Admirai de France,

& autres Nobles , auec les Bourgeois de la Ville.

Après la prife de Yenuille , le Comte de Salilbery y feiourna par aucuns iours, j^eua fur-

pendant lefquels, ceux de (JKeun-fir-Loire enuoyerent par deucrs luy ,& traita Loite.

là auec leurs MeflTagcs, qui mirent les Anglois dedans ,vniour de Samedy,au

moisdeSeptembre,&: firent tant qu'ils leur liurerent en ce mcfmc tour le Pont

de Mettn , lequel les Anglois fortifièrent. Après la reduétion de la ViUe & du

Chafteau deMeun-fur-Loire,leComte fit mener à Paris tous fes prifonnicrs,
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pour plus entretenir fon commun peuple ,& leur donner plus d'efperance -, &c ce

faidljVintdeMeunpardeuant C^Lempi^ean , qui luy fut rendu parcompofition.

Luy venu à Meun , il enuoya grand nombre de gens à Baugencj , qui tiouuerent

la Ville ouuerte & vuide : Les François s'eftoient retirez au Pont& au Chaftcau,

neantmoins les Angloisfc logèrent dedans la Ville , fansaflaillir.

Au mois de Septembre du mefmean , mille quatre cent vingt hui£t , le Comte
de Salilbery enuoya des Anglois en très-grand nombre en TEglife de Clery , qui

la pillèrent, &: les Chanomes &c autres là retirez-, &: y firent des maux innom-
brables.

Le Comte auoitlaifle dans la Ville de Yenuilleà fon départ, fes canons, mu-
nitions , & habillemensj &pource qu'il fut en doute de les faire amener de-

uers luy , fans grande conduite, il vmt à grande puilTance en bataille ordon-
née , faire vifage deuant Orléans , le huidiefme iour de Septembre enuiron

midy , & là fe tmt lufques à la bafl'e-vefpre
,
pour empefcher que les François ne

fuflent au deuant ; pendant laquelle demeure , fon charroy paifa. Le Baftard

d'Orléans , la Hire ,Potonde <S'^/>??f-7'r4//Z?, & autres Nobles ,auecles bonnes gens

d'Orléans , fortirent de la Ville, à l'arriuée de ce Comte , & fc continrent hono-
rablement & vaillamment :Ily eut de fort grandes efcarmouches,làoù les An-
glois perdirent , & fc retirèrent fur la nuitée à Meun.

Audit mois de Septembre d'iceluy an mille quatre cent vingt-huid , ce Com-
te de Salift)ery mit le fiege deuant Baugency ducofté de laBeaufl*e,&:dclaSo-

longne ,& fit batre le Chafteau , & le Pont , de bombardes ; lefqucls luy furent

rendus par compofition , auec l'Abbaye , le iour Sain£t Fremin en iceîuy mois :

Puis l'Abbé auec autres, fitlefermentaux Anglois.

Enuiron ce temps, le Comte de Sali{bery enuoya grand nombre de gens de-

uant CMarchefnoir ,
qui fut rendu en fon obeïifance. Il enuoya aufli deuant U-

Ferté' Hubert, dont le Chafteau luy fut rendu parcompofition.
^""y- En ce temps Melfire lean de Lefgot auoit la garde de la Ville &: du Chafteau

de Sully , pour le Sire de la Trimouille ; auquel heu vint Melfue Giitllaumc de Ro-

chefort ^<\m en fit partir ledit deLefgot & fa compagnée, puis y ordonna garni-

fon de Bourguignons & Anglois. Et toft aprésy vint le Seigneur delonuelle,

frère du Sire delà Trimouille, qui pritlagardedelaVille&du Chafteau.

1418. Le fécond iour d'06bobre du mefmean mille quatre cent vingt huid, le fuf-

largcau, dit Comtc de Saliftsety enuoya dcuaut Icrgeau , Meffire lean de U ï'ouW^ ,auec
a. tS:<jfor:. grand nombre de gens &: appareil, qui auflî toft conquit le Pont,& fit fort batre

la Ville, qui eftoit tres-foibk; dedans laquelle s'eftoient retirez les compagnons
quiauoienteftéengarnifon enplufieurs forterefles de la Beauftc,& du Gafti-

noiSjlefquellesauoient efté rendues par compofition aux Anglois. Si entrèrent

ces gens en compofition , dont partie prit le party des Anglois , &C rendirent cette

Ville de largeau aufdits Anglois, le cinquiefme iour du mois d'Odobre. Iceluy

de la Polie mit grande garde en cette Ville, 5^ enfuite enuoya grand nombre de
gens deuant Chdfieaur,euf-fur-Loire , qui fe mit en fon obeïftance.

Le feptiefme iour d'0£tobre mille quatre cent vingt hwd: , /a Poulie partit de
Iergeau,&pritàforccdepuiftance logement à o//«ir/, prés Oi"leans;&: les An-
glois vinrent courir,& donner iufques aux barrières dcSat^Û Marcel. Là y eut

grande efcarmouche, en laquelle les Anglois furent repouftez,lefquels fe reti-

rèrent le lendemain à Meun,& Baugency.

LeMardy douziefme iour d'Oûobre de l'an mille quatre cent vingt- hui£t, le

Comte de Sahibesy accompagné delà Poulie , CUadoi , du Seigneur de Ros ,Lan-
cclct de Lifle , Gilbert de Hal/ale , Thoma^s Gucrard, \cS)r:c de Scales , Gntllmme de Ro-

d'odeanf'^'-
f^f/ir/^, & autrcs Cheualicis & Efcuyers , tant Anglois , comme faux &: renégats

fendu f^r e François , auec ccux dcs VilIcs de Paris , & Chartres, &: de la Prouince deNor-
coTO/f de Du- mandie, vint à toute puift'ance mettre le fic2;e deuant Orléans. A la venue du-
r\o\% ^contre la

, /- ii- «ai r ~\
t

Anglois. pag. qucl laillirent Contre les Auglois le fuldit Bajlard d'orlca/js ,\cs Nobles & Bour-
i6.]7i.&}7s gcois,qui auoient auparauant abbatu partie des Fauxbourgs du Rortereatt , &:
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auoienc commencé deuant les Tournelles , vnbouleuarcqui n'eftoit pas encores
parfait, mais ils y trauailloienciour &:nui6t. Si mirent les François le feu au de-
meurant d'iccux Fauxbourgs , & en l'Eghfc des Augufiins: Et les Anglois tin-

rent loin de là leurs tentes, fans approcher le Pont , iuliques à ce que le feu defdits

Fauxbourgs fut ceflfé. Et cependant ceux d'Orléans abbatirent la muraille des

Fauxbourgs,&: remplirent le bouleuart; à roppofireduquellesAnglois fermè-

rent vne baftide dans rEglife,&: en l'Hoftel des Augulhns,qui n'eftoicnt du
tout abbatus ; laquelle baftide les Anglois fortifièrent de profonds folfcz, &
de clofture,&: vinrent fouuent fairedes efcarmouches deuant le bouleuart; de
plus ilsalfortirenr de raerueiUeufes bombardes & canons, dont ils firent ietter

lour &:nui£t contre la muraille de la Cité, &: des Tournelles du Pont. Le Com-
te de Salifbery (e vint loger en cette BaftiUe , &: fit commencer la mine

,
pour

conquérir le bouleuart. Ceux d'Orléans en eurent cognoiflance, qui fe prirent

alors à contreminer,&: furent tant menées le mmes , &: contremines, qu'ils fu-

rent fort approchez. Là delTus ledit Comte fit appareil d'efchelles,&: autres ha-

billemens pour affaïUir le bouleuart ; dont ceux d'Orléans s'apperccurcnt bien

,

& garnirent leur bouleuart de gensdefai£t, & d habiUemens deguerrepour la

defenfc : Entre lefquels furentle Sire de Filhirs , le Sire de Guitry , leSire^^ Cou-

raz^e, Melfire Nicole de Gire/me , Cheualicr de Rhodes , Poton de Sainte-Trailie,

Pierre de la chapelle , &c autres Cheualiers &: Efcuyers de nom &L d'armes , & auec
eux les Bourgeois d'Orléans en bien grand nombre.

Le leudy vingt &: vniémc iour d'Odobre du fufdit an mille quatre cent vingt-

huidt, les Anglois liurerentàtoute puilfance, enuiron l'heure de midy,vn fier

ôimerueilleuxaflaut contre les François, qui tenoient le bouleuart du bout du
Pont d'Orléans: L'afiautdura longuement, auquel furent tuez &: blelfcz plu-

fieurs Anglois ; car les François les abbatoient desefchelles dedans les foflez,

dont ils ne fe pouuoient releuer, attendu qu'on iettoit fur eux cercles liez,&:

croifez, cendres viues, chaux, greffes fondues, &:eauës chaudes, que les fem-

mes d'Orléans leur apportoient : Et pour rafraifchir les François, du grand tra-

uail qu'ils fouffroient , lefdites femmes leur bailloient vin , viandes , fruifts , vi-

naigre &c touiilles blanches; &C aufll leur portoient des pierres, &: tout ce qui

pouuoit fcruir à la defcnfe,dont aucunes furent veucs durant l'aifautjqui re-.

poulfoientà coups de Lances les AngloiSjdesentréesdu bouleuart, ôclesabba-

toientés fofTcz. Les Anglois furentlà greuez à mcrueilles, &: tant qu'ils cefle- ordinaire é»

rent l'afl'aut , où ils firent grande perte- Or en iceluy alfaut , fut blefl'é Vicrrc de la grf'de refi-

chapelle , dont il mourut le fécond lour d'après , &; fut tort plaint : Au lli y furent \^7à'Oi\twi
blelTezles Seigneurs de Guitry , de Conraze, de Villavs, Nicole deGire(me,& ^ijfieié p«r its

Poton de Sainte-TraïUe, lefquels furent du depuis guéris. Après lequel alfaut, -^'S^""-

les Anglois, qui n'auoientparachcué la mine encommencce
, y befongnerenc

tant iour& nuiél
,
que ledit bouleuart fut prefque tout miné , & n'eftoit retenu

quefureftayes, oùilnefailloit finon que mettre lefeu,pour faire fondreiccluy

bouleuart , &: accabler ceux qui eftoient dedans: Mais le Samedy enfuiuant,

vingt&troifiefmeiourduditmoisdO£l:obre,ceux d'Orléans qui dece eurent

cognoiflance , mirent le feu audit bouleuart , à la veuë des A nglois,&;fe retirè-

rent es Tournelles du Pont, dont ils leuerent le Pont. Et fe doutant toufîours

qu'ils ne peuflcnt longuement tenir les To/trh'tlies ,àoni partie eftoit fort batuë

&empirée; ils rompirent aucunes Arches du Pont, outre &: au delà defquelles

ils leuerent vn bouleuart du cofté par deuers la Ville, & fortifièrent ledit Pont.

Oraduintque le Dimanche vingt &: quatriefme iour d'Oftobre en iceluy an,

les Anglois vinrent à puiftance alfaïUir les Tournelles, qui eftoienrpeu garnies

de gens de fai£l: ; car laplufpartauoientefté bleflezenl'aftautdu Icudy ,faitau

bouleuart : Si drcflerent les Anglois desefchelles tant par terre, comme par le

cofté de la riuicre de Loire, qui eftoit lors fort bafte; & firent tant qu'ils pri-

rent & emportèrent , après vn peu de refiftance , lefdites Tournelles ,
enuiron

deux heures après midy,& rompirent vne arche entre icelles &:lc bouleuart du

Rrr iij



5°2. Histoire de Charles VII.
Pont; puis fortifièrent iour &:: nuid icelles Tournelles en telle manière, que

ce lieu fut mis en defenfe, & rendu tenable contre toute puiflance; dont le

Comte de Salilbery commit la garde & defenfe à Glacid^ ,(\\\\ eftoitde haut

courage, plein de toute tyrannie &c orgueil : Ceftuy Glacidas fit reparer &: ren-

forcer le bouleuart qui auoit eftc abandonné , &: aliortit tant là comme es Tour-

nelles , des canons& merueilleufes bombardes , dont il fit iecter iour& nuit en la

cité ,& contre le bouleuart du Pont; duquel Melîîre Nicole de Gire/me eut la gar-

de , auec grande compagnée de Nobles , & Bourgeois à'O rleans , lefquels d'au-

tre part firent grandement battre de canons , &: merueilleufes bombardes les

Tournelles , dont en peu de temps ils abbatirent tout le comble, auec la plufpart

de la muraille ; mais les Anglois fe fortifièrent tant par dedans, de bois
,
qu'on

ne les pouuoit quepeugreuer. Les Bourgeois d'Orléans furent en grande dou-

leur pour cette prife des Tournelles : Mais le Bafiard d'Orléans , la h ne , Monfei-

gneur de Biieil, Monfeigneur de chattmont , &c Meflire ^^ndré d'Aiicrton, Meflî-

rc Theaulde de VaUfergne , le Seigneur de Sainc7e-Seuerc,S>C de Boujfic Marefchal

deFrance,Mefllre /4t-^*fj de Chahannes Senefchal de Bourbonnois, le Sire de

Fi/lars, le S'ir:c de Conraze ,bc autres Nobles, vinrent le Lundy après la fufdite

prife, en grande compagnée de bonnes gens d'armes, dont ceux d'Orléans fu-

rent fort refioiiis ;& fortifièrent &: garnirent leur Pont de plus en plus,faifans

ietteriour&: nuiâ: canons 6i vuglaires; au fubiecdequoy, Glacidas vrafouuent

de grandes menaces, &: s'alloit ventant par fon orgueil, qu'il feroit tout tuer à

fon entrée dedans la Ville , tant hommes , comme femmes , fans en efpargner au-

cuns. K^iés\z\tx\\xé au BaJ}ard d' Orléans Sz Ac la Chcualerie, aduint vn iour

que le Comte de Sdisbcry vintaux fufdites Tournelles, par l'cnhortcment de

Glacidas, pour voir plus à plain la fermeture &: l'enceinte du ficgc de la Cité

d'Orléans: Mais ce Comte eftant prés d'vne feneftie dedans lefditesTour-

nelles,oùilregardoit&: vifoitlaCité;ilfut(pariufl:eiugemenc de Dieu,qui tout

cognoit , &; qui traite & recompenfe les hommes , félon leurs mérites ) frappé de

l'efclat d'vne pierre de canon, qui entra par ladite fenefl:re,&: perdit foudain

l'oeil du coup ,& cheutà terre prés de Glacidas, auec vn autre Cheualier qui fut

Le Comté de xxic dc cc mcfuic coup. Alors Ics Anglois quicftoicnt bien dolens&: courroucez

pft^mcrtdl- ^^ cette aduenture
,
prirent ledit Comte &;renuoyerentà Meun , le plus clan-

uant Orléans, dcftinement qu'ils peureiit, auquel lieu iltrefpafla au mois de Noucmbre mille

t-i-7-]^-&v6 quatre ccntvingt-huid: ; au fuiet dequoy,le courage des Anglois fut grande-

mcntaffoibly;lefquelsenuoyerenthaftiuementdeuers leDuc de Bi
i
fort ,(\\xi^c

difoit Regcnt de France, requérant "vn Chef, au lieu d'iceluy Comte , auec fecours

de gens , argent & viures ; lequel Régent enuoya grande Cheualcrie , argent &
viures, pour maintenir ce fiege : Et pour gouuerner la guerre, fit principaux

Chefs , &: Capitaines Meflire Guillaume la Poule , Comte de Suftort , les Sei-

gneurs de Talhot ,de Graji , de Scales ,yicS\ïC Robert Héron , Lancelot de Ltfle , Gil-

bert de Halfates , Glacidas , & autres Cheualiers & Efcuyers Anglois, auec au-

cuns faux François, entre lefquels fut Meflîre Guillaume de Rochcfort , Hiie des

Frez , Ftijh'iche Gaudin , Geojfroy de Lame , lean de Chaintullcr , lean le Baueiix

,

Guillaume Languedoc , lean de Mazis , Guillaume du, BroîHaa &C fut bien la puiflan-

ce du fiegc nombrée de dix mille hommes. Ces Chefs de guerre tinrent plu-

ficursConfeiIsàBaugency,à Meun, & à largeau , & finalement délibérèrent

que aux Tournelles, au Bouleuart dedeuant,cs Baftides des Augufl:ins,de S.

Priué,&: de Sain£t lean-lc- Blanc, qui furent biengrandemient fortifiez, gens

feroienteftablis pour garder les partages par eauc &: par terre, fous le gouuer-

nement de Glacidas Capitaine des Tournelles ; &: ce faiél
,
qu'ils mettroienc fie-

ge de l'autre part de la Cité d'Orléans.

L'an mille quatre cent vingt-hui£t, le vingt-neufiefme iour de Décembre,
le Comte de Suftort , les Seigneurs de Talbot , de Scales , &c autres grands Sei -

gneurs Anglois, & Bourguignons, Cheh de guerre, partirent de Largeau , èc

vinrent à puiflance mettre le fiege deuant Orléans , du coflcdcuers laBeaufle;
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&:pourenclore laCicc, fermèrent & fortifièrent pluficurs bouleuarts & bafti-

des enclofesdefoffez &:de tranchées , fur tous les grands chemins paflanSjC'eft

à fçauoir , Li Bafiïdc-Sain^-Laurens , U Bafiide du Colombier , U Bajiide de la Croix

Botfée yU Bafiide qu'ils nommèrent Londres , au lieu des douze Pairs ,\2i Baftide

o^ro , nommée Roiian , la Bafitde de Sainli- Pouoir , nommée Paru , la Bafiide

Sainct-Loup : &c édifièrent dedans la Loire, au droid de Sainn^-Laurens,ct\-l'Jfie

Charlema^iîe ,\nc autre Bafiide , & làleuerent vn Port tc paflaee par eauë.en ^'"''"*^'

telle manière qu vn des heges pouuoit entre-lecourir 1 autre : Et ainh appert que jir>,iulp:,r i,t

la Vile fut enclofc, tant du codé de Beaufle
,
que de Soulongne,de treize pla- Angiois,««.

ces fortifiées, tant bouleuarts, comme Baftides:Parquoy cette Cite fut réduite kâns.
'"

en telle detreffe
,
qu'ils ne peurcnt auoir fecours de viures par eauc , ny par terre.

Neantmoins les Nobles , &: les Bourgeois qui eftoient dedans la Cité , fortirent

fouucnt ,& firent de grandes & fréquentes faillies, & fi furent aflaillir les An-
gloisiufquesauxfufditesBaftidesjlefqucls fortoient aucunesfois. Il y eut beau-

coup de grandes efcarmouches, où il y eut grand nombre des cheuaux du Ma-
refchal de Samcie-Seuere de tuez : Ce Marefchai fut de grande entreprife , &;

hardy ,&: gouuerna tant honorablement les gens de guerre
,
qu'il tenoit à Or-

léans ,
qu'ils y feiournerent depuis laTouffaints , iufques à l'Afcenfion, fans faire

aucun excès entre eux , & ceux d'O rleans.

Durant cefiege c/^^r/fj Comte de Clermont,^filsaifnc du Duc de Bourbon, * p. 17. é- 37s.

femitfus,pour fecourir la Cité d'Orléans ; il vint auec puiflance à Blois,où il

fceutnouuelles quelcDucdeBetfortauoitmisfusdcs Anglois en grand nom-
bre

,
qui eftoient partis de Paris, auec grande quantité de viures

,
pour auitailler

l'oft des Anglois, &: le fecourir de gens : Si partit-il de Blois pour allerau de-

uant , &: fie fcauoir fon entreprife au Bafiard d'Orléans , & aux Chefs de guerre

qui eftoient auec luy dans Orléans, lefquels fe tirèrent haftiuement par deuers

luy, &:trouuerentprés d'Yenuille iceluy Comte & fa compagnée, qui furent

ioyeux de leur venue,& eurent tantoft nouuelles que les Anglois eftoient prés

de Rouuray- Saint- Denys, qui conduifoient au fiege vn grand charroy chargé de
viures &: d'artillerie : Les François furent trcs-defireux de combatte les Anglois,

&: pour ce faire ils mirent &ioignirentenfemblc leur puifrance,quieftoit gran-

de ; car là eftoient le Comte de Clermont, accompagné de tous les hauts Ba-

rons d'Auuergne&: de Bourbonnois, le Bafiard d'Orléans , les Sires de la Faytte

,

& de Satn^e-Seuere MarefihaKx , le Sire de Culant i^dmiral de France , le Vi-

comte de ThouarsM Sire de Belleuilie , lesplusCheualiers&: Efcuyers du Berry

& de Poitou , Meflire lean Efiuart ou Stiiart Conneflahle des Efcoftbis , Comte d'E-

ureux ( auquel le Roy auoit donné cette Comté ) & fon frère , auec grande com -

pagnée d'Éfcoflbis , Meflire Guillaume d'Albret Sire d'Orual , Meflire lean de

i\r///?'4/ * Seigneur de Chaîeaubrun ,Y\coTax.t de Bridiers, Meflire lean de Lejgot,
*''''^'^^^'=

la Hire , &plufieursCheualiers & Efcuyers, & Chefs de guerre, qui ordonnè-

rent leurs batailles : Etfut conclud qu'ils ne defcendroient point de cheual , fors

feulementles gens de traiét
,
qui à la veuë des Anglois, &: à leur venue, aflforti

-

roient leurs canons, couleurines,& autre traiâ: : Or les François allèrent tant

qu'ils trouuercnt les Anglois iptès Jiûuuraj , qui dans le doute qu'ils en auoient, Bataiaedt

s'attendoient d'auoir Bataille: Ils eftoient enclos de leur charroy, pour lequel Rou"«y.«'»

garder, ils ordonnerentlcursgcnsde trai6t,auec les Marchands qui eftoient là
;.. ly.é-jyc'

venus de Paris , &: autres Citez , & plantèrent tout autour le Parc où ils eftoient

retirez, grande quantité de pauxaigus: Alors les Batailles de pied Françoifes

aflbrtirent leurs canons , couleurines , & autre traiét
,
puis approchèrent le char-

roy& les Archers Anglois , contre lefquels ils commencèrent à tirer de telle for-

te, que peu tinrent-ils leurs places -, car ceux d'Orléans qui eftoient là en grand

nombre, les chargèrent à merueilles , de belles couleurines, contre lefquelles

rien ne refiftoit, qu'il ne fuft mis en pièces : Là fut fait à cette attaque grande

tuerie d'Anglois& de Marchands de Paris, pour lefquels fecourir les Anglois

n'ozerent partir de leur Parc, redoutans les Batailles de cheual qui eftoient en
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leur vcuc : Mais le Conneftable d'Efcofle fut tant defireux d'aflemblcr contre fes

ennemis, queluy &: tous fes gens defcendirent à pied
,
pour aller chercher les

Anglois lufques dans leur Parc, outre & contre le premier ordre donné, &:fans

attendre les autres; auec lequel defcendit le B'^ftard d'Orléans , les Seigneurs

d'Orual &: de Chambrun ou Chafteaubrun , Meflire Jean de LeJgot,èi. aucuns

Nobles, qui croyoient bien que les Batailles de chenal deuflcnt à l'aflembler

frapper fur les Anglois, mais ils n'en firent oncques rien. A cette heure, qui fut

enuiron Vefpres , leSamedy douziefme iour de Fcurier, veille des Brandons
,

l'an mille quatre cent vingt-huid ,les Anglois fortircnt tout à coup de leur en-

clos, & s'aflemblerent & s'vnirent contre les fufdits EfcolTois
,
qui furent defïaits

en peu d'heure: Ccquevoyans les Auuergnacs, &: autres, ils fe prirent à fuir,

fans s'affembler contre les Anglois, &:fe retirèrent à Orléans,& auec euxlefuf-
tecomtede <lic Bttfidrd, qui fut gtiefuement blefle en cette Bataille, où furent tuez lefdits

ZZtbuift Conneaabled'Efcoffe, Sires d'Orual, de Chafteaubrun, de Lefgot, & autres

en Urenccmre Noblcsdc rcnom , iufqucsau nombre d'enuirontroisà quatre centcombatans,

poTrOdeils
^ ^^ plufpart hommes d'armes : Il y eut aufli plufieurs Anglois de tuez , McfTirc

Jean Faflot fut Chef de la Bataille des Anglois, lequel amena, à laveuë des

François , les viures &: le charroy en l'oft douant Orléans , le Mardy après icelle

deffaite.

Or après que ledit Comte de Clermontfe fut retiré à Orléans , il tint là au-

cuns confeils , & iura &: promit à fon départ de fecourir la Ville de gens & de vi-

ures dedans vn certain iour, auquel il défaillit ;& demeurèrent feulement pour

conforter la Ville le Marefchal de Sainte- Seuere , auec le Bnjlard d'Orléans. Et
dautant que ceux d'Orléans n'efperoient plus auoir fecours du Roy, eux ten-

dans à conferuer la Seigneurie du Duc d'Orléans leur naturel Seigneur
,
qui

eftoit prifonnier en Angleterre, &fçachans de certain quetout le plus des No-
bles de France auoient compaflîon de fa perfonne; & que IcConfeil d'Angle-

terre luyauoitoilroyé pourfes pays abftinence de guerre, à certain temps , fous

lapuiffance du Duc de Betfort,foydifant Régent de France; lequel par la du-
reté du Confeil de Paris, ne voulut palTer l'abftinence, mais fit mettre le fiege

deuanticelle Ville: Pourvenir à cette fin, aucuns Nobles, &: Bourgeois de la

ville d'Orléans fe retirèrent par deuers le DucdeBourgongne, &: Meffire lean

de Luxembourg, rcquerans, que pour pitié il leurpleuft tant faire, que par leur

moyen ladite abftinence peuft fortir à aucun effed; à quoy ils furent fore en-
clins. A cette fin, lefdits Duc de Bourgongne, &: Luxembourg allèrent à Pa-
ris, en y menant auec eux les Mefiagersd'Orleans;&: requirent le Duc de Betfort

qu'il vouluft faire leuer le fiege,&confentir icelle abftinence ;dequoy il lesre-

fufatout à plein: Pourquoy le Duc de Bourgongne en prit grand defplaifir, &
Le Vue de cnuoyaaucc Ics Mcflagers d'Otlcans l'vn de fes Hérauts, lequel vint en l'oft par
Bourgongne ^euers tous ceux qui eftoient du party dudit Duc, leur faire commandement
gemd'auecUs qu'ils fc dcpartiffcnt dc ce fiege; &:ainfi le firent la plufpart des Picards, Cham-
Angioiî,*/*. penois, & Bourguignons ;dequoy la puiftance des Anglois s'afFoiblit fort. La-
uttnt Orléans. j/^'j,/^i-r.T'oj' n ' i n
ftg. i8.

^'^^ ^ Orléans amn aliiegee , & d autre coite garnie de vaillantes gens ;&
de plus 5 les Habitans de laV il!e ayans bon &: grand courage de tenir &: fe défen-
dre, comme ils auoient défia bien monftré, faifans abbatre leurs beaux Faux-
bourgs (prefque auflî grands, s'ils euftent efté enfemble, comme la Ville) &
vingt fixEglifcs, dont celle dc Sainft Aignan d'Orléans (qui eftoit Collégiale,

&vn Cloiftre pour les Chanoines, &; où d y auoit de belles & grandes maifons

Canoniales ) en eftoit vne: Les Habitans donceftans en grand doute & danger
d'eftre perdus ,&: réduits à la fin en la fubiccSliondeleursennemis , ouvrentnou-
uelles, qu'il venoit vne rucelle pardeuers le Roy , laquelle fefaifoit fort de fai-

re leuer le fiege dc ladite ville d'Orléans
14x5». L'an mille quatre cent vingt neuf, il y auoit vne ieune fille vers les marches

Mir^culeufe dc Vaucoulcur , uatifuc d'vn village nommé Bom^-Remy , de l'Efleftion de Lan-

7r^tr'i/e7eZ'
g^'^s

( qui eft tout vnaucc le village de Gras) fille de Luqttcs Daix&c d'rlàkauCa.

femme.
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femme, fimplevillageoife, quiauoitaccouftuméaucunesfoisde garder les be- Pucclled'Or-

ftes;& quand elle ne les gardoic, elle apfrenoic à coudre, ou bien filoic : elle 'eans,fo«r/f

eûoic âgée de dix-fepc à dix-huid ans , bien compaflee de membres , &c forte , la- leeluwihtre

quelle vn iour,fans congé de pcre ou de mère (non mie qu'elle ne les euft en grand fimbup^rnru.

honneur& reuercnce , &; qu'elle ne les craignoic& redoucoic,mais elle ne s'ozoic ^TTiTi^l''
defcouurir àeux, pour douce qu'ils ne luyempefchaflencfonentrcprife) s'en vint p^»rptr:,tnir

àyaucouleurdeuersMelTire Robert de ^<?»^W(?«r/vn vaillant Cheualier, tenant ^jl^i^ifr""^

IepartyduRoy,&auoitdans ia Place quantité de gens de guerre vaillans, fai- ce de la vuie

fans guerre tant aux Bourguignons, qu'autres tenans le party des ennemis du «l'Otieans, </*-

Roy :Etluy dit ladite /fd»»f tout fimplement les paroles qui s'enfuiuent ,Capi- Impijir'par-

tdm yiz^xxz^fç.uhcz. cjue Dieti depuis aucun te.nps en ai, m'a plufieurs fois fuit a wy /«.« Addi-

fçamtr , & commandé que tallajfe deuers le gentil Dauphin , qui doit ejlrc & ejl vray '(^""/-^
j, „j

Roy de France , & qu'U me baillajl des gens d'armes , (^ que te leuerois kjîege d'Or- é- 576 ^reced.

leans , é" le mènerais ficrer a liheirns : Lefquelles chofes MelTire Robert reputa à

vne moquerie $i derifion js'imaginant que c'eftoitvn fonge ou fantaifie, & 4uy

fembla qu'clleferoit bonne pour Tes gens,à Te diuertir& elbatrc en pechéjmefmes
il y eut aucuns qui auoicnt volonté d'y eflayerjmais auiri-toft qu'ils lavoyoient

ils eftoient refroidis,& ne leur en prenoit volonté: Elle preflbittoufioursinflam-

ment ledit Capitaine ,à ce qu'il l'cnuoyaftversle Roy , &: luy fit auoirvn ha-

billement d'homme, auec vncheualj&i des compagnons pour la conduire; &
entre autres chofes luy dit. En nom Dieu vous mettez, trop à m'enuoyer icar auteur'

d'huy le gentil Dauphin * eu ajjèz, prés d'Orléans vn bien grand dommage , ç^ fera-il

encores taillé de l'aueir plus grand ,/i ne m'enuoyez, bien-tofi vers luy : Lequel Capi-

taipemitlcfditcs paroles en fa mémoire, & imagination, &: fceut depuis, que
ledit iour fut, quand le Conneftable d'Efcofle, & le Seigneur d'Orual furent

defFaits par les Anglois ; & eftoit ledit Capitaine en grande penfée de ce qu'il en

feroit : Si délibéra& conclud qu'il lenuoyeroit , & luy fit faire robe 6^ chaperon

à homme
,
gipon , chauffes à attacher houfeaux &: efperons ,&: luy bailla vn che-

nal; puis ordonna à deux Gentilshommes du pays de Champagne ,&: vn Var-

let
,
qu'ils la voul.ufTent conduire ; l'vn des Gentilshommes nommé lean de MetT^

& l'autre Bertrand de /'f^,v^<', lefquels en firent grande difficulté , &: non fans

caufe; car il falloitqu'ilspaflaflent par les dangers &: périls des ennemis. Ladi-

te /f^««frecognut bien la crainte & le doute qu'ils failbicnt , û leur dit, E»} nom eUc n'apteiit

Dieu menez.-moy deuers le gentil Dauphin, & nefûtes aucun doute que vous ny moy le Roy que

n aurons aucun empefchement ; (&;eft à fçauoir qu'elle n'appella le Roy que Dau~ Dauphin ««/-

ii/;/»mlques a ccquil tultlacre.) Lt lors leldits compagnons conclurent qu us cre,

lameneroient'Vers le Roy, lequel eftoit lors àChinonrSi partirent-ils, & paf- EUetrauerfe

ferent par Auxerre , & plufieurs autres Villes , villages& palTages de pays des en- fans aucun pe-

nemis,& auffi parles pays obeïftansau Roy, où regnoient toutes pillcries &: robe-
p^/jf£'"7<r-

ries, fans ce qu'ils euffentou trouuaflent aucuns empefchemens, &: vinrent iuf- nuesparUsen-

quescn icelle ville deChinon : Eux-mefmesdifoient qu'ils auoient pafTé aucu- «««"'lé- "'«-^.. V,,. ri 1 rr i
.. ue cem ne mt -

nesnuieres a gue bien prorondes, & des paliages renommez pour leurs perus , ructdeufemem

&daagers,fans quelconque inconuenient, dont ils eftoient efmerucillez : Eux "^"^ i' R^y-

doncqueseftansarriuez en ladite ville de Chinon,le Roy manda ces Gentils-

hommes qui eftoient venus en fa compagnée , &: les fit interroger en fa prefence,

Icfquels ne fceurent que dire , finon ce qui eft recité cy-deflus : S i eut le Roy ,&
eeuxdefon Confeil

,
grand doute, fi ladite Jeanne parleroitau Roy, ou non , S>C

s'il laferoit venir deuers luy; fur quoyil y eut diuerfes opinions& imaginations,

&futconclu qu'elle verroit le Roy. Ladite /f4;?»ffutdonc amenée en fa prefen-

ce, & dit , ,^'on ne Lt deceufl point , & qu'on luy monfirafl celuy auquel elle deuott

parler. Le Roy eftoit bien accompagné , & combien que plufieurs feigniffent

qu'ils fuffent le /f/iy, touiesfois elles'adrefta à luyaflcz pleinement, &: luy dit^

c)a€Dieu i'enuoyoït la pour luy ayder & le fecourir ,
é' qt*il l'-^y ba.ill.ifi gens , & elle

leueroit le fiege d'Orléans ,&fi le meneroit ficrer à Reims , & que ccfioit le plaifir de

Dieu que fis ennemis les ^inglois s'en aUaffent en lettrs pays :^e le Roytiume luy de-

kJ 1- X
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uoit demeurer i & ijtie s^ils ne s'en alloiem, il leur mefchenoit. Après ces chofes

ainfîfaites& dites, on lafic remener enfon logis, &le Rryaffènibla fon Con-
feilpourfçauoirce qu'il auoit à faire; auquel Confeil eltoit l'Archeuefque de
Reimsfon Chancelier , & plufieurs Prélats

,
gensd'Eglife , & Laies : Si fut adui-

fé que certains Docteurs en Théologie parleroient à elle , & l'exaraineroient , ÔC

aufli auec eux des Canoniftes&LegifteSj&ainfi fut fait : Elle fut donc exami-

née& interrogée par diueifesfuis, & pardiuerfesperfonnes ;c'eiloit chofe mer-

ueilleufe comme elle fe comportoit &: conduifoit en fon fai£l , auec ce qu'elle di-

foit& rapportoit luy eftre enchargé de la part de Dieu , comme elle parloir gran-

dement & notablement, veu que en autres chofeselleeftoit la plus fimple Ber-

gère que on veitoncques. Entrcautres chofes on s'tfbahiflbit, comme elle dit à

Jf^ Mefîire Robert de Baudricotirt le lour de U Bataille de Rouuray , autrement dite

é'ijé.fucej. àes Harems^ (dont cy-defluseft fait mention) ce qui eftoitaduenu,& aulfi de
la manière de fa venue, & comme elle eftoit arriuce fans empefchement iulques

à Chinon. Vn iour elle voulut parler au Roy en particulier, &: luy dit, Gentil

^I^^6^' ^^^'p^^'^ ^ } pûur^uoj/ ne rne creyez-vota Ne uotis dis que Dieu a pitiéde vous, devo-

Jlre Royaume , & de vojhre Peuple i car Sa.in£i Louys & Charlemagne fint à genoux

dînant luy, en faifant prières four vous } & te vem dtray , s'il vous flaifl, telle thojè

,
quelle vota donnera, à eognotfire que me deuez. croire : Toutesfois elle fut conten-

te que quelque peu defesgens y fu{rent,&en laprcfence du Duc d'Alençon,
Chriftofie de du .^eig^cur dff Treues , de Chriftcfle de Harcourt , &i. de Maiftre Gérard Machet fon

desconfidens ConfelTeur , Icfquels il fît iurer,à larequefte de ladite leanne, quils n'en retiele-

du Roy. rotent ny diraient rien; elle dit au Roy vnc chofe de grand *,qu'il auoit faite bien

coniêqience ^ fccretc ,dont il futfort efbahyjcar iln'y auoitperfonnequilepeuftfçauoir,que
&c. Dieu &: luy : Et dés lors il fut comme conclu, que le Roy effayeroit à exécuter

ce qu'elle difoit : Toutesfois il aduifa qu'il eftoit expédient qu'on l'amcnaft à

Poitiers, où eftoit la Cour de Parlement , &c plufieurs notables Clercs de Théolo-
gie, tant Séculiers comme Réguliers, & que luy mefmc iroit iufques en ladite

Ville:&:defai£tleRoy y alla,S(:faifoit amener & conduire ladite leanne , la-

quelle, quand elle fut comme au milieu du chemin, demanda, eu on la menait i

il luy fut refpondu, que c'cfioit a Poitiers : Alors elle dit, En nom Dieu, iejçay

que t'y auray bien affaire , mais Meftres m'aydera ; or allons de par Dieu, Elle fut

doncquesamenéeenla cité de Poi£tiers,&logéeenrhofteld'vnnommé Mai-
ftre lean Rabateau ,\ç.Q^ç.\ auoit efpoufé vne bonnefemme, à laquelle on la bail-

la en garde. Elle eftoit toufiours en habit d'homme, ny n'en vouloit autre veftir.

Si fit onaflembler plufieurs notables Doâreursen Théologie , & des Bacheliers

,

lefquels entrèrent en la Salle où elle eftoit ; & quand elle les veid , elle s'alla feoir

au bout du banc, & leur demanda ce qu'ils voulaient : Lors il luy fut dit par la

bouche de l'vn d'eux
, ,^'ils venaient deuers eUe , pource qu'on difoit , qu'elle auoit

dit au Roy , que Dieu l'enuoyoit vers luy ; &:monftrerent par belles & douces rai-

fons,qu'onnela deuoitpascroire: Ils y furent plus de deux heures, où chacun
d'eux parlafa fois, &:elleleur fit desrefponfesdontils furent grandement eftia-

hisjfçauoir, comme vne fi fimple Bergère, leune fille, pouuoirainfi prudemment
refpondre: Entre les autres, il y eut vn Carme Dodeur en Théologie, bien ai-

gre homme, qui luy dit
,
^e la fttnUe- Efiriture dtfndott dadioufier fuy à telles

paroles,Ji on ne monfiroitftgne i &c elle refpondit pleinement
, ,^'elle ne voulait

pas tenter Dieu , é' que le Jtgne que Dieu luy auoit ordonné , c'eftoit leuer le Jîege de

deuant Orléans, & de mener le Royfaaerà Reims ; qu'ils y vinjjcnt , & ils le ver-

raient: Qui fembloit lors chofe fort difficile à croire, & comme impoflible.veuë

fultation</« lapuiflancedesAnglois,&qued'Orleans,nyde Blois iufques a Reims, il ny
ThuLogiins. auoitaucune Place Fiançoife. Il y eut vn autre Dodeur en Théologie, dci'Or-

^loy^^ilyt «ii'des Frères Prefcheurs, qui luy va dire, leanne, vam demandez, des gens d'ar-

roitcnfesAr- mes,& ft VOUS ditcs ,que Cift le plaijir de Dieu que les K^ngloii Lujjint le Royaume

kdo'iran"!'
^'^ France, & s'en aillent en leur pays ^ fi cela eft, il ne faut point de gens darmes :

t'g.-io-à-Mi. ^^r le fini plaifir de Dieu les peut deftrutre , dr faire aller en leur pays, A quoy elle
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refpondit ,

^^elie demandoit des gens , non mie en grand nombre , hjcjuels comba-

troient,& Dieu donneroit la victoire. Après laquelle refponfe faite par iccUe lean-

«(f, les mefmes Théologiens s'afTemblcrent, pour voir ce qu'ils confciilcroienc

au Roy, & conclurencfansaucunecontradidion, (combien que les chods di-

tes par ladite leanne leur fembloient bien eftrangcs) que te Rey s'y deuoitJ/ery ç^
ejjàyer a. exécuter ce qu'elle dtfiit. Le lendemain y allèrent de nouueau plufieurs

notables Perfonnes, tant de Prefidens&Confcillers de Parlement, que autres

dediuerseftats: Et auant qu'ils y allafl'ent , ce qu'elle difoit leur fcmbloitim-
polfible à faire, difans

,
que ce n'eftoientque refuoi^esé- fantatfies : Mais il n'y eut

celuy,quandilen retournoit,&: l'auoitoiiye, qui ne dit après, que ctfioitvne

créature de Dieu ; aucuns mefmes en retournans, pleuroientà chaudes larmes :

Semblablement y furent Dames, Damoifclles &: Bourgcoifes, qui luy parlè-

rent; bc elle leur refpondoit fi doucement & gracieufement qu'elle les faifoit

pleurer. Entre autres chofes ils luy demandèrent, Pourqaoye/le ne p'enoit pas vn
habit defemme? &C clic leur refpondit , le croy bien qu'il vomfemble cjlrange , &
nonfins caufeimais ilfaut , puurce que ieme dois armer,^ ftrmr le gentil Dauphin

en armes , que ic prenne les hablHemens propices , ^ necfjfaircs a cela ; ^ aujn quand
te feraà entre les hommes ,ejîant en habit d'homme , ils n auront pas concupijcence char-

nelle de moy,ô' me Jcmble qu'in cet ejlat ie conftrueray mieux ma virginité de pensée

& defaià. Pour le temps de lors, on falloir grande diligence d'affembler viures,

&:fpecialement bleds, chairs falées,&:nonfalées, pourelTayerà les conduire &
ietier dedans la ville d'Orléans. Si fut délibéré & conclu qu'on efprouueroit la-

dite leanne fur lefaid defdits viures ; &: luy furent ordonnez hatnois, cheual,

&gens, &luyfutfpecialement baillé pour la conduire, &: eflre auec elle, vn
bienvaillant& notable Efcuycr, nommé lean Dolon, prudent &fage,& pour

Page vn bien gentilhomme nommé Loiiis de Comtes, dit Imerguet, auecdes au-

tres valets & feruitears : Durant ces chofes elle dit , ^^elle voulait auoir vne ef-

fée^ , qui efioit a Sainéle Catherine du Fierbois, ou il y auoit en U lame , afftz. *P.io.é"-9-

prés du manche , cinq croix. Onluy demanda_/?f//tf l'auoit oncques veu'é , & elle dit

que non;ma'.s qu'elle fçauoit bien quelley cjloit. Elle y enuoyadonc, & n'y auoit

perfonnequifceufto{ielleeftoit,ny cequec'eftoitjtoutesfoisil y en auoit plu-

fieurs qu'on auoit autresfois données à l'Eglife, lefquclleson fie toutes regarder,

& on en trouua vne toute enrouiUée
,
qui auoit Icfdites cinq croix ; on la luy por-

ta, &elle dit que c'eflott celle qu'elle demandoit: Si fut elle fourbie , &: bien net-

toyée , &: luy fit-on faire vn beau fourreau tout parfemé de fleurs de- lys. Tant
que ladite leanne fut à Poitiers, plufieurs gens de bien alloient tous les iours la

vifiter , & toufiours difoit de bonnes paroles : Entre les autres il y eut vn bien no •

table homme Maijlredes Requejles de l'HoJltl du Roy , qui luy dit , Jeanne ^ on veut

que vom (Jfiyez, a mettre les viures dedans Orléans ; mais il Jcmble que ce (irA for-

te chofe , vtues les Bajiilles qui font dcuant ^
ô" que les t^Kgloisfont frts & paif

fàns. Ennom Dieu (dit-elle) nousles mettrons dedans Orléans a nofire aifi ,&f il

n'y aura i^nglois qui fille , ne qui fiffe femblant de l'cmpefher. Elle fut donc ar-

mée & montée à Poitiers; puis elle en paLtit,& en cheuauchant elle portoitauflî

gcntimentfonharnois,quefiellen'eullfaitautre chofe tout le temps de fa vie,

dont plufieurss'efmerueilloient: mais bien dauantage les Doéleurs, Capitaines

de guerre, & autres, des refponfcs qu'elle faifoit, tant des chofes diuines que de

la guerre. Le Roy auoitmandé plufieurs Capitaines pour conduire, & eftre en

lacompagnée de ladite leanne ,&c encre autres le Marefchal de Rays , Mefilre Àm-

hroifc de Lcre ,^ plufieurs autres , lesquels conduifirent icelle leanne iufques en

la villedeBlois. Les nouuelles de cette /''fff/i'e vinrent à Orléans, fçauoir,com-
^^-^'ff-^"''

me c'eftoit vnefillederaii.cte&rcligieufe vie,quifut filled'vnpauure Labou- celle d'Orlcâs.

reur de la contrée de lElUftion de Langres prés de Barrois,& d' vne pauure tem-

me du mefme pays
,
qui viuoient de leur labeur : Qu'elle eftoit aagée enuiron de

dix-huid à dix-neuf ans , & auoit efté Paftoure ^ au temps de fon enfance
,
qu*- *"/. Bergère

ellefçauoitpcudechofesmondaines,parloitpcu ;&leplus de fon parler eftoit

Sff ij
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'3i^ouuei/es ar- feulement de Dieu , dcfabenoifte Mcrc, dcs Angcs , dcs Sainâ:s&: Sain£tcs de
ri«e« d^nj Paradis ; difoic que par pludeurs fois luy auoient efté dites aucunes reuelacions,

vema . '&Us touchant la faluation du Roy,& preferuation de toute fa Seigneurie, laquelle

raiparts que Dicu ne vouloit luy cftre toUuc ny vfutpée mais que fes ennemis en fcroient de-
ontnfMjoit.

jjQ^jg^; &: eftoit chargée de dire& fignificr ces chofes au Roy dedans le terme de

JaSaind lean mille quatre cent vingt-neuf : Que ladite l'ucelle auoit efté oiiye

par le Roy &: fon Confeil , où elle ouurit les chofes à elle chargées , &L traita mer-

ueilleufemcnt des manières de faire vuider les Anglois hors du Royaume, &: ne

fut là Chefde guerre
,
qui fceuf^^tant proprement qu'elle , remonftrer les maniè-

res de guerroyer fes ennemis, dont le Roy & tout fon Confeil fut efmerueillé,

car elle fut autant fimple en toutes autres manières, comme vne Paftourelle:

Que pour cette merueil le le Roy alla à Poitiers, & mena là la Pucelle
,
qu'il fie

interroger par notables Clercs du Parlement, & par Dodcurs bien renommez
en Théologie :& elle oi-iye, affermèrent, qu'ils la reputoient infpirée de Dieu,

&approuucrenttout fon faiâ;&: fes paroles; pourquoy le Roy la tint en plus

grande rcuerence,&: manda dés lors gens de toutes parts, &: fit mener à Blois

grande quantité de viurcs& d'artillerie pour fecourir la citéd'Orleans : Que la

zUe liemande PticeUc tcquit, pout conduirc Ic fccours, qu'il pleuftau Roy luy bai lier telles gens

feu de gens, Sitcl nombic qu'cUc tequcrroit
,
qui ne fcroit pas grand nombre , ny grande

^Z^xecHi'trde puiflance , & pout fon corps fe fit adminiftrer vn harnois entier. Alors le Roy
grandes chofes. crdouna

,
quc tout cc qu'elle tcquerroit luy fuft baillé ; puislaf/zf^/Zf prit congé

du Roypour aller en la cité d'Orléans :&. elle venue à Blois à peu de gens, fe-

iournoit illec par aucuns iours , attendant plus grande compagnée. Pendant fon

feiour,ellefitfaire vnEftendart blanc, auquel elle fit portraire la Prefentation

du faindSauueur ,& de deux Anges , &: le fit beniftre en l'Eglife Sain£l: Sauueur

de B lois : auquel lieu vinrent tantoft après le Marefchalde Saiïi6h-Seutre ,les Si-

res de Raysic de Gaucourt , à grande compagnée de Nobles,& de commun, qui

chargèrent vne partie des viures pour les mener à Orléans : Ladite l'ucelle fe mit

enleurcompagnée,&cuidoitbienquilsdeuflentpafler pardeuant les Baftides

du fîege , deuers la Bcaufle : Mais ils prirent leur chemin par la Solongne, &ain-
fifutmenée à Orleanslepenulticfmciourd'Auril,aumefme an. Cette Pucelle

feiournantà Blois, en attendant la compagnée qui la deuoit mener à Orléans,

efcriuit& enuoya par vn Héraut aux Chefs de guerre , qui tenoient fiege deuant

v'"ct\\tlll
Orléans , vne Lettre dont la teneur s'enfuit , & cft telle : le/iis Maria. , Roy

A>i£l<iu,p.^77. d'Angleterre, ^f//fj rai/ô/i au Roy du Ctel de fon Sang Royal ,rendez^les clefs a la Pu-
celle de toutes les bonnes Villes cfue -vous auez, enforcées : Elle efl venue depar Dieu

tour reclamer le Sang Royal., & ef toute prejle de faire Paix,^ vous vouliz. fire rai-

fon ;par ainji ijue vous mettrez, iits ,0' payerez, de ce que vous Cauez. tenue. Roy d'An-

gleterre
, 7? <i/«7? ;?f le faites , te fuis Chefde guerre , en cfuelque lieu que tattendray

vos gens en France; s'ils ne veulent obcïr , ie les feray ifir , veuillent ounom ci" s'ils

veulent oheïr , ie les jjrendray à mercy ; croyez, que s'ils ne veulent obeïr y la Pucelle

vient pour les occire : Elle vient de par le Roy du Ciel , corps pour corps , vous bouter

hors de France , ô' 'vous promet & certifie qu'elley feraJi gros hahay ,que depuis mil-

le ans en France ne fut vcu f grand, Ji vous ne luy faites raifort : é' croyez, fer-

mement, que le Roy du Ciel luy enuoyera plus de forces a elle , é' a fes bonnes gens

d'armes ,
que ne fcauriez, auoir a. cent afftuts : Entre vous \^rchers , Compagnonsdar-

mes , gentils , & vatllans qui efcs â/f^^»/ Orléans, allez-vous-en en vofire pays j de

par Dieu î ér fi î^e l<: fîtes ainfi , donnez-vous garde de la Pucelle , é" qu'il 'vous

foHuienne de vos dommages. Ne prenez, mie vofire opinion, que vous tiendrez Fran-

ce du Roy du ciel lefils Sain£le Marie î mais la tiendra, le Roy Charles vray héritier,

a. qui Dieu l'a donnée
,
qui entrera â Paris en belle compagnée : Si vous ne croyez, les -

nouuelles de Dieu,é' de la Pucelle, en quelque lieu que vous trouuerons , nous féti-
rons dedans à. horions , (^ fi verrez lefjucls auront meilleur droiti de Dieu , ou de

vous. Guillaume de la Poule Comte de SufFort, lean Sire deTalbot, &: Tho-
mas Sire de Scales LieutenansduDucdeBetfort,y2>' dtfiint Regentdu Royau-
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me de France pour le Roy d'Angleterre, faites rejponfi , fi vous voulez, faire Paix
à la cité d'Orléans ; fi ainfi ne le faites , (ju'il vous Jhmtienne de vos dommages. Duc
deBetforc, qui vous dites Regenc de France pour le Roy d'Angleterre, la Pu-
celle vous requiert ^ }rie, que vous ne vous ftciez, mie defiruire : St vous ne luy

faites raijôn, elle fera tant que les François feront le plus beau faiH .,
qui oncques fut

fait en la chrefiienté. Efcnc/tf cJlfardjf en la grandefimaine, Ec furie doscftoitef-

crit, Entendez, les muuelles de Dieu, é' delà. Pucelle. c^« Duc de Betfort, qui fi
dit Regenc du Royaume de France

,
pour le Roy d'Angleterre.

Après Icfdites Letcresainfienuoyéespar la Pucelle aux Anglois, il fut conclu

qu'on iroit à O rlcans mener des viures,& furent chargez en ladite ville de Blois

pluficurs chariots , charettcs &: cheuaux, de grains , & y aflcmbla on quantité de
beftail , comme bœufs, vaches, moutons, brebis, & pourceaux; & fut conclu
par les Capitaines , tant par ceux qui les deuoient concluire , comme par /^ Baflard

d'Orléans, qu'on iroit parla Solongnc, pource que toute la plus grande puiflance

cftoitducoftédelaBeauflfe. Ladite /frf««^ ordonna là deflus, que tous les gens
deguerrefeconfefTaflentj&femiflenteneftatd'eftre en la grâce de Dieu; de
plus elle leur fit ofter leurs fillettes, Âîlaiflertout le bagage, puis ils fe mirent

tous en chemin pour tirer à Orléans; ils couchèrent en chemin vne nuid de-

hors.. Et quand les Anglois fceurent la venue de ladite Pucelle & des gens de
guerre , ils defemparerenc vne Baftide qu'ils auoienc faite en vn lieu nommé
Sainci-Iean-le- Blanc / &: ceux qui fftoient dedans s'en vinrent en vne autre Baftil-

le,quelesmefmes Angloisauoient faite aux Auguftins, auprès le bout du Pont;

&ladite Pucelle &fesgens, aucc les viures, vinrent vers la ville d'Orléans, au
defliis d'icelle Baftillc, à l'endroit dudit lieu de Sainif-Iean-lc-BLinc. Ceux de
la Ville tantofl:,& incontinent préparèrent &: habillèrent vaifleaux pour venir

quérir touslefditsviurcs; màislachofeeftoitfi mal à poind, que le vent eftoic

contraire: Or ne pouuoit-onmonter contremont, (caronn'y peut conduire les

vaifleaux finon à force de voile) laquelle chofc fut dite à la fufdite leanne , qui

à\t,Attendez,vn petit, car, en nom^Dieu, tout entrera en la Fille. Et foudainement *^^-"''"

lèvent fe changea, en forte que les vaifleaux arriuercnt très aifémcnt &:legere-
^'îeilx'^/n'^''

ment , où eftoit icelle Icanne : En iceux eftoit le Bafiard d'Orléans , &c aucuns mwdtumpi.

Bourgeois delà Ville, quiauoientgranddefirdevoirladite /M»;.Y,lcfquelsluy t
^

"^J"^

j ''^'*

prièrent, & la requirent de la part de toute la Ville, &: des gens de guerre eftans oricans/
"

en icelle, ^'elle voulufi venir& entrer en la Ville , (^ que ce leur ftrutt vn grand

reconfort , s'il luy pLiifiit d'y venir. Alors elle demanda audit 5^//4ri, Efies vous le

Bafiard d'Orléans ? & il refpondit , Oiiy leanne : Après elle luy dit
,
^i vous a con- ]°,^]1'q^^"'

fiiUé de nous faire venirpar la Soulongne , df que n'auons nous efié parla Bc.itijjc tout em- de Dunois ^^

prés la grande puifiànce des Anglais; les viures eujfcnt entré , fans les fiire pafièr par la 'f.i!","""^

riuiere ?Le Bafiard, en s'excufant luy refpondit, ^ut çauott efié park confiedde tous

ks Capitaines ,veué la puiffance des Anglois dans la Beaufiê i àquoyelle répliqua, Le

confiil de Mefiires ( c'efl: à fçauoi r Dieu ) efimeilleur que le vofire , ty cd'fy des hommes ,

(^ fiefi
plusfieur& plusfige : Vousrn'aucz, cttidé dcceuoir ,mais vous vous efies decens

vous-mefines : Car ie vous amené le meilleurficours que eut oncques cheualier. Ville , ou

' Citéi & ce efi le pltifirde Dieu ,^ leficours du Roy des deux > non mie pour l'amour de

moy, mats procède purement de Dieu , lequel à la requefie de Sainét Louis ,& de SainSi

Charles le Grand, a eu pitié delà ville d'Orléans ,& n'a p,u voulufioufi'rir que les enne-

mis euffent le corps du Duc d'Orléans *, (^fit Ville : ^^ant efi d'entrer en la Ville, il me * U eftoit em-cr

ferait malde la/Jfermes gens , & ne le dois pat faire i ilsfint tous confjfcz. , & en leur
^2„Tut"rrT

compagnée ie ne craindrois pas toute la puiffance des Anglois Alors les Capitaines luy

dirent, leanne , allez,-y purement , car nom vous promettons de retourner bien brief

vers vous. Surce elle confentit d'entrer en la Ville, auec ceux qui luy eftoient Entté*é-rt.

ordonnez ; & y entra , & fut receuë à grande ioye , &: logée en l'hoftel du Trefo-
^^«Todeans

ricr du Duc d'Orléans, nommé lacques Beucher, où elle fe fit defarmer; & eft àctttiVaceWe,

vray
,
que depuis le matin iufques au foi r elle auoit chcuauchè toute armée , fans f^- "^ '

77-

defcendre , boire , ny manger : On luy auoit fait appareiller à fouper bien & ho- $» sobrieu.

S (^ iij
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norableraent; mais ellcficfeulementmettre du v:n en vne caflc d'argent , où elle

mie la moitié d'eau , & cinq ou fix foupes dedans ,
qu'elle mangea , &: ne pnt au-

tre chofe tout leiour pour manger ny boire, puis s'alla coucher en la chambre qui

luy auoit efté ordonnée ; &c auec elle eftoient la femme &: la fille dudit Tiefoner,

laquelle fille coucha la nuid auec\ad\tcleanne : Etainlivmt ladite /uiei.e en la

ville d'Odeans lepenultiefmeiourd'Auril l'an mille quatre cent vingt neuf Or
aufTi-toftellefceutquelesChcfsdu fiege ne tinrent compte de les Lettres fus-

mentionnées , ny de tout leur contenu , mais qu'ils reputerent tous ceux qui

croyoient & adiouftoient foy à Tes paroles, pour herencjues contre la fài/dte Foji,&c C\

»«/.brufler auoicnt fait prendre lesHprauts,&; Ics vouloiét faire ardoir'^-; laquelle prife elUnc
fz-^yy- venue à lacognoiflancc du Bafiard â!'Or/f^»/, lequel eftoit pour lors à OrLans,

il manda aux Angloisparfon Héraut
,
^^ils luy remoy jjènt lefdtts Hérauts , en

leur faifant fçauoir
,
que stls les faifotem mourir , tl fe oit mourir de jtareilic mort

leurs Hérauts qui ejîoient venus à Orléans four le fui£i de prifinniers , Itfquels il fie

arrefterj&feroitlemefmedetous lesprifonniers Anglois,qui y eftoicnt lors en

bien grand nombre ; &: tantoft après lefdits Hérauts furent rendus. Toutcsfois

aucuns difent, que quand la Pucelle fceut qu'on auoit retenu les Hérauts, elle,

&le Bafiard d'Orléans enuoyerent dire aux Anglois,^«'//j les renuoyrjf-fa .- Et la-

dite Jeanne difoit toufiours , En nom Dieu, tls ne leurferont ta m^d : Mais lefdits

Anglois en renuoyerent feulement vn , auquel elle demanda , _^e dit Tdlboi ? &;

le Héraut refpondit, ^^ue luy^ tous les autres i^nglois dijôient ct'clie tous les maux
qu'ils fouuoient , en Pimunant ,&que s ils la tenaient , tls lafcroient ardoir. Or t'en re-

tourne , luy dit-elle, d" ne fais doute que tu amèneras ton compagnon,& du a Talbor,

que s'il s'arme, le m'armeray auft,& qu'ilfetrouue en place aeuant la Ville; (jr s'il me
peut prendre , quil me face ardetr s &Ji te le de/confis

,
qu'il fice leuer lesficges , C^

s'en aillent en leur pays : Le Héraut y alla, &: ramena fon compagnon. Or au-

parauant qu'elle arnuaft, deux cent Angloischalfoient aux efcarmouches cinq

cent François; & depuis fa venue, deux cent François chalToient quatre cent

Anglois , & en creut fort le courage& la bonne volonté des François.

Quandles viures fus- mentionnez furent mis dans les vaiilcaux ou bateaux,

auec ladite leanne.i\ç.s Marefchal de Rays , Seigneur de Lore , & autres s'en re-

tournèrent auditlieudeBlois,&:làtrouuerent ï'Archeuefque de Reims Chan-
celier de France,& tinrent confeil, pour fçauoir ce qu'on auoit à faire: Aucuns
eftoient d'opinion, que chacun s'en retournait en fa garnifon-, mais ils furent

après tous d opinion, qu'ils deuoient retourner auditlieu d'Orléans, afin de les

ayder& conforter pour le bien du Roy & de la Ville: Et ainfi qu'ils parloient de
*i»/.matiere lamaniere * ,il vintnouuelles à\x Bafiard d' Orléans y lequel leur faifoit fçauoir,

Grandi oins ^'^ ^'^^^ defimparoient & s'en allaient , ladite Cité efioit en 'voye de perdition : Et lors

d cemte de il fut conclu ptcfquc de tous , de retourner ,& de mener derechef des viures à

^"2/11/^ é> f^'"'-^ depuirfance, &c qu'on iroitparla Beaulle , où eftoit la puilfance des An-
fonfer-faiton glois , cn la grande Baftillc qu'on uommoit I.^'Wrfj,- Combien qu'à l'autre fois ils

dOïleans, vinrentparla Soulongne: Et toutesfois ils eftoient trois fois plus de gens qu'on
' n'eftoit à venir par la Beaufl'e. Ils firent donc prouifion de quantité de viures,

tant de grains que de bellail ,& partirent le troifiefme lour de May, & couchè-
rent la nui6l en vn village, eftant comme à my chemin deBlois&d"Orleans,&
prirent lelendemain leur chemin vers ladite Vilie. Le fufdit troifiefme lour de
May vinrentauifi à Orléans les garnifons de Montargis, Gien, Chaiteau reg-

nard,dupaysde Gaftinois,& de Chafteaudun, auec grand nombre de gens de
pied garnis de traiâ: &c de guifarmes. Et le mefme lour , au foir , vinrent nouuel-
les que leM arefchal de S<iinâ:e Seuerc , le S ire de R ays , Monfeigneur de Bueil,

&:laHire(quiamenoient&conduifoient les viures Se l'artillerie) venoient de
Blois parla BeaulTe. Si ledoutoit on que les Anglois deullent aller au deuanc

Ce Comte fi d'eux; pourquoy le Mcrcrcdy matin, veille de rAfcenfion,quatriefme lourde
f^'f^^'^j""" May , mille quatre cent vingt neuf, partirent de très grand matin d'Orléans le

Pucelle. Bafiard &cla FuccHe armée, auec grande compagnéedegens d'armes, & de trait^
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& allèrent à eftendaicdefployé au deuanc des viures, qu'ils rencontrèrent, & fi %'oursd"*né

paflerencpardeuantles Anglois,quin'ofercnt fortimyiHir de leurs Baftides, &: àUvUed'Oz-

puisentrcrent dedans la Villcenuiron Prime. '""^ »'*"'•

Ledit iour , enuiron midy , aucuns des Nobles firent vne fortie d'Orléans , a-

uec grand nombre de gens de tralû, &: du Commun,qui liurerent vn fier& mer-
ueilleux aflaut contreles Angloisquitenoient la Bafitde S. Loitp, laquelle efloit

de grande defenfc,& beaucoup fortifiée ; car elle auoit efté grandement bien

garnie par le Sire de Talbot,tant de gens, viures, comme d'habillemens. Les
François furent fort greuez en iceluy afîaut , durant lequel y furuint très haftiue-

ment la Puccllc armée, à Eftendartdefployé
,
parquoy l'allaut renforça de plus

en plus : Cette Puccllc ne fçauoit rien de la fortie d'iceux gens de guerre hors de la

Ville , ny n'en eftoient nouuelles en fon hoftel , ny en fonquartier ,& s'eftoit mi-
fc à dormir; & n'y auoit audit hoftel que fon Page,&: la Dame de leans, qui
s'efljatoient à l'huis ;&foudainemcnt elle s'efueilia, puis fe leua, & commença
à appcUerdes gens: alors vint la Dame &: le Page, auquel elle dit, /'^ (juenrmon

cheud, en nom Dieu les gens de la Ville ont affaire dettant vne BaJliUe , é" y en a de

hlejjez; fi dit, qu'on l'armaft haftiuement, &: qu'on luy aydaft à s'armer : Et quand p^^/""',>X7
elle fut prefte, elle monta à cheual,&courutfurle pauc, tellement que le feu reueiations^f/-

cn failloit,& alla aufli droid, comme fi elle euft bien fceu le chemin auparauant;
"'""•

&C toutcsfois, oncques n'y auoit-elle entré. Ladite Jeanne dit depuis, que */2 *''/que vne

•voix l'auoit efùetllée , é" luy auoh enfeigné le chemin ,& (]ue CMeftres ^ luy auoitfiit »°'^y? ^ rf,„

_/^<î«<»/r: Et depuis fa venue &:arriuée audit lieu, il ne fut Anglois qui peuft illec Dieu

blefler aucun François: Mais bien les François conquirent fur eux la Baftidejpuis

les Anglois fe retirèrent au clocher de TEglife ,& là les François commencèrent
l'affaut, qui dura longuement; pendant lequel 7rf/^<?/ fit iflir les Anglois à gran-
depuiffancedesautres Baftides, pour fecourirfes gens: mais à cette mefmc heu-
reeftoientfaillis d'Orléans tous lesChefs deguerre, à toute leurpuilfancc, qui

fe mirent aux champs, & fe rangèrent en Batailles ordonnées, entre la Baftide

aflaillie,&: les autres Baftides Angloifes, attendans illec les Anglois pour les

combatre: Mais le fufdit de r^/^^r, en voyant cela, fit retirer les Anglois au de-

dans de leurs Baftilles , eftant ainficontraint de delaifiTer à l'abandon les Anglois
delà Bafitde Sainci-Loup, qui furent conquis par puiffancc, enuiron Ihe.irc de
Vefpres. Il y eut là des Anglois audit clocher qui fe dcfguiferent,& qui prirent

deshabiliemensdcPrcftresoude gensd'Eglife, pour par ce moyen lé fauuer
,

Iefquclsneantmoinsonvouluttuer;maisladite Jeanne les garda& prcferua , di-

fant,qu'onnedeuoitrien demander auxgens d'Egiife,& \^s fit amener à Or-
léans , dont y fut l'occifion nombrée à huid vingt hommes ,& la Baftide fut ar-

fe& démolie , en laquelle les François conquirent très-grande quantité de viuies

& autres biens. Cela fait, /.r P«rf//f, les grands Seigneurs &: leur puiiTance ren- ^''"f^ ?«*/'\

trercnt à Orléans; duquel bon fuccés, furent à cette mefme heure rendues grâces !;«« poùtV».

& louanges à Dieu par toutes les Eghfes , en hymnes & dénotes oraifons , auec le "«"f'»"'
«»-

fon des cloches, que les Anglois pouuoient bien ouyr,lefqucls furent fort abaif- ^AnlbuluLm
fez de puiflance,&auftide courage, par lemoyen de cette perte. Orléans.

La Pucellc defiroit fort de faire partir &: retirer entièrement les Anglois du fie-

ge,& pour ce requit les Chefs de guerre, qu'ils fiffcnt vne fortie à toute puiffance,

le iour de l'Afcenfion
,
pouraflaillir /// Bafitde Satncl-Laurens, on eftoient renfer-

mez tous les plus grands Chefs de guerre,&: le plus de la puiflancc des Anglois; &:

neantmoins elle ne fit aucun doute
,
que tantoft ne les deuft conquérir, mais bien

fetenoit feure de les auoir , &; difoit ouuertement
,
que l'heure efioit venuà; mais les

Chefs de guerre ne furent point d'accord defQrtir,ny de befongner cette lour-

née,pour la reuerence du Iour : Ec d'autre part furent ils d'opinion,de prcmiere-

menttant faire
,
que les Baftides &; bouleuars du cofté de la Soulongne peuflent

eftrcconquifes,auecle Pont, afinque la Ville peuft recouurer viures du cofté

du Bcrry,& autres pays. Ainfilachofeprit delay cette iournée, au grand def-

plaifirde la i^«tf//f , qui s'en tint mal-contente des Chefs &: Capitaines de guet-
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fomh'JTco. re. Ladite Pucelie auoic grand defir de fommer elle- mefme ceux qui eftoient
e, co-

^^^^ ^^ BaftiUe du bout du Pont, & des Tourmlles , où eftoit Glactclas , car onme miracu-

leux, des fro- pouuoit parler à eux de defTus le Pont; fi y fut-elle menée : Et quand les An-

î'u'eaTsd'sAn gloisfceurcnt qu'elle y eftoit, ils vinrent en leur garde : Puiselleleurdic,.^^'/^

ghii^ennàHer- pi^^n^ ^^ j^i^i^ ejloiî , qiiUs s'en allajfent i oufinon , qihls s'en trùtiueroient courroucez,.

^utilTnà Alors ils commencèrent à femocquer,& à iniuner ladite /f^»«f ,ainfiquebon

é> l'empioy ie Jeur fembla , dont elle ne fut pas contente , & fon courage luy en creut -, fi delibc-

!«''"«"""'""
ra- elle le lendemain de les aller vifiter.

Lamefmeannéemillequatrecentvingt neuf, leVendredy fixiefme iour de

May, les François paflerent outre la Loire auec grande puiflance, à la veuëde

Cbcidoi , lequel aulfitoft fit defemparer,&:brufler la Baftide de Satnct-Iean-le-

Blanc , & fit retirer fes Anglois , auec fes habillemens , en la Baftide des Auguflins

,

au bouleuart & zuxTourne/les : Si marcha auant la Puce/k à tout fes gens de pied,

tenantfavoye droit à P(?r/fr£'^«;;& à cette heure, n'eftoientencores tous fes gens

palTez , ains y en auoit grande partie en vne Ifle
,
qui pouuoient peu finer &: auoir

de vaifleaux pour leur pa{rage:Neantmoins/^/ Puce//r alla tant qu'elle approcha

* ri'a de
^^ bouleuart ,& là planta fon Eftendartauec * peu de gens : Mais à cette heure

ie'^
^^ ^

ilfuruintvncry,queles Angloisvenoientà puiflfanceducofté de Sahi^-Prtuei

pour lequel cry , les gens qui eftoient auec U Pucelie furent efpouuentez,& fe

prirent à retirer droit audit paffage de Loire , dequoy la Pucelie fut en grande dou-

leur, & fut contrainte de fe retirer à peu de gens. Alors les Anglois leuerenc

«rrande huée fur les François, & iffirent à puiflance pour pourfuiure la Pucelie,

faifansde grands crys après elle, & luy difans des paroles dijfifamantes : Et tout

foudain elle tourna contre eux ,& tant peu qu'elle euft de gens , elle leur fit vifa-

ge, &: marcha contfe les Anglois à grands pas, &Eftendartdefployé : Sienfu-

rentles Anglois, par la volonté deDieu,tantefpouuentez, qu'ils prirent la fuite

laide &honteufe. Alors les François retournèrent, qui commencèrent fur eux

la chaffe , en continuant iufques a leurs Baftides , où les Anglois fe retirèrent à

grande hafte : Ceveu, /^ Pucelie aflîtfon Eftendart deuant la Baftide des Augu-

ftins fur les foflez du bouleuart , où vint incontinent le Sire de Rays ; & toufiours

les François allèrent croiflant , en telle forte qu'ils prirent d'aflaut la Baftide def-

dits Auguftins , où eftoient des Anglois en très-grand nombre , lefquels furent là

tous tuez : Il y auoit quantité de viures &: de richefles , mais dautant que les Fran-

çois furent trop attentifsau pillage, /rfi'waV/^ fit mettre le feu en la Baftide, où

tout fut bruflé. En iceluy aflaut la Pucelie fut bleflee de chaufletrapes en l'vn des

La Pucelie pieds ; & à caufe qu'il ennuitoit, elle fut ramenée à Orléans, & laifTa nombre

ofeltts.pTi! de gens au fiege deuant le bouleuart & les Tournelles : Cette nuift les Anglois

,

qui eftoient dedans le bouleuart de Saind-Priues'en départirent, &:y mirent le

feu ; puis paflcrent la Loire en des vaifleaux , &fe retirèrent en la Baftide Saind-

Laurcns, La P/zf^-Z/f fut cette nuid en grande doute ,
que les Anglois ne frappaf-

fentfur fes gens deuant les Tournelles }& pour ce, le Samedy feptiefme iour du

mois de May, enuiron le Soleil ieuant, par l'accord& confentcmcnt des Bour-

geois d'Orléans , mais contre l'opinion& volonté de tous les Chefs &: Capitaines

qui eftoient là de par le Roy, la Pucelie partit à tout fon efiôrt,& pafla la Loire : Et

ainfi qu'elle deliberoit de paflcr, on prefenta à Jacques Boucher fonhofte vnealo-

fe ; &lors il luy dit, leanne, mangeons cette alojê auant que partiez, : En nom Dieu,

d\t-c\\e, on n'en mangera ïujques au Jûupcy,que nous rapajjèrous par dejfus le Pont , &
*EUeentindoit yamenerons'vn Cedon^ ,qui enmangerafa part. Si luy baillèrent ceux d'Orléans
farfohnquet.

jg^ ^auous , coukurincs , & toutcc qui cftoit ncceflaite pour attaquct d'vu cofté

quelque An- lefufditbouleuart , & les Toumelles, auec des viures, Se des Bourgeois d'Or-

s'°'5- leans , afin de la féconder : Et pour aflaillir icelles Tournelles , &C conquérir le

Pont,ilseftablirentdela partiedela Villefur ledit Pont, de l'autre part, grand

nombre de gens d'armes &; de traid, auec grand appareil, que les Bourgeois

auoientfait pour pafler les arches rompues,& aflaillir les Tournelles. A iceluy

aflaut fut ladite /frf/?jîi?£'bleflrée dés le matin d'yn coup de traid de grosgarnau,

par
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par l'efpaule tout outre 5 en fuite de cette bleflurCjClle mefmere defeira,& y fit

mettre du coton, & autres chofes ,poureftancher le fang : ce nonobftantj elle

ncnlailîaoncqucs z faire les diligences de faire aflaiilir. Or quand ce vint fur le

foir , il fembla au Bafiard d'Orléans , &: à d'autres Capitaines
,
qu'en ce iour-là on

n'auroit point ce Bouleuart,veu qu'il eftoit defia tard i fi délibérèrent de fe retirer

de l'aflaut , & faire reporter l'artillerie en la ville, iufques au lendemain, &: dirent

cette conclufion à Icanne i laquelle leur refpondit, que en nom JDteu ils ji entre-

rotem en brtcf,ç^ cju^ils n'enfjfent doute : neantmoinson aflailloit toufiours : Et
lors elle demanda foncheual, fi monta deflus, & laifTa fon Eftendart; puis elle

allaen vnlieudcftournéjOÙ elle fit fon oraifon à Dieu, & ne demeura gueres

qu'elle ne rctournaftj&defcendit; puis elle pritfon Eftendart, & dit à vn Gen-
tilhomme

,
qui eftoit auprès d'elle , Donnez, -'vous garde , truand la queue de mon

Efiendart touchera, contre le Bouleuart i lequel luy dit vn peu après, leanne, la queue

y touche : Alors elle dit, Tout efi -vofire , é" y entrerez,. Si furent les Anglois af-

faillis des deux parties trcs-afpremcnt; car ceux d'Orléans ictterent à mcrueilles

contre les Anglois des coups de canons, de couleurines, de grofles arbaleftes,

&: d'autre traid: L'aflaut fut fier &:merueilleux, plus que nul, qui euft cfté veu
de la mémoire des viuans ; auquel vinrent les Chefs qui eftoient dedans Orléans,

quand ils en aperceurent les manières: Les Anglois fe dcffendirent vaillamment,

&: tant iettercnt
,
que leurs poudres ,& autre traiâ: , s'en alloient faillant ,& def-

fendoient de lances, guifarmcs,& autres baftons &: pierres le Bouleuart, & les

Tournelles. Et eft à fçauoir
,
que du cofté de la Ville on trouuoit très mal aifé la

manière d'auoirvne pièce de bois pour trauerfcr l'arche du Pont,& de faire la

chofe fi fccretement, que les Anglois ne s'en apperccuffent : Or par aduenture

on trouua vne vieille ù. large goutiere , mais il s'en falloir bien trois pieds qu'el-

nefuftafl^ezlongue,&aurîî-toftvn Charpentier y mit& adioufta vn aduanta-

gc , attaché auec de fortes chenilles,& defccndit en bas pour y mettre vne ertay ?,

& fitce qu'il peut pour la feuretc;puis y paflerentle Commandeur de Gire/me

,

&:plufieurs hommes d'armes: Si reputoit-on comme vne chofe impofilble, ou
au moins bien difficile , d'y eftrc pafl'cz ; & toufiours on afl'euroit ledit partage : La
Pucelle fit de fon cofté drefler des cfchelles contremont par fes gens , dans le fof-

fé du Bouleuart , &: renforça de toutes parts l'aflaut de plus en plus
,
qui dura de-

puis iufques à fix heures après midy; fi furent tant les Anglois chargez de coule-

urines, &: autre traid, qu'ils ne s'ozoientplusmonftrer à leurs defenfes; & fu-

rentaufliaflTaillisderautre part, du cofté des Tournelles, dedans Icfquelles les

François mirentle feu: Enfin, les Angloisfurent tantoppreflez de toutes parts,

&il yen eut tant de blefl'ez, qu'il n'y eutpluseneuxdedefenfe. A cette heure

G'/tfaW^,&: autres Seigneurs Anglois fe penferent retirer du Bouleuart es Tour-

nelles, pour fauuer leurs vies ; mais le Pont-leuis rompit foubs eux, par iufte iuge-

ment de Dieu; &: par ainfi fe noyèrent dans la riuiere de Loire. Alors les François

entrèrent de toutes parts dedans le Bouleuart & les Tournelles
,
qui furent con-

quires,à laveuë duComte de Sujfort, deTalbct,&c autres Chefs de guerre Anglois,

fans qu'ils monftraflTent ou fiflentfemblant d'aucun fecours:Là fut fait grand car-

nage d'Anglois ; car du nombre de cinq cent Cheualiers , &: Efcuyers, restez les

plus preux &: hardis de tout le Royaume d' Angleterre
,
qui eftoient là , foubs Gla- MortdtGltct-

»,r
, ^ „ , r -r • o .rdas renomme

tvW/ij-.auecdautres taux- François, n en turent retenus pnlonniers&en vie,rors chef Anghu,

enuiron deux cent. En cette prifc furent tuez ledit Glacidas , les Seigneurs de yagt^.à'^i%.

Ponuainsyde Cj;w»//j-, Vautres Nobles d'Angleterre, &: d'autres pays. Si nous *VAutheur

* dirent& affirmèrent des plus grands Capitaines des François, que après que de cette ReU-

ladite feanne eut prononce les paroles dellus dites, us montèrent contremont le reduSecovts

Bouleuart aufli ayfément , comme par vn degré ; &: ne fçauoient confiderer corn- «lonné à Or-

mentil fepouuoit faire ainfi , finon par ouurage comme diuin ,
&toutcxtraordi-

pi^"eile"»/:j;f

naire. Après laquelle glorieufevidoire, les cloches furent fonnèes,parleman- /Vywe«no«,cV

dément de la Pucelle, qui retourna cette nuidée par delfus le Pont , & rendirent ^Ll'rïn
grâces& louanges à Dieu en fort grande folemnitc, par toutes les Eglifes d'Or- iraa$o,>.'

TtC
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s.edditttndt Icans. La Tttcelle fut bleffée de traid, comme die eft, auant lequel coup adue-
g'dcet éf ré-

J^^ gjig auoic bien die, qu'elle y cieuoit eftre frappée iufques au (îmz'- Mais audî-tofl:
louyCTancts tu. ,,

'
. ^ i/- /r t'' r ' C il J f

fiiqles, faites cUe rcuinc a conualelcencejaufli après Ion ariuiee tut elle diligemment appa-
dam Orléans, reilléc , dcfarméc, & très- bien penféejfi voulut-elle feulement auoir du vin en

%ZtZneîe's vnetafle,oùelle mit la moitié d'eauë, & s'en alla coucher, & rcpofer. Or eft

Angiois, /..13. à noter
,
que auant fon partement,elleouyt laMeflc,reconfe{fa,&:reccut en

grande deuotion le précieux Corps de noftre Seigneur lefus Chrift j aulli fe con-

fefroit-elle,& lereceuoit elle tres-fouuent: Sife confefl'a à plufieurs gens de

grande deuotion & auflcre vie, lefquels difoicnt pleinement que c'eftoit vnc

créature de Dieu.

Les Anglois furent réduits en grande detrefTc de cette défaite, &: tinrent cet-

te nuiétée grand confeiljfi fortirent de leurs Baftides le Dimanche husdiefme

iour de May mille quatre cent vingt-neuf , auec leurs pnfonniers, & tout ce qu'ils

pouuoient emporter, mettans à l'abandon tous leurs malades, tant prifonniers

comme autres , auec leurs bombardes , canons , artilleries
,
poudres

, pauois , ha-

Lafin du fa- billcmens de guerre , &: tous leurs viures & biens , &: s'en aliercnt en belle ordon-

7r"ùSeà'Ot. nance, leurs eftendarsdefployez, tout le chemin d'Orléans lufquesàMeun-fur-
leans,^ lade- Loire. Si firent les Chefs de guerre , eftans dans Orléans , ouurir les Portes enui-

''"^f'"^^""'
ron le Soleil leuantjdont ils fortirent partie à pied &: à cheualjà grande puiflancc,

578. & voulurent aller donner& frapper fur les Anglois : Mais là furuint /a Pnce/Zc,

qui defconfeilla la pourfuite , &c voulut qu'on les laiflaft libres de pouuoir partir,

fans les afTaillir de celle iournée , s'ils ne venoient contre les François, pour les

combatte : Mais les Anglois tournèrent en crainte le dos, &:fe retirèrent tant

à Meun, comme à largeau. Or par ce defemparement de Siège fe départit le plus

de la puiflance des Anglois, qui fc retirèrent tant en Normandie comme autre

part. Et après ce defemparement les Angloiscilansencorespoftezàla veuëde
la Tiicelle , elle fit venir aux champs les gens d'Eglife rcucflus, qui chantèrent

en grande folennité des Hymnes , Refpons , & Oraifons deuorcs, rendans louan-

ges& grâces à Dieu. De plus elle fit apporter vue table,& vn marbrc,&: dire deux
Mefres,lefquelles eftans dites &: acheuées,elle demanda, 'Or- regardez,, s ils ont

les vifitges tournez^ deuers vctu , ou le dos ? Et on luy dit qu'Us s'en nlioient, di"

auoicnt le dos tourné. A quoy elle répliqua, Lrf^z. les aller , Il »e pUiJ} pas à MeJ-
*Ctfl Dieu.

Jiyi^ ^ au 07% les combatte auiourd'huyi Vous les aure?:, vue autre fois. Elle cftoit lors

feulement armée d'vn iefferan, à caufe de la bleffeure qu'elle auoit receiie la iour-

née de deuant. Ce fait, la communed'OrleansfortitquientraésBartidcsoùils

trouuerent largement des viures , &: autres biens : Puis toutes les Baftides furent

iettées&rcnuerfées par terre, fuiuant la volonté des Seigneurs &c Capitaines;

mais leurs canons & bombardes furentretirées en la Villed'Orlcans: Siferetire-

rent les Anglois en plufieurs Places par eux conquifes, c'cft à fcauoir le Comte de

SufFort à largeau, si les Seigneurs deScales,deTalbot,&: autres Chefs de leur

partyferetirc-enttantàMeunjàBaugency , comme en d'autres Places par eux
conquifes, lefquels mandèrent h.^tiuement ces chofes au Duc /<?..'« ia'fi>V//î/r/ Ré-
gent

,
qui de ce fut beaucoup dolent , craignapt bien qu'aucuns de ceux de Paris

fedeul^iJit pour cefte défaite réduire en l'obeKlance du Roy ,& faire efmouuoir

le commun peuple contre les Anglois; fur quoy il partit àtrcs grandehaftede
Paris, &: fe retira ^\x Bois- de-Vincennes ,o\i. il manda gens de toutes parts , mais

peu y en vint; car les Picards &: autres gens qui tcnoient leurpartyfe prirent à

dclaifler les Anglois & à les haie & meprifer.

Or ainfi que les fiifdits Anglois s'en alloienr , EjHerrûe de P'ignollcs , dit /^

Hire,&L Meflire (^mhroife de Lore acompagncz de cent à fixvinsc lances mon-
tèrent à chcual , & les cheuaucherent &: pourfuiu.rent, en les coftoyant bien

trois grofles lieiies, pour voir & regarder leur maintien
,
puis ils s'en retour-

nèrent en ladite Ville. Les Anglois detcnoient prifonnier en leur Baftille vn '

Capitaine François nommé le £ourg-de- Bar , lequel eftoit enferre par les pieds

d'vn gros Se pelant fer, tellement qu'il ne pouuoit aller, &c eftoit fouuent vi-
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fité par vn Auguftin Anglois ConfefleurdeTalbor, maiftic dudit pnfonnier :

Ledi t Auguftin auoic accouftumé de luy donner à manger, & ledic de Tal-
bot fe fioiten luy de le bien garder comme fon prifonnier,efperant d'en auoir

vne grofTe finance, ou delmrance d'autres priionniers; donc quand céc Au- .

guftin vid les Anglois fc recircraintl haftiuemenc, il demeura auec ledit prifon-

nier en intention de le mener après ledit deTalbot fon maiftre, & le mena par

deflbus le bras, bien dcmy traid d'arc de diftance,mais iisn'euflent iamaispeu

atteindre les Anglois. Lors iceluy Bourg voyant les Anglois s'en aller en grand

defordre , reconnut bien qu'ils auoient du pire ; fi prit l'Auguftin à bons poings, Bai je/^,'is^'

& luy dit ^u'il n'troit flm auant , (^ t^ue s Une le portoit iujqnts a Orléans ^ il luy 'i'^M"" •'i >',

ferait, ou ferait faire deffiufir. Et combien qu'il y eut toufiours des Anglois &:

François qui elcarmouchoient encore, toutesfois céc Auguftin par force &
contrainte le porta fur fes efpaules iufques à Orléans, & par iceluy Auguftin

on fçeut & defcouurit plufieurs chofes de la Commune de Anglois.

La Pucelle nepouuantàcette heure entretenir l'Armée, par défaut de viures,

&:de payement , elle partit leMardy 13.^ lour de May , acoijipagnée de hauts *al- dixiefme.

Seigneurs, &: s'en alla par deuers le Roy
,
qui la receut à grand honneur, & ^tT!,p^,f,ll'^

tint à Tours aucuns Confcils; lefquels finis, il manda de toutes parts fes No- ciuijuu dant

bles; & pour nettoyer la riuiere de Loire bailla la charge au Duc d'Alençon, ^^ ""''•

qui voulut auoir U Pucelle en fa compagnée. Si vinrent à grande puiflance LaPuceilev-f

deuancIargeau,où eftoit le Comte de Suftort auec grande compagnée d'An- "'y"'"'"^ "

glois , qui auoient fortifié la Ville &: le Pont. Les François mirent là le ficee
,

de toutes parts, vn Samedy iour de la Sainél Barnabe, vingt & vniefme iour

du mois de Iuin,& fut en peu d'heure cette Ville fort battue & empiréc des

coups de bombardes & de canons •. Enfin le Dimanche enfuiuant vingc-deu-

xiefme iour du mefme mois, la Ville, & le Pont furent pris d'aflaut, cù fut

tué Alexandre la PouHe , auec grand nombre d'Anglois : Si furent la pris pri-

fonniers Guillaume de U Poulie, Comte de Suffort, lean U Poulie fon frère, &:

fut la défaite, & perte àt% Anglois nombrce enuiron cinq cent combatans
,

dont la plufpart furent tuez ; car les gens du commun tuoycnr entre les mains

des Gentils-hommes tous les prifonniers Anglois qu'ils auoycnt pris à rançon :

Parquoy il conuint mener à Orléans de nuit& par la riuiere de Loire le Com-
te de Suffort, fon frère, & autres grands Seigneurs Anglois, afin de fauuer

leurs vies. La Ville & i'Eglifc fut du tout pillée , aufil eftoit clic pleine de

biens j & cette nui(5t fe retirèrent à Orléans le Duc d'Alençon , U Pucelle, &c les

Chefs de guerre, auec laCheualcriede l'oft, pour ferafraiîchir, là où ils furent

receus à très grande ioye.

Quand la Pucelle leanne fut deuant le Roy, elle s'agenouilla & l'cmbrafla par f''^
l'exhcue

1 —

1

1 1-/- •/ / in I I r, ^ /
a fe vrntrfiit-

les ïambes, en luy dilant, Ge^itil Dauphin , Venez, prendre l'ojtre noble Sacre a Rhetms, ,e (.ure, 4

lefuù fort aiguillonnée que •vota y alitez,,& ne faites doute que 'vousy recenrez.vojlre Rlieims.

digne Sacre : Lors le Roy , &: aucuns qui eftoient deuers luy
,
qui fçauoicnt

& auoient veu les merueilles qu'elle auoit faites par les conduite, fcns, pru-

dence &c diligence qu'elle auoit en faits d'armes, autant que fi elle eut fuiuy

les armes toute fa vie , confiderant aufli fa belle,& honnefte façon de viure,

combien que la plus grande partie fut d'opinion qu'on allaft en Normandie ,

changèrent leur imagination. Or le Roy en luy mefmc ,& aufli trois ou quatre

des principaux d'autour de luy, penfoicnt s'il ne defplairoit point à ladite /eanf7e

qu'on luy demandaft ce que U voix luy difiit. De quoy elle s'appcrceut aucune-

ment, & dit, En nom Dieu ic/cay bien ce que "jom penfez,, & voulez, dire de U voix
]l"'^^'\""l''

que i'ay oiiye touchant vofire Sacre , & ie le vous diray. le me fuis nufe en araifun , en Pucelk.

ma manière accouflitmée , te me cornfUignois , pour ce qu'on ne me voulait pas croire de

ce que ie difsts : Et lors U voix me dit. Fille , va , va , ie feray à ton ayde , va -, Et

quand cette voix me vient ,ie fuis tant refiouye que merueiUes : Et en difant lefdites

paroles, elle leuoit les yeux au Ciel , en monftrant fignc d'vnc grande exulta-

tion :£c lors on la laifla auec le Duc d'Alençon.

Ttt ij
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, .. , „ Or pour plus à plain déclarer la forme de la prifefufmentionncede fardeau,

u reUtion dt & l'aflaut quï y rut donne ; il eu vray qu après que le Duc d Alençon eull ac-
u rtprife di

quitté (cs oftages, couchant la rançon accordée pour fa deliurance , & qu'on

/« AngUjis' vid& apperceut la conduire delà Pucelle -, le Roy, comme die eft, bailla la char-
hiMceup ge du tout au Duc d'Alençon ,auec U Pucelle i & manda des gens le plusdili-

^lurifiê""' gemment qu'il peut , lefquels y venoicnt de toutes parts , croyans fermement
^usup»m- que ladite leanne venoic de la parc de Dieu ; & plus pour cette caufc qu'en in-
*"""• tentiond'auoirfoldesou profits du Roy. Là vinrent aufîile Baftard d'Orléans y le

Sire deBûuJfac Marefchal de France, le Seigneur de Grmille Maiftre des Arba-
leftriers , le Sire de Culmt Admirai de France , Meflire t^mbroife Seigneur de

Lore , Ejiienne de Fignoles dit U Hite, Gautierde BruJJac , & autres Capitaines,

qui allèrent tous auec lefdits Duc, &: Pucelle deuant la ville de largeau , où eftoic,

comme dit eft , le Comte de SufFort. Et à mettre& tenir le fiege il y eut par diuers

iours plufieurs grandes & afpres efcarmouches : auffi efloient ils puiffans en gens,

comme de fix à fept cent A nglois tous vaillans .Cependant on tiroit fort de la Vil-

le , où il y auoit quantité de trai6t,de canons,&: vuglaires : Qaoy voyant U Pucelle y

vint au Duc d'Alençon, & luy dit, Beau Duc , ofiez vous du logis eu vous efies

,

comment que cefeit, car vousyferiez, en danger des canons. Le Duc creut ce confeil,

&n'efl:oitpasreculédedeuxtoifes,qu'vnvuglairede la ville fut lailfé aller, qui

emporta tout net la telle à vn Gentilhomme d'AnioUjaflcz prés dudit Seigneur,

& au propre lieu où il eftoit quand la Pucelle parla à luy. Les François furenc

enuiron huit iours deuant la Ville, laquelle fut fort battue de canons eftans de-

uant. Si fut aflaillie des François bien afprcment, & ceux de dedans fedefen-

doient auffi vaillamment : Et entre les autres il y auoit vn grand &: fort An-
glois, armé de toutes pièces, ayant en fa tefte vn fort baffinet, lequel faifoit

merueilles de ietter groffes pierres,& d'abbatre gens & efcheks, &: eftoit au
lieu plus aifé à aiTaillir. Le Duc d'Alençon apperceuant cefte chofe,alla à vn
nommé Maiftre lean le Canonnier, & luy monftra cet Anglois. Alors le Ca-
nonnier aflbrtit fa couleurine au lieu où eftoit, &fe defcouuroitfort l'Anglois;

fi fut frappé par le moyen dudit Canonnier au trauers de la poitrine, &cheuc
dedans la Ville, où il mourut. La Pucelle defcendit au foffé tenant fon eften-

darc au poing, au lieu où les Anglois faifoient plus grande &: afpre defenfe i

fi fut appcrceiie par aucuns Anglois, dont vn prit vne groffe pierre de faix, &:

luy ierta fur la tefte , tellement que du coup elle fut contramte de s'alTeoir ;

bien que ladite pierre, qui eftoit dure fe mit en menues pièces, de quoy on
eut grand eftonnement Nonobftant elle fe releua aftcz toft après & dit tout

haut aux compagnons François , Montez, hardiment , d* entrez, dedans; Car vous

n'y trcuuerrez, jjliti aucune rejijfance. Et ainfi fuc la Ville gangnée, comme dit eft,

& le Comte de Suffort fe retira fur le pont; fi fut pourlùiuy par vn Gentil-
homme, nommé Guillaume Renault, auquel ledit Comte de Suffort demanda,
Es'tu Gtntil-homme ? &c il luy repondit que ouy : Et es-tu Cheualier?èC il rcfpon-
dit qttc non. Alors le Comte de Suffort le fit Cheualier , & fe rendit à luy : Et
femblablement y fut pris le Seigneur de U Poulie fon frère ; &: comme dit eft il

y en eut plufieurs de tuez& quantité deprifonnniers qu'on menoit à Orléans,;

Mais le plus furent auffi tuez en chemin , fous ombre d'aucuns débats meus entre
les François. Cette prifc de largeau fut auffi toft mandée au Roy, lequel en
fut tres-ioyeux, ôi en remercia, & regracia Dieu,&: manda tres-diligemment
des gens de guerre de toutes parts, pour venir fe loindreauec lefdits Duc d'A-
lençon & leanne U Pucelle, àc autres Seigneurs &: Capitaines.

Le Duc d'Alençon,& la Pucelle feiournerent en la Ville d'Orléans par au-
cuns iours, pendant lefquels vinrent là, à grande Cheualcrie le Seigneur </«

Eaù , le Seigneur de chauuigny ^ les Seigneurs de Laual & de Loheac fon frère ,

&: autres grands Seigneurs, pour feruir le Roy Charles en fon Armée, lequel
vint enuiron ce temps à Sully. Et d'autre part vint à Blois auec grande Che-
ualcrie, le Comte K^rtm de Richcmont Connejlable de France , Si. frère du Duc
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de Bietagnc , contre lequel le Roy

,
pour aucuns rapports, auoit conceu haine indif:»

&: malueillance. La Pucelle,S>c les Chefs de guerre firent faire grand appareil, f^" R'^y contre

pour mettre le fiege deuant Meun &c Batigt-ncy , où fe tinrent en iccluy temps f^^t""^"*^'*

le Sire de Scales & le Sire de Talbot , à grande compagnée d'Anglois : Et
pour reconforter les garnifons defdites Places, ils mandèrent les Anglois,qui
tenoient U Fené- Hubert, lefquels après en auoir receu le mandement, brûlè-

rent la baiïe court, & abandonnèrent le chafteau, & s'en allèrent à Baugen-
cy, pour aller au deuant de Melfire lean Fafiol, qui eftoit party de Pans, à

grande compagnée d'Anglois, de viures, & de traid, afin de venir auitailler

&: reconforter la puilTance des Anglois : Mais pource qu'il oiiit nouuclles

de la prife de largeau, il laifla les viures dedans Ejtamfes ^ & vint aucc fa

compagnée dedans Tenuille, auquel lieu il trouua le Sire de Talbot; & eux
ellans là aflemblez il y tinrent aucuns Confeils.

Le Mecredy quinzième *iour de luin mille quatre cent vingt-neuf, /m» Duc * voyez UtUt-

d'AIençon, Lieutenant gênerai de l'Armée du Roy, acompagné de laPuccZ/fy "'^J'-'^'f'"-

5c de plufieurs hauts Seigneurs , Barons & Nobles , entre lefquels eftoient
j^n^"n /„^"

McfTire Louù de Bourbon Comte de Vcndofme, le Sire de liain , fe Sire de La- Lieutenant ge-

ual, le Sire de Loheac ^ le Vtdafme de Chartres, le ^ire de la Tour,&c autres Sei- '"^'»' ''*''-< >-

gneurs, auec grand nombre de gens de pied & grand charroy chargé de vi- ^"g.tl.

°^'

ures,& d'appareil de guerre, partirent d'Orléans, pour mettre le fiege deuant

quelques Places Angloifes , tenans leur voyc droit à Baugcncy : Ils s'arrefte-

rent deuant le Pont deo^f««, que les Anglois auoient fortifié, & fort garny; siei» éprif»

& tantoft à leur veniie il fut pris par aflaut,& garny de bonnes gens. Cela r'^ /^"f^"/J^,^

fait, les François n'y arrefterent point, mais penfans que les Sires de Talbot fg-'^i.é-iji.

& de Scales fe fuflcnt retirez, ils allèrent deuant Baugency ; Pour la venuiï

defquels les Anglois abandonnèrent la Ville, & fe retirèrent fur le Pont &c

au Chafteau. Alors les François entrèrent dedans ladite Ville, & afTiegcrent

le Pont & le Chafteau par deuers le cofté de la Beaufle ; fi dreftercnt &: affor-

tirent là canons & bombardes dont ils battirent fort ledit Chafteau. Or le

Cemte de Richemom Conneftable de France vint en ceftuy fiege, à grande Che-
ualcrie; aucc luy eftoient le Comte de Perdriac , Jacques de Dinan frère du Sei-

gneur de ch/ijlem-briarit ^ le Seigneur de Beaumanoir ^ & autres. Et dautant que

ledit Conneftable eftoit en l'indignation du Roy,& à cefte caufe tenu pour

fufpe^t, il fe mit en toute humilité deuant ladite Pucelle, luy fuppliant * ,^e * Aucuns efti.

comme le Roy luy eut donnéfmjfance de fardonner^^ remettre toutes cjfc»f:scûmmijls, ","'" ?"' ^^

^ terfctrécs contre luy, df fin authorité , & que pour aucuns Jïntftres rapports , le Rry cmàtU Con-

çut conceu haine & mal-talent contre luy, en telle manière qu'il auoit futfure dcfcnfe ncrtable,«y?/«/-

parfes Lettres , que aucun recueil , faueur , ou paftage ne luy fuflfent donnez pour l'eàUvente"''

venir en fon armée, la Puce/le le voulut , defi grâce , receuotr pour le Roy auferuice &cjti'deftpre-

defà Couronne y afn d'y employerfin corps ,fa putftance , & toutefa Seigneurie , en luy
\l^'^l1^'l^J^

pardonnant toute offcnfe. Et à cette heure eftoient là le Duc d'Alençon & tous figr.i» dp, rfia-

les hauts Seigneurs de l'oft qui en requirent la Pucelle yhqueWelc leuro£l:roya,
""fj; Tf^'f/^'

moyennant qu'elle receutenleurprefence le ferment d'iceluy Conneftable, de rede fa vie,'

Uyaumentfcrtitr le Roy , fins iamats faire ny dire chofe qui luy doiue tourner k défilai- donnée au pu.

(ance. Et à cette promeiïe tenir ferme, fans l'enframdre-, &:eftre contraints parle
«^^'iéIi. i^"

Roy,fileditConneftableeftoittrouué défaillant, lefdits Seigneurs s'obligèrent A,°.f«rUfieHr

à /4P«rf<7f, par Lettres feellées de leurs féaux. Si fut alors ordonné, que leCon- ]^^°'^^^'°^"

neftable mettroit le fiege du cofté de la Soulongne , deuant le Pont de Baugen-

cy : Mais le Vendredy dix-feptiefme iour du mois de Juin , le Baillif d' Eureux qui

eftoit dedans Baugency, fitrequerir/j Pucelle d'vnTraitté,quifut fait Raccor-

dé enuiron l'heure de nuid, en telle manière qu'ils rendroicnt au Roy de Fran-

ce, entre Jes mains du Duc d'Alençon, & de/4 Pucelle, le Pont & le Chafteau,

leurs viesfiuues , le lendemain à l'heure de Soleil leuant, fans en emporter, ny

emmener fors leurs cheuaux&harnois, auec aucuns delcurs meubles ,montans

pour chacun vn marc d'argent feulement , & qu'ils s'en pourroicnt franchement

Ttt iij
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aller es Pays de leur party:Mais ils ne deuoicnc reprendre les armes contre les

François, iufques après dix iourspaflcz. Donc en cette manière en partirent les

Anglois,quieftoientbiennombrezà cinq cent combatanSjlcfquels rendirent

le Pont& le Chafteau, le Samedy dix-huiâiefme iour de luin, mille quatrecent

vingt-neuf.

En la Ville de Meun, entrèrent vne nuitée les Sires de Talbot,dc Scales,& de

Faftot,quinepeurent auoir entrée au Chafteau deBaugency,parrempefche-

ment du fiege ; or eux croyans faire defemparcr & quitter ce fiege , ils aflaillirenc

la nuid de la compofition le Pont de Meun : mais le fufdit dix huiétiefme iour de

UedeVi luin ,au{fi toft que ks Anglois furent partis de Baugcncy ,vint l'auant-gardedes

xij tns*»uce. Ftançois deuant Meun , & incontinent toute la puilfance venant en Batailles.

gagnée fur les tres-bicn otdonnécs : Alors les Anglois cefterent l'afTaut du Pont,&: faillirent

zjfiii.
' aux champs auec toute leur puiflanccj&fe mirent en corps de Batailles, tant à

pied comme à cheual: Mais ils commencèrent à fe retirer tout foudain ,delaif-

fans Meun auec leurs viures& habillemens, &c prirent leur chemin par la Beaufle,

du cofté par deuers Pataj. Si partirent haftiuement le Duc d'Alençon , A/ Pucelle^

*al. snina le Comte de Vandofme , le Conneftable de France , le Sire de Sainde ^ Seuere,

& de Bouflac Marefchal , Meffire Louys de Culant Admirai de France, le Sire

d'Albret , le Sire de Laual , le Sire de Loheac , le Sire de Chauuigny , & autres

grands Seigneurs
,
qui s'auancerent en Batailles ordonnées, &: pourfuiuirentfi

afprement les Anglois, qu'ils les attrapèrent prés Patay^zw lieu dit ^^o- Coynées:

Alors le Duc d'Alençon dit à Li Pucelle , leanne , voiU Us anglais tn Bataille , com-

hatrons »om.''Et elle dcmzndsL3iud\tDuc ^aaezvo/n vos e^eroffs fLcTslcDiiclny

ôàtyComment da , nom en fmtdrat'il retirer, eu fuir ? &elledit, ncnnyiEn nomDie»

allez,fir eux, car ils s'enfuiront , & n'arrcfleront -point , ô" feront déconfits , fans guères

de perte de vos gens ; ô" pour ce faut-il vos ejperons pour Us future. Si furent ordon-

nez pour Coureurs, par manière d'Auant- garde , le Seigneur de Beaumanoir

,

Poton,^ la Hire, MefCnc Jnéroi/e de Lare, Thtebaut de Termes , Se plufieurs au-

tres , lefquels embefongnerent, &c embaraflerent tant les Anglois
,
qu'ils ne peu-

rent plus entendre à eux bien ordonner, &àfe mettre en Bataille: Si s'aflemble-

rent contre eux les François en Bataille, tant que les Anglois turent défaits en

peu d'heures, dont la tuerie fut nombrée fur le champ par les Hcrauts d'Angle-

terre , à plus de deux mille deux cent Anglois. En cette Bataille qui arriua le dix-

hui£biefmeiourde luin , mille quatre cent vingt-neuf, furent pris les Seigneurs
Talbot <yî/4i/^^ Talhot , &: de ScaUs, MePCneT/jûmas Rarnefion, & Hougue Fou, ^.wzc plufieurs

^gturlT.^fiig' Chefs de guerre, & autres nobles du Pays d'Angleterre, &: furent bien nom-
^y-ssi-é"??». brez en tout à cinq mille hommes. Si commença la chaffe des fuyans,&: fut

Yeniiilie
pourfuiuieiufques prés des portes i^'Tfw«7/f,en laquelle chalTe plufieurs Anglois

fag.^js, furent aulTi tuez. Lesbonnesgens d'Yenuille fermèrent leurs portes contre les

Anglois qui fuyoient,& montèrent fur la muraille a leurs dcfenfes: Pour lors

eftoitau Chafteau auec peu de compagnée vn Efcuyer Anglois , Lieutenant du
Capitaine ,

qui auoit le Chafteau en garde , lequel cognoiflant la défaite des An-
glois , traitta auec les bonnes gens de rendre ledit Chafteau

, /à vie fiui/e , & fit

ferment d'ejlre bon & loyal François i\c\^oy\\s\eïecc\xxcnt. Il demeura en icelle

ville grande quantité de prouifions, munitions, & defpoiiilles
,
qui y auoient cfté

laiflees par les A nglois à leur départ
,
pour aller à la fufdite Bataille , auec grande

quantité de traid , de canons , «S.: autres habillemens de guerre, de viures, & mar-
chandifes. Etaufti toft ceux de ladite Ville d'Yenuille fe reduifirent en l'obeyf-

fance du Roy. Or après la fuite des Anglois , les François entrèrent dedans
Meun ,& pillèrent touce la Ville , d'oià s'enfuit Meflîre lean Faflot , &c autiesiuf-

quesàCorbeil. Quand les Anglois qui eftoient encor en plufieurs autres Places

dans le pays de Bcaufic , comme à Montpipcau , Sainff Symon , &C autres forterefleSj,

oiiyrcnt les nouueilcs de cette défaite , ils prirent haftiuement la fuite , & mirent
le feu dedans. Après lefquelles glorieufes victoires, &: le recouurement des Vil-

les & Chafteaux fus mentionnez , toute l'Armée retourna dedans Orléans , ledit



indi-

rcntre

a-

DITE, DE LA PvCELLE D'ORLEANS. J19
dix-hui£liefme iourdeluin, où ils furent recensa grande ioye par les gens d'E-
glife, Bourgeois , &: commun peuple, qui en rendirent grâces, & louanges à

Dieu. Or les fufdirs gens d'Egiire,& Bourgeois d'Orléans croyoicntbicn que
le Roy deuft là venir: car pour le receuoir, Us firent tendre les rues à cicl,&:

voulurent faire grand appareil
,
pour l'honorera fa glorieufe venue: Mais il fe

tint dedans Sully , fans venir à Orléans ; dequoy aucuns qui eftoicnt entour le

Roy, ne furentgucrecontcns: Et à tant demeura la chofeà cette fois. Parquoy
h ïncelle alla deuers le Roy ,&; fit tant que le vingt-deuxiefme iour de luin en
iceluy an, il vint à c/'.*7ff<î«-;?f«^ySr-Z^/V/r, auquel lieu fe tirèrent par deuers kiy,

les Seigneurs & Chefs de guerre; là iltintaucunsConfeils,aprés lefquels il re-

tourna à Sully. La i-wf/Zc" vint enfuite à Orléans, & fit tirer par deuers le Roy,
tous les gens d'armes auec habillemens,& charroy. Après, fe partit /^ Pucelle,

d'Orléans, & alla à G)r»^ où le Roy vint à grande puiffance, & manda par Hé-
rauts aux Capitaines &: autres, qui tenoient les Villes & fortcreffes de Borthy,

Cofne , &c la Chanté, qu'ils fe rendilfent en fon obeyfTance; dequoy ils furent re-

fufans.

Le Comte de Richemont Connellable de France feiourna durant aucuns

iours, après la Bataille fufmentionnèe, en la ville de Baugency, attendant ref-

ponfe du lean Duc d'Alençon, de U PuccUe, &c des hauts Seigneurs,qui s'eftoient

portez forts d'appaifer le Roy, &luy faire pardonner fon malcalent: à quoy ils LiRoyeond.

ne peurent paruenir,& le Roy ne voulut fouffrir qu'il allafl: pardeuers luy.pour "''"/'»

Icicruir; dequoy il rut en grand delplailjr. Neantmoins ledit Connellable, qui /* conncd

auoit grande compagnèe de Nobles, délirant nettoyer le pays du Ducd'Or- tiie.p.i6.e?.i8.

leans, voulut mettre le fiegedeuant Marchenay^
^
prés Blois, qui fut garny de *al.M4rfÂ>e/-

Bourguignons&d'Anglois, lefquels de ce ouyrent nouucUes, & redoutans le
"""^^

ficge, tirèrent, fous faufconduit, à Orléans, pardeuers le Duc d'Alençon
,
qui

eftoit là en ce temps. Sitraittcrenttant lefdits Bourguignons, que moyennant
qu'on leur feroit pardonner par le Roy toutes offenfes, &: qu'on leur donnafl

dix iours de terme pour emporter leurs biens , ils feraient éf demeureroient à touf-

tours bons df loyaux François : bL ainfi leiurerent, & donnèrent aucuns oftagcs es

mains du Duc d'Alençon, qui fît fçauoir cette chofe au Conneftahle, lequel

s'en partit à tant : Mais après fon départ les Bourguignons dudic Maixhefnay
firent tant qu'ils prirent & retinrent prifonnicrs aucuns des gens d'iccluy Duc
d'Alençon, pour recouurer leurs oftages ; & ainfi fauffeient leurs fcrmcns.

Durant ces chofes, le Roy alla en la Ville de (7;'t»,& il cnuoya Meilire Louys

décidant fon o^â('/w/?W deuant Bonny ,2.vizc grand nombre de gens ; puis le Di-
manche après la faind lean , mille quatre cent vingt-neuf, cette Place luy fut

rendue par compofition : Et pource que la Pucelle fut defireufe, auant que le

Roy employait fa puiffance à recouurer (es Villes &: Chafteaux, de le mener
tout droid à Rheims , pour là eftre couronné, & receuoir la fainète onèlion

Royale : A quoy aucuns efloient de contraire opinion , tendante à ce que le

Roy afficgeafi premièrement Cofne &c la Chanté , afin de nettoyer les Pays de niUbtraiion

Berry, d'Orléans & du flcuue de Loire; il tint fur ces cliofes &: affaires de '^^"'''^'"^^

grands confeils dans Gyen; pendant lefquels la Reyne fut là ammcnée,en mcu de la

efpcrance d'eftre menée couronner à Rheims auec le Roy. Oreuxfeiournans Reync-

là, les Barons, & hauts Seigneurs de plufieurs contrées du Royaume vinrent

au feruice du Roy, auec grande puiflTance. A la fin le Roy délibéra en fon

Confeil de renuover la Reyne à Bourses, &: qu'il prendroit fon chemin droit „ ^, . .

a Rheims, pour receuoir yi?» Sacre ,iiins mettre aucuns lièges lur la ruiiere ac le duvaygg! de

Loire. Doncques la Reyne retourna à Bourges, & le Roy partit de Gyen ic « ''"'»V' '-'"'-

iour de faint Pierre, au mois de luin mille quatre cent vingc-neuf, auec cou-
,i i',n(i.ince dl

te fa puiffance , tenant fa voye droit à Rheims^ & ce par l'inlligation & le laPuceiie.p.iy.

pourchas de Jeanne la Pucelle, difant que c'eftoit U 'volonté de Dieu, rudallnftà

Rheimsfefaire couronner dffàcren & que combien qu'ilfut Roy , toutesfois ledit cou-

ronnement li*y efteit nectfaire. Or combien que plufieurs , & le Roy mefme, de
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ce fiftenc difficulté, veu que ladite Cité de Rheims, &: toutes les Villes, &:

forteicfles de Picardie , Champagne , lllle de France , Bric , Gaftmois , l'Au-

xerrois, Bcurgongne,& tout le Pays d'encre la riuiere de Loire, & la mer O-
ceanne, eftoit occupé par les Angloisjtoucesfois le Roy sarrefta au confeilde

ladite Pucelley&c délibéra de Pexecutcr. S\ fie fon affcmblce à Gicn fur Loire,

& vinrent en fa corapagnce les Ducs d'Alençon, de Bourbon, le Cemte de

Vendofme, ladite Pucellc,\c Seigneur de Laual,les Sires de Loheac, de la Tri-

moaiUe.de Rais, d'Albret, outre que plufieurs autres Seigneurs, Capitaines,&
Gens- d'armes vcnoienc cncor de toutes parts au feruice du Roy , & plufieurs

Gentils-hommes
,
qui n'auoient dequoy s'armer, &: fc monter, y alloient comme

Arebcrs ic Couftillcrs montez fur petits chenaux ; car chafcun auoit grande
£Jherar.ce (tes

, jjii, ij- ^ L J
Tra!?ccisenh attente que par le moyen dicelle leanne uauiendro;ttout a coup beaucoup de
Pucciie.f-î. biens au Royaume de France-, de forte qu'ils defiroiçnt ôdconuoitoient de la

TI"deDieu feruir, &: connoiftre fes faids , comme eftant vne chofe venue de la part de
fottricrefta. Dicu. Elle chcuauchoic toufiours armée de toutes pièces, reuétue d'habille-

''u'îilnarfh'e
^icus de guctre , autant ou plus que Capitaine àc guerre qui y fut ; & quand
on parloir de la guerre, ou qu'il falloit mettre des gens en ordonnance, il la

faifoit bel oiiyr, & voir faire les diligences neceffaires: Et fi on crioit à l'arme,

Ef^Hipagede cUc cftoit la plus diligente Se la première, fut à pied ou à chenal; de forte que
f lierre, 'jc^h- c'eftoit vï\c trcs-srande admiration aux Capitaines &; gens de guerre, de l'cn-

rcm,iit«irede rendement qu elle auoit en ces choies, veu que en autres elle eltoit la plus lim-
cetteFilic,/>.is. pjg viUagcoifc que On vcid oncques. Elleeftoitau relie très dénote, feconfeflbic

fouucnt, & receuoit le précieux corps de N. S. Iefus-Chrift,e[l:oit de très-belle

& bonne vie, & d'honnefle conuerfation.

Grandefaiieiir En ce tcmps le Seigncut de la Trimouille eftoit en grand crédit auprès du

Trimoaiii'e'^
Roy ; mais il fe doutoic toufiours d'eftre mis hors du Gouucrncment,& crai-

quttiu*ufèdc gnoit fpecialement le Conncftable, & autres fes alliez &: feruiteurs: Parquoy
Ud'fgratejui- combien que le fufdit Connertable eut bien auec luv douze cent combatans
mentionnée du ir- iii n r^ \ r i r rr
Conneftable. Si ge"s de tait; &: que de plus il y auoit d autres Seigneurs, Iciquels rullenc
ibid. volontiers venus au feruice du Roy, ledit de la TriinoùiHe ne le vouloir pas

foufFrir, &: fi il n'y auoit [rerfonne qui en eut osé parler contre iceluy de la

Trimoiiille. Or audit lieu de Gien fur Loire fut fait vn paycmcntauxgensde
guerre de trois hancs pour homme d'armes, qui eftoit peu de choie; puis s'en par-

ment'fl'i'/aJx
'"'• ^'^ /"«^^//f, ayant plufieurs Capitaines de gens d'armes enlacompagnéeauec

^em deguerre. Icuis gcus, & s'cu allèrent logct à enuiron quatte licucs dc G'ien, tirant Ic chcmin
• vers yf//.vf;7r; le Roy partit le lendemain,en prenant lamefme route: Le iourd'i-

celuy dcfpart du Roy fe trouucrent tous fes gens cnfemble, qui eftoit vne belle

compagnce, & vint loger auec fon oft deuantladire Cité d'Auxerre, laquelle ne
fit pas plaine obeiff"ance;car ils vinrent deucrsle Roy luy prier, &:requerir^«'/7

Abfthenee de "Jûtiliit pajfiï 0/itre ,en demandant ô' requérant abflintnce de guerre : Laquelle chofe
guerre.é'neu- leur fut odrovéc par Ic movcn & la requcfte du fufdit de la Trimouille qui en eut

dénk u-viUe deux mille elcus. Ce qui ht que plulieurs Seigneurs, &: Capitaines turent tres-
d'Auierre

, mal contcns d'iceluy de la Trimouille, &: duConfcildu Roy, & mefmement/^

Jf»VX»"l'l'/ /''''^//'', a laquelle il fembloit^«'tf'/ />///?<'/'/£ hien aifiment ij;'.7/^.v/?;Toutesfoisceux

fnuoty ,a:t de cccte Ville baillei"cnt, & dcliureicnt plufieuts viurcs aux gcns de l'oft du Roy,

^uTtfmTntde'
^^'^l'^'s cu cftoicc cu grande neceilîcé.Or ladite P/wZ/canoic de couftume,qu'auf-

fhfieurs,p.Ly. fi toft qu'elle vciioit cu VU Village , elle s'cn alloit à l'Eglife faire fes oraifons,

&: faifoit chanter aux Prcftres vue Antienne de Noftre Dame; fifaifoitfesprie-

p/V//, c? pti. les &: oraifons & puis s'en alloit en fon logis, lequel eftoit communément ordon-

céllé*^ '(^}a'
"^' pourelle enlaplushonneftemaifonqvi'onpouuoictrouucr,oùilyauoitquel-

m^nitre devi- quc fcmuic honiiefte. Ouqucs homme uc la vid baiguct uy fc piirgcr, &: le faifoit
ibid. toufiours fccretement; & fi le cas aducnoit qu'elle logeait aux champs auec les

gens de guerre, iamais elle ne fe dcfarmoit. Il y en eut plufieurs,mefm.es de grands
Seigneurs délibérez de fçauoit fi ils pourroientauoir fa compagnce charnelle,&
pour ce vcnoient deuant elle gentiment habillez-.raais auffi toft qu'ils la voyoïent,

touce

ure
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toute mauuaife volonté leur ceflbit : Et quand on luy àcm^nàoït pourqmji elle

eftoît en habit d'homme , & quelle cheuattchoit ainfi en an/jes, cUc refpondoit, qu'am-

Ji luy ejhit-tl ordonné : Et que principalement c efioit peur garder Jh ch.fieté plm aysé~

menti aufii , que ceiifi efié trop eflrange choji de la votr cheticucher en hahit de fimme,
entre tant de gens d'armes. Mefme quand des gens letcrez parloicnt à elle fur ces

matières, elle leur refpondoittelleraeiît, qu'ils eftoient très contens, difans^»V/j

ne faifjtent doute, qu'elle efioit venue de la part de Dieu.

Apres que le Roy eue efté logé dcuant ladite Ville d'Auxcrre trois iours , il en
partit auecfonoft, en tirant vers la Ville de ^<ï//?£!?-J'/<??-f/;^//«, où ceux de la ViHe
luy firent pleniere obeyflance. Làiln'arrella gueres, mais il s'en vint auec fon
oftdeuancIaCirédeT'r^'fj', qui efioit grande,& grofTc Ville,& y auoit dedans
cinq à fix cent combatans Anglois , & Bourguignons , lefquels faillirent vaillam-

ment à l'arriuée des gens du Roy ,& y eut dure ,& afpre cfcarmouche , où il y en
eut de ruez par terre d'vn codé &: d'autre ; car les gens du Roy les receurent fort

bien ,& furent contraints iceux Anglois , de fe retirer en ladite Cité. Les gens
du Roy fe logèrent d'vn cofté,& d'autre, au mieux qu'ils peurent,& le Roy-y
fut cinq ou fix iours, fans que ceux de dedans monftraffentoncques femblanc,
d'auoir volonté de fe mettre en fon obeyffance ; car il ne s'y pouuoit trouuer ap-

pointemcnt , combien que fouuent on parlementoit. Pour lors il y auoit en l'oft v'atfs'fn fÀr.
fi grande cherté de pain& autres viures, qu'il y auoit plus de cinq à fix mille per- méeduRoydf

fonnes, qui auoient efté plus de huit iours fans manger pain , &; viuoient feule-
"''''' Troycs,

ment d'efpics de bled froiflez ,& de fèves nouuelles, dont ils trouuerent large-

ment. Etdifoit-on qu'il y auoit vn Cordelier nommé Frère Richard, qui alloit dZn'c'oMhr
prcfchantparlePays,&fut mefme en la Ville de Troyes, où prefchant durant/'"" i" ^««é

i'Aduentjil difoit tous les iours, Semez, des fèves largement, ccluy qui doit venir cba^npâ>T'ne

viendra en hnf. Et fit tellement qu'on fema fèves tant largement
,
que ce fut

merueillcs,dont l'oft du Roy fe nourrit par aucun temps : Et toutesfois ledit

Prefcheur ne penfoit point à la venue du Roy. Les Ducs d'Alençon,&: de Bour-
bon, le Comie de Vandofme,&:plufîeurs autres Seigneurs &gens deConfeil
en grand nombre , furent mandez par le Roy

,
pour f^auoir ce qu'il auoit à faire :

Et là fut remonftré par l'Archeuefque de Rheims Chancelier de France, r^w-

ment le Roy efioit la arriué , çk que luy nyfin ofi ny pouuoitplm longuement demeu-

rer , pour plufieurs caujes ,\t((\\xc\\QS il remonftra grandement , & notablement;

C'efi à fçatioir pour la grands famine qui y efioit , & que viures ne vcnoient en l'ofi

d^aucune part : Et qu'il n '

y aueit homme qui eut plus d'argent. En outre , que c'efioit mer-
'

ueilleu/e * chofie de prendre la Ville ô" Cité de Troyes
,
qui efioit forte defifiiz., & bon- * oX.di^siu

nés murailles ,bun garnie de viures é^ de gens de guerre, (^ de peuple, ayant par appa-
^^^^^

,

rence volonté de refifier , ér de non obeyr au Rry : loint qu'Uny auoit bo:'.vbardes , ca- de dèf^nfed'i-

nons , artillerie , ny habillemens neceffàires a battre ou rompre les murs d'icclle Ville , ny "^'", ^'5*' ^
N / ^ n , ^. Il f ,r ,. i- > n I

Udeltèeranod
a la guerroyer. Etfi ny auoit V ille ny prierejje Erançoifc , dont on peufi atioir ayde ou tue put m
fecours plus prés que Gien-fur-Loire : de laquelle Vtlle iufques a Troyes , ily auoit '^^'indonwr le

plus de trente lieues. Il allégua encores plufieurs autres grandes , &; notables rai-
•'"•^^ '^' ^ °'

fonSj&bien apparentes, par lefquelles il monftroit euidemment,^A'/7f» /'<?«-

uuit aduenirgrand tnconaenient ,fi on s'y tenoit longuement. Après cela , le Roy or-

donna à fon Chancelier, qu'il demandafi les opinions à tous les prefins , pourjçauoir

ce qu'il efioit de faire pour le meilleur : Et le Chancelier commença à demander les

opinions , en leur commandant que chacun s'en acqmtafl loyalement,& confiillafi le

Roy ,pourfiçaitoir ce qu il auoit à faire , fur ce que dit cfi. Or tous les prefens furent

prefque vnanimement d'opinion, ^«^ veu'és& confiderces les chofis defiiss déclarées,

& que le Roy auoit efié refusé d'entrer en la Ville d'Auxerre , en laquelle il n'y auoit

aucune garnifon de gens d'armes ,& qui rt efioitfiforte que la Ville de Troyes, auec

plufieurs auttes raifons
,
que chacun alleguoit , félon fon entendement &c imagi-

nation ,^af le Roy df (on ofi s'en retoiirnafiènt , & que de demeurer plus deuant ladite

Ville de Troyes, ny d'aller plus auant,n'yfiauoient voir , ou cognoifire que toute per-

dition defin ofi. Les autres furent d'opinion que le Roy pajfafi, en tirant vers Rheims,

Vu U
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datttant que tout le Pays ejloit plein de biens ,& tromeroiùnt ajjlz. dequoy viure. Or
vintledit Chancelier à demander l'opinion à vn ancien & notable Confeiller du

«.obertkMaf- Roy, nommé Maiftre Robert le CMaJfin , qui auoic efté chancelier ,S>C eftoit Sei-

fon ancien nnem de Treues ^ lequel eftoit Cage & prudent ; fi die qu'ilfaIlott enuoyi r quérir lean-

u!^nuft'pTé'fu
nelaPucelIe,dontde{rus eftfait mention, (laquelle n'eftoit pas pour lors pre-

friuation de la fente à cc Confcil , mais eftoit en l'oft. ) Et que bien pourrait efin que lie diroit telle

ftnaiondecet- ^yn^ quiferoit profitable pottr le Roy &Ja compagnie. Et dit en outre, ^w quand le

confeilduKey; Roy cHoit païty ,& qu'il auoit entrepris ce voyage ^il m l'auoitpas fait pour la grande

é- vn auire
*iui(nnce de rens d'armes qu'il eut lors , ny pour le ^rand argent de quoy il fut ^arny

temfs Chance- pour payerfi» ofl , ny parce que ledit voyage luy fut &ftmblaft epe bien pojùble : mais

^'^tit»Jitl''"- f^filement qu'il auoit entrepris ledit voyage, par l'admoneficment de ladite leanne,/^-
/>. \-s.frece

. ^^ ^^^ ^//2/r toufiows , qu'U tirafl auant pour aller à fàn Couronnement à Rheims ,&
qu'il trouucroit bien peu de rcjijiance ; car c ejloit le plaijîr é" l>t volonté de Dieu : Et que

fi icelle leanne ne confeiUoit aucune chofe qui n'eufl ejlé dite en iceluy Conjtil , qu'il

ejloit alors de la. grande & commune opinion ; C'ejl ajçauoir, que le Roy Q- fin oft s'en

i'ctourn^ffent,d'ou ils ejloit venus. Orainfi comme on debatoitla matière, ladite

leanne heurta très-fort à l'huis , où eftoit le Confeil -, fi luy fut ouuert ,& elle en-

tra dedans ; puis fit la reuercnce au Roy , ô£ icelle faite , ledit Chancelier luy dit,

leanne , le Roy ^fin Confeil a eu de grandes perplexitez, , pourfiauoir ce qu'il auoit H

/i/rf .&: en effet, luy recita les chofesdefTus dites, le plus amplement qu'il peut,

en luy requérant qu'elle dit aufi fin opinion au Roy , c^ ce qu'il luy en fembloit.

Alors elle adreffa fa parole au Roy , en demandant^? elle feron creué de ce quelle

diroit. Le Roy rcfpondit
,
qu'il ne fçauoit , & queJî elle dijoit chofe qui fufi raifin-

" ^ ttable é' profitable ,
quil la croyroit volontiers. Elle demanda encorcs derechef,_y?

ellefirait creué, & le Roy refpondic , oUy ,filon ce qu'elle dirait . Alors elle dit telles

paroles : Cf/î/i/ Roy de France , cette Cité eji voftre : Et fi vous voulez demeurer de-

uant deux ou trois lours , ellefera en vofire obeyjfance , ou par amour, ou parforce , df
' n'en faites aucun doute. Surquoy il luy fut refpondu par ledit Chancelier , leanne,

qui firoit certain de l'auoirdedansfix iours, onaitendrott bien : Mais te nefiay s'ilefi vraji

ce que vous dites :Y.t elle dit derechef, quelle n'en faifiit aucun doute. A laquelle

opinion de ladite leanne , le Roy &: fon Confeil s'arrefterenc, & fut conclud
Lu Puceiley«.v-

^^'^^^ demeurerait- là. Et à celle heure , ladite leanne monta fur vn courfier , tenant

ITiÀ^tcus, vn bafton en fon poing ; fi mit en befongne Cheualicrs Si Efcuyers , Archers,
fait refoudriU nianouuriers,& autres gens de tous eftats,à apporter fagots , huis, tables, feneftres

V"I"imir^!I- &cheuerons, pour faire des taudis,& approches contre la Ville, afin d'afleoir

tiondupeged^ yne petite boxTibarde ,& auttcs canons eftans en l'oft. EUefaifoitdemerueilleu-

Tzô"es'^"'^'
fes diligences, auffi bien qu'euft fceu faire vn Capitaine, lequel euteftcengucr-

re tout le temps de fa vie ; dont plufieufs s'efmerueilloient. Les gens de la Ville

fceurent & apperceurent les préparatifs qu'on faifoit, & fur ce confidercrenc

flue c'efioit leurfiuuerain Seigneur: Mefmes aucuns fimples gens difoient , qu'ils

auoientapperceu&veu tout autour dei'eftendart de ladite Pucelle ,vncmfimtG
FapiSons, verts dc papillons blancs ; & comme meus foudainement d'vnc bonne volonté infpi-
vtitigeans au. ^ j^ Dicu , cognoiflans aufli Içs chofes merueilleufes que cette Pucelle auoic
lourde l ejttn- ri i ^ i i li( »

dart de cette fait
,
pour faite Icucr lefiege d'Orléans , dclibcrerent qu'on parhmemeroit auec le

Pucelle.
j,gy ^ ^gn^ fçauotr quel Traitié ils pourraient auoir. Et les gens de guerre mefmes

,

ennemis du Roy,eftans dedans la Ville, le confcillerent: De fait,rEuefqueô£

les Bourgeois de la Ville, & des gens de guerre en bien grand nombre, vinrent

c.'pituLtLn% deuers le Roy , &: prirent finalement compofition , &: arreftercnt Traitté : C'eft à
redJtiion fitia- fçauoir

,
quc ks gens de guerre s'en iroient , eux t^ Iturs biens , & ceux de la Ville

lortMie'v'iTt, demeureraient en l'obey/pnce du Roy ,& luy rendraient ladite Fille .parmy qu'ils eurent

tontre Vt^oir abolition générale : Et au regard des gens d'Eglifi qui nuoie/jt Riga/es , c^ Collations

^"'^^'""'"' de Bénéfices du Roy fon Père , iLipprouua les Collations : Et ceux qui les aitoient du

Roy Henry d'Angleterre , prirent Lettres du Roy , (y voulut qu'ils tujfiitf les Benefi-

ioiiyiïamesfai- ces,quelques Collations qu'il en eutfait H d'autres. Ceux de la Ville firent grande
*

usheefir.tt. fefte & grande ioye,ôî ceux de l'oft curent viures aleurpldilir i& le matin en
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partie prefque toute Iagarnifon,tant Angiois, que Bourguignons, titans là où
ils voulurent aller. Or combien que parleTraitté ils maincinflent, qu'ils pou-
uoient emmener leurs prifonniersi& de fait, ils les emmcnoient:Mais icellc lea/i-

ne fe tint à la porte en difant,^»^" en nom Dut* ils ne les emmeneroient pas ,&c de
fait les en garda. Et le Roy contenta aucunement lefdits Anglois,& Bourgui-

gnons, des finances aufqucUes lefdits prifonniers eftoienc mis ; puis y entra le

Roy ,enuiron fur les neufheurcs du matin. Mais premièrement y eftoit entrée

ladite Icanne , &c auoit ordonne des gens de traid à pied le long des rues. Auec
le Roy entrèrent à cheual , les Seigneurs& les Capitaines , bien habillez &: mon-
tez, & il les faifoit très beau voir: Si mit en ladite Ville Capitaine& Officiers,

& fut ordonné par le Roy ,queleSeig<îeur(^fZ,<7r(rdemeureroit aux champs auec

les gens de guerre de l'oft: Le lendemain tous paiTerent par ladite Cité en belle hIb"h"»lfiV/

ordonnance; dont ceux de la Ville cftoient bien ioyeux, &: firent ferment au ""Rojy.

Koy, d'ejlre ^<?«j-e?"/<y^«Arj& tels fc font-ils toufioursmonftrez depuis.

La rucclle haftoit le Roy,le plus diligemment qu'ellepouuoir,d'aller à Rheims,
&nefaifoit aucun doute qu'ily feraitfacri : Pource le Roy partit delaCité de
Troyes , &: prit fon chemin à Cbdons-en-Champagne ,zvlCc tout fon o{l,/rf Pucelle

allant toufioursdeuant armée de toutes pièces; &: cheuaucha tant qu'il vintde-

uant ladite Ville de Chalons. Quand ceux de la Ville fceurcnt fa venue , l'Euef-

que auec grand nombre de peuplede cette Cité, vinrentau deuant duRoy,&
luy firentpleinc obeiffance. Illogealanuiétauec fon ofl: en ladite Ville, en la-

quelle il eftablit Capitaine , & autres Officiers de par luy ,1e tout ny plus ny
moins comme il auoit fait à ceux de Troyes. Deladite Cité de Chalons, le Roy
prit fon chemin pour aller à Rheims , & vint en vn Chafteau qui appartient à

i'Archeuefque de Rheims , nommé Sepefewlx , qui eft à quatre lieues de Rheims;
en laquelle cité eftoient les Seigneurs àiCChtiJhllon-feur-Marne,^ deSaucufes,tcn^ns

l^,Zuf>!x'de

le party des Anglois &: Bourguignons, deuerslefquels ceux delà Ville vinrent Rheims, .i;</,

par leur ordonnance, &: commandement, & s'en difoit ledit de Chaftillon Ca-
pitaine. Us demandèrent donc aufdits habitans , s'ils auoicnt bomie volonté de te-

nir, & fe défendre ? Et les habitans leur demandèrent, j'//jf/?<7i^/«/- ajfcz. firtspoitr

les ayder àfe garder : Et ils refpondirent,^.w non, mais que s ils poutioient tenirfex
femaines , lis leur amencroient vn grandfecours , tant du Ducde Bctfort , que de celi-y de

Bourgongne ,^ fur ce ils en partirent par la volonté des habitans delà Ville, de-

dans laquelle il y auoit lors aucuns de bonne volonté , lefquels commencèrent à

àxxc^qttilfiiioiî aller detiers le Roy; & le peuple refpondit lors tout foudain,^//'tf«

y entiûyaft: Et y enuoya-t'on des notables gens de la Ville, tant d'Eglife qu'au-

tres : enfin après plufieurs Rcqucftes qu'ils faifoienc , fur lefquelles on trouua des

expcdiens , ils délibérèrent &: conclurent de laifTer entrer le Roy , auec i'Arche-

uefque d'icelle Ville, & leur compagnéc dedans. L'Archeuefque n'auoit point 'Entrée de l'Ar-

encor fait fon entrée, laquelle il firle Samedy matin : Et après le difnerfur le
'^'"J,^"'

'

foir,le Roy auec fes gens entra dedans la Ville, où leannela Rucelle eftoit fort

regardée. Là vinrent par deuers luy les Ducs deBar,&: de Lorraine, $c le Sei- ^J;"^^''"}}^^D ! 1 j i^ \ r r Charles VII. ^
gncur de Commercy bien accompagnez de gens de guerre , s otrrans a Ion 1er- Rheiros , -vn

uice. Le lendemain ,qui fut le Dimanche, on ordonna que le Roy prendroit """^^ ^'-

& receuroitfon digne Sacre, & toute la nuid fit- on grande diligence , à ce i,fuet\i,i.'^.

que tout fut preft au matin, &: ce fut vn cas bien merueillcux ; car on trouua yoyer^f.y..^!.

en ladite Cité, toutes les chofcs necelTaireSjqui font grandes, & fi nepouuoit- f"^"'^-

on auoir celles qui font gardées dans Saind Denys en France. Or pource que oftages dort-

our lal'Abbé de fainétRemy n'a pas accouftumé de bailler la fainéle Ampoulle.finon ^'^ f^
.

cn certaine rormf,&: manière ,1e Roy y enuoya le Seigneur de Rais Marcfchiil ac poulie.

France, le Seigneur de Bouftac , ,Se de Sainde Seuere , auffi Marcfehalàs. France,

le Seigneur de Grauil!e,j¥..'?/fr^' des '^rhahfiriers ,hL\c Seigneur de Culant.^<5^- chaux, é*/-?

w/V-î/ de France, lefquels firent les fermcns accouftumez, c'ell à fçauoir, de la Colonel de

conduirefe'urcment y éf "«i^t raconduire ttifques en l'Abbaye : Après quoy ledit Abbé „^'";,^,"^^^f,

l'apporta , eftant reueftu d'habillemens Ecclefiaftiques,bien folemnellement, ^^«/l'Amirai.

Vuu ij
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& deuûtement ckflous vn poille, iufques à la porte de deuant l' Eglife Sainft De-
nys; là où l'Archeuefque reueftu d'habits Sacerdotaux, accompagné de Cha-
noines, l'alla quérir , &: l'apporta dedans la grande Eglife, &: lamitfurlegrand

filur7a^ite'' Autel : Lors vint le Roy au lieu qui luy auoit efté ordonné , veftu & habillé de

fintfamche- veftemens à ce propices:Puis l'Archeuefque luyfitfaire les fermens accouftu-
nahets. mez,&enfuite ilfut faitCheualier par le Duc d'AlençoniPar aprésl'Arche-

*al.««s«rr« uefque procéda à la confecracion*, gardant tout au long les cérémonies &: fo-

*3i\.»tiRifiiei, lennitez concenuës dans le liure Pontifical * . Le Roy y fit le Seigneur <^fZ,4«4/,

oupiutoft,«« Comte, ô^ilyeutplufieurs Cheyaliersfaitsparles Ducsd'Alençon,&dc Bour-
cenmomu

. ^^^^ ^à cftoit prefente Jeanne la Pnce/le , tenant fon eftendart en fa main , la-

Liual eri^é en quelle en efïcc eftoit, après Dieu, caufe dudit Sacre & Couronnement,& de
°'"""

toute cette belle Afl'emblée: Si fut rapportée &: conduite ladite faindeAmpoul-
La Puceile efi le

,
par les delTufdits , iufques en icelle Abbaye fainâ: Remy. Et qui eut veu cette

credu^Roy,* Pf^celk accollet le Roy à genoux par les iambes,&: luy baifer le pied en pleurant à
(domeUsejioit chaudos larmcs , il en eut eu pitié ;mefme elle prouoquoitplufieurs à pleurer, en

les ''paroles^
difanc , Gf/^/// JÎPj' , OT efi executé te platjtr de Dieu , ^tti voulait que virpez a Rkeims,

qtitUe liiydit. recctioir icfire digne Sacre , en moyjjirant que votts ejles njray Rcy , & celuy auquel le

Royaume doit appartenir. Le Roy feiourna en ladite Cité par trois iours. De tout

temps les Roys de France , après leurs Sacres , auoient accouftumé d'aller en vn
Prieuré, qui eft de l'EglifeSainétRemy, nommé Ci'r^/^;^', aflis &: fitué à enui-

ronfix lieues de Rheims, où eft le corps d'vn glorieux Sainél, qui fut du Sang

„. , ,
de France, nommé j'rfiwtîcJ^frff^i^///, auquellieu touslesansilva grandeatîluen-

Roys de Fran- Ce de peuple
,
pour le fuiet de la maladie des Efcroiielles

,
par les mérites duquel

ce
,
de (cucher q^ (Jj^ qyg j^s Roys cn guarilTent. Etpourceils'en alla audit lieu de Sainét Mar-

mfialésJa ^oul , & y fit bien &: deuotement fes oraifons & offrandes. De ladite Eglife, il

Efcroiielles. prit fon chemin pour aller en vne petite ville fermée, appartenant à l'Archeuef-
fs-i^- qye (Je Rheims, nommée faiHy , qui eft fituée à quatre lieues de Soiflons,&:

auffi à quatre lieui^s de Laon. Les habitans de ladite ville dcVailly,luy firent

pleine obeyflance,& le receurent grandement bien félon leurpouuoir: Il fe lo-

l'onTé- <j°'-j»- g^*' pour le iour luy ficfonod audit Pays ;& de làenuoyaàZrf^»,qui eft vneno-
tité d'amres table ,& fortc Cité

,
pour en fommer Ics habitans, à celle fin qu'ils fe miflenten

TahorJefortu-
^°^^ obeyffancc : ce qu'ils firent tres-ioyeufement , & volontiers. Et pareille-

ntduRoy:i\)'\&. ment en firent autant ceux de la Cité de Soijfins ,ç.n\z(\\jic\\c il alla droiél d'ice-

luylicude Vailly ,& ily futreceuàgrandeioye:Il y feiourna trois iours
, &: fon

ofi, tant dans la Ville, comme es enuirons. Or pendant qu'il y eftoit, il luy vint

nouuelles que chajleau-thicrry , Prouuins , Coulommiers , Crecy-en-Brie , & plufieurs

autres s'eftoicnt rendues Françoifes,& en fonobeyflanceclly mit enfuite des

Officiers, & les habitans y laifloient entrer fans aucune contradiftion fes gens,

^ feruiteurs.

Quand le Roy fçeuc que Chafteau-thierry eftoit venu enfonobeyffance, &:

qu'il eut feiourné par aucun têps en laVille &: cité de Soiftbns,il fcmit en chemin,

& alla audit lieu de Chafteau-thierry, d'où il s'en alla à Prouins, &: y feiourna

deux ou trois iours ; lefquelles chofes vinrent dans Paris à la connoifTance du
Duc de Betfort, qui fc difoit Régent du Royaume de France pour le Roy d'Angleterre,

& lequel dit quilviendroit combattre le Roy. Si aftembla gens de toute paris,à bien
grande puiflance; puis il vint àCorbeil,& à Melun,&: aftembla bien dix mille

combatans, qui eftoit grade chofe. Or quand le Roy fçeutquelc DucdeBetforc
le vouloit ainfi combatre, luy &: les gens de fon oft en furent bien ioyeux; de fortc

te Kcy attend qu'il partit de ladite Ville de Prouins, &: tint les champs; &: raflembla fon oft

sée,T'D»/d'e P^^^
^'^^ Chafteau nommé la U^dottc- de-Nangù^(\n\ciien Brye, ^IWcs'èztiiWcs

Betfort, frc- furent ordonnées bien notablement, &: prudemment : Au relie c'eftoit agréable

dc'Na^î°[r'
^^'^^^^ 1"s ^^ voirlemainticnde/M/?/?rÂîP«rf//f,&:lesdiligencesqu'ellefaifoit:

ibid. " ' Et toufiours venoientnouuellesque leDucdeBetforts'auançoitpourcombat-
treiPourcc le Roy fc tint toutleiourenfonoftemmy les champs, croyant que
ledit Duc de Betfort deut venir; mais il changea de confeil,&: s'en retourna à
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Paris, combien qu'il eut bien lorsen fa compagnée dix ou douze mille combat-
tans, comme dit eft; le Roy de fon collé en auoit bien autant,& /a PucelU- &
les Seigneurs & gens de guerre eftans auec luy auoient grand defir,&: volonté
de combattre. Or il y auoit aucuns en la compagnée du Roy, qui auoient
grand dcfir qu'il retournaft vers la riuiere de Loire, &: le luy oonfeillerent fort;

auquel confeil il adhéra grandement, &eftoit de leur opinion, &conclud qu'il

s'en iroit;& luy fit on fçauoir qu'il repalTeroit la riuierede Seine par vne Ville

nommé 5>-<y,fituëe dans le pays de Champagne, où il y auoit vn bon Pont, &:

luy fut promis obey (Tance, & pafTage par les habitansd'icelle; mais la nuit dont
il deuoit pafler le matin enfumant, il y arriua certaine quantité d'Anglois,auf-
quels on ouurit la porte,& ils entrèrent dedans: Après quoy il y eut desgens
du Roy,lefqucls s'auancerent pour penfer entrer despremiers, dontaucuns fu-

rent pris,&: les autres dcrtroulfcz; & par ce moyen ce paffage fut rompu &em-
pefché : Dequoy les Ducs d'Alençon , de Bourbon ,& de Bar, & les Comte de
Vendofme,&: de Laual,auec tous les Capitaines furent bien ioyeux, &: con-
tents, pource que ladite conclufion de pafferfutfaitecontrcleur gré & volon-

té; car ils eftoient d'opinion contraire, icauoir que le Roy deuoit pafler outre

pourtcufioursconqueftcr, veuë la puiflance qu'il auoit, &: que fes ennemis ne
l'aucient osé combatte : Enfuite la vigile de Noftre-Dame de la my-Aouft, le

Roy, par le confeil defdits Seigneurs &: Capitaines, s'en retourna à Chajfeati- dehytdJfeL
thierry,S>c pafla outre auec tout fôn ofl; vers Crefpy en Valoù,&c fc vint loger aux t^' < t"" '"

champs alfcz prés de Da/Kj>maw» .Tout le panure peuple du PayscrioitiV«?i'7, ^^jy'^

& pleuroient de ioyc, &: de liefle. Laquelle chofe la Fucellt conliderant, &
qu'ils venoient au deuant du Roy, en chantant Te Dcum laudamus, zucc aucuns „ ,

Relpons,&: Antiennes, elle dit au luldit Chancelier de rizncc,&c^\.\ Comte de btes tennis par

Dunots : En nom Dieu, "voicy njn bon peuple & deuot; & citiand te dettray mourir, le von- ^* i'"':^,"^ ""

dreis bien que ce fut en ce Pays, ht lors ledit Comte de Bunon luy demanda, leun- nois, é- 1»^'-

ne, fçiiucz.'vous quand vom mourez,, (^ f» quel lieu ? Et elle refpondit^^'f/i'f ne/ca- '^'^rnio quel-

uoit,& qu'elle en efloit à U •volonté de Dieu :Yxi\ dit en outre auidits Seigneurs, ^
'4^ l'aaompiijf/-

Acom^ily ce que CMeJ^ire * ma commandé
i
qui ejioit de leuer le Jiege d'Orléans , ç^ de ""»' des or-

faire p^crer le gentil Roy lie voudroù bien qu il voulut me faire ramenerauprès mes père ^7J?/"«e/o

ér nnrc ,
ô- garder leurs brebis & btfiail y

ç-;- faire ce que ie finlois faire : Et quand du de/.

lefdits Seigneurs oiiyrcnt ladite Jeanne ainfi parler, &: que les yeuxtournezau *c'eiiàdite.

ciel elle remercioit Dieu, ils creurent mieux que iamais que c efloit chofe venue de Dieu.

U fart de Dieu plufiojl qu'autrement.

Le Duc de Betfort efloit cependant à Paris auec grande quantité d'Anglois,

&: autres gens ennemis,& aduerfaires du Roy; li vint à fa connoilTiincc que le

Roy eiloit fur les champs vers Dampwartin i fur quoy il partit de Paris , auec

bien grande, &grofle compagnée, &: s'achemina vers Mtttry en /'rj«rt',foubs&

proche ledit lieu de Dampmartin, & prit vne place bien aduantagcufe où il

ordonna ïts Batailles. Le Roy d'autre cofté fit pareillement mettre fes gens en

belle ordonnance prefts d'attendre la Bataille, fi l'autre le venoitaflaillir, voire

d'aller à luy, fi ils fe trouuoient en pareil champ. Or pour fçauoir de leur eftar,

& commune, il fut conclu qu'on y enuoyeroit des gens par manière de Coureurs;

fpecialement y fut enuoyé Eflicnne de Vignclcs,à.\t /j/Z/V^, vaillant homme d'ar- ^^„^ \,omme

'

mes entre les autres : Il y eut de grandes cfcarmouches qui durèrent prefques d'armes.

tout le iour,&: n'y eut conime pomt de perte, ou dommage d'vn cofté & d'au-

tre. Si fut rapporté au Roy par gens fe cognoilfans bien en fait de guerre com-
me ce Duc de Betfort eftoit campé en place trop aduantagcufe, & que les An

-

glois s'eftoicnt fortifiez; pour ce ne fut il pas confeillc d'aller plus auantafl'ail-

lir fes ennemis. Le lendemain ledit Duc de Betfort auec tout fon oft s'en re-

tourna à Paris ,& le Roy tira vers CreJpy-en-Valois,à!o\x il cnuoya certains Hé-
rauts à ceux de Compiegne , les fommer qu'ils fe mijpnt en fi^n obty//ânce ;\ciquc\s

9°gç^y|a"s
refpondirent qu'ils efloient prefes çjr appareillez, de le receuoir & de luy oh'.yr comme reccnnajfcntlt

d leur fûuueratn Seigneur. Pareillement auffi allèrent des hauts Seigneurs en la R'.y-P'ii-
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Enefque^ai Ville & Cité de Bc4uuais, dont eftoit Euerque,& Seigneur vn nommé Maiftrc

An"lols
*'" Fàrre Cauchon extrême & furieux, pour le party des Anglois, combien qu'il fut

de la nation Françoife ,fçauoir d'auprès Rheims i & aufli toft qu'ils virent àcs

Hérauts qui portoient lesArmes de France, ils crièrent, Viue Charles Roy de Frat/ce,

&c ie mirent en fon obeyflancc-, & pour ceux qui ne voulurent demeurer en ladite

obeyiTancCjil les laiflerent fortir & en aller auec leurs biens.

Le Roy délibéra enfuite de venir en la Ville de Compiegne, laquelle luy auoit

fait obeyilance i fi tira vers Sefi/is,èc fe logea en vn village à deux lieues prés de

Senlis nommé Banem laquelle Ville de Senlis eftoit encor fous l'obeyffance des

Anglois, &: Bourguignons. Or vn matin vinrent nouuelles au Roy que le Duc
de Bctfort partoit de Paris à tout fon oft, pour venir à Senlis, & que luy eftoienc

venus de nouueau quatre mille Anglois, que le Cardinal d'Angleterre fon oncle
vncardinai auoit ammenez , Icqucl Cardinal les deuoit mener contre les Bohefmes hercti-

de^iâlond'Jte ^l'-ics en la foy ; mais il les fit defcendre pour guerroyer les vrais Catholiques
qu.'iUiioitde François,& eftoient fouldoyez, comme ondifoit, de l'argent du Pape, &: en in-

t"fd"ftij!ées''
tention que ce Cardinal allaft contre les fufdits Bohefmes : Lefquelles chofes

'contre Usir.fi. vinrent à la connoiiTance du Roy. Alors il fut ordonné que Meflircy/w^r^//?^^
deia.fr.y

^i^yg ^ ig Seigneur de Sainte Treilles monteroient à cheual Se iroient vers Paris

& ailleurs, où bon leur fembleroit,& ainfuqu'ils aduiferoient, pour fçauoir vé-

ritablement le fait,&; defcouurir le defleindu DucdeBetfort&defonoft; lef-

quels montèrent diligemment àcheual, &:prii-entfeulementvingtdelcursgens

des mieux montez, puis ils partirent &:cheuaucherenttant qu'ils approchèrent

l'oft des Anglois; fi virent &: apperceurent ils fur le grand chemin de Senlis de.

grandes poudres qui s'éleuoient en l'air, & qui procedoicnt delà compagnée du
Duc ; fur quoy diligemment ils enuoyerent vn cheuaucheur deuers le Roy, pour

luy faire fçauoir; fi approchèrent encoresde plus prés, tant qu'ils virent ledit oft

des Anglois qui tiroir vers Senlis, &:derechefenuoyerentvn autre cheuaucheur

vers le Roy luy fignificr ce que dit eft. Alors leRoy, auec fon oft tira tres-dili-

gemmentemmy les champs; fi furent ordonnées les Batailles & commencèrent
à cheuauchcr entre la riuiere qui paflj: à Barron, bc Montejpilou'er, en tirant droic

à Senlis : Et le Duc de Betfort ic fon oft arriua cnuiron l'heure de vefpres prés de
Senlis, & fe mit à pafler vne petite riuiere qui vientd'icellcVillede Senlis, au

fufdit village nommé Barron; le paflage en eftoit fi eftroit qu'ils ne pouuoienc

paflfer que deux cheuaux à la fois: AulTi toft que lefdits de LoreicSainteTreiUe

virent que lefdits Anglois commencèrent à paffer, ils s'en retournèrent hâti-

Efcarmeuches
"^ment dcucts le Roy, & luy acertenerent que ledit de Betfort & fonoftpaf-

virsSen\K,cr.. foicnt uu fufdit paffagc. A cette heure le Roy fit auancer les Batailles vers le-

/r«/« François
jjjj. jj^^ jq^^ droit, ctovant de les combatte à ce paflage: Mais la plufpart , &

}j.
comme tous eftoient deua paliez ; & les deux ofts sentreuirent, aulh ne-
ftoient ils efloignez qu'à vne bien petitclieuël'vndel'autre.Hyeutdegrandes

efcarmoufches entre Icfdites deux compagnées,& de belles armes faites. A cette

heure il eftoit comme le Soleil couchant; lefdits Anglois fe logèrent furie bord

&: au bout d'icelle riuiere, &: les François fe campèrent à Montefpillouër, Le
lendemain au matin le Roy & fon oft fe mirent fur les champs: Il fit enfuite

ordonner fes Batailles, de la plus grande defquelles le Duc d'^lençon, & le

chefs. é'Con- Comtc de Vcndnjmc auoient le gouuernement: De la féconde les Ducs ^f Bar y

VArMéed^t ^ ^^ Lorraine auoient la charge: De la tierce, qui eftoiten manière d'vne Aille,

Koy. les Seigneurs de Rais, Sz de .g^/z/^i, Marefchaux de France auoient la conduite:

Et d'vne autre corps de Bataille de referue, qui fouuent fe feparoitpourefcar-

raoufcher & guerroyer lefdits Anglois, auoient le gouuernement le Seigneur

DunoiT^-j^fi d'Albret,/(? Bajîard d' Orléans, leanne la Pucelle,\z Hue, & plufieurs autres Capi-

chefs. tsjiecis. taiues : Et à la conduite &: gouuernement des Archers eftoitle Seigneur dirGrrf-
Puceile uvn

,^;//f Majftre des Arbaleftricrs de France, 5s: vn Cheualier de Limofin nommé
tontre les Kn- leaft Foucaitlt. Le Roy fe tenoittoufioursaflez prés de fes Batailles, lequel auoit
glois./.j4- autour de luy

,
pour la garde de fi perfonne, & en fa compagnée le Duc de
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Bourbon,le Seigneur de la TrimoUilIe , &r grande quantité de Cheualiers &c

Efcuyers : Plufieurs fois le Roy cheuaucha en prefcncc de la Bataille d'icckiy

Duc de Betforf,en lacompagnée duquel eftoit IcBaftarddc Saint Pol,&: plu-

fieurs Bourguignons, & eftoient en Bataille prés d'vn village, &:auoient au dos

vn grand eftang & la fufdite riuiere; & ne ceflerent toute la nuit de fe fortifier

très -diligemment de pieux, de taudis & de foffez. Or le Roy,& les Seigneurs

cftans auec luy auoient pris conGlufion,& eftoient tous délibérez de combatre

le Duc de Betfort,&: les Anglois, & Bourguignons; Mais quand les Capitai-

nes eftans auec le Roy eurent veu& bien confideréla place &: le lieuqu'occu-

poient les Anglois , & leur fortification & aflîetc auantageufe, ils apperceurent&
conneurent euidemment qu'il n'y auoit aucuneapparence de combatre le Duc
de Betfort en icelle Place : Toutesfois les Batailles des François s'approchèrent à

deux traits d'arbalefte defdits Anglois, ou enuiron; & leur firent fçauoir, que s'ils

vouloient faillir hors de leur parc, qu'on les combatroit; mais ils ne voulurent

onques fortir, ny déloger de leur parc : Il y cutneantmoins de grandes &: metueil-

leufes efcarmoufches, tellement que les François alloient fouuent à pied &: à

cheual iufqucs aux fortifications des Anglois; & aucunesfois les Anglois fai-

foienc des forties , à grande puiflancc ,& rcpouffbient les François : Il y en eue

d'vn eofté & d'autre de tuez &C de pris, & tout le iour fc pafla ainfi enfaifant

Icfdites efcarmoufches, iufques à enuiron le foleil couchanr. Le Seigneur de la tepeurdeu

Trimouille, qui eftoit bien ioly, & monté fur vn grand courficr, voulut venir aux Tnmouiile «/

cfcarmouches,& défait, il prit fa lance, &: vint iufques au frapper; mais fon che- efcalZoKche

ual cheut,&: s'il n'eut eu bien toft fecours, il eut cftépris,outué; mais il fut re- '^''"'" '«' A"-

monté, quoy qu'à grande peine: Il y eut à cette heure vne grande cfcarmoufche,
^°'^

& enuiron ladite heure defoleilcouchantfeioignirentenfemblegrand nombre
de François, qui vinrent vaillamment iufques prés du parc des Anglois comba-
tre main à main, &: efcarmoufcher; & à cette heure faillirent grande quantité

d'Anglois à pied & à cheual,& auffi les François fercnforcerenc; & à cette fois

il y eut vne plus grande & rude efcarmouche qu'il n'y auoit eu tout le iour , & y
auoit tant de poudre fur la terre, & de poufllere en l'air, qu'on n'entreconnoiffoit

ny François ny Anglois; tellement que combien que les Batailles fuflentbien

prés les vues des autres,toutesfois elles ne pouuoients'entreuoir: Cette efcarmou-

che dura tant qu'il fut nuid ferrée,& obfcure;& les Anglois fc retirerenttous

enfemble , & fe reflerrerent en leur fort parc: Les François aulli fe retirèrent

vers leurs batailles. Les Anglois fe logèrent donc en leur parc ; S>ù les François

fe campèrent là où ils auoient logé la nui£tde deuant, enuiron à demie lieue de

diftance d'iceux Anglois , auprès Montefpilloiier. Les Anglois délogèrent Jeux^rméJ!

^enfuite,&: décampèrent le lendemain bien matin, & s'en retournèrent à Paris: p 55 •

Et le Roy & fes gens s'en allèrent à Crefpy en Valois.

Le lendemain le Roy partit de Crefpy,& prit fon chemin vers Comj>iegije,où. Compiegne

il fut receu grandement& honorablement; car ceux de dedans fc remirent en ^Z7"7J'en
fon obeyffance : Puis il y commit des Officiers , &: y ordonna pour Capitaine &: f»st cohuct-

Gouuerneur , vn Gentilhomme du Pays de Picardie , bien allié de parens &
^'é"de Fku"

amis , nommé GmUaume de Flauy : Làles manans & habitans de la Ville de Beau- , /V.

uaù enuovercntdeuersluv, fie mirent eux &:la Ville en fon obeyflance. Sembla- B«auuais,««/?ï

Il 1 , r r r v i o i i> • 1 Senlis,©» laine

blement ceux de Sefilts, le loulmircnt a luy , &: leK.oy y vint loger. Deuys. ibiu.

Sur la fin du mois d'Aouft, le Duc de Betfort doutant que le Roy netiraft en

Normandie , partit de Paris auec fon oft
,
pour y aller , & départit fon Armée en

plufieurs & diucrs lieux , & mit fes gens en garnifon es pays , où il auoit en-

core obeyffance , afin de garder les Places ; laiffant à Paris Meffire Loujs de

Luxembourg t'LxxcÇc^c de Theroiienne , foy difant chancelier de France pour les

K^nghù , & vn Cheuaher Anglois, nommé Meffire leart Rathelct,^v\cc vn Che-

ualier François, nommé Meffire stmon Morbier , <\m(e, difoit lors eftie Frcnofl de

Farii , lefquelsauoientenleurcompagnée enuiron deuxmille Anglois, pour la

garde &defenfed'icelle Ville, ainfi qu'on difoit. Enuiron la findumefme mois
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d'Aouft, le Roy délogea de Senlis,& s'en vint à Saififf Benys, où ceux de la

Ville luy firent ouuerture,&: pleine obey (Tance, &:auec luy tout fon oft fe tint

& logea en ladite Ville: Alors commencèrent de grandes courfes& efcarmou-

ches entre les gens du Roy , eftans à Sainft Denys,& les Anglois, & autres eftans

lors dans Pans. Puis quand ils eurent efté par aucuns temps à Saindt Denys^

comme trois ou quatre iours durant, le Duc d'Alençon,le Duc de Bourbon,

le Comte de Vandofme ,1e Comte de Laual , leanne la Puceile , les Seigneurs de

Rais, & de Boufrac,&; autres en leur compagnée,fe vinrent loger envn villa-

ge, qui cft comme à my chemin de Paris, à Saind Denys, nommé U chape/k.

Après quoy le lendemain commencèrent de plus grandes efcarmouches , & plus

afpres qu'auparauant,auffi eftoient-ils plus prés les vns àcs autres; & vinrent

lefdits Seigneurs aux champs vers la Porte Sainû Honoré, fur vne manière de

butte , ou de montagne
,
que on nommoit le CMarché aux pourceaux , bc firent af-

fortir plufieurs canons &: couleurines
,
pour ietter dedans la Ville de Paris , dont

il y eut plufieurs coups de iettez. Les Anglois eftoient cependant autour des

murs, en tournoyant auec des eftendarts, entre lefquels il y en auoit vn quipa-

roifloit fur tous , lequel eftoit blanc , auec vne croix vcrmeiUç , & alloient & ve-

noient par * ladite muraille. Or aucuns Seigneurs eftans làdeuant, voulurent

aller iufques à la Porte Saindt Honoré, & entre les autres fpecialement,vn

Cheualier nommé le Seigneur ^aff Sainli Vallier &C (es gens allèrent iufques au

bouleuart ,& mirent le feu aux barrières : Et combien qu'il y eut quantité d'An-
glois, &: de ceux de Paris qui le defendoient,toutesfois ledit bouleuart fut pris

par les François , d'aflaut , &: les ennemis fe retirèrent par la Porte, dedans la

Ville. Les Françoisfur ces entrefaites , eurent imagination &: crainte que les An-
glois ne vinflent parla Porte Saind Denys, frapper fur eux-.parquoy les Ducs
d'Alençon&: de Bourbon auoient aflemblé leurs gens, & s'eftoientmis comme
par manière d'embufcade, derrière ladite butte ou montagne, & ne pouuoienc

bonnementapprocher de plus prés, pour doute des coups des canons, vuglaires

&: couleurines
,
qui venoient de ladite Ville , &: qu'on tiroit fans cefle. La lufdice

leanne ditladefrus,^//(V/{'(? voulait aJfitlHr la Ville; Mais elle n'eftoit pas bien in-

formée de la grande eauë, qui eftoit es fo{rez;& toutesfois il y en auoit aucuns

audit lieu qui le fçauoient bien ,&: lefquels félon ce qu'on pouuoitconfiderer,

& conieéturer , euffent bien voulu
,
par enuie

,
qu'il fuft mefcheu à icelle leanne.

Neantmoins elle vint à grande puilfance de gens d'armes, entre lefquels eftoit

le Seigneur de Rais Marefchal de France ,& defcendirent en l'arriére fofte auec

grand nombre de gens de guerre ; puis auec vne lance , elle monta iufques fur le

dos d'afne , d'où elle tenta & fonda reauë,qui eftoit bien profonde; quoy fai-

fant,elle eut d'vn coup de traid les deux cuifles percées, ou au moins l'vne:

Mais ce nonobftant ellenevouloiten partir, &: faifoit toute diligence de faire

apporter & ietter des fagots & du bois en raUtre fofle , dans l'efpoir de pouuoir

paftTer iufques au mur : laquelle chofe n'eftoit pas poiTible, veuc la grande eauë

qui y eftoit. Enfin depuis qu'il fut nuiét, elle fut enuoyée requérir par plufieurs

fois; mais elle ne vouloir partir nyfe retirer en aucune manière, & fallut que le-

dit Duc d'Alençon l'allaft quérir, &; laramenaluy-mefme. Puis toute la fufdite

compagnie fe retira audit lieu de la chappclk-Siimcl Dcnys ^ où ils auoient logé

la nuidb de deuant; & lefdits Duc d'Alençon &; de Bourbon , auec la fufdite

/frf««f, s'en retournèrent le lendemain en la ViUedcSainâ: Denys, où eftoicle

Roy &; fon oft: Et difoir-on qu'il ne vintoncques de lafche courage de vouloir

prendre la Ville de Paris , d'aflaut , bc que s'ils y euflent efté iufques au matin, il

ycuteudeshabitansdecette Ville, quifefufl'entaduifcz. Or il y eut en ces ren-

contres plufieurs de bleftez , maisprefque point de tuez.

Au fufdit mois d'Aouft mille quatre cent vingt-neuf , vn Capitaine du pays de

Bretagne , nommé Ferboarg , s'aduifa comment il pourroit auoir la Place de

Bonjrnolins , laquelle les Anglois tenoient; de fait il trouua moyen d'y entrer, &:

d'en mettre ks Anglois dehors: Le Duc d'Alençon luy en donna la Capitaine-

rie.



DITE, DE LA PvCELLE D'ORLEANS. 519
rie. EncemcfmetempSjilyauoic vnGentilhommeau Pays, nommé lean K^r-
mange , de la compagnée de Mcflire L-^w^r^;//? de Lore , lequel fe mie dedans la

VX'iiCtàiÇ. Sainli-Cclerin ,
qui auoic efté abbatuc: Auec luy il y auoic vn Gentil- Saind- èelc-

homme de Bretagne, nommé Henry de Vtlk- Blanche, & ils réparèrent icellcPla- ""'f-57.c?'j3i.

ce : Or le troifiefme iouraprcs qu'ils furent entrez dedans , les Anglois de la gar-

nifon d'Alençon,aucc d'autres en lcurcompagnée,s'aflcmblercntj&: vinrent

deuant ladite Place
,
garnis de canons , vuglaires, couleurincs , &: arbalcfles : En

fuite qu'ils eurent cfté aucun temps deuant, ilsla creurent prendre d'allaur , &:

de fait , ils l'aflaillirent grandement , &: merueilleufement : Mais lefdits Capir.u -

nés &: leurs gens ,fe défendirent fi vaillamment, & tellement qu'ils demeurè-
rent les maiftres en icelle Place , & que lefdits Anglois s'en retournèrent à A Icn-

çon , fans y auoir pu rien gagner.

Le vingt-neufiefmeiourdu fufdit mois, le Prieur de l'Abbaye de Laigfjy , &: Laigny,;,.37.

vnnomméy^m<^</(r 54/«<ï-il/frr;',auecplufieursautrcs,vinrentversle Roy audit '^-^J--

lieu dcSaindDenys.pour remettre cette Ville de Laigny en fon obcylFance;

lequel les rcceuttres-benignemcnt,&: doucement, & ordonna au Duc d'Aï en-

çon qu'il y pourueut, lequel y enuoyaMelUreo/w^rc//? de Lore , qui y futreceu

par les habitans à grande ioye : Puis quand il y eut eu plainiere obcy fiance , il fit

faire aux habitans le ferment en tel casaccouftumc.

Le douziefme iour de Septembre , le Roy affcmbla fon Confcil
,
pour fçauoir

, ^^ R,y/^ /„.,„

ce qu'il auoit à faire, veu queceux deParisnc monftroient encor aucun fem- ueuurfteFt-

blant de fe vouloir réduire; & auffi n'euffent-ils ofé parler cnfcmble
, veuë la

"'"""•

puifTance des Anglois, &c Bourguignons ; &: fin'y auoit denier dequoyil eu peu
entretenir fon oft: Si fut délibéré par le Confeil, qu'il lailfaft de grolles garni-

fons par deçà ^ , auec aucuns Chefs de fon Sang , & qu'il s'en allait vers &: outre * t'Antheur

la riuiere de Loire : Et en exécutant cette délibération du Confeil , il lailfa le '//fl^^irHy.

Duc de Bourbon , le Comte de Vandofme , Meflire Loitys de CuUnt Admirai de q'-^f-^ (>'"''{

'

France , auec autres Capitaines , &: ordonna que ledit Duc fcroit/J/? Lieutenant :
^^"/I u-fe'l-i

Déplus, il laiiTa dans SaindDenys ,1e Comte de Vandofme, & le Seigneur de du ^uo.ns qu'il

Culant, auec grande compagncc de gens d'armes : Puis le Roy s'en partit auec > ''[''j", v^""'

fon oft,&: alla au gifte à Lagny fur Maine; d'où le lendemain il partit,& ordonna Voi't.

àMeffire Ambroife de Lore , qu'il demcurafl: en iceluy lieu de Lagny ; il luy fut

baillé en facompagnée vn vaillant Cheualier de Limofin , nommé Meifirc lean

i^'<?»fd«/;, auec plufieurs gens de guerre. Or quand les Anglois & Bourguignons
fceurent que le Roy eftoit ainfi party , ils aflemblerent de toutes parrs de leurs

gens en grand nombre ; furquoy ceux qui eftoient dans Satnct Dcnys ., confidc- Saiiiaoenjs

rans que la Ville eftoit foible, ils en partirent ; c'eft à fçauoir que lefnfdic Comte tj",^""^'

de Vandofme & autres, delaiiferent cette Ville-là, &: s'en vuircncà Scnlis,

Enuiron le mefme mois de Septembre audit an vinrent les Anglois, ôiauHi

leurs alliez de la langue Françoife, nommez ^t?Ar^///^;?<?;/j-, &: fc mirent à gran-

de puifTance fur les champs, en intention, comme on difoit, de venir mettre le

fiege deuant Z/f^/z/; laquelle Ville eftoit mal fermée &: mal munie &: pourueuë

des chofes appartenans à la defenfe de la guerre. Ils vinrent donc deuant cette

Ville, &:faifoientcomme mined'y arrefter;mais quand iceux MciïncJml^^rci/c'

de Lore & Foucault,\c$ virent, confiderans que cette Ville eftoitfoible,& qu'ils

n'auroient aucun fecours,ils faillirent aux champs eux &: leurs gens en belle or-

donnance contre les Anglois &: Bourguignons,& leur tinrent fi grandes & fortes

efcarmoufches, par trois iours &: trois nuits, que lefdits Anglois & Bourguignons

n'approchèrent oncques des barrières, plus prés que du trait d'vncarhalcfte ; En-

fin quandils appcrceurent fi grande refiftance,&; qu'ils virent, auec lefdits Che-
ualicrs, tant de gens de guerre & fi vaillans, ils fe retirèrent& s'en retournèrent à

Pari^, fans faire autre chofe: Aufditesefcarmouchesily eneutplufieursdctuez -

tant d'vn cofté que d'autre.

Le Seigneur de Talbot vaillant Cheualier Anglois prit par efcalade, à faute Lauai ,;«/.; s.

de guet & de bonne garde, la Ville de L<?;/.;/,& ce auant le fiege mis à Orléans, Mi.e^4i'8.

Xx X
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comme cy-deffus il a efté touché; & y gangna de fort grandes richcfles&rchc-

uances : Pour lors eftoit dedans Melfirc <^r;clré de Laual Seigneor de Loheac,
lequel eftoit dans le Chaftcau dudit lieu de Laual, &: fit compofition pour luy

»p^ j & les autres d'iceluy Chaftcau,à vingt mille elcus d'or, comme dc(rus*eft dit, &:

demeura pnfonnier iufques à ce qu'il eut payé ladite fomme,ou baillé plégc.

Or audit mois de Septembre fut faite vneentreprife par les Seigneurs ^«/i^^w-

met, MelTue Raoul du Bouchetybc Bertrant de U /'t'-r/vf;^, ("cauoit comme ils pour-

roient recouurer ladite Ville de Laual; & par le moyen d'vn Meufnier, homme
de bien, qui auoitdefplaifirdecequeles Angloiseftoient deuenus Seigneurs &
rnaiftres en icelle Ville , ilsfirent bien fecrettement vne embufcade de gens d'ar-

mes à pied en vn moulin, dont ledit Meufnier auoit le gouuernement, eftant

fur la riuiere de Mayne,qui pafle au deiïous ,ôi loigaant ladite Ville, &: loi-

*al. /« gnantaufliau *boutduPont&:ducoftcde ladite Ville, dont les barrières font

*«l/«r par* iccluy Pont. Et vn matin, à l'ouuerture d'icelle porte , faillirent lefdits

gens de guerre à pied,ainfi que les portiers eftoient allez ouurir les barrières,

eftans fur iccluy Pont , &: entrèrent en ladite Ville de Laual , crians Nofirc-Dame,

Saincl-Denys y en laquelle Place il y auoit deux à trois cent Anglois,&: les Fran-

çois n'eftoient pas plus de deux cent , combien qu'il y en auoit plus de fix cent

quilcsfuiuircnt. Il y eut plufieurs Anglois de tuez&: pris, les autres faillirent

par deflus la muraille de cette Ville-là, pour fefauucr. Etpar ce moyen , ladite

Villefutremifeenl'obeyftancedu Roy.
Rouen, f. 35. Enuiron cette mefmefaifon le Due de Bourbon, lequel eftoit demeuté Ltcu-
''^' tenant du Roy es Pays de rtouueau réduits enfin oheyjjânce , dont deffus eft faite men-
* Fas.s1S.fi9, tion* ,fe tenoit à Senlis, Laon, Beauuais,&: autres Villes, pour toufiours les

garder , &: y mettre prouifion , ordre , &c gouuernement •> car en plufieurs lieux

ilne trouuoit pas bonne obeyfl'ance , combien qu'il prenoit grande peine à bien

conduire le fai£t du Roy,& d'entreprendre &c exécuter quelque chofe lut les

Anglois, lefquels eftoient bien diligens,& mettoient peine à greuerles Fran-

çois : Or aduint que lefdits Mefîire Amhroifc de Lore , &: Mellire Jean Foucault

eftansàLaigny , auoientenmefme temps fait certaine entrcprife(ur la Ville de
Roiieti, par le moyen d'vn nommé le Grand-Pune. Et pource qu'au temps que
l'exécution fe deuoit faire, il n'eftoit point de clair de lune, pour pouuoirche-

uaucher de nuit;ils prolongèrent,& remirent à vn autre iouriceluy Grand- Pierre:

Car il leur fembloit qu'il n'eftoit pas poflible de mener figroflecompagnée par

le Pays, où il falloir pafler, fan s s'entreperdrc,fic'eftoitennuitobfcure. Et s'en

3.\\a.lcdit Grand- Pierre par Senlis,oià iltrouualeDucde Bourbon, le Comte de
Vandofme , & l'Archeuefque de Rheims Chancelier de France : Mais pour con-

clufion , cette entreprife fut perdue & faillie pour l'heure.

Icyfinit cette Hifioire , ( iufijues à préféra inconnue) fçauoir enuiron l'ne année auant

la mort de cette célèbre Pucelle, dont les circonfiances de la Vie (tout à fait mémora-

ble, & miraculeufi ) mieux& plus exactement particularisées ^u'en aucun autre endroit,

font beaucoup dcfirer la continuation , & les particularitcz. de fia fin tragique , ejai y
manquent i mais qui fie peuucnt l'oir en partie dans vn lournal .^couché dans CHifioi-
re précédente de Charles VI. mcfime édition que celle - cy , pag. 511. J14. Et depUs

,

p. /^i.^^^.dr^%i.dece volume. Commeaufii dans le Lruret. d'EnguerrantdeMon-
HtçXci: outre ce qui s'en verra cy-après parmy les Additions.

Il efi de plus à remarquer que cette Hifioire fiemble aufil ifire faite principalement ,

pour paruenir à U Relation de la leuée du fameux fiicgc d'Orléans , ainfi quil a défia,

efié cy-deuantohfierué enla page ^o^.

L'on peut conie£litrer que lean Charrier,^*/ commence ce volume , auoit eu corn'-

mtmicatton de cette Hifioire, dont il paroift aiiotr empruntébeaucoup de p-^fi^'ges, voire les

propres termes , ç^ les mcfmes paroles en dîners endroits : En telle manière qu'ilfiernble

auoirfieulement afi^cclé d'y ohmettre , df d'y retrancher les aruples difcours qui regardent

nofire Pucelle.
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HISTOIRE
D'VNE PARTIE DV REGNE
DE CHARLES VIL

Depuis l'an 1444. iufques à 1461.

J[di/e en éprit far Mahicu d'Efcouchy , 0^ Mathieu de Cou-
cy jKeJldant en la, VtUe de Peronne , en Vermanàoii 3 dont

il efioit originaire y& natifdu QueJhoy-le-Comte 3 au Com-
té de Hainaut.

Il commence où MonfnUt finit.

PO V R c E que félon l'aduis de plufieuis Nobles , fages
,
puiflans , & vail-

lans hommes; Il eft tres-ncceflaire, ôi bien de raifon quelesaducntuics,

nobles entreprifes, conqueftes, &: beaux faits d'armes, qui par lesN obi es

,

& vaillans hommes ont efté faits, & fe font.& aduiennent encore chacun iour

en ce tres-Chreftien Royaume de France, &:aulîîen plufieurs autres pays tant de

la Chreftienté, comme des infidèles, foient mis& rédigez par efcritparaucunes

perfonnes ayans volonté & defirde conferuer telles matières, tant pour en eftre

mémoire au temps aducnir, comme afin que les coeurs des nobles hommes du
temps prefent &: fuiuant, qui verront ou entendront celle prefente Hiftoirc,

foient plus defirans (moyennant la grâce de Noftre Seigneur, &: les nobles, &:

honnorables vertus & les bonnes mœurs dont ils font &: feront ornez) deparue-

nir à la haute & excellente vertu de prouëfle, en maintenant, &: gardant leurs

Seigneuries, &: en feruant loyalement leur fouuerain Prince & naturel Seigneur :

le Mahicu Defioiichy^ , homme lay, natif du Quefnoyle-Comte, en Haynaut,

iflu de par ma mère de noble génération, & extraie de la Ville de Pcronneen

Vermandois, en laquelle ie faits à prefent ma refidence ; ay mis &; formé mon
propos de faire, efcrire,&:compofer vn liure en profe & langage maternel, des

nobles faits d'armes, conqueftes,& hautaines entreprifcs qui ont efté faites en ce

dit tres-Chreftien Royaume de France, es pays voifins, Vautres marches loin-

taines, iaçoit que de ce ic fois indigne, trop fimple & ignorant; &: que pour trait-

ter de fi haute matière il fut neceflairela compiler, coucher & mettre en ordre

par homme de meilleur entendement: Et commenceraymonditLiure^f/'/.Vi le

•vingttcjhie iour du mou de May, en l'an mille quatre cent quarante é" quatre ,
qui eft

la fin du dernier Liure, que fit &: croniqua en fon temps ce noble homme, S^

vaillant Hiftorien Enguerran de Monfirelct,\\z.i\iàç. la Comté de Boullenois,qui

trefpafla Premji,& Citoyen de la Cité de Cambray; duquel
,
pour fcs œuures,fera

renommée vn grand temps après fon trefpas:& durera iceluy mon premier Liure.

Xxx ij

1444.
Croniq:ies de

Maliitu d'Ef-

couchy , ou ce

Coucy.

M.-tifde l'Ail-

thtiir.

* al. Efcomhy.

Son nom (^ fin
cxcracîioii.

Depuis quel

te-»is il cortif

mcmefn Ht-
jioire. ^^v

Loii.tr.^e de

Monflrelet.



cet Autheur

ftigntux de

s'inftruire de

Uveriié.

freced.

Commence à

ramajfer fon

Hiftohe après

le deceds de

Charles VII.

jji Histoire dv Roy Charles VII.
Si fupplie & requiers à tous les Ledeurs d'iceluy,qu'enruppléant amafim-

plicicé,&; à mon ignorance, fi aucune faute efttrouuéeenla pouduiiie decefte

matière, il leur plaife,par bon, vray,& certain iugemenc bcnignement la cor-

riger, ou amender, &: de confiderer que fi longues &:dangereulcsuutieres ne fè

peuuent du tout pefer à la balance, ne mettre au iufte, au plaific de toutes ies

parties , tant pour les faneurs que parauanture aucuns efcoucans y pourroienc

auoir, comme pour les diuers rapportsqui m'en ont efté faits; deiquelies faneurs

me fuis gardé le plus à la rigueur que i'ay peu:Etpouricellesèuiter,iemeruis

informé a plufieursperfonnes de diuers partis, fpecialement Nobles, Cheualiers,

Efcuyers , &C autres gens notables & dignes de foy ; & pareillement à pluficurs

Roys d'armes, Hérauts &: Pourfuiuans, de plufieurs partys,qui de leur dioit en

doiuent eftre iuftes enquêteurs; fur la depofition defquels le me fuis le plusar-

refté : Et pour éuiterde commettre aucune faute , fuiuant mon pouuoir ,cn ce

prefent Traité, i'ay pourfuiuy ma matière fans partialité ny faneur aucune à l'vne

des parties plus qu'à l'autre; &: me fuis toufiours informé diligemment, va an

auparauant que i'aye rien mis ny couché par efcrit. Or au commencement de

mondit Liure,mon intention eft d'enfuiurc la matière que Icànicn Engnerran

laiffa des Treues * qui furent prifes & confirmées à Tours en Touraine, au mois

de May, an & iourdeflus-dits, entte tres-excellens &tres-puiflansde tres-no-

ble mémoire, Charles le hienferuy Roy de France feptiefme de ce nom ; &: Henry

Roy d'Angleterre fon neueu : Et pour commencement, moyen , &: fin , le re-

quiers &: appelle en ayde la grâce de Noftre Seigneur.

Eft vray qu'après les Treues & Traittez confirmez audit lieu de Tours en

Touraine, entre lefdits Roys de France &: d'Angleterre &: leurs Royaumes; les

deux Parties , c'eft à fçauoir les François & Anglois, commencèrent à auoir gran-

de communication & hantife les vns auec les autres,& par efpecial lesMarchands

& gens de diuers meftiers fe mirent fort auantjôi pareillement les laboureurs

mirent fort les mains à l'oeuure ,en efperant que par le moyen defdites Treues,

paixgeneralc fe deuftenfuiure entre iceux oncle, &: neueu. Et à la vérité icelles

Treues vindrent trop bien à poind aufdits Anglois,& aux bonnes Villes &:for-

terefles tenans leur party dans la Duché de Normandie; car ils auoient grand

danger, & eftoient bien àl'eftroit de plufieurs viures,&: autres marchandifes

,

par efpecial de grains& de vins,dautant quelaguerreyauoit duré par long ef-

pace de temps; & n'auoient peu auoir defdites marchandifes, finon en grand

péril &C danger : Et afin d'eux rcpouruoir &c fournir, ils furent en très-grand

nombre par terre & par eauë , tant de la Ville de Rouen, comme d'autres Villes,

fortereffes, & mefmes du plat- pays, à Paris & ailleurs, es metes & bornes de

France, où ils leuerent & achetèrent très-grande abondance de vins, bleds, a-

uoines,&: autres befongnes à eux neceflaires,defquelles marchandifes onauoic

lors alTez bon marché en iceluy Royaume de France ;& les remenoient par tout

leur party , là où bon leur fembloit.SemblablementlesFrançoisalloieniàleur

plaifir en ladite Duché de Normandie quérir, &: acheter ce que bon leur fem-

bloit, & que trouuer y pouuoient. Et s'entretint ce commerce affcz longue-

ment , &: paifiblement entres les parties , tant d'vn cofté comme d'autre; referué
'

qu'aucunes gens, qui auoient fuiuy la guerre, pleins de mauuaife volonté & con-

fciencc, fpecialement de ceux de la Normandie, fe mirent fus en aucune des

Ge*s ui (OH.
marches, &; fur les chemins d'iceux pays de France & de Normandie, qui auoient

roiet mafqu« faux 'vifigcs , patquoy OU ne pouuoit les connoiftre , & firent plufieurs deftroufrcs
fur les chemins,

g^ yolcries fut iccux marchands. Mais aflez toft après tant ^^r \cs Conjèruateurs

lei pajfans ,' des Treues , comme par les lufticiers des deux parties, ils furent chaflez &: dc-
vojtiLp.iA,]. ftruits,& y en eut partie d'exécutez, àtousleu^s/!(//A^^'//^^^<•J•, pour leursdeme-

^ij-ff"
.

j-itgj^g^ lej attachoit on en cet eftat aux arbres fur les chemins: Par ainfi de-
CMtferutteurs meurcrent les pays confolez & afiez paifibles,qui auparauantauoient efté, à

caufe de la guerre , en grande defolation : De forte que de plus en plus commen-
cèrent les villages à fe repeupler, & les terres à fe mettre en labeur en diuers

lieux,& mefmement par aucuns de ceux mefmes qui auoient fuiuy &:frequcn-

Treues tnire

France (^ An-
gleterref»ue-
mbles aux
Anglais, f. 115.
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té ladite guerre, qui fe mettoient à labourer & reedifier les pays tr.s-dilio.-m-
lïient ,

auifi bien d'vn party comme de l'autre. Durant lequel temps , &c qu ceux
appointemcns eftoient ainfi encommencez, il y auoit beaucoup de o-ensqu: en
parloient en diuerfes manières, & chacun félon fon plaifir ou afFeClson , amQ '

qu'il eft aflez accouftumé de faire de très-long temps: Et difoient aucuns qu'à
caufe d'icelles Treues, le Roy de France pouuoit auoir de grands interefts&:
dommages ; attendu que pour ce temps il leur fcmbloit qu iceluy Roy auoit
aflez de puiflance& armée prefte pour entrer au pays de Normandie , &: ice-

luy reconquérir fur Ces aduerfaires, qui n'eftoient lors gueres puiflans audit pays,

& que les bonnes Villes, & le peuple ne defiroient que retourner en fon obeyf-
fance ; & fi mettoient auec ce la raifon , &: difoient que les Anglois auoient
trouué ce moyen, afin de fe fortifier, tant de gens comme de viures&habille-
mens de guerre. Autres y auoit qui affirmoient,& difoient plufieurs raifonsau
contraire, & que c'eftoit grandement àl'aduantagedudit Roy de France, plus
que du Roy d'Angleterre; parce que durant le temps d'icelles Treues les Mar-
chands, Bourgeois,& autres de la Ville de Rouen ,&: autres bonnes Villes,&
pays de l'obeiATance des Anglois, qui iroient & repafleroient de pays à autre,
comme de Paris, &: autres Villes des marches de France, auec les François du
party Anglois , où ils auoient plufieurs de leurs parens , amis , & alliez , fe pour-
roient reconcilier& confirmer les vns auec les autres ; & par ces moyens &: autres
femblables, s'il aduenoit que la guerre recommençaft

,
pourroient faire grand

bien , en aydant à réduire ,& reconcilier les autres de leur party , auec les Fran-
çois du bon party : Et pareillement le pourroient faire plufieurs nobles dudit
pays de Normandie, qui en partie, comme contraints par long temps, auoient
tenu le party defdits Anglois jtoutcsfois bien que plufieurs en parlaflent à leur
plaifir, neantmoins il eftoit àfuppofer qu'il n'y auoit aucune des parties, qui n'en-
tendit à longue^traitte ,& d'auoir en ce aduantage fur fon aducrfe partie. * al. long

Audit an mil quatre cent quarante& quatre, après les bcfongnesdeflufdites
'^""^

accomplies, & que les François & les Anglois eurent chacun endroit foy alfis

leurs garnifons en lieux necefiTaires fur les frontières; les gens d'armes du Roy de
France, en très- grand nombre, s'entretenoienttoufiours par grofles compagnies
fur le plat-pays, ainfi que de long temps ils auoient accouftumé; dontlepuuure
peuple eftoit fort trauaiUé : Et entre ce temps le Roy, qui tres-inftamment eftoit

requis du Duc d'Autriche, qu'il luy enuoyaft fecours& ayde de gens de guerre

,

auec de fes Capitaines, pour luyaydcrà défendre fes pays,& Seigneunes, que
luy occupoient &:conqueroientdepluscnplus chacun iourlesSuifies

,
qui font ^efcnpthndes

gens de Communauté ,tres-puiflans,& de hautain vouloir jconclud &:delibe-
^"'^'""

ra auec fonConfeild'yenuoyervnetres-puiirantearméerCardcfiaeftoitlema-
riage traité defafilleaifnée , nomméec^rr/7^tf»»f* auec iceluy Duc d'Autriche : *al- Ridcgon-

S\ fut commis chef d'icelle armée Louis aifnéfilsduRoy,Z)4///'/>/»de Viennois,
'^''

& auec luy le Seigneur de lallogneMarefchal de France, le Seigneur de Bucil,

le Seigneur de Culen,Meirire Robinet d'Eputeuille Cheualier , le Seigneur d'Or-
\xA.,^^ntoine de Chabmes, le Seigneur de Comraarfy, MeflireG/V/fj- de Sain^ Si-

mon Cheualier , Blanchefort
.,
Le/irac , Joachim Rohant , Meflire lem de Mongomer

Cheualier d'Efcofte , rÊfpinairc , & plufieurs autres vaillans hommes de guerre,

qui pouuoient bien faire le nombre de douze à quatorze mille cheuaux ; defquels

on eftimoit y auoir bien fix mille combatans, de bonne eftofFe & conduite. Et fi

fut enuoyé de parle Roy d'Angleterre vnfien Capitaine, nommé o1'/<î//-'/V«C</</,

qui auoit en fa compagnie hu!cmillecombatans,ouenuiron, tant delà nation

d'Anglererre , comme de celle de Normandie. Or quand touteicelle Armée fut

prefte,& que les ordonnances furent difpofées fur le fait de leur conduite; il

fut ordonné que ledit Dauphin, le Marefchalde France, &:aucunsaucrcs Sei-

gneurs auec partie de leursgenstireroientdeuersLangres,&: que les autres Ca-
pitaines les fuJuroient, par (iiuerfes marches, broutes, ainfi qu'ils fe pourroient

afTemblcr des frontières de Normandie, oii ils eftoient en plufieurs lieux: Entre
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Lt Dauphin ^^^ autres qui venoient de cette mz-tchc en tù.oix. Robert de Tlocquesyà\x.Flocquet

,

lourjonUgef qui piit fon chemiti pour venir deuersAvimale,&:paflerafrez prés de la Ville &:

^'*u'T"
^' ^'"-^ d'Amiens -, de là il tira vers le pays de Sandters. Pareillement vintdeuers

^L'^grandTcm- ccfte marchc le deflusnommé Cii^f^auec fa compagnie d'Anglois, &;fe logèrent
brede Fran- cej dcux Capitaines iournellement affez prés l'vn de l'autrejcar ils fe tenoient du-

V\6\% au'fe. rant ce voyage comme frères d'armes , nonobftant que ledit l'iocqnet eftoit Fran-
«««VîSigif- çoiS)& ledit Mathieu GodyKn^on: Or c'eftoit leur intention de loger dans la

d-Auftifr Ville de Lihons en San£tersi &:enapprochanticelleledit-F/tff^//f/felogeaàvne

deftmégendre Ville nommée Pierrepont,appartenantau Vidamed'Amiens:Etpourcequela
du R,y

,
dés plus grande partie du pays de Sanders, &: les pays des enuirons appartenoicnt à

116. \']^6^.^' i^^n de Bourgongney Comte d'Eftampes , Seigneur de Dourdan , Lieutenant&
4^5- Capitaine gênerai du Duc de Bourgongne fon oncle, es marches de Picardie, à

caufe des V lUes , Preuoflcz , &: Chaftellenies de Peronne , Mondidier , & Roye,
dont il eftoit en poflelTion par certain traité, tranfport,&o£troy à luyfaitau-

parauant par ledit Duc; Afin quelefdits François &: Anglois nclogeaflentou

fourragealTenticellcs Preuoftez& Chaftellenies, le fufdit Comte d'Eftampes fe

mit fus à groffe compagnie de gens d'armes , & de traift , tant des marches de Pi-

cardie , comme de Haynaut, &: autres des pays d'iccluy Duc , & s'alla loger en

iccUe Ville de Lihons en Sanders, où il ne feiourna gueres; car incontinent qu'il

fut aduerty que le fufdit Floquet& Mathieu God approchoienr,il s'en alla loger

en la Ville de Moreul
,
qui eft aflez prés dudit Pierrepont , en laquelle Ville de

Moreul , ledit Flocquet par certain moyen fut par deuers le Comtes d'Eftam-

pes , & luy amena Robert de Miraumont : Et après la reuerence faite à chacun , fé-

lon fon Eftat, il y eut plufieurs deuifes,&: propos entre ledit Comte, & iceluy

Flocquet ; auquel ce Comte requit qu'il ne voulut pas loger fur {z% Chaftellenies

de Peronne,Montdidier,& Roye, ne fur les pays du Duc fon oncle, & qu'il

voulut prendre fon chemin autre part , &: en ce faifant il luy en fçauroit bon gré :

Sur quoy Flocquet après plufieurs ^xioXzsxo.^^oviàiXK.quil alloit m feruice du Roy

de France fonfiuuerain Seigneur,& qu'il, atioit charge d'iceluy, de paj/i.r^army les p/zys

dudit Duc de Bourgongne,& autres en tirantfin chemin j& que fin intention n'efioit

pas de retourner pur chercher autre chemin , mais qu'il fereit fis gens conduire df fi
gratieufement gouucrner , qu'on n'auroit caufi d'efire mal content de luy, Toutesfois

ledit Flocquet, fans autre appointement,s'en retourna en fondit logis de Pier-

repont , difant qu'ilnefioitpoint vnpoullailler : Mais quand il eut oiiy nouuelles que
ledit Mathieu God &c fa compagnie le fuiuoit de prés, qui auoitpafl^é par Bau-
uoifis, ils conclurent enfemble d'aller loger en laVille de Lihons,qui eft vneVil-
le appartenant à l'Eglife ; ce qui cftant venu à la connoiflance d'icclqy Comte,
non content d'icelles nouuelles , il monta incontinent a cheual , &c s'en retourna

en fon premier logis, c'eft à fçauoir en icelle Ville de Lihons, en intention de

les combatre & rcpoufler, s'ils y venoient; car auec ce on faifoit de iour en iour

rapports audit Duc & à fon neueu,qu'iceux François &Anglois fe mettoienc

enfemble ,
pour entrer en fes pays , Se les deftruire , tant en Picardie comme en

Différend pour Bourgonguc. Or Cependant que lefufdit Comte d'Eftampes tenoit fon logis en
lepajjagede

Joëlle ViUc de Lihons ;iceux Flocquet & Mathieu God vinrent auec tous leurs
gens deguerre -in- in in i rr rc
par les terres gcns

,
qui S cltoient mis cn bataille, & en très-belle ordonnance, palier allez

dncomte d'E- pj-^j d'icclle ViUc dc Lihons; &c fut rapporté à ce Comte que aucuns d'eux
/•""/""•

, auoient dit qu'ils auroient leur part du logis de ladite Ville ;&monftroient fem-
blant aux manières qu'ils tenoient en venant vers ladite Ville

,
qu'ils ne deman-

doient que auoir débat auec le fufdit Comte &: fa compagnie; lequel eftanc

aduerty de ce que dit eft, &: fçachant leur venue, par meure délibération il fit

auiTitoft tirer tous fes gens d'armes hors de ladite Ville en plains champs, au lieu

vers où ledit Flocquet& Mathieu God venoient,& là luy mefme rangea-t'il (es

gens d'armes en très -belle ordonnancera pied, & fit que chacun renuoya fes

chenaux en ladite Ville , afin d'eftre plus prefts de receuoir les deflufdits, s'ils

vouloient faire aucunes entreprifes fur luy. 11 auoit en fa compagnie plufieurs Sei-
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gncurs , & trcs-grand nombre de nobles hommes& gens de guerre , entre lef-

quels eftoient des principaux Melfire Uan , Bajlard de Sainfi Pol , Seigneur de

Nailhourdi»g,^on&nx. fur fon armer la (fueu't de renard i le fîeur Bauldotde Noulle.,

Gouuerncur defdites Preuoftez &: Chaftellenie de Peronne , Mondidier , &c

Roye ; Charles de Jiocfjcfort , premier Chambellan dudic Comte , f/ui de Longue-

ual, Vnakran Seigneur de jA/^rr///, les Seigneurs de Roye, deLiiladam,dc Sa-

ueufc , de Humieres.de Happlaincourc, de Haïmes, de Neufu!ile,& d'au- -«^r^ ^

trcs Cheualiers de bonne vaillance, & auihorité,des marches de Picardie: Y dntu'.lÇ^uaii

eftoient aufiî de Haynaut , Meihre Sirnon de Lalamg , Lardenots d'ofieuene , &: ""»'.

piuficurs nobles hommes , comme dit eft cy-deffus; & tant qu'en tout ils pou-

uoient bien cllrc deux à trois mille combatans de gens bien en point, lefquelss'e-

ftans ain fi mis en harai lie &: ordonnance, comme dit eft, en plains champs, lieu

dehorsd'iccllc VilledcLihons; vinrent iceuxdeux Capitames,c'eft à fçauoir

Flocquet,&: Mathieu God
,
qui eftoient tous en Bataille, & en très-belle or-

donnance, pafl'cr fur le cofté au plus prés d'iceluy Comte d'Eftampes, comme
à vn iedt d'vn canon ou enuiron; neantmoins bien que chacune des Parties fe

monftraflentl'vnc contre l'autre, tenans les manières d'auoir débat entre eux,

comme dit eft cy-deflus, il nelaifl"oitd'yauoir gens allans d'vncofté & d'autre,

tant Gentilshommes, comme Officiers d'armes, qui parlementoient entre les

Parties, afinqu'aucunerigucurnes'efmeut:Finalement, il fut tant traité, qu'i-

ceux Flocquct& Mathieu God, promirent de n'entreprendre ny faire aucune
violence es pays du Duc deBourgongne, ny es Seigneuries dudit Comte d'E-

tampes; mais qu'ils paffcroient en haftc le plus courtoifement que faire pour-

roient. Cela fait, furent les befongnes mifes en douceur,& enuoya ledit Ma-
thieu God à ce Comte d'Eftampes , vne très belle haquenée d'Angleterre, en

prefent, &: ledit Comte luy donna vn trcs bon cheual de guerre: Après quoy
iceux François &j Anglois, tirèrent bien en haftehors du pays, en prenant leur

chemin par Lannois ^ , Champagne ,& autres marches ; & tirèrent, après diuer- * ^'- ^'">"'"''-'-

fesiournées, versLangrcs, où eftoitle Dauphin, qui là attendoit fou Armée; &:

après leur département, ledit Comte d'Eftampes entretint par aucun efpacc de

temps fefdits gens-d'armes , &; tint les champs , en coftoyant iceux François &C

Anglois,iufquesàcc qu'ils furent efloignez des pays de Picardie & Haynaut;

& puis il donna à chacun de fcs gens congé de retourner en leurs Hoftcls,& es

marches d'où Us eftoient venus. Pendantlequel temps, les Seigneurs du pays de

Bourgongne
,
qui eftoient en grand doute, pour l'armée &c le paflage defdits

François & Anglois,auoient enuoyé par deuers le Duc de Bourgongne, à ce

qu'il leur cnuoyaft aucun de fes Capitaines de Picardie, auec certain nombre
d'Archers

,
pour eftre en leur ayde à la garde du pays , fi bcfoin leur eftoit : La-

quelle requefteiceluy Duc leuroâ:roya,&: ordonna &: commit à y aller Meffire

CyiKîûine de Vu'jjfucq , Meffire (7f«r^(? de Crotx , Cheualiers, /m« d'Eaiicourt y&c le

Baiildrain Darlj, auec cinq cent combatans , ou enuiron , dont la plus grande par-

tie eftoient Archers, qui furent menez, &: conduits iufques audit pays de Bour-

gongne, par le Seigneur de Montagiti^Jx où eftant venus, ils firent au furplus,&:

le comportèrent fuiuant l'ordonnance de yionÇà^ncMi de ELimer.t O^larefchal de

Bourgongne , Vautres Seigneurs, qui auoicnt là la garde du pays, lefquels les po-

rtèrent fur les marches &c frontières
,
par où Icfdits François & Anglois deuoient

pafler. D'autre partie, le Dauphin auec ceux de fon Armée,qui eftoient affismblez

autour de Langrcs,aprés que tout fon camp fut aprefté & pourueu,il partit de là,

& par plufieurs iournces tira iufques à Montheliart, auec toute fa compagnée
,
qui

eftoit fort bel le,& fat peu de nouuelles que luy ny fes gens fiftent aucun degaft

es pays du Duc de Bourgongne, ains ils y paflerent courtoifement, fans y faire
^r r ^

, f ' 1 î- r ^ 3 r iT o Le Dauphin
prelque aucun ieiour ; & pour la leurete de la perlonne , & de Ion pallagc , lie re- ^^^,,,^ /môc-

tour furent mis en fa main la Ville &: leChaftcau dudit Montbeliart, où il fe beliart, ^««

logea, &; feiourna par aucuns iours , le tout du confentement de celuy qui en
^"^^f"jf'''

eftoit Seigneur 3 moyennant vne telle condition, fçauoir qu'il bailla fon feellé.
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de luy rendre vnan après enfuiuant. Or après qu'il eut ordonné aucuns de fes

gens pour la garde de ladite Ville &: du Chafteau , il partie de là, & prit fon

p«««Ba«e. chemin deucrs^^/if, d'où il alla plus auant en tirant vers le pays du dcffus men-
tionné Duc d'Auftriche, lequel enuoyaplufieurs de Tes gens deucrsiceluyZ)^*-

^hiny pour le conduire, & luy bailler paflage, pourceque lepayseft bien rude,

& dangereux à cheminer pour gens eftrangers,qui n'ont pomt accouftumc d'y

s»reMceKtre aller. Aflcz toft aprés qu'il fut entré audit pays,iceux Communes, nommez

'es\qmflnt Suiffcs ,
qui cftoicnt aflez aduertis de fa venue, &: qui s'eftoient à ce fuict defia

t»iUez.tnpt- mis cnfemblc en très grand nombre, conclurent d'enuoyervne partie de leurs
c^fjirfinAr-

^^^^ ^^ dcuaut d'iccluy Dauphin , & de fa compagnie pour le rencontrer , &
combatte ; fi fe mirent en chemin bien fix mille ou cnuiron, & de fait , ils tirèrent

auant,&: approchèrent leurs aduerfaires,c'eft à fçauoir les François; lefquels

fçachans leur venue, fe mirent enfemble,&; par délibération de bon confeil,

conclurent de les aller aflaillir &; combatte en plain champ ;& ainfiquecon-

eludils rauoient,ils le firent. Il y eut très-dure & merueilleufe Bataille entre

icellesParties,qui dura trois à quatre heures auanc qu'on fceufts'apperceuoir,qui

demeuroit le vainqueur ; car à la vérité , fi les François aflaillirent vaillamment

,

icelles Communes fe défendirent aulîi tres-afprement & fortement: Et me fut

dit fur cette matière paraucuns nobles hommes (qui auoient efté à cette lour-

née,&quiauoienteftéautresfois es guerres de France, en plufieurs iournées &
rencontres , tant contre les Anglois comme autres) qu'en leurs temps ils n'a-

uoicnt veu ny trouué aucunes gens de fi grande defenfe , ny tant outrageux & té-

méraires, pour abandonner leurs vies :Toutesfois aprés qu'icelles deux Parties

eurent ainfi continué & bataillé l'vne contre l'autre par l'efpace de quatre heu-

res, comme diteft, ou plus; à la fin les Suifles commencèrent àlafcher le pied,

& à fe retirer en vn clos de vignes , où il y auoit affcz prés vne Abbaye qui eftoic

cnuironnée,& ceinte de murailles. Là derechef fe commença la méfiée, &: ils

fe combatirent& défendirent tres-courageufement,& encores par long efpa-

ce de temps, mais cela ne leur feruitdericnrcar par la vaillance &: perfeueran»

ce des François, ils furent finalement vaincus, &:fut tué fur la place enuiron

quatre mille d'icelles Communes, le furplus fe fauua à la fuite le mieux qu'ils

peurent:Delapart des François, y furent tuez enuiron foixante hommes feu-

lement , entre lefquels y mourut vn Gentilhomme nommé Robert de Brezé, frère

du Seigneur de U Varenne , aucc aucuns autres Gentilshommes. Lefdites Com-

munes qu'on appelle Suijfes , eftoient aflTez communément habillez de iacques,de

pans,de haubregerie,de glachons,& de chapeaux de fer,à la façon d'Allemagne.

Aprés laquelle défaite &viétoire, les François fe ralTemblercnt tous, &: lors les

Capitaines pour la plus grandepartie (dont defllisefl; faite mention) &:aueceux

le Comte de-U' Petite- Pierre , remercièrent le Créateur de leur bonne fortune.

Aprés que les morts furent defpouillez& defbaguiez , &: que les menues gens

eurent pris ce qu'ils auoient, ainfi que bon leurfembla ,il fe retirèrent auxlogis

d'où ils efl:oient partis,& emportèrent auec eux aucuns de leurs gens morts,&
bleffez

,
puis firent enterrer honorablement les premiers , &: firent vifiter les au-

tres par leurs Chirurgiens. Le Dauphin ne fe irouua point en perfonneà cette

befongne,ny aucuns des plus grands, & principaux de fon Confeil; mais quand
cela fut venu à fa connoiflance , &: qu'il en eutreceu nouuelles certaines, il en
fut fort ioycux , & fie à fes Capitaines , &: aux autres qui y auoient efté , à leur re-

tour très-bonne cherc , en les remerciant honorablement de leur valeur &C dili-

gence. Aprés cela, les Suifies qui fe fauuerent de cette befongne, comme cy-

defiTus a efté dit , retournèrent , ou au moins vne partie d'eux , deuers leurs gens

qu'ils auoient laifl'ez à vnfiegedeuant vne bonne Ville, qui appartenoit au Duc
d'Auftriche, Scieur racontèrent la mauuaife fortune qu'ils auoient eue contre

les François; dequoy ils furent fort troublez &efpouuentez: Et pour le doute

qu'ils eurent qu'on ne les vint combatte , eux eftans encor au fufdit fiege,ils

partirent haftiuement de là , &: s'en allèrent en d'autres lieux. Le lendemain , ou

le
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le fécond iouraprés icelle Bataille, le Dauphin &: cous ceux de fa compao-née,
aucc aucuns A liemans qui fc ioignirenc& mirent fous luy , allèrent deuant Bafle

pour d'icclie Ville auoirobeïflanccjce quevoyansceux de ladite Ville, entre soUnneUe

lefquels il y auoit grand murmure, débat, ic parlement; ils conclurent d'en- «^^'^Ba^slc'
uoyervne Ambalfade deuers iceluy Dauphin, pour fçauoir de luy fon inten- ^«--^ /«Dau-

tionjce qu'ils firent en alTez brief temps enfuiuant : Et ils v enuovereiit trois P'^'" > f!""
'*

Cardinaux, quatre Euclques, quatre Cheuahers, douze Docteurs , & douze it promefe

Bourgeois, lefquels après plufieurs remonftrances,& plufîeurs paroles propo- i"''^''"yfi-

féesd'vncofl:é& d'autre, offrirent, de bailler ladite Filk, d/" d'en fiire ouuerture à

iceluy Dauphin ,& de le rcceuoir en t celie ^moyennant qu'il ferait content de n'y pas en-

trer aitec toutefa j/HtJfance d!"fin (_Armée : De plm , ils promirent de faire reuenir les

deJfM dits Suijjès enfon obeijfancc ; (^ outre ce ,
qttils feraient tara que le Duc d'Ait-

Jirtcheferoit content d'eux , pour lefuiet des grandes entreprifes qu'ils auotent fait par

cy -deuant contre luy enfs pays; & comme promis l'aucient, il5 le firent : Apres
lefquelles conclufions, &: les Traitez ainfi faits & paffcz, s!offrirent les dcflus ^"Mf"^'

dits Suifles, deferuir le Dauphin par tout ou il les njoudroit mener , aucc quatre mille letirdtfm'ie

.

hommes , tant en France comme ailleurs , à fin bon plaifir , & là oit il luy plairait de "f''^"' ^^ ^'

les auair. Lequel Dauphin , après les befongnes deffus dites , fit loger fes gens ff"quint'
en plufieurs bonnes Villes du pays, & luy pour fa perfonne, fe logea dans vne miUehommes.

Place nommée lufle , le tout par l'ordonnance &: le confeil du fufdit Duc d'Au-
{lriche,qui là vint deuers luy , où il le reccut&lefeftoya très- honorablement, auecu'uuc

félon la couftume du pays. Or nonobftant que le mariage fuft traité, comme dit d'Autriche.

eftdelTus, entre la foeur aifnéc d'iceluy Dauphin, fille du Roy de France, &
iceluy Duc d'Auftriche;neantmoins il ne fut pas accomply, parce que ladite

fille allade vie à trefpas. Duranttoutce temps les gens d'iceluy Dauphin, qui

eftoiencdifperfcz endiuers lieux es marches du pays , mcnoient guerre à plu-

fieurs bonnes Villes & Fortercfles d'iceluy, & alloient courir trcs-fouuent, à

l'occafion des querelles d'aucuns Seigneurs & Nobles dudit pays, qui à ce faire

les requeroicnten leur ayde; d'où il aduenoit aucunes-fois qu'ils en ramenoicnc

degrandes proyes & grands butins en leur logis; réciproquement auffi, affcz

fouuent,enfaifant icelles courfes, ils trouuoient de dures rencontres de leurs

aduerfaires, par efpecial des Communes,& autres gen s du plat pays
,
qui tuoient

&deftrouffoient de leurs gens par les palfagesÂ: montagnes, où il faifoit fore

dangereux.

En cette mcfme année mil quatre cent quarante & quatre, affeztoft après

que le Dauphin premier fils du Roy de France, fut auec fa compagnécparcy

de Tours, pourfaire fon voyage cy-deffus mentionné, afin d'aller en Alemagne,

le Roy raflembla en peu de lours très-grand nombre de Seigneurs &; gens de

guerre, de plufieurs de fespays; auec lefquels il tira par diuerfcsiournécs deuers

Troyes en Champagne , & enfuite deuers les pays &: marches du Barrois ,& de la

Lorraine. Alors eftoient enfacompagnéeleRoy deSicile,& Monfieurc/^r/^j

d'Antûu , fes beaux frères ; en faueur duquel Roy de Sicile , iceluy Roy de Fran-

ce faifoit ce voyage, fur l'intention ,&j le deffein,comme il eftoit commune re-

nommée, de prendre, & réduire en fon obcyflance la Ville &: Cité de Mf^j-,&:

autres Villes, & fortercfles d'iceluy pays, contre lefquelles ledit Roy de Sicile

difoit auoir Q^rele iufte, & raifonnable
,
pour certaines caufes qui trop longues

feroient à déclarer : Pareillement ledit Roy de France , & ceux de fon Confeil

entendoient quant à eux, de faire guerre à bon tiltre , difans â'«'/V(f//e Fille, dr ^'^"y f-'"^

Cite de très-longtemps , & d ancienneté eftoit ,0" deuait rfrre tenuefiubs la Souucrai- ^^ Mets, /"«r

neté de la Couronne de Frame i mais nonobftant les befongnes dclTus-dites il fut ii^j'^'ie viUe

conclu&deliberéd'enuoyerdeuerseux,pourlesfommer,4 ce qu'ilsfjfent fiau- ^csfnûmtLs.

té Ô' hommage au Roy de France , ainf que tenusy eftoient : A laquelle fommation

ils ne voulurent aucunement obeïr,ny bailler reïponfe qui fiift agreab!e;&J par
^,'"2T«yC^-

ainfi incontinentle Roy par grande délibération de fon Confeil Royal, con- drehommi-

clud& ordonna de leur faire guerre. Alors furent enuoyez plufieurs Capital- S^-

Yyy
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* si. Vallées nés ,& auec eux grand nombre de gens de guerre es Vaux * de Mets , lefquels en

aflezpeudeiours y firent de grands dommages de feu &: de fang ; &:ri prirent de

Prend plu- force ,& par puiflance d'armes , iufques à vingt- quatre ou trente foitercffes qui
fuursPUcet,

eftoietit de la Seigneurie , &; tenue d'icelle vilic de Mets , lefquelles auoientpour

Unces?'"' leur garde des gens fubiets de ladite Ville, & qui fuiuoient leur commande-

ment& ordonnance: Dedans lefquelles Places le logerentles François; & de

iour en iour couroient affez continuellement deuant,&i aux enuirons d'icelle

villedeMets,enleurfaifanttresgrandesopprelTions,&:beaucoup de domma-
ratt rttuagcr

^
gcs , en dcftruifant& rauageant Icspaysd'enuiron par diuerfes & eftranges ma-

^uie[t degrâ- nictes ; dcdaus laquelle villc de Mcts eftoient plufieurs gentils compagnons de
de eftcndué. guerre fouldoycts , ainfi que de long temps ils ont accoullumé d'auoir , lefquels

faifoienttres-ibuuent plufieurs courfes &: faillies fur leurs aduerfaires,&adue-

noit fouuentes- fois qu'ils en tuoient , &: prenoient les autres prifonnieis , 1 efquels

ils menoient en leur Ville, où ils les noyoient,&faifoient mourir parautresma-

Animofué re- nicrcs ,fans Ics vouloir mettre à finance. Pareillement, & le fcmblablefaifoienc
ciproqiie des

j^^ françois fur eux & leurs gens. Or durant icelle guerre, &: pendant que ces be-

fongnes fe faifoient& conduifoient en cette manière , le Roy de France , le Roy

itRo rureti
«^^ Sicilc ,& aucc cux pluficuts grauds Seigneurs, conclurent de fe retirer en la

reà Nancy ville de Nancy-lc-Duc ; cequ'ils firent ,& ils y furent par allez long- temps, du-
durani cent j^nt Icqucl ledit Roy de France receuoit affez fouuent des nouuellcs de fon fils
£nerie.

j^ Dauphin , & des Seigneurs qui eftoient es Alemagnes auec hiy : Et luy ellanc

dedans icelle Ville de Nancy,fe mirent en fon obeyffance plufieurs Places, Villes

& fortereffes , tant fur les marches de Bourgongne , comme de Lorraine , & des

Verdun e? a»- cnuirons , entre lefquelles furent la Cité d'OruiUe , Verdun , Efpinal , Challen-
tres viUes le cc , & aucuncs auttcs , dout la plus grande partie s'allerentoff"rir&: donner à luy

^^TuyreTdent ^^ ^^^^ proprc volonté , & d'elle mefmes , fans à ce eftre contraintes ; lefquelles

obeyfunce. faifoieut cela,foubs efperance d'eftre conduits
,
gardez & gouuernez fous fa

main plus feurement,& paifiblement qu'ils n'auo;ent accoulhimé d'eftre : Et
chacun iour s'efforçoient,&: continuoient les Capitaines, &: gens de guerre du
Roy de France de conquérir , &: approcher plufieurs forts

,
qui eftoient à ceux

de ladite Ville de Mets : Entre les autres ils prirent d'afTaut, par vaillance &:

puiflance d'armes, vn fortChafteau nommé Beaufort: Alorseitoit le principal

Chef des Trouppes du Roy Pierre de-Brez,é,Scnc(c\ïz\ de Poidou, &:auecluy
roton de Saincte-TretUe ibi. fi y eftoientplufieursautres:Durantlefquelles tribu-

lations, ceux de ladite ville de Mets tinrent confeil en leur Ville par plufieurs

fois
,
pour fçauoircomment ilsfepourroient conduire ,& difoient aucuns d'eux

,

qu'il leur eftoit de necelfité d'y auoirregard, éprendre prouifion là-deflus jcar

defiails voyoient leur pays en grande deftrudion ,&:qu'ille feroicencoreplus, fi

remède n'y eftoit mis : Sur cela ils conclurent d'enuoyer deuers le Roy, afin

qu'il luypleuft leur odroyer aucune feurcté, afin qu'aucuns d'eux peuflent al-

ler deuers luy en la ville de Nancy, pour remonftrer aucunement leur intention

& volonté; fur laquelle Requefte le Roy leur odtroya faufconduit, pour cer-

tain nombre de leurs gens, à aller deuers luy en icelle ville de Nancy, duranc
certain temps, &: de là,retourner en leur Ville rSurquoy ils ordonnerentaucuns

fe'IxTe'uefs'
Députez de par eux, qui fetranfporterent en icelle ville de Nancy, en laquelle

par deuers
' Jls trouucrent le Roy de France eftant en eftat Royal , accompagné du Roy de

luy.é'lesrai. SicilCj&de plufieurs auttcs Ptinccs
,
grands Seigneurs, & gens de Confeil; là

lèguent pLI parlabouchc del'vn d'eux, il fut déclaré bien au long les caufes pourquoy ils y
leur iufliftc^. eftoient venus , entre lefquelles il fut par eux dit

,
.^'/A cfioient fort efmcrucillez.

four quelle caufe , ny à ijittl titre le Roy leurfaifuit airifi la guerre , ly que défia le pays,

eu la plfi^s grande partie aiccluy efloit dcflrmte , pins caufe raifonnable , confideré qu'Us

n'eftoient point de [on Royaume , ny defa Seigneurie : & "'ffi qu'ils nauoient onSues
en leur vie fait aucu:-ie chofi qui fiifl prciudiciahle ou dommageable au Roy ,ny a aucun

de fis predecejfcurs Roys ; mais au contraire en tout temps , ciT fpecialcment
,
pendant

qu'il auoit cfié en guerre auec le Duc de Bourgongne
,
ô' autres fs adtinfrires , tls
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âuoient receu , & tonforté fis gens & bien-veillans en tout ce qnils anotent peu dr

fieu : Ecremonftrerentenoutre plufieurscaufes qui leur fembloient eftre bien
raifonnables,pourlefquellesleR.oy nelesdeuoic ainfitraiter auec tant de vio-

lence ; à la fin de laquelle Propofition ils s'humilièrent deuant luy , en offrant de
luy faire tous les feruiees&plaifirs qui leur feroientpolTibles. Quand icelle Pro-

pofition eut ainfî pris fin, M^ lea» Raboteau Prefident de la Cour de Parlement,
par l'ordonnanee &: commandement du Roy , reprit & recita la plus grande

partie de leur fufditc Propofition bien au long, contre laquelle ilpropofa & al-

légua plufieurs raifons , difant
,
,^e le Roy pronuerûit fuffifiimmcnt a i'tncontre

d'eux , fi hefoin eftoït , tant pAr Chartes que Croniques ^é" Hifioïres , qu'ils eftoienr, &:

auoient efté de tout temps pafle fuiets du Roy, de fes predcceflcurs, &: du Royau- Réplique f.-.h*

me; é' combien qu'ils s'en voulujjcnt exempter , c'cfioit en allant direclanenî contre "'* "'•"•«'':«

l'authorité Royale , & que ce nefloit que jiraude ç^ déception qu'Us auoient trouué & dem «'« Fxr'u.

fiibtilisé d'eux-mefines , durant les grandes guerres, diuifions , & tribiil.iîions que le ment, peur m.

Roy depreficnt,& fies predecejjturs Roys de France auoient en , ily moit long-temps , par ,é{"o:'ihrm.

fortune de guerre,& que le Roy efioit bien aduerty
^
qu'ils efioientceufiumiersde f.tire , meUuv.»yfur

& troutter telles cautelles é" cauillations : Et comment, quand l'Etnpcreur d'Alcma^ne ^^"^'^'^^ •'"-

ejtoitvenu aucunes-fois es parties de par deçà, a grande pnijj.ince, O" intention ae les l'ou- uaUn de fafi.

loir contraindre d'obéir à luy; pourleur Dejfienfi ilsfedifiient lors eftre nuëment depen- '•'«''''j
. "A»

dans du Royaume de France , & tenans de la Couronne : Sembl.élewcnt * ,
quand r.y"dcuum-

aucuns Roys,des predecefiêurs du Roy de France,efioient veninspour lesfiaire obéir à eux, ils <^e>"y dei^Eta-

fie difioient lors eftre de l'Empire, &: fubiets de l'Empereur; lefiquellesfiaudes&ca-
^"*'

fiillations ne fie doiuent point fiufi^rir , ny laifier pa/fèr feus difiimulation par le Roy :
* "'• *"'^'^'='-

Mais entant que tellesjraudes & déceptions efioient 'vérifiées par iufies O' vraycs in-

fiormations , le Roy les deuoit contraindre par toutes rigueurs ,& par pnijfince d'armes

,

dr les faire obéir à luy ^ô'à.fi Couronne , ô" deuoient efire punis criminellement C" ciui-

lementde corps&de biens. Aprésqu'iceluy Prefident eut dit cela, &: que plufieurs

autres befongnes eurent efté remonftrées bien au long, &ragcment,enla pre-

fence du Roy, des Princes, grands Seigneurs & Confcillers qui là citoicnc,il

les fomma& requit de par le Roy, A ce qu'ils luy fifient obeifi?i?ne , & t'<y rendtfi-

fint la ville d" cité de CMets , ainfi que faire le detiotent ,(^ que tenus y efioient , par

les Raifions qu'il leur venoit de déclarer ; ou autrement le Roy y pourtiayroit en telle

manière
,
que ce firoit exemple pour eux dr leursfiucceffiurs au temps aditenir;& qu'ils

voulufiènt atioir confidcration 3" ^Jgard aux innombrables maux , pertes , & dommages

«lue le panure Feuple auoit défiafioufierm par long cfiace de temps , d^ qu'ilfrcit enco-

res s ,Qui fieroit la defiruéïion totale de tout le pays , dont leurs confidencesfiaoient gran-

dement chargées d^" empefihées enuers nofire Seigneur , fi tels maux fi contitiuoientpar

leur coulpe. Sur quoy iceux Ambafladeurs requirent tres-inftamment au Roy,
d'auoir delay pour faire leur rapport à ceux de la Ville, de ce qu'ils auoient oiiy,

&qu'à leurpouuoir ilstiendroientlamain pour venir à vn bon Traité de Paix,

en telle manière qu'en peu de temps la colère du Roy feroit appaiféc, &; qu'il
£„,^,Ambaf-

feroitaflez content d'eux; laquelle Requeftc leur fut odroyée parle Roy , &: par tzàmn jom

ainfi ils partirent de là,&: prirent congé pour cette fois le plus gracieufement '^^'^^'j'^""'

qu'ils peurent,& retournèrent en leurCité. Orielairray à parler de cette ma- ^^,116. 54(;.

tiere, quant à prefent, à laquelle ie rctourneray en temps &: lieu ,
&:rccom- &\-^i-

menceray à parlerdu Dauphin, dontcy-defiuscftfaite mention.

Au commencement de l'an mil quatre cent quarante & cinq , aptes que , . > ^

iceluy Dauphin fils du Roy de France, &: ceux de fa partie, eurent par long ef-

pacedetemps continué la guerre au paysd'Alemagne, &: que le Duc d'Auftri-

che ,& autres Seigneurs du pays , furent pour la plus grande partie réconciliez

auec leurs aducrfaires
,
par le moyen de l'Empereur, qui pour le; repos de fes

Seigneuries, Vafl"aux , & Subiets s'y cftoit fort employé ( car il auoit cnuoyé plu-

fieurs fois diuerfes Ambaflades très folennelles, cfquelles il y auoit des gens

de grande façon, fages&prudens, qui fort s'employoicnt pour le bien public,

tant par deuers iceluy Dauphin , comme deuers les Seigneurs deflus dits.)
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Quand donc toutes les befongnes, & les difcords fus- mentionnez eurent eftc

bien traitez & remis à la douceur , d'vn cofté &c d'autre , le Dauphin conclud&
jeteur du

fe difpofa dc retoumet en France j&en partie par les mefmespaffao-es, marches
Dauphin*»- „ ^ ni' r ^ H* L i v i

frtsdu Roy. & pays qu il auoit tenu en y allant, il s en reuint iniques a Montbeliart, ou il

"/"'^/""•^"^'''{eiourna par quelque peudeiours;à fon départ ilylaifla garnifon de fes gens,

ftdi^onenyï- iufqucs au nombte de cinq cent combatans , ou enuiron , dcfquels fut laifle

itmagne. Chef& Capitaine loachim Roatdt : De là, par les marches de Bourgongne,il

loachimRou- tira deuers le Roy de France fon pcre , lequel enfin iltrouua: Etparluy &: ceux
aut eft par i',y

^jg j^ (^Qur il futteccu &C felloyé tres-ioyeufement,&: aulTi le furent les Seigneurs

n/on 'dans' & Capitaines quieftoient aucc luy, qui auoient beaucoup fouffert; car durant
Montbeliart. letcmps de fon letour ,& auant qu'il fuft dehors d'iceluy pays d'Alemagne, il y

eut plufieursde fes gens qui eurent de très-grandes affaires ; & nonobftant que les

querelles, pour lefquclles il y eftoit allc,fu{rent,ainfi que dit eil,appailées;fi

y auoit-il plufieurs haulfaires,&: autre grand nombre de payfans des gens du
pays, qui faifoient à k^ gens tres-forte guerre, & qui les tuoient &: dcftrouf-

foient quand ils les pouuoient trouuer &: atteindre en aucuns partages efcar-

tez ; le femblable ne manquoient de faire les François, quand ils les rencon-

troient à leuraduantage; Il me fut mefme certifié fur cette befongne, par au-

cuns Nobles , & plufieurs gens dignes de foy, qui auoient efté en ce voyage , fous

& en la compagnie dudit Dauphin ,
qu'il y demeura des fiens , depuis fon entrée

audit pays iufques à fon retour, mille hommes de guerre, ou plus, tous gens de
bonne eftoffe , fans les houfpoiiilliers, fouragcrs, & autres gens de petit eftat, def-

quels il y eut très-grand nombre; mais à la vente iceux François leur firent &:

portercntpar plufieurs fois de grands dommages, & ne s'ozoïcnc ceux du pays

bonnement trouuér deuantlcs François en plein champ , ny en bataille arre-

ftéc ; mais feulement prenoient- ils grande peine à les attraper &: trouuer es

paifageseftroits&r ferrez dudit pays. Après que le Dauphin & facompagniefu-

rent retournez, comme dit eft, deuers le Roy , fes gens s'entretinrent par greffes

compagnies furies marches de Lorraine, de Bourgongne,&de Barrois; entre

lefquels il y eut aucuns Capitaines qui fe logèrent en vn gros village dans le

pays de Bourgongne, duquel pays le Seigneur ,!/<? Bkmont Marcfchal de Bour-

gongnc auoit la garde de par le Duc, lequel incontinent qu'il fccut que lef-

dits Capitaines &: leurs gens eftoient logez en iceluy village , il fe mit fus auec

vne grofTepuiffance de Bourguignons, &;les alla affaillir&leurcourir fus; là il

y eut vne tres-groffe deflrouffc , & des gens bien battus d'vn coflé &; d'autre ; de-

quoy le Dauphin ne fut pas bien content. Pendant le temps que celles befongnes
fefaifoient, & qu'icelles Compagnies s'cntretenoientainfi, ceux de ladite ville

de Mets eftoient en plufieurs penfées te tribulations , &: tenoicnt plufieurs con-

feils&: affemblées dedans leur Ville ; finalement ils conclurent , de renuoyer

deuers le Roy de France
,
qui eftoit encores en la ville de Nancy , afin d'obte-

nir &d'auoir faufconduit & feureté pour certain nombre des leurs, pour aller

& venir deuers luy ; ce qu'ils firent , &: il leur fut ainfi o£troy c de par le Roy ; car

ils ne defiroientqu'auoir& conclure vn Traité auec luy ,&: ne leur chaloir plus,

pourueuquepar argent ils puffent obtenir fa bonne grâce; lequel faufconduit

eftant ainfi apporté à ceux de Mets , ils choifirenc pour leur Ambaffadc des gens
de bonne façon en nombre compétent, aufquelsils baillèrent pleine puifTance

& charge générale de negotier&: traiter par deuers le Roy de France, pour le

bien de ladite Ville & du pays, félon, &: en la meilleure forme & manière que
faire fepourroit; lefquels Ambaffadcurs partirent d'icellc Ville, & tirèrent de-
uers le Roy, auquel ils firent plufieurs Propofitions ££ Remonftranccs, fur lef-

quclles il fut par leConfcildu Roy fort contcfté&: debatu ,&: par chacune des

T'"J''/f!!iten-
P^'^ties répliqué & dupliqué : Finalement la conclufion fut telle, que le Roy

ire le Roy é- dcmcuta contcnt d'eux , à telle condition
,
que ceux de ladite Ville luy ren-

T^^m'*^' 'i'^oJcrittous les prifonniers que durant la guerre ils auoient pris de fes gens,

ji7. (^ H7- francs& quittes , auec tous leurs feellez & oftages , fi aucuns en auoient ; & dd
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plus, qu'ils luy payeroienc vne tres-grofTe fomme de deniers pour rccompen-
le des traiz&defpcns qu'il auoicfait, afin d'entretenir fon Armée contre eux
depuis la fommationfus-mentionnce par luy à eux faite : Mais quand fc vint au
iourquelefditsprifonniers,dontil y auoit grand nombre, deuoient eftre deli-

urczjil enfuttrouuéaflez peu; car à chaque fois qu'ils les auoient pris, ils les

auoient noyéfecretemcnt,ouau moins la plus grande partie; au fuietdequoy

les gens du Roy , cela eftant venu à leur cognoiflance , furent très mal contens

d'eux ; neantmoins la chofe demeura à ce poind , & n'y fceurent auoir fur ce

aucune autre prouifîon ny remède.

En ce mefme an mil quatre cent quarante& cinq,après les Traitez deflufdits

accomplis ,comme dit cft , le Roy eftant encor à Nancyle-Duc , auec plufieurs

grands Seigneurs tant de fon fang, comme autres, & fort grande Noblefle de
Cheualiers , &: Efcuyers , comme aulfi de Dames,& Damoifellcs, entre lefquel-

les eftoient la Reyne de Sicile, la DuchefTe de Calabre, & autres en grand
nombre ; plufieurs grands , Se folennels efbattemens y furent faits, tant de danfes,

iouftes, boires, mangers, comme autres diuertiflemens & récréations, &: cela

par plufieurs iournées;aufquellesvn certain iour entre les autres, le Roy de Fran-

ceioufta en perfonne, lequel eftoit lors parc desarmesde Luzincn^,& Meflîre *W.Luzignan

Charles d'union , fon bcau-frere portoit pour ce iour les armes d'Arragon : Il fai- Le Roy ioufte

foit fort beau voir les Noblefles ,& riches paremens qu'auoient iceux Seigneurs ^ """' <*

&; autres qui eftoient de leur compagnie , auec lefquels fe trouuoi t aflez fouuent /oTn7dans

aufdites iouftes Meflire Lûuû de /.«xfw^^ar^. Comte de Saind Paul, en fort bel Nancy. <>«/«

arroy, qui aucunes fois à la fin d'icelles , auoit le plus de renommée, & la reputa- ^^cdeiôr*-

tion d'auoir le mieuxfait,& emportoit le prix des Dames pour le mieux iouftant. rame.'e ng»i*

D'autre part le Roy de Sicile
,
qui fe irouuoit lors en fon pays , feftoyoit de iour i^""^"^"""»^'

en iour le Roy de France , & les autres Seigneurs de fa fuite,de tout fon pouuoir,

& s'efForçoit continuellement de rencontrer diuerfes manières de nouucaux
ieux & eibatemens , afin de complaire dauantageau Roy , & à fon beau neueu le

Dauphin : Mefmement il fe trouuoit affez fouuent en perfonne aux dcffufdites

iouftes,& auec luy des Seigneurs, & gentils-hommes de fefdits pays, en nom-
bre competant pour rcceuoir tous venans : Aufquelles iouftes allèrent, de

l'Hoftel du Duc Bourgongne,le Sc\gnc\ir: de Gen/j , &ciac^ues de LiiLi// , quiàc

plufieurs Seigneurs furent receus tresagreablement,&; loufteicnt auec les au-

tres, par fi bon arroy, & fi belle contenance, que de plufieurs des Dames là

prefentes ils acquirent grande loiiange & eftime. Q^iant eft des banquets qui

îbuuent fe faifoient,on y eftoit feruy de diuers &: fomptueuxmets,entantde L^tOnchefc

manières dift'erentes
,
qu'ils eftoient ineftimables. Toutes ces befongncs eilans «"^ nourgongne

ainfi faides, après que le Roy eut làfeiournépar aftczlongcfpacedetempSjil
^'^^'Ichâions

tira hors dudit pays, &s'envintenlaCitédeChaalonsenChampagne, auquel dei^pandu

lieu il feiourna durant long temps : Là venoient de diuers pays des Seigneurs & f'" ^"^ '^or i j ^ o toux, pour

Ambafladeurs en très- grand nombre; entre lefquels y fut enuoyee de par le Duc tramer enfem-

aucH-de Bourgongne,la Duchefle fa femmetres honnorablementaccompagnéc de '"'^^'^

quantité de Cheualiers, Efcuyers, Dames, Damoifelles, gens de Confeil & "«r„fil!,7jfLV

autres, & y alla fur l'intention de traiter auec le Roy d'aucunes bcfongnesadue- treeux depuis

niies depuis /<î P-î/at <af'exf>'r^ iufques à ^prefent, entre les gens, Seules pays d'en-
^^^'^T^t.-j.

"^

tre eux ; fur lefquelles , on craignoit que des rigueurs &: dilTentions ne s'efmeuf- ^ .

fcnt,d'vn cofté ou d'autre, au preiudice des delfufdits RoydeFrance ,& Duc aiots"'^""

de Bourgongne , &: de leurs pays& fubiets. Elle y vint auifi pour femblable cas

,

afin de ncgotier auec le Roy de Sicile fur aucunes grandes aft'aires, qu'ils

auoient l'vn enuers l'autre , à caufe des promefl'es,feellez, Villcs,fortereftcs

,

pièges & cautions qu'il auoit baillé audit Duc, pour l'acquit, &: rédemption

de fa prifon autresfois déclarée; pour lefquelles chofes il s'eftoit par plufieurs fois

aflez complaint,& de iour en iour fecomplaignoit tant enuers le defufdit Roy

de France, le Dauphin fon neueu, comme autres grands Seigneurs, en don-

nant partout à entendre qu'on l'auoit traité, & qu'on le traitoit encores trop

Yyy iij
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Plaintes du rigoureufemcnt, & que le Roy ne deuoit aucunement foufFrir cela , mais y de-

foZffuDuc
"°^^ pouruoir par fon authorité ,& fa puiffance , attendu que tous deux eftoient

de Bourgogne , fi ptochains de fon fang. Or comme il eftoit lors aflez commune renommée
,

/«^.8f.9i.54i- ledit Roy de Sicile, & autres Seigneurs de fa partie eftoient artez enclins &:de-
H7-VA^ . {ireux qu'on commençaftdcrecheflaguerrecontreiceluy DucdeBourgongnc.

11 y en auoit d'autres qui doutoient&pefoient fort fur cette aftaircj&lefquels

quand on eftoit en lieu où cela fe mettoit en auant,al!eguoientplufieursrai-

fons,qui feroient trop longues à déclarer, par lefquelles ils fouftenoient qu'on

deuoit dilïîmuler là de{rus,&: s'abftenir de recommencer cette guerre; &:celuy

qui plus l'excufoit en tous les rapports qui s'en faifoient, c'eftoit la perfonne

mefme du Roy de France, qui ne vouloit aucunement qu'on procedaft rigou-

reufemcnt contre luy , mais eftoit content qu'en toutes fes affaires ,fes Officiers

' fe conduififtent le plus courtoifcment que faire le pourroient:N eantmoins cncor

Fauombieac- que Ics rigueurs si mefcontcntcmens deffufdits eftoient pour ce temps là affez
tueii fait fur fréquents félon les paroles& l'opinion du monde, ladite Duclieffe de Bourgon-

Duchefe de gnc ne laiftà d'eftre receuë & feftoyée tres-honorablemenr,tant du Roy de Fran-
Bi>:irgongne. qq ^ & de la Rcync fa fcmmc

,
que dcsautTcs Scigncuts & Damcs cn général. En

* aI. Gucidres fa compagnie eftoient fa belle nièce , fille du Duc de Guelles^, aagée de quinze

ans ou enuiron, la Comtefle d'Eftampes,&: grand nombre d'autres Dames &:
* al. Adoiphi Damoifelles , J/of^ûh du Duc de Cleues , neueu d'iceluy Duc de Bourgongne,

*a!.c*.iw7 le Seigneur de Charg»j '^ ylcsScigncms de Crc^uj/ ,àc Humiercs , M.ciïncGiii//,iu-

me le lofne Seigneur de Centay, &: pour les gens de Confcfil \Eucfque de Verdun y

Maiftre Philippe Maugart Chcualiers en Loix , auec autres gens de grande autho-

rité , dont la compagnée pouuoit eftre en tout de trois à quatre ccn t cheuaux
,
qui

tous en bon ordrcfurent logez chacun félon fon eftat , par les Fourriers du Roy.

Apres la venue d'icelle Ducheflc, certains iours cnfuiuans, s'afTemblerent les

gensduConfeil de chacune des Parties, c'eft à fçauoir du Roy de France, &: du
Duc de Bourgongne, par plufieursiournces, où par meure délibération furent

faites de chaque coftédiuerfes rcmonftrances, demandes,& ouuerturesfurles

diffcrens qui eftoient tant d'vne part que d'autre, en très-grand nombre, &: de

grand poids , & n'y auoit celuy des deux coftez qui ne fe dift grandement intercf-

fc& opprefle depuis la deflus dite Paix d'Arras : Mais nonobftant cela,aprés que
par pluiieurs iournées ils eurent ainfi debatu l'vn contre l'autre toutes les be-

Traitéfait en- fongucs , & Atticks
,
qui pat cux auoienteftc mis auant; finalement ils vinrent

tre leKoy é" à vnc couclufion , & terminèrent ces differens affez doucement lefdites Par-

ties ; faufque fur aucuns dcfdits Articles , qui touchoient certaines violences fai-

tes auffi bien d'vncofté que d'autre, il fut ordonné qu'ils feroient mis en rap-

port de Iuftice,pour en faire raifon à ceux qui levoudroient ainfi requérir, de
quelque party qu'ils fuffent : Cette aft'aireeftant ainfi paracheuée ; pareille-

ment fe raffemblerent derechefparplufieurs fois les gens du Roy de Sicile, def-

fus nomme ,&: dudit Duc de Bourgongne, auec lefquels eftoit aucunefois la

Afemiiées te- Duchcffe fa femme affiftanten plem Confeil, auquel, comme deffus, furent
nues peur ac- faites pluficuts Rcqucftcs &:Dcmandes de la part d'iceluy Roy de Sicile,tendan-

^*!!,r
"

; tes, à celle fin d'eftre quitte d'aucunes greffes fommcs de deniers, fe montansjerens entre le '
^

'•
. ^ ^ ^

Roydesicde, de ttois a quatre cent milieefcus, ou plus, aufquelles le Duc de Bourgongne
é'iceluyDuc.

le difoit eftre oblige cnuers luy;&: outre ce, requeroit que fes Villes & Forte-

di'ieDuchefe teffcs que deicnoit cncor ledit Duc , luy fuffent rendues : Sur lefquels difterens,
fetroKue. é- furent tenues plufieurs affcmblées par les Confeillers de ce Roy de Sicile, &:

"InTe','"^"' ceux de ladite Duchcffe, pour fon Seigneur &:mary ,aufquelles ces deux Par-

ties furent par diuerfcsfois en grand difcordl'vne contre l'autre; carvn chacun

d'eux fe tenoitfort &refoluenleursTraitez: mais ce nonobftant, à la requefte

&enfaueurdu Roy de France, qui en requit beaucoup la Duchefle de Bour-

gongne, ainfi que la Reyne de France fit le femblable, de laquelle ce Roy de

Sicile eftoit frère, ils paruinrent &: conclurent défaire vn Traité final &c amia-

ble l'vn auec l'autre, lequel cette Duchcffe accorda, &: promit de faire ratifier
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à l'ondit Seigneur &:maiy aueclcfufditRoyde Sicile, auquel en fon nom elle

remit, & quitta pleinement tres-grandc fomme de deniers ; en quoy
, comme dit

cft cy-dclTuSjil eftoit tenu &: obligé enucrs iccluy Duc,pour fa pnfe en laBataille* * Pfg- 48-85.

de Barrois: Et;Outrc ce, furent acquittez tous les feellez &c obligations qu'auoient '
*
+•^ '^'

•

baillez a cette caufcplufieurs Seigneurs du partydudit Roy; &: fi fut il en ou-

tre ordonné &arrefté, que fcs villes &fortcre{rcs de Ntufhaftel bCCkrwmtXw^
fcroient rendues: Moyennant lefquels Traitez & Accords deflusdits,lemefme

Roy promit & accorda réellement de bailler audit Duc de Bourgongne fcs

Lettres de confirmation, ratification, &: approbation de toutes les chofcs par

luy finguIierementpromifes,pafrées,& accordées, & par le Traité de fa deli-

urancc, félon le contenu des Lettres fur ce faites, & en toutpar la plus feure

& meilleure manière que faire fepourroitjcc qu'il promit mefmement de faire

pafler &approuuerparleDucdeCalabrefonfilsaifné, afin que tout cela fe fie

en plus grande feureté : Au furplus,il promitde payer& contenter iufques à

pleine fatisfadion les Capitaines &Souldoyers, qui eftoient au nom du Duc ^ •

;,

de Bourgongne en fes villes S^fortercffes de Neufchafielcn'Loxx3i\nc,!)CàcCler- condinom du

moKt en hxgoïinc ^àc tout ce qui leur eftoit deu pour la garde d'icelles, iufques Traité, *w/;«

au iour de leur partement , & qu'il les feroit conduire feurement par fes gens m'JpJ^efint.

fi auant, qu'ils feroienc en lieu feur, de l'obeiffance dudit Duc de Bourgon-

gne. Tout ce que deftus eftantainfi conclu , arrefté &: accordé par les deux Par-

ties, &les gens de leurConfcil , furent prifcs les fcuretez, & mifcs par cfcrit

tant d'vn cofté comme de l'autre , au mieux &C le plus intelligiblement que faire

fe pouuoit; & iura le Roy defTus nommé , en parole de Roy, de les entretenir à

toujours. Pareillement le iura ladite Duchefle,& promit ^^/f faire entretenir^ ssrmintren-

ratifier, de fin pouvoir , au Ipuc Con Seigneur & mary : Durant lequel temps , &: que tj'l'*'
/"""

laDuchelie cltoit audit lieu de Chaalons,C)\xzi\c leiourna, en traitant les belon- </,m*#Paiï.

gnes deffus dites
,
par l'efpace de ouenuiron , il y auoit aflem-

blce de grande quantité de Noblefle & Seigneurie de diuers pays, comme dit

eftcy-deffus; entre autres y eftoit (qui par cy deuant n'eft point dénommé) le

Comte de F oix, en très- bel eftat , lequel eftoit lors (fuiuant le récit de plufieurs ft'/"''"''"» <'«

qui le virent ) d'affez ieune âge , beau Cheualier
,
qui bien fçauoit fa manière

,

ic qui entre les autres accompagnoitfouuent la deffus dite DucheiTc de Bour-
gongne en fes affaires &:vifites. Or fe faifoienttrcs-frequemment des louftes,

&: autres eibatemens dedans le Marché d'icelle Ville , aufquels fe trouuoient de

iour en iour plufieurs grands Seigneurs, Cheualiers, &: Efcuyers en fort noble

arroy , bien parez de diuerfes manières de couleurs , & riches paremens , lef-

quels defiroienttous d'acquérir de l'honneur, & leprix,auecre(Hme&louan-

ge des Dames; entre les autres y eftoit fouuenc veu &: remarqué vn gentil Ef-

cuyer , de l'Hoftel du Roy de France , nommé Loua de Bueul^. Quant au *n\_dcBiieii

Comte de Sain6t-Paul , &: au Seigneur de Chargny, ils s'y trouuoient aflez con-

tinuellement, en fort riches habillemens , &: y auoient grand bruit & renom-

mée de tous ceux qui lesvoyoient; Semblablement le faifoient plufieurs autres

Cheualiers S>c Efcuyers,qui eftoient aux Roys dcfliis dits,&: à d'autres Seigneurs
;

bref, vn chacun d'eux s'efforçoit iournellement d eftre le plus richement ha-

billé, en venant fur les rangs: Si durèrent ces efbatemens aucz long efpace de

temps. Enfin, après que la deftufdite Duchclfe eut fait&: accomply toutes les

befongnes6<: affaires, pourlefquelles elle eftoit venue, & auffi qu'elle eut pris

congé du Roy de France, de la Reyne,& des autres Seigneurs & Dames, qui à

fon départ s'offrirent à elletres-amiablemenr,&:quil'auoient par plufieurs fois

vifitée,tant enfonHoftel comme ailleurs, affcz honorablement; elle partit de

là accompagnée de ceux qu'elle auoitamenez (referué Maiftre Philippe Maugarr,

deffus nommé
,
qui là cependant eftoit mort de maladie naturelle) &: par plu-

fieurs iournées elle s'en retourna en fon pays deuers le Duc de Bourgongne

fondit Seigneur &: mary , lequel elle trouua à Bruxelles en Brabant ; là où eftant

ainfi retournée, affeztoft après elle l'aduertit de tout ce qui par elle auoit cfté
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traité fur les matières pour lefquelles elle cftoic allée au fufdit voyage ; lequel

DiicTtie\î Duc eftanc bien aducrty & inftruic d'iceluy Traité, il luy fembla lur aucuns
^oufgongne poinds cftre grandement intcrefle , & queceftoit à fondommage &preiudicc:

'}lnm'iiry'"u- ncantmoms il s'enconteuta aflcz courtoifement, & eut bien pour agréable tout

quti ratifie ce cc quiauoit efté fait& appointé en cette affaire par ladite Duchelle la femme,
qu'iUeauott ^ jgj j jg £-Qj^ Confeil , en promettant d'accomplir , & entretenir les Trai-
negotteenjen o

\ r rr r \ t c
iicm. tcz & Accords faits &pallez, lelonleurrorme& teneur.

En l'an quatre cent quarante & cinq deffufdit, le Roy de France durant fon

feiour audit lieu de Chaalons, fit par plufieurs & diuerfes fois aflembler les gens

de fon Confeil, en grand nombre, tant en fa prefcncc, comme ailleurs, pour

auoir aduis, délibération, & conclufionfuraucuns grands &:importans affaires,

qui touchoient beaucoup le régime , & la police de fon Royaume ; lefquels long

temps auparauant luy & aucuns de fon priué Confeil auoientcontendu, & fait

plufieurs diligences fur iceux
,
pour les mettre , &c mener à fin ; mais fpecialcmenc

touchant le fait de fa guerre, & de fes gens d'armes il dcfiroit de toutfon cœur
qu'vne bonne ouuerture , &: manière fuft trouuée

,
par laquelle les gens de guer-

re
,
qui eftoicnt à luy , fufiTent payez &; foudoyez en nombre competant , 6c mis

&: aflîs es Villes& forterefles de fondit Royaume où bon luy fembleroit , &: que
»/i/. coureurs tous autrcs pillars , robeurs*,& mefchantes gens (dont il y auoit grande quan-

tité d'inutiles,& quine fçauoient, & ne faifoient autre chofe finon que deflruirc,

dérober , & piller (es vafl'aux & propres fubiets ) fuffent chaiXez, &: cmpefchez de
ces violences, & qu'il leur fut dit &: ordonné qu'en peu de iours vn chacun d'eux,

fur peine capitale, feretiraffent & retournaflent aux lieux d'où ils eftoient,&:

qu'ils fe remiflent à labourer &: faire leur meftier,chacun félon fon eftat; laquelle

manière , & ouuerture delTufditefut par plufieurs fois pratiquée , & mife auant

,

en la prefence du Roy , comme dit efl: , où eftoient auec luy plufieurs grands Sei-

gneurs de fon fang&; autres nobles hommes, gens de Confeil ,& Capitaines de
grande authorité , lefquels chacun à leur tour

,
quand il en eftoitenquis&: qu'il

BonerdremU l^V e^ cftoit demandé , en refpondoient fuiuant leur aduis &i entendement, &:
&foiictei{»- félon qu'il leur fembloit bon eftre & deuoir eftre fait pour le mieux. Or bien

d'e's rln!de s'accordoicut la plus grande partie, que fi on enpouuoitveniràchef, ceferoic

guerre,pag. chofc ties-honorable
,
profitable & vtilc pour le Roy & fon Royaume, & auf-
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fi pour tous les autres Seigneurs d'iceluy ; mais plufieurs d'ailleurs doutoienc

fur cette befongne deux chofes: La première eftoit que fi lesdeiTufdits gens de
guerre dumoyen,&: plus petitEftat, qui eftoient en bien grand nombre, & en
plufieurs compagnies, cntendoient les nouuelles de cette reforme, qu'on vou-

loir faire, ils fe pourroient mettre enfembled'euxmefmes fous aucuns Capitai-

nes de légère volonté, en fi grande puiflance & quantité
,
qu'à grande peine le

Roy, fes Princes, &; bienueillans pourroient venir àboutdelesdeffaire,&ef-

loignerdudit Royaume: Et comme aucuns dudit Confeil difoicnt le pareil auoir

*CliarIcs V. bicn autresfois efté veu du temps du Roy Charles^ -le- Riche ,t7iyoï\ *deceluy
furnommé le Je prcfcnt

,
quand les grandes compagnies régnèrent en France affez longue-

;f^f leRichë nient, comme il fe trouue ésHiftoires faites de ce temps-là. Le fécond doute
far cetAh. pioucnoit de cc qu'aucuus remonil:roientqucleRoye(loittrcs-affoibly,&: di-
'

"""•
minué de (ts finances &: reuenus,par le moyen des guerres qu'il auoit longue-

*Taion
, c'eji ment fouftcnu contre {ts aduerfaircs; qu'auffi fes pays, Villes, & fubiets, en

"tyeui, *r1°L)
<^i"crs lieux de fon Royaume eftoienten grande ruine, &:pauureté;parquoy il

GrweWcf. cftoit impoffible d'en tirer & auoir grandes finances, pour payer les foudoyers,

dont defl\]s clT: fait mention, que ce ne fut à la totale deftruéliondcfdits pays,

& fubiets : Il y en auoit d'autres qui difoicnt beaucoup d'autres raifons aficz

confiderables. Or tous cç.% débats &: remonftrances, qu'vn chacun d'eux faifoit

ainfi à fon tour, le Roy les oyoit volontiers, & les auoit bien pour agréables,

& de luy mefme il y refpondoit aucunes fois, en déclarant aucunes raifons
,

pour ofter les difficu'.tez ic doutes cy- dcflus déclarez ; car il auoic cette befongne

fort à cœur , dés il y auoit long temps : Si fe trouuoient fort fouuent auec luy

aufdits
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aufdits Confeils fon fils le Dauphin, le Roy de Sicile, le Duc de Calabre fon
fils , Meirire Charles d'Ameu , le Comte de Richemonc Conneftablcde France

,

les Comtes de Clermonc, de Foix, de S^und Paul, d'Ancaruille*, & de Dunois^, **'. JeTan-

& auec eux encor grand nombre de Confeillcrs tant Eccleûaftiques, comme '/l'"^'

leculiers; S>c pour en mieux venir a bout, turenc chargez aucuns diceux Sei- Dmoh tfl du

gneurs ,dcparleRoy, de parler lecretemenc à aucuns des pnncipaux qui auoienc '^<>»i"t 'ftroit

la conduite des gens de guerre, dont la plus grande partie cftoicnt aux fufdits "
''^'

Seigneurs, afin de fçauoir leur mtention fur les cas defrufdits,& au ifi afin qu'ils

perluadalient leurs compagnons à condefcendreau bon plaifir du Roy & de fon

grand Confeil ; lefquels Capitaines firent aufdits Seigneurs aflczcourtoife ref-

ponfe , &: bien y auoit raifon ; car on leur auoit promis qu'ils feroient des mieux
& premiers pourueus. Cela fut vne autre fois raporté,parceuxquienauoient
la charge , au Confei 1 Royal, qui fe tenoit le plus fréquemment dans le Chafteau
de Serre ,)>i vne grande lieue de diftance de Chaalons,où la perfonne du Roy
eftoit logée ;& appartient iceluy Chafteau à l'Eucfqued'icelle ville de Chaa-
lons: Si fut derechef cette matière, qui elloic de grand poids, mife en auanc
dans le Confeil, où elle fut, comme autresfois, debatuë aflez longuement,
pour voir comment cela fepourroit conduire à l'honneur & profit du Roy,&
defonRoyaume: Finalement, par meure &grandcdeliberation ils conclurent

tous enlemble, auec le Roy , de luy ayder ,& de s'employer à mettre cette bc-
fongne à exécution, &: de l'entretenir detout leurpouuoir. Alors il futordon-

né, tant par le Roy, comme parlesdelTus dits du Confeil, qu'il y auroit quin-

ze Capitaines, lefquels auroient chacun fous eux cent Lances, & que chacune
Lance feroit comptée à gages pour fix perfonnes , dont les trois feroient Arch. rs,

^
^lequatriefme C<?«/?////fr*, auec l'homme d'armes ,& fon Page j lequel homme fiZ'um'dTci

d'armes accompagné luyfixiefme, comme dit eft, auroit dégages pour chacun mot.papioi.

mois franc, monnoye Royale, & feroient mis& diilribuez par Pro- ^*^^"

uinces & Diocefes en diuers lieux du Royaume
, par les bonnes Villes; & fi

fçauroit vn chacun defdits Capitaines fon lieu & fa retraite , Se où luy &c Ces

gens deuroienteftre,&auoirleur rendez-vous; Outre ce il fut ordonné, qu'ils

prendroicnt &: feroient payez de leurs gages, tant fur les bonnes Villes comme * Ffiatuffimit

îurleplat pays-, & qu'il y auroit certains Commis* par les Bailliages, Senef- rf«j Co^1Inif-

chaul^ées,&Preuoftez,quireceuroient &: payeroientles fommes deflufdites, ^^'^" ^"

& enrendroient compte aufdits Capitaines en temps & lieu, autant & fumant
queleurcharge pourroit monter; lefquels Capitaines furent par le Roy &: les

Seigneurs du Confeil, efleus& dénommez, & auffi mandez en la prefence du
Roy;& là leur fut dit &: ordonne qu'ilsgarda{rent&: entretinrent eftroitcment

(tout autant qu'ils craignoient de tomber dans l'indignation du Roy , & des Sei-

gneurs deflufdits) lefdites Ordonnances, & qu'ils nefiffent ne fouffriflenteftrc

fait par leurs gens aucuns dommages, ny violence aux Marchands , Laboureurs

,

ny à autres, de quelque eftat & condition qu'ils fuffent : Ils en ordonnèrent

ainfi
,
pour la crainte qu'ils auoient

,
qu'iccux dommages ne rctournaflent , com-

me par le palTc, fur le panure peuple ;&enioignirent à ces Chefs & Officiers de

reprendre auec eux que gens dont ils fuflent bien fcurs, & dont ils peuflent

rendre bon compte. Tout cela eftant ainfi fait, il leur fut baillé'par efcrit les

lieux où ils deuoient aller, & ce qu'ils auoient à faire : Bref , en enfuiuant cet

ordre ainfi eftably , après qu'iceuxCapitainesfe furent fournis de ce qu'il leur

falloit degens,&:qu'ils eurent choifi , de tout leur pouuoir, entre toutes leurs

compagnies les plus experts & mieux habillez, iufques à leur nombre limité;

il fut , comme dit eft cy- deflus , ordonné que tous les autres , c'eft à fçauoir ceux

qui n'eftoient point gagez , fe retiraflent haftiuement, & fans delay, es pays

d'où ils eftoient originaires,fans piller nydefrober le panure peuple; ou autre-

ment, fi ainfi nelefaifoient, on y pouruoyroit,& en feroit-on lufticc comme
de gens abandonnez,& fansadueu: Et pour mieux y pouruoir, furent enuoycz

en plufieurs Bailliages certains Mandemens Royaux aux Officiers feruans à cet

Zzz
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employ ; lefquelles Ordonnances& Commandemcns eftans venus à lacognoif-

fance d'iceux , ils s'en allèrent incontinent en plufieurs & diuers lieux, & s'ef-

pandirent , fans s'entretenir par enfemble} tellement que dedans les quinze

ioursenfuiuans,on n'entcndoitplus aucune nouuelle d'eux dans tous les pays

du Roy. Pour le regard des quinze Capitaines, dont delîus eft fait mention ^

quand ils furent mis &: diflribuez ,comme dit eft cy deflus , auec tous leurs gens

,

par les Prouinces, Diocefes, Bailliages, Senefchauflees, &: Preuoftcz du Royau-

me, ils commencèrent à fe conduire, gouuerner, & entretenir par les bonnes

Villes tres-doucement &C courioifcment, fans plus faire, ny fourfrir eftre fait

par leurs gens aucune violenceou rigueur aux Bourgeois & Manans d'iceilcs,

nyauflî aux Marchands & Laboureurs du plat pays : Qnefi d'aduenture il ad-
uenoit qu'aucuns d'iceux fi flent le contraire, & que la plainte en vint à iceux

Capitaines, au{fi-toft,&: fans delay, ils lesfaifoient punir & chaftjer à toute ri-

gueur 5 &: de plus , ils faifoient reftituer à ceux qui auoient fouffert aucuns dom-
mages, ce qui leur pouuoit auoir efté pris. Or bien que le nombre des deffuf-

dits gens de guerre ainfi gagez &conferuez, comme dit eft, fe montaft enuiron

à neuf ou dix mil chenaux , fi eftoient-ils par les bonnes Villes en affez petit

nombre ; car il n'y en auoit à Troyes , Chaalons, Rhcims , Laon, ou autres

Villes femblables, en chacune que vingt, vingt-quatre, ou trente , félon leur

grandeur &: lapuiffance d'icelles;parquoy ils ne pouuoient eftre aflez puifl'ans

pour pouuoir prendre aucune maiftrife,ny hauteur furies deflufdits Bourgeois

&C Manans : Outre quoy , les Officiers Royaux , Se les lufticiers ordinaires

auoient vn fingulier efgard fur eux &: fur leurs comportemens
,
pour obfer-

ucr s'ils ne commettroient point quelques fautes , de la punition dcfquellcs

leurs Capitaines n'en fiflentpas bien le deuoir: D'autre part il y auoit certains

autres Commis exprés de par le Roy, qui les voyoicnt en leurs habillemens pafler

aux Monftres aflez fouuent, afin qu'ils s'entretinfîentcomme il appartenoit, fans

vendre, ny perdre leurs chenaux &: harnois; &: quand il defailloit quelqu'vn

d'eux par mort ou autrement, auffitoftvn autre eftoit mis Sdfubfticué en fonlieui

mefme il y en auoit plufieurs quiàlcursdefpensfuiuoientaflezlonguementles

,
Capitaines, fur l'efperance deparucniràleurrangd'yeftreenrollez,quandlecas

aduiendroit ; & encor leur falloir il fouuent rechercher par grandsmoyens& no-

tables recommendations d'y eftre admis.Que s'il auenoit qu'il furuint auRoy au-

cunes affaires, en quelque lieu que cefut de fon Royaume, il enuoyoit toutauffi

toft aucuns de fes Meflagers deuers les deflufdits Capitaines , ou aucunsd'iceux,

& incontinent, fans aucun delay,en peu de iours ils tiroient,&: fc rendoicnc

deuers luy,ou es lieux où il les vouloir occuper; parainfifetrouuoitilpourueu

de bon nombre de combattans, & bien en point, aflez foudainement, auec

l'ayde de fes Princes, de fa Cheualerie,&: de fa Noblefl'e. Enfin tout ce que
deflus eft dit,eftant parfait &accomply en la manière deflus déclarée, &: après

que toutes fortes de gens de guerre fe furent retirez, & mis en bon ordre& con-

duite , comme dit eft , les marches , &: pays du Royaume en deuinrent plusfcurs,

6c mieux en paix, des dedans deux mois enfuiuans, qu'ils n'auoient efté trente

ans auparauant. Si fembla à plufieurs marchands,laboureurs& populaires qui de
long temps auoient efté en grandes tribulations,& exefliues affligions, par le

moyen des guerres, que Dieu noftre Créateur principalement les eut pourueus

& remplis de fa grâce & mifericorde : Enfuite dequoy, de plufieurs endroits du
Royaume commencèrent les marchandsdcdiuerslieuxàtrauerferdepaysàau-

trc ,&: à exercer leurs marchandifes , & faire leur négoce, & commerce : Pareil-

lement les laboureurs, &: autres gens du plat pays
,
qui auoient efté de long temps

en grande defolation , s'cflbrçoient de tout leurpouuoiràlabourer&reedifier

* e'êji à air*. Icurs maifons , cdificcs , &: habitations, &: auec celaàdefriequir^,&eflarter *"

défricher leurs terres , vignes & iardinages , très- diligemment , & tant en cela continue-
^^c

j
ou-

rentjauecl'aydedes Seigneurs, Gentilshommes, &gensd'Eglife, fous lefquels

ilsauoientle leur, que pour le comprendre en peu de mots, plufieurs Villes &:
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pays

,
qui long- temps auparauant auoicnt efté comme non habitez, furent l<i France fe

remis fus & repeuplez aflez abondamment ; & nonobftant qu'iceux eulfcnt ''""' '"" '*

grande peine ,& enduraflent beaucoup de trauail en ce faifant,fi fetcnoicnt- bîl'parZy^^s

lis pour bien-heurcux quand Dieu leur faifoit cette grâce, qu'ils demcuroient^«''"'^i'<«"«.

pailiblcs en leurs lieux i ce que faire n'auoient peu la plus grande partie de
leur vie.

Or conuicnt-il parler d'autres befongnes
,
qui audit an mille quatre cent

quarante& cinq, furent misenauant durai t le temps que le Roy elloit encor

àChaalons auectoutela Seigneutie fus mentionnée; car deiourcn lourylur-

uenoient Ambdlladcurs,&: autres gens de plufieurspays, qui auoient de gian-

des affaires a traiter & negotier aupi es de luy ; entre lelquels y vinrent des De-
;

putez du Comte d'Erminac'*, qui par plufieurs fois firent requtfte au Roy ,& * a/. d"Arma,

aux Seigneurs de fonConfeil,à ce qu'ils peuflÂrnt auoir audiences, afin de re- S"^^

monftrer aucunes chofes de par ledit Comte, pour lefquelles ils eftoient là ve-

nusjcequi leur fut accordé, & eurent vn iourafllgné, auquel leRoy fe trouua

en perfonne bien accompagné de Seigneurs & gens de Confeil, là où par le

bouche de l'vn d'iccuxil fut déclaré & rapporté bien au long de tous les affai-

res d'iceluy Comte,& comment, fans cauferaifonnable, on l'auoit acculé en-

uersle Roy,& mis en fon indignation; donc il auoit eu, & auoit cncores de

grands interefts & dommages
,
parce que le Roy auoit enuoyé*, il y auoic dcf- *P'r^.u«4i9«

la du temps, fon fiis le Dauphin, accompagné de plufieurs gens de guerre,& en '^''^ ^*-

grand nombre, qui le prirent &arrefterent en fa villede llHe lourdain, en per-

fonne, &auiri grande partie de fes biens, auec aucuns de fcs gens & vafl'aux: Ec

nonobftant qu'iceluy Comte euft depuis par diuerfes fois fait faire requefte, à

ce qu'il peufteflreouy en fes defenfes &: excufes ,& qu'on luyadminiftrafl&: fie

luftice ; neantmoins lufques à prefent il n'y auoit peu eftre reccu, mais auoit

efté prolongé & entretenu par remifes de iournées,durant vn très long efpacc de

temps, à fon grand preiudice; & pour ce requeroit il derechefbien aft'edueu-

fement le Roy ,& fon Confeil
,
que luftice luy fuft faite & adminiftrée ; laquelle

on nedeuoitrcfufer,commeildifoit, à aucun, de quelque eftaciqu'il fuit; & LesDjpnui.

ditenoutreenfamefme Propofition, &remonftra au Roy tous les feruices &c magnac^re/'

biens que les Comtes d'Erminac auoient faits au Roys de France, & au Royau- qnurent d» p»

iTic, depuis crois cent ans auparauant ;&:fi allégua plufieurs autres raifonsferuans
/^"/^,^/^/„f'

à fa caufe , lefquelles feroient trop longues à raconter, qui toutes tendoient à fin /î/rr.

qu on luy fit bonne &C briefue lufîice : Q^and iceluy Propofant ( qui eftoit aflî-

fté en faueur d'iceluy Comte d'Erminac , d aucuns grands Seigneurs , &: entre les

auc es du Comte de Foix)eutfinY Wàix.cVtoooduon A'Aduocat Cnnnmi du Roy, ^if'feh ^l'fi

qui eftoit la prefent , nomme Mailtre lean Barbm, le leua,&: entailant la rc p^r rMuocu
uerence, comme il appartenoic, il adreffa (es paroles au Roy, Se luy requit, Criminel du

qu'il peuftauoiriourderefpondre à cequiauoiteftédtt de la parc du Comte, °^"

lequel lour il demandoit eflre dans peu , comme dans deux ou trois louis feule-

mentaprés;fi luy fut il ainfi accordé : Etlors on ordonna de parle Roy, à eux

là eftans , de retourner audit iouraflïgné, pour oiiyrla refponfe que feroit ice- ,

luy Aduocac;lequcl diligemment, nu'ft&iour, entendit à fes befongnes, afin

de garder & maintenir l'honneur du Roy fon Souueram Seigneur,& de fon

grand Confeil
,
par lefquels les matières deffufdites auoient efté conduites :

Quan.lce vint au iour que le Roy ,& tout le Confeil furent affemblez ,
iceluy

Aduocat, comme deflus,requicqu'il euft audience, pour faire lareiponfe; ce

que le Roy luy oftroya : Adonc fort fagement, hautement ,& intelligiblement il

reprit grande partie de ce qui .uoiteftédit& propofèdela part d'iceluy Comte
d'Erminac,& après il déclara & defduifit par le menu toutes les fautes ,

domma-
ges, & inconueniensquieftoientaduenus auxRoysde France, &: au Royaume
depuis trois cent ans

,
par les Comtes d'Erminac prccedens , &: nommoit pleine-

ment par leurs noms ceux qui auoient faitcela,& en quel temps ils en auoient

ainfivfé : Après cela il vint au principal de fadite matière, & récita de poin^t
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CrttHdtifl»'»- en poind ce qui auoit efté fait contre le Roy , fon.authorité , & fa Seigneurie , Si

'comte*pi ^^'^ plufieurs fois , par ce Comte d'Erminac , à prefent régnant, & par au-

}4<, 41J. 415. très fes vaflaux& fubiets,de fon veu &: de fon fceujmefme entre grand nombrede
*• fautes, qu'il difoitauoir efté par luy perpétrées , il rcmonftroitcomment ilauoic

fait mourir , fans caufe raifonnable, dans fes prifons, vn des Marefcliaux de
*C0peuu()tt prance, c'eft à fçauoir le Seigneur de* combien que le Roy luy

'BtoŒcS'des. euft par plufieurs fois efcrit,&fait à fçauoir, qu'il le deliuraft: Qu'il elloitaulli

stuen,(ydt allié, pat le moyen de fa fille, auec He^îrji Roy d'Angleterre, & auoit traité Se

vlyt'par ig. foufFert de traiter le mariage d'iceluy Roy auec elle;& en ce faifant, qu'il luy auoic

io.&^i.des fait plufieurs promeflestres preiudiciablesauRoy ,&: à fon Royaume; ce que
Marcfchaux,

j autres de fes Princes ne deuoit ny pouuoit faire (Cuiuant les Edi^ts

touurt : Ou Royaux de très - long temps mis lus ) lans le conlentement du Roy ^ &c de Ion
Philippe de grandConfcil } & parainfi , file Roy auoit procédé & fait agir à l'encontre de

v.pt,i.^io.& luy pour le réduire, &aufïî pour le punir &chaftier de tant de fautes commifes
4tt.frtced. contteluy ; ceauoitefté à bonne &iufte caufe, &: n'endeuoitaucunementeftrc

*Le Traité de blafmé de quelquc ctcature qui fuft viuante; mais deuoit de fes Princes, bons

^a"du^cimtê
vaffaux ,& fubiets eftre foullenu& aydé en toutes fes affaires , contre tous ceux

d'Armagnac quifaifoicnt telles & femblables rebellions & defobcïlfances à leur Roy Sou-
«««<r/e R^r uerain : A lafin de faditePropofition,ilrequitau Royfurtoutes choies, qu'il

»/zy"?/irn« »« luypleuft,qu'icellebefongnefuft traitée & pourfuiuieiufques à fafin ,enlufl:i-

foiiuotr aaoir ce ,& allcgua& tcmonftra pluficurs fortes raifons, par leiqueltes il eftoit tenu

confcntcmcnt & obligé de cc faite ,& ne le deuoit aucunement diflîmuler en ce cas, puis qu'il

du Roy, & de touchoit & regardoit fon authorité Royale ;&s'ofFroit en outre le fuldit Aduo-

r"M°h^^'' B
^^^>^^ prouuer tout ce qu'il auoit mis en auant à l'encontre d'iceluy Comte,

t'Htftûire de Ic tout tendant afin de confifcation de tous fes pays &: domaines eftans dans l'e-

Louisxi.p.53. ftenduë du Royaume de France, & encor auec cela , à punition corporelle.

conciuftont Si dura cette Propofition aflez longuement, à la fin de laquelle, les gens du
données contre Comtc requirent d'auoir encores vn iour pour refpondre ; ce qui leur fut accorde

lunrt^'l'f'n-
^^

P^"-
^^ ^°y ^ ^^ Confeil ; &: eux eftans partis de là , ils parlèrent à plufieurs Sti-

firc»tion , é- gheurs , &: autres de grande authorité
,
qu'ils reflentoient eftre bons amis de leur

punition corpi- Sejgneur &c Maiftre le Comte fufdit , en leur requérant confeil fur ce qu'ils

auoient à faire jlefquels aflez d'vn commun accord, leur dirent & confeille-

rent , fur tous les differens qu'ils auoient veu & oiiy
,
qu'ils ne fçauoient, ny

voyoient aucun meilleur moyen
,
que de requérir la grâce & mtîericorde du

Roy; car fi iceux differens fe traitoient à la rigueur & feuerité de luftice, il y
pourroitauoir trop grand péril & danger pour leur partie; à quoyconfentirent

les deffufdits , Se fe tinrent à ce confeil : De forte qu'eftans retournez dcuers le

Roy, accompagnez de plufieurs grands Seigneurs qu'ils auoient requis de les

aflifter , c'eft à fçauoir les Comtes de Foix , deDumù , & autres notables Barons,

Chcualiers , Se Efcuyers de grande autorité , ils tirèrent vn certain iour par de-

uers le Roy , auquel , après l'auoir abordé en grande humilité , eftans à genoux

,

ils luy fupplierent, qu'au lieu de luftice dont ils l'auoient autresfois requis en

ttiDiputcx. faueur de leur Comte d'Erminac, il luypleuft,de fa haute authorité àrpuilTan-

denutndent qq Royale , luy faire grâce &: mifericorde , &: de le receuoir en fa mercy , l'afleu-

^P\^aU»n»u ransen fuite, qu'il feroit à l'aduenirpreftdeluy faire tome bonne obeïftance,

R<>)r.9«*i//«;i &auflîdefe foufmettre a luy de tout ce généralement qu'il pouuoit auoirmef-
Mcorde,» l'in.

jj gnuersluv & fou Coufcil ,fans y mettre aucun contredit& empefchemenc.
terctjjion en. r

, n inn n r\ r r 1

ire»utr$s,du Adouc le Roy Voyante entendant icelleRequelteeltre ainli faite, & que plu-
CamtedeDu- fieuts dcs Seigneurs de fon Confeil l'en requeroient fi humblement, il en fut

!)°'fon con-" affez content; &fit refponfe aux dcflufdits, qu'il auoit bien leurdite Rcquefte
feilefttoit. pour agréable ,& qu'il en feroit tant en faueur d'eux, & à leur recommanda-

tion, qu'ils n'auroient caufe de s'en douloir Se plaindre. Or depuis cette iour-

née les befongnes fe continuèrent toufiours en plus grande douceur qu'elles

n'auoient fait auparauant; tant qu'en aflez peu de iours enfuiuans laplus gran-

de partie des Villes, Forterefles,&:Seigneuries du Comte, quieftoient lors en
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la main du Roy , luy furent rendues &C dcliurées, moyennant & à condition

qu'il bailla aucunes feuretez d'entretenir ce qui parle Roy&: fonConfeil feroit

ordonnée appointé, touchant la queftiondont deflus eft fait mention ; &:auf-

fi qu'il promit, que dés ce iour enauantil feroit ,& feroit faire par tous fes pays

bonne obeïflanceauRoy ,&à tous fes Officiers: Par ainfi cette queftion èc ce

débat affez rigoureux, qui auoit defia duré longuement, fut pour lorscomme ap-

paifé. Durant lequel temps, & que le Roy & iaReyne,auec autres grands Sei-

gneurs, eurent là feiourné par très long cfpace de temps , &: que plufieurs hau-

tes befongnes y eurent efté traitées, &: auecee qu'on y eut fait plulieurs gran-

des & fomptueufesfcftes&efbatemensjtanten louftescomme en autres loyeu-

fetez;il furuintvnc fortune, delaquelle toute la compagnie généralement fut

fort troublée, & defplaifante; c'eft que la Dauphine , fille du Roy d'Efcofle

(quieftoitde ieune aagc, belle,& bien formée, & laquelle, fumant le rapport T'ej^m deU
de plufieurs gens dignes de foy

,
qui plufieurs fois l'auoicnt vcuë, eftoit pour- Dauphme,

ueuëSc ornée de toutes les bonnes conditions &:aduantages que noble & hau-
''*'^" ''*' "*'

teDamc peutauoir) prit vne maladie, dont cUealladevie à trefpas en peu de

ioursenfuiuans; pour le decedsdelequelle ilfutfaitgranddueil,par tous ceux

qui en auoient cognoiffance,&: qui conuerfoient à la Cour ; fpecialement le Roy,
laReync, hL le Dauphin fon mary en eurent au cœur très-grande tnftefle; fi

fut-elle portée &mife en terre- fainde , à grande folennitéjenl'Eglifede ....

Cequieftant fait, le Roy , &: toute lacompagnie fus mentionnée, partirent de

là peu de iours après , & par plufieurs iournées s'en alla à Sens en Bourgongne ;

auquel temps , aucuns grands Seigneurs furent congédiez de la Cour
,
par le ^'â^f"'^'*'*'

moyen d'aucunes tribulations& trauerles qui s'y elmeurent contre eux, & leur

fut dit de la bouche mefme du Roy
,
qu'ils n'y retournaflcnt lufques à tant

qu'on les mandall.

En cette mefmeannée mil quatre cent quarante& cinq, vintau Royaume de ^'"'^^Jj/^r

France vn ieune Clerc aagé de vingtans ouenuiron; lequel, comme il difoit, p„fr.o!,df'ntU

eftoit natif des Efpagnes: Il eftoit de moyenne ftature.alfez belle perfonne&: fcencep^roffi

fort agréable à toutes gens, qui de luy auoient connoiflance; au refte le plus
'°i"','fj"^'f~,r.

excellent en toutes fciences qui fe trouuaft entouslespaysparoùilpaffoic,fpe- prenana^voi-

cialement parmy le Clergé; il eftoit de plus Cheualier en armes, Dodéur en Z.phu'pZ'
Théologie, en Médecine , en Loix,& en Décret, feconnoiffoiten l'art de Mu- vcyei l'Hijt,

fique plus qu'aucun autre de fon temps ;iouoit detousinftrumensfibien,&:fi ''^ Charles vi.

.1 > 1. rr r II 11 • 'mfreffion du
excellemment qu aucun nel en pouuoit pailer ny iurmonter; en outre il baïUoit louure, pag.

les raifons &: inftruétions comment ils deuoientfaire;& en ioiiant de l'elpée î^*-

à deux mains il fautoit contre fonaduerfaire,&: arrière de luy, vingt pieds, ou

plus,&: en ce ieu ne trouuoit-il fon pareil: Finalement après qu'il eut efté en

diuers lieux dudit Royaume, il vint à Paris, où en la prelcnce de quarante ou

cinquante des meilleurs Clercs de rVniuerfité, il fut examiné & enquis diligem-

ment par beaucoup de fois, fur plufieurs fciences ; à quoy ilrefponditfibien, fi

fagement, & par fi bonnes & fortes raifons
,
qu'aucun d'eux ne le fçauoit de

rien reprendre, ny corriger : Qm pluseft,en leur prefence il redarguoit,cor-

rigeoit ,& reprenoit les Liures de Saind lerofme , de Saind Auguftin , &: autres

Pères de la fain£te Eglifc. Il fut auffien pleine Vniuerfité , où il y auoit bien ,

trois mille Clercs afl'cmblez,& y fit plufieurs argumens, mais pas vn de toute

l'aflïftancene le fceutny peut de rien reprendre. Il fut mefme en Parlement,

& ailleurs, où il ne trouua encor aucune refiftance : Enfin, après qu'il eut fe-

iourné par certain temps en ladite ville de Paris, il en partit, &: alla à Gand
deucrs le Duc de Bourgongne, où il demeura par aucun efpace de temps, &c là

fut derechefexaminé par de notables Clercs; mais ils furent contraints de dé-

clarer, que lamais ils n'auoientveu fon pareil: En fuite il partit de là pour s'en

aller en Angleterre: mais pource qu'il ne peutpafler,il s'en retourna par l'A-

lemagne , & depuis durant vn fort long - temps après , il fut peu de nou-

uelle de luy dans les marches & terres de France ; Or après qu'il fut party

Zzz ii)
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de Paris , comme dit eft cy-deffus , aucuns des plus fages &: renommez Clercs de

rVniucrfité en bon nombre s'aflemblerenc entre eux, peur parler, & auoir ad-
uis les vns des autres, de fa fciencc; enfin la matière eftant par eux bien dcbati.ë,il

ne leur fembloit point eftre poffible, qu'en l'efpace de cent ans, vn homme ilul

peuft apprendre , ny retenir tout ce qu'il fçauoit : A cette eau le il y auoit des plus

fages, qui faifoient grand doute, qu'il n'eufl acquis la fcicnct par arc mogquc,
ilpai'^ « &quecenefuft l'Antechrift , ou quclqu'vn de les difciplcs : Car ai;ec CLia .Is
fiitet pourvn T ni- r » irr
Mat'icien, & confiderercnt& eltudicrent cuneulement,& parplulituis h is,cn Icursiiurcs,

ejîrtfHté par qui parloieut delà venuc dudit Antechrifljfitrouuoient-ils qu'il dcuoit n a lire

l'Antechrift. ^n temps de guerre,d'vn père Chreftien, & d'vne mère luifue , laquelle fcindi oie

d'c(lreChreftienne,&: qu'ilferoitné en adultère, & qu'à fa naillante es peu-
ples feroient peu charitables lesvnsenuersles autres; ils trouuoient aucc cela.

Traditions qu'il feroitpofledé du Diable, qui luy acquerroit &: communiqueroitfa fcien-

'^"chimèri- cc ; mais qu'il uc s'cn donneroit pas de garde, & penferoit l'auoir par fa propre
<jues de ce induftric, ô£ fon particulier efprit : De plus, qu'il feroit Chreftien iufqucs à

'chîn'tUvenia ^'^g^ deviugt huid ans ;& qu'en fa ieunefle il vifiteroit les Princes, pour exalter

«/« /'An:e- & publier fa fcience,& qu'au vingt-huidliefme an defanailTance il s'en iroit en
chrift. Ierufalem,oùlesIuifs lereputeroient comme Dieu, qu'il y regneroit iufques

au trente& deuxiefme an de fon âge;& que durant fon mauuais règne il fcroic

tantdecruautez & perfecutions,que Dieu noftre Créateur le feroit dcftiuire

par le feu &: la foudre
,
qui viendroient tomber du Ciel lur luy : Bn f

,
que cela fe

feroit vers la fin du monde. Toutes lefquelles befongnes deirufdites & décla-

rées, vn notable Dofteureti Théologie, nommé Ma; ftre lecn de l'ol/tic , a cer-

tifié par fes Lettres, & dit qu'il auoit efté prefent à fairetous les examens &: in-

terrogations qui auoientefté faites à Paris, par la deffufdite Vniuer(ité,à icduy

Clerc , dont aucuns eft:oient efmerueillez , & n'y a point eu de nouuelles au

vray
,
que depuis ledit temps on ait fceu ce que ce Clerc foit deucnu.

En. cétan deflufditmil quatre cent quarante & cinq, le Damoifeau Eurardàe

*«/.lesArdcn- U (_;3f4rfAtf , quiauoit grande partie de fes Seigneuries au pays de Dardane*,cn-
""

uoya Lettre de deffyau Duc de Bourgongne , de laquelle, &: du contenu d'i-

ccUe la teneur s'enfuit : Très-haut, trcs-pui/Jant, & tres-redoutc Seigneur, Monfei-

Terme é- /?y-
<?"^*'* Ic Duc de Bourgonguc ,tvjwwf te Eurarddcla Marche, ny efcrit par deuers

leenceteiT.ps-. Voftrc Gtacc
,
pource ^iie iceUe Voftre Grâce peut ejîre aduertie des inconueniens

G
''"

"'"cimme
^'^'f^'^^ ^"y ^''^"^ f^^ty GuiUaume de Rôles , dJ- lean de Molennert d'autre part, à

on vferoit au. caufc des chafiellerics * de Lompre , Mireuault ,& Villaute , duquel différendfe fint
toard'huy dit f/j^/^/f/ plufieurs iûumécs , tant par deuant Voftre Grâce , comme par deuant Mon-
nom d Altelle. -' j , • , ^ . „ .

' , ^ n.' n y
'

,,

Jetgneur de Liège i & a tceiles tournées ay toujiours ejte prejt,& requérant d aiiotr lu-
*3\.chafielie. ^-^^ ^ drotff : Et quand te pa dernièrement par deuers vou4 à Bruxelles , // pleut à.

Voftre Grâce de moy requérir, que te ^uittaffe ledit de Molennert, & Guillaume
* il.feruiteurs dc Rolles , G/" leurs ftruans^ i & a 'vojlre requefie , te les quittay , combien que te les

"* il.eatrefrii auots pris ^ en prétendant le mien volontairement , fans aucune approbation de drotCl ny

de lufticc raijonnahlt : Et quand ainjî a la requefie de Voftre Grâce ie les eus quittez, ,

* al. de Voftre mejme Grâce m'afiit iournée par deuant Monfiettr le Bafiard à ^ Luxembourg,

df" à icelle tournée me comparus , en requérant que droiCf & Itifiice me aduint , df fuB
• rendue , fiit pour moy ou contre moy, de laquelle chofi ie n'ay peu rien recouurer iujques

d prefent, & me Jimhle que lefdtts de Rolles , & de Molennert font grandement

fàujlenm ,& portez, en cette matière contre moy i & rnoy qui fuis -vn ieune homme d'â-
"^û.dtnuéde ge^ , de fins , dr panure d'argent, & fton affz, puifjant pour efire longuement en ce

poincl, il me fut , comme cfiranger , confideré les chofs dtffufdites , a Voftre Grâce

Lettres de def- f^"'^ ff^^^^^ ' ^«i" />«/<« qu'ilplatft a Voftre Grace Us diffufdtts mes aduerfatres , & â

fj)i,é' déclara- 'voftrc Confil ,lesfuufienir , çr aufi pour les caufs que te vous ay dcmorfiré en temps
tt^n de guerre. ^ ^^ Heu plus A plein qu'efirirc ne le puis a prefent; cefl que te Eurard de la Mar-
Eurard de la che vtux efire vofire ennemy , moy & mes ftruans , & Ifs fèruans de mes frua/is , ér
Marche au renonce a la foy & hommage que te pourrais auoir eu à Voftre Grace : Et te verray
Duc de Bour- ^ r r J^ J t r j j
gongne p^r cts Prejentesjauacr ,& garder mon honneur ,fi aucun dommagevom en adutent , vu
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A vos pays ^ Seigneuries. Ejcritjous mon Setl arntoyé de mes armes , L'an mil quatre

cent quarante & cinq , le fixtejme iotir de luin. Lefquclles Lettres eftans rcceuës

par ledit Duc , & veuës & vifitces par luy & fon Confeil , il n'en tint guties de
conte, nyaufli les Seigneurs & nobles hommes de fonHoilel,qui les virent &:

entendirent lire jlefquels ne s'en faifoient que gaber &: rire les vns auec les au-

tres ;& fembloitbien à plufieursd'iceux jfi leditDuc leur en vouloir bailler la

charge
,
qu'ils en viendroientbien à chef*, & qu'ils le mettroient à fubiction: *,</.àbout

Neantmoins ledit Duc fit faire bonne chère auMcflager qui apporta IcfducsLet-

tres,&luy futdit,qail s'en pouuoit bien aller quand bon luy fembleroit, &:

qu'on auroitaduis&: confeil fur ce qu'il auoit apporté, &;qu'il y fcroitmifepro-

uifion telle qu'il appartiendroit. Auflî-tofl: après, iccluy Eurard de la CMarche

garnit & pourueut fes forterefl'es d'Agimom hc de Roch fort,àc bon nombre de
gens de guerre, fur 1 intention de faire des courfes & porter dommage au pays

d'iceluy Duc deBourgongne : Entre les autres, qui vinrent pour le fcruir, en
eftoient Pierre Regnault & Bandonnet neueu de Potton de SainSie-TratUe , auec
plufieurs autres François en leur compagnie

,
qui nagueres eftoient retournez

des guerres d'Alcmagne , & de Lorraine ; fi fut iceluy Pierre Regnaut commis
Capitaine de ladite fortereffe d'Agimont, ^\cc\\xs Dandonnet ^àc Rochefort,
moyennant certaines promefles qu'ils firent au fufdit Eurard, de les luy rendre

en temps & en lieu ;&pareillementleur promit-il de les payei de leurs foldes,

auec, &: outre lefquelsii auoit encor dedans aucuns de fes amis, & des gens du
pays;lcs nouuelles de laquelle garnifon & aflemblée vinrent toft à la cognoiflan-

ce du Duc deBourgongne, qui n'en fut pas bien content: Et poury pouruoir &
remédier , il ordonna au Seigneur de Croy Capitaine & Gouuerneur de la Com^
tédeNamur,qui eftoitaffezprés dupaysdcs Ardennes, &: à fon frcrc Melîirc

Jean de Croy Bailly de Haynaut
,
qu'ils aftemblaflent halbuement le plus de

gens de guerre qu'ils pourroientrecouurer, afin de refifter, &:dcffcndre fes pays

ôd fubiets contre les deffufdits Coureurs; laquelle chofe ils firent diligemment,

tant que des pays de Brabant, Haynaut, & autres lieux, ils eurent en peu de

ioursvnetres-bcllecompagnie,en laquelle eftoit entre autresle Senefchal de

Haynaut,& plufieurs autres grands Seigneurs des pays deflufdits. Pendant que

cette aflemblée (c faifoit , ledit Duc Vie Bourgongne efcriuit bien acertes *
*c'f/? hUrt

à l'Eucfque de Liège , & à aucunes bonnes Villes de fon pays , en les re- "'ft-^mmen:

,

querant , & fommant qu'ils pourueuflent par telle manière aux befongnes ieur,&afFc-

defliilditcs
,
que luy, ny fes pays n'en rcceuflènt aucun dommage , ou inte- ftion

reft , difant
,
qu'ainfi faire le deuoienc ; confideré que cet Enraïd de la Mar-

che & fes gens , &: forterefles elloient fubiets de leurs pays , à quoy iceluy

Eucfquc,&; ceuxdcfdites bonnes Villes refpondirent très courtoifemcnt, en

s'olfrant,ô(: promcttantd'y mettre bon ordre &prouifion; car plufieurs fe dou-

toient & apprehcndoient que le dellufdit Duc n'affemblaft fa puiflance pour

y aller mettre le fijge;ce qui n'euftpeu arriuer qu'au grand pveiudice, & à la

foule &c dcftru6i:ion de leurs pays : Or afin d'y remédier, en accompliffanc ce

qu'ils auoient promis, par la promotion,& pourluite de l'Euefque deiruldit,^

à la follicitation d'aucuns Nobles du pays, &: des plus fages de la Cité du Licge,

ilsfc m'rent en armes bien fcize ou vingt mille combatans , & auec grande quan-

tité d'vllancilles, munitions , Vautres befongnes à eux propres, &ncceliaires,

ils s'en allèrent mettre le fieg^ tout es enuirons des fufdites forterefl'es, qui

eftoient, & font encor afiifes èc fituées en des lieux très forts, &: qui eftoient

bien garnies tant de viures, comme d'habillemens de guerre; mais auparauanc

la ven'uë d'iceux Liégeois , Pier-e Rtgn.mt , & Da/tdonnet , deffus nommczauoient

enuoyé aucuns de leurs gens loger en vue pente Ville nommée Z.i'/î*'/'?'/, pour

le fuiet de laquelle ce débat s eftoit efrneu en bonne partie, laquelle eft aucu-

nement fermée de portes, & de murailles, & enuironnée d'cauë,d'vn cofte ;

mais en gênerai non pas beaucoup forte: Si.. uoient Us volonté de tenir & con-

feruer cette Ville, afin d'eftre mieux en ce pays, & aulFi à leur aduantage de
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courir,& de faire guerre à leurs aduerfaires : Si furent les nouuelles de leur ve-

nue portéesauxdeffufditsdeCroyficres.dontrvneftoitBaillif deHaynaut, &
aux autres de leur compagnie, lefquels tirèrent au pluftoft qu'ils pcurent vers

cette marche, où s'eftans approchez , ilsenuoyerent de là aucuns de leurs gens,

pour voir &rçauoir ce que c'eftoit,& ce qu'il y auoit a faire :Qaand ils furent

là venus, &: qu'ils fceurent, par le récit d'aucuns du pays, qu'ils cltoient en petit

nombre, ils lesaffaillirent vigoureufement,&entierentde force dedans jfi en

tuèrent& prirent aucuns, les autres fefauuerent à la fuite le mieux qu'ils peu-

rcnt : Cela ayant fuccedé de la forte, iccux Seigneurs mirent & laifTerenc

partie de leurs gens en icelleVille,pour lafeureté du pays & des frontières ; après

quoy ils fe retirèrent deuersles lieux d'où ils cftoient venus, car bien <çauoient-

ils
,
que la puifTance des Liégeois eftoit allée deuers les deux forterefles fus- men-

tionnées ,& après l'Euefque du Liège. Ces Liégeois donc eftans venus deuanc

Agimont & Rochefort , comme dit ell , il y eut de prime face , & tout d'abord à

leur arriuée grande &:furieufc efcarmouche, où aucuns furent mofts
,
pris , &

blefl'ez, de chaque cofté , mais plus de Liégeois que des autres : Car les Fiançois

qui eftoient enfermez dedans cftoient bien fubtils , & mieux accouftumez &
& duits à la guerre que ces Liégeois, tellement qu'ils faifoient allez fouuentdes

forties ; mais d'ailleurs ils eftoient en de grandes difficultez d'eauës
,
pour abreu -

uer leurs cheuaux; car ils n'en pouuoient point auoir qui valuft rien ,&:fi fe fen-

toient-ils,&: feconfideroientbienefloignezde leur pays, pour pouuoir efperer

aucun fecours de leurs gens : D'autre part cognoiflbient-ils, que fi par aucune

fortune de guerre, ils eftoient pris &c emportez de force , ils ne trouueroienc

point mcrcynymifericorde par rançon
,
parmy iccUes Communes; pour Icf-

quclles caufes , raifons , & conCidcmùons , ce Dafidefifi et traita auec ledit Euef-

que,& luy rendit en dedans brefterme & peu de delay le fort chafteau dcRoche-
fortjà condition que luy &fes gens s'en départirent fauuement&: en toute feu-

reté auec leur bagage -, & de plus , obtint-iI,au fuiet de ladite reddition, certaine

fomme d'argent: Or fut- il après cela aucunement blafmc,de n'auoir entretenu

& gardé fa promefte à celuy qui luy auoit baillée. Depuis au contraire, s'en-

tretint &:refiftaaflez longuement Pierre KegKa/iùjtuntquc IcDuc de Bourgongne

y enuoya , en ayde des Liégeois (à larequefte, &: en faueur de leur Euefque)

PhiUhert de Vuandres Maiftre de fon artillerie, accompagné d'aucuns gens de
guerre, &de plufieurs engins &inftruments; toutesfois à la fin, ce Ptene Reg-

naut voyant que fes gens n'eftoient point bien contens d'eftre ainfi enfermez là

dedans, &:confideransauflî qu'ils n'eftoient point en efperance de receuoir au-

cun fecours; il fe laifla confeiller, & comme l'autre il s'en départit franche-

ment , & fi toucha femblablement argent comme l'autre
,
pour cette reddi-

tion : Parainfi ces deux forterefles (qui eftoient les plus fortes du pays) furent

mifcs es mains de l' Euefque du Liège : Après quoy le delfufdit Eitrard de la,

* aiàt^\i\s ce Oiiarche en fut du tout fpolié ,&: demeura pour * ce temps paunre, & defnué de
temps tous biens: Si fut le loyer &: la recompenfe qu'il eut pour les deffys fus -mention-

nez
,
par luy faits témérairement au Duc de Bourgongne ; &: à grande peine

*<«/ feruiteurs P^"'-^^'^''^^''""^''^"^""^'^^^'^^ ^^'§"^""* ^^"^'^ 1"^ '*^ vouluflent, OU ozaf-

fentfouftenir,afrifter,&:fecourir.

Après que la Duchefle de Bourgongne , audit an mille quatre cent quarante

&cinq, fut retournée de Chaalonsen Champagne, où elle auoit efté deuers le

Roy de France, comme il a efté rapporté cy-defl'us,afrezlonguement,& qu'el-

le fut venue à Bruxelles deuers fon Seigneurie Duc ;pourcequ'auparauant ladi-

te conuentiond'icelle ville de Chaalons, par l'ordonnance de fondit Se?igneur

leDuc,elleeftoit allée au paysdeHolande,afind'appaifer aucuns des Holan-
*-»/.Laiam

Jois qui s'cftoient rebellez Contre le Seigneur de l'Alain ^ Régent du pays, &
Le Duc dt elle eftoitlà venue , bien qu'elle mit grande peine à tafcher de les accorder,

faitvoyagetn ncantmoins elle ne peut en venir a bout; il conuintqueleditDucmeime y al-

Holande. laft en perfonne , lequel lesappaifa,&:y fit faire de grandes lufti ces fur ceux qui

fai-
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faifoientlefdices rebellions : Ce qu'eltant fait, il retourna en la ville de Gand nfoienmfe à

pour tenir & folennifer la fefte deSaindt André , auquel lieu les atrenduit le
^^"^ '* f^'^'

Duc d'Orléans*, pour alTifter à icellc fefte ;& eux y eftans a{remblez,fiis s'en- d'or."'""'

tre-firent&demonftrerent grande ioye les vns aux autres; après quoy ils folen *''-^^io«-

niferent laditey^f de Sainli K^ndré , ou de U ToiJort-d'Or,cw la manière accou-
^'^'^^+'5*

ftumée fort richement; efquels iours fut fait & drefle (prefent ledit Duc de
'

Bourgongne, où eftoitaufli le Duc d'Orléans deflufdit ) vn champ de bataille,

fans querelle diffamatoire , d'vn Cheualier nommé Meftîre lean de Bonmfice

,

natif du pays d'Efpagnc, contre Jacques de /'^/rf/«,lefquels deuoient combatte
auec lances, efpées, haches, & dagues, vn certain nombre de coups, ou au
moins iufques au plaifir dudit Duc de Bourgongne

,
qui en eftoit le fpeélateur Se

le luge : Là vint ce Melfire lean de Bonmface le premier au champ
,
pource qu'il

eftoit ^ppellant; après y vint le fufdit laccjiies de l'Alain bien accompagné de lacquesdeLa-

plufieurs Seigneurs ics parens& amis , &; aufti de ceux de la Cour, &: eftoit fort ri- ^heuale'
'

chementhabillé: Alors ilrequit le Duc de Bourgongne qu'il luy pleuft de le ceo,,.^^, ci.

faire chetuilter; ce qu'il luy odroya , & defcendit du lieu où il eftoit,au champ , &: "^^f" "^""Z'

là luy bailla XOrdre de Cheualene ; après quoy , il fut crié parvn officier d'armes^ comre vnEC-

en la manière accouftuméc
,
qu'ils fijfent leur deuoir : Adonc s'approchèrent ils P*gno^^55l•

l'vn de l'autre,& ietterent leurs lances, fans s'entre-atteindre, puis après ils com-
mencèrent à combatte aflez rudement } mais peu enfuiuant ledit Duc les fie

cefler , & ordonna de les prendre par les Gardes à ce commis , &: toft après ils

furent reconduits chacun en fon hoftel : Depuis quoy fe départit de là ledit

Meifire lean de Benmfàce , après qae dudit Duc de Bourgongne il eut receude
grands dons, & s'en retourna en la marched'où ileftoitvenu.

En l'an mille quatre cent quarante & cinq , deffus dit , retourna d'Angleterre

en France le Comte d'Angoulefme frère de Charles Duc d'Orléans , moyennant
certaine grande finance qui pour luy fut payée, lequel auoit efté pnfonnier au
Royaume d'Angleterre , depuis l'an mille quatre cent &c douze , que fondit frè-

re Duc d'Orléans 1* auoit baillé en oftage , accompagné de plufieurs nobles hom-
mes, à Thomas Duc de Clarence , fécond fils de Henry de Lencitjire alors Roy
dudit Royaume d'Angleterre, & ce, à caufe d'vne grande fomme de deniers,

en quoyiceluy Ducd'Orleans eftoit tenu cnuers ce Duc de Clarence ,pour au-

cunsferuices qu'il luv auoit faits dans le Royaume de France, dont déclaration ^'"'"'«''Fta-

A r I I T • j /- Il 11 I
ce «« lean

elttaiteplusaulongau premier Liure de reu ce noble& vaillant homme £«^«fr- comted'An-

rand de Monfirtkt , que Dieu abfolue ; lequel Comte eftant retourné , comme £o''i^J'nf''i'

dit eft, en France, fut receu très honorablement, tant du Roy &: de fon frère srlcterre-r'*-"'

Duc d'Orléans, comme des autres Princes & Seigneurs en gênerai, & luy fit "lionraye^UH

chacun endroit foy,trcs-ioyeufe chère.
f"-^

rançois

En ce mefme temps l'an mille quatre cent quarante cinq fouuentesfoisdef-

fufdit & répété
,
par le confentement &; authorité de Charles Roy de France , fut

traité le mariage du Roy Henry d'<^ngltterre fon neueu , auec la fille du Roy de

Sicile
,
qui eftoit nommée Marguerite , laquelle eftoit niece de la Rtyne de Fran-

ce: Pour faire &:negotier lefquels Traitez eftoient employez de la part d'iceluy

Roy d'Angleterre McfCivc Guillaume de la Poulie , Comte de Suthfolk ^ ,Maiftre ' "'-S^ffol^k

yldam Molame yGâïdcduVïmé Seel dudit Roy , Melfire^î^^fr/ Rioz, , &c MclTire MartagtduR,

1ornas H ,Ç.\\ç,\s2.\\cxs ^ Richard Audrene , Dodeur es Loix, Secrétaire,& aucuns ^ ^"ê''""'

autres gens de bon cftat, lefquels aprèsqu'ilseurentaccomply les Traitez def- mcfiUeUuR.

fufdits , &: ce pourquoy ils eftoient venus, ils fe retirèrent de Tours ( ^ù ces be "eScUe.pag.

fongnes turent conclues) à Rouen,& de làen Angleterre deucrs leur Roy, au- /i^. /-tJ^^/.

quel ils racontèrent, prefent Ton Confeil , l'eftat& le fuccés de leur Ambaifade ;

Si furent ils bienioyeux de ce qu'ils auoient ainfi befongné,car par le moyen
de cette alliance ils s'attendoient d'auoir en France de bons amis , &: pu'.flans,

fpecialement pourlesayder à paruenir&condefcendre à vnc Paix finale auec

le Roy de Fiance, telle qu'elle peuft cftre, à leur aduantage : Si auoient

iceux Ambalfadeurspns iour auec ledit Roy de Sicile, pour rccouner deuers

Aaaa
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luy , auquel il leur deuoit liurer fadite fille, dans la ville de Roiien , lequel iour ils

cnctetinrentainfi qu'ils l'auoienc promis : Ec pour lesreceuoir, le Roy Henry

enuoya plufieurs Seigneurs &: Dames de fon pays audit lieu de Roiien fort hau-

tement &; richement habillez , c'eft à fçauoir le Duc d'Iorcq , le Comte de Sui:'-

*^;.Saiisbery
fo^t , le Scigneur de Talkbot , le Matquis de Sufalby*, le Seigneur de Chfle,

le Baron de Gruifot , Mefllres lamtt d'ormont , lean BoUedit, Guillaume Boane-

R u Je ^^^^'^^ j Richard Rios , lean Secalay y Edoiiart Houït, Robert de Vuilleby , Robert de

Harcourt> Harcourt ,bc^\\\'^\ç.\\xs, autres Cheualiers& Efcuyers de grand eftat : Au regard
trouueparmy des Dames y cftoicnt la Comtcfle de Suffort , la Damc dc Talbot , la Dame de

Angîo^Dtpu- Salfebery ,1a Dame cMargueritc Houït ^ &; autres en grand nombre : Il y auoic

tex.,four-jenir aulîi dcs cliariots couuetts , & plufieuts haquenées houflees défi riches habille-

Toiien\^tu r"cns
,
que peu auoient efté veus de pareils , venans du fufdit Royaume d'Angle-

futureKiyne. terre; fur tout à leur cntréede Roiien, où ils pouuoient bien eftre quinze cent

cheuauxouenuiron. Or faut- il déclarer la manière comment les Seigneurs &
Dames deuant dits , & leurs gens , entrèrent en bel ordre en ladite ville de

Roiien: Premièrement, pour l'Eftat de ladite Reyne y eftoient les premiers en-
ceremoniesob- tfanj les dcflus uommez Ic MarquIs dc Sufalby, le Seigneur de Clif, le Baron

tréefoienneile de Garifot , Melïîres lames d'Ormout , Ican Oldif, Guillaume de Bonneclule,
d-tceSe Reyne Richard Ros, lean Scalay , Edoiiart Hoult , Robert de "V^illebry, Robert de

Harcourt,&c aucceux Meflire Huy Coqucfin que i'auois oublié de nommer, lef-

quels tous en leur compagnie auoient quelque quatre cent Archers, pourl'eftat

de la Maifon d'icelle Reyne, tous veftus d'vnemefme parure de gris : Après lef-

quels fuiuoient les Efcuyers & Officiers d'iceluy Eftat; & outre ce, il yauoit

aucc les deflufdits , deux cent Archers de la grande Garde du Roy d'Angleterre,

portans {c% couleurs &:liurées, c'eft: à fçauoir fur chacune de leurs manches vne

couronne d'or, lefquels eftoient tres-richement habillez : Après les Cheualiers

deflufdits venoientfix Pages montez fur iixhaquenées, richement veftus de ro-

bes &: de chaperons noirs , chargez d'orféurerie d'argent doré, qui eftoient tous

fils de Cheualiers, &:menoit le premier Page par la main vne haquenée de fon

coftédextre, que ledit Roy d'Angleterre enuoyoit a la Reyne fa femme, ornée

d'vne felle&:deparemens,telsqueletouteneftoit de fin or, & les autres pare-

mensdes autres haquenées eftoient tous d'argent doré : Après fuiuoitie chariot

que ledit Roy luy enuoyoit , lequel eftoit le plus richement orné &: paré, que de-

puis très-long temps il n'en eftoit party du Royaume d'Angleterre vn pareil;car il

eftoit couucrt d'vn tres-riche drap d'or , &: armoyé des Armes de France& d'An-

gleterre , lequel chariot eftoit tiré par fix chenaux blancs , de grand prix; & eftoit

iceluy chariot figuré par dedans & par dehors de plufieurs &diucrfes couleurs,

dans lequel eftoientla deflufditeComtefledeSuffort,les Dames de Talbot &
,
de Salibery,& eftoit ladite Comtefl'e en l'eftat de la Reyne pareil au iour qu el-

le efpoufa: Les autres Dames enfuiuans de degré en degré venoient après ce

chariot, montées fur haquenées : Au plus prés d'iceluy chariot eftoit le fufdic

Ducd'Iorcqd'vncofté, &:leSeigneurdeTalbot de l'autre, tenant manière &
contenance comme fi la Reyne euft efté dedans; le fufdit Comte deSuffortal-

loitcheuauchant deuant ledit chariot, reprefentantlaperfonne du Roy d'An-
gleterre ; & après luy il y auoit trente-fix , tant chenaux que haquenées de grand
parage , tous houifez de vermeil , armoyé de fes armes. Après iceluy chariot il y
auoit encores cinq cheuaux richement ornez, dont deux eftoient couuerts de
velours vermeil battu à or , femcz de rofes d'or dedans , &: les autres eftoient cou-

uerts de draps de damas cramoify : Après tout ce que dit eft , venoit encores vn
chariotrichementornéjdedanslequel eftoientla Dame deTalbot la ieune, la

Dame Marguerite Hoult , &:autres , Icfquellcs eftoient toutes ordonnées & defti-

nèespour receuoir icelle nouuelle Reyne d'Angleterre. En cepoinèt ilsentre-

rentence bel & honorable ordre dans la ville &: cité de Roiien, là où il y eue

de grands honneurs, &: plufieurs efbatemens faits en diuerft;s manières, tant de

iour comme de nuid : Puis dans certains iours après, que cette Reyne eut efté
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rcceuc par les deflufdits Seigneurs &: Dames, ils partirent tous enfemble, &sen
allèrent en Angleterre , deucrs leur Roy , où elle fut grandement &: honorable -

mentreceuë;&là y furenttouseft)atemensfaits,&:laioyerenouueliée.

A l'entrée de l'an mil quatre cent quarante &: fix , furent faites aimes dans la iaa6
ville d'ArraSjprcfentleDuc de Bourgongnc, luge en cette partie; c'cll à (ça-

uoir du Seigneur de Ternant , qui cdoit appellant&: promoteur d'icelles armes,

à i'encontre d'vn Efcuyer natif des marches de Piedmont , nomme Gaûiot de Bal-

thafim fi eftoient les dcuifes telles, qu'vn chacun d'eux dcuoit afleoir l'vn fur

l'autre cinq coups de poux de lance tout à pied,& icelles accomplies, ils de-

uoient combatte & alTcoir, comme dcffus,iufqucs à onze coups d'cfpée, d'e-

ftoc*;& après ce, derechef ils deuoientcombatrc de haches, &: en fenr chacun *c'i^oUvm

quinze coups de la tcfte &: martel, fans rien toucher de la pointe, nvd'cftoc; & ^l}Je
longue

,

le tout a pied , comme dit elt cy-delius : En après, ils deuoient taire armes a 4t de feinte.

cheual d'abondant de lances & d'efpces , c'eft à fçauoir l'vn contre l'autre cha-

cun d'vne feule lance, fuftaffife ou non ,& ce fait, ferir lufques à trente & vn
coups d'efpée l'vn fur l'autre, d'eftoc ou de taille, comme bon leur fembleroit:

Il y auoitplufieursautresdeuifes contenues es chapitres fur ce faits, lefqucls ic

me retiens d'cfcrireau long, pour caufe de briefueté ,& me contente démettre
ce qui touche au principal : Or eft-il vray qu'au lour à eux alligné par le Duc
de Bourgongne , le Seigneur de Ternant parut le premier au champ , fort hau-

tement accompagne de plufieurs grands Seigneurs, qui eftoient très- richement

habillez& parez ; lequel, quand il eut fait la reuerence au Duc,ainfi qu'il eft

accouftuméjil fe retira en fon pauiUon , &: là attendit fon aduerfc partie, qui

vint cnaflezpcudetempsaprés,&fitaufli la reuerence au Duc, comme auoit

faicce Seigneur de Ternant, puis il entra dans fon pauillon comme l'autre : Et

quand ce vint que toutes leurs befongnes furent appreftées bien à poin£t, &
qu'il fut heure de combatte, ils fortirent dehors, & commencèrent à marcher
l'vn contre l'autre fort fièrement; c'eftoit au refte, agréable chofe que de les

voir , car tous deux eftoient tres-puifians de corps , &: bien fournis Ac membres :

Quant au Seigneur de Ternant, il fetenoitattemprement^&graueroenten fon * aiMntemît

pas , fans aucunement fe dcfroyer ; mais fon aduerfaire faifoit le contraire ,& ve- "" P*^*^^"^""

noit contre luy enfaillant&: bondiflant de fi grapds pas
,
qu'il ne tenoit point

demefure; qui cftoit grand péril &: danger pour luy , comme il fembloit à plu- Rude comb.tt

fieurs eftanslà prefens
,
qui bien fe cognoiflbient en telles befongnes ; parce

1r,'}ln'!e'd>l'^

qu'en tenant telle manière &: conduite, on fe pourroit trouuer pris à pied leué, dhc de Sour-

ie à cette caufe auoir aucune mauuaife fortune; toutesfois ils firent bi pourfui- i'^ê/"-

uirent leurs armes de coups de lances , & d'efpces fort rudement &: vaillamment,

& s'entre donnèrent plufieurs durs horions, tant qu'afiezfouucnt en aduenoit-il

que les pointes defdi tes lances &efpées eftoient rompues de viue force &:puif-

fance : Et au regard des armes de hache
,
quand ce vint au ioindre , ledit Seigneur

de Ternant affitfon premier coup fur le bacinet*dudit Galliot fi dur,&: fi pefant,
"fi^f^lcltZe.

qu'il le fit démarcher aucuns pas, &: chanceler ;& s'il l'euft peu pourfuiure, en memVhabiUe-

vn fécond coup, il eftoit bien apparent qu'il l'euft porté par terre; mais à vray
"feso'indfr

dire , le deffufdit Galliot , lequel eftoit ( fuiuant le tefmoignage de plufieurs no-
,

bleshommes , & grands Seigneurs
,
qui autrcsfois en plufieurs lieux auoient veu

telles, ou femblablesentreprifes) le plus rude, le plus puiflant, &: plus vigou-

reux qu'on euft veu faire armes il y auoit long- temps auparauant es parties de par

decà,fefouftint fort bien,&: approcha ledit Seigneur de Ternant tres-afpre-

ment; puis fans tenir, ny auoir efgard a. l'ordre &: mefure déclarez es chapitres

de tels combats , en l'approchant ,& le poufl*ant de force à deux mains, du man-

che de fa hache , il le fit reculer& démarcher vn petit : Si eftoient lors tous deux

fort animez l'vn contre l'autre, & dcfiroient de tout leur cœur de paracheuec

leurs armes , comme ils monftroient bien le femblant: Mais entre ce temps le

Duc ietta fon bafton , & les fit prendre& mener hors le champ , fans autre chofe

faire pour ce iour : Le lendemain furent faites les armes à cheual, & vint à l'heure

A aaa ii
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qui eftoic ordonnée ledit Seigneur de Ternant ,furle champ , en grand bruit,

»4/. houzé, accompagné , houchié * &: habillé fort fuffifamment , comme autresfois il

botté?'
'^

' auoit faitj&deiouren iour, &à chacunes armes il auoitdenouueauxhabille-

mens , fpecialement pour fa pcrfonne : Ce mefme iour de ces armes à cheual

il auoit deux moyens courfiers
,
parez &: couuerts fort richement : Aufll-toft

après vint & parut fa partie aduerfe
,
qui eftoit montée fur vn puiflant che-

ual (que luy auoit prelté MefTire Jacques de LaUin ) lequel félon la couftu-

me de Lombardie eftoit tout couuert de fer : Alors , eux eftans ainfi audit

champ , chacun à vn bout des lices , après que le Seigneur de Ternant
,

qui eftoit au cofté dextre proche le Duc , luy eut enuoyé lance &: efpée

( ainfi qu'il le deuoit faire, fuiuant les chapitres& conditions de leur entreprife
)

&: qu'au furplus ils furent tous prefts, ils couchèrent leurs lances, & vinrent i'vn

contre l'autre , fans qu'aucun les conduifit , fort puiflamment , & fans qu'aucune

defdites lances fuflent rompues ,& fe rencontrèrent aifez durement du choc de
leurs cheuauXjtant que le cheual du Seigneur de Ternant, & luy-mefmes fu-

rent fi fort eft)ranlez,que fon efpée, qu'il auoit ceinte, fut tournée fur le der-

rière de fon cheual , &: tellement deftournée , que quand il s'en penfa aider, il

*/»;.Ia ne le^fçeut où prendre ;mais fon aduerfe partie, qui tenoit la Iknnc auec la

refnedefon cheual, commença à frapper d'eftoc& de taille fur fon aduerfaire,

qui n'auoit dequoy fe défendre , finon de ietter fa main
,
par le moyen de fon gan-

telet , au deuant de plufieurs coups tres-afprement ; & en ce point , dont il fut au-

cunement blafmé par aucuns nobles eftans là, aufquels il fembla que ce n'eftoit

point honorablement fait d'ainli combatte , fans que fon aduerfe partie fut pour-

ueu de bafton , & d'armes deft'enfiues } mais à dire vray , depuis il s'en cxcuia ,&
dit qu'il n'auoit point apperceu cela : &: après durant le temps qu'il eftoit en ce

point l'efpéedudit Seigneur de Ternant cheut tout à bas, parquoy félon la dé-

claration des chapitres fus-alleguez,il fut ordonné par le Duc de Bourgongne
qu'on luy rebailleroit fon efpée; car ainfi fe deuoit -il faire: & quand il en fut

refaify, il fe rapprochèrent derechef I'vn de l'autre,& combatirent très dure-

ment, iufques à raccompliAMement de leurs armes,& des deuifcs & ordonnan-

ces fur cefaites; &conuint, comme autresfois, que le mefme Duc les fit dépar-

tir par les Gardes qui eftoient^à ce commis ; fi retournèrent chacun d'eux en leur

hoftel,&:fe départirent duchamp auffi-toft I'vn comme l'autre. Pour le vray

ces armes furent fort dures &; perillcufes, plus qu'aucunes autres que de long-

temps on euftveu; car tous les deux Champions s'y portèrent vaillamment, &:

puis furent fort bons amis enfemble : Lefufdit GalUot fut en fuite, paraucuns

jours, honorablement feftoyé dans l'Hoftel du Duc, tant de luy , comme des

Seigneurs de fa Cour;& auec ce, il luy fit de grands dons, pour payer large-

ment fes defpens : Qiioy fait , il partit de là pour retourner en fon pays.

En ces mefmes iours,ou enuiron,ran mille quatre cent quarante &fixdef-

fufdit , s'efmeut grand difcord ,& débat entre François , Duc de Bretagne , d'vnc

part , & fon frère Meftire Gilles : La caufe fut pour ce que ledit Gilles
, (

qui eftoit

vn fort beau Cheual ier, bien formé,& puiflant de corps) auoit eftènourry &:

eflcuè durant fa ieuneft'e , auec fon coufin germain le Roy /7<?/,'rj' d'Angleterre,

lequel Roy lauoit faitfonConneftable; &: à cette occafion (comme il en eftoic

commune renommée) il auoit du tout mis fon affeèlion à tenir le partydecc

Roy Henry ^hi des Anglois,&: tendoit à celle fin de feduire,&: attirer plufieurs

tr'eUDucd'e grands Seigncui's de la Duché de Bretagne, & aufli aucunes bonnes Villes ,&
Bretagne é- forteieflcs à fon intention; ce qui futraporté au Duc fon frère ,& s'en tint bien

le"!%'tienne pon^ informé; fi eut confeil d'y pouruoir,pource faireilenuoyaquelqu'vnde

d'intelligence fou priué Coufcil dcucrs le Roy de France fon oncle, afin de fçauoir ce qui
aiitc les An- ^^q\^ \ f^ij-g Çy^^ ccttc matière ; car bien touchoit la befongne au Roy de France :

iit.e caufe ar- Si fut aduifc & conclud tant d'vn cofté , comme d'autre
,
qu'il eftoit bon , S>c

rejié prifon- pour Ic micuxqu'ou fc tint tout d'abordfeurdefaperfonne, après quoy on au-

'&'^i>jffrèe'éj, roit aduis fur le furplus: Pour laquelle chofe mettre à exécution fut enuoyé en
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Bretagne , de la parc du Roy , le Seigneur de Cociny *, Admirai de France, auec * al. Coitiuy

certain nombre de gens d'armes, lequel accompagné d'aucuns des gensd'ice-

luy Duc de Bretagne fe tira,&: approcha le plus kcretcmcnt qu'il peut vers le

Chafteau de .... où lors fe tenoit iceluy Gilles , qui de ce qu'on luy tramoïc

ainfi n'efloit aucunement aduertyspar ainriilfetrouuaarrefté,&: pris tout fou-

dainementjauant qu'il y peuft pouruoir,&: fut emmenée mis pnfonnier fous

bonnes gardes en certaine Place fcure,quiauparauantauo!Cen:édeftinéepour

l'y mettre 5 &: tenir feuremcntjen laquelle il fut interrogé fur les chofesdelluf-

dites , defquelles , ou de la plus grande partie , il dit la venté ; &: fut lors commu-
ne renommée que pour fescaufes, iceluy Gilla fut4epuis mis en tel l'eu , oîi onc-
ques depuis peu de gens eurent-ils liberté depouuoirparleràluy;dontle Duc
fon frère fut depuis dcfplaifanten foy-mefme, enconfiderantqueparfon moyen
&: a fa pourfuite il auuit efté ainfi traité.

En ce mefme temps de l'an mille quatre cent quarante& fix, il y auoit gran-

de guerre entre le Duc deCleues,d'vnepart,&:rArcheuefquedeColongne,
d'autre, à l'occafion d'aucunes Seigneuries qu'vn chacun d'eux difoiteflre tien-

nes ; & à cette caufe couroient de lour en lour leurs gens fur les pays fvn de l'au-

tre , en faifant de grands dommages , &: beaucoup d'opprelTions au pauure peu-

ple: Sur cette quc!elle,/frf« fils aifné dudit Duc, qui auoit efté nourry ,& fe

tenoit en l'Hoftcl du Duc de Bourgongne fon oncle, fçachant les befongncs , &
affaires defliis dites, après qu'il eut efté informé que Ibndit Seigneur,& père le

f^""'" '»""'«

Duc, félon fon aduis auoit caufe raifonnable de ce faire, il deftiilcfuldit Ar- ^'i'a^ heu.f-

cheuefque de Colongne ; ce que pareillement firent, en fa faueur,plufieurs ^'^'''Coio.

grands Seigneurs, tant de l'Hoftel & des pays d'icekiy Duc de Bouigongnc,
^"*''

commed'autreslieux,& s'en allaledit /ea» , noïnmcloTS le DamoiftaitdeCUHes

,

accompagné d aucuns Gentilshommes des marches de Picardie, deuers le Duc
fon père , qui cftoit fort vieil , &: ne pouuoit cheuaucher , ny s'armer , finon auec
grand danger : Luy donc ellant venu en fon pays , fe mirent& aflcmblerent auec

luy pluficurs grands Seigneurs &: Gentilshommes du pays de Cleues , auf-

quels feioignirent d'autres gens de guérie, auec tous lefqucls il tira fur les fron-

tières, &: vers les Seigneuries de cet Archeucfque de Cologne, &: 'îc logea luy

& fes gens en vnc afl'cz forte Ville, nommée Vaufte
,
pour le fuiet de laquel-

le Ville en partie la guerre s'eftoit commencée entre les deux Seigneurs deflus

dits. Adonc après fa venue, s'entretint &: continua la guerre plus dure bc pc-

rilleufe qu'auparauant n'auoit efté, &: furent faites plufieurs courfcs&cntrepri-

fes tant d'vn cofté que d'autre j en aucunes defquelles il y eu t de groflls deftrouf-

fcs faites fur les gens de rArchcuefque,à leur dommage &: presudice : Car le

deffufdit Dtimoifi.au de Clcuts ( lequel eftoiten ce temps làuc jeune aage,&l'vn

des beaux & bonsEfcuyers qui fuflent
,
puifïant de corps, fage , & toufiours

bien en manière, en lieu où il fe trouuaft ) eftoit grandement accompagné de

gens de guerre , tous les plus rudes &L experts en armes
,
qu'on auoit peu trouuer

dans tous les pays du Duc fon père ; & de plus , il auoic grand vouloir &: delîr de

faire parler de luy à fa bien venue; à cette caufe mit il grande diligence à fai-

re &:pourfuiure les dellufdites entreprifes contre fcs aduei faites : Adonc ice-

luy Archeuefque, craignant qu'à longue traite fes pays & fubiets n'eulfent de

grandes affaires , il enuoya haftiucment deuers plufieurs grands Seigneurs
,
pour

en auoirfecours&raydc (fpecialement deuersle Duc Giituaume des o^^ *
,
qui ^Fem-efire,

eftoit fort puiffant & grand Seigneur, fur les marches d'Alemagne) auec lef- '^,T"aj>ll-'

quels il auoit auparauant fait alliance, & luy auoitla plus grande partie pro- nnce. -veutu

mis de luy bailler toutle confort & l'afliftancc que faire repoun-oicde leur part:
^j^J^"^ ^l

Si fe mirent fus en très grandnombrc, mefmementleditDucdcs Az fe difpofa sieurd'Alfa-

d'y venir en perfonne à toute puilfancejcar outre qu il eftoit bien enclin defai- "•

replaifir à iceluy Archeuefque, d'autre part il n'eftoitpas bien content du Duc
de Bourgongne, ny de fondit neueu de Cleues : &: le tout au fuiec delà con-

quefte de Luxembourg, & euftvolootiersveu,qu il euft peu fe trouuer en lieu

Aaaa iij
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pour leur pouuoir porter dommage i lequel, quand il eut fait fori a{remblée,&

aulfi les autres Seigneurs alliez, ils le trouucrentcompofervne très grolFe com-

pagnce,aflez bien habillée &c en bon pomâ:, félon l'eftat du pays, &: furent

tous enfcmbleelbmezfe monter à . .... combatans,ou enuiron, qui fe

mirent en chemin, & vinrent par plufîeursiournéesiufques au pays de l'Arche-

uefque, qui les auoit mandez; lequel, auec eux, accompagné de tous les gens

de guerre qu'il auoit peu ramaflerôd recouurer, ils s'en vinrent tous enfemble

mettre le fiege tout es enuirons de ladite ville de Vaufte, dedans laquelle cftoit

leDamoifeaudeCleues dcflus nommé, très bien accompagné de gens de guer-

re. Or pendantletempsque£outescesAiremblécs& Alliances fe faifoieni d'i-

celuy Archeuefque , le DucdeCleues &C fonfils en furent fuffilammcnt infor-

mez , lefquels ,
pour y pouruoir& luy relifter , enuoyerentfcmblablementdeuers

les Seigneurs leurs amis , alliez& bienueillans
,
pour auoir leur alTiftance &: pro-

teûion ;&:fpecialement deuersle Duc de Bourgongne, les Comtes d'Eftam-

peSj&deSainâ: Paul,& plufieurs autres grands Seigneurs de cette maiche,

en les requerans bienatïedueufement&inllamment,delcsfauonfer deleur fe-

cours-, outre quoy, ils leur faifoient fçauoir la puiflance de ceux quieftoienc

venus, ou venoientencor, contre eux. Alors le Duc de Bourgongne aduerty

des nouuelles deflufdites , aflembla fon Confeil en bon nombre , auquel fe trou-

ua grande partie des Seigneurs déclarez , dans lequel Confeil la matière fut de-

batuë aflez longuement ;&: enfin il yfutconclud&arrefté, pour plufieurs rai-

fons, qui là furent mifcs enauan£,que ledit Duc, fi befoin eftoit, leur baille-

roit fecours à toute puiflance , &c y fcroit en perfonne ; mais auant que cela fe fit,

onenuoyeroitpar deuers l'Archeuefque certaine Ambafl*ade folennelle, pour

fçauoir de luy fi on ne pourroit point appaifer les parties , & les mettre d'accord ;

pour le doute qu'on auoit, qu'aucuns inconueniens n'en aduinflent, pendant

quecesbefongnesfe feroicnt;ll fut donc aduifé audit Confeil, & refolu que

Loujs de Luxembourg Comte deSaind- Paul ( lequel auoitgrandc amitié &: cor-

dial amour , dés il y auoit long temps , auec le leune Danioifeau de C ieues , &
fetenoicnt eux deux comvacjreres d'armes , dés leur ieuneflc)fcmcttroit fus en

armes , auec bon nombre de gens de guerre , tant de ceux qui eftoient à luy & de
fes pays , comme aulfi des autres que luy bailleroit le Duc de Bourgongne , auec

tous lefquels il prendroit fa route, &;saduanceroit, tout au plus qu'il pourroit,

deuers la Duché de Cleues ; & comme il auoit efté pourparlc , il en fut ainfi

fait : Ledit Comte de Saind; Paul fit fon Aflemblée, & fes Monftrcs dans la ville

de Solempnes, appartenant à l'Abbé de Sain£t Denyscn France: Si fe mirent

auec luy en fa compagnie fon frère lacques de Luxembourg-, CorniHe &c (Antoine

*a.l.Lalain freves , Baftaids de Bourgongne , Melîîre Simon de l'Alain^ , Iac(jnes ^^ieret

* il.Kubtmpré Seigneur de Huchin , <_Antûmc de Rhcuhempré^, & plufieurs autres notables Che-
ualiers& Efcuyeis : Et quand ils furent tous afl'cmblez , ils pouuoient faire en-

* al. chacun uïron chacun cinq * cent Lances , & douze ^ Archers , tous gens bien en poin£t

,

^'^"' lefquels, quand ils eurent receu leur payement pour vnmois, tirèrent au trauers

cent,o« au des pays de Haynaut & de Brabant, & de làaupaysdela Campine*, iufquesà
7n>in>

,
deux Ja riuiete de Meufe

,
qui ioint audit pays de la Campine , où ils fciournerent par

"TdeKem- aucun temps -, &: efloient cependant tous prefts de paffer & d'entrer en iceluy

pcn pays de Cleues, moycnnantquc ceux qui les auoient mandez, leur fificnt fça-

uoir le temps propre à cela. Or dans ce temps-là mcfme,le deflTufdit Duc de
Bourgongne (qui bien auoit à cœur cette affaire ,tantpour la confideration de
fon beau frère le Duc de Cleues, comme aullî principalement à caufe de l'amout

qu'il auoit pour fon neueu, lequel il auoit touliouts nourry &: efleué auprès de
luy, &: à ce fuiet iU'ayinoit fort ) auoit fait fçauoir expreflément, & mandé eftroi-

tement à tous les Capitaines 6i Officiers de fes pays de Picardie, Flandres , Hay-
haut, Brabanr,&: autres Prouinces, qu'vn chacun d'eux fe tint tout preft, &:

fourny de gens, au plus grand nombre qu'ils pourroient, pour y venir en per-

fonne, fi befoin eftoit; bien que d'ailleurs il defiraft aucunement leur appaife-
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Hient , (5.: qu'ils s'accommodaflenc. Maisilconuiencreuenir à parler du Duc des
As , & de l'Archeuefque de Cologne, Icfquels auec grande quantité de gens
luoient enclos déroutes parts ,& afllegc ceD imoileau de Cleues dedans la def-
fufdite ville de Vaufte, deuant laquelle ils faifoient deiouren lour leurs ap-

proches ,& placèrent plufieurs engins &inftrumens de guerre contre les portes

& murailles d'icelle Ville, pour les endommager: Làfe faifoient aflez fouuent

de grandes efcarmouches entre les parties, aufquellcs, de chacun coftc, il y en

auoit aucunesfoisde tuez&bleflez : Or vn certain iourfedifpoferent&refolu-

rent les alficgeans d'affaillir les afliegez,&: leurfembloit eftrebien poilible de
les emporter de force j lequel alTaut cftant encommencé, dura aflez longue-

ment, fort dur &:afpre, où il y eut de belles armes faites de chacun coftéjmais

à la fin
,
par la valeur & bonne deffenfc defdits aifiegez , iceux affaïUans en fu-

rent repouflez , à leur grande perte& confufion , & il demeura en cette occafion

de leurs gens morts dedans les foflez , &: aux cnuirons , iufques au nombre
de auec plufieurs de bleffez : Enfuite dequoy ils fe retirèrent à

leurs logis, fort defplaifans de la perte de leurs gens ; & pour furcroift de leurs

maux, peu après , leur vinrent certaines nouuelles du lecours qui s'auançoit

contre eux :mefmcment illeur fut dit, que le Duc deBourgongne y venoit en
perfonne auec toute fa puiirance,&: qu'il s'approchoit pour les combatte; fi fu-

rent en aflez peu de temps
,
pour cette caufe , en grand doute , &: tous effrayez

,

fpecialementles Alemans-, tant que finalement ce Duc des Az alfembla fur ce-

la les Seigneurs de fon pays, auec lefquels il prit refolution de partir de là, auec

toute fa compagnie, pour s'en retourner es parties d'où ils elloient venus : mais

auant fon départ il eut grand difcord auec ledit Archeuefque pour les foldes Se

payement de fcs gens, qu'il ne pouuoit auoirdeluy; tellement qu'il fut de ne-

ceflîté à iceluy Archeuefque de fe fauuer,&: mettre à couuert de leur rencon-

tre; car fi iceuxAlemansl'euflent peu atteindre &atrapper, ils eftoient en vo-

lonté de l'emmener auec eux, iufques à tant qu'il les euft contentez &:fatisfaits.

Enfin après leur départ, l'Archeuefque & ceuxdefon party , fe retirèrent dans

leurs meilleures Villes & Forterefles ; & il fe tyouua depuis , à caufe de cette Af-

femblée qu'il auoit fait , en plus grand danger qu'auparauant il n'eftoit.

Pendant le temps de l'an mille quatre cent quarante & fix deflufdit, à cau-

fe que les Trcues d'entre les François,&:Anglois, dont cy-delfusefl; fait men-
tion , s'entretenoient aflez feurement, &: que les Seigneurs &; nobles hommes
n'auoient pas grande occupation pour le fait de la guerre; fe commencèrent à

mettre fus plufieurs ioufi:es,de par le Roy de France, les Princes, & grands

Seigneurs , & aufll autres efbatemens , de grands frais , & grande defpenfe , afin

d'entretenir leurs gens en l'exercice des armes, &auflî pour pafler le temps plus

ioyeufement ; Entre les autres les Roys de France, & de Sicile, à rinil:ance,ô£

par le confeil des Cheualiers,&: Efcuyers qui eftoient à eux, ou autour d'eux,

en firent 8C fouffrirent faire plufieurs , de diuerfes manières dans la Ville de

Saumur;fur lefquels diucrtiflemens il pouuoit fembler à aucuns qu'ils vouluf-

fcnt cnfuiure,& tenir les termes
,
que iadis eftoient reputez tenir les Chcu/i/iers

de U table ronde , que mit fus &: érigea en fon temps cetres-puiflant Prince , le-

quel on trouue dans les anciennes Hiftoires, auoir régné fi hautement ; fça-

uoir le Roy Arthm : En voicv la raifon pourquoy : C'eft qu'on faifoit publier Fj*^''l"tfitra-

par des Officiers d armes en plufieurs lieux, ^utly auoit certum nombre de Cheua- \nn% , preten-

liers , ou nobles hommes difboftz. k garder v/t Pas (qui eftoit dénommé par propre duinuentmr

\ r rr j 1 n 1
•- (/r' Cheualiers

nom ) contre tous ceux qui aller ou pyjer y voudroient : auquel ras il y auoit au- ^^ lajable-

cunsLyon8,Tygres, Licornes, ou beftes femblables: Il y auoit aufll plufieurs tonde

autres dcuifes& déclarations tres-honnorables, & fort hautaines. Pour levray,

en faifantôd continuant les befongnesdeflTus dites, y furent faites de fort belles

armes,& de notables aflcmblées,&: ioyeuxeftjatemens;mais par mauuaife for-

tune, en l'vne de ces lournées fut tué d'vn coup de lance vn gentil Cheualicr,

qui eftoit au Roy de Sicile, nommé Meflire Auuregnas chaprora duquel acci-
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dent toute la Compagnie fut fort troublée; & de plus il y en eut en diuerfes

fois& rencontres plufieurs de blefTezafTez rudement. Pour lerquellescaufcs les

Roys & Seigneurs defTufdits s'en commencèrent à ennuyer ,& s'en lalfer ; & par

ainfi dclaiflerent iceuxefbatemensaffcztoftenfuiuant. En outre, après ces be-

fongnes, furent faites armes en la prefencc du Roy de France,& de les Prmces,

dans la ville de Tours , Icfquelles auparauant auoient elle dreflees, réglées &r

compofées par vntres-notable&: très renommé Efcuyer de l'Hoftel dudic Roy,
nommé Louù de Baeul, à rencontre d'vn Efcuyer Anglois, qui fenommoitc^4-

lon : Si deuoicnt-ils ioufter l'vn contre l'autre vn certain nombre de coups de
lances , fuiuant la deuife & condition de leurs armes : Or quand ce vint au
iour qui leur eftoit allîgné , ils comparurent au champ fort bien habillez & pa-

rez, fpecialement le delTufdit Lûut's de Bueuly vint en grand triomphe, & haut

eftat,accompagnéde plufieurs grands Seigneurs; il auoit de plus descourfiers

richement couuerts, & parez de fes armes: Quand ils eurent fait la reuerence

au Roy,& que tout fut prcft, ils commencèrent a courir l'vn contre l'autre fort

fièrement, puiflammcnt, & par plufieurs fois, & en ce faifant rompirent des

lances , & fur tout firent fi bien leur deuoir tous deux, que le Roy eftoit tres-con-

tent qu'ils fe retiraffent en fuite, &: ne fiflent rien dauan tage pour ce coup : neant-

moins Loiiù de ^««//cy-deuant nommé ne s'y voulut confentir , & requit bien

inftamment au Roy, &: à fa partie aduerfe,que les armes qui auoient efté ac-

cordées entre eux fuflent accomplies, ce qui luy fut enfin o6troyé; & lors ils

coururentcomme deffus encore vn feul coup , auquel l'Anglois frappa de fa lan-

ce ledit Loiiis tout dedans ,& au trauers , fçauoir au delTous du bras , & au vif^

de fon harnois par faute & manque d'y auoirvncroiflant, ou gouchet; duquel

coup il fut fi doulourcufemcnt blefiTc
,
qu'aflez peu de temps après , il en mou-

rut. A caufe de cette mauuaife fortune le Roy ,& généralement tous les nobles

eftans là,&: aufîi les Dames & Damoifelles furent fortdefplaifans&attriftez,

& non fans caufe ; car félon le rapport de ceux qui le connoiflbient bien , c'eftoit

l'vn des Efcuyers de tout ce party ,1e plus renommé, pour plufieurs hautes &:

bonnes conditions dont il eftoit pourueu. Or bien que la fortune en fut ainfiad-

ucnuë , toutcsfois le Roy &; les autres Seigneurs firent au fufdit Cbalon de grands

honneurs,& le tinrent bien feur de fa perfonnc; puis après qu'il eut receu au-
cuns dons, il partit de là,auec vn bon fauf conduit , &: s'en retourna es pcys

d'où ileftoitvenUjluy defplaifant grandement de ceteaduenturc qui eftoit ain-

fi malheureufement tournée à fi grand mefchef.

En cet an mille quatre cent quarante& fix defliifdit, C/?/^m»^, fille du Roy
de France,& femme du Comte de Ci^</r(7/£)/> , feul fils du Duc de Bourgongne al-

la de vie à trefpas dans la Ville de Bruxelles en Brabant,&: fut mife enterre

fort folennellement en la grande Eglife de Sainte Goulle; pour la mort de la-

quelle iceluy Duc, la Duchcfte fa femme, &: leur fils. Comte de Charrolois

deflufdit eurent au cœur très grande triftefl'e,&auffi en firent grand dueil plu-

fieurs Cheualiers , Efcuyers , Dames , Damoifelles , & autres feruiteurs de l'Ho-

ftel de ce Duc. Auquel temps , enuiron la fefte des Innocens , la Royne de Fran-

ce mère de la deflufditeComteffe de Charolois accoucha d'vn fils, en la Ville

de Tours ; pour lanaifl'ance duquel fut faite fort grande ioyc en l'Hoftel du Roy,
& en plufieurs bonnes Villes du Royaume ; fpecialement les Parifiens s'en mon-
ftrerent grandement refioiiys, & en firent des feux de ioye, & plufieurs autres

refiouyATanccsdansleiir Ville. Cètenfant fut baptifé , lequel fur les Fonds fut

nommé Charles , ainfiques'appelloitfonpere, &:furrheureluyfut baillé lefur-

nom , le tiltre , & la qualité de la Duché de Berry
,
par le defiTufdit Roy fon père.

Durant ce temps fefaifoient& continuoicnt aflez fouuentdesAmbaflades en-

tre les deux Royaumes de France & d'Angleterre , en intention de paruenir

à vn Traitté de Paix finale entre ces deux parties.

En ce mefme temps, au mois de Feurier, l'an mille quatre cent quarante &
fix, mourut le Pape Eugène., qui auoit régné & gouuernéaflez hautement; car

en
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en fon temps il eut plufieurs aduerfitcz j &: grandes affaires, & entre les autres

contre le Concile de Bafte ,& contre les Romains ; fi fut il mis en terre nés honora-
blement dedans l'Eglife de Saint Pierre de Rome; &: dans peu de loursitnfui-

uant s'affemblerent les Cardinaux, en la manière accouftuméc; &:parlc Car-
dinal de Boulongnc fut faite la Prédication & les Remonftrances telles SiCfem-

blables, que depuis long temps auparauant on fait en cas pareil : C'eft à fçauoir

au principal
,
qu'vn chacun defdits Cardinaux fe doit mettre en bon cftat de leur

confcience,ô<: enfuite eflire vn Papc&: Pafteur de l'Eglife vniu^rfeile,tci &fi
fuffifant

,
qu'il foit digne de la gouuerner,fans Fanoimylefairepar aucuneta-

'lT,tl''"l"'

ueur , amitié , ou corruption que ce puifTe eftre : Enfuite il déclara bien au long l'epaion d'vn

& fortfagcment les biens, qui pouuoient aduenir d'ainfi le faire, fans aucune """ !"»?«•

fraude, &: aufli les maux, qui autrement pourroient s'enfuiure de faire le con-
traire. Apres qu'il eut finy fadite Prédication,iceux Cardinaux s'en allèrent tous

enfemble en l'Eglife des lacobins, durant vn certain efpace de temps, &;d'vn p '"'"''' N'^"°-

accord entrèrent en Conclaue, dans lequel, après qu'ils eurent eue certaine pUce,pi'.g.ii^.

heure, ils efleurent en Premier Pafteur, &: vray Pape le dcffufdit Cardinal de «^3+7.

Boulongnc, qu'ils confacrerent, & futnommé Nkele , lequel (comme i 1 en eftoit

commune renommée) on tenoit pour très fage, prudent, & homme d bonne-
fte vie, félon la relation de ceux quiauoientconuoiffancedeluy.

En ce temps il y auoit vnefort grande guerre entre le Duc de Milan d'vne Guerreemre

part, &: les Vénitiens d'autre, lefquels s'cntre-firent de très-grands dommages ^f^ye.n't'en^

aux pays l'vn de l'autre. Pareillement les Gencuois eftoient en grand difcord

l'vncontrel'autre, par des fadionsfuruenuës entre eux; pour laquelle caufe il Q^nnclvo"!?

y en eut partie qui fe voulurent remettre en l'obeifTance du Roy de France, ainfi p^s- iSf.de

qu'autresfois ils auoient eftc ; mais enfin par le confcil d'aucuns des plus fagcs d'i-
chafies V'i

celle Seigneurie, ils ferappaiferent& repatrierentlesvnsauecles antres; durant & f,g. 547.

lequel temps furent prolongées les Trefues d'entre les Royaumes de France, &: i^""^-

d'Angleterre. TroUng.ttUn

' En l'an mille quatre cent quarante & fix defTufdit , m.ourut en Angleterre tlUiLlT^'
Honfioy DucdeCloceftre,oncleduRoy //f'»r;',à caufe de laquelle mort aduin- Angleterre,

renten iceluy Royaume de grandes tribulations, & non pas fans caufe; car en ^•'^^' ^'+'''

fon viuantc'eftoit le plus fage, plus puifrant,& !e mieux aymé Prince de tout le

Royaume d'Angleterre , & aufli le plus prochain fuccefléur de la Couronne, ce-

luy où grande partie des Nobles &: tout le Commun auoient la plus grande efpe-

ranced'auoir ayde,fi befoin leur en eftoit : Or au regard de fa mort,& de la

manière d'icelle , il conuient parler au plus prés de la venté , félon ce qui en peut

eftre fceu par deçà : Vrayeft qu'iceluy Duc, parmy fes belles qualitez, eftoit

fort hautain, mais fage&; clair- voyant fur toutes les befongnes &: aftaires du
Royaume , dont il s'entretenoit aflez fouuent , en recognoiflant affez que le

Roy Henry fon neueu n'eftoitpasdebien vif, ny aigu entendement, pour fça-

uoir gouuerner de luymefme fon Royauir.e , mais qu'il luy conuenoit auoir

des Gouucrneurs ,
qui au lieu de luy entendilfent à ces * befongnes ; &: bien luy * "^^ ^es

fembloit, qu'auant tous autres il y deuoit eftre employé, comme-le principal: ,,^ ^^^^^

Neantmoins, parle confeil&: délibération des trois Eil:ats du pays, d'autres y «"Angleterre

auoient eftécommislong-temps auparauant, lefquels, comme il fembloit à ce
GJu„e'„e"„

Duc de Cloceftre,negouuernoicntpas à l'honneur &: profit du Roy ,ny de fon «Henry vi.

Royaume ; & de ce parloit il aftcz fouuent , auec indignation , fort hautement ^''"^^°1 v*

& tout publiquement à aucuns Seigneurs quieftoienrde fonparty,en donnant mc^pactéé'

degrandeschafges&dublafme à ceux qui eftoient auptésdu Roy,&; des plus t"'- d'tjprit à

aduancez auprès deluy ,fpecialementau Comte de Suftort,& à M.M'A.tcAdam f^^'.^X?.
^

(JMokme Garde du Priué Seel, lefquels aucunesfois
,
par aucuns de leurs amis

,

eftoientaduertisdes paroles &:difcoursdeflufditS; à cette caufe redoutoient-ils

fort ledit Duc , de forte qu'il s'efmeut grande enuie entre ces deux Partys :

Car d'autre cofté, pour fe prémunir contre luy , ils donnoient à entendre au

Royfecretement, que fondit oncle de Cloccftre ne defiroit, &: ne tafchoit à

Bbbb
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à autre chofe que de le faire mourir, ou du moins le priucr de fon Royaume ; pour

à quoy paruenir , il auoic defia (comme ils difoient) attiré à fon party grand

nombre des Nobles& du Commun d'Angleterre : Sur lefquels rapports , le Roy
les croyoitaflez légèrement, car de luy-mcfme il eftoit naturellement aflez en-

clin ,& porté à entendre telles & femblables nouuelles. Or afin dobuier &
pouruoirauxinconueniens qu'ils apprehendoienc pouuoir furucnir de cela, le

deflufdit Comte de SufFort, &: les autres qui eftoient de fon alliance,& qui

tenoient auec luy legouucrnement du Roy en leur main, s'aduiferent,& con-

clurent tous enfemble, qu'il fcroitbonqueleRoy fit affembler les Nobles, &
autres Eftats de fon Royaume ,

pour tenir vn Parlement, où tous les Princes &
grands Seigneurs defonSangferoient mandez i& qu'aueccela, pour la feureté

de fa perfonne, il auroit largement des gens de guerre auprès de luy : Ledit Parle-

ment fe tint dans vn village nommé Bery, où il y a vne Abbaye de Moines noirs.

Orquand toutes ces befongnes furent preftes,&: que le iour qui eftoit aflignc

fut venu , ce Roy Henry, ayant auec luy la plus grande partie des Seigneurfd'An-
gleterre, & bien trente mille combatans ,fetrouua au lieu de(l"uldic,&:fe logea

en icelle Abbaye, auquel lieuvintle Duc de Cloceftre cy-dcuant nommé, qui

parle Royfonneueu y auoit efté mandé auparauant, dont il cftoic affez priuc

& familier ; mais auffi-toft après fa venue , il fut, de l'ordre de ce Roy, arrefté par

le Duc de Bouquiguehen , &c autres qui eftoient à ce commis , & fut par eux mis

en lieufeur,oùil futbien gardé, en forte qu'aucun de fes gens ne pcuuoit par-

ler à luy; de laquelle détention il futgrandementefbahy,&: commença fort de

fe plaindre à ceux qui l'auoient en garde,du procédé &des manières qu'on tenoic

enuersluy,fpecia]ementdeceuxquigouuernoient le Roy; & en leur abfencc

dit &: profera tout en colère quelques iniures d'eux, neantmoins tout cela ne

luy valut ny profita de rien : Car en enfuiuantles refolutions, qui auparauanc
Parlement auoient efté prifes par fes aduerfaires , il fut dans peu de iours enfuiuans eftran-

Angleterre, gle d vne touaiUe OU leruiette , &: mis a mort tres-impitoyablement, tout en le-

où ( fotu ce cret,fens qu'il fuft mené, ny qu'il comparuft en prefence d'aucun Iuge,poureftrc

j)«'de'Gloce- accufé & ouy enfes deftenfes, nyaulTi qu'on y tint aucuns termes &c forme de
ftte oncU de luftice : Laquelle action fut , au vray dire, trouuée aflez cruelle & impitoyable

"^"^'^fi,'^ pourceuxquilacommirent.&doiuent eftre telles ou femblables cruautez fort

tjirangU far la dcfplaifantcs ^lamentables dans les cœurs de tous bons Princes Chreftiens,
f^aiondtsY^-

g^(i'autres Nobles, & preud'hommes, de quelque eftat qu'ils foient. Après fa

mort il fut publié, &: rendu tout commun dans l'HoftelduRoy
,
quecétincon-

uenient,& fon trefpas, luy eftoit aduenududeiiil&defplaifir qu'il auoit con-

ceu , à caufe de fon emprifonnement fufdit , & ne fut point encor fceu ny diuul-

guéfihaftiuement la véritable caufe duditfuncfte cas; après lequel il futtranf-

porté aflèz peu de temps cnfuiuant,&mis en terre, à petite & priuèe compa-
gnie, dans vne Eglife nommée Sainct i^lboris , où. on luy fit à fon enterrement,

vn fimpleSeruice,ainfi Sien la manière qu'on auroit deu ou peu faire à vnpau-
ureC heualier , Banneret , ou de moindre eftat. Quand-&:-quand luy furent pris

& arreftez trois de fes gens , lefquels , après qu'ils eurent efté très-fort queftion-

ncz, furent pendus à vn gibet; mais auant qu'ils fuflent morts on couppa les

cordes , & depuis ilseurent les vies fauues, par la grâce du Roy. Ainfi , & en cet-

te manière finit fa vie ce noble Prince Duc de Cloceftre, lequel auoit régné

long temps fort hautement, &:luy monllra enfin la roue de fortune vn de fes

tours, comme elle fait fort fouuent à plufieurs de diuers Eftats : Pour la more
duquel il y eut partoutle Royamed'Angletcrrcen gênerai beaucoup de diuer-

fes opinions, &: diuers fentimens; car il y en auoit aucuns qui tenoient cette bc-

^heuufor no-
fongne eftrc profitablc pout Ic Royaume : Mais pour le vray, la plus grande &C

table de ce fainc partie en furent très -defplaifans, &c leur fembloit bien
,
que le defluf-

^'"- dit Royaume receuoit , en la perte & priuationde ce Perfonnage,vn grand

dommage & intereft , & qu'à cette caufe ils auoient à en appréhender de

grandes tribulations & diuifions en la fuite ; ce qu'ainfi aduint , dont il fera
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fait cy - après déclaration & dedudion plus ample en temps & lieu.

Au commencement de l'an mille quatre cent quarante Se fept, furent en- 14.4.7
noyées diuerfcs Ambaffades entre les Royaumes de France & d'Angleterre de
l'vnc d'icelles parties à l'autre, fur l'intention de trouuer & d'auoir entre eux
vne Paix finale ; en l'vne dcfquelles allèrent , de la part du Roy de France , l'Ar-
cheucfque de Rheims, le Conue de Dumis , le Seigneur de Prcrtîgny , &: autres te comte de

notables perfonnes , en grand nombre , & noble appareil : Et bien que eux eftans ^'^ "'" '"-

venus audit Royaume d Angleterre y fuffentreceus tres-honnorablement,tant pi%7,TaZ'.
de par le Roy , comme des autres Princes& grands Seigneurs ; & que fur les ma- ''"f"'^^ !><>»-

tieres
,
pourquoy ils cftoient allez furent faites plufieurs ouuertures j neantmoins "pj,x''auec

^'

ils ne peurent venir à conclufion; &par ainfi s'en retournèrent ils fans befon- /'^«^»w«r«.

gner , finon fur d'aucunes menues entreprifcs,qui auoientefté faites auantles
Trcues entre les Parties, dcfquelles on fit aucuns appointemens, Articles, &
Traittez, pour l'entretenement d'icelles: Durant lequel temps* le Dauphin, *veyez.p4g.

premier fils du Roy de France, qui auparauant s'eftoit départy de 1 Hoftel de loi iXy.iyo.

ion père, non content d'aucuns de ceux qui gouuernoient pour lors, fe tenoit en ^Ltc^d"^^*'

Dauphiné ; lefquels Gouuerneurs il fit depuis accufer deuant la perfonne du
Roy,& fonConfeil, pour plufieurs crimes& maléfices, comme il apperra, &
fe verra cy-aprés.

En après, durant le temps de cet an mille quatre cent quarante & fept, mou- Mort du vuc

rut le Duc de Milan, oncle de charUs Duc d'Orléans, lequel eftoit fon vray
f^'^','*"

"""

héritier , fils de fafœur ; mais nonobftant cela iceluy Duc de Milan en fon viuant dorleans, ^«<

difpofa de fcs Seigneuries autrement, félon fon plaifir,&: ne déclara point ledit ^ft i"-»' dt f»

Duc d'Orléans fon neueu à fucceder en fes Seigneuries ; mais au contraire il /%'!"'' illl

inftruific& confeilla en fes .derniers iours ceux de la ville de Milan , &: autres ? ' '« p'»^

puiflantcs Villes de la Lombardie, à ce qu'ils s'entretinrent & gounernaifcnt^^^^^^^^^

d'eux mefmes,ainfi Se en la manière que font& que font les Villes dcVemiCj/>":reder en ce

Gennes, Florence, & autres femblables Communautez des Marches d'Icahe-,
^"'^^'

&que s'il leur conuenoitprendre ou auoirvn Seigneur, il luy fembloitqu'il fe- confeiidonr.é

toit bon pour eux de prendre le Duc de Sauoye , qui eftoit leur voifin, &
''^^'^^^^f"n leliian

plufieurs de fes Seigneuries ioignantesàeux, &: non pas fon nc\àc\.\ d' Orléans :czi cois, é' u
s'ils le prenoient, ils fcroienteouuernez du tout par les François; ce qui grande- ^«^ ''«Sauoye

ment pourroit élire & tourner a leur prciudice, comme il luy lembloit; & lur fUct.

ce leur bailloic plufieurs raifonsSc reflexions, qui feroient icy trop longues à dé-

clarer : Neantmoins après fa mort s'émeurent plufieurs guerres & diifenfions felTon^enlre

dans ce pays-là; dautantprincipalementquelesbonncs Villes &:Citez ne furent /" V'U's du

point vnies les vnesauec les autres, mais tinrent plufieurs partys, chacune à part ^"^)^*^^J"^'

/*

foy : Entre les autres ladite ville de Milan, qui eft la plus puiffante de toutes, & fermer en

de prime - face fe voulut gouiferner d'elle-mefme,fans plus auoir aucun Seigneur; Républiques.

dont les habitans, auffi toft après la mort de leur Duc, firent abbatre &:dé- Lefcncha.
molirdefondsen comble lefort&beauChafteaude Milan : Et d'autre part leyîMw^/irMiian

Comte de Franchise* qui auoit efpoufé la fille non légitime dudit Duc tref- 'i^''i'"&
'^'f-

palfé, & long-temps auparauant auoit eu , & encores auoit le gouuernement
^

des gens-d'armes du pays, &: tenoit en fes mains plufieurs fortes Villes 5£ forte-
efi,^'J'lei"''

reffes;fedifpofa&concluddutout à fe faire Seigneur &eftre Duc, &: s'efforça Comte Fnn-

à toute puiffance de faire guerre à tous ceux qui contrediroient,&: voudroient "î"*'

aller au contraire ; fpecialement à ceux de Milan, lefquels redoutans iceluy

Comte de Franchiffe, qu'ils fçauoienteftrefort fubtil & entreprenant, & aulÏÏ

confiderans qu'il eftoit trop accompagné de gens de guerre pour s'ozer fortifier ^"tentions dn

contre luy, àquiilsnevouloient aucunement eftre lubiets,ils refolurent de fe ^u duc é de

donner au Duc de Sauoye, dont ils mirent les Bannières & Armoiries au haut Miian:e*'»«-

de leurs Portes , en luy enuoyant certains Meflagers
,
par lefquels ils luy faifoient "fj^ 'ul "cet*'

fçauoir, qu'il vint tout au pluftoft par deuers eux fi puilTamment accompagne, £/iar.a^>freiu'

quilles peuft garder &preferuer de la force & violence de leurs aducrfaires, &
^"ifon d*Or.

ils le receuroientjCn ce cas, pour leur Seigneur& Duc de Milan : Lequel Duc dé leans.

Bbbb ij _



5^4 Histoire de Charles VII.
Sauoye, quand iloiiytlesnouuelles deflUfdices, enfutbien ioyeux : Car outre

cela,ildifoic& maintenoitauoirdroidj&queieleiufte pour entrer en poffef-

fion de ce Duché , tant à caufc du mariage fait par le deflufdit dernier Duc tref-

pafle,auec fa fœur, qui eftoit encore à Milan, comme autrement ;& en outre,

à caufe de certaines promefTes fur ce faites: Si aflemblafurce fon Confeil, par

lequel il fut délibéré & conclu d'entreprendre cette befongne,&: de faire forte

guerre à ce Comte de Franchifle;&:auec ce, de prendre ladite Seigneurie pour

luy, s'il la pouuoit conquérir: Par ainfi, dans peu de temps enfuiuant, ce Duc
leua vne très grolTe armée de fes gens, & les cnuoya au pays de Lombardie,en
intention de bailler fecours & ayde à ceux de Milan en toutes leurs affaires,

comme à fes Subiets & obeifTans.

En ce mefme an mille quatre cent quarante &fept furent fommcz, de par le

Roy de France, les Anglois qui tenoient la ville du Mans, de4a rendre, ainli qu'il

auoitefté conuenu au Traité de mariagedu Roy d'Angleterre, par fes Ambaf-
fadeurs,auec ledit Roy de France: Etpourcequedeccfaireils furent refufans,

onenuoyadeuersiceluy Roy d'Angleterre ,luy requérir qu'il accomplit ce qui

auoit efté promis de fa part touchant cette matière; lequel Roy ,& ceux de fon

Confeil , mandèrent acertes & bien exprefTément" par Lettres lignées de la main
dudit Roy , à ceux qui en auoient le gouuernement& la garde , fpecialement au
Capitaine de ladite Ville

,
qu'ils rendiflent icelle audit Roy de France i lefquels

furent de ce refufans , & n'y voulurent aucunement obeïr ; Alors quand cela

fut venu à la connoiffanceduRoy de France,&des Seigneurs de fon Confeil,

il fut ordonné qu'on les affiegeroit , ôc conquerroit de force : Si furent à ce

commis , comme Chefs principaux , le Comte de T>unois , le Seigneur de la Va-
renne,& autres Capitaines, auec leurs gens d'armes, qui haftiuemcnt furent

mandez par les bonnes Villes du Royaume, où ils eftoient en garnifon : Puis

La ville du cftaus tous aflcmblez , ils tirèrent à puiflance dcuers icelle ville du Mans ,& fe
Mans eft re. logèrent tout es enuirons. Or il y eut à mettre & pofer ce lîege de très-dures

Comte deDu- cfcarmouches entre les parties,& de tuez ô^bleflez de chacun coflé; carlefdits

no\s enfebeyf- afiîegez faillirent dchors contrclcurs aduerfaires , mais ils furenr repoufleztres-

V»s.\vi^''^\^'
vigoureufementpar les François; puis en aflez bief temps enfuiuant, furent dref-

fez les engins & canons du Roy en plufieurs lieux contre les Portes & murailles

de la Ville, qui de ces coups furent fort rompues & endommagées ; & outre ce

les affiegez furent approchez de fi prés par les François
,
que bonnement ne pou -

uoient-ils faillir hors de leur fort,finon en grand danger: Alors iceuxalTiegez con-

fiderans qu'ils ne pouuoientauoir ny efperer aucun fecours, &mefmement que
leur Roy ,&: les gens de fon Confeil n'eftoient point contens de ce qu'ils tenoient

ainfi ladite Ville contre le Roy de France , ils prirent l'vn auec l'autre refplution

de traiter auec les afliegcans; lequel Traité fut tel, 'qu'ils s'en iroientfauuemenc

où bon leur fembleroit , & emporteroient tous leurs biens : Et outre ce , les Ca-
pitaines eurent certaine fomme d'argent

,
qui de par le Roy de France leur fut

deliuré. Quoy fait, partirentces Anglois fous bon faufconduit ,& s'en retour-

nèrent en Normandie ; &: par ainfi demeura la' deflufdite ville du Mans, qui

eftoit vne bien forte Place , & la Ville capitale du pays, en l'obeifTancc des

François.

1448. Au commencement de l'an mille quatre cent quarante-huit, les Anglois
, qui

auoient ainfi efté mis hors de la Ville du Mans par les François, comme il a efté

rapporté cy-deflus, &: qui s'eftoient retirez en Normandie, fe trouuerent en
grand danger & hazard de ne pouuoit eftrc logez; car les Capitaines, qui te-

noient les Villes& forterefles d'iceluy pays ne furent pas contents ,& ne voulu-

9 rent s'expofer à les receuoir dans leurs garnifons
,
pour le doute qu'ils ne les en

miflent par après eux-mefmes dehors ; auec ce que le Roy d'Angleterre n'eftoit

point content d'eux, ny ceux de fon Confeil, à caufe de ce qu'ils auoient tenu

cette Ville du Mans contre fon gré,&: fonplaifir (comme il en eftoit commu-
ne renommée )&: partant eux qui fcvoioienteftre gens comme abandonnez &:
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dcfefpcrezs'aduiferent qu'ils fclogeroicnt le mieux qu'ils pourroient, en atten-
dant quelque bonne aducnturc,&: que les Treucs d'entre les deux Royaumes
fe rompiflent; fi fe portèrent, & logèrent dedans les Villes de Saint- lame-de-
Beunron, &c à Pontorfin, quifont fur les Marches de Bretagne,lefquelles deux Pla-
ces auoient autresfois efté defolécs, & abandonnées depuis peu de temps, à caufe ^" Anguu

des guerres précédentes: Eux donc eftanslàloeezcommencercnt à fe renforcer -^"''^/'' Mans

très diligemment & trauaillerenttortareedifier,&:fortifiericelles deux Villes, totfon.c:^ s.

mefme de les pouruoir de viures, munitions, &:habillemens de euerrc-.deauov '^'"^<^^Beu-

le pays des enuirons hir en grande crainte, &: apprehenfion , & aucunement 451.

trauaillc, fpecialement le pays de Bretagne, & ceux qui tenoient le party du Roy
de France , lequel non content de cela enuoya defes gens qu'il députa par dcuers
le Duc de Sombrefret,Gouuerneur de la Normandie pour le Roy d'Angleter-
re, afin de le fommcr,&: requérir qu'il fift cefler les deflufditsfoldats de telles

entreprifcs, & auec ce qu'il les fift déloger des deux Villes fufnommées; à quoy il

fut rcfpondu par ledit Duc de Sombrefletaflezcourtoifement qu'il enuoyeroit
deuers eux, pour les faire cefler de plus porter aucun dommage es pays du Roy
de France,& outre plus qu'ils ne fiflentchofe qui caufafl:preiudice aux Treues
d'entre les deux Roys. Or bien qu'vn chacun des deux partis, c'cft à fçauoir de
France , & d'Angleterre fe feruiflent tour à tour de beau langage,& poly, quand MutueUesdef-

le cas le requerroit , & qu'ils auoient à faire les vns contre les autres ; neantmoins ^'*""' '"'!'

il n'y auoitceluy d'eux qui gueresfefiafl: en fonaduerfe partie, &fefortifiôient Ang"K^
toufiourschacunendroitfoy jtout en pafl*ant le temps, fur l'efperance qu'il arri- r»nt UtinÇ-

ueroit enfin par fortune quelque changement , au moyen de la rupture delà
""'

fufpenfion d'armes,& des Treues deflufdites.

En ces propres ioursdecétanmilquatrecentquarante-huitjafleztoftaprés

la reddition du Mans, dont dcflus eft fait mention, s'efmeurcnt de grandes
haines par plufieurs grands Seigneurs de France, tantdu fang du Roy,comme
autres, à l'encontre de Meflire Pierre de Brez>é , Seigneur de la Varenne ,& Senef-

chal de Poiébou , lequel auoit défia eu par long efpace de temps le gouucrnement
des affaires du Roy ,5£ auoit le principal employ pour la conduite &: le manie-
ment des befongnes& affaires du Royaume, pourla plus grande partie félon fon
bon plaifir : Sur tous les autres mefcontens ( ccluy qu'il faut le premiernommer)
eftoit le Dauphin premier fils du Roy, qui auoit cette matière bien à cœur; le-

quel pour lors fetenoit en Dauphiné, & eftoit aflez efloigné de la Cour, fans

auoir aucune authoritény crédit en i'Hoftel duRoyfonpere; fi le fit-il accufer

de beaucoup de crimes, &c grands maléfices cnuers fondit père le Roy, & les

Seigneurs de fon grand Conïéil, Icfquels il offrit de prouuer, & aufli de faire par-

tie formée contre luy. Adonc ce Seigneur delà Varenne, qui fe vid ainfi accu-

fé , comme dit eft , en la prefence du Roy , & de fon grand Confeil , fut de prime -

face bien efmerueillé , éc non pas fans caufe ; fi reconnut-il affez
,
qu'il auoit à la

Gourdes aduerfaires largement& en grand nombre, lefquels toutesfois durant

fon règne& fa haute fortune luy auoient par plufieurs fois monftré femblant d'a-

uoir pour luy grand amour : Or nonobftant cela, &malgré ces trauerfes, il fe re-

conforta de luy mefme le mieux qu'il peut,& s'aduifa qu'il eftoit venu l'heu-

re de monftrer en ce rencontre fon bon fens , fi iamais on en auoit : Adonc requit

au Roy fort humblement
,
que de fa grâce il luy pleuft le mettre &: l'entretenir

en luftice , & qu'il pcuft eftre oiiy en (es deffenfes , contre les accufations qu'on

faifoit contre luy, &: auec ce,qu'ileuft Confeil à fesdefpens,&il s'offroit d'e-

fter à droid ,pourrefpondre à tout ce qu'on voudroit, ou fçauroit demander
contre luy :Mefmement, fi befoin eftoit, il promettoit de fe conftituer prifon-

nier , & s'emprifonner luy-mefme en quelque lieu qu'il plairoit au Roy luy nom-
mer; laquelle requefte, ou au moins la plus grande partie d'icelle, luy fut vo-

lontiers odtroyée par le Roy : Car nonobftant qu'il fuft ainfi accufé, comme dit

eft, le Roy ne lailToit pas d'eftre affez content de luy pour fa perfonne; mais il

redoutoitfort, & appréhenda toufiours durant tout fon viuanr, les enuies de fa

Bbbb iij



566 Histoire DE Charles VII.

laconr de ce Cout, & bien cn auoic-il raifoii ; car en fon temps il en auoit vcu aduenir de
Rny(:.iet:e à grands ttoubles & inconueniens entre fes propres feruiteurs, à fon grand def-

hro7l"r"s" plaifir&preiudice. Si fut renuoyée cette caufe par le Confeil Royal , en la Cour
r./)«^.ij. éf. de Parlement, & là fut démenée, & plaidée par long efpace de temps, durant

''l%J\a-j%c. lequelledit Seigneur de la Varcnnefutefloigné & mis hors du Gouuernement
qu'il auoitauparauant;&outrece,il futdefappointcde plufieurs de fes Capi-

taineries & Gouuernemens , aucuns luy ayans efté feulement laiflez: Et non-

obrtantqu'icellecaufeduraaflez longuement pendante en ladite Cour de Par-

lement , & que , comme dit eft
,
plufieurs grandes & criminelles accufations fuf-

fent faites& intentées contre luy; cenonobftantils'excufa&defchargea à lon-

gue traite, tellement, & par de fiviuesraifons, que le Roy fut affez content de

luy; non pas que pour cela ilrentraftfi toft; au Gouuernement qu'il auoit eu au-
vifgrace de parauant. Or ilfemblequec'eft icy le lieu de reciter

,
que dans le temps qu'il

TrT/
^^^^' auoitgouuerné le Roy, comme dit eft cy-deflus, il auoit très- bien fait fes befon-

chaumont, gncs , &: auoit acquis vne fort grande cheuance, tant en or , argent, vaiflelle,&:

er laVarciine, ^^j-^j nches iovaux , qu'en plufieurs reuenus &: Seigneuries , dequoy il eftoit

demeuré long- communc rcnommce dans 1 Hoitel du Roy,& ailleurs : Auquel temps vnSe-
umfsengra>>- cretaite du Roy nommé Maiftre Guillaume Mariette

^
pour certains grands cri-

'Jjho'ité a^- mes, &: énormes maléfices, dont il fut accufé enuers le Roy , fut conftitué &
prés UitR'y, mispnfonnier à Tours, puis emmené à Paris, où parla luftice du Roy, & de
fag.^s- 103-

l'authorité de la Chambre de Parlement , il fut par diucrfes fois examiné &: que-

ftionné fur les crimes qu'on luy imputoit, & que l'on difoit auoir efté par luy

commis , defquels il reconnut vne grande partie, & entre les autres, qu'il auoit

contrefut les Seaux du Roy , & defon fils le Dauphin i fous lefquels ,ainfi falfifiez,

il auoit fait des Lettres de créance fur luy,& en fon nom, adreifantes à plufieurs

grands Seigneurs,& pays; & qu'à cette occafion il auoit donné à entendre aux

Princes beaucoup de fauffetez, fur l'intention de les mettre mal, & en hayne

l'vn contre l'autre ; &: que de cet artifice mefme , il auoit vfé enuers le Duc Phi-
Vh Secrétaire v *

du Roy con- lippe de Bourgongne ,2iVL pays de Liège, & en plufieurs autres lieux; & qu'en ce
damné à mort faifantil ptenoit argent dc tous coftez : Mais après qu'audit lieu de Paris , tous fes

tio'n des SeTui faiftseurent efté bien &:fuffirammentapprouuez & vérifiez, il fut ramené au-

duKoy,& du dit lieu de Tours , là où il fut pour fes démérites, décapité & efcartelé en
??"PÏ"-

, public.
Voyez, pag.^itb, r

. ,.,, i-o
de ïHift. de Enuiron le mois de Feurier de cet an mule quatre cent quarante & huict,
Charles VI. Guillaume de Flany Capitaine & Gouuerneur de Compiegne, âgé de cinquante
iKs-mention- -'.'.'

, «•• ' ^

née, oit iiffi ans OU enuiron
,
qui auoit eu grand gouuernement, & auoit acquis quantité de

nommé Pierre bicns& de Seigneuries durant les guerres de France , &c dominé par force à l'cn-
*"^"^'

contre de plufieurs grands Seigneurs fes voifins , & auflî du pauure Peuple , afTez

longuement &c rigoureufcment ; lequel mefmement auoit en fon temps fait

* v.pag. 9S. mourir dans fes prifons (comme en autre lieu ^ il eft déclaré) vn gentil &c vail-
preeed.

]^j^j Cheualicr , c'cft à fçauoir le Seigneur de Rochefort OiUreJchal de France ; fut

enfin par vn fien feruiteur , nommé le Baftard d'Orhendas , lequel il auoit nourry

parlong-temps,meurtry deguetappenfcjdansvnficn Chafteau qu'il auoit, de
.„ , par fa femme Viconnelfc d'Ârfy , qui fe nommoit Neefle-en-Tartenois , où lors il

Guillaume de f
f r i A v a <î- 1 r rc

Fiauy, ^«/ a- ràifoit lademcure : Or 1 action a iceluy meurtre le palla en cette manière, qui
tictt autre sfou fut

,
quc Icfuldit Cft/ZA/w^wf cftaut allé dormit aprés le difucr fur vnc couchc (ainfi

MaTefcM^e ^^^'1 auolt accouftumé) en fa chambre, là ce Baftard d'Orbendas, du fceu &
prAnre.ejitue confcD tcmcnt dc Uditc Vicomtefî^c fa femme, &: elle y eftant mefme prefente,

^clV 'la'confhi-
ff^ppa ledit Guillamne^ ainfi qu'il dormoit,d'vn rude coup de bafton fur la te-

ranon de j» ftc
,
puis aucc VU couftcau bien trenchant luy couppa la gorge ; après lefquels

f'°Çf"""" coups, àl'ayde&par la participation d'icelle femme, il fut incontinent para-

d'Arcy,T'.;..3ç. cheuc ,& entièrement mis à mort ; ce qui eftant fait, & eftant ainfi tué, foudain
43

.
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.

prectd.
[\ partit de là ,& fc rendit fugitif. A prés ce coup-là fait , vint audit lieu de Neefle

Pierre Louuain accompagné de plufieurs de fes gens, lequel fçachantles nouuel-

lesdefl'ufdites,fitarrefterprifonniers aucuns des gensd'iceluy Guillaume, qui là
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furent trouuez, Se les accufa qu'ils auoient confenry à cet homicide ; mais nonob-
flantcela, pourcequeledit P/(rryf Z,^a«4/«y vint fihaftiuement,&: qu'en outre il

conforta& ayda en toutes fes affaires ladite Vicomteffe , & que de plus il fit tenir

pour elle, contre les amis d'iceluyCtf/Z/^zawf la forterelTe de Neeflc; il fut pleine-

ment , & par commune renommée , foupçonné d'auoir aufii elle complice de cet

homicide : Aulli-toft après le fufdit Guillaume futenfcuely, puis eftant mis en vn
cercueil, il fut fur vnc charete,à petite compagnie,mené à Compiegne,& enterré

danslesCordcliers.En après, fçauoir dans peudeioursenfuiuans,les freresd'i

cclny Guillaume, c'cft à fçauoir Meffires Charles, Heôlor, & Raoul de Flauis firent ^lur°uiu"l*L

plufieurs diligences tant enuers le Roy, qu'au Parlement, & autres gens de lu- ^"j^'- '"/«-

fl:ice,afin que punition fuft faite, félon le cas, de ceux qui auoient commis cet "the'un ^' êl'm-

aflafrinat,<S<: s'offrirent à faire partie formée contre Pierre Louuam , Se contre la pi'^s de fa

Vicomtejfe leur belle- fceur; en laquelle pourfuitc ils continuèrent de telle ma- """"'"

niere,que ces deux furent adiournez àcomparoiren perfonne en plein Parle-

ment, pour y refpondrefur ce qu'on leur voudroit demander : Finalement, à

torcedc longue recherche& pourfuite, icelle VicomtefTe fut mife & détenu»

pnfonniere ; mais par le moyen d'aucuns fes bons amis,& pour certaines rai-

ions qu'elle fit déclarer enuers le Roy & fon Confeil; fçauoir que le delTufdic

Guillaume auoit par tyrannie, & pour auoir le leur, fait mourir piteufement en fes

prifons fon Seigneur de père& fa Dame de mère, & deiour en iour luy faifoit,

& auoit fait depuis long-temps plufieurs rudefres&:mauuaistraitemens,&aucc

ce, la menaçoitdefemmurer&tenirenprifon toute fa vie; elle obtint, & eut

pardon &: remiiTîon du Roy (enreconnoiffantle cas) lequel fut pleinement en-

theriné , &: mis à exécution ; & fi luy furent rendues , fous aucunes conditions

,

toutes fes Seigneuries &pofleffions : Maisauant qu'elle peull paruenir à cela,

il luy coufta grande cheuance &: beaucoup d'argent ; &: fi fut vn leune fils,

qu'elle auoit , mis hors de fa tutele, &; remis en la main du Seigneur d'OfFe-

mont, à qui il eftoit prochain de lignage, du cofté du père. Qiiant au (ufdit

Fierre Louuain, qui eftoit, comme dit eft,accufé decettebefongne,il alla vne

iournée à Paris , où il fut détenu prifonnier, & mis en la Conciergerie, pat

long efpace de temps , & luy fut ofté le gouuernement de cent Lances, qu'il

auoit en charge de par le Roy ,auec les Archers, dont il eftoit Capitaine; mais

enfin il trouuafes excufes, & fit fi bien, que d'iceluy crime il ne fut aucune-

ment atteint par prennes fuffifantes ou conuaincantes ; car outre ce, la Vicom-
tefTe l'excufa& defchargea du tout,&: prit toute lacharge du meurtre fur elle; pat

le moyen dequoy , ce Pierre Louuain fut mis à pleine& entière deliurance , & luy

furent remis en fa main &conduite grande partie des gens qu'il auoitauparauant

en fon gouuernement : Or combien qu'il ne fuft ilTu de bien haut 1 icu , fi eftoit-

il fort aymé du Roy , à caufe de fa vaillance , & bonne conduite , &c parce qu'il

l'auoit long-temps fcruy en fes guerres , & grandes affaires : Toutesfois, bien

qu'il fuft ainfi deliuré&abfous, comme diteft, parla luftice du Roy, néant-

moins il demeura toufiours cnlahayne&malueillancedes frères &c amis d'ice-

luy Guillaume de Flauy : Et depuis , à cette oecafion , l'an mille quatre cent
^

cinquante &vn, après la conquefte de Bordeaux, il fut "^dedans icelle Ville at- pr/ced^'^^^'

taqué , frappé , & mis en grand péril de mort par aucuns des feruiteurs du-

â\tGni//aume , & de fes frères, dont aucuns furent là pour ledit cas , tout fur

l'heure, exécutez ;& depuis en eurent les trois Cheualiers frères , deffus nom-

mez, de grands empefchemens, affaires, &: recherches par la luftice du Roy,

à la pourfuite du raefme Pierre Louuai».

En après le iour des Carefmcaux"^ de cet an mil quatre cent quarante-huit * cw? i, iour

furent faites armes, en la prefence du Roy d'Efcoffe, luge en celle partie, le- Zc^xc^V
quel Roy eftoit lors dans fa Vil le, ou Place d'Eftrelin ;c'eft à fçauoir de trois prenant.

nobles hommes du pays d'Efcoffe, à l'encontre de trois desgensdcrHoftcldu

Duc de Bourgongne, & de fa famille, defquels fçauoir déroutes les deux parties,

les noms s'cnfuiuent; Premièrement des EfcolToiSjMelfire lames, Maiftre du
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Glas, le Seigneur de Haguet , & Mcflîre lames ou lacquesdu Glas , tous trois de

haut lignage, puiffans, & bien formez de corps &: de membres, &: très renom-

mez d'efhre des plus vaillans : Et de la part de. Bourgongne , eftoient MefTire

*Pag. isi..& lacques ^ de Lalam , fils aifné du Seigneur de Lalain , fon oncle Meflîre Simon de
^^^' Lalain ,& vn Efcuycr d'efcuyrie de ce Duc , nommé Hcrnes , ou Rentes de Me-

liades ,na.ti£ de Bretagne, lesquels eftoient tous de fort hautain vouloir, &dcfî-

/• reux d'exaucer le tres-noble , &: renommé exercice des armes ; lefquelles armes
Armes faites n' C i UJ J
f^rtroisBoai- auoieut cfte auparauant entreprîtes entre les parties pour combatte de coups de
gmgnonscon. j^nces , haches , cfpécs , & dagues iufques à outrance, ou qu'vne des deux par-

fois?'"
^° '

ties fe rendit vaincue ; fauf fur le tout la volonté du Roy
,
qui en eftoit luge,

comme dit cft: Et eftoient les deflufdits de lapartie de Bourgongne appellans

&c entrepreneurs d'icelles armes. Or quand ils furent venus enbon&fuffifant

eftat dans icelle Ville d'Eftrelin, ils furent par le Roy, &c autres grands Seigneurs

honorablement feftoyez,&: receus félon la couftume du pays. Puis quand ce

vint au iour dont deflus eft faite mention , & qui aflîgné leur eftoit, ils allè-

rent dedans le champ les premiers, tout à cheual; & eftoient les deux Cheua-
liers deuant dits reueftus de longues robes de velours noir fourrées de martres

febelines fort riches ; quant à l'Efcuyer , il en auoit vne de fatin noir fourrée com-
me les autres,& tous trois eftoient montez fur chenaux de prix, & auoienc auec

eux plufieurs Gentils-hommes
,
qui portoient les baftons &: armes dont ils de-

uoient combattre :& auec ce il leur auoit efté baillé de par leRoy deuxCheua-
liersduditpays,poui les confeiller &: conduire. Eux donc eftans entrez audit

champ, ils allèrent faire lareuerenceau Roy en la manière accouftumée ; puis

ils fe retirèrent, & allèrent defcendre à leur pauillon, où eftoient leurs harnois,

& là commencèrent à s'armer ; il pouuoit eftre lors enuiron douze heures du
iour: Si attendirent ils leurs aduerfaires par l'efpace de trois heures ou plus, lef-

quels vinrent iufques à l'entrée des Lices, grandement bien accompagnez des

Seigneurs du pays , fpecialement du Comte du Glas
,
qui auoit bien en fa com-

pagnée,fuiuant la relation d'aucuns, qui en fceurent la vérité, de quatre àfix

mille hommes. Or à leur entrée dedans le champ ils furent accompagnez d'au-

cuns Gentils hommes, qui portoient leurs baftons aflezfcmblables, & comme
auoit efté fait pour leur aduerfe partie: En cet eftat ils allèrent faire la reuerence

auRoy,&: luy requirent &: demandèrent l'Ordre de Cheualerie: Adonc il de-

fcendit tout bas, & les fit tous trois Cheualiers, après quoy ils fc retirèrent en
leur pauillon, là où ils s'armèrent; pendant lequel temps, les attendoient tous

armez leurs Parties aduerfes : Aflez toft après on fonna d'vnc trompette par trois

fois , & fut ordonné , de par le Roy, que chacune des parties fit fon deuoir :

Alors les trois deflus nommez de la partie de Bourgongne fortirent hors de leur

pauillon , chacun d'eux eftant armé fort gaillardement , vertus de leurs cottes

d'armes, fournis de leurs quatre baftons deflus nommez, & commencèrent à

marcher deuers leurs aduerfaires tres-vigourcufement,lefquelsau{fi vinrent en
grand bruit , & pompeufement à l'encontre d'eux : Adonc ceux de la fufdite

partie de Bourgongne , ainfi qu'auparauant ils auoient conclu par enfemble,

letterent à l'approche leurs lances tout en haut au derrière d'eux , & prirent

leurs haches , en intention de s'en mieux ay dcr que defdites lances ; ce qui eftant

fait, Meflîre lames du Glas fedefrangea deuant fes compagnons, & marcha fiè-

rement, en intention d'eftre le premier aflaillant ; à l'encontre duquel alla de
grande & hardie volonté Hcrue de CAUlyades pour le rencontrer, lequel Melia-

des auoit, &: eut durant cette befongne fa vifiere leuée , fi fut-il enferre dés la

première venue delà lance de l'Efcoflois fur le bras , & eut fa cotte d'armes rom-
pue; mais cela peu le greua,&: il approcha tres-viftement& haftiuement contre

fondit aduerrairc,&: de fa hache luy donna vn coup fort rude fur fon bacinet,

duquel il le fit chanceler, & toft après vn autre fécond coup, fi pefant bc mal-

aifé
,
qu'il le porta par terre ; & auec ce , le frappa aucuns autres grands coups de

fadite hache fur fon bacinet , tels que bien il croyoit en eftre deliuré pour ce

iour
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iour. Peur le vray , bien que ce Melyades fuft de moyenne ftaturc , neantmoins
il eftoitbienrobuftc, prénommé d'cftre le plus habile, & de grande force fé-

lon fa grandeur, cane à la luice, comme en autres befongncs, qu'aucun autre

qui de long-temps auparauantfc fufttrouué dansl'Hoftel dudit Duc de Bour-

gongne ; &c auec ce, eftoit hardy , & bien exercé en faidl: de guerre : Alors,

quandilfevidainfideliurcdc fon homme, & qu'il croyoit en eftrc du tout au

deffus, il regarda vers Ces compagnons,qui d'autre codé fe combatoient ircs-vail-

lammcnt,&: auoient de grandes aftaires, par efpecial Me/îîre lacqucs de Lalaim

carMeflire lames , Maillredu Glas, duquel il s'eftoit abordé, & qui eftoit fore

puiflant & vaillant Cheualier , l'auoit fort approché , & par telle manière em-
befongné

,
qu'il auoit perdu des trois baftons qui luy eftoient demeurez après fa

lance, qu'il auoit icttée à bas , les deux, c'eft à fçauoir fa hache, &: fa dague,
&:n'auoit plus quefonefpée, dont ilfe defendoit en grand danger, parce que
fa partie l'approchoit de fort prés : D'autre part , Mc/fire Simon de LaUin , &c

le Seigneur de Haguet fe combatoient l'vn contre l'autre tres-afprement, & le

commençoit ledit Meffire Simon à faire defpafler: Adonc Mtly.ides voyant ce-

la, & que faire le pouuoit, par l'ordonnance de leurs armes, il partit pour al-

ler ayder fes compagnons : Mais quand il vint à my-chemin, il fe donna de
garde,& vidfa Partie, qui s'cftoit releuée, &; venoit après luy, pour l'enua-

hir derechef; fur quoy il retourna contre luy , comme auparauant il auoit

fait , & de nouueau le porta à bas , d'vn coup de hache très- durement , & le frap-

pa de fon poing aucuns coups en fon derrière: Pour vray , il eftoit lors en luy (li

ce n'euft efté fa franchife ) de le frapper de ladite hache tout au dedans le corps

,

par deflbus : Puis, comme il auoit fait auparauant, il commença à marcher, &:à

aller vers {ts compagnons, pour leur bailler fecours ; mais quand il vint aifez

prés , & qu'il parut vouloir befongner , le Roy ietta fon bafton , &: Furent auflî-

toft prifes&arrcftécs toutes les Parties parles Gardes, qui à ce eftoient com- ^
mis ; toutesfois , depuis que ledit Meliades fut entre les mains de ces G ardes , fon

aduerfairc
,
qui la féconde fois s'eftoit releué , vint , & le penfa frapper au vifage,

dont le Roy fut très mal content : Et auflTi durant ces armes , aucuns des ferui-

teurs d'iceluy Mefiire lames duCLts , quand ils le virent porté par terre, comme
dit cft, faillirent iufques à deux, par defTus les Lices, pour l'aller fecourir; mais

le Roy &; ceux de fon Confeil , s'efcrierent en haut , en difant qu'on les prit ; mais

quand ils oiiyrcnt cela, ils fe mirent à la fuite, &: fe fauuerent où ils peurent le

mieux.

Au mois de Mars, dudit an mille quatre cent quarante & hui£t,fut prifc par

efcalade,&: d'emblée, la ville &: le chafteau de Fougères , fituéc & alîife en la

Duché de Bretagne , à l'entrée de la Normandie , & la prirent les Anglois
,
qui

pouuoient eftre enuiron fix cent combatans , dont eftoit Chef &: Conduébeur vn
CheualierArragonnois, nommé Meffire François de Surienne ^àvaznx. lesTref-

crandcsp^ain-

ues d'entre les Roys de France , &: d'Angleterre , laquelle Ville eftoit fort riche , ta contre /«

&bien peuplée de notables Bourgeois & riches Marchands, lefquels pour la •^»£J''».''«/«-

plus grande partie, turent du tout mis a deitruchon, &:lpol!cz de tous biens; fnfe de pou-

& y furent trouuez trcs-grandes finances d'or, argent, riches loyaux, & autres gcres/>«rFrâ-

biens fans nombre: Alors que cela fut venu à la connoiltanceduRoy deFran- |onnois,^4^.

ce, qui à cette caufefe retira à Chinon, il en fut très mal content. Si enuoya ïi4-H7. 45^-

peuaprésvne Ambafladedeuers le Duc de SombrefTct, Gouuerneurde Nor- * , . „ ,

mandie pour le Roy d'Angleterre, c'eft à fçauoir le Seigneur de Cu/em* Grznd'

Maiftre d'Hoftel , Maiftre Guillaume Cottfinot , &C Pierre Fontenil , lefquels le Guillaume

fommcrent de par le Roy, qu'il fit rendre ladite ville & ce chafteau de Fougères à
^°^f^°^^'^""

fon neueu le Duc de Bretagne ,& auec cela
,
qu'il fit reftablir & reftituer tous les fag. 135. 4J1,

biens, & aufti les Bourgeois qui auoient cftc pris par les Anglois-, fur lefquel-

lesplaintes&; demandes, ce Duc de Sombreflet fit refponfe à iceux Ambalia-

deurs
,
quU defiuoiioit ceux qui auoient fait ce coupLi , & »^ ^^^ njoulott en rien

fiufiemn mais qu'il n'eftoit point en luy , ny àfonpmuoir de le faire rendre , dr q^'H

C C ce
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ne s'en voulaitfas entremettre. Sn^ cela retournèrent iceux Ambafladcurs deuerslc

Roy de France leur Seigncur,auquel ils racontèrent la rcfponfe deflufdij:e,dont il

ne tut pas bien content; &c pour fe mieux mettre en fon deuoir.il cnuoya derechef

vnûenEfcuyer trenchant, nomme lean Henuart, deucrsle Roy d'Angleterre,

afin de le requérir,& aufli luy fignifier
,
qu'il fit rendre au Duc de Bretagne fon

ncucu , ladite ville de Fougères, &:auec ce, reparer tous les dommages& inte-

refts qui y auoientefté faits; ou autrement, fiainfi ne le faifoif , il auroit bien

caufc d'y pouruoir , à faute de n'auoir entretenu les Trcues, & promefles qui

auoientcftc faites entre eux, leurs Royaumes, &; Alliez: Auquel lean Henuart^

après plufieurs delays, excufes, & remifcs qui luy furent baillées , on fit ref-

ponfe,qucleRoy &:fon Confeil prendroientaduisfur ce qu'il auoit dit &: dé-

claré de la part de fon Seigneur le Roy de France, &: qu'on y pouruoyroit en

temps &: en lieu, comme il appartiendroit : Puis, fans auoir autre refponfe,ny

feuretc de ladite reddition, ny du reftabliffement d'icelle ville de Fougères, ôi

de la réparation des torts fus-mentionnez , il s'en retourna en France deuers le

Roy, lequel, & aufïi ceux de fon Confeil, après qu'ils eurent ouyfa relation,

furent encore plusmal-contcns qu'auparauant. Or pendant le temps, que ces

befongnesfe faifoient,le Duc de Bretagne enuoya fon Roy-d'armes à Rouen
deuers leDucdeSombrcffetjle requérir &: fommer auiTi pareillement, & de
la mefmc forte qu'auoit fait le Roy de France , à ce qu'il luyft rendre (^ re^

Jiituerfi, 'ville de Fougères, enfemble toui les dommages , que faits auotent ejlé à fis

Bourgeois (^ Jùbiets : Sur quoyileutrefponfefemblablequ'auoicnt lesdcflufdits

Ambaffadeurs du Roy , c'eft à fçauoir
,
qu tin auoit point jutjjlmce de ce ftire .-

Enfin, après qu'iceluy Roy-d'armes fut retourné vers fon Seigneur le Duc, &
qu'il eut fait fa relation , ce Duc enuoya (es Ambaffadeurs deuers le Roy de
France fon oncle, c'eft à fçauoir l'Euefquc de Rennes, &: le Seigneur de Gue-

Amh»f*dtiu mcnay fon Chancelier
,
pour luy remonftrer &: faire fçauoir , comment lefdits

^"'dliUrTu
Anglois auoientfrauduleufement furpris fes ViUe& chafteau de Fougères, du-

Roy^ft-^A- rant les Treues,cfquclles ledit Duc eftoit dénommé& compris, &: tous fes fub-
55« icts, pays,& Seigneuries; partant, à cauCeqn'û cHoit/on v/ij/dl ,l;ômme ,fitut ,

é'

aeueu,ï\ lerequeroit &: fommoit bien inftamment, qu'il luy vouluftayder àrc-

couurer fadite Ville, ainfi que tenu y eftoit: Or après que bien à poind ils cu-

rent expofctout reftatdeleurAmbaffadc,il leur fut rcfpondu de par le Roy,
que pour cette caufc il auoit cnuoyé deuers le Roy d'Angleterre , afin de le fom-
mer de faire ladite rcftitution de Fougères, dont il n'auoit encores rien fait;

mais qu'au cas que ledit Roy d'Angleterre ne fit en ce rencontre, ce que faire

deuoit , le Roy leurpromit d'aydcr &: fecourir led it Duc fon neueu en tous fes af-

faires contre les Angloisjôi s'offrit en outre, d'enuoyer aucuns de fes gens de-

uers iceluy Duc,auffi-toft après qu'il auroit la féconde rcfponfe du Roy d'An-
gleterre, pour au furplus auoir aduis&: délibération auec luy , de ce qu'il feroit à

faire ,&: comment on auroit à fe conduire fur cette matière.

En ce temps de l'an mille quatre cent quarante & hui£t , les François Se An-
gloisqui tenoient les frontières de Normandie, & qui durant les Treues d'entfe

les Roys de France& d'Angleterre, auoient eu grande hantife &c communica-
tion les vns auec les autres, commencèrent fort à fe douter, & à fe déifier chacun
de fon aducrfe partie, voyant &: confiderant que par le moyen de la prife de Fou-
gères, dont deffuseft fait mention, lefdites Treues cftoient en péril de venir à ru-

pture ; partant les deux parties, chacun endroit foy, apportèrent de grandes dili-

gences, à rcfortifierles Villes&Fortercffesqu'ilsauoient en garde; &:outrcce,

le préparèrent en toutes leurs affaires, pour refifter à tous èuenemcns&aduen-
tures qui leur pourroient furuenir ; mefmemcnt fe difpoferent ils , &: conclurent

vn chacun d'eux, d'entreprendre &: conquérir fecretemcnt,par telles furprifes,

& inucntion que ce peufteftrel'vn contre l'autre. Villes, Places & Fortereffcs

par tout oii faire le pourroient à leur aduantage , & bien y parut : Car au com-
'445* mencement de l'an mil quatre cent quarante &c neuf, après que Charles Roy de
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-France eutfaic réitérer pluficurs fommations, tant au Roy d'Angleterre com-
me au Duc de Sombreflet,afin qu'ils fiflent rendre & reftituer à fon neueu le
Duc de Bretagne fa ville& forterefle de Fougères, & que par ceux qu'il auoit
à ce commis, il fuftaflcz véritablement informé, que rien ne s'en feroit,&:que
toutes les refponfes qui auoientefté faites à ceux qu'il y auoicenuoyé , ne ten-
doientqu'à dilations, pour feulement couler le temps : Enfin, luyeftant àChi-
non ,il aflembla plufieurs grands Seigneurs, tant de fon Sang comme autres

auec fon grand Confeil
,
pour fur ce auoir aduis de ce qui eftoit à faire en cet-

te matière; auquel Confeil ladite matière fut debatuë aflez longuement , &c y
eut entre eux diuerfes opinions: Car lesvns confeilloient

,
que le Roy fit plei-

ne guerre audit Roy d'Angleterre , & à tous fes bienueillans , & qui le fauori-
foient ;& pour authorifer leur dire, ils mettoientenauant aucunes raifons.par
lefquelles liledeuoit, &: pouuoit ainfi faire, fans qu'à cette caufe on peuft en
rien charger fon honneur : Il y auoit d'autres qui y contredifoient, & fouftc-
noient le contraire , en difant & remonftrant comment le Roy de France, qui
eftoit le plus puiflant de tous les autres RoysChrcftiens, deuoit fort pefer cette

bcfongne , auant qu'il entreprit aucune chofe , dont maintenant , ou au temps à
venir , on lepeuft ,ouluy deuft reprocher en aucune manière;& leur fembloit
en outre

,
qu'on deuoit encores là-defFus fommcr le deflufdit Roy d'Angleter-

re plus particulièrement & inftamment, qu'on n'auoitencor fait iufques à pre-
fcnt,& cela auant qu'on luy fit guerre ouuerte. Neantmoins, après que bien
au long cette befôngneeuteftc debatuë & difputée en la prefence du Roy, il

fut aduifé
,
qu'il feroit bon

,
qu'il enuoyaft aucuns de fes gens deuers fondit ne-

ueu de Bretagne, pour fçauoir pleinement là-deflus fon intention,& des Ba-
rons& Seigneurs de fon pays, afin que fi à faquerele, & fuiuant fon defir, on
renouuelloit guerre aux Anglois , le Roy deflufdit peuft eftre afleuré d'eux ,

qu'ils Itiyjèroient bons & loyaux : A quoy furent commis, pour faire cette Am-
baflade,depar le Roy, /i? Comte de Dunoù, le Seigneur de Prefligny,& aucuns £< Comte de

autres, qui tous enfemble par plufieurs iournées, tirèrent en Bretagne deuers ^r^uullïe'iiuc

le Duc fus mentionne , duquel ils furent reccus tres-honorablement, &: aufli </« Bretagne

dcsSeigneurs& Baronsdupays,enla prefence defquels ils déclarèrent bien & l*/*^""^'
''"

fagement les caufes
,
pour lefquelles leRoy,& fon grand Confeil, les auoient 4^.

'^*''

là enuoyezrC'eft à fçauoir, au principal, pour auoir& tirer le ferment d'iceluy

Duc, & de fes Barons, qu'ils feraient bons & loyaux enuers luy, ç^ qu'ils le Jèrui-

roient à Rencontre du Roy d'Angleterre, dr de tous fes Alliez. ,fansfraude , au calque

la guerre recommenccrott entre eux ifar ainfi ^ d'autre fart , le Roy feroit-il tenu d'ay-

der& protégerfindit neueu de Bretagne en tousfes ^^i»/; Laquelle requefteeftant

oiiye par ledit Duc,& ceux de fon party, elle fut aflez libéralement accordée,

&raefmemcnt fut- il content, comme auflî plufieurs Seigneurs de fon pays, de
bailler fur ce leurs Seels pour plus grande feureté. Cela donc eftant ainfi fait&
accordé, furent en fuite tenus aucuns confeils fecrets duditDuc & de fes gens,

auec Icfquels eftoient les Ambafladeurs deflufdits, pour fçauoir comment,

&

par quelle manière on fe pourroit conduire à commencer &: déclarer icelle

guerre ouuerte : Enfin , le tout eftant bien debatu , il fembla pour le mieux
,
que

ledit Duc de Bretagne auoit bonne &: iufte querele contre les Anglois, & que
cela fe pourroit bien commencer,& deuoit faire en fon nom , attendu l'entre-

prife qu'ils auoient faite contre luy, au preiudice ,& contre la teneur des Treues ;

fis'arrefterentlors tous à cctaduis,& refolurent, qu'ainfife feroit-il : Aflez peu

de temps enfuiuant ledit Comte de Dunois,SiC ceux qui eftoientauec luy s'en re-

tournèrent deuers le Roy à Chinon,& luy racontèrent ce qu'ils auoient nego-

tiéjdequoyil futtres-content : En après le deflufdit Duc de Bretagne fit fça-

uoir à tous fes fubiets, amis, & alliez, que fur tout le plaifir &; l'amour qu'ils

auoient pour luy,& qu'ils luy pourroient faire paroiftre, ils fe difpofafiTent à le

feruir , & l'ayder à l'encontre des Anglois , aufquels il eftoit entièrement refolu

& délibéré de dénoncer & faire guerre ouuerte : Et en mefme temps, par fes Let-

Cccc i]
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Crcs qu'il cnuoya en diuers lieux, il déclara par manière de Manifefte, les cau-

fes qui lemouuoient à faire cette rupture de Paix : Ilenuoya pareillement de-

uers pluficurs Princes de France, aufquels il cftoit prochain de fang, &: les re-

quit fort inftarament, qu'ils levoulu(rentfecourir& ayder à l'encontre d'iccux

Anglois,fpecialemcnt pour recouurer fa ville de Fougères : Auquel temps, en

faueurde ce Duc,& à l'occafionde fa querelle, & pour commencer à le con-

treuenger des Anglois,vn notable Cheualier, nommé Meffire lean de Bnjfiy ,

natif du pays d'Aniou , Capitaine de Louuiers , &: auec luy Robert de Tlocques,

dit Flocqttet Bailly d'Eureux, Jacques de Clermont natif du Dauphiné, & Guil-

laume Bigot yZyjzus auec eux aucuns nobles hommes de leur compagnie, prirent

leur aduis, omirent en leur imagination, comment & par quelle manière ils

pourroient faire vne entreprife fur la ville& le chafteau du Pont-de l'Anhe,àc-

quoy ils fe découurirent à vn Marchand de Louuiers, lequel conduifoit fou-

uent des chariots ,& menoit des denrées au trauers le fufdit Pont-dc-l'Arche,

iufques à Rouen, dont il eftdiftant de quatre lieues feulement, au deflus, fur

lariuieredeSeinc,en tirant vers Vernon: Or quand ils eurent pris leurs rcfolu-

tions , comme dit eft , & qu'ils virent qu'il n'y auoit point de temps à perdre pour

befongner là-deflus ; le fufdit lean de ^r^^, bien accompagné de gens de pied,

fe mit en embufcade vne nui£t , du coftc deuers la Porte Sam£t- Horien , & le-

dit Bailly d'Eureux & les autres , auec quatre cent combatans,ou enuiron,fe

mirent en vn bois, qui eft aflez près, du cofté deuers Louuiers. Et ce mefme iour,

quifutau mois de May , le leudy deuant l'Afcenfion , le Marchand fus-men-

tionnc , luy troiûefme , alla pafTer auec vne charette , ainfl que fouuent il faifoic,

par dedans ledit Pont, feignant de mener denrées audit lieu de Rouen,& en
pafTantii auoit requis le Portier duChafteauque le lendemain au plus matin,

il luy vouluftouurir la porte, & il luydonneroitbon vin, en luy donnant à en-

tendre
,
qu'il luy conuenoit retourner de bon matin

,
pour aller à Louuiers

quérir de la marchandife,& ainfipafla iceluy Marchand outre la Ville }& de-

puis vers la minui£t il retourna, accompagné d'aucuns de ceux qui eftoient de
fa partie, pour ayder à mener à fin fon entreprife, lefqucls fe logèrent en vne
hoftellerie dans les champs , affez prés du Chafteau , du coftc deuers Caux ,& là

trouuerent la maiftrefle du logis toute feule
,
qui eut grande peur , car fon mary

eftoit allé dehors : Puis quand ce vint au poin£k du lour , ce Marchand eftant

tout feul , alla appeller IcPortier dudit Chafteau, & le requit , qu'il le laiflaft paf-

fer outre; auffitoftquoy dit, il luy ouuritla porte : Adonc faillirent deux hom-
mes de l'hoftellerie fufdite, pour venir au bouleuert ; fur quoy le deflufdit Portier

fedouta de mal- engin& de quelque fraude quand il les vid; mais le Marchand,
pour le rafleurer , luy dit , que c'eftoient gens de Louuiers , & dans ce temps il

hîtnneyestou- luy ictta à tcrtc
,
pour fon vin, deux Bretons & vne Plaque} & ainfi qu'il s'ab-

r»ntet dehit. baifla pourlcs prendre Ô^ramafler, le Marchand le tua,& laifla fa charette fur

^alestnci^^' le pont kuisdudit boulcuatt : Adoncccuxdu Chaftcau en oiiyrent le bruit, ÔC
temps- là, paj. en dcfccudit VU en chemife

, qui penfoit tirer & leuer le pont-lcuis dudit Cha-
^9^4i4^ fteau à mont, car défia voyoit il ledit bouleuart perdu ; mais derechef le fuf-

dit Marchand fe hafta d'aller à luy,&: comme il auoit fait du Portier, il le tua

tout de mefme, bien qu'il fuft vn des plus forts & plus robuftes compagnons
de la garnifon : Par ainfi,à l'ayde de ceux qui eftoient auec le Marchand,ce Cha-
fteau fut pris , d'où ils s'en allèrent au bout du Pont entrer dans la Ville , laquelle

ils gagnèrent en fuite bien à leuraife; parce que la plus grande partie de ceux
qui y eftoient, n'eftoient point encorleuez : Il y eut feulement vn Anglois,lc-

v'Atchlefiu.
quel deffendit aucunement la Porte d'iceluy Pontaflez vaillamment, mais à la

fris par la fin il futmis à mort; depuis quoy , ils ne trouuerent aucune deffenfe : Si pou-

&?An°'io{r
uoient-ils eftre en icelle garnifon enuiron fix vingtAnglois,dontilyeut,tant

pourriprejfàii. au Chaftcaucommc en la Ville, huid ou dix de tuez, les autres furent faits pri-
Usde Fouge- fonniers, entre lefquels y fut pris le Seigneur de Fauquembergue , lequel , la

347.455.
'^ nui£l feulement de deuant, y eftoit venu. Or quand iccux François curent fi bien
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&: fi hcureufementacheuc leur entreprife,Mefllre leun de Brefiy ^ & les autres
deflusnommez , ouurirent la Porte de deuers Louuiers

, par où entrèrent le Bail-

ly d'Eureux,& le Seigneur de Mauerny, auec leurs gens de cheual,en criant

Bretagne^ y & SainU Yue; fi felogerent-ils tous enfcmble,& par bonne ordon- *p. 159. 454;
nance, tant dedans le Chafteau comme dans la Ville, où ils firent très ioyeufe

chère, pour la bonne fortune qui leur eftoitainfiaducnuë-, & bien le deuoient

& pouuoient-ils faire, car en toutes les parties & marches de la Normandie il

n'y auoit point de Place plus propre &: conuenable à eftrcconquifepourleRoy
de France, que ledit Pont-de l'Arche, tant pour la commodité du paflage de
la riuiere de Seine

,
que pour tenir en fubietion la cité de Roiicn , dont les Habi-

tans, quand il fut venu à leur connoiffance
, que les François auoient conquis

cette Place, furent fort defplaifans & attriftez , fpecialement le Duc de Som-
brcflet,& tous ceux qui tenoientfonparty : Si enuoyerent-ils haftiuement au-
cuns de leurs Capitaines, accompagnez de plufieurs gens de guerre, pour fça-

uoir quelle choie c'eftoit,& vinrent courir iufques aflez prés delà, où ils fu-

rent aducrtis de la vérité du cas ; & mefmement parlerent-ils à aucuns François

,

en leur reprochant, qu'ils eftoientbien defloyaux,dauoir ainfi rompu & violé

IcsTrcues entre les deux Roys & leurs Royaumes ; aufquels il fut refpondu,

que la faute &: la rupture ne venoit pas de leur cofté , mais qu'elle proccdoit

d'eux- mefmcs tous les premiers, parce qu'ils auoient furpris la ville de Fougè-
res, fous prétexte d'icellesTreues : Apres ces refponfes, ils s'en retournèrent à

Roiien, où incontinent fut tout à plein diuulguée la vérité de ce qui s'eftoit

paffé audit lieu du Pont -de- l'Arche , dont la nouuelle garnifon commen-
ça à faire guerre ouuertc aux Anglois, fous le fuiet & l'apparence de la que-
relle du Duc de Bretagne, auquel ils fe difoient appartenir, &: auoir à com-
batre pourluy.

En ce mefme an quatre centquarante-huit^,en enfuiuantla querelle d'iceluy ^al. 1449!
Ducde Bretagne aflez toft après la prife du Pont-de l'Arche, vn Gentil-homme coignacé'S.

du pays de Gafcongnc nommé rrr</«;;, del'adueu&duconfentcment dumef- Me(grin r<r/.r«

me Duc, prit par e(calade les Places de Coignac, &: de Saint Maigrin, au pays
^f^^"^"^!i^"^\

de BordeloiSjdont eftoit Capitaine pour \cKo^ à'Kn^Xctcnc LMondoc de Lan- comme auji

ySc*, lequel futprisauprésduditlieudeCoignac,envenantde Bordeaux, dau-
Gcrberoy, ib.

tant qu'il ne fçauoit point la prife des Places deflufdites. Auquel temps le Sei- * p. 141 434.

gneur de ^JMoy , Gouuerneur du pays de Beauuoifis , emporta femblablement

par efcalade le fort Chafteau de Gerberoy fur les Anglois
,
qui y eftoient cnuiron

trente combatans , defquels la plus grande partie fut mifc à mort : Pour lors leur

Capitaine nommé lean //<ir/»f,eftoitàGournay,lcquclfutforteftonné, quand
il en apprit les nouuclles. D'autre part en cemelmetempsfutprifclaVilledc

Conchc par le Bailly d'Eurcux deflus nommé. Alors le Duc de Sombreffet, le

Seigneur de Talbot, & autres chefs deguerre, du party du Roy d'Angleterre,

voyans la prife, &: perte pour eux des Places deflus dites eftre ainfi arriuées par les

François, à leur grand preiudicé,ils le prirent très mal en gré, & commencè-

rent à confiderer qu'ils auoient bien mal fait defouffrirla rupture des Treucs,

&decequedetouteleurpuiflancc ils nes'eftoient pas employez à faire rendre
^^ xn h' 4

laville de Fougères (encor quetoufîours ils s'efForçoientde donner à entendre uiementmar.

que cela n'auoit point cfté fait de leurfceu&: contentement) veu mefmement rit, miù trop^,' ii-N.iT> • 'J' tara , a auotr
que le Roy de France& le Ducde Bretagne auoient auparauantenuoycdiuer- permùé^finf-

fes fois par deuers eux
,
pour r'auoir ladite ville de Fougères j de forte que cela les /"•' î«f ^''«-

fit refoudre à enuoyer vnc Ambaflade à Chinon deuers le Roy de France ; c'eft à ^l,'^a//4«
fçauoir Maiftre lean l'Enfant * , & vn autre d'Angleterre ,

pour le requérir qu'il gensdesTtc

leurfift rendre lefdites Places du Pont de-1'Archc, de Conches,& de Gerbe-
^IJ^^^^j^^j"

roy : Sur quoy le Roy fit refponfe ,
,^e s'ils voulaient rendre Fougères au Ducde mes,pag,t^x.

Bretagnefin neueu y auectom lesdommages ûju'ilsy auoientfaits , ilfaoït rendreLstrois ^'j..

places dejfifdites en la main du Roy d'Angleterre,& non autrement. A quoy refpon-

4irenc iceux Ambafladcurs ,.^'//r n'auoient aucune charge de toucher aufût dudit

G c c c ii

j
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Fvu^eres. Et par ainfi ne peurent autre chofe befongner; de forte qu'ils s'en re-

tournèrent par Roiiendeuers ledit Duc de SombrelTet. Adonc toutes ces deux
parties, e'eft à fçauoirlesFrançois& Anglois,fedifpoferent&:preparerentcha-

cun endroit foy, de trouuer moyen comment, & par quelle manière ils pour-

roient entreprendre , U. porter dommage les vns aux autres ; nonobftant que par

pluûeurs&diuerfcs fois eufTent efté faites entre les parties beaucoup de reque-

ftes&fommations, desquelles il n'eftpas befoinde faire icy grand'& long ré-

cit ; pource que peu ou point portèrent ils d'effet. Alors en beaucoup de lieux

on commença à parler, tant au Royaume de France, comme es paysvoifms,

de la manière de la rupture des Trcues deffufditesj parmy lefquels entretiens, il

y en auoit aucuns, qui félon leur plaifir& particulière afFeâ:ion,en difoient ce

que bon leur fembloit, en baillant ordonnant, tels y auoit, la charge aux Fran-

çois: Autres y auoit qui n'efloient point de cette opinion, en difant que lesAn-

glois auoient encommencé la guerre, & que par eux la rupture des Treuesdef-

fufditcs eftoit aduenuc : Toutefois
,
pour en bien déclarer la vérité , il pourroic

fembler, que fans porter faueur,nyauoir affeftionplus à vn party qu'à l'autre,

onpourroitdireplainement, & raifonnablcment
,
que les Anglois furent caufe

de tout le commencement de la guerre; dautant qu'ils fouffrirent que leurs gens

priflTent la ville de Fougères, & ne s'efforcèrent aucunement de la faire rendre;

combien que de ce faire ils fuffent requis fuffifamment par plufîeurs fois:& ce que
les François entreprirent depuis fur eux, ne fut que pour fecontre-venger,&les

obliger à leur reparer le dommage qui leur auoit efté fait. Auquel temps, ou
enuiron, fçauoir au mois d'Auril, fur les quatre heures après minuit, la terre

ttemblabienvn quart d'heure durant très fort, par toutes les parties du Royau-
Grmd'Vttm. me de France, & es pays voifins, tant en Allemagne, comme ailleurs; dont plu-
biement de fieursnotabks Clercs& gens de grande auûorité furent fortefmerueillez, prin-

l'Eurofe. cipalemcnt pour le doute
,
que ce ne fuft vn figne que Dieu noftre Créateur n'en

monftraft en fuite fon ire &fon courroux à l'encontre de fon peuple.

A l'ifTuëdel'andefTufditjau mois d'Auril, mille quatre cent quarante- neuf,

après que Françoà Duc de Bretagne fut du tout difpofé,& qu'il eut préparé ic%

befongnes , & aulTi requis fes fubiets , & prié fes bons amis, fur l'intention de faire

guerre aux Anglois, & reconquérir fa ville de Fougères, il fit partir de Rennes
fon oncle le Comte de Richement, Conncftable de France, lequel eftoity^»

*al.Cor»j«r Lieutenant gemral , pour aller fortifier Saint-Aubin-du-Cormer^ , qui eft l'entrée

XeConnefta- de la Bretagne, ducofté de la Baffe-Normandie, à trois lieues prés de Fougères;
hWde vrattci ^ cftoicut en facompagnée le Seigneur de Loheac Marefchal de France , le Sei-

nan^éeneraT' gueur de Laual , lac^ues de Luxembourg , frerc du Comte de S. Paul, qui eftoit

du Duc de Lieutenant principal dudit Conneftable , le Seigneur de Montauban <^arejchal

^reufTrloû, ^^ Bretagne , loachim Roault , le Seigneur de Maleftroit , le Seigneur de la Hu-
fig.n^.ié^. naudaye,le Seigneur du Pont- l'Abbé, le Baftard de Bretagne, & plufieurs au-
hs. 45«-438- tresCheualiers & Efcuyers de bon eftat , auec lefquels pouuoient eftre enuiron

feize cent combatans, qui fe logèrent audit Saint Aubin, &: le réparèrent &
l'auitaillerent en dedans, en affezpeu de temps, du mieux qu'ils peurent. AfTcz

toftretournace Conneftable deuers le Duc,& laifTa audit lieu de Saint-Aubin
Jacques de Luxembourg dcfTus-nommé fon Lieutenant ,auec trois cent Lances,

& huit cent Archers , accompagné d'aucuns des Seigneurs dont cy-deffus eft fai-

te mention, dcf quels vne partie certain temps après allèrent courir deuant Fou-
gères: Si faillirent les Anglois contre eux, & y eut làvne très-dure efcarmou-

che,en laquelle furent tuez ou pris foixante à quatre -vingt Anglois, & aucuns,

maisen petit nombre, des Bretons, entre lefquels y mourut vn Efcuyer, nom-
me Henry Hingan. Depuis , le Conneftable efiant retourné de Bretagne à S.Km-
bin^ lacques de Luxembourg partit de là, bien accompagné de gens de guerre, &:

s'en alla prendre leChafteau de S. lamedeBeuueron, que tenoicnt les An-
glois, qui le rendirent, faufs leurs corps& leurs biens, au fécond iourenfuiuant;

& y demeura en garnifon auec luy le Seigneurde Btiqucb ce filsdu Seigneur d'E-
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ftouteuillc, Mcflirc Geoffroy de Couueraut^ , Oliuier de Bron, leande Ro/ngniuiait, *,1 c«
&: autres en bon nombre, qui firent refortifier icelle ville de Saint lame,& W fe

tmrenten garnifon à quatre lieues d'Aurcnce*. D'autre part le Marefchal de * "/.Autanchc

Loheac femit en garnifon à Vittré
,
qui appartenoic au Seigneur de Laual fon

frère , & le Baftard de Bretagne , le Seigneur de la Humandoye * , & le Seigneur *»i- Hunau-

de Malftret ^ fc logèrent à Dol, & i^udet Derdre ^ ^zvitc vmgt Lances repara *^^5 m i

rEglifed'Autrain,& là fe logea, pour tenir frontières audit Fougères& à Au- ftroit

rence. Du depuis s'aflcmblerent lesgarnifons defllifdites, auec lefquelles s'ad- *^' 0'/»"<'^f-

ioignit le Seigneur de Cottini* Admirai de France, & tous enfemble s'en aile- */»/.Coitiiij

rent pour prendre Mortaing, dont ils alfaillirent de première venue laBafle-

courtj&lagaignerentdeforce; puis ils liurerentvn grand aflaut au chafteauj

,

qui eftoit très fort, lequel aflaut dura bien huit heures, fort cruel & meurtrier}

mais il fut bien défendu par les Anglois
,
qui eftoient dedans , tant qu'il conuinc

quelesBreconsfcretiraflentdedeuant,àcaufedelanuitqui lesfurprit. Le len-

demain au matin
,
quand iceux Anglois virentque derechef on les vouloir aflail-

lir , ils compoferent auec les deflufdits Seigneurs , moyennant qu'ils s'en iroienc

faufs leurs corps& leurs biens, referué la grolfe artillerie :& en efloit Capitaine

vn Anglois d'Angleterre, nommé /4«ftf«r/; Cette Place fut laifTée en fuite en la

garde dudit Marefchal de Loheac. Peu de temps après lacques de Luxembourg
alfembla pluficursGarnifons, pour aller deuantTombelaine, qui efl: fituée en
la mer , lel'quelles l'aflaillirent très fort ; mais dautant que la mer deflufdite va&
vient deux fois nuit& iour autour d'iceluyChafteau,il leur fut de ncceflité de
fe retirer, pour le doute du péril, qui à cette caufe leur pouuoitaduenir. Ain-
fi& par cette manière fcportoit en ce temps- là la guerre es parties de Breragne,

& de Normandie, entre les Bretons& les Anglois: car tout ce qui fe faifoit &:

s'exerçoithoftilementiufques alors contre iceux Anglois, eftoit feulement fous

l'ombre &: le nom dudit Duc de Bretagne, nonobftant que plufieurs grands Sei-

gneurs tant Officiers du Roy de France, comme autres, fuffent des principaux

à faire Icsentreprifescy-defTus mentionnées. Quant aux Anglois, ils fe mon-*
^

ftroicnt en afTez petit nombre; & n'eftoit aucune nouuellc qu'ils fe miflent en
peine de conquérir ou gaigner Villes & fortereflcs fur leurs aduerfaires , mais

qu'il leur fuffifoit feulement pour lors de garder &: conferuer ce que de long

temps auparauant ils auoient conquis.

Durant ce temps de l'an mille quatre cent quarante & neuf fut traittc le ma-
riage du Roy d'Efcofle,d'vne part, auec la fille du Duc de Quelles*, qui eftoit *''^.Guddr«s

nièce du Duc Philippe de Bourgongne , lequel long temps auparauant l'auoit

nourrie &:cfleuée en fon Hoftel : Et pour la conduire au Royaume d'Efcofle il

fut aduifé , qu'on n'y pouuoit mieux commettre, que la perfonne du Seigneur MarU^edu
de U Vere , qui eftoit du pays de Holande, pource qu'il eftoit fort puiflant en Roy d'k(coiTe

la marine, & de plus bien intelligente expérimenté es paflTages de la mer, &: "^"JdJ'Gati.

outre ce Allié duditRoy d'Efcofle; car le fils d'iceluy Seigneur </f /<? Vere auoit dres, nUcedi*

efpoufclafœurdeceRoylà. Or toutes ces Alliances &: befongncs fe faifoient ^"^^^^°^^'

par ledit Duc de Bourgongne, &: pour la plus grande partie à fes defpens , auec
"

lequel Seigneur de la Vere furent ordonnez pour l'accompagner en ce mefme
voyage , Meflire K^ntoine de Rochebaron & fa femme , fœur illégitime dudit

Duc , & autres gentils-hommes & gentilles-femmes , entre lefquelles eftoit
^

tfibel fille du Seigneur de l'Alain ^ : Puis quand tout leur efquipage fut appre- "' ^*|*'"

fté,& que leur vaifleau fut preft, ils partirent le iour du Sacrement*, enuiron
l^'jfj'*'!^^'

quatre heures du matin; car le vent qu'ils auoient attendu durant aucuns iours, moisde l'uin,

leurdeuintfauorable,& propre pour aller audit pays d'Efcofle; auquel départ ^"''fihetpnf-

1 i.'t'-r- \ r r r que toufieurs

il y eut de grandes pleurs& lamentations taites par plufieurs perlonnes,lpecia- hFeftedu s

Icmentpar icellc Dame, quand elle prit congé du Duc fon oncle, de fon cou- Sacrement.

fin le Comte de Charolois*,&: d'autres Seigneurs, Dames & Damoifelles qui *ctfutd,fuk

là l'auoient conduite ;car iln'y auoit fi dur cœur, qui pour lors fe peuft abftc-
J'eiDu/dT

nir de pleurer: En fuite dequoy, fçauoir lors qu'elle fut entrée en fon vaif- Boutgongna.
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leau,& que le Duc defTufdit fut retourné, les Mariniers, aydez du vent, com-
mencèrent à cingler & prendre la route ,pour aller audit Royaume d'Efcoffe.

* Ciitaqae ijl
Ce Scigiieur de la Verc auoit vne Caracque * fort puiflante, en laquelle il fon-

vngrandvaif- doit toutc fon efperance.de defFenfe,aucasqu'aucucundefesaduerfairesvinf-
feau rond dt ç j. l'attaquer , laquelle Caracque alloit aflez pefamment , au regard des
mer, de corn. ^ ^^^ ri t\ /r 1 o /ij>a
b4t , é" '^< autres Nauu-esjamli donc en coltoyant allez en cramtc les nuages & coites d An-
f»r(. gleterre, depuis le leudy deffufdit mfques au Mercredy cnfuiuant (fans auoir au-

cune maie- fortune nyfafcheufe rencontre) ils tirèrent toufiours en auant,&: ce

mefmc iour dudit Mercredy ils commencèrent à voir &apperceuoir les Terres

&: Pays d'Efcoffe , dequoy ils furent fort loycux : Le lendemain
,
qui fut vn leu-

dy, il prirent Port auprès d'vne Ifle
,
qui fe nomme l'I/Ie de CMay , où ily a vn

Hermitage, &: vne Chapelle de Sainâ: André , dans laquelle l'on dit que font en-

ferrez plufieuVs Corps Sainfts ,& qu'aucun niy peut entrer dans le cimetière ( fé-

lon l'opinion & la tradition de ceux du pays
)
qui ne foit aulfi tofl: tout foudain en

péril de fa vie imefme pour efquiuer&euiter les dangers &inconueniens qui en

peuuentaduenir,on a fait cnclorre& enfermer iceluy cimetiete de hauts murs

tout à l'entour , afin qu'aucuns petils n'en aduiennent : Si alla & entra cette

nouuelle Reyne, au moyen d'vn petit bafteau, à priuée & particulière compa-
gnée dans icelleChappelle faire fon oraifon : Depuis ils allèrent de cette Ifle à

vne autre, tant qu'ils paruinrentiufques au Port de Lidcbourg; durant lequel

temps il y eutaucuns Seigneurs du Pays qui vinrent par deuers ladite Reyne,
tant de la part du Roy d'Efcoffe , comme autres de leur bon- gré $c volonté , afin

de luy faire reuerences (ainfi qu'il eftoit lors de couftume en ce pays-là) lef-

quelles ne font pas telles qu'on les fait en France; car ils font en ce Royaume-la
fort rudes , tc fe font voir en eftranges parures d'habillemens , au regard des

*r'Autheur Parties depardeçà*;mefmeil y en a plu{ieursd'encre-eux,qui fcmblent cftrc

parle icy an re- gens tout-à fait Sauuagcs, & comme Barbares. De cette Ville de Lidebourg
jpta de u fi- fortij-ent au deuant d'icelle nouuelle Reyne les gens d'Eglife , les Bourgeois , &
puys, le Peuple

,
qui la receurent, bienveignerent & reliciterent a leur guiic, du

mieux qu'ils peurent : En après, en partant de l.\, elle monta à cheual derrière

lefufdit Seigneur de la Verc, comme fàrentauffifcs gens,& s'en alla à Aldem-
*/»;. Edim- bourg ^ , où elle fut logée dans l'Eglife des lacobins: Alors vinrent bien au de-
°"'^

uant d'elle dix mille perfonnes, en affez bel ordre, félon les eft^ts &: façons de

faire du pays
,
qui luy firent comme auparauant la reuerence chacun endroit foy.

Il y auoit plufieurs hommes, tant de par le Roy, comme de ceux qu'elle auoit

emmené en fa compagnie, qui à fon entrée iouoicnt de diucrs inftrumens de

Mufique .auquel lieu d'Aldembourgellefeiournaiufques à lanuiâ: de fes no-

pces : Làl'auoit conduite vn Euefque , & le Chancelier du pays, qui prirent con-

gé d'elle, & s'en retournerentdeuers le Roy, lequel vint voir la Reyne le leudy

cnfuiuant bien tard, vers la minuiét; à fa venuif , ladite Reyne fe mit à genoux
deuant luy,& il la releua bien doucement,après quoy il baifa la Dame de Barefy,

& YfabeldeLalain,&:puisfitlebienueignant & le falut au Seigneur de la Verc,

& à MeffireAntoinedeRochebaron Seigneur de Brefay,en les prenant par la

main, & leur faifantparoiftre grand tefmoignage d'amour; quoy fait, il feiour-

na là enuiron trois heures , en fe ioiiant &: diuertiffant auec la Reyne & les autres

Dames&DamoifelleSjpuis il prit congé d'elle, & s'en alla au chafteau de Li-

fter : Le lendemain vinrent aucunes grandes Dames du pays voir cette Reyne,
c'eft à fçauoir la Comteffc d'Orquenay , la Damoifelle de la Marche, & vne

Comteflc tante du Roy,auec grand nombre d'autres,quieftoient fort bien habil-

lées félon l'eftat& la condition du pays , lefquelles firent toutes fort grand hon-

neur & reuerence à la Reyne, en luy faifant offre de leur feruice,&: elle les ré-

cent très amiablement &: courtoifement : Le lendemain vinrent d'autres grands

Seigneurs la voir , &: s'offrir à elle ; &: ainfi en tenant ces manières Se cérémonies,

ladite Reyne demeura là par aucuns iours, à laquelle, & à (es gens, on faifoic

tout l'honneur & le plaifirdont onfe pouuoit imaginer : Puis le Mercredy en-

fuiuanc
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fuiuant le Roy cnuoya par deuers elle fon Chancelier, auec autres pevfonnes de
fes gens

,
par lequel il luy fie fçauoir

,
que le lendemain il defiroic & vouloit

l'efpoufer, il luyauoic cnuoyé auparauanc, en prefent, deux hacquenées qui
pouuoient valoir , à les bien prifer, trente efcus de France , ou enuiron : Or vint

celeudy jqui eftoitle iourdelafcfteduRoy &c de laReyne, laquelle fut me-
née à l'Eglifeparlefdits Seigneurs de la Vere&deBarefy ,quiauoienc en leur

compagnietouslesGensils-hommesquilà eftoient allez auec eux, comme aulîx

les femmes-, outre lefquel les y eftoient les Comtefles,&: autres grandes Dames
du pays, dont deffuseft fait mention : Elle donc eftant venue à ladite Eglifc,

aflez toft après y arnualcRoy toutà cheualiufques au portail d'icelle, accom-
pagné de fa cheualerieen bon nombre; là il mit pied à terre ,& tout houfle * & ^''l. touzé,

cfperonné il entra dedans , ayant fon efpée ceinte au cofté i il auoit lors veftu vne botti*
'

robbe grife fourrée de drap blanc : Alors furent faits & dreflez les articles de la

feurecé du Doiiaire de cette Reyne , & leuës les Lettres à ce fuiet
,
puis on les

efpoufa;en fuite dequoy, le Roy mena par la main iadeffufdite Reync iufques

deuant le grand Autel, où ils demeurèrent à genoux tant que la Mcfle duraj

de làon mena la Reyne en vne Chapelle, oij elle fut deueftuë, &mife en d'au-

tres habillemens,c'eft à fçauoir, reueftuëd'vne robbe de violet fourrée d'her-

mines , de bien eftrange & extraordinaire façon , au regard des eftats & habille -

mens de France; elle eftoit en chcueux, ce qui tres-bien luy (coit : Pareille-

ment le Roy eftoit habillé à l'auenant d'elle, fi furent-ils remenez deuant le

grand Autel , où elle fut couronnée; quoy fait, ils s'en allèrent chacun d'eux en
vne chambre, &: aflez -toft aprésils vinrent en vne falle, où leur fut prefenté de
l'eauë à laucr, chacun à part foy, fort honorablement, puis leRoys'aflit à l'vn

des bouts d'vnetable,&: laReyne à l'autre : Eux donc eftansaflîs,le premier C"em°nies

mets qu'on porta , &: qui leur fut prefenté , ce fut la figure d'vne hure de fanglier EjpmfaïUes é>

peinte ,&: pleine d'eftoupes, dans vn grand plat , autour duquel il y auoit bien couronnement

trente-deux bannières, tant des armes du Roy comme des autres Seigneurs du jacqueru.
*

pays, alors on mit le feu dedans lefditeseftoupes; fi fut faite grande ioye là-def- Royd'Eftofe.

fus dans toute la fallc, par tous ceux qui y eftoient: Après on apporta vne bel-

le nef, laquelle auoit hunne, chafteau,mafts, &: les cordes qui eftoient d'ar-

gent, le tout bien ouurc : En fuite dequoy , vint &c marcha le Comte d'Or-

quenay auec quatre Cheualiers, précédant la viande , compofée de diuers

mets , tant qu'à chaque feruice il y pouuoit bien auoir trente à quarante pcr-

fonnes , tous portans des plats ; femblablement fe faifoit en mefme temps,

deuant la Reyne , le feruice par le Chancelier , Se autres grands Seigneurs,

& pendant qu'on aiféoit les plats , vn chacun de ceux qui les auoit appor-

té , fe mcttoit à genoux , iufques à ce qu'on en euft fait l'eflay ; puis incon-

tinent après , on rapportoit la plus grande partie des mets deflufdits : A la

féconde table eftoient aflifes ladite Comtefle d'Orquenay , & autres gran-

des Dames du pays , auec lefquclles eftoient la Dame de Barefy , & Yfabeau

de Lalain, deuant lefquelles féoient le Seigneur de la Vere , & le Seigneur

deBarezy; A vne autre table eftoient vn Patriarche, trois Euefques,vn Abbé,
&:plufieurs autres gens d'Eghfe,quifaifoientgrande chère aux nopces de leur

Roy , &: beuuoient ces cinq Prélats deflufdits , dans vn grand hanap de bois ou-

trebiez * , fans en rien faire reuerfer ; car le vin &: autres boiflbns n'y eftoient
*jjJ'T

^^^^'

efpargnez , non plus que l'eauë de la mer : Le pareil fe faifoit à la table des cremefurè°"«

Cheualiers &Ercuyersdudit pays; ce difner dura de quatre à cinq heures, pen- outre bord.

dant lequclon fut feruy de fort grand nombre de mets , comme dit eft cy-deflus : TedinceUbre

.

Après ledifneronnedanfa,ny ne foupa-t'on point pour ce iour. Le lendemain,
^jjf^^"{"///

& les autres iourscnfuiuans, on continua de faire bonne chère, à leurvfage&à Nopces, de

leur mode, qui eft, félon la relation de ceux qui y furent, aflez rude & eftran- ic»gue durées

ge, au regard de ce qui fe pratique en France : En après, cinq ou lix lours se- tMementbtH.

ftans paflez en ces chères& feftins , iceux Seigneurs de la Vere & de Brezay, auec

jccux qui auoient mené ladite Reync , tant hommes comme femmes, prirent
^

Dddd
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congé du Roy & d'elle
,
pours'en retourner en leur pays ; lequel Roy , en les re-

merciant du bon feruice qu'ils luy auoient fait, fut content de leur départ, &
leur fit piefent d'aucuns dons : Quant à ladite Reyne, elle eut au cœur très-

grande triftefle quand il prirent congé d'elle,& en pleura tendrement; ù demeu-

raauecelle Yfabeau deLalain,&deuxou trois femmes, comme auffi deux ou

trois hommes pour la feruir : Après lequel congé obtenu, les deflufdits en peu

de iours fc retirèrent au lieu où ils auoient laifle leui nauire fus-mentionné

,

dans lequel ils t'entrèrent
,
puis au bout de fix iours, ou enuiron, fans auoir aucu-

ne mauuaife fortune ils retournèrent à l'Efclufeen toute fauueté, eftans bien

ioyeux d'auoir ainfiparacheuèheureufementleur voyage, fans aucun domma-
ge , empefchement , ny trauerfe

,
quoy que pour lors il y euft grand trouble fur

la mer entre les Anglois&les gens du Duc de Bourgongne, dautant qu'iceux

*«/. Poire Anglois auoicnt denouueau pris &deftroufle,en allant à la Fefte*d'Anuers,

grand nombre de nauires de Holande , Zelande ,& autres pays appartenans à ce

Duc,auec tous les Marchands qui eftoient dedans,& leurs biens, à l'occafion

dequoy,leDucdeffufditauoit fait arrefteren fefdits pays plufieurs Marchands

d'Angleterre, auec leurs biens
,
par forme de repreffaille, afin d'eftre recom-

penfé des interefts & dommages qui auoient efté faits à fes gens& fubiets.

Or conuient - il retourner à parler des affaires , & befongnes que pour

lors(c'eft:à fçauoir l'an mille quatre cent quarante &: neuf) auoit à conduire

Charles Koy de France, qui voyoit pour ce temps toutes les frontières de Nor-

mandie , & fes autres pays efmeus , &: difpofez à faire guerre les vns aux autres

,

& que les Treues d'entre luy & fon aduerfaire le Roy d'Angleterre, cftoient

entièrement tournées à rupture, par le moyen des entrcprifes faites entre les

Parties ; toutesfois il n'auoit cncor délibéré ny conclud auec fon grand Confcil

de faire & déclarer guerre ouuertc audit Roy d'Angleterre, ny à ceux de fon

obeiffance ; mais afin d'obuier aux inconueniens &: dangers qui pouuoyent aue-

nir à fes pays; pour la plus grande feureté d'iceux il fit tirer vne bonne partie

des gens-d'armes
,
qui eftoient efpars es bonnes Villes de fon Royaume , fur les

marches de la Normandie, le plus prés defdites frontières qu'il fe peut, &: il les

fitloger en plufieurs lieux, tant à Pontoife, Beauuais, Diepe, comme ailleurs,

pour s'en ayder, quand befoin luy en feroit : Peu après il fit conuoquer plu-

fieurs grands Seigneurs, tant de fon fang comme autres, auec ceux de fon prin-

cipal Confeil,aufquels enfaprefence il fut dit & déclaré bien au long par fon
Grades tUin. Chancelier toutes les entreprifes& rigueurs que les Anglois fes anciens enne-

''re{esAn"\oh
misauoient fait à l'encontre de luy & de Ces Seigneuries & fubiets, lefquelles

^ui donmm eftoieut fi notoircs qu'aucune perfonne de quelque eftat qu'elle fuft ne les pou-
ittuie recom-

^^jj. jgnoter , & le tout duraut Ic couts dcs Trcues ; c'eil à fçauoir qu'ils auoient

re contre tux , furpris la ville dc Fougcrcs ; qu'ils auoient aufli fait guerre aux Royaumes d'Ef-

é- àereccrt- pague & d'Efcoffe
3
qui eftoient fes Alliez* de très-ancien temps, & de plus

T»-Hoim^n^ compris & dénommez en icelles Treues ; & outre plus qu'ils auoient des defluf-

die,;*^. 141. dites frontières de Normandie fait plufieurs courfes,deftrouffes, &: pilleries,

Iti'
'^*'^ '^'^^^ ^""^ '^s chemins d'Orléans , Chartres , Paris , Beauuais , &; Amiens , comme

*p«g.i4i.. d'autres lieux; lefquelles infractions eftoient bien venues à la connoiflance des

Gens& Officiers du Roy, dont par plufieurs &diuerfcs fois il auoit efté fait fur

le tout de grandes diligences &: requeftes au Roy d'Angleterre, & au Duc de
SombrefTetjqui de par luyeftoit Gouuerneur de Normandie, afin d'en auoir

reftitution , & d'eftre reftably fpecialement en icelle ville de Fougères , à quoy
il n'auoit aucunement voulu entendre, mefmement auantqueles Villes & for-

tereflesreconquifesfureuxpar le Duc de Bretagne &: fes Alliez, fuffent mifes

hors de leurs mains, ny depuis encor;& pource requcroit il ires-inftammcnt

aux Seigneurs & Confcillers deflufdits, qu'vn chacun d'eux dift fon opinion de
ce qu'il y auoit à faire fur cette matière. Finalement, après que les befongnes

eurent efté pourparlées & difcutées afifez longuement ; il fut conclud & délibéré

'^«r-145- tout d'vn commun accord* par les fufmentionnez de fon principal & plus priué
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Confeil
,
^e le Roy auoit bon é" iujle titre (attendu les deuoirs &fimmations qu'il

auoit ftit) de déclarer & faire guerre aux Angloà , & ejuen ce faifant il ne touuoit,

ny deuoit en ejlre blafmé far aucun, de quelque ejlat qu'ilfuft. Après cela il fut par
les mefmes ordonné , ,j^f le Roy ejiriroit a tousfisfubiets , amys , Alliez., é" bten^

uetUans, ou au moins a la flus grande partie d'iceux , en leurfignifiant , & en les re-

quérant^ qu'ils le vinflcntferuir chacun endroitfoy,& félon leur puiflance con-
tre le Roy d'Angleterre , &: Tes fauteurs

,
pour l'aider à reconquérir & remettre

en fon obeyflance la Duché de Normandie : Outre quoy il ordonna pour le

fait de la guerre, afin d'eftrey^/; Lieutenant gênerai, le Comte deDunoii-d'Orleans, i^comtede
lequel eftoitence temps-là fort renomme d'eftre fage, prudent, & de bonne Dunois*;-^/

conduite , &: aufli fort aimé de tous les gens de guerre , autant , ou plus qu'aucuns ^^^l'L'Z^r"'

autres Seigneurs ou Capitaines du Royaume de France: D'autre part, ilenuoya tciu*>,tr,sf„T

des Ambaffadeurs deuers le Duc de Bourgongne, chargez d'aucunes fes befon-
i'^^l'.f/rf"*'''

gnes& affaires, entre autres, pour luy fignifier & déclarer la vérité de ce qui «r'/r/'é'/'i»

auoit efté fait de lapartdesAnglois, touchant la rupture des Treues d'entre les '""'«'*'.//?

deux Roys,& leurs Royaumes; entre lefquels Ambaffadeurs eftoient LoUis de t/nlnTgener'ai

Luxembourg Comte de Saind-Pol , Jean de Lorraine fils du Comte de Vaude- d" Roy,;.<7«r

mont, le Seigneur de BlainutileyZncc fon frère le Seigneur de Beaumont , le Sei- 't"el"^utliu
gneur de -Sr/o;??, Vautres notables Gentils-hommes, qui tous enfcmble, par di- Normandie

uerfesiournées, tirèrent deuers ledit Duc en lavillede Bruges, ou ileftoit pour ^^jj'^' -^h^'»*

lors, duquel, & des Seigneurs de fa Cour , ils furent receus tres-honorablement ; i/o'ijf. j'^gV

puis vn certain iour prochain enfuiuant, ils eurent audience de ce Duc, auquel & ^is-ftcid,

ils dirent &remonftrerentbien à poind lescaufes& raifons pour lefquelles ils leandeLor-

eftoient là venus &enuoyez de par le Roy, qui trop longues feroienticv à reci- "inet/»rff/

ter ; mais entre les autres ils hrent requette aiceluy Duc, a ce qu il luy picuft duKoyversU

eftre content, qu'aucuns Nobles, Cheualiers, Efcuyers, & gens de guerre de fes DucdeBour-

pays &: Seigneuries pcurtentallerferuir le Roy àfafolde,fibanleurfembloit,&:
^''"^"'•

que de ce il leur odroyaft congé;confiderc mefmement,qu'il y en auoit plufieurs

demeurans en Ces pays,qui tcnoientauflî aucuns fiefs du RoyaumerSur toutes lef-

quelles requeftes il fut refpondu par ce Duc fi honorablement& courtoifement

,

qu'iceux Ambafladeurs en furent tres-contens ; mais entant qu'il touchoit d'en-

uoyer , ou permettre l'allée& le feruice des gens de fon pays, comme dit eft au-

parauant ; il fut fur cela remonftré de par le Duc
,
qu'il auoit Treuesauec les An-

glois ,& qu'il n'auoit point intention de leur faire la guerre , fi elles n'eftoient en-

fraintes de leur cofté : Neantmoins , fi aucuns nobles hommes ,& gens de guer-

re de fes pays vouloient aller feruir le Roy , il s'en remettoit à eux , & ne les vou-

loit point deftournerde le faire ; de laquelle refponfe furent tres-ioyeux les gens

du Roy fufnommez : Ca» bien fçauoient-ils qu'il y en auoit plufieurs, qui ne

defiroient autre chofe que d'y aller, moyennant que leur Prince n'en fuft pas

mal-content. Après toutes ces befongnes ainfi faites & pourparlées entre les

Parties , ils prirent congé du Duc
,
qui grandement les auoit feftoyez ,& auflî les

autres Seigneurs , & partirent de là pour retourner en France ; durant lequel

temps, le deflufdit Comte de Sain£t Paul requit plufieurs Cheualiers& Efcuyers

des Marches de Picardie, pour l'aller feruir en cette guerre de Normandie; fous

lequel fe mirent Mefiîrc Robert de Bethune Seigneur </? Mareulen Brie, lean

à'Arly fils du Vidame d'Amiens, le Seigneur de Gen/y, le Seigneur de Saueufis,

lacques ^ieret Seigneur de Heuchtn , Ferry de Mail/y , lAeiVive Dauiot de Pois,
^^^^^j^fj _,

Guy de Roye , Ican de Happlaincourt , Pierre de Bojfu, Henry de Hen, K^ntoine de hujfe dev\cit.

Rheuhempré , x^ntoine de Creucceeur, Colart de Moy fieur de Thin, Meffire George ^^<^qi*' -"itnt

I -K * rr ^ I I T 1 ^ ^ a, \
au Jtruice Ah

de Croy , Meflirc Gauam _^ieret , Jacques de Ramoures , Louis de Contay , S>C plu-
jj„^_ ,„ i^

fieurs autres Cheualiers & Efcuyers de grande authorité &: confideration, lef- g:<trrt de tiot-

quels, pour la plus grande partie, auoient charge de gens d'armes ,& fur tout ™*" '**

pouuoient eftre enuiron huid cent combatans
,
qui tirèrent par dmers lieux vers

t^illy-ftr-Noye , où ledit Comte leur auoit afligné lieu &: rendez-vous defe ren-

contrer, comme ils firent; & défia s'eftoient retirez, par auance,les Ambaffa-
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.deurs rufnommez deuers le Roy, pour luy raconter & dire ce qu'ils auoient

negotic : Donc en ce temps, fe difpoferent les François en toute dil igence
,
pour

entrer à puiflance dans le pays de Normandie. Vn peu auparauant Mcflîre Fterre

de Brejfiy Senefchal de Poidou, le Bailly d'Eureux, & lac^ues de C/ermom zuoïcnc

*P/»f,i44.34«. pris * la ville de Ferneml au Perche
,
par le moyen d'vn Meufnier qu'vn Anglois

de la garnifonauoit beaucoup de fois battue mal-traité; dedans laquelle Ville

eftoienc fîx à fcpt vingt Anglois, dont vne partie furent tuez &pris,& les au-

tres fe retirèrent dedans le Chaftcau& la grofle Tour grife, lequel Chafteau fut

enfin pris d'affaut, combien que ceux de dedans miffent grande peine à le dé-

fendre ; auquel exploid , félon la commune renommée de ceux qui y eftoient

,

ledit Senefchal fe porta ôiconduifit tres-vaillammentdefa perfonne : Quant à

ladite Tour, qui eftoit très- forte, &: comme imprenable tant qu'il y auroit des

viures dedans , elle tint cncor enuiron vn mois , au bout duquel terme
,
pource

que ceux de,dedans n'auoient plus aucune efperance de receuoirfecours, ils la

rendirent aux François , & s'en allèrent à Roiien. En après, ledit Comte de

Saind Paul partant , auec fes gens, dudit heu d'Ailly-fur-Noye, tira deuers

Beauuais , où il trouua le Comte d'Eu
,
qui auoit enuiron cinq à fix cent comba-

tans,& tous enfemble prirent leur chemin pour aller deuers Rouen,où ils s'atten-

doient de pouuoir entrer
,
par le moyen d'aucuns des citoyens de la Ville ; mais

leur entreprife fut rompue en partie pour ce coup,à caufe que le Seigneur deTal-

lebot,qui auoit emmené grand nombre d'Anglois pour penfer bailler fecours à

ceux de Verncuil, eftoit dcfia retourné dedans ladite ville de Roiien; de forte

qu'eux eftansaduertisdecela,fe \o^cïtnt2M Pont- SainB- Pierre , où \\ y auoit vn
très- beau Village, à quelque lieue &: demie du Pont de-1'Arche, où ils feiour-

nerent durant deux ou trois iours ; & pendant ce temps, fe rendit au deffufdit

Comte d'Eu,& au Comte de Sain£t-Paulvne Forterefle, qui eftoit aflez prés

de là, nommée Lofugewpré , on il y auoit vn lieu fort beau &: deledable, lequel

eftoit au S^ de Tallebot
,
par le don que luy en auoit fait le Roy d'Angleterre :

Après que les Anglois qui eftoient dedans cette Place en furent partis , fous bon
fauf^conduit, elle fut mife tout à feu & entièrement defolée,dequoy ledit Tal-

lebot fut bien malcontent,&: en parla hautement en prefence d'iceluy Comte de
Sain£i:-Paul,difant, ques'il fetrouuoiten lieu, où il euft puiflance de le faire,

il nemanqucroit à luy rendre la pareille. En outre , iceux Comtes auec leurs

gens, s'en allèrent paflerlariuieredeSeine audit Pont de-l'Arche, pour entrer

plus auant dans la Normandie , où ils trouuerent vne grofle compagnie des gens

du Roy , c'eft à fçauoir le Comte de jDmois Lieutenant gênerai du Roy , les Seigneurs

de lallongnes Marefchal de France , de Bleinuille, de la Varenne , de Gaucourt,

de Moy en Beauuoifis , Flocquet , Potton de Sainde-Treille , & plufieurs autres

Capitaines, qui pouuoient bien auoir auec eux trois mille combatans, ou enui-

ron : Eux donc eftansioints enfemble, s'en allèrent deuant le Ponteau-de-Mer,

laquelle Place ilsenuironnerentde tous coftez , & l'aflaillirent très- vigoureufe-

ment ; là furent faites de fort belles armes , tant d'vn cofté comme d'autre : mais

à la fin elle fut prifede force en partie, par le moyen du feu que les François

auoient ietté dedans; furquoyles Anglois fe retirèrent en vne forte maifon vers

le bout de cette Ville, où ils pouuoient cftre de quatre à cinq cent, defquels

eftoient Capitaines Foucques, Etton,S(: Montfort Treforier de Normandie,
qui fe rendirent prifonniers aux Seigneurs deffufdits. Ce mefmeiour furent faits

Cheualiers lean d'Arly fils du Vidame d'Amiens , Cokrt de Moy, lean de Happlain-

ceurt, Pierre de Boujfu , K^ntoine de Rheubempré, Jacques de Heuchin , K^ntoine de

Creuecœur , Henry de Hem, Jacques de Remhures , Jacques de Craon, Louis de Con-

tay , (_yifitoine Dongnies , Jacques de Majlrain, Jean de Fieffés, Jean de Goïiy , Gille

de Lefdatiere , Philippe de Rollepot , Jean de Bayencourt , Luppart de Solames , Guil-

laume de ^Quenneuille , tErmite de Caurroy , Gauain de Bertangles , & aucuns autres

,

& y furent tuez à cette heure dix ou douze Anglois ;& de la part des François &
Bourguignons fept ou hui£l feulement, entre lefquclsfurent deux gentils hom^

Kefrife du
Ponteau-de-

Mer/«r les

Anglais ^pag.

14e. 548. é'

4}<!.

Nombre de

Cheualiers

faiu.fag.
I4fi.4;y. é-
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mes

,
qui eftoient audit lean de Ha^pLiincourt , dont l'vn eftoit nommé lea» du

Mefml , & l'autre Ferry cUhaitt : Après cette befongne, & qu'ils eurent là fe-

iourné deux ou trois lours , ils y laiflcrent garnifon,&: s'en allèrent les Comtes r,gjj;
;

d'Eu & de Saind- Paul, aucc leurs gens, deuant le Porit-l'Euefque y quife rendit l'ont-i'Euef"-

à eux; car la garnifondes Angloisen eftoit partie , & en firent les Habitans le
^"*-

ferment d'cfire bons François à l'aduenir. Cela fait , fe raflemblerent les deux
Compagnies deffus nommées, &: allèrent deuantla citcde Lifieux en fort bclîè ^,i, Lifieux^

ordonnance, laquelle ils firent fommer defe rendre en l'obeïflance du Roy à^f'g 149-54».'

France ; dequoy les Habitans furent bien contens, à condition qu'eux & leurs
^'*'

b'.ens dcmeunroient pittfiblcs ; & aujii que la garni/on des Angloù s'en iroitfauucment :

Ce Traité fut fait par le moyen del'Euefquedulieu, qui à ce faire les induifit,

&fit ladite compofition, après laquelle tous les Seigneurs fe mirent cnfemble;

& pour faire l'entrée la Bannière du Roy fut defployée, laquelle eftoit portée par

Potton- de-Sainte-Traille, mais elle fut baillée à vn nomme N
qui là futfaitCheualier,delamainduOw/^ de Dunoia fi y entrèrent- ils en fort

^' c.»'"'',''*

belordre,& allèrent les Seigneurs deft'ufdits faire leur oraifon à la grande Egli- x,,-j"c^«L///r.

fe Cathcdrale,puis ils fe logèrent par ordre en diuers endroits de la Ville : Qaant
audit Euefque , les Bourgeois &: le peuple le receurent fort humblement , &: fut

crié Noël à leur venue en plufieurs lieux, &: aulfi y fut- il crié de par le Roy
,

qu'aucun ne meffit en rien aufdits Bourgeois & Habitans , fur peine capitale : En
ce mcfme temps fe rendirent, en cette mefme Marche, plufieurs autres Places

en l'obeiftance des François , tant bonnes Villes comme ForterefiTes ,& par tout

on mettoit garnifon félon l'eftat & la confequence des lieux ; de là tirèrent iceux p, m^nxe.

Seigneurs, auec leur compagnie, deuant Mante, qui en aflez peu de temps fe vemon,

rendit; puis ils allèrent à /^Vr«(?«, qui pareillement leur fit obeïiTance dans peu Goumay.é".

de lours enluiuans, a condition quils auraient hmtt tours de terme, pour atten- içê.iss. J48.

dre du ftcours , lequel ne vintpoint; &C par ainfi ils liurerent la Place (qui eftoit ^ 457-

bien forte ) aux François : D'icelle eftoit Capitaine le fils du Comte Dor-
mont d'Irlande, lequel auoit en fa compagnie douze vingt combatans , lef-

quels
, fiufs leur corps & leurs biens , s'en allèrent à Rouen. D'autre part fut

rendue la ville de Gournay en la main du Comte de Saind Paul, par le moyen
de Meffire George de Croy , qui fit le Traité auec Guillaume Coruan Anglois , le-

quel en eftoit Capitaine, auec lequel il auoit grande cognoilTance des long-

temps auparauant. Se rendit auftl aux François le fort Chafteau de la Ro-

che- Guyon,^zx le moyen du Capitaine
,
qui eftoit de Galles, &: auoit efpou-

fé vne gentille -femme * de France, qui auoit de belles terres , &: eftoit pa-
fd^g

^*'"°'"

rente de Médire Benys de chatlly, lequel enfitle Traitté, par lequel il demeura

du party François, ôdluy furent toutes les Terres qui appartenoient à fa femme,

rendues &deliurées. Ainfi & par cette manière furent mifcs en l'obey fiance du

Roy de France , & reconquifes fur les Anglois plufieurs Villes &: forterefles , &:

ce en peu de temps , & à peu de perte , tant de François que d'Anglois , en ce qui

regarde l'efïufion du fang; dont l'vne des caufes principales fut que le Duc de

Sombreftet, lequel auoit le gouuernement de Normandie pour le Roy d'An-

gleterre , le Seigneur de Tallebot , 6d les autres Capitaines de ce party
,
qui fe te^

noient tant à Rouen qu'es autres Villes , virent bien & apperceurent pleine-

ment que la plus grande partie des Bourgeois , du commun ,& du peuple ne de-

firoient autre chofe que de retourner en robeyflance& domination du Roy de

France, quelque femblant qu'ils IcurmonftrafTent; & pour ce doute ils nes'o-

foicnt mettre enfemble aux champs, nydefemparer leurs garnifons, afin de fe-

courir'leurs gens, qu'ils fçauoientdeiour en ioureftre alliegez, comme dit eft

cy-deflus:Il y auoit aulFi vne autre caufe raifonnable; c'eft que bien qu'iceux

Seigneurs Anglois folliciraftent fréquemment,& enuoyaflent tres-fouuent de-

uers le Roy d'Angleterre& fon Confeil, pour leur fignifier &; déclarer 1 eftat des

affaires qu'ils auoient fur les bras,& comment le pays &: leurs conqueftes fe per-

doient, en leur requérant que haftiuement on leur enuoyaftdu fecours; néant-
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moins à caufedes diuifions quieftoient dans le pays & Royaume d'Angleterre,

encre les grands Seigneurs , aucune prouifion & remède ne s'y mettoit ; ce que

fçauoient fore bien les François; parquoy ils continuoient de faire,& s'effor-

çoient diligemment d'aduancer leurs conqueftes. Or encemefme temps le Roy
àe France, qui de ioureniour receuoit nouuellesdes progrès& aduances,que

faifoient fes gens en Normandie, tiraauec grande puiffance de gens de guerre

à Vendofme, & de là en la cité de Chartres, où il feiourna par aucuns iours,

pour attendre fes gens, qui le fuiuoient de diuers lieux de fon Royaume. Apres

quoy partant dudit lieu de Chartres en bel ordre, par Chaftcau-neuf en Tinie-

*ai.enTime- res*,il s'en alla à Verncuil-au.Perche,où il futreceudes habitans fort hono-
rais, /.a^.i 49. rablement,& à grandeioye; &:luyeftant en icelle ville de Verneiiil, fe rendic
^^'*' à fes gens le chafteaude Longny, qui eftoit à Meflire François Larragonnoisj

& enfutcaufevnfien beau- fils, à qui il l'auoit baillé en garde , lequel fe nom-
moitié Seigneur de Sainte-Marie. En outre, le Roy partit de Verneiiil, & s'en

alla en facitéd'Eureux,où il coucha vne nuit; le lendemain il en partit, pour

aller à Louuiers , & par tout où il venoit il eftoit receu très honorablement,

& en grande ioye , de tous les fubiets &: habitans des bonnes Villes. Efqucls

iours lèrendit au Ducd'Alençon la ville & le chafteau d'ElTay
,
que tenoienc

les Anglois. Pareillement les François de la garnifon de Dieppe prirent l'Ab-

baye de Fecan furies Anglois, qui eftvn Port-de-mer; &toft après icelle prifc

arriuavnencf,où il y auoit quatre-vingt dix-fept Anglois, qui venoient pour

y eftre mis en garnifon , &: s'attendoient que leurs gens y cftoient encore; fur

quoy les François les laiflerentdefcendre hors de leur nauire, puis leur couru-

rent fus, & les prirent tous, auec ledit vaiffeau. Pendant ce mefme temps le

Comte de Dubois, & autres Seigneurs de France en fa compagnée, mirent le fiegc

deuantHarcourt,qui eft bien forte Place, laquelle fut enuironnée & bien fore

approchée de tous coftez; tant qu'au bout de quinze iours ils compoferent auec

le Comte de Dunois , de fe rendre en dedans certain iour,au cas qu'iceux Fran-

çois ne feroient combattus de leurs gens; ce qui point n'aduint:&; par ainfi,en

rendant ladite Place, ils s'en allèrent auec tous leurs biens : Leur Capitaine eftoic

Melîïre Richard Fourneud, lequel alors eftoit dcshonnorè en quelque manière,

Suite dessrâds & fes Armesappcuducs à la porte de Louuiers. Delà ledit Comte de Dunois Lieu-
frcgréi faits tenant gêner4L , & auec luy les Comtes de Clermont & de Ncuers, le Seigneur

'fur lesln. d'Orual , le Seigneur de Culant Grand Maiftre d'Hoftel , le Seigneur de Blein>
giois, eomre uillcMaiftix des Atbaleftriers , le Seigneur de Bucil ,1e Seigneur de Gaucourc,

^phis!mptoy^'/' ^ ^"^'^5 grands Seigneurs& nobles gens, allèrent mettre le fiege dcuant le Cha-
ComteHeDu- ftcau de Chambois

,
qui fe rendit à eux en aflez peu de temps enfuiuant, parce

no»s
, /'/ï^. 15 j. que ceux quieftoient dedans, au nombre d'enuiron deux cent combattans, s'en

allèrent, faufs leurs corps Se leurs biens. D'autre part les Comtes d'Eu, & de
S . Paul , auec les Seigneurs de lallongnes Marefchal de France , de Moy , de Sa-
ueufeSj&plufieurs autres Capitaines, allèrent mettre le Siège deuant le Neuf-
chaftel de Nicourt; &au troifiefme iour après leur venue cette Ville-là fut prifc

d'aflautjfans y auoir grande perte ny d'vn cofté, ny d'autre; car il n'y eut que
fept ou huit Anglois de tuez, &; les autres fe fauuerent dans le Chafteau, lef-

quels auffitoft furent enuironnez des François; mais au bout de quinze iours

ils compoferent auec les deftufdits Seigneurs, de rendre ce Chafteau , au cas

qu'ils n'auroientfecours de leurs gens à vn certain iour, qui eftoit nomme : Et
pource qu'il ne vint point, ils partirent de là tous enfemble, pour s'en aller à
Roiien , referuez aucuns

, qui en faifant le ferment fe rangèrent du partydcs
François; leurCapitaineeftoitvn nomme ^^dam Hiretion: Quant à la Ville &
forterefle elles demeurèrent en la main d'iceluy Comte d'Eu , auquel le Roy
l'auoit donnée.

Enuiron laNoftre-Damedelamy-Aouftdecétan mille quatre cent quaran-
te neuf , fe mit fus François Duc de Bretagne neueu du Roy de France, pour
de fon cofté aller à la conquefte de la Normandie, & partit à ce fuietdelavillc
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deDol
,
pour venir aumône S. Michel: Si eftoic en fa compagnée fon oncle le

Conneftable de France, leComcedeLaual, le Seigneur de Loheac Marefchal
de France, lacques de Luxembourg , le Seigneur de Cotin* Admirai de France *'*'-Coitiuy

le Seigneur de Montauban Marefchal de Bretagne , auec grand nombre d'autres
notables Seigneurs, Cheualiers,&: Efcuyers,tant qu'il y pouuoit auoir decinq
à fix mille combattans , tous gens bien en poinâ:; en y comprenant trois cent
Lances , & les Archers , dont eftoient condudteurs le Seigneur de Loheac , loa-

chm Raoult'^ , & Meflire Geoffroy de Conueren; outre quoy il auoit mande venir ^^.[.loachim

par deuers luy toutes les garnifons des frontières, ou au moins la plus grande
^''*'"'''

partie: Lequel Duc, en partant du Mont S. Michel, aucc toute fa compagnie,
s'en alla au giftc à Granduille, duquel lieu il enuoya ledeflufdit Marefchal de
France, l'Admirai, lacques de Luxernhourg , loachin Roauli , le Seigneur deBou-
fac, & aucuns autres Chefs, qui conduifoient fon Auant-garde deuant Con-
fiance*, qui fe logèrent là : Il y eut d'abord aucunes efcarmouches entre ïcs *«/.Gouftâce

Parties, & le fécond iour enfuiuant y arriua le Duc auec fa compagnie, en fort

belle ordonnance, lequel fît loger (es gens tour es enuironsde cette Ville, de
quoy les citoyens furent fort efmerueillez ,' & curent grande doute d'eftre em-
portez de force : Pour cuiter lequel danger, ils trouuerent moyen de faire vn
Traitté ,par lequel ils fe rendirent audit Duc, faufs leurs corps& leurs biens ;

moyennant aufïi que les Anglois qui eftoient dedans s'en pourroicnt aller en
feureté: De cette Place futfait Capitaine &Gouuerneur Meflire (7<',9^<y/(3!'f C<7«-

tteran defTus nommé. De là ce Duc s'en alla deuant SairM-Lo
, qui eftvne bonne

Ville, laquelle fe rendit au cinquiefmc iour après que le Siège y eut eftémis;

&s'en allerentlesAngloisquieftoient dedans, auec leursbiens: Si en demeura
Capitaine Joachin Roault : LàfeiournaleDuc, auec le Conneftable fon oncle,

& les autres Seigneurs fufnommez, quelques fept ou huit iours. Durant ce temps RoauiLyî fait

le Marefchalde Loheac, & les autres Capitaines allèrent deuant Torrigny, qui Gouuer»eur

fc rendit à leur obeyfTance dedans le troifiefme iour , fauf pareillement leurs j/u'5'^164
'

corps& leurs biens : Semblablement allèrent ledit Marefchal, & le Seigneur 6-438.

d'Eftouteuille deuant Hambinc, qui fe rendit aufli à eux au troifiefme iour, & fut

mife en la main dudit Seigneur d'Eftouteuille , à qui elle appartenoit héréditai-

rement. Pendant ce temps, le defTufdit Admirai de France, fon frère Meflire

Olitiier de Cottiuy , M-cffire Geojroj de Coutieran , oliuier de ^r^» , auec autres Che-
ualiers& Efcuyers allèrent deuantleChafteaude Regneuille, qui eft vn Porc

demer, là où ilsfurent enuironfix iours; au bout duquel terme, compoferenc

aucceuxles Angloisquieftoientdedans,dcfquels eftoit Capitaine vn nomme
-/^«4ï»,& qui s'en allèrent auec leurs biens; cette Place fut mife en la main dudit Nombre devil'

Admirai. D'autre part fe rendirent audit Duc, durant ce temps, &: pendant qu'il ^^^j^ l7'tred

feiournoitau fufdit lieu de Sanft- Lo ,plufieurs Villes& ForterefleSjC'eft à (<^2i- fur Usmifmis

uoir la Haye-du-Puis , Barneuille, la Baftille-de-Beufremble,Nully.l'Euef-
f^jj^'^'f/^-

que, la Motte l'Euefque, auec quelques autres, le tout par la diligence& bon- 34^8 é'^i^l'

ne conduite des Seigneurs, Chefs de guerre, &: Capitaines, qui eftoient en la

compagnie d'iceluy Duc; en après, allai'Auant-garde du Duc deuant la ville

& le chafteau de Carentam , auquel lieu ksfuiuirent la Bataille &c l'Arriere-gar-

de,& les approchèrent défi prés, que force fut aux Anglois, qui eftoient de-

dans, de fe rendre, & s'en aller le bafton au poing : De cette Place eftoit Capi-

taine pour le Roy d'Angleterre, Meflire Raoul de Neufuil/e, au lieu duquel fut

commis pour la garde d'icelle Villes forterelTe Olimer de Brou , & lean de Refî-

^«/»/wf» ; efquels iours l'Admiralde France, & autres Seigneurs auec luy, pri-

rent d'afTaut le Pont-donné , où la plus grande partie àts Anglois qui eftoient

dedans, furent mis à mort,& les autres faits prifonniers. De la Place fus-men-

tionnée de Carentan, partirent les dcfTufdits Marefchal& Admirai de France,

leSencfchal de Guyenne, le Seigneur de Boufac, & autres Cheualiers & Ef-

cuyers en leur compagnie,pour aller deuant Vallongms, au Clos du pays de Con-

flantin, qui fe rendit à eux, moyennant cette compofiiion, que les Anglois qui
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ktenoientjs'en iroientfaufs leurs corps &: leurs biens , &: demeura cette Place

en la main dudit Marefchal de Loheac : De là s'en retournèrent iceux Seigneurs

deuersleDuc audit lieu de Carentam, où ils feiournerent durant quelque peu

de iours
,
pour fe rafraifchir ; pendant lequel temps Meflire Pierre de Bretagne frè-

re du Duc , alla mettre le fiege deuant la ville de Fougères , d'vn codé , & fit

conftruire autour quelques baftilles; il auoit en fa compagnie plufieurs grands

Barons & Seigneurs de ladite Duché; à fa venue les Anglois firent vnefortie à

rencontre d'eux , là où il y eut de tuez & de bleflez de chacun cofté. Outre

plus , le Duc partit de Carentam auec toute fa compagnie , &: s'en alla à Con-

fiances , duquel lieu ilenuoya Jacques de Luxembourg, le Seigneur deBricque-

becq, le Seigneur de la Humandoie ^,& autres, mettre le fiege deuant Goueray,

dont ils prirent le bouleuertd'affaut; depuis y vintMeffire Geoffroy de Couueran,

& plufieurs autres,qui tous enfemble aflaiUirent derechefle Chafteau,lequel par

les Anglois fut fort défendu ; ncantmoins , ils compoferent à la fin auec les Sei-

gneurs deirufdits,&: s'en allèrent fauuement auec leurs biens : De ce lieuelloit

Capitaine vn Anglois d'Angleterre, nommé <^ndricu Trolop, en la place du-

quel demeura Gouuerneur le deffufdit lacques de Luxembourg. Toft après alla

le Duc, auec fon oncle leConneftable,& toute leur puifTance deuant J'i'Ag-f-

y^jjlefquels s'approchèrent de ladite Ville, &: fit le Duc affeoir fon artillerie du
cofté de deuers le Chafteau , laquelle battit tres-fortla muraille , &: firentles An-
glois aucunes forties fur les Bretons, entre lefquelles ils en firent vne fur le guet

du Conneftable , lequel ilsrepoufTerent bien rudement; là fut tué vn Cheualiec

de Bretagne , nommé Melïire Hertry du chaffel, &C y fut pris Philippe de Malejlretj

mais à la fin les Anglois furent rechaflez dedans leur Place, dont il y eut au-

cuns de tuez& de pris : Depuis, fçauoir au bout de quinze iours, s'efmeut vne

efcarmouehe vers la batterie , & aufti d'vn autre cofté où eftoit logé le Connefta-

ble , où il y auoit vn fort bouleuert
,
qui fut aflailly & pris par les Bretons , def-

quels il y eut plufieurs de tuez & bleftez,entre lefquels fut vn Cheualier, nommé
Melfire Pierre du Ha/ay Breton. Par cette manière fe continua Icfiegedu Duc de

Bretagne, & du Conneftable de France fon oncle, deuant la ville de Fouge-

res,par l'efpace de neuf femaines , ou enuiron, auquel temps furent faites de

fort belles armes encre les Parties ; toutesfois Meffire François Larragonnoù , S>L les

autres Capitaines qui eftoient auec luy dedans icelle ville de Fougères , confide-

ransqucle terme eftoit pafle, que le Duc de Sombreflet luy auoit promis de

leur enuoyer du fecours,& qu'il n'y auoit plus lieu de s'y attendre, fit vn Traité

auec les Commis & Députez dudit Duc, par lequel luy & fes gens s'en iroient

,

faufs leurs corps &: leurs biens,fçauoir feulement ce qui à leur perfonne appartc-

noit ; mais qu'au regard de ceux qui eftoient de la Langue de France , ils demeu-
reroient en la volonté & difcrccion du Duc , lequel commit pour la garde de cet-

te Place le Marefchal de Bretagne : Après quoy , dautant que l'epidimie s'eftoic

mife en l'armée du deflufdit Duc
,
par laquelle maladie eftoient défia morts plu-

fieurs de fes gens , entre lefquels auoit efté le fils du Vicomte de Rohan , & aufli

que luy mefme , de fa perfonne , eftoit tout maladif , il congediafon Armée pour

'io\igttt%,pag. ce coup, &: après qu'il eut placé des garnifons es Places qu'il auoicconquifes,il
172. i8<5.

j 4^. 5'j.j^ retourna en fon pays de Bretagne.

En ce temps& an mille quatre cent quarante &: neuf, le Duc d'Alençon, par

le moyen, & du confentement d'aucuns Bourgeois de la ville d'Alençon, reprit

fadite Ville à vnpoind du iour,&:fe retirèrent les Anglois qui l'auoient en gar-

\tnconref'end dc dcdaus le Chaftcau , où ils furcntincontinentaffiegez par le mefme Duc &
faVtUe.p.ié^. fes gens; &parcequ'ilsn'auoientaucuneefperancedereceuoirdu fecours,ils le

rendirent, &:s'en allèrent auec leurs biens : En ce mefme temps le Comte de
Foix , bien accompagné de plufieurs grands Seigneurs de fes pays , c'eft à fçauoir

des Comtes de Comminges , & d'Eftrac , du Vicomte de Lauterec fon frère , &:

d'autres nobles hommes, iufques au nombre de fix cent Lances, ou enuiron
,

auecfixmilIeArbaleftriers, partit de fon pays de Bearne, & s'auança ainfi ac-

compa-

Ls Marefchal

«le Bretagne

tjl fait GoU'
utrneitT de
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compagne lufques deuant la ville & le chafteau de Monleon

, qui crt au pays des
Bafques , la plus force Place de la D uché de Guyenne , & mit d'abord le fiece de-
uant la Ville, qui fe rendit en affez peu de temps enfuiuant, pour le douce qu'ils

ne fuflent pris d'aflaut ; cela fait , le fiege fut mis par ce Comte & fes gens deuant
le Chafteau : Alors furent portées les nouuelles de cette entreprife au Roy de
Nauarre, qui auoit cette Place en garde,dc la part du Roy d'Angleterre , duquel
Roy iceluy Comte de Foix auoitefpoufé lafille, dont il auoit plufieurs enfans ; Ci

fut-il fort efmerueillé
,
pour quelle raifon fon beau- fils luy faifoit guerre , & afin

d'y pouruoir,il aflembla bien fix mille combatans,tant Arragonnois , Nauarrois,
Anglois , comme Gafcons , lefquels , fur l'intention de faire leuer le fiege defluf-
dit , il mena & conduifit iufques à deux lieues prés de ce chafteau de Montlaon ;

mais quand il futlà venu, il fccutlapuiflance defesaduerfaires,& comment ils

eftoientlogezen lieu fort aduantageux, où ils ne pouuoient paruenir qu'auec
danger très- grand; fi fit- il retirer fes gens, &enuoya deuers le Comte de Foix
fes Meflagers, pour auoirfearecé de parlementer auec luy; ce qu'il obcinc, &c fe

trouuerent enfemble : Adonc ce Roy de Nauarre luy dit, qu'il auoit grand efton-

nement des manières& du procédé qu'il tenoit en fon endroit, accendu l'allian-

ce qui eftoit entre eux,& qu'il fçauoitquicelle Place eftoit en fa fauue-garde,

& que le Roy d'Angleterre luy auoit baillée& confiée, comme defluscft dit; à
quoy il futrefpondu par le deflufdit Comte de Foix, qu'il eftoit Lteutemnt gê-
nerai du Roy de France , es parties d'entre la Garonne & Us fJMonfcJpirans * ; eftoit * *' ^^o»"-

auffifon fubiet& fon parent,& que par fon commandement il auoit fait le fie-
J^^'^'j"

ge de la Place defl'ufditc, de deuant laquelle ilnepartiroit aucunement iufques

à tant qu'il l'euft réduite en l'obeilTancc dudit Roy , ou qu'il y feroit combatu , &:

vaincu ; mais qu'en toutes autres chofes
,
qui poftibles luy feroient , referué con-

tre le Roy de France, il l'ayderoit&conforteroiten toutes fes affaires. Finale-
ment, après qu'ils eurent eu plufieurs paroles l'vnauec l'autre, ilsfe feparerent

fans rien opérer dauantage fur ce fuiec;parcant ledit Roy de Nauarre& fes cens ^/'^' an eh a.

s en retournèrent es pays d ou ils euoient venus: Puis quand ceux de lagarnifon leon p^ir u
dudit chafteau de Monleon virent qu'ils ne pouuoient eftrefecourus, ils leren- caw/odeFoix,

dirent au Comte, & s'en allèrent fauuement auec tous leurs biens. Aufli toft ^^t^_
'^'''^ '

après cette reddition, vint là par deuers ledit Comte, le Sieur de Lucé , à qui cet-

te Place appartenoit, lequel auoit toufiours iufques alors fouftenu la querelle
,

&tcnu le party du Roy d'Angleterre, &: auoit bien en fa compagnie fix cent

combatans ; fi reprit-il,& fit hommage entre les mains du Comte de Foix,d'icel-

le Seigneurie, au nom du Roy de France : Or à fa venue, luy & fes gens porcoienc

la croix rouge, mais quand ils s'en retournèrent en leurs maifons, après le fer-

ment ainfi fait , ils la portèrent blanche , dequoy leurs femmes, enfans, & fubiets

furenten grand eftonnement : Ces befongneseftans donc faites &: accomplies,

le Comte de Foix deffus nommé, & fes gens s'en retournèrent en leur pays.

Durant ces belongnes le Comte de Bunoà Lieutenant gênerai du Roy , comme
auftîlesComtesdeNeucrs&de Clermont, ayans auec eux plufieurs Capitai-

nes, & grand nombre de gens de guerre en leur compagnie, mirent le fiege de- , ...
uantlechafteauDienmcs*, lequel les Anglois rendirent, & en fortirent auec ibid,tyé,t,o.

fauf- conduit : De là lefdits Seigneurs François allèrent deuant la ville &: le cha-

fteau d'Argentan , où ils mirent le fiege ; fi commencèrent les Anglois
,
qui

cftoient dedans, à parlementer , fur quoy les Bourgeois, &: autres Habitans,

voyans qu'ils eftoient en apparence occupez à cela, mais qu'ils auoienten effeél:

volonté de tenir contre la puiflance des François, ils appellerent d'vn autre co-

fté fecretement aucuns des deflufdits François , en leur requérant qu'ils leur bail-

laflentvne Bannière ou Eftendart pour efleuer fur quelques-vnes de leurs por-

tes, ou fur la muraille, &: que là ils vinflcnt,^ ils les receuroient &: mettroient

dedans ; ainfi donc qu'ils l'auoientpropofé, ils le firent : Alors les Anglois, qui

de ce furent aduertisjfe retirèrent au Chafteau, fi tira à cette heure vne bom-
barde du camp des François contre la muraille de ce Chafteau, lequel coup y

Eeee
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fît vneouucitureaffez grande pour y pouuoir faire entrer vne charetteù cette

caufe allèrent incontinent les François affaillir ce Chafteau, qu'ils emportè-

rent, ôc entrèrent dedans de viue force , il y reftoit feulement vn petit dôngeon

,

où encores derechef fe retirèrent les Anglois, lefquels enfin
,
pour le doute qu'ils

auoient d'eftre forcez , & pris d'aflaut , le rendirent , &: s'en allèrent le bafton au

poing , en y delaiffant tous leurs biens : Si fc rendit auflî prefque au mefme temps

Gifors';''i68. la ville &: le fort chafteau de Gifors, qui fut mis es mains du Roy,par le moyen du
34«.à*44o- Scnefchal de Poidou Fiene de Courcelles , &c aucuns autres Gentils-hommes,

qui eftoient parens de la femme de Melîlre Richard de CMalhery Anglois, d'An-

gleterre, laquelle auoit de belles Terres & Seigneuries en France, & firent ce

Traité, à condition que toutes ces Seigneuries luy demeureroient; & qu'outre

cela ,luy feroient rendus franchement deux de fes fils qui auoient efté pris au

Ponteaude-Mer: Outre quoy, par ce mefme Traité, il fit ferment de demeu-
rer &d'eftre bon François à l'aduenir: Si fut baillée la Place en garde de par le

Roy à N Aprésquoylefiege futmis deuant la forterefle de
Chafteau-Gaillard,fitué proche la riuiere de Seine fur vne roche, qui eft vn
Chafteau-Royal , le plus fort & imprenable de toutes les autres Places de la

Normandie , fuiuant la commune renommée de ceux qui l'ont veu : Or les prin-

cipaux qui l'afliegerent , furent le Marefchal de lallongncs , le Senefchal de Poi-

£bou,Meflire Denys de Chailly , & lean de Brez^ay i lequel fiege fut fi bien conti-

nué & pourfuiuy par les gens du Roy , qu'à la fin de fix femaines , ou enuiron , les

Anglois qui le tenoient, furent contraints de le rendre, moyennant qu'ils s'en

iroient franchement auec tous leurs biens: Ilspouuoienteftrefix-vingt comba-
tans dedans, qui en partant de là s'en allèrent à Harfleur.

Au moisd'Odobrede cet an mille quatre cent quarante &: neufdefTufdit, le

Roy de France
,
qui par aucun temps auoit feiourné à LoHuiers,S>i. qui auoit en

fa compagnie le Roy de Sicile , fon beau -frère , lequel eftoit fraifchement

venu deuersluy,à belle compagnie, Comme aufli Charles d'Aniou Comte du
* -«/.acTan- Mayne , le Comte d'Encaruille *, le CAiarefchnl de France , Ferry , &C lean de Lor-

catuiiie ,;>4!^. raine , cnfâus du Comte de Vaudemont, le Seigneur ^f Gaucourt, le Seigneur de
i(i7.é'44i. Mongafcon, le Seigneur de Blainuille, le Seigneur de Prelfigny , Antoine de

Chabannes ,\c Seigneur de Pruly,le Seigneur de Hen en Champagne, le Sei-

* 4l. Limai- gncur de Cillant Grand-Maijire d'HoHel du Roy , le Vicomte de Limanche^, le

^nt,ihtd. cadet d'Albret, le chancelier de France , le Seigneur de Chailly ,1e Seigneur de

Montac , Médire Theaulde de Vallepergtie ,\ç. Seigneur d'Aigreuille, Meirirei?<?-

hmet d'Efiampes ^yicSne. Loiiis iîtff/;f//(?,&autresentres-grandnombrede Che-
ualiers , & Efcuyers , de bon eftat , 6i de grande auétorité & en confideration :

Manda à tous fes Capitaines de venir deuers luy, c'eft à fçauoir/f Comte de Du-
noisfon Lieutenant , les Comtes de Clermont , de Neuers, d'Eu , &: de Saint Paul,

auec tous les autres généralement qui auoient charge de gens d'armes, fur l'in-

tention de mettre laCitédeif^àVwenfonobeïflance. Or quand toutes les com-
pagnies furent venues, & aftemblées, le Roy partit duditlieudeLouuiers,&
vint au Pont-de-V^rche , où il fit pafler la plus grande partie de fes gens'd'armes,

pour s'aflembler auec les autres Seigneurs deflus nommez : A prés cela il enuoya
fes Officiers d'armes deuers ceux de ladite Ville, & Cité de Rouen,pour les

fommer de fe rendre à luy ; mais les Anglois qui eftoient dedans, & qui auoient

encore la garde, &: eftoient maiftres des portes, ne voulurent fouffrir qu'ils en-
traflent dedans, ny qu'ils fuflent admis pour faire ladite fommationjains ils leur

dirent qu'ils s'en retournaffent haftiuement,finon qu'on leur feroitdefplaifir;

Ko'denfimtné fuj- quov ils fc retirèrent par dcucrs le Rov , &:les Seigneurs de France , aufqucls

jt,oy ,pag.'ï6<). "5 racontèrent tout ce qui leur eitoit arriue, dequoy ils turent très mai con-
^•441. ' tens; derechef y furent renuoyez quelques autres, pour encor leur réitérer la

mefme fommation,lcfquels ainfi que delfus furent empefchez parles Anglois,

qui ne les laifl'erent,ny fouffrirent parler aux Bourgeois, & au pcuplede la Ci-

té; & pour ce comme les autres auoient fait auparauant, ils rcuinrent deuers
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Je Roy &: les Seigneurs fufmentionnez ; lequel Roy aflemblaaulTi-toft fon Con-
fcil,pour auoir aduis & délibération fur ce qui eiloic à faire en cette matière

5

auquel Confeil il fut aduifé & conclu, qu'il feroit bon c^wc le dcjpffdit Comte de i.«Conitedi

Bunoii Licutinant çeneïid , &auecluy tous les Seigneurs& Capitaines qui auoient
''^""°'^ ^'^'*"

11 J j 11 n- ^ rr ° „ r if „ i

"• tenant gcne-
la charge des gens de guerre, allallent a puillance&: force d armes ,&: en bonne rai i'«;);roffc«

ordonnance dcuant ladite Ville &: Cité de /f^wc», afin de voir &:fçauoir l'eftat f/^""-''^"-

& le gouuernement des Anglois,&: auili d;s Citoyens, &: comme il auoit elle aux Hahtt»n,

ordonné il en fut fait ; car ledit Comte de Dunois , &: les autres Seigneurs &: Chefs j
" 'i^f^i'/i

de guerre fufnommez,y allèrent en fort bel ordre, &: bien qu'il fit lors vn bien maii^jamjlit

fafcheux temps de pluye,& de ventî , neantmoins ils fe tinrent là par trois iours , to"" '<»'
. fi-

fur l'efperance que lefdits Bourgeois & le Commun fe rendroient,& tourne-
'7o.é>44i.

roient contre les Angloisjce qu'ils ne peurent faire, par ce que le Duc de Som-
breffet, & principalement le Seigneur de Tallebot, qui auoient des gens de
guerre largement auec eux, firent fi grande diligence, & furueillerent fi exa-

61:ement,qu'iceux Bourgeois, ny le Commun ne fe peurent oncques,nys'oze-

rent iamais ioindre enfemble, pour aucune chofe faire à ce fuiet; nonobftant
quoy,tout leur defir continiioit &c cftoit toufiours de fe voir remis en l'obeyf-

fancedu Roy de France: Par ainfi, après que plufieurs efcarmouches & exer-

cices d'armes eurent efté faites entre les deux parties, les Seigneurs de Fran- :

ce s'en retournèrent le troifiefme iour au Pont-de l'Arche , & les gens- d'ar-

mes csenuirons,dans les villages: Mais peu après vinrent nouuelles au Roy,
eftantaudit lieu de Pont-de l'Arche, qu'aucuns Citoyens de la ville de Roiien

ofFroientfe mettre fur la muraille dedans deux Tours, &: que là ils garderoienc

vn pan de mur, par lequel les François pourroient entrer dedans à leur aife, &
fans danger ; fur lequel rapport , il fut ordonné derechef que toute l'Armée iroic

làjmefmement y alla le Roy de France en perfonne ,&: auec luy le Roy de Si-

cile, & tous les grands Seigneurs: Eux donc eftans venus là, ils fe diuiferent en

deux Batailles, fçauoirl'vne entre les Chartreux & la Ville, où elloit le Comte de

DuKOÙ Lieutenant, les Comtes d'Eu, de Clermont, de Neuers, &: de Sainél-

Paul,le Senefchal de Poidou, le Bailly d'Eureux, &: plufieurs autres Cheua-
liers & Efcuyers

,
qui tous defcendirent à pied

,
pource qu'à cette heure vint vn

homme de la Ville
,
qui leur dit

,
qu'il eftoit temps d'entrer dedans , & que cha-

cun fit fon deuoir; & l'autre, de l'autre coftédeuers la Porte de Bcauuoifis, en

laquelleeftoientle Seigneur de lalongnesMarefchal de France, leSeigneur de

Culanc , le Seigneur d'Orual , le Seigneur de Blainuille ,& autres Capitaines en

bon nombre , entre lefquels eftoit le Seigneur de Bueil ,& le Seigneur de Preflî-

gny, qui firent defcendre leurs Archers à pied, &: les hommes d'armes fe tinrent

cependant à cheual : Après lefquelles deux Compagnies fuiuoient les Roys de

France&deSicile,ayans auec eux grande Seigneurie : Pendant lequel temps,

ceux de la Compagnie, qui eftoient vers les Chartreux , enuoyerent partie de

leurs gens pour drefler des cfchelles contre les murs, entre les deux Tours dont

defluseft fait mention, ainfi qu'on le leur auoit auparauant déclaré : Ce fut là

que furent faits Cheualiers le fils du Seigneur de la Fayete, le Seigneur d'Aigre-

uille, Maiftre Guillaume Coufimt , lean de la Riuiere Bailly de Niuernois, & fon
couJfnoTé-

fils Robert de HarenuiHier ,-i.\xtc aucuns autres , lefquels firent grandement leur leandeia Ri.

deuoir,v en ayanteu plufieurs, qui très- vaillamment montèrent fur la murail- uiere/<»;rj,«»-

le, & entrèrent dedans, a layde deldits Citoyens qui les auoient mandez, o£ cheualiers,

s'efForçoientde tout leur pouuoir d'y entrer: Maisdurantce temps, le Seigneur ?.i7i,é'44i.

de Tallebot, qui eftoit commis à la garde de ce cofté-là, furuint auec grande

puiflancc dcfesgens-darmes, ayant fa bannière auprès de luy
,
pour les repouf-

fer; de faiét, il les aflaillitde fort grand courage, & délibéré vouloir,& s'y por-

ta & conduifit de fa perfonne trcs-cheualeureufement ; bref, il fit tant qu'il

les remit fechaffa dehors : Là il y en eut, félon la relation de ceux qui bien en

fceurent la vérité , de cinquante à foixante tant tuez que pris , fans compter

ceux qui furent bleffez en fautant &fe iettanten bas du haut defdites Tours &
Eece i)
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murailles iufquesdans lesfofTez : Adonc les Seigneurs & Capitaines des Fran-

çois voyans cette entreprife,de leur codé, eftre ainfi tournée à confufion ,en

turent defplaifans,& firent retirer leurs gens au mieux qu'ils peurent; car bien

s'apperceurent-ils que la Communauté n'eftoit pas encores affez puifTante, ny

bien vnie enIémbIe,pour pouuoir faire S>c accomplir le bon vouloir qu'ils auoienc

de deucnir François; &:pource s'en retourna ledit Roy de France, auec les Sei-

gneurs, au Pont-de l'Arche, &: les gens-d'armes es villages , aflez prés, fur la

nuiere de Seine : Cette lournée arriua vn leudy feiziefme iour d'Oétobre , de

l'an fus- mentionné mil quatre cent quarante & neuf. Au regard dudit Seigneur

de Tallebot, après la retraite des François defTufdits,& qu'il fut retourné en la

Ville, de deflus les murs, il n'eft point à douter qu'il ne fuft hautement& hono-

rablement receu&;feftoyé,fpecialementdu Duc de Sombreflet, & générale-

ment de tous les Anglois, comme auiTi de plufieurs Bourgeois & manans de la

Cité; car il leur fembloit bien, que fi ce n'euftefté parla valeur &c prudence de

fa pcrfonne , ils euflent eftéce iour là pris &c emportez de force par les fufdits

François, &enconfequencede cela, entierementmis à deftruftion : Si fe ral-

lièrent là delTus aucunement par enfemble iceux Anglois & les Bourgeois , com-
bien que la plus grande partie de ceux de la Communauté ne defiroient qu'à

rencontrer le temps &: l'heure propre, en laquelle ils peuflent eftre mis &: deue-

nir en l'obeiffance du Roy de France , ce que voyoient bien &: apperceuoient les

Anglois, mais ils n'y fçauoientcommentpouruoir,ny quel remède y apporter,

dautant que ceux de ladite Communauté eftoient en grand nombre, & pource

les entrecenoicnt-ils en douceur le mieux qu'ils pouuoient. En après, les deffuf-

dits Habitans de Rouen,qui auoient veu le péril &c danger éuident où ils auoient

efté,confiderans que fi par male-fortune ils eftoient pris d'airaut,& de viue force,

ils feroient en eftat , eux& leur Cité , d'eftre deftruits fans refouice aucune ; pour

à quoy obuier , &: y mettre remède , ils enuoyerent audit lieu du Pont-de-l'Ar-

che , d'vn commun accord l'Official de l'Archeuefque , auec aucuns autres Dé-
putez, pour requérir &: obtenir du Roy vn fauf conduit, à celle fin qu'aucuns

Notables , tant Gens d'Eglife comme Bourgeois , Se autres, peuflent aller deuers

luy , ou les Seigneurs de fonConfeil, pour trouuer aucun bon Traité & moyen
d'accordauecluy, lequel fauf-conduit leur fut oélroy é ôidcliuré tel qu'ils vou-

lurent le requérir : Eux en fuite , eftans retournez en la cité de Roiien , en parti-

rent l'Archeuefque ,& plufieurs Bourgeois, de la part de la Cité ,& auec eux au-

cuns Cheualiers & Efcuyersdela part du Duc de Sombreflet, qui tous enfem-

ble s'en allèrent au Port- Sainéb-Oiiyn, qui eft à vne lieuë de diftance prés du
Pont-de rAiche, là oùils trouuerent,dela pânduKoy ,/e Comte de Dunoù , le

Chancelier de France, le Senefchal de Poiétou, Meflîre Guillaume Cottfinot, ôc

plufieurs autres gens de fon Eftat , & de fa Maifon , Icfquels commencèrent à fai-

re diuerfes ouuertures , tant d'vn cofté comme d'autre , fur l'intention de parue-

nir à vn Traité : A la fin, le fufdit Archeuefque & ceux de ladite Cité furent

d'accord & contens de rendre &: mettre leur Ville entre les mains du Roy de
France, à condition que ceux qui voudroientdemcuier&: faire le ferment d'e-

ftre bons François, y feroient receus, &c ne leur feroit apporté ny fait aucun
empefchement, tant en leur corps qu'en leurs biens; ôiaulTi ceux qui s'en vou-
droient aller, le pourroicnt faire, fans rien perdre de ce qui leur appartiendroit:

Sur cela fe départirent les François , & retournèrent au Pont- de-1'Arche , & les

autres à Roiien: Lelendemain,quifut vn Samedy dix huiétiefme iour d'iceluy

moisjledit Archeuefque fur, auec ceux qui eftoient venus auec luy , en l'Ambaf-
fade fus-mentionnée, en la Maifon de la Ville aflTcz matin

,
pour faire le rap-

port de ce qu'ils auoient negotié auec les gens du Roy, auquel lieu s'aflemble-

rent grand nombre des Citoyens , & aufli aucuns des Seigneurs du party des An-
glois, qui à ce eftoient commis : Si fut fait ce rapport par la bouche d'iceluy

Archeuefque, lequel déclara bienau long,Sd fagement, tout ce quiauoitefté

pourparléôi traité auec les Députez du deflufdit Roy de France, en récitant
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comment il eftoit content de lesreceuoircnfagracc,&deîcur pardonner tou-
tes leurs ofFenfes auparauant paflees ; &: outre ce ,

qu'ils demeureroient paifibles

& fans rien perdre de leurs biens, &: que s'il y enauoic aucuns qui vouiuflTent fe

retirer de ladite Cité , ils le pourroient faire librement , comme dit eft cy- deflfus :

Alors, quand il eutfinyfondifcours, &: fait la rerponfe deflufdite, la propofi-

tion de ces Traitez fut tres-agreable à laplufpart des Habitans de ladite Ville,

qui refpondirent publiquement en grand nombre, qu'ils eftoient bien contens

d'entretenir& exécuter ce qui auoitefté fait& promis par cet Archeuefque, Se

qu'ils n y vouloient aucunement contredire , ny contreuenir. Quant aux An- pmriiredd,-

glois, ils en furent tout au contraire fort defplaifans &: attriftez, &: n'y voulurent '"«''''RniJenj

point confcntir ; & pource qu'ils virent la bonne volonté , &: reconnurent la ^"Jf,rdeshi'.

grande afïeftion que le Peuple auoitenuers le Roy de France, ils partirent de là giois.^i/j^.iyi,

tres-mal contens, &:aufri-tofl: après femirent en armes, fc retirans pour la plus '^î-''*?- ^
grande partie , auec leurs biens, dans le Chafteau , au Palais , 6^ furie Pont : Lors

les Bourgeoise Citoyens voyans leur contenance , & fe doutans qu'ils ne fe ioi-

gnilTentenfemble pour feietter fur eux, & les opprimer, ils fe mirent pareille-

ment en armes , &: s'aflemblerent en très- grand nombre pour fe défendre , fi be-

foin eftoit ; & de plus , ils firent tout ce iour-là , &: la nuiftenfuiuant , bon guet, à

rencontre defditsAnglois,& auec cela ils enuoyerent haftiuement vn de leurs

gens au Pont-de l'Arche deuers le Roy , en luy requérant &: le fuppliant qu'il

vint , ou enuoyaft , fans delay , les fecourir , &: qu'ils le receuroient &: mcttroienc

en leur Ville ; fur lequel meflage il fut refpondu
,
qu'on y mcttroit bonne &

briefue prouifion : Or quand ce vint le Dimanche au matin , ceux de ladite Ville,

qui eftoient tous en armes , comme dit eft, s'cfmeurent très- afprcment contre les

Anglois (defquelsvne partie gardoit encores la muraille d'icelle Ville) & les

repoufterent tous, & firent retirer es forts deftus nommez i durant lequel temps
vinrent& s'approchèrent deuers icelle Ville le Comte de Z}///;^/^ ,leSenefchal de J-"

Comte </e

Poictou,leBaillyd Eureux,&:pluueurs autres Capitames,grandementaccom- au fecours des

pagnez de gens de guerre ; ce fut là que ledit Bailly d'Eureux eu t vne iambe rom- ^''^^•"^"hî'H'

pue ,par.vncheual defa compagnie, parquoy il fallut Icreportcrau Pont de- '

'^'^^^

rArche,&:eutleSeigneurdeMonnylegouuernement&: îaconduiredefesgens ^ . „..,,

durant fa maladie : Ce mefme iour , affez tempré "^

,
partit le Roy de France du humide , o«

Pont-de-rArche,auecfon Armée, pour venir dcuancRouen. Adonc le Comte v\<^o\eax.fice

de Dttnou fitfommer les Anglois, qui eftoient dedans Samflc-Cdihcri/ie, fur le "ejire''.'ten!oii!î.

Mont auprès de Roiien ,& leur fut dit &: menacé, que s'ils ne rendoient la Pla-

ce, qu'on les aflailleroit-, lefquels auffl-toft, pource qu'ils fçauoient bien que la ceComiefaU
Cités'eftoit foufleuée&efmeuë contreeux, acceptèrent vn Traité, fuiuant le- /.««.îr /.- Fort

quel ils s'en allèrent faufs leurs corps &: leurs biens;fi leur fut baillé fauf con- ^=Sainae-
T. r

r r\- n Catlienne,iT««

conduit, auec vn Héraut, qui les accompagna &c mena palier au luidit vont- f, rend, p. lyj.

SainaOiiyn; en s'en allant ils trouuerent le Roy, qui venoit vers Rouen, le- c?443-

quel leur donnacentefcus, pource qu'ils luy dirent qu'ils n'auoient point d'ar-

gent pour payer leurs defpens; & fe logea le Roy, ce propre iour, dedans le

Fort-de-Saif2Ûe-Cathertrie,c^\i\c^vn'yion;i{icïcà.cMomcs noirs : Et cependant

ledit Comte de Dunou, comme aulTi les autres Seigneurs &: Capitaines ,
qui dés le

matin eftoient, comme dit eft cy-defliis, venus deuant la Ville auec très-gran-

de puiflance de gens- d'armes, fetenoient toufiours auprès de la Porte de Mar-

tainuille tous prefts, pour ayder &c fecourir les Citoyens, qui les auoient man-

dez : Là donc vinrent deuers eux plufieurs gens d'Eglife,Bourgeois& manans de

la Cité, lefquels leur prefenterent les clefs d'icelle, en difant zviôixi Comte de Bu- Faitennerdes

mis Lieutenant genetitl du Roy de France ,
qu'il luy pleuft faire entrer &: mettre ^^l^^^^urie

,
qu'Us en pniient ce que

rôles entre eux pourparlées , d'vn commun accord
, y entra Mciîire Pier-

re de Brefiy Senefchal de Poitou , auec cent Lances &: les Archers ;
puis

Eecc iij
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*/»/. Mauny y entra le Seigneur de Mangny * encores auec cent Lances , & les Archers,

des gensdeiî:^^fr/-^<r Tlocques , dic Flocquet-, Bailly d'Eureux. Entroifiefmelieuy

encrèrent cent Lances, & les Archers dudit Comte <^f Z)««tf/f , les autres gens de

guerre fe logèrent es faux- bourgs, & Villages au plus prés de la Ville: A parler

proprement, c'eftoit belle chofe de voir le grand nombre, & la puifTance des

gens-d'armes ,
qu'auoit auec luy en fa compagnie le Roy de France, & com-

ment ils eftoient habillez & armez richement. Or en ce mefme Dimanche les

Anglois rendirent le Pont, oii ils s'eftoient retirez, d'oià ils s'en allèrent renfer-

mer auec les autres dans le Chafteau , & le Palais; lequel Pont fut mis en la

garde du Seigneur de Harenuiler : Le lendemain les portes furent ouuertes, &
rendues toutes libres, pour faire entrer & fortir les François, tout à leur bon

plaifir. Adonc le Duc de Sombreflct voyant la puifTance telle des François , re-

quit qu'il peut aller deuersleRoyfeurcment; ce qui luy fut accordée fut con-

duit iufques à Sainte Catherine, où illctrouua: Après qu'il luy eut fait la reue-

rcnce,ain{î qu'il cft accouftumé,il le pria fort humblement, qu'il luy pleut luy

o£broyer, <^ue lu^y&fes gens peujjcnt s'en allerJàuuement,& ioUtrde l'abolition dr du

Traité qui auoit ejléfai^,& arrcsté auecfes Députez, nagueres au TontSaint-Oùeny

ainfi& par la manière que fatfoient les Bourgeois & Citoyens â?fiftf«>/;; Sur laquelle

Requefte le Roy fit refponfe de luy-mefme audit Duc,^/f luy &fis Anglois

nauoient point tenu ny voulu tenir le Traité & l"abolition dejpijàite acceptée par ceux

de la Cité , & nauoient pas rendu le Palais -, le chafieau, Cr le Pont, comme auoient

fait ceux de la Ville, & que pour cette caufi il ne luy accorderoit point ce qu'il deman-

dait i mais que fin intention efioit, quauant que luy é" fies gens panifient des lieux ou.

ils efiotent, il luy rendraient Honnefleur , Harfieur & les autres places qu'ils tenaient

dans le Pays de Caux:S\iicdz^ après aucunes paroles qui furent tenues entre eux,

iceluy Duc prit congé du Roy, & s'en retourna à Rouen dedans le Palais ; fi fut •

il conuoyé par les Comtes de Clermont,&: de Nsuers, qui auoient auec eux

plufieurs Cheualiers & Efcuyers : Or en pafTant au trauers de la Ville , il apper-

ceut tous les Citoyens, qui portoient la Croix blanche, dont il ne fut gueres

ioyeux : B i ef peu de temps enfuiuant fut aflîegé ledit Palais tant du coftè deuers

les champs, comme par dedans la Ville, & fit-on plufieurs trenchées,&: fortes

barrières deuant& autour, afin que ceux de dedans ne peuffent en partir, pour

s'en aller, fans eftre expofez au péril de tomber entre les mains des François;

femblable chofe fut fixité aux enuironsdu Chafteau, & outre ce furent placez

plufieurs canons &: bombardes, pour iettcr contre les portes &: murailles d'icel-

les deux Places. Adonc le deffufdit Duc de Sombreflret,le Seigneur dcTalle-

bot, & les autres Capitaines, qui eftoient auec eux, fe voyans eftre ainfi appro-

chez de tous coftcz , & fe fentans mal pourueus de viures &: autres befongnes

à eux neceflaires, confideransauffi qu'ils n'auoient pas grande efperanced'auoir

dans peu du fecours de la part du Roy d'Angleterre leur Seigneur, commencè-
rent à parlementer auec les Seigneurs du party du Rcjy de France ; & pour par-

uenir à quelque Traitté, furent faites & arreftèes des Trefues, lefquelles, par

le moyen d'aucunes continuations accordées , durèrent bien douze iours ou
plus; à la fin duquel Traitté les parties furent d'accord en la forme & manière

cy-aprés déclarée: En laquelle Négociation eftoient employez par le Roy de
France, le Seigneur de la Fayette, le Seigneur de laVarenneSenefchalde Poi-

ftou, Potton de Sainte-Traille , McfTire lean de Bar Seigneur de Blangy. Et de
par ledit Ducde Sombreflet, Melfircs Thomas Hos, Henry Rochefort, Ri-

chart Fourneual ,&IeannequinDanche, Il fut donc en premier lieuordonné
Conditions de g£ appointé

,
j9«f le Duc de sombrefiet dififii[nommé Gouuer/ieur, de la part du Roy

di/yieâx""pi- ^^'*'7 d'Angleterre , de la Duché de Normandie , & auec luy fii femme , fis enftns

,

lais é" du (^ généralement tom fis gens , qui efioient au Palais & Chafieau de Roiien , s'en
chafteau dt

ijrgi(„f qu bon leur fimblcroiî es lieux de leur party , leur corps é" leurs biens fiufs,

179. ©.'444, refirué qu'ils n'emmèneraient point de grofiè artillerie , ny aucuns prifinniers ,• éf parmy

cela qu ilpayerait au Roy, ou àfis commis , lafimme de cinquante-mille eficm mortnoye
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de France , (^ qu'aucc ce feroient tenui de faire payer À ceux de la Cité de Rouen tout

ce que lay & fès gens deuroient , & qui feroit loyaument monfiré efire deu : ^t'il fe-

rait aujii rendre & mettre en la main du Roy les 'villes & forterejfes d'Arqués, de Cau-

dcbec , de CVlontieruiller , de l'Ijle- bonne , de Tancaruille , & de Honnejleur : Et que

four la Jeurcté de ces connentions , il hailieroit fon Jèel , & fes Lettres Patentes, (^ fi

demeureraient en ojlage iufques a tant que lefdttes Villes é" forterejfesferoient rendues

,

é" les cinquante mille ejcm payez, , le Seigneur de Tallebot, lesfis du Comte d'Ormont

d^Irlande ^ le Seigneur de Verguegny , le fils du Seigneur de Ros qui efaient fis '^ de "^"/.fteres

la Duchcffè de Sambrcjfet , cf le fis de Thomas Grel Capitaine de Cherebourg : Lef-

quels Oftages , après raccotnplirtement des Traictez dcffufdits, furent mis &:

deliurez en la main du Roy. Parainfi s'en alla leDucdcffufdic & fes Anglois à

Harfleur, te de là à Loën -, & furent ordonnez& commis de par luy
,
pour faire

deliurer les Places deffufdites au Roy de France, MelTîre Thomas Hos,& Fouc-
ques Etton , lefquels les firent rendre& mettre en la main du Roy de France tou-

tes, félon le contenu duTraittéfufmentionné,referué Honnefleur,dont eftoit

Capitaine vn nommé MaiftreCourfon, qui point ne voulut bailler ny deliurer

cette Place, mais la tintdefoymefme, iufques à tant qu'elle futaffiegée par les

François, comme cy après il fera veu & déclaré. Durant les befongnes defluf-

dites, le Roy de France accompagné du Roy de Sicile, & des autres Seigneurs

de fon Sang deflufnommez, fie &folemnifa la feftedelaTouffaints , en grande
ioye& forthonnorablement audit lieu de Sainte-Catherine-fur-le-Mont, de-

hors la Ville, & peu enfuiuant il conclud& délibéra auec lefdits Seigneurs de
fon Sang, & autres de fon grand Confeil, de faire fon entrée dedans fa Cité de
Roiien , la veille de la Saint-Martin d'hyuer

,
qui eftoit le dixiefme iour du mois

dcNoiiembre :Donc, après icelleconclufion prife, comme dit eft, furent par

les Officiers- d'armes fignifié aux grands Seigneurs , Capitaines , &: nobles hom-
mes, à ce qu'vn chacun d'eux fe miflent, félon leurs eftats, bien en poin6t, &
qu'ils fuflcnt habillez tout au mieux &: le plus honncftement que faire lepour-

roient, afin d'accompagner le Roy en cette iournée; & aufli qu'aucun, de quel-

que cftat qu'il fuft , n'enfraignift , ou tranfgreflaft les Ordonnances qui eftoient

faites pour ce iour ; mais qu'vn chacun fe tint au lieu , où il luy feroit ordonné de

par le Roy, fans aller, ny entrecheuaucher lesvns deuant les autres, &: ce fur

peine à ceux qui autrement le feroient , d'eftre blafmez & reprochez en leur

honneur ; de laquelle iournée & entrée , & des manières qui y furent tenues tant

deparleRoy,quedes autres Seigneurs & nobles hommes, la déclaration s'en-

fuit.

Premièrement , il eft vray de dire que les Citoyens firent de très-grands appa-

reils pourreccuoir le Roy; ce qui largement leur coufta,&: tendirent les rues

par où il deuoitpafter, depuis laPortedeBeauuais, iufques à l'Hoftel Epifco-

pal de rArcheuefque , d'vn cofté &: d'autre de ladite rue , de riches draps de di-

uerfes couleurs, & en la plus grande partie à ciel pardeflus: Si eftoient aux fe-

neftresen plufieurs lieux, & en grande abondance , les Dames, Damoifellcs,

& Bourgeoifes fort bien parées, & ornées de riches habillemens ; entre lefquelles

y eftoit la Comtejfe de Dunots , auec laquelle on auoit ammené le Seigneur de j*
Q°y*^^^f*

Tallebot , & tous les autres .Oftagers Anglois -, lequel Seigneur de T-AXùiox. tient comf^.

auoit veftu ce iour-làvne fort longue robe de velours fourrée de martres, que ^'''^ "« /*-

. „ . • 1 r 1
• 1 j 'V or meux S' de

leRoy luyauoit donnée, auec vn chapperon violet découpe, a cornette,& rut Taiiebot><».

là tant que toute la compagnie fut pafl'ée: Il auoitauparauanteftédeuersle Koy s/"" y''fS'"'dât

à Sainéte- Catherine, où il l'auoit receu&honnoré tres-ioyeufement; car à fa
H^l'i^cllT-

venue, après qu'il luy eutfait les falutations, comme il appartenoit, &: qu'il fe les y ii. ^

fut mis à genoux, le Roy le prit par la main ,&; en le leuant luy ditparioyeufe-
f^'^'^'J"^-

té , Tallebot vota foyez. le bien venu , nom fornmes bien ioyeux de voflre venue , &
entendons que venez faire le ferment à nom : A quoy ledit Seigneur de Tallebot

rcfpondit , Sire , pardonnez, moy , te ne fuis point encores confitllé a ce faire : Après

lefquelles paroles, il fut tres-bicn recueilly &:fcftoyé tant du Roy comme des
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autres Princes,& grands Seigneurs, &:bien y auoic raifon; car pour ce temps

on letenoitpourleplus prudent& vaillant Clieualicr en armes de tout le party

du Roy d'Angleterre : Après quoy , le Roy de France , en partant de Sainte-Ca-

therine, pour aller faire fon entrée à Roiien , comme dit eft, alla aux Char-

treux, là où il fe prépara. Là vinrent deuersluy les grands Seigneurs tous prefts,

& en noble appareil &: bel équipage; car il n'y auoit homme, tant le Roy que

les autres, qui ne futarmédepleinharnois,fmondelatefte;fi fut derechefdé-

claré à vn chacun d'eux comment ils deuoient aller. Pendant ce temps par-

tirent ceux de la Ville en grand nombre , auec leur Archeuefque , lequel

eftoit accompagné des Euefques de Lifieux , de Bayeux , &c de Couftances,

& aufll d'aucuns autres Prélats &c Gens d'Eglife dediuers eftats, qui auoienc

les Croix, Pâlies*, & plufieurs Reliques, pour venir dehors leur Ville, au deuanc

du Roy;& fi y auoit-il enuiron deux cent Bourgeois reuellusde pers*à cha-

perons vermeils, & d'autres qui portoyent des robes perfes , auec de petits

chaperons de blanc , &: de vermeil : A cette heure il fut ordonné que toutes les

cloches de la Ville fonnafTent , & que tous les Citoyens généralement ceffaflenc

hui£t iours entiers durant, de tous ouurages , & qu'ils fifl'ent bonne chère à la ve-

nue du Roy: Il y auoit, outre cela, très-grand nombre de Mene{lreux*iouanS

, es rues& carefours , où le Roy deuoit pafler , de diuers Inllrumens de Mufique :

Quant aux petits enfans,difpofez pour crier Noc/^ il y en auoit fans nombre:

Alors , enuiron fur les deux heures après Nones , fortit le Roy des Chartreux fort

hautement accompagné, qui commença à cheuaucher deuers la Ville, & toft

après vinrent deuers luy ledit Archeuefque, &: les autres Citoyens delTus nom-
mez, auec lefquels eftoit, pour les conduire , MefTire Guillatmie Coufmot , lequel

n'agueres , de par le Roy , auoit efté fait Bailly de Roiien , qui luy firent la reue-

ce fort humblement, en s'oft'rant du tout à luy , & en luy requérant, qu'il luy

pleuft les receuoir en fa grâce , &: que dorefnauant il les tint pour fes vrays &:

loyaux fubiets,& qu'ils le tiendroient au réciproque, àc fes fuccefteurs
,
pour

leurRoyô^ Souuerain Seigneur, fans iamais aller au contraire; à quoy le Roy
refpondit

,
qu'il çftoittres-contentd'eux,& qu'il les tenoit & conîerueroit en

toutesleursdroitures,franchifes ,&:libertez: Oraprés les paroles deflufdites, &
autres femblables,il y eut vn des plus notables Bourgeois qui luy prefenta les clefs

de la Ville; mais à grande peine peut-il parler, à force de pleurer, dont il fie

mal au cœur au Roy, qui en eut pitié ^ :Ce fut là que le Comte de Bimois prit la

parole pour les Citoyens , & dit , Sire , njoicy vos Bourgeois de Roiien , qt'.i vous fip-
plient humblement y que les ayez, pour excujcz. , de ce queJi longuement ils ont attendu a

retourner& [c rermttre en vojlre oheïjjànce : Car ils ont eu de fort grandes affaires , dr ont

cfié fort contraints par les Anglais vos anciens ennemis id)" Us vom prient aufi qu'ayez.

Jouuenance des grandes peines & tribulations que iadis ils fouffrirent , auant qu'ils fè
veuluffcnt rendre aufdits i^nglois vos aduerjàires : Aufquelles paroles le Roy ref-

pondit, comme deflus, qu'il ejloit content d'eux -, & qu'il les tenait bien pour excu-

/?z.: Lefquels propos eftansacheucz, le Roy bailla lefdites clefs au Seigneur de
la Varenne &: de Brezay Senefchal de Poi£tou , auquel il dit, en les luy donnant.

Sire de la Varenne , iaçoit ce qtiautresfois on nom ait rapporté aucunes chofes de vous ,

t^roUi du ^ffg po„ difoit auoir cflé faites de voflre part , à nofire preiudice , ç^ defhuelles nous
Roy au S"^ àe ' r r r r 1 ^ J z?,,/
Biezîypour Pt

^yons autresfois fait faire aucunes informations par les Gens de nojtre- Parlement i

lujitficaiion, fieantmoins , tout vcu ç^ conjideré , nous vous tenons pour bien defchargé , (^ recognoif
*"

'"^u"de(î fi^^ > ^*'^ toujieurs vous nom auez. fèruy loyaument, & pource vom baillons ^ con~

de Rouen , fons les clcfs de noflre Chajleau& Ctté de Rouen ,& vom en aiions fait & faifons Ca-
voyez.pag.1%^,. pf^i„g j Ji en faites bonne garde : Adonc ledit Senefchal remercia le Roy bien

é>5<i6.
' humblement de l'honneur qu'il luy faifoit, & luy dit, Sire, levous ayferuy, &

fèruiray toute ma vie loyalement , ér tant quau plaijir de Dieu ie ne Jiray trouué en

nulle faute. Après que ledit Archeuefque, & ceux qui eftoient auec luy, eurent

fait éc accomply enuers le Roy ce pourquoy ils eftoient venus , ils s'en retournè-

rent en la Ville, dedans laquelle il y auoit plufieurs Hiftoires de Samds&Sain-

£tcs
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Êtes en beaucoup de lieux, qui iouoient&: repicfentoient des perfonnages fore

autentiquement : Entre les autres , il y auoit auprès de Noftre-Dame vn cerf vo-
lant, qui auoitvne couronne en fon col,& lequel tenoient deux pucelles auec
deux lacs de foye

,
qui s'agcnoiiilla tout bas quand le Roy paffa deuant luy : Puis

quand tout fut prelt ,& que les gens du Roy furent à la porte , les premiers qui

entrèrent furent quarante Archers, lefquels appatenoient au Comte de Cler-

mont beau- fils du Roy , & auoient brigandines & harnois de iambes , & leur fa-

lades, pour la plus grande partie garnies d'argent, &: fi portoient des audons* * *'• fio<^ons

rouges fans croix; ils alloientdeux à deux par ordre, &: les conduifoit vn Gen-
tilhomme de l'Hoftcl dudit Comte ; Après fuiuoient les Archers de Meifire

C/^4r/fj- â^'v//îg-i? ^, qui cftoient au nombre de cinquante, & qui auoient fur leurs * al- '''-^»''c«

faladcs des cornettes pendans iufques fur leurs chenaux, &L portoient au£tons

rouges découpez defTous, fans croix, lefquels conduifoit leur Capitaine, armé
de plein harnas * ,& portoit on l'Enfeigne dudit Meffire Charles après iceluy, */j/.harnois

En enfuiuant iceux , alloient cinquante Archers , ou enuiron , fort bien habil-

lez, qui appartenoient au Roy de Sicile, & auoient fur leur filadedes cornettes Entrée m/»^»»-

des couleurs dudit Roy , c'efl: à fçauoir de gris, de blanc, & de noir taffetas: fh'"^'*^oy

Après vint la grande Garde du Roy, Archers, &: Crennequiniersde cent à fix /.^^. 180.34'?.

vingt
,
qui cfloient encor mieux en poinâ: que tous les autres, &: portoient des 4+?-

auftons fans manches , de vermeil , de blanc , &: de vert, tous chargez d'oféue-

rie,ayans leurs plumas*fur leurs falades,des mefmes couleurs que dc(rus,& leurs * "i- plumes,

efpées, & harnas de iambes garnies richement d'argent : Iccux Archers fui- '"'P^""^'^ "•

uoient,& le tout encor pour la grande Garde du Roy, trois cent Lances
,
qui

auoient fur leurs falades chacun vne cornette de taffetas vermeil , à vn Soleil

d'or, & les conduifoit Meflire Tbeatide de Falpergue Bailly de Lyon fur le Rof-

ne,quiféoit fur vn dextrier* noir, couuertde fatin bleu : Après entrèrent les */!/. cheual-

Trompettes du Roy de Sicile, 6^ des autres Seigneurs, qui eftoicnt au nombre
de douze , ou enuiron : Après iceux fuiuoient les Trompettes du Roy de France ,

qui elloient au nombre de fix, fort bien habillez des parures du Roy. Après ve-

noicntles Roys-d'armes , & autres Officiers du Roy, & des autres Seigneurs,

veftusde cottes d'armes de leurs Maifl:res,&c pouuoient eftre enuiron vingt&
quatre. En outre, entra le Seigneur de Gaucourt premier chambellan dit Rey ,

qui ^^'s'' JeGm-
rr r r \ r r \ 111 j /T courtpremicr
leoit lut vn courtier couucrt de latin cramouy, &: la croix blanche par dellus, cliambellan

Après vinrent U Comte de Dunois , le. Seigneur de la Vavenue Scncfchal de Poi- duRoy-

â:ou , & Jacques Cœur (^Argentier du Roy, tous trois habillez de femblable paru-

re , fçauoir de iacqucttesde velours violet, fourées de martr es, & les houfliuresdfe

leurs chenaux toutes pareilles , bordées de fin or &: de foye , excc ptèe la houflure

de rv^r^i»;/<'?',quiefl:oit de fatin cramoify,&: la croix blanchedeflus; &:eft;oitcfl:i-

mèe^efpceduditCtfw/<fâ'f Z)a»<?/3 àlavaleur devingtmilleefcusd'or,carilyauoit niche f^ée du

de riches pierreries par delTus : Après fuiuoit le Seigneur delà Fayette Marefchal nois, ?/r^. 185.

de France
,
qui auoit fa houffurede fatin tanné ; auprès de luy eftoit MaiftreG«//- 44^-

/4»W(?Co«7?«i3/Cheualier Bailly de Roiicn
,
qui eftoit veftu ,ôi fon chenal houffé

^..^^^^ ,

de velours bleu : Puis entra Maiftrc Guillaume louuencldcs Vrjins Chancelier de t(.vitfi=ge''dn

France , lequel eftoit monté fur vne hacquenée blanche , &: eftoit veftu de chancelier ae

• I 1 \i r \ r ' r 1 1 n r> i J Irance^ cette

robbe, manteau, &:chappcrondclcarlare, tourree ielon l'eltat Royal, deuant
Entrée,/-»^.

lequel vn homme de piedmenoit vn haubby * d'Irlande, felléd'vnefclleà Da- isi. 44^.

me, qui auoit vne couuerture de velours, couuerte de fleurs- de lys d'or; &: fur *«/. hacque-

icelle felle il y auoit vncoft'rct bandé d'or ,d'vn pied de long, ou enuiron, de-

dans lequel eftoient les Seaux du Roy. A cette Entrée fut fait Cheualier vn

ieune enfant, fils du Seigneur de F-icpgvy^ ,ïzk de douze à treize ans, parla * 2». 184.446.

main dudit Senefchal de Poiétou, Après le Chancelier entra Ican de Tonteml

EfcuYerd'efcuyerie,& Capitaine de Laon, quit portoit en efcharpe vn man-

teau d'efcarlate pourpré , fourré d'ermincs
,
qui eftoit le manteau du Roy; fi Manteau Ju

auoit-il fur lateftevn chapeau pointu deuant, de velours vermeil, &:.fon chenal ^1]^^^"/
'"

houfle de velours : Après entra Fotton Seigneur de SamcJe-Traille premier Ef-
^
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cuver d'efcuverie du Roy , & Baillv de Berry , mente fur vn srand dcxtrier cou-
* kI. affiches ' ^ , ^ , / v-'i Jr ^ i, j' '

si^

*;ï/.àblanc uertdevelourscouleurdazur,a grandes aftices'''d argent dore, arme coutau*

Ef éede are
blanc

,
qui portoit en efcharpc l'eipée de parement du Roy , dontlcpommcau &

ment du Roy^ la croix eftoient d'or ,& la ceinture& le fourreau d'icelle couuertes de fleurs de-

fortéefarie
jy^ (J'q^ (\jf velours bleu. Eu aprés entra ce Prince Charles Roy de France,

cuy«',^.^.i8i. Septiefme de ce nom, à l'exaltation duquel, & pour exaucer fa haute magni-

446. ficence & domination , tous les autres Princes , Ducs , Comtes , Barons , Chcua-

liers , Efcuyers , àc nobles hommes là eftans , s'eftoient efforcez , chacun endroit

foy ,&: félon leurs puilfances, de fc mettre, & leurs gens, en eftatfuffifant &
honorable, pour l'accompagner à cette lournée& Entrée en la deflufditc cité

de Roiien. Si eftoit-il monté fur vn palefroy de moyenne grandeur , lequel

eftoit couuert d'vn drap d'azur, femé de fleurs de-lys d'or, &: eftoit armé de

plein harnois, exceptée la fallade , & bauiere , &; fi auoit fur fon chef vn chapeau
* petite houp- de bieure gris ,fourré de fatin vermeil ,auecvne houppette * deflus de fil d'or<S£

P^ de foye,&: fur le deuant eftoit vn petit fremail, fur lequel il y auoit vn fort beau

& riche diamant : Or quand il fut dedans la porte, fut mis par defl'us luy vn ciel

Ciel <3« dais ou dais
,
que portoient quatre Gentilshommes tout à pied, lequel ciel eftoit de

Rol\ ^tL %4 ^^^^^ figuré vermeil , bordé tout autour de franges d'or& de foye , &: eftoient au-

44«. prés , & autour de luy
,
quatre Pages tant feulement

,
qui auoient robbes vermeil-

les, & les manches chargées d'orfeuerie, dont Tvnportoit la Lance, le fécond

la laueline , le troifiefme la Hache , & le quatriefme le Crennequin & vne Tar-

gette ; chacun d'eux portoit des haBillemens de tefte d'fferens les vns des autres,

qui eftoient fort bien garnis d'or, fans pierreries, ayans plumes par deflus des

couleurs du Roy : Aprés iceux Pages venoit,bien accompagne,le Bailly de Caux,
Eftendart du qui pottoit l'Eftendart du Roy : En fuite entra le Roy de Sicile , lequel auoit ve-
^°^"

ftu vne iournade de drap d'or bien riche , fur fon harnois , auec la croix blanche

*«/.Valetde pardeflus; il y auoit quatre hommes * d'armes de pied, qui eftoient auprès de
pied luy : Aflezprésde luy eftoit fon frère Meflïre Charles d'^mou, qui eftoit habillé

prefquefemblablement audit Roy de Sicile fon frère, refcrué les Pages, dont,

fçauoir de chacun d'eux , il y auoit quatre fort bien habillez ; &; fi auoient iceux

deux Seigneurs leurs chenaux couuerts très- richement. Aprés venoit lea» de

Lorraine fils du Comte de Vaudemont,&: auec luy le Seigneur de Beauual, ils

eftoient tous deux , auec leurs gens , bien en poind. Aprés entra Charles Comte
de Neuers, monté fur vncourfierbay, couuert de velours vert, brodé de gran-

des lettres faites de fil d'or, oià il y auoit des franges de foye blanche & vermeil-

le ; il auoit de plus quatre Pages
,
qui eftoient en fort bel.eftat ,& douze Gentils-

hommes de fon Hoftel,lefquels auoient leurs chenaux couuerts de tafl'etas ver-

meil, auec la croix blanche par deflus, &: fe tenoient auprès de luy : De fuite,

*iiiAtTzn- venoitleComte d'Ancaruille* , monté fur vn courfîer noir, couuert de fatin
'"'" ^

cramoify , chargé d'vne robe couuerte d'orfeuerie , auprès duquel eftoit le Sei-

gneur de Montgafcon, qui auoit fon chcual couuert de velours violet : En en-

fuiuant les deux Seigneurs fufnommez , eftoient le Seigneur d'Orual fils du

*<i/,d'Albret Seigneur de Labret*,&: le Seigneur de Limaigne fils du Comte d'Armagnac ;

ils eftoient tous quatre grandementaccompagnez,&eux&leurs gens habillez

magnifiquement. Aprés entra le Comte de Clermont
,
qiri auoit fa couuer-

ture de fatin cramoify, brodée de lettres d'or , & fi auoit trois Pages bien en

poind, & leurs falades garnies richement d'orfeuerie ; outre Icfquels il auoit

vingt hommes d'armes auprès de luy, en fort bel efquipage , & le condui-

foit Meflïre lacques de chuhannes : Après luy fuiuoit le Seigneur de Culant

Grand-Maiftre-d'Hoftel du Roy, qui eftoit comme les autres auec fes gens fuffi-

famment habillé : Aprés venoit celuy qui eut bien fa part du bruit ,& des regards

de la iournée, fçauoir Lou/s àe Luxembourg, Comte de Saint Paul, qui eftoit

monta fur vn courfier pommelé, couuert de fatin bleu, chargé dorfeuerie
,

brodé de franges de fil d'or &: de foye ;il auoit autour de luy cinq Pages veftus

fort richement de la mefme couleur deffufdite,defquels les harnois,& falades
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de tefte cftoient bien richement garnies ; il faifoit porter après luy deux lances
dont l'vne eftoit couuerte de drap d'or, & l'ancre de velours violet ;& fi auoic
il affulé vn chaperon de fatin découpé, fourré de menu vert: Apres les Pages
deffufdits paroiffoit le Pallefrenier, qui menoit en main vn grand courfiercou-
uert de drap d'or j en la compagnie duquel eftoicntplufieurs Cheualiers,&Ef-
cuyers reueltus de fort beaux habillemens : Apres fuiuoit le Seigneur de Caftres,

qui auoit fa houfleure de fatin bleu, & gris, auec lequel eftoient vingt hommes
d'armes, qui auoient leurs cheuaux couuerts de couleurs pareilles: Apres vint

Guillaume de C^«m'/Aj-, Valet- de-chambre du Roy, qui eftoit fort bien habillé,

&: auoit quatre Pages bien parez: Puis vinrent les Seigneurs de PrelTigny ,de
Brion , dt Vitlcqmn, Pauiot , & Antoine de Beauual, tous en très- bon eftat& bien
accompagncz:Aprésruiuoiento^;?/<7/«fâffC^4^^;?»fj-, Comte de Damp- Martin,
ronjit de Boîirgutgûcn , Maregny Confelot, lean dit chajlel, le Bon de Relly

,

Cheualier, le Seigneur de Mommet, Geofroy de Saint-Belin, Pierre Louuain ,\c
Bailly de Chartres , ^«^V,? /'i_^zw^,Ercuyerd'ecuierieduRoy,lors demeurant
à Amiens, &: quantité d'autres Cheualiers, Efcuyers,&: grands Seigneurs d'au-

dorité & grand renom, qui paroiflbient en eftat relcué de tous habillemens à

euxneceiraires,defquels on ne peut pas bien icy déclarer par le menu les noms
l'vn après l'autre; mais pour en dire le vray peu auoit efté veu iufques alors qu'au-

cun Roy de France, predecefleur de ccluy de prefent, long-temps auparauant

entraft en aucunes villes , &c Citez de fonjRoyaume fi honorablement, & en plus

bel& noble efquipage que fit celuy-cy en ladite Cité de Roiien . Quant aux gens
de guerre tanthommes d'armes comme Archers, il y en auoit très-grand nombre
qui eftoient tous préparez & difpofez en leurs habillemens , comme fi alors tout

prefentement ils deuffent auoir Centrer en bataille, le tout pour la plus grande

garde &: feureté du Roy & des Seigneurs deflus nommez , lefquels cheuauchans

en cette manière depuis la porte paroùilsenrrerent, vinrent, en tenant l'ordre

auparauant defcrit, iufques à l'Eglife Cathédrale de Noftre-Dame , duquel heu
fortirent l'Archeuefque , & autres gens d'Eglife, auec des Saintes Reliques,

lefquelles ils prefenterent au Roy: Alors ilfemit àpied,&lesbaifa,luyertant

à genoux, puis il s'en alla deuant le grand Autel faire fonoraifon bien deuote-

ment;de là il s"en retourna loger en l'Hoftel de l'Archeuefché
,
qui eftoit pré-

paré pour luy fort honorablement. Pour le regard des Bourgeoise du peuple,

il y en auoit fi grand nombre par les rues, où le Roy pafra,qu'icellesauecles

maifons en paroifToient comme toutes couuertes, lefquels tous généralement

s'efforçoient de monftrer ioyeufcchercàfavenuë,anfi qu'ils firent duranttout

le temps qu'il y feiourna.Quant auxPrinces& grandsSeigneurs,& auflî les autres

de tous eftatSjilsfe logèrent en diuers lieux par laVille,ésmeilleurcSj&:plus riches

maifons , tant chez les gens d'Eglife, comme chez les Bourgeois ; car vn chacun

des habitans fe faifoit voir fort defireux,&foigneux de leur complaire, &: leur

faire bonne chère : Outre cela aflez continuellement durant le terme de huit

iours , ou enuiron que le Roy feiourna en ladite Cité, les Bourgeois firent beau-

coup de ioyeufetez, récréations,& diuertifTemens à tous fes gens, en leurfai-

fant tres-fouuent allumer de grands feux par les rues , & dreffer des tables char-

gées de vins , &c viandes , abandonnées &c deftinées à ceux qui en vouloient pren-

dre :11s firent outre cela plufieurs notables grands dons, êprefens au Roy , aux

Princes , & autres grands Seigneurs , fpecialcment aux Huilïïers-d'armes, a qui

ils en firent largement. D'autre part les gens d'Eglife &: les Bourgeois firent

propofer au Roy , chacun à leur tour , fort autentiqucment , & fagement , en luy

remonftrant qu'il ne defiftaft point, pour l'occafion derhyuer,àpourfuiure &:

faire la guerre aux Anglois fes ennemis, en tant qu'ils fetrouuoyent lors auoir le

deflbusjdifans que fi ainfi il ne le faifoit; par lemoyen des Villes &:fortereft^es

qu'ils tenoient encor dans la Normandie,ils pourroicnt bien continuera faire

aflez de maux,& caufer de grands inconueniens au pays, luy offrans ace fuiet

del'aydetjpar efpecial les Bourgeois, de leurs corps, &:cheuances. Or après

F fff ij
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que le Roy, qui tenoit fon grand Confeil en la falle dudit Archeuefchcjaflls

en vne chaire fort richement couuerte , les eut ainfi benignement oiiy parler ; il

leur fit faire refponfe par fon Chancelier , en les remerciant de leur bon vouloir

,

& cela en termes fi courtois que tous fe départirent de fa prefence très- contens,

& fatisfaics. Auparauant ,fçauoir depuis fon entrée, il auoit pris le foin de faire

publier par plufieurs fois réitérées dedans la Cité, en diuers lieux & carrefours

,

Qu'il tiy eut aucun de fis gens , de quelque efiat , condition, é" qualité qu'il fut , qui

nieffit en rien à aucuns des Citoyens de cette Ville , ny qui frit du leurfans fayer , ou

de leur bongréi& cefurpeine capitale : Lefquelles ordonnances ainfi publiées furent

très- bien entretenues.

Pour continuer mamatiere, touchant la conquefte finale delà Normandie,

il eft vray ,
qu'enuiron quinze iours auant la fefte de Noël , de cet an mille quatre

cent quarante &: neuf, les Anglois eftans en garnifon à Sainii-Sauueur-le-Vicom~

/f ,refolurent d'aller courir deuant vne Place, nommé U-Haye-du-puà , de la-

quelle eftoit Capitaine pour le Roy Charles vn Gentilhomme, nommé i^udet

* al. odtt Deudye *, auprès de laquelle ils auoient dreffc vne embufche , comme de fix à
d'Aydii

£gpj vingt combatans; & ce fait, fe defcouurirent les Coureurs deuant ladite

Place: Ce qu'eftantveu par ceux de dedans, iceluy Capitaine conclud defaïUir

de fa garnifon, luy cinquantiefme de combatans, lefquels allèrent tant qu'ils

rencontrèrent lefdits Coureurs iufques à leur embufche, laquelle incontinent

fit irruption fur leurs aduerfaires , à laquelle attaque il y eut plufieurs lances

rompues, & de grands faids- d'armes d'vncofté& d'autre jtoutcsfois à la finies

François renuerferent lefdits Coureurs , &: la plufpart de ladite embufche , telle-

ment qu'il en demeura fur le champ, tant pris que tuez, iufques au nombre de

cent à fix vingt, ou enuiron; puis ils retournèrent en grande ioye, auec tous

leurs prifonniers , dedans leur Place delà Haye-du-Puis, où ils furent gran-

dement receus & feftoyez j lefquelles nouuelles furent incontinent figni-

fiées àMeflîre Geoffroy de Couueran , loachim Rohault , & plufieurs autres eftans en

garnifon à Gauray Sc Torigny ; lefquels defirans faire quelques entreprifes fur les

Anglois, conclurent d'aller courir deuant vne Place nommée Vire, qui eftoit lors

enrobeiffance àvi^oy Henry ; ce qu'ils firent, &: partirent le iour Sainél Tho-
mas, peu auant la fefte de Noël de cet an, accompagnez de ceux qui eftoient es

garniibns de Gauray & Torigny, en grand nombre : Mais incontinent après leur

départ ils furent aduertis,que les Anglois d'icelle place de Vire eftoient allez

courir deuant vne autre Place tenue par les François , nommée Mortaingi ce qiii

eftant venu à la cognoififance d'iceux Geoffroy S>c loachin , il fut par eux , &
aucuns autres Gentilshommes de leur compagnie, tenu vn petit confeil ,pour

fçauoir s'ils retourneroient, ou quel chemin ils prendroient; fur quoy il fut dit

par aucuns d'eux, qu'il feroitbon de pourfuiure lefdits Anglois: Il yen auoit

d'autres qui eftoient d'aduis
,
qu'il valoit mieux retourner , &: que par aduenture

ne les trouueroit-on pas
,
parquoy feroient defcouuerts de leurs entreprifes ; d'au-

tres refpondirent, qu'il eftoit bon de lesfuiure à la pifte,& que fans y manquer
ils lesrencontreroient : Ce confeil fut tenu finalement, & tirèrent tous enfem-
ble en bel ordre fur la route d'iceux Anglois, tellement qu'ils les trouuerenten
vn champ, entre ledit 'JÀÏortaing & vne croix, nommée Li Croix de Vergio»,(ut

lequel champ il y eut dure & grande méfiée d'vn cofté& d'autre; mais pour
conclufion , les François y eurent auantagefurles Anglois, dont il demeura fur

la place, tant pris que tuez, le nombre de deux cent & quatorze, ou enuiron j

lefquelles difgraces & mauuaifes fortunes eftoient fouuent fignifiées au Roy
d'Angleterre , &: à ceux de fon Confeil

,
qui fçauoient bien qu'il eftoit expédient

d'y apporter au pluftoft remède, ou que dans peu il fe trouueroit, qu'ils n'au-

roientplus rien dans toute la Duché de Normandie. Si furent, fur ce fuiet, te-

nus plufieurs confeils,aufquelsil fut délibéré & conclu
,
que le Roy deflufdit

enuoyeroitvne Armée defcendre en ladite Duché, dont eut la charge Thomas
Kyriel , qui fut à cette fin commis Lieutenant du Roy ,- en fa compagnie eftoit
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Thomas de ^ercjuehy , Se pluficurs aucres , lefquels fe mirent en chemin , au nom- Defcented

bre decinq à fix mille combatans,donc il ycnauoicdecinq à fix cent de che-
^'^".oioil

td'Ar.

uelii

ual
,
qui vmrent defcendre auprès d'vne Abbaye nommée Chtereboitrg, ou ils i» Notman-

defcendirent à terre ; &: cette nuid mefme fe logèrent dans ladite Abbaye , d'où "^'^
' ^"•f- '9'^*

le lendemain ils partirent, &de{logcrent de là; puis vinrent mettre le fiege de-
''^'' ^^^'

uant vne Place nommée Vallongne , Sifc logèrent d'abord au Bourg dudit Val-

longne,fur IcCqucls Jhe/ Ro/ja//U, qui en eftoit Capitaine pour le Roy C^^r/cj-, fît

plulieursfortieSjtantdegensdepiedcommedecheualjOÙ il y eut dmerfes efcar-

mouches. Or pendant le temps d'iceluyfiege, M-àiPitc Hoùert Ter o\x Feer , Henry

de Norhey"^, Mathieu Godoxx Mathago , &: autres Capitaines , eftans chacun encores * A\.Nerbery

en leurs garnirons en aucunes Places de Normandie, fceurent les nouuelles de o'iMorbery.

ce Thomas Âyriel , &c an ficgc qu'il auoit deuant ladite Place, lefquels fe mirent
^''^•''^•''•^•

enfemble bien au nombre de mille à douze cent combatans, &: fe ioignirenc

auec iceluy Thomas A'^r/V/ deuant ladite place de Vallongnes iSccn peu deiours

cnfuiuanslavenuëdefdits Angloisau fufdit Vallongnes,ce Thomas Kyriel fit ti-

rer duditChierebourg vne bombarde &: vn engin volant, qu'il fitalfeoir & aiu- siège de val-

fter deuant ladite Place idefquels engins, ceux de dedans Vallongnes cftoient
l^^/^^^Àbd

fort battus; car ledit engin volant leur caufoitde grands dommages & ruines: Rouhaut,/.*^.

Neantmoins , dans l'efperance de receuoir quelque fecours , ils tinrent ladite '?4- 349' 449.

Place l'efpace de trois femaines, ou enuiron; puis quand ils virent qu'aucun fe-

cours ne leur venoit, enfin ils commencèrent à parlementer les vnsauec les au-

tres ;& tellement y fut procédé, que ledit o4^f/iîc^4»/;f rendit la Place aux An-
glois , à condition que luy , & ceux de fa compagnie, s'en iroicnt faufs leurs

corps& leurs biens , c'eft à içauoir cheuaux, harnois , viures & prifonniers , à

quoy le fufdit Thomas Kyriel Lieutenant du Roy d'Angleterre les admit, & receuc

l'obeiflanced'icelle Place pour le Roy fon Seigneur ; après quoy, il y commit
incontinent , en fon nom

,
pour Capitaine& Gouuerneur vanommé Stfiual-. Les

nouuelles de laquelle reddition ainfi faite, eftant venues à lacognoiflance du

Roy, il en fut fort courroucé; car il auoit ordonné, pour fccourir ladite Place,

vnegrolTe Armée, dont il auoit baillé la charge à Monfieur de Clermont aifné

fils du Duc de Bourbon,& le commity^w Liemenant à cet effed; & eftoient de

pIusprdonnezpourraccompagner,le Seigneur ^f Cafires fils aifné du Seigneur

de la Ji/^n/^^, le Seigneur de Mongajcon fils aifné du Comte de Boulogne, Gode-

frcy fon frère , le Cadet de Labreth * , le Seigneur de "W^ambais , le Senefchal de * "'• (l'Albret

Poi6tou,Ricaruille, le Seigneur de Chabennes^ Senefchal de Bourbonnois, *'»/. Chaban-

& plufieurs autres Cheualiers& Efcuycrs en grand nombre ; nonobstant laquel-
""

le reddition, fe mit ledit de Clermont fur les champs , auec toute fa puilfan-

ce,en intention,dans peu de iours, de trouuer les Anglois ; car il auoit grande vo-

lonté &: fortdefir d'auoir combat auec eux, a ce defTein il s'en alla loger à Caren-

ten,&: au pays d'enuiron : Or pendant le temps qu'il faifoit rechercher lefdits An-

glois
,
pour fçauoir où il les pourroit rencontrer, &: en quel chemin ils tiroient, le

Comte de Rtchemont Conneftable de France efl:oitenlavilledeZ)/»/î« en Bretagne,

où il apprit nouuelles dudit Seigneur de Clermont ; comme aufli que les An-
glois vouloient paffer les greues, pour venir &: entrer dans le Conrtantin; fur

quoy il partit incontinent d'icelle ville de Dinan auec trois cent Lances, ou en-

uiron, ayant en fa compagnie Jacques de Luxembourg frère du Comte de Saind-

Paul , &c auec eux le Comte de Laual , le Marefchal de Loheac , &: plufieurs au-

tres grands Seigneurs , Cheualiers& Efcuyers , &: tirèrent pour ce iour à Sainû-

lo , où ils pafferent la nuiâ: ; durant laquelle le fufdit Comte de Clermont fit fça-

uoir à ce Conneftable, que lefdits Anglois auoientarrefté, dans peu, de palfer

les grandes greues ; fur lefquelles nouuelles ce Conneftable, auec toute fon Ar-

mée, fe deflogea le lendemain bien matin de S. Lo , & prit fon chemin pour

rencontrer les Anglois entre Bayeux &: lefdites greues : Or pource que le Com-

te de Clermont eftoit le premier aduerty du deflein&: de larefolution d'iceux

Anglois , il deflogea de fon pofte fus mentionné de Garentan , &: enuoya quatre-

F f f f iij
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vingt à cent Lances ,&; les Archers (dont Pierre de Louttain eut la charge) fut

lefditesgreues,afin d'en detfcndre le partage aux fufdits Anglois : Euxeftanslà

arnueZjdefcendirent à pied partie des Archers &: hommes d'armes, qui fe mi-

rent tres-auant enl'eauëîce que femblablement firent lefdits Anglois, en in-

tention de vouloir s'entrc-preuenir & gagner le partage ; au milieu de laquel-

le eauë ils fe combatirent grand efpace de temps j èc quand les François fe

voyoient trop chargez &: prelTez des Anglois, ils fe retiroient par plufieurs fois

vers leurs gens, qui eftoient demeurez fur le bord de la riuiere, enfin ils furent

contraints de retourner auec la grofle compagnie qu'ils auoient: Car la vérité fut

telle, que les Anglois firent, pour ce coup, retirer les François, c'eft: à fçauoir

leur Bataille & leur Arriere-gardé tout enfemblc,lefquels neantmoins ne peurent

pour cette fois parter ladite riuiere: Ce qui efliant apperceu par ledit Comte de

Clermontjil enuoya haftiuement deuers le fufditConneftable,en luy faifant fça-

uoir ces nouuelles , & le requérant que le lendemain de grand matin il fe vouluft

trouuer, auec toute fa compagnie, fur le chemin de Carentan & de Bayeux,&

que le premier d'eux-deux eftant là arriuc
, y attendift; fon compagnon , en inten-

tion de combatte les Anglois; mais quand iceux Anglois virent qu'ils ne pou-

uoientpar cette façon palfer la fufdite riuiere, il firent monter partie de leurs

Archers de pied derrière ceux de cheual , iufques à ce qu'ils fuflent partez le

plus fort de la riuiere; puis quand ils virent qu'ils pouuoient prendre fonds, ils

les firent dcfcendre à pied, &: tirer très-fort contre les François, qui s'cftoienc

r'approchez d'icelle riuiere : Ce fut à cette heure, que d'vn cofté èc d'autre y fu-

*^/.auaat rent faites de grandes vaillances d'armes ; car ainçois* & à mefure que lefdits

* al. euflent Anglois cftans en cette riuiere , comme dit eft
,
peurtent * auoir gagné le pafla-

E^g"«= ge(i'icelle,il y eut vne forte efcarmouche, qui duraartez long efpace de temps,

en laquelle il fut tellement befongnépar les Anglois, que force fut aux Fran-

çois de remonter à cheual, & tirer en arrière, en leur abandonnant le partage
^-jZ.duBeffin, ^ ladite riuiere ; ce qu'ils firent, en tirant deVecfin^dece iour,&:fe logèrent
autou de

• ^ ,- • / • 1

1

i rr- • t- ' • t
Bayeux lanuict fuiuante es villages de Trenieres, tormegny,& autres es enuirons : Le

lendemain ce Comte de Clermont, qui auoit grand defir de fe ioindre aufdits

Anglois, partit de fon logement auec fa compagnie , & en très- bel ordre tira

tout le grand chemin deuant Carentan &; Bayeux, en enuoyant au deuant fes

Coureurs, iufques au nombre de vingt Lances, pour defcouurir la route &: l'e-

ftatd'iceux Anglois, dont AudetDeudie&: Ricaruille efl:oient les Chefs, lef-

quels firent fi grande diligence
,
qu'ils trouuerent iceux Anglois auprès dudit lieu

de Formigny , lefquels trauerfoient& changeoient de logis à autre ; mais quand

ils apperceurent lefdits Coureurs, &: qu'ils recognurent quec'eftoient leurs ad-

uerfaires,ils fe rart*emblerent frangèrent en tres-bel ordre en ce lieu de For-

migny , ne fçachans pas cncor auvray que les François eurtent intention &: vo-

lonté de les combatte; mefmenc fe doutoient-ils aucunement de c^la, iufques

à ce qu'ils apperceurent l'Auant-garde dudit Comte de Clermont qui les ap-

prochoit , dont cftoit Chef l'Admirai de France : Or ainfi que chacune des Par-

ties regardoicnt à rencontrer l'occafion d'entreprendre l'vne fur l'autre , & à

trouuer fonauantage, arriua auec lefdits Anglois le fus - nommé Mathieu God,

qui le iour précèdent efl:oit allé à Bayeux, d'où il auoit em.mené en fa compa-
gnie leplus grand nombre de gens qu'il auoit peu tirer &enleuer de ladite Pla-

ce, lefquels, quand ils furentioints,& qu'ils eurent tous enfemble bien confi-

deréla conduite &; la manière que tcnoientles François, ils apperceurent bien

qu'ils eftoient pourfuiuis par eux, pour ert:re combatus; alors ils fe campèrent,

éc mirent leurs gens en tces-belle ordonnance : Si furent employez Mertîres

Robert Ver &C Mathieu God, pour gouuerner ceux de cheual
,
qui efl:oienten nom-

bre dehuidcent à mille combatans,& auoient l'aifle de la Bataille, du cofté

du ruirteau deuers le Pont : Quant aufufdit ThoTnas Kyricl, &c le furplus de fon

Armée , ils fe mirent à pied en belle ordonnance , en laifl'ant à dos le villa-

ge dudit lieu de Formigny , diftant enuiron d'vn trait d'arc en arrière d'ice-
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luy village , en fe forcifianc tres-forc d'vn code de petites fofles, & pieux fi-

chez en terre-, de vray, ils furent mis en eftat &: rangez en ordonnance trois

heures deuant que le Conneftable de France y peuit eftre arriuc ; alors ap-
procha d'eux le Comte de Clermont auec toute fa Bataille iufques à trois

traits d'arbaleftes , ou enuiron , & là fit- il defcendre partie de fes Archers

à pied, & les hommes -d'armes demeurèrent à cheual , à cofté d'iceux , fauf

le Seigneur de Nanny ^ qui auoit la charge de les conduire , lequel tenoit * "/. Mauny

iceux Archers fur le cofté dudit ruiffeau: Cela eftant fait ce Comte de Cler-

mont enuoya entre les deux Batailles
,
pour efcarmoucher auec ces Anglois en-

uiron cinquante à foixante Lances, & deux cent Archers, afindelesentretenir

&c amufer lufqucs à la venue du Conneftable, quideuoitarriuerlà,&aufIipour

mieux garder, &: conferuer leurs couleurines, qui tiroientfort fur la Bataille

d'iceux Anglois, qui en receuoient grand dommage & empefchement:Mais
quand le Çniàxx. Mathieu God fe vidainfi prefle, par le moyen d'icelles couleuri-

nes, il ordonna enuiron fix cent Archers, pour aller gaigner ces couleurines,

ce qu'ils firent; car par grande hardieffe ils fe mirent dedans leur trait, en telle

manière que force fut aux François de les abandonner, &: de fe retirer de là en

defordre iufques à la Bataille dudic Comte de C Icrmont : Cela eftant encor fait,

ledit (JMathieu (7<7i!/ apperceut venir du cofté de deuers Saint- Lo le Conneftable

de France, qui defcendoit d'vne montagne auprès d'vn moulin à vent, auec tou-

te fa puiflance
,
qu'il tenoit en belle ordonnance, &: lequel tiroit&s'auançoit

toufiourspour venir fondre fur luy & fa compagnie; furquoy redoutant& crai-

gnant que plus grand nombre n'y eut auec luy de gens, il abandonna le fort

qu'il auoit fait de foflez &: de pieux, ôife retira auec fes gens au plus prés dudit

Formigny,afin de mieux eftre clos, & fermé à dos , en les remettant en or-

donnance fur l'aifle du cofté du Pont, par où les François deuoientpaflcr; la-

quelle démarche ce Conneftable apperceut clairement, & de tant plus fit il

diligence de s'aduancer pour fe ioindre auec la Bataille du Comte de Clair

-

mont; donc eux eftans mis &: ioints enfemble , ils enuoyerent grand nombre
d'Archers audit Pont de Formigny ,pour gangner le pafTage, ce qu'ils firent

-en peud'efpace de temps, & incontinent ledit paflTage eftant gangné
,
paffe-

rent gens-d'armes deflus à toute diligence
,
qui fe mirent , comme autresfois

ils auoient fait, en belle ordonnance &: Bataille , en face , & à la veuë def-

dits Anglois ; car les deux Armées d'iceux Comte de Ciairmont& Conneftable

s'eftoient iointes enfemble;puis en cepoint&encéteftat,par mcuredelibera-

tion ils s'auancerent tout le plus prés qu'ils peurent d'iceux Anglois , & comba-

tirent là très- vaillamment les vns& les autres
,
par l'efpace de trois heures ou en-

uiron
,
pendant lequel temps y furent faites de grandes vaillances tant d'vn cofté

comme d'autre : Entre les autres s'y gouuernabien fagement, & vaillamment le z.n^n^idus^

Seigneur de la Varenne,Senefchal de Poi£tou; à la fin duquel combat les An- j^-Brezéae-

glois furent défaits par force d'armes en deux ou trois parties : Sur quoy Mathieu ^- Va"""^.

God voyant la mauuaife fortune qui leur aduenoit , il s'enfuit , & emmena auec

luy Meflire Robert Ver , Henry Bots , & plufieurs autres qui fe fauuerent ; fi demeu-

rèrent fur la place de ruez de la parc defdits Anglois la quantiiié de trois mille

fept cent foixante & quatorze, &: de prifonniers Tomoi Kyriel , Henry Morhec, ^^f^if des

Latmns Ramefort, ihonwu. Drtiicq, Thomas Kaqttcbery, Jean Hatfi,^ plufieurs autres
j'^^.lff"^

*

iufques au nombre de quarante-trois Gentils-hommes ;lefquels morts eftoyent Formigny,

difperfez en diueifes places; tant dedans ledit Village deFormegny,commeau ('7»'L*-'":

dehors. Orenuironle foleil couchant, après que tout ce combat eut eltehny,

lefdits Conneftable & Comte de Ciairmont ordonnèrent certains Hérauts,

Pourfuiuans, & Preftres
,
pour le lendemain faire enterrer les morts ; & des

François il nefuttrouué à redire, par la relation, &: le rapport defdits Hérauts,

que cinq ou fix homtnes d'armes ou enuiron , entre lefquels il n'y auoitaucunes

gens de nom;&: ce fait ledit Conneftable cette nuit s'en alla loger aflezprés

dudit Formegny en vn village nommé Tremeres : QiJant au Comte de Cler-



éoo HisTO IRE DE Charles VII.

mont , il demeura cette nuit audit Formigny fur le champ , &c voulut bien y con-

fentir leeluy Connell:able,pour ce que c'eftoit la première befongne que ledit

Comte de Clermont auoit encor eue en la guerre, attendu fa ieunefl*e,& fon

bas aage. Or U faut icy dire &C déclarer vne partie des Seigneurs qui à cette be-

fongne furent faits Cheualiersi car à les tous nommer ce feroit vne chofetrop

longue. Premièrement y fut fait Cheualier ledit Comte de Clermont, le Sei-

c^neur de Cadres, Melïire Godefroy de la Tour, Monfieur de Vaubar, Meffirc

oliuier de Cettini, MelIire Antoine DeuUant , le Seigneur d'Anglure ,& plufieurs

autres. Le lendemain après que les tuez eurent efté mis en terre en de grands

charniers, partirent de là lefdits Conneftable & Comte de Clermont, auec

leur Armée ,
qui eftoit , eftant toute iointe enfemble , enuiron de trois mille cinq

cent combatans,& s'en allèrent à S. Lo,oùilsfeiournerent trois iours entiers,

pour eux&leurscheuauxrafraifchir 5 & eux eftans encor là ils tinrent confeil&c

conclurent d'aller mettre le fiegedeuant vne Place nommée F/rf, qui eft Ville

& chafteau
,
que les Anglois tenoient encore en leur obeyffance , dont Henry de

*a.itie Norbery js[orhec * Cheualiet Anglois eftoit Capitaine^, lequel eftoit prifonnier dés la

iournée fufmentionnée deFourmigny; ainfi donc qu'ils'l'auoientconcludilsle

firent , car incontinent ils y allèrent mettre le fiege, où ils ne furent que fix iours;

car ceux de dedans fçachans la perte que ceux de leurparty auoient fait àlafuf-

dite Iournée de Fourmigny , &: aufli queleur Capitaine eftoit prifonnier, ils pri-

rent appointement , &c firent compofition auec les aflTiegeans en telle ma-
nière , fçauoir ,

qu'ils s'en iroient faufs leurs corps bc leurs biens , &: à condition

qu'ils auroient (pour ayder à payer la rançon dudit Hemy leur Capitaine)

la fomme de quatre mille francs, & qu'en outre , demeureroit toute l'artil-

lerie de dedans, au profit des François ;
par cette manière ils en partirent,

&

rendirent ladite ville &: le chafteau de Vire, Or toutes ces chofescftans venues à

lacognoiflanceduRoy C^4?'/fj-, il fut bien ioyeux,&: rendit grâces à Dieu des

bonnes fortunes &: bons fuccés qu'il luy enuoy oit de tous coftez ; & en confide-

rationdesferuiccs que luy auoit fait, & luy rendoit chacun iour ledit Connefia-
Recomfenjt y^^ j] jj^jy (Jonua Cette Seigneurie , auec les profits , de(dites 'utile ô" cluifléau de Vire , ef

au Connefta- des appartenances, pûurpar luy en totiyrja vte durant, tantJeulcmcnt : oi rut commis
Wc, Capitaine de ladite Ville &; du Chafteau vn Cheualier , nommé Meftire CMichel

*AlPArtenajf de Pertenay^. Depuislaprifed'icellePlace, ainfiarriuée,leditComtede Cler-

mont partitincontinent,auectoutce qu'il auoitde gens lors de la Iournée de
Fourmigny , & s'en alla mettre le fiege deuant la ville de Bayeux , laquelle ne tint

gueres ; car en peu de iours enfuiuans , ceux de dedans fe rendirent , & mirent en
l'obeiftance d'iceluy Comte de Clermont

,
pour le Roy Charles. Alors ledit Con-

neftable partit dudit lieu de Vire, auec toute fa compagnie, & s'en alla au fiege

que tenoitlc Duc de Bretagne deuant la ville àiAuranches, qui eftoit encor en
l'obeiflance des Anglois, où furent faites de grandes vaillances , &: plufieurs

forties par les alfiegez , fur ceux qui tenoient ce fiege : Toutesfois, pource que
cette Ville auoit efté, &: eftoit chaque iour, fort battue, & que lagarnifon n'a-

uoit point d'efperancc de receuoir aucun fecours -, vn nommé Iean La7npet,c^\tx\.

eftoit Capitaine pour le Roy Henry, fit Traité & appointement auec le Duc
,
qui

fut tel, qu'il rendroit cette Ville en l'obeyflance dudit Roy Charles,^ quetous
les biens eftans dedans , demeureroient au profit des François , &: que les gens de
guerre , &: autres qui s'en voudroienr aller, en partiroient, leurs vies faunes , auec
chacun vnbafton au poing; auquel Traitté& Appointement ce Capitaine fut

receu,&encét eftat partirent; mais leDuc,enfaueur de la femme dudit Ca-
pitaine, & à la requefte d'aucuns Geatilshommes, rendit à ce Capitaine & à

fadite femme, tous leurs biens entièrement: Si y fut commis Capitaine de par

le Roy Charles, le Seigneur d'Eftouteuillc. Après lareddition faite de cette Pla-

ce d'Auranches,& que Macquin Langueur, Capitaine pour les Anglois du
chafteau de T^w^c/rf/^f , fut aduerty décela, &: mefmes qu'il voyoit chacun iour

que les autres Places, Villes, & ForterefiTes fe rendoient,& qu'aucune proui-

fion
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fion ne s'y mettoic par le Roy d'Angleterre fon Seigneur, il délibéra de prendre
Traité &: Appointement auec ledit Due de Bretagne

,
qui tenoit le fiege deuant

ladite place de Tombelaine*, lequel appointement fut, que luy &fescompa- ^'^-^°-

gnons s'en iroientjfaufs leurs corps & leurs biens ;& au regard de l'artillerie de
dedans , elle demeurcroit en la Place , &: iceluy Capitaine auroit cinq cent efcus;

lequel Traité ce Duc eut pour agréable ;& ainfi il deliura la Place, d'où il par-

tit luy & fa compagnie,& en fut commis Capitaine ledit Sieur d'Eftouteuille:

Or parce que le Duc de Bretagne fut incommode de maladie qui luy furuint,

cftant deuant cette place de Tombelaine , il conclud de retourner en fon pays de
Bretagne ; mais lors de fon départ il lailfa le Conneftablc de France , le S«igneur

deLaual,leSeigneurdeBouflac,leMarefchalde Bretagne,& le Seigneur de
Malefl:roit,auec trois cent Lances payées à fes defpens, durant certain cfpace

de temps, pour, en fon abfence,feruirle Roy Charles au refte de la conqueftc

de laD uché de Normandie ;&: ce fait, il partit &: retourna en fon pays ,oùcnui-

ron deux mois après il alla de vie à trefpas,dontle Roy Charles fut fort marry & coisDucdl*'
dcfplaifant, quand ilenoiiytlesnouuelIesrCardansfaguerredeNormandie il Br,:agne,fMg.

l'auoit toujours feruy, à fes defpens, iufques aunombrc de trois à quatremille ^'*-3fo.

combatans. En peu de iours ledit Conneftable, lequel auoit les trois cent Lan-
ces , que luy auoit deftiné ledit Duc de Bretagne , lefquels il fît ioindre auec ceux

qu'il auoit auparauant, conclud d'aller mettre le fiege deuant Caén , pourquoy
faire , il partit ; mais quand il vint à Couftances , il changea fon propos , &: en-

VLoyz lacques de Luxembourg ixcrcànGomlcàcSiLindi V^n\ ^S>cCdftdet Deudie^ ^^[
''

"

auec certain nombre de Lances, loger auprès d'vne Abbaye nommée Sain£l-

Sauueur-le-Vicomte {cn\z(\xxç\\c il y auoit de quatre à cinq cent Anglois ou cn-

uiron) là où ils tinrent leurs logemensl'efpace de quatre iours ou enuiron; pen-

dant lequel temps ce laojues de Luxembourg les fît fommer, qu'ils rendiffent la

Place en l'obeyfiance du Roy Charles^ lefquels rendirent vne refponfe toute con-

traire à cela-, ce que voyant ledit de Luxembourg, il manda incontinent le Ma-
refchal de Bretagne , les Seigneurs de Bouffac & de Maleftroit , afîn qu'ils vinf-

fent par deuers luy, auec leuis gens, car fon intention efloit d'affieger ceux qui

cltoient dedans ladite Place; ce qui eflant venu à leur cognoifTance , inconti-

nent ils montèrent à cheual,& tirèrent vers Xtàxtlacques iO\x eftans,ils mirentlc

fiegeleplusprcsd'icelle Place qu'ils peurent:Cefuten ce rencontre qu'il y eut

vne groffe fortie faite par ceux de dedans, en laquelle il y eut de grands faits-

d'armes d'vncoflé & d'autre, où fut tué vnCheualier nommé le Sieur de Blau'

cheforti mais au bout de dix iours depuis le fiege mis& formé , les Anglois fe ren-

dirent en l'obey ffance du Roy C/^^r/cj-, à condition qu'ils s'en iroient , faufs leurs

corps& leurs biens, ce qu'ils fîrent : Ce qui eftant venu à la cognoifTance du

Seigneur de "Willequier,il fuppliale Roy, qu'en recompenfe d'aucunes per- *

tes,qu'ildifoitauoirfouffertesenfonferuice, il luypleuftluy donner cette Place LcRoydanns

deSaind-Sauueur;cequ'ilfît,& la luy odroya ainfi : Car auparauant elle efloit
^^J^f'/^^^'^^

àvn Cheualier du pays de Haynaut, nomme lem de Robejfuit , qui dés long- viilequict,

tempss'eftoitmis auferuicedu Roy Anglois, & y fut commis Capitaine Audet ;''/•^o^ -«•

DeudicrOr pendant le temps de ce fiege de Sam£t Sauueur,il y auoit des An-
^^°-'*^''

glois enfermez dedans vne Place nommée 5r/f^^/«^fr^*,fedoutans qu'ils ne fuf- * p. 104. 3 49.

fent affiegcz, lefquels confiderans les graJfcsconqueftes, que continuoient de

faire chacun iour les François , & le peu de remède qu'y apportoient les Anglois,

conclurent d'enuoyer deuers ledit Jacques de Luxembourg aucuns Députez de

leur part, pour traiter de la capitulation de cette Place; car bien voyoient-ils

que force leur feroit auffibien de la rendre dans peu; lefquels Députez eftans

venus deuers luy , après plufieurs chofes dites d'vn coflé& d'autre , appointèrent

qu'ils rendroientladite place de Bricquebecqenfes mains, pour le Roy, àcon-
f;.y^i',f^^^°"*

dition qu'ils s'en iroient faufs leurs corps & leurs biens; laquelle Place eftoit ea u seis»'»-

nucment du proprcheritage du Seigneur d'Eftouteuille, es mains duquel ledit
^^'J'^l^fJ"^'

de Luxembourg la remit: Si en demeura ledit d'Eftouteuille Seigneur&; Capi- applncnoi"!

Gg§g
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caine. Durant que ledit lactjues de Luxembourg hc(on^xïo\t d'vn cofté , le Maref-

chal de Loheac, &c l'Admirai de France, accompagnez du Senefchal de Guyen-
ne, de Gtojroy de Ceuuran, Oliukr de ^;o»,&plufieurs autres en grand nombre >

partirent de Couftances,& allèrent mettre le fiege deuant la place de Vallon-

^nes , quivnpeuauparauant auoitcfté prife par Thomas Kyriel Cntt^hel Rohault;

& en eftoit Capitaine pour les Anglois vn nommé Sifenal , lequel ne tint gueres

cette Place :carbienvoyoit-il que tout le pays fe rendoit vne partie après l'au-

tre-, fi prit-il Appointementen telle manière, qu'il remit la Place es mains du
Marefchal de Loheac pour le Roy Charles , & en demeura ledit Marefchal Capi-

taine, & ce Sifenal &: fes compagnons en partirent , faufs leurs corps &: leurs

biens.

Or nous lairons à parler, quant à prefent, de cette matière, & parlerons de
quelques befongnes , qui aduenoient chacun iour au Royaume d'Angleter-

re : Vray eft
,
que pendant le temps que le Roy Charles enten<loit à reconqué-

rir la Duché de Normandie, il y auoit plufieurs diuifions dansle Royaume d An-
gleterre, tant entre les Nobles comme les Communautez; durant lefquelles di-

uifions , aucuns grands Seigneurs dudit Royaume confentirent qu'vn s'efleuaft

,

& mit fus, qui fefaifoit nommer le Roy de Kingrefaire ou Kynguefairc, lequel

mefme auoit vne Reyne
,
qui pareillement fe faiïbitnommer la Kingueaufaire ;

mais combien qu'elle fe dit femme , fi eftoit- ce vn homme fort preux , &: vaillant

à merueilles , & félon le récit d'aucuns dudit pays , ces deux Perfonnages , foubs

TtlmenAn'gie- ^^^ noms empruntez , eftoientdeux grands Seigneurs, lefquels, afin qu'ils ne
terre ,/»»»->!- fuflent point reçognus du Peuple , auoientlesvifagcs colorez, & défigurez par
Uipouritre-

peintures de diucrfcs coulcurs : Douc en cet eftat ils aflemblerent des eens de

qnifefa.foit guerrc cu grandnombrc, commcchacun de cinq mille, ou enuiron,dont cha-
ciftndtn lie ^un d'eux auoJt la moitié toufiours auprès de foy ,& eftoient très bien payez de
h Norman. , i /• • • r J
ht,pig.\\(,. leurs gages ,& parce moyen chacun les luiuoit : Et pour iceux gens de guerre
158.18!. 186. ainfi entretenir, ôiaiTembler, les fufdits Roy & Reyne prétendus, faifoient de

4*4i.'4*49.'4îo
gi^^nds cmptunts , tantaux gcus d'Eglifc commc à d'autres, où ils fçauoicnt que

^61.561. l'argenteftoitj &ceuxquieltoientrcfufans,e^:oientcontraintS;parcettcmanie-

re ils aflemblerent bien le nombre de trente à quarante mille hommes, en in-

tention , tout au pluftoft qu'ils pourroient , de les mettre en mer
,
pour venir dcf-

cendreen la Duché de Normandie ,&yfairercfiftance contre le Roy Charles;

mais ils ne le firent pas
,
pource que plus grande diuifion s'augmenta encores cha-

cun iour dans l'Angleterre.

Derechefen ce mefme temps, les Anglois croyans mettre prouifion à ladite

Duché de Normandie 5 furent mifes fus de groflcs compagnies de gens-d'armes,

en intention de les faire defcendre en ce Duché, defqucUes Troupes eftoit or-

• donné Chef le Comte de Staffort , mais quand ils penferent monter en mer,
on ne les voulut payer que pour trois mois ; ce qui fut caufe que ce Comte retour-

na à Londres , où il s'en alla deuers le Roy , auquel il dit en la piefcnce du Duc
*/i/.SuflFoik de Sufï'ort*,& autres qui gouuernoient lors les affaires , Sire, vou-s m'auez, or^

donné daller en Normandie , d^ ordonné de me payer vour vn an , mats vos Gouuer-

netirs ne me veulent payer que four trou mois , é" meJtmhle tjucn
Jï

peu de terme

^

t'y ferais peu vojlre profit ^ honneur , ^ aujit ily pourrait auotr de grands dangers di'

périls, (^ pourtant , pardonnez. -moy ; l?!' en cet eflat te nentrcprendray iamais cette

charge : Maisfi vofire plaifir cjl de me faire payer potir vn an , comme vous tauiez. ar-

rcfié& rejolu, tefuis prefl de m'employer à voftre feruice . Il luy adioufta en outre,

Sire , prenez, garde à vofire Gouuernement ;car vom efies auiourd'hny gouuerné par des

gens qui votu fint tratfircs , dr croy que fi ie fiffi défendu en Normandie auec vofire

i^irmée , que nomy efiions tom vendis. A ces mots , le Comte de Suffort luy de-

manda, S'il dtfûit telles paroles pour luy ; à quoy ledit de Staffortrefpondit, ^«'^«j' ;

& quefi ce ncufi efiépour lefuict de fon honneur , il luy auroit ,tly auoit long-temps,

fait cognoifire , & moifiré fu. fuite : Lors ledit de Suffort s'aduança, ^ le penfa

frapper d'vne dague en la prefence du Roy , mais aucuns fe mirent entre eux : Le
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Roy fut mal-content dudit de Suftort,& fut lois comme en refolution de l*cn-

uoyer prifonnier en la Tour de Londres, dautant qu'il auoit ainfi voulu faire

vne telle oflenfe en fa prefence : Mais quand le Comte de Statfort, cy-deuanc
nommé, eut proféré les paroles fufditcs au Roy fon Seigneur, &: qu'ileutvcu

qu'il ne luy en faifoit aucune raifon, il monta à cheual &: s'en alla deuers le

Duc d'Iork,qui s'eftoitvenu retirer dans vn fort Chafteau, lequel eft à quatre

lieuës de diftance prés de ladite ville de Londres, auec vne groffc compagnie
de gens ; là où eftant ainfi arriué , il luy raconta tout au long ce qui eftoit ad-

ucnu à fon fuiet,&: les paroles telles qu'il les auoit proférées deuant le Roy $

furquoy ils montèrent incontinent à cheual , èc retournèrent enfemble en
icelle ville de Londres , là où ils aflemblerent grande quantité de peuple

& du commun , en leur remonftrant comment il eftoit de neceffité & de
befoin de pouruoir au bien du Royaume ; parce qu'on voyoit clairement que
de grandes fautes &: trahifons fe commcttoient par ceux qui gouuernoient le

Roy,& que la Duché de Normandie fe perdoit pour eux, par lanegligence,

& rmfidelité de ces Gouuerneurs : Lefquels difcours ils faifoient toufiourspour

paruenir à la couronne , car ce Duc d'Iork auoit bonne intention d'cftre vne
bonne fois enfin Roy jaufquelles paroles le peuple eftoit aflez enclin, &: les ef-

coutoit volontiers, puis ils conclurent de tirer au palais du Roy, où ils allèrent

tumultuairement en très grand nombre, en la compagnie d'iceux Duc d'Iork &
Comte de Ssaflfbrt: Eux donc y eftans ainfi arriuez ils prirent ledit de Sutforc,

l'Euefque de Ciceftre,le Piriué Seel , & le Baron de Dolay , lefquels pour lors

gouucriaoient le Roy Henry , & les enuoyerent prifonniers en la tour de Londres ;

& incontinent ils s'acheminèrent deuers leRoy,auquelce Ducd'Iorkremon-
ftra, qu'il eftoità propos &: necelTaire, ^^iltmt vn Parlement , dautant que le peuple

d^plujieurs nobles ejloient dcJpUiJhns du petit d^ mi/èrahle gouuernement qui ejlott dans

finRoyaume ,& cela par lafaute des deffufdits pnfinniers ,& quon luy batlleroit des in-

formations , mémoires .,0' aduertifftmens ajfcz. pour lefquels il deuroit enf ire lujltce :

La tenue, & aflemblée duquel Parlement le Roy leur accorda, & furent à ce Affembiu du,

fuiet aflemblez les trois Eftats dudit Royaume ; & dés la première iournée dudit Parlement

,

Parlement furent monibées &: communiquées les informations fus-alleguées Trois Eftat"

fuffifamment faites, &: prouuées qui chargeoient fort les fufdits Gouuerneurs; d'Angleterre^

fuiuantlefquelles informations ledit Euefquc deCiceftre, le Baron de Dole ,& T'cÎ7p IT'
le Priué Séel furent condamnez à mort telle que d'eftre mis en quatre quartiers, grands c «»-

comme traiftres au Roy Henry leur fouuerain Seigneur : En la féconde iournée j^'"^^'^'^""'^"

dudit Parlement le fufdit Comte de Suffort fut condamné à eftre pendu tant de ce Royaume.

que mort s'en cnfuiuit,pourautantqu'ilauoiteftéprouuécontreluy,^«V/j»tf/> Euefjue.é'

retenu les deniers du Rcy , quand on luy en auoit baillé,& ordonné d'en payer les gens titres ex«c».

d'armes, & qu'il n'en auott baillé a chafcune fis que la moitié; laquelle luftice fut
'l}l'-^Z"'^,\%.

faite, &: accomplie en vne place allez prés de la Ville de Londres, la où on s(^^.

brulle les hérites '^. Quand l'Euefque de lacq, qui eftoit aulTi du nombre defdits
l^^^H'fj^''

Gouuerneurs, apperceut qu'on prenoit, &: arreftoit ainfi les autres, il trouua

moyen de fe cacher ,& fe fauucr
,
puis il s'en alla en fon Euefché , mais en peu de

iours ^^xks, Thomas Kyriel Cheualier Anglois le fit tuer en fondit Euefché. Or ^"efq""-M-

toutes ces chofes eftans ainfi accomplies en la manière que deffus, le Roy //fwj'

fut mis par ceux qui eftoient alfemblez audit Parlement, comme en tutele, &:

fubietion ; &: pour le Gouuernement d'iceluy Royaume fut commis Si eftably ce

Duc d'Ioik,&: auec luy le fufdit Comte de Staftorc, auprès defquels ledit T/^^- uvuc^xaù:.

mas Kyriel auoit grand accès , & authorité , dautant qu'il eftoit Cheualier : Par efteftahiyRe-

ainfifut il appoinré & arrefté par lefdits Trois Eftats
,
^e le Roy ne pourroit plus

J/"4^^7,
««"'

rien fiire touchant le fut,& le Gouuernement de fon Royaume
,
fans l ordonnance,& d.ffmduKoy.

le confddes dcfitfdits i^dtninifir^iteiirs. Or durant icelles diuifions il fepublioit
^^c'efi àdire

.

que la Reyne d'Angleterre n'cftoit pas filleduRoy de Sicile , mais eftoitfille * qu'ihufiup-

dc la Reyne fi compagne, difantaufurplusquequi les voudroitcroire, le Roy '[{""".'f^'g^
^"

la renuoyeroit en France; Icfquelles nouucUcs vinrent àlaconnoifiancedela- adultère.

Gggg ^
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due Reync,qui plufieurs fois en eftoic reduice en de grandes douleurs, &de-
ftrefles de tout ce qu'elle voy oie qui la conccrnoic , lefquelles douleurs toutesfois

elle paroiffoit prendre bien en gré, & les fupporter le mieux qu'elle pouuoiti

car elle auoit connoiflance qu'au fait dudit Royaumeil y auoit bien petit gou-

uernement , &: que fi Dieu n'y pouruoyoie,leRoy &elleeftoienten hazardde

fouffrir beaucoup de dangers &: de perds : Quand elle cftoitcn Ion particulier
»

Grande fau-
jj , complaignoit à Ics plus familiers, ô£ confidents : Elle vid entr'autres

rt. eu font ri. chofcs que lanuitdcs Roys dccctan mille quatrecent quarante & ncut, al heu-
dnits les Koy

j.g ^^ difner
,
quand ils penferent feoir a table , il ny auoit comme rien de preft,

d'jin«itterri. dautant que les Officiers qui auoient accouftumé de les feruir, &c faire leurs

prouifions, ne fçauoient où auoir & recouurer argent ; car on ne vouloit plus rien

leur bailler, & deliurer fans argent comptant.

I4f o. Au commencement de cet anmiUequatrecentcinquante, après quele Roy
Charles eut elle particulirement informe de la loumée&viâoirefufmcntioncc

que fes gens auoient eu contre fes anciens ennemis &:aduerfaires à la bataille de

Formigny, comme auflî des bonnes fortunes & auantages qui chacun iourluy

furuenoient , & mefmes qu'il eftoit bien aduerty des tribulations , & grandes di-

uifions qui en ce temps regnoient dans le Royaume d'Angleterre, il en eut au

cœur grande loye, en remerciant Dieu fon benoift Créateur deuotement,&:

en fuite il conclud de ralTcmbler , &: mettre tous fes gensenfemblejàcéteffec

il les fit de plufieurs lieux & places reuenir deuers luy,en intention d'acheuer

la conquefte du refte de la Duché de Normandie ; car bien s'apperceuoit il qu'il

en eftoit l'heure, & qu'il feroit bien difficile à fes ennemis de bonnement y ap-

porter grande refiftance, attendu les pertes , &: mauuaifes fortunes qu'ils recc-

Dirgr4ce)»o. uoyent chacun iour: Si commencèrent à venir grande quantité de gens de di-
tabtesfirue. y^-ij lieux;puis quand il Ics cut aflcmblez , il conclud dc patachcucr faditc con-

gioTsw/^"/ qucfte, & qu'il feroit en perfonnc dans le pays, auprès de fes gens, afin que les

é- en confe. chofes fc filfcnt plus feutcmcnt ; car il fçauoit bien que les Anglois qui eftoient

d'îûîfions

'"'*" efchappez de la Bataille de Formigny, s'cftoient retirez en plufieurs Villes & for-

terefles au pays, &: eftoient en de très grandes doutes; difans entre eux qu'il

leur fembloit qu'il leur feroit impoffible de tenir longuement contre les François,

confideré la grande puiflance qu'ils voyoient que le Roy Charles auoit de prc-

fent,& auffi qu'ils ne trouuoyent plus leurs gens fi vigoureux ny de fi bonne

volonté , comme ils auoient accouftumé de faireauparauant , S>c principalement

de ce que les Communes des Villes, & du plat- pays ne dcfiroycntfinon retour-

ner en l'obey fiance, & fous le gouuernement du Roy Charles , & des anciens

Seigneurs du pays jneantmoins ils conclurent entre euxd'encretcnir,&foufte-

nir la guerre le plus longuement qu'ils le pourroicnt faire: Et fur cette conclu-

fion ils enuoycrent diuers MeflTagers par deuers leur Seigneur le Roy d'Angle-

terre &: fon Confeil,pour leur fîgnifier,& faire fçauoir les affaires &; les grandes

pertcsqu'ils auoient eues, àl'occafiondeladiteBataillede Formigny Orquand
le Roy d'Angleterre ,& ceux de fon Confeil en furent aduertis , ils en furentforc

defplaifans,&: tombèrent en de grands doutes, qu'ils ne perdiflcnt le furplus de

ce qu'ils polfedoient encor dans la Normandie: Si tint le Roy d'Angleterre,

fur ces nouuelles
,
plufieurs confeils

,
pour fçauoir par quelle manière on y pour-

roit apporter remède, & y enuoyer quelque fccours; mais finalementaucun n'y

peut eftre trouué pour l'heure , à caufe de toutes ces extrêmes dilTenfions & di-

uifions qui eftoient lors en Angleterre, tant entre les Nobles comme les com-
munautczrDe quoy fut bien aduerty le Ducde Sombrefletquifenommoitle

Couiicv/iettr de il Normandie .Neantmoins il conclud de fe retirer dans laVillede

Cd'cn,cc qu'il fit,& auec luy la plufpart des Anglois qui eftoient demcurezau
pays , &: fit fortifier& reparer la 'Ville & le Chafteau le mieux qu il peut , en in-

tention de tenir cette Place le plus qu'il pourroit contre les François: Ce qui

cftant venu à la connoifl'ancc du Roy c/^/rA/ , il délibéra d'enuoyer mettre le

fiege dcuant ladite Ville de Caen:&: pour faire l'Auant garde, les Comtes de
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Clairmont, & de Dur.oii y furent, qui cnfemble à greffe compagnie le neufiefme
iour de luin de céc an mille quatre cent cinquante deffurdit, s'en allèrent loger

deuant vne des Portes de ladite Ville nommée h Porte d'(_Argueu/i} , &c aux faux-

bourgs qui s'appellent r»rf«f/;f/{'<\f, où auant qu'ils euffent pris le logis fcpaffcrcnc

plufieurs efcarmoufches , & faits d'armes : Car les Anglois faillirent fur Icfdits

Comtes & leurs gens,mais depuis ils fc retirèrent &: furent repouffez par puiffan-

cc d'armes . Enuiron trois iours après le Conneftable de France ,& le Marefchal
de Bretagne, ayans en leur compagnie Jacques de Luxembourg , loachin Rohaut

,

&C grand nombre de gens de guerre Bretons,& autres, prirent leurs logemcns
tout ioignant au delà de reaue,&:fe portèrent en vne place, nommée /e Bourg.

Là ou enuiron en ces mcfmes lours les Comtes d'Eu , de Neuers , & du Mai-
ne accompagnez de plufieurs Nobles, CheualierSj&Efcuyers en grand nom-
bre,fe logèrent en l'^^hh^je-aux-Dames ,qmciio\taffcz}pïésdc la Ville : Après
quelefiegefutainfi affis d'vn cofté ôc d'autre, au Quartier où lefdits Comtes
de Clcrmont &: de Bunois eftoicnt logez, ils firent vne approche bien faite à mer-
ueillcs, par le moyen delaquellefeJogerentleursgens pendantvne nuiâ: fur le

bord des foffez d'icelle Ville, à l'endroit d'vnebaftille que les afllegez auoient

faite, laquelle eftoitmerucilleufenient forte ;& pour trouuer manière de gagner

ladite bailille furent dreffez quatre engins, c'eft à fçauoir deux cas & deux grues,

par le moyen defquels les François pouuoient approcher leurs ennemis : Or
quand le tout fut bien fait & préparé , on le fit à fçauoir au Roy Charles , qui

cftoitlogéenvne ville nommée A rgeufe, à quatre lieiiës prés de là, que fi fon

plaifir eitoit , lefdits Comtes elloient délibérez d'attaquer cette baftille. Qu^^*^

le Roy eut ouy ces nouuelles, il leur manda qu'on ne fit point cet affaut iuf-

quesà ce qu'ilyfuft arriué;car fon intention eftoit d'y eftre en perfonne : Le
lendemain donc il partit, à ce deffein, de ladite ville d'Argueufe, accompagne
de fix mille cheuaux , ou enuiron , bien en poind ; & enuiron fur les dix heures du
matin , il defcendit au logement du Comte de Dimois ,ovl ildifna,& incontinent

qu'il eutdifné, il fut arrefté & ordonné d'affaïUir ladite baftille par les gens d'i- tiKiyaufir-

celuy Comte,& ceux de fon Quartier ;&auec eux fe mirent les Seigneurs Dor- X«"e Comte
ual& de Loheac , &: leurs gens

,
pource qu'ils eftoient venus auec & en la com- de Danois

,

pagnicdu Roy, auquel afiàut furent faites de grandes vaillances & beaux faids
c'â^n"'^/^"'

d'armcsd'vncofté&: d'autre: Enfin, furent menez &: conduits parles François ^rji»«,p«x.

les fufdits cas & grues, iufques par deffus l'arche du pont
,
que les Anglois ^°7-AS^-An'

auoient rompu, là où ils combatirent par l'efpace de deux heures, ou enuiron,

main à main, tant fur eauc comme fur terre: Il y eut grand nombre des Fran-

çois bleffez ; de forte qu'on fut obligé de les faire retirer cette fois, tant parce

- que la mer eftoit deuenuë grande, qu'à caufe que , comme dit eft , il y auoit grand

nombre de bleffcz, mefme il y en demeura de tuez certaine quantité; auquel

affaut fut psis vn Anglois, &: emmené , à qui on demanda des nouuelles de l'eftat

des Anglois , lequel rapporta
,
qu'il fçauoit bien

,
qu'il y auoit eu de tuez de leurs

gens à cet affaut, iufques au nombre de vingt-cinq perfonnes; & demeurèrent

les fufdits engins cette nui£l par deffus l'arche du pont, malgré ceux de dedans,

iufques au lendemain, à la garde defquels il fut pourueu très - luffifamment.

Quand chacun fe fut retiré, le Roy eut confeil de paffer cette nuidt dans l'Ab-

baye-aux Dimes , où il coucha , & le lendemain après la Meffe , ôi que chacun

eutbeu &dcfieuné,il fut ordonné de nouueau de regarnir lefdits engins, &: les

placer le plus auant que faire fepourroit, en intention de prendre par force la

fufdice ballille;puis quand tout fut préparé,les François fe mirent en armes en bel

ordre, &i conduifirentleurfdits engins auprès du mur, où là combatirent vail-

lamment les vns contre les autres; mais à la fin ladite baftille fut gagnée &: em-

portée d'affaut: A laquelle attaque, demeurèrent de tuez fur la place (comme

il m'a efté certifié par le Roy & les Hérauts d'armes) iufques au nombre de cin-

quante Anglois , ou enuiron , le furplus defquels s'enfuirent, ôi retournèrent en

laVille. leviensde rcciterla manicre&laconduitequetenoientenleurQuar-
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tier les Comtes de cUrmont & de T)*;?^// ; fi veux- ie vn peu déclarer aufli la con-

duite que tenoit en fon Quartier le Conneftable de France,auec ceux de fa com-

pagnie.-Orcft il vray jqu'àfonQijartier furent faites des approches
,
qui com-

mencèrent dés l'Abbaye, par lelquelles on pouuoit aller lulques dedans la Vil-

le franchement, trois lances de longueur, ou enuiron;&: en peu de nuids du

codé d'icelles approches, fut battue la muraille à coups de canons, depuis la

Porte qui va àBayeux, iniques à l'endroit de ladite Abbaye, qui cftenuiron de

lalongueurdu ieâ; de deux pierres, fans qu'aucunes des bombardes y tiraflent,

dont il yauoit autour delà Villevnemoyenne&deuxgrolles, auecfix petites;

'«/.Tour à 5i à l'endroit de ladite Abbaye, il y auoitvneTour cornière^, fur laquelle il

*^°"°"
y auoit vn bouleuart , ccnftruit de bois &: de terre , bien fort

,
par deffous laquel-

le les François auoient difpofé vne mine merueilleufement bien faite &: édifiée

,

parlaquellelanuîdde laftfte Sainâ:Pierre,apîéslanu;â:delaSaind-Iean-Ba-

ptifte,futmislefeuauditboulleuert:Orles Angloisnes'apperceurentduditfeu

ainfi mis
,
que grand efpacc de temps après ; mais quand ils s en furent apperceus,

ils craignirent que les François ne vinlTent, par le moyen de mines , deffous eux:

A cette heure eftoient deux Anglois
,
qui faifoient le guet au fufdit bouleuerr,

lefquels eftoient appuyez contre deux cuues, qui là eftoient pleines déterre; &
parlaconduitequifefaifoitenladitemine, dansbienpeu de temps après cheuc

cette Tour, qui fut renuerfée dans les foffcz,^ demeura ledit boulleuart tout

en feu & en flamme , auec laquelle Tour cheurent lefdits A nglois ; mais ils n'eu-

*//y>wW«^«'- rentgarde*demort,dontplufieursfurentefmerueillcz : Alors, à l'endroit de

^';^^'^'Jg'''f^ ladite mine, il leurfutliuiè vn affaut fort rude &:afpre,auqv)el fut tué vnChe-
mal. ualier François, nommé le Seigneur de Saindt-Geoigesjdelapart des Anglois,

il y en demeura de tuez fur la placeiufques au nombrede quinze, &: il y en eut

fix de prifonniers : Quand ceux de dedans fevirentainfi aflaillis de tous coftez,

confiderans que ce fiege auoit defia duré vn mois,ou enuiron,ils requirent d'auoir

Trefues pendant vnefpace de temps, afin que cependant ils peulTent conuenir

de quel que Traité:ce qu'ils faifoient fort fagement; car de tous coftez ils eftoient

enuironncz,mefmesducoftédeuersleChafteau, dont ils auoient accouftumé

défaire leurs fortiesde chenaux fur les alTiegeans ; mais il y fut bien remédié,

car à cet endroit fut enuoyée vne groffe compagnie de Francs- Archers , entre

lefquels eftoient ceux de Noyon , de Laon , de Rheims , & autres en grand nom-
bre : Etauflt,à la vérité ,1e Roy c/^/r/fj- auoit à cette heure deuant icelle Ville

*-pein.tfire le nombre de quatre ^ viugt ouze mille fcpt cenc hommes de guerre, très-bien
41 millefeu- chojfis , cattoutcs ît% Compagnies y eftoient alfcmblècs : Quand donc on luv
kmetauplus, ' r & ;

T- r III '

auïttndt 91, eutrapportelesnouue!les,qucles ennemis demandoientTrerues, libéralement
mille, ?««>- il y confentit, & dit qu'il eftoitbon d'ouyr ce qu'ils voudroicnt dire, & qu'on

corne incroya- ^cur accordalt Tretucs duraut vn clpacc dc temps, a condition que le rcu,qui
hie. fur toHt^ eftoit dedans ledit bouleuart, ne feroit pas efteint , finon qu'à mefure que les bois

'qu^uTranil chéoicnt, aprés cftrc confumcz du feu; or chéoient-ils fur les Anglois dedans

fembloitcom- la ViIlc : Ccs Trcfucs douc furcut accordècs , moyennant qus dumut iccllcs au-

l.'h'JÎ""!'
^^^ n'ozeroit toucher à ce feu, fur peine de les enfraindre; à cette heure il y

(icpuUvne'fi eutvn Anglois, qui auoit aflez prés de luy fon manteau,fur lequel client vn mor-
longiie ér f"- ceaudebois toutardentduditbouUeuert.maisilne rozaoncqucsofter,ny re-
rieiije guerre,

couurcr , dout il pcufa moutir dc dciiil. Que fi le Royn'euft lors accordé lefdi-

tes Trefues , & euft bien voulu donner congé d'aflaillir cette Ville, il y auoit

grande apparence que les François Teuftent emportée d'aifaut, devine force, &:

par leur valeur; mais oncques le Roy n'y voulut- il confentir, pour efuiter toute

l'eft'iifiondufang & le grand mal qui y euft efté commis .-Ainfi donc furentces

Trefues faites & accordées ,&: nomma le Roy aucuns Députez pour commu-
niquer & entrer en capitulation auec les afliegez : Enfin

,
quand le Duc de

SombrefTet, & pufieurs Capitaines Anglois qui eftoient auec luy , eurent con-
fiderc qu'il n'y auoitplus aucun remède ny refourceenleuraifairc, qui leurpeuft

empcfchcr de rendre la Ville &: le Chafteaués mains du Roy C/.'4r/i;.i-, ou qu'en
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peu de temps ils feioient pris par force &: puiflance , ce qui leur poufroit tourner
à grand premdice ; ceux qui de cette matière auoient parlé plufieurs fois enfem-
ble , conclurent d'accepter& prendre quelque bon Appointement , s'ils le pou-
uoient obtenir 5&: lors fe ioignircnt auec les Députez employez de la part du
Roy Charles, par Icfquels, tant d'vn cofté que d'autre , furent dites &; pourparlées

plufieurs chofcs, & à chacune fois fur icelICjfceukbon plaifir du Roy : Finale-

ment, tant fut-il procédé en cette matière, que ce Duc de Sombrcflet appointa,

&; promit auec les fufditsDeputez de rendre icelle Ville &: le chafteau de Caën es cafuuUùon

mains du Roy C/'rfr/fj-jàconditionqueluyjfafemmCjGnfans.&autresquis'en '''f^'"'^'^

voudroicnt aller auec Juy , s en iroient, faut leurs corps, auec tous leurs biens

meubles quelconques, mais que la grofle artillerie de dedans demeureroit au
profit du Roy ; &que pour larecompenfcdesinterefts&pertesqueleRoyauoit
eu pour affieger ladite Ville &: le Chafteau, le Duc de Sombreflet payeroitla

fommede trois cent mille efcus d'or: Lequel Traité,& appointement fut aflez

agréable au Roy,&: en furent chacune des parties contentes. Par cette maniè-
re ladite Ville, auec le Chafteau fut rendue femifcenlamainduRoyC^^rA-j,
qui y cftablitpour Capitaine &Gouuerneurdeparluy/(?Ow?f^fZ)»w^, après ^' Comte de

quoy incontinent en partit foubs bon & feurfauf-conduit, ledit Duc de Som-^^vcôlI^r-
bre{rct,enfemble la Duchefle fa femme, fes enfans,&: ceux qui s'en voulurent "'"rd'UtUt

aller auec luy,faufs ceux qui demeurèrent pour oftagcs du payement d'iceile ^''^'•>t"i-'^'^^-

fomme,dont il vient d'eftre fait mention: En fuite de quoy ils tirèrent par di-

ucrfes iournces en la ville de Calles^,oii ils furent petitement receus; car ceux "'''•G»""

de la Ville difoient qu'il s'eftoit mal acquitc d'auoir ainfi laifle perdre la Du-
ché de Normandie, &: que ç'auoit efté par défaut de ce qu'ils n'auoyent point

payé les gens-d'armes -.neantmoins il fouffritôi endura doucement les paroles,

& plaintes du peuple, car autrement ne le pouuoit-il faire pour l'heure, &:trou-

ua moyen de palfcr outre en Angleterre, & tirer deuers le Roy Henry i la ou
cftant arriuc , il eut encor plus d'affaires qu auparauant , car fon corps& fes biens

furent arreftez,& luy fut dit & reproché, qu'il auoitvendu aux François ladite

Duché de Normandie, & qu'à fon occafion & fa négligence , le Roy ^f'»'> '^^^^V^'^j'*

l'auoit perdue ;& auec ce le commun peuple eftoitfimalcontentdeluy,qu à contre u duc

toute force ils vouloient qu'on le fit mourir ; & fans faute (fi ce n'euft efté le Con- ^'
Sombref-

feil du Roy Henry qui y mitempefchemcnt) le commun l'eut fait mourir: Mais mcrfet./J^»-

tellement fut il procédé en cette matière qu'il eut enfin audience,& fut ouy; fidtUurptne

fur lefquelles charges &: accufations il s'excufa du mieux qu'il peut,&remon- mandi^ré-
ftra comment luy eftant en Normandie, il s'eftoit plufieurs fois diligemment >'«/î'/f«"*»-.

acquité d'auoir enuoyé deuers le Roy fon Seigneur, &: ceux de fon Confeil
,

pour leur ûgnifier& faire fçauoir lesaffairesô.: tribulations qu'il auoit àfuppor-

ter pour la deftenfe du pays, enxequerant plufieurs fois d'auoir fccours&ayde,

dont rien ne luy en auoit efté fait; & pendant ces befongnes leschofeseftoient

furuenuës fi foudainemenc, qu'aucun remède de fa part n'y pouuoitauoir efté

mis ) combien que de toute fa puiffance il s'y fut employé tout au mieux qu'il

auoit peu; defquelles refponfes,& cxcufcs le Roy &: fon Confeil fe contentè-

rent aucunement, ncantmoinspourappaifer le commun peuple, il ne fut point

du tout à cette heure defpefché ,&: déclaré innocent . Peu de temps après que la-

dite ville de Caén eut ainfi efté conquifc, le Roy C/^^îr/ir-y ordonna qu'vne partie

de fon Armée s'en iroit mettre le ficge deuant vne Place nommée la Faloife * , & *ai. Palaife

,

deuantvne Place nommée Dainfoncq^,&; que l'autre iroit aullimetcre le fiege ^•"' 3J°4î4-

deuant Cherebourg,qui eftoient demeurez en l'obeyrtance du Roy Henry ,bc *''l-Donftont,

gucres plus n'en auoit il en Normandie, qui ne fufiTent toutes deuenuésFran-^^*^'"^''^°'

çoifes : Pour cette caufe donc , &: afin d'ainfi en faire , il départit en cette maniè-

re fon Armée. Or ceux qui eftoient venus deuant la Faloifc, fe logèrent, du

mieux qu ils p£urent,mais auant qu'ils peuftent auoir formé leur ficge, il y eut

de belles faillies, &: ercarmouchcs,^ fe dcffcndit,&: tint ladite Ville vn mois

ou enuiron,au bout duquel temps, les aftîegcz la mirent en l'obcyft'ance des
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François : Quand à ladite place deDanfroncq elle tincenuiron quinze iours

}

neddiiitn de puis enfin pareillement fe rendirent ils à la volonté du Roy Charles ,iz\xis leurs

Cherbourg, corps: Pout le regard deChercbourg,elle tint deux mois, ou enuiron, pendant

%'*"p*Jg'^it. lequel temps il y eut de grands &merueilleux faits-d'armes mis en vfàgc tant

55 3. 455- d'vn cofté que d'autre; eCquelles befongnes faifans, y mourut le Seigneur de

**/ Coitiuy Cotigny * Admirai de France, & vn Capitaine François nommé Bcurgois^

,

if'y- . auec aucuns autres de leur party : Lefquelles conqueftes eftans acheuées, &
^X'ii4.'^^°" après que le Roy eut bien difpofé de fes garnifons,&: qu'il eut mis& placé fes

Capitaines par toutes les frontières de la mer, il donna congé& licence à la plus

grande partie des Seigneurs defon Sang, & autres, pour s'aller refaire& rafraî-

chir làoùbonleurfembleroitj&chacunenfa marche & contrée : De plus, il

ordonna que les Capitaines qui auoient la charge de fes gens-d'armcs,les entre-

tinffent par les bonnes Villes , comme autrcsfois ils auoient fait , fans en rien tra-

uaïUerny molefterleplat pays. Après lefquelles Ordonnances, il tira par di-

uerfesiourncesdeuers Tours, où il fe tint durant quelques iournées; puis jaffez

peu de temps après, il ordonna aucuns de fes Capitaines pour s'acheminer dans

le pays Bordelois , & la Guyenne , afin d'y renouueller la guerre contre (es

anciens ennemis les Anglois; entre lefquels Capitaines furent commis & em-

ployez le Seigneur Dorual,vn nommé l'Efpinace, Robin Petit- Loup, auec au-

cuns autres, qui y commencèrent la guerre, comme il fera déclaré en temps &
lieu.

vfùrpatitn du En cét an mille quatre cent cinquante deffufdit, le Comte Francifque, qui
Duché de Ui- auoit cfpoufé la fille illégitime du défunt Duc de Milan, mit enfon obeiflancc
lan.f-f.jfi}.

ladite Duché,& fefitefleuer obtenir pour Seigneur par tous les lieux de ce pays-

là, au preiudice & defauantage de Charles Duc d'Orléans
,
qui légitimement

en eftoit vray fuccelfeur,à caufe qu'il eftoit ncueu d'iceluy Duc deMilan der-

nier trefpafle.

Durant cette mefme année mille quatre cent cinquante , furent les grands

Pardons de Rome, qui commencèrent & furent ouuerts à Noël, auquel lieu

's'acheminèrent de toutes les parties de la Chreftienté, fi grande quantité de

gens, qu'on ne les euftpeunombrer,&ne fut point fceu qu'il y fuft arriuè de

grandes deftroufles contre les Pèlerins, les chemins eftans affez fcursjauffi fu-

rent touhoui s, tant dans la ville de Rome, comme es pays fur la route où paf-

foient les Pèlerins , les viures aflez à prix raifonnable. D'autre part , depuis l'ou-

uerture d'iceux Pardons, qui à la fefte de Noël, comme dit eft, commença,
iufques à la Sainèt-IeanBaptifteenfuiuant, ou enuiron, il fut peu de nouuelles

de mortalité; bien que pour le grand nombre de peuple qu'il y auoit, il dcmeu-
roit aflez par les Hofpitaux , & autres lieux , de panures gens qui n'auoient point

dequoy fe bien faire : Mais depuis la Sain£t lean iufques au Noël enfuiuant,

quelefdits Pardons furent clos, fe multiplia la mortalité, de laquelle mouru-

rent, tant à Rome comme ailleurs, très-grand nombre de Pèlerins : De plus,

Année du im- il y cut en ladite ville de Romc pendant ce temps, par diuerfes fois, beaucoup
hi\i. , appelle! de gens morts& eftouffezau milieu des prefles, tant fur les rues, en faifantleur

l"i^Gi"nà"' pèlerinage, comme es Eglifes,& autres lieux: Et pour vérité, il aduintencedit
Pardons de temps, que pour vniour il y mourut quatre-vingt dix-fept perfonnesau bout
Rome

,
/>. iiy. ^^ po^t Sainét Angc, dequoy le Pape, qui paflbit là , cut très grande douleur&

triftefleau cœur ; lefquels morts il fit enterrer tous enfemblc en vneEglife affez

prcs,& ordonna leur eftrefaitvnfolennel Seruice: Lequel Pape, nommé Ni-

colas, Çcùnt en la ville de Rome durant le temps d'iceux Pardons, c'eft à fça-

uoir, depuis l'heure & l'ouuerture d'iceux, iufques enuiron la fefte de S. Jean

Baptifteenfuiuanr, &: cependant de iour en iour,du moins, d'vn iour à autre,

ilfaifoit en perfonne le Seruice diuin; auffipartoit-il fouucntefoisdel'Eglife S.

Pierre, &: alloit fur vnefchaftaut,aftez haut, qui eftoit dieffé au dehors de fon

Palais, accompagné de fes Cardinaux, &plufieurs Seigneurs, où là ildonnoit

labenediétion aux Pèlerins, qui eftoient deuant icellc Eglife Saind- Pierre en

grand
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grand nombre ; &: à cette caufe eftoit-il fort refpedé du Peuple, &: defdits

Pèlerins : De plus jilfemettoitaufliaflcz fouuent dedans fondit Palais, dans
vnegrandefalle,à rifTuëde fa Chappelle,où là alloicnt par ordonnance plu-

iîeurs Pèlerins de diuers pays, pour baiferfcs pieds, &: en faifant ce que dit eft^

il fe trouuoit fouuentesfois fort trauaillé & opprefTé par les rudefles & préci-

pitations du peuple.

Or pour retourner à ma matière, il faut parler de la conquefte que le Roy
Charles fit en peu de temps de la Duché de Guyenne &:du pays de Bordeloisj

car après qu'il eut reconquis fa Duché de Normandie, comme il a cftédit cy-
deuant,&: qu'il eut enuoyé par aduance aucuns Seigneurs & Capitaines efdits

pays de Guyenne & de Bordelois j &: qu'iceux s'entretenoient aufdits pays , il fut

conclu par eux, qu'ils iroient courir deuant la ville de Bordeaux enuiron cinq
cent combatans , &: que de là ils s'aduanceroient vers le pays de Medoc : Pour
conduire laquelle courfe&entreprife furent ordonnez vn nommé Erminon de
Labret, Robin Petit-Loup, &rÈfpinace,lefquels par vn iour de Dimanche,
qui fut leiourdela Touffainds, tirèrent deuant ladite ville de Bordeaux; mais

incontinent que les Anglois, qui eftoient dedans en garnifon,ou autrement,

furent aducrtis defdits Coureurs , ils fe mirent haftiuement en armes , &: montè-
rent à cheual en grand nombre; puis ils faillirent de ladite Ville au nombre de
fept à huid mille hommes , entre lefquels eftoit la plus grande partie des Barons

du Bordelois, qui fe tenoient dans ladite Ville, & fi eftoient le Maire & le Soubs-

Maire d'icelle Ville comme les Chefs & Capitaines des Anglois ; le tout en in-

tention de combatte &abatre lefdits François: De laquelle fortie les François

furent aflez aduertis, pource qu'ils les voyoient venir & approcher d'eux; &
dautant qu'ils n'eftoient pas en lieuconuenable pour les attendre (car la place

n'eftoitpas à leur aduantagc) ils deflogerent d'icelle,& allèrent en vne placé

nommée Blanchcfort, à vne petite lieue de ladite Ville de Bordeaux; ce qu'ils

faifoient en intention de pafler outre
,
pour tirer dans le pays de Medoc ,&: y fai-

re vne courfe; car veu le peuple qui y eftoit, il leur fembloit bien difficile, pout

cette heure,d'auoir affaire auec eux : Neantmoins les fufdits Anglois marchèrent

toufiours leur train ,croyans furprendre iceux François dans leur fufdit loge-
cimenciment

ment; mais ils s'en gardèrent bien , car ils auoient toufiours des Coureurs,& de u guerre.

faifoient bon guet autour d'eux :Toutesfois quand les François virent qu'ils ne
f^f'J^^''"^"'^^

pouuoient trouuer partage, fans auoir combat, ils fortirent hors de leurdit lo- Guyenneé-

gement ,& fe mirent a ux champs en la plus belle &: meilleure ordonnance qu'ils ''« Bordelois

,

peurentraire,&: prirent le large enuiron lelpace de demie iieue, dautant quils
350.4;?, 461.

fetrouuoient dans vn fort pays; ce que voyans les Anglois, ils commencèrent à

s'auancerpliisqu'auparauant,afin d'approcher leurs ennemis: Quand les Fran-

çois appcrceurent leur marche, confiderans aufli le pofte où ils fe trouuoicnt,

qui eftoit grandement à leur aduantage , ils marchèrent contre eux , & s'appro-

chèrent les vns des autres; fur quoy fepaflerentplufieurs grands faids- d'armes

<

tant d'vncofté que d'autre; car en cette rencontre plufieurs lances furent rom-

pues,& des gens & des chenaux portez par terre,& ne dura ce combat gueres que

les François n'y demeuraflent vi£torieux,en tellemaniere qucfurla place il de-

meura de tuez quelque mille à douze cent ; &:àlachafl'e&:pourfuitequife fit a-

prés ceux qui fe mirent en fuite , en tirant vers la ville de Bordeaux, il en demeura

encore de vingt à vingt-deux cent*, comme vn/ffrrfz/^^'^rwd'j, nommé Orual, */,/. deux mil

qui eftoit en ladite befongne,en fit le rapport; laquelle deftroufle eftant ainfi deux cent

faite , iceux François le firent haftiuement fçauoir au Roy Charles , lequel en fut

fortioycux, &luycfcriuirent les Capitaines, que fi fon plaifir eftoit de leur en-

uoycr trois cent Lances de renfort, auec ce qu'ils eftoient défia, il leur fembloit

à voir qu'ils y feruiroient bien ; car le pays de Gafcogne leur paroiffoit encor plus

ayfcà conquérir que n'auoit efté le Duché de Normandie; pourtant qu'à cet-

te heure il n'eftoit aucune nouuelle que les Anglois deuffent defcendrc en ce

pays-là ,& fi il n'en eftoit point defcendu récemment , finon dans onze batteaux,

Hhhh
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les gens defquels auoientcfté tous tuez, pour la plufpart, à la fufdite défaite,

qui eftoient au nombre feulement de quatre cent , ou enuiron. Sur ces nouuelles

le Roy tint Confeil auec plufieurs Prmces ôc Seigneurs de fon Sang, comme
aufli d'autres nobles hommes, Capitaines, Se gens de guerre, pour fçauoir ce

qu'il eftoit bon de faire là-dcffus jauquel Confeil il y eut plufieurs paroles &
raifonnemens tenus, touchant cette matière, car le Roy demandoit à chacun

fonaduis: Finalement il luy fut reprefcnté ,
qu'il eftoit temps de befongner, &

que ceux de la ville de Bordeaux auoient eu de prime-face vne grande perte
,
qui

eftoit vneefpouuente pour tout le pays,& que befoin eftoit d'aflembler gens-

d'armes à puifrance,&: de les enuoyer& mettre dans ce pays- là; qu'aufli il luy

feroit necelTaire de fuiure en perfonnc l'Armée , car fa prefence cauferoit grande

crainte &: effroy au pays. Ce Confeil fut donc tenu & refolu ,& fit le Roy fon

aflemblce par tout fon Royaume, en ordonnant que fes gens-d'armes fuflent

bien payez : Outre quoy , il fit publier certaines Ordonnances vtiles ô^neceffai-

res , du gouuernemcnt que les gens-d'armes tiendroient en faifant Se continuant

cette guerre ,
qui furent telles qu'il s'enfuit :

Ordonnances Premièrement, il fit publier que tous gens-d'armes, depuis le departdefon Ar-
Miiitatreié' mcc

,
qui feroicnt logez tant es Villes fermées & faux- bourgs, comme es villa-

i'Jefhr'sd"' ges&és fieges,en paflant , logeant ,& feiournant
,
payeroient tous viures , tant

cittt Guerre pour hommes comme pour cheuaux , à tels taux, & prix qui feroient mis ,&

^'^^r7J'llllr
criez, de l'ordonnance des Marefchaux,&: autres qui à ce feroient commis,&

^^Vefrimer
'

qui en autoicnt la puiflancc. //<fw, quand ils pafferoient , feiourneroient , ou re-

VinjoUnitcm- paiftroient par les villages, dans le plat-pays, ils payeroient pain, vin, Vautres

genid'gutrrty bteuuages, à prix raifonnable, tels que les Marefchaux , ou les Commis fur ce

^/»^.ij4iif- fuiet auroient ordonné, //fw, pour chacun mouton qu'ils prendroient, cinq fols

^li
457-*°^ tournois , & rendroient la peau à celuy à qui ledit mouton auroit appartenu.

Jtem, qu'aucun ne feroit fi hardy que de tuer , ou prendre aucunes brebis portie-

* tV/î à dire tcs *. //f/w, poutchacun pourccau, qu'ils prendroient, vingt fols tournois. Item,

pleines, ff«ca- dcchacun cochon de lait ,payeroientquinze deniers toumois. Item, de chacun
pablesdepor-

^^^^ j^ laid
,
payeroient dix fols tournois. Item, de chacune vache, qu'on dit

genifle , de deux ans& au deffbus , trente fols tournois, auec la peau qu'ils ren-

dront à celuy à qui ils auront pris ladite vache ou geniffe. Item, de chacun che-

ureau , deux fols tournois. Item,àc chacun chappon, douze deniers tournois.

Item, de chacunepoul]e,fix deniers tournois. Item,àc chacun pouflin
, quatre

deniers tournois. Item, de chacune oye, douze deniers tournois. Item, que hom-

*c'eftàdire me de guerre, qucl qu'il foit, ne fuft fi hardy de tuer, ny faire tuer bœufarable*,
propre,cK mis ny vache lai£tiere*. Item, payeroit pour chacun cheual iour & nuit, cinq deniers
aulabour

tournois. Item , pour chaque boiffeau d'auoine , dix deniers tournois ; & de cha-

*c'e(ià dirt que gerbe d'auoine, cinq deniers tournois. Item, de chaque boiffeau defroment,
vacheàlaift

yjj^gj deniers tournois ; de chaque gerbe de froment douze deniers tournois.

*feele<!«or2c ^t'^y de chaque boiffeau defoille quinze deniers; de chaque gerbe de foille*

huift deniers tournois. Item, fit le Roy Charles défendre, fur la peine deuanc

dite
,
qu'aucun ne fuft fi hardy de prendre froment ny foille , fi ce n'eftoit à gran-

de neceffité. Item , que fi aucunes gens de guerre eftoient logez en quelques lo-

gis oiailn'y euft pain, vin, chair, foin, ou auoines, ou partie des viures deffus-

dits,leRoynevouloitpas,quc celuy ou ceux qui ainfî feroient logez, puiffenc

contraindre leurhofte à les fournir des viures defTufdits./z^w, fiaucuns defdits

gens de guerrcfelogeoient en vn village, où il n'y euftqu'vn logis ou deux, où
il y euft des viures deffus dits, iceux viures feroient départis à ceux de la compa-
gnie , tant à ceux qui feront aufdits hoftels , comme aux autres , au fufdit prix ,&
au profit de ceux à qui eftoient lefdits biens. Item , le Roy ordonna que les Ar-
chers dorefnauantlogeroient chacun auecleur Lance. Item , le Roy ordonna,

que fi vn homme d'armes eftoit trouué faifant contre l'Ordonnance deffufdite,

qu'il fuft puny;c'eft à fçauoir, qu'il rendroit& payeroit ce qu'il auroit pris, &
perdroitfcsgagesdequinzeiours: Et pareillement feroient punis les Archers 5s
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Arbaleftriers. Item , quand aucunes chofesfetrouuoienc faices au contraire,
ou autres maux

,
par leldits gens de guerre , le Capitaine cftoit tenu de s'informer

du malfaiteur , & d'en faire faire punition &: reftitution. Item , le Roy ordonna,
que touteslesfemainesvne fois, chacun Capitaine feroit crier en fon logis, &
par tous les lieux où feroient ceux de fa Compagnie, les Ordonnances deffus

dites. Itew, A chaquefoisque lefditsgensdc guerre deflogeroientd'vn logis,

le Capitaine eftoit tenu auant le deflogement, de faire crier, s'il y auoit homme
quinefuft paycauprix deifufdit, qu'il allaft à luy, ôc auec ce, d'aller ou en-

uoycr par les logis, afin que fi faute y eftoit trouuée, celuy qui feroit criminel

fcroitpuny parla manière fufdite. Item, fi es Ordonnances deflusefcritcs, quel-

que faute eftoit faite par lefdits gens de guerre , & que le Capitaine n'en euft fait

punition i iceluy Capitaine en eftoit tenuderefpondre,&s'enprenoitle Roy à

luy. Ainfi , & par telle manière, fit le Roy Charles publier fes Ordonnances
auant fon départ ; or il fit fagement , afin que le Peuple nefuft pas tant foullé , &:

aulfi qu'il y euft Police & luftice en fa guerre.

Au mois d'Auril de cet an mille quatre cent cinquante &: vn
,
partirent les 1 4 y i •

gens de guerre affemblez par leRoy Charles , & tirèrent es pays de Bordelois &:

de Guyenne , en grand nombre , &: en intention de conquérir ledit pays ; lequel

depuis le terme de trois cent ans auoit prcfque toufiours tenu le party des An-
glois: A l'effeddequoy, fut commis de par luy en ladite Armée, pour la condui-

te& direction de cette conquefte d'importance, le Comte de Tourna, Lteutenmt ztcamuit

& Capitaine gênerai pour le Roy Charles; lequel, à l'entrée du mois de May en- Dunois</?<iW/

fuiuanc , mit le fiegedeuant Blaye,c[\x\ eft vne Ville& vn Chafteau merueilleufe-
gên"er'^^'du

ment forts, &: eftoit fort bien garnie de gens, de viures,& de toutes munitions Roy ,p=uri»

& prouifions de guerre ; &: la garnifon eftoit compofée de quelques fix cent per-
gu'"n^'/'

'*

foniles , dont les principaux eftoient le Maire , & le Soubs-Maire de Bordeau x, >»£. tu. ng.

le Sourditde Latru frercdu Seigneur de Monfcrrant,foy difant Seigncurdc i"-3îO'4î9-

Lcfpare , auec plufieurs autres gens de nom, lefquels auoient bien intention
,

& fi eftoit leur efperance , de tenir& garder ladite Place l'efpace de quatre mois,

ou plus , en attendantdu fecours des Anglois ; mais incontinent que le fiegcy fut

mis, le Comte de Bunoà les fit plufieurs fois requérir, qu'ils voulurent entendre ^"'^'"^' Blaye,

aux offres, fommations,&requeftcs qu'il leur vouloir faire, de la part du Roy
Charles fon Souuerain Seigneur , lefquelles eftoient toutes honneftes & raifonna -

blés ; & pour venir à fin
,
qu'ils vouluffenc fe mettre en l'obeiflancc d'iceluy

Roy Charles i à quoy ils ne voulurentoncques entendre ,nyoiiyr aucunes d'icel-

les fommations ; mais au contraire , eftoient tres-mal gracieux , & fe monftroient

fort hautains en tous leurs faids & manières; dont iceluy Comte de Danois fut

mal-content,&: tint Confeil auec les Nobles, Capitaines , &: gens de Confeil du

Roy, qui eftoient en fa compagnie, pour fçauoir fi on aflailleroit ladite Ville

}

entre lefquels , aucuns redoutoient fort l'ifluë de l'aftaut d'icelle: Car il leur

fembloit,quc de la vouloir prendre de cette forte, il ne feroit pas poftible de le

faire fans grande perte , & cela faifoit bien àcraindre ; car après Bordeaux la Ciré

principale& capitale du pays , c'eftoit la plus forte &: redoutable Place de la Du-

ché de Guyenne: D'autres y auoit, qui difoient au contraire, que veules offres

& fommations qui leur auoient efté faites, & que c'eftoit l'héritage de la Cou-

ronne de France, on pouuoit bien y liurer vn affaut, pour voir la manière de

faire de ceux de dedans ;& fi bcfoin eftoit, on fe pouuoit en fuite retirer ; car

Dieu ayde toufiours le droiâ:,&: conduit les gens qui fouftiennent & gardent

leur bon droid : Finalement ce Confeil fut tenu , & nonobftant l'efpcrance

qu'ils auoient de tenir encor dans ladite Place durant quatre mois , comme dit

eft cy deffus, /fCflw/f^(f Z)«WAJf fit vn lourde Samedy dix-neufiefmeiourde May pùfedeuvw-

affaillir cette Ville-, auquel affaut, il y eut plufieurs grands faids-d'armcSjtant le^,/"'r-j7i.«'.

d'vncoftéque d'autre ; car ceux de dedans firent de grandes deffenles, & s'y
f*£">

gouuernerent tres-vaillamment ; aufli les affaillans y faifoicntils leur deuoir

fort afpremcnt&: rudement : Toutesfois cedit iour de Samedy, après le Soleil

Hhhhij



6i% Histoire deCharles VII.

couché, les François encrèrent par puiflance d'armes en ladite Ville , d'où fe reti-

rèrent la plus grande partie des Anglois dedans le Chafteau,&: y eut lors grand

nombre de leurs gens pris& tuez , dont les Anglois qui s'eftoient retirez au Cha-

fteau furent fort dolcns & eftonnez ; puis confiderans la mauuaife fortune qui

leur eftoit aduenuc , &: la grande perte qu'ils auoient receuë , à caufe de ce qu'ils

n'auoient voulu entendre aux offres &; fommations qui leur auoient efté faites

auparauant , ils requirent au Comte de Bunou , qu'il vculufl: entendre à faire

Traité auec eux, dequoy iceluy Comte de Dunois fut content: Si furent députez

deparluy, à céteffed , Meflire lacques de chahannes Grand- Maiftre-d'Hoftel

du Roy , le Seigneur Defcars , Maiftre lean Buiriau ou Bureau Treforier de
France, le Seigneur d'Efternay General de France, /<)rff^/« Rohault Seigneur de
Bois-Menart,ConfeillersduRoy Charles. Et de la part de ceux qui eftoient de-

dans iceluy Chafteau, y furent commis Meflire GadiferChartreufeCheualier,

Pierre de Monfrant ou Montferrant, Sourdit de Latrau, & Rolant Charuau
Efcuycr;lefquelles Parties, après bonne feurcté baillée réciproquement entre

eux, d'vn collé & d'autre, fe trouuerent & communiquèrent enfemble grand

efpace ; en telle manière
,
que les Anglois rendirent enfin le Chafteau& le Don-

geonlcvingt&troifiefmciourdeMaycnfuiuantjenrobeïflanceduOw/f^fi»»-
zt du cha- r,0Ù , pour le Roy Charles , en la forme &c manière qui enfuit : C'eft à fçauoir

,
que

?uUtfol"tZ'i'.
^^^^^ Maire de Bordeaux, & autres de la garnifon deldits Chafteau &Dongeoii

téepardtsDe- dc Blayelaiffcrent, en vcrtu de Icur Traité, cu iccux Chafteau & Dongcon ,cous

t""/-^" ^.°" leurs biens quelconques, or, argent, & artillerie, eftans audit Chafteau & Don-
tc de Dunois, „-^i-^-^i„i .- . i r
fag.iif.jfo. geon ;&iceux biens mirent par bon& loyal inuentaire, auant leur départ, (ans
4<o. les gafter , ny reccUer en aucune manière. Item, demeurèrent tous ceux qui

eftoient audit Chafteau & Dongeon prifonniers,à la volonté du Roy Charles,

faufs leurs vies, pourueu que, s'il plaifoit au Roy, ou audit Comte de Dunois , de
deliurer lesdeffufdits, ou aucuns d'eux, pluftoft que le temps &: le terme de
quatre mois enfuiuans ladite reddition , fous aucuns moyens, & Traitez qui

pendant ce temps fepourroient faire& trouuer -,
fitoutesfois nefedeuoient-ils,

nyne pourroient point s'armer à rencontreduRoy,ny aucuns tenans fon par-

ty, pluftoft que lefdits quatre mois feroient expirez &: partez. Item, Si aucuns

eftansdans lefdits Chafteau &: Dongeon, eftoient trouuezauoir autresfoisefté

du party du Roy Charles , ceux-là demeureroient , fans moyen , à fa volonté ;

& premier &: auant toute œuure, que les deffus nommez , ou aucuns d'eux,

deuflenteftredeliurez & mis à finale liberté, ils eftoient tenus par ledit Traité,

de bailler& remettre réellement& de faid, csm7i\ï\sà\xâi\tComfe de Du»eis pour
ledit Roy C^^zr/^j , toutes les Places qu'ils tenoient en la Duché de Guyenne.
Item , demeurèrent tous prifonniers , & femblablcment ceux ( fi aucuns en auoit

)

quiauroienttenu le party dudit Roy C/^^jr/^/, francs, quittes, &deliurez,&aufli

toutes promefles & obligations quelconques à eux faites , appartenans aux def-

fufdits eftans au Chafteau& Dongeon ; & rendirent cous oftages qu'ils tenoienr,

francs& quittes. Item, par iceluy Traité , fi aucuns eftans dans ledit Chafteau
vouloient demeurer dans le party du Roy Charles , Sc faire le ferment d'eftre

bons & loyaux fubietsenuersluy, ils le pouuoient faire, &: deuoient y eftre re-

ceus i & en ce cas , ils deuoient r'auoir tous leurs héritages , fans empefchement;
'

Toutes lefquelleschofesainfi faites, paffées, & accordées, ledit Comte de Dunois

fit diligemment fçauoirauRoy Charles fon Seigneur; lequel, quand il en ouic

les nouuelles,futfortioyeux,& remercia Dieu dcuotement des bonnes fortu-

nes& aduenturesqui luyaduenoient chacun iour. Ce fait, ledit Comte de Du-
nois , leMardyenfuiuant, alla mettre &pofer le fiege deuanc vne aucre Place,

Tiomxxïic Bourg , laquelle eftoit forte à merueilles, qui gueres ne dura; car in-

continent elle femitenl'obeïflance d'iceluy Comte de Dunois pour le Roy C/^^r-

/fj-;&enfuiuant fon entreprife, pour parfaire ladite conquefte, affcz toft après

il mitlefiegedeuantla ^\zccà.e Fron/àc, quieft Place forte &:puiflante; deuanc
laquelle ils ne furent gueres

,
que ceux de dedans ne requiffent d'auoir Appoin-
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tement 6c Traité, qui fut tel, qu'ils rendirent ladite Place en robcïfTancc du
Roy Cktr/es, lequinziefme iour de luin cnfuiuant; &: demeura l'artillerie entiè-

rement au profit du Roy ,au cas qu'en dedans cedit iour , où il y auoit diftance de -

puis le fixierme iour iufques audit quinzicfmc, ils ne chafleroient ledit Comte de

Dunois & fa compagnie hors de leur camp , eftans deuant ladite Place
,
par force

&puiflance d'armes ; & ce delay prirent- ils
,
pource qu'ils s'attendoient d'a-

uoir fecoursdu Roy d'Angleterre en dedans cedit iour ; &: pour ce faire , bail-

lèrent dix-huid bonsOftàgeSj&fuffifans : Et demeura cependant audit camp
le Comte de Dunois , auec ce qu'il voulut retenir de {ts gens

,
pour là attendre

les aduerfaires du Roy Charles fon Souuerain Seigneur, en intention de reûlter

à leur entreprife , & au fecours qu'ils dcuoient donner à ceux de ladite Place:

Pendant lequel temps , le Comte de Dunoù enuoya Jacques de chahannes Mai-
ftre-d'Hoftel du Roy , auec grofTe compagnie , entre les deux mers , &: fur

la Bourdonne ^, du cofté de ladite riuiere
,
pour auoir l'œil à ce qui pour- ^^

Dordon-

roit furuenir ; de plus , il enuoya de l'autre cofté lean Burïau Treforier de

France, auec grande compagnie de gens de guerre deuant les Villes de Li-

borne,Sain£l-Millon*,& les Places de la Motte & deMorlinual,qui incon- *«/.Saina-

tinencfe rendirent, &: mirent en l'obeyfTance d'iceluy Treforier, pour leRoy ^^'"i^^"''>

C/^4r/(fj- ; Par ainfi il nedemeura Ville ny Place fur ladite riuiere, qui ne fut mife

en l'obeyfTance duditRoy ,fauf la ville de Chaftillon en Pierregort, qui aflez

peu après fitcomme les autres; dedans lequel iour fufmentionnéceuxde ladite

place de /'ri'w/Sf ne furent aucunement fecourus des gens du Roy //f^/_7,- partant

il fallut bailler icelle Place, fuiuant la compofition qui en auoit elle faite, es

mains dudit Comte de Dunois : ce qu'ils firent vn Mardy quinziefmc iour dudit

mois. Ces nouuelles furent diligemment fignifiées au Roy charLs, qui en fut

tres-ioycux; & luy efcriuit le mefme Comte de Bunois , qu'il eftoit de necelTicé

qu'il tiraftauantdansce Pays-là, & qu'il fedeuoit loger envne ville nommée
Liborne,quieft grande &fpatieufe, afin d'approcher la ville de Bordeaux; ce

qu'il fitenpcudetempsenfuiuant. Or durant ces befongnes ceux de ladite ville

de Bordeaux voyans & confiderans les grandes pertes qu'auoit fait U. faifoit

chacun iour le Roy ^<f»ry,comme auffi lagrande puilfance du Roy cWA.f,lequel

défia s'aduançoit fort auant dans le pays,redoutans qu'ils ne fuffen t à la fin pris &:

emportez par puiffance,^ force d'armes, ils tinrent plufieurs confeils en cette

Ville,par la conclufion defquels,ils arreftercnt de n'attendre la puilfance du Roy
Charles , èc ordonnèrent vn nommé le Captau , lequel auec vn bon fauf conduit

tira deuers le Comte de Foix , eftantmuny de certains mémoires &: Articles con-

tenans la volonté & intention de ceux de la Ville, pourparuenir à vn Traitée

final auec le Roy ; lequel Comte
,
quand il les eut veus &; vifitez , les renuoya

par vn nommé Oger Vie , au Comte de Dunois , qui eftoit Lieutenant df Capitaine gê-

nerai de cette conquejle pour le Roy Charles , lequel les reccut; puis quand il les eut

veus& vifitez bien au long, confiderans qu'ils n'eftoient pas profitables, ny à

l'honneur du Roy Charles fon Seigneur, il dit que fur le contenu en iceux, il ne

pouuoit ny ne vouloit tenir parole; mais luy dit que ledit Captau s'en pouuoit

bien retourner en icelle ville de Bordeaux, pour monftrcr la correction qu'il

auoitfaitefuriceuxmemoires&: Articles, à ceux de ladite Ville: Donc auec bon

fauf-conduit s'en retourna iceluy Captau en ladite ville de Bordeaux ; lequel Ca^

ptau aflembla les principauxCapitaincs , &: gens du Confeil du Roy Henry , auec

les trois Eftats de ladite Ville , & leur fit rapport bien au long de ce qu'il auoit re-

monftré audit Comte de Dunois , & pareillement la correction d'iceux Mémoi-

res : Sur quoy furent tenus plufieurs confeils& opinions par les deflufdits, com-

me aufll par les trois Eftats du Pays de Bordelois &de la Duché de Guyenne,

eftans enl'obeïflancedesAnglois; &: furent en fuite enuoyées&mifes fus plu-

fieurs Ambaffades tant d'vn cofté comme d'autre. Finalement, ils furent refo-

lus de prendre Traittéj&d'accepter Appointcment zntcXcàix. Comte de Danois :

& pour ce faire députèrent de leur part Pierre Archeuefque de Bordeaux , Bertaut
^ Hhhh il,
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Seigneur de Montferrant ; GailUrtdeDurefort; lem dt U Luyde, Seigneur de Bre-

de; Bertran d'Angien, Sc\gnc\iïdeKïon;&cGui//aume odero» , Seigneur de Lan-

fac. Ecdelapartd'iceluyC^w/f^fZ)*»^//, pour \cKoy Char/es , y furent depmez

Pmon de Satncfetraille, Efcuycrd'Efcuieriedu Roy ; Maiflre lean Buriau, Trefo-

rier de France ;&:Offrr/V> connu luge de Merfent. Ainfi furent les dcflus nom-

mez commis & ordonnez d'vne parc &: d'autre, aufquels furent baillez de bons

fauf conduits & feuretez de parler& communiquer, aller& venir par enfemble.

Enfin tant fut par eux procédé fur cette matière, que le Samedy douziefme iour

de luin , mil quatre cent cinquante-vn deffufdic , fut fait & traitté par les deflus

dits, pour le fait de la réduction de ladite ville de Bordeaux, & des autres Places

du Pays de la Duché de Guyenne, eftans en l'obeyflance des Anglois; dequoy

furent dreflez des Articles.

Reddition di Ainfi& par cette manière ilfuttraité&appointé parles fufditsDeputez,& de
Bordeaux , & ce furent faicesLettres en deuë forme , & feellées des Seaux de chacune des deux

''jJ*Jnc'u'tn
Parties ; & pour iceluy Traité fortir fon efFed , fut pris iour par les deflufdits auec

ictUe viUe . le Comte de DunoîsA^ rendre& bailler ladite ville de Bordeaux en fes mains, com-
voyix.^^ i5«. j^g 2i\\ Lieutenant gênerai du Roy Charles , le Mardy dix-neufiefme dudit mois de

îjo. 4«i*
" luin ; & pour ce faire, iceluy Comte de Dunois , accompagné de Meilleurs du

Sang Royal, & des Confeillers & Officiers dudit Roy Charles, cy-aprés décla-

rez , le Lundy dix-huidUefme iour d'iceluy mois , enuiron l'heure de vefpres , ar-

riuerent auec douze cent Lances& deux mille cinq cent Archers, tous en bat-

tcaux,& danj vaiffeaux , à deux lieues prés de ladite ville de Bordeaux, où ils

couchèrent cette nui£b dans lefdits nauires &: batteaux ; & le lendemain
, qui

fut le Mardy dix-neufiefme iour du mefme mois , ils defcendirent tous enfemble

à Soleil leuant deuant icelle Ville, vers vne Eglife.au delTous des Chartreux

i

& là fe mirent en Bataille , en belle ordonnance , auquel heu vinrent pardeuers
"«/.Lefparrc eux les Seigneurs de Monferrant,de Duras, &: de Lefparum*, auec plufieurs

*ii/.iurats autres Seigneurs du pays de Bordelois; &: auec eux les lurez * de ladite Ville,

qui par la bouche de l'vn d'eux, firent dire &propofer aux Seigneurs de France,

qu'ils eftoienclàvenus, pour rendre la ville de Bordeaux auec (es appartenan-

ces &: dépendances, au Comte de DunoU Lieutenant , four df au nom du Roy Char-

les , en enfuiuantles Traitez faits par entre les Parties: Là deflus ils luy prefen-

terent les clefs, pour en faire à fon plaifir; lefquelles ledit Comte de Bunois ré-

cent, & incontinent il les bailla à Maiftre Ican i3«rM«, qui de par le Roy Charles

auoitefté fait LMaire de ladite Ville , auquel Maire il en appartient la garde,

félon les Statuts d'icelle : Ce qui s'eftanc ainh paflé , ledit Burtau , comme CMaire

de ladite Ville ,auec certain nombre des gens-d'armes, alla prendre les pofTef-

fions des Portaux & Tours du haure ; puis entrèrent Mefleigneurs les Maref-
chaux,qui auoient après eux mille Archers& vingt Lances : Après eux entrc-

enac
*' rent Meffeigneurs les Comtes de Neuers &: d'Ermignac * , auec trois cent Lan-

ces, c'eft à fçauoir, hommes d'armes à pied : Après alloientle Seigneur de la

Vechine,& loachin Rthault , qui auoient après eux quinze cent Archers, que
Rangd'vnE- conduifoit vn nommé Geoffroy de Sain£i-Belm : Après eux alloitl'Euefque d'ÀI-

^cihliduKoy ^"' ^ autres du grand Confeil du Roy; puis venoient les Officiers d'armes,

;ie««# Entrée! Trompettes, Meneftreuxiouans de leurs inftrumens,en grand nombre : Puis

fuiuoit le chancelier de France , qui auoit deuant luy vne hacquenèe blanche,

couuerte des armes du Roy,& par deffus vn drap d'or, fur lequel il y auoit vn
coffret, dans lequel eftoient les Seaux du Roy : Après alloient Potton de Saincte-

/r4///f,&vn autre Gentilhomme, dont on n'a peu fçauoir le nom, qui portoienc

chacun vne bannière, armoyée des armes de France toutes defployèes : Après
icellcs bannières fuiuoit le Comte de Bunois & de Longnenille , comme Lieutenant

gênerai , dr reprejèntant la ferfinne du, Roy Charles : Puis fuiuoient les Comtes de
Clermont, de Vendofme , & de Caftres , auec plufieurs autres Seigneurs , en
grand nombre : Après lefquels alloient les Gens-d'armes, qui eftoient de fepc

à huidcent Lances, ou enuiron
, que conduifoit Meffire Jacques de Chahannes
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Grand- Maiftre-d'Hoftel de France : Or eftoienticeux hommes -d'armes à pied
en belle ordonnance

,
qui allèrent tous enfemble iufques à la grande Eglife

Cathédrale, où ils trouucrentl'Archeucfquedeladite Ville, & tout le Clergé,
qui fortirent au deuânt dcfdits Seigneurs ,& les reccurent en bel ordre , en chan-
tant Te Deum Uudamui : Ce fut lors que ledit Archeuefque priticeluy Comte de

Dunois , à caufe qu'il reprefentoit , comme dit eft , la perfonnc du Roy Charles , &
le mena deuant le grand auteldel'EglifcjOÙilfit fon oraifon; & à vn boutd'i-

celle grande Eglife, fur vn haut lieu, alla /f</i/ C<?w/^ ^^ Z)««tf// auec ledit Arche-
uefque, Scpluficurs autres, & là iura fur les Saind:s-Euangiles,que tenoit ice-

luy Archeuefque , d'entretenir, & faire entretenir, de la part du Roy Charles,

tous les Traitez & Appointemcns par cy-deuant faits, auec ceux de ladite ville

de Bordeaux ,& du pays ; ce que pareillement iurerent tous les Officiers du Roy
Charles,& les Seigneurs là eftans autour : Quoy fait, ledit Archeuefque, & autres

gens d'Eglife , comme auffi les Nobles du pays , &: plufieurs Bourgeois de la Vil-

le , auec les lurezd'icelle , iurerent fur iceux Euangiles, Que àorefnauant ilsfe-
raient bons é' loyaux fubiets au Roy Charles

, & àfesfuccejjiurs , fans tamais aller au

contraire : Pareillement leucrcnt les mains très-grand nombre du Commun de
la Ville

,
qui eftoient prefens , lefquels iurerent d'ainfi l'entretenir &: luy obeïr

,

en criant à haute voix Nocli (duquel ferment toutesfois, dans peu de temps
après , fe changea bien leur propos , comme il fc verra cy-aprés : ) Puis l'vne des

deux bannières, armoyce des armes du Roy Charles , dont cy • deffus eft faite men-
tion , fut laiflee à ladite Eglife, &: l'autre fut portée au Chafteau , dont ledit

Comte de Danois fut prendre pofTeflîon, pour le Roy fon Seigneur,& y prit fon

logement : Quant aux autres Seigneurs ils fe logèrent par la Ville, auec grand
nombre des Gens d'armes , aufquels fut fait à cette heure

,
par ceux de ladite Vil-

le en gênerai , tres-bonnc cherc. En ce mefme iour , ou affez toft après , Pierre

Louuatn, qui auoit eu toufiours la charge & la conduite des gens- d'armes du Roy
C)&<zr/f/,&: lequel de nouueauauoit efté fait Cheualier, fut frappé d'vn coup de

vouge par vn nommé Danel, fans qu'il s'en donnaft de garde, dequoy il fut en

péril de mort ;& fut rapporté au Roy
,
que c'eftoient les frères àcicM Guillaime de

Flauy l dont cy-deuant eft fait mention
,
qui auoient fait faire cet aflaifinat,

pourla grande haine qu'ils auoient conceuë contre luy, à caufe de la mort de uàl"1/1/}^^

leurditfrere; de laquelle adion ilfutgrand murmure par tout, & furent pris au- mortfarUs

cuns qui n'auoient pas donné le coup; mais qui toutesfois confeflerent en auoir
^"«"'«Gml-

efte coupables &: participans, en donnans de grandes charges aux luldits de Fk- My.v.pai.^s.

/iy, lefquels incontinent furentmis à exécution demort:Quant au fufdit Danel, 4i- 9» ^.fi.é"

qui auoit fait le delid , il fe fauua, & retourna en Picardie, d'où il fortit du
^^'^^''"' '

Royaume, &: s'alla loger dans le Cambrcfis, en vne fortcrefle nommée Seram,

appartenant à Louys de Luxembourg Comte de Saindt- Paul, lequel l'auoit bail-

lée à Raoul de Flauy pour y faire fa refidence ; duquel cas, il aduint depuis de

grands defplaifirsaufdits frères ^<f Flauy, comme il ferarapporté cy-aprés, quand

il fera temps & lieu d'en faire mention.

Après que ladite ville de Bordeaux fe fut ainfi rendue , & mife en l'obeilTance

du Roy C^ïr/fj-, voyant qu'il eftoitdeneceffitéde paracheuer la conquefte par

luy commencée , & qu'encores eftoit la ville& cité de Bayonne en l'obeyffance

du Roy Henry fonaduerfairejilfut conclu & donné ordre audit Comte de Du-

vois d'aller mettre &pofer le fiegedeuanticelle Ville de Bayonne; ce qu'il fit en

peu de iours enfuiuans , où il mena grande quantité de nobles Seigneurs du Sang

Royal, & grand nombre de gens-d'armes ;& y futlcfiegemis enuiron le fixief-

meiourd'Aouft,de l'année deflufdite; pour à quoy paruenir , fe paflercnt plu-

fieurs faids-d'armes d'vn cofté& d'autre: Mais trois iours après ce fiege formé,

ceux de dedans icelle Ville, requirent d'auoir feureté de parler aux affiegeans,

en intention d'entrer en Traité& Appointement ; car ils craignoient fort , d'eftre

forcez par puiffance d'armes ; laquelle feureté leur fut odroyée, & fut baillé

fauf conduit à l'Euefquedudit Bayonne, & autres de cette Ville, de pouuoir
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^ parler &: communiquer , durant certain temps, auec lacques de chahannes Grand-

Maiftre-d'Hoftel du Roy Charles , Mefîlre Thiaude de Vdejpergue , Cheualier,

Bailly de Lyon, lean le Bourfier auflî Cheualier de France , Pierre de Beaumir

Cheualier, Seigneur de la Baiffiere, tous commise députez de par le Comte de

Bunois Lieutenantgênerai , fur le fai£t de la reddition defdites Ville & Cité : Quoy
fait , le fufdit Euefque , & ceux ordonnez de la part de la Ville auec luy , s aflem-

blerentpardiuerfes fois auec les Députez du fufdit Ctfw/f ,tendans afin d'auoir

Traite & compofition; fur quoy ils tinrent plufieurs confeils & iournces : D'autre

part,furentplufieursfoisa{ïemblez en ladite Ville les Nobles, Gens d'Eglife,

& leCommun, Icfquelsvoyans qu'ils n'eftoient pas aflez forts pour refifter à la

puifTance du Roy Charles i mefme que la cité de Bordeaux elloit defia en fon

obey(Tance , laquelle Ville eftoit la clefdu pays , ils conclurent de faire capitula-

tion auec les deflus nommez , en la forme & manière qui s'enfuit : C'eft à fçauoir,

qu'vnnommé Dom lean de Braumont Capitaine d'icelle ville & cité de Bayon-
*«/.dircretion ne feroit rendu prifonnier à la volonté & mercy^du Roy churles. Item,à.c-

meureroient prifonniers tous les Gentilshommes de la compagnie dudit Dom
Jean, &: tous les autres non Gentilshommes de fadite compagnie, à la volonté

des Comtes de Dunois &C de Clermont Lieutenans du Roy Charles. Item , au re-

slvonne"^ gatddcs dcffufdits Anglois
,
qui eftoient en icelle Ville, lefquels Icfdits Com-

fa capituU- mi(raires& Députez vouloient que femblablement demeuraffent prifonniers;
*ion,t>''g. 155- ceux de ladite Ville requirent à iceux Z,/>»/f»4/i?j-,pource qu'ils auoient plufieurs

"* * deleursbiensen Angleterre, qu'ils fedoutoientd'eftre perdus li lefdits Anglois

demeuroient prifonniers , & qu'à ce fuiet il leur pleuft les deliurcr : Sur laquel-

le Requefte lefdits Lieutenans eurent regard à ce que dit eft,&: fuient d'accord

de leur donner & remettre iceux Anglois, fans les déclarer prifonniers ; mais

qu'au regard de leurs biens , ils demeureroient à la volonté & difcrecion defdits

Lieutenans ;& pareillement tous les autres biens quelconques appartenans aux

Anglois, fi aucuns y enauoit : Et au regard des Eftrangers, qui pouuoient s'e-

ftre retirez en ladite Ville& Cité , enladiftanced'vnelieuë à la ronde, ils de-

uoient pareillement demeurer prifonniers, à la volonté du Roy Charles. Quant
aux Canonniers&Couleuriniers eftans en ladite Ville, ils demeureroient pa-

reillement prifonniers à volonté. Jtem , les Gens d'Eglife demeurèrent en

leurs Bénéfices, & y furent maintenus &C conferuez comme auparauant ledit

Traité, auec tous leurs biens meubles & héritages quelfconques,cn faifant le

ferment au Roy Charles , ou à fes Commis, d'ejlre dorefnauant bons ô- loyauxfnb-

ietsi &s'il y enauoit aucuns qui fuffent dehors ladite Ville &: Cité,&; ils vou-

loient retourner en icelle , dedans cinq mois enfuiuans , en faifant le ferment au

Roy c/wr/fj, es mains de fes Commis, ils pouuoient retourner franchement, &
ioixyr paifiblement de leurs Bénéfices & biens quelfconqucs , fauf& excepté

ceux de la Langue d'Angleterre. Item, fut arrefté que demeuroient francs,

quittes , & deliurez tous prifonniers
,
que ladite Ville , ou autres , auoient

ou pouuoient auoir des gens du Roy Charles ,• & fut aufll promis
,
qu'ils ren-

droient tous les feellez & obligations quelfconqucs
,
qu'ils pouuoient auoir des

gens dudit Roy Charles , comme caflees& nulles; mais fi aucunes debtes légi-

times leur eftoient deuës
,
pour faiét de preft ,de marchandife, ou autrement,

fors du faiét de la guerre , iceux de la Ville les pouuoient pourfuiure , afin de s'en

fairepayer , comme ils l'auroient peu faire auant ledit Traitté. Item, Furent te-

nus & obligez ceux de ladite Ville, &: tous autres qui s'eftoient retirezen icelle,

de rendre &:reftituer les chenaux, harnois, &: habillemens de guerre, par eux

auparauant pris fur les gens du Roy cAWfj-, auec tous les autres biens qui pour-
*<i/.fctrouuet roient retourner * appartenans à eux en ladite ville & cité de Bayonne : Et

pource que durant ledit fiege il y eut vne petite abftinencede guerre, portant,

qu'aucune des parties ne deuoient tirer aucun traiét ny d'vn cofté ny d'autre,

pendant laquelle toutesfois , vn homme-d'armes de la compagnie, nommé Mef-
fire (JMartin Crajye Cheualier, fut frappé par la tefte d'vn coup decouleurine,

donc
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dont il mourut, lequel eftoic allé parler à aucuns de ladite Ville, fous leur feu-^

retés & à leur requefte ceux de ladite Ville furent tenus &: obligez de liuref

aux fufdits Lieutcnans le Couleurinicr, qui tira le coup, dont punition futprifc

fclon le cas. Item, (i aucuns Marchands ouhabitans d'icelle Ville, de quelque
eftat qu'ils fuflent, fc trouuoient eftre allez dehors en Angleterre, ou ailleurs , &
ils vouloient retourner en icelle, ou au pays j ils le pourroyent faire dedans le

terme de fîx mois, en faifant le ferment comme dit eft cydefTus; après lequel

ferment fait, ilsauroiët pleine iouiflance de leurs biens &: héritages quelconques;
pendant lequel temps de fix mois deuoient demeurer leurfdits biens &: héritages

en la garde & fous le gouuernement de leurs femmes, (I aucunes auoieHt,finon
de leurs plus proches parens ou amis ; & fi leurfdites femmes ou parens vouloient
auoir fauf-conduit pour ceux qui ainfi fe trouueroient abfens & dehors ladite

ville,& cité de Bayonne,pour reuenir par la manière fufdite,ils les deuoient
auoir tels que befoin feroit. 7/^/» , demeura franchement au Roy Charles tonte
l'artillerie, comme canons, bombardes,coulcurines, arbaleftres,& générale-
ment toute l'artillerie appartenant au corps de ladite Ville, fans rien excepter.

Item, pour le regard des priuileges, libertez,& franchifesde ladite Ville, les

habitans d'icelle s'en foufmirent du tout à l'ordonnance &: bonplaifir duRoy
Charles, Se à fa bonne grâce &: mercy. Et pour ce qu'après la fommation à eux
faite de par le Roy Charles, àc mettre ladite Ville enfonobeyjGfance, &quede
ce ils furent refufans,par quoy ilfutdeneceflitédemenerl'ArmèeduRoyde-
uant icelle Ville, & y tenir le fiege par aucun temps , où il conuint faire de gran-

des mifes, frais, &: aepens, & fouftenir de grandes charges pour l'entretene-

ment d'icelle Armée -, lefdits Commiflaires leur firent demande de quarante

mille efcus d'or , defquels ceux de la Ville , après pluûeurs chofes dites d'vn

Gofté & d'autre, furent contens de payer vingt mille efcus d'or, à deux termes,

fçauoir dix mille à la Touflaints enfuiuant , & dix mille au iour de Noël aufli

après enfuiuant,& de ce baillèrent caution & feurctéfuffifante; &: pour le re-

gard des autres vingt mille efcus, iceux habitans de Bayonne s'en foufmirent &:

rapportèrent du tout à la bonne volonté & grâce du Roy
,
qui depuis les en fit

eftre quittes, & les endefchargea*. Item, ceux de ladite Ville furent tenus de *Fag.i^j.^

rendre, & bailler tous les biens quelfconques qu'ils auoient, ou pouuoient 467.

auoir, par manière de garde ou autrement, appartenans aux Anglois tant ceux

qui eftoient de ladite Ville, en Angleterre, ou ailleurs, es mains des commis &:

députez de par lefdits Lieutenans,fans en receler aucuns, fur peine d'eftre te-

nus rebelles &: defobeyflansauRoyC^rfr/f/; &: pareillement les biens des eftran-

gersqui demeuroient prifonniers, & furent tenus ceux de ladite Ville & Cité de

rendre & reftituer certaine fomme d'argent à vn nommé lean delà Bourde, qai

nagueres auoit payé fa rançon& finance à aucuns de ladite Ville. Par le moyen
duquel Traitté & appointement demeurèrent lefdits gens d'Eglife , Nobles

,

Bourgeois, Manans, & Habitans d'icelle Ville & Cité de Bayonne, & ceux

d'vne lieuë .\ l'enuiron ( en faifant le ferment au Roy Charles , d'eftre dorcfnauant

bons & loyaux fubiets, auec tous leurs biens meubles, & héritages, quelque,

part qu'ils fuflent fituez&aflis ) en l'obey fiance dudit Roy Charles, en les remet- ^

tant& reftituant en leur bonne famé& renommée : Ainfi& par cette manière fut

fait rAppointement& Traitté de ladite Ville:EtleMardy vingtiefmeiourdudic

mois d'Aouft de la deflufdite année, ils mirent ôiliurerent ladite Ville es mains

d'iceluy Comte deDunois^commc Lieutenant gêneraidu Roy, qui en prit les clefs& la

pofleflîon. Orcomme a vne heure du matin, ainfi que lefdits I,;>«.v«rf»j-,& leurs

gens entroient en icelle Ville, pour prendre ladite portelfion, le ciel à cette heure

fut veu tout clair, &: l'air bien purifié, auquel s'apparut, dedans vne nuë,vne

croix blâche,au droit d'icelle Ville, au lieu tourné vers 1' Efpagne,laquelle croix,

fansmouuoir, demeura Tefpace d'vne heure; Aucuns difoicnt qu'au commen-
cement fur icelle il y auoit la rcfl'emblance d'vnCrucifix couronné d'vne couron-

ne fur le chef, laquelle fe changea en vne fleur-de-Iys, dont chacun futforc

I i i i



Cêrtiflctten

uoyé p*r le

Charles VII.

d'vne nff^ri-

tien mirACH-

Itufefur

Bayonne.

fug. if6,^66.

6i8 Histoire de Charles VII.
efmerucillé, mefmcment ceux de ladite Cité, de voir telles merueilles,& incon-

tinent ils prirent les enfeigncs, qui portoient la croix rouge, eftans fur leurs,

ComwdeDu- tours &: portes, & au lieu d'icelles, ils mirent les bannières de France. De cette

nois AH Roy metueille i'ay icy fait récit, félon la copie d'vne certification de ce faifant men-

tion, qui m'a efté enuoyée; laquelle certification ledit Comte de Dunois zucitcn-

uoyceauRoy Charles, fignéede fa main,&feelléedefonfeel,armoyé de fes ar-

mes , cfcrite le vingt & vniefme iour dudit mois d'Aouft , mille quatre cent

cinquante & vn , amfi fignc , le Baftard d'Orléans.

Vous auez oiiy comment le Roy Charles en peu de temps conquit la Duché
de Guyenne ,& le Bordelois , de laquelle matière nous laiflerons à parler quant

à prefent , & fera befoin d'y retourner cy-aprés
,
pour les fautes , & foulleue-

mens qui depuis ladite conquefte furent faites par aucunes des bonnes Villes

,

eftans en iceux Duchez: Mais pendant le temps d'iccUe conquefte il s efmeut

vne grofle guerre dans la Comté de Flandres, par l'entreprife des Gantois, à

rencontre de Philippes Duc de Bourgongne , Comte de Flandres, d'Artois, &
de Bourgongne ^t. leur naturel Seigneur, dont cy après fera faite déclaration

le mieux & au plus prés que ie pourray. Vray eft qu'iceluy Duc de Bourgon-

gne, qui de fon patrimoine eftoit,& eft pour le tout vray héritier, ÔJ naturel

Seigneur de ladite Comté de Flandres, par la fucceffion &: letrefpasdefeule

Duc lean de Bourgongne fon pere,& par ce moyen en tout cas deuoit par rai-

fon eftre feruy,&obey des habitans &rcfidens en icelle Comté ,{ur tout dans

vne Ville fituée &: aflife dedans, qui eft merueilleufement grande,& habitée

de grande quantité de peuple , & la plus puiflante Ville
,
qui fut en tout les pays

de ce Duc, & fort riche en toutes chofes, qui fe nomme la Y Aie de Gand, \z-

quelle par cy-deuant, & de long temps a voulu vfer de certains termes, fous

ombre de priuileges
,
qui fembloient audit Duc,&: à ceux de fon Confeil,de

grands abus;& fur cette couleur ils ont fait & commis plufieurs fautes &:em-
portemens, tant au preiudice des peuples de ladite Comté, comme au détri-

ment ,& defplaifir d'iceluy Duc; lefquclleschofesluyfembloientcontre Dieu,
vérité, & raifon : Et par ce que ledit Duc entendoit fouuent des plaintes de
plufieurs perfonnes

,
que les fufdits de Gandtraitoientainfimal, contre vérité,

& fans caufe raifonnable
,
par long temps auparauant ,& que plufieurs fois il leur

enuoya diucrs Ambafladeurs & députez
,
pris des gens de fon Confeil , afin de

leur remonftrer les plaintes &: doléances qu'il auoit chacun iour d'eux, comme
aufli la nature de leurs fautes,&s'ileftoitvrayqu'ilsfevouluirentferuir,&pre-

ualoir d'aucunes Lettres de priuilege, qu'ils difoientauoir obtenues de fes pre-

decefteurs Comtes de Flandres, qu'ils le fiflent apparoir, pour prendre aduis,

&; befongner fur cette matière, comme il feroittrouué par raifon ;&: que fi rien

n'en auoient , ils fe vouluflent corriger , &: réduire à I uftice , fans fouft'rir que tel-

les plaintes & clameurs vinflent dauantage iufques à luy ; & au cas qu'ils ne
voudroient entendre à cela, ledit Duc leur figniftoit qu'il y pouruoiroit d'ail-

leurs , tant pour la conferuation , &: la protedion de fes fubiets en ladite Comté,
comme pour le maintien de la vérité ,de la raifon ,& de la iuftice ; lefquelles

chofes ledit Duc leur fit fignifier,& fçauoir auparauant par plufieurs fois,&
par diuerfes &: notables Ambaflades de fon grand Confeil :Aufquelles Propo-
rtions les fufdits de Gand ne voulurent iamais aucunement entendre, ny faire

refponfe , fors toufiours de maintenir, &: protefter qu'ils nelairroientriendef-
tre le Duc de chcoir , ny retrancher des chofes , & aduantages , dont ils auoient accouftu-

^ITuTiin- ^^ d'vfcr ; & que fi ledit Duc leur vouloir faire au contraire , ils fçauoient
toKminacent bicn Icur chcmin , &: leur refuge par deuers leur fouuerain Seigneur , de

ttÂHmtfeZur ^^ ladite Comté eftoit tenue &c mouuante,pour y auoir recours , prétraite ;

-»« Roy leuc de plus
,

qu'ils eftoientaflez forts pour luy refifter par puiftance : Auec tels
fouuerain Sa- ^ femblables mots , ou au moins en fubftance , eftoit toufiours refpondu par

f;i.j/i.1f67°' '^^"^ Gantois aufdits Ambafladeurs, à chacune foisqu'ils y alloient, en fai-

fant paroiftre de grandes rebellions &defobeyflances contre ledit Duc, qui de

Guerre de

Tlandres co»-
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CCS chofes fut plufieurs fois aduerty , & par grand efpace de remps les laiffa cou-
rir &: paffer leur humeur, fous diflimulationtoutesfoistoufiourSjefperant qu'ils

fe deuiTent enfin réduire Se corriger ; car enuie s'efmouuoic contre eux,en fe dou-
tant de leur deftru£tion,&: mefme fadite Comté: Neantmoins iceux Gantois,

depuis ces Ambaflades & fignifications ainfi faites &: entretenues par long ef-

pace, comme de fixou fept ans , commencèrent à encharger fort les Officiers oue
ledit Duc de fon droit faifoit, comme Baillifs, S ergens,Efcheuins,&: autres;

de fait ils en faifoient chacun lour de nouueaux, qu'ils appelloient Hofinans ,

lefquels gouuernoient ladite Ville à leur plaifir,fans lufticc raifonnablejaufquels

Officiers du D uc ils faifoient de grandes rudelTes &: derifions ; car aflez toft après

ils firent, &: renouuellerent la Loyd'icelle Ville, àleurvolonté,fansyappeller

aucuns des Officiers dudit Duc ; ce que de raifon ils ne pouuoient faire : Eten
perfeuerant en leur propos, leurs Hofmans voulurent arrefter prifonniers les

Officiers dudit Duc(aufquels il fut de neceffité de s'abfenter,& de fe rendre
fugitifs) & d'autres habitans en icelle Ville, qui remonftroient aucunes fois, à

leurs concitoyens, & leur parloient de leurs fautes, voulans en retenir aucuns

prifonniers, bannir les autres, les gefner par tirannie, puis les faire mettre à mort,

fous ombre de luftice,^ prendre & appréhender leurs biens, comme confif-

quez: Etpourendifpofer à leur plaifirsk volonté, dans leurs Lettres miffiues&: Prétentions

publications ils s'intituloient les Seigneurs de Candi qui eftoit vn terme fort au ''" Gantois,

preiudice dudit Duc: Lefquelles chofes eftans venuësà faconnoi{rance,pour ua.iondeieun

s'acquiter enuers Dieu & le monde, il affembla plufieurs des Seigneurs de fon Priuiieges,

fang,auec tous fesConfeillers,& lesCheualiersdefonordredelaToifond'or, ,^f
]^°;"'"

& tint vn grand Confeilfur ce point, pour fçauoir ce qu'il auoit à faire; auquel

Confeil il y eut plufieurs opinions , & mainte chofe remonftrée par les delTus

nommez &: chacun d'eux ; car aucuns cftoient d'opinion
,
que fans différer , at-

tendu leur mauuais gouuernement &: les grandes fautes commifes, ce Duc les

deuoit punira corriger par puiflance : Les autres difoicnt que par la voye de

rigueur la chofe feroit fort douteufe ;car attendu que c'eftoic la clef des bon-

nes Villes de ladite Comté, &: mefme la fortification, &: puilfance d'icelle,il

leur fembloit qu'il ne feroit pas aduantageux de foy-mefme les punir par rigueur,

ny par puifrance,fans auoir fccu fecretcment la volonté & l'opinion des autres

bonnes Villes de fadite Comté, comme de Bruges, Ypre, Audcgnarde *
, *a/.Oude-

Thenremonde, &; autres; car fi lefdites Villes vouloient eftre de la fuite &: in-
"*''•^^•

telligence d'iceux de Gand , ledit Duc auroitfort à befongner , & fouftiendroit

grande perte, tant de gens , comme de finances , iufqu'à ce qu'il les peuft fub-

lugucr & réduire en bon eftat, & qu'il vaudroit mieux leur enuoyer derechef

vne bonne Ambaflade, & les aduertir tout doucement, fans dcmonftrer trop

grande rigueur en fon endroit,& que pendant le temps de ladite Ambaflade

ledit Duc pourroit defcouurir par bons moyens la volonté, &: l'intention defdites

bonnes Villes : Sur cela ils conclurent de ce qu'il auoit à faire ; ce confeil fut te-

nu, & furent ordonnez pour ladite Ambaflade aucuns des Seigneurs de fon Con-
feil, à laquelle il n'ofa députer le Seigneur deCroy fon premier Chambellan;

ny le Seigneur d'Anthuime fon Chancelier
,
pour ce que lefdits Gantois eftoienc

mal contens d'eux; car ilsdifoient que par eux &; leur confeil , on leur vouloir

ofter leurs priuileges& franchifes , & que s'ils les tenoient en leur Ville, ils les

feroient mourir par execution:Pourcescaufesn'y voulut pas iceluy Duc dépu-

ter aucun d'eux ; & fur ce furent baillées aux fufdits Ambafladeurs certaines

Inftrudions &; Mémoires bien au long , touchant toutes les chofes cydeuant di-

tes :Etfi fut enuoyé par ledit Duc, en efcrit,à toutes les autres bonnes Villes

de fadite Comté
,
pour fçauoir ( au cas qu'ils vouluflent aider à réduire ceux de fa

Ville de Gand par puiflance) quels termes ils voudroient tenir, & s'ils femon-

ftreroient bons &: loyaux fubiets en fon endroit ; defquelles bonnes Villes fe ren-

contrèrent plufieurs qui auoient défia feelléauec ceux de ladite Ville de Gand,

& qui leur auoient promis affiftances de viures , &: de mourir auec eux
,
pour leur
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querelle; car pour à ce les atcirer iceux Gantoisleurauoienc donné à entendre

que ledit Duc leur vouloit oftcr leurs franchifes, &c melme mettre lus par tv>ute

pag.^fo.isi. la Comté de, Flandres vne gabelle* fur le (él,dcrqueilesnouucllcs ils ne tuienc

îji.467- pas ioyeux,& redoutans cela, ce futlacaufe principale qui plus les meut à leel-

ler,&auoir mtelligences auec eux, comme au ifi à faireicelksprt-mclk-vjdunt

le Duc, quand U fut de ceaducrty , fut fort efmerucillé ; neantmoms p^i au-

cuns bons moyens les principales d'icelles Villes changcrtnt allez n.iï api es

leurs propos. Ainfi &: par cette manière fe tirèrent lefdus AmballVd.urs en la-

dite Villede Gand ,où là ils furent aflez btenreceus,&cuxcrtansarriu-z,Lur

furent faits lesprefcnsdelaVille; le lendemain ils s'alfemblerent en grand nom-
bre de Doyens des Me{liers,dont il y a quantité , auec plufieuis autres dans

la maifon de Ville, où là lefdits AmbalTadeurs.par labouehedervnd'eux, re-

prefentcrent bien au long la charge qu'ils auoient de point en point, & outre

leur remonftrcrent ce qui s'en pouuoit enfuiurc jlelquels firent relponletoutau

contraire de ce dont leldits Ambafladeurs auoicnt charge ;maiî ils leur dirent

qu'ils s'en retournaffent ,& qu'ils enuoyeroient certains députez de leur pa. t de-

uers le Duc, chargez de leur volonté ; ce qui procéda de l'aduis d'vn nommé Lic-

uin,&: autres: Sur quoys'en retournèrent lefdits Ambafladeurs,fansautiemenc

rien negotier. Puis aflez toft après enuoyerent les fuldits de Gand certains

Ambafladeurs deucrs ledit Duc, qui luy dirent que ceux de Gandfetenoienc

toufiours pour fes bons & loyaux fubicts, Se que quelque chofe qu'on Uiy rappor-

taftjil ne voulut pas s'informer contre eux, luppliansque leurs Pnuileges leur

fuff^ent entretenus, ainfi qu'ils en auoient loiiy dés le viuant de fes pede elfeurs

Comtes de Flandres, & qu'ils ne les pourroient qu'à grand peine laiflerdè^heoir;

que pour le regard de la Requeftequi leur auoitcfté faite pour mettre fus la ga-

belle du fel par toute ladite Comté, ils ne le fouffnroient en iour deleurvie,

pour perdre leur dernier gage ,& la vie de plu fieurs en ladite Comié. Or quand
ledit Duc eut veu,& apperceu la volonté de ceux de Gand, qui cftoientainfii

rigoureux , de vouloir conferuer &: maintenir leurs fafcheux Pnuileges , &: auilî

qu'Us ne confentirent pas ladite gabelle eftre mife fus ; il leur fie refponfe. Q_Kinc

à ladite gabelle, qu'il eftoit très- content de s'en déporter, & que plus il n'en par-

leroit, puis qu'elle eftoit fi preiudiciable à fon peuple,que lesfufdirs de Gand luy

auoient donné à connoiftre : Quant à leurs priuileges, au regard de ceux qui

eftoient bons, & dont ils vfoient par iuftice; fcmblablemcnt il eftoit contenu

de lesleur entretenir, & maintenir : Mais des autres qui n'cftoient point raifon-

nables ny iuridiques, &c dont ils vfoient contre Dieu, vérité, &:raifon, fon in-

tention eftoit de les mettre à bas, & de les anéantir, &: renuerler. Sur lefquel-

lesrefponfes iceux de Gand s'en retournèrent,& dirent, qu'ils auoient eu bon-
ne refponfe; mais la nuit qu'ils arriuerent en icelle Ville, auant qu'ils peuflent

faire leur rapport, aucuns en grand nombre demanderentaux fufdits Ambafla-
deurs des nouuelles,lcfquels pour toufiours entretenir les chofes en douceur,
dirent qu'ils auoient bien befongné, & que la gabel le fufmentionnée ne fe met-
troit pas fus; aulfi que ledit Duc ne leur ofteroit point leurs Pnuileges ;defquel-

les nouuelles ils fe refiouyrentfort par les carrefours dans ladite Ville, en criant

Noe/, &difans Fiue BoHrgon-::^ne , & firent àcefuietdegrandsfeiix&:folemnitez,

en fignede ioye:Mais pour ce que ledit Duc fut aflez toft après adoerty qu'au-

cuns des Doyens d'icelle Ville
,
qui eftoient des grands Doyens des Meft'ers,

dont Daniel Fiefl'audre, &: autres eftoyent coupables & foupçonnezde foulte-

nir leurs fufdits mauuais Pnuileges, il les manda de venir par dcuers luy en fa

Ville deThenremonde & incontinent qu ilsyfurentarriuez,il les fitvenirde-

uantluy;^ quand ils furent en prefence de fa perfonne, alors luy mefme, &
par fa bouche les bannit de tous fes pays, &: Seigneuries, par la manière qui s'en-

fuit :C'eft à fçauoir le fufdic Daniel Fierfandre, vingt ans,&: d'autres à l'equi-

polent,& cela à partir dans le foleil couchant, après ledit ban prononcé. Or
d'autres ne pouuoient eftre bannis, ficela n'eftoitfaic par fa bouche, &: en leur
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prefcncejcar la couftumeeftoic telle qu'aucuns Officiers ne pouuoient faire le-

dit exploit, finon le Prince luy mefme en perfonne: Et ce faic,fans plus parler iti Gantois

au Duc, ils partirent de ladite ville de Thenremonde, fans retourner en la vil- f'""^'"'»'

le de Gand ,& prirent leur chemin , c'eft à fçauoir les vns au Liège , &: les autres ha^imi »y pro.

au Retelois , & en France , comme à Laon , & ailleurs , où ils feiournerent erand ^f'"'
'
!'"'" '^'

elpace de temps, & depuis us retournèrent &: reuirentleur pays, comme vous „„ ^^ i^^
entendrez bien, quand il fera temps d'en parler : Ce fait ledit Duc tira fonche- c^»"«.

min iufques en fa ville de Bruxelles en Brabant,oiilailfetmtpargrandefpace

de temps : Lefquels banniflemens vinrent mcontinent à la connoifl'ance de ceux

delà ville de Gand; car les deflufdits bannis y enuoyerent desmeflageshafti-

uement,tantdeuers leurs femmes, pour auoir de leurs biens, à eux aider à viure,

comme deuers leurs amis i duquel banniflement les fufdits de Gand furent très-

mal contens,& lors commença le murmure des autres Doyens des Meftiers en
icelle Ville, qui fe mirent fus en arrties, à grande puiirance,& apperceurent

bien que le Duc leur Seigneur les voudroitfubiuguer fur aucuns de leurs Pri-

uileges;ô£ furent certain long efpace de temps en armes en très grand nom-
bre & multitude de peuple en ladite Ville, tant deiourcommcde nuit : Etfur

ce il fut propofé & conclu par aucuns de ceux eftans en ladite Ville, de leuer

gens & de les mettre fus,aueclefquelsilsauoientmarchandépourargentd'al-

ier en ladite ville de Bruxelles, &: là tuer vn nommé Maiftre Pierre Boudin,

Maiftre des Requeftes de l'Hoftel dudit Duc, & vn autre nommé Maiftre

Georges le Bul, Secrétaire du Confeild'iceluy Duc; pour ce qu'ils fcdoutoienc

que le fuietde ce que leditDuc eftoit ainfi mal-content d'eux ne procedaft de

leur follicitation & pourfuite :Mais leur entreprife fut defcouuerte,&: il yfuc

aulfi toft pourucu;car iceluyDucfit prendre ces mauuais marchands, lefquels

aduouerent & confelTerent ce vilain cas, ôiencor plus outre; car ils dirent qu'-

autant en auroient les Seigneurs de Croy ,&d'Anthuime, s'ils ne fegardoient

bien ; defquels fadeurs ledit Duc fit faire luftice, &: les fit décoler,Si mettre leurs

corps fur roues, à la façon du pays : Ce qui eftant venu à la connoifTance des

Citoyens de Gand, incontinent ils firent &: créèrent certains Hofmans en leur

Ville, aufquels ils donnèrent authorité & puiflance de la gouuerner à leur vo-

lonté & plaifir ; le principal defquels fut vn Coutelier, auec autres de (emblables

meftiers &: eftats, lefquels firent mettre encores plus grand nombre de gens d'ar-

mes fus qu'ils n'auoientaccouftuméde faire; &pour femonftrer gensveillans

fur le bien de ladite Ville, ils enuoyerent incontinent quérir prifonnier dans le

pays de "W^aft vn Gentilhomme nommé Baudoiiynde Vos,qui eftoit là com-

mis Bailly de par le Duc , auquel ils imputèrent qu'il auoitfaitcoupcr certaines

tranchées de foflez , au preiudice de ceux de Gand ; pour lequel cas ils luy firent

trancher la tefte fur le marché de ladite Ville , fans à ce appeller ny ouyr le

Bailly d'icelle, qui eftoit commis de par ledit Duc , lequel fe nommoit Guerrard,

ou Gérard de Guiftelles Cheualier;mais firent le Bailly précèdent prendre, &
arrefter prifonnier, lequel fut en outre queftionné par voye de fait pluficurs fois,

&:fes biens pris comme confifquez. Or ainfi que telles chofesfcfaifoicnt, le Duc

voyant qu'il eftoit de necefllté d'y pouruoir, cnuoya par tous fes pays, tant à

ceux de fon ordinaire , comme aux autres Cheualiers , Efcuyers ,
Capitaines , &

gens de guerre, qvi'incontinent ils fe miflcntfusen armes ,au plus grandnom-

bre que bonnement ils pourroient faire, & qu'ils fe tinflent en leurs Hoftels pour

eftre prefts quand on les manderoit ; fur quoy chacun fit grande diligence de fe

préparer: Mais cela eftant venu à la connoiffance d'aucuns des gens de bien

eftans en ladite ville de Gand, en intention de tafcher à leur rompre leur propos,

firent afiembler dans laMaifon-de-Villegrandepartiedes DoyensdesMeftiers

& des habitans , où il fut conclud qu'il feroit bon d'enuoyer vne Ambaftade

en ladite Ville de Bruxelles deuers le Duc , afin d'excufer le fait de leur Vil-

le, fur ce qui auoit efté confefle par ceux qui auoient efté mis a exécution,

touchant l'cntreprife qu'ils auoient faite fur les fufmcntionnez Pierre Boudin,
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& George de Bul,& aufli pour appaifer le Duc de l'exécution qui auoit edé

faite du fufdit Bailly de Was,& de la prifedudit Baudouin de Vos: Brefpour

tafcher au furplus de trouuer fur le tout quelqueappointemenr, Raccommo-
dement; pour à quoy paruenir furent ordonnez certain nombre de gens delà-

dite ville de Gand,auec vn Cheualier nommé le Seigneur de Poac;cequife

pafla enuiron la feftc de PafquesFleuries de cette année : Mais tand s qu'ils

eftoient ainfi occupez en cette Ambaflade, iceux de Gand fçauoir les Hofmans,

& les Confeillers d'iceux Hofmans , dont chacun auoit le fien particul er , affem-

blercnt certain nombre de gens & vinrent deuantvnefortereffe nommée Gau-

re,à trois lieues de Gand, qui efl vne affez forte Place & de deifence, dans la-

quelle il y auoit des gens commis pour la garde d'icelle , de par ledit Duc ; mais

iceux Hofmans
,
pour tromper ceux qui auoient la fufdite garde,enuoyerent au-

cuns députez de leur part en certain nombre, entre lefquels aucuns feignoient

cftrepriibnniers, difans à celuy qui auoit la charge d'icelle Place que le Duc
luy enuoyoit ces prifonniers , & qu'il leur donnaft entrée

,
pour les receuoir : Sur

quoy le Gardien d'icelle, croyant fa parole eftre véritable, &: pour obcyr au

mandement du Duc, fit ouuerture d'icelle Place; lefquels incontinent qu'ils fc

virent plus forts que ceux de dedans, fe rendirent maiftrcsde la porte, &i firent

entrer iceux Hofmans en icelle Place, en tel nombre, que bon leur fembla,&

y laifTerent certain nombre de gens,anec vn Capitaine pour tenir ladite Place

en lafubietiondeceuxdeGand , fans enfaireouuertureaudit Duc, ny à aucun

defesgens. Déplus , durant la mefmeAmbafladefufmentionnée, Us firent vne

autre alTemblce, tant de ceux de la ville de Gand, comme du pays d'autour, au

nombre de feize à dix-huit mille perfonnes,ou enuiron, lefquels iceux Hof-
mans, dont le principal fe nommoit Maiftre Lieuin Boue (laquelle Maiftrife

luy venoit pour ce qu'il auoit efté &eftoit Maiftre des Maçons de ladite Ville

de Gand, & non pas pour aucune fcience de quelque degré qu'il eut acquife)

*-»/.deOude- & en cedit nombre ils allèrent mettrelefiegedeuantlavillede Daudcnarde*
nardc.^;..35o.

g^ fg logèrent en deux lieux, c'eft à fçauoir l'vn au de-là lariuiere de Lefcaut,

& l'autre de l'autre cofté: Ce que voyant Simon de L^Liw, qui eftoit dedans ,

comme vous oirez , il fit mettre le feu es faux bourgs de ladite Ville d'vn cofté &:

d'autre ; nonobftant quoy ils ailirent, & aiufterent grand nombre de bombar-
des& canons le plus prés qu'ils peurentd'icelles, qui leur faifùient&: caufoient

grands dommages ; dans laquelle Ville eftoit le fufdit Simon de Lalain
,
quele

Duc vn peu auparauant y auoitenuoyé,poury tenir bon auecvn petit nombre
de gens ; ce qu'il faifoit en intention d'entretenir les habitans d'icelle en fon fer-

uice & en leur loyauté (ainfi que ladite Ville, & plufieurs autres du pays luy

auoient refcrit de vouloir faire, & qu'elles ne ticndroient pas le party de ceux de
Gand) lequel fiege y fut mis le leudy après le grand Pafques de cet an mille

I4yz. quatre cent cinquante & deux: Ce qui eftant venualaconnoiflanceduDuc^
il en fut fort troublé , & renuoya les fufdits Ambaffadeurs

,
qui de ces nouuelles

furent grandement courroucez;car ils eftoient par là trouuez tout au contraire de
ce qu'ils auoientpropofc&concludauec ledit Duc;lequelincontinentenuoya

des meflages en diuers lieux par fes pays; fpecialement deuers le Comte d'E-

ftampes fon neueu
,
qui eftoit Capitaine gênerai de fes pays de Picardse , ( lequel

eftoit lors dans la ville de Peronne ) à ce que fans delay il aflemblaft fon Armée
la plus grande qu'il pourroit faire, en fe mettant fur les champs, &: tirant vers la

villedeSeclin-lez-1'Ifle; ce qu'il fit en peu de iours,& luy y eftant venu, ilfit

faire monftre à fes gens d'armes: D'autres femblablement faifoient chacun en

leur marche de grandes aflemblées, comme Lo/tys de Luxembourg, Comte de
Saint Pol , lean de Croy , Bailly de Haynaut, duquel pays il tira grand nombre
de gens de guerre ; K^nthome Baftard de Bourgongne, &: plufieurs autres Cheua-
liers, Seigneurs & Capitaines. Pendant ces befongnes,& que chacun defdits

Seigneurs de toutes parts faifoit leur deuoir, iceluy Comte d Eftampesfut auerty

que ceux de Gand auoient enuoyé enuiron fix à fcptcentcombattansà vn paf-
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fage nommé le Ponc-d'Efpires , où il y a vne riuiere à pafler,&: vn aflcz bon
village où il y a vnc grofle Eglife , laquelle lefdits Gantois auoient fortifiée

en intention de tenir & defFendre ce paflagc-là , afin que du coftc de ladite
Ville on ne peuft aller fur leurs gens, qui tenoientle ficge deuant icellevillc

Daudenarde : Laquelle chofe eftant venue à la connoiflance d'iceluy Comte

,

il rcfolut d'aller gangncr ce pa{rage,& ordonna à cet effet à tous les Capitaines
de fa compagnie

,
qu'incontinent chacun fit mettre fes gens en ordonnance , fon

intention eftant d'aller donner fur eux; fur quoy chacun fit fon deuoir, en tirant

auditPontd'EfpiereSjOÙilsarriuerentleVcndredy vingt &: vniefme iourd'A-
uril, de ce mefme an mil quatre cent cinquante & deux, enuiron furies quatre
heures après difnerj&trouuerent grande refiftancc que les Gantois faifoient,

afin que ce Comte, & ceux de fa compagnie ne paflafTent pas ladite riuiere:

Neantmoins,par grande vaillance &puiÂrance d'armes ils gagnerentenfinladite
riuiere,dans laquelle fe mirent fans rien cfpargner,le Seigneur de Noyelles Gou-
uerneurdePeronne,Mondidicr&Roye,arméd'vne bngsind'mCjHuéiieLofigue-
ual Chambellan dudit Comte , & plufieurs autres Gentils-hommes en grand
nombre, auec d'autres gens de guerre, qui pafTerent outre ladite riuiere, non-
obftant toute la defFenfe qu'iceux Gantois faifoient à l'encontre, dont la plus

grande partie fe mit en fuite, fors enuiron fix à fept vingt, qui furent contraints

de fe retirer & fauuerdansl'Eglifedeladite Ville, en laquelle ils furent pourfui-

uisfî rudement, que tous furent enfermez dedans; & fut icelle Eglife aflaillic

auflî- toft par ce Comte d'Eftampes& Ces gens , dont l'aftaut dura l'efpace de troi-s

heures, ou enuiron; car ceux qui eftoient attaquez dedans fe défendirent tres-

vaillamment; mefme il futdeneceffité,pourlesauoir, d'y mettre le feu, & de
brufler les huis &defenfes de bois qu'ils auoient fait pour les conferuer; auquel
afTaut furent tuez des gens de guerre duditComte enuiron trois ou quatre : Et fi y
futblefle G"/y de Moye au bras gauche, d'vn coup de picque, dont les Gantois

auoient lors grande quantité ; K^ntoine de Rochefort le fut pareillement en vne
main ; &: vn Portugalois de l'Hoftel de ce Comte, nommé Lancelot, qui fut

bleffé au vifage: mais enfin cette Eglife fut gagnée & emportécdeviue force &
puiiTance ; àlaquellc prife moururent quelques fix à fept vingt Gantois ; de plus,

il y en eutiufquesau nombre de quarante, ou enuiron, de faits prifonniers,&

d'autres tuez à la chafle &: pourfuite , durant leur fuite. Ce fait, le Comte &
fes gens fe logèrent cette nui£t, tant audit village comme es enuirons,& le len-

demain bien matin ils deflogerent,& allèrent à vn gros village nomméAurelan-

chien,quieftoit à deux lieues& demie de diftancedeladite ville Daudenarde,
où les Gantois tenoient le fiege, comme a efté dit cy-deuant; auquel logis ce

Comte fe tint tout ce iour,& le Dimanche enfuiuant;&; y tint confeil auec les Sei-

gneurs &: Capitaines de fa compagnie,pour fçauoir s'il entreprendroit la charge

de faire le lendemain leuer ledit fiege Daudenarde , ou s'il enuoyeroit deuers le

Duc fon oncle, qui eftoit auec vne grofle Armée en fa ville de Grandmont ; au-

quel Confeil aucuns eftoient d'opinion, qu'il fe tranfportaft luy-mefme par de-

uers le Duc fon oncle,pour mieux fçauoir fon plaifir là-deflus; car il n'auoit en fa

compagnie que trois mille combatans ou enuiron ; & on difoit qu'audit fiege il y
auoit douze mille,ou plus,de Gantois: D'autres y auoit qui difoient que ce feroit

aflez d'y enuoyer Lettres & Meflages propres : d'autres enfin difoient
,
que ledit

Comte pouuoit bien enuoyer aucuns Coureurs vers le fiege afin de voir le gou-

uernement & d'examiner la conduite des aflîegeans , & que parauenture ils

pourroient rapporter nouuelles
,
que leur conduite & gouuernement feroit fi

petit, que fans auoir autres gens que ceux de fa compagnie, il viendroit bien à

chef de faire leuer ledit fiege, qui leur feroit vn grand honneur : Ce Confeil fuc

tenu &arrefté finalement, &: ordonna à cet effet ledit Comte d'Eftampes qua-

rante ou cinquante combatans, ou enuiron, dont lacques de Lalam , Ruhert de

LMiraur.'iofit, ècautccs Gentils-hommes eurent la charge, lefquels allèrent cedit

lourde Dimanche courir deuant iceluy fiege, où ilstrouuerent quelques huit à
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neuf mille Gantois, qui eftoient rangez en belle bataille au dehors des logis de
leurdit fiege , enuiron vn demy traid d'arc de diftance ; contre lefquels iceux

Coureurs efcarmoucherent , & firent de belles vaillances d'armes : Car en conti-

nuant cette efcarmouche ledit Koi^ert de U^Uranmont , c\m eftoitfroid, &: fubtil&

très-expert en armes, regarda bien &:confidera toute la conduite de ceux dudic

ficge,& fc retournaluy& fes gens deucrs ledit Comte d'Eftampes, auquel il

dit, qu'il luyfembloit qu'ils eftoient en très- grand nombre, comme de vingt &:

deux mille ; & fur ce difoit vérité , car ils eftoient bien autant , ou plus : Sur quoy
iceluy Comte conclud, que le lendemain il les iroitvoirde bien prés,& que fi

Dieuluyenuoyoitvi<Stoire,il auoit intention de faire leuer ledit fiegejmais il

eut en outre confeil
,
qu'il eftoit bien à propos , & befoin de rencontrer vn hom-

me feur
,
pour dans cette nuid-là trouuermoyen qu'il entraft en ladite Ville , afin

d'aduertirdudeflcindeleur entreprife.î/w^^â^fZ.^j/rf/» (qui eftoit dedans, comme
auez oiiy) pour eftre plus feurs deleur faid ,& auilî pour refiouyr les habitans d'i-

cellejpour à quoyparuenir,il fut ordonné à vn des gens du Seigneur d'Hal-

bourding, nommé Ionefle,quifut choifi à cet efFed,& luy deuxiefme prit la

charge de ce faire ,& partit , en prenant certaines lettres dudit Comte , adreflan-

tes aux delTufdits , cette nuid de Dimanche,& pafla au milieu dudit fiege, & tra-

'-»/. ànage uerfa à no* la riuiere de Lefcaut, qui court deuantladite Ville, & fit tant qu'il

arriua proche de la muraille,& parla au guet, lequel incontinent le fit fçauoir

auditMeflire Simon de Lalain, qui fans long feiour vint à l'endroit de là où il

eftoit arriué, & le receut dedans; puis quand il eutveules lettre* dudit Comte,
quicontenoient,quele lendemain il auoit intention de faire leuer ledit fiege,

( dont il fut fort ioyeux) il le fit fçauoirpar tout fecretement dans la Ville, afin

qu'on s'en refîouyft,& que chacun fuft preft à bien faire; & fut ledit lonefle

grandement bien receu & fcftoyé par Içdit Cheualier & ceux d'icelle Ville;

auffi y auoit- il bien raifon de le faire , car l'entreprife auoit cfté grande; & fi il

retourna pardeuers ledit Comte,qui luy bailla la fomme de cent cfcus d'or : Et le

lendemain bien matin iceluy Comte deflogea de fon camp,enfaifant tirer tous

fes gens d'armes aux champs ,& ordonna pour conduire fon Auantgarde c^»-
toine le Baftard de Bourgongne ,& le Seigneur de Saueufes , qui en eurent la char-

ge ;& fi rangea faBataille en belleconduite& ordonnance, tirant vers ledit fie-

ge: Mais quand les Gantois apperceurent venir ladite Auant garde, qui eftoic

fi bien conduite, ils firent partir de leurdit fiege enuiron huid cent à mille com-
batansde leurs gens

,
qui fe mirent hors de leurdit fiege enuiron deux traids

d'arc, où ils fe rangèrent en belle Bataille, au deuanc&en face d'icelle Auant-
garde, à l'endroit d'vneftroitpaflage (lequel ils auoient garny de bonne artil-

lerie, comme couleurines, ou autres engins fubtils) par où il conuenoit necef-

fairement audit Comte de paflerauec toute fon Armée; contre lefquels, ceux
de ladite Auantgarde firent de grandes vaillances: Carincontincnt la plus gran-

de partie d'icelle Auantgarde defcendit à pied auprès d'eux, où ils fe combati-
renttres vaillamment,& les firent reculer en fuite iufques à leur fiege, en gan-
gnant le fufditpaflage, ficelle artillerie; à laquelle befongne fut tué vn hom-
me d'armes ,nonuné lean Datties : Ce que voyant ledit Comte, il fe mit lors auec

ceuxdefa Bataille dedans ledit fiege, lefquels y deffiient grand nombre de Fla-

mans& Gantois ; car à la vérité , ce Comte de fa perfonne s'y conduifit fort vail-

lamment; en telle manière, qu'afteztoft après iceux Gantois fe mirent en fuite,

les vns tirans vers le chemin de Gand ,& les autres en grand nombre fe iettans en
l'eau , où il y en eut plufieurs de noyez ; il y en eut de tuez , tant fur le champ
comme à la chafle, iufques au nombre de trois mille ou enuiron : Ainfi, &: par

cette manière fut leué le fiege de deuant ladite ville d'Oudenarde. Or comme
cette befongne fe faifoit , le Duc de Bourgongne

,
qui eftoit party de ladite ville

de Grandmont auec grand nombre de gens de guerre , & plufieurs Cheualiers &:

£fcuyers,en intention de venir faire leuer le fufdit fiege, oùyt les nouuellesde

l'exploidqu'auoit défia fait fon neueu le Comte d'Eftampes,& fut aduerty que

lefdits
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lefdits Gantois &C Flamans s'enfuyoient le long du chemin de Gand ; ce qui
cftantvenuà fa cognoiflance, il fit grande diligence, auec fa compagnie, de fe
mettre &: rencontrer furie chemin au dcuant d'iceux Gantois, ce qu'il fit,ôc

là il y eut grand nombre de tuez ; & de plus , furent gangnez fur eux parles
gens dudit Comte ( qui à grande diligence les auoienc toufiours pourfuiuis)
plufieurs bombardes, veuglaires,crapaudeaux,&mefme toute leur artillerie, la-

quelle ce Comte fit incontinent conduire en ladite Ville Daudenarde. Or vous
auezouy comment ledit fiege fut leué, en quoy faifantil y eut de grandes vail-

lances faites par les gens d'iceluy Comte ; fi vous veux- ie déclarer des nobles &
vaillans hommes, qui pour ce iour fur le champ y furent faits cheualiers : Pre-
mièrement leditComte d'Eftampcs Seigneur de Dourdan, qui par la main de p^-A-""-^ ch»-

Je^ff ik Lux€mhArg Baftard de Samd- Paul, Seigneur de Halbourding, reccut licl},m2t
l'Ordre de Cheualene, Antoine Baftard de Bourgongne , Lmà aifné fils de it»éeàH [iege

Monfieur lean ^f ^i^ar^^» Seigneur de Lefclufe-lcz-Douay,C>&rfr/fj- Seigneur de
'''0"<^«"»'<1«=-

Rochefort
, Vderan Seigneur de Moreuil , Htté ou Hugues de Longueual Sei-

gneur de Vaux , Hué Seigneur de Hames , Phtltppes de Homes Seigneur de Bauf-
fegnies, i^ntoine Raeuttn Seigneur d'Aymeries, lean Seigneur deMiraumont,
lean de Bafent'm Seigneur de Liencourt, Hugues de Ncufmlle , Perccual de Belle-

furiere Seigneur d'Ittc, lean de l'ijïe Seigneur d'Ifuel , <^lntoine Dauelm Sei-

gneur delaLaude*, lacques de <JMont6Huiller Seigneur d'Afq,Ie Borgne d'Ef- *«' la Lande

ne , & le Bauderain fon fils , Philippes de Vaueraen , George de Ronubois * Seigneur * »i. Romin-

de Filammes ,(?»«//rf«wf & K^ntome de Vuindre , rhiehaut de Flauy aifné fils de
''°'*

Meflîre Hector de Flauy, lean Diaucourt , Gilles de Herichtes Seigneur de Belle-

gnies , Dauid Bauelus Seigneur de la Motte , auec plufieurs autres ; ce qui feroic

longue chofe à raconter , à qui les voudroit toutes déclarer ; mais tant en fçay-ie,

qu'à ce iour il y en eut de faits cheualiers
,
par leur cheualerie& vaillance, iufques

au nombre de foixante ou enuiron

.

Après le fiegc ainfi leué de deuant ladite ville Daudenarde , &: les Cheualiers

faits, comme auezouy, ledit Comte d'Ellampes, pourrefaire&:rafraifchir,tant

luyquefesgens,refolutdefe retirer dans ladite ville Daudenarde i ce qu'il fit,

&: fit tirer fes gens en vn village nommé Ayne,a{rez prés d'icelle ville Daude-
narde» là où ils fe logèrent, &: es cnuirons , où ils feiournerent iufques au Lundy
enfuiuant,quifutle premier iour de May mil quatre cent cinquante deux; au-
quel iour , voyant que fes gens eftoient tous aflez rafraifchis, &: qu'ils ne deman-
doicntqu'à trauaillcr & à chercher befongne,fitfonner fes trompettes, & or-

donna que chacun montaft à cheual, ayant bonne volonté d'aller courir de-
uant ladite ville de Gand, vers où ilmenatoutefa compagnie & la plus grande

partie àcs sens dudit Duc ; & aflez prés d'icelle il fit affeoir fon embufcade , &: ^ , .

enuoya certain nombre de Coureursiulques auprès des portes, ou ils mirent le Comted'E-

feu en aucunes maifons es fauxbourgs d'icelle j mais cevoyansccux de dedans, (^^<^?"f"-ichi

ils faillirent fur lefdits Coureurs au nombre enuiron de fept à huiétcent comba-

"

tans, contre lefquelsieeux Coureurs efcarmoucherent allez longuement; tou-

tesfoisiln'arreflagueres,queceuxdefditesembufches voyansque lefdits Gan-
tois n'auoient pas volonté de fe mettre plus auant , defcouurirent leurfdites em-
bufches ,&femirentenladitcefcarmouche;cn telle manière, qu'ils repouflTe-

rent les fufdits G antois , fçauoir aucuns dedans leurs portes , & les autres dedans

leurs fofl^cz : Derechef, ils faillirent encores par deux fois à grande puiffance,

mais à chacune fois ils furent repouflez, comme dit eft ,à leur grand domma-
ge; car ils perdirent pour ce iourdequatre-vingt à cent hommes, tant pris que

tuez : Et fi demeurèrent les gens d'iceluy Comte maiftres des Moulins à vent, qui

eftoient aflez prés d'icelle Ville : Orenfaifantces forties&: efcarmouches , il y
eut aucuns Àiceux Gantois qui furent contraints de s'enfuir ,&:fe retirer envne
forte Maifonafl*ez prés de ladite Ville; en la bafle court de laquelle Maifonfuc

blefle, d'vncoup detraiâ:,le Seigneur deMiraumont, qui de fraifche pourfui-

tc les auoit fuiuis ; lequel aflez toft après , en alla de vie à trefpas , dont ledit

Kkkk
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Comtefutfortdefplaifant. Cela cftantainfi fait, voyans que ceux de Gand s'c-

ftoiencde laforceretirez, aucuns de la compagnie du Comte fe mirent fus, &
affemblerent toutlebeftailqui eftoitau dehors de ladite Ville, où ils trouue-

rent grand nombre de beftcs , comme aumailles , cheuaux , iumcns , &: blanches

belles, qui toutes furent menées en ladite ville Daudenarde, &c là vendues &:

diftribuéeSjdontchacund'iceuxgensdeguerreeut fa part : LefqucUes befon-

gnesainfi faites& conduites par le Comte d'Eftampes, eftoient fort agréables

au Duc fon oncle j&aulTi à laverité eftoit-ilgrandementexpert & diligent en
fai£t d'armes j&fi auoit en fa compagnie, & dans fon Confeil

,
plufieurs Sei-

gneurs de grande conduite & vaillance, lefquels nuit& iour ne cefToient de
trauailleraubiendelachofe,& à l'honneur d'iceluyComteleur Maiftre ; qui,

Loiitnge Au felon fa puiffancc , faifoit fouuent de beaux dons aux Gentils-hommes, & aux
Comte d'E- autres de fa compagnie, là où il fçauoit que ces prcfens eftoient bien employez,

d'< D:ic de quand le cas lerequeroitj&ulesentretenoit-il en amour, bonne vnion, & en
Bourgongnc. luftice ;cc quifaifoit qu'il eftoit fort aymé de tous ccux de fa Compagnie.

Allez toft après le Duc de Bourgongne, cy-deuant nommé, & le Comte de

Charolois fon fils arriuerent en ladite ville Daudenarde , & auec eux grand
nombre de Seigneurs, Cheualiers & Efcuyers , auec lefquels il tint Conleil en
ladite Ville, le quatriefme iour de May de cet an mil quatre cent cinquante

& deux, pour auoir aduis fur les moyens d'affeoir les garnifons , & faire frontière

contreceuxde ladite ville de Gand j car bien voyoit-il
,
qu'il eftoit de neceffué

de les réduire par puifTance d'armes , chaque iour eftant bien aduerty de leurs fo-

lies & rigueurs; il conclud-il auec les defl'us dits
,
que le Comte d'Eftampes

fon neueutiendroitgarnifon,auec toute fa compagnie, en icelle ville Daude-
narde ;ie Comte deSamâ:Paul,&:/f4» ^É" Croy Bailly de Haynaut,en la ville

*
/»/. de Alloft Dallos*,diftantedecinq lieues de la ville de Gand; les Seigneurs de Commi-

?ies & deHalitinferoicntdansla villedeCourtray , efloignéede huit lieues ; &
ledit Duc auec fon fils dans la ville de Thenremonde, qui eft à cinq lieues prés :

Par ainfi , il enuoya chacun de ces Seigneurs es Places deflus dites , &: fit dehurer

„ -r or & argent à chacun Chef de guerre, pour paver leurs gens d'armes, eftans

séct to!/t a:i- loubs eux, puis il leur ordonna & enioignit exprelicment a chacun de taire,

toi.rdeGind, qu'ils'appcrccuft
,
qu'ils dcfiroicnt tous fon honueut , & l'abrcgé de cette rebel-

^chlrTe'fonûs. ho" '• Ainfi chacun partit de ladite Ville
,
pour aller là où il luy eftoit ordonné,

& n'y demeura que le fufdit Comte & fa compagnie, qui eftoit de deux à trois

mille combatans.

Audit mois de May, que ce Comte d'Eftampes fe tenoiten icelle ville Dau-
denarde , comme en Place frontière contre les fufdits Gantois , il y eut nouuelles

que fon fils, nommé Philippins , eftoitalléde vie à trefpas dans la ville de Bru-
T)tcididtVY- xelles, dont il fut d'abord fort defplaifant, car il n'auoit plus aucun fils; lequel
lippes yî/j <i« n r 1 iiA 1 1

• • •'

/

Comte d'E- eltoitvnicune enrantde 1 agedecinqans& demy ,ouenuiron jmais par après,
ftampes. \\ Je porta aflez patiemment

,
pour autant qu'il auoitefté acertené, que ledit en-

fant eftoit fortlangoureux;&: me fut dit, qu'il eftoit mort par vne grande dou-
leur de la maladie de la pierre; car après fon trefpas il fucouuertparlesMai-

*«/.Medccins, ftres*,&fut trouué qu'il auoit deux pierres, parquoy il eftoit impoflible qu'il
ou chirurgiés pg^ft viure longuement ; laquelle mort fut celée grand efpace de temps à la

Comtefle fa mère (qui en ce temps fe tenoit au chafteau de Peronne) parce

qu'on craignoit beaucoup, qu'elle ne la prit à très-grand defplaifir ;mais pource

qu'il eftoit de neceflîté qu'elle en fuft vne fois aducrtie, il fut conclu que ledit

Comte efcriroit ces nouuelles à Reuerend Père en Dieu Bom lacques Rajjon

Abbé de l'Eglife du Mont Sainét- Quentin , lez ladite ville de Peronne , afin que
par bonne manière il les dit à ladite Comtefle; ce qu'il fit: Et afl'ez toft après cet

Abbé fe tranfporta audit Chafteau deuers la fufdite Comtefle, ^ laquelle il

eftoit affez priué&: familier, pour autant qu'il eftoit Confeffeur dirait Comte,
& mefme de fon Confeil ; & par la meilleure forme qu'il peut, il dit finalement

ces nouuelles à ladite Comtefle, laquelle les prit en fi grand deilil &: defplaifir,
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que ic ne le fçaurois mettre par efcriti mais enfin à force de continuer à la con-
foler& reconforter, en luyremonftrantplufieurs chofes de la fainÛe Efcriture

feruans à ce propos , il la remit en bon eftat ; &: par ce moyen , elle en porta de-

puis fondeiiil plus patiemment.

Le Dimanche quatorziefmeiour de May, de l'an deffufdit, le Comte d'E-

ftampcseftant en icelle ville Daudenarde, ordonna que tous fes Capitaines al-

lafTent deuersluycnfon Hoflel, ce qu'ils firent ; auec lefquels il tintConfeil,

fur ce qu'on luy auoit rapporté
,
que les G antois auoient de nouueau fortifié cer-

tains gros Monftiers*entre ladite ville de Gand,& celle Daudenarde,& mefmes *
"f.^^''^

' '

auoient fait, en plufieurs eftroits paflageSjde fortes barrières, &: trenquis * de *a/.ttanchées

foflez; fur quoy il luy fut dit, qu'il eftoit bien raifonnable & expédient, qu'il

allaftfurle pays voir ce que c'eftoit; mais qu'il feroit bon qu'il fit mener auec

luy quelque nombre de Charpentiers, Manouuriers,& Pionniers, auec cer-

tains outils à eux necefraires,afin de faire ouuerture aufdits eftroits pafl'agcs,fi

befoin eftoit ; car s'il nefaifoit cela, &: s il n'vfoit de cette précaution, il pour-

roit bien eftredefplaifant,d'eftrc contraint de s'en retourner fans rien faire, ny
rien profiter , à faute defdits inftrumens : Lequel Confeil fut fuiuy, Si. là-deflus il

ordonna, que le lendemain de grand matin, qui fut le quinziefme iour dudic

mois, par vn Lundy, chacun fut preft, &: aulTi ordonna- t'il certain nombre de
Charpentiers,Manouuriers,&: Pionniers pour venir auec luy, bien pourueus

de tous outils propres & neceftaires, pour l'exécution du deflein qu'on auoit :

Or ainfi qu'il fut commande, ainfi fut- il fait; car cedit iour, au plus matin, il

fit fonner fes Trompettes, &fortit de ladite Ville ;enfemble toute fa compagnie,

en tirant fur le chemin depuis Audenarde,iufques en ladite ville de Gand; fur

lequel chemin il rencontra en plufieurs endroits de fortes & puilTantes barrières

,

&de grands foflez, que lefdits Gantois auoientfaits en plufieurs eftroits pafla-

ges ; mais nonobftant cela
, par le moyen d'iceux Charpentiers &: Manouuriers,

ces barrières eftoient aufll-toft renuerfées & abbatues, & les foflez remplis &:

comblez ; parquoy , en chaque lieu il paflbit franchement ; lefquelles barrières

,

les Gantois auoient fait
,
pource qu'audit pays de Flandres il n'y a pas plein

pays à cheuaucher, mais des pays eftroits; aufquelspaflagespource iour, ils ne

trouuerent aucune refiftance. Or ainfi que ledit Comte auoit refolu la nuit

de deuant , de faire oe voyage , auflî auoit fait de fon cofté le Comte deSaind-

Paul, qui eftoit en garnifon à Allos *
, fans qu'ils fceuflcnt rien l'vn de l'au- */«/.Allori

trc; &: lequel, ce mefme iour, partit d'icelle ville d'Allos auec fa compagnie,

en intention d'aller courir deuant la villede Gand, par vn autre chemin que ce-

luyque l'on a accouftumc: Mais quand ces deux Comtes, chacun en auançant

fon chemin, furent aflez prés de ladite Ville, ils eurent nouuelles de l'entrepri-

fe l'vn de l'autre ,& fe ioignirent enfemble; quoy fait, ils ordonnèrent certain

nombre de Coureurs, pour aller faire vne courfe deuant ladite Ville j defquels

Coureurs GauainQuieret Seigneur de Drueul
,
qui eftoit vaillant &: expert en

armes , eut la charge , &: les Compagnies demeurèrent derrière , fans fe monftrer

ny defcouurir; & tantfut exploité par ces Coureurs, qui eftoient enuiron deux

à trois cent, que de prime face ils fe mirent la plus grande part à pied au bout

de la cauchie * de ladite Ville , à l'endroit de laquelle il y a vne forte Mai- */»/.ckauffce

fonde bricque,où il y auoit aucuns Gantois, qui à coups de couleurines firent

granddommage aux gens dudit Comte ;dautant qu'ils tiroient au trauers de la

cauchie , où ils tuèrent vn homme d'armes du pays de Haynault, &: bleflcrent

plufieursautres;maiscenonobftantilsgangnerentla première barrière, en fai-

fant retirer les Gantois, qui y eftoient ordonnez, iufques à vn Moulin à vent,

qui eftoit aflez prés de ladite Porte , dans lequel il y auoit grand nombre de Gan

rois, & eftoit fortifié à merueilles,en manière d'vn boulleuert; lefquels Gan-

toi&faillirent de furie fur lefdits Coureurs , & à l'endroit de ce Moulin il y eut

vne grande &: merueilleufc efcarmouche
,
qui dura aflez longuement; car les

Gantois fcdefendirenttres-vaillamment, aufli eftoient-ils en grand nombre à
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la Porte, qui eftoic affezprés, oùilsfaifoient grande diligence de recueillir 6c

receuoirleursgens;&: fitiroientilsde par defllislamuraillc,autrauers de ladi-
* a/.veuglaires

jg caucllie
,
grande quanrité de coups d'artillerie , de veuglairs * , & couleuuresj

qui faifoient grand encombner, &c portoient grand dommage aufdits Coureurs ;

neancmoins ils gangnercnc enfin ledit Moulin , & Te mirent ceux qui eftoient de-

* al comme ^^^.ns cn fuite,tirans vers la Ville, où ils eftoient chajGfez de fi prés, qu'il en demeu-
jispenfoieiu radetuczfur ladite caucllie, auant* qu'ils peuffentauoirgangné la Ville, quel-
gagncrlaé-c. ques huiûou dix ; &: de plus, en furent pris prifonniersvn certain nombre : Or

enuiron l'heure d'icelle fuite, femonftra vne partie de la Compagnie fus men-
tionnée ; ce que ceux de Gand voyans , Se fe doutansqu'ils n'approehaflent auffi,

à caufedel'oppreffionque leur auoientfait,&:faifoientencorlefdits Coureurs,

contrïmts lie ils fermèrent &: condamnèrent la moitié de ladite Porte ;& me fut rapporté
,
que

condemnervne fi toutes les Compagnies cuffcnt à cette heure efté là cnfemble, & qu'elles euf-

deviUe dulZ^^^^?'^^^^ tout outte, ils fuflenc lors apparemment cntrezen ladite Villc; car

fté de Thenrc- ils furent plus elbahis
,
qu'ils n'auoient oncques efté , depuis le commencement

înonde. de ladite guerre : Après quoy, quand ledit Comte d'Eftampes fe creut affeuré

que les Gantois ne pouuoient plus rien faire , ny entreprendre dorcfnauant,

craignant d'ailleurs aufli l'hazard de perdre de vaillans hommes pour peu de

profit, il fit fonner la retraite; maisnonobftant cela, ledit Seigneur de Drueul

nevouloitpas retourner, car il eftoithomme entreprenant, &: fort expert en ar-

mes : Toutesfois à la fin ledit Comte luy manda qu'il retournaft ; ce qu'il fit : Puis

quand lefditsCourcursfurentreuenusauec les Compagnies desfufditsComtes,

ils femirent tousenfemblecn belle ordonnance de Bataille fur vne montagne,
I deuant la ville de Gand, où ils pouuoient bien eftre au nombre defix à fept mil-

le combatans, &: y furent grand efpace de temps; puis chacun reprit fon che-

min, &: s'en retoiuna en fon logis; car il leureftoitdc necefilté d'ainfile faire,

pource que tout le long defdits chemins il n'y auoit aucun logis là où on peuft

repaiftre&;rafraifchirgens&: cheuaux
,
pour autant que perfonne ne fe tenoic

dans les villages, audit pays, durant ladite guerre; &c que le chemin eftoitforc

long, depuis lefditesgaYnifonsiufques à la ville de Gand.
Pendant le temps que telles courfes fe faifoient, les Marchands d'eftranges

Pays
,
qui ont accoultumé depuis fi long-temps

,
qu'il n'eft mémoire du contrai-

re, de communiquer &: marchander en la ville de Bruges, lefquels on appelloit

les Nations , &c quin'eftoientpasde cette guerre, prenoient chacun iour grande

peine de remettre le Pays, &: réduire les Gantois en la bonne grâce dudit Duc;
fur quoy, ceux qui en cette guerre eftoient comme neutres, conclurent d'aller

en ladite ville de Gand, afin de leur remonftrer le grand abus, auquel ils eftoient;

comme aulh pour leur reprefenter la deftrudion totale d'eux, &: de tout le pays

de Flandres; mefmeque par leur faute, la marchandife & le trafic n'auoient

plusdecoursen ladite Comté, ny es villes de Gand &: de Bruges, comme on
auoit accouftumé; furlefquelles remonftrances ils tinrent pluiieurs Confeils,

tant qu'ils conclurent d'enuoyerdeuers Je Duc vne bonne Ambaffade , afin de
trouuer quelque Traitté&:Appointement : De faiôt, ils requirent ceux defdites

Nations, qu'ils en voululîent prendre la charge, &: conclurent d'y enuoyerauec

vn Prieur des
^uxlc Pricur dcs Chartrcux, dont cy- deuant auons parlé ,&: aucuns autres; lef-

chartieux en- quels defirans paruenir au bien de la Paix , leur accordèrent d'en prendre la char-
uoyeenAm. ge , & de Icur volonté leur baillèrent certaines Inftruftions par efcrit; lefquels
haffude delà C' ' t n rv t i i i^ i 1 1 i -tm
fart des Gaii- Deputcz,auec ceslnitructions, tirerentdeuers ledit Duc en la ville de Then-
toisversieuac remondc ; mais ouaud ils furent là arriuez, &c qu'ils regardèrent leurfdites In-
«eBourSTOn- nn- -i .11 1 >ii
gne. ftrucbons, ils trouuerent qu'elles contenoient tout au contraire de cequils leur

auoient dit de bouche, dont ils furent fort honteux, &: retournèrent fans rien

negotier fur le faiét principal de leurdite Inftru£tion.

Ainficommctelles Ambafladcsfefaifoientpar les Gantois, le Duc de Bour-

gongne
,
qui-auoit affez de connoiflance de leurs cauteles , abus , &: mauuaife vo-

lonté , voyant bien qu'il luy eftoit befoin d'y pouruoir de remède conuenable

,
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auoitauparauantcfcrit au Seigneur de /a P'ère , qui eftoitle plus riche & le plus
puiflanc des pays deHoIande &:Zelande,& aufli auSeigncur «if Lafmôji,c[m de par
luy auoit le Gouuernement defdits Pays, qu'ils aflemblaflent le plus grand nom-
bre de gens de guerre qu'ils pourroienc leuer efdits pays de Holande &c Zelandc,
&quc le pluftoft qu'ils pourroienc ils tirafFent par eauë* vers ladite ville de Gand, *<''?" mer

pour defcendre en vn fort pays, fcicuéaflez prés d'icelle ville de Gand, nommé
/e Pays â(f /^«^-^^y ce qu'il Faifoit, pource qu'il eftoitcertaip que lefdics Gantois *'i/Vaès

auoient fait dans ce Pays de"Waft plufieurs forts bouUeuerts, & fortifié diuers

gros Monftiers &: logis*, qu'ils auoient garnis de grand nombre de gens ; car c'e-
"^•^''^'l^au't

itoit la marche & l'endroit de toute la Comté là où ils auoient le plus de confian-

ce, (S£ où il leur fcmbloit qu'il ne feroit pas poflîble que le Duc peud iamais en-
trer, nylegangner, attendu les fortifications qu'ils y auoient fiites,& la natu-

re & affiete de ce pays- là
,
qui eftoit fort , & enclos de grofles eauës& riuieres , &

que par cy-deuant, quelque guerre, ou rigueur qu'ils euffent fouffert des Roys de
France , dont vn autresfoisauoit tenu fiege deuant eux ; il ne peut oncques fub-

iuguerny gangnericeluy Pays, au moins comme il appert par les Hi(1;oires,ou

autrement îlefquellesnouuelleseftans venues aux fufdits Seigneurs de la Vere
& de Lannoy , chacun defa part fit fa diligence , &: fortirent deldus Pays de Ho-
lande& Zelande, au nombre de fept à huid mille combatans, qui aflez peu „ r- j.r,

apress embarquerentenpluiieursvauieaux de guerre, auec lelquels us tinrent landoisé-Ze-

frontiere par aucun efpace de temps, afin qu'aucuns viures ne peulTent par eauë i?ndois^o«r/«

entrer en ladite ville de Gand ; &: auffi en intention de defcendre dans ledit pays 'd'e^onxgon-'^

de Wafl: , incontinent que le Duc le leur feroit fçauoir ; ce qu'ils faifoient , en at- g"^.

tendant qu'aucuns palTages que ledit Duc faifoit faire &: préparer fur les riuieres,

fuflent parfaits& acheuez
,
pour plus feurement pafler ,& entrer audit Pays.

Afleztoflaprés vinrent nouuelles au Comte d'Eftampes, que ceux de Gand
auoient mis fus vnetres-groffe compagnie, comme de deux à trois mille com-
batans , en intention de venir loger dans la ville d'Englemonftier, appartenant

audit Comte, &r de là faire des courfes dans la Chaftellerie * de Courtiay, &: que * ^z chaftd.

defiails eftoient à ce delTein logez dans vn gros Village, nommé Nyeuelc*où '«"'e

il y auoit vn gros Monftier qu'ils auoient fortifiée remparc puinamment,& y
"* ' '"^ ^

auoient fait, fçauoir aux entrées d'iceluy Village, plufieurs fofl'ez &;trenquis ^ ,
* «^- "antli^^^

auec de groffes &: puiflantes barrières de bois pour la fortification d'iceluy ; &: de

plus,enuironvn quart de lieuë prés, auparauant que d'y aborder, ils auoient

conrtruitvn gros bouUeuert fort &: puiffant à merueilles: Lefquelles nouuelles

eftansainfi venues à fa connoiflance, il manda les Seigneurs & Capitaines defa

compagnie pour venir deuers luy haftiuement; ce qu'ils firent, ôi incontinent il

leur dit ces nouuelles ; difant qu'il feroit bon de leur défendre le paflage, & de
rompre leurs entreprifes , auquel confeil chacun s'arrefta ; car à la vérité , ce

Comte, eftoit tant aymé pour fa bonté, largcfle, &: vaillance, que tous les grands

&C petits l'aymoient , & le feruoient volontiers : Donc, fans autre delay , il ordon-

na incontinent que chacun fe mit en armes , àc montaft à cheual , & fit fonner fes

Trompettes par toute la ville d'Audenarde, d'où il partit cedit iour
,
qui fut le

Mercredy vingt &: quatriefme iour de May , de cet an , à trois heures après midy.

Si furent en fa compagnie 'Antoine baftard de Bourgongne , les Seigneurs de Ro-
chefortjdeNoyelleGouuerneurdePeronne, de Vaulx,de Saueufes,de Mo-
reiiil , Simon de LnLun , de Drueul , de Happlaincourt , de Rocubempré^, & plu- * ai. Rubem-

fieursCheualiers &: Efcuyers en grand nombre, auec tous fes gensdeguerre , & P"^

alla cedit iour gifteren vn village nommé Harlebecque ,en approchant ladite

ville de Nyuelle , où il fe logea la nuid : Le lendemain au matin, qui fut le vingt-

cinquiefmeiour dudit mois, comme fur les trois à quatre heures, ou enuiron, il

dcflogea de là
,
prenant fon chemin vers ladite Ville ; mais pource que les Gan-

tois redoutoient fort la venue dudit Comte, plus qu'aucun des autres garnifons

qui les enuironnoicnt,& qu'ils furent bien aduertis de celle cy ; ils firent cet-

te nuit là plufieurs pièges &:fofrczparmy les fcigles & les bleds, qui eftoient là

Kkkk iij
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autour , fur tout par où ledit Comte deuoit tenir fon chemin ; car bien fçauoient-

ils, que s'il alloit dcuers eux, en prenant ledit chemin, il y en auroit plufieurs

quicherroient à terre de deffus leurs cheuaux&harnois, comme ils firent; & fi

ordonnèrent partie de leurs gens, en intention de garder vn pont de bois, qui

eftoitfurvnenuiere, laquelle court au trauers de ladite Ville, lequel pont ils

auoient ruiné ;& ils ordonnèrent d'autres gens pour empefcher l'entrée d'icellc,

qui eftoit de forte aduenuë , ainfi que leur Monllier , & leur boulleuert , dont cy-

deuantefl fait mention : Orilspouuoient bien faire tout cela,cariIseft;oienten

nombre que dit eft deflus , auquel eftoient bien de fept à huid cent hommes
de traiâ: : Ainfi donc que le Comte approcha la Ville , quand ceux de fon

Auant-garde ( dont le fufdit Antoine baftard deBourgongne & le Seigneur de

Saueufes auoient la conduite ) furent au plus prés , ils apperceurent que les

Gantois auoient intention de conferuer & défendre ladite Ville; fur quoy ils

mandèrent à ce Comte que luy &: fa compagnie tiraflent auant, ce qu'ils firent;

puis ils vinrent enfemble fe ioindre aux barrières d'icelle , où ils trouuerenc

granderefiftancc;carles Gantois de prime-face s'y comportèrent très- vaillam-

ment,& de leur traid bleflerent plufieurs des gens du Comte : Neantmoins
par force & vaillance d'armes iceluy Comte gangna d'alTaut le fort de ladite Vil-

le, mefme le pont, dont delTus eft fait mention; & furent les Gantois à cette

heure mis en fuite &c en defordre , dont il mourut fur le champ deux à trois cent;

& à lacha{re,commeilss'enfuyoient,encorvnplus grand nombre : Du cofté

dudit Comte moururentaucuns Archers en petit nombre. Comme cette Ville

fut ainfi gangnée, les vns eftoient encores à ladite chafle, & les autres efpars

en plufieurs Places au fufdit Village, croyans fe rafraichir & refaire, comme
ayans gangnc la Place , dautant que ceux de ladite Eglife l'auoJcnt abandonnée

,

& qu'ils eftoient mis en fuite comme les autres ; fur quoy aucuns d'iceux Gantois

fe mirent en grand nombre en aucuns bocages aflèzprés d'icelle Ville, & les au-

tres firent fonner les cloches en plufieurs Villages es enuirons , tenans leur party;

& parée moyen fe rallièrent, &:ferctrouuerent enfemble de mille à douze cent

combatans,lefquelsfçachansqueles gens dudit Comte n'eftoientpas lors en-

femble, ils vinrent fondre fur ledit Village par vn autre chemin, dont le Comte
&fes gensnefedonnoientdegarde;&: parla regangnerent ce Village, auec le

paffage du fufdit pont, où fe pafferent de grandes vaillances& faiéts d'armes d'vn

cofté &: d'autre: Pour conclufion, les Gantois furent à cette heure maiftres du-

dit Village, & ilfutde necefiité aux gens du Comte , &: à tous ceux qui lors

eftoient dedans, qu'ils l'abandonnafTent; auquel exploid moururent des gens

dudit Comte, vingt-huit à trente combatans, entre lefquels fe trouuerent huit

ou dix hommes d'armes, dont les Seigneurs deHerin & de Bachimont, Thie-

baut Plerin, Chariot de Moroges, Raoulquin le Preuoft,Iean de Briquely,

lean de Feuges , & autres , eftoient : Ce que voyant ce Comte, il fut grandement
defplaifant de cette mauuaife fortune, outre qu'il voyoit que fes gens n'cftoienc

pas lors enfemble pour y pouuoirremedier;car ledit Seigneur de Roubempré
& le Seigneur deDrueul n'eftoient pas encores retournez de la chafle>dont deffus

eft fait mention , lefquels auoient emmené en leur compagnie grand nombre de
gens : D'ailleurs, ce Comte penfant qu'il eftoit de neceffité d'y pouruoir , ou bien

*al receuroit
^"'^^ Y auroit* grand déshonneur & dommage, il ordonna PhelibertBourgain

fon Efcuyer d'Efcuyrie , lequel auoit la charge de porter fon Eftendart , de <ic(-

cendre à pied, &: de l'apporter le plus prés qu'il pourroit de la barrière d'icelle

Ville, ce qu'il fit en admoneftant vn chacun défaire fon deuoir;car il voyoic

bien qu'il eftoit de befoin de tenir la main à la befongne: Là donc ledit Comte &:

uelie'/«r//î ceux de fa compagnie defcendirent à pied, & par vaillance ^puiifance d'armes
Gantois p»rU regangncrcnt icelle Ville, auec le fufdit Pont , où il y eut grande efcarmouche &:

ftampes. ^^^ Gantois de tuez, iufques au nombre de huit cent à mille combatans : Et fi y

*/r/Hai uin
furent bleflez ledit Seigneur deNoyelle,MelfireIoffe Halun^, & aucuns Ar-

chers de tuez, auec le Trompette du Seigneur de Bcauuoir : Ce fait, le feu fut
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mis en aucuns lieux dedans ledit Village ; puis fit ledit Comte fonner fes Trom-;
Dettes, afin de rappeller à luy &;raflemblei'fcs gens, en intention de retourner
a fondit logis de Harlebecque ; car bien s'appcrceuoit-il

,
que les gens de tout le

plat pays eltoient fort efmeus, &: qu'ils fe mettoienten peine de luy faire def-

plaifir, dequoy il difoit bien la vérité; car incontinent que luy & ceux de fa Com-
pagnie furent paflez, pour aller audit lieu de Nyuelle, ils abbatirent plufieurs

grands arbrcs,qu'ils rangèrent en desdeftroits, &au trauersdes chemins; ce qui
leur tourna à grand dommage & defplaifir ; car ils ne pouuoient pafler ny reue-
nir,comme ils auoient fait à l'aller , deforte qu'il leur conuint faire de nouueaux
chemins ; &: fi ce n'euft efté par la vaillance & bonne conduite d'iceluy Comte

,

&:des fufdits Seigneurs de Saueufes, de Rochefort,de Noyelle, de Vaulx, de
Roye, de Miraumont,& autres vaillansPerfonnages, ils eulTent efté en grand
danger dépérir tous; car entre autres, en vn chemin nommé l'Elcftrate, qui
eftoit fort eftroit& fort mauuais, le Capitaine d'vne Place nommée Poucques,
duparty des Gantois, auec fept à huitcentcombatans,ou enuiron,vint don-
ner fur la queue de la Bataille du Comte ,en iettant vn cry merueilleux^en
telle manière

,
qu'aucuns de ceux de ladite Bataille qui alloient deuant , dautant

que le paffage eftoit eftroit, commencèrent à fe mettre en defroute ;fauf que le

fufdit Phelibert Bourgain auec l'Enfeigne d'iceluy Comte , demeura là auec peu
degens, par l'ordonnance dudic Comte fonmaiftre, qui à grande diligence ral-

lioit fes gens, ainfi que les Seigneurs deffufdits
,
qui rafTemblerent Se remirent

leurs gens enfemble,&: tournèrent vifage fur ce Capitaine de Poucques, &: fut

fes gens, ce qui toutesfois leur eftoit chofe pefante , car ils eftoient fort trauaii-

IcZjtant eux que leurs cheuaux,& fi eftoient encores fans rcfcftion ny rafrai-

chiffemcnt;neantmoins par grande conduite &: vaillance ils combatirent ledit

Capitaine & fes gens, lefquels incontinent furent mis en fuite & en defroute,

& y moururent d'iccux Gantois iufques au nombre décent, ou enuiron; &c de
la part dudit Comte y moururent Jean Dmde fon Maiftre - d'Hoftel , Charles

de Hercui:l,&c aucunsautres,aunombredefix ou huit: Et pour ce iour,fclonce

qui m'en fut rapporte , aux trois efcarmouches cy deuant dites , moururent de la

part des Gantois iufques au nombre de douze à treize cent combattans : Si y
furent faits à cette heure Cheualicrs le Seigneur de Haluin, le Seigneur des Fof-

fez , le Seigneur de lourgin, le Seigneur Difcghcr*, leBegue de Cours, leannet *"' Defquer-

d'Agincourt , Philippe d'Iruat , Phelis de Ghiftelles ; quoy fait , le Comte
"

retourna en fon logis de Harlebecque, on il pafla la nuid, &: le lendemain il

retourna à Audenarde,oùluy& fes gens fe rafraifchirent;&: il y fit penfer &c

guérir les blefîez.

Le Vcndredy vingt-fixiefme iour dudit mois de May , de l'an mil quatre cent

cinquante &: deux deflufdit , le Duc de Bourgongne eftant dans la ville de Then-
remonde, fut aduerty, qu'entre les pnfonniers des Gantois, qui auoient efté

amenez , lefquels auoient efté pris à la lournée dernière , il y auoit vn riche

Bourgeois Efpicier , & aucuns autres , iufques au nombre de douze
,
qui auoient

efté principalement caufc de feduire &: fouflcuer le peuple de ladite ville de

Gand contre luy, &: pour ce incontinent U manda à Gcrard de Bumenx , qui

eftoit Preuoft des Mare/chaux^ de l'Armée , de venir deuers luy , auquel il or- *^/.Marchâds

donna défaire faire vnhourt*fur le Marché de ladite Ville, & que là ils fuf- *;,/ efchaf.

fent décollez, ce qu'il fit;maisainfiqu'onfaifoitcetteIuftice&rexecution,en- f''"'

tre les douze deffufdits, il y en auoit vn qui fe difoit Trempette d'icclle ville de

Gsnd, lequelalleguoit à cefuict .qu'il ne deuoit pas mourir-, &:requeroit fort,
ce 1. J o I' r J T- o r>.cc J. K« Trompette

pourieiauuer,! ayde&lentremilc des autres Trompettes & Otncicrs a ^rmcs des Gantois,

dudit Duc ; Ce qui eftant venu à la connoiffancc d'aucuns d'eux, incontinent <?'" 'li<>{ ""-

ils firentdiligencede faire remonftrer audit Duc
,
que fi ce Trompette mouroit, eV^uenu"èr-

qu'autant on en feroit d'eux, s'ils eftoient vne fois tenus parleurs ennemis; té par te dhc

en luy requérant humblement , auec grande inftance, que le plaifir du Duc '^^ ^'"'m"^-

fuftde fauuer la vie à iceluy Trompette , &: de le renuoyer fans empcfche-



6}z Histoire DE Charles VIL
ment, ce qu'il fit; &fut là-deflus ce Trompette mis à pleine deliurance

, Se

lenuoyé en la ville de Gand ,où il racontafon aduenture.

En cesmefmesiours ceux de la ville de Gand, qui s'eftoientplufîeurs fois au-

parauant afTcmblezen la Maifon de Ville, fur ce qu'ils s'apperceuoient, que ceux
deBrugesnelailfoient plus partir de leur Ville aucuns bleds, ny autres viures,

pour aller à Gand, comme ils auoient accouftumé, dont ils fe tenoient mal-

contens; tinrent fur cela pluficursConfeils en laditeMaifon,difans qu'il elloic

befoind'y pouruoir,&: qu'il y auoit lieu de douter qu'ils ne vouluflent aller à

l'encontre de leurs promeflès ; car par l'indudtion de ceux de Gand , auparauanc

la guerre, ils auoient promis &£iuré de viure &: mourir auec eux, & dans leurs

interefts; pource qu'ils difoient, que c'eftoit pour éuiter la gabelle du Sel, donc
cy-deuant eft faite mention : Or pour fçauoir la caufe pourquoy ils ne le faifoienc

ainfi,ils conclurent d'enuoyer par deuers eux aucuns Députez,pour leur remon-

, ftrer , qu'ils ne s'acquittoient pas bien de leur promefTe,& qu'ils declaraflent leur

députent de- volontc fut Ic raict prclent de cette guerre , & ce qu ils auoient intention de faire
uers ceux de là-dcffus , comme aulfi ce qui les mouuoit, à ce qu'aucuns viures ne leur vinf-

au'm\eUHr fcutny fulfcnt plus enuoycZjdequoy ils baillèrent la charge à aucuns d'eux ;&
uijfcient f'tu \c Samcdy vingt& feptiefme dudit mois , les Députez nommez par eux partirent

ITe^tlnne' d'iccUc Ville de Gand , ayans en Icut compagnie douzemillecombatans,ouen-

hur'fromejfe , uiton ,qui atriuerent aflfez prés de la ville de Bruges ; mais quand ceux d'icelle
dthiaft^uren yjHe enfurcnt aduettis, ils femirentincontinent en armes, tant fur la muraille

d'icelle comme aux Portes , en très-grand nombre , & enuoyercnt certains Offi-

ciers d'armes deuers ces Gantois, pour fçauoir ce qui \ts mouuoit à venir loger

fi prés de leur Ville, &: que fans doute ceux de ladite Ville n'en eftoient pas

contens , &: qu'ils fe vouluflent retirer auant que plus grand inconuenient en

aduint d'vn cofté ou d'autre : Sur cela les fufdits de Gand fe retirèrent ; &: lors au-

cuns Marchands eftans à Bruges ,de plufieurs nations, requirent pour le bien

des parties, d'aller deuers ceux de Gand; ce qui leur fut accordé , &: en eurent

la charge , aufquels il fut dit tout au long la volonté de ceux de ladite Ville ; puis

ils partirent incontinent d'icelle, &fc ioignirent à la troupe de ceux de Gandj
aufquels les fufdits Gantois dirent la charge qu'ils auoient, &:commentaupara-

uant que la guerre fuft ouuerte&: commencée, ceux d'icelle ville de Bruges

auoient promis, &:feellé aueceux,de lesayder,fecourir,& conforter en tous

leurs affaires , dont ils ne s'acquittoient pas bien : car ils auoient de nouueau dé-

fendu qu'aucun ne fit fortir d'icelle Ville viures , & autres biens quelfconques

,

pour les cnuoyer&: fairealler à Gand jaufli qu'ils diflent franchement ce qu'ils

auoient volonté de faire en la guerre prefente, afin qu'ils priflent aduis làdef-

fus. Sur lefquelles chofes il fut refpondu par iccuxdes Nations, députez par

# ceux de Bruges, ainfi qu'il a eftéditcy-delfus, que quant au regard d'auoir des

viures, ou autres biens de leur Ville, ils ne s'y attendiflent pas; car le Duc
leur Seigneur en auoit fait faire la defenfe bien exprefljément, fur peine d'en-

courir fon indignation ,& auec menace de confifcation de corps& de biens, &
qu'il falloir qu'ils luy obeiflent commeàleur Seigneur naturel ; & entant que
touchoitlaguerre,il leurfembloit qu'ils eftoient bien mal confeillez d'ainfi fe

rebeller contre leur Prince , &: que la Paix leur vaudroit bi. profiteroit beaucoup

mieux, car ils ne pouuoient auoir finon dommage & defplaifir de la continua-

tion d'vne telle guerre : & qu'entant que touchoit les promeflès, dont ils fai-

foient mention, ils refpondoient
,
que s'ils auoient fait aucune chofc en cette

partie, ç'auoit eftéfurccquepar cy-deuant, ils leur auoientdonné à entendre

que ledit Duc vouloit mettre fus la gabelle du Sel , à quoy ils ne confenti-

roient en aucune manière; mais qu'à prefent ils eftoient afleurez que ledit Duc
s'en deportoit ,& que oncques depuis qu'il fut aduerty du grand preiudicc qu'il

pouuoit porter à fesfubiets,il n'en faifoit aucune mention ,ains il s'en eftoit en-

tièrement dehfté : Que pour ces caufes donc ils ne leur pouuoient bailler aucuns

viures, ny autres chofes, veu mcfmement qu'ils ne vouloient pas faire guerre

contre

i
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contre leur Seigneur naturel; & quant à eux, ils cftoientbiendefplaifans de la
guerre& de la deftrudion ,qui leur fembloit cftre bien apparente d'en auenir
au pays, & que durant icelle ilsauoient intention de fe tenir comme neutres

^

fans s'armer nyd'vncoftény d'autre, fmon pour la feurcté & la garde de ladite

Ville : Or quand lefditcs Nations fe furent bien acquittées, à leur pouuoir,de
la charge qu'ils auoicnt eu, de la part de ceux de ladite ville de Bruges, ils ad-
ioulterent à ceux de Gand, comme en leur remonftrant de leur part plufieurs

chofcs , toufiours en intention de paruenir à la fin de la Paix , Se de les faire

tomber dans cette bonne volonté ;& entre plufieurs autres raifons,ils leur di-

rent, comment par eux,& leur malice & opiniaftreté, vn pays tel comme la

Comté de Flandres
,
qui pour le faiftde la marchandife eftoit la plus renom-

mceentréc*des marches de par deçà les Mers, & dans lequel conuerfoient, */»/.contrôe

6c ont fréquente depuis fi long-temps( qu'il n'eft mémoire du contraire) des
Marchands de loingtaines marches, &: de tous Royaumes, comme de Naples,
d'Efpagne, d'Irlande, d'Efcoffe, d'Arragon, & encor d'autres pays, comme
des Geneuois& Vénitiens

,
par lefquels le Royaume de France , & tous les au-

tres pays voifins eftoientfccourus,&: fournis de toutes marchandifes à leur pro-

fit &: vtilitc , & venoient & communiquoient les Marchands cnfemble de tou-

tes parts,& fetrouuoient deux ou trois fois l'an en icelle Comté de Flandres,

qui en eftoit en grande renommée & réputation par tout le monde : Or par

leurs folles erreurs ,& mauuaifes opinions , ce Pays eftoit en aduenture &: en ha-

zard que les Marchands n'y conuerfaflent plus, & que tout le pays fuftdeftuit,

qui eftoit , ou du moins deuoit eftre vn grand deshonneur pour eux , & deuoient

bien redouter l'ire de Dieu ; car ils fe vouloient efleuer & fe monftrer grands ^"'f'"'^*

contre leur Seigneur, & non obeiflans àluy, finon à leur volonté : Telles chofes, IZ^uu/faire

& plufieurs autres feruans ace propos, ils leur rcmonftroicnt, afin de toufiours defirerk^faix,

tafcher à les réduire & remettre en vue bonne volonté & reconnoiflance de
leurs grandes entreprifes,& maléfices. Quand lefdits Gantois eurent ainfiouy

parler ceux d'icelles Nations, ils les en remercièrent , & leur dirent, qu'eux

eftans retournez à Gand, ils en feroient le rapport du mieux qu'ils pourroient;

& en cet eftat partirent & retournèrent les Gantois, auec leur compagnie en

icelle ville de Gand, & les autres en ladite ville de Bruges, où ils firent la rela-

tion de ce qu'ils auoient négocié. Quand les fufditsde Gand furent arriuez en

icelle Ville, incontinent ils s'aflemblerent dans la Maifon de Ville, car grand

dcfir auoient les Habitans d'oiiyrlarefponfede leurs Ambafladeurs: Eux donc
eftans là arriuez, en très-grand nombre, iceux Députez rapportèrent bien au

long toute la manière qu'ils auoient tenue audit voyage, comment ils arriue-

rent prés de ladite ville de Bruges ; aufli comment ceux de la Ville leur enuoye-

rent fignifier qu'ils feretiraffenten arrière, auec l'Ambaflade des Nations qui

eftoient venus deuers eux ;&; pour abréger , ils leur firent rapport de tout ce

qui auoit efté fait& dit d'vn coftc & d'autre , comme cy-deuant aucz oiiy . Sur

quoy il y eut grand murmure en ladite Maifon, &: mefme en icelle Ville; car

ceux qui nedefiroientpasla guerre, & qui voyoient bien qu'on y vouloit vfer

plus de volonté abfoluë
,
que de raifon , s'efïbrçoient à leur pouuoir de trouuet

quelque moyen de Paix ; pour les autres
,
qui ne defiroient que la guerre , à cau-

fe des honneurs &c des gouuernemens que défia ils en auoient eus , ils s'effor-

çoient de faire au contraire ; toutesfois il fut enfin conclu par l'entremife des

bons & loyaux preud'hommes, eftans là, que ceux defdites Nations difoient

vérité, &: queleursRemonftranceseftoientveritables;& qu'il feroit bon qu'on

leur efcriuit
,
qu'ils vinflent en icelle ville de Gand, afin de les oiiyr, & de

conclure auec eux fur aucunes chofes. Ce confeil fut tenu,&: furent à ce fu-

ict Lettres enuoyces à ceux defdites Nations, qui aflez-toft après fetranfpor-

terent en ladite ville de Gand ; là on eftans venus , ils y furent receus auec

grande ioyc;& incontinent ils fe mirent en Confeil en grand nombre,& re-

quirent iceux des Nations de fe tranfportcr deuers le Duc , auec aucuns au-
^ LUI
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très de par eux, afin de trouuer quelque Traité de Paix; ce qu'ils firent, corn*

me vous oirez cy- après.

Maisnonobftant que les préparatifs des Ambaflades cy-dcuant dites fe fai-

foienc , &: que ceux des fufdites Nations , & aufli plufieurs autres, par tout le

pays , tcfmoignoient ne defirer autre chofe que de trouuer moyen de Paixj

neantmoins les gens de guerre de part & d'autre ne laiflbient de faire chacun

iour leur dcuoir, félon que leurs Chefs les employoientî entre autres ceux des

Garnifons deThenremonde &c d'Alloft eftans aduertis, qu'il eftoit fortyde la

ville de Gand certain nombre de gens de guerre, qui auoient aflemblé des gens

du plat- pays , au nombre de cinq cent , ou enuiron, iefquels eftoienfvenus fe

loger en vn gros Village, à trois lieues de Gand, lequel ils remparoient & for-

tifioient , tant de bouUeuarts comme de barrières ; ils fe mirent en armes vn

Mercredy premier iour de luin , de cet an 1 451. en intention de leur aller empef-

cher Icfdites fortifications , à quoy ils reiillirent ; car incontinent ils firent vne en-

treprife , comme pour aller courir deuant ladite ville de Gand , &c puis en retour-

nant tout courtjils rencontrèrent des Gantois en grand nombre,qui après peu de

refiftance, fe mirent aufli-toft en fuite auec defordre; defquels il demeura de

tuez fur le champ quelque quatre-vingt à cent ; & de plus , il y en demeura grand

nombre de prifonniers,qui furentmisà finance par les gens de guerre; entre les

autres y fut trouuévn nommé lacquetd'Aift, Bonnetier ; mais pource qu'on fut

bien aduerty &: afleuré
,
qu'il eftoit natif de la ville de l'Ifle, &: qu'il fe tenoic

auec ceux de Gand , il fut incontinent mis & exécuté à vn arbre ; car outre

qu'il fe tenoit ainfi auec les ennemis du Duc , c'eft qu'il auoit proféré aucuns

langages contre l'honneur de la perfonnede fon fouuerain Seigneur.

Le Duc de Bourgongne confiderant que ceux de la ville de Gand eftoient ob-

ftinez en leur rébellion, & qu'ils employoient tous leurs foins à attirer à leur par-

ty les fimples gens du plat pays, qui chacun iour s'eftorçoient de fortifier leurs

Eglifes, & mefme de faire des bouleuerts,& autres fortifications parmy le pays,

fpecialement au pays de \i^aft;il ordonna de prendre certain nombre de gens

d'armes, & de traidtant en fes bonnes Villes , comme es Chaftellenies d'icelles,

pour ce qu'il auoit intention de fe trouuer en brefaudit pays de "Wall, qui luy

eftoit entièrement contraire , lequel pays eftoit fort difficile à conquérir ; car

oncques pour quelque guerre que ceux de Gand enflent eu par cy-deuantjiceluy

pays de >j^aft n'auoit encor peu élire fubiugué ny réduit à obeylfance : Il afl'em-

bladonc, defditcs bonnes Villes &: Chaftellenies, vn très- grand nombre de gens

detraiâ:,& de manouuriers; comme aufli il manda au Comte d'Eftampes fon

neueu qu'il vint par deucrs luy en fa ville de Thenremonde , auec le plus de gens

de guerre qu'il pourroit recouurer, les villes d'Audenarde, &: de Courtray eftans

au préalable fuffifamraent garnies de gens ; lequel Comte, après qu'il eut pour-

ueu à la garde d'icelles, ainfi qu'auez ouycy-deuant,partitd'icelle ville d'Au-
denarde, le Lundy 13. iour de Iuin,&allaceiouraugifteàGrantmont, &le len-

demain à Thenremonde deuers le Duc fon oncle: Semblablement yarriuerent

le Comte de Saint Pol , Anthoine Baftard de Bourgongne, & plufieurs autres

Seigneurs , & Capitaines en grand nombre, aufquels le Duc dit qu'il eftoit bien

aduerty, comment ceux du pays de "Vt/^aft fe fortifioient fort, &c qu'il eftoit refolu,

le Mercredy enfuiuant , d entrer à main armée & par force en iceluy pays, &: or-

donna que chacun fut preft pour ce iour : Puis il leur adioufta qu'il auoit eu

certaines nouuelles que ceux de la ville de Gand femettoient fus en très grand

nombre pour forcir de leur Ville, &: venir au deuanc de luy défendre l'entrée

dudit pays, fur quoy chacun fedifpofa ;& bailla la charge de la conduite de fon

Auantgarde audit Comte de Sainét Pol,& à lea/^ de C^/^^jBailly deHaynaut
,

auec certain nombre de combatcans; dequoy ledit Comte d'Eftampes ne fut

pas bien content : De plus il dreffa deux Corps de Batailles , au premier defquels

il ordonna le Comte de Charrolois fon fils, & luy fe deftina pour eftre au fécond ;

&:pourrArrieregarde ilymit le fufdit Comte d'Eftampes: Parcettemanierclc-
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dit iour de Mercredy il entra en iceluy pays de Mi^aft, &c alla gifter en la ville de
Riplemonde '^'j laquelle les Gantois vn peu auparauantauoientrazée3& ne vou-

*

lue pas (c loger dans leChafteau. Or ladite Auantgarde,en tirant plus auant monde. '

dans ce pays-là comme d'vn quart delieue^vn peu plus loin il y auoitvnbou-
leucrt, grand & fort, dans lequel eftoient logez les Gantois au nombre de fept , r j

a huit cent combattans ou enuiron , leiquels firent vne lortie lur ledit Com- Duc de Bour>

te de SaindPoI ^quiconduiioit rAuantgardefufmentionnéejdansl'efperance go"g"e^«''*

de le défaire; mais ledit Comte voyant cela, rangea fes gens en belle abonne vuaès.

ordonnance, où à l'abord furent faites de grandes vaillances & plufieurs coups
donnez d\n codé &c d autre : A la vérité ces Gantois

,
qui auoient auec eux

grand nombre du plat pays ne tinrent gueres,ainsfe mirent aufli toftenfuite;

auquel exploit, félon qu'il me fut certifié par plufieurs Hérauts, Gentils-hom-
mes, &: Officiers d'Armes, moururent cinq àfixcentdesleurs;delaquellebe-

fongne le Duc fut fort loyeux ,& fut ce bouleuert tout bruflé & deftruit : Pour
cette nuit chacun demeura logé dans fon logis es tentes , &c pauillons ; &: le leu-

dy enfuiuant le Comte d'Eftampes partit de Thenremonde , auec fa compa-
gnie , en tirant après le Duc fon oncle , & vint girter la nuit en vn logis alfez

prés de luy ; & comme ils auançoient leur chemin ,il leur vint nouuelles qu'aflez

prés d'eux il y auoit encor vnautregrosboulleuert, furi entrée d'vn pont, fort

à merueiUes , & garny de gens , comme de deux mille combatans ou enuiron :

Ce qui eftant venu à la connoiflance dudit Duc, il ordonna delesaflaillir, ce

qu'on fit haftiuement ; car chacun fc monftroit de bonne volonté , & de grand
courage ; il leur fut donc liuré vn dur , & rude affaut : A la defenfe de ce boulc-

uart fe comportèrent alTez vaillamment ceux qui eftoient dedans; neantmoins
ils furent enfin pris d'affaut, par force d'armes,& comme il me fut rapporté, il

n'en efchappa gueres que tous n'y fuflent tuez ou pris, &: cela pour deux caufes,

l'vne pour le fuiet de la mort de Cormlle fon fils illeeitime .qui auxfufditesef- ^i","'
^' ^°^'
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carmoucliesruttue; dont ce rut grand dommage, carileitoitlage, piud homme reideceDuc.

& vaillant, &: bien aimé de toutes gens; l'autre pour ce que les fuidits Gantois

ne fe vouloient rendre, & auoit du peuple, qui ainfifefaifoit tuer; neantmoins
befoin luy eftoit d'ainfi le faire, ou de laifler perdre fon pays, & demeurer en
robeyirance,&: fubietion de ceux de Gand.

Quand ceux de la ville de Gand furent aduertis que leDucdeBourgongne
& toutes fes compagnies, excepté ceux qu'il auoit laiffé es bonnes Villes furies

frontières, pour la garde &c feureté d'icellcs, eftoit party de la ville de Thenre-

monde, & entré dans le pays de W^aft,ils mirent fus vne grofTe compagnie
,

comme de quatre mille combatans, ou enuiron, auec grand nombre de char-

roy,&: d'artillerie ;&: eftant fort bien garnis de viurcs, ils partirent d'icelle Vil-

le, le leudy quinziefme iour de Iuin,en prenant leur chemin dcuers la ville de

Grandmont, laquelle auoit vn peu auparauant logé ledit Duc &: fa maifon;&

pour cette caufe ,il vinrent loger iufqucs aux portes d'icelle ,lefquelles il trou-

uerent fermées, & firent vne manière d'attaque contre eux; mais peu de dom-
mageleurporterent ils : Neantmoins les Baftards de Suize, &de Blanc-Eftrain,

qui eftoient Chefs de ladite Armée, pour ce qu'ils ne defiroient auoir aftaire

qu'auec ceux de ladite ville de Grandmont, afin degangner&butiner (carils

eftoientgensdetres-mefchant eftat, comme vous orrez cy-aprés )
ils afiTailli-

rent incontinent icelle ville de Grandmont, qui eftoit de petite defenfe; aulli

n'v auoit il lors dedans aucuns gens de guerre,& ne s'attendoient pas mefme d'e-

ftre participans de ladite guerre; qui faiïbit qu'ils ne fe donnoient pas de garde en

aucune façon que ceux de Gand leur vouluflent porter aucun dommage :Am-

fi furent ils facilement pris d'aflaut,où il mourut aucuns des habitans,puis ils

pillèrent ladite Ville, &: y mirent le feu en aucuns lieux; neantmoins ils y laif-

ferent certain nombre de leurs gens, en intention de la tenir &: garder en leur

obeyflance:Ce fait auec tous les biens qu'ils auoientpris en icelle Ville, ilsti-

rerent à vn gros village affez prés de là , nommé Acre , duquel pareillement ils

Llll ij
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prirent Se emportèrent tous les biens qu'ils trouuerent dedans, combien qu»
peu y en auoitjcar chacun auoit de bonne heure retiré le meilleur du fien es

bonnes Villes; fi y mirent ils le fcu5& le brullerent ;de là ils prirent leur che-

min en allant en vne Ville dans le Haynaut, nommée Lefllnes,oià ils fe logè-

rent es faux- bourgs , en intention d'attaquer cette Ville là ; mais pour ce qu'ils

*«/.Cimay auoyent ouy nouuelles que le Seigneur de Simay * ,Bailly de Haynaut auoit à

cette heure vne groffe compagnie de Hannuyers
,
qu'il auait leué pour aller

auec le Duc dans le Tufdit pays de "V^aft,où il eftoit defia,ils fe déportèrent

d'en faire l'afTaut, car ils redoutoient la venue dudit Bailly , & prirent feule-

ment ce qu'ils trouuerent eniceux faux-bourgs, oià ils mirent le feu, & les brû-

lèrent entièrement ; de là ils prirent leur route, pour retourner deucrsGand:
Lefquelles nouuelles vinrent incontinent au fufdit Bailly de Haynaut, qui de
tant plus fit grande diligence

,
pour aflembler &: hafter fesgens, &:pour(uiure

ces Gantois, à fraifche pourfuite,&: fur leur pifte, tellement qu'il les trouua fur

leur chemin ; & pour ce qu'il n'auoit pas encor {es gens tous enfemble, il ne
laifla auec ce qu'il auoit de gens de frapper fur la queue d'iceux, dont il deffit

enuiron de quatre-vingt à cent: Que fi {es gensdepiedeuflentpeueftreàcette

heure là en là compagnie ( lefquels ne pouuoient fuiure ceux de cheual) il les

eut apparemment tous taillez en pièces; combien qu'il y gangna de leurs har-

nois , chariots , &: bagages affez largement ; lefquels Gantois apprehendans que
plus groffe compagnie ne les fuiuit, tirèrent toufiours enraprochantlavillede

Gand , & faifant toufiours grand dommage par tout le pays oii ils paffoient}

car ils mettoient feux par tout : Mais comme ledit Bailly de Haynaut vint à

s'efloigner de ladite marche, eftant bien aduerty par ceux qui eftoient demeurez
en icelle ville de Grandmont, & voyant qu'il ne pouuoit plus rien conquérir fur

cette compagnie de Gantois, il auança fon chemin, auec fes gens de pied & de

cheual vers icelle ville de Grandmont, en intention delà regangner fur les Gan-
tois, qui eftoient demeurez en icelle, ce qu'il fir;carincontinentqu'ilfutarri-

ué iufques aux portes d'icelle,il ordonna de lesaffaillir,&lors vn chacun mit

pied à terre. Se fe mirent les foldats es foffez iufques proche delà muraille, où
les Gantois qui eftoient enfermez dedansfaifoient de grandes refiftances ; neant-

moins par force &: vaillance, ce Bailly de Haynaut gangna enfin ladite ville fur

eux par affaut: Là moururent tous ceux qui eftoient venus de Gand, au nom-
bre de trois cent ou enuiron ; pour le regard de ceux de la ViHe peu y en eut il

de tuez, car ceux qui fçauoicnt bien fedifcerner, ordonnera connoiftre qu'ils

eftoient des habitans d'icelle , on ne leur meffaifoit en rien ; neantmoins tous

lesbiens des vns &des autres furent abandonnez aux compagnons deguerre,
&:laiffezau pillage, dont chacun d'iceux eut fa part.

Or pendant le temps de toutes ces tribulations, & guerres ciuiles des Pays- bas

le Roy Charles fut aduerty de ce que diteft, quialloitàladeftrudliontotalede

la Comté de Flandres, laquelle eft tenue delà Couronne de France en fouue-
raineté;& ayant cfperance de s'employer tant à l'honneur du Duc,quieftlc
premier Pair de France, comme au bien,&C conferuation des fubiers de ladite

Comté, & à obuier à la dcftruétion d'icelle, il délibéra &ferefolutd'enuoier

certaine Ambaffade tant deuers le Duc, comme deucisceuxdeGand,afiade
trouuer quelque bon appointcment entre eux, fi faire ce pouuoit: Si furent or-

*3\.Dauuet donnez & dcftinez pour cecce Ambaffade i^///^<^fZ,«xw;^w/rf,Comte de S.Paul,

F» Procureur Louii de Be.iumora Senelchal de Poitou , Guy Bernard Archidiacre de Tours,
général em- Maiftrcdcs Rcqucftes del'Hoftcl du Roy ,& lean Damet ^ Con{ci\\ev SZ Pro-

^bljfadtdelâ cuTtur général , lefquelseurent charge deparle Roy , de s'employer en cette ma-
fart du Kty^ tiere tellement

,
par deuers vn chacun des Parties, que quelque bon Traité s'y

Bourgfn'crn'e'
peuft rencontrer, en gardant& conferuantlc droiétà celuy qui ledeuroicauoir:

é- /'^Gantois, Et poutcc quc Ic fufdit Comte dc Sainél-Pauleftoit lors au feruice dudit Duc
four hfutei de ^^ icelle guerre , le Royluvefcriuit Lettres, portant comment il l'auoit dele-
leur Reconct- ,_ Pi/Ti .i/fi 11 \ r ' i ^ ^
itation. gue lou Ambaliaoeur en cette Ambaliade , &: 1 auoit delnommc en ladite Com-
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miiTion auec les dcflufdits; pourquoy il luy mandoic qu'il tiraft auec eux, & tennys...
s'employaftau bien de la Paix, pour terminer cette guerre; lequel, quand il

mtt par fi

eut receu ces Lettres, refpondit que volontiers defapuiflance il s'y emploveroif 1."''"'^^""''

S>c bien ledeuoit-il taire, car il auoit &: poliedoit de belles Terres en ladite '^«" li'fferéds.

Comté, lefquelleseftoient bien cnaduenture,par la continuation de la guer- f-35'-;"«''-

rCjd'eftre entièrement raifes en ruine : Parainii fe ioignit-il auec Icfdits Am-
baffadeursjlcfquclsenfemble fetranfporterentdeuersle Duc, auquel ils pre-
fentcrcntlcs Lettres du Roy ;& luy en grande rcucrence,& à grande ioye les

receut : Aprésquoy ,par la bouche du fufdit Procureur gênerai, luy fut rap-
portée la charge qu'il auoit , de par le Roy ; lequel Duc les ouyt benignement

;

puis quand la propofitioneut pris fin, ce Duc, en rendant toufiours fort gran-
de reuerencc au Roy,& àceuxderaditeAmba{rade,leurfitdireenniprerencc,
èc remonftrer bien au long les grandes fautes , abus , extorfions , & derifions que
ceux delaviUedeGand auoientde long-temps fait & commis contre luy, (es

Subiets , & fa Seigneurie , & que pas il ne les auoit pris au premier meffait ; mais
par plufieurs fois , & de fî long- temps , comme de fept à huit ans , ils les auoit fait

aduertirde toutes Icurfditesfautes & abus, afin que doucementils fe vouluf-
fent corriger &: réduire comme bons &; loyaux fubiets deuoicnt faire à leur Prin-
ce ; mais que nonobftant icelles Remonftrances , ils n'auoient voulu iamais fe

corriger , ains s'eftoient elleuez , & s'elleuoienc chacun iour contre luy &c fa

Seigneurie ; ce qui luy eftoit dure chofe à fouffrir, tant pour fe bien acquitter

defondeuoirenuersDicu, & le monde, parce que Dieu luy auoit commis à
gouuerner ladite Comté, comme pour l'obligation en laquelle il eftoit de la

conferuation &:protediondefes fubiets en icelle : Mais que pour paruenir au
bien & Traité de Paix , en gardant fon ferment , fes fubiets , & fon honneur , il

en feroit,& eftoit preft d'en tant faire, qu'il efperoic que Dieu,& le monde fe-

roient contens de luy:De laquelle refponfeiceuxA mbafladeurs furent fort con-
tensj&afîèz-toft aprésfetranfporterenten la ville deGand, fauf ledit Comte
de S. Pol, qui ne fut pas confeillédes'y trouucrcn perfonnc,pour autant que
chacuniour il leurfaifoit guerre, &: auoit fait allianceauec ledit Duc, à caufe

des terres & Seigneuries qu'il tenoit de luy; lefquels Ambaftadeurs furent re-

ceus àgrandeioyCj&leurfurentenuoyez plufieurs prefensde lapart de la Vil-

le: Le lendemain, ou aflez peu de iours après, ceux de la ville de Gand s'af-

femblerent dans leur Maifon de Ville,oùilsauoient conuoqué grand nombre
de Peuple; &: eux eftans là venus, iceux Ambaftadeurs leur prefenterent les

Lettres du Roy,lefquelles contenoient, comment il enuoyoit par deuers eux
fes Ambaftadeurs , ainfi qu'il auoit fait par deuers le Duc, afin de trouuer vn
Traité de Paix entre eux, &: qu'au furplus ils vouluflènt adioufterfoy à ce que
fefdits Ambaftadeurs leurdiroientdefa part touchant ctitc matière ; dcfquel-

les Lettres ils furent grandement ioyeux: Et après laleétured'icelîes, il fut par

labouche du fufdit Procureur G^^^r^/ dit&remonftré aux fufdits de Gand, les

grandes plaintes &: doléances que faifoit le Duc leur Seigneur contre eux, Se

leur gouuernement, en reprenante recapitulant tout au long les fautes, abus

,

&maluerfations qu'ils auoient commis enuers luy, par plufieurs fois, &: défia

par long efpace de temps ; qui n'eftoienr pas chofes raifonnables, & à fouftrir , ny

à laiftcr couler fous diftîmulation; à quoy il adioufta plufieurs chofes & raifons

feruans àcepropos,îefqucllesferoienticy trop longues à reciter: Sur lefquel-

les Remonftrances ainfi faites, ils demandèrent& prirent deîay pour y refpon-

dre; car au iour qui fut pris de faire ladite refponfe, fur chacun article ils ref-

pondirent: Lefquellcsrefponfes n'auoient pas grand lieu, &: n'eftoient gueres

raifonnables;carla plus grandec»uleurqu'ilsprenoient, eftoit dece qu'ils di-

foient, qaeleDuc vouloit mettrefus en ladite Comté la gabelle du Sel, de la-

quelle il s'eftoit déporté auparauant le commencement de cette guerre, com-

me auez ouy par cy-deuant*. Or quand les fufdits Ambaflladeurs eurent ouy *['^''f;^^°'

cesrefponfes , lefquellesleurparoiftbient moins que fuSiCantes, il leur (cmhh precèd

Lin lij
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qu'ils trouucroient bien manière de faire Traité de Paix , & leur dirent, que

s'ils en eftoient contens , &c s'ils l'agréoientjils enuoyeroient deueis le Duc, afin

d'obtenir de luy Trefuesdurantcertainefpace de temps, pour cependant pou-

uoir communiquer les vnsauec les autres, dans refpoir de paruenir à quelque

Traité de Paix; dequoy ils furent bien contens: Et fur ce retournèrent ces Am-
Treues de fix baffadeurs deuers ledit Duc , auquel ils rapportèrent ce qu'ils auoicnt negotié

,

ft7eTentrê7e' cn letequeraut, qu'il luy pleuft accorder lefdites Trefuesjce qu'il fit volon-
DucUe-ÈoMi- tiers, car Une defiroitpas la guerre, ny la deftrudion de its fubicts, fi faire fe

Ganfoh^prr pouuoitautremcnt ; lefquelles Trefues leur furent accordées pour l'efpace de fix

Ventremifede femaincs, qui Commencèrent au uiois de luillec de cet an mil quatre cent cin-

quante oc deux.
Mes font prt- Q^^ Ttefucs cftans ainfi faites& accordées d'vn cofté & d'autre , elles furent

ii'eTx'"

'""^
publiées dans la ville de Lille, &: en plufieursautres bonnes Villes appartenans

*c' ft' dire
audit Duc , tanten la Comté de Flandres, comme es marches de Picardie, &:

qui y co»fi-
' femblablementen icelle ville de Gandj&: es autres Villes y marchiflans * ; ce

notent, é' en
qu'cftant fait, il otdonna fcs gamifons eftremifes & placées dans les Villes te-

nés. nans frontières contre ceux de GandjCeIr a Içauoir a Courtray, 1 henremon-

*»i Ailoft ép de, AUos^ , ô£ Audenarde : Il eut de plus volonté d'en mettre dans la ville de

Oudenarde Bruges , maisceux decetteVille làen eftansaduertis, firent rcquefteàceDuc,

afin qu'il ne leur cnuoyaft aucune garnifon en icelle, & que fans faute il les

trouueroit bons &: loyaux fubiets; dequoy il fut aflez content, car le plus qu'il

pouuoitil les entretenoit en amour , pour le doute que s'ils fefuffent tournez du

party des Gantois, il en euft eu beaucoup plus d'affaires qu'auparauant; ce non-

obftant il leur fit dire ,
que puis qu'ils ne vouloient point de garnifons , au moins

*«/. Gouuer- qu'ils reccuflent vn Chef & Capitaine* dedans la Ville, de par luy, pourde-
"""^

meurer enfonnom auec eux, auec lequel ils fe confeilleroient &: rallieroient

Gouuerneur
fj bcfoin Icur en eftoit , dequoy ils futcnt contens; &: y fut commis le Seigneur

Te^pourieD^ic de Gtutuze
,
pout autant qu'il cftoit de la nation de la Ville, &auflî qu'il eftoic

de Bourgon- fort aymé du commun Peuple.
S"'' Or combien que lefdites Trefues euffent ainfi elle faites &: publiées, ce non-

cbftant les Gantois eftans logez dedansMorbecque,auec d'autres gens aflemblez

du plat- pays, fçauoientqu'^»/(?z»f Baftard deBourgongne ,& lacquesde Lalatn,

auec aucuns autres Seigneurs, eftoient logez en vn gros village nommé Hulft,

aiTez prés dudit lieu de Morbecque, qui eft audit pays de W^aft, auquel eftoient

cncores logez le Duc de Bourgongne, le Comte de Charrolois fon fils , les

Comtes d'Eftampes&: de Saind-Paul, & toutes les autres Compagnies, mais

leurs logemens eftoient bien arrière dudit Hulft : Pour la caufe donc
,
qu'il

croyoient y trouuer& furprendre iceux Seigneurs, à Toccafion defdites Tre-

ues, s'imaginans qu'ils n'y fuflentqu'vn petit nombre de gens, mais les Holan-

dois &: Zelandois y eftoient logez en grand nombre , dont ils n'eftoient pas bien

aduertis : Sur cette confiance donc , les Gantois vinren t loger deuant ladite Vil-

lede Hulft, au nombre dehuiélmillecombatans, ou enuiron,en intention de

frapperfur eux; mais incontinentque MeDire \_Antome ^bc Meffire lacques fus-

^ïMts'hnt nommez , en furent aduertis , ils fe mirent incontinent cn armes , & forti-

vioLéei de u lent, auec tout ce qu'ils auoient de gens, fur ces Gantois, où ilyeutdure&groffe
pendes Gin- efcarmouche d'vn cofté & d'autre : Et bien qu'ieeux Gantois fuflent en plus

grandnombre que les Seigneurs deflufdits, neantmoins ils furent incontinent

deffiiits &C mis en defroute , &: en fuite ; car ils n'auoient pointlors de Chefqui les

conduifit; à laquelle mcflée moururent,felon qu'il m'en fut rapporté, de huit

cent à mille combatans des Gantois, outre grandnombre de prifonniers qui y
demeurèrent : Lefquelles nouuelles furent incontinent fignifiécs audit Duc, qui

fanslongfeiour,auectoutefon Armée, tira chemin audit lieu de Morbecque;

mais ainfi qu'il eftoit preft d'y arriuer , les G an tois eftans dedans , fçachans la ve-

nue & l'approche dudit Duc, abandonnèrent ladite place de Morbecque; &c

luy y eftantarriué, les Gantois le firent defemparer,& y mettre le feu; de la-

tois,;>.3(r.3;i.
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quelle entreprife les fufdits Ambafladcurs furenc fort mal-contens, &: appcr-
ceurent bien lors que ce n'cftoit pas là vn faid de gens de bien.

Cecte befongnc ainll acheuée , le Duc de Bourgongnc voyant qu'il auoit mis
cnfonobeiflancelesplusfortesPlacesdupays de"W^art,&: qu'il n'y auoic plus
chofe qui luy pcuil: apporter preiudice ; auflî qu'il auoit accordé les Treues

,

dontdelTusell fait mention, il partit d'iceluy pays auec fes Compagnies; car
plus befoinneluyeftoix detenirleschampsj&aulfichacuniourles gens eftans

eniceluypays feprenoient par grandes compagnies tous déchaux, & à nues te-

lles, deuant où il paflbit, criant deuers luy nichy^, Icfquels il receuoit bénigne- * ^' ^«'nt)Ie

ment ; & ainfi il tua hors d'iceluy pays , &: ordonna à chacun de fe retirer en fa ?edncup7t.
marche, & en leurs hoftels, fauf à ceux qu'il auoit deftiné défaire demeurer ouhien cengé

es garnifons des frontières; puis il fe retiraen peu de iour après (ayant auec luy ^,nluèr
^'

le Comte de Charolois fon fils, le Comte d'Eftampes , le Com^pide Saind- ,

Paul , &: plufieurs autres) dans la ville de Tlfle, ayant déplus en fa compagnie hoJgon^^e f*

les Ambafladeurs du Roy, pour la venue defquels chacun s'efioûyfToit , dans ^"*rek\^t.

l'efperance
,
que par leur moyen on auroitla Paix.

Durant le temps des Treues fus mentionnées, aucunes gens, qui à Toccafion
delà guerre auoient perdu le leur, &: autres de mefchant eftat, tant de ladite
ville de Gand , comme du pays , s'affemblerent en grand nombre , &: firent entre
eux vn Capitaine

,
qui fe nommoit Le Capitaine de la Verdc-tente , lefquels te-

noient Icsbofcages &: les champs, fans conuerfernyrepaiftre en icelle Ville, &
cedit temps durant firent plufieurs dommages en ladite Comté ; tellement
qu'aucuns d'vn cofté ny d'autre n'ozoient aller par les champs; car tous ceux
qui eftoient par eux rencontrez

,
quand ils eftoient les plus forts , ne man-

quoient d'eftre deftrouirez,&aucunesfois tuez ; mefmes durant icelles Tre-
ues ces Pillars brullerent deux gros Villages en ladite Comté, comme la vil-

le de Hulft, & la ville de Harlebicque: Lefquels dcfordres eftans venus à la hS^mp'
connoiflance duditDuc, il en fut fort dcfplaifant,&en fit plainte ôi remon-
ftrance aufdits Ambafladeurs du Roy , en leur reprefentant le gouuernement
&: la conduite de ceux de Gand,pcnfant que telles befongnes fefaifoient par

l'ordre &: le commandement de eeuxd'icelle Ville; lefquels Ambalfadcurs n'y

fçauoient, à leur regret, apporter remède, finon qu'ils enuoyerent dcuers lef-

dirs Gantois, pour leur remonftrer ccschofes,qui eftoient grandement à leur

faute & deshonneur; furquoy ils faifoient refponfe, quelefdits maléfices n'e-

ftoient pas faits par leur ordre &; volonté, &; que c'eftoicnt des gens du pays, &
de mefchant eftat , ainfi raffemblez, qui ne venoient pas en ladite Ville , &: qu'ils

eftoient bien courroucez «& defplaifans de leurs compbrtemens; neantmoins,

pendant cedit temps, ceux qui auoient la mauuaife fortune de ptrdre , demeu- courfa éf fi-

roienten cet eftat; car on nefçauoit à quis'adrefler, ny fur qui fe reprendre; ce^TiealT'

& pour cette eaufe il faifoit très dangereux, nonobftant les fufdites Trefues,

d'aller d'vn lieu à vn autre.

Or vous pouuez aflez fçauoir que durant le temps defdites abftinences de

guerre, plufieurs voyages, & confeils furent faits, & tenus, &: des Aflemblées k.;«^.;ji.jîi.

faites tant parle moyen des AmbafiTadeurs, comme par l'entremife des Nations, F"^'^-

dont cy-deuant auons parlé , entre les Partis ; lefquels Confeils& Aflemblées fe

tenoient en ladite ville de l'Iflc, où les Gantois, en grand nombre, &: en grande

pompe fe trouuerent fouuentes-fois, lefquels ammenoientfouucnt auec eux vn ., , ,

Aduocat de la Cour de Parlement nomme mo,\\\xc leatJ de Pompaincourt ,ic<\ViC\ courdeparu-

eftoit à leur penfion, & à leurs eaees, èc qui faifoit les propofitions d'iceux '«'«' l'cnfion-

Gantois pardeuant les gens au Conleii duditDuc ; car oncques a aucunes d i- ,„^

celles Aflemblées , tandis que lefdits Gantois y eftoient, ne fe voulut il trouuer,

& y auoit commis en fa place le Comte de Charolois fon fils, & fondit neueu
^'°7»faf

le Comte d'Eftampes, lequel à toute diligencetenoitlamain,&:prenoitgran- nefiveuttro,,-

de peine à faire reiiflir ledit Traitté; & aufli ceux de Gand auoient grande fian- ".''', '""^^-1"":
r ,-ii r blees ou ejtciec

ce en luy ,fçachans bien véritablement qu ils les au oit eu touhours pour recom- /^^ Gantois.
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mandez enuets le Duc ,& qu'il eftoitfoit renommé de prud'hommie : Aufquels

Confeils &: affemblces il y eutplufieurs chofesremonftrées d'vn cofté & d'au-

tre ; car chacun Te plaignoic. Or ainfi qu'iceux Confeils fc tenoient
,
qui durèrent

par long efpace de temps, les Treues fus mentionnées prirent fin enuiron à Tifluë

d'Aouft,auant qu'aucun Traitté&appomtement fe peut rencontrer} mais par

le moyen d'iceux Ambafladeurs elles furent prolongées de fcpt iours feulement j

dans lequel temps il fut tellement trauaillé & moyenne par lefdits Ambafla-

deurs, que le Traitté& Accord fetrouua enfin arrefté entre les parties: Lequel

Traittc, le Lundyquatriefmciour de Septembre de cet an mil quatre cent cin-

quante& deux, fut publié au Cloiftre de l'Eglife S. Pierre- de-l'Iflc , en prefen-

ce tant d'iceux Ambafladeurs , comme des gens du Confeil dudit Duc , de ceux

qui y eftoient enuoyez par la ville de Gand , & de plufieurs Cheualiers,Efcuyers,

&: autres gifes de diuers EftatSjCntres-grandnombreeftanslà aflemblezpour

cette caufe. Ce Traitté fut conceu en la forme & manière qui s'enfuit. Fre-

mierement. Ceux de Gand furent condamnez, & en confequence dudit Trait-

té , ils deuoient fortir hors de ladite Ville de Gand vnedemie-lieuë loing , c'efl: à

fçauoir leurs Confeillers, en leurs chemifes,& teftesnucs, & les autres lufques

au nombre de deux mille hommes , defchauflez& fans chaperons ; & là en la pre-

fence du Duc, ou du Comte de Charolois fonfils(à tel lour qu'il luy plairoic

d'élire &: de déclarer , en leur fignifiant iceluy ) ils eftoient tenus,par la bouche de
l'vn d'eux, bien aducué de tous les autres , de dire à haute voix, en Langue Fran-

çoife, que fauflcmenr, mauuaifement,&: comme mal aduifez,ils luyauoienc

eftérebclles&defobeyflans, & fait tout ce qu'ils auoient fait fur ce fuiet fans

caufe légitime , &: par mauuais confeil,& de ce, tous à vne voix, eftans à genoux,

crier mercy audit Duc, ou à fondit fils. Item. Il fut accordé, que les deux Portes

par lefquelles ils partirent de ladite ville de Gand, le leudy d'après Pafques,

quand ils allèrent mettre le fiegedeuant la ville d'Audenarde*feroient à toû-

iours fermées &L condemnées , fauf la faculté de les ouurir les iours de leudy feu-

lement. Item. L'autre Porte ,
par laquelle ils partirent de ladite Ville

,
pour aller

contre luy en Bataille à Riplemonde ^ eftoit condamnée à toufiours d'eftre clofe

& murée. Item, EftoienttoutesleursBannieres&Aflemblées qu'ils auoientac-

couftumé de faire, abolies &mifes à néant; lefquelles Bannières deuoient efl:rc

enfermées dans vn coffre au beffroy de ladite Ville ; auquel coffre il y dcuoit auoir

cinq clefs, defquelles le Baillyde ladite Ville, commis de par luy, en deuoit

auoir l'vne ,& les autres deuoient eftre gardées par certains Doyens des Meftiers

d'icelle Ville ; &: fi ne fe deuoient plus affembler en icelle en manière d'Aflem-

blée, comme ils auoient accouft:umé, fans la licence dudit Duc, ou de fonBail-

ly. Item. Pourffe qu'il y auoit enladite Ville fix Meftiers, qu'on nommoit de U
Place, lefquels s'affembloient en vn lieu à ce ordonné, ladite Place leur eftoit

interdite, & deuoient s'aflemblerdorefnauant chacun à part foy, autre part, &
en diuers lieux lointains l'vn de l'autre, & ce par l'aduis duditBailly,&deIa

Loy qui feroit renouuellce . Item. Pource qu'ils auoient mis fus &: donné licence

à vn très-grand nombredegens, tant en ladite Ville, comme es enuirons,qui

portoient des chaperons blancs, lefquels, fous ombre du fupport qu'ils auoient,

à caufe de ces chaperons blancs, faifoient fouuentefois de grandes oppreflions

& dommages aux fimples gens du plat-pays ; ils furent condamnez d'anéantir

telles Affemblées, & lefdits chaperons blancs furent deffendus, fur peine de
confifcation de corps &: de biens. Item. Pource aulfi qu'ils auoient accouftumé
quand ils cfcriuoientà aucunes des bonnes Villes, ou villages, fur lefquels ils

auoient des priuileges , ou aucuns de leurs bourgeois , ou fubiets , de fe nommer
& qualifier dans leurs Lettres mifllues en marge, ou au deffus, Les Seigneurs de

Gandhi laquelle chofe eftoit preiudiciable audit Duc, ilsfurentcondamnezàne

fe iamais mettre nyinfcrire ainfî en chofes quelconques. Item. Ils furent aulli

condamnez à ne iamais entreprendreaucuneconnoiflance fur les Officiers créez

& faits par ledit Duc en icelle Ville. Item. Dautant qu'ils auoient accouftumé

de
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défaire fouuentdes éuocacions fur les gens du pays, dequoy aucuns eftoicnc

plufieurs fois trauaillez, fans cauferaifonnable; defquclleséuocations ils abu-
ibient ; pour cette caufe ils furent condamnez de ne iamais plus faire Icfdites

éuocations
,
qui leur furent interdites par la vertu de ladite condemnation.

Item. Il fut appointé, que ledit Duc auroit dorefnauanc la moitié du renou-

uellement delà Loy d'icelle Ville , fans que les grands Doyens en cela , ny pour
faireaucunsIugemenSjeuflentaucun pouuoir & autorité : Et deuoient eftre

efleus des gens notables &: prud'hommes du Corps de la Ville, pour à ce eftre

commis , fans auoir efgard à aucun Membre , ou Doyenné de ladite Vdie,
quels qu'ils fuflenc. Item. Aulfi de ce iour en auantne pouuoient,ny ne de-

uoientfaire ou mettre fus aucuns S tatuts&Edids enicelle Ville, fans l'exprès

confentementdu BaïUy de ladite Ville, commis de par le Duc. Item, lis de-

uoient connoiftre feulement à l'auenirde leurs Bourgeois, eftans en leur Vil-

le, fans femellerde rien de plus, &: deuoient en vfer félon leurs Priuilegcs, Si-

non autrement ; & en cela leur eftoic dorefnauant oftée la connoifTance des

Bourgeois forains. Item. Us ne pouuoient iamais s'attribuer la connoifTance

des excedsperpetrez parles Bourgeois fur vne autre Iurifdidtion,finon de leurs

Bourgeois tant feulement; au castoutesfois qu'ils ne feroient contcns de fu-

bir lunfdidionfousla lufticedulieu : Et pource qu'il y auoit dans ce Traité

vneclaufe,qui faifoitexprefle mention des banniffemens ; cette claufe fut or-

donnée eftre renuoyée& difcutée par les gens du Confeil de la Chambre de

Flandres, &: iouraffigné à cet effed, le fécond Odobre enfuiuant. Item. Fu-
rent déclarez &mis à néant tous Statuts, Edids, & d'Ordonnances quelfeon-

ques, qui par ceux de Gand auoiencefté faits par cy-déuant, fans y auoir ap-

pelle le Bailly,&: la Loy d'icelle Ville ;& fideuoit ladite Loy eftre renouuellée

par ledit Duc, ou fes Commis, le fufdit fécond iour d'Odobre, en mettant &C

reduifant à neantcellequi eftoitlors. Item. Furent condamnez ceux de ladite

ville de Gandenuers le Duc, pour l'amende profitable, à la fomme de deux
cent cinquante mille efcus d'or, dont les cinquante mille fe deuoient payer au

terme de Noël enfuiuant, les autres cinquante mille au iour de la my-Aouft
après ,& ainfi de my-Aouft en my-Aouft , à chacune fois cinquante mille efcus,

iufques au plein & entier payement de ladite fomme : Et pour le regard de ce

qu'ils demandoienttoufiours auoir pour eux le reftbrt des villes d'Audenarde,

Courtray,Thenremonde,de"V^aft,deQuatre-Mefticrs,&; de Breuillers; les

fufdits Ambaffadeurs retinrent ce difterend à leur connoiflance, pour par eux

en ordonner &: appointer dedans vn an enfuiuant. Moyennant toutes les cho-

fes auant dites , le Duc leur deuoit pardonner tous leurs meffaits ,fans toutesfois

porter preiudice en rien aux referuations des chofes deflufdites; & fi deuoient

demeurer en paix , & eux dorefnauantfe monftrer eftre vrays obeïflans au Duc,

comme bons &: loyaux fubiets doiuent faire à leur Prince &: naturel Seigneur.

Après laquelle publication de cette Paix , ainfi prononcée &: manifeftée par

toute ladite Comté, &: les autres pays du Duc , chacun femit à s'efioiiyr, &: à

faire bonne chère ; car il fembloit bien aux Marchands
,
que dorefnauant ils

s'entre-communiqueroientj&exerceroientlc trafficde leurs marchandifes les

vnsauec les autres, ainfi qu'ils auoient accouftumé auant ces diflenfions; mais

aflez-toft après leur ioye tourna en defplaifir, comme vous oirczcy-aprés.

Vousauez donc entendu comment leDucdcBourgongne auoitfait publier HÎ3'

le Traité, qui auoit eftè fait entre luy&ceux de la ville de Gand, en l'année mronjîance de

précédente; comme aufii les çrandesConqueftesque le Roy Charles auoit fait ceuxâec^^ni,

icelle année es Duchez de Guyenne, &c de Bordelois; & comment ceux des uniUguerrt

bonnes Villes, auec les trois Eftatsd'iceux Pays, auoient fait les fermens de luy contre h Dm
. <- 1 • îi I 1 de Baiirrbine :

obeïr, comme bons &: loyaux lubiets; ce qu ils ne tinrent pas,ny Icsvnsny les
^,„fi^^,y,„,

autres; car vers la fin de ladite année, ceux de Gand changèrent de propos; enmefwertmps

comme font otdinairementgens de Communauté ,
quifontfans Chef, &: fans

"g^^,^7r!*

Princes, ou autres gens d'entendement ;lefquels eftans pourueus de fensnatu- deauxfcwrW»

Mm m m
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K,y .nonoijist rcl , n'oiît garde des'expofer à vn léger mouuement ; doncques ces Gantois ne

leur) promejfes voulurcnt tenir ny accepter ce Traité
,
qui auoit elle publié , ainfi que cy-de-

&f"""'"'*" uantil en eft fait mention.

i<t. 5Î1- 46S. Semblablcment, ceux deldits pays de Guyenne, & de Bordeaux, en cette

éré^o, mefme année rompirent ôifaufTerentles fermens,&:les Lettres qu'ils auoient

fait &: baillé pour la ceflation de la guerre, qui auoit efté faite contre eux en

icelle année précédente, par le Roy Charles de France : Et bien que les Lettres

par eux paflces, au moins par les Députez en cette partie, c eft à fçauoir [terre

Archeuefque de ^oiàanx ^ Bertrand Seigneur de Monferrand, Gaiilart de Du-

refort Seigneur de Data.s, Bertrand de chartreufe Maire dudit Bordeaux, lean de

U Linde Seigneur de Brede, Bertrand d'Angem Seigneur de Royon , & Guil-

laume oderon Seigneur deLanflaCjfuflentfignées de leurs feings manuels, de-

*Pii/.z<5.i37. quoycy-deuant*a eftéfait pleine déclaration; neantmoins ils fauflerent leurs

161. 4<i. lermens , comme dit eft, & fe comportèrent tout au rebours de tout ce qu'ils

auoient promise iurè;&: remirent ladite cité de Bordeaux, enfemble les bon-

nes Villes &Forterefles de ce pays-là, en l'obeiflance &; fubietion àcTatlehot

Cheualier Anglois , au nom du Roy Henry d'Angleterre ; ce qui fe fit par la fe-

dudion & confpiration du Seigneur de Duras, du Sourdit de Latrau Soubs-

Mairede ladite Cité, auec le Doyen de Saind Seuerin, &: le Seigneur de Lef-

pare, qui le firent auec ledit de Tallebot , fous cette condition, qu'iceluy de
*ai.M6bey(- Xallcbot leur promit & iura

,
que s'il aduenoit, après cette obeïflance * faite,

que le Roy Charles, ou Armée pour luy,fe mit fus pour entrer efdits pays, &
iceux vouloir reconquérir ,

qu'il les iroit combatte , & par puiflance d'armes leur

feroit refiftance : Et fur cette affeurance , & les feuretez prifes d'vn cofté &
d'autre, il ne fepafla gueres de temps qu'icelle cité de Bordeaux ne fuft remife

en l'obeiflance& fubietion d'iceluydeTallebot;car ils le receuient omirent
dedans, où il prit &arreftaprifonniers le Senefchal de Guyenne, qui lors cftoic

"* al.ctitiuy en ladite Cité, lequelfe nommoit Oliuier de C<?///«;'*, Cheualier; & vn autre

*a.iPuidufeu. appelle Meffire lean riedfoul^ ,zncc vn nommé Naudo, lefquels peu de iours
v.p.i6i. 46S. aprésiceluy^^fTrf/i'if/'tf/enuoya en Angleterre.

Après donc que leRoy Charles fut pleinement aduerty, que ceux de Bor-

deaux auoient ainfi faufle leur ferment, & que le Seigneur de Tallebot cftoit

entré dedans ladite Ville, mefme que fes gens eftoient défia cnuoyez prifon-

niers en Angleterre ; il fit incontinent aflembler les Seigneurs de fon Sang , ceux

de fon grand Confeil, &: plufieurs Nobles , Cheualiers, Efcuyers , & Capi-

taines, auec lefquels il tint Confeil, & leur demanda leur aduis & délibéra-

tion fur cette matière, laquelle fut propofée en termes bien au long, de poinét

cnpoinét: Enfin, par eux ainfi aflemblez (après plufieurs raifons par eux dites

&rcmonftrées) il fut refolu& conclu, que le Roy ne deuoit aucunement cef-

fer iufques à ce qu'il euft reconquis lefdits pays de Guyenne & Bordelois, at-
*v.pAg.ii6. tendu la Conquefte qu'il en auoit faite l'année précédente*, comme dit eft, SC

^ ^Vi. qu'il deuoit chaftier Se punir ceux, qui de ladite off^enfe& rébellion feroienc

trouuez coupables, tellement que s'en fuft aux autres exemple & mémoire à

perpétuité : Ce Confeil fut donc tenu, en fuite duquel le Roy ordonna, que
chacun fe mit fus en armes, & fit à ce fuiet fon mandement en chaque contrée

de fon Royaume, où il manda toutes les gens qui auoient lors accouftumé de

feruir es guerres;il fit fpecialement auancer les Francs-Archers de fonRoyaume,
& ceux qui eftoient difperfez par les bonnes Villes d'iceluy,cn faifant tirer fon

Armée pour entrer efdits pays de Guyenne &: de Bordelois : Puis en peu de iours

enfuiuans il fe trouua deuant vneVille nommée C balais,qui autresfois auoit efté

deftruite , mais de cette heure eftoit remparée ; deuant laquelle fe logea Jacques

de chabannes grand Maiftre d'Hoftel de France , accompagné de cinq à fix

ccntcombatans, où ils furent quatre iours, ou enuiron; au bout duquel terme,

iceluy Grand- Maiftre d'Hoftel & fes gens
,
prirent icelle Ville d'aflaut , à quoy

faire, de prime face , il y eutquelques quatre vingt à cent hommes de tuez: Le
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lendemain, après qu'on eut interrogé tous les prifonnierSjdontil yauoitgrand ^'R'/f^ffO"-

nombre, ceux qui furent trouuez de la Langue de Gafcongne furent décapitez, 'c!mmfnrerZ'

&: eurent les telles tranchées; pour les autres, qui eftoient de la nation d'Angle- g'"-''-' <:'>""*

terre , ils furent mis à finance: Pendant lequel temps Leujs de Bsaumont Se- ''^^Z''/^]"'^

nefchal de Poiâ:ou,&: le Seigneur de la Baiflîere Lieutenant de Charles d'Aniou ttHoite,^.t,6z.

Comte du Mayne , ayans pour Chef l'Admirai de France , lequel auoir en fa

compagnie Huë de Sailly* fils du Seigneur de Sailly en Picardie, &: plulieurs
'"'-^^'"y

autres, lufqucs au nombre de cinq à fix cent combatans, tirèrent tous deuers

vne villenommée Genfac, où ils mirent le ficge, qui dura deuxiours, laquel-

le Place fe rendit à euxpar compofition ; de là ils tirèrent à vne autre Forte-

relTc nommée Montremau, fur la riuiere de Dordongne, dont ceux qui eftoient neprfedepu-
dedans fe rendirent incontinent à la volonté du Roy cW/fj, faunes leurs vies, ^»<^i p/w"

fans rien plus; à quoy ilsfurentreceus : Apres lefquelles redditions de ces Vil-
^'"' ^''*''

les &: Forterefles , il fut tenu vn autre Confeil, pour fçauoir là où on iroit, &C

deuant quelle Place on feroit ficge ; pource qu'aucuns eftoient d'opinion, que
de prime-abord le Roy deuoit aller tout droit deuant la Cité de Bordeaux ; &;

d'autres debattoient tout au contraire : car ils difoient
,
qu'il eftoit plus neceil'ai-

te de conquérir premier ,& auanc toute oeuurc, aucunes Villes ou Forterefles

prés &: à l'enuiron d'icellc Cité de Bordeaux,afin d'en eftre fecourus de viures,&

de plufieurs autres neceflîtez, fi aucune chofe leur furuenoit eftre de bcfoin,en

tenant le fiege deuant icelle Cité ;&: qu'en ce faifant,ce feroit plus le profit fi^

l'honneur du Roy
,
qu'autrement -, attendu que toutes les Villes Se Fortereftes , , , .

des enuirons d'icelle Cité , s'eftoient rendues duparty contraire. Le Confeil Bureau sr di

donc fut tenu, &: demandé deuant quelle Place on deuoit premierementallcrj Mcngiat^mt.

à quoy il fut rcfpondu par la bouche de lean Bureau Cheualier, Seigneur de L.rre"*"
Monglat, qu'il luyfembloitqu'ondeuoitle premier aller cnPuregot*,&; met- Guyenne.

trele fiege deuant la ville de Chaftillon
,
qui eft à huit lieues de diftance de *"'• ^'"'S°'

Bordeaux, furie cofté de la riuiere de Geronde^, en difant pour fcs raifons, *«/. Gironde

que qui pourroitfe rendre maiftre de cette ville de Chaftillon, ce feroit choie

fort profitable Se aduantageufe au Roy
,
pour autant qu'on auroit ladite riuiere

feurcpourluy ; 3 quoy faire feconclud tout le Confeil ,& lurent àcéteffcden-

uoyez deuant ladite Ville leSeigneur deBouflac, loachim Kohault, iceiuy Sei-

gneur de Monglat , Se plufieurs autres, au nombre de quatre mille hommes
d'armes, auec les Archers en grand nombre, qui fe logèrent en vn parc affcz

présd'icelle Ville; lequel parc ils fortifièrent grandement de foft"ez,&: de bar-

rières , Se fe mirent enuiron huit cent des Francs-Archers en vne Abbaye auprès

de ladite ville de Chaftillon, defquels loachim llohault eftoit Chef &: Capitai-

ne : Sur quoy ceux de ladite Ville voyans que les François eftoient ainfi poftez

deuant eux , &: les approches qu'ils faifoient autour d'eux ; fans long delay , ils

fignifierentcesnouuelles à ceux qui gouuernoientles affaires dans ladite ville

& cité de Bordeaux, lefquels incontinent en allerentdonner aduis audit Sieur

de Tallebot
,
qui eftoit lors dans leur Ville.

Quand donc ceux de Bordeaux furent aflemblez en prefence d'iceluy de t^Boradois,

Tallebot, ils luv remonftrerent commentleRoyc/?.ïr/fj-,&fon Armée eftoient '/"'i''-</'^«-

défia bien auant entrez, &: efpars es pays de Guyenne Se Bordelois a grande puii-/^,Kc'«««»f,

fanc«de sens-d'armes.en reprenant comment ils luyauoientrendu ladite ville tfjTfnt fon

Se cite de Bordeaux a cette condition ^ qu il deuoit combatte iceluy Koy , Se la f^ceurir.

puiflance,s'il venoit&entroit efdirs pays,&: luy remirent ^ au deuant, com- *p.(;4i.?«'.

ment il auoit plufieurs fois dit,cnfaifantleTtaittéfufmentionnédeleurrcddi-
jua^"""^^'"

"^^

tion, qu'il ne vouloir que dix mille combatans, pourcombatre la puiflance des

François, & que s'il vouloi.t entretenir ce qu'il auoit promis, quand ils luy firent

l'obeyflance &: la fubieébion d'icelle Cité , il eftoit heure , Se temps qu'il accom-

plit fa promefle , Se qu'il allaft faire leuer le fiege qui eftoit défia mis parles Fran-

çois deuant la ville de Chaftillon en Purcgot * . Ces paroles ouyës Se entendues * </. Perigord

par iceiuy de Tallebot, reconnoiflanc bien qu'ils difoient vetité,fans paroiftfe
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s'efmouuoir aucunement decetcc plainte, il leur fit refponfeaflcz froidcmenti

car il eftoit remply de bon fens naturel, &: eftoit vaillant en armes autant que

Cheualier fut
,
qui en ce temps peuft porter les armes ; &c leur dit ainfi , O» les peut

bien encons Utjj'er approcher de plus prés , ç^foyez. feitrs , qu'au platftr de Dieu ïaccom'

pliraji ma promijf: ,
quand te verray que le temps& l'heurey fera propre : Sur laquelle

refponfe ceux d'icellc ville deBocdeaux monftrerent femblant qu'il n'eftoient pas

contens , &: fe doutèrent qu'iccluy de Tallcbot n'eut pas grande int ention ,&
volonté de faire ce qu'il diloit,mefmc ils commencèrent fur cette refponfe fort

à murmurer par cnfemble;cc qui fut rapporté auditdc Tallcbot, dequoy il fc

troubla à part foy , &: conclut incontinent de mander tous ceux qui eftoient dif-

perfez es garnifons tant es Villes& fortereffes de l'obeyflance des Anglois eftans

es enuirons de Bordeaux, comme encor ceux qui eftoient en icelle Ville, & fie

tant qu'en peu de iours il eut de huit à dix mille combatans ramaffcz enfcm-

ble ; puis vn iour de la feile de la Magdelaine
,
qui echéoit vn Lundy de cet an

mille quatre cent cinquante &: trois, il partit d'icellc ville de Bordeaux, auec fa

compagnie , & alla gifter ce mefme iour en vne Place nommée Liborne, à cinq

lieues dudit Bordeaux,& à trois lieues de la fufdite villedeChaftillon : Mais

pour fçauoir , &: defcouurir mieux la conduite des François fes aduerfaires,

qui eftoient logez deuant cette Place de Chaftillon , il enuoya fecrettement {t%

efpions autour de leurs logemens; il fit mefmesfçauoir à ceux de dedans icelle

Ville qu'il pnlTent courage , bc qu'il venoit à force &: puiffancc , en intention de

\zs fecourir,& qu'ils fe preparaflent le lendemain, quand ils le verroicnt appro-

cher, afin que chacun d'eux fut en armes, &: preft de fortir au dehors de leurs

murailles
,
pour donner fur leurs aduerfaires ; car fon deffein , comme il leur di-

foit, eftoit de ne iamais retourner, qu'il n'eut fait retirer ceux qui eftoient de-

uant leur Ville, ou qu'il y mourroit à la peine: Aufqucllcs nouuucUes ceux de

cette Place de Chaftillon furent grandement ioyeux,&: en reprirent courage;

car il leur fembloit par là que ledit de Tallebotauoit grande volonté de lesfc-

courir , dautant qu'il venoit fi haftiuement , & que les François n'auoient encore

cfté là deuant eux que deux iours -, fur lequel aduis , ils luy mandèrent qu'il vint

quand il luy plairoit; mais qu'il leur fembloit qu'il eftoit expcdienten premier

lieu de chafler ceux qui eftoient logez dans l'Abbaye auprès de leur Ville , &:

que de toute leur puilfance ils viendroycnt à cet effet en fon ayde pour le fécon-

der jlefquelles nouuelles luy eftans ainfi rapportées, il partit iàns long delay de
fon logement de Libourne, &: s'auança toute la nuit iufques à vnbois quieft

affez prés d'icelle Abbaye, dans laquelle eftoient logez les Francs-\^rchers des

Duchez d'Aniou,&: de Berry, qui auoient auec eux Pierre deBeauual, Lieute-

nant de Charles a'i^niou ,Qoxxiic du Mayne, lequel fut commis à cette garde,

auec le cy-deuant dit loachim ifc/^rf»//^.- Etainficommciceluy de Tallebotauoit

pris la refolution de fon entreprife, & que les François eftans en icelle Abbaye
n'eftoient aucunement aduertis de fa venue , il tira le Mardy enfuiuant au matin
auec toute fa compagnie vers cette Abbaye, en iettant vn cry effroyable; au
bruit duquel les François qui eftoient dedans fe mirent en déroute, &fortirent

dehors , en intention de venir gangner le Parc, dont deffus eft fait mention , dans
lequel eftoient logez ceux deleurparty ,&:danscedefordrefortirentlesfufdits

Francs- Archers ; & iceluy Pierre de Beauual, &c loachim TÎ^^W/ demeurèrent der-

rière
,
qui fouftinrent le faix long efpace de temps, en combatant les Anglois , &

en approchant de plus en plus ce Parc. Or combien que les François eftans

en iceluy jrcconnuffcnt bien la grande affaire que leurs gens qui eftoient partis

de cette Abbaye auoient à fouftenir,neantmoins ils n'en partirent point,& ne
Gr»niev»Uur leut firent aucun aide ny fecours ;cc qui fut caufe qu'il y eut déprime face& à

Rohaud Tf-
^^^ord cinq ou fix Gentils- hommes de tuez du party des François, mefme ledit

eonfBgne lies Joachim par fa vaillance fut plufieurs fois porté par terre; mais àl'ayded'iccux

^hers"
^6 Francs Archers

,
qui l'aymoient fort , il fut releué & remis fur fon cheual , où

eftant remonté , il fit en fuittc de grandes vaillances ; car auffi auoit il promis auf-
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dits Francs-Archers de viure &: de mourir auec eux ; &c quelque chofe que lefdics
Anglois fceuflenc faire, neancmoins les François gangnerent ce Parc; mais
auanc qu'ils y peuffenc eftrc arriuez, furent là faites de grandes vaillances, 8c
beaux faits d'armes tant d'vn cofté comme d'autre , &: des deux partis y mouru -

rent fur le champ de quatre-vingt à cent hommes ou eniiiron:Ce faitjvoyantiee-
luy de Talbot que les François auoiencgangné ledit Parc il retourna en icelle

Abbaye, où il fe logea pour s'y ratfrai'fchir , auec fes gens, en laquelle iltrouua
plufieurs viures que les François y auoient fait venir , auec cinq ou fix queues , &
pièces de vin, qui incontinent furent raifes fur les fons&: abandonnez à chacun,
lefquelles par confequent ne durèrent guercs ;& pour ce que ladite efcarmouche
auoi t efté commencée , &: faite fi matin qu'cncores iceluy de Tallebot n'auoit pas
ouy la Meffe , fon Chapellain fc difpofa d'y chanter la Mefle , & furent à ce fmec
l'Autel &: les ornemens tous préparez ; mais en ce faifant il fut de trop légère
créance; car il adioufta foyàvnquine fit que luy rapporter menfonges,luydi-
fant à peu prés ces xxxox^ ^'J^Lonfetgneur , les François abandonnent leurfan& s"en^

fuyent ^tl efi heure ou iamaujt 'voits 'voulez^ accomplir vejlre fromejjè :Wç\-x%\c^^\c\
vn bel exemple pour tous Princes , Seigneurs , & Capitaines qui ont des peuples
à gouuerner fous eux , de ne pas croire légèrement tels , ou femblables rapports ;

car en telle matière on ne fc doit point fonder fur le récit d'vn lengleur *, *w, iafcur,»«

mais de vrays & loyaux Officiers d'armes, comme d'vn Cheualier &: Gentil- legctpaticur

homme feurdefa bouche : Mais iceluy de Tallebot pour le grand defir qu'il auoic
de feruirlcRoy Henry fon fouuerain Seigneu», &auifi pour tenir la promeffe
qu'il auoit faite à ceux de ladite ville & cité de Bordeaux, en fie cette fois tout
autrement ; car croyant trop légèrement qu'on luy euft bien dit vérité , il delaif-

fa d'oiiyr la MefTe , contre fon deflein , &: en partant incontinent d'icellc Ab-
baye , on luy entendit proférer ces mots : lamaù ie n'oiray la Meffi , ou autour-

d'huy t'auray rué im la compagnie des François efiant en ce Farc icy deuant nwy : Or
combien que les François eftans audicParc fuflent fort efmeus &: troublez de
la pourfuite qu'iceluy de Tallebot auoit fait fur ceux qui s'eftoient retirez de
ladite Abbaye, & venus iufques à ce Parc; ils difpoferent leur artillerie tout

droit,& en face, d'où ils apperceuoientveniricdit Tallebot & fa compagnie,
qui s'auançoit en ttes-bellc ordonnance , ayant auec luy grand nombre de
TrompetttesôiClerons fonnans; alors ces Anglois pouffèrent vn cry horrible

& effroyable , en criant à haute voix Tallebot , Tallebot , Sainci George ; mais com-
me ils s'approchoientd'iccluy ParCjVn vieil Gentilhomme de la nation d'An-
gleterre , lequel auoit veu & expérimenté en fa vie beaucoup de faiéts de la guer-

re , s'apperceut que les François eftans dans ce Parc , ne s'efmouuoient de rien;

fur quoyconfiderant qu'ils cftoient portez en forte &: auantageu le place, &: que

ce qu'on luy auoit rapporté de leur fuite , n'eftoit pas ; il dit au Seigneur de

Tallebot ces mots ,Ui!oKjêign^ur , mon aduisferoit que 'vous retournapez> , car vous

fouuez. bien dffiouurir que le raifort qui vous a ejlé fait n'ejl fa.s véritable , vous

voyez, leur Camp , & leur conduite , vom riy gagnerez, rien cette fois ; defquelles

paroles iceluy de Tallebot fut mal content, &: luy fit vne rude refponfe, en

parlant à luy très- iniurieufement;mefme il m'a efté rapporté, qu'après cedif-

cours il luy donna d'vne efpce au trauers le vifage , duquel coup il mourut par

après, combien que ic n'ay pas bien fceu cela à la vérité j mais neantmoins ice-

luy de Tallebot en fuiuanc fon grand courage , marcha toufiours en approchant

d'iceluy Parc ; à l'entrée duquel il fit porter fon Eftendart, &: le pofer fur vn

des eftaux*,auec lequel la barrière paroù on entroit en iceluy, fe fermoir ; & par * al. piem

celuy qui portoit cet Eftendart, dont ie n'ay oncques fceu le nom,futembiaf-

fé iceluy eftel auec la lance d'iceluy Eftendart, & en ce poinft &: cette pofture
'^^^*l\'^^'^'

il fut tué, &: iceluy Eftendart abbatu &: renuerfé à terre dans les folfez dudit AngioU.

Parc ;
puis les Anglois

,
par le moyen du grand nombre d'artillerie que les Fran-

çois de ce Parc auoient, lefquelsàtoutepuiflancc tiroient fur eux, ils commen-
cèrent à fe mettre en defordre ; car à l'entrée , & à affcoir &: placer le fufdit
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Eftcndart,il y eut des leur de tuez iufques au nombre de cinq à fix cent, ce

qui leur caufa grande frayeur & defroute ; ce que voyans les François , ils ouuri-

rencla barrière de leur Parc,&fortirentau dehors d'iceluy , tant par là com-

me par dcffus les autres barrières& foflez d'iceluy , & par grande valeur vinrent

combatte main à main, où il y eut de merueilleuxfaifts d'armes tant d'vn co-
Le renommé

fté que d'autrc : A cectefortiéfut tué ledit S\c\ix deTallehot, lequel eftoit arme

eftdîfmtfé^ d'vne brigandinecouuerte de velours vermeil, & ce d'vn coup de dague dans
tné,envottiât la gofgc, bien qu'il euftdefiavne trace^ au trauers le vifage, & qu'il fuft fore

km"f»'p/ri-' bleflede coups de traid par Icscuifles &les ïambes; & me fut certifié par des

lord , «fftcgé Hérauts & Officiers d'armes , &: par plufieurs Seigneurs &; Gentilshommes,
t»r Ui Fran- q^'^ jcelle hcutc , &: Dout cc iour , furcnt tuczauec Tallcbot ouatte mille hom-

•iîi.é.469. mes, OU plus, des leurs; entre lelquels y demeurèrent le hls & vn des neueux
*«/.piaye duditdc Tallcbot, Se vn qu'on nommoit le Baftard d'Angleterre; les autres

voyans cette defïaire fe retirèrent , fçauoir aucuns dedans la fufdite ville de

Chaftillon j&les autres s'enfuirent tant au trauers des bois comme de la riuic-

re , dans laquelle il y en eut grand nombre de noyez ; & de plus , il y en eue

bien deux cent de faits prifonniers ; tout lequel iour les morts demeurèrent cou-

chez, &: expofez fur la terre; &c par les François il y eut plufieurs queftions

,

pour fçauoir la vérité de la mort dudit Sieur ele Tallebot : car aucuns foufte-

noient qu'il eftoit tué, d'autres y auoitqui difoicnt le contraire: Or après que

tout fut vn peu appaifé , furent cnuoyez plufieurs Officiers d'armes& Hérauts

,

pour chercher entre les morts ictluy de Tallebot ; Se en faifant cette recherche,

fut trouué entre les autres vn homme mort, qui paroiifoit d'aflez bon âge, le-

quel leurfembloitauoirefté ledit Sieur de Tallebot, qu'ils mirent fur yn pa-
*«/. bouclier uois*, & l'apportèrent audit Parc ; auquel lieu , & en ce poin6t , il demeura
#«cfcu

toute lanuid; durant laquelle, enla compagniedes Seigneurs, &: de plufieurs

autres, qui difoient auoir connu &:vcu ledit Sieut de Tallebot en fon viuanc,

il y eut plufieurs queftions, &: grande difficulté &: incertitude fur la vérité de fa

mort; carfi ceux qui difoient l'auoir bien connu &:veuaffirmoient que c'eftoic

luy,il y en auoit plufieurs autres qui difoient au contraire; toutesfois le lende-

main furent audit champ plufieurs Hérauts & Officiers d'armes du Party des

Anglois , entre lefquels eftoit le Héraut dudit Sieur de Tallebot, qui auoit veftu

fa cotte d'armes, lefquels requirent qu'on leur fit grâce d'auoir licence & per-

miffion de chercher leur Maiftre; auquel Héraut de Tallebot il fut demandé,
s'// voyaitfon <JM^vJIre , s\l le connoijlroit biem à quoy il refpondit ioyeufemcnt

,

croyant qu'il fuft encor viuant & prifonnier,^/!;^ njolontiers il le 'uerrott; Si fur

ce il fut mené au lieu où Tallebot eftoit mort
,
gifant fur le fufdit pauois; Se

quand il levid là, on luy dit, Regardez, Ji c'ej} là -vofire Maijlre i lors il changea

tout à coup de couleur, fans de prime- face donner encor foniugement,ny di-

re .fon fentimcnt la-defiTus ,caril levoyoitfortdeffait&: deffigurépar latran-
*«/.ble(rurc che * qu'il auoit au vifage; &:deplus,ilauoitefté depuis famort toute la nuift,

Talbot ifiri- Se le lendemain iufques à cette heure
,
parquoy il eftoit beaucoup changé,

cinnu farmy ne^ntmoins il fc mit à genoux , Se dit qu'incontinent on en fçauroit la vérité ;

iitn* qui luy & lors il luy fourra l'vn des doigts de fa main dextre dans fa bouche
,
pour cher-

muai^uen
^]^ç,^ ^^ cofté gauche l'cndroit d'vne dent maceler* qu'il fçauoit de certain

*a/.machehc- , , .. i i i r i n i « •

re , ou d'vne qu il auoit perdue , lequel u trouua ainfi comme il 1 entendoit ; Se incontinent
dcsmachoires qu'il l'eut trouué,luy cftant à genoux comme die eft, illcbaifa en la bouche,

en difant ces mots : 'JMonfeigneur mon Maifire , Monjcigncur 'mon Maijlre , ce ejies-

•voftS) ie pne k Dieu qu'il -vom pardonne -vos tneffaits , i'ay ejlé vofire officier d'ar-

mes quarante ans , ou plus, il efi temps que te le vous rende : en faifant piteux crys

Se lamentations , Se en rendant eau par les yeux trcs-piteufement : Et lors il de-

ueftitfa cotte d'armes, &; lamit fur fondit Maiftre, &:par cette reconnoifTan-

ce ceflà la queftion &: le débat qui eftoit pour lefuiet d'iccllemort.

^ En cette annnéc mille quatre cent cinquante & trois après le trefpas de Or-

i^'fé^iy^
'
«i//tf* Baftard de Bourgongne, qui termina fa vie dcuant la place de Riplemon-
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de, durant la rébellion de ceux de Gand, comme vous auezcy-deuant enten-
du

, ( lequel en fon viuant eftoit Gouuerneur& Capitaine de la Ville de Luxem-
bourg pour le Duc de Bourgongne fonpere)parlafeduâ:ion,&aumoyendu
Roy Larjcelot,&c du Duc des Acs ^fe rebellèrent plufieurs bonnes Villes & for- *P/ï^. 557.'

terefles en la Duché de Luxembourg, qui auoient cfté mifes en l'obeyflance

dudit Duc deBourgongnes&pour ce qu'iceux Seigneurs pretendoient y auoir

quelque droit, il s'efmeut lors grande guerre audit pays; defquelles chofes le

Seigneur de Croy ,qui pour lors eftoit dans la ville de Luxembourg commis au
Gouuernement d'icelle,dc la part d'iceluyDuc fbn Maiftre,luy donna aduis

& luy manda, qu'il eftoit de neceflité d'y mettre prouifion en bref, ou autre-

ment lep^yseftoitenaduenturedefe mettre du tout en robeyflance duditRoy
Lancelot ; car defia il y en auoit plulîeurs qui l'auoient receu , & luy obeyf-
Ibient. Surlefquellesnouuelles le DucdeBourgongnc,pour y apporter remè-
de, manda& fit haftiuementaflembler grand nombre de gens d'armes, &:y cn-

uoya, vers le mois de luindecét an, lean de Croy, Seigneur de Chimay, Bailly

de Haynaut, le fieur de Moreul Bailly d'Amiens.lcs Seigneurs de Rubempré,de
Hames , & de Bcauuoir , auec plufieurs autres Cheualiers & Efcuycrs , en grand
nombre , outre grande quantité d'Archers , & gens de traid , lefquels a toute di-

ligence tirèrent audit pays de Luxembourg , ou ils trouuerent iceluy Seigneur

de Croy, qui les feftoya& receut à grande ioye, & lequel à l'aydedefdits Sei-

gneurs & de ceux de leur compagnie, reconquit &reduifit, cette mefme année,

plufieurs Places, tant Villes, comme forterefles, qui s'eftoient defia tournées du
partyd'iceluy Roy Lancelot, & dudit Duc des Acs: Or la première où ils tirè-

rent fut vne Place nommée Guiercq, où ils mirent le fiege,&n'y furent que

quatre iours ; au bout duquel terme ceux de dedans fe rendirent à ce Seigneut

de Croy, comme Lieutenant du Duc de Bourgongne, qui incontinent fit ab~

batre& démolir ladite Place: De là ils s'en allèrent mettre le fiege dcuant vn
autre Chafteau nomme Zelles, qui appartenoit à vne Dame du pays, qui auoit

vne fille à marier ; lequel Chafteau au bout de trois iours fe rendit à la volonté Guerre dam u
duSeigneurdeCroy ; mais pource qu'il fut requis par vn Gentil homme de fon ouM diiv-

Hoftel d'auoir ladite fille en mariage, duquel leTraittéSd Contrat fut fait ; V^_.°^l^'

ceux de cette Place s'en allèrent , faufs leurs corps& leurs biens. Après laquelle

Place de Zelles ainfi rendue , & ledit mariage traitté , iceluy Seigneur de Croy,

accompagné du Seigneur de Warembon , & des Seigneurs de la fufdite compa-

gnie, tirèrent deuant vne autre Forterefte nommée Marts, où il y a vn gros vil-

lage, &vn fort Chafteau, au milieu duquel eft vne grofle Tour jdeuant lequel

lieu ils tinrent le fiege par l'efpace de huit iours ; au bout duquel terme , comme
au poind du iour ils aflaillirent ce Chafteau, & par force & vaillance d'armes ils

le prirent &: gangnerent d'aflaut , fauf ladite Tour , en laquelle les gens de guer-

re , auec leur Capiraine , fe retirèrent ; mais gueres ne la tinrent ils , car aflez peu

après ils fe rendirent tous à la volonté dudit Seigneur de Croy ,pour&; au nom
du Duc de Bourgongne; laquelle fienne volonté fut telle, qu'il fit pendre ledit

Capitaine, luy feiziefme; éc. les autres de qui on auoit connoiflance, lefquels

pouuoicnt payer rançon & finance, furent retenus prifonniers. Ainfi toufiours

en poucfuiuant, & s'appliquant diligemment à reconquérir & réduire ce qui

s'eftoit mal gouucrné, ledit Seigneur de Croy, à grande diligence, tira deuers

vn autre Chafteau nommé Mefcmbourg, dcuant lequel luy & fa compagnie fe

logèrent, & n'y furent que deux iours ; car quand ceux de dedans connurent

qu'on difpofoit les bombardes &: canons ,
pour les feftoyer , fçachans que leur

Place n'eftoit pas fuffifante pour attendre ôdfouftenir telle artiUerie, outre aufli

qu'ils auoient bien fceu l'exécution de ceux de ladite Place de Marts, ils acce-

ptèrent Traitté , & fe rendirenoi faufs leurs cotps, chenaux , & harnois ; & en

faifant iceluy Traitté , ledit Seigneur de Croy enuoya aucuns Gentils-hommes

Allemans,qui eftoient auec luy,auferuice dudit Duc en icelle Armée, fom-

mer ceux qui tenoient va fort chafteau nommé la Rochette
,
qui eftoit vn des
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meilleurs de ladite Duché de Luxembourg, a ce qu'ils fe rendiflent & fifienc

obeiffanceaudicDuc ,ou autrement on iroitdeuant eux : Et au moyen de plu-

fieurs bonnes remonftrances que ces AUeman s firent à ceux de ladite Place,

ils fe rendirent, faufs leurscorps & leurs biens. Enfin, plufieurs autres Villes

& Fortercfles dudit pays,voyans que chacun fo remettoit en l'obcilTance û'i-

celuy Duc , cinq ou fix autres Places le firent pareillement; car ils confideroent

que ceux de laRochette,qui eftoitla meilleure &: la plus forte Place de tou-

tes les autres, s'eftoient rendus. Ainfi, & par cette manière, ce Se gncur de

Croy conquit en peu de temps plufieurs Villes & Forterelfes dans ladi ^e Duché
de Luxembourg, & en pourfuiuantfes conqueftes,incontment que les vhofes

auant dites curent ainfi efté faites , il tira auec toute fa compagnie , & al la loger

aflezprés d'vnfort chafteau nommé Putelenge, dans lequel eftoient logez des

gens du fufditRoy Lancelot, & du Duc des Acs, lefquels ilenuoya fommer,
delà part du Duc de Bourgongne , àce qu'ils luy rendilTent cette Place , lel'quels

demandèrent vn peu de delay,&: prirent iour pour y refpondre; au bout du-

quel terme , ils enuoyeient deuers ledit Seigneur de Croy , le frère du Seigneur à

qui cette Place appartenoit,afin de fçauoir &L prcflentiï s'ils pourroient trou-

uer & auoir aucun bon Traité qui fuft à leur aduantage ; ce qu'ils ne peurenc

obtenir:de forte que ce Député s'en retourna iufques audit Chafteau , où ledit

Seigneur de Croy le fit conduire auec vne groffe compagnie de fes gens de guer-

re: Quand ilfutreuenuà ce Chafteau, il dit à ceux de dedans ce qu'il auoitne-

gotié;& qu'il eftoit de necelfité qu'ils rendiflent la Place, ou qu'incontinent

ils auroientle fiege dcuant eux ; duquel rapport, à cette heure là, ils ne tinrent

conte : Mais quand iceluy Ambafladeur eut reconnu, qu'ils ne le vouloient

croire , il ne fe voulut pas enfermer dedans , & s'en alla en vne autre place nom-
mée Rodemacq , eftant dans le party defdits Roy Lancelot & du Duc des Acs

,

& fit fçauoirau Seigneur de Croy ce qu'il auoit trouué; lequel incontinent fit

faire fes approches, pour aller loger au plus prés d'eux, & y alfeoir fon artille-

rie : Mais quand ils virent & apperceurent qu'il les approchoit ainfi, ils firent

requefte ,
qu'ils peuflTent eftre receus à rendre ladite Place , faufs leurs corps &

leurs biens, à quoy ledit Seigneur de Croy les récents &c par ce moyen ils luy

rendirent,& mirent cette place de Putelenge en fes mains, comme Lieutenant

du Duc de Bourgongne ; en laquelle il fe logea , &: auec luy aucuns Seigneurs

de fa compagnie, &: fit loger fes gens de guerre au village, où ils furent bien

eftroitement logez, par l'efpace de quatre iours entiers, pour fe rafraifchir &
refaire leurs chenaux ; pendant lequel feiour, il enuoya fommer aucunes Pla-

ces& ForterefTes desenuirons, comme Roufly,Remeth fur la riuiere deMo-
felle,& autres, efquellesalloitfouuent vne gentille femme du pays, nommée
laDamoifelIe de Sulleure, qui fort s'employoit à faire rendre Icfdites Places,

&les remettre en l'obeyflance dudit Duc; & tellement s'y conduifit & gou-
ucrna

,
qu'en peu de iours après , chacune des fufdites Places fit obeyflance au-

dit Seigneur de Croy pour iceluy Duc, &:fe rendit ôc mit en fes mains. Apres
que tout futainfirendu&reduit,& que ledit Seigneur de Croy eut bien pour-

ueu à lagarded'icelles Places, eftant accompagné du fufdit Seigneur de Ru-
bempré,&: de leurs gens, aueclesAllemans qui eftoientauec eux, ilsfe retire-

renten ladite ville de Luxembourg
,
pour palfer outre dans le pays d'Ardenncj

&;les fufdits Seigneurs de Hames, de Moreul,& de Beauuoir, &: leurs gens,

furent ordonnez d'aller à vne lieue prés de Thionuille ; ce qu'ils firent. Se y
. feiournerent là autour l'efpace de quatre iours, ou enuiron,en faifant fouuent

diuerfes courfes fur le pays, & mefme deuant ladite ville de Thionuille, qui

eftoit du party contraire au Duc de Bourgongne: Puis aflez peu après, ils fu-

rent ordonnez de tenir garnifons, c'eft à fçaapir ledit Seigneur de Hames à

'-i/.Floicnge» Floretenges *, ledit Seigneur de Moreul au fufdit Putelenge, Se le Seigneur

de Beauuoir à Roufîy; dans lefquelles Places ils furent l'efpace d'vn mois, ou
cnuiron: Et pendant ce temps, tout le refte dudit pays fut réduit Se remis es

mains
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mains d'iceluy Duc -, & par ainfi ceffa lors la guerre dans ce Pays-là.

Vers la fin du mois d'Aouft de céc an mille quatre cent cinquante &: trois

lean Seigneur at" Flauy,c\m eftoicieune Seigneur, ifFu de haute& noble gencra-
cion ,& lequel auoit à fon feruice aucunes gens de léger confeiljfetranfporta

en la ville de Douriens, accompagné de douze à feizc dcfesgenSjOÙfetrou-
uant mefcontcnt de ce que Ican de Ficffcs *, Cheualier, fils du Seigneur de*^'- ^"^'*

Fieffés, durant la guerre de Gand,dont cy-deuant efl: fait mention, auoit cfté

loger fur aucunes de fcs terres, auec groffe puiflance de gens d'armes; (car il

eftoit lors condudeur des gens de guerre £<^ntboîne Baftard de Bourgongne
Cheualier) & rencontrant ledit Cheualier à l'hoftel à l'Angle, fur le marche, il

y defcendit luy &: fes gens, qui le cherchèrent tant dans cet hoftel
,
qu'ils le trou-

uerentdans vn cllableà cheuaux,oùil s'eftoit retiré, parce qu'il eftoit aduerty
que ledit de Fiauy le chcrchoit; là où il fut battu & mutilé en telle manière,
qu'au bouc de quatre iours il alla de vie à trcfpas : Quoy fait , iceluy de Fia-

uy s'en retourna en fa place de Klaizeiolles, aflez prés dudic Douriens, où il

fe tint fur fes gardes aucun efpace de temps : & cela cftanc venu à la connoiflance _ - ,

d'iceluy Ballard de Bourgongne, il en fut très- mal content ; dequoy ledit de Fia- s^ uTa àè'

uy eftant bien aduerty il partit d'icelle place de Maizerolles,& fe recira en vne au- f'^^^^^ f'
tre forterefle à luy appartenant, nommée Liencourc, ayant auec luy quelques "" * ^"^'

cinquante à foixante compagnons de guerre, là où il fe tint fur fes gardes aflez

longuement : Pour lequel cas il obtint peu après remiflTion du Roy : Mais nonob-
ftanc cela,Monfeigneur lean de Fiejfes père duditdefFunt fit fi grande poufui-

te contre iceluy de Flauy , en Parlement bailleurs, qu'il en fut long temps pri-

fonnierdans la Conciergerie du Palais Royal à Paris, & à très- grande peine &
difficulté fut ladite remiflion entérinée par la Cour de Parlement, qui con-
demna iceluy de Flauy

,
pour Tintereft de partie, en grofTesfommes de deniers,

& en réparations honnorables*,qui luy coufterent plus de trente mille francs; & * ^/, dhon-

à cette caufe il luy conuinc de vendre plufieurs de fes cerres & Seigneuries. "e"t.

Vous auez ouy par cy-deuanc"comment le Roy, aprésfaconqucfte de Nor-
mandie, tira es Duchez de Bordelois& de Guyenne, qui de long temps auoienc

efté en robeyffancc des Anglois;lefquelles par fon fens, conduite & vaillance

il reduific &: remit en fon obeyfrance;&: firent ceuxd'icelles Duchez ( tant les

bonnes Villes, comme les trois Eftats) fermens folennels de demeurer bons &
loyaux fubiecs à iceluy Roy Charles: ce qu'ils promirent& iurerenc fur lesfaints

Euangiles, es mains dtt Comte de Dunovs , de la CAîaifon d' Orléans ^fon Lieutenant

gênerai en icelle conqueftc : Mais afTez tofl après , comme gens mal confeillez

,

&allansdirc6bement contre leur foy&: ferment, par la fedudion des Seigneurs

de l'Efpare , & de Montferrand
,
grands Seigneurs en icelle Duché , & à la pour-

fuite du fufincntionné Seigneur de Talleboc , lequel eftoic vaillant Cheualier &
fage en armes, ils luy rendirent la ville de Bordeaux , comme vous auez ouy.

Mais pour icelle recouurer, auec tout le pays, le Roy mit fus vne grolTe Armée,

dont il bailla la charge à iceluy Comte de Dunoù ,
qui eftoit y&« Lieutenant gêne-

rai , ôc lequel, le dix-ncufuiefme iour de Septembre de céc an mil quatre cent

cinquante& trois, vn iour de Mercredy prit d'affauc vne Ville au pays de Guyen-

ne nommée Cadillac , laquelle auparauanc cet alTaut auoit efté fort battue de

bombardes &: de canons des plusgrosque le Roy C/^'^r/w auoit en fon Siège, que prife^ea^û-

lors iltenoitdeuant lavillede Bordeaux; lefqucllcs bombardes &: artillerie a- la":
>/'/.?•

^«^s-

noient efté ledit lourde Mercredy au matin mifes à poind, & alîlfes à propos
î^^-^^+^i.

délibéré de les tirer &ietcer tous enfemble,& à vne fois, à l'encontred'vnbou-

leuertque les Anglois auoient fait deuant la porte d'icelle Ville; mais quand ils

virent le fufdit appareil , ils abandonnèrent ce bouleuert, & fe retirèrent de-

dans la Ville, en metcant les feux dedans iceluy bouleuert: Ce quevoyans les

François, ils approchèrent dudit bouleuert, &C par grandevaillance, &: en di-

ligence ils efteignirent le feu, en feicttans dedans; puis incontinent furent ti-

rées toutes les greffes bombardes, auec les canons qui eftoient là aiuftez,à l'en-

N n n n
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contre d'vnc gro{retour,eftant proche la Porte de la Ville, & contre la murail*

le d'icelle,& encheurent les pierres tant de ladite tour, comme de la murail-

le danslesfofTezde la Ville, en fi grande abondance, qu'il en remplit grande

partie : Orauparauant le ieddefdites bombardes, chacun des gens de guerre

des François eftoient garnis d'vn fagot en leurs mains ,lefquels ils ietterent dans

lefdits folfez ; & ce fait , crièrent, à fa/fiut : Et au moyen , tant defdits fagots com-

me d'içellcs pierres, qui ainfiauoient remply partie d'iceux foflez, les François

abordèrent auprès de ladite muraille, qui ainfi auoit elle abbatuë &C rompue,

où ils combatirentmain à main contre ceux de la Ville, là où il y eut de beaux

fai6ts d'armes , tant d'vn collé comme d'autre
,
par longue efpace de temps,

&: fe monftrerent chacune des parties fort valllans ; mais enfin les Anglois

,

voyans qu'ils ne pouuoient refifter , abandonnèrent ladite Ville , & fe retirèrent

auChalleau;& par icelle retraite cette Ville fut gangnée, où il n'y eut gueres

de gens de tuez d'vncofté ny d'autre : Bref, après que les Anglois
,
qui s'eiloienc

ainh retirez audit Chafteau,confidererent qu'ils ne le pouuoient tenir contre

lapuiflanceduRoy Charles , &: qu'ileftoitenperfonne tenant le fiege deuant la

ville & cité de Bordeaux, comme dit cil, qui eftoit à deux lieues prés d'eux,

ils requirent d'auoir feurecé de pouuoir parler aux Capitaines , c'eil à fçauoir

au Grand- Maillre-d'Hoftel, & à Potton de Saintetraille, ce qui leur fut ac-

cordé ; puis après plufieursouuertures fur ce faites par les parties, iceux An-
glois offrirent de mettre en robeylTance du Roy Charles ledit Chaftcau

,
qui

eftoit très-fort &: puiflant , &; promirent en outre de payer dix mille efcus

,

moyennant qu'ils s'en iroient leurs vies fauues , chacun vn bafton blanc au

poing ; Icfquelles nouuelles furent incontinent par les fufdits Seigneurs en-

uoyées au Roy
,
qui tenoit encor le fiege deuant la ville de Bordeaux , &: luy fut

déclaré tout au long les offres &: requeftes que faifoicnt les Anglois , eftans dans

lefufdit Chafteau: Sur quoyeftantbienaduerty, que dedans iceluy Chafteau

il y auoit des gens de grand renom , tant du pays d'Angleterre , comme àcs Bor-

delois&: de Guyenne, il dit de fa bouche mefme , qu'il ne les receuroit pas à

CCS offres ;& que pour ce qui eftoit des dix mille efcus, il auoit aflcz d'argent-,

& quefon intention eftoit de les auoir à fa volonté &c difcretion : Incontinent

après laquelle refponfe ainfi baillée, il ordonnade faire encores. conduire par-

tie de fon artillerie, de la meilleure& plus groffe qu'il auoit lors en fondit fiege,

&delafaireaffeoir & aiufter deuant ledit Chafteau jceque voyant les Anglois

qui eftoient dedans, & auffi cette refponfe du Roy , confiderans en outre,

que contre la puiffance , ôt les préparatifs qu'ils voyoient , ils ne pouuoient don -

ner refiftance , ils requirent d'auoir feureté pour pouuoir parler aux gens du
Roy ; ce qui leur fut accordé ; & par eux , auec lefdites gens du Roy , vn Traite

fut fait en la manière qui s'enfuit. C'eft à fçauoir
,
qu'ils rendroient au Roy

'«/.ïenauge Charles ce chafteau de Cadillac, auec les villes & chafteaux de Benanges * , &c

de Rions ,
qu'occupoient &: detenoient les Anglois , moyennant que ceux dudit

chafteau de Cadillac, & tous ceux qui eftoient efdites Villes de Benanges & de
. Rions, qui eftoient de la nation du Royaume d'Angleterre, feroient pris à ran-

çon, & receus à payer finance, commeprifonniers,&: que ceux qui fe trouue-

roient eftre defdits pays de Bordelois &r de Guyenne, &c des autres Places du
Royaume de France, feroient &:demeureroient du tout à fon bon plaifir ; le-

quel Traité fut fignifiè au Roy, qui l'eut de la forte pour agréable.

Après que les Traitez furent ainfi fiiits defdites villes &: du chafteau de Ca-
dillac, & autres, comme auez ouy; le Roy Charles ordonna à fon Grand-Mai-
ftre-d'Hoftel,&: à Potton de Saintetraille BaïUy deTouraine (qui eftoient les

Chefs de l'Armée, qui auoit efté employée deuant Cadillac, foubs le Comte de

Vunois Lieutenant gênerai
)
qu'ils tiraffent haftiuement deuant vne forte Place

nommée Blanquafort ; car plus n'en reftoit- il en Guyenne & dans le pays

Bordelois, que toutes ne fuftent réduites & remifes pour la féconde foisenl'o-

beyffance dudit Roy, tant par fa bonne prudence, &; conduite, comme d'ice-
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celuy CoMte de Dunoi> , & des autres Capitaines

,
qui foigneufcment &: diligem- r, comte de

ment s'eftoientrefpandus par tout ce pays- Ià,&; qui auoient mis des ficgesdeuant Onnois £,;>«.

lesViUes&Fortereflesdudit pays, fans diminuer en rien le fiege que le Roy te- 'J^r
^'^"""^

noit en persone deuant la ville de Bordeaux, qui durcit defia depuis long-temps. Guyenne , une

Or incontinent que ceux de Blanquafort furent aduertis de ces srands prostés- ^V" ^1 P"''

meimesquils virent& reconnurent bien qu'ils eltoient en hazard de n auoir condmu , ^ag.

aucun fecours ny ayde,danslemoisd'Oâ:obrede cet an mil quatre cent cin- 457.

quante & trois , ils req uirent d'auoir Traité auec le Roy; ce qui leur fut accordé :

Si furent enuoyez des Députez d'vn codé & d'autre, pour conclure en cette

matière, qui fut telle ; fçauoir que ladite place de Blanquafort feroit mife &:

rendue es mains du Roy Charles ,3. condition que les gens de guerre eftans de-
dans, delà nation du Royaume d'Angleterre, feroient receus à payer rançon;
&; les autres originaires des pays de Bordelois& de Guyenne , &; de fon Royau-
me, demeureroient à fa volonté : Incontinentapréslequel Traité , ainft fait&
palfé, le Roy fit retirer tous fes gens d'armes (auec l'artillerie qui auoitefté de-

uant lefdites Places ^ForterefTes, tant de Cadillac comme de Blanquafort) à

fon fiege deuant la ville de Bordeaux-, lequel fut par cette manière beaucoup
renforcé : Ce que voyans ceux de laditeVillc,fans long feiour ils enuoyerent de-

uersleRoy Charles , le fupplier de leur accorder vn fauf conduit, pour pouuoir
parler à luy en feureté , ce qu'il leur oétroy a ; &: affez peu après , furent deucrs

luy ceux de ladite ville de Bordeaux, iufques au nombre de cent hommes à

cheual, tant Nobles, comme gens d'Eglife,& autres de la Communauté; lef-

quels eftans venus deuant fa pcrfonne, ils luy requirent très-humblement par-

don, &: qu'il luy.pleuftles prendre à mercy , &: qu'ils eftoicnt contens de luy

rendre ladite ville de Bordeaux, &; de la mettre entre ks mains , &: en fon

obeyffancejpourueu qu'ils euftent leurs biens fleurs vies faunes : Après que
le Roy eut entendu leurpropofition; de fa bouche mefme il leur refpondit : Si Dtputatson de

njoui nattez char<re d'autrement parler, vous auez, feureté de 'venir deucrs Nom
.,
^de "'"' ^' ^'^'^

'VOUS en retourner
.,
vous pouuez. drejjer le chemin de vojrre retour quana bon vousJem- Roj.tag.^jt.

lierai car de la Reqtiefie qtte vous nous faites , nous ne ferons rien, attendu les gran-

des fautes que par cy- deuant nous auons troutté en vous : Et cefi nojire intention , à

l'ayde de nofire Créateur, d'auoir la Ville , tous ceux quifont dedans ^ d" letirs biens

,

à ncjlieplatfr cf volonté; pour de leurs corps prendre punition fehn ce qu'ils ont of-

fensé , pour auoir eflé contre leurs fermens & fautez, à nous fats par cy-deuant, en

telle manière que ce fera exemple aux autres , dr mémoire au temps à venir. Après

qu'iceux de Bordeaux eurent oiiy cette refponfe, ils furent fort troublez; &:

comme ils s'en retournoient en leur Ville fort dolens, furuint là Maiftre lean

^«rw»*Cheualier, Seigneur de Monglat,Treforier de France, & Maiftre de *ai,B««^«

l'artillerie du Roy Charles , qui dit ces mots , ou en fubftance : Sire , ie viens

d'auteur de la Ville , & ay regardé, & bien vifité à mon pouuoir les places les plus

coniienables a afjcoir voffre artillerie i maisfi voflre bon pLufir efl , ie vous promets, &
fur ma vie , qu'en peu de temps ie vous rendray U Ville toute deflruite , & exilée par

vos engins volans i en telle manière, que ceux quifont dedans nefefçauront oit tenir,

dr que vous les aurez, ainfi du tout a voflre bon plaifir é' volonté : Sur quoy le Roy

luy dit , (Ou'il fit bonne diligence, & que fon intention n'efoit pas de partir de la,

fins les auoir remis en fin cbeyfpincc.

Peu de iours après que ceux de ladite ville de Bordeaux furent retournez en

leur Ville , & qu'ils eurent fait leur rapport de ce qu'ils auoient negotié , voyans

les grands préparatifs qui fe faifoient par les François
,
pour alTaiUir vne baftille,

qui eftoit merueilleufement forte,que les Anglois de dedans icelle Ville auoient

faite fur l'eauë de la mer, deuant ledit fiege, fedoutansainfi que la Ville ne fuft

en fuite attaquée ;lefquels préparatifs conduifoient les Admiraux de France & Admiraux^f

de Bretagne, qui auoient le gouuernement des Nauires&Vaifleaux qui eftoient 3'^^^"^"^^

fur la mer; car defia il eftoit arriué quinze grands Nauires, merueilleufement

beaux &: puifl'ans,qui eftoient venus des pays de Holande& de Zslande, appar-
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cenans au Duc Philippes de Eourgongne ; de force que par ce moyen ils fe fentoient

vai/Teaiixen-
^^^î^gczen dcux lieux,c'e(l à fçauoir parmer & par cerre;&: ce qui fefaifoit par

t:o^eipar le terre , conduifojc le Comte de Clermont ^t3^\ en cette partie eftoit Lieutenant du
Ducde'Bo'ir- Roy ; Cc quc confideraus ,& s'cftans dercchcf affemblez en ladite villc de Bor-

^cour'd"Ko'y dcaux , ils conclurcnt auecvnCheu^ier d'Angleterre, qui fenommoit Meflire
déliant Bot- le Camus ,

qui y eftoit Chefpour lors , de la part du Roy Henry d'Angleterre , de

&lii!'
^ ' faire fçauoir à loachim Roatdt, lequel auoit autresfois efté, par l'ordonnance

du Roy C/'^/r/f/ , dans leur Ville, qu'il vouluft demander licence au Roy, à ce

qu'il luy pleuft permettre, qu'il peuft venir, foubspaffe-portpardeuerseuxjpour

le bien de Paix , &: qu'ils luy bailleroient bon faufconduit
,
pour aller& retour-

ner: Ce qui eftant venu à laconnoilfancc d'iceluy loachim ,\\ fit fçauoir aulli-

toftcesnouuellesau Koy Charles , &c à ceuxdefon Confeil;fur quoy il luy fut

donné congé d'y aller, afin de fçauoir leur volonté : Après donc qu'il eut fa

feuretéjil fetranfporta en ladite ville de Bordeaux, où il fut bien receu d'iceluy

Meflire le Camus, &: d'autres Cheualiers & Efcuyers ; & après fa réception

ils fe mirent enfemblejc'eft à fçauoir les principaux de ladite ville de Bordeaux
aueciceluy /o<î<:/^/>/,oùilfutparlédeplufieurs chofes d'vn cofté &: d'autre, &
toute leur conclufion n'eftoit que pour paruenir à vn Traité ; èc conclurent aucc

ledit Joachin , que le Vendredy enluiuant ils iroient iufques au nombre de vingt-

cinq à trente pcrfonnes,à vne place nommée Lormont, où il n'y a diftance de la-

diteVille que de deux lieues , ou enuiron , où là ils trouueroient des gens ordon-

nez de par le Roy c/^^r/fj-, pour trauailler entièrement auec eux, s'ils en auoienc

volonté. Il leurfutdoncenuoyéfaufconduit& feurctépour le nombre deflus-
'

dit , afin d'aller& de venir audit lieu de Lormont ; & pour les receuoir , & ouyr

cequ'ils voudroientdire, le Royordonnale Seigneur de Torfy, le Senefchal

de Poitou, &: Maiftre lean de ïambes, pour negotier auec eux, lefqucls arriuerent

cedit iour de Vendredy au fufdit lieu , enuiron entre dix &: onze heures, oii

vers le midy : Et incontinent après qu'ils eurent difné dans l'hoftel d'ice-

luy Admirai , fc mirent enfemble lefdites deux Parties ; & là dit ce Seigneur le

Camus, qu'il eftoit dans la cité de Bordeaux commise ordonné de parle Roy
d'Angleterre fon fouuerain Seigneur ; mais que nonobftant cela , voyant &: fça-

chant que le Roy Charles eftoit à l'entour, & es enuirons de ladite V illc, en gran-

de puiflance , il traiteroit volontiers auec luy
,
pour luy faire bailler ladite ville &r

cité de Bordeaux, moyennant qu'il vouluft abolir le pafle,&: pardonner à tous

ceux qui eftoient dedans,& au pays bailler abolition générale pour leurs corps

&: biens quelfconques; à quoy il fut refpondu par la bouche du Chancelier de
France, lequel luyremonftra plufieurs raifons, pour lefquellcs ils ne feroienc

pas receus à cette condition , veu & confideré les grandes fautes & otfenfes

qu'ils auoientcommifesenuersleRoy ;& en ce débat ils employèrent tout le

iour, fans rien conclure; de forte qu'enuiron le Soleil couchant d'iceluy iour,

ils s'en retournèrent en la Ville; &: à leur départ ils requirent d'auoir vn fauf-

conduit nouucau, pour retourner le Samedy enfuiuant; ce qui leur fut accordé:

^ , Lequel iour de Samedy, retourna audit lieu de Lormont ledit Seigneur de Ca-
tintionpour la mus,&:autres,quile remirent enlemble auec les Seigneurs de France cy-deuanc
capitulation nommez ;&: après plufieurs ouucrtures faites furcette matière, ils s'approche-

P^^g.li Q^xyl. tenc,& furentprefque en eftatd'cftrc d'accord : Carces Députez de Bordeaux
0'47i. eftoientcontensd'auoirabolitionpour ceux qui eftoient dedans la Ville, & de

la rendre au Roy ,& de renoncer à tous leurs priuileges,& de donner cent mil-

le cfcus; fur lefquelles offres les Seigneurs de France demandèrent cent mille

marcs d'argent, &: vingt perfonnes à prendre dedans ladite Ville, au plaifir &
choix du Roy: Sur lefquelles ouucrtures, ils ne peurencencores cftre d'accord

pour ce iour ;&: par bon faufconduit, &: en feureté,ils s'en retournèrent audit

lieu de Bordeaux; Mais leMardyneuficfme iour dudit mois d'0£tobre,fefte de

Sainéb Denys, ledit Seigneur de Camus,&: enuiron huit ou dix des plus notables,

tant Anglois comme de ceux de la Ville, allèrent à Monferrand deuers le Roy
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, qui y eftoit logé; & eftoit bien accompagné, tant des Seigneurs de
Ton Sang, comme de pluficurs autres nobles hommes & gens de Confeil, au-
quel ledit Seigneur de Camus dit : Sire , ie viens dcuers vous , & vous amené ces

Cheualters , Efeuycrs , & Bourgeois de la ville de Bordeaux , vous JttppUant qu'il vous

ptaifè leur quitter ô" pardonner l'offcnfè qu'ils ont faite dr commifi enuers vous , ^
leur donner abolition de corps cr de biens meubles , c^ immeubles , ér ils renonceront

À tous Priuilcgesi & Ji ie vous bailieray & mettray en vofire oheïjjànce ladite Ville ô'

Cité de Bordeaux i & outre plus, ils vous donneront cent mille ejcus , c?" Jïpourrez,

toujtours bien prendre & tirer d'eux ce qu'il vous plairai d^ pour Dieu , Sire , ayez, pi-

tié & mcrcy d'eux. Sur lefquelles Requeftes le Roy les fit retirer en arriè-

re ,& fur ce il tint Confcil, auquel il fut touché de plufieurschofes ; Centre les

autres il futdit,qu'iircroitbonquele Royprit&: acceptaft cet appointement,
attendu le danger de l'epidimie^, qui auoit défia couru par long-temps,& en- ^l'^itdieptfu.

cotes continuoit dans fon Oft;& qu'attendu ce que dit cft, il deuoit cftre plus TJ'z-ZJ'^fi.

enclin à lesreceuoir à mercy,&; que les offres auant dites il deuoit accepter, en

prenant vingt de ceux de ladite Ville des plus coupables, dontle Sourdit&: le

Seigncurdc Durasfcroientlespremiers,pourenfaireIuftice félon qu'il appar-

tiendroit : Après quoy furent rappeliez les fufdits Députez de Bordeaux, auf-

quels on dit éc déclara la conclufion telle que le Roy & fon Confeil auoient pris;

fur quoy ils debatirent beaucoup , &: n'y vouloient aucunement condcfcendre :

Mais à la fin ils l'accordèrent, moyennant que le Roy leur donneroit les vies,

& qu'il feroient quittes pour eftre bannis perpétuellement & à toufiours du Articles deU

Royaume de France, &: que les Anglois de la nation d'Angleterre s'en iroient
^cfut'viUe'^pâg

auec tous leurs biens, & rendroienttousprifonniers, & quitteroient tous feel- 471.

lez& promeffes qu'ils auoient eu, ou pouuoient auoir des François, de gens

de quelque eftat qu'ils fuflent ; &: aufll lefdits de Bordeaux renonceroient à

tous leurs priuileges &: franchifes
,
pour en faire au bon plaifir du Roy : Ainfi , &:

par cette manière , leRoy leur accorda compofition ,&: en fut content : Et pour

cedit Traité entretenir, fournir, & accomplir, le douziefme iour enfuiuant

du mefme mois, furent baillez douze Oftagcs, c'cft à fçauoirfix Anglois &: fix

Gafcons , iufques à l'accompliffement des chofes deffus dites ; enfin , le Diman-
che enfumant fut baillée & deliurée la Baftille qui eftoit de leur party, & le Mar-
dy d'après ils deuoient bailler ladite ville& cité de Bordeaux; mais pour aucun

débat
,
qui furuint en icelle le Lundy au foir , la reddition fut différée iufques au

Vcndredy dix ncuficfme iour dudit mois enfuiuant, auquel lour y entrèrent les

Commis &: Députez de par le Roy Charles , lefquels mirent fcs Bannières& En-

feignes fur les Portes, ainfi qu'il eft accouftuméde faire en tels cas : Apres qu'i-

celle reddition fut faite, &;que les Pays &; Duché de Guyenne &: de Bordelois

furent ainfi reconquis ô^ remis en l'obey fiance du Roy, il fit mettre par com-
pagnies les Anglois qui auoient eftétrouuezefdits Pays, & lefquels fuiuant le

Traité fufmentionné, s'en deuoient retourner franchement en Angleterre; 6i t^ fnlu^Jm
par diuers lieux il les fît pa{rer& conduire iufques en lieu de leur party

,
par He- ddturée des

rauts , Officiers d'armes , & gens de guerre , &: à chacun d'eux il fit donner vn ^'t'<"'-t''S-

efcu. Ainfi furent lefdits Pays deliurez des Anglois.

Vous auez ouy la manierede laredditiondelaviUc&duchafteaudeCadil-

lac , & comment par le Traitté qui de cefutfait , les gens du Roy Henry deuoient

remettre es mains, & en l'obey Ifance du Roy Charles les villes &: chafteauxde

Benanges,& de Rions; mais quand les AmbafTadeurs de pariuydeputezalle-

rent aufdites Villes &: Chafteaux
,
pour d'iccux auoir la poffcffion &: deliurance

,

les Anglois eftans dedans leur firent refponfe que leur intention n'cftoit pas de

rendre lefdites Places fans débat, & refif\:ance,& que fi aucune promefleauoit

efté faite auec lesgensduRoy C^<z?7<fj-, cen'auoicntpaseftédesgensqui cuffcnt

pour cet effet puifîance & pouuoir du Roy i^f^r; leur fouuerain Seigneur ; bref

ils dirent aux fufdits AmbafTadeurs qu'ils ne rendroient pas lefdites Places , fans

ordre de leur fouuerain Seigneur, ou fans débat: Ce qui eftant venuàlacon-
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noiilance du Roy Charles, W fit haftiuementfaire lesentreprifes ^aflauts de ces

Places &:fortcrefles; à quoy la raifon le mouuoit, daucanc qu'il voyoit le refus,

& le contraire de ce qu'onauoit traitté; & pour y pouruoinl fit garnir {'uffifam-

ment de vaillantes gens, & de bonne conduite tous les lieux &; places là oii on

pouuoic penfer que ceux defdites villes de Benanges& de Rions pouuoient for-

tir &: paflcr,&: ainfî il les tint en tel danger & fi à l'eftroit, qu'il ne leur venoit

plus aucuns viures; de plus il y auoit dedans lefdites Places des gens de trois na-

tions, c'eft à fçauoir de la nation d'Angleterre, d'autres efl:rangers,& des pays

de Guyenne, &: Bordelois,lefquels pendant ce temps fe diuiferent fort les vns

auec les autres, tellement qu'il y eut,&: fe pafTa entre eux de grands malTacres

par aucun efpace de temps.

Ceuxd'icelle ville de Bordeauxpcndantleurditfiege,& durant leur diuifion,

bien qu'ils fuffent en voye de Traittc comme vous auez ouy , ne lailToient de

*«/.deMeJoc ^^"ir vne grofle Armée nauale entre leur Ville j&l'IfleDamadot* à vn quart

delieuë prés d'icelle ville de Bordeaux ou enuiron, laquelle Armée nauale ne
pouuoitaller ny en auant,ny en arrière, mais toutesfois elle eftoit fort preiudi-

ciable aux François tenans ce fiege,&: par la puilTancc qui eftoit dedans il leur

Arméenauaie cftoit fait bcaucoup de dommage; pour à quoy remédier leRoyC^^r/^/ficpar-
fenant de u x\z dc la viUc dc la Rochelle le huitiefme iour d'Oftobre audit an mille quatre

te}e'r:''cTdl ccut cinquautc &: trois , feize gros nauires bien garnis & fournis de gens d'ar-

jîor, deuMt mes , &: de traid, qui mirent cette flotte des Bordclois en la fubiction & en l'o-
Bordeaux.

beyffance dudit Roy Charles.

Ktcommenct. En Cette année mil quatre ccnt cinquante& ttois, cnuiron la faind-Iean-Ba-
rneut de u ptiftc , le Duc dc Bourgonguc , accompagné du Comte de Charolois fon fils , du

i" Bou'rgon-"^ Comte d Eftampes , du Comte de S. Paul , àCi^nthome Baftard de Bourgongne,
gne atiec les des Scigueurs de Fiennes , de Crequy , de Saueufes , de Creuecœur , de Roye, de
Gantois. Halbourding , de Moreul , de Croy , de Chimay , de Haluin , du Vidame d'A-

miens , des Seigneurs de Grutuze , de Rochefort , de Vaux , de Noyelle , de Ru-
bempré , de Miraumont , de Hames , Dauelus, & de plufieurs autres Cheualiers

& Efcuyers en grand nombre , délogea d'Audenarde ,& des pays d'enuiron , où
il s'eftoit allé camper

,
pour paracheuer&: mener à fin la guerre qu'il auoit eue

l'année précédente auec ceux de la ville de Gand;&: auec toute faditecompa-

, , „ gnie il s'allalogeren vn gros village nommé Renais, à fix lieues prés d'vne Pla-

bccquc ce nommée Secanabecque ^, &: au pays d'enuiron, où ils feiournerent deux
nuits &;vn iour: Puis le lendemain le fufdit Baftard dc Bourgongne, auec les

compagnies des garnifons, dont il eftoit Capitaine, qui eftoit allé par vn autre
* c'e/i à dire chcmiu , fc trouucrent tous enfemble audit lieu de Secanabecque , marchiflanf^
auoifinant,iJ« d'vne petite Fortetefle nommée Boulets, où fe logèrent toutes les compagnies,

& auec eux ledit Comte d'Eftampes &: fes gens
,
qui alllegerent cette Forterefle,

en laquelle il y auoit grand nombre de ceux tenans le party de Gand; deuant la-

quelle Place fut affufté la plufpart de l'artillerie dudit Duc,parmy laquelle il y
auoit deux grofles bombardes

,
qui fouuentefois tiroient , &: iettoient deuant la-

dite forcerefTe, de laquelle ils abbatirent la plufpart de la muraille, &: la porte

dedeffuslepont. Quand ceux qui eftoient dedans, au nombre enuiron de foi-

xante, virent qu'ils ne pouuoientrefifter,ny tenir contre la puifl'ance qui eftoit

deuant eux -, mefmes fçachans que le Duc de Bourgongney eftoit en perfonne,ils

fe rendirent à la volonté de ce Duc, lequel incontinent les fit pendre aux arbres

eftansiés enuironsde ladite Place , &: quant au Lieutenant du Capitaine d'iceux,

il le fit pendre à l'auant-porte de ladite Forterefle ; quant au Capitaine d'icelle, il

demeuraprifonnier deux ou trois iours,pource qu'il fefaifoit fort de faire rendre

la forterefle de Gaure, qui eftoit vn fort chafteau que les Gantois tenoient en leur

obeyfl'ance,par le moyen duquel fe faifoient plufieurs dommagesfur lesfubiets

dudit Duc, laquelle chofe il ne peut faire ; &: pour cette caufeiceluy Duc le fit

aufli pendre fur fon chemin, ainfi comme il s'enalloitde deuant ladite Place,

auec deux autres qui eftoient du party de ceux de la ville de Gand, à la croifée



PAR MATHIËV de COVCY. 655
d'vn moulin à venu, qui n'eftoitpas encores patfaic, ny entièrement acheué.

Après la prife de la place de Secanebecque,&: l'exécution faite comme vous
auez ouy,lcDuc de Bourgongne,auec fon armée,le troificfme iour après qu'il fut

deflogc dudit lieu de Secanebecque,s'alla loger, &mcttre le fiege deuant vne au^

tre place nommée Poucques
,
qui ell (îcuée à trois lieues prés de GandjOU enui-

ron , là où il fit pofer fon artillerie ,& des bombardes qui y eftoient parmy , dont
ladite Place fut battue; pendant le temps duquel logement vnCheualier de no-
ble race, & fort renommé pour fa grande vaillance, qu'on appelloit MeiTire laC'

ques de Z-<7/.7/», natif du pays de Hainaut, alla voir &: confidererle ied de l'vne

defdites bombardes , laquelle eftoit affûtée & preftc à tirer contre cete forte-

reffe de Poucques ;&: amfi comme ledit Cheualier eftoit defcouuert à demy-
tefte du manteau d'icelle bombarde, vnCanonnier deladite Place, qu'on di-

foiteftrePreftre, tira d'vn coup de veuglaire fur ledit Meffire Jacques , qui l'at-
laïques de La-

teignitpardeffuslatcfte, duquel coup luy fut oftéc la vie; après fa mort, fon d'vntupdo
corps fut promptementporté enl'Eglife de ladite Ville: Le Duc deBourgon- /"«'^""«""'j

gnc , les Princes , Capitaines , & nobles hommes de fa compagnie , furent fore
'"'^* '^*"

defplaifans , & non fans caufe , de cette mort ; car à la vérité , il eftoit Cheualier
degrand honneur, & bien renommé en vaillance ;& cela fit que ledit Duc en
fut plus efmeu contre ceux d'icelle Place, & fit fi grande diligence à leur porter

dommage
,
qu'ils ne tardèrent gueres de temps a fe rendre à fa volonté; puis

quand ainfi en fut fait, fans long dclay, il les fit tous pendre à des arbres qui
eftoientauprés de ladite Place.

En ce mefme temps , & incontinent après les redditions des fufdites forteref-

fes de Poucques& de Secanebecque,& après que le Duc de Bourgongne eue

laifle rafraifchir fes gens, tant en lavilledeCourtray,commeès fauxbourgs,&:
es enuirons

,
par l'efpaee de quinze iours

;
pendant ce temps il fut aduerty

,
qu'il

y auoit des Gantois dedans le chafteau de Gaure , iufqucs au nombre de foixan-

te à quatre-vingthommcs de guerre ; fur quoy , voyant qu'il n'y auoit plus de
Places es enuirons de la ville de Gand, qui luy fuft preiudiciable , il délibéra d'y

aller mettre le fiege ; ce qu'il fit , & auec toute fon Armée , au bout defdits quin-

ze iours , il fe logea autour & es enuirons de ce chafteau de Gaure , en tenant le

fiege deuant ieeluy, où il fut par l'efpaee de feize ou dix-huit iours; auquel temps

il fut aduerty ,
par aucuns qui eftoient en fa compagnie

,
que fi c'eftoit fon plaifir

de leur donner licence de parler, &: communiquer auec le Capitaine d'icelle Pla-

ce , il leur fembloit que ce feroit le bien &c le profit dudit Duc , comme aulfi l'a-

breuiation de la prife d'icelle; fur lefquelsaduertiflemens, ieeluy Duc fut con-

tent qu'ainfi le fiîfent : Après laquelle permiflîon obtenue , ils trouuerent manie^

rede communiquer auec le fufdit Capitaine; auquel pourparler furent faites

plufieurs ouuertures d'vn cofté &: d'autre, pour toufiours paruenir à la fin de

mettre ce Chafteau en la main & obeïffance duditD uc ; entre 1 efquelles ouuer-

tures il fut propofé, fçauoir comment ledit Chafteau feroit mis en icelle main, Se

comment on pourroit faire faire vne fortie téméraire à ceux de la ville de Gand,
afin de trouuer quelque moyen de pouuoir prendre fur eux punition &: vengean-

ce de leurs hautaines & grandes entreprifes: Sur quoy il fut conclu par le Capi-

taine d'icelle Place, que préalablement luy , auec d'autres, iufques au nombre

de quatre ou cinq de fes gens, tels qu'il voudroitprendre& choifir ,s'en iroient

franchement hors d'icelle Place, & iroient à Gand, pour aduertir ceux d'icelle

Ville , & leur feindre que l'Armée du Duc fe rompoit& diffipoit , &c que la pluf-

part de fes gens l'abandonnoient &: le quittoient par faute de payement , & qu'i-

celuy Duc n'eftoit demeuré qu'aucc vn petit nombre de gens , &c qu'il y auoit en

fon Oft de grandes finances, là où on pourroit bien gangner : Comme donc il

auoit efté conclu par entre eux, ainfi en fut-il fait; &c fur ces entrefaites ieeluy

Capitaine dudit Chafteau de Gaure en partit luy cinquiefme, en difant à ceux

qu'il y laifla, que le lendemain dedans le terme de dix heures ils auroient du

fccours, &qu ils fiflent cependant bonne garde ;& ainfi partit-il d'iceluy Cha-
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ftcau, de nuid , fans autre chofe déclarer à ceux qu'il y laifla; après quoy,eftant

arriué à Gand,il fît aflerabler ceux de cette Ville en grand nombre, auiquels il

flh pfu7'in. rapporta leschofescy-deuantditeSjenleurreprefentant, que s'ils fc vouloienc
srmfer la Gitï. mettre fus CH bou nombrc ,& Ic lendemain y aller, on défairoit entièrement le-
'"''

dit Duc &: Tes gens : Sur lequel rapport& aduis , les Hofmans dans icelle Ville

,

en diligence firentfçauoir par toute la Ville
,
que chacun fuft preft en armes,

pour aller donner fur ledit Duc, en intention de le défaire à plate coufture:

Mais en prenant ces conclufions, ils dirent au fufdit Capitaine qu'il vint auec

eux ; fur quoy il dit, pour s'en excufer, qu'il auoit efté longuement en grande pei-

ne &: difficile trauail, pour garder ladite Place; & mefme que cette nuit, qu'il en

eftoit forty , il n'auoit pas eu de repos , & requit , à ce fuiet
,
qu'on le laiffaft repo -

fer ;dequoy ceux de Gand, qui défia s'eftoientaflembleziufques au nombre de

jclTiedisGM- vingt-huit mille combatans, OU enuiron,croyansqu'iceluy Capitaine leur euft

tois di leur dit vei'ité , cn furcnt contcns , & alufi il dcmeuta & refta dans la Ville : Donc-

^t"cdeBo"r" qucs fur Cette confiance , iceluy iourdu lendemain Ics Gantois partirent de leur

goigne .qtt'iis Ville, au nombre que ditefl, prenans leur chemin vers iceluy lieu de Gaure,
croyotint fou-

j^j^^ j^ croyancc de paruenir à leur defljcin ; mais le Duc
,
qui de tout eftoit bien

ucir Jitrpren- l *i/r-/-i/-i \ /r \ rr
drt. aduerty par les moyens deilufdits, fçachant cette venue, &c auHi leur puiilance &:

leur conduite , fit de tant plus hafter fon Artillerie , & tirerfréquemment à ren-

contre du fufdit Chafteau de Gaure ,
pour toufiours donner plus grande crainte

à ceux de dedans -.lefquels, quand ils fe virent fi fort preflcz d'icelle artillerie,

voyans que le temps & l'heure eftoit paflee,du fecours que leur auoit promis leur

Capitaine, apprehendans qu'ils ne fuflent pris d'aflaut &: de viue force , ils fe mi-

rent en la grâce & mercy d'iceluy Duc,& luy firent ouuerture de ce Chafteau; où
incontinent qu'il en fut rendu le maiftre , il les fit tous prendre , &: à vne potence

qu'il auoit fait drefler à ce fuiet dcuant ladite Place, il les fit tous pendre : Or
ainfi comme cette exécution fe faifoit, le D uc, qui defia auoit rangé &c mis en or-

donnancefes gens d'armes , c'eft à fçauoir Auant-garde, Bataille, ôc Arrière-

garde , iuftement au deuant par oii ceux de Gand dcuoient aborder, fe trouua de
cette manière tout preft pour les receuoir ; nonobftant quoy, iceux Gantois

,
qui

eftoient bien munis de tout , & fournis de grand nombre d'artillerie , la difpofe-

rent au deuant de ladite Auant garde, de laquelle eftoit Chef le Seigneur de
* "/. Blamont Blaymont * Marefchal de Bourgongne ; ce que voyant , il fe ioignit auec la Ba-

taille dudit Duc, & tous enfemble marchèrent iufques contre l'Auant-garde

des Gantois , en intention de la gangner ; en quoy faifant , les artilleries , tant du
Duc comme des Gantois, tirèrent de chaque cofté vncoup, où il y en eut au-

cuns de tuez de part &: d'autre ; puis foudaincment , fans plus tirer , les. parties fc

ioignirent l'vne contre l'autre , & commencèrent à combatte main à main tres-

vaillammcnt
,
par l'efpace de deux heures , ou enuiron ; mais aflez peu après ces

Gantois furent mis en defroute , dans laquelle il y demeura de tuez à cette heure
Grande defai. fur le champ , de quelque ciuq à fix mille Gantois; les autres, qui lors s'eftoienc

l'/4£«f«X" niis en fuite, fe raflemblerent & ioignirent enfemble, dans vn pré fermé de
deG»me,pai. haycs bicnfortcs

,
quieftoicntfrequemmentgarnies de longues picqucs, à lafa-

'^^' çon du pays ; & aulfi bordées d'Archers & d'Arbaleftriers
,
qui fort entamme-

**/.endom- rent * &;bleflerent les gens du Duc, qui s'efforçoient d'entrer dedans ledit pré:
niagerent

J^ais nonobftant cela , iceluy Duc ,& 1 a plufpart de fa compagnie entrèrent de-

dans, & par grande vaillance defiîrent les Gantois, en telle manière, qu'il en
demeura de morts fur la place, fçauoir dans ce pré, iufques au nombre de dix-

neufcent, ou enuiron; outre cinq à fix mille qui fe penfoient fauuer à vne for-

tic , dedans la riuiere de l'Efcaut , où ils fe noyèrent ; &: le furplus de ces pauures

Gantois, croyans fe retirer à fauueté dedans leur Vi lie, fc mirent bien en che-

min de le faire , mais ils furent pourfuiuis fi afprcment par les gens du Duc , qu'à

cette chafleilen mourut, comme il me fut certifié, de trois à quatre mille, ou
plus;cequiarriua, parce que ce Duc ordonna & commanda, que tout homme
(jni auoit des leurs prtjôrmicrs , les tuafi.

Philippcs
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Philippes,parlagracedeDieuDuc dcBourgongne,de Lothnn*,de Bra- "^ûci'^'Z^-

banc,&: de Lembourg*, Comte de Flandres, d'Artois, de Bourgongne,Pa- gongne ^>

latin deHainautjde Hollande, de Zellande,& de Namur, Marquis du faint ""l'i"
*f*"'^'

Empire, Seigneur de Frife, de Salins, & de Malines: A tousprefens&àvcnir. ».,/.Liinbourg

Comme après ce que
,
par la grâce de Dieu , nous ayons efté vidorieux de la Ba-

taille qui fut deuant Gaure, entre ceux de noftre ville de Gand & leurs adhcrans

,

Lundy dernier paffé vingt &:troifiefme lourde ce mois, lefdits de noftre ville de

Gand , le vingt & fixiefme iour dudit mois , enuoyerent par deuers nous en noftre ^["^^
'' " '

f"
oft,deuantleditGaure,leursDeputezengrandnombre; nous fupplians ôc re-

querans entoure humilité, qu'en ayant pitié &compalIion d'eux &dupauure
peuple, & pour éuiter plus grande effufion du fang humain, & la deftrudion de

noftredite ville de Gand , il nous pleut de leur impartir noftre grâce & miferi-

corde , &: leur pardonner leurs fautes , leurs délits, &: leurs grandes ofïcnfes qu'ils

ont commifes contre Nous &: noftre Hauteur & Seigneurie ; difans qu'ils n'a-

uoicnt pouuoir ne faculté de nous faire amendifes conuenables nefuffifantes,

pour la réparation de leurfditesofï"enfes,fe noftre grâce ne leur eftoit volontai-

rement& libéralement oftroyée, en nous offrant nous faire plulieurs chofes,

pour amendifes profitables, fclon leur faculté, &auflîl'accompliflement de cer-

tains Poinfts , à l'occafion defquels cette prefente guerre auoit efté commencée.

Sur quoy, Nous meus de pitié &:compaflion, & fans auoir ne vouloir nous arre-

fter aufdites fautes ; mefmement qu'audit iour de Lundy pafle tous les Confeil-

1ers , Efcheuins ,& autres de noftredite ville de Gand , auec tous leurs adherans,

eftoientifliis d'icelle noftre Ville, en armes, &: venus en la Bataille à l'enconifre de

nous 5 auons receu leurfdites oft'res ainfi& par la manière qu'il eft contenu en cer-

taines Lettres receuës en forme d'Inftrument public , duquel la teneur s'enfuit :

In nomine Bommi , Amen. Per hoc frsfcris piihlictim Inftrumcntttm cunclis appa-

reat cuidenter & Jit notiim , quod anno ciufdem Vomini millefimo quadringentefimo

oSiauo'^ y Pontificatu-sfinBifmi in chrifio Patris , &T)omini noftri , Bomini Nico-
*„'^^*,"^^J''^^";

lai, diuinâ promdentiâ PapjeV. annofiptimOy corarn illujlrifimo&potenttfmo Prin- „^„(,'_

"

cipe ac Domino Domino Philippe , Det gratta , Burgundix , Lotharingi.t , Brabantix

,

éccDuce , Comité Flandrix, &c. Je tn mei Notarij publia, tefilumqne infrajcripto-

rum ad hoc fpecialiter vocatorum & rogatorum prxfcntiâ , perfonalitcr conflitntk, Rcne-

rendi in Chrifto Patres Dominus^^hb.ts N. Dominits Prier Cartufienfis^ , Dominu^ * Pt/.éiS.

Balduinus de Fofleux ReUq-ioCHs S. Bauonis , iuxta vtllam Gandenfem * , Magi- *al G^«</.i-

fier^ loannes Maruon, loannes de Quercu, loannesde Rard, Anthonius de *^yMag\fin

Senders , loannes Vanden , loannes Vanden-prele , Guillermus de Poi£tiers

,

Nunc^ & Deputati opptdi Gandenfts , ex parte eiufdemJufficientcrftincUti , ad/kppli-
^l^^""

*

candum cum omni humtlitate lUuptpmo Prtncipi Domino Dttci prxftîo ,
pro ohtmcndo

pacificationem gtierrx nuper fubortx. & exifientis inter eumdcm 1 lluftriJHmtim Domi-

num Duccm s ex vna : é'Jûos fuhdites , incoUs , feu inhabitantes dicii pppidi Ganden-
.

fis y & eorum adhérentes partibm , ex altérai prout de eorumDepiitatortm fundattone,

facultate, & poteflate in hac parte ektraditafatis conftitit per Litteras patentes prxdi-

fH oppidi figiUo maiori Jtgillatas y quas ipjï Deputati ibidem cxhibtterunt : ,Q(nquidem

Deputati, nomine quofupra ,
per organum dt£li CMagifin de Quercu, recognufcentes

é' confitentes fe plura crimina , deli£fa , & ojfenfts contra dtcium Dominum Dticem , ^ ^^ ^^^ ^^

é'fuam Maieftatem '^perpcram , inique & indebite perpetrajfe & commifife , fatentes ^aiefté ami-

Ce emendam condi^nam facere non poffe , humillimè jupplicaaermt dillo Domino Duci ,
ij>eauDuc d,

quantis ^Jûper iifdem criminibus , opnfis & deliUis de Juis bemgmtate & cumentta ^ j[ ç^^\,\^

ipjïs grattant & remifionem plenanam mifericorditer impartire''^ , ac hona eorum tm- qu'il ferohicy

mobitia , fœda * , & alia ktreditalia vbicumque fituata Jimt reflitiicrc ,
prxuilegia * ;^y^"''

eorum ilUfi con/èruare , ac in Jïtam gratiam eos reciperc dignaretur : offcrcntes ad hune ^jmpartm

finem , & vt animum f,mm adhtic redderent magis inclinâtum , vinute potcflatU tn
if'^J'^à,^,^

hac parte eis traditx , vt prxfertur , tenere facere, & realiter adimplere^ omma ea, &
fmguU qu£ ei ,qttemadmodum in articula fubfeqtientibm contenta , facia , a- exprejfa

ftnt ypromittentur: ^orum Articuloriim ténor vcrbù Gallicà fiqmtur , & efi talis.

OOOQ
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I. Premièrement. Touchant la création & le renouuellementde U Loy deGandt

ils ofFi-ent , &: font contens qu'audit renouuellement de la Loy ,il foit procédé

dorefnauant fclon la forme & la teneur du Pnmlege du Moj philippes ,dcl'an mil

trois cent& vn ; & fans ce que les Doyens des Melliers , & les Doyens des Tifle-

^f'B^«rLf-"rans fepuiflentnydoiuent entremettre de ladite création & renouuellementde

g»e , & Corn- la Loy , ny de leledion des Elifeurs dénommez audit Priuilege, ny qu'ils puiifent
tedeFUniirei

. Joiuent nommct , ou faire nommer efdits Elifeurs aucuns pour les élire en
F. pa^ 640. ' - , _ »

Articles A»
Traité Jiifdit

felimnel fait

p»r ceux de

Gand , auec

freced.

La Loy de

Gand.

Tiourgeoifie.

lAnniJfemens,

jLdiSis , Sta-

tuts, Ordon-
nances.

nouucaux Efcheuins ou Confeillers ; &: aufli ne s'entremettront aucunement de

l'exercice &:iurifdidiond'icelle Loy, ny des lugemeus qui fe doiuent faire par

lefdits Efcheuins& Confeillers, ny eftre prefens en la Chambre defdits Efche-

uins, quand ils confeilleront ou iugeront les procès pendans deuant eux ;& auffi

n'y feront pas prefens quand lefditsdela Loy éliront lefdits quatre Elifeurs; &
s'entremettront feulement de ce qui touche& peut toucher la charge de leurs

O ffices ; & s'ils
,
par fubornation , ou par prendre promefTes , s'cfforçoient de fai-

re procéder à ladite création de la Loy , ou qu'ils s'entremettent à luger ou ap-

pointer caufesaueclefdits Efcheuins, ou qu'ils voudront eftre prefens à nom-
mer lefdits quatre Elifeurs de la Ville, ou empefcher Icfdits de la Loy en leurs

Offices ; en ce cas, iccux Doyens feront priuez defdits Offices de Doyens , re-

putez inhabiles pour eftre en Loy;&: en outre, punis félon l'exigence du cas:

Et fera dorefnauant procédé audit renouuellement de la Loy, fclon ledit Priui-

lege, en prenant &e(lifant vingt- fix perfonnes notables & fuffifans , de ladite

Villç , fans auoir efgard aux Tiflerans , ny aux autres Meftiers ; & fans ce que lef-

dits quatre Elifeurs puifTent efliredes nombrez des vingt- fix perfonnes hors de

trois Meftiers de ladite Ville 5 mais demeurera en la faculté defdits Eflifeurs de

prendre & choifir à leur aduis ledit nombre de vingt- fix perfonnes, des plus no-

tables& fuffifans de ladite Ville: Et auffi demeurera en la faculté des vieux Ef-

cheuins dédire les quatre preud'hommes de la part de la Ville, tels qu'ils verront

enleuisconfciencespourle mieux, afin de faire l'efleétion des nouueaux Efche-

uins & Confeillers, fans que lefdits Doyens , ny autres, s'en entremettent,

nonobftant toutes couftumes &: vfages au contraire; & des maintenant font

contens
,
que fans attendre la my-Aouft , ladite Loy foit créée félon la forme du-

dit Priuilege, ainfiquediteft : Et que ladite Loy ainfi créée demeure iufques à

ladite my-Aouft prochaine , & qu'elle dure encor iufques à la my-Aouft de l'an-

née fuiuantemille quatre centcinquante-quatre.

I L inm. Touchant U Bourgeoifie defdits de Gand , ceux de Gand, tant

au regard de l'acquificion
,
que de lacontinuation& entretenement de leurs

Bourgeois & Bourgcoifies ,eniouyront&: vferontdorefnauant félon le conte-

nu de leurs Priuileges, & non autrement, nonobftant toutes couftumes &: vfa-

ges au contraire.

I IL Item. Au regard ^^/ Bunnijfemens qui fe font à Gand, les Efcheuins ne
pourront dorefnauant faire lefdits Banniflemens,fans l'oétroy & confentement

de Monfeigneur le Duc , ou defon Bailly de Gand ; & fi ledit Bailly ne vouloic

eftre prefent auec lefdits Efcheuins
,
pour faire lefdits Banniffemens

,
quand rc-

quisenferoit, lefdits Efcheuins de Gand en pourront faire complaintes & do-
léances à monditSeigneur,eftantau pays ;& en fon abfence,aux gens de^fon

Confeil
,
pour y pouruoir ainfi qu' il appartiendra par raifon : Et s'il eft trouué

,

Parties oiiyes, que ledit Bailly ait efté en défaut, il fera priué de fon Office, &
vn autre mis en fon lieu ; & auec ce

,
puny félon l'exigence du cas.

IV. Item. Des fia/^i;// eftans audit lieu de Gand,&: des Statuts; lefdits Ef-

cheuins ne pourront ,ny ne deuront dorefnauant faire aucuns EdidVs, Ordon-
nances, ou Statuts, fans le congé, licence, &oélroy de Monfeigneur de Bour-

gongne,oudefonBailly duditGand;en déclarant nuls &de nulle valeur les

Statuts& Ediéts qui auoient efté faits par lefdits Efcheuins de Gand , fans le con-

gé, licence, oétroy, ou confentement de Monfeigneur le Duc, ou de fondit

Bailly.
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V. Item. Au regard de la ConnoiJJknce des officiers , laquelle connoifTance 'OeUComoif.

mondit Seigneur die, à luy appartenir Jefdirs de Gandonc accordé, que cette
{^""''"°^"

connoiffance en tous cas criminels & ciuils , concernans & regardans leidis

Officiers, à caufe de leurs Offices, & de toutcequi en dépend, & pourra dé-

pendre, fera& appartiendra à mondit Seigneur leul, &: pour le tout : Et s'il

aduientquelefdits Officiers, fous couleur de leurs Offices, prennent, ou arre-

lient , ou entreprennent connoiflance fur les Bourgeois de Gand , autrement &
en autre cas qu'ils font déclarez audit Priuilege du Comte Guy , ledit Bailly de
Gand fera commis , & aura puiflance de par mondit Seigneur, de fur & à la

complainte defdits de Gand, appointer, ordonner,& contraindre lefdits Offi-

ciers à remettre ^delaifler ladite connoiflance aux Efcheuins de Gand, félon

leurdit Priuilege ;& qui trouuera, Parties ouyes,auoir mefFait, il y fera pour-

ueu, comme il appartiendra par raifon; Etfi ledit Bailly efl trouué en défaut,

lefdits Efcheuins en pourront faire complainte à mondit Seigneur , s'il eft au
pays,&:enfon abfence, aux gens de fon Gonfeil; & mondit Seigneur, ou les

gensdefon Confeil y pouruoyront, ainfi qu'il appartiendra par raifon. Et s'il

eft trouuéque lefdits Officiers ayent efté en défaut, ils feront priuez de leurs

Offices,& d'autres mis en leurs lieux ;&: en feront autrement punis félon l'exi-

gence du cas.

V I. Item. Au regard de U connoijjànce des dclicts & maléfices commis & Coanoifana

perpétrez par Bourgeois de Gand , lefdits de Gand accordent
,
que fi aucun

, qui
'^"'*'''^'-

foitvray Bourgeois de Gand, commet ou perpètre aucun delid ou walefice,

horfmislesfranchifes es Villes de Loy, lefdits delinquans, qui fontvrays Bour-

geois ou vrayes Bourgcoifes
,
pourront choifir d'eftre traitez , à caufe defdits de-

lids ou maléfices par eux ^ commis, pardeuant lefdits Efcheuins de Gand, ou ^-^Aceuï

en la lurifdidion où le cas fera aduenu ; fans toutesfois que lefdits de Gand puif-

fent attirer à eux la connoiflance des exceds ou maléfices commis par les mal-

faiteurs , auec lefquels aucuns de leurs Bourgeois auront efté; fuppofé que le

principal malfaiteur furt leur Bourgeois ;&: n'auront connoiffance, fors feule-

ment defdits Bourgeois qui aurontcammis&: perpétré lefdits exceds & maléfi-

ces , horfmis lefdites franches Villes de Loy , comme dit eft.

VII. Item. Touchant les Placards , & Lettres clofs defdits de Gand
,
qui formulaire

cfcriuent aux Officiers de mondit Seigneur,& autres, ils s'efcriront & foubs- 'u,tTe!do[u^

efcriront de flous, fans eux mettre en marge ny au deflus en tefte;&: s'y condui-

ront &:regleront, ainfique font les autres trois Membres de Flandres, &: non

autrement.

VIII. Item. Offrent, queparleursHofmans, Efcheuins, &:Doyens,auec

ceux qui viendront au deuant de mondit Seigneur, ou de mondit Seigneur de

Charolois fon fils, pour crier mercy, ils feront porter leurs 54-w?>r<'/, les prefen- B--nniere!.

teront à mondit Seigneur ,& les luy rendront, pour en faire à fa volonté, en

figne ,& pour partie de la réparation de l'oflenfe que ceux de Gand ont commi-

fe , en efleuant &: portant contre luy icelles.

I X. Ite-ûi. Des Blancs chaperons ; lefdits de Gand n'vferont plus defdits BUncs chaff

blancs Chaperons, ny autres gens de telle condition. Se foubs quelque nom """

qu'ils puiffenteftre nommez; &: dont par cy -deuant, par mauuaife couftume,

ils ontvféjicellemife fus contre raifon, fous couleur d'exécuter leurs Sentences

& commandemens; laquelle couftume eft & fera abolie, &: mife ius* ; mais *c>y?irf/r»

pour 1 exécution defdites Sentences , &c autres exploits de lultice qui leront &: le jeauetfée

dcurontfaire es cas , &; par la manière qu'il appartiendra, mondit Seigneur pour

ce y commettra &ordonnerafon Bailly de Gand.

X. Item. Des Euocations des Catifes &c Procès introduits& pendans parde- Euocithnsdts

uant les Lt?/.v, Vautres Officiers des Villes &:ChaftelIenies d'Audenardc, & de '^''"^"

Courtray , de la Comté d'AUos , des pays de "Waife , Se des quatre Meftiers de

Breuillcrs , de Thenremonde , Se d'ailleurs au pays de Flandres , lefdits de Gand

n'en vferont plus.

O o o o ij
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XI. lier,). Touchant lefdites Villes &:Chaftellenies de Couitray, d'Aude-

'^ «/.territoires nardc, dc BreuiUers , auec Thenremonde , d'Allos , & defdits pays &: cerroiiers*

de"Waire,&;des quatre Meftiers; lefquelles Villes & Ghaftellenies, Pays &
terrouers, mondic Seigneur veut eftrc&: demeurer à toufiours, Se en tous cas,

fa'imfrd^m'fi^""
^" f.v^'w//-/ dupouuoir,authorité,&:ChaftelleniedeGand,pour les rai-

decJnd.
'""

fons alléguées de la part de mondit Seigneur : LesfufditsdeGandfont contens

que lefdices Villes , Chaftcllenie de Gand , &: terrouers , demeurent en tel eftac

qu'ils feront de prcfent , fans y eftre rien fait , ny innoué d'vne part& d'autre , du-

rant le temps & terme de demy an, à compter du iour que lefdits de Gand auront

fait ce qu'ils feront tenus de faire à mondit Seigneur pour VAmende honorable ;

pendant lequel temps, & le pluftoft que faire fe pourra, il ferafur cette matière

appointé & ordonné par voye amiable, ou de luftice, ainfi que cy-aprésfera ad-

uifé, &: dont mondit Seigneur, & ceux de Gand feront contens ; fans toutesfois

qu'en cette partie lefdits de Gand fe puifTent ayder de la grâce , abolition ,& par-

*«/merpnfes, Jon que mondit Seigneur kurfera de leurs offenfes ,& mcfprcfures * , ny qu'i-
««iniutes

cellegracelcurpui{reprofiter,ou preiudicier à mondit Seigneur, touchantle

faiéb defdites Villes& Ghaftellenies de Courtray , d'Audenarde , Thenremon-

de, d' Allos, BeruiUers, les Pays &: terrouers de W^aife,& des quatre Mefticrs,

dont deffus eft fait mention : Et demeureront au furplus lefdits de Gand , au re-

gard de ce , en tel droiét qu'ils doiuent , & peuuent auoir de prefent.

Amendehano- XII. Item. Touchaut l'Amende honorable , ils offrent que leurs Hofmans,&
Confeilfers d'iceux Hofmans, auec les Efcheums deU Loy Vieille, ou Noimelle , &:

auec tous les Doyens, &: autres des Bourgeois, & habitans d'icelle ville de Gand,

iufques au nombre de deux mille hommes du moins, viendront au deuantde

mondit Seigneur, oudeMonfeigneurdeCharoloisfonfîls,àdemye lieuë hors

d'icelle Ville, à tel iour qu'il plaira à mondit Seigneur ordonner & déclarer;

c'eft à fçauoir lefdits Hofmans &;: Confeillers tous nuds en leurs chemifcs, '&c

petits draps , &C tous les autres defchaufTez& nuë tefte ,& tous fe mettront à ge-

noux deuant mondit Seigneur le Duc, ou Monfeigneur de Charolois,&: eux

eftans en l'cftat deflufdit, diront &: feront dire hautement par la bouche de l'vn

d'eux, en langage Vtznçois : J^c faujement , & mauuaifiment , comme rebelles df

defibeyjfans ,enentrcj)rcnant grandanenî à l'encentre de mondit Seigneur,& deJùHau-

tejjèo' Seigneurie , ilsfcfini mis fu-s en armes ,& crée des Hojmans yCouru fitr mondit

Seigneur ,dr fès gens ,dr l"y ont fuit , & commis flufieurs inuaftons & voyes de fait ;

qu'ils s'en repentent, é'en requièrent en toute humilité mercy,& pardon à mondit Sei-

gneur : Et à vne voix crieront mercy à mondit Seigneur, &c tous enfemble iuy

rcquereront pardon
,
grâce, &: mifericorde

.

XIII. Item. Touchant les trois Portes, c'eftàfçauoirlesdeux Portes dela-

dite ville de Gand,rvne nommécFerfIle-Porte ,&cï'autrc Oeuure-Porte,^zvleC-

quelles Portes lefdits de Gand fortirent,& partirent dudit Gand deçà& delà

^(pag,6ii. 1^ riuiere de Lefcaut, pour aiîîeger Audenarde ^; & l'autre Porte nommée
l'Ho/pitûl,Vonc qui eft du coftédu pays de Vaife, par laquelle les deflufdits de

*pag.6is. Gand iftirent, pour aller à Riplemonde * , & courir fus a mondit Seigneur &
fon Armée; lefdits de Gand off^rent &:font contens que lefdites deux Portes,

par lefqueli es lefdits de Gand^ iffirent
,
pour aller afliegcr ladite ville d'Audenar-

de
,
qui fut vn iour de leudy après Pafques, l'an mil quatre cent cinquante-deux,

feront &c demeureront cloics Se fermées perpétuellement& à toufiours , chacun

iour de Icudy dc chacune femaine de l'an ; en telle manière que par icelles deux

VcnÛwnfeT^ Portcs , Icfqucllcs feront fermées &clofes , comme dit eft, aucuns ne pourront

cedit lourde leudy de chacune femaine de l'an entrer, ou fortir de ladite Ville:

Et font aulTi contens que ladite autre Portenommée l'HoJpital- Porte, en perpé-

tuelle mémoire foit fermée & murée, & à toufiours condamnée, fans la pouuoir

iamais ouurir, ny par icelle faire entrée , ou fortie en ladite Ville , fi ce n'eft

du bon plaifir de mondit Seigneur ou de fes fucccfTcurs Comtes , &: Comtefles

dc Flandres.
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XIV. Item. Touchant la Reftittition des dommages, 8>c interefts aducnus à mon- Re/iituthn des

dit Seigneur pour la diminution de fon domaine, en fes pays de Flandre, & de ''«""w»^".

Haynaut , à l'occafion de la guerre ; Icidits de Gand ,auec les autres Membres
s'aflembleront pour cette caufe, &c communiqueront enfcmble pour aduifer

aucune voye,& confentir &: accorder chofe quifoitfuffifantej&dontmondic
Seigneur fe doiue contenter.

XV. Ifem. Pour l'^^r^efjde pro/ta^/e , offrent leCdits de Gand, qu'au casque Amende pnfi.

les fufdits Membres aduiferont, &c accorderont auec lefdits de Gand aucune "*''''•

chofe raifonnable, de laquelle mondit Seigneur fe contente pour la recompen-
fe d'iceux dommages &c interefts, dont en l'article précèdent eft fait mention

,

ladite t^mende proftable fera de deux cent mille Rides ; & fi lefdits Membres ^ui^mT
n'accordent, &: appointent fur ladite reftitution defdits dommages, par ma- à'ai.

niercque mondit Seigneur foit content; en ce cas ladite i^mer/de fera de trois

cent mille Rides d'or.

XVI. Item. Pour \2l Réparation plus ample, &: pour la reedification de plu-
^'^^[^['""J,

fieursEglifesdeftruites en Flandres, &:mefmement de l'Eglife de Riplemonde, moL)'.'

pour faire croix efleuées, S>c augmentées en fondation de Mefles audit Riple-

monde , & ailleurs , où il plaira à mondit Seigneur lefdits de Gand offrent

de payer à mondit Seigneur la fomme de cinquante mille Rides d'or.

XVII. Item. Au regard des Points ,& Articles qui furent paflez à Gand par

les Députez deladite ville de Gand, auecMonfeigneurl'Euefque de Tournay,
&; autres Confeillers de mondit Seigneur, touchant plufieurs doléances , lors confirmation

faites de la part de mondit Seigneur; lefquels Articles font fignez des feings d'Mtrts Ani-

manuels de Maiftres lean Rin, Gilles Papal,& Pierre Gretghcbur; les fufdits '^mlJ/fan'^'

de Gand font contens que ceux defdits Articles, qui ne font compris , ny ap-

pointez cy deflus, & lefquels mondit Seigneur voudra excepter*, feront par *-»/. accepter

lefdits de Gand agréez & confentis , ainfi qu'ils ont eftépa{rcz&: fignez par les

deflus nommez Clercs de ladite Ville.

.^uihus cfuidem ohligatiombus , ç^ promiJ?ionibits di&orum Deputatorum Giwdaui , Ritifiotionde

fer illtim lUuJîrifimum Domimtm Duccm audit/s c5* coNj/dcratis , & eis medhuitibtis , rlontrécederite

tpjè Dominus Dux noluit , vt ajferuit , attenden , nec hahere re/pcÛion ad qnalitatcm ftrU o«c dt

enormitim criminum , & ojjenfarmn centra ipfitm , c>- fuam Maieftatem perpetratO' ^'""'i'"^^"'-

rum ;Jid more pif Pnncipis , mtfcricordtam rigori lufiitïji antefari , ob hononm & re- TitredeM^ie-

uerentiam Dei omnipetentis ,ac Demini nofiri lefu Chrifti, ob magnam ipfitis Domini fté donne a«

Ducis cordis compaponem , quà erga afjli6tioncs , & caUmitates Populi fia Gand.uii
, JZne^p.T/j.

tam iniqui , ttmquefeducîi , & à via rc£la ebedicntij: deuiantts , maxime compatitun
^ 'Vt ad cogmtionem obedienti^ reducatur , idem Dominus Bux pr^fttt-tsDcputatis orc

proprio dixit, quod eos infaam gratiam adiungebat & recipiebat ,addttiendo^,Cr in- * '' ""' "

dilate dtci faciendo per Dominum Petrum de Goux Mtlitem , Con/ilinriitm fùiim

,

qttia^ , mediante eo quod omnia & fingula contenta in prxdiltis ^^rticults facere , é' *^^-l"'"^

effeilualiter adimplere tenerentur , dr quod illa facerent, & adimplerent : Ipfc Domi-

na Duxfuper prjudiôiis quibitfciimqite eorum criminibus , cxcepbt-n , ojfenfis , & ddi-

Ûis , fub 'urnbra dr occafione prxfentis guerre , é" ^^ durante commifis , & perpetratis,

Litteras fuM oblationis grati.e , & remtponis , informa condecenti , & in tali cajii op-

portunes , ipfis dare & concedere annuit & confcnjit^; nccnon omnia (^ fingula eorum * iX.confentit

bona immohilia , -vbicunque JituataJirnt , in ftatu quo pro nunc reperientur , apfrehen-

denda ,& fingulis temporibus refiituenda fere 'voliiité' declarauit iJhb ea tamen condi-

tione , & eo mediante ,
quod iidem Deputati, nomine quo fupra ibidem promiferant'^ ,

*ai- fromife^

vnà cum aliis tribus Membris Flandru , confintire ex nunc confenfirunt , inquantum
^""

in eis eft , ad hoc certum tnbutum , dum tamen erigi^ér leuari pofit ad opm & vtili- * al. '«»;?»'

tatem diCti Domini Ducis , fiiper certis rebta & marchandifiis in patriam^ Flandrix *z\,partes

aduehendis ,ftc vt magis expediens quo ad hoc , & potiùs eligendum vidcbitur. ideo

quod^ durante eodem tnbuto, fpatio quindecim annerum duraturo, res proucnientes poj- *»'• "'^'^^

fint talis valoris exifterefmgults annis,ftcut reditits & Dommia tpftus Domini Ducis,

occafione hm/modi guerre dimimta & deperdita valehant , & ante tempm guerrx

,

Oooo iij
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*A\.prtl(>cutu,J^fjgulis annis valere poterant, modo é' forma alias fuper hoc Uttus ferlocuùs^ . Nec-
iMiexprilfts

^g^^Yo frxmips omnibus & fingulis adimftenais ,
proctirare cum cjfcBu pronn/èrunt

,

auod dicit de trthus Membris fe obligabunt & fromittentfe facitiros & locuturos pro é-

nomine dtctorum Gandenfmm , quod contenta, in dtÛis t^rticulis fcr ipfos Gandenjcs

adimpUbuntur,& quod de promipone é' ohltgatione frjidt£tis fuas dabunt Litteras au-

teniicas , & in forma débita , ad opus & vtilitatcm prddiôti Domini Ducis expednas.

*W.& comme
^g^p^y auibus pr^mifis omnibus é'finguUs , prxfitus Domintis Petrus de GouXj^r^

nife^lT/T/L & nomine tUius illujlrifmt Domini Ducis , petttt à. me Notario publico infrafripto

,

catorum 0i ficrt atquc tradi Injirumentum publicum 'unum, velplura tejiimoma ajlantium in-

*c'eftà dire uocatii^ , <iABa fuerunt h.te in Campis -, in exercitu diéi lllujlnpmi Principes
,
prope

me Tente
cajlrum de Gaure , tn domuncula portatili ^ ipjiits Domini Ducis , prxfentibm & ajlan-

Aec^nueÀ^t.- tibits cum diBo lUuJirif^imo Domino Duce , Illufîribm Trincipibus Domino Carolode
fiumpi Burgundia , Comité Kadralefe * ; loanne de Burgundia , Comité de Stampis ^ ; lilu-

Mank
^

fi>'^
Domino Adolfo de Cleues ; & de UVtarts^ Comité , Domino de Raueflin; Do-

*ai. dcFortH- ^ypi^io loanne de Porcingalia*; Domino Theobaldode Luxembourg, Domino de

^*ï\ -eafiardo
Fiènncs ; Domino lacobo de Luxembourg} Domino Antonio , Bajiarde'^de Bur-

de Burgundia gondia; Domino Theobaldo de Neufchaftel , Domino de Blaymont^ CMiarcJchallo

* al. dt BU-
pg„iif}i£)ficii ; Domino Petro de Bauftremonc *, Domino de Claron * ; Domino loan-

^«/. BaufFie- ne de Croy ; Domino Claudio de Mancagu *; Domino loanne de Lannoy ; Domino
mont loanne de 'L\xxtmho\xïg,Ba^ardo de famCt Faut, ^Domino de Halbourdmg; Du-

ron w/«<? Carolode Rochefort; Z)«?w/w S\xnon&àe'L2L\^\n^Domino de Montegnyi di-

*a/.Montagu ^g Domtno Petro de Goux , LMilitibus ; & Bertrando de l'Ebloquiere. Et ego
* 3.1. dtoKejis

Jq^j^j^£5 Defcoeuhone C/ericus Cameracenfis diocejis * , publicm K^poJioUcâ. & Im-

periali au£tontaîtbtu Notarius , quia prxmtfà emmbm & fingulis dicîù , vtjic , vt

prxmittitur , agerentur & dicerentur , vna cum pronominalis Dominis ajlantibm prd-

feris interfui , eaque fieJîeri 'uidi & audiui : Idcirco hoc pr.(fins publicum Inftrumen-

tiim, manu mek propriâ fcriptttm confenfi , fignoque mco publico & confiieto fignaui ;

hic me etiam manu propriâ fubfiribendo , in validius teftimonium omnium &fingulo-

rum prxmijforum requifitus & rogatm. Sicfignatum ,Descoevhone.
Et depuis, les fufditsdenoftrevillede Gand nous ont fupplié & requis, que

nous nous voulufTions tranfporterprés de Gand, à demye lieuë, en telle place

que bon nous fembleroit,pourreceuoird'icelleno{lre Ville la reduâion& l'o-

beï (Tance ; &: auec ce , lafufdite Amende honorable , ainli qu'il eft conten u en l'vn

dcfdits Articles des fufdites offres ; laquelle chofe nousauons accordé de faire,

en ordonnant aufdits Députez, que ceux de noftre dite ville de Gand,pour faire

ce que dit eft , fuftent& vinflen t au deuant de nous auiourd'huy vingt &c neufié-

medecemois,dattedecesprefentes,à l'heure de midy d'iceluy iour-, ce qu'ils

ont fait, en nous criant& demandant mercj, àccn nous rendant leurs Bannières

ainfi , en l'eftat , en la forme , &: en la manière qu'il eft contenu efdits Articles. Ec

ce fait , Nous eftant en armes deuant noftre dite ville de Gand , leur auons di t&
fait dire par noftre tres-chcr & féal Cheualier, & Chancelier Meflire Nicolas

Rolin Seigneurd'Authune,quemoyennantl'accompliflementdefdits Articles,

& du contenu en iceux,nous leur baillerons nos Lettres de grâce, d'abolition,&
de pardon : Et que nous ferons publier par tous nos Pays, tant de Flandres, que
autres, bonne & ferme Paix& toute feuretc

,
pour les Habitans de noftredite

ville de Gand , & pour ceux qui les ont feruy en armes , & fait guerre auec eux,

tenans à prefentleurparty ; Icquelaccomplilfementducontenuésfufdits Arti-

cles, tous ceux qui fcportoientEfcheuins, &: Hofmans, les Doyens grands &
Rcttificatun

petits, & autres en grand nombre rcprefentans leurs Corps , & toute la Com-
ice y;(/<^in Ar- munauté de noftre dite ville de Gand , en ratifiant , approuuant , &; agréant tout

'dJcInd
""" cequeleurs Deputezauoientfait,&ortert,ontpromisd'accomplir&: entretenir

depoindenpoind.&dcnousen bailler Lettres Patêtes en forme deuë,feellées

du Seel de noftre dite ville de Gand; 5'<r./«^^ryr///2//j-, que Nous, ces chofescon-

fidcrées, &c pour les caufes , raifons , & confiderations deffufdites , & principale-

ment pour l'honneur& la reuerence de Dieu noftre Createur,ayant aufïï pitié Se
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CompaSk>ii de noftre dite ville de Gand , & de noftre peuple habitant en icelle i

de noftrc certaine fcience,au£l:orité,& pleine puiATance, auons aufdits de no-
ftre ville de Gand , aux Habitans en icelle , tant Hofmans , Confeillers , comme
autres , de quelque eftat ou condition qu'ils foient

(
qui les ont feruy en armes &:

faid de guerr e , auec eux, tenans à prefent leur party, comme dit eft, contre

nous 6«: nos fubiets obeïffans ) remis ,
quitté

,
pardonné,& aboly ; & par ces Pre-

fentes remettons
,
quittons

,
pardonnons , & abolifTons perpétuellement &:

à toufiours , tous lesdeliâ:s,mefFaits, & ofFenfes qu'ils, ou aucun d'eux , ont,

& peuuentauoircommisjpour &: à l'occafionde la guerre, diuifion & rébel-

lion par eux faite contre Nous, nos Pays, & fubiets, eh quelque manière que
ce foit } & fans ce que à ladite occafion il leur en foit iamais rien demandé,
ny qu'aucune pourfuitc criminelle ou ciuile en foit faite à l'encontre d'eux : Et

afin que bonne& ferme Paixfoit& demeure en noftredit Pays de Flandres, & ^ • « < j

que pour le fai£t de ladite guerre ne puiffent , cy-aprés , fourdre * aucuns débats, i-caewt J»
'

procès, ou différents entre ceux de noftredite ville de Gand,&: les autres nos s'engendrer

fubiets ; de noftre fcience , auftorité , & pleine puiffance , auons ordonné & or- Refiab'ifemi»t

donnons ,
qu'vn chacun d'vne part &; d'autre , retournera de plein droiâ: à j'

""x des

fes maifons , rentes , cenfes , fiefs , héritages , & biens immeubles
, & qu'vn cha- JJns nulé"

cuneniouyra,& les aura &: prendra à la charge, &; en tel eftat qu'il les trou- chacumUurs

1 r r \ 1 * J biens, Ecclefia-
ucra de prelent , lans les pouuoir autrement calenger * , requérir , auoir , ny de-

yy, „;^ „„ ^^_

mander : Et fi aucuns meubles font trouucz efdites maifons, qui auparauant euiitrs. tels

la guerre y eftoicnt, & qui appartenoient auant ladite guerre commencée
, l'^^'^^/'

"'""'

à ceux à qui icelles maifons appartenoient , iceux meubles leur demeure- ^
T' j 1 Li J L I • J Envieux la-

ronc : Et au regard de tousautres meubles, debtes, arrérages, louages de mai- ^^^, ^aianger

,

fons ,& fruids recueillis
,
pris , & leuez auant la datte de ces Prefentes , l'on n'en <"* chaianger

pourra iamais faire querelle , ny pourfuite aucune d'vne part& d'autre : Le fcm- J'e^'empar«
^

blable voulons,& nous plaifteftrefait, au regard desfruiâ:s& profits des Bene- la faire &

fices des gens d'Eglife leuez & perceus durant ladite guerre & rébellion; def-
j^^^^e^"'^

quels fruids & profits receus , neferaauifi faite aucune pourfuite d'vn coftc

ny d'autre. Et en outre, auons ordonné & ordonnons, de noftredite fcience, o»biy deiont

auârorité , &L pleine puiflance
,
que tous BannilTemens , Déclarations , Edi£ts,&

Statuts faits en noftredite ville de Gand , durant le temps de ladite guerre& ré-

bellion , ne fortiront aucun efted ; & lefquels , comme nuls , nous auons rappel-

iez &:reuocquez, rappelions &:reuoquons,&: mettons au néant du tout par ces

mefmes prefentes : Et afin que ce foit chofe ferme &;ftable à toufiours , nous

auons fait mettre noftre Seel à cefdites Prefentes, &: aux femblables. Donne

en noftre Oftdeuant noftredite ville de Gand, le penulticfme iour du mois de Le^o.iuiSet

Juillet, l'an de grâce mille quatre cent cinquante &: trois : Ainfi figné , Par
''*^''

Monfeigneur le Duc. I. de Mavboege*. *'j/.mavbev-

Vousauezouy la manière de la reddition & du Traité que les habitans delà °^

ville deGand eurent auec le Duc philippes deBourgongne, Comte de Flan- 4)4*

dres leur naturel Seigneur, &: comment pour les fautes qu'ils auoient faites &:

commifes l'année précédente , il les punit criminellement , cimlement , & honorable-

ment. Si lairrons- nous à prefent de parler de cette matière
,
pour dire qu'en mfortune i»

cette mefme année le Roy Henry d'Angleterre fut mis en tutelle par les trois Royd'AngU-

EftatsdefonRoyaume;&:pourlegouuernementd'iceluyfut ordonné, afin de 'l^'\y^'/^^^'

régenter ledit Royaume, le Duc d'Iorc, dequoy le peuple fut fort efmeu, fe «oi.é-Éoj.

doutant qu'il ne tendift à vouloir auoir la Couronne , &: en peu de temps fe

faire Rov ; &: fembloit à aucuns
,
que pour cela il auoit fait mourir le Duc de

Gloceftre*.
^

':^:iltl:
Droit é$ mois de Feurier & de Mars de cette année mille quatre cent cin- freeed.

quante &: trois , le Duc de Bourgongne eftant en fa ville de L i
fie lez * Flandres, * ^^^^ ^ ^,,,

-

fe firent plufieurs banquets & Aftemblées, tant de nobles Princes, Cheualiers, proche la Fiâ'-

& Efcuyers , comme de nobles Prince{res,Dames,&:Damoifclles:C'eftàfça-'^"'^'"-

uoir duDucdeClcues neueu dudit Duc, quifitlefienenTHoftel du Sieur des
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viuer, feji.ns Ambiaux , vn Mardy vingciefme iourdelanuiet ; leComcc d'Eftampcs en fitvn

foitmneU.& g^ Çq^ Hoftcl le Mardy cinquiefme iour de Feurier enfumant î& ledit Duc de

unZZtfu Bourgonme en fon Hoftel lezfaint- Pierre dans icelle ville, le Dimanche dix-

/«»( k isie. huitiefnîe iour dudit mois de Feurier ; auquel Banquet d iceluy Duc turent taits

vœuxfaiu.é^ pluûeursVceuxde la part de plufieurs grands Princes, & Seigneurs, Cheualiers

rtfoiutionsfri- ^ £fcuy ers eftaus là,pour aller en Turquie contre les Turcs& infidèles de noftre

^qùeTduDuc' foy , comme cy-aprés levous en feray plainement déclaration.

de Bourg. f«r £n cc mefmc temps, enuiron le premier Bouhourdich * , le Duc d'Alençon
dtuers Se,- -„;„ 3 gn la viUc de Tournav , où il eftoit venu des contrées de la France , dbii

AUervoiowai- U partit pat vn iour,inconnu,&s en alla en ladite ville de Lille, accompagne

'^"'T!"'uus'
«i'aucuns qui raenoient les Sommiers ; & luy , de fa perfonne , en ce poind , il alla

'é-s^rJajZl. defcendre, fans auoir autre compagnie , droit à l'hoftel dudit Duc ;& fans au-

v.pag.z%i.& trcmentfe faire connoiftre, il fut iufques à lachambre d'iceluy Duc, auquel,
'^''

fans autre conduite, il allafaire lareuerence : Quand ceDuc l'eut bien connu,

*/l?"'ir ^^ ^"y ^^ grande réception , & fut mal content du Seigneur d'Harfy "^
, & d'He-

"«>» !/« lene Meliades, kfquels il auoitenuoyezen ladite ville de Tournay deuers iceluy

iours grm qui
j^^^^ d'Alcnçou , afin de fçauoir fa venue de bonne heure, dans le deflein de vou-

iTwfcpA- loir aller auxchamps au deuant de luy; lefquels de ce ne pcurcnt faire leur de-

lençon vient
^ji,-

^
patcc quc Icdit d'Alcnçou ne fe voulut oncquesdefcouunr à eux de fon

ififid.M^Ù départ; neantmoins il fut grandement reccu&feftoyé par ledit Duc deBour-

à aller au de- gonguc ,& Ics Princcs & Seigncurs de fou Hoftel: Et après qu'il euft efté ainfi

uantdehy.
^^^^^ ^ ^ (q^ départ le Duc fit payer tous fes defpens ,& de ceux de fa compa-

* al. dArfy g^jg
^ ^y j eftoient en nombre de deux cent cheuaux'^ou enuiron ; de plus il leur

*W.Cauahers
^^ pi^fj^m-j grands dons de loyaux, ô^vaiflelle d'argent, fe montans à grolTes

fommes de deniers: De là il prit fon chemin par la ville d'Arras, à Dourlens &:

à Abbeuille , & tira fon chemin à Rouen, &: en Normandie : Mais aflez peu

^ileniendpar- aprés il eutplufieurs grandes affaires^ de fa perfonne, comme vous orrez, dont

'rf'iTJZ' ledit Duc de Bourgonene fut courroucé & defplaifant.

qniarrtutipeu Ot ic VOUS vcu:; dcclarcr la manière & la conduite qui tut tenue es banquets
après.

^jgj Seigneurs , dont cy-deuant eft fait mention ; comme auïïi des mets & entre-

mets qu'on feruit à iceux banquets ; auec la Déclaration des Vœux pour aller en

i'Authcur Turquie, qui y furent faits tant par ledit Duc de Bourgongne, le Comte de

f»,i tcy men. chatolois fou fils , commc les autres Princes , Barons & grands Seigneurs, auec

*a"ei'"ctr& plufieursChcualiers&: Efcuyers de grande audorité , félon ce que l'en ay peu

retenir. voit &:auoir retenu de mon petit entendement. Donc le commencement def-

*vn Touinoy dits Banquets fut par vne loufte * qui fe fitenicelk villedeLifle, le dix feptief-

me iour de Feurier audit an mille quatre cent cinquante & trois , & laquelle

auoit efté criée à vn Banquet que le Duc de Cleues y auoit fait, enuiron dix-

huit iours auparauant : Auquel Banquet fe trouua ledit Duc de Bourgongne,

enfemble les Princes , Seigneurs , Dames &; Damoifelles de fa Maifon ; & fut le

*c'efiàdire cry tel
,
Quc Ic Cheualict au chiuc * fcruitcur aux Damcs , fâifoït fçauoit à tous

aucignc Princcs & nobles hommes, que le iour que le Duc de Bourgongne feroit fon

Banquet on le trouueroit en ladite ville de Liflc , armé de harnois , de ioufte , en

, felle de guerre, pour ioufter à la toife de lance de mefure,&: de courtois-rochez*
* Ce font des .,,0,' j- r t ir-
imceidont les 3. 1 encoutrc de tous ccux qui y voudroicut venir: Et celuy qui pour le iour teroïc

pointes desfers lemicux ,au iugcmentdcs Dames, fans qu'il s'en exemptaft en rien, auroit &
tolrne'tM

' gaugueroit vn Cigne d'or, enchaifné d'vnc chaifne d'or,&: au bout d'icelle chaif-

biejferendes nc VU viche Rubis
,
quc Ics DaiTics prefenteroicnt à celuy qui l'auroitdefcruy.

Tournoi*.
^^j ^^^ j^ ^^y ^

^^^ i'ordonnance& adueu de Meifire ^^dolfàe Cleues , frère du-

dit de Cleues ôineueu dudit Duc philippes de Bourgongne
,
qui eftoit celuy pour

qui la criée fefaifoit. Et à ce que ie vis, ladite criée& ioufte fe faifoit au propos

d'vn entremets qui fut fait à cedit Banquet, & qui contcnoit en largeur la pluf-

part delatable principale, &:futvnenef à voile leué, fort bien faite, dans la-

quelle il y auoitvn C heualier tout droit& tout armé, dont le corps eftoit parc

& reueftu d'vne cotte d'armes des pleines armes de Cleues, Plus auant il y auoit

vn
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vn cignc d'argent fort bien fait, lequel cigne eftoit orné par le col d'vn collier

d'or, auquel eftoit attaché vnclongue chaifned'or,à laquelle Icdittigne eftoit

noiié par engins ftibtils en icellenef : A vn des bouts de ladite table eftoit pofé vn
Chafteau fort riche& bien fait , qui fembloit eftre vn Chafteau bien fitué & for -

tifié, au pied duquel flotoitvn faucon* fur vne greffe riuiere;& me fut dit que *c'e(ik dire yn.

celafignifioit&demonftroitcommentiadismiraculeufementvncigne mena & P""'aifleau

conduifitdansvnenef furlariuieredu Rhin vnCheualierjiufques dans le cha-

fteau de Cleues; lequel eftoit fort vertueux& vaillant, & refpoufa la Princefle

duPays, qui pourlors eftoit veufue,&eneutlignée;dont les Bnics de Clcues p^i,„/g„rg„^-

fontvenus depuis ce temps là;& tient-on que ceux de prefent en font ifl"us & ^««<^<''. Mai-

defcendus, qui eftft noble lignée es AUemagnes , comme l'on fçaiti & pource ^on^fecieucs.

me fembla, que la manière de la criée enfuiuoitl'efFed de l'entremets En cette chappeiets

nuiâfut prefenté le ChappeletauComted'Eftampes, pour faire le iecond ban p^^M'e^ ">»r

quet ; ce qu'il fit par vn iour de Mardy audit heu de l'Ifte , dans fon Hoftel , en ^w/j'^'*^
uiron dix lours après; lequel banquet fut fort plantureux *, & richement g^rny gne>.rs,fouri»

de plufieursnouueaux entremets, dont ieme pafle pour abréger; car à tout de """""«" '^'

clarer, la choie leroit trop longue,& veux venir a mon intention*: Au relie, ér deUc-ei^x

en ce banquet-là leChappclet futprefenté au Duc Philippe de Bourgongne , & la f^ft'"! ,'^7,tre

manière fut telle, qu'après que les mets furent leuez de deflus les tables, forti mmes//-!. i?'

rent hors d'vne chambre grand nombre de gens, chacun tenant en fa main vne chaKx.tnufai-

corchede cire ; après lefquels vint vn Officier d'armes, feruiteur dudit Comte 7e fer^àl'^u'l.

d'Eftampes , nommé Dourdain , veftu de fa cotte d'armes ; après leque' Officier attirer u cour-

venoient deux Cheualiers, Chambellans dudit Comte, dont l'vn ie nommoit '7'
«r? ^"n,""

Meftîre Robert de LMiraumotit , & l'autre Meffire Gauatn ^Qmerei Seigneur de /. rlts peupUt.

Druoel; &eftoient iceux Cheualiers veftus de longues robes de velours noir, * ,',n^ dirt

fourrées de martres, & n'auoient rien fur leurs chefs, & portoient chacim en fomptueux

vne main vn gentil chappelet de fleurs: En fuite d'eux venoit vne tres-bclleDa- *iivei<tdirei

me, de l'âge de douze ans,reueftuc d'vnerobe de couleur de foyc violette, ri- «nonfu'ct

chement bordée & eftofFée d'or, &luy eftoit percée vne manche en outre de

la robe, d'vne fort defliée toile, marquée d'efcritureGregeoife*, en lettres d'or, *«/. Grecque

& eftoit fon ehefparé de fescheueux beaux& blonds, ayant pardcflusvne toc-

que,afFulée & couuerte d'vn volet* fort enrichy de pierreries : Cette Dame *4i. baudet

eftoit montée fur vne très belle hacquenée, couuerte& houffeedefoye bleue,

que mcnoient trois hommes à pied, veftus de manteaux de fuye vermeille, por-

tans chapperons à cornette defoye verte; & alloient ces trois chancans vne chan-

fon faite à ce propos. En cet ordre ils pafferent par deuant les Tables, & allèrent

iufquesdeuant le lieu où eftoitaffis ledit Duc de Bourgongne ; & quand ' Offi-
^^^'J^'"^'^//^'

cier d'armes & les deux Cheualiers eurent fait la reuerence comme il apparte- gnifitr ce tour

noit , ledit Officier dit ce qu'il luy eftoit enchargé , en cette manière : Tres-excel- ^^ chapelet.

lent, haut Prime redouté , à votts venons en toute reuerence , pour charge ciuauons qu'il

njotti fait prefenté ce Chapptkt, lequel efi apporté par cette Dame, de tres-nMe napu-
ce , le Comte d' Efiampes , en fon ahfence , le 'vom tranjinet , qui ly le 'vom entioyc , &
la nommons la PnnceJJè de ioye. Quand l'Officier d'armes eut dir & acheué la

charge, les deux Cheualiers qui tenoient le Chappelet vinrent à la Dame ,&
luy baillèrent ledit Chappelet en fes mains

,
puis les autres trois qui l'amenoient

là, la defcendirent à bas de fa hacquenée; &fi toft qu'elle fut ainfidefcenduë,

ils l'adext! erent^,& là elle fit la reuerence audit Duc ; puis par vn petit degré fait
*^j^J^^^l"^^

exprés à ce fuiet,e. le monta fur la table, & après fe mit à genoux deuant iceluy iâtn,rci,t au

DuCi&encepoind,elle demeura iufques à ce qu'elle eut baifé ledit Chap- miueudcux.

pciet, & qu'elle l'eut mis fur la tefte dudit Duc; & à fon releuer, ce Duc la

biiifa:Ce fait, lad te Dame s'en retourna au lieu d'oià elle eftoit partie. Ainfî

fut prefenté lefufdit Chappelet audit Duc
,
parquoy la fefte fut entrepnfe , dont

cy après ie fercym ntion. Commei'ay ditvne fois, ledsx fcptiefme lourde Fe-

urier, l'an mille qu trccent cinquante &:trois,fiatfait!ebanquet dont ie deui-

fc par Philtppes Duc de Bourgongne& de Brabant ; & commcnceray pour Mef-
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fire K_Adolfde Cleues qui fe fit crier pour ce iour le cheualier au cigne , lequel fe

rendit de très-bonne heure fur les rangs; &: fut accompagné depuis l'endroit

d'où il partit, iufques audit lieu, par le Duc de Bourgongnefon oncle, leComte

deCharoloisfilsduditDuc, & MelTire (.Antoine Baftard de Bourgongne, qui

elloient tous trois veftus de velours de couleur, fur velours noir, & auoicnt cha-

cun vn collier d'orfortenrichy de pierreries, tant de diamans& balais, que de

perles ; & porta le Duc en cette iournée vne cornette en fon chapperon , fi enri-

chie de pierreries
,
que cela me fembla ( & autrement ne le puis-ie eftimer ) finon

vnhabiUemen^e Prince puiflant. Le Comte d'Eftampes ceditiour , accompa-

gna pareillement le c/'f»^//^'' rf« «^«^, lequel partit defon Hoftelenla manière

qui s'enfuit :

* c'eftàdire Premièrement , tous ccux quieftoient veftus de fes robes ^alloient deuanr,

*"r"« I I
& après eux venoient fes Tabourins; puis alloit vn Pourfuiuant'*' d'armes, nom-

&i^%.i'ex^ii- mk Loyal ,c[u\ portoitvne cotte d'armes pleine de cignes : Après cela paroiflbic

canon de ce ^^ grand cignc merueilleufement & fubtilement fait
,
qui auoit vne couronne

d'oraucol , à laquelle pendoit vn efcu des pleines armes de Cleues, & à cette

couronne, qui feruoit comme de collier audit cigne, pendoit vne chaifne d'or,
* al cfloic at- laquelle tenoit * à la trèfle de l'efcu du Cheualier ; ledit cigne eftoit adextré de

«/.Satyres deux Sagittaires * fort bien faits, qui tenoient des arcs &:des flèches en leurs

*ai.n\mt, eu mains , & faifoient manière^ de tirer à l'encontre de ceux qui vouloient ap-
em ant

piocher ledit cignc; ce qui cftoit belle chofc & plaifantc à voir.

Après alloit ledit Cheualier tenant à la chaifne, comme i'ay dit , armé de
*«/. de toutes toutes* armes fort richement& gentiment; duquel lecheual eftoit couuert de
î"^"^ drap de damas blanc , bordé de franges d'or , & ayant fon efcu de mefme ; &: à

dextre & feneftre,&: au derrière, il auoit trois ieunes enfans Pages habillez de

*f-
'^'^"5<'«

blanc *,allans en manière d'angle, montez fur de beaux courfiersenharnachez
blanc, en ma- ' ii '«/ t\ \c rvjii
niere d'Anges , de drap blanc bien découpe: Apres eux venoit vn Palrrenier tout veitu de blanc,

^\- monté furvn petit cheual, lequel conduifoit à la main vn deftrier*tout cou-

chcual
' uert de drap blanc, bordé degrandeslettresd'or ,&: frangé d'or, à la deuife d'i-

celuy Mcllire K^dolf, &derriereluy venoitle Duc de Cleues frère duditChe-

*;^.co'tmbr* ualict entrepreneur ,&: Mouficur lean de Coml>res* , nommé l'Enfant Dom Pe^

* al. Pierre /rf * , quifut fils du bon Roy Dom lean de /'tfr/«^^/,auec grand nombre de Che-
ualiers , & nobles hommes tous veftus de blanc , à la parure & liurée du Cheua-
lier au cigne

,
qui portoient des lances en bonne ordonnance.

En tel eftat&: compagnie fut amené le Cheualier deuant les Dames, & fut

prefentépar Totfon ^'^r Roy d'armes , à laDuchefle de Bourgongne compagne
& efpoufe dudit Duc , &: aux autres Princeftes , Dames , &: Damoifelles , lequel

*
t'efi k dire fut bien vicugué * commc il appattcnoit ; & toft après il fut amené dedans les

bieiircceu lices ; & Iccignequi l'auoit amené, enfemble les Sagittaires fus-mentionnez,

*c'eft à dire futcnt mis fut vn houtt * à ce propice, pour attendre le retour. Gérard de Rouf-
furvnbanc, jiHg^i fut le premier qui fc prcfcnta à l'encontre du Cheualier, auquel le Cheua-

^^^
lier bailla fi grand coup de la première courfe, qu'il luy perça & fendit fon efcu

*cV/î à dire toutoutre, dontledit Gérard eut grand deftourbier^. Après vint Meflîre lean

^Yf^\^ ,: de C^lontfort moult grandement houfle * de foye &: de bordure *. Affez-toft

veftu après fuiuit Louys de Luxembourg Comte de SaintSt Paul , houfle d'vn riche drap
*/«/. broderie d'or , la moitié gris ,& la moitié cramoify,& le Seigneur de Fiennes fon frère,

couuert de velours noir , à larmes noires monftréesauecvn peu de blanc. Toft

après que le Cheualier fut fur les rangs , le Comte de Charolois , &: le cy-deuanc

nommé i^ntotne Baftard de Bourgongne , lefquels l'auoient accompagné èc

amené , s'en allèrent armer ; &: aufli-toft après reuinrent fur lefdits rangs tout

d'vne parure habillez & houflez richement ,c'eft a fçauoir de velours noir, bor-

*,, .. dé de franges d'or & de fove, &: leurs efcus de mefme ;&eftoient lefditeshouf-
^ Ilveut dire

, / r ' /^ 1 i i i t -j,

deciochettes fures chargées tort elpaïUcmcnt de cloches d argent, en manière de* campa-
attachces aux ^f,^ ^ brebis ; & cftoicnt accompagnez de plufieurs Princes , Cheualiers , &
beftiaux Efcuyers reueftus de robes violettes -, le Comte d'Eftampes feruoit en cet-
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ce oceafion le Comte de Charolois poiuluy prefenter la lance au rencontre.
Cemefme iourioufterent plufieurs Clicualicrs, & nobles hommes bien en

poinét, comme le Seigneur de Grutufe, qui eftoit couuert, à mon aduis de
velours cramoify, le Seigneur deMourconc,aufIi de velours cramoify, fourré
de martres; MelFire C^r^/?/*"» ^(?D(^^«»ffenharnaché de liarnois de drap, charge
de campanes, dorées ; Meflire Herard deDigonne fon frère , couuert dorféuerie

;

Meffire leande Guifielle couuert de menu -voir*; Meflire Philtppes de Lahin, *^!. de menu.
houlTé de velours noir, à larmes d'or bordées, lequel auoit fur la croupe de "^'^

fon cheual vne croix de Saind-André de velours cramoify,outre plufieurs autres

Cheualiers &: nobles hommes qui ioufterent ; mais il ne me fouuient de leurs ha-
billemens; comme de McSn&claude de Rochebaron , Meflire Prefl:re-Vaft, Louys
de Cheualart; lequel Louys, comme on me dit, rencontra fi durement auec le

i^ , „ .

Chcualicr-au-cigne
,
qu'ils fe portèrent tous deux par terre, les chcuaux fur leurs qu'ff furent

corps, tels à tourner, qu'il leur fut* force &: à l'vn & à l'autre j d'abandon- cpntraints,

net les louftes pour ccluy iour : Aufli ioufta vn Cheualier , nommé Meflire ^^/? ^ ^

lean de Bremettes, & lean de Chaflau, autrement Benetou, vint luy & fes couuerts

gens enherminez*, qui crioit reme pour ioje"^: &c aufll ioufta lean deMaflîl- *j'-JL'"'"r*

les; & fi^t chacun du mieux qu'il peut, comme il affiert*entelcas. cry.

Au demeurant, comme la loufte fut acheuée,ie n'en fçaurois parler: Car ie *^PP'"'cnt

m'enallay là où le Banquet deuoit eftre; auquel lieu ic* trouuay cinq portes * Te/inei^nagc

à pafler, auantquevinfle iufquesenlaSalle;& à chacune porte il y auoit des "^li^Zf^"^'
Archers ordonnez pour les garder , & des Gentilshommes auec eux pour recon- Jenté'tefmein

noiftre les gens , & eftoient les Archers veftus dérobes de drap gris & noir ,& les i"
""*""rtif

Gentilshommes, de latin gris &nou';&: pareillement tous ceux qui Icruirentle

Banquet; les Cheualiers,de drap de damas; lesEfcuyers,defatin ;les Varlets,dc ï-h couleurs de

drap de laine, de chacun eftat, à grand nombre, tous gris & noirs, pourcc que j,
j^"^ '''^

cefontlescouleursduditDuc. La Salle qui eftoit grande &fpatieufe,fut tendue e(io<em gris<^

detapifferie fort belle, en laquelle eftoit reprefentéc la vie , auec les myfteres "°"^-

d'Hercules, fort richement& bien parée-, outre quoy, eftoient en icelle Salle

trois tables leuées &:couuertes,dont l'vne eftoit à potences, &: l'autre conte-

noitla plufpartde la grandeur de la Salie; la troifiefme eftoit la moindre des

trois, dons cy après s'enfuiuent les entremets; à fçauoir, ceux qui eftoient mis

defl'us: Pour à quoy parucnir,iecommenceray à la table qui faifoit potences,

pource que ledit Duc y eftoit aflîs. Le premier entremets fut mis au bout d'icel-

ie table, qui reprefentoit vne Eglife croifée, vérifiée ^,&: faite de fort gentille "c'Iià dire

façon, enlaquelleilyauoitvneclochefonnant,&:quatrcChantresquiy chan- °^^^'^
«vuta-

toient,&iouoientdes Orgues, quand leur tour venoit, comme vous oirez. Le
fécond fut vn petit enfant tout nudfurvne roche, lequel piflx)it^de l'eauë ro- *'»Aiettoit

fe continuellement, & fut fi bienaflTis, que la nef d'argent où l'on met Tau-

mofnedudit Duc,fetrouuaiuftementencét endroit-là, tellement qu'il l'em-

plit toute de ladite eauërofe. Le troifiefme, fut vne carraque ancrée ^ de ces *«''• r^inpiis

marchandifes, que tels vaifleaux ont couftume de porter, garnie de perfonnagcs

tenans la forme de Mariniers , les vns montans en la hune , les autres ioiians &
grimpans fur les cordes, les autres tenans, comme par manière de porcer,bagues^ * «/.bagages

d'vnlieu à autre ;& ne me femble point qu'en la plus grande carraque du mon-
de, il y cutplusd'ouurageSj&de manières de cordes, &: de voiles, qu'il y en

auoit en celle-là , à prendre grandeur pour grandeur. Le quatriefme , eftoit vne

fort belle fontaine, dont la plus grande partie eftoit de voirre*,&: le furplus *«/. verre

eftoit de plomb , de fort bel ouurage ; car il y auoit des arbriffeaux fort petits , de

voirre, des feuilles& fleurs fi *nouuellemcnt faites que merueilles;&: l'efpacc * eefi à dire

de tout l'artifice eftoit ainfi qu'vn petit pré clos de roches remplies de Saphi-
^h^.nffau'

ftrins*,& d'antres eftranges pierres ;& au milieu d'iceluy vn petit Saind André tes.é-c

tout droit , ayant fa croix deuant luy ; & par vn des bouts , deffus la croix , fortoit * "'• Saphirs

la fource d'vne fontaine , bien vn grand pied de hauteur , laquelle rcchéoit * de- */»/.retomboit

dans le pré par fi fubtile manière , que l'on ne fçauoit ce que l'eau en deue-
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noic; & n'eftoit autre chofe toutesfois, que de la claire eauë de fontaine.

A la féconde Table >
qui eftoit la plus longue, dio'iipremièrement vn Pafté,

^jti.cnyïc dedans lequel il y auoit vingt- huit perfonnages vifs^ ,iouans de diuers inftru-

mens, chacun quand leur tour venoit,comme.iediray. 'Lt.fécond entremets d'i-

celle Table, eftoit vn Chafteau à lafaçon de Lufignen , fur lequel , au haut de la

maiftrefle tour, eftoit Mellufine, en forme de ferpent; duquel Chafteau, par

deux des moindres tours fortoit
,
quand on vouloit , de l'eau d'orenges , laquelle

tomboit es foflez d'iceluy. Le troifiejine fut vn Moulin-à-vent, haut efleué fur

vne motte, fur le plus long volant duquel il y auoit vne longue perche, au deffus

*it/. venoit de laquelle eftoit^vne Pie, &: des gens à l'entour de tous eftats ayans arcs & arba-

leftrcs,quitiroient à la Pie ; & me fembla à voir cette manière de faire, quec'c-

ftoitvn meftier commun de voir toutes gens tirer à la Pie. Le quatriefme fut vn

Tonneau pofé comme au milieu d'vn vignoble , dans lequel il y auoit deux ma-
nières de breuuage, dont l'vn eftoit doux& bon , & l'autre eftoitamcr &: mauuais

( ce qui me fembla reprefenter la fubftance bonne& mauuaife ) & fur ledit Ton-

neau eftoit affis le perfonnage d'vn Ours fort richement veftu , lequel tenoit en

fa main vn breuet, dans lequel il y auoit en efcrit, ,§ui en veutJi en prenne . Le
cmquiejme futlareprefentationd'vndefert,ainfi qued'vne tetre inhabitée ,dans

lequel il y auoit vn Tigre merueillcufement bien reprefenté au vif, lequel Tigre

fe combattoit à rencontre d'vn Serpent. "Lz Jîxiefme fut vn homme fauuage,

monté fur vncheualjfaifant manière comme d'aller par pays, hcjèptiejrne fut vn
perfonnage d'vn homme qui d'vne perche battoitvn builTon plemde petits oy-

feaux,& prés d'eux en vn verger clos de treilles de rofiers, fait fort gentiment,

il y auoitvnCheualier &: vne Dame aflîs à table, lefquelsmangeoient lesoifil-

lons, dont l'vn battoit le buifron,&: monftroit ladite Dame au doigt qu'il y tra-

uailloit en vain, & y perdoit fon temps. Le huitiefme fut vn fol monté fur vn

Ours
,
qui eftoit entre plufieurs montagnes, &diuerfes roches chargées de gre-

fil,& de glaçons pendans. Le neufuiefme iwx.vnhzc enuironné de pluficurs Vil-

les& chafteaux , dans lequel il y auoit vn nauire à voiles leuez , toufiours na-

geant parmy l'eau à par foy.

En la troifiefme Table, qui fut la moindre, il y auoit vne manière de foreft

d'Inde, dans laquelle eftoient plufieurs beftes d'eftrange façon, qui d'eux mef-

mes femouuoient. Le fécond entremets d'icelle Table fut vn Lion mouuant at-

taché à vn arbre, au millieu d'vn preau, & y auoit auprès le perfonnage d'vn

homme qui battoitle chien deuant le Lion. Le troifiefme & le dernier entremets

aflis fur les Tables , fut vn marchand paflant par vn village, portant à fon col

vne hotte plaine de toute manière de merceries.

Or pour deuifer de lamaniere du feruice ,& des viandes, ce ferôit longue cho-

fe à raconter, & aufli i'auois tant ailleurs à regarder, qu'à peine en fcaurois-ie

deuifer au vray ,mais de tant me fouuient que chacun plat fut feruy de quarante

quatre manières de mets. Les plats de Roft eftoient portez fur chariots tous eftof-

fez d'or ,&: d'azur, peints à la deuife dudit Duc,comme i'ay dit. En icelle Salle,

au plus prés de la Table, il y auoit vn grand & haut Buftet chargé de vaiflelle

d'or & d'argent, & d'autre matière, comme pots de criftal,&: de voirre garnis

d'or,& de pierreries, fort gentiment, &: richement, &: n'approchoit aucun de
*/«/.baluftrcs, ce Buffct plus auant que les gardes * de bois, qui y eftoient faites, finon ceux
««barrières

qui furent ordonnez à feruirduvin. EnuironlemilieudelalongueurdelaSalle
*^/.muiaiile aflez prés de laparroy*, à la pointe de la longue Table, eftoit drefle vn haut pil-

lier fur lequel eftoit efleuée la ftatuë d'vne image de femme nue , exceptcque fes

blons chcueux la couuroient par derrière iufques aux reins,&fur fon chefelle por-
* al. cacher joit vn tres riche chapeau,& eftoit enuelopéecomme pour mucer*ce qu'il appar-

tenoit , d'vne feruiete en manière de volet bien délie , &: efcrice en plufieurs lieux

de lettres gregeoifes violettes , en fort gentille façon ,& iettoit icelle image par

la mammellc dextre de l'hypocras tant que le fouper dura : Auprès d'elle, en
tirant contre le Buffet il y auoit vn autre pillier,non pas fi efleué que celuy qui
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fouftenoit la fufdite image, mais qui elloic vn peu plus large, en manière d'vn

hourt , fur lequel eftoic atcaché à vne chaifnè de Fer vn fort beau Lion tout vif, en
figne d'eftre le gardien , & le defFenfeur d'icelle image,& contre fon pillier cftoit

elcriten vne targe de lettres d'or ; iVir touchez, à CMadame. A peine fus-ieaffbuuy

de regarder toutes ceschofes, quand ledit Duc de Bourgongne, la Duchefre,&
toute la noble compagnie eurent efté^parmy la Salle en fi grand nombre qu'à *"' vinrent

peine fe pouuoit on tourner, l'vn pour l'autre, & toutesfois ne me femble-t'il

pas que ie me fufle oncques trouué en compagnie de tant de gens, où il y eut

moins de valets qu'il y en auoit là: Et eflbien à fçauoir qu'ils mirent affez lon-

guement à vifiter les entremets auant qu'il s'afleiflent. Au refte il n'eurent gueres

demeuré là, que quatre ou cinq ours*tapi{re2& bien mis à point, qui eftoient or- * "/. fieges

donnez pour ceux qui ne voudroient point s'affeoir à table,furent auffi toft plains

d'hommes &: de femmes, dont la plus grande part eft;oientdeguifez,& non con-

neus;&: tant en fçay qu'il y auoit des Cheualiers&: des Dames de grande maifon

qui eftoient venus de loinglesvnsparmer,& les autres par terre, pour voir cet-

te fefte,dont il s'eftoit publié de grandes nouuelles. Après que chacun eut aiiwZ

regardé les entremets du Banquet , & l'ordonnance de la Salle , les Seigneurs ,&
Maiftres-d'Hoftelquiconduifoient la befongne virent l'ordonnance de l'aiîiet-

te,qui fut en partie tellequeiediray. Au milieu de la moyenne Table qui faifoit

comme vne potence , s'aflît ledit Duc de Bourgongne ,& auprès de luy à fa main
p.y,^^,; ^ ,

dextre la DamoifelledeBourbon,filleduDucdeBourbon;puislcDucdeCle- affietedesta-

ues,neueu d'iceluy Duc de Bourgongne; la Damoifelle de Raueftm , nièce de la- ^'« ^ « f#»

diteDuchelTe de Bourgongne, &: femme de MelTîre Adolf deCleuesjla Du- ^"""'"^ •

chefle de Bourgongne , & la Dame de Charny. A la mainfeneftreduditDuc

fut placée la Damoifelle d'Eftampes, fille du Comte d'Eftampes, le Comte de

Saint Pol , la Dame de Beuures , femme de Mertîre t^ntoine Baftard de Bourgon-

gne,le Seigneur de Pons,& la Chancelliere de Bourgongne -, telle fut l'afliette de

la Table dudit Duc,& plus n'y en eut. A la grande &: féconde Table fut aflTis le

Comte de Charolois,le Comte d'Eftampes, Meflire(^^tf//t de Cleues,Mon-

fieur /f4«d'(r C^//w^^'fj-,neueu de ladite Duchefle, le Seigneur deFiennes,o/»-
^

toine Baftard de Bourgongne, le Comte de Henrnes*, le Comte de Boncan*,&: *«/; Boucan

tant d'autres Cheualiers & nobles hommes méfiez auec le grand nombre de Da-

mes & de Damoifelles , tellement que les Tables eftoientplcines& d'vncofté

& d'autre: Pareillement à la troifiefmc Table s'affirent des Efcuyers&: Damoi-

felles enfemble &: ainfi furent ils aflîs& les Tables fournies ;& les Cheualiers &:

Gentilshommes ,
qui de la conduite fe mefloient, alloient par deuant les Tables,

pour voir & regarder que tout fut conduit félon qu'il eftoit ordonné : Si furent

alTis les Princes & Dames & toute cette noble compagnie. Maisileft temps de

deuifer des entremets viuans,mouuans,& allans par terre qui furent conduits,

U. demonftrez en la manière qui s'enfuit.

Premièrement, fi- toft qu'ils furent appaifez, & affeurez '<'
; fur la principale *;ï/.afr.s

Table, en rEglife(qui fut le premierentremets)fonnavnecloche très-haut,& * .

,g/,[,œut

après cette cloche cefTée, commencèrent trois petits enfansd'Eglife^ ,auecvn •* • ^ °^"'^

Teneur vne tres-douce chanfon ; quelle elle fut le n'en fçay rien , mais il me fem-

bla que c'eftoit vn plaifant * Benedictté ,
pour le commencement du fouper. *«/. agréable

Après que ceux de l'Eglife eurent fait leur deuoir au paftc* ,
qui eftoit lèpre- *c'ejioitv»e

mier entremets de la longue Table, vn Berger iouad'vnemufettefortnouuel-
"^r'Jvt'^nz^

Icment^. Apres celajilnedemeuragueresqueparlaportedel'entréedelaSalle *«/.meiodieu-

entra vn cheual à reculons , richement couuert de foye vermeille , fur lequel filment

eftoient aflïs deux Trompettes tournez dos contre dos &: fans felle, vertus de lour-
^

nades^de foye grife& noire, ayans des chapeaux en leurs teftes, &portans faux '^j'^^^^.

vifages ^ & les mena & ramena ledit cheual allant toufiours à reculons toutle qu„

long de la Salle, au millieu de laquelle ils ioùerent de leurs Trompettes vne
^

batture ^ , & fut conduit iceluy entremets , &: tous les autres par quinze ou feize ^-^
vne cha,

Cheualiers, vertus de robe de la liurce.

Pppp iij
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Après que cet entremets du cheual , toufiours ainfi reculant , fut paffé , alors

commença-l'on dans l'Eglife de ioiier des orgues fort doucement j & quand

TEglife eut acheué, dedans le Paftéfut ioiié&fonné d'vn cornet d'Allemagne

forteftrangement. Ne tarda gueres après, que la grande porte ne fuilouuerte,

* »'. lutin par laquelle faillit vn monftre ou luiton*fort eftrangcment défiguré ; car il eftoic

*c'eft à dire depuis le faux^cn bas, comme les Ïambes& les pieds d'vn griffon velu & à grands

depuis l'en- onglcs , & depuis le faux en amont en forme d'homme ; il eftoit veftu de foye
droit du ven-

yerje^^^froyedeblanc , d'vue iacquetteiufte *,& le chapperon tenant enfem-

*ceUs'atp'iie blc ;& auoit eftrangc barbe , & vifage , &: portoit à fes mains deux dards , & vne
^uiourd'huy

targc ,& fur fa tcfteil auoit*vn homme droit efleué, les pieds deflus, lequel fe

*-ai.3i raves fouftcnoitaucc Ics dcux mainsfut kscfpaulcs dudit monftre, lequel eftoit mon-
* al pottoit '^ ^""^ vn fanglier grand & merueilleux

,
qui eftoit très- richement couuert de

*«/,ieveftc- foye verde,fuiuantrhabillement^duditmonftrejquime femblacftre vn fore
*""'

eftrange perfonnage ; puis quand il eut fait fon tour au trauers de la Salle , il s'en

retourna d'où il eftoit venu. En l'Eglife fut recommencé &: dit vne chanfoa

très bien & très doucement ;& après le chant de l'Eglife cefle, il fut ioiié au

Pafté d'vn luth, d'vn douçaine, auecvn autre inftrumcnt concordant; laquel-

le chofe il fic^tres-bon& très-doux d'oiiyr. Au bout de la Salle, fur la porte il y
* théâtre ou auoit vn grand hourt^,fur lequel futioué l'Hiftoire de lazon , comme vous

oyrez ; dcuant lequel hourt il y auoit vne courtine de foye verde
,
qui gar-

* «npefchoit doit*qu'on ne vift ce qu'on y faifoit, iufques au temps deftiné : Après que les en-

tremets, que i'ay dits, furent paflez&:veus,fonnerent derrière Icfdites courti-

nes, fur le fufdit hourt quatre clerons vne batture fort hautement ;&: fi toft que

la batture fut acheuée, les courtines furent tirées ,& fut veu là lazon armé de

toutes armes fort gentiment &: richement , l'efpée ceinte , &: la lance en fa main

,

ayant à fon col vn targon pendu à la mode d'Efpagne , &: bien reflembloit hom-
me d'armes, au dire d'vn chacun: Ledit lazon fe promenoir par icelle place, en

regardant tout autour de luy ,comme s'il fuft venu en vne terre toute eftrange,

^ c'tH à dire à (on rcgard ; puisil s'agcnouilla , & regarda dcuerslc Cicl , ôilcut VU bref ^ le-
Tnelettrt quel Medée luyauoit baillé quand il partit d'auprès d'elle

,
pour aller conque,

rir la Toifon ; & à fon releuer de genoux , il vid venir à l'cncontre de luy de
grands & horribles bœufs, lefquels luy vinrent courir fusj&aulTi toft ledit la-

*/»/. prit zon mit* fa lance en fa main, &: s'appointa pour combatre ces efpouuentables

beftes,lefquellesraflaillirentdemerueilleufe force; ce qu'ils firent en maniè-

re
,
que c'eftoit affreufe chofe à les voir ; car ils iettoicnt feu & flamme par le nez,

& par la gorge; & ledit lazon fedeffendoit,&: les combatoitauec fi belle grâ-

ce
,
que tous difoient qu'il auoit bonne contenance d'homme de bien ,& de fa-

çon; cette bataille dura longuement, tant que ledit lazon ictta fa lance à ren-

contre des feux, &: mit la main à l'efpée ;&lors enfecombatant il luy fouuint,

queMedéeluyauoitautresfoisdonnc vnephiole remplie de certaine liqueur,

feruant à ce que, par lemoyend'icelle,ilpourroitfubiuguer,matter,&: dom-
pter lefdits boeufs, &efteindre leur ardent feu, qui grandement luy nuifoit; fî

*àrinftant leur ietta-t'il de cette liqueur, & prcftement'^ fe rendirent &: foufmirent ces

"lerideautirc boeufs, commemattez&: vaincus ; ainfifut la courtine ^retirée, & le myftere,

quant àceacheué. Après ce myftere fut ioué en l'Eglife des orgues, ainfi com-
me le long &:refpace d'vn motet, &toft après fut chanté au Pafté par trois dou-
ces voix, vne chanfon tout au long, laquelle fenommoit la faunegarde dernavie.

Parla porte où les autres entremets eftoient venus, après que l'Eglife &:le Pa-

fté eurent ioiié chacun quatre fois, il entra vn cerf merueilleufement grand&
beau ,lequel eftoit tout blanc , & portoit de grandes cornes toutes d'or , &: eftoit

couuert d'vne riche couuerture de foye vermeille ; félon mon aduis , deftus ice-

luy cerf eftoit monté vn leune fils , âgé de douze ans , habillé d'vne robe courte

de velours cramoify , ayant vn petit chaperon noir découpé fur la teftc , vne
chaufle noire , & gentiment chaufle de fouliers , & fe tenoit ledit enfant a deux

mains aux cornes dudit cerf fort gentiment i & à l'entréedela Salle commen-
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ça ledit enfant le deflus d'vnc chanfon fort haut &: clair ,& ledit cerf luy tenoic

la Teneur, fans auoir autre perfonne , finon l'enfant, &: l'artifice du cerf, & nom-
moit-on la chanfon qu'il difoit, le ne vis la pareille : En difant cette chanfon ils

firent leur tour pardeuant les tables ,& puis s'en retournèrent ; &c me fembla ce-

luy entremets bien bon, &: volontiers veu. Apres l'entremets de ce blanc cerf,

les Chantres dirent vn motet en l'Eglife , & après fut ioiié au Pafté d'vn luth

auec deux bonnes voix ; ainfi l'Eglife& le Pafté faifoicnt toufiours quelque cho-

fe entre deux entremets. Sur lehourtoùl'Hiftoire de lazon ioiioit, commen-
cèrent vne batture les quatre clerons qui auparauant auoient ioiié ; &: après leur

batture acheuée on tira la courtine , & là fut veu lazon fe promenant , &: emba-
ftonné comme à l'autre fois ; puis foudainement luy vint courir fus vn hideux

ferpent&merueilleux, ayant la gorge ouuerte &: béante, les yeux &: les nari-

nes ouuerts & eftrayez
,
qui par grande partie de fes conduits iettoit du venin

puant , & vn feu efpouuentable ; ledit ï azon fe mit en deffenfe fort bien , & en
bonne manière, &faifoient leferpent &; l'homme fi bon deuoir, que ce fem-
bloitaigre bataille,fans myftere*;&: pour l'afTouuiflement de leur bataille lazon * c'efl à dire,

luy ictta fa lance , & puis le combatoic de fon efpée ; &: tintmanière de fe reffou- '°"' ^^ ^°^

ucnir d'vn anneau que Mcdée luy donna à ce propos , lequel anneau il monftra

preftement au ferpent , dont il fe rendit vaincu * ; & ledit lazon frappa tant de *^/.vaincueur

fon efpée, qu'il luy couppa la tefte deuant tous
,
puis luy arracha toutes les dents,

& les mit,ce me femble,en vne gibecière qu'il portoit; & fur ces entrefaites fe re-

tira la courtine, &: cefla le my llere pour cette fois.En l'Eglife fut ioiié des orgues,

&: après au Pafté loiierent quatre Meneftreux*, de flûtes japrés quoy, par le plus * a\. Mcnc-

haut de la Salle partit d'vn boutvn dragon tout ardent , lequel vola la plufpart ^""^

delalongueui; de la Salle en l'air, &pa(ra tout outre les gens, qu'on ne fceuc

ce qu'il deuint. Après le dragon fut chanté en l'Eglife encores vne fois ;& après

au Pafté ioiierent les Aueugles, de vielles , &: auec eux vn luth bien accordé ; &c

chantoit auec eux vne Damoifelle de i'Hoftcl de ladite Duchefle, nommée
J'<7/^«f//É',dontlachofenevaloitpaspis, Après, à vn des bouts de la Salle, en

haut, partit en l'air vn héron, lequel quand ilfutapperceu, fut refcrié de plu-

fieursvoiXjà guife de Fauconniers, & de gens de déduit, en criant i l'aguet, à

l'agueti &!:tantoft partit d'vn autre coin vn faucon, qui vinttouppicr &c prendre

fon vent pour monter le héron ; d'vn autre coin partit vn autre faucon , lequel ve-

noit de fi grande roideur, qu'il ferit le héron fi rudement qu'il l'abatit au milieu

de la Salle :& après lacriée faite, fut apporté audit Duc le héron, &: prefenté à

fa table. En l'Eglife il fut chanté encores vne fois, & après au Pafté ioiierent

trois tabourins enfemble , vne tres-ioyeufe chanfon . Sur le hourt , après ces cho-

feSjfonnerent les quatre clerons pour la troifiefme & dernière fois ;&: leur bat-

ture acheuée, fut tirée la courtine, &:làfut veu lazon armé &: embaftonné,

commei'ay dit, deuant lequel il y auoit de pris & de liez les deux bœufs qu'il

auoitfubiuguez &mattcz, à vne charrue, laquelle il tenoit & gouuernoit en

guifede Laboureur, &faifoit tirer & aller enobeilfance deuant luy les deux

bœufs defliis dits ; puis quand il eut par ce party are &c labouré la terre , il aban-

donnafesbœufs&facharruëj&pritlcsdents qu'il auoit arrachéaù ferpent, ô^:

les femaparmy la terre qu'il auoit labourée, ainfi que luy auoit ditMedée, qui

en cette matière l'auoit confeillé ; & fclon ce que ledit lazon pafloit en auant , en

parfaifantfon myftere , lefdites dents fourdoicnt^ , &: en naiflbitdes gens ar- *<»/. feleuoi«

mez&: embaftonnez,quife regardoient l'vn l'autre, & puis s'entre-couroient

fus fi felonneufement
,
qu'ils s'entre-faifoient couler le fang ;& enfin fe tenoient

les vns aux autres, &: chéoient tous morts: Et quand lazon fut au bout du champ,

il fe retourna , & vid ccrte merueille ( car encores duroitla bataille ) & il tint vne

manière trcs-afl'eurée ; &: preftement qu'ils fe furent tous abbatus & tuez deuant

luy , fut retirée la courtine ; & en ce poind finit ce qui touchoit le faid de lazon. /»

L' Eglife ,
pour aftbuuir& parfaire fon ordonnance , ioiia encores vne fois des or-

gues& la fin de fon myftere •,& après au Pafté fut fait vne chaffe qui glatiflbit* *<,/.giapi(rûit
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en manière de petits chiens , & à la fin en manière de leuriers , & hoiioient valets

de chiens& braconniers ,
qui fonnoient de trompes en iceluy Pafté , comme s'ils

enflent efté dans vne foreft : & par icelle chafle fut aflbuuie& parfaite toute l'en-

tremife tant du Pafté comme de l'Eglife. Ainfi furent pafliez & monftrez tous les

entremets& paflctemps mondains d'icelle fefte. Si eft bien befoin de venir &: en-

trer en la matière principale , & la vraye caufe , à mon aduis , de cette haute F e-

fte,& de cette noble & grande aflemblée : Vray eft, qu'après toutes ces chofes

paflcespar la porte où les autres entremets eftoient venus, entra maintenant vn

grand Géant , plus grand fans nul artifice qu'homme que ie veiffe oncqucs , d'vn

grand piedjceluy Géant eftoit veftud'vne longue robe de foye verte, royée *

en plufieurs lieux , ayant fur la tefte vne treque* à la guife de Saraûn de Grenade,

& en fa main il portoit vne grande &grofreguifarme à la vieille mode, &: de fa

main dextre il tenoit & conduifoitvn Eléphant houfle & couuert de foye, fur

lequel il y auoitvnChaftcau,dans lequel ilyauoitvneDame, en guife de Re-
ligion , ou réduite à deuotion ; cette Dame eftoit veftuë d'vne robe de fatin

blanc fortfimplementfaitejpourmonftrerlahauteffede fa naiffance ,& le no-

ble lieu d'où elle eftoit venue , &c par deflus icelle robe elle auoit vn manteau de

drap noir, dont elle eftoit Amplement affublée ^ , en fignifiant fon dueil & fon

aduerfité,& auoit fa tefte couuerte & atournée fort doucement * d'vn blanc

couure chef , à laguifedeBourgongne,&derenclufe*j laquelle fi toft qu'elle

entra dans la Salle ,& qu'elle vid & choifit la noble compagnie
,
qui lors eftoit

là, comme neceflairement embefongnée, dit au Géant qui la menoit, ce qui
''c'ejlvnTno-

j'e^fuit* : Géant icviux cy arrefier : Car te voy noble Compagnie : o^" UcjueUe me

fautparler : Géant ie veux cy arrefier : Dire leur 'veux dr remonftrer : chofi qui doit

bien efire oiiye : Géant ie veux cy arrefier : Car ie voy noble compagnie. Qiiand le

Géant ouyt ainfi parler la Dame à luy,il la regardoit; & toutesfois iln'arrefta

point iufques à ce qu'il vint deuant la Table dudit Duc , & s'aflemblerent plu-

fieurs gens , s'efmerueillans quelle Dame fe pouuoit eftre ,& chacun defirant de

rouyr,elle y mettoit bien peine pour eftre ouye5& fi toft que fon Eléphant fut

arrefté,ellecommençafacomplainte,&lamentation, à voixpiteufe&: féminine;

& au vray dire fa manière &: requefte ne fembloit point faite fans grande necef-

fité , dont après s'enfuiuit la Propofition ;& quand le Géant ouyt parler la Dame
à luy , il la regardoit. La lamentation de noftre mère fainte Eglife eftant faite

,

vinrent grand nombre d Officiers d'armes, defquels & le dernier d'eux eftoit

Toifon d'or, Roy d'armes , lequel portoit en fe mains vnPhaifanten vie,ornc

d'vn riche collier d'or.garny de pierres fines, & de perles ;& après iceluy Toi-

fon d'or vinrent deux Damoifellesjc'eft à fçauoirDamoifeller^/^W, fille Ba-

ftarde dudit Duc de Bourgongne,& ifabeau ^fiVf«/f^<î/?f/, fille du Seigneur de

Montagu adextrèesde deux CheualiersdelaToifond'or;c'eftàfçauoirle Sei-

gneur de Crequy, & Melfire Simon de Lalain : En telle ordonnance vinrent les

Officiers d'armes, le Roy d'armes, & ce Phaifant iufques deuant ledit Duc ; où

après auoir fait la reuerence , ledit Toifon d'or parla à iceluy Duc en cette m3k~

nxtxt -.Très-haut ydrtres-puifiànt Prince,& mon tres-redouté Seigneur, vo-^ci. icyles

Dames qui très-humblement fe recommandent à vous; & pour ce que c'eft la

couftumequi a efté anciennement inftituée, qu'es grandes feftes & nobles Af-

*si. Princes femblèes, on prefente aux Prince*& Seigneurs , & aux nobles hommes le Paon,

ou quelqu'autre noble oyfeau ,
pour faire des vœux vtils& valables ; pour ce fuiet

on m'a cy enuoyè auec ces deux Damoifelles, pour vous prefenter ce noble

Phaifant, vous prians que le veillez auoir en fouuenance. Ces paroles eftans

dites , iceluy Duc prit vn bref* efcrit , lequel il bailla à Toifon d'or , & dit tout

haut : le voué a Dteu mon Créateur, à la glorieufi Vierge Marie; aux Dames, é" au

phaifant , que ie feray , & entretiendray ce que ie baille par efcrit i & preftement *

prit ledit Toifon d'or le bref, & le leuttouthaut, dontlateneurs'enfuit.

le voue à Dieu mon Créateur, tout premièrement , & a la tres-gloneufe Vierge fk

Mère ,& en après aux Dames ,& au Phaifant, que file plaifir du Tres-Chrefiien ,& très-

viéîorieux

* incontinent

Le Vœu folem-

ntl du Duc
Philippe de
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vUhmux Prince Monfeigneur le Roy, eft d'entreprendre & exfofer fin corps pour la Bourgongne;
dej-eftfi de laFoy Chrejlienne té' pour rcjîfler a ladamnahle entreprife du grand Turc , ?"" i'^^'reprl

& des Infidèles, alorsfi te n'ay loyale enfinne * de mon corps , te le fieruiray en ma per- ^'Jllrl^ri
fonne & de ma puififànce audit Saint voyage , le mieux que Dieu m'en donnerafia grâce; f*'"^' - & de

&files affaires de mondit Seigneur le Roy efioient telles, qu'il n'y peut aller en pi ver-
'*

^l'Z"
""*'

onne, & fi fin pUifir eftoit dy commettre aucun Prince de fin fiang, ou autre chefé- *^^.e>ici*fi

Seigneur de fin armée : le à findit Commis obeyray
, é fieruiray audit Saint voya-

ge , le mieux que ie pourray , ainfii que fi liiy - mefime y efioit en perfonne : Et fitpour fies

grandes affaires il n efioit dtfiposé d'y aller, ne d'y enuoyer , é que Princes chrefitens
entreprennent ledit Saint voyage, ie lesy accompagneray,^ m'employeray auec eux

,
pour

U defenfi' de la Foy Chrcffienne ,& le pltu auant que ie pourray ;pourueu quecefiitdu
bon platfir & congé de mondit Seigneur, & que les pays que Dieu m'a commis à, gou-
uerner fioient en paix & fiuretéi k quoy ie trauailleray é" me mettray en tel deuoir de
ma part, que Dieu & le monde connoifira qua moy n'aura tenu, ny ne tiendra : Et fi
durant ledit Saint voyage , ie puis par quelque voye eu manière que ce foit,fiçauotr ou
connoijire que ledit grand Turc ait volonté d'auoir affaire à moy corps à corps ; le , pour
pour ladite Foy Chrefiienne foufiemr , le comhattray , à l'atde de Dieu Tout-puiffant , ^f"otuZ%
éf defi très- douce Mère , lefiquels t'appelle toufiours a mon ayde. Fait a l'Jfie , le ij. Turcàoutran'

tour de Feurier , l'an de l'Incarnation de nofire Seigneur , mil quatre cent cinquante ""''^'^"''f''

& trois. Le Vœu dudit Duc eftanc leu &: ouy, l'Eglife, qui nes'eftoic bougée
d'icelle place, tinc manière de refiouyfTancejpour le bon vouloir de ce Vœu, &:

delacres-hauteenci-cprifeouyedudicDuc,qu'elle remercia auec des vers qu'elle * ceGi»nt
luy recita. Apres cela le Geant*repric fon Eléphant, & le remena par deuantles /«««m défi.

Tables, en la manière qu'il eftoit venu; & quand ie vis la manière de l'entremets, ^"^^
''j^Z"'

c'eft afçauoir l'Eglife dans vnChafteau, furvne(idiuerfebefte,ie^ arguayen *«/.i"eiami.

moy-mefme
, fi ie pourrois comprendre & entendre ce que cela vouloit dire ;& "*^

ne peux autrement entendre ny trouuer , fors que cette belle
,
qui nous eft eftran-

ge &: diuerfe par deçà , elle auoit ammené , en figne qu'elle trauaille &: laboure
fur grandes & diuerfes aducrfitez en la partie de Conftantinople, lefquelles

nous connoifTons ; & le chafteau en qui elle eftoit,fi petit qu'on la * pouuoit ^tiAe-

porter de lieu à autre , me fembloit comme le chafieau de la Foy , lequel Chafteau
eft dans le cœur des pauures créatures, fous la fubietion&: dans la feruitude des
Infidelles, & n'y a en icelle partie demeure aucune , fmon en iceluy Chafteau de
Foy , lequel il faut qu'il foit caché dans l'Ifle de dcuotion. En ce rencontre
eftoit ladite Dame conduite &: menée par ce grand Géant , ayant la main armée :

Et me fcmbla que cela fignifioit qu'elle fent& voit après elle vne grande quan-
tité de fes ennemis embaftonnez &: armez

,
prefts pour la chafler hors du monde,

s'ils peuuenr, fi prompte refiftance, ou pouruoyance n'y eftoit faite par lesvrays

Catholiques fes enfans ; & pour monftrer le merueilleux danger ,& le doute en /

quoy elle eft continuellement, elle eftoit montée, logée , & accompagnée , com-
me l'ay dit: Ainfi s'en alla le Géant & l'Eglife; &: les Vœux commencèrent de
tous coftez.lefquels s'enfuiuét cy après, pris,& tirez fur ce que les nobles hommes
fe voiians ont figné de leurs mains , & baillé par c(cni^\x Roy d'armes de laToifon-

d'or. Et pour ce que tant de Vœux fe faifoient & s'appareilloientdefaire,quela

chofe eut efté merueilleufement longue ; ledit Duc fitcnevpa.v Toifôn-d'or, que
la chofe ceftaft à tant ,& que tous les nobles hommes qui voudroient vouer bail-

lafTent le lendemain leurs vœux audit Toifon-d'or,& il les tiendroit valables,

& les auroit agréables , comme s'ils cuffent efté faits en fa prefence. Nous com-
mencerons maintenant à deuifer des vœux faits à caufe de la lamentation , &
pitié de l'Eglife, & me foit pardonné, fi ie ne les mets fi bien par ordre qu'il ap-

partiendroit ; car fi ie manque en quelque chofe, c'eft par caufe d'ignorance,

& pour ne fçauoir pas bien ce que ie dois faire.

Q^qq
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Smuent au long tons les autres Vaux» folemneUementfaits le dix-feptiejme

Feuriermil quatre cent cinquante- trois,pour le fuiet que dejfus yjfauoir pour

la Croifade contre le Turc; lefquelles promejfes, eflans presqueJernblahles les

^vnes aux autres» on retranche icy »pourn'ennuyer le LeÛeur de tant de

redites : J^ais on a creu en mejme temps ne deuoir pas ohmettre de fai-

re mention de tous ces 'vaillans Cheualiers » qui donnèrent jî courageufement

leurs noms» ^ fefirent enrooller pour 'vne entreprijè de cette importance

i

laquelle toutesfois » pour conclu/ion» neut aucun ejfeêl.

Le premier donc, qui après Philippe furnommé le Bon, Duc de Bourgon-
gnejfit fon Voeu, fut le Duc de cUues ncueudu Duc;: puis le Comte de Sainci

Paul, qui en fit autant :& en fuite le Seigneur^ifJ°tf»j, lequel promit de ne cou-

cher iamais danslelidIesSamedys,iufques à ce qu'il euft fait&accomply fon

Vœu :1e Comte de Charolois fils du Duc :1e Comte d'Ejfampes neueu du Duc:
t^dolfe de Cleues aulli fon neueu: Jean de Coymbres : le Seigneur de Tiennes

frère du Comte de Sain£t Paul: Antoine Baftard de Bourgongne : le Com-
te de Heûmes (ouplutoft Homes) qui dit tenir fa Comté de trois Seigneurs, à

à fçauoir , de l'Empereur ,& des Seigneurs de Gueldres& de Liège , le Voeu du-

quel Comte eft traduit de l'Alemand en François :1e Comte de Boucamp: Hué de

Lannoy : ^intoine Seigneur de Croy, Comte de Portian, premier Chambel-
lan du Duc de Bourgongne, Cheualier de l'Ordre delà Toifon d'Or : K_yîlofl ait

la Marche: Pierre de Botffremont Sieur de Charny, de Molient&de Montfort,

Cheuahers de l'Ordre de la Toifon d'Or : lean de Croy S' de Chimay, grand
Bailly de Haynaut , Cheualier delà Toifon d'Or , frère à^Antoine de Croy : Mon-
fieur de Crequy Cheualier de l'Ordre de la Toifon d'Or : Simon de Lalain Sei-

gneur de Montigny, Cheualier de l'Ordre de la Toifon d'Or: lean de Luxem-
bourg Baftard de Sainft-Paul , Seigneur de Halbourding , Cheualier de l'Ordre

de la Toifon d'Or (lequel entre autres chofes promet, de ne fe defifter de fon

entreprife,iufqu'àce qu'il aye en fa poflefTion le Turc, mort ou vif,) Jean S"

d'Auxy Confeiller& Chambellan du Duc de Bourgongne, & premier Cham-
bellan du Comte de Charolois , Cheualier de l'Ordre de la Toifon d'Or : le Sei-

gneur de Lannoy Confeiller& Chambellan du Duc de Bourgongne , Chaftelain

de Thomichon , & de par luy fon Lieutenant en fes pays de Holande , Zelande,

&Frife,CheualierderOrdredelaToifond'Or (quifait fon Voeu fous le bon
plaifirdu Roy & du Y)uc:) NicoUs Rolm Cheualier Seigneur d'Authune, Chan-
ceherduDuc de Bourgongne (lequel à caufe de fon grand aage

,
promet &c

voue, d'enuoyerenfa place, en ce Voyage d'outre-mer, vn de fes enfans, ac-

compagné de vingt- quatre Gentilshommes, armez& montez comme il faut,&
entretenus à fes defpens tant& fi longuement que le Duc y fera ) le Seigneur de

Ligne : le Seigneur de Lalain: & Meffire San/è * de Lalain frères , faifans leur

Vœuenfemblement: Charles de chaalon neueu du Prince d'Orenges:C/&d; A"/ de

Rochefort (qui nomme fon maiftre le Comte d'Eftampes:) lean de Chines^ Sei-

gneur de Bergues fur Lezon
,
premier Chambellan du Duc de Cleues ( la figna-

turedeceluy-làeftdudix-hui£tiefmcFeurier:) philippes de Homes Seigneur de
-»/. Bergues Bauflegines, de Hondefcote, deHeze, &: Vicomte de Berges* : LouysdelaVief-

iX.vttfuiUe «///f* Seigneur de Sains, Capitaine deGrauanches&dc Bourbourg: lean Sei-

gneur de Commines : (Antoine Seigneur de Creuecœur : Jean du Bois Seigneur de
Hennequin ( lequel voiie , depuis le iour de fon départ , de ne manger , chaque
Vendredy, chofe aucune qui ait receu mort,iufques à ce qu'il fe foit trouué com-
batant main à main contre lesennemis de lafain£le Foy ;& promet au péril de
fa vie, d'aborderlaBannieredu grand Turc en vn combat, s'il la peut aucune-

al.Bo/i* mentreconnoiftrc ,afinde larenuerfer:) Pierre Sz\^xit\xx de BcnJJlt^ :^ Meffi-

*a\.S»nche

* al. Guints
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re Philippes de Lalain voiians enfemblemenc ; Thiehaut ^ de Rûugemum : loïït de *,] rh-u j
Halemirt Seigneur de Preuues:& Meffirc Gardes du Fojié (qui voiicmt enfem-
blemcntcnlavillede l'iflc, dans la Cour& Salle du Duc, auprès dcTEgl-fe S.

Pierre: ) Louys de U Gruthufe : philipes Pot (qui voua de ne meccrc , depu's le

premier iour qu'il feroit parcy , aucune armure en fon bras droit , &; de ne s'aflfeoir

à table les Mardysiufqu'à ce qu'il fefufttrouué en quelque défaite des Turcs;
au deflous duquel Vœu, donné par efcrit, le Duc commanda au Roy d'Armes
delaToifond'Ord'crcrire,quece n'eftoic point fon plaifir, que ce Cheualier
vint en fa compagnie au faind Voyage, le bras dcfarmé; mais au contraire, bien
& futïifammentarmé : ) Claude deThoulonion Seigneur de la Barre : Antome de Ro-
chefort ( fon Vœu en datte du dix-huidiefmede Feurier :) Antoine RoUn Seigneur

^
de* Meries (lequel promet de feruir à ce Voyage, fi fon père luy veut permet- £^,tTi'
trc,&: foutnir dequoy pour les fraiz:) Huge^de Longueml Seigneur de Vaux metiç

( lequel promet , que depuis le iour qu'il fera party pour aller audit Voyage , il ne * *'• ^"^"'^

boira point de vin , iufqu'à ce qu'il aye tiré du fang d'vn Infidèle j & adiouftc en-
cor, qu'il ne reuicndra point de ce Voyage, iufqu'à ce qu'il y aye efté deux ans

entiers
,
quoy que la compagnie auec laquelle il feroit venu s'en retournall ; fi ce

n'eftoit,qu'auant ces deux ans expirez, la ville de Conftantinoplcfuftreprifc&:

rcconquife par les Chrcftiens:) Robert Seigneur de Miraumont : <^ntome de

Jî**;'* Seigneur de Fencu (lequel promit, que du iour qu'il feroit party , il ne fe
*»'•*«**

mettroit à table les Samedys , & ne mangeroit que pain & eauë, en l'honneur de
la Vierge Marie, iufqu'à ce qu'il euftveules Infidèles en bataille :) Guillaume de

Vandres Seigneur de Corleron (lequel voiia de ne fe départir de ce Voyage iuf-

qu'à ce qu'il euft: prcfenté au Duc vn Infidèle pris prifonnier:) Monfeigneur de
Contay,Maiftre-d'Hoftel de la DuchelTc de Bourgongne: Meflire Geoffroy de

Thotjy Seigneur de Mimeurc:Mefllrc/<'4/; de Rofimbos Seigneur de Fourinellcs,

Chambellan du Comte de Charolois (lequel promet dene retourner au pays où
il eft ne , iufqu'à ce qu'il fe foit trouué en quelque Bataille contre les ennemisde
la Foy , &: fur terre & fur mer : ) Mcffire Baudt» Domgines Gouuerneur de l'Ifle,

& Seigneur d'Eftrées : MeflTire lea» de Beauuoir: Meflire lean de Hingettes Sci- ^ ^j ^ j ^^

gneur de Fretin : Meflire^^/W de Rabodcngcs^ (la fignaturede fa cedulc eft gnes

du vingtiefme Feurier 14J3.) Simon Seigneur du ChafieUr , Confeiller & Mai-
ftre-d'Hoftel du Duc de Bourgongne: Meffire Guy ^ de Brimeu Seigneur de 'a'-^"/"'

Hombercourt: Meflîre lacques de Vnnghain (fa datte eft du vingt- deuxicfme

Feurier mil quatre cent cinquante- trois: ) 'M.cÇ^ncChreJtien de Digonnes Seigneur
^

de Tranges * : &: Médire Erardàc Digonnes Seigneur de Sain6t-Soiiay frères , "
"

voiians cnfemble (lefqucls promettent, s'il aduient de fe trouuer en Bataille

contre les InfidcUcs, de faire tout leur polîible,pour renuerfcr&; mettre à bas

la première cnfeigne qui apparoiftra des ennemis; & outre plus , Chre^ie» de Di-

gonnes voue, que s'il retourne de ce voyage en fanté , il repaflera par trois Royau-

mes Chreftiens, dedans lefqucls il fignifiera entrcprife, pour faire armes à pied &:

à cheual : ) Meflîre Claude de Rocheharon Seigneur de Sanures : Louys de Contay

,

Seigneur de Mourcourt: Meflire <^ntoine Bailardde Brabant : &: Meflire Fe-

derico de Vmtem (qui vouent enfemblc:} & Meflire Philippes Baftard de Bra- *^'- ^"'^'"'

bant freredudit Antoine ,Acxnc(mc que les autres deux (ils promettent eftans

arriuez en Turquie, de prier qu'on leur donne congé d'eftrcles Auantcoureurs,

&qu'en ce cas ils porteront î'Enfeignc de NoftreDamc en banerolcs*, fur * "'• ''annieres

leurs falades , ou fur les habillemens de tcfte qu'ils auront :) Meflire lojfe de

Coennighe : Meflire Jean du chafleler *: Meflire Pierre Vnjafi de Saybedra ( le- * i\.chaflentr

quel promet , s'il arriue Bataille , d'aborder la bannière ou figne du grand Turc,

en telle manière qu'il l'abaiflTeraj&y lairra descnfeignesdcfonexploid: ) Mef-

fire philippes de la ViefutUe Seigneur de Mammez ( lequel promet après cette

guerre acheucc,de faire le voyage de lerufalem :) lacques de Hardues (lequel

voue d'alTaillir les ennemis tout des premiers :) P terre de CPdiraumont Seigneur

delà Bouteillcric -.lean Baftard de Renty , Seigneur de Clary *, Confeiller, *>i/.ci«r7
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Chambellan , ôc Maiftre-d'Hoftel du Duc de Bourgongne (fa datte eft du

vingt-huidiefmc Feurier mil quatre cent cinquante- trois:) Meflîre Léon de

^tû.i-Hoiiar- l-fiotiardie * .• Melfire LouysMorel: Fhilipfe de Noyelle Ghaftelain de Langle (il

^""
voue d'aborder &: combatte le Turc , ou quelque autre Prince infidelle , le iour

de la Bataille:) Guillaume de Cicon premier Efcuyer d'efcuyerie du Comte de

Charolois : Antoine de Leurnay Efcuyer tranchant du Duc de Bourgongne

( lequel voue , s'il reconnoift en vn combat vn Roy infidelle , de luy donner vn

coup d'efpée fur la couronne qu'il porteroitfur la telle:) Emard Beuto» ECcuycTy

* «/. Efchan- Eflanfon * du Duc de Bourgongne (lequel promet , à la première Bataille qui
^'*"

fe donnera contre les Infidelles,d'efl:re auec la première Enfeigne de fa nation : )

lea» Bûtfdault: lacques de Villers Efcuyer , Seigneur dudit lieu, Efchançon du
Duc de Bourgongne : Gniot d'Vzi auflî Efchançon dudit Duc : lacques de Mont-

martin Pannetier : & Guillaume deSaux Efchançon d'iceluy Duc: &L Pierre de

Hagambac Chambellan du Duc de Cleues
(
qui voiierent enfemble & promi-

rent, que du iour de leur départ, ils ne feroientlesLundys de tout le iour 3 ta-

ble , vn an durant; & qu'ils feroient armes à pied &: à cheual contre trois des

*i\.Herué gens du Turc : ) Herne * de LMeriadet Efcuyer d'efcuyerie du Duc de Bourgon-

gne : lean de Chajfi , autrement Benetou , Efcuyer tranchant du Duc de Bour-

gongne (lequel voue, entre autres chofes, que iamaisla telle de fon cheual ne

retournera, qu'il n'aye veula bannière ou enfeigne du Turc abbatuë, ou gan-

gnée : ) Louys du cheualart Efchançon du Duc de Bourgongne
(
qui promet

,

que dés lors que le Duc approchera à quatre iournées prés des frontières

desennemisdelaFoy,ilne portera chapeau ny chaperon fur fon chef, iufqu'à

ce qu'il ait trouué vn des Infidelles, pour le combatre à pied, ou à outrance,

ayans le bras droit nud, excepté le gantelet:) lean de Sailly Efcuyer tranchant

de Madamoifelle d'Eflampes (il promet, que quand il fera arriué à la fin du
voyage, il combatravn Infidelle corps à corps, ou bien qu'il fera la conquefte

d'vn d'iceux
,
pour en pouuoir faire à fa volonté , ou qu'il demeureroit deux ans

en la plus prochaine frontière de leur pays:) Gérard de BouJiHo/i ECcuyet Panne

-

* 3\.Zttgiibert jierdc Monfcigncur de Charrolois: Englebert^ d'Orlay Efchançon du Duc de
Bourgongne

(
promet dene tenir fon bras droit armé durant ce voyage, iufqu'à

ce qu'il aye combatu vn Sarrafin corps contre corps: ) Ejliennede Faleniin Efcuyer

tranchant dudit Duc (il voue, de fetrouuer auec la première enfeigne de fa na-

tion
,
qui ira fondre fur les Turcs : ) Rolandde Bifquemu'é : Robert Bajlardde Saueufes

Efcuyer trenchant d'iceluy Duc (il offre de combatre à outrance vn Turc,

à

pied ou à cheual, tant que fvn ou l'autre foit vaincu :) leandeMarJilles Efcuyer

Pannetier du mefme Duc ( il promet d'aller à ce voyage , à moins qu'il foit

malade à l'extrémité, & de n'abandonner fon Seigneur iufquesà la mort, pour
quelque necelïïté, fortune , ou aduerfité qui luy aduienne:) Garin de Brimeu

Pannetier du Duc, &Mai{lre Veneur de fon Hoflel (il promet, qu'au cas qu'il

ne puifle aller au voyage, il enuoyera homme de bien à fes defpens, payé pour

vn an: ) Guillaume de Monttgny Efcuyer tranchant du Comte d'Eftampes ( il

voue
,
que dés l'heure qu'on partira pour ce Voyage , il ne ceffera de porter iour

deVrmure
" & nuit vnc piecc de harnois ^ iufqu'à ce qu'il aye eu affaire auec quelqu'vn des

ennemis ; & qu'en figne de pénitence , il ne boira iamais de vin le Samedy , nv
ne couchera dans vn liét , ny s'affeoira à table lefdits iours de Samedy, ains

qu'il ieufnera en ces iours là, &: portera l'eftamine, ou veftira la haire, & cela

Diferintes co- dcpuis le départ, iufqu'à ce qu'il ait accomplyle Vœu deffufdit:) Philtppes de
duiomAetow

seceunes-Honnes Efchançon du Duc de Boureongne (il promet, qu'eftant ar-

nue a quatre lournees presdesSarralins,il ne mangera point de chair les Di-
manches, iufqu'à ce qu'il ayt combatu contre vn Sarrafin, &: qu'il l'ayt défait:)

Jean Grigaut Efcuyer , Pannetier du fu(dit Duc ( voue ,
que dés le iour qu'il parti-

ra pour aller audit voyage, il ne boira point de vin les Samedys tout le iour, vn an
durant, iufqu'à ce qu'il ayeabbatu vn des Infidelles les pieds contremont:)o^<rr-

n>t Frufe ( promet de ne retourner iamais de ce voyage, tant qu'il trouuera de-
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quoy s'occuper pour fcruir contre les Infidelles ;) leametde Breniettes * , Efcuyer *al. Rehrc
tranchant du Baftarddc Bourgongne (voue, entre autres chofes, que s'il ne """"

iouyt point de fa Dame entre-cy & le voyage) que la première Daine ou Da-
moifelle qui aura vingt mille efcus, il la prendra en* mariage, fi elle veut:) *c*r««^«.
Guillaume de Cathandre Efcuyer Efchançon du Duc de Bourgongne (il offre de •'"/?««'"»•*»«»

s'employer auecles premiers, fur mer:) olmer de la Marche Officier du Comte ^Z^h^fûict
de Charolois , voue dencreuenir de ce voyage iufques à ce qu'il fe foit trouuc ^' '"«'« «««

en lieu, où par honneur il puifTe veftir fa cottcd'armes, s'il luy plaift, à l'en-
""'""'""•

contre des Infidèles, &: ce en fi honorable rencontre
,
qu'il y en ait cinq cent

hommes du moins de défaits.

Tels furent les Vœux de ces Princes , Cheualicrs& nobles hommes
,
qui pour

cette fois furent faits, & baillez audit Roy d'armes de la Toifon d'or, lefquels

Vœux i'ay icy enregiftrez au plus presque i'ay peu, fuiuant fon ordonnance,
laquelle il auoit faite, comme il difoit, félon& par l'ordre qui * luy auoit efté

au'îel" ba/n/
baillé par efcrit. ^t,

'

Après tous CCS Vœux faits, comme i'ay dit, le Banquet, qui fi longuement
auoit duré

,
prit fin & les nappes furent leuées , & demeura chacun fur fes pieds

dans la Salle : Quant à moy , ce me fembloit feintife , ou chofe fongée ; car il

n'eftoit demeuré en toute la Salle de tous les entremets fufmentionnez des tables,

vn feul,finon la fontaine de verre. Alors, quand ie ne vis plus rien de nouueau,

à quoy pafTer le temps , mon entendement commença à femondre * U mettre en « 4/. ruminer

auant plufieurs penfées touchant cette matière. Premièrement, ie penféen moy- R,pxUn di

mefmc le tres-outrageux cxccs^&c la grandedefpenfe,quipourroccafion&:la /'Autheur/fl«-

caufc de ces banquets ont elle faits depuis peu de temps; car cette manière* ff"^f'^"„'jf

de Chappclets auoit defia très-longuement duré, & fur cela chacun s'eftorçoit é-f^^fiuiuK

à fon ordre, & mettoit peine à fon tour de receuoir la compagnie le plus haute- fi/^'"''M£-

ment quil le pouuoit; ledit Duc pnncipalementqui auoit tait vnli grand appa- »«/.couftumiî

reil , couft , & afremblée,fans que'ce fut au fubiet défaire nopces, ou Alliance

d'autres Princes, ou bien des feftoyemensd'Eflrangers: Pour dire le vray,iedi-

fois,&: noramois cette chofe là outrageufe, & déraifonnable miffion*,fansy *pr'>f"''on.

fçauoir,ny trouuer entendement* de vertu, fors* volonté de Prince, finon* fo""^

touchant l'Entremets de rEglife*,&les Vœuxenfuiuisenconfequencedece- *a/. finon bon

la;& encore me fembloit fi haute entreprife trop foudainement& trop precipi-
^^f//''"

'

tamcnt commencée. Or en cette penfée,&: imagination ie demeuré fort longue- *af HceneaU

ment,& tant que d'auenture ie me trouué auprès d'vn Seigneur Chambellan& ^^^

bien priuédudit Duc, auec lequel i'auois afrezd'accointance,& de familiarité,

& ie luy demandé de cette chofe, en luy recitant la fantaifie où ^iemufois,& "^/.oùi'eftois

luy déclaré tout ce que l'en penfois; lors tout priuement il me repondit: Moff

amy tfçache, & te le iafferme , en foy de Cheualier , que ces ch/ippelets banquets , &
fejloyemens qui fc font menez,,& maintenus de longue main, O" de plus en plus montez.

^Acreus, n'a efiéjinon pour la ferme emprife&fecrete dejirance de Monfeigneur le Duc

,

de paruenir à faire lefien en telle manter»,*comme il appert, afin quefansgrandfimblant

ilpuijfe conduire l'effet de fon ancien propos, lequel a efié & pouuoit effre congneu par le

Vœu dont maintenant il a fait publication ; cefi a fçauoir pour le bien de laChrefiiente Raifins dlunU

& reftftance des ennemis de noflre foy ; & de pieça a bien monftré le grand defir qu'ily
^f-'^/f^fJ^!^'^^

atmt, comme d'y enuoyer & fouldoyer nauires é" gens-d'armes tres-longuement ; mef- ^decouleur

mement ily a trois ans ou enuiron, qu'en la ville de CMons en Haynaut, mondit Sei- àtoutce,grdds

gncur tint l.tfefie de lOrdre de la Toifon d'or,& Va furent affemblez. grand nombre de ^'""i'""'

cheualiers portans le collier d'iceluy Ordre;& à la Mejjfe en ce iour Monfeigneur l'Euefque

cetOr^
de Chaalons chancelier d'icelle "^propofa en 'vn Sermon gênerai la grande àcfolation & * al' ''"

la ruine en laquelle l'Eglife militante eftoit, en requérant les cheualiers dtidit Ordre &
autres,pour le reconfort d'icelle nofire CMere defolée ;& fitr cette matière par icenx Che-

ualiers furent prifes de fort belles conclufions ,pour augmenter le fcruice de Dieu ,& pour

maintenir la Foy;defquelles chofes mondit Seigneur fut toufiours principalefmouutur^ *û.fitticitiHf

é- lepremier délibéré d'y employer corps,& chcuance : Depuis lors ,
comme il efi certain.
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* Tus- 6i8- i»y ejl vernie U rébellion de ceux de Gand^,four laquelle fubiuguer * il a dejpendu dft

*z\.dBmpttr.
fg^p^ ç^^^ l'auoinérpar la ^racedeDteu ilefl'venu a ft bonne& honnorable concluRon

*A.con^utfles (juc chacuK /fait : Or eft ainfi, que fendant ce temps le Turc a fait de grandes chojes ^

fir la Chrejlienté, comme d'auoir gaigné Conjlantmofle , cjuiiamaisn'auoitreceu nyfouf-
* r»g. 171. é' y^''^ 'vilennie figrande des mefireans , l'Empereurmort ^,& l'Empire defiruit : Ces chofes

i"; ont toufiours entamé le cœur de mondit Seigneur& le^ defir auferuicedu benoifi lefits

Chrijti car au befoin efi deu lefecours : Donc pour refpondre à cette demande,Jçachez, que

luy mefine a conduit cette befiongne , & qu'il U démenée de longue main, four auoir

temps de fouueir monfirer,& vouer le bon vouloir & le defir qu'il a four le bien fublic

(^ le gêneraiprofit de la chreliienté.

Ainfi que ce Cheualier &: moy parlions,& deuifîons de la caurc,&; princi-

pale occaûon pour quoy , à fon entendement, cette fcfte & grande aflcmblcc

fut faite; entrèrent en la Salle, par la grande porte quantité de torchés ,après

lefquelles venoient plufieurs perfonnesioiiansdediuersinftrumens, comme ta-

bourains , luths , harpes ; & après eux venoit vne Dame veftuë de fatin blancforc

Amplement faite en guifede Rehgieufc, par façon, &: par deflTus eftoit habillée

& affublée d'vn long &: large manteau de damas blanc, &: eftoit atourné fon chef

fort fimplement d'vn blanc couurechef, mis tout ainfi qu'à vne chofe fainte &:

deuotc appartenoit ; fur fon efpaulc feneftre elle portoit vn rollet , où eftoit ef-

* al. Grâce à cut cn lettres d'or , Grace-Dieu ^ rfignifiant& monftrant à tous le nom de cette
vieu

.
ou de Dame 5 après venoient douze Cheualiers , chacun tenant &c menant en fa main

* eftoient vnc Dame ; les Cheualiers furent * habillez de pourpoints de coukur cramoy fi

,

manteaux auec deschauflesnoires,& eftoient reueftus de paletots* à manches, la moitié

gris & l'autre moitiénoir,defatin,&furentlefdits paletots bordez de feuilla-

ges d'or ,& chargez d'orfauerie trcs-richcment ; & leurs habillemens detcfte

eftoient des chapeaux de velours noir, bordez &orfauerifez comme Icfdits pal-

letots,& eftoient habillez de faux vifages d'or, tenans chacun vne torche en

*/»/.enia main fon*poing ; les douze Dames furent habillées & veftuës de cottes fimples de fa-

, ,
tin cramoify, fourrées & bordées de letices ou menu ^vcrd,&: par dcflus cette

* al. mena- n'- 1, 1 i-r,i iiin
Yâir cotte elles auoicnt, en manière dvnrochet deBrabant, vn gentil habulemenc
veiUment des ^jg f] finetoile qu'on voyoit la cotte cramoify parmy^, lequel rochet eftoit bor-

b7m'.^
'

'^'*' dé d'vne frange aflez longue de fil d'or;& elles furent atournées d'vn atour tout

"autraucrt rond, à la façon de Portugal , tout blanc , dont les boutelets eftoient en maniè-

re de ranfeSj&paflbient par derrière ainfi que pâtes de chaperons pour hom-
mes , de déliez voiles chargez & bordez , & pareillement à bourelet defdits

atours d'orfaueried'or branlant, &efmaillé fort gentiment ;&auoientcolliers

d'oraucol,depierrcriestoutespareilles;& eftoient leurs vifages couuerts d'vn

*«/. voile volet ^ fi délié qu'elles pouuoient voir au trauers, &: on les voyoit par deflus :

Or pour mieux déclarer ce que ie vis d'icelles, en la manière que la Dame qui

conduifoit les autres, fe nommoit par fon efcrit Grace-Dieu , chacune des au-

tres portoit par efcrit fur fon efpaulefeneftrefon nom en vnbreuet, qui eftoient

noms de Vertus; &; par ainfi conduifott,& menoit Grace-Dieu douze Vertus;

laquelle Dame, comme i'ay dit, enfemble fa compagnie, vint parmy la Salle,

iufques au lieu où ledit Duc eftoit ;& fi toft qu'elle vint deuant luy, elle s'arre-

fta,& luy dit fon intention, exprimée en huit vers. Quand cette Dame nom-
mée Grace-Dieu eut ditfa raifon , &: acheué fon rooUet, &: monftréles douze
Dames de Vertus, qu'elle amcnoitauec elle, alors elle prit le Bref dont elle

auoit parlé,& le prefenta audit Duc, & luy mit dans fa main; lequel le bail-

la incontinent au Seigneur deCrequy ,qui le leut tout haut, & contenoit le-

dit brefce qui s'enfuit : Pource que mon benoifiCréateur a oity le Vœu que toy Phi-

lippe Duc de Bourgongne & de Brabant,/ftf naguères fait en prefince de cetteno-

ble compagnie , c^ mefines plufieurs autres nobles hommes df vertueux courages cy-

frefins , toy enfiuiuans ; lequel ton Vœu , enfimhle iceux procedans de bonne volonté

,

fint agréables à Dieu , & à la benoific Vierge fJMarie fia mère , qui m'enuoyent par

toute chrefiienté deuers les Empereurs, Roys , Ducs , Princes , Comtes, Barons ,cht''
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uatkrs , Ejcayers , ou autres bons Chrefiiens , leur pre/ènter de par eux douze Dames
que t'ay en ma, compagnée , chacune portant le nom de Vertu y lefquels s'eux^ç^ toy *

fi *mx

poulez, croire , (^ continuellement vfir de leur confitl, vottt viendrez, a bonne ^ 'vi-

Ûorieufi conclufion de voftre emprifi , qui moult pouuoit profiter, c^ te demeureray ce

temps pendant auec vous i& en ce faifiànt acquerrez, bonne renommée far tout le mon-
de ,^ le Royaume de Paradis en la fin. Lequel bref eftant leu', & oiiy, ladite

Dame nommée Grace-Dieu reprit fa raifon, parlant audit Duc, & luy dit: Ces
hautes douz^e Jiames bailleront par efirit leurs parfaits noms , lefiquels ie vota liray^

qui bien les garde moult plaifi à lefia-Chrifi, auquel ie prie yé" au SainctEJprit dont
elles procèdent , de vom confiruer sfi m'en refioiiiray : Voicy la Foy que ie prefienteray,

Prerniercment ie vous prie or oyez, : De tous leurs brefs ce que lire m'oyrez,. En fon
langage propofant , comme vous auez oiiy , ladite Dame prcfenta la Vertu de
la Foy, la première , laquelle Dame portoit fon breuet enfa main

,
qu'elle bailla

à Grace-Dtetf leur Condudlrice ;& pareillement toutes les autres feprefenterene

& baillèrent leurs brefs,& ladite Dame les lifoit j car ils fignifioient & mon-
Ihoient leurs noms, lefquelles s'enfuiuent par ordre, ainfi qu'elles fe prefente-

rent: i. la Foy y z. la charité, 3. la lufttce , 4. la Raifin, y. la Prudence, 6. la

Tempérance, 7. la Force, 8. la Vérité, 9. la Largefifè, lo. la diligence, 11. l'Efife-

rance , 12.. la Vaillance.

Après la prefentation faite des douze Vertus fus-mcntionnées
, par Grâce-

Dieu, ellecomme s'eftant acquittée de fa charge, &:acheué fon ouurage,prit

congé, en confeillant&faluantle Duc auec des vers: Ainfi s'en retourna Gr^r^-

Bieu, &:laifra les Dames qu'elle auoit amenées: Et pource que le myftere eftoic

paracheué , leur furent oftez les breuets qu'elles portoient fur leurs efpaules

,

& commencèrent à danfer en guife de Mommeries , & à faire bonne chère

,

pour remplir& rachcuer plus ioyeufement la fefte. S'enfuiuent les noms des Che-
u^YxGXs d'tcelle LMommeriei le Comte de Charolois,leDucdeCIeues,leCom-
ted'Eftampcs,Adolf deCleueSjIcande Combres^, le Baftard de Bourgon-

' ^°''"^''

gne , le Comte de Boucan , Antoine Baftard de Brabant , Philippe Pet, Philippe

de Lanmy , Chrcftien de Digonne, Philippe Baftard de Brabant. S'enfiutuent les

noms des Dames d'icelle CMommerie , Les Damoifelles de Bourbon , d'Eftam-

pes , de Raueftain , les Dames de Beuurcs, d'Arfy , de Commines, de N. des Au-
beaux , du Chafteler , Marguerite Baftarde de Bourgongne , Antoinette femme
deleanBoudaut, Yfabeau Conftaine^

Tandis qu'on dançoit en telle manière, les Roys-d'armcs & Hérauts, auec

des nobles hommes, qui furent ordonnez pour l'Enquefte, allèrent aux Dames
& aux Damoifelles

,
pour fçauoir à qui on deuoit donner & prefenter le prix,

pourauoir le mieux ioufté,& rompu bois en cette Journée : Or il fut trouué

quec'eftoitleComtedeCharoloisqui l'auoitgangné &deferui : Si prirent les £, p„.^ j^.

Officiers d'armesdeuxDamGifellesPrincefre$,c'eft à fçauoir les Damoifelles lan/iet fre/t»-

de Bourbon &:d'Eftampes, pour prefenter le prix,quifut baillé par elles audit 'f
'"' cowr« rf*

Comte de Charrolois ; lequel les baifa , comme il eft de couftume en tel cas , &:

fut crié Monjoye fort hautement.

Entre deux& trois heures après minuit
,
partit iceluy Duc & fa compagnie

du lieu où le banquet auoitefté fait,& s'en reuinten fon Hoftel; après quoy,

vn chacun fe départit ,& fe fcpara.

Vous auez ouy la déclaration de la fefte du Banquet dont cy-deuant eft fait

mention , en la fin duquel Louysde Luxembourg Comte de Saint Paul, qui auoit

efté à icelle , fit crier & faire à fçauoir à tous nobles , tant de l'Hoftel dudit Cambray eft

Duc de Bourgongne, comme d'autre part, que le dix-huitiefme iourdeMars '"'Jj*'''^^'"'

enfuiuant il feroit vne fefte en la v'\\\.c&cc\x.kàcCambray{c^\x\c^ Ville d'Empire)

laquelle fe nommeroit la ffie delà Licorne , auquel iour il feroitluy quarantiefme
''^éUlf^u-

de nobles hommes, montez&armezchacunlalance&l'efpéeaupoingj&icel- corne, »<»«ë

les cfpées feroient rabatuës , & les pointes coupées , pour courrela lance contre f^i^comti de

autres quarante ,quiy viendroicnt, «: puis tournoyer deidites elpees : Auquel /an teur
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iour, comme il auoic fait crier il fe trouua fur le Marché de ladite Cité,ou il auoit

fait faire vn parc grand & fpacieux, bien fourny de bonnes lices de bois, luy qua-

rante & deuxiefme tous de fes gens, fans y eftre venu aucuns autres de l'Hoftcl

dudit Duc , ny d'autres, finon deux Gentilshommes, dont l'vn efloit Cheualier,

& fc nommoit Meflire Waultre , lequel eftoit du pays de Brabant, affez prés

de Louuain ,& portoit fut fon heaume vn morianne ^ , Se l'autre s'appelloit f/pï-

lippe de LaUin : Quand ledit Comte vid qu'il auoit fait vnc grande defpenfc

pour fournir à ladite fefte , Se la rendre plus folemnelle , en plufieurs manières

,

Se grandes préparations pour les banquets , Se qu'il n'y auoit aucun autre de venu

finon ceux deflufdits , il reconnut aflcz qu'aucuns auoient pris peine enuers ledic

Duc, afin qu'il n'ylaiflaft aller aucun de ceux de fon Hoftcl; ce nonobftant il

n'en monftra aucun femblant de courroux , mais ioyeufement
,
quand ils fe trou-

uerent audit Parc, il fit départir lefdits quarante , auec les deux dont deflÀas eft

faite mention, & puis partirent l'vn contre l'autre, c'eft à fçauoir vingt& vn

d'vn collé , & vingt Se vn de l'autre ; & en ce poind , félon le contenu de ladite

criée, ils coururent les lances , où il y eut de beaux horions ^donnez: ce qui

eftant fait, ils tournoyèrent defdites efpées; en quoy faifant, ledit Comte fut

defarmé en deux lieux ^,& y fit grandement fon deuoir: Car pour celuy de de-

dans il eutce iour le Prix, & pour celuy de dehors ilfutdonné audit Cheualier

eftranger: Etmefut dit,quelacaufepourquoy il y eut fi peu degensde l'Ho-

ftel dudit Duc, ce fut au moyen du Comte d'Eftampes, parce que durant la

guerre de Gand , dont cy-deuant eft fait mention* , il y auoit eu aucuns rc-

mours * entre iceux Comtes d'Eftampes , &: de Saind-Paul , touchant l'Auant-

garde de l'Armée ;& combien que leurdit remours vint peu à la connoiflance

du peuple, neantmoins ils ne s'entre-aymoient pas l'vn l'autre; Se toutesfois il

n'en arriua point de voye de fai£t
,
parce que chacun d'eux craignoit de courrou-

cer ledit Duc : Ccnonobftant,iceluy ComtedeSainft-Paulfitdefoy-mefme

toufiours grande chère; Se y eut le iour de ladite fefte au banquet, qui fe tint

dans l'Hoftel Epifcopal de l'Euefque de ladite Cité, plufieurs nobles Cheualiers

&Efcuyers, Dames &Damoifelles,auecles plus notables Bourgeois Se Bour-

geoifesd'icelle Cité, quifurentferuis de plufieurs & diuers mets, tant de poif-

fons de mer, comme d'eauë douce, fort exquis, grands, Se merueilleufement

gros
,
pource que ladite fefte efcheuten temps de Carefme ; lefquels poiiTons ce

Comte auoit fait rechercher auec foin long- temps auant, efperant qu'à icelle

fefte deuft eftre prefent ledit Duc de Bourgongne en perfonne, accompagné de

fon fils leComtedeCharrolois,&: de leur noble Cheualerie; Se eftoit iceluy

de Saind-Paul en grand defir&; volonté à icelle fefte de receuoir&: bien trai-

ter lefdits Duc , fon fils ,&: fes gens. Semblablement y furent feruis de vins bons

& exquis de plufieurs manières, en grande abondance; quant à i'hypocras, il

futquafimis à l'abandon, comme s'il n'euft rien coufté : Et pour entremets y
futfaite au plusprésl'HiftoiredeMerlufine,&fesenfansen grands perfonna-

ges : Finalement ladite fefte fut de grande defpenfe Se excefliue, à ce que ic

peuxconnoiftre de la chofe , Se fut grand dommage qu'il n'y auoit de hauts

Princes en grand nombre ; car les préparatifs Se ladite defpenfe , Se aulîi la

grande chère , Se la bonne volonté qu'y fit paroiftre ce Comte , le valoit bien.

Pendant que ledit Duc, auec les Princes Se nobles Cheualiers de fes pays,

faifoient telles feftcs &:aflemblées,&auiri qu'il auoit intention de faire Se ac-

complir le Vœu qu'il auoit fait à fon Banquet à rifle,dontcy-deuant*cft fai»

te mention : Pour le bien de {es pays Se Seigneuries il traita le mariage du Com-
te de Charrolois fon fils légitime, Se à'T/^ùel fille du Duc de Bourbon

,
quieftoit

faniepce,pour autant qu'elle eftoit iffuë de fafœur, femme d'iceluy Duc de

Bourbon , Se par ce moyen eftoit coufine germaine dudit Comte de Charrolois ;

les premières conuentions en furent faites dans la ville de l'Ille ,vn Vendredy
vingt &:troifiefme iour dudit mois de Mars, au fufdit an mil quatre cent cin-

quante & trois ; ce fait, il cnuoya incontinent vn Gentilhomme nommé lea»

JBoudaat
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Boudant , deuers lefdics Duc & Duchefle de Bourbon, qui lors eftoient en chep deSoui-

Bourbonnois,pourfçauoirfice fcroic leur plaifir; lefquels, quand ils oiiyrenc
'"" ^P'-'^ '«

CCS nouuelles, en furent forcioycux, &fîrencaudit lea» Eoudaut de ^vandshon- "à'ues 'en:re"î,

neurs & reccUoice *itant pour l'honneur dudicDuc, comme pour les bonnes ^^'«/* '^i""-

& ioyeufes nouuelles qu'il leur auoicapportées,difans qu'ils eftoient tres-con- ^'nabeik''
cens de ladite Alliance, pourueu que ce fuft le plaifir du Roy Charles, duquel en i"'rfiUe.

peu de temps ilsfçauroient la volonté, *"'• "*"?'«-

Après lefdites Fiançailles ainfi faites , le Duc de Bourgongne fut aduerty
que l'Empereur d'Allemagne,& plufieurs autres Roys, grands Princes, & Sei-

gneursjtant des marches des AllemagneSjComme fur les frontières des Infidelles

faifoient,& Icuoient de grandes Armées &C affemblées de gens de guerre, chacun
félon fon poflîble : Et pour en eftrcmieuxaffeuréilconcludd'y allerenperfon- •

ne, &auparauant fon départ il délibéra d'aller efdits pays, à petite compagnie;
pour lequel fubiet il partit inconnu de faditevillederille,lcvingt-quarriefme

iour dudit mois de Mars , vn iour de Samedy , à cinq heures du matin , luy tren-

tiefme ; entre lefquels il auoit feulement à fafuite de nom &: de marque , Mcfli- ^'f^''"^" ^"^

res Simo» de Lalam, Pinlifpes Pot, & lean Baftard de Renry , Cheualicrs : Il alla deUv.Ui d'i-

ce mefme iour au gifte en fa villedu Quefnoy-le- Comte, en Haynautj&: auoit ^'^'^^°^"'./''"

auparauant fon départ ordonné queleMardy enfuiuantquifutlevingt-feptief- m«gne . an }u-

me iour dudit mois, il fut publié en fon Hoftel&parfes pays, que tous ceux de "'/« '''^"

fondit Hoftel qui auoient accouftumé d'eftre àgages,quelsqu'ilsfufrent,fuf-
l''i'„Z'pr'lIdrt

fent rayez l'efpace de deux ans entiers ;ce qu'il ht, pour ce qu'il luy fembloit g^rreconm

que dedans ledit temps il auroit bien fourny & accomplyleVœudontcy-de- ^^''^'"'"'

uant eft fait mention ; & par cette ordonnance il pouuoit bien efpargner nota-
blement par chacun mois plufieurs milliers de francs

,
qui eftoit vnc grofte finan-

ce , laquelle il auoit intention d'employer, pour accomplir , &: paracheuer fon
crftreprife:Defqueîles Ordonnances, quand elles furent publiées, &:que fon

départ fut fceu
,
qui auoit efté fi foudain , &: tenu fi fecret, plufieurs en furent

fort efmerueillez,fpecialement ceux qui eftoient aux fufdits gages : Quanta (es Mtf-omtnte-

Archers du corps,& autres fcruiteurs qui l'auoient feruv long-temps , & aufquels T"' '''/''"-

on deuoit de grands arrérages de leurs gages ilsdiloient, quepuiiqu a;nIionleur Uece d.w, «

vouloir faire ce traitement, on lesdeutauoirpayezdecequileureftoitdeujcar <:^-Jef'treird-

il leur fembloit que c'eftoitvneftrange congé donné; mefme aucuns d'eux di- IJmbri tw*
foient, comme par defefpoir, qu'ils iroient feruir, les vns en Angleterre, les autres '^ reform^non

en autres marches; neantmoins la chofe s'entretint long-temps, &: ne voulut ^^("^"i""-

fouffrir lefdites Ordonnances eftre publiées, iufques après fon départ fufdit

,

pour ce qu'il redoutoit &apprehendoitlesrequeftesd'vnchacun. D'icelleville

du Quefnoy,il tira en toute diligence en fon pays de Bourgongne, où il auoit

aucunement affaire, & luy fembloit que de là il auroit plus fouuent des nouuelles

des Armées, qu'il entendoit que les fufdits Princes faifoient,pour allerfurlesiecrwf^i*

Infidelles;car fon intention eftoit de fe trouuer à la première befonsne.auecfi '^j^'^'"''!" de-111 1 .-1 • 1 • r • ° . ,- 1- ^^'"c Lieute-

grand nombre de gens de guerre qu il pourroit bien rournir&: accomplir tondit namgenerai

Vœu;& ordonna que fon fils le Comte de Charolois demcureroit enfespays, '^'"^" 0'«?>»

1 • 1 r i r~\ pere.enlonao-
pour les régir,& gouuerner,en le commettant Ion Ltcuîenamgênerai. Or poury-(,„„

aucuns aft'aircs qui eftoient furuenus es pays de Hollande, iceluy Comte de

Charolois y alla aftez peu après le départ de fondit père.

En ces mefmes iours,le Duc de CleuesneueududitDucpartitd'iceluylieu

d'Ifle & tira en fa Duché de Cleues ; & fut conduit hors ladite Ville par le Com-
te d'Eftampes, accompagné de grand nombre de Cheualiers&: Efcuyers; &ain-

fi chacun tira en fa marche, fauf ceux qui furent, & eftoient ordonnez pour

cftre & demeurer auec ledit Comte de Charolois.

Vous auez ouy la manière &: comment ledit Duc de Bourgongne partit de Progrès d»

la ville de rifle,& les ordonnances qu'il fit, en intention d'aller es Allemagnes,'^^'^'^^^^^^*^_

où il efperoit trouuer principalement l'Empereur, &: plufieurs hauts &:puiflans£we,fj. usn-

Princes , afin de refifter contre les entreprifesque faifoit le grand Turc fur la "t"'»' ?«' '".''

Rrr r
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furent fiites , faintcFoy Chreftienne: Si vousveux-ievn peu déclarer de fondit voyage, & au-

n'eZt7J^"
' ^ cunement de ce qu'il y befongna ; vrayeft qu'il nefciournagueresen fondit pays

de Bourgongne ; mais comme defirant fournir , &: paracheuer fon entrcpri fe , il

Berne
" ^ ''^^ toufiours auant par les villes de Verne * , Vaulde , Confiance , Olyue ^

, &:
* al vime plufieurs autres bonnes Villes, iufques en la ville de Rafembourg*. Or en paf-
Rfgcsbourg, ç nzxvny ccfdites bonnes Villes, il fut par tout grandement& fi honorable-

c« Ratisbone ^rn' '.'. ^ rc ^ \ rr-

iTientreceUj&reltoYe qu'on ne pourroit mieux, &: louvlloit par toutou il palloïc
Me/mes bon- . . . ' ^ A , n' i>i- r J
neurs rendus à de toutes pterogatiucs, comme li ç eu t elte 1 Empereur en perlo nnc ; car ceux des
ce Dllc,p.^roti bonnesVillesalloient au deuant de luy en grand honneur &:reucrence;car il ren-

'tjjT['c''ela7ité
^°'' '^^ Villes* aux bannis, &: deffrayoient luy & tous fes gens: Ceux de ladite

à l'Empereur. Ville de Verne, en laquelle il fit la fefte de Pafques-flories de cet an mille quatre

*ai les vies , Cent cinquante & trois , à fon entrée , firent aller au deuant de luy auec eux de
oubienHàt- quatre à cinq cent cnfans au deflbus de dix à douze ans chacun, portansvneban-

/^Juabéifû" riiere armoyée des armes dudit Duc, crians à haute voix, Viue Bourgongne;^cq
* honorer firefftils afin de leplusreuerender*, &:qu'autempsà venir il en fut mémoire; S>c

, .^ en continuant, à fon départ ceux d'icelle Ville le conuoyerent^.c'elt à fçauoir
*conduiiircnt , ,. ,. , ./ r ^ n ' d r J i--audit lieu de Verne , iniques a vne ville nommée Bourter ; de la a vne autre nom-
* eurent ou mceArau,où ils iurent*la nuit,&: y arriuerent le feiziefme iour d'Auril enfuiuant:
furent Dudit licu d'Arau le lendemain ils allèrent difner à vne place nommée Vaulde,

*ai. sirck & cedit iour au gifte à vne autre Ville nommée Sirich * qui eft de l'Alliance

des fufdits de Verne; par lefquelles Villes deffufdites furent faits à ce Duc de
grands prefens, réceptions, &: honneurs, tant de vins, comme de poi{rons,&

d'auoines: Il partit d'iceluy lieu de Sirich, &:allaau gifleà vne autre ville nom-
*pafra mée Conftance , en laquelle iceluy Duc fit * la fefte de la grande Pafques,& y

« feiourna cinq iours entiers , où ceux de ladite Ville luy firent pareillement de
grands honneurs & réceptions, auec plufieurs dons & prefens de vins, d'auoi-

nes, & de poifrons;&: après qu'il eut pafle en icelle ville lefdites fcftes de PêC-

VAnnée ccm- qucs , & qu'il cut remctcié chacun dcs ptefeus &: honneurs qu'on luy faifoit, il

Tor"a'par7tef
^^ P^^tit pat vn Luudy vingt &:deuxicfme iour d'Auril, après Pafques, l'an mil

quatre cent cinquante& quatre , & alla au gifte en vne autre ville nommée Ra-
'45 4' fembourgjOÙfemblablementil fut grandement feftoyé des Seigneurs &: Bour-

geois de ladite Ville, qui luy firent de grands prefens; le lendemain il partit du-
ditRafembourg, &:alla au gifte en vne autre ville nommée "V(/^aleze, apparte-

nant à vnCheualier du pays nommé Jacques d'Our/ês , qui là ledeftVaya, &C fa

compagnie ; &: lequel continuellement depuis fadite Ville , l'accompagna toû-

*^/. Ragen- iours iufques à ce qu'il l'eut conduit en la ville de Rafembourg*, fauf quelc-
^^"^'?.^'>"p"- dit Ducl'enuoyaen Ambaftade deuersleDuc Loins de Bauiere ,aRn. d'auoir de

luy vn fauf conduit, pour pafler feurement par fes pays , où il feiourna cnfaifanc

ladite Ambaftade, certain efpace de temps : Etallaiceluy Duc en vne ville nom-

*peut-eflre nîée Oliue * ,oùil fc tint ledit temps , en attendant le tetout du fufdit Ambalfa-
vimc deur, dans laquelle ville d'Oliue iceluy Duc fut grandement receu Se feftoyé

par les Seigneurs & Bourgeois, Dames &: Damoifellesd'icelle,tant de louftcs,

comme de danfe,&: autres ioyeux eftjacemens; en luy faifant plufieurs grands

prefens tant de vins &c auoines,comme de poiflbns,&: îfutres viures ; &: en laquel-

*;j/.lalibertc le il rendit à plufieurs bannis la Ville * : Et pour luy faire plus d'honneur, &
auftî pour faire voir qu'ils le rcconnoiftbient par renommée fage & prudent,

dautant qu'il y auoitenicelledegrandesdiuifions, queftions, & rancunes en-
*a/ çrandcs tre des plus grands * Lignages d'icelle Ville , & que auparauant on n'auoit fceu
Maifons

trouucr manière ny moycu de les mettre d'accord, il fut requis de mander les

Parties ; & de luy-mefme , auant fon départ , il les remit en paix & vnion , & leur

fit pardonner réciproquement les offenfes qu'ils pouuoient auoir faites les vns

auxautres , dont chacune des Parties fut bien contente. Pendant que ce Duc

^ fut en icelle ville d'Oliue, en attendant le retour du fufdit lacques d'Ourfcs

*fe t. rftrJ^ Ambafladeur, & que ceux de la Ville le feftoy oient &: honoroient , comme vous
Montbeijart aucz ouy , le Comtc de Vertemborg * , &: le ieune Comte de Mouliart , * auec
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le Comte d'Iolerich* leur oncle, enuoyerent par plufieurs fois audit Duc en *'»'. viderkfc

icelle ville d'Oliue plufieurs grands prefens , tant de vins , d'auoines , comme de
venaifons fraifches & fallées; & fi fut deuers luy le Comte Eulrich* en per- *Vlrich.

fonne,quiluy offrit plufieurs fois fon feruice, requérant audit Duc , qu'il luy

pleufl à fon retour paffer par fon pays,& de vifiter fa femme, qui efloitfœur du
Duc de Sauoye, & ilTuë de germain audit Duc de Bourgongne ; & à fon de-

partil luy fit prefentd'vn très-beau cheual, en s'offrant à fon feruice auffihum-
blement , comme s'il eufl cfté vn de fes neueux , ou feruiteurs. En icelle ville

d'dliuele Duc d'Authriffe * enuoya vne Ambaffade deuers ledit Duc de Bout-
^îJ^he^'^*^'

gongne, pour luy requérir, qu'à fon départ d'icelle Ville, il luy pleuft aller &
pafTerparvnefienne Place à deux lieues prés, dans laquelle il le feftoyeroit & suiteduvpya.

' luy feroit très-grande chère. Or le Duc Lorin de Battiere fus-mentionné
,
quand %ourgo1!ine en

il apprit les nouuellespar ledefTus nommé lacques d'Ourfes, que le Duc de AUmagne, &
Bourgongne eftoit en icelle marche, & qu'il demandoit pafTage, &: faufcon- ^'^r"'»"/-
duit,il luy enuoyafon Ambaffade luy prefenter ce faufconduit &ce paffagCjà cuetié-trmt.

fon bon plaifir;&: ordonna à fesAmbaffadeurs de demeurer, & fe tenir toù-
l''"^^"''^^'

iours auec ledit Duc tant comme il luy plairoit; de laquelle chofe il fut tres-

ioyeux & content : Pendantfon feiour audit lieu d'Oliue , vn Seigneur nommé
Eulrich de Repar ^

, enuoya fcmblablement fes AmbafTadeurs deuers ledit *Rupert

Duc, luy offrir fon feruice, auec deux ou trois cent cheuaux pour le feruir &:

l'accompagner là où illuyplairoitallcr, difantque ledit Seigneur leur maiftrc

leur auoit chargé de luy dire, & auffi de le faire à quiquifufl bel* ou laid s de- *c'e/{àdire

quoy ledit Duc de Bourgongne rut grandement content, en le remerciant de trouuaftbon

boncœur;& ne demeura gueres que ledit Eulrich de Repar ne vint en perfon- oumauuais,

ne deuers ledit Duc , auec le dcffufdit Comte de Vertembourg*,& l'accompa- ^^i J-^ft

°"

gnerent toufioursiufques au plus prés de la ville de Rafembourg*: Or pource *Vuirtembfrg

queleande Repar, frère dudit Seigneur, auoit lors vne guerre contre aucunes * ^*"^''°"^

bonnes Villes de l'Empire, qui efloientiufques au nombre de vingt fix, toutes

d'vne Alliance (laquelle auoit longuement duré) &quiauoient faitde grands

dommages les vns aux autres ;& fi il n'y auoit point d'autre guerre es marches

d'Alemagne ; les Parties fe foufmirent volontairement de tout leur difcord à

ce qu'en ordonneroit&refoudroit ledit Duc, offrans de prendre droiû par ap-

pointementamiable,ou par luftice : Aufquelles Parties ledit Duc fit tels ap- ceDucencon.

pointemens,& accords fi raifonnables, que chacune d'elles en fut contente; &: tinuam fon

par fon moyen fut leur guerre apaifée, qui longuement auoit duré. Après tou-
V:l^/^jM"e'„s

tes ces chofesainfi faites, iceluy Duc de Bourgongne partit de ladite ville d'01i-/(,„f/,<,„^«;^

ue,lequatriefmeiourde May enfuiuant,& le conuoyerent ceux d'icelle Ville ptr/ontmre-

iufques au nombre de deux cent cheuaux , ou plus , tous en armes &: bien en '"' ''

poin£t:Comme ileftoitfurfonchemin,vintaudeuantdeluyleDuc (^ubert^
*'^i.h

d'Autriche ,<\m2.ucc grand amour & reuerence le mena en fa * ville de Guife- *peut-e/ire

bourg* par vnVendredy, au gifle; il y demeura le lendemain, &: le Diman- vuimbourg

cheenfuiuantiufques au difner,où il fut grandement bien feftoyé & delfrayé

luy& tous ceux de fa compagnie ;en requérant audit Duc, qu'il luy pleuft fe-

iourner làencoresvnefpacede temps ; ce qu'il ne voulutaccepter, pource qu'il

defiroit fort d'eftrc audit lieu de Rafembourg* à la Journée qu'il entendoit que *iourné<!di

,_,• 1 1 " JIJT^A R»t:bone

l'Empereur& les Princes du pays y deuoient tenir; mais au départ ledit Uuc Au-
bert*luy donna vn beau courfier,&: vn bon cheual de Hongrie, auec vn laze- * Albert

ran,&:vnGorgerin, luy requérant plufieurs fois qu'il levouluft tenir pour fon

fils , &: de luy efcrire comme vn père à fon fils ; car en tout il s'offroit à fon fer -

uice,&leconuoya bien deux lieues', iufques à ce que ledit Duc de Bourgon-

gne fut affemblé auec le defTufditDuc de Bauiere, qui auoit en fa compagnie

bien quatre cent cheuaux
,
parmy lefquels il y auoit grand nombre de Cheua-

^

liers;mefme y eftoit le Cardinal de Auzembourg^, qui enfemble allèrent au
j.^'ysbourg

deuant de luy : Et ordonna iceluy Alb

par luy aller &fe trouuerauec iceluy

deuant de luy: Et ordonna iceluy Albert d'Auftriche vne Ambaffade, pour de^

iceluy Duc à la lournée fus-mentionnée; auf-t'

Rrrr ij
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quels Ambaflàdeurs il bailla charge de faire& conclure en cette lournée tout

ce que ledit Duc de Bourgongne leur ordonneroit, comme s'il ycftoit en per-

fonne;&:lorsil prit congé de luy, dudit Duc Ldiiis , &C d'iceluy Cardinal, &
s'en rctournaenf'adite ville de Guifebourg: Apres quoy, ce Duc Loità menalc

Duc de Bourgongne ce mefme iouraugifteenvne fienne ville nommée Lam-
*Lauuinguen binguen* ,oùle conduifirent iceluy Duc Lo/iù de Bamere &le Cardinal, iuf-

ques à l'hoftel où il coucha; lequel Cardinal, pour cette nuit, s'en alla gifter

cnvnedcfesPlaceSjà demie lieuë prés dudit Lambinguen; en laquelle \^lle

iceluy Duc Lo'ùii feftoya grandement le Duc de Bourgongne cedit iour de Di-

manche, au gifte, le lendemain, & leMardy à difner,enle deftrayantde tous

poindts luy & fes gens ; &: iceluy iour de Mardy il le mena , accompagné de qua-

tre cent cheuaux (
parmy lefquels il y auoit , comme dit eft cy dcll'us

,
grand

nombre de Cheualerie) armez & bien en poin^, iufques en vnc fienne ville

nommée Raingre, où pareillement il ledeffraya; delà ils partirent toufioursen-

femblCjle Mercredy huitiefme iour dudit mois de May,& le mena ce Duc Loïmy

*»j»««a; ingoi- auec toute faditc compagnie, en vne fienne ville nommée Inglcftat*,où il le

ilad logea en fon propre Hoftel, qui eftoit beau &plaifant,& qui paroiflbit bien vn
Hoftel de Prince , où pareillement il le deffraya de tous poinds luy& fes gens ;

& ceux de ladite Ville luy prefentcrent grande quantité de poiffon , auec quatre

poinçons de vin doux, &: de la maluoifie; lefquels poinçons ledit Duc Loins ne

voulutpointfouffrireftre là cmployez& confumezjmais il les fit mener audit

*Ratisbone lieudc Rafembourg *enrHoftel d'iceluy de Bourgongne, les deftinant pour

fa bouche, durant letempsdefonfeiouren ce lieu là : Et pource que ledit de

Bourgongne auoit enuoyédeuers l'Empereur,& autres Princes, pour fçauoir

quand ils fcroient audit lieu de Rafembourg, à la lournée qui y cftoit prifeôi

arreftée , & qu'encores il n'auoit oiiy aucunes nouuellcs de ceux qu'il y auoit en-

uoyé : Iceluy Duc Louis de Bamere requit plufieurs fois le Duc de Bourgongne,

qu'il vouluft feiourner dans fa Ville fufdite , en attendant cette refponfe ; à quoy

ledit de Bourgongne ne voulut obtemperer,ny s'y accorder; pource qu'il defiroit

toufiours eftre à ladite lournée , & de paruenir à fon intention , comme deflus eft

dit, Quandiceluy Duc Louis reconnut que le Duc de Bourgongne n'y feiour-

*apprefter ncroit point, il fit appointer * quatre grands Vaifleaux, fçauoir deux pour luy,

& deux pour iceluy de Bourgongne, & leurs gens, lefquels il fit garnir large-

ment , & fourniramplement de tous viures , &; autres chofcs neceffaires ; de plus,

il accompagna toufiours en perfonne leditDuc iufques en icelle ville de Rafem-
bourg, en laquelle ils arriucrcnt tous enfemble par eauë, vn leudy neufiefmc

iour dudit mois de May, enuiron le Soleil couchant: Quant aux cheuaux def-

dits deux Princes , auec la plufpart de leurs gens , iceluy de Bauiere les fit mener
par terre, en les deffrayantde tous poinds, de leurs defpens, auquel lieu ils

n'arriuerent iufques au Vendredy enfuiuant,qui fut le dixiefme iour dudit mois :

Quand ces deux Princes defcendirent de leurs vaifleaux en ladite ville de Ra-
fembourg, le Cardinal de Saind-Pierre d'Amerclaut , l'Euefque de Pauic Légat

Arriuée é' du Pape , Ics Ambafladeursde l'Empereur, qui là reprefentoient fa perfonne,

^ep^lndlll' & plufieurs autres A mbafTadeurs, allèrent tous en grande reuerence au deuant
•Duc à Ratis- defditsdeux Princes ; &c tous enfemble , menèrent le Duc de Bourgongne en
""'

fon Hoftel. Or combien qu'iceluy Duc fe mit fort en deuoir , de reconduire ,&
deremenerleditDuc Ztfà/df enfonHofteljncantmoinsil ne le voulut oncqucs

fouffrir; mais chacun iour qu'il fut audit lieu, il accompagna toufiours iceluy

Duc, &:ralloitvifiterauffi familièrement comme fiç'euftefté fon frère ou fon

fils: Ce mefme iour de Vendredy, après que le Duc de Bourgongne eut difnc,

lefdits Cardinal , Légat , & Ambaflàdeurs de l'Empereur , allèrent deuers luy en

fon Hoftel
,
pour excufer la perfonne dudit Empereur, de ce qu'il n'eftoit pas là

venu,ainficomme il l'auoit mandé;declarans de bailler folutions & decifions des

* chofcs caufes*
,
pour lefquelles ils otfroient audit Duc de venir par deuers luy entamer

& commencer la matière, pour laquelle ils s'eftoient là aflemblez; dcfquellcs
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offres, il les remercia grandemcnt,ne voulant accepter qu'ils vinffent par deuers
luy; mais au contraire il fit refponfe, qu'il eftoitpreft d'aller par deuers eux &c

les Princes ,en tel lieu qu'il leur plairoit luy marquer , & ce , toutes les fois qu'ils

fe voudroient mettre ^ enfemble : Pendant le temps que ledit Duc de Bourgon- * s'jflèmbiet

gne , &: iceux Ambafladeurs eftoient en ladite ville de Rafembourg ,il arriua en
cette Ville-làvnCheualicr nommé Meffire Feiieric * ,veniait de deuers l'Em- Trederic

pereur
,
qui rapporta pour vcrité,que ledit Empereur, pour certaines caufes qu'il

manda , ne viendroit pas audit lieu de Rafembourg ; &: pour ce il fut conclu par

les defllifdits, de remettre la lournée àlaSainâ:Michelenfuiuant,&: icelle te-

nir en la ville de Franquefort ; auquel lieu le fufdit Empereur , &: tous les autres

Princes, promirent de comparoir en perfonne; car combien que chacun d'eux 5^"'^ ''"

• J' n. J- r» /- L I >
i empereur,

auoitpromis auparauant deltre audit Ralembourg; neantmoins il ny compa- ponmefeiron-

rut perfonne que lefdits Ducs de Bourgongne& de Bauiere , auec le Marquis de «'f^jAaem-

Brandebourg; Etpourcequ'iceluy Ducde Bourgongne reconnut cette nouuel- bone.

le lournée eftrecncorcs de longue attente, voyant qu'il s'eftoit mis en fon de- cette loumét
uoir, d'y eftre venu en perfonne, aufll qu'il defiroit retourner en fes pays, pour efiremife^é'

y vacquer à fes affaires, fur ce qu'on luy auoit rapporté ,que les Anglois durant """"f''" *

les Trefues , eftoient defcendus en fes Pays& Seigneuries , où ils auoient pillé

,

defrobé,bruflé,tué gens,pris prifonniers,& fait toutes les autres œuures& maux
qui fe commettent ordinairement en guerrejquand donc il entendit ces nouucl-

les , il déclara franchement
,
qu'il ne pourroit aflifter ny eftre en perfonne à cette

nouuelle lournée; mais dcflors il délibéra de fa volonté, qui fut telle, que s'il

plaifoitau fufdit Empereur * d'entreprendre lefainft Voyage, pour faire refi- *cétEmfertur

ftance aux entreprifes des Infidelles, il le feruiroit en perfonne , &: n'y efpar-
pj^jg^^j'Jj

gneroit corps, cheuance,ny tous les biensquenoftre Seigneur Dieu luy auoit /-«'^"/f/.EOT/'*-

preftez; &s'ilarriuoit ainfi qu'iceluy Empereur, & le Roy de Hongrie & de
"^ni^^u^l't

Behaigne ^ n'y peuflent aller en perfonne, & qu'il y euft des autres Princes Ca- aedrede Ci^on-

tholiques qui vouluffent entreprendre ce Voyage, en nombre conuenable,com- '" fi'', ^' "
^

, ^
1 ir • 1 1

' O J > Duc dt Bour-
me en tel cas appartient, il ottroit de les accompagner en perionne, comme il gongne.

promettoit audit Empereurjpourueu toutesfois qu'alors que leditfainét Voyage * Bohême

feferoit, il n'auroit*de fi grandes affaires, que Dieu, & tout le monde peuft * il ne luy fur-

connoiftre
,
que le retardement d'iceluy ne feroit pas par (à faute,qui luy feroit la

"'^"'^'°"

chofe au monde qui plus luy defplairoit ; &: au cas qu'ainfi il luy en aduint , il of-

froit d'y enuoyer en fa place Prince,ou autre Seigneur de fon Sang, accompagné
de gens tels, &: en fi grand nombre, qu'alors il luy feroit poflible: Aprésqu'ileuc commencen-.ît

ainfi dit& déclaré fa bonne volonté, iceux Princes & Ambaffadeurs furent très-
''d!yemrepife

contens de luy , & le tinrent pour excufé de n'y eftre, ny d'aller en perfonne à la - du voyageam-

dite lournée de Franquefort; mais ce nonobftant, il ordonna& députa certains ''^' ^' ^""^;/'"'

Ambaiiadeurs,pour aller& le trouuer de la part a icelle lournecjaulquels il don- g,nce entre les

xia pleine puiflance&audorité, de conclure auec ledit Empereur, &: les autres Tr:ncetchre-

Princes, en la manière qu'il l'auoit déclaré, ou plus amplement, s'il le falloir f'nt^̂ ue"!o'i-

faire. Au départ d'icelle lournée, ledit Duc fut iuftementprcfré& requis par les testeurs ieUes

Ambafladeursfufdits de l'Empereur, d'aller deuers luy en la ville deNeufuille,
"^^«""//i

*

où il eftoit lors, dcquoy ils le follicitoient, afin de le feftoyer, &: de luy faire «>».

grande chère ; à quoy il ne voulut déférer. AuiTile Marquis de Brandebourg,

&plufieurs des bonnes Villes d'Alemagne, où il n'auoit pas efté, leprclToient

fort de pafler par leurs terres, afin femblablement de le régaler; fur Icfquel-

lesrequeftesil fittoufioursfes excufes , tellesquechacunfutcontentde luy : Il

partit enfin dudit li eu de Rafembourg , & prit fon chemin auec iceluy Duc Lciiis

^(f^^?«/frf,enfaplacedeLanshorg''',oùilauoit faitvenirla Ducheffe fa femme, '^'«'•Landfcruc

pour feftoyer ledit Duc ; ce qu'il fit fi amplement
,
qu'on ne pourroit mieux ; de

là il lemenaparmyfon pays, iufques es Terres du Comte de Vertemberg*, *Vuittemberg

qui pareillement le Feftoya en fa ville d'Eftocart *
, en laquelle eftoic lors la *«/.Stugarc,

ComtefTe fa femme, qui eftoitfiUe de Sauoye, laquelle receut grandement & "«Stugard

honorablement ce Ducde Bourgongne; puis à fon départ d'icelle Ville, il s'a-
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ïribourg

Bijfenfîons, çy
commencement

deguerre entre

les

ceux

té deNamiir,

Eue/que de

Liège deffiée»

gHertt.

Penenot

Albert uançaiufqucs es Pays du Due Aubère* d'Auftriche, où il trouuace Duc & la

Ducheflc fa femme
,
qui en grande diligence & honorablement le receurent ôc

feftoyerenc : Apres tous lefquelsdiuernflemens&feftins ainfi faits, il fut con-

duit iufques à Bafle ; & de làencoriufques à ce qu'il rentraftdans fes pays de

Bourgongne,& qu'il futenfeureté;efquelsPaysle feftoyerent le Prince d'O-

renge, le Comte de Fubourg*,& plufieurs autres grands Seigneurs, comme v

auffi les Bourgeois &: Communautez des bonnes Villes par où il pafToit.

Pendant le temps que le Duc de Bourgongneeftoit au voyage, dont cy-dc-

dcuant eft fait mention , lean de Luxembourg Baftard de Saint Paul , Seigneur de

Halbourding , & aucuns autres Cheualiers de la Toifon d'or, qui auparauant

auoyent efté requis, par l'Euefquede Liège, d'appaifer aucunes queftions, qui
lte£eou,é; apparemment, s'alloient efmouuoir entre ledit Duc, cet Euefque,& ceux du
" ^

" ''^
pays , à caufe de la Comté de Namur,&: que pour ce faire leur auoient efté pro-

mis certaines grandes fommes de deniers; & combien qu'ils s'en fuffent acqui-

tez,& que par leur bon moyen auoient efté les queftions quis'enpouuoientcnfui-

ure, appaifces& le tout mis en douceur,tant entre iceluy Duc,cc t Euefque,com-

me ceux dudit pays; neantmoins le fufditEuefque,quiauoitfaitcespromefres

n'en vouloit tenir aucunechofe,&:pourcettecaufeleditBaftard de Saint Paul,

confidcrant que cet Euefque ne vouloit tenir fa promeflejl'enuoya déffier,di-

fant
,
que s'ils n'eftoient payez de ce qui leur auoit efté promis , il fe recompenfe-

roit fur le pays& fur les fubiets de cet Euefque : Pour à quoy paruenir &: prendra

peine de porter dommage, tant aufufdit Euefque, comme à ceux dudit pays, il

fit grande aflemblée de gens de guerre, iufques au nombre de dix-huit cent

combatans, ou enuiron; entre lefquels y eftoient Penot ^ , Dauid, K^rtm de

Longueual, & autres Capitaines
,
qui auoient charge de par le Roy Charles , de fe

tenir fur les frontières, es marches de la Normandie, contre les Anglois; lef-

quels partirent de leurfditcs frontières , & furent iufques en Haynaut , aflez prés

d'vne ville nommée le Quefnoy- le-Comte, en paffant par plufieurs terres,&
Seigneuries dans la Picardie , & ailleurs , de plufieurs grands Seigneurs , comme
le Comte de Saint Paul,&: autres jdequoy il n'eftoient pas contens. Or quand

ceux de Liège furent aduertis que ledit de Saint Paul faifoit fi grande aflemblée

de gens de guerre, mefmes que défia il auoit& tenoit en fa place de Halbourding

aucuns bons prifonnicrs dudit pays de Liège, qu'auparauant ladite aflemblée il

auoit pris dans le pays de Brabant ; le tout du confcntement d'iceluy Duc de

Bourgongne ; aufll qu'il auoit plufieurs fois entrepris,& pris peine de vouloir

prendre &c auoir par emblée* le chaftcau de Rochefort,& autres places dans

ledit pays (car bien luy fembloit il que s'il y pouuoit auoir quelque bonne pla-

ce, que ce feroient grands dommages& inconueniens tant audit Euefque , com-
cisdiuifiem j^g à fou pays. ) Pout cescaufcs, & pour éuitcr Icfdits inconucniens fiîdomma-

^pa!rlntnmtfe gcs, ils trouuerentmoyeu d'appaifer ledit Baftard de S. Paul, qui eftoit chef &;

deU Duchejfe entrepreneur pour Icsauttcs ; tellement que de tout leur dift'erend lefdites Par-
de Bourgogne, jjesfefoufmirent& rapportèrent à l'ordonnance & appointement de la Duchef-

fe, femme dudit Duc, du Comte de Charolois leur fils, &: du Comte d'Eftam-

pes
,
qu'icelles Parties appointèrent, fans autre débat; & quand lafoufmifllon

rut ainfi faite, iceluy Baftard de S. Paul, par l'ordonnance &: commandement
d'iceux de Charolois & d'Eftampes , rompit & congédia fon Armée ,& renuoya

lefdits Penot Dauid, Artus de Longueual , & autres Capitaines , auec leurs gens,

chacun en fa marche, en les remerciant grandement de ce qu'ils auoient ainfi efté

prefts à le feruir,&fit à chacun d'eux de beaux dons.

En cette année il y eut plufieurs grandes diuifions dans le Royaume d'An-

gleterre, pour ce que le Roy Henry , commevousaucz ouy parcy-deuant^,n'y

eftoit pas obey,& qu'au gouuernement d'iceluy Royaume auoit eftécommis le

Ducd'Iorch,quiàtoutcpuiflances'eftabliflbit&acqueroit amis dans ce Roy-
aume- là, pour paruenir à la Couronne; car à laveritéfon intention eftoitde fe

fairevn iour Roy; auquel Royaume s'eftoieot retirez plufieurs gens de guerre,

' futprife

©< »Htres.

*'PH- 47?.

«ej.t^ 66\.
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qui par le Roy Charles de France auoientefté mis hors des pays de Guyenne&
dcBordelois, quand il en fie la conquefte , dont cy-deuanc ell fait* mention; *p„,_^^q

& entant que touche les petits compagnons
,
qui n'auoienc point d'occupation, 471 «;;.

ils femettoient fus audit Royaume d'Angleterre, &: d'emblée fouuentefoisdé- snudegrmds

roboient&deftrouffoient les Marchands, &; autres gens qu'ils pouuoient ren- )^"^^,%^„f

"

coMrer à leur aduantage ; tellement qu'aucun , finon en grand danger &c péril , l'Angleterre.

n'oioitallereniceluy Royaume, de ville à autre; car à cette heure lalufticcn'y

auoit point de cours.

En la fin du mois de Septembre de cet an mil quatre cent cinquante &: qua-

tre, charks Comte d'Eu, qui auparauant auoit efpoufé la fille du Seigneur de ^f"t7d4a
Saueufes , &: laquelle depuis peu de temps eftoit allée dévie à trefpas, efpoufa veuf d'vnede

Elaine fille du Seigneur d'^^/^/^w/f-lez Tournay;&:en iceluvHoftel furentfai- Saueu(cs«aee

,
V I > 1 r 1 j i-> 1 Heiene d An-

teslesnopces, ou il n y eut gueres grande Seigneurie; car ledit Comte ne voulut toing.

pas fouffrir y faire grande aflemblée, ny exceffiue defpence, pour ce qu'il ne
vouloir pas qu'iceluy Seigneur d'Anthoing fon beau père fut gueres trauaillc;

auec laquelle femme audit Hoftel il coucha deux nuits, &: après il en partit, &
tira fon chemin en fa ville d'Eu, où il fit faire de grands préparatifs

,
pour en peu

dciours receuoir laComtefl'efafemme; auquel lieu icelleComtefTe fut menée
par ledit Seigneur d'Anthoing fon père

,
qui fut accompagné de grande Sei-

gneurie, tant de Seigneurs , comme Dames &: Damoifelles
,
qui par ledit Comte

furent receus grandement, & honorablement feftoycz.

En cette mcfme année, après & incontinent que leDucdeBourgongnefuc
retourné de fon voyage d'Allemagne, dont vous auez oiiy parler cy-deuant, il

fe trouua en la ville de Neuers ; & luy cftant là , il fit fçauoir au Duc de Bourbon,

& à la Ducheffe fa femme, comment il eftoit retourné de fon voyage, & qu'ils

vinflTcnr, ouenuoyaflentdeuersluyjpour conclure & parfaire ce qui auoit eftc

encommencc , touchant le mariage de fon fils le Comte de Charolois , &: de leur

fille :Derquclles nouuelles iceluy Duc de Bourbon, &: ladite Duchefl'c furent

fort loyeux en vne partie , & en l'autre defplaifans ; car à cette heure iceluy Duc
eftoit fi fortopprefféde la maladie des goûtes, qu'il n'euft peu aller en aucune

manière dcuers iceluy Duc de Bourgongne; pour cette caufe ils eftoient tres-

defplaifans: Mais il ordonna allerla DuchelTe fa femmejIaComtefTedeCler-
montfiileduRoy Charles, qui auoi: efpoufé le Comte de Clermont , fils dudic

Duc de Bourbon, & de ladite Duchefle fa femme; fi y furent aufli le Duc d'Or-

léans, & le Comte de Neuers ; lefquels Seigneurs & Dames furent receus à gran-

de loyc de par ledit Duc de Bourgongne. Après qu'ils eurent parlé de cette ma-

tière bien au long ,& que les parties furent chacune contente defdites alliances,

ils conclurent d'enuoycrdeuers le Roy Charles , pour fçauoir s'il donneroit fon

confcntement à ceTraitté, & ficeferoitbienfon plaifir ; pour à quoy paruenir,

il fut arrefté
,
qu'on y enuoyeroit ladite Comtefle de Clermont

,
pour autant

qu'elle eftoit fille d'iceluy Roy, comme dit eft cy-deflus; laquelle par l'ordon-

nance des deft'iifdits alla deuers luy, chargée de bons Mémoires du contenu d'i-
confentemtnt

celuyTraitté, laquelle fit grandement fondeuoirderemonftrer au Roy le bien donné par u

qui en pourroitauenir entre les parties, & les fubiets des pays: Et après qu'elle
^^J^;/°"jJ*

eutdic&remonftréfacharge, le Roy eut tout ce qui auoit efté fait en cette ma- comtedech».

tiere bien pour agréable , Si y mit fon confentement , dont chacun fut fort roion^nHec u
i o ' i '

jlUe du Vue de

ioyCUX.
^

Bourbon.

En cette année'mefme mil quatre centcinquante&; quatre, fut le Traité de

Paix fait entre le Dauphin de France & le Duc de Sauoye fon beau-perc
,
parles

moyens du Roy Charles , & dudit Duc de Bourgongne
,
qui à ce faire prirent

grande peine, lefquels auparauant auoient eu de grandes queftions , &: formé

des plaintes l'vn contre l'autre ; car iceluy Dauphin, qui eftoitallié auec le Duc
deMilan,qu'auparauantonnommoitleComtede* Franchifre,auoitdefia dé- *Francifque

truit &: brufté bien le nombre de trente , tant bonnes Villes comme Villages , au

pays dudit Duc de Sauoye ; lequel Traité fut fait au pays de Vienne , à telle con-
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^peut-e/lre\3.- dition qu'iccluy Dauphin deuoit dorefnauant ioiiyr paifiblement des villes

knce d'Exclufe& Sallcncc *
,
qui font deux bonnes Villes ,

greffes& marchandes , fi-

iTXnnc' tuées& aflifes fur le lac de l'Ofenne *, en vne marche qui fe nomme Fruffega ;

é-Faucigny &en vertu d'iceluy Traité , dcuoicnc demeurer paifiblescnucrs Icdic Dauphin,
*pag. 416.& les Suiffes, donc cy-deuanteft faite mention*, qui en cette guerre auoienttouf-
557- iourstenuleparty dudit Duc de Sauoye : Et pource quiceluy Duc de Niblan
Traité de Taix s'cfforçalong tcmps de faire dommage Sc defplaifir audit de Sauoye ; depuis

Diuvhmé' le
^^"^ ^^'^ amfi faite, le Duc de Bourgongneluy manda, que s'il ne ceffoic d'en-

DuedeSzaoyt dommagcr plus & luy &fes pays, il luyfcroit guerre ; mais qu'entant que tou-
fonbenu-fere. choitlcs paysqu'il difoit auoit conquis dansla Duché deMilan,il s'en rappor-

toit à luy ;& par cette caufe ce différend ceffa, & demeurèrent les Pays dudit

Duc en paix.

Après que Frère Nicole de Gerejme grand Prieur de France, fut aduerty par

le grand Prieur de Rhodes,comment le Turc auoit pris Conftantinople, comme
* TifZ- '^75- vousauezoiiy cydeuanc*,& que par iceluy Prieur de Rhodes il fut mandé

d'y aller, pour faire refiftance contre iceluy Turc, qui chacun iour faifoit de
grandes entreprifes fur ladite Ifle de Rhodes : Il fut deuers le Roy Charles, en

luy fuppliant d'auoir ayde de luy ; & pour fournir fondit voyage , iceluy Roy luy

fit de beaux dons d'or &: d'argent, & mefme de bonne artillerie; & affembla,

pour mener auec luy , la quantité de douze cent hommes ou enuiron , entre lef-

quels il y auoit bien mille hommes de bonne eftoffe& gens de guerre, auec lef-

quels il partit des marches de France, en intention d'aller audit Voyage; mais

quand luy &fes gens vinrent fur les marches du Ducde Gennes, ils eurent fore

* Gennois à fouffrir , & leur furent faites plufieurs grandes rudeffes par les Geneuois * , &c

fembloit qu'ils fuffent courroucez de ce qu'on alloit, pour refifter contre ledit

NicoledeGe- Turc;carvray eft, que quand iceluy Prieur de France & fefdits gens furent

^Fnll/deFrâ. montcz furvHC caraquccn mer ; ledit Duc de Gennes l'enuoya quenr , & le fie

ce allant a» fe. retoumcr de fon cntteprife à cette heure, pour aller parler à luy , en intention

Trietfr'dJKht
^^ '^Y vouloitfairc rompre fondit voyage , ce qu'il ne voulut pas faire ; & luy fut

des, e/i natter de neccffité lois de reprendre vncautte caraquc
,
qui luy couftoit pour chacun

se par le D«f j^qJj j^ {"qj^j^ç jjg fgpj yjfjgjgf^-yj ^J'q^^

Pendant le temps que Charles Comted'Eufetenoiten fa ville d'Eu,& que là

il y auoit greffe garnifon des gens du Roy Charles , pour tenir frontière contre les

Angloiseftans a Calais& à Ghines,fe mirent fus très greffe compagnie defdits

François , tant de ladite ville d Eu , comme des Places d'enuiron ; & par vn iour

1 4 j 4.
de Mardy , en iceluy an mille quatre cent cinquante& quatre , ils partirent tous

enfemble, & allèrent courir deuant ladite ville de Guines, dans laquelle il y
courfe desîla.- auoit greffe garnifon d'Anglois : Quandleguet dudit Guines appcrceut la ve-
cois deuant ^ ^ . .

"
. ^<-— o r r

Gmnesconire nuc des Frauçois , illcfit fçauoit à ceux du Chafteau, qui fe préparèrent & mi-
/«Anglois, à rentfusen bon ordre,& donnèrent fur lefdits François ; à laquelle faillie il y
tati.

"^'*"*"'
eut de belles efcarmouches &: vaillances d'armes tant d'vn cofté comme d'au-

tre; mais à la vérité les Anglois fortis de cette place de Ghines, renuerferenc

cettefois les François, defquels, fans les morts, ils prirent quatre-vingt prifon-

*4/. quarante nicrs , OU cnuiron , defquels ils pendirent incontinent le nombre de foixantc*;

entre lefquels eftoient deux hommes d'armes , dont l'vn eftoi t nommé le Lieure

,

&: l'autre le grand Michel, qui oncques ne peurent eftre rcceus d'eftre misa fi-

nance ; lequel Comte d'Eu
,
quand il eut appris ces nouuclles , en fut fort cour-

roucé& defplaifant.
**/.Triues, Pourccque l'Archeuefque de Trazebour?^ auoit efté dupartv de l'Arche-»
oufent eftre. -

\ r- \ ^ J'An-J' IT' '

rEuefquede uelque deCeuIengne^,qui au mois d Aouit dernier pâlie, auoit gangne vne
Strasbourg loumée^contrc le Duc de Brefincq^, lequel efteitneueudu DucdeCleues;
* Bataille

^
à laquelle rencontre iceluy de Brefincq perdit huit cent hommes , de tuez , outre

*Bronfuuic vn grand nombre qui y demeurèrent prifonniers; &au(fi pource qu'aucuns des

gens dudit de Trazebourg aueient affilié à cet exploit; cela eftancvenu à la

connoiffance du Duc deBourgengne, à l'inftance tant d'iceluy de Brefincq,

comme
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comme duditde Clcues il ordonna au Seigneur de Blaymonc Ton Marefchal de Hcft.uté ixer.

Bourgongne , de leuer vne Armée
,
pour conrre-venger ledit de Brefincq , &: al- "' '" ^'"^'»-

Icr au pays d'Alcmagnc, fur les terres dudit Archeuefque; ceque ledit Maref- Çhmon/lttl
chai fit : Car en peu de iours après, il tira du pays de Bourgongne le nombre de "f<:>">i de

deux mille hommesde guerre bienenpoind,& alla fur les terres dudit Arche- ^'"'S<»'S>"-

uefquCjOÙ il brufla grand nombre de Villes fur les champs, & fi il y mit au fil

de l'efpée grand nombre de gens, fans y trouuerguercsderefiftance.

AprésqueleDucdeBourgongnefutretournc de fon voyage d'AIemagne,
& qu'il fetrouuaenlavillede Neuers, auec les Seigneurs & Dames dont cy-
deuant ie vous ay touché jâulfi qu'il fut bien afreuré,que le Roy Charles eftoic

très- content de l'alliance du Comte de Charolois fils dudit Duc , & à'Tfahel fil-

le du Duc de Bourbon ; il efcriuit haftiuement lettres à la DuchelTe de Bour-
gongne fa femme, qui lorscrtoit en fa ville de rifle, par lefquellcs il luy man-
doit, qu'incontinent après lareceptiond'icelles, elle fit ledit Comte de Cha- ^'C'"»"^^

rolois & ladite ly^^f/ efpoufer l'vn l'autre ; en obeïffantaufqucUes lettres, la- '^ouf'rifleU
dite Duchefle, droit la nuid delà Touflainds, de cet anmille quatre cent cin- P^''" duc fie

quante&quatrc,lcsfitefpoufer;S<:pourl'abfenced'iceluyDuc,aurditesefpou-
lié'J^ZhdxT'

failles il n'y eut gueres de bruit, ny de gens prefens: Et quand ces nouuellcs fu- p^S'-^^^-m-

rcntefpanduëspartoutle pays, le peuple eftoit fort efmerueillé, pourquoy il
'*^'"

y auoiteu fi petite fefte& folemnité ; &mefmes ceux de Pans, &L plufieurs du
Royaume de France, euffent mieux aimé que ledit Comte de Charolois euflen-

cores efpoufé vne des filles du Roy CÂ^r/fj-, combien qu'auparauant il auoit eu
Madame Crf?^m«^ de /'r^»(r£'*,quitrefpa{raà Bruxelles, comme vous auezouy np^.^^y..,

cy-deuant ; toutesfois le Dimanche , nuift * de la Saind- Martin enfuiuant, qui

futlcdixiefmeiourd'Oâ:obre,futfaite en ladite ville de l'Ifle vne grande fclte,
*''^-^*'«'"*

pour la folemnité de ces nopces , où il y eut plufieurs louftes
,
qui fc firent par de

grands Seigneurs, Cheualiers, & Efcuyers des pays dudit Duc , auec autres efba-

temenspar les Bourgeois, Vautres gens de ladire Ville; aufquellcs loullerent

ledit Comtede Charolois, MonfieurAlof* de Cleucs, coufin germain dudit *Adolf

Comte, &: i^ntoine Baftard de Bourgongne
,
qui fe trouuerent fur les rangs

très richement houfl'ez^& parez ;& pour ce iourgangna le prix du mieux iou- *couuerts

fiant, vn ieune Efcuyer nommé Gniot Deufie.

Pendant la fefte defditcs efpoufailles, arriuerent en ladite ville de l'Ide vn ^e,our dei

Cheualicr nommé Mcflïre Pierre Vnafi, & vn Do6teur en Théologie nommé Ambajjadeurs

Maiftre lacques d'oficnde, qui par ledit Duc de Bourgongne auoicnt eftc en-
^J/^A^frfmbiée

uoycz en AmbafladeenlaviUedeFranqueforten Alemagne, à lalournéequi dePrancforc,

s'y eftoit tenue à la Saind Michel dernier paffé , &: dont cv-deuant le vous ay q''"iemandeà

' , , 1 ' r I 1-11 -.TU n ce DucaftjUii-

touche & parle ;& firent leur rapport, qu en icelle Ville s'eitoient rencontrez ce de quatre

plufieurs grands Seigneurs Ambafladeurs , tant de l'Empereur , du Roy Lanccbt, ";'^* ^''""^ ^'

qui eft Roy de Hongrie, &de Boèfme, comme du Roy d'Arragon
,
du Duc l",u'e^ch7s!»h

Louis de Bauiere , & de plufieurs autres des marches d'Alemagne ; lefquels ioureÇc

auoient tous pleine puiflance de par leurs Maiftres
,
pour befongner &: trauailler ^1%]^.

à icelle lournée, fur le faiâ:& i'entreprife qu'on auoit commencé, pour faire

refiftanceauxlnfidelles; à laquelle lournée il fut conclu, de mettre garnifons

es frontières contre le Turc , de quarante mille combatans
,
qui fe prendroient

furies marches de rEmpire;& il fut ordonné aux Ambafladeurs fus nommez,
que ledit Duc de Bourgongne leur Maiftre, liureroit pour fa part quatre mille Trsaes ditreU

combatans de pied, & deux mille de cheual;& entant que touchoitl'Ambafla-
"llrlTincûoz

de qu'ils auoient faite par deuers ledit Roy Lancelot , de la part d'iceluy Duc, Roy WHmgrte

DourauoirTreues, au fuiet du débat qui eftoit entre eux,pourlaDuché de Lu- à'^'^fohtme^
t

, , T» I -1 • -1 V l^dit Duc,

xembourg ,
qu iceluy Roy Lancelot maintenoitluy appartenir; ils rapportèrent fur^e r»ùt de

aue ledit Roy Lancelot auoit odroy é & accordé ces Treues audit D uc de Bout- ^^ -" différend

gongnc, & a fes Pays&: Subiets, pour le terme & 1 elpace de trois ans, en le j, tuxem-

monftrant de bonne volonté
,
pour faire refiftance audit Turc. hi>»^g-

Enuiron le temps delà conuention.quife tcnoit auditlieu de Franquefort,

Sfff

rettieem-

contrt

rc.
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•il y eue au pays de Prufle plufieurs grandes tribulations;car aucuns du pays fe mi-

rent {'us
,
pour vouloir ofter aux Pruflbis leurs terres &C Seigneuries au temporel

j

* Ct/i^'^ent
qvii font gens de Religion "^ , ordonnez &:deftinez pour faire refiftance auxlnfi-

pTïï^^t'ieTcZ- dellesî&lcrquels furent 11 mal-traitez par lefdites gens aflemblezjquebefoin leur

uaiiersdeL'Oi- fut dc fc retirer & fc tenir en aucunes de leurs bonnes Villes & Fortereffes du

alJ'^commê ^^Y^ ' mefme ils ne fe creurent pas'en feureté
,
qu'ils ne fe fulfent réfugiez par de-

dipuit ctuK de uers Ic Roy de Pologne, en luy requérant, qu'il voulufteftre leur Seigneur, en

M*?!"'^'^'
chalTant de tous poindslefditsPruffoiSjeftans, comme diteft, gens de Reli-

M»cenièmnt gion,fondez fur les caufes auant dites; aufquelles Requeftes iceluyRoy de Polo-
/« Templiers, gnes'accorda, & fe tira dans ledit pays, où par laCommunauté il luyfut obey,ôc

paraucunes Places eftans en iceluy : Ce que voyant lefditsPrufTois, ils trouue-

rent moyen d'auoir ayde &c fecours , &: firent venir peu de temps après dedans les

Villes & Places où Us s'eftoientretirez
,
grand nombre de gens d'armes ; & vn

souiiiuement Certain iourils faillirent d'icelles Places tous enfemble fur ledit Roy de Polo-
Je! Communes gne & CCS Communcs , contre lefquels ils gangnerent vne grande lournée, &
uf7effu}d!ts

remportèrent vne notable vidloire ; car en ce lour mourut dcfdites Commu-
Cheuaiîfcrs nes & dcs grands Seigneurs, du codé & du party dudit Roy , vn fortgrand nom-
iturs Set. brede gens ; mefme iceluy Roy de Polognefut contraint de s'enfuir, & ietta fa

^^leparement cottc darmcs & la liouffeure * qu'il auoit, par terre, &: fut long-temps qu'on

croyoitdans le pays qu'il y fuft mort; mais depuis i! fut fceu, qu'il s'eltoicfauué:

Toutesfois depuis , ainjicomme noftre Seigneur ayde toufiours le droi£t , Icfdits

Prufifois furent remis en leurs poffeffions,&: les autres punis.

Les Trcues d'entre le Blancq de Hongrie Ô£ le grand Turc prirent fin , à la

Sain£le Catherine de cet an mil quatre cent cinquante &c quatre ; &: après qu'el-

les furent finies , iceluy Turc , auec toutes fes compagnies
,
qui eftoient en grand

* vrayfemhla. nombrc , tira au pays de Rachie * , d'où par fa puiifanceil mit dehors le Difpot^
bitmentva\^- qui en eitoit Seigneur , aucc fa femme & fes enfans, & en demeura ledit Turc

*aI. Defpot comme Seigneur : Ce qui citant venu à la connoiflance dudit le Blancq de Hon-
grie , il leua vne groife Armée , &: tira audit pays ; dans lequel , entre deux bois

,

Conque/les (y il furptit & trouua ledit Turc
,
qui là aucc fes gcus ferafraifchiifoit, lefquels fu-

Tu'7,'p^g"iii.
^^^^ furprisendefordre; & à cette heure ledit Blancq opéra tellement par fa

3Jî-c^475- vaillance, que fur le champ il y demeura de tuez des gens duditTurc Cix mille

combatans , ou plus; & de plus il prit trois prifonniers de fes Capitaines, fçauoir

*»ucc des principaux, lefquclsil emmena auant -^f" luy en fon pays.

A l'entrée du Carefme de cet an, vint es parties de par deçà vn Cordclier,

nommé Frère Didier, qui fe difoit de l'Ordre de Cohfiruance , & qui auoit cfté des

difciplesdeSaind Bernardin, lequel commença à prefchcr à Sainâ: Quentin
durant aucuns iours: A fes Prédications il y auoit chacun iour grande quantité

T»mtux Frt- Je'peuple ; cat toutes gens qui eftoient débilitez, &: allans à potences,& malades

l'Ordre d!s alloieut pat deucrs luy ; de là il fut en la ville de Peronne, où il prefcha par l'e-

Cordeliets de fpacc dc huit à ueuf lours continuellement : A fefdites Prédications il y auoit
jernanet. j^n^je pcuplc afliftant par chacun iour, tant de ladite Ville, comme du pays

d'enuiron,qu'onl'eftimoitfemonferdcdix-huit à vingtmille perfonncs; fina-

*/i/. remèdes lemcnt, à l'iifuë de fon Sermon, il bailloit des lauemens"^aux gensquialloientà

potences deuers luy
,
qui s'en retournoient gueris;& difoit-on que cela procedoic

d'aucuns loyaux ou Reliques qu'il auoit dudit Sainft Bernardin : De làiltiraen

la Cité d'Amiens, où il prefcha par l'efpacedc quinze iours, &: aufquelles Pré-

dications alloitfemblablement grand nombre de peuple, &fa!foir par le moyen
defdites Reliques guenrplufieursgens de leurs maladies ; & auflî par toutes les

bonnes Villes où il palToit , & où il fçauoit qu'il y auoit des gens qui eftoient en
haine ou rancune les vns contre les autres, il les appelloit, & les mettoic d'ac-

cord ; &: faifoit ces chofcs dans les marches de Picardie long cfpace dc temps ; &
auoit par toutgrande fuite de gens, comme fi c'euft eftévn Corps fain^lj caril

cftoit de belle &; bonne vie, au gré du peuple.

Encéc an mil quatre cent cinquante & quatre , le vingt- fixiefme iour de
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Mars , trefpafTa à Rome le Pape Nicole , qui fut de grande recommandation ; '^''fl*'^'*^^-

&;enfonlieu,peudc iours après, fuc cfleu vn aucre Pape nommé c^ilijl-e, qui ^'î/'/vm^r*
eftoicGrec, &forcancien* homme. Caiiftc

,/.«jr.

En ce mefmc temps , retourna le Duc de Bourgongne en (es pays de Picardie 'li^'èP'
*^^'

quiauoitefté es Alemagnes ,commeauezouy ;&luy eftant venulà,il fîcafllm- * a^g»^

blerles trois Eftats defes Pays, aufquelsil fitdegrofles demandes, pour four-

nir au Voyage qu'il auoit intention défaire contre le Turc : Il en auoit autant
fait en fes pays de Bourgongne, qui grandement s'y eftoient employez : C^rit tL°?«^l' /,i

aux trois Eftats de fa Comté d'Artois, on luy accorda , au cas qu'il iroit au Voya- "^ -^^ gra,ides

ge contre ledit Turc , cinquante-fix mille francs , à payer dedans feize mois '/'"""'' f'X-J"

après enluluans; de lautiralemblablementen les autres pays, comme de Flan- v ya^edeTur.

dres , Brabant, Haynaut ,& par toutes fes Seigneuries, defquelles il tira de sran- V" ' ^"' "*^'j/-ii'- * o ' i o ht point.
deslommes de deniers. ^

Le leudy troifîefme iour d'Auril , de cet an mit quatre cent cinquante & qua- rmnçaiUis da

trc , le iour de leudy-Abfolut , dans la ville de Bruges , lean Duc de Cleues fian-
^^l'J[^ f^^^p

ça 7y2^f/ fille de lean de Bourgongne Comted'Eftampesj enlaprefenceduDuc crw,rd'Eftâ"

de Bourgongne, du Comte de Charolois fon fils, dudit Comte d'Eftampes,& Ç^^ J" fi^'fi'.

plufieurs autres grands Seigneurs; dont le Peuple fut fort efmerueiUé, pource
qu'iceluy Duc de Cleues auoit tenu fur fonds ladite TyS^f/, parquoy en cftoit-il

le parain ; mais il ne fçauoit pas qu'icelle alliance fe faifoit par la licence ^ de no- * 'J>'P="^«

ftrefaindb Perele Pape
,
qui enauoitbailléfesBulIcs.

Le Roy Charles auoit en fon Royaume vn homme de petite génération *
,
qui *^''tn'^'°n »»

fenommoit lactjuesCuer, lequel par fon fens, vaillance,& bonne conduire, fe

façonna tellement, qu'il entreprit plufieurs groffes marchandifes; & fi fuc or- LoUan^t dt

donné eftre <^rientter du Koy Charles i dans lequel office il s'entretint lono- ef-
ij"=q""Cœuf

1 1 ^ /••'•r-i/- .
."^ya grande

pace de temps , en grand règne& prolpente ; il auoit plufieurs Clercs * &: Fa- ^.;«r^r i,foHr

deurs fous luy, qui fe mefloientdefdites marchandifes, par tous les pays &: Roy- J"" ''4': p»r

aumesChreftiens.&mefmeiufquesen Saraziname *:Sur la mer il auoit à fes pa^\^i'""'
defpens plufieurs grands vaifTeaux

,
qui alloient en Barbarie ,& iufques en Baby * c ^mmis

lone, quérir toutes marchandifes, par la licence du Souldan& des Turcs Infi- p^ysdesSz!^^
deles ;aulli en leur payant treuaige*, il faifoit venir defdits pays, des draps d'or radns

& de foye, de toutes façons & de toutes couleurs; plus des fourures , feruans V'^f "li'''V,'' ,\ r 11/- • des droidts ff«

tant a hommes qu a temmes , de diucrles manières , tant martres
,
gencttes , & profits

autres chofeseftrangcs , dequoy on n'euft fceu finer * pour or, ny pour argent , es * «couuier

marches de par deçà : U faifoit en outre vendre par fes Fadeurs, tant à l'Hoftel

du Roy, comme en plufieurs lieux audit Royaume de France & dehors , toutes

fortes de marchandifes , dequoy corps d'homme pouuoit penfer&: s'imaginer;

dont plufieurs gens, tant nobles comme marchands & autres, eftoient fort émer-

ueillez: Il gaignoit chacun an tout feul plus que nefaifoientenfemble tous les

autres marchands du Royaume: Il auoit bien trois cent Fadeurs foubs luy ,qui

s'eftendoient*en plufieurs &diuers lieux, tant fur mer, comme par terre: Et
aofenc

^*"'

luy eftant en ce ^ règne, quand le Roy Charles commença faconquefte deNor- * en cette pio-

mandie,dontcy deuantauezouy * parler, qui fut en l'an mil quatre cent qua- If!,"^*^

rante &: neuf, iceluy Jacques Cuer fut principalement caufe de ladite conquefte
,

car il enhardit* ledit Roy Charles de commencer à mettre fus fon Armée, en '="'^"""2^»

luy offrant de luy prefter de grandes femmes de deniers; ce qu'il fit, dont il eut

lors fort la louange & l'amour d'iceluy Roy fon maiftre : Au refte , il fit vn de

fes enfansArcheuefque de Bourges ;vn autre Efcuyertrenchant du Roy; l'autre
^

Effanfon* d'iceluy Seigneur; il les fit annoblir; & finalement en fonditregne *^

""^'"^

il acquit tant de biens &; de cheuances ,
que nul ne le fçauroit eftimer : Mais Da-

me Fortune afl'ez peu après luy tourna le dos ; car il fut fort enuié de plufieurs

grands Seigneurs autour du Roy, &: femblablement de plufieurs autres gens,

entre Icfquels il y auoit des marchands du Royaume
,
qui fouuent difoient, Difgrace de

^e ledit IacquesCuer,y2»^j le port & la fiueur que le Roy luy donnait, tant espays
Ya^^'^el^rT^n-

ejliangers hors de fon Royaume, comme en iceluy , ils ne pouueicnt rien çan^ncr
,
pour u,e qu'au.

Sfff ij
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luns interef,::. tceluy lacquct : Ainfi enuiele commença à affaillir , & fut ditau Roy qu'il eftoit

auotent conceu impofllble qu'vn homme venu de petit lieu , comme il eftoit ,
peut auoir afTcmblé

pZ'"l^!'iii. "J^c ^£ cheuance
,
pour mener les marchandifes qu'il faifoit ,& faire Icsouura-

é-i^tprece- ges &les achapts de Terres &c Seigneuries, comme auflî auoir les grands eftats

dentis. Etcy- .-^ tcnoit ; Car en iceluy temps en tout fonhoftel on ne feruoit en quelque lieu
aprèspurmy les T \. „ '

-/-n w i> \ r o in J
Preuues. que ce fuft, que tout en vaiflelledargentjaquoylesenuieux&malueillansad-

iouftoient qu'il falloit que ces chofes fe priffent fur les deniers du Roy ,&: luy

difoit-on qu'il y auoit affez d'autres caufes &: matières, pour raifonnablement

l'emprifonner. La première,qu'il conuenoit qu'il eut dcfrobé le Roy.La féconde,
qu'il eftoit vray qu'vn Chreftien, qui auparauant auoit efté pris des gens du

Souldan de Babilone, eftoit efchapé des mains des Infidèles, fous ledit Souldan,

& lequel s'eftoit allé rendre en vnc des galées dudit Jacques, qui lors eftoit es mar-

ches des SarrafinSjfous iceluy Souldan : Or quand iceluy Souldan en fut aduer-

tiecherehes ty, il manda audit lac^ues Cuer^ ou à fes fadeurs
,
que fi on ne luy rendoit ce Chre-

d'^ccufat'ons
{^ign q^j j'cftoit ainfi efehappé,que toutes fes autres salées &: marchandifes,

fo»frc lacques 'T rr 't. o . ^
'

Cœar.fa^. dont il auoit grand nombre en Sarrahnaline (quelque laut- conduit qu ilseul-

i(So.i8i. fent de luy) il les feroit tous noyer & périr, &: n'en auroit iamais rien-, & que

pour le doute de perdre fefdites marchandifes, iceluy lacques fit rendre ledit

Chreftien à ce Souldan;delaquellechofeleRoy fut très mal content: Encores
* enflammer luy fut dit vne autre raifon ,pour le plus enflamber* contre ledit /<tf^«fj-C»<'r;

car en ce temps le Rov eftoit fort énamouré d'vne sente &: belle Damoifelle,

reuxcLe label- qu on nommoit lors communément par le Royaume U l?el/e [_^gnes , a lâqucno
leAgncs>«- dcpuis le Roy fit donner le nom de la Damoi/^//e iie Beauté i &c\uy (uzdit quclac-

%l""ILpof-" ^«f-f <^*^'' auoit empoifonné, ou fait empoifonner ladite Damoifelle, duquel

foKtiée par les empoifonncmcnt (s'il eftoit vray) elle alla de vie à trefpas : Qaand le Roy eut ouy

1u'i"cœ"' '^'^ rapports, qui eftoient grandement à fa defplaifance, il ordonna qu'on prit&:

fag.i^L.i6o. arrefta ledit lacques Cuer prifonnier , &: que tous fes biens généralement fuflenc

misenfa mainjCcquifutfaitalfeztoft&enpcudeioursaprésjdeplusleRoyor-

tn/owwL'r h donna qu'on luy fit fon procès, & il fut mené dans vn chafteau en Poitou, qui fb

Ltifignan,par nommc le chafieau deLuz^egnen, où là il fut par long efpace de temps ; fi furent

"'^W^ff'sZis ordonnez deux Seigneurs de Parletpent,pour luy faire fon procès, &M^Iean
faijis,f»g. i8i. Driuet ^ lors Procureur gênerai du Royaume de France : Or après qu'on luy eut

V" ' I expofélefditscas,&:encoresvnautre,qui fut tel qu'il deuoit auoir enuoyé audit
Son procès '«V _ '

, , , , , i VC^ i
•

i \ \ c i

tfl fa:t. Souldan de Babilone, au deceu du Roy, vn harnois complet, a laraçon des
* al. Dauuet parties de deçà; duquel harnois ledit Souldan auoit eu grand defir, afin d'en faire

de pareils en fon pays; car en leurs marches ils nes'armoientpasainficommeon

fait par deçà.Mais quand ledit Jacquet eut ouy les articles, dont on le chargeoit,il

Ses defenfes V ^^f^^ rcfpoufcs& excufcs le plus douccmeut,& le plus félon fon entendement

fourfaiiifiifi- qu'il pouuoit : Difant au premier poind, qu'il auoit toute fa vie feruy le Roy
caiten.

c^^r/fj" , de tout fou pouuoit
,
prudemment & loyalement, fans luy auoir fait au-

*£**/? à dire cunc fautc d'auoit pris larccincufement* aucuns de fes deniers; mais très-bien
parlarcin pj^^ jgj grands biens que le Roy luy auoit faits , il s'eftoit aduancé dans le négoce,

&:misdanslamarchandife,en laquelle il auoit gangné fon vaillant: Quant au

fécond poind , touchant le Chreftien
,
qui auoit efté rendu ; il ne fçauoit ny n'a-

* euafîon uoit rien fceu de fon efchapatoire * , ny de fa reddition , & auffi on le pouuoit

aftezconnoiftre; parce que fes gens& fes galées, qui eftoient efdits pays, ne re-

*patfois tournoient pas deuers luy telle * fois en deux ans vne fois feulement ; parquoy

ceux qui les gouuernoient pouuoient en fon abfence faire plufieurs chofes, qui

ne venoient pas à fa connoiflance , & qu'à la vérité il n'en auoit oncques efté

aduerty : Et entantquetouchoitl'empoifonnementdeladite belle lignes, aufli

pareillement il n'en auoit iamais efté coupable, nyconfentant,& de ce fe foub-

mettoit à toutes informations : Et au regard d'auoir enuoyè vn harnois au Soul-

dan , dit qu'il fe trouua vne fois en vn lieu fecret , où il n'y auoit que le Roy & luy,

où ils befongnoient de chofes plaifantes au Roy; auquel lieu ledit lacques ditau

K.oy y Stre, /àfts ombre de 'vous te cognais que i'ay de grands biens, profits di' honneurs.
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Cf mejmes dans les pays des Infidèles ; car pour vofire honneur le Souldan a donné
finf- conduit a mes galées &faBeurs efiansfiir U marine, de pouuoir aller feurement,

& retourner enfis pays quérir & leuer des marchandifis , en payant treuage affiz. com-
petant , parquoy ly trouue de grands profits .- difanc ces mots , Sire , ce que tay efi 'vo-

fire. Et à cette heure le Roy luy fie requcfte de luy prefter argent, pour entrer
en Normandie; à laquelle requefte il accorda de prefter au Roy deux cent mille
efcus , ce qu'il fit ; & voyant que le Roy luy monftroit grand figne d'amour, alors

il s'enhardit, & luy demanda congé de pouuoir enuoyer audit Souldan vnhar-
nois,à la façon des marches de France, ce que le Roy luy odroya; & fur cet
cdroy il enuoya ledit liarnois,au nom du Roy, audit Souldan, par vn de fcs

gens nommé lean Village : Et quandledit Souldan eutreceu ledit harnois, il en
fut fort ioyeux , & receut ledit Village grandement bien , &: luy fit de beaux dons
comme de robes de drap d'or, & autres loyauxj& en refcriuit Lettres de remer-
ciement au Roy, auec quoy il luy enuoya plufieurs prefens;ainfi en cette par-
tie^ il ne tenoit*rien auoir mefpris: Lefquel les refponfes furent rapportées au *^^'^^^^^

Roy
,
qui de prime-face aucunement ne les prit pas bien en gré , difant qu'il n'e-

"°^°"

ftoit pas memoratif d'auoir donné ledit congé ( &: aufîi à la vérité, ce luy eut efté

charge) & ordonna là delTus de luy faire fon procès fur le tout. Sur quoy lefdits

CommifTaires tirèrent en la ville deBourges en Berry,où iceluy lacques C«(frauoit

fa principale refidence;car en icclle Ville il auoit fait faire vn/i^(?^f/ tel& fi fpa-

cieux, qu'on le pouuoit bien nommer , ouurage de Roy , garny de meubles fé-

lon la façon duditHofteljlefquels biens meubles, auec tous les héritages qu'il

auoit, furent mis en la main du Roy : En cette année donc fut le Procès dudit
lacques faid,& luy remené au chafteaude Poidiers, où il oiiyt ^x condemna-
tion

,
qui fut telle

,
qu'entant que touchoit le Chreftien , dont cy-deuant eft fait

mention, il eftoit condamné à lerachetter,&letirerhorsdes mains defdits In-
fidelles, quelque cheuance qu'il deuftcoufterj&fi d'aduenture il eftoit mort,
fi en deuoit il rachettervn autre de telle condition, à fes defpens : Au furplus, il

condemnatUn

fut condamné enuers le Roy en lafomme de quatre cent mil efcus, &: le furplus cceur?'"
de {ç^s biens furent, auec fon corps , confifquez ; fur laquelle confifcation du
corps,le Roy luy rcftitua la vie : Et pour ce que duditempoifonnement il n'auoit

pas efté trouué coupable,& que ce qu'on en auoit aduerty le Roy, auoit efté par

le rapport d'vne Damoifelle* de rHoftel( laquelle pour fon menionge fut ban- *p«^i6o iSi.

nicdel'HoftelduRoy) il fut ordonné au dit/<if^«fjC«fr, fur peine de mort, de ^''^'

n'approcher le Roy, ny la Reyne à dix lieues prés.

Vous auez ouy par cy-deuant comment le Duc de Clcues fiança TlaheldWe

du Comte d'Eftampes, en la ville de Bruges, le troifiefmeiourd'Auril l'an mille Mariage du

quatre cent cinquante & quatre,& le Mardy zi. iour dudit mois enfumant, oucdecieu^,

après Pafques,qui fut l'année fumante, mille quatre cent cinquante & cinq
, pieud.^^^'

iceluy Dac de Cleues efpoufa ladite Tfiabean , dans la ville de Bruges, en laquelle

il y eut plufieurs grands Seigneurs, qui y aflîfterent ;& fi fut faite grande folera-

nité tant de ioufte, comme de plufieurs autres eft)atemens.

Au commencement de cet an mil qnatre cent cinquante& cinq , fut par tout
i 4 ç ?

.

publié vncfentenced'excommuniementdonnée parle Pape Nicolas , contre le

Comte d'Erminac ^
,
pour raifon de ce que trois ou quatre ans auparauant iceluy ,,^^

^"""^

Comte auoit eu habitation charnelle auec vne fienne foeur germaine, qui eftoit ef excommu-

pour ce temps tenue vne des belles femmes du Royaume de France, de i'aage de «"'>f»^.i8j.

zi. ans, & de laquelle il auoit eu deux enfans,&: iceluy Comte eftoit lors aagé ''' ^^^'

de 36. ans, laquelle chofe cftant venue à la connoiflance du Roy Charles^ il en fac

fort defplaifant, pour deux raifolis ; l'vne pour ce que c'eftoit contre la fainte

Foy ; & l'autre, pour ce qu'iceluy Comte eftoit defcendu de la Couronne,

&

que bien luy fembloit qu'aucuns Chreftiens de bonne foy ne deuoient faire tel-

les fautes ; neantmoins, pour tafcher à retirer ledit Comte d'icelle folie , &: éuiter *;?/. ledit fcan-

laditc*efclande,il enuoya plufieursfoisdeucrsluy desgensdegrandefaçon^, ^^^^^^^ ^^

& de bon entendement
,
pour luy remonftrer le grand mal &c le deshonneur qu'il condmoà

Sfff lij
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fe fairoit,& que de ce fe voulut déporter ;& en ce faifant il prendroit peine en-

uers le Pape, pour luy faire auoir fon abfolution, & luy pardonner fonpechc:

Apres lofquellesRemonftrancesainfifaitcsàluyparpluficursfoiSjil dit & décla-

ra, que de ce il fe deporteroit : Sur ces rerponres,iceluy Roy Charles croyant

qu'ainfi il le deuft faire , il enuoya deuers ledit Pape , lequel par fon moyen , & à

fa requefte, luy pardonnaledit cas, &: luy enuoya fon Abfolution, fous condi-

tion qu'il promettroit de ne iamais retourner audit péché ;& ce promit il audit

Roy C^Wfj-, tant pour luy comme pour ledit Pape; mais ce nonobftantpeu de

temps après , il retourna , comme deuant , à fondit péché , tellement que depuis

* vn bruit il en cut encores vn enfant ; & pour couurir fon cas , il fit courir vue voix * en fes

pays, qu'il auoit Bulles du Pape, par lefquelles il pouuoit efpoufer fadite fœur:

Et fur cette voix il commanda à vn Chapelain de fon Hoftel qu'il les efpoufaft ;

lequel demanda à voir les Lettres & Bulles deuant dites, difant, qu'autrement

ilneles efpouferoit; delaquelle refponfeiceluy d'Erminacfutmal-content, Se

luy dit, qu'il eftoitaflezcroyable , & que ja ne les Kiy monfl:reroit;&: que s'il

faifoit difficulté de les efpoufer, il leferoit ietterenlariuiere-, lequel, pour le

doute qu'il auoit de fa vie,& qu'autrement il n'en pouuoit efchaper,il efpoufa

lefdits Comte &: fa fœur, combien que fadite fceur ne s'y vouloit confentir; S£.

*rentrctenoit, n^efQc dit
,
qu'il la maintenoit^ comme par force & violence , & qu'elle eftoit

tres-defplaifantedeleur péché : Lefquelles chofcsreuenuës à la connoiflance,

tant dudit Pape corne du Roy, iceluy Pape ietta derechef la Sentence d'excom-

muniement fur ce Comte, & fur fafoeur;&: mefmes fur ceux qui de ce auoient

efté&feroientconfentans : Etpourtoufiourstafcher à le réduire ,1e Roy man-
da pour aller deuers luy le Comte de la Marche, qui eftoit oncle dudit d'Ermi-

nac,& la Dame d'Albret fa tante, qui eftoient fes plus proches parens, &: tous

deux Seigneur & Dame de grand honneur, &: de bon entendement; lefquels

eftans venus par deuers luy , il leur reprefenta le mauuais gouuernement&: la

conduitedeccComte,& comment il luy auoit fait r'auoir fon Abfolution de
la première Sentence ; auffi comment il auoit promis de s'abftenir dudit péché ;

leur requit là-defTus, qu'ils voulurent allerpar deuers luy, en vne ville nom-
*»/, Leftouremée la Tour *, dans la Comté d'Erminac , dans (laquelle il fe tenoit

,
pour luy

remonftrer fa grande faute, &: comment il eftoit hors de foy , & deshonoré plus

que Prince Chreftien qui oncques fuft defccndu de la Maifon de France ; &
leur chargea de luy dire de fa part, que s'il ne fe gouuernoit autrement, qu'en

baillant ayde &i. confort audit Pape, il le chafteroit fi loin, qu'il ne fçauroic

plus fe tenir en feureté en aucuns Royaumes Chreftiens ; lefquels oncle& tante
* tout leur cf. fe chargèrent d'aller, à ce fuiet, par deuers luy, &c d'y faire toute* leur puifTance :

^°"
Ils tirèrent donc leur chemin es pays d'iceluy Comte , en intention de le trouuer

en lafufditevillcdela Tour, quieftficuée en vne marche où il y a peudepeu-
j P^^-r^*"?''* pie, &eft petitement habitée* de herbeges; de laquelle venue iceluy Comte

d hrminac rut aduerty, comme aulli delà charge qu ils auoient , 6c quand il peuc

penfer qu'ils approchoient de ladite Ville, il femit fusaucc certainnombre de
gens,& alla au deuant d'eux aux champs, où en parlant audit Seigneur de la Mar-
che fon oncle, il luy dit ces mots : Beaux oncles, ie Jc^ij bien fourquoy -vom 'venez, en

cette marche, njous pouuez, bien vom en retourner ,• car pour vous, ne pour tous ceux qui

en 'voudront parler , ne plus ne moins, ie n'en feray autre chefe i^xeux bien que vous

Jçachiez., que vous n'entrerez. pas en ma Fille : Defquelles paroles, ledit Comte
de la Marche &: laDamcd'AUebret furent fort efmcrueillez;car il leur fem-
bloit à voir, que s'ils n'eftoient cette nuid-là logez en ladite Ville, qu'ils fe-

roienten grand danger, pour autant qu'il n'yauoit logis à dix lieues piés,&: fi

c'eftoitfur le foir ;toutesfois ils luy requirent par fi bonne manière, qu'il fut

content
,
que pour cette nuid ils logeafTent en ladite ville de la Tour ; ce qu'ils

firent : Et aiïcztoft après qu'ils furent logez, le Seigneur de Caftres fils dudic
Comte de la Marche, qui eftoit coufin germain dudit dErminac, alla deuers
luy , & par belles paroles& douces l'admonefta tellement

,
qu'il conclud d'aller
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deucrsfefdits oncle &:cantc, en leurhoftel,&y menafadice fœur; auquel lieu

il y eut plufieurs paroles & belles remonftrancesfaites, tant par ledit Comte de
la Marche, comme par ladite Dame d'Allebrct, à leur nicpce ladite fœur
d'Erminac -^ en l'admoneftant qu'elle fe vouluft ofter*du péché en quoy el- *ietircr

le cftoit,& qu'elle faifoit grand mal, à elle principalement, & à tous ceux de
ieurfang-.aufquellesremonftrances ledit d'Erminac furuint, & en fe demon-
ftrantmal-contentde cela, il tira fa dague, & fi ce n'euftefté ledit Seigneur de
Cadres, il en euftfrappéleditSeigneurdelaMarche,àquoy il donna refiftan-

ce:Qii.oy fait, iceluy d'Erminac le recira auecfaditefœur arrière de fefdits on-

cle & tante, & s'en alla en fonChafteau : Apres quoy iceux Seigneur &:Damc
voyans qu'il eftoit ainfi obftiné en fon mauuais péché, & qu'il leur fembloit

qu'ils auoientaffeztrouué leurniepceen bonne difpofition de s'abftenir; pour-

ce qu'ils ne pouuoient plus parler à elle, ledit Comte de la Marche luy efcriuic

vne lettre bien gracieufe, en reprenant aucune partie des chofes qui entre eux
auoientellé dites ;&: en enfuiuant leur bon propos, par lefdites lettres il la re-

queroit&: l'admoncftoit fort, qu'elle trouuart manière de elle^embler,& fe
j-çf

^"""1"*

retirer arrière dudit d'Erminac fon frère, & ils la receuroient & feroient com-
me on doit faire à fes parcns & amis fi prochains , comme oncles &C neueux ; lef-

quelles lettres furent trouuées* par ledit Comte d'Erminac, dont il fut enco- * interceptes

resplusdefplaifant,&penfacettenui£t,que lelendemain à leur départ il iroit

aux champs,& les rueroit* ius: Or ainfi qu'il l'eut penfé, ainfi prit-il peine à*'""°"

le faire ; car incontinent que lefdits Seigneur de la Marche & Dame d'Allebret

furent partis d'icelle ville de la Tour , iceluy d'Erminac les pourfuiuit auec vn
certain nombrede gens j&quandledit Seigneur d'Allebret reconnut que c'e-

ftoitfonditcoufin d'Erminac j il tourna & alla au déuant de luy; lequel il crou-

ua fort efchauffc , & en grande volonté d'acheuer fon entreprifc; mais iceluy

d'Allebret par douces paroles & remonftrances qu'il luy fie , l'appaifa; &: n'y

falloitpas à cette heure aller par rigueur, car iln'eftoitpasfort pour faire refi-

ftance contre luy; fi s'en retourna ce Comte d'Erminac, fans autre chofe faire,

enfadite ville de la Tour; &: iceux Seigneur & Dame, qui eftoient beaucoup

troublez des manières qu'auoit tenu leur neueu, tirèrent leur chemin le plus

diligemment qu'ils peurent deuers le Roy chailcs , auquel ils firent leur rap-

port de tout ce qu'ils auoienttrouué enlaperfonncduditd'Erminac; qui de ce

nefutgueresioyeux: Et fur ce rapport, aulTi pour punir iceluy d'Erminac, le

Roy fit affembler des gens de guerre, iufques au nombre de vingt- quatre mille

combatans,&: les fit entretenir long temps furlariuierede Loire, d'où il les fit

tirer au pays de Lionnois &: de Bergue ^
,
qui eft du pays de Languedoc ; car '^««'-«A'Bi-

fur lefdites marches il auoit fait tirer toutes les garnifons des pays deGuyen- ^

ne & de Bordelois ; puis enuiron riffuë de May, ils entrèrent dans ladite

Comté d'Erminac : Si y fut enuoy é pour Chefde cette befongne , le Comte de

Clermont,qui eftoit Lieutenant du Roy Charles , ayant en fa compagnie les

Comtes de la Marche, de Ventadour , &c de Dampmartin, auec les Seigneurs

de Montgafcon, de Blanchefort, de Loheac, de Torfy, d'Orual, de Suinte-

tratUe Marefchal de France , Meflire Thiaude * de Valpergne Bailly de Lyon, *Theode ou

, loachin Rohault , & plufieurs autres Seigneurs &: Capitaines, qui incontinent al-
'^J'^!"'"\^'

lerent pofer& alfcoir le fiege deuant ladite ville de la Tour^, qui eft, comme i'ay %\i '^[^ûtoutc

dit cy-deuant , Ville &; Chafteau merueilleufcment forts , de laquelle Place le- ou Ledtourc

dit d'Erminac, par fubtils moyens, s'abfenta; &ne demeura gueres de temps,

que toute ladite Comté d'Erminac, fçauoir Villes, Chafteaux, & Fortereifes
conquefle ^»

(dont il y âuoit dix fept Places à Pont-leuis ) ne fuflent toutes mifes en l'o- ctmtéd'Ar.

beïflance dudit Roy Charles ,8>c\cà\i d'Erminac contraint de s'en aller rendre
ZTpTJ^Ro".

en vn autre petit Pays qu'il auoit fur les marches d'Arragon.

Vray eft,qu'vn nommé Mahiot Coqucl,Coufturicr, lors demeurant en la ville

de Tournay, auoit voulu auoir par cy deuant vne ieune fille en mariage, outre

le gré & la volonté du père de ladite fille; &: pour ce qu'il n'en peut finer^ par * venir à bo
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la refiftance que le père y bailla*, ledit Coquel conceut grande haine contre luy,

tellement qu'en peu de lours après il fit guet , & drefla embufche fur iceluy père

,

lequel il rencontra dans ladite ville deTournay,affez prés du Marché au poiflbn,

&1 à il le tiia &: mit à mort; pour lequel cas il s'abfenta de ladite ville de Tournay,

& fe rendit en la ville de Valencicnnes , en Haynaut , oii il prit la franchife
, pour

ledit cas; car en ce temps ladite Ville eftoitpriuilegiée de pouuoirreceuoir tou-

tes gens qui auoient fait homicide, en laquelle ils eftoientfeurement, quant au

fait de luftice. Or aflez peu après qu'il eut pris ladite franchife, & qu'il croy oit

en vertu d'icelle d'y demeurer paifiblement;vn qui fenommoitlacotinPlou-

uier, lequel eftoit demeurant en ladite ville de Valencicnnes, qui eftoitparenç

du père de ladite fille, lequel ledit Coquel auoitainfi tué, fut aduertyqu'iceluy

Coquel s'eftoit retiré en ladite Ville, où il fit tant qu'il le trouua en pleine rue,

ou il luy dit ces mots : Traijîre , tu as fnHJftmeïit& mauuaijènienî meurdry ç^ tué mon
parent,garde- toy de mey; car ains ^ cjuilfoit long-temps te vengeray fit mort i lefquel-

les paroles ledit Coquel fouffiit, fans en faire plainte ;& incontinent qu'il peuft

eftre arrière dudit lacotin , il tira en la maifon de la Ville , où il trouua les Preuoft

& lurez d'icelle,aufquels il leur dit,& remonftra ces mots, lefuu venu en cette

Ville ou puun'agiteres de temps i'ay pris laJranchijè d'icelle ,ajïn d'eftre à femeté de mon
corps ,

pour la mort& le meurtre que i'ay fait en la perfonne d'vn Tel , à laquelle fran-

chife vous m'auez, recetiimais ce mnohfiant vn nommé lacotin ^\q\.\w\cx efi venu àmoy

bien felonneufement , & m'a dit que combien que lay pris ladite franchife ,tl venger*

la mort d'vn Tel , en m'appellant traiftrc , auec plufieurs autres grandes iniures i fi

ie votts requiers que de ce vom platfe me confetller, & m'eftre en ayde , comme raifon

eft, attendu que mauez. rfff» 4 /.ï^/Zf/raw^i/?. Sur lefquelles paroles lefdits Preuoft

& lurez enuoyerent quérir ledit lacotin, qui eftoit leur fubiet, &: cela foubs

main , ce qui fut fait ; & incontinent qu'il fut arriué deuant eux , il luy fut dit par

ledit Preuoft les paroles & doléances telles qu'auoit fait lefufdit Mahiot Coquel,

& qu'il regardait quelle chofe il auoit dit &: entrepris de faire ; car les paroles par

luy proférées , eftoient contre les franchifes de ladite Ville, s'il eftoic vray ce que
ledit Mahiot leur auoit rapporte : A quoy ledit lacotin dit tout haut en la prefen-

ce des fufdits Preuoft & lurez ces mots : Mefteurs , ie dis , é' maintiens que fauf
fement& traiftreufiment Mahiot Coquel a meurdry& tué mon parent-, d'aguet ^ de

fait* appensé ,fins caufe raiJànnahle:S\iX quoy il luy fut reparty par lefdits Preuoft

& \\xxcz , Regardez, bien ce que vom dites i car fans faute ,fi vous ne prouuez, de voftre

corps contre ledit Mahiot ce que vous maintenez, peur entretenir les libériez, & fran»

chifis de cefte Ville , nousferons de vous faire luftice ,pour monftrer exemple à tous au-

tres j^ -pourtantferons icy venir en voftre prefence /«fi/// Mahiot ; lequel incontinent

on fit entrer au lieu où lefdits Preuoft & Jurez & lacotin eftoient ;& quand le-

dit lacotin apperceut iceluy Mahiot , & qu'il vid qu'autrement il ne pouuoit ef-

chapper, froidement à long trait & de longue penfée iettavn petit gage de ba-

taille deuant ledit Mahiot, difant derechef que faujfement dr traiftreufiment il

auoit meurdry {jr occisfin parent, d'aguet& de fait appenfé,fans cauferaifinnable , d" que

fur cette querelle ille combatiroit : K^\((\uc\\qs paroles ledit Mahiot rendit refponfe,

pour fes excufes les plus belles,& gracieufes qu'il peut; mais nonobftant cela il

receut,& leua ledit gage; & ce fait furent lefdites parties tous deux faits prifon-

niers de la Ville,& chacun d'eux enuoyé en prifon, c'eft à fçauoir ledit laco-

tin es prifons ordinaires de la Ville , & ledit Mahiot en vne porte nommée
la porte Tourniftenne , S)C\ chacun d'eux leur fut baillé vn Maiftre, pour leur ap-
prendre le tour de * combattte : Et pour ce que ledit Mahiot auoit pris ladite

franchife,& aufli qu'il eftoit dcfndeur,l£{d\ts Preuoft & lurez firent payer &:

deliurer audit Mahiot toute fa depenfe, tant du Maiftre qui l'apprenoit, com-
me de bouche, & en autre manière; &en tant qu'il touchoit ledit Pionnier,

pour autant qu'il eftoit fubiet & manant ^ en ladite Ville , &: auflî appellant , ils

luy laifterent payer fa defpenfe; & pendant le temps de leur cmprifonnemenc
qui fut par l'efpace de dix mois ou enuiron , fut leur procès fait& debatu par lef-

dites
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dites parties deuantlefdits Preuoft&Iurez; &: tellement y fut procédé, que par

Sentence diffinitiue il futparlefditsPreuoft &: lurez prononcé, qu'ils s'encre- vaieucienTel

combatroient l'vn l'autre à outrance fur le marché de laditeVille de Valenchien- '»'^*"<"'x

ncSjà certain iour, qui lors leur fut déclaré; &: par la mefme Sentence il fut ordon- „'ônntb'û*

né
,
que chacun d'eux auroit les cheueux coupez tous ius*, qu'ils feroicntveftus *tous*ras

de petits paletots*, les manches venans* iufques aux collez, & depuis lefdits * "manteaux

coftezjle remanant *eftre tout à nud> &iceux palletots venans par deffous iuf- *icrefte

quesvn petit plus bas que ne feroitvn pourpoint ô^yne chauffe, qui iroicnt luf-

quesvn petit au deffous des genoux, &: le refiduaucc les pieds demeuroit nud,

ayans*chacun en leur poing vn ballon de meflier.de la longueur d'vne aulne, ou * tenans

vn peu moins , bien nouteilleux ^, &: en l'autre poing
,
qu'ils aurolent chacun vn * nouem

cfcu de bois, lefdits ballons &:efcuschacun d'vne mcfme façon,grandeur,&: lon-

gueur, fauf qu'ils pouuoient faire chacun fur fon efcu telle pemture de Sainéls

oudeSain£lesqucbonlcurfemb!eroit5 &encétefl:at ,parvertu de ladite Sen-
tence ils deuoientcombatre l'vn l'autre , tant que l'vn demeurad more fur la

place, du moins qu'il fuftietté hors des lices, qui pour ce feferoient; laquelle

Sentence ainfi prononcée, alla iufqucs à laconnoilfancede Charles de Bourgm-
gne Comte de Charolois, dont cy-deuant^ell fait mention, qui lors eftoitL/f«- *VMg.i%i.

tenant gênerai dit Di'.c Philippes de Bourgongne fon père, en tous fes pays de Pi-

cardie , Artois , Flandres , Holande , Zelande , Hainauc , Brabanc , & Namur ;

pour autant qu'il eftoit lors es voyages des Alemagnes, en intention d'eflre &
fetrouuer à la conuention*quifedeuoit tenir par l'Empereur & les autres Prin- *Aflèmbice

ces, pour faire refiftance contre le Turc,& les Infidelles,dont cy ^dcuant xc^vng.iK,.

vous ay fait mention; lequel, comme Lieutenant defondit fcre ,d^cxm\tS>C m2.n^

da aufdits Prcuofl &: lurcz
,
que le iour aflîené aufdits Champions fuft prorogé^ '^ prolongé

,

a vnautre iour, car ion intention ettoitd y eltre; laquelle lournee rut donc pro-

rogée, &:mife à vnautre certain iour enfuiuant : Quand ledit iour approcha,

que leditchampfedeuoitfaire,leditComterefcriuit derechef aux fufdits Pre-

uoft&Iurez vne autre prorogation ^i^: ce) a fut fait par pluficurs fois, &: diuer- *delay,a«rc-

fes iournées ; & me fut dit que Icfditcs prorogations fe faifoient à larcqucfte
'"'^

d'aucuns grands Seigneurs , a qui lelditcs Parties cftoient feruiteurs, aiin de

trouuer manière &: moyen qu'ils ne fiflent pas ledit champ, & qu'on les mit

d'accord; mais à cela ne voulurent confencir lefdits de Valenchicnncs, com-
bien que par plufieurs fois ils en furent requis & prcffez : Mais ils rcfpondirentj

que ce fcroit contre leurs Priuileges& franchifes
,
que pas ils ne lairroicnt per-

dre, pourchofequilcur en deuftaduenir;&: pour mener à finleurdite Senten-

ce, comme aufli entretenir & garder leurs Priuileges & franchifes, ils firent plu-

fieurs voyages &: Ambaffades deucrs ledit Comte de Charoiois , en le requérant
I^n^cnn^s/î^f

qu'il leur laiffaft ioiiyr de leurs deffufditsPriuileges,&: que leur Sentence peuft i.iio»xé-ze.

fortirfoneffe£l;lequelde Charoiois ne leur voulutoncquesaccorder,ny fouffnr
p/!"J',''J^'"J''

que ledit champ fe fit. Orpendantletemps que tels voyages fcfaifoient,& du- ifrs i>daiie.

rantaufli leurs Ambaffades, il leur fut rapporté que ledit Duc de Bourgongne S"-

retournoit du voyage d'Alemagne, dont cy-deuant eft fait*mention , & que dé- ^''•?- ^*7.

ia il eftoit entré en fefdits pays de Bourgongne; fur quoy ils conclurent enfem-

ble, d'enuoyer aucuns Députez de par eux deuers luy; car à vous dire propre-

ment, icelle ville de Valenchiennes eftoit renommée dés ce temps-là, pour eftre
CitttViUiin

la plus riche Ville de toute la Comte deHainaut, & ne leur chaloitde la del- /inforcruhe.

penfe , mais qu'ils peuflent mener à fin leur intention : Si fut mife fus ladite

Ambaîfade , au defceu dudit Comte de Charoiois, Se allèrent iufques efdits pays

de Bourgongne, où ils trouuerent le Duc ; auprès duquel, ils trouuerent fa-

çon * d'auoir audience : Et quand ils furent dcuant luy
,
par bonne manière ils * manière, a»

luy remonftrerent toutes les chofes cy deuant dites; & outre ce , comment il

auoit promis &: iuré deles laifter ioiiyr de leurs Priuileges &C franchifes; auIÏÏ

comment la queftion de cette matière auoit coufté grande fomme de deniers à

ladite Ville , &: que fon plaifir fuft, que félon leurfditcs franchifes, ils pcuffenc

Tttt
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faire accomplir iceluy champ, félon la teneur deleurdite Sentence: Q^and le

Duc eut oiiy leur intention, & ce pourquoyils eftoient venus par dcuers luy,

ils ne trouuerent* autre refponfe , finon qu'il leur dit, qu'en bref il fetrouue-

roit en fon pays d'Artois , & que luy eftant retourné là , il leur feroit tout ce qu'il

appartiendroit ; puis fans auoir autre refponfe , ils retournèrenten ladite ville de

Valenchiennes : Vn certain temps après, iceluy Duc retourna en fa ville de

rifle; de là il fut en fa ville de Bruges, auquel lieu ceux de Valenciennes en-

uoyerent derechef encoresvne autre Ambaffade, afin de fçauoirfur ce la bon-

ne volonté &C le bon plaifir dudit Duc leur Seigneur ; aufquels il fut ordonné de

proroger le iour qu'ils auoient alTigné aufdits Champions, iufques au Mardy
ingtiefme iour de May enfuiuant -, auquel iour , fon intention eftoit d'y eftre 5c

s'y trouuer en perfonne ; car il deuoit aller en fa ville de Louuain en Brabant ; &
que fon chemin feprendroit par ladite ville de Valenciennes, & qu'audit iour

il pafferoit par icelle: De cette refponfe furent fort ioyeuxlefditsAmbaffadeurs,

& en firent leur rapport par deuers ceux d'icelle Ville, qui pareilleme.nt en, fu-

rent beaucoup ioyeux; furquoy,en toute diligence ils firent faire les prépara-

tifs , feruans à faire ledit champ
,
qui fe fit fur le Marché de ladite Ville , en vne

lice creufe, laquelle eftoit de foixante pieds en rondeur, auec des bailles* de

bois doubles tout autour , &aux enuirons defdites lices ; lefquelles doubles

bailles eftoient faites pour y mettre dedans des gens, ordonnez par ladite Ville

à garder lefdits Champions , & fpecialement celuy qui feroit victorieux : Donc
ledit Duc partit d'icelle ville de Bruges,& tirant fon chemin à Louuain, il paf-

fa par cette ville de Valenciennes, où il fut ladite iournée : Quant à fa perfon-

ne elle eftoit logée dans la Maifon de ladite Ville, à l'endroit defdites lices, ef-

quelles furent amenez lefdits Champions, eftans chacun ainfi habillez que ie

vous ay dit cy-deuant: Après qu'on eut ordonné que chacun d'eux fit fon de-

uoir, chacun tenant fon baftond'vne main,& de l'autre fon efcu, ils marchè-

rent Tvn contre l'autre , où ils frappèrent pluûeurs horions auec lefdits ba-

ftons l'vn fur l'autre; & combien que le fufdit CMahiot fuft homme de petite

corpulence, & ledit lacotïn fort&membru, neantmoins iceluy C^Lihiot fede-

fendoitaflez bien& vaillamment, ô^blefTa ledit Iacotinfurlatefte-,carpour fa

petite ftaturc, il auoit du bout de fon pauois ietté du fablon contre les yeux
d'iceluy lacotin

,
par le moyen dequoy il le croyoit grcuer ; mais quand ledit la-

cotin fe fentit ainfi atteint dudit fablon , il marcha auprès d'iceluy Mahiot , & le

prit à bras ^ de corps , tellement qu'il le rua & renuerfa par terre fous luy , où il

luy fit fouffrir grand martyre ;& à la vérité c'eftchofe abominable que de le re-

corder*, mefme il fembloit à plufieurs , eftans là
,
que c'cftoit faire contre noftre

foy * j car auec fes mains & ongles , il luy creua les deux yeux de la tefte , & les

luy fit faillir dehors;outre quoy,eftant pofé à genoux fur fon eftomach, il luy cre-

uoit 1 e cœur , & l'eftrangla de fes mains
,
puis le ietta hors defdites lices : Et com-

bien que ledit Mahiot en ce martyre s'efcria plufieurs fois
,
pour auoir* con-

fefTion, neantmoins il n'en peut oncques rien finer*;& en cet eftat, il fut par

le Bourreau de ladite Ville traifné& mené à la luftice*, lequel rendit l'efprit

ainçois* qu'il y vint,&encepoin£l: il y fut pendu.

En l'année mil quatre cent cinquante-cinq,droit le iour de l'Afcenfion, arri-

uerentenlavillede l'Iflc fix Turcs, que le Duc d'Albanie auoit pris fur ceux

de cette nation, lefquels ilenuoyaenprefcntau Duc de Bourgongne, qui or-

donna de les garder; dont il fut fort ioyeux , & en fceut bon gré au fufdit

Duc.
En iceluy temps o/«/^///f'i'«^«f«r de Cr;^^, qui de long-tempsauoittoufiours

efté premier Chambellan du Duc de Bourgongne, &: qui l'auoitfort en grâce,

par lefquels moyens il auoit grande authorité dans tous les pays d'iceluy Duc,
auoit vn fils nommé Philtppes , qui eftoit fon aifné; & il s'aduifa que Loiiis de

i«xf»z^i'»r^ Comte de Sainéî Paul auoit vne tres-gentilleDamoifelle, qui eftoit

fa fille aifnée , & luy fembla, que s'il pouuoit trouuer manière, &: moyen de
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faire l'alliance de fondit fils auec ladite Damoifelle, au temps à venir ce feroit

pour grandement releuer te exaucer la génération &: la Maifon de Croy ; ce qui

luy fit rechercher tous les moyens dont il peut s'aduifer enuers ledit Comte de
Sain£t Paul , afin de paruenir au Traité de mariage de fondit fils &: de ladite Da-
moifelle ; toutesfois quelques moyens qu'il y trouuaft, iceluy Comte n'y vou-
loit condefcendre ; & à la vericc aufïi , il en auoit bien raifon

,
pource que ladi-

te Damoifelle eftoitfortie de fi noble lieu, commedesfleurs de-lys ; car fa mè-
re eftoit fille du Comte de Marie , & ledit de Croy n'eftoit defcendu que de fim-

ple* bannière : Orquandledit de Croy reconnut que ledit Comte de Saind *quedeme-

Paulnefevouloit accorder à cela, il trouua les moyens enuers ledit Duc fon ce

Maiftre,fous d'autres couleurs qu'il prit, à ce que toutes les terres & reuenus

qu'iceluy Comte de Sain£t-Paul auoit es pays &: Seigneuries dudit Duc fon

Mai lire, fulfent toutes mifes en fes mains. Si en chacune Place il y fit commet-
tre des gens de par luy ; & entre les prétextes &: couleurs ,

qu'il rechercha pour y
paruenir, il dit audit Duc que ce Comte de Sain£t-Paul auoit grandement of-

fenfé enuers luy , entant qu'il auoit marié vne de fcs fœurs à Charles d'Aniou ,

Comte du Maine ; & qui pis eftoit , il luy auoit baillé , auec fadite fœiir , fa Ville, p^rucomte de

fon Chafteau , &L Comté de Guife, le tout ,fans le congé &: licence de luy ; ce sai»a-paui à

qu'il ne pouuoit faire auec raifon , attendu qu'il eftoit fon vaflal& fubiet , à eau- ^^^'^
^^ "'

fc de plufieurs defes Seigneuries,& qu'au temps à venir fes Pays ^Seigneuries de

Hainaut , Namur , &: autres, aufquels ladite Ville &c Chafteau de Guife eftoient

marchiflans * ,en pourroient grandement pis valoir * ; ce qu'il reprefentoit au-
*„'^°"f"f„"an's

dit Duc
,
pour le plus enflammer contre ce Comte de Saint-Paul, lequel par ces * empirer , &

moyens,& autres, fut long-temps qu'il ne pouuoit eftre oiiy ny efcouté en fcs 'ouff"!.

raifons , ny r'auoir fefdites Terres &: Seigneuries en fa main ; ce qui luy tourna à

grand preiudice&: dommage : Auec cela ledit Seigneur de Croy prenoit pei-

ne chacun iour enuers ledit Duc fon Maiftre,d'elloigner iceluy Comte de la

prefencedefa perfonne; à quoy il trauailla tellement, qu'ainçois* qu'il peuft *ciu'suanr,

auoir &: obtenir fa paix enuers ledit Duc , & r'auoir fefdites Terres en fa main , il

conuint que ledit Comte de Saind- Paul accordaft audit Duc Talliance du ma-

riage de fadite fille auec le fils dudit de Croy , dont les fiançailles furent faites fur
^ ^ ^.^

certaines & grandes peines de repentizes*; lefquelles chofes iceluy Comte de ^ péinrd'vn

Saind-Paulnefaifoit pas bien libéralement^ , ny de bon cœur; mais à cette Hefdit,o« au

heure il ne pouuoit faire autrement, &: conuint qu'il baillaft fadite fille, pource
gr?Jefo^"n,e_

qu'elle eftoit encores ieune d'aage , à la Dame de Croy femme diidit Seigneur

,

afin de l'apprendre &c l'endodriner ; laquelle y fut long efpace de temps , &c tout ^'J}ubtUs°^

ce en quoy on luy pouuoit complaire en l'hoftel dudit Seigneur de Croy, on moyens nouue

lu Y faifoit, afin de l'induire à l'acheuement parfait de ce mariage ; &: fut me- ZZ',lZt(Z'

née enlavillede Luxembourg, de laquelle ledit de Croy eftoit Gouuerneur n.'tgeàfonfiu

pour ledit Duc ; Et en cette annéemil quatre cent cinquante &C cinq , ce Sei- '^'ifi'^f^^^
•T /-. -1. 11/— Jon.r»i r <"/»''« du Cote

gneur de Croy fçachant véritablement que ledit Comte cleSain(tt-Paul,ny les ^,s. paui.

autrcsenfans n'eftoientaucunementcontensdu paracheucment de ce mariage,
*^oiontiers

1 fe difpofa de prendre iour pour les faire efpoufer ; lequel iour il fit fçauoir audit

Comte de S. Paul , &: aux autres fes enfans , afin que fi leur plaifir eftoit d'y eftre,

1 en feroit bien ioyeux; lefquelles nouuelles eftans venues à fa connoiflance

,

1 en fut fort defplaifant ; & enuoya deuers le Seigneur de Croy , luy prefenter&
offrir de payer les fommes d'argent qui auoient efté dites au Traité dudit ma-

riage, deuoir eftre payées par celuy qui de ce ferepentiroir; lefquelles offres le-

dit de Croy ne voulut accepter ; &: auffi il auoit tellement induit ladite Damoi-

felle ,qui eftoit ieune, comme dit eft
,
qu'elle dit que le marché luy plaifoit bien :

Quand ledit Comte fceut les refponfes d' iceluy de Croy ,& que le iour s'appro-

çhoitqaelefdiresefpoufaillesfedeuoientfaire,il mitfusvnegroffc Armée,dont

il fit Chef fon fils aifné
,
qu'on nommoit lors lean O'/Lonficur , & qui de droift

eftoit par lafucceffion de Madame fa merc,Comte de Marie ; & enuoya fesgens

en intention d'aller en ladite ville de Luxembourg, pour reprendre &: r'auoir

Tttc ij
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fa focur ; mais quandledic de Croyfut aduerty de la venue d'iceluy leanMon-

J7cur,û fit monter auflîtoft à cheual deux Cheualicrs dcfonHoftel ,ccftà fça-

uoirle Seigneur de Huhempré , &:le Seigneur ^^ Maingauual, qui eftoiencfes deux

ncueuXj& auccvn homme de Confeil les enuoya au deuant d'iceluy JeanMon-

jteur , pour luy dire &: déclarer
,
que s'il venoit audit Luxembourg

,
pour eftre &

aflîfter aux nopccsdefa fœur,il y fuftle très- bien venu; mais que s'il yvenoic

pour autre chofc faire , ils luy fignifioient qu'il n'entreroit pas en la Ville:

Quand lefditsCheualiers,&: cethomme de Confeil, eurent receu cette charge

d'ainfi parler, ils partirent dudit Luxembourg, & tirèrent tant qu'ils rencon-

trerenticeluy IcanMonfieurauecfon Armée, auquel ils dirent en la meilleu-

re manière qu'ils peurent , la charge qu'ils auoient dudit Seigneur de Croy ;

dcfquellcs paroles ledit lean CMonJicur ne fut pas content > & retourna en fa pla-

. ^ ce du Chaftelerdeuers ledit Comte fon père, fans autre chofe auoir peu beion-

fait contre le gnet en ce voyage , dequoy il fut fort defplaifant ; & nonobftant toutes ces cho-
confentement {^j ainfi faites , ledit Seigneur de Croy les fit efpoufer,& faire leurs nopces le
diitete.O' des ./-i n i/- oî^ivii- r '

^iris, P'i^s lolemnellement qu il le peut , & rut la ledit mariage conlommc.
En cette mefme année, enuiron Tifluë de luin, l'Archeuefque de Rheims

fit fçauoir à tous les Prélats , Collèges , & Chapitres eftans dans l'cflenduë de
fon Archeuefché, qu'ils fuffent tous prefts & rendus à vn certain iour, qu'il

leur fit affigner, dans la ville de Soiflbns, ou Procureurs pour eux , &: que là il

vouloitfairevn Confeil, touchant le faiâ: des gens d'Eglife ; à laquelle tour-

née il y eut grande quantité defdits gens d'Eglife qui s'y trouuerent : Et à ce

Confeil furentfaitsplufieursAppointemensS.: Statuts; entre les autres il y fuc

conclu & délibéré, que de là en auantaucunsPreftres, nctiendroientauec eux
*f'«/î à dira plus aucuncs mefchiues^ , fut peine de coufifcation de Icuts Bénéfices, &: d'e-
Concubmes,

|^^g punis à la difcretion dudit Archeuefque ; dont * plufieurs defdits sens d'E-
vu du moins .-r'r i i i>Airi'
feruantes gliieturent mal-conteus , & y en eut grand murmure par tout 1 Archeuelche,
*«/. dequoy g^ \q^ p^yj d'enuiron ; mais quelque chofe qu'il en fuft appointé &: conclu.
Concile» »< neantmoinsleditappointemcnt ne tint gueresde temps, &: fit chacun ià-deffus

fj^^,i^ f?,^ comme il auoitaccouftumé auparauant.
uinciai

,
tenu

•
i t i / •

i i t>
par l'Arche- Au mois de luillet de cet an mil quatre cent cinquante &: cinq,le Duc de Bour-
'"fi"' *'' gôgne mit fus vne tres-groffe Ambaflade, comme de trois à quatre cent chenaux,

chétm laRefor. pout aller dcuers le Roy c/j'^zr/^j-, qui lors fetenoit fur les marches de Berry; (i

mationdesges furent Chefs d'icelle Ambaflade le Seigneur d'Authune fon Chancelier ,& le

ftsm 'frutt"""
Seigneur'de Croy

,
qui furent accompagnez de plufieurs Cheualiers & Efcuyers,

en bon eftat, & leur fut enchargé de par iceluy Duc , de fupplier au Roy,
qu'il luy pleuft; prendre en fa garde tous (es Pays, durant le temps de fon ab-

fence qu'il feroit en fon voyage de Turquie, pour accomplir le Vœu qu'il auoic

*pjie.6yi. faitjdontcy-deuant^eftfaite pleine mention ;& en outre, que fon plaifirfuft

* teut-eiire
^^^ ^i^y bailler la Bannière^ deFrance, auec gens &: argent pour fournir audit

l'Aurifiamme Voyage ; ôi outre cela, que pour le faire dans fa bonne grâce, il luy pleuft y ap-

porter & donner fon Gonfentement; lefquels AmbalTadeurs , après qu'ils cu-

rent accepté &: entrepris lefdites charges , ils partirent d'auprès iceluy Duc,&
tinrent leur chemin, en intention de irouuer ledit Roy C/Mr/es, &; tant chemi-
nèrent, qu'ils fe trouuerent rendus en vne ville nommée Bourges en Berry, où
ils furent logez honorablement par les Fourriers du Roy : Et fi y trouuerent le

Duc d'Orléans, qui auoit efpoufé la niepce dudit Duc de Bourgongne, lequel

les receut grandement &: fort honorablement; &de là il les mena à vne Place

alTez prés de là, nommée Ic-Bois-fur-Umer , où le Roy lors fe tenoit,&: où il

prefcnta au Roy ces Ambafladeurs; lefquels eftans à genoux, luy firent la re-

ucrence: Mais IcRoy lesfitleuer incontinent, & les receut à très grande ioyci

& afleztoft après le Roy,auec le Duc d'Orléans &lefdits Ambafladeurs fe re-

tirèrent, auec aucuns autres de l'eftroit Confeil du Roy, en vne petite cham-
bre, où ils furent auec peu de gens ; en laquelle iccux Ambalfadcurs dirent&
déclarèrent au Roy la charge qu'ils auoient de leur Ambaflade

,
qui contenoic
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eneftetleschofcs deflufclites : Apres que le Roy les eue oiiys, il leur refpondic
defa *perfonne, que fi ledit Duc luy vouloir bailler& remettre en fcs mains fes *c''/iÀdirtâi

Villesengagées ,fituées lur la riuierede Somme , comme Monftriieil, Abbe- ^^P'^^°P'^«'=o"-

uille, Amiens , Sainâ:- Quentin , & autres Villes , ÔC luy enuoyer fon fils le

ComtedeCharoloisen Ton Hoftel durant ladite abfencc, il luy lairroit ioiiyr ^'P^^P'de fi-

dc tous les profits d'icelles Villes & Seigneuries, &: s'acquitteroit de garder ion 'Z"y7e%r"û
fils; enfcmble de conferuer fes autres Pays, comme il voudroit faire les fiens D.'c«.;B»«r-

proprcs;&: entant que touchoit ladite Bannière, auecles gensSi l'argent qu'il ^ll^'^pj^til
luy demandoit,il n'eftoitpas délibéré de le faire, pour auîant que toufiouis il dem-indir il
eftoit fur fa garde de fes anciens ennemis d'Angleterre; & pour cette heure ne ^"'""'' '," ^°^

tut autre cnole acceptée ny conclue, linon qu ils prirent lour pour retourner quie.

deuers ledit Duc de Bourgongne leurSeigneur: Après donc qu'ils curent efté

&feiourné affez long efpacc de temps aupays,&:quede tous codez ils eurent
efté feftoyez

,
ils prirent congé du Roy , lequel enuoya payer tout au long tout

ce que lefditsAmbairadcurs,&: ceux de leur compagnie, auoient defpendu en
ladite ville de Bourges , eux eftans-là : De là ledit Duc d'Orleans,la DuchelTe fa

femme, le Comte d'Angoulefme frère dudit Duc d'Orléans , &; la Comtefle fa

femme retournèrent auec les fufdits Ambafladcurs par les Pays d'iceux Sei-

gneurs , où en chacune Place ils les feftoyerent grandement & honorablement ;

&ainfi retournèrent deuers ledit Duc de Bourgongne, fans pour cette heure
auoir peu befongner autre chofe j ny obtenir rien du Roy.
En cette mcfme année mille quatre centcinquantecinq,enuironlafeftede

Saint Andrieu^jl'Euefque de Liège confidcrant qu'il auoitdeuotion de delaif- * André

fer le monde, 6i de fe mettre &: retirer en vn lieu folitaire, aufli pourle bien des
fubiets Se du pays , comme il luy fembloit , & pour auec ce complaire à plufieurs

grands Seigneurs, refigna ledit Euefché au profit de /'/fr;'^ JV/^^/Tiar^filsduDuc

de Bourbon , qui auoit efpoufé la fœur du Duc de Bourgongne
,
par lequel

moyen il eftoit fon propre & véritable neueu: Quand ces nouuelles furent ef-

panduës par les pays de Liège, les Liégeois en grand nombre en furent fort ef-

merueillez , & de prime face n'en furent pasgucres contens; de forte qu'ils al- Refignation

lerent deuers leurdit Euefque , & luy demandèrent pourquoy il faifoi t ladite Re- ?"' ^' j'^:

fignation, en luy demandant, s'il la faifoit par crainte, ou contiainte de quelque geV/fc»iE',ef

Seigneur que ce fut;à quoyil leurfitrefponfe, qu'il nele faifoit pas pourappre- '^'''

henfion aucune, mais de fa franche &: libérale* volonté , difant que c'eftoit, *libré

pour le bien d'eux , & de tout le pays , & que meilleur Seigneur ne leur pou-
uoit il bailler que luy

,
pour les garder &: défendre enuers tous, &: contre tous;

rcmonftrant la prochainetc * de lignage qu'il auoit auec ledit Duc de Bourgon- * proximité

gnc , comment il eftoit frère de la Comtefle de Charolois, &: mefme que le Com-
te de Clermont fon frère auoit efpoufé vne des filles de France: Brefil les exhorta

tellement que chacun d'eux confentit à ladite rcfignation.

Pendant le temps delarefignationde cétEuefchéde Liège, trefpafTal'Euef-

que du Trec*en Allemagne, & pour en auoir la dignité &eftre fait Euefque * ai.A'wuecht

fut par ceux du Chapitre de l'Eglife, mefme parles gcnsdela Ville, &:dupays,

efleu Gui/àhert aie Bnderûde ,nob\chotnmc y iCgrài-id Seigneurcspays deHollan- Gilbert deBre-

de & Zcllandejmais pour tant il n'en futoncqucsmisenpofleffion; carZ)^«/i detode e/iepi*

de Bourgongne yÇi\% illégitime dudit Duc de Bourgongne auoit obtenu des Bulles t^c'htT/ir //

de noftre Saint Père
,
pour paruenir à ladite Dignité ; lequel foubs la fondation^ chapitre, é- 1*

d'icelles Bulles voulut en prendre polTelîion ; mais iceluy de Brederode, mefmes
^'"ll'^^

"",*

ceux du pays y mirent &: bail lerent oppofition&: contredit ;&àcettecaufes'ef- ''le titre

meut au pays vne très grofleguerre;cardansleditEuefchéonnc vouloitobeyr

à ce Dauid ;& pour ce ledit Duc de Bourgongne fit vne greffe aflcmblcc de

gens de guerre, qu'il manda en fes paysde Picardie, Flandres, Brabant, Hay-
naut, Vautres pays, iufques au nombre de vingt mille combatans, ou enuiron,&:

les fit tirer par fes pays de Hollande, &Zellande, Centrer es pays dudit Euef-

ché; mais quand ledit de Brederode connut que c'eftoit la deftrudion totale
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dudit Euefché Sz des terres de TEglife , il trouua manière & moyen d'appaifet

*des"ende- jg, chofe,& fut content foy^ déporter ; &: pour recompenfe luy fut baillée la
^^""^

Prcuofté de Saint Donasde Bruges
,
qui eftvne belle & profitable Dignité ,auec

^''^T'Bmr- ^^^ certaine penfion fa vie durant , fur les deniers ^ dudit Euefché ; &: ainfi la

gmgnejour chofe ccfTa,& fut ledit Dauidïcccu Euefque, lequel fit fon entrée en ladite ville

maintenir fin d'Vtrccht , OU il futobey ; mais aucunesautresbonnes ViHesdudit Euefchén'en

^cï^Eue/chi,»» voulurenteftre contentes, &C ne voulurent luy obeyr* long temps durant; ce

freiudicedece- q^j dequis Icut touma à grand dommage &; defplaifirjcar ledit Duc les con-

^u ilimetlnt
«aignit par fieges & puiffances d'armes, tellement qu'ils obeyrent enfin à ce

efleu. Datiid.
*reuenus £j^ ç.^ mefmc temps le Pape , & le Roy d'Arragon enuoyerent deuers ledit

ftte'

'^

Duc de Bourgongne, qui fe tenoit dans fon pays de Hollande, en vne ville nom-

Ledit Duc fe-
niéc U Haye,vx\Q, grofle Ambalîade,& vne croifée* pour aller fur^les Turcs&

tourne à la Infidcllcs dc noftrc foy,lefquelsAmbaffadeurs, pour le bien de la chofe n'y pro-

wr""" ficerent gueres.

* Croix , on Au commencement de l'an mille quatre cent cinquante& fix , il fut grande
Croifadc, renommée par le Royaume de France, & fpecialement fur les marches de Bre-

*Tontre tagnc & de Normandie
,
que lean Duc d'Alençon eftoit mal content de ce que

I4j6. le Duc de Bretagne tenoit la villede Fougères, dontcy-deuant^ eftfaitmen-

jg^j^P^^^^.^,tion, laquelle Ville il difoit luy appartenir, comme eftant fon propre héritage :

lençon. Pour laquelle r'auoir, il auoit plufieurs fois requis le Roy Charles , afin de luy en
* p. J84. <î«4. faire raifon ; mais pour ce qu'on n'y befongnoit pas à fa volonté, & fuiuant fon dé-

fit, il fe troubla en luy-mefme ; comme aufïi pour ce que quand il alloitàl'ho-

ftel du Roy, il n'eftoit pas receunyouy comme il luy fcmbloit qu'il dcuoit eftre,

attendu qu'il eftoit forty de la Couronne &: fi prochain que chacun pouuoitfça-

uoir : A cette caufe comme mal meu&:confeillédegensdemefchanteftat,par

lefquels aucunes fois les Princes fe trouuent réduits en grand deshonneur,

&

t!m7»sde'!"' dommage, il trouua manière d'auoir alliance auec le Roy //r^ry d'Angleterre,

Duc, ô-fistn- qui de long-temps, comme aulfi (qs predecefTeurs, ont efté renommez& reputez

]fsAZilu.7u ennemis d'iceluy Roy Charles de France , &: de fes predecefleurs ; & par ces mau-
freiudice du uaifes Allianccs deuoient lefdits Anglois dcfcendre dans le Royaume par aucu-
Royaume,fcig.

^^^ marches & contrées appartenans audit Duc d'Alençon, lefquellesil deuoic

\^'i,.lnced. bailler& mettre entre leurs mains ; & de ce furent trouuées &: furprifes Lettres
Et voyez, cy. f^gnées dc la main d'iceluy Duc d'Alençon ,lefquelles furent prefentées audit

Addmons?
" Roy Charles , lequel quand il reconnut la grande faute qui eftoit en ce Duc d'A-

lençon , il en fut fort defplaifant , & en parla plufieurs fois à aucuns de fon plus

priuéConfeil,&: difoit qu'il viuoitdefplaifammentquandil falloir qu'il fedon-

naft de garde de ceux en qui il fe deuoit fier , mefmement de ceux de fon fang ; fi-

nalement, pour obuier à l'entreprife dudit d'Alençon ,
par grande &: meure déli-

bération de fon eftroit Confeil , il conclud de faire prendre &; arrefter prifonnier

ledit d'Alençon, commeaufli de faifir &: mettre entre fes mains toutes fesPlaces,

villes , chafteaux , & forterefles , auec tous fes biens : Pendant laquelle conclu -

fion iceluy d'Alençon eftoit abfent & hors de fa Duché & de fes pays; car pour

lors il s'eftoit retiré horsdefditesmarches,afinquequandlefdits Anglois entre-

roient en fes Places il peut dire qu'il n'en pouuoit mais, &: qu'il eftoit abfent; Sc

fe retria durant iceluy temps en la ville de Paris , en laquelle il demeura par au-

cuns iours:Ce qui eftant venu à la connoiffance dudit Roy,& après qu'il fut

plainement & félon la vérité informé dudit cas , il ordonna au Comte de Bunois

de la maifon d'Orléans, d'aller à ladite ville de Paris, pour faite & conftituer

prifonnier iceluy d'Alençon,comme dit eft,&: auec luy le Seigneur deMoy,
Bailly de Vermandois,& certain nombre de gens de guerre, pour feruir& four-

nir à ladite prife. Doncquesenuiron le iour du S. Sacrement de cet an, iceluy

Cemte de T>tmois arriua en ladite ville de Paris, & fit demeurer aux champs le-

dit Bailly de Vermandois ,& auec luy quarante Lances &: les Archers , lefquels

à l'heure que leur auoir ordonné ledit d'Orléans, fe deucient trouuer au dehors, &:
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aflcz prés delà porte Saint-Anthoine, furie chemin de Mclun: Orquandledic
d'Orlcam fuc arriué en icelle ville de Paris, &:qu'iUçeut où elloiclogé ledit Duc
d'Alençon, il manda le Preuoft de Paris, &: aucuns autres Officiers du Roy,
aufquels il dit, & déclara fa charge,& leur fît commandement de par le Roy
fon fouuerain Seigneur d'eftre prefls,&: de le fecourir,fiiceluy d'Alençon vou-
loir faire aucune defobeyffance & refiftancc ; aufTi qu'mcontinent tous fes gens
fufTent pris & faifis ,& leur enchargea que la chofefuttenuëfecretteiufquesà
ce qu'il eut fourny & fe fut acquité de fon exploit ; car fi autrement en eftoit fait

,

&: qu'il manquait à fadite entreprife , il s'en defchargeroitfur eux cnuers le Roy ;

fur lefquelles paroles & commandemens chacun defdits Officiers dit qu'il s'ac-

quitteroitde fon dcuoir: Puis quand ledit ^'0r/f4/?j fut bien afTeuré de la volon-
té d'iceux Officiers, il tira à l'Hoftel de ce Duc d'Alençon, droit ledit lour du
S. Sacrement, &: enuiron les quatre heures après midy il luy alla faire la reueren-
cc ; lequel d'Alençon fans fe douter aucunement, luy fît grande réception &: ho-
norable5& après qu'il eut vn peudeuifé auecluy,& qu'il peutfçauoir que fes ozns
tant de dehors comme de dedans eftoit auprès de luy, il luy dit ces mots :Aftf///?/- i' ^°'",!'^ ^^

I I / I / j ; /// j
• Dunois / «r-

gneur y fArdennez.moy , Le Roymaenmye deucrsvom,&ma haïUe charge de t'Otts faire refe pnfinmer

fonfrijônmer,îe ne fcayproprement les caufes pourquoy ,& pour à luy oheyr , en luy met- f'"^"' '^'*

tant la main fur l'eipaulc , il luy dit derechef, le 'votu fais prifônnicr du Roy. A
^°^'

laquelle parole ledit d'Alençon monftra* manière d'eftre biendefplaifant,&: *fittnine

non fans caufe,& vid lors grand nombre des gens dudit d'Orléans entrer, tant

en fon hoftel comme en fachambre ,& conneut bien lors qu'il falloir qu'il obeyc.

Ce fait, pour le doute de la murmure& du bruit qui s'en pouuoitenfuiure dans
ladite Ville, il luy à\i^tJAlorfieur ,fans tcy plus faire defetour ,tlfautpartir de cette

Ville ,& prefiement monter a chcual : A quoy ledit d'Alençon luy repartit
, qit'ilefloit

bien lài & que ia n'ejloit bcfoin de le tranjporter hors de la Ville : Ce nonobftant,
il fît tirer les chenaux dudit d'Alençon, & aucuns de fes feruiteurs tels qu'il les

voulut auoir,& les fît monter à cheual ; &: fans long feiour, il le mena hors de
ladite Ville ; & par icelle Porte Saind- Antoine , où alTez prés ils trouuercnt le-

dit Bailly de Vermandois& les quarante Lances, dont defTus eft fait mention:
Quand ledit d'Alençon les apperceut de loin, il demanda quelles gens c'e-

ftoient, &s'ilauoit garde & feureté de fa vie ; lequel d'Orléans luy refpondit,

que c'cfloient les gens du Roy , & qu'il n'auoit garde d'eux , mais venoient pour
le mener & conduire deuerslc Roy : En cet eftat , ils tirèrent ce iour iufques à

Melun , où il demeura par aucuns iours : Or incontinent que le Roy fut affcuré

de ladite prife, il enuoya audit lieu aucuns Députez de fa part, pour interroger

ledit d'Alençon , fur les rapports qui luy auoient tfté faits
,
qui de ce fîrent gran-

dement leur deuoir-, maisilne leur voulut faire aucunes refponfes, finon que

quand il les eut oiiys , il leur dit
,
que j^/rW // Je trouueroit par dcuers le Roy , il

ne luy cekroit rien , & qu'ilfçauoit bien quil luy auoit baillé le bom * , difànt ,
qu'il ne * 'i/- le bond

,

fatloit point douter quilfiiji K_Angloisi car oncques il ne lauoit efié , ny n'auoit volon- fau°c//«"f«t

té de l'eflrci mais beaucoup luy defpUifoit des manières que le Roy tenait contre luy ,df <^"'
, qui 'uy

ceux defon Sang; car quand ils venoient par deuers luy ,ils cfoient des quatre ou fix
^""'^ '^""^ "^^

tours auant , ou fans qu'ils peuffent auoir audience pour pouuoir parler à luy , & ne te-

nait cntour luy qu'vn nombre de mefhantes gens ,0" de mefhantefat, ijfm de petite ses grandes

lignée^ qui a prefcnt le gouuernotent . Telles paroles , ou en fubftance , difoit ce fl"'"'"
""""

Duc d'Alençon ; mais quand le Roy fut de ce aduerty , il manda qu'on le fît

auancer par deuers luy , &: luy fut ordonné pour fon eftat& fon fcruice huit per-

fonnes de (es gens , &: non plus ; &: en ce poind & cet eftat
,
par ledit Bailly de

Vermandois auec lefdits gens de guerre , & fous fa garde , il fut mené deuers le

Roy, qui lors eftoit au pays de Bourbonnois; dans vnchafteau nommé \di Non-

nette , où il fe tenoitlors: Et quand il fut làainfî arriué, aucuns iours après le

Roy le manda, &: le fît venir deuantluy , où il luy reprocha comment d auoit

pris alliance auec fes anciens ennemis, aufquels il deuott batller Ces ?laces de^U Fa- j'J-^eTaUi-
i •>

I r \ r \\ 1 1 7"^ oi de Don-

laife, & de Danjronc , pour defcenàre enfin Royaume ; lut lefquelles paroles iceluy/,„ar
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d'Alençon par hautain langage refpondic ces mots, ou en fubftance : LMonfii-

gneur ,ie nefuis fas traijhe , mais bien -peut ejlre (jue i'ay fait aucunes <^lUances auec

aucuns grands Seigneurs , afin de recoumer ma 'ville de Fougères ,
que le Duc de Breta-

gne tient à tort, & fans caufe raifonnalle , ^ duquel ie n'ay peu auoir raifon en vofire

Cour; à quoy le Roy luy refpondit
,
,^'il nauoit oncques efié refnfant de faire à

chacun raifon ô" iuftice^ & qu'il n'efioit ta befoin, fous ombre de telles couleurs , de

prendre ny fiire telles alliances a fis ennemis ô" aduerfaires , lefquelles il ne pouuoit

ignorer ,• car il en auoit les Letres fignées de fa propre main > & aufi par la relation

d'vn Héraut é' d'^un Anglais d'Angleterre, qu'il auoit fait prendre ,
é" qu'il tenait pri-

finnier ,il en auoit efié acertainé : Après plufieurs paroles iceluy d'Alençon fup-

plia au Roy
,
qu'il luy pleufi le mettre au deHure é" en liberté ; à quoy le Roy luy

* moult fit refponfe , ,^e ce n'efioit pas chofe a ietter en molle^, nyfilégèrement y befongner,

fans grande délibération i car il efioit bien defilaifiant , quand il conueneit qutl fiégar-

dafi de ceux de fon Sang, & ne fie fiçauroit plus en qui fier, & que fans faute il luy

feroit faire fin procès tout au long. Après ces paroles, il leficrcmencr & mettreen

Place feure , &: ordonna de legarder tellement
,
qu'on luy rendit compte de fa

perfonne ; auquel lieu il fut pnfonnier par l'efpace de deux ans , ou enuiron ; le-

quel emprifonnement fut auffi-toft publié par tout le Royaume de France, &
éspaysvoifinSj&enparloit chacun félon fon affedion-, de laquelle matière ie

vouslairray à parler quant à prefent,pource qu'il eft befoin de parler de plu-

fieurs autres befongnes, qui pendant ledit temps furuinrent en plufieurs mar-

*i'.5 04.}05. ches,&:retourneray à ladite matière en temps &: en heu *, par où vous connoi-
frectd. ftfex la fin de fon procès

.

*t»g.6%%. Vous auez ouy par cy- deuant* comment Louys Dauphin de Viennois aifné

fils du Roy Charles de France cftoit party hors de l'Hollel de fon père pour les

caufes y déclarées, & comment il s'eftoit retiré enfonpaysdeDauphinéjOÙii
fe tint long-temps , & deuers lequel le Royenuoyaplufieursfoisdcs Ambafla-
deurs, pour le pcnfer retirer deuers luy; comme aufli les rcfponfes quiceluy

Dauphin luy faifoit. Or ie vous veux vn peu parler, comment il partit de fondit

pays de Dauphiné, & en quelle marche il fe retira; vray ç,'\. qu'en ce mefme
temps, le Roy Charles voyant que fonditfilsnevouloitretournerdeuersluy ,ny
fe corriger de plufieurs grandes entreprifes qu'il faifoit tant fur ces fubiets audit

pays de D-iUphinè , &: fpccialement furies gens d'Eglife , comme fur autres , con-
clut de mettre fus certaine quantité de gens de guerre, donclcComce de Dam-
martin fut le chef pour aller audit pays, en intention de prendre & auoir ledit

Dauphin prifonnier,& le menerdeuers foYidit père, afin delemcttre&: réduire

à obey fiance, & ainfi qu'ill'edt délibéré, il fit partir lefdits gens de guerre ;mais

cela eftant venu à la connoiflancc dudit Dauphin , il partit de fondit pays de
Dauphiné,& tira fon chemina Saint Claude en Bourgongne,& en paflant fon

chemin il appella auecluyle Seigneur de BlaymontMarefchal de Bourgongne;
dont cy-deuant*ie vous ay parlé par plufieurs fois, lequel depuis le Traité fait

à Arras entre le Roy Charles, auoit fait plufieurs entreprifes fur le Roy & fon
Royaume ; lefquels Dauphin & Marefchal tirèrent enfcmble iufques à Saint

Nicolas de "V^arengcuille, & delàaupaysdeBrabant,en intention de trouuer

ledit Duc de Bourgongne, pour luy dire &:remonftrer fon cas; mais iceluy Duc
*p«j.7ai. n'eftoit pas encores retourné de la guerre d'Vtrecht,dont cy deuant *ie vous

ay parlé, lequel quand ilouyt les nouuellcs dudit Dauphin, &:commentils'e-

*auant ftoit venu rendre en izs pays ,ainçois '^ qu'il parlait à luy .efcriuithaftiuemenc

au Roy Charles, pour luy fignifier ces nouuelles,&: fçauoir fi c'eftoit fon bon
Knrxitid't plaifir qu'il le receut: Pendant lequel voyage ledit Duc cfcriuic au Comtede
Dauphin vcn Charolois fon fils,& au Comte d'Eftampes fon neueu,à ce qu'ils l'accompa-

Bourgone'ne, S"^^^'^''^*^"^^'^t)lement à la Duchefle fa femme à ce qu'on luy fit tous les hon-
é-i'arcuni ueurs,&: la meilleure chère qu'on pourroit,&: comment il auoit enuoyé deuers

t"l!llf{"''
^^ Roy, afin de fçauoir fon intention, & que iufques à ce qu'il en auroit eu nou-

(^.474. uellesjil ne fe trouueroit pas deuers luy : Ainfi par icelleDucheirc&: les Com-
tes
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tes de Charolois & d'Eftampes , ledit Dauphin fuc receu & grandement feftoyc
dans la ville de Bruxelles enBrabant:OraprésqueleRoycutoiiy lesnouuelles
comment fondu filseftoit party d'iceluy paysde Dauphiné , & tiré deucrs ledit
Duc, il luy refcriuit, qu'il en fit comme il voudroit que le Roy euft fait fi

femblablement il fe fu(ltirédeuersluy;de laquelle relponfe ce Duc fut fore
ioyeux,& lors il commença d'approcher &: d'entrer en fondit pays de Brabant,
pourtirerauditlicudcBruxcllesdeuersce Dauphin; puis quand les nouuelles
furent venues deuers luy , que ledit Duc tiroit en ladite Ville ; ce Dauphin , en-
femble lefdits Comtes de Charolois &c d'Eftampes tirèrent au deuant dudit
Duc , lequel fut par eux rencontré aux champs , où ledit Duc fit de grands hon-
neurs à iceluy Dauphin ,&; le receut en très-grande ioye, & honorablement le

nienadedans favillede Bruxelles, oiiil le logea en fon Hoftel, &: mefme luy
fit bailler la propre chambre qui feruoit à fon corps, où il auoit accouftumé de
loger ; &: après ces réceptions ainfi faites , ledit Dauphin dit à iceluy Duc, par la >

meilleure manière qu'il peut, les caufes quilemouuoicnt d'ainfi cftre venu de-
uers luy : Prcmierementjil luy déclara aucunement du gouuernement, qui eftoit

en l'Hoftel du Roy fon père, comment il eftoit dechafle de luy par aucunes
gens de mefchant eftat, qui le gouucrnoient ; auffi comment il auoit cnuoyé
des gens-d'armes pour le prendre &arrefterprifonnier; &: qui pis eftoit, com-
ment il auoit fait mettre toutes fes Places audit pays de Dauphiné en fa main;
&:de plus, n'auoit aucun appointementny ordonnance du Roy fon père pour
s'entretenir; que ces chofesconfiderées, il luy vouluft bailler confeil, confort,

ayde , &: (ecours de gens , &: de finances , aifi que pjufieurs fois il l'en auoit re-

quis par fes lettres précédentes, afin de faire guerre à fonditpere,oudumoins
deluy bailler telle ayde, qu'il peuft mettre hors de fon Hoftel aucuns, qui ain-

fi le tiennent en rigueur contre luy : QnandleditDuc de Bourgongne eut ouy
les requeftes que luy faifoit iceluy Dauphin, il luy fit refponfe,en luy difant ces

mots : <JAïotifeigneur , vom foyez, le très bien njentt en mes Pays , de vofire venue te 1 4 y 6.

fuis fin ioyeux i ruais entant qu'il touche de -vous faire gens & des finances , fichez.

de certain , que contre tom les Princes du monde ie vous voudroù faire firmce de corps

ç^ de biens , finfcontre Monftgneur le Roy vofire père, contre lequel^ pour rien , ie ne

voudrais entreprendre aucune chofi , quiffi àfon defilaifir; ô" au regard de vous fii- il »'appartient

re ayde pareillement , pour mettre hors de fon Holiel aucuns de /on Confèil, pareille- ^'C"" ^"^ "

I r I r n" ^ r ' rT , ' /, ^ reformer ceux
ment te ne le fruy pas ; car le le tiens fipuijjant , fifiage,& Ji prudent , qu il faitra de fin cenfeii.

bien nfrmer ceux de fondit Confit, fins qu'ilfit ia befoin qiiautruy s'en doiue

mcficr, drde ce ie niattends bien a //^y .- Mais au furplus, il luy offrit derecheffon

corps, fes biens, & fes Pays, pour en faire à fon bon plaifir, comme s'ils euffent

cftéfiensmermes,& luy ordonna à choifir Place dans fes Pays, où il prendroic

plaifir à s'y tenir; &: qu'il luy bailleroit, outre cela, prouifion de viures fi bon-

ne & fi honorable
,
qu'il en fcroit content : Defquelles refponfes , au moyen des

belles &: gracieufes remonftrances que luy fit ledit Duc , iceluy Dauphin fe con-

tenta ,&: fut par long efpacede temps en ladite ville de Bruxelles, où il eftoit

grandement honoré &: feftoyc , tant dudit Duc , comme de tous les autres Prin-

ces & Seigneurs de ces pays. En aucun temps après, il choifit farefidence en vne

place nommée Gencpe , fur les marches de Haynaut, qui eft vne Place plaifante

& à déduit'^'de chiens ô£ d'oyfeaux;&:luy fit ledit Duc fon appointement tel, *diuertiire-

que par chacun mois il luy faifoit deliurer trois mille florins, qui faifoit par an ^'^'^^

trente &: fix mille, & ne manquoit pas que par chacun mois, à l'illuë d'iceluy, fon Ennetertement

argent ne fuftpreft; ainfi demeura- t'il es Pays dudit Duc par le terme &c l'efpa-
p""^/^^,f

cedecinqans,ouenuiron,luy &: tous fes gens, aux defpens d'iceluy Dac; &: gnngne au

luyrequitlorSjd'enuoyerquerirlaDauphinefafemme, qui eftoit fille du Duc oauphi».

de Sauoye ,& auec laquelle il n'auoit oncques couché ; cequ'il fit ,comme vous

oyrez cy- après, quand il enfera temps c*^ lieu.

Or quand le Roy Charles apperceut Se reconnut que fondit fils s'eftoit

cfloigné , & ne vouloit s'en retourner deuers luy , ny vfer de fon confeil , il fie

Vuuu
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auiTitoft publier par toutes les bonnes Villes de fon Royaume, eftans en foti

obeiffance, qu'on fit bon guetdeiour&:denui£t, &: qu'on ne laiffallperfonne

aucune
,
quelle qu'elle fuft , entrer les plus forts dedans les Places fortes , fçauoir

ceux de fon Sang , ny autres , fans autrement le déclarer ; dequoy les gens popu-

laires, &: autres de bon eftat, furent fort efmerueillezjcar le Royaume auoic

defiaefté long-temps en paix,&:craignoient qu'à cette caufe , melmement de

ce départ, il ne deuft en arriuer quelque tribulation dans le Royaume: Et pour-

ce que la YillcàcCo/fipiegfie eftfituéefur la riuiere d'Oife, laquelle eft v»e clef

*Toiiînage,o« ^sî/'^'/ , & mefmeaulez* vers lespaysduditDucde Bourgongne, il manda &
proche efcnuitau Seigneur de MoyBailly deVermandois, lequel eftoit Capitaine de

ladite Ville ,
qu'il la gardaft &c conferuaft bien,&: que d'icelle il n'en partie

point, iufques à ce qu'il luy feroit fçauoir : Et fi fit en iceluy temps défendre au-

dit Compiegne , àN oyon , Senlis , Beauuais , &: par toutes les autres bonnes Vil-

les de fondit Royaume ,
qu'aucun , fur peine de confifcation de corps & de

Monnoyes biens , ne prit plus aucunes Monnoyes d'or ny d'argent , fi ce n'eftoit de la Mon-
efirdgcreU-or novc Qu'il auoit fait , & faifolt fotser ; dequoy il s'efleua grand murmure entre
fy- d argent ' ^^ , , .. n -ii i oi
défendues. Ics Marchands qui auoicnt accoullume de marchander ,& de communiquer en-

femble fur les marches de Picardie.

EnuironlaSainft Martind'hyuerdecétan,futmife fus vne Ambaffade de

par le Duc de Bourgongne, qu'il enuoya deuers le Roy Chjrlcs; les Chefs d'i-

celle furent Meflîre lean de Croy Cheualier , Seigneur de Chimay , Bailly de
Amhaj[aded:t Haynaut, &:M:lïïre Simon de LaUin aufli Cheualier, qui prirent leur chemin

gongne T^°
"'/« par Saiud- Qj^cntin ; laquelle Ambaffade eftoit fondée fur quatre poin£ts : L:

Koy,pir .'efu- premier fut
,
qu'ils curent charge de remonftrer au Roy,comment aucuns auoienc

'rj^DauphTii rapporté audit Duc, qu'il n'eftoit pas bien content de ce qu'il auoit receu le

enfeiftys. Dauphiu fou fils , luy fuppliaut
,
quc dc CÊttc tcccption il ne vouluft eftre mal-

fH- "-"8. 354- content ; car ce qu'il en auoit fait auoit efté pour l'honneur du Roy , duquel ice-
'^^'''

luy Dauphin eftoit le fils aifné ; attendu qu'il eftoit venu deuers luy de lointains

pays ,& que fans charge de fon honneur enuers toutes Nations Chreftiennes , il

n'euft peu refufcr ledit Dauphin en fes Terres &: Seigneuries, & luy faire hon-

neur &: feruice, comme à luy appartient. Zfy?tï?W eftoit, comment inconti-

*<i'Vtrcclit nent qu'il fut retourné de fa guerre du ^Trec, il auoit trouué iceluy Dauphin

en fes Pays fort efpouuenté;&: en parlant à luy, entre plufieurs autres chofes, il

luy auoit fait plufieurs requeftes,dont il ne luy en auoit accordé aucunes ; mais il

l'aduertit comment ilauoitenuoyé deuers le Roy. Le troifiefme fut , comment
iceluy Dauphin luy auoit dit la volonté qu'il auoit d'aller contre le Turc ; & que

quand il plairoit au Roy de luy donner charge de ce faire, & de luy bailler

gens pour l'accompagner ,ainfi qu'à aifné fils de France appartient, il s'offroit

de fe mettre fous luy ,& de l'accompagner &: feruir audit Voyage. Le (juatriif-

me fut , à ce qu'il pleuft au Roy d'auoir iceluy Dauphin fon fils en fa bonne gra-

cs ,& de le réduire &: retirer à luy ; à quoy ledit Duc s'offroit de s'employer , s'il

fentoit quecefuftlebonplaifirdu Roy ;& touchant les pays du Dauphiné,foy

tenir à tant , fans plus auant procéder : Lefquels quatre articles deffufdits, les

Ambaffadeurs fufnommez , bien &: fagemcnt expoferent à la perfonne du Roy,
qui leur die, après qu'il eut oiiy leur Ambaffade

,
qu'elle contenoit quatre

poinds , lefquels il auoit bien entendus ; &: afin de leur faire faire plus feuremcnt

leur rapport, il leur adiouftaquefa refponfefur iceux quatre poinâ:s il leur fe-

roit bailler par efcrit ; ce qu'il fit , en la manière qui s'enfuit,

•R.ff^onft de u Sur les quatre poinds propofezau Roy par lean de Croy Bailly de Haynaut,
/«.«^«Roy, ^ Simon â?fL4//î/« Cheualier, Ambaffadeurs du Duc de Bourgongne, leur a efté
AUX auatre ri > r -c ^i -ij-r--
Toina,amit4y rclpondu ce qui senluit : hz premièrement , quant a la réception que ledit Sei-

aueiem tjié gncut auoit fait de la perfonne de Monfieur le Dauphin , le Roy a bonne con-
P'^'P'fij- 'je U noiffance.qu'à fon fils aifné eft bien deub luy eftre fait honneur& bon accueil
parc d tceluy

*
' 1 ;

Duc,f«/.iîj. par ledit Seigneur de Bourgongne, & autres Princes de ce Royaume, quand
ils fçauroient & connoiftroient que ledit Seigneur Dauphin fe maintiendroic
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cnucrsle Roy Ton père, comme bon &: obcïflantfils cft tenvi de faire ; & autre-
ment ne fe doit faire par raifon , car l'honneur qui luy eft donné, dépend du
Roy. Quant àce que Monfieur de Bourgongne a trouucmondit Sieur le Dau-
phin fort efpouuencé, defirantdetoutfon cœur eftre & demeurer en la bonne
grâce du Roy ,& qu'il luy plaife luy octroyer fcs humbles Requefles, que le

Roy ne luy auoit voulu accorder, le Roy eft fort efmcrueillé dudit efpouuen-
tementj&nefçaitconnoiftrecaufepourquoy; car il a trouuéleRoy toufiours

enclin à le receuoir en fa bonne grâce ; & en l'année paflee que mondit Seigneur
a cnuoyédeuers luy ,IeRoy parplufieursfois j&encoresdernierementj&^^rif/
de Berne, & le Frieur des Ctleflinsêi h\i\gnon ; il leur a dit de bouche, cola pre-
fencedc Monfieur le Cardinal d'Auignon, enuoyc de par le Pape,fp autres

Seigneurs du Sang & notables hommes, en grand nombre
j qu'il eftoit content

que mondit Seigneur vint deuers luy, & de le receuoir & traiter comme bon
Seigneur& père doit traiter fon bon&: obeïflant fils , de luy pardonner Se ou-
blier totcs chofes quelconques paflees ; & pource que les deflufdits de Berms &
Prieur des Celefims dirent que mondit Seigneur auoit de grandes craintes: le

Roy dit, que quand mondit Seigneur luy feroit fçauoir ce d'où cette crainte

vient &: luy procède, il luy en feroit telle & fi bonne refponfe, qu'il en feroit

bien content, &n'auroitcaufe de rien douter jainfi n'a pas tenu, ny ne tient au
Roy qu'il ne foit en fa bonne grâce ,& hors de toutes fes doutes & craintes ; mais
au regard des Requeftes qu'il luy a fait faire, c'eft à fçauoir, de ne venir deuers

luy, & de fes feruiteurs qui toufiours ont efté de la partie de mondit Seigneur,

inifes& couchées comme conditionelles, en faifant les ofties par luy faites, ia- i« Rtyi doi.

mais le Roy n'euft efté meu, nyconfeillé de les luy accorder ; car cela euft efté "1'"^
rf^^r^

directement ail er contre le defir de tous ceux du Royaume ,& mefmement con- uiteun ^"0.

trele confeilde mondit Seigneur de Bourgongne, &; des autres Seigneurs à.w^"'^"'f*i"à-

Sang,& notables hommes de ce Royaume, qui tous luy ont confeillé, &: l'ont "oftild'Àûp^is

requis de réduire mondit Seigneur, &d'eftre fcrui dcluy;auecce,de le pour- d'tuxeeux qui

uoir de feruiteurs, & ConfeiUers, prendre hommes fages, & notables de ce
f//j

1'
^^/,^

Royaume, qui aycntefgard à fon honneur, & à fonbien,&:le réduire à s'em- tïfeiUent m»i
^

ployer auferuice& bien du Roy,& du Royaume, ainfi qu'il eft tenu & obligé ^"^^ **'-*9o-

de faire par raifon : Et quand le Roy eut* accordé lefdites Requeftes, Meflci- *auroit

gneurs defon Sang, & généralement tous ceux du Royaume eu{Tent*eu grande i^autoient

caufe de penfer que la longue abfcnce de mondit Seigneur euft efté par l'intelli-

gence du Roy ,& defon bon vouloir, ce qui n'eftpas; car quand mondit Sei-

gneur partit d'auec luy , il n'eut congé de demeurer que quatre mois, & il y a

demeuré prés de dix ans , au grand regret &: defplaifir du Roy
,
qui euft efté fort

ioyeux, que durant le temps defon abfence il fe fuft trouué es vidorieufcs be-

fongnes quifefontfaitespour le recouurement du Royaume : Car la gloire du
père eft quand lefilsfaitdes œuures louables. Quant à fes feruiteurs, le Roy
euft bien defirc le temps pafle , & encores defiroit^

,
que mondit Seigneur fe *àt(\ttioh

feruift de gens notables
,
qui toufiours luy confeillaflent bi. l'induififfent à toutes

chofes
,
qui fufient pour le bien & l'honneur ; or en luy laiflant autour de luy des

gens qui autrementleconfeilIaflent,ceneferoit pas pour radrefler cette ma-

tière , ainfi que le Roy le defire ; & que pour le bien &: l'honneur de mondit Sei-

gneur, il fuft* expédient &neceflaire. Pour le troifiefme, touchant la volon-*^'^

té que mondit Seigneur dit auoir, de s'employer au Voyage de Turquie, à-c.

Quand le Roy a veu les lettres que mondit Seigneur luy a efcrites, de Sainét

Claude,faifant mention dudit Voyage, il eft bien efmerueillé, qui a meu mondit

Seigneur, à fi foudainement prendre cette imagination , de laquelle auparauant

il n'auoit rien fait fçauoir au Roy ; & femble bien que c'eft vue nouuelle couleur

piife
,
pour toufiours s'efloigner ; mais il fe deuroit au contraire réduire de reuenir

deuers le Roy
,
pour le feruir & luy obeïr ainfi qu'il doit ; &: quand il euft eu le de-

fir de faire ledit Voyage, il euftdeu préalablement auoir pris peine de fe rédui-

re au bon plaifir du Roy ,& de luy obeyr , ainfi que félon Dieu &: raifon il doit

Vuuu ij



yoS Histoire de Charles VII.
defircrdelefaire ; après quoy il luy euftpcu dire &: remonllrer l'afFedlion qu'il

auoic audit Voyage, pour fçauoir fur ce le bon plaifir du Roy; fans le confente-

ment &: authorité duquel il ne peut, ny ne doit faire telles entreprifcs , &: mefme-

mcnt en fi grandes matières; & attendu que les Anglois anciens ennemis de ce

Royaume, chacun iour s'efforcent omettent toute leur attente plus que iamais,

àenuahirles pays, Seigneuries & fubietsdu Roy; & que depuis aucun temps,

parexperiencc, de grands &;fubtils moyens, ont pourchafle d'y auoir entrée,

& fait de grandes entreprifes ; defquelles (fi elles euflentforty leur effe6t) s'en

fuflent enfuiuis d'auflî grands& périlleux inconuenicns en ce Royaume , qu'il y
*r»g.i.j%AS9. eut,lonfi tempsy a; confîderéauflique les Anglois ont fait refponfe^au Lé-

gat, qvf^e Pape a enuoyé deuers eux
,
qu'ils ne veulent entendre à aucune Paix,

mais font en continuelle volonté de guerre contre le Roy, & fon Royaume;
parquoy il appert bien ,

que mondit Seigneur n'a pas grandement penfc à l'eftac

&feuretcdece Royaume;car ce feroitmettrele Royaume en trop cuident péril,

que d'en vuidcr la Cheualeric& la Noblefle , & de demeurer en guerre auec les

anciens ennemis
,
qui continuellement mettent leur attente d'y auoir entrée par

diuers & fubtils moyens ; à quoy il a bien pourueu iufques icy , & a intention

toufiours d'y pouruoir, à l'ayde de noflre Seigneur : & quand le Roy par pacia-

* pacifiques les ^ longues Treues , ou autrement , eut * veu, ou verrou feureté en fon Royau-
*""°" me , ainû qu'il a fait rcmonftrer au Pape , il n'y a Roy , ny Prince Chreftien qui

plus auant fe fceuft , ou vouluft employer au fecours de la Chreftienté
,
qu'il euft

fait , ou feroit. Le quatriefxne , à ce qu'il pleuft au Roy de tenir mondic Seigneur

en fa bonne grâce,& touchant les pays du Dauphiné,de fe tenir à tant, fans

plus auant y procéder, drc. Le Roy a toufiours efté preft,& l'efl: encores,de

receuoir mondit Seigneur benignement
,
quand de fa part il fe mettra en fon dc-

uoir , ainfi que le Roy a toufiours dit, ic fait dire aux gens de mondit Sei-

gneur, quand ils font venus deuers luy. Au regard du pays de Dauphinc, quand

le Roy a veu la manière comment mondit Seigneur a efté confeiliéde fc dé-

partir &abfenterainfi foudainementdudit pays, nonobftant les douces &; gra-

cieufesrefponfes qu'il luy auoit faites ; pourobuier aux inconuenicns qui par la

fuggeftiondeceux, quiainfi ont confeillé mondit Seigneur, eulTent peuaduc-

nir;lefquels puis qu'ils ontainfiaduenturéfaperfonne par voyes perilleufes &
dangereufes (ainfiquelefdits Ambafladeurs raefmcs l'ont dit & propofc)fai-

foient douter, que par le moyen dudit Pays, &: des Places S>c Fortereffes d'ice-

luy, ils enflent peu faire S^ entreprendre des chofes au defplaifir du Roy, & au

preiudiccde mondit Seigneur &: du Pays, il a efté confeillé de fe tranfporter

audit Pays, &: d'y donner prouifion,& le mettre en feureté,de manière qu'aucun

inconuenient n'en peuft aduenir j en quoy toutesfois il a tellement procédé,

que tous ceux du pays, quand ils ont apperccu le bon vouloir du Roy fur cette

matière , en ont efté tres-ioyeux& confolez ; & a efté le Roy content
,
qu'ils en-

uoyaflent deuers mondit Seigneur, pour luy rcmonftrer fon cas , &:fon deuoir,

& la douceur que le Roy a tenue enuers luy, afin d'efl'ayer à le réduire; Fabien
* defir le Roy efpcrancc ^ qu'oyez les Remonftrances dudit Pays , eftimant que par le

bonconfeil & l'exhortation de mondit Seigneur de Bourgongne , mondit Sei-

gneur le Dauphin fe réduira,& fera fon deuoir enuers le Roy, ainfi que de rai-

fon il le doit faire ;& en le faifant , le Roy oubliera tous les defplaifirs du temps

pafl*é,lereccuraenfabonne grâce, & le recueillera benignement, comme bon

Seigneur& père doit faire à fonbon &:obeyffantfils.

Ainfi, & par telle manière fe conduifoient fes befongnes entre le Roy & le

Dauphin fon fils; &: ne faut douter, que de tout fon cœur il defiroit de le reti-

rer & r'auoir auprès de luy ;& luy fembloit, que ce qui le tenoit fi longuement
fuggeftioa ^ retourner , eftoit par enhort*& par le confeil d'autruy ; & en foy-mefme,

*àfon parti- quaudilcftoit à fon priué* , il difoitquele Duc de Bourgongne le tenoit enfes
*="''" termes , & delibAa en fondit Priué Confeil de mettre fus toute fa puiffance , en

intention de veuloir tirer es pays dudit Duc de Bourgongne
,
pour par puifl*ance

\
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r'auoir fondit fils, &: le remettre & réduire en fonobcyflance; mais leScicrpcur
de Prie, en qui le Roy adiouftoit grands foy & credence*, luy remonftra les

grands périls , inconuenicns , &: dangers qui s'en pouuoienc enluiure , attendu
que ledit Dauphin eftoit 11 auant es pays dudit Duc, comme fur les marches de
Brabant,quefansla licence *d'iceluy Duc, il auroit fort à Elire; & aufli que *permiffion

c'cfloit la deftrudion totale, tant des fubicts du Roy &: de fcs Pays, comme de ^^^o dfTua
ceux dudit Duc; car par ce moyen, fiainfi le faifoit, la guerre recommenceroit ^a de romple

'

entre eux- deux plus forte qu'oncquesn'auoiteflé; mais plutoft, qu'il le laiffafl:
"'[' ^'

^J<"^^
cncoresvn efpacedetempscn cet eftat, &: il luy fembloit quiccluy Dauphin Ju/^lef2'u

reconnoiftroit fon cas * , &c retourneroit de fa* volonté par deuers luy ; fur quoy '"'•'"" '^'M

le Roy, qui eftoit fage
,
prudent, difcret, &C pitoyable, ayant compaflîon du pau- * iL deuoir

ure peuple ,& de ce qui s'en pourroit enfuiure , fraignit * fon courage ,& cefla* * '^^ luy mef-

fadite entreprife, en demeurant de l'opinion &: de l'aduis dudit Seigneur de "amoiic
Prie; combien qu'il difoitfouuentes- fois telsmots,ouenfubftance: Lo/ùs efi de *xompit

muable confeil , & légère créance , farquoy te doute qu'il ne retourne de cy k long-

temps ,^ n'ay nul gré k ceux qui amjî le conditifènt.

En cette mefme année, le fufditZ<7/V'«^ Dauphin de Viennois, aifné fils du Roy
Charles de France, qui long-temps n'auoit efté par deuers le Roy fon pere,&:
qui fe tenoit encores es pays dudit Duc de Bourgongne, comme auezouy cy-

dcuant, manda à la Dauphine fa femme, qui eftoit fille du DucdeSauoye,&:
laquelle eftoit demeurée au pays de Dauphine, de venir deuers luy en vne ville

nommée Namur , appartenant au Duc de Bourgongne, qui eft fituée fur les

marches de Haynaut &: deBrabant ; laquelle Dauphine , incontinent qu'elle

eut ouy ces nouuelles , fans requérir l'audorité , ny demander la permifîion du-
dit Duc de Sauoye fon pere,ny du Roy Charles, au moins que cela vintàcon- YuJTuÊu'dt
noiflance aucune, partit d'iceluy pays de Dauphine, & tira fon chemin parles sauoyt ,ij,ent

marches de Bourgongne , eftantaccompagnée iufques audit lieu de Namur , par '">"""f'" 'f-

le Prince d'Orange ,• dequoy iceluy Dauphin rut rort loycux , & en Içeut pa*,p<i^.354.

grand * gré à iceluy Prince d'Orenge, de là il tira es autres places d'iceluy Duc 70f-

de Bourgongne, où elle fut grandement, & honorablement feftoyce , &: receuë °" ^^

par tout.

En iceluy temps laReyne d'Angleterre, qui eftoit fille du Roy de Sicile
,

voyant que le Duc d'Yorc auoit fait & faifoit tous les iours de grands troubles,

& êmpefchemens dans le Royaume d'Angleterre, & qu'il auoit pourchafte la

mort du Duc de Sombreflet, reconnoiffant auftl qu'il auoit fait &: faifoit guerre

au Roy d'Efcofle, elle traitta le mariage des deux fils dudit de Sombre(ret,auec

les deux filles du Roy d'Efcofle, qui pour lors fe tenoient à l'Hoftel du Roy deu'x'fih Ih

Charles, &c paçtirent d'iceluy Hoftel enuiron la Saint Ieân-Baptiftedecétan,& BucdtSom.

prirent leur chemin par Paris, pour retourner en Angleterre ,&:auec ce, par le i^^Tmeslu
moyen dudit Roy de Sicile fon perc,&: de Charles d'Aniou Comte du Maine Koy /^'EfcofTe.

fon oncle, elle trouua façon *enuers ledit Roy C^^r/fj-, qu'il mit fus vne groflc * moyen

armée de gens de guerre
,
pour aller audit Royaume d'Angleterre , en l'ayde du-

dit Roy d'Efcofle, contre iceluy Duc d'Yorc, qui tendoit toufioursà paruenirà

la Couronne, &:eftre enfin nommé Roy d'Angletere : Si furent ordonnez pour

chefs de ladite Armée le Seigneur de LoheacM arefchal de France, &: en fa com-

pagnie /t'^f^/w Rohaut , aucc autres Capitaines : Etfi y futordonné MefTire/'ïVrff

de i>rez,é Senefchal de Normandie, dés auparauant la reddition deRouen,dont
cy-deuant*eft faite mention ,lefquels firent vnecourfe audit Royaume d'An- *p^/. 354. ^
alcterre,&: pillèrent vn gros village, qui fenommoit le Port, dans lequelilsar- '^75.

riuerent par vn iour de Dimanche au matin ,&: en partirent ledit iour,mefmcs

après qu'ils l'eurent pillé, où ilsgangnerent vn grand burin, &fiy demeurèrent

de morts, de la part d'iccux Anglois, quelques riois à quatre cent hommes, &
quelque petit nombre de la part defdits François.

Vers la fin de ladite année, le Roy L^wf/^r, qui lors fe di foit /i'ry de Hont^rie
^ T'^^v'^fû/'

& de Bohefme, enuoya deuers le Roy ch,'.rles, qui pour lors fe tenoit en la ville de d'nà'tr'i, In
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France, peur Touts, vïïc trcs-groffe Ambaffadc, parmy laquelle il y auoit vn Archcuefque , vn
demmdtren Eucfquc , & vn Comte,auec plusieurs autres grands Seigneurs, qui eftoicnt en

'^r^T'^'/é*
"""^brc de fix à feptcenccheuaux,oucnuiron,enbelarroy *, pour conclurez

3s". 47<^477. parfaire leTraitté du mariage de Madame cJ^^^^<r/rf/»^ de France, fille du Roy
*p<i^.5ji.é47. Charles, lequel fut tout fait& accordé parles partiesjqui eftoit chofe bien defplai-

* efq^uipage fante au Duc de Bourgongne, pour ce qu'il faifoitguerre*audit Roy Latjcelct, au
Mn-tfuetetn fujej j^u Duché de Luxembourg; car bien luyfcmbloit-il que par le moyen d'i-
recherche.

ç^j^y fiaicté , le Roy Charles baïUeroit ayde ic confort à ce Roy Lanccloti ce qui
*tourner j^y pouuoit porter* à grand prciudice, & à fes pays ,&fubiets. Or ainfi comme

cette Ambaffade deuoit partir de ladite Ville de Tours, & mener auec eux la-

dite Magdelaine deuers leur Roy I,4Wf/É>^,nouuelles vinrent aufdits Ambafla-

deurs,quc droit le iour Saint Clément, iceluy Roy Lancelot eftoit allé de vie à

trcfpasjdefquclles nouuelles le Roy c/^^r/^j, auec ceux de fa Cour, &fpeciale-

ment les Seigneurs de ladite Ambaffade > furent fort defplaifans& courroucez,

& non fans caufe-, car ladite Alliance pouuoit eftre fort profitable aufdites par-

ties, c'eft à fçauoir au RoyCA4y/i'j,&àceRoyL<ï»ffA?/,tantpourlacaufedudic

Luxembourg, comme pour ce qu'iceluy Roy Charles eftoit difpofé de r'auoir&:

dcrettrir les
reprendre cn (cs mains Ics terresengagees audit Duc de 15ourgongne,tantiur la

Terres enga- riuierc dc Sommc , comme es autres marches de ce Royaume : Et affez toft après

i"
*" «T '''

icelles nouuelles eftans venues à la connoiflance des Seigneurs deflufdits ; le Roy
fsg.yi. Charles fit faire en l'Eglife S . Martin de Tours vn très- beau& lolemncl feruice

,

pour le trefpas dudit feu Roy Lancelot, où tous les Seigneurs là venus en ladite

Ambaffade fe trouuerent , comme aufli le Roy en perfonne , auec plufieurs Prin-

ces & grands Seigneurs de la Maifon de France: Puis quand tout cuteftéfair,

tant &: fi honorablement
,
que plus on ne pouuoit ; Icfdits Ambaffadeurs voyans

vne telle fortune arriuce, conclurent de retourner en leur marche,& prirent

congé du Roy, de la Reyne, &: de ladite LMagdelaine ,\ laquelle ils delaifferenc

TrejfmduKoy & donnèrent tous les ioyauxj&prefens que ledit feu Roy Lrf»ff/#/ leur Seigneur
d Hongrie,

j^^ enuoyoit ; &: fi firent de beaux dons de plufieurs autres grands ioyaux , tant
' à la Reyne, comme à plufieurs des Princes &: Seigneurs de la Cour;& après que
le Roy leur eut fait deliurer trente mille francs, pour fournir à ladefpenfede

leur retour, le Roy récriuit à ceux de Paris, &; auffi à fes Officiers, qui eftoienc là,

qu'ils feftoyaffentlefdits Ambaffadeurs, en toutes les manières qu'ils pourroient.

Puis toutes ces chofes eftans ainfi faites &: préparées, ils partirent de ladite tille

de Touts, depuis laquelle ils furent conuoyez & conduits par plufieurs grands

Seigneurs,& autres Officiers en grand nombre, & tirerentleur chemin versla

ville de Paris. Quand les Parifiens, &: les Officiers du Roy, aufquels il auoic

efcrit , furent aducrtis qu'ils arriuoient,ils partirent de ladite Ville, & en belle

ordonnance ils allèrent au deuant d'eux bien loing horsdeladiteVille;fiy fu-

*d'Armagnac rcnt auec eux auffi les Comtes d'Eu &: d Erminac^ , & le Se'igncuv de Ca/fcourt,

qui eftoit Grand-Maijlred'Hofiel du Roy,^ arriuerent audit Paris par vnSamedy
huitiefme iour de lanuier audit an, & le lendemain furent menez par les Sei-

gneurs &: O fficiers deffufdits en la Sainte Chappelle du Palais , où là leur furent

monftrées les Saintes Reliques, c'eft à fçauoir la Sainte Couronne, le Cloud,

^.eiiquts de /a Ic Fcr dc la Lance , & aucune chofe de la Verge de Moyfe : Puis le Lundy en-
s-rinae cha fuiuant fut fait dans l'Eglife de Noftre-Dame, vn très- beau &folemnelferui-

^mor.rtrjeîat-x ^^ > P°^^ ^^ trcfpas du fufdit feu Roy ZwffA;/ , auquel fe trouuerent en très- bel

Ambuf.dcurs atroy les Seigneurs deffufdits, tous en deiiil: Et le Mercredy enfuiuant icelle
eHongr-.e. ambaffade partit de Paris, pour s'en retourner en leur pays de Hongrie ;fifu-

rent conuoyez hors de ladite Ville par les Seigneurs & Officiers deffufdits tant

& fi honorablement, que plus ils n'en pouuoient faire : Et pour ce qu'iceux Am-
baffadeurs doutoient beaucoup que ledit Duc de Bourgongne ne leur voulut .

faire aucun defplaifir, pour autantqu'ilsfçauoientbienquelcurditMaiftre n'a-

uoit pas efté bien content dc luy , à caufe de ladite Duché dc Luxembourg
,

qu'il detenoit contre fa volonté, &: que de ces doutes ils auoient parlé audit Roy
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ChatLs, iceluy Roy les fit conduire par ceux de fes Ordonnances, iufques au
nombre de cent Lances

,
qui prirent leur chemin par les Duchez de Bar , &: de

Lorraine, & ainfi s'en allèrent.

Le Mardy dixicfme lour d'Odobre, en l'an mille quatrccent cinquante huit,
^ Ar%

enla ville de Vcndofme,leRoy Charles eftantpîefentjaccompagnédefesdouze lo ochïr.
Pairs de France, &: de plufieurs grands Seigneurs, tant defonfang, comme au-

tres, auec plulîeursen grand nombre de notables Conreillers,tant de fa Cour
dePailemcnt,commedeceuxdefongrandConfeiI,eftanslez'^luy;Me(rireyf4« * proche de

Ducd'Alcr.ço»,ào\-\tc^ àc\i3inzc9i fait mention, fut par le Roy condamné, pour co»dt„;natii>n

les Traittez& Alliances qu'il auoit faites auecles Anglois,quicftoientanciens p!^"^.]^"^

ennemis dudit Roy Charles ,àc au grand preiudice&: dommage de luy & de tout çon,^
,f ^o'j-.

fon Royaume; c'eft à fçauoir qu'il fut àccïixt criminel du crime de Uz,t-Mmfté -,
3'i-474.é'

& comme tel condamné à foutfrir & receuoir la mort, & auec ce tous fes biens
^°*'

entièrement confifquez au Roy; mais en faifant icelle condamnation le Roy y
retint fur le tout, fon bon plaifir , lequel il déclara preftcment^,& fut tel que fon * prompte-

plaifir cftoit, qu'au regard de la perfonnc dudit d'Alençon, il luy plaifoitque
"''^'"

l'exécution de (x pcrfonne ne s'en feroit iufques à fon bon plaifir ;& quant aux
biens qui furent*audit d'Alençon, iaçoit ce que veu l'enormité des cas & crimes, * appartinrent

les cnfans dudit d'A lençon, félon droit, raifon,& lesvfages gardez &:obferuez

en tels cas , dculTent eftre priuez & déboutez de tous biens, honneurs& preroga-

tiues , &: mis en telle pauurecé &: mendicité
,
que ce fuft exemple à tous autres ;

toutefois, eu regard*auxferuices des predecefleurs dudit i'^/fwtf« faits aux pre- ^^^ ^^^
decciTeurs du Roy chjrles , &: à la chofe publique du Royaume , en efperant

auiîi que 'efdits encans dece d'Alençon fe conduiront &gouuernerontenuers le

Roy,comme bons& loyaux fubietsdoiuent faire enuers leur fouuerain Seigneur,

&: en faueur &c contemplation des grandes Requcfles^ faites au Roy par i_yir- *p/ï^.3I5,

tu^s Duc de Bretagne, Comte de Richemont, oncle dudit d'Alençon: le Roy,
de fa grâce, en modérant la confifcation &: forfaiture des biens deffuidits, voulut,

déclara, &: luy plcuc, que tous les biens meubles, qui furent trouuezappartenans

audit Duc d'Alençon ,feroient &:demeureroient à fa femme&àfes enfans ,re-

fet ué 1 'A''tiilcrie ,harnois , & autres habillemens de guerre , eftans en fes Places

,

ou auirepart à luy appartenans, lefquels U Roy retint à foy nu'ement
,
fins moyen : Et

au reg :ird des Terres & Seigneuries,& biens meubles ; le Roy,en moderant,conî-

medcfl'us, retint à luy les Ville, Chafteau,Chafl:cllenie,& Vicomte d'Alen-

çon ; Ls Ville , Chafteau &: Chaftellenie de Verneiiil , tant deçà comme delà la

riuicre, auec les appartenances, appcndances & dépendances dcfdites Villes,

Chafteaux ,Chaftellenies , bc Vicomtez , lefquellcs dés lors le Roy mit ,adioint

,

& incorporaau patrimoine &:domainedefa Couronne ;&auec ce le Roy retint

à luy le furplusdesChafl:eaux&: Chaftellcnies, Tours , Vicomtez, Seigneuries,

rentes, reuenus,polTc (lions &: biens immeubles, qui furent de ladite Duché d'A-

lençon , auec toutes les appartenances d'icelle Duché, cnfemblc cous les droi£ts,

noms, raifons& adtions qui furent, ou pourroient efcheoir, tenir ou apparte-

nlrauditd'Alençon, à caufe de ladite Duché, tant en proprietez, poffeflîons,

comme autrement , & tous autres droids & Seigneuries
,
qui eftoient parties de

la Couronne à partage* de France, où * qu'ils foient fituez,referué laComté * '«/appanage

du Perche, dont cy- après fera fait mention, pour en faire &: ordonner par le
Heux '^qu'ils""

Roy à fon bon plaifir ; &: auffi retint le Roy à luy le Chaftcau &: la Chaftelle- éc-

nie. Terre, &: Seigneurie de Blencitay* en Touraine-,enfemble le péage qu'il
^nbiaf/'y,

auoit hi prenoit fur les Ponts de Tours , & autres rentes , terres , & reuenus qu'i - „„ sanbiancât

celuY d'Alençon auoit &tenoit en ladite Ville &: Chaftellerie* de Tours : Sem-?Tîu.

blablement il fe referua les leruices , hommages , droites , deuoirs , &: reconnoU-

fances qui competoient& appartenoient audit d'Alençon , à caufe de la Comté

du Perche, fur toutes les Terres &: Seigneuries de Nogent-le-Rotrou ,
fes ap-

partenances ,& autres Terres appartenans au Comte du Maine, à caufe de la

Comtefle fa femme ;& pour le regard des autres Seigneuries , &: bien immeu-
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Cl qui fut re- blcs qui furciit & appartinrent audit d'Alençon , le Roy les laifla

, &: vûuluc
firuUeUcon- qu'ils fufTent ,& demeuraflent auxenfansdudit d'Alençon,ainri&: par la ma-

^bt^nUeeeDuc niere qui s'cnfuit ; c'cft à fçauoir la Comté, Terre &: Seigneurie du Perche, pour

d'A:inpn au en iouy r par le feul fî Is dudic d'Alençon,&; par fes hoirs malles defccndans de fon

r«2!
'''^"7 corpsenloyal mariage, fans toutesfois aucunes digniteznyprerogatiucs de par-

*»l é'mieux ties*: Quant aururplusdefditesTerres& Seigneuriesquifurent&appart.nrcnt
Faillies

- - - . . _ . . . . ^ ^

*rauthorité,

««latutele

AdHisennoyi

J>ar r Emfe.
rcurauVacde
Sourgongne

,

touchant l'en-

trefrife de

guerre de lu,

Chrejiienté

,

audit d'Alençon, il les laiira&; voulut qu'elles fuflent & demeuraflent aufdics

enfans d'Alençon, tant mafles comme femelles, pour en ioiiyr & vfer par Icf-

dits enfans , fous lamain*duRoy,iufques à ce que chacun d'eux fuft en aage

de les tenir ; &: après qu'ils feroient aflez aagez
,
par leurs mains, comme leur

propre chofe, &:par leurs hoirs defcendus de leur corps en loyal mariage, le tout

félonies Couftumes des Pays où lefdites Terres & Seigneuries font fituées & af-

fifes : Après toutes ces chofes ainfi faites &: prononcées , le Roy l'enuoya par huic

hommes d'armes , & vingt de fes Archers , en fon chafteau de Loches en Berry ;

& pour le feruir , luy fut ordonné fon Barbier
,
qui eftoit aulTi fon Valet de

chambre.

Vous auez bien ouy par cy-deuant comment le Duc philippes de Bourgongne
i';»j.5j3. 671. fit fon Vœu * en la ville de l'Ifle , comme aullî plufieurs Nobles de fes Pays , afin

de l'accompagner-, après lefquels Vœux ainfi faits, l'Empereur enuoya audit

Ducfeslettresmiffiues ;&auec ce, certain aduis fur le faid &: le deflein dudic

Voyage , duquel la teneur s'enfuit.

LaMaiefté Impériale dit, que pour pouruoir à la chofe publique contre les

Turcs , & autres ennemis de la Foy falutaire , à quoy il eft très- neceflaire de tra-

uailler , il faut ordonner vnc Armée grande &c fi puiiTante par les Princes Chre-

ftiens, qu'elle foitprefl:e& très-bien ordonnée en lieu, au plus près àcs Turcs

que faire fe pourra, au mois d'Auril prochainement venant;& pource que ladi-

te MaieftéImperialefe veut employer de toute fa puiflance à défendre la fain-

7"s"''^"%%'
^^ ^°y Chreftienne , afin que tous autres Princes Catholiques, mefmement

«;si.6i,s.
' ceuxquifontfuiets à l'Empire, ayentcaufe&raifon de l'enfumre, baille ladite

Maiefté par aduertiffement ce qui s'enfuit.

Premièrement. Il eft befoin que l'Armée qui fc fera & aflemblerafoit telle, fi

grande& fi puiflante, qu'elle ne foit pas feulement fuffifante pour refifter aux

Turcs& ennemis de la Foy Chreftienne, mais pour reconquérir les Pays qu'ils

ontconqueftez, & les chafler hors du pays de l'Europe, &: que ladite Armée
foitobeyflante à vn Capitaine, fous la Bannière de la croix de l'Empire.

Item. Qu^il foit pourueu , à ce qu'icelle Armée foie tellement ordonnée,

qu'elle puilfe durer*l'efpace de trois ans , fi befoin en eft , & qu'en cette prefen-

te année foit faite prouifion des chofes necefifaires à ladite Armée, pour la pre-

mière année à venir; & qu'en l'autre année il y foit pourueu pour la féconde

année ; &: en icelle féconde année
,
pour la troifiefme.

Item. Pour ladite Armée aflembler , la Maiefté Impériale veut que par tou-

tes les Alemagnes & pays voifins fuicts à l'Empire , trente mefnages ordonne-

ront deux hommes à pied armez &:embaftonnez fuffifammenr, propres à paf-

fer à Monftres; & par cette manière l'on leuera bien deux cent mille hommes
combatans; mais ladite eftimationeftant faite, s'il eft trouué que cette Armée
ne foit pas fuffifante, c'eft le plaifirdel'Imperiale Maiefté, que d'autre nombre
au defTous de trente mefnages, l'on ordonne vn homme à cheual & deux .\ pied,

pour paruenir à raccomplilfementd'icellcArmée,en ce comprise entendu l'in-

tention des Hongres * & des Behaignons.

Item. Que les Princes ôdCitezde l'Empire pouruoyent en cette prefentean-

nce de bombardes ,
pierres

, poudres , chariots ,& autres conuenables engins de
guerre, félon leur puiflance&: condition, &: ce dont ils voudront feruir & ay-

der , apprefter , cueillir , &: mettre par efctit.

Item. Qu^és Alemagnes, il y aura en trois lieux conuenables des Députez,

& trois fuffilans Princes, ou autres bien experts en armes, ordonnez, aufquels

fc

'fubfifter

'des Hon-
grois 5: des

fiuhemient
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feprcfenteront cous ceux qui feront dcftincz&choifis pour aller en ladite Ar-
mée

, afin de faire auxfuffifans & bien habillez paffer les Monftrcs, & les non-
iuffifanSjrefufer; & que lefdits trois Depucczpuiflentdeputer& ordonner d'au*
très pour paffer lefdites Monftrcs , ainfi qu'ils verront que bcfoin fera.

Ifem. Pareillement foient ordonnées fix perfonnes notables pour faire les

prouifions necefTaires pour l'Armée deffus dite , à fçauoir trois de la fainûc
Egiifc , ic trois Séculiers, en trois lieux conuenables es Memagnes , en telle ma-
nière que les deux foiencenvne partie, deux en la féconde,& deux en la troi-

i]crme;& qu'ils ayent puiflance d'ordonner Sc députer aucuns fous eux, pour
pouruoir à* ladite Armée de viures, d'argent,& d'autres chofes neceffaires, fé-
lon que befoin en fera.

Jrem. Que lefdits fix Pouruoyeurs& leurs Députez fafïcnt
,
que lataille ou

afliete qui fe leucra &c prendra , foit tellement ordonnée entre les riches & les

pauurcs , félon leur faculté
,
que l'vn ne foit greué au regard de l'autre.

Jrcf/j. Que l'on intime *& faffe fçauoir au Pape, qu'auecle Roy d'Arragon , *fignifi«

les Communautezde Vcnife , &c de Gennes ,& autres d'Italie , il foit ordonné
&: refolu d'vne Armée par mer, apreftce ^ audit mois d'Auril prochainement *Çf*P"^'^**

venant , au deftroit de Galiopoly *,pour de là parMetoteline^affaillirle pays *G'aUp°oU

de Turquie. *Metelme,o«

luffi. Que ledit Pape veuille ordonner, par le moyen des Vénitiens, que ^"^ *"'

CarmaranSarrafin, qui s'eft offert d'aller contre le Turc, ait fon Armée prefte

audit mois d'Auril prochain

,

Item. Pareillement
,
que ledit Pape veuille tant faire enuers le Roy des Ara-

j^rabe»

biens * , & les Chreftiens de Georiques * , à ce qu'ils veuillent ordonner & * ai. dcGeor-

preparer vne Armée particulière contre le Turc } & pareillement enuers l'Em- §'* ., ,

pereur deTrapeffunde* Chreftien : Qu^ils veuillent efmouuoir ceux de Racu- ««Trebifond*

fe * , "V/'lgarie* Albanie , Damacye *, Croace , Efclauonnie, &c faircapprefter * ^uigarit

pareillement leur Armée audit mois d'Auril. * Dafmatie

Ifem. Il femble que l'Armée de l'Empire &: celle de Hongrie fe deuroient af-

fcmbler , &*mettre leurs Batailles,& ficher leurs tentes contre les plus prochains

Turcs delà Danole ^, afin qu'on lespcuft mieux fecourir& de gens& de viures, **/.duDt'

en défendant ladite riuiere. "" °

Item, Il femble neceffaire à l'Empire, que durant cette fainâe befongne,

toutes querelles meuës,&: à mouuoir contre l'Empire, doiuentceffcr, afin que
i'onaye vnion &:paix en ce fainft œuure;& c'eft l'intention d'ordonner Tre-

ues pour cinqans,commençansicellesTreuesauiourdeNocl prochainement

venant, fans les enfraindre, fur certaines peines & groffes amendes, afin que
toute voye de faift foit oftée,&: que luftice feulement aye lieu,&: foit mon-
ftrée à vn chacun.

Item. Il a voulu &: propofé ,que quiconque attenteroit ou enfraindroit par

voyes de faidlefdicesTreues, qu'il efcherroit en la peine, &feroit puny du cri-

me , & abandonne par Ban Impérial ; & qu'en quelque lieu Impérial qu'il fuft

trouuéjil fuft pris , iufticic, & exécuté comme coupable du crime de leze-

Maiefté -, & que ceux qui les receuront, conduiront , ou leur bailleront confort

ou ayde , fuffent punis de femblable peinecomme deffus.

//fOT. Donnera l'Empereur priuilege à ceux qui iront en ladite Armée, a

ce que leurs Seigneuries, maifnies*, & biens quelconques, par ^lefdits cinq * rnsfiiage»

ans , feront en la fauue-garde Impériale , en telle manière que par lufticcl'on ne •""""

les pourra trauailler,ny rechercher depuis leur départ, par a£kion perfonnellc

ou réelle , ny eux , ny leurs biens ; moyennant que durant l'aflemblée de l'Ar-

xnée,&: auparauanc, ils ne fe départent ou s'enfuyent; mais s'il aduenoit que

ladite Armée fe défit & deftruifit auparauant lefdits cinq ans paffez , l'Em-

pereur veut que ledit Priuilege vaille, & aye encore effed, depuis que ladite

Armée fera défaite
,
par tout iufques à l'an enfuiuant , & que durant ladite Ar-

mée vfures n'auront cours contre ceux qui feront , ou auront eftc audit

X X x X
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fainâ: Voyage par la manière, & en la forme cy-deflus exprimée.

Item. Afin que toutes gens aycnt meilleure volonté d'aller audit fain£t

Voyage
,
par la manière deflufdite

,
pour défendre la fainde Foy Chreftienne

,

il femble que les Prélats deuroient faire publier la Bulle du Pape , qui fe nomme
Rappelle la Croifie*, fçauoir vn chacun à fes fubiets, & l'expofer & diuul-

guer en grande deuotion &c reuerence , afin d'efmouuoir leurs cœurs audit

Voyage.
Jwm. Afin que toutes ces chofes, & autres appartenantes à cette matière,

foient pour le bien de l'Empire, delà luftice, &: du Pays, mieux ordonnées;

l'Impériale Maiefté a ordonné vne autre lournée pour s'aflembler dans la ville

de Francfort , à la Natiuité Noftre- Dame prochainement venant, là où les Efli-

feurs ^ de l'Empire,& autres Princes, Comtes, Barons, &: Communautez du
fain£lEmpirefetrouuent;&:oùles Ambafladeurs ayent plainiere puiflance de
leur part, pour befongner* en cette matière ; eftans inftruits , tant du nombre
des perfonnes, comme des autres chofes deffufdites; & qu'à ladite lournée le

DucdeBourgongnc,oufes Ambafladeurs en fa place, lequel qu'il luy plaira

pour le mieux, ne veuille faillir à s'y trouuer; Ainfi aux Ambafladeurs du Duc
deSauoye,à ce qu'ilsluy veuillent reporter ce qui fera fait &c ordonné par de-

çà , &: qu'ils veuillent l'induire ^ que luy ou fefdits Ambafladeurs en fon nom

,

foient prcfcns à ladite lournée, &: de s'y vouloir prefenter comme bon Prince

Chreftien.

Item. A ladite lournée de Francfort, la Maiefl;é Impériale aura fes Ambaf-
fadeurs fournis* de plainiere puiflance, tant pour les chofes concernantes la-

dite Armée , comme celles touchant l'honneur &c profit de l' Empire ; & que pen-

dant ledit temps les befongnes&: affaires fufl^entdifpofées tellement que l'Em-

pereur peufl; eftre en perfonne , comme il en a très-grand defir, &: qu'il fera

fçauoir en temps conuenable, fçauoir s'il fera à Francfort ou ailleurs i & s'il ne

le fait fçauoir, ladite lournéefetiendra à Francfort.

Item. La Maiefté Impériale admonefte *rAmbaflade du Roy de Pologne

de rapporter audit Roy cette conclufion,& l'induire à cequ'il veuille refcrire,

auec combien de gens , à quel temps , & en quel lieu fera fon intention de dref-

fer fon Armée
,
pour ayder la Chreftienté.

Item. Finalement, il femble expédient& conuenable queles chofes deflus-

dites , foient intimées aux Roys de France &: d'Angleterre , de Caftille, de Hon-
grie , de Bohefme , d'Arragon, de Portugal , de Nauarre*, de Danemarc , & de

Suéde , afin que de leur pouuoir ils veiiillent ordonner& difpofer leurs Armées,
pour ayder& fecourir la Chreftienté; & afin que les ennemis de la Foy foient

tant plus defroyez&: déboutez hors des metes & limites des Chreftiens, par la

force de l'vnion des Catholiques entreprenans contre iceux.

Jtem. Que les chofes qu'on mènera pour la neceflité& le befoinde l'Armée,

foient menées & conduites franchement, fans charge de payer aucunes gabel-

les
,
paflages , ou autres quelfconques exadions , & fans aucun empefchc-

ment.

Item. Qujl foit pourueu, à ce que ceux qui feront à ladite Armée, ayent

leurs viures à fuffîfance ,& autres chofes neceflaires pour leur argent, & qu'ils

ne facent dommage à quelque perfonne que ce foit, es Terres & Pays par où
ils pafleron t ; & qu'il foit auffi pourueu à ce que les bombardes , &: autres engins

qui feront menez audit faindl Voyage, foient ramenez fcurement &C fans em-
pefchement.

Ainfi , & par cette manière , fut enuoyé iceluy Aduis par l'Empire * des Ro-
mains audit Duc de Bourgongne: fur lequel aduis fes Ambafladeurs eftans à

Ranfebourg * firent refponfe par efcrit , en la forme qui s'enfuit.

Monfeigneur le Duc de Bourgongne a veu les Lettres de l'Empereur, par lef-

quelles il luy mandoit ,
qu'il fe trouuaft en perfonne en la Cité de Ranfe-

bourg, fur lefaidde laprouifîonquieft neccftaire à mettre pour le fecours de
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la fainde foy Chreftienne , vcué la neceflité de noftre fainde Foy , comme il eft R#^»/. de U
bien ' ' ' ' " ,-. , . ^ ..

receues

iniurcs rqi

phameur^dunom de lefus-Chrift, &:ennemy de la ?oy Catholique, donc les *'bTarphema.
rufditcs Lettres font exprefle mention-, dans lefquelles Lettres, entre autres teur

^'"*'

chofes eft contenu, que mondit Seigneur ne Ce tienne pour greué de venir en per-
fonne iuiques en cette Cité de Ranfebourg ,qui a aucresfois offert* pour cette *p^^.68;.

caufe perlonnellementde pafferen Afie. Le contenu defquelles Lettres cftanc
bien veu& entendu,noftre tres-redouté Seigneur Monfeigneur le Duc,a voulu
abandonner tous fes Pays & Seigneuries, &:fes gens,&fes pefans & importans
affaires, en obeyiTant au Mandement de l'Empereur fon Seigneur; & eft vo-
lontiers venu, veu laneceftité de la fainde foy Catholique; car rien ne luyeft
fi cher, après Dieu

,
que le falut de fon ame, qu'à fon honneur obeyr à fon

Prince , & s'employer à la defenfe de noftre faiiide foy Chreftienne. Pour
iaquellecaufe, comme il eft contenu efdites Lettres, il s'eft offert de paftcr iuf-

ques en Afie, fi les Princes Chreftiens à ce fe difpofoient , &: que les Pays &
Seigneuries que Dieuluy a donné & commis à gouuerncr,fuftent &C dcmeu-
raffent, durant fon abfencc, en feureté; pour laquelle chofe il afaitdepuis au-
cun temps plufieurs grandes diligences, tant de grandes & puiffantes Armées
furmer,commedc notables& folcmnelles AmbairadesauPape,à l'Empereur,
& aux Roys de Hongrie& de Pologne ; & pareillement aux Roys de France*& * f^^.roi.

d'Angleterre, d'Arragon ,& ailleurs en plufieurs endroits, comme il eft chofe
notoire à plufieurs gens ; & n'eft en rien diminuée ny amoindrie fa volonté &
fon defir,'ftiais qu'il demeure &perfeuere en icelle plus qu'oncqucs*: Si eft-il *queiamais

icy venu en perfonne* par très-lointain voyage, c'eft à Içauoir des marches de *p-'s.^^^.s^}.

Flandres au pays de Bourgongne;& de là es pays d'Alemagne, par les terres &:

régions d'Anates^, de Sowaire *, &de Bauiere, & par les Citez & bonnes *d'Aiface

Villes de l'Empire; par lefquels pays d'Alemagne il aefté, grâce à Dieu, aux *'Sueiie,fl«

nobles Princes, Seigneurs, & bonnes Villes defdits Pays, fort notablement &
grandement bien receu, dont il les remercie tant affeftueufement qu'il peut,

en s'offranc à leurs feruiccs , & à leur faire plaiûr en tout ce qui luy fera

pofTible.

lU'»i. Après auoir ouy ce que de là part de l'Impériale Maiefté a eftépropofé.

Premièrement, par la bouche deReuerendPereenDieu l'Euefque de Sains*; *f««'.-*A*

puis par le Cardinal de Saint Pierre-aux liens: Ouy aufli pareillement ce que

de par le Pape a efté dit, & propofé par Reuerend Père en Dieu l'Euefque

de Pauie, Légat Apoftolique,dont il fe paffe de faire récit; car chacun le peut

encor auoir en fraifche mémoire.

lum. Veu aufti la cedule baillée par manière d'aduis par Vous très- Reuerends

Pères, magnifiques Seigneurs, Orateurs , & Légats de la part de l'Impériale

Maiefté , noftredit tres-redouté Seigneur Monfeigneur le Duc , eut efté fort vo-

lontiers en perfonne en tous les Confeils &: conuentions qui fe font tenus fur

cette matière, fi ce n'euft efté l'empefchement de maladie que vous fçauez qu'il

a eu par cesiours,& mefmementà la dernière iournée, qui fut Samedy dernier

pafTé ; à laquelle, à caufe de fadite maladie il ne peut eftre , ny comparoir, mais y
cnuoyadcsgensdefonConfeil,quidetout luy ont fait le rapport ; fur quoyil

s'eft refolu fur le fait de ladite cedule,auec Mefîeigneurs &: autresAmbaffadeurs,

des Seigneurs &Communautez qui font icy prefens,en la manière que de par

eux il vous a efté premièrement recité ;parquoy il fuppofeque l'Impériale Ma-
iefté fera en perfonne àladite Iournée comprifeenicellccedulle; car fa prefcn-

ce eft fort neceffaire au bien de la matière , & femble chofe très difficile d'y pren-

dre bonne conclufion , en l'abfence de l'Impériale Maiefté ; & fi par aucun il luy

cftoit fait trouble, ou donné empefchement,parquoy il nepeutouaitoccafion

de n'eftre pas à ladite Iournée, il femble à mondit Seigneur le Duc que vous

Xxxx ij
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tous Mcfîeigncurs qui cftes icy,deuez trauailler de vos pouuoirsà ce que tels em-
pcfchemens luy foientoftez; à quoymondit Seigneur s'employeroit très- volon-

tiers, auec vous Meffcigneurs deflus nommez.
Après quoy il dit

,
que pour ce qu'il eft de très-lointain pays ,& que depuis fon

defpart ila fceuqueles Angloisontenuahy aucunsdefesfubiets&Seigneuries,

pillé & dérobé fon pays , bruflé , tué gens
,
pris prifonniers , & fait toutes œuures

qui font ordinaires en temps de guerre ouuertcjle tout neantmoins durant la

Treue & feureté qu'il croyoitauoir bonne &:feure auec eux, il ne fçait en quelle

difpofîcion il trouuera lefdits pays: Pour lefquelles caufes,& aufli par ce qu'il

a intention de trauailler enuers fes fubiets pour l'exécution de ladite cedullc , au

bien & aduantage de ladite matière, il ne luy eft bonnement poffible de fetrou-

uer enperfonne à la fufditeIournée,à laquelle toutesfois il enuoyera des nota-

bles Ambafladeurs en fon nom, auec plaine puilTance de faire &: conclure fur le

fait de ladite cedulle&: autrement, touchant le fait de cette fainte matière, tout

»«/. n'eft ce qui y appartiendra,& qui fera debefoin ; mais pource qu'il eft ^icy prefent,

* veut pat il veut*désmaintenantouurir&declarerfonintention&volontétouchantcet-
"°"s jg inatiere, comme il feroit,s'ileftoit en perfonne à ladite Journée, ainfi qu'il

auoit chargé & ordonné à fes Ambaffadeurs de dire de fa part, s'il eut efté occupé

tellement qu'il nepeufticyperfonnellement comparoiftre& s'y trouuer en per-

fonne.

Item. Il dit premièrement, que pour l'honneur &le feruicedeDieufonbe-

noift Créateur, pour la defenfe de noftreFoyChreftienne,& à l'exaltation du
trcs-glorieux nom de noftreSauucurlefus-Chrift; s'il plaift à l'Impériale Maic-

fté d'entreprendre le Saint voyage enperfonne, à l'encontre du "Turcennemy

de la Croix & de'noftre fainte FoyChreftiennc,&defe faire chef 3t l'Armée

Chreftienne ; mondit tres-redouté Seigneur le feruira & accompagnera en

perfonne, accompagné de fa Cheualerie,en la meilleure puiffance que pofli-

ble luy fera,& n'y efpargnera corps ny cheuance,ny les biens que Dieu luy a

preftez.

Secondement. Il dit,que vcu & confideré que le Roy de Hongrie eft le plus pro-

chain qui foit prefent, fi l'Impériale Maieftén'eftoitdifpofée d'entreprendre eo
perfonne ce tres-faintœuure, & que ledit très-excellent &: tres-noble Roy de
Hongrie & de Bohefme, auquel mondit Seigneur eft fi prochain parent, que
vous, MefTeigneurSjfçauez, voulut fe difpofer,veu fa ieuneffe, à prendre les ar-

mesle premier,& faire fa '• première Arméeenperfonnecontreleditenncmy de

Dieu &: de noftrefoy Catholique; ce qui luy feroitchofe méritoire enuers Dieu
& en perpétuelle gloire en ce monde : En ce cas mondit Seigneur l'accompa-

gnera en perfonne
, garny & fuiuyde gens le mieux que Dieu luy en donnera la

* fes biens puifrance,& n'y efpargnera fon corps ny fa cheuance^.

Troifiefinement. Il dit, que s'il aduenoir, ce que Dieu ne vueille, que l'Impéria-

le Maiefté , &: ledit Roy de Hongrie & de Bohefme n'entrepriflent ce Saint

œuure,& que d'autres Princes Chreftiens l'entreprennent à puiffance conuc-

nable, comme il eft requis en tel cas; mondit Seigneur le Duc les y accompa-
gnera &s'yemployerade fon corps & de fes biens, auec toute la puiffance que
Dieu luy voudra adminiftrer jpourueutoutesfois qu'au regard des offres deffuf-

dites il n'ait cmpefchement tel &fiéuident que tout le monde connoiffe&puif'

*f»g. ^8;. fe iuger que ce n'eft pas par fon défaut*, laquelle chofe luy feroit la plus dcf-

plaifante qu'en ce monde il luy peut aduenir; auquel casilyenuoyeroitaucun

Prince ou Seigneur de fon fang, accompagné de telle puiffance que bonnement
luy feroit poffible. Si vous prie& requiert mondit Seigneur,que de cette refpon-

fe veuillez faire voftre rapport à T Impériale Maiefté, & de la prendre& accepter

en gré & l'interpréter en tout bien; &: vous exhorter en outre, tres-noblesPrin-

*auantage$ ces
,
qu'ayez efgard& qu'il vous fouuienne des grands degrez *& prééminences

que Dieu vous a donné fur les hommes, par lefquels vous régnez &feigneuriez

fur eux, & que vous ne vueillez fouffrir l'opprobre qu'on fait à celuy, donttous



PARMATHIEVDECOVCY. 717
les biens vous viennent,& par qui vous auez vie &: eftat au monde, &:cequc
vous voudriez fouffrir pour garder voftre honneur de la folle iniured'vnvoftre

feruiteur : Ec vous tres-reuercnds& Magnifiques Seigneurs , Orateurs , les Prin-

ces & Communautez de cette inclite^ nation, fouucnez vous du fang de vos 'illiiftre,»»»

progeniteurs* cruellement refpandu par les mains des Turcs, & n'oubliez à le w^deceffè
venger, auec celuy de voftre Seigneur, &: Rédempteur noftre benoit Sauueur
Iefus-Chrift,quifur toutes nations à vous prochaines, &voifines vous fait croi-

ftre & multiplier enpui{rance&enrichefre,&:euitezletres-rcprochablecrime

d'ingratitude, par laquelle la diuineluftice priua l'ingrat nonchalant feruiteur

du bien & du gré que Dieu luy auoitfait,&:luy auoitoftert ;& n'eft pasaure-

fte tant à redouter la puiflance de ce cruel.tyran; car Dieu duquel vous portez^ *fouftenez

laquerele,a encores à fonferuice l'Ange du Ciel, qui tout feul mita mort trois

cent cinquante mille hommes en l'oft du tyran, & trcs-puiffantCenacerip^, *Sennacherib

& lequel fans doute combattra encor pour vous&en remporterez la vidoire, 'PindeiaHa-

l'honneur, & la gloire.
TJ'P^^Tùt

Vous auez ouyplufieurs fois parler par cy-deuant des manières qu'on a tenues à 'AfcmiiJe

fur le fait du Saint voyage, qui fedoit faire en Turquie: Orenperfeueranten 'Ie^^'^'^^"
^^

iceluy,leDuc de Bourgongne,au commencement de cette année mille quatre '
'

cent cinquante ncuf,cnuoyaleDuc de CleueSjMelTife leaft de Croj/ Sci^nenz ytufe^mba/.

de Chimay,le Seigneur de Bcrgues-fur-Lezon & aucunes gens de (on Confeill^^/jz/p"^"'

deuers le Pape, pour le fait du fufdit Saint voyage, en la ville de Mantua*qui là * Mantoac

pour cette caufe tenoitvneIournée*;carilauoitmandédevenirveisluyaudit *Ailcniblee

lieu plufieurs grands Princes& Seigneurs, pour le faitd'iceluy Saint voyage ;& r^^g
pour ce qu'en allant à ladite lournce iceux Ambalfadeurs furent pour fhon-

neur*dudit Duc leur Scgneur feftoyez en plufieurs manières, ie vous en veux * lerefpedi

vn peu donner d'aduertiffcment, félon la relation qui m'en a cfté faire par au-

cuns notables Seigneurs, & Gentils-hommes d'icelle Ambalfade. Premier eft

vray
,
que lefdits Ambafladeurs arriuerent envne ville nommée Verfay*, qui *verfoy,o»

eft la dernière Ville de la Duché de Sauoye,& l'entrée du Duché de Milan, en ^""ii

laquelle il feiournerent vn iour &c dcmy
,
pendant lequel temps ledit Duc de

Milan eut nouuelles de leur venue, lequel auoit grande volonté de les receuoir

& feftoyer pour l'honneurdiceluy DucdeBourgongneîcarquandilfutafleu-

réqu'iccUe Arr.bafladeprenoitfoncheminpar fadite ville de Milan, il enuoya

de fcsgensiufques à l'entrée de fonpaysfairecommandementauxhoftelains*, *liofteliets

que la defpenfequ'icellc Ambalfade feroitjils n'en priflent aucune chore,&: que

de tout ce qu'ils demanderoient on ne leur fit aucun refus, &ainfi en fut fait iuf-

ques en ladite ville de Milan. De plus , ledit Ducfçachant que cette Amba {fade

s'approchoit ainfi de ladite Ville, il enuoya le Comte Galia-*f"de Pauie fonfils *Galeas

aifné, &: héritier au deuant d'icelle, accompagné de plufieurs nobles hommes,

au nombre de quatre-vingt chenaux
,
plus de fix m.illes loing dudit lieu de Milan,

ce qu'on pourroit eftimer en ces marches^ trois lieues ou enuiron : Et quand il * contrées

eut trouuélefdits Ambafladeurs& qu'il conneut ledit Duc de Cleues, il defcen-

dit de fon chenal , fc mit à genoux iufques en terre& le falua ;
quoy fait , defcen-

dit aufli ledit Duc de Cleues , de cheual , le prit par les mains
,
puis ils remontè-

rent tous deux à cheual 5 & il fit la reuercnce aux autres Seigneurs de ladite Am-
baflade félon qu'à chacun appartenoit : Enfmce ils tirèrent enfemble iufques en-

uirondcuxmillesprés deladitevilledcM:lan , auquel lieuleDucarriuaen per-

fonne, accompagné de plufieurs Chcualie; s,& Efcuyers en grand nombre , &: de

plufieurs Trompettes & Meneftreux , où il trouua iceux Ambafladeurs; mais par

le terrible, & fort * temps qu'il fi: lors,rant de la pluye,greflc, comme pierres #j„jes

qui chéoient du Ciel, auec grand orage, qu'il fiifoit lors ( de forte quefclonla

relation de ceuxdu pays,oncques n'auoicnt ils veu en leui tempstcllehorreur

& tel orage dans leur pays) à cette caufe lefdits Seigneurs nepeurent lors gue-

res faire de cérémonies les vas aux autres, fors de fe prendre l'vn l'autre par la

main, eux eftans à cheual ;& combien que ce Duc de Cleues, qui eftoit Chef

Xxxx iîj
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de ladite AmbafTade, s'efforça fore de vouloir mettre ledit Duc de Milan au

defTusde luy,il nele voulut oncquesconfentit; &: ainfi allèrent enfemble iuf-

ques à ladite ville de Milan, où eftans ainfi arriuez,iceluy Duc mena les fuf-

ditsdeCleues,deChimay,&deBergueslogeren fon Palais, & les autres de

ladite Ambaffade furent logez en vn autre fien Hoftel dans la Ville ; dans 1 equel

Palais lefdits Seigneurs,& les autres au deflbus trouuerent leurs chambres ri-

chement parées ïc ordonnées, auec bon feu pour les rafraifchir, qui leur fut

bien feant^; puis toft après, le fouper futpreft:Le lendemain
,
qui fut vn Sa-

mcdy quattiefme iour d'Aouft , iceux Ambafladeurs allèrent oiiyr la Mefle dans

la grande Eglife,eftans richement veftus& habillez chacun félon fon ellat; en

fuiteilsdifnerent&fouperent audit Palais : Et après fouper ledit Duc les mena
voir fon Chafteau qu'il auoit fait faire tout à neuf, qui leur fembloit eftre vn
des beauxChafteaux& des plus forts qu'on pourroit voir ; & toufiours iceluy

deMilanmettoitce Ducde Cleues au deflus de luy,&alloit après luy deux ou
trois pas j & quand iceluy de Cleues le tiroit, & vouloit faire aller auprès & à

collé defoy,il n'y vouloit aller,& difoit qu'il n'eftoit pas allez bon, pour aller

après luy,& qu'il le reconnoiffoit bien, auffi d'où il eftoit venu : Et à la vérité, en
cefaifant,ilfaifoithonorablement; car bien qu'il fuft Duc d'icelle Duché de

Milan, fi eftoit- il defcendu de petite génération, au regardduditDuc de Cle-

d-of
^"
^r "^^ >^ ^^ tenoit ladite Duché plus par force & puiflance que par droid ; car plu-

"' fieursdifoient,qu'icelledeuoitapparteniràCi64rA.j- Ducd'OrleanSjCoufin ger-

mainduRoy charles:Ot cncéteftatilsvuiderentduditChafteau,&: s'en allè-

rent à l'elbat aux champs par vne des portes d'iceluy , où ils trouuerent de petits

chiens couranSjChaffans aux Heures ;& fi toft qu'il s'enleuoitvn, il y auoit trois

ouquatreLiepars*àcheual derrière des hommes, qui failloient & prenoienc

\ts heures à la courfe. Le Dimanche enfuiuant iceluy de Cleues
,
qui auoit

fait faire vn habillement pour fon corps, à la façon de Lombardie,&du pays

,

le porta ce iour , dont ceux de la Ville furent fort ioyeux & contens ; &: dif-

nerentlesfufdits Seigneurs &: leurs gens audit Palais, auquel difner il ycutplu-

fieurs Chantres, trompettes, clairons, luths, harpes, & autres inftrumens de

l'Hoftel dudit Duc
,
qui y louèrent durant ce difner ; après lequel les Dames al-

lèrent voir ledit Ducde Cleues, & les autres Seigneurs, c'eft à fçauoirla mère
du Duc, la mère delà DuchelTe, la fille du Duc, qui eftoit efpoufèe au fils du
Roy d'Arragon, vne autre belle fille, &quatreautres beaux petits fils, tous en-

fans dudit Duc de Milan, ayans en leur compagnie quelques foixante à foixan-

te & dix Dames que Damoifelles, entre lefquelles il y auoit de très- belles fil-

les, exquifes en beauté, iufques à vne douzaine, richement habillées; au de-
uant defquelles ledit de Cleues, qui encores ne les auoit veuës, alla iufques au
milieu de la grande falle,& là s'entre-rencontrerent , fans fe baifer pourtant,

parcequecen'eftpaslafaçon&lacouftumedu pays, comme on fait es parties

de par deçà ; il les mena dans fa chambre , où elles furent enuiron demie heu-
re : Après quoy elles en partirent, pour aller voir vne fefte & Procelïïon, qui
aufli-toftfe fit, laquelle ils appelloienten ladite Ville i/w offerte, o^ç. faifoit ce
iour le quartier d'vne des Portes de ladite Ville ;car chacune des Portes d'icelle

en fait tous les ans autant à fon tour-, pour laquelle voir, les fufdits de Cleues
& de Milan , auec tous les autres de la fuite de cette Ambaflade , montèrent
à cheual , & s'arrefterent au deuant du Palais , à l'oppofite des Dames, par
dcuant lefquelles, & eux tous enfemble , icelle Oft'erte pafla

,
qui feroit vne cho-

femetueilleufc à recorder*: Car là fut veul'vne des plus grandes richeffes du
monde, tant de gens à cheual, comme de pied, au nombre de quatre mille,

dont il n'y auoit celuy qui ne fuft habillé richement, & le moindre de foye: Il y
en auoit la plufpart chargez d'orfauerie, auec plufieurscouuertures de cheuaux
enrichies de drap d'or, de pierres *,& de foye,& grande quantité de chariots,

dontaucunseftoientchargeztousdevaiflelle,d autres de drap d'or & de foye

non ouurée,& puis d'autres de fine pelleterie : Finalement y furent monftrées

'
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maintes plaifances befongnes,tanc par perfonnages d'hommes &: de femmes,
comme de gens d'armes faifans armes pourramour de leurs Dames. Le Lundy
enfuiuanc , lors que les Seigneurs & Dames n'auoient ny beu ny mangé , fuc fait

par ledic Duc de Milan l'vn des plus nobles fcfloyemens* que l'on pourroic pen- *feftins

ïerscar en vne falie , outre la grande falle dudit Palais , furent dreflees & appoin- *preparées,«M

tées*les tables &; les drefloirs "^ richement chargez de tapifleiies tendues ,& en
^'its'btffet

aucuns lieux,de draps d'or : A l'enconcrede la table où les Seigneurs difnere.it,

qui eftoit de neuf degrcz de hauteur , il y auoit vn riche tapis, (ui lequel on auoit
trauaiUé la figure d'vn arbre ouuré tout de perles , de vuigt ou vmgt-quatre
pieds de haut , &: autant de large ; à laquelle table furent aifis au difner

,
premiè-

rement ledit Duc de Clcues, amfi comme au milieu, habillé d'vn manteau char- jt^'Dvf ^«Mi-

gédepierreriesjauprés de luy, au de(lbus,led:t de Croy Seigneur de Chimay; ^LX^cieue
&:aprésIeditDucdeMilan, le Seigneur de Goux qui eftoïc Confeiller dudit Amb<4jjadeuT^

Duc de Bourgongne , &: de par luy enuoyé en ladite Ambaifade ; enfuiuant ''^^'""2%'".

eftoit alfisMeilire Fery de Clugny^-, &; ledit Comte Galeas fils d'iceluy Ducde *ciany
Milan fut pour cette heure aflisau boutdelatable: Del'autrecoftéduditDuc
de Cleues, fut aflife la Ducheffc de Milan, & auprès d'elle le Seigneur de Ber-

gues, auprès de luy Maiftre Antoine Huueron aufli vn des Coafeillers dudit
Ducde Bourgongne, pareillemeneenuoyé enlafufdite Ambaffade : Et à l'au- a"nf,ftil'',„â.

tre bout deladite table eftoit aiFife la fille aifnée de ce Duc de Milan, qui à \a. i"fiT": f^n

requefte dudit Maiftre Antoine , luy bailla par efcrit de fa main vne propofition ^dit^Ambxirl'.

que depuis peu de temps auparauant il auoit faite en Latin pardeuant le Pape, lieurs.

laquelle dura plus d'vne bonne heurejlefquels Seigneurs & Dames furent feruis,

ne faut pas dire ny demander comment; car tous biens y furent lors prefentez:

Après difner on dança,&: y allèrent de foixante à quatre-vingt Dames & Da-
moifelles, richement veftuës de draps d'or& de foye ,que ledit Duc de Milan
cnuoya quérir en la Ville, &: fit-on grande chère toute la iournéc : Après le

fouperallerentlcs Dames en la chambre dudit Duc de Cleues en cotelles*iu- *desiuaes-

ftes de draps d'or d'orfauerie &; de foye, entre lefqucUesil y en auoit deux qui au-corps

ioiioient fore bien du luth ; & en ce poind remenerent ledit D uc de Cleues à la

danfe : Et combien que félon la couftume du pays , les femmes ne font pas veuës

parlesEftrangers, vous les eufliez là veuës aulfi priuées pour danfer en leurs

iuftes-prochains-habits , &c demonftrer vifage de bonne chère , comme frères &
foeurs pourroient faire cnfemble ; &: n'y danfoient à cette heure que danfes à

cours,au fon des clairons ,& telle Damoifelle y auoit, qui mettoit hors d'haleine

deux ou trois Gentilshommes pour vne danfe; certes on n'euft fceu faire meil-

leure chère , ny plus priuée à aucunes gens au monde. Le Mardy enfuiuant,

furent faites des louftes de dix Gentilshommes habillez tout de blanc , & ayans

leurs cheuaux couuerts de mefme : Et après le fouper *
,
pour ce iour , on fut * «/.aifner

reuoirla courfe desLiepars * ,quiprirentdeslieures&dcs cheureux;&: au re- * Léopards

tour firent danfes, où les Dames danferent derechef en iuftes-cottelles; après

furent apportez les vins & les efpices par plus de fix-vingt perfonnes ordonnez

en trois* parts , chacune partie fçachant fon lieu pour (eruir , en telle façon *troiscoftez

qu'on ne pourroit mieux faire, comme fcmblablementils faifoient en leurs au-

tres feruices;&; auoit chacun de ladite Ambaflade,&: auiîi les autres Gentils-

hommes de leur compagnie, deux ou trois Gentilshommes qui ne partoient de

derrière eux
,
pour fçauoir s'il leur falloir aucune chofe : Et pour toufiours faire

fefteaufdits Ambafladeurs , iceluy Duc de Milan fittcndre vne corde du tra-

uers de fondit Palais, enuiron de cent cinquante pieds de hauteur, & de lon-

gueur autant qu'on pourroit dire de la Maifon de Ville de Bruges en Flandres,

iufques à l'Eslife de Sain£t Donnas ,
qui eft en icelle -, & là fut veu vn Portin-

galois * qui monta fur ladite corde , & chemina lur icelIe tout droit
,
puis alla a f,„ expert à

rebours, fit les honneurs à genoux, s'aflit&fe leua fur vn pied, danfa fur icel- àMjtr fur u

le corde au fon du tabourin,fe pendit à ladite corde, la tefte deflous,&fitfur Tpenfer,-;»*

icelle corde toutes les habiUetez que l'on pourroit deuifer ^ ; tellement que les dire
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Dames qui le regardoicnt, muchoient * leurs yeux, de grande peur qu'elles

auoienc qu'il ne fe tuaft : Le lendemain qui fut Mercredy , après le difner,la

fille aifnée dudit Duc de Milan , accompagnée defamere,enlaprefencedef-

dits Ambafladeurs , récita en Latinla Propofition qui par elle vn peu auparauanc

auoit efté faite deuant le Pape : Et ce mefme iour, après le congé pris des Dames,
partirent de ladite Ville ces Ambafladeurs, qui furent conuoyez * par iceluy

Ducenuironvn mille hors de ladite Ville, où il prit congé d'eux, en feprefen

-

tant,& s'offrant du tout au Duc de Bourgongne, difant que s'il eftoitafîez bon
pour eftre fon feruiteur,il n'y auoit Prince au monde qu'il voulut feruirauant

luy,& que c'efloit la chofe qu'il defiroit le plus,& que pour ce faire il n'auoit

corps ny biens qu'il ne voulut emploier; en requérant àaucuns defdits Ambaf-

fadeurs, qu'ils le vouluflent humblement recommander à fa bonne grâce : Et à

tans s'en retourna, delaiflant le fufdit Comte Galeas fon aifné fils, fon Baftard,

& le Comte de Saint Martin, accompagnez de plufieurs nobles hommes, qui

conuoyerent ladite Ambaflade iufquesen vne ville appelléeLaude, où elle fut

feftoy ée grandement , & honorablement : Le lendemain qui fut iour de leudy »

partirent ces Ambafladeurs de ladite Ville , iceluy Comte de Galeas les con-

duifantiufques au dehors de la Ville, où il prit congé dudit Duc de Cleues,&
des autres de cette Ambaflade, & laifla ledit Baftard de Milan & le fufdit Com-
te de Saint-Martin

,
qui le long du pays de Milan conuoyerent les fufdits Am-

bafladeurs, lefquels en chacun lieu où ils arriuoient , cftoient feftoyez, & def-

frayez comme deflus.

Or ie vous veux à prefent vn peu parler de l'eftat de cette Ambaflade,& de
ce qui fut fait depuis qu'ils furent paflez les pays dudit Duc de Milan ; vrayeft

que ce Duc de Cleues,& ceux de ladite Ambaflade , arriuerent par vniour

de Vendredy quinziefme iour dudit mois d'Aoufl:, audit an , au gifte en vnc
ville nommée Brugelle, appartenant au Marquis de Mantua*;laMarquifefa
femme , fçachant la venue d'iceux Ambafladeurs, euuoya auparauant au cha-

fteau d'icelle Ville, tendre & parer bien richement les chambres, &: y fie mener
des viures , à grande plente * , mefme plufieurs Gentilshommes allèrent en grand

nombre au deuant d'eux, pour \cs reccuoir & mener iufques audit Chafteau :

Le lendemain,qui fut vn iour de Samedy,ils deflogerent &: allèrent difner en vne

Place, à cinq milles prés dudit Mantua, où ils trouuerent derechef plufieurs

viures
,
que ladite Marquife y auoit enuoyé : Et cedit lourde Samedy , le Mar-

quis dudit lieu de Maniua,qui pour lors eftoit malade de fiebure,enuoyaau

deuant de cette Ambaflade , hors dudit Mantua, enuiron trois ou quatre mille

auant,fon fils aifné, accompagne de fon oncle,& de plufieurs nobles hommes,
en nombre de foixante, à quatre -vingt chenaux : Apres lefquels allèrent au

deuant d'icelle Ambaflade tous les Ambafladeurs de tous lesRoys, Princes&
autres Seigneurs

,
qui eftoient lors audit lieu de Mantua, le frère du Marquis

de Monferat,& les Officiers &: feruiteurs des Cardinaux,& autres furent en-

uiron trois mille au dehors dudit Mantua; y alla avxfli en perfonne le Cardinal

d'Authune ^, par la licence du Pape; ce qu'il faifoit volontiers, dautant qu'il

eftioit fils du Seigneur d'Autune
,
qui eftoit Chancelier ^ du Duc de Bour-

gongne ; & pour plus fe monftirer feruiteur dudit Duc , il y fut accompagné

d'vn Archeuefque,d'vn Euefque,d'vn Abbé,& d'autres Seigneurs, &allaau

deuant plus loing que les autres,de deux milles: Allèrent aufll au deuant defdits

Ambafladeurs l'Euefque de Sepolette *
,
qui eftoit principal gouuerneur ^

dudit Pape,auec le neueu, &c les feruiteurs, & domeftiques du mefme Pape:

Au dehors de la porte dudit Mantua enuiron la diftance du ict d'vn coup de ca-

non, alla par l'ordonnance d'iceluy Pape, le Cardinal des Vrfins,au deuant de la-

dite Ambafl^ade
,
grandement accompagné , ce qu'oncques n'auoit efté veu faire

par aucun Prince, s'il n'eftoit Roy ; mais ce Pape auoit ainfi vouîu ordonner

ces deux Cardinaux
,
pour demonftrer l'amour & l'afFedion qu'il auoit enuers

ledit Duc de Bourgongne ,&:pour luy faire plus d'honneur ;& ainfi Je rapporta

iceluy



Par Mathiev de Covcy. 711
iceluy Cardinal des Vrfins audit Duc de Cleues: En ce point donc ils entrèrent
auec les fufdits deux Cardinaux,& les deux autres Ambafladeurs ( eftans cha-
cun d'euxau milieu d'vn*Archeuerque) dans ladite villedeMantua,oùilauoit *AedenxAt.

grand nombre de trompettes , clai rons &: Meneftreux "^ de la part duditM arquis '^^"^'1"«

de Mantua,qut auec les luldits icigneurs conuoyerent ladite Ambafladeiuf-
ques à l'Hoftel, où ledit de Cleues fe logea ; auquel ce Marquis fit faire de grands
prefens, comme de vin, cire, efpices, chairs, volailles, & auoine, en grand
nombre*: L e lendemain, le Pape enuoya après le difner, ledit Euefque de Sepo- *

^/. quantité

lette &; fondit neueudeuers ce Duc de Cleues, pour luy offrir, que s'il n'eftoic

bien logé, il luy prefentoit vne partie de fon Palais, & en outre, s'il luy falloir au-
cune chofe, qu'il le demandaft, & il luy feroit auoir : Cedit iourm efme aflez toft

après le départ du fufdit Euefque , &: dudit neueu , la femme d'iceluy Marquis
vint, accompagnée d'enuiron trente Dames, &: Damoifelles, entre lefquellcs

il y en auoit iufques à vingt de très- belles filles; laquelle dcuifa bien longue-
ment auec ledit Duc de Cleues ; quoy fait, ils prirent vin , & efpices , & puis elle

en partit.

Vous auez ouy comment ce Duc de Cleues &c ceux de ladite Ambaflade,
eftans en fa compagnie , arriuerent en ladite ville de Mantua, & des honneurs &
réceptions

,
que chacun félon fon degré leur faifoit : Or ic vous veux parler de la

réception que leur fit le Pape , &: de ce qui y fut depuis fait. Vray eft, que le Mer-
credy cnfuiuant ladite entrée de Mantua, le Pape,cnuiron fur leshuitheures

du matin , enuoya deuers lefdits Ambaffadeurs le deffus nommé Cardinal d'Au-
thun , accompagné , comme delfus cft dit

,
qui mena ce Duc de Cleues& les au-

tres Seigneurs iufques au Palais du Pape; auquel iour iceluy Duc de Cleues eftoic

veftud'vnlong manteau, quieftoitd'vn très riche drap d'or, traifnant iufques

auxpiedsjfourrédefines hermines, auec vn bord d'vn quartier de large; &: les

autres Ambaffadeurs eftoientaufll chacun richement veftus& habillez; &: me-
na ledit Cardinal iceluy de Cleues ,& les fufdits Ambaffadeurs en vne chambre
de parement , où ilsfeiournerent bien vne heure ; & aulîi- toft après ils entrèrent

en ladite chambre, au nombre de huit, tant Archeucfques comme Euefques,

qui difoient y eftre enuoyez par le Pape
,
pour les mener deuers luy ; ce qu'ils fi -

rent,&le trouuerentaffisenfon fiege Pontifical , enConfiftoire public, qui fc ^/Jufjfonfcon-

faifoit au bout de la grande falle du Palais; auquel fiege ledit Cardinal d'Au- duhs à l'An.

thunmena ledit Duc de Cleues faire la reuerence audit Pape ; ce fait, il alla
^'<"*"<*'*^''''

baifer fon pied, puis fa main , & en fuite la iouif; ce que firent pareillement

tous les autres Ambaffadeurs
,
qui y furent menez par vn Archeuefque, ou

vn Euefque ,
qui femblablement baiferent ledit Pape : Et incontinent le

Clerc ^ des Cérémonies mena ledit Duc de Cleues feoir au lieu où les Cardi- *^*' "

naux ont accouftumé de feoir dans leditConfilloire,où l'on ne vid oncques feoir

Ambaffadeur, quelque grand qu'il fuft; mais, comme dit eft, ce Pape le fit,

pourd'autantplushonorer leDucde Bourgongne,& iceluy Duc de Cleues à

caufedeluy; ce fait, ledit Clerc des Cérémonies mena tous les autres Ambaffa-

deurs en vn lieu , où l'on a accouftumé de mettre &: placer les Ambaffadeurs

des Roys & des Princes , &cn public furentleuëstouthautlcsLettresclofesque

ledit Duc de Bourgongneefcriuoit à cePape,& pareillement le Pouuoir qu'il

auoit donné aux fufdits Ambaffadeurs : QJipy fait, l'Euefque d'Arras eut au-

dience
,
pour faire fa Propofition au nom dudit Duc

,
qui dura plus d'vne groffc

heure, laquelle il fit notablement & grandement, à l'honneur d'iceluy Duc de

Bourgongne , & defdits Ambaffadeurs , en excufant le Duc de Bourgongne , de

ce qu'il n'eftoitpas venu làen perfonne, en baillant caufe^raifonnable de ce- "^"'*

la;& à la vérité bien ledcuoit-il faire, car iceluy Duc luy auoit fait plufieurs

grands biens& honneurs: Puis fadite Propofition *eftant finie, de laquelle ce * Harangue

Pape fut tres-content; ledit Pape de fa bouche refpondit ces mots : ^ant À U
mn-venae de très-noble y tres-ptijjant , & mon très-cher fils le Duc de Bourgongne

deuers moy , comme pro^ojè l'Euefque d'Arras , iefçdy bien les excufes cflre 'véritables

Yyyy
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d* ratfonnahks ; & flcufi à Dieu que chacun Frime de U Chrefiienté
,
filon fiy ,fit aufii

bon deuûïr comme luy : Puis il ficmemoire &:recordation* des grands deuoirsôc

dilitrences, qu'il rçauoitauoirefté faites par ledic Duc de Bourgongne en per-

fonne tant à Ranfebourg*, comme en autres lieux, par fes Ambafladeurs,

pour la matière dequoy l'Aflemblée fefaifoit audit Mantua, &: dit, que de la

venue & prefence dudit Duc de Cleues,& des autres Orateurs & Ambafla-

deurSjil fut fort ioyeux, en remerciant ledit Duc de Bourgongne, & tous ceux

de ladite Ambaflade; car il fçauoit bien qu'Us n'eftoient pas là venus fans grand

labeur &; defpenfe-, &fpecialement touchant la tres-appareillée & bonne vo-

lonté, qui par cy-deuant a efté faite de la part de fondit très- cher fils de Bour-

gongne , & le voit encores depuis plus amplement preft à l'exercite ^ contre les

Turcs& Infidèles, efperant que noftre Dieu & Créateur nous aydera, comme
il a fait par cy-deuant, en alléguant plufieurs exemples, tant des enfans d'Ifraël

comme d'autres ; & adioufta
,
que fi nous eflions petit nombre de Chreftiens à

l'encontre defdits Infidèles, nous ne deuions point pour cela craindre , attendu

noftre bonne volonté , à l'ayde de noftre grand Dieu, auquel il auoit ferme efpe-

rance : Puis il dit encores,que quand lefdits Ambaffadeurs voudroienc auoir au-

près de luy Audience,fuft en priué, à petit nombre, ou autrement, ils l'auroient :

Et ce fait, ledit Duc de Cleues&: lefdits Ambaftadeurs reconduifirent le Pape

iufques au plus prés de fa chambre ; &: là ils prirent congé de luy
,
puis ils s'en

retournèrent en leur Hoftel , ayans ledit Cardinal d'Authun toufiours auec eux.

Depuis ces chofes ainfi faites , iceux Ambaftadeurs eurent plufieurs fois des Au-
diences vers le Pape, ainfi qu'ils les demandoient. Or entant que touche ledic

Marquis de Mantua, après qu'il eut efté guerydela maladie dont cy-deuant^

ie vous ay touché, il allapardeuxfoiscn l'Hollel d'iceluyDuc de Cleues, luy

oft"rir fonChafteau&: plufieurs autres chofes , s'il en euft eu befoin; & depuis

iceluyDuc allafemblablementvoirlaMarquifc,quieftoitfa parente, laquel-

le lercceutgrandement& honorablement, en faifant plufieurs danfes& efba-

temens : Puis le iour de Noftre- Dame de la ray-Aouft en enfuiuant , le Pape

,

quicftoit impotent, fe fit porter en vne Eglife alfez prés de fon Palais, & de-

uant luy fit dire la Mefle par le Cardinal de Nulfms^, qui eftoit Grec, où le

Duc de Cleues fut aflis fur vn banc couuerc, vis à vis des Cardinaux, & les au-

tres Ambaftadeurs de fa compagnie en vn autre banc : Quand la Meffe fut ache-

uée,ilsconuoyerenttousenfembleledit Pape iufques en fon Palais ; où eftans

ainfi arriuez, il leurfitlabenedi£l:ion,&baillaabfolution plainiere à tous ceux

qui eftoient en eftat de grâce , & à ceux qui s'y voudroient mettre dedans huit

iours après. Le lendemain arriua audit Mantua l'Ambafl'adedu Roy Ferrand

deN^ples,enlaquelle eftoit le Duc d'Oudere"^, & l'Archeuefque de Belle-

ment ^ , Icfquels eurent le Lundy enfuiuant Audience
,
pour faire leur Propofi-

tion * ; mais combien que ledit Duc d'Oudere fuft le plus grand Seigneur du
Royaume , après le Prince de Tarente , &: duquel Prince ledit Duc eftoit vray

héritier ; neantmoins il ne fut pas mis audit fiege où auoit efté mis ledit Duc
de Cleues, mais fut feulement mis & alfis au lieu ordinaire des Ambaftadeurs

des Princes. OV parce que la plufpart des Princes d'Alemagne eftoient en guer-

re & diuifion , le Pape enuoya vers eux des Ambaffadeurs, en les exhortant de ve-

nir à vnTraité de Paix ; fur quoy , en déférant au Pape , ils condefcendirent à fai-

re paix enfemble, qui fut publiée à Conftance le ly. Septembre fuiuant; &: at-

tcndoit ledit Pape que la plufpart des autres Princes deuffent aller enperfonne
dcuers luy audit lieu de Mantua ; car bien luy fembloit, qu'à cette caufe il en ad-

uiendroit vn très-grand bien pour la Chreftienté , à l'encontre defdits Infidèles.

En ce mefme temps le Roy Charles enuoya aufli audit lieu de Mantua fon

Ambaftade deuers noftredit fainél Père ; fi y furent députez comme princi-

paux Ambaftadeurs, les Euefques de Paris,& de Chartres, ayans auec eux vn
Doéleur en Théologie, nommé Maiftre Thomas àe Courcelles , & plufieurs au-

tres gens notables , comme Clercs &: Confeillers 5 mais quand lefdits Ambafla-
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deurs de France furentarriuez a. LyonfurlcRofne,&: quils fceurent l'Ambaf-
fade dudit Duc de Bourgongne eftre dcucrs le Pape , ils conclurenc*de ne paffer * lerolutent

outre ladite ville de Lyon, lufques à ce qu'ils fceuflenc &: peuffent fcauoir ce
quauoient fait &befongné les fufmentionncz Ambafladcurs de Bourgongne;
& pour en eftre acertenez * , ils enuoyerent audit lieu de Mantua le furdit Eucf- * efciaircis,*»

quede Chartres, qui à toute diligence s'y en alla; d'oiieftant retourné par de- ='"«"'^"

uers eux, ils furent en volonté de ne pafler les Monts, & de retourner en Fran-
ce deuers le Roy ; car à cette heure, par aucuns rapports, il y auoiteuaucunes* *aucunsdifFe.

queftions entre lefdits Roy &: Duc de Bourgongne ;& tant en fçay, qu'il eftoit
^^""^^

croyance que ledit Pape portoit * plus le faid dudit Duc de Bourgongne, Se 'fouftenoit,

eftoit plus enclin à luy& à faire plaifir& honneur à fesgens, qu'à ceux du R >y
"' eft"itpius

C^ar/cs,S>ch'ien y parut; car combien que lefdits Ambafladeurs de France at- j^^^'Z ^
tcndiflent d'y aller, neantmoinsfi y furent-ils à la fin; mais de la part d'iceluy m,fwtehgen-

Papeilsfurenttrcs petitementreceus;&; de foy il leur dit aucunes chofes,qui «'«»"•«'««">

fembloientà plufieurs Cardinaux, Vautres grands Seigneurs, eftrepeuhonora- %our^onim'
blcs,& defquelles il fe deuft bien auoir paifé : Et quand le rapport en fut fait au Am-.^jfade d»
Roy Charles, au retour de fefdits AmbafTadeurs, il le pafla légèrement ; car il ^°y *""' ''

eftoit de foy * mefme fage
,
prudent , &: non vindicatif ^mlmUcltl'.

En cettemefme année leDucdeBourgongnecnuoyavne Ambaflade deuers * natureicmêt

le Roy
,
qui lors fe tenoit à CUombaz^on , fur les marches de la Touraine &c d'An- 1460.

iou:Si y furent enuoyez pour Chefs Meflîre lean de 0-07 Seigneur de Chimay,
le Seigneur de LannoyGouuerneur de Holande,& Thoifond'Or Héraut àw- e^uoy,'f"r"e

dit Duc , fes C onfeillers , lefquels eurent charge de par leD uc leur Seigneur, de ^^"cUeBour-

dire & remonftrer plufieurs chofes au Roy
,
qui contenoient en eftét diuers TeRoy.f"ii%.

poinéts&: articles; dans lefquels, par les refponfes que leur en fit donner le Roy 189.

par efcrit ( efquelles eftoient repris& recitez iceux poinfts ) vous pourrez voir&
connoiftre la fubftance de leur charge & Ambaflade ; defquelles rcfponfes la te-

neur s'enfuit,

Fremierement . Touchant ce que vous aucz dit
,
que par les refponfcs qui der-

nièrement furent faites à Vendofme aux gens& Ambafladeurs de Monfeigneur
deBourgongne (furcequ'ilsauoientpropofé en la prcfence du Roy) mondit
Seigneur auoittrouué que les fufditsAmbafl'adeursauoient bien peu profité. Le
Roy vousfait dire, queles refponfes,qui lors y furent faites de par le Roy , fu-

rent faites par l'aduisôd délibération des Seigneurs de fon Sang,&: d'autres no- R^piiq^'onfi-

tablesgensdeConfeil eftanslors à Vendofme; lefquelles eftoient, & font bon- j,l'e dt'fol'ce

nés &; raifonnables,&: telles que mondit Seigneur de Bourgongne en doit bien pi^inus cemr*

n
00

ledit Duc.
eltrc content.

Et de ce qu'auez dit,que le Procureur gênerai du Roy,en la prefence des Prin-

ces & Seigneurs de fon fang &: d'autres ; a chargé mondit Seigneur de Bourgon-

gne de plufieursdefobeylTances; outre plus de ce qu'il a dit, qu'en quinze iours

on n'auroit pas recité ny raconté les defobeyffances d'iceluy

.

Le Roy eftoit bien aduerty qu'en plufieurs cas particuliers, les Arrefts de fa

Cour de l?arlement,fcs Mandemens&: fes Officiers n'auoienteftéobeys es ter-

res, que mondit Seigneur de Bourgongne tient &c poflede en ce Royaume: Et

pour cette caufe,le Roy fit dire & remonftrer aux fufditsAmbafl'adcurs, en fon

Confeil
,
par fon Procureur gênerai , aucuns defdits cas , afin d'en aduertir mon-

dit Seigneur de Bourgongne
,
pour y donner& faire donner par fes gens ôcOffi.-

ciers obeyflance telle qu'il appartient,& qu'il eft tenu de faire.

Pour le regard de ce que vous auez dit, touchant la matière de la Paix faite à

Arras*,c'eft à fçauoir que mondit Seigneur de Bourgongne n'a pas cfté à ce *p«s-7Ï'

contraint, ny meu par neceifitéjmais pour l'honneur, & la reuerence de Dieu

noftre Créateur, pour l'amour aufli naturel qu'il auoit enuers la tres-noblc Mai- -^

fon de France, dont il eftoit party, & pour la pitié &c la compaffion du pau-

ure peuple
,
qui tant auoit eu à fouftnr ; de laquelle matière de Paix font venus

au Roy tant de biens.

Yyyy ij
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Le Roy fçait bien & connoift les grands biens, qui en tons Royaumes& S ?i-

gneuries aduiennentpar le moyen de la Paix : Pour laquelle caufe,&: pour l'hon-

neur & la reuerence de Dieu , & le foulagemenc aulTi du peuple ; pour encor

cfuiter les inconueniens ,
qui communément par fait de guerre aduiennent,

(mefmement quand les fubiets & ceux qui font defcendus de Maifons Roya-

les font diuifez&feparez de leur chef) il y condefcendit; car quand l'ouuertu-

re de ladite Paix luy fut faite , libéralement & volontiers il s'y arrefta, oftanc

hors de fa mémoire toutes les chofes du temps pa(ré,&: fans rien y vouloir efpar-

gner du fien ; iaçoit ce qu'au temps que le Traitté fut fait entre le Roy ,
&c mondit

Seigneur de Bourgongne,le Roy eut recouuré grande partie de fa Seigneurie,

& auoit bien confiance en Dieu de rccouurer le demeurant, ainfi que, grâce à

noftre Sire, il a depuis fair,&: n'eftoit pas le Roy en neceflïté de ce faire ; car défia

*fas.6S.7i. il auoit recouuré* grande partie des Citez, Villes, Terres & Seigneuries de fes

pays de France, Brie, Champaigne, Beauuoifis, Picardie, &: autres, qui du

temps qu'il vint à la Couronne eftoicnt en la main de fes ennemis, ainfi que cha-

cun fçait.

*T's-^7-S79- Quant aux feruices*que vous dites que mondit Seigneur de Bourgongnc fie

au Roy , en faifant guerre à fes ennemis.

Le Roy auoit bien confiance en mondit Seigneur de Bourgongnc , après le

Traitté& appointement fait entre eux ; que comme fon bon parent il ledeuft

ayder, feruir, & conforter à rencontre de fes ennemis, ainfi que tous les Seigneurs

de fon fang font tenus le faire.

Et quant au cas contenu en l'Article , c'eft à fçauoir de la guerre qu'il fie par

mer & par terre contre les Anglois.

Le Roy ferefouuient bien de l'Armée que mondit Seigneur deBourgongne

fit pour le temps , & s'il eut communiqué au Pvoy fon intention dcce qu'il vouloic

faire, le Roy l'eut aduerty de bon cœur de ce qu'il luy eut femblé plus vtile Se

profitable en ladite matière , & de fa part , il s'y fuft tellement employé , tant de

gens, comme de faperfonne,fi befoin eut efté, qu'il s'en eut peu enfuiure vn

grand bien au Royaume.

*paf 88.
Au regard de ce que vous dites, que la ville de Paris * à efté baillée & mifc

en la main du Roy par mondit Seigneur de Bourgongnc , fes gens &; fouldoy ers

,

de fes deniers, & fans la charge &:defpenfe du Roy.

leComtede H cft: toutnotoitc quc Icfcu Conneftable,que Dicu abfoillc, & Monfe^gneur

D«n»« contri. 4e Dunoù , cftoicnt chefs commis & ordônez de parle Roy, pour lefait de l'entrc-
huékUredit- -ç •

f^^^f^i^e pou^ ladite caufe : En leur compagnie eflioient plufieurs autres
tton de Funs,r>T »_,.. ^-m r x

lo i
. ^

p$£. 89, notables Seigneurs,Capitaines,& Chets de guerre , en grand nombre & puillan-

ce de gensd'armes, iufqucs au nombre de quatre à cinq mille combatans ou plus,

le tout aux defpens du Roy ; enfin par le plaifir de Dieu , & par la bonne condui-

te de ceux qui là eft:oient , & par la fermeté des gens de ladite Ville
,
qui auoienc

bien vouloir de retourner en l'obeyftanceduRoy leur fouuerain&: naturel Sei-

gneur, ladite Ville fut réduite enfonobeyflance,&lesChafteauxdelaBaftille

& du Louure rendus depuis à mondit Seigneur le Conneftable, au nom du Roy,

Bien eft vray que le Seigneur deLiladam, le Seigneur de Ternant, Melfiro

Simon de Lalaifî,$c autres des gens dudit Seigneur de Bourgongnc, iufques au

nombre de fix à fept cent combatans , furent &: s'employèrent à faire les chofes

deflufdites de par ledit Seigneur de Bourgongnc , &: à fes defpens ; Icfquels bien

& honorablement s'y comportèrent, dont le Roy fut bien content; mais dés au-

parauant, le Roy auoit recouuré les principales Places des enuirons de Paris, &
les clefs des riuieres au deflus & au deftous; &: mefme il y tenoit grand nombre de

gens de guerre, à fes defpens, referué les gens de mondit Seigneur de Bourgon-

gnc, dont deffus eft faite mention, qui cftoient dedans la Ville de Pontoife.

Touchant les autres bonnes Villes &: Places
,
que ledit Seigneur de Bour-

gongnc difoit auoir réduites parfonmoyenenl'obeyflàncedu Roy, & mis hors

des mains de fes anciens ennemis.
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Il eft vray qu'en faifant le Traité entre le Roy &:mondit Seigneur de Bour-

gongne,il fut dit que chacune des Parties deuoit faire vuiderfcs gens des Pla- tnoUcf!f!l'r,
ces &: des frontières appartenans à l'autre partie, ou aux fiens,referué de celles '* °"'" '''

que le Roy laiflbit à mondit Seigneur de Bourgongne, félon la forme dudit llTuTo"é'
Traitté; laquelle chofe il a fait&: accomply de fa part, ainfi qu'il appartenoit '" >''p'oche^u

fans que ledit Seigneur de Bourgongne & les fiens ayent eu quelque peine ou f,7'^
'*'"'''

defpenfe
,
pour rccouurer les Places qui leur appartenoient, au moins que cela

foitvenu à connoiflance du Roy ; mais ainfi n'a pas efté fait de la part de mondit
Seigneur de Bourgongne ; car excepté la ville de Noyon & de Soiflbns, il y
a eu peu de Places appartenantes au Roy & aux fiens, tenues &: occupées par
les gens dudit Seigneur de Bourgongne, que le Roy &;les fiens ait peu r'auoir ^, * Pa^, yor.

finon quelques- vnes, à grands frais & defpens , & les autres, par grande fom-
me d'argent , baillées à ceux qui les tenoient durant long -temps après ledit

Traitté.

Quant aux fcruices que vous dites que les nobleSjVaflaux&fubiets de mon-
dit Seigneur de Bourgongne ont fait ^ au Roy en fa conquefte de Normandie, *^^s-^7-!79.

Le Roy n'eft pas memoratif qu'au recouurement du pays de Normandie il foit

venu aucunes gens de guerre de la part de mondit Seigneur de Bourgongne;
mais bien eft vray

,
qu'en la compagnie de Monfieur le Comte d'Eu , &: de Mon-

fieur le Comte de Saind-Paul
,
parens , fubiets& feruiteurs du Roy , vinrent au

feruice dudit Seigneur, à fes gages & fouldées^, à la fufdite recouurance de
*^°'^«

N ormandie, plufieurs Cheualiers &: Efcuyers , & autres fubiets du Roy , tant des

pays de Picardie , comme d'ailleurs ; qui s'y gouuerncrent bien & honorable-

ment ,& dont ledit Seigneur fut bien content.

Au regard de ce que mondit Seigneur de Bourgongne a fait dire en outre par ^

Vous, que dés la Paix* faite il délibéra &conclud* de chérir le Roy, le feruir, *reîoiut
^'

l'honorer , & luy obeyr ;& qu'il fupplie au Roy qu'il veuille connoiftre
,
qu'en-

cores eft-il tel, &: fera iufques à lamort ,fi partortéuidentil n'eft contraint au

contraire, ce que Dieu ne veuille. Le Roy fçait bien, &: connoift l'amour, la

charité, le feruice, l'honneur, &: l'obeyflance que mondit Seigneur de Bour-

gongne, & les autres Seigneurs du Sangjdoiuentauoir enuersluy; auflTi le Roy
n'a lamais voulu, ny ne voudroit faire chofe, parquoy il ait raifonnablement

caufe d'auoir autre volonté enuers luy
,
que celle qu'il doit auoir.

Et à ce qu'outre plus vous auez dit
,
que mondit Seigneur de Bourgongne eft

aduerty
,
que le Roy eft induit &:prefré par (es hayneux, de prendre &: quérir* * chercher

Alliances & Confédérations à rencontredeluy,&:enparticularifantparlefdi-

tes Alliances les Pays de Danemarc , Liège, Bierne*,du Roy Lancelotd'Hon-
;,«f"X^r're"

grie , de l'Empereur , Se des Princes & gens de l'Empire , &c autres Seigneurs Canton de

d'Alemagne ; & aufti que le Roy quiert * fort des Treues générales auec les An- ^""^ ^" ^"'^

glois, pour nuire & greuer à mondit Seigneur de Bourgongne. Le Roy eft * recherche

bien efmerueillé de ceux, qui ainfi contre vérité ont aduerty mondit Seigneur

de Bourgongne des chofes deflufdites ; car , comme vous pouuezfçauoir , toutes

bonnes Alliances & bonnes Confédérations font bien requifes entre les Roys &c

Prmces Souuerains, pour le bien d'eux, de leurs Royaumes , &c de leurs fubiets j

& pour entrer es cas particuliers, il eft vray que dés le temps du feu Roy de Da-

nemarc, que Dieu abfoile*
,
parle moyen d'aucuns Princes d'AIemagne pro- *abfolue

chains parens du Roy, & dudit Roy de Danemarc , fut ^ ouuert de faire Allian- * futfaiteou-

ce entre lefdics deux Roys; après le deceds duquel Roy de Danemarc,la matière "«""^^

fut continuée entre leRoy noftreSouuerain Seigneur, &: le Roy de Danemarc

qui à prefent eft,&: par leurs Ambafladeurs ont efté lefdites Alliances faites

entre iceux Rovs, pour eux, leurs Royaumes & fubiets; 8c ne fera pas trouué
,/,'• '

., ^ . J . ,, ir Alliance entre

qu'en touteslefditesAlliances,ilfoitfaitmentiondaucunechole contre mon- /^pranceé-/^

dit Seigneur de Bourgongne, ny à fonpreiudice;ains, comme prochain parent Danemarc,

& fubiet du Roy ,
peuucnt eftre lefdites Treues à fon aduantage , comme des au-

tres Seigneurs èc Princes du Sang du Roy , Se autres du Royaume , de voir ioinc

Yyyy iij
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par Alliance vn tel& fi puiflant Prince, comme ledit Roy de Danemarc, au

Roy noftreSouuerain Seigneur.

Au regard de ce que vous parlez, touchant l'allée du Preuofl: des Marefchaux

au pays de Liège , & des Alliances que le Roy a entendu, & a eudeflein de

trouuer contre mondit Seigneur de Bourgongne. Il ne fera trouué que ledit

Preuoft des Marefchaux eut oncques charge de par le Roy , de befongner^auec

ceux dudit Liège pour ladite matière; mais qu'il y eftoitallé pour aucunes cho-

fes qui touchoient le faift de la luftice , en l'honneur du Roy , à caufe de certai-

nes paroles
,
qu'on difoit auoir efté femées par le Seigneur de Camois* Anglois,

qui lorseftoitaudit pays de Liège ;&: aufli ii'eftoit befoin que le Roy enuoyaft

par delà pour faire Alliances auec eux; car toufiours les Liégeois ont eu le Roy
&laCouronnedeFranceengrandhonneur, amour, & reuerence,& luy ont

offert plufieurs fois de la feruir à l'encontre de fes ennemis ;parquoy le Roy les

a,&:doitauoiren fa fpeciale recommandation.

Quant au faidtdeceuxdeBierne, le Roy les a bien voulu auoir &: receuoir

en fon bon amour & intelligence auec luy, en quoy font compris tous fes fubiecs,

amis , &: alliez , & n'y a eu chofe faite
,
preiudiciable contre mondit Seigneur de

Bourgongne.
Touchantles Alliances quemonditSeigneurdeBourgongne dit que leRoy

auoitprifes contre luy auecleRoy Lancelot ,& aufli le mariage qu'il auoit ac-

cordé de Madame cJîf<î'^if/«>?f* auec luy ,nonobftant qu'il fuft ennemy d'ice-

luy Monfeigneur de Bourgongne , &: que de ladite inimitié il euft fait aduertir

le Roy. Au regarddefdites Alliances, il n'y en a efté fait aucunes entre le Roy
& le fufdit Lancelot Roy de Hongrie & de Behaigne * , &: aufli n'en eftoit-il ia

befoin ; car de grande * ancienneté , fçauoir dés le temps du Roy loin &c du Roy
de Behaigne qui pour lors eftoit, les Alliances furent faites perpétuelles entre

les Roys Se les Royaumes de France &: de Behaigne , tant pour eux comme pour

leurs fuccefleurs;efquellcs Alliances furent compris nommément feu Monfei-

gneur Philippes Ducde Bourgongne, ayeul de mondit Seigneur de Bourgon-

gne qui à prefenteft,&fesfuccefreurs.

Quant au mariage, chacun fçait qu'il n'eft: pas défendu entre Princes Chre-

ftiens,de traiter le mariage de leurs cnfans les vns auec les autres ; car par le

moyen defdits mariages, en aduiennent fouuentcsfois plufieurs biens; & n'y a

aucune chofe au Traité fait entre le Roy &: mondit Seigneur de Bourgongne,

quiempefcheleRoyqu'ainfiil ne lepuiffefairedeMeffeigneurs &; Dames fes

enfans ; & comme il eft tout notoire , Madame CMagdeleine eftoit deflors en

aage de fc marier ; & entre les Princes Chreftiens il n'y auoit pour ledit temps vn

plus grand mariage queduditRoy de Hongrie & de Behaigne, &: dont vray-

femblablementfepeuft enfuiure plus de biens & d'honneurs, à la defenfe SC

exaltation delà Foy.

Pour ce qui eft des inimitiez que mondit Seigneur de Bourgongne fe difoic

auoir contre iceluy Roy de Hongrie & de Behaigne , &: dont il auoit fait aduer-

tir le Roy : Le Roy ne fceut oncques qu'il y euft publiques iniminez entre ledit

Roy de Behaigne &: mondit Seigneur de Bourgongne, aufli n'auoic-il aucune

caufe * de le penfer ; ains tout le contraire , attendu la prochaineté ^ de lignage

,

dont ilsfe tenoientl'vn l'autre, &: les Alliances deftiifditcs faites entre les Mai-
fons de France &: de Behaigne , efquelles eft compris mondit Seigneur de Bour-

gongne, comme dit eft ; &: auec ce, qu'il eftoit tout notoire que mondit Sei-

gneur de Bourgongne auoit fait offrir ^ par fes Ambafladeuis d'aller en la com-
pagnie, & foubs la conduite dudit Roy de Hongrie & de Behaigne , à l'encontre

duTurc,&: pour la defenfe de la Foy : Ecfion vouloitdirequ'ily euft aucune^

différence entre eux, à caufe de fa Duché de Luxembourg ; le Roy ne tenoit pas,

que pourtant le Roy de Hongrie fuft lors ennemy de mondit Seigneur de Bour-

gongne , attendu que le Roy cftant à Lyon , ledit Roy de Hongrie
,
pour appai-

fer ladite différence enuoyadeuersleRoy,enluy offrantdefefoufmetcre à luy.
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& de ccnir Ton Ordonnance, pourueu que mondic Seigneur de Bourgongne le

fie pareillement; de laquelle cliofe il fit aduercirmondic Seigneur de Bourgon-
gn e par fcs Ambaffadeurs ; ce qu'il ne voulut pasaccepter.

Pour le faiâ: des Alliances que mondit Seigneur dit
,
que le Roy quiert ^ auec "recherche

l'Empereur , les Princes Eledeurs de l'Empire , & autres Princes d'Alemagne

,

à l'encontredeluy. Mondit Seigneur de Bourgongne peut bienfçauoir, que
detout temps il y a des Alliances entre les Empereurs& les Roys de France; &
àccctccaufe, en routes les Alliances que le Roy a faites auec d'autres Princes,

il excepte nommément l'Empereur; & pareillement, s'il fait Paix ou Treues
auec fcs ennemis, il y compte l'Empereur , comme fon allié : Et au regard des
Eiedeurs de l'Empire , & autres Princes d'Alemagne

,
plufieurs d'iceux font pie-

ça* alliez auec le Roy; mais efdites Alliances, il n'a efté fait aucune chofe au*<lefi»

preiudice de mondit Seigneur de Bourgongne.
Quant à ce que mondit Seigneur de Bourgongne eft aduerty

,
que le Roy

quiert de faire Treues générales auec les Anglois, pour luy nuire &: le greuer. A
ce ique vous dites, modit S eigneur de Bourgongne peut auoir affez de (ouuenan-
ce*des bons termes qui luy furent tenus par le Roy durant les Treues que demie- * fouuenir

rement il fitauecles Anglois, 1 à où fes gens Ambafladeurs furent prefens& afli-

ftanSj&efquclles mondit Seigneur de Bourgongne fut nommément compris,
comme les autres Seigneurs du Sang: Et quant aux paroles qui font à prefencde
ladite matière ,1e Roy n'a point quis*,ny ne quiert Treues auec les Anplois; "recherché

car , Dieu mercy , il n'a point de necelfité de le faire : Mais pource qu'il a

efté plufieurs fois exhorté par le Pape , & par fes Légats* qui font venus en "p^^.iys.tj?;

France, de vouloir entendre à Paixou Treues auec les Anglois, en faueur de la

defenfedelaFoy ;quand on luy en a parlé, il a toufiours refpondu, que pour
l'honneur de Dieu principalement, &: en faueur de ceque de(rus,il eftoit con-
tent d'y entendre par tous bons & raifonnables moyens.

Sur ce que mondit Seigneur de Bourgongne dit qu'aucuns luy ont donné à

connoiftre,que le Roy eft mal -content de luy, pource que Monfeigneur le Dau-
phin s'eft retiré pardeuers luy , & fe tient en fcs Pays& Seigneuries ; & en s'excu-

fant , fur cela il dit
,
que s'il a receu mondtt Seigneur le Dauphin , il luy ejiaduis qu'il

a fut honneur au Roy , ^ que fi autrement tl eu
ft-fait , ce luy eufi cjlé,&feroit repro-

che & hlufme à iamaû : Autresfois* a efté faitrcfponfe à mondit Seigneur defp^^.ig,;

Bourgongne touchant cette matière, fçauoir que le Roy a bien connoiflance * "efgard

qu'à mondit Seigneur le Dauphin eft bien deu eftrefait tout honneur &: bon re-

cueil par mondit Seigneur de Bourgongne,& autres Princes de ce Royaume,
quand ils fçauroicnt & connoiftrbient que mondit Seigneur le Dauphin fe

maintiendroitenuers le Roy fon père comme bon & obeïflant fils doit faire,

qu'autrement il ne fe doit faire par raifon ; car l'honneur qui luy eft deu , dépend

du Roy fon père & fon Seigneur.

Et combien que toft après que ledit Seigneurie Dauphinfut es mains dudit

Seigneur de Bourgongne, iceluy Seigneur eut fait dire au Roy par fes Ambafla-

deurs,que fi c'eftoit fon plaifir il s'employcroit volontiers à réduire leditSeigneur

Dauphin à la bonne grâce & obcyflanceduRoy, ainfiquefilsdoiteftreenuers

fon pcrCjde quoy le Roy fut content,& en remercia ledit Seigneur de Bour-

gongne, en luy priant qu'ainfi il le voulut faire, & de s'employer, comme il

voudroit qu'il rit pour luy en cas pareil, &: auoit bien le Roy fiance* qu'aucun "cfperance

bon fruit s'cndeuft enfumre ;neantmoins que ledit Seigneur Dauphin a efté

par long-temps es mains d'iceluy Seigneur de Bourgongne, en forte que le Roy

ne s'eft pas apperceu qu'il s'en foitenfuiuy aucun bon fruit.

Quant à l'excufe que ledit Seigneur de Bourgongne prétend faire, à caufe des

Treues par luy pnfes à certain temps, &: trois mois de defdit auec les Anglois

anciens ennemis , &: aduerfaires de ce Royaume
,
pour aucuns de fcs pays , foubs

ombre de ce qu'aucuns Capitaines , & gens de guerre du party du Roy eftoienc

lors entrez en fes pays , & que trop grande charge eut efté audit Seigneur de
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Bourgongne de faire guerre aufdits Anglois, &: auflî en mefme temps auoir affai-

re auecIesgensduRoy. Ledic Seigneur de Bourgongne peut bien fçauoir,qua

caufc de l'aduerfué de la guerre , les gens- d'armes cftans pour le temps d'alors en

rcufiiët
grand nombre ,faifoient plufieurs maux &: excès en diuers lieux en ce Royaume,

queloucde tant és pays qui font mefmement au Roy , comme en tous les autres dudit Roy-
Sourgons"' aume , dont le Roy eftoit bien defplaifant , &c fi toft qu'il luy a efté polTible , il

fJr/a'iî»» y a mis l'ordre, &: donné le remède que chacun a vcu : Or fuppole qu'aucuns

Traité autcUs excés particuliers euffent efté faits és pays d'iceluy Seigneur de Bourgongne,
Anglou.jamfa

oar Ics gens de guerrc , ainfi qu'ils failoient és autres pays, fi n'cftoit-cc pascau-

/Ans fif parti- le futnCante &! raifonuable ,
pour prendre '''Treues auec les ennemis du Roy &c

patton du Royaume, fans lecongéjConi'entement ôdbonplaifirdu Roy.
'" ^ Au regard des autres Ticues longues, &: qui encores durent, que ledit Sei-

gneur de Bourgongne a prifes auec les Anglois, pour tous fes pays,àvnande

*?a[.\:.j. defdit,foubs couleur du mariage faitdela tille duRoydc Sicile*auec le Roy
4i«-é'ni- d' Angleterre, &: aulTi des aduertiflemens qu'il d t auoir eu, que par le moyen

d'iceluy mariage on deuoit recompenfer les Anglois des pays de Hollande, 6£

de Zellande
,
pour le pays de Normandie -, & les Terres &: Seigneuries mouuans

delà Couronne, deuoient demeurer au Roy; &que le furplus des Terres& Sei-

gneuries dudit Seigneur de Bourgongne fe deuoient conquérir par la main com-

*machinoit me du Roy & des Anglois , & contendoit * on pat ce moyen à deftruire entière-

ment le fufdit Seigneur de Bourgongne. Ileftbienvray
,
qu'en traittant le fufdic

mariage, il ne futoncques parlé des chofcs dcfTus dites, dont ledit Seigneur de

Bourgongne dit auoir efté aduerty; & fi s'efmerucilkfort le Roy , comment ledic

Seigneur de Bourgongne a fi longuementadiouftéfoy ,& fi longuement perfe-

ueré en telles chofescontrouuées contre venté ;& s'il en euft fait aucun doute, il

deuft auoir enuoyé deuers le Roy, pour eftre informé de la vérité, & non pas

prendre lefditesTreues, qui font preiudiciables au Roy & à la chofe publique

de fon Royaume : Auflî par expérience il a depuis bien peu voir &: cognoiftra

tout le contraire des aduertifl*emens qu'il dit luy auoir efté faits; &: neantmoins

"n'appatticn- il ^ Continué & Continue cncores en icellesTreues;iaçoit qu'il ne loife*à luy,

ne ou autresPrincesdece Royaume defaireTreues, ou abftinence deguerre auec

les ennemis , fans le congé du Roy , comme dit eft.

Sur ce que ledit Seigneur de Bourgongne allègue, qu'aucuns difentquela
* mercomen- caufe du mal * contentement du Roy eft pour les delobcyffances qu'on fai£h
tement

^3.11$ les pays de Monfeigneur de Bourgongne , au Roy & à fa Cour de Parle-

ment , & pour fon excufe requiert que les charges , dont le Procureur gênerai du
Roy &: fa Cour de Parlement le chargea , en la prefence des Seigneurs qui

eftoient à Vcndofme, &: toutes les autres charges qu'il luy veut impofer , luy

foient baillées par efcrit ;& qu'au plaifir de Dieu il refpondra fur le tout telle-

ment que le Roy , les Princes , en la prefence defquels il a efté chargé, &: vn cha-

cun verra qu'il a eftéchargéparleditProcurcur,fanscaufe&fansraifon. Ledic
LtTariement Scigncur de Bourgougue fçait bicu quc le Roy doit & cft tcuu faire luftice à fes

fouucrainc'^du
fubiets,&de faire executer lesArrefts&: lugemens de fa Cour de Parlement,

Roy. qui eftyî Cûtirfvtuicraine , & ainfi il l'a iuré & promis à fon Sacre * &: Couron-

*^9.V^1^t'^
nement. Et pource qu'il a eu de grandes plaintes, portans que plufieurs des Ar-

«/«Ceremon. Tcfts de fadite Cour,&:; fes Mandemens n'ont pas efté bien obeys és paysdudic
de France. Seigneur de Bourgongne , &: que le Roy cftant à Vendofme ^ vinrent grand

*cTtnpiai- nombre defdits plaintifs* par deuers luy; pour cette caufe il fit remonftrer,pac
gnans fon Procureur, aux gens &;Ambafladeurs dudit Seigneur de Bourgongne, les

*alo« cas particulièrement , dont les plaintes à donc * luy eftoient venues , à ce qu'ils

en aduertiflent ledit Seigneur de Bourgongne, pour y faire donner l'obeyfTancc

qu'il appartient, & qu'il eft tenu de faire.

Quant à ce que ledit Seigneur de Bourgongne requiert
,
que tous les cas donc

le Procureur du Roy le voudra charger, luy foient baillez par efcrit
,
pour y

refpondrc. Le Roy, par diuerfes fois, a fait reraonftrer audit Seigneur de Bour-

gongne
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gongne, à fes gens, &C AmbafTadeurs, plufieurs plaintes &: doléances, qu'on auoic
faites au Roy, couchant leschofes deflufdites; efperant toufiours &c le promet-
tant, que ledit Seigneur de Bourgongne y deuft donner ordre &prouifion

; ce
qui n'a pas efté fait: Mais neantmoins il efcrira à fondit Procureur gênerai, à
ce qu'il fafle diligence de recueillir toutes les plaintes & les doléances qu'il a
touchant lefdites matières, & les fera fçauoir audit Seigneur de Bourgongne, par

gens qu'il enuoyeradeuersluy exprés pour cette caufe.

Au regard de ce que ledit Seigneur de Bourgongne fe plaint de la Cour de
Parlement, difant qu'elle ne veut entendre à vuider chofe*qui foit pour luy, '^ aucune affai-

nypourceux qui font à luy; maisfont fes caufes & celles des fiens immortelles,
'^

fmonqu'ellesfoicntcontreluy &Iesfiens. Ileftvray, que le Royeftantà Ven-
dofine*, il parla de cette matière aux gens de fadite Cour de Padement, lefqucis par,yu
luy affirmèrent, qu'il y a eu autant & plus de caufcs expédiées en laditeCourde
Parlement, des pays dudit Seigneur de Bourgongne, &: de fes fubiets,que de
nul autre pays ou contrée de ce Royaun^e : Mais neantmoins le Roy mandera
volontiers à fadite Cour, qu'elle faffe es caufcs dudic Seigneur de Bourgongne

& des fiens, bonne &:briefue expédition *. *iuftice

Quant à ce que vous dites, que ces plaintes& doléances deuoient eftre ou-

uertes èc déclarées ; que ledit Seigneur de Bourgongne a mieux caufe de fe dou-
loir que nuls autres , &: que le Traitté d'Arras * n'a pas efté fourny * &: accom- * Pag. 7;.

ply. Il femble au Roy
,
que ledit Seigneur de Bourgongne n'a caufe de faire * ^^'^'^"^

plaintes & doléances, à roccafiondudic Traitté,comme chacun peut aflez fça-

uoir &c cognoiftre -, ôi n'a le Roy fait aucune chofe au contraire : Mais il fouhait-

te bien, que ledit Seigneur de Bourgongne voye à parfoy, (1 de fa part il a efté

bien entretenu j&deutbienauoir mémoire ledit Seigneur de Bourgongne des

paroles qui furent dites, en traittant le mariage de feue Madame Cathtrme^ de ^vsg.ioj,

France, que Dieuabfolue , femmedeMonfeigneurdeCharoloisfon fils.

Au regard d'aucunes autres plaintes, que ledit Seigneur de Bourgongne rap-

porte, de certaines iniures, qu'il ditauoir efté faites tant à luy, commeà fes gens,

par manière de derifton : Toutes ces chofes&femblables doiuent eftre defplai-

fantes à tous Princes, & quand il vient à leur connoiflance , ils en deuroienc

faire punition ; mais pour ce que communément elles fe difenc & fe font par

gens de mauuaife volonté &: de petite reprefentation * ,iaçoit que bien large- Jj^^P"^"'^^":

ment il en ait efté fur cela proféré, &; fait contre la perfonne du Roy ,& non- ^^

obftanc plufieurs gricfues &; énormes chofes fur ce fuiet ; neantmoins il fe de-

portede plusauant en parler pour le prefent.

Finalement fur ce que ledit Seigneur de Bourgongne fupplie au Roy que fon

plaifir foit de l'auoir en fa bonne grâce ,& de le tenir& luy faire comn^e à fon

parente feruiteur,&: qu'au plaifir de Dieu il le trouuera toufiours, bon, vray, '

loyal , fianc, humble & obeyffant. Monfeigneur de Bourgongne peut auoir alfez

veu &L reconneu par expérience que depuis le Traitté fait entre le Roy &: luy, le

Roy luy a tenu termes bons &: raifonnables, comme il appartient de faire en-

uers fon bon parent &: feruiteur; &: feroit le Roy bien loyeux que ledit Sei-

gneur de Bourgongne fegouuernaft toufiours tellement enuersluy,qu il eut cau-

fe de continuer de l'auoir &: de le tenir en fa bonne grâce.

Les Rf-fponfes deflufdites furent faites aux fufdits AmbafTadeurs, de par le Find,sRejp>n'

Roy & en fa prefence,oùeftoientMe{reigneursles Ducsd'Orleans&deBre-^;''';^»^-;^

tagne, Comte du Maine, &: autres Seigneur du lang,preiens aullilesgens du i,^„,,sduD>.e

GrandConfeilduRoy,àMontbazon. d.BoHrfos'>f.

Après lefquelles refponfcs ainfifaites,ces AmbafladeurSjle lendemain d'icel-^''^''-" 9-

les,enuoyerenc par ledit Toifon d'or
,
qui eftoit l'vn d'iceux Ambafladeurs ,

cer-

taine cedule, laquelle il prefenta aux gens du Grand Confeil du Roy ,
S£ à la-

quelle
,
par l'ordonnance du Roy , il fut refpondu en la manière qui s'enfuit.

Depuis voftre Refponfe baillée, de par le Roy, en fa prefence: Vous,Mef-

fire Jean de Croy Seigneur de Chiraay , Mefllre lean de Lannoy Gouuerneur de

Zzz-z
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Holandc, Sc Toifon <i'or,Confeillcrs&: Ambaffadeursde Monfeigneur le Duc
de Bourgongne,vous auez baille au Confeildu Roy vne ccdule, par laquel-

le vous dites que vous auez eftc enuoyez de par Monfeigneur de Bourgongnc

deuers le Roy, pour deux poinfts ; fçauoir ,
pour ouucrtement& clairement luy

faire fçauoir 5i déclarer quel a eftc mondit Seigneur de Bourgongnc, quel il

eftj&quel il veut demeurer cnuers le Roy: Et l'autre, pour fçauoir fi leRoyefl:

indigné ou mal content dudit Seigneur de Bourgongne,&lescaufespourquoy;

& que fi le Roy a aucune chofe en fon cœur, qui le meuue à eftre mal content

dudit Seigneur de Bourgongnc, que fon plaifir foit de le déclarer,& de le luy

fignifier:Et vous dites qu'aufdits poin£ts,qui font la principale caufe de vofte

venue, il n'a rien refpondu ; pourquoy vous fuppliez au Roy que fur ce vous

puilliez fçauoir fon vouloir& fon bon plaifir. Pour refpondre à laquelle cedullc,

le Roy vous fait dire, que par les Refponfes, qui vous ont efté baillées , vous pou-

uez voir qu'à chacun defdits deux Poinds , dont vous parlez , & à tous les Arti-

cles que vous auez baillé par efcrit, il a efté fuffifamment refpondu par le Roy :

Et neantmoins pour ce que vous requérez auoir plus ample déclaration fur le

contenu en voftredite ceduUe, le Roy cnuoyera deuers ledit Seigneur de Bour-

gongnc aucuns de fes Confeillers
,
pour luy faire à fçauoir fur ce fon vouloir,

& fon intention ; & pour connoiftre fi mondit Seigneur eft & veut eftre par

effet enuers leRoy telqucvousl'auez dit & baillé par efcrit.

En cette année les chofes furent enaduenture d'eftre bien troublées en ce

Royaume ; car vous pouuez connoiftre par les Articles de la fufdite Ambaflade

,

que chacune des Parties parloir par affedion ; & à la vérité, fi le R oy Charles euft

*lepouflbicnt bien voulu croire &s'arrefter à ce qu'aucuns de fes Confeillers luy* enhor-

zeKoy incité toicnt couttc ledit Ducdc Boutgonguc , Ics befongnesfefuflentmifesengran-

f """j^yT ^^ rudeffe ; mais quand on luy parloir au preiudice d'iceluy Duc ,& mefmement

gongn$. en tous Confaux^où il eftoit, c'eftoitceluy qui en tout le fupportoit &:faifoit fes

* confeiis
cxcufes, pat le grand fens& la bonne difcretion qui eftoit en fa perfonne.

Enuiron la Pentecofte de l'an précèdent , courut la voix es marches de Picar-

die, qu'en la ville d'Arraseftoient plufieurs Vaudois tant hommes comme fem-

^'^'Tlon'ie
"^^^ » ^ ^" pourchas d'aucuns le Duc de Bourgongnc , à qui la Ville eftoit fub-

Sorcellerie , ictc , à caufc de fa Comté d'Artois , ordonna certains Commiflaires
,
pour de ce

fotuUnomde fçauoit la vcrité ,& aufli en faite lufticcfelou qu'il apparticudroit : Et y fut or-

iMi- °ttÀ»ex^ donné aller le Comte d'Eftampes
,
qui eftoit Capitaine gênerai defdites marches

de Picardie , de la part d'iceluyD uc de Bourgongnc , afin que les Exécuteurs &r

Commiflaires deladitebefongnepeuffent plus feurement befongner en icellc;

car befoin eftoit d'y auoir vn bon Chef, parce que de prime-face on s'y prit de

rude manière, &: en fit-on prifonniers grandnombre de gens de fimple eftat, &:

de mauuaife vie , defquels aucuns furent queftionnez, interrogez, & prefchez

par gens qu'on difoit eftrenotables Clercs de Droid ,& depuis liurez à la luftice

temporelle ,& par icellears& bruflez. Et pource qu'on difoit iceux exécutez

auoir accufé plufieurs autres gens de grand renom, & de bonne façon, ayans

* de grands bonne *cheuance, comme le Seigneur de Beaufort, & de Ranfart, Cheua-
biens Ijers , Maiftrc i^ntoine Saquejféc riche & puifl*ant , vn nommé lean Tucqutt

Marchand ,& mefmement C^Lartirt Cornille , qui auparauant auoit efté Rece-

r"«rl/!rf«r«- ^^^^ gênerai de toutes les Finances dudit Duc de Bourgongne , &C plufieurs au-

nanctsduvue tres auoir efté complices & coupables d'icelles Vauderies : Iceluy 'JMartin
At^oHrgonpt

çgjr„iiie rcconuoiflant
,
que cela luy procedoit par la haine couuerte d'aucuns

fufdit crime. deleshayneux,ils ablcntade ladite Villc , &! du pays,& s'en alla a Rome, ou
autre part, où bon luy fembla, où il fut par long-temps : Pareillement iceluy

Tacquetfe retira en la ville de Paris; mais ce nonobftant tous leurs biens meu-
bles& immeubles furent pris &: mis en la main dudit Duc de Bourgongne, &
iceux gouuernez & conduits par gens qui defiroient la deftrudion totale des

•auec r d
^^^flu^^its. Au regard des fufdits de Beaufort& Maiftrc Antoine, ils furent pris

fcandaU & conftitucz prifonniers en grande^efclande , & furent par plufieurs fois que-
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ftionnezparvoye defaift, & tres-inhumainemcnt; & faifoit-on cela, afin de
leur faire connoiftre^ aucune chofe par *quoy on eull couleur de les pouuoir *auoûer

faire mourir, pour auoir la confifcation de leurs biens; & à ce cenoient fore les
''"^'^l^^'I^

mains aucuns
, qui lors eftoient du Confcil dudic Comce d'Eftampes -, mais onc-

quesneconfcflerenc-ilschofc qui leur fuft preiudiciable : Ec dudic* temps fut *d«puiscedic

ladite Ville fiefcriee^, que tous ceux du pays faifoient grande difficuJté de s'y
*^^cfcrice

trouuer : Or aduinc que Philippes de Beaufort aifné fils dudit Seigneur
,
qui

voyoit
,
que fans caufe on traitoit ainfi mal fondit père , & que mefmc aucuns de

fesparens& amis renhortoient*foycom.pofcr; &: de fait, iceluy de Beaufort *i'incitoienc

compofa de payer quatre mille efcus d'or, afin d'eftre deliuré de la prifon où il
poiltlon

^'""

cftoit : Iceluy rhihppes fe retira enfin deuers le Roy , où en fa Chancellerie il

donna à entendre le cas de fondit père , difant , ,^tl voulait tjîer à drot^l en U
Cour de PaYknmm , qui cftoit U fontaine'^ de U luftice de ce Royaume , & obtint *litfoun$

Lettres Royaux, en vertu defquelles il eftoit mandé au premier Huiffier dudit

Parlement , ou Sergent Royal
,
qu'on prit ledit Seigneur de Beaufort réellement

& defaid: ésprifonsoù il cftoit, &: que fous bonne &:feure garde on le menaft

es prifons du Roy à Paris , c'eft à fçauoir en fa Conciergerie du Palais : Or
quand iceluy /"A/Z/^^ej eut iccllcs Lettres, il pritvn Huiffier, Vautres Officiers

& gensduRoy;S<: par ledit HuiiTier fut ce Seigneur de Beaufort pris es prifons

où il eftoit , en la Cite lez ladite ville d'Arras , &: mené en ladite Conciergerie

,

où il fut long efpace de temps ; bc !uy eftant là , il fe foufmit à ladite Cour de
Parlement, pour par elle eftre condamné,ou abfous ; & fi furent adiournez les

dcffufdits Exécuteurs ôdCommiffaircs, à larequefted'iceluy Seigneur de Beau- ^«ceMrsé>ri~

fort,& dudit Tacquet, qui défia de fa volonté s'eftoic allé rendre prifonnier, %^fr.ae vl'ii,

afin pareillement de fe foufmectre à porter punition, telle qu'icelle Cour leur /;««r e^r, à

ordonneroit; contre lefquels fut fait leur procès bien aulong,&: en la d;tHniti-
•^""'"'é'^"l_ r C>»_^ litiiez. de cette

ue , ils furent trouuez purs &: innocens de ce pourquoy ils auoient ainfi efte accu- iyrtinr„q,„ ac-

fez; & furent aucuns de ceux, qui ainfi les auoient traitez, condamnez en repa- "'>"'» '/«;«-

, ,, -K r »> r ' Il tendu Sovttlt-

rations honorables , &: en grandes iommes d argent ; &: rut trouue par ladite »f,ï.v.p«./s;,/,r

Cour
,
que cela ne procedoit que par hayne , & fous ombre d'auoir leurs cheuan- •"'«»* ,?<""•

cesjdontaucunsdesConfeillersduditComte d'Eftampes, comme dit eft,fu-^/^''/-'„'^^^"^'

rcntfortblafmez,&endonnoit-on de grandes charges à deux des Secrétaires b-.cnUesMcu.

dudit Comte
,
qui pourlors auoient grande audience deuers liiy, dont l'vn fe-''*"

nommoitMaiûre l'hillthcrt Bouciliart, 6^ l'autre Maiftre/f.ï« /"i^arwe; Et quand

ledit Duc de Bourgongne fut aduerty pleinement, que tout cela procedoit par

la manière que dit efi , il fit cefter tels emprifonnemens , &: mettre au^deliurc le- * en Hbcité

ditMaiftre ^intoine Saqucjpée ,bL plufieurs qui cncores eftoient prifonniers, &
leuer la main de leurs biens &: héritages : Ainfi retournaledit CMurtm Comtlk , &:

les autres qui s'eftoient abfentez, en icelle Ville, &: leur furent rendus &: de-

liurez leurCdits biens &c héritages.

Au mois de luillet , de l'an mil quatre cent foixante &: vn , droit le iour de ia6i.
laMagdeleine,quifut le ving;t& deuxiefme iour dudit mois , alla de vie à tref-

pas le Très- Chreftien Roy de^France Char/es F JI. àccc nom , dans le Chafteau çJ^^"^Z%
de Meun-fur-Ycurc; dont le Peuple dudit Royaume fut fort defplaifanc, & y Charles vu.

euten iceluy de grands crys &: lamentations; car en fon temps il auoit bien fa-/"'^-5"=-5ti.

gemencrenu,& grandement bien gouuerné fondit Peuple en paix, &c en pro-

fperité: Parletrefpas duquel, fucceda à la Couronne de France ZtfÀ;> fon aif-

né fils XL du nom, lequel quinze années auparauant^ eftoit partyde rHoftel*P'ir.io4.343.

de fondit père,& qui oncques-puis ne le vid,nyneparla à luy, comme pouuez «'+°7.

auoir oiiy par cy- deuant : Or luy eftant en vne place nommée Geneppes , fur les

marches de Brabant& de Haynaut , appartenant au Duc Philippe de Bourgon-

gne, luy furent apportées les nouuelles ; de laquelle Place alTcz toft après il^^^^^'^'^Y^

partit, &: tira en vne Ville fituée en Haynaut, nommée ^4ncfhcs; en laquelle

plufieurs Princes & Seigneurs, auec la plufpartde fes Officiers, tant ceux des

Chambres de Parlement, des Comptes, des Requeiles, comme Gouuerneurs,

Zzzz ij
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Baillifs,&: autres Officiers de ce Royaume, tirèrent deuers luy, chacun ten-

dant à fin de r'auoir leurs Offices ; en .laquelle Ville il fie incontinent vn beau

Seruice,&: d'honorables ObfequeSj pour l'ame de fondit feu perc; & inconti-

nent qu'iceluy Seruicc fut fait & accomply, il fut veftu d'vne robe d'efcarlate

vermeil, comme il appartient à vnRoy fuccefleurd'vn autre, monta à cheual,

& alla ioiier aux champs. Or d'iceluy Loiiis ie vous lairray à parler quant à

y!r'"'J'"'^
prefent; car bien ay-ie intention * de faire & commencer mon fécond Liure

,

Autheutjfi'* depuisfon aduenement&: Couronnement
,
qui fera (félon ceque i'ay trouué)

rendre ente (Jes bicns , honncur , vaillance , & conduite tant de luy , comme de Charles de

^fMu'&mef- BourgongneComtedeCharolois,filsfeul& pourle tout dudit Philippe Duc
mes démettre de Bourgongncjpour autant que lefdits deux Princes font d'affez bon aage com-

Tni'elernrè'côtid
Patent, & que à l'ayde de noîhe Seigneur, l'efpere qu'ils feront chofe meritoi-

Liure, dequoy rcfutle pauurepcuple , digne dc tcdigcr omettre par mémoire, afin que leurs
en u'apa4 eu fucccflcurs aprés cux puiffent prendre & enfuiure leurs bonnes moeurs S>c ver-
de connotuance « • r i i i i

-

iufqueskfre- tus ; & le ucvous patlcray aucunement plus auant de luy, pouice que depuis
[cnt. fon département d'icelle ville d'Auefnes , iufques à fon Couronnement à

Rheiras , ie feray ^ le commencement d'iceluy mon fécond Liure , ^L à l'ayde de

noftre Seigneur, & de fa glorieufe Vierge Mère, ie i'enfuiuray iufques à fon

trefpas;aumoins,tantqueiavieme fera refpirant en corps: Mais le vous par-

'iivcHtdirele leray& donneray à connoiftrel'entréedu Corps naturel * dudit feu Roy char-
cadaure,e»ie

^^^ dedans la ville dc Paris, le Scruicc qui y futfait, comme auffi de fon Enter-
corps mort. ,. ' T/ > »"

rement enl EglifeSaincr-Denys.

Vous deuez donc fçauoir qu'après fon trefpas,le corps de ce Tres-chreftien Roy
fut ouuert,fcs entrailles mifes &: pofées en vn certain vaifl'eau,à ce faic &: ordonné

tout propice ,& puis fut fait vn perfonnage, tout au plus prés de fa relTcmblance

,

veftu & paré en habit , &c eftat Royal
,
qui fut affis& pofé en vn chariot branlant,

iceluycouuert d'vne grande couuerturede velours noir, ôcaudeffiis il y auoit

*4/.ratiti vne grande Croix de velours * blanc, &fept efcuffons de fleurs-de-lys d'or de
' cypre par deflàrs la houffiire dudit chariot; lequel perfonnage eftoit là fi bien affis,

que chacun le pouuoit voir par le deuant &: le derrière dudit chariot ;&: en ce
*-*' &»>i«»x poin£t il fut chargé audit Meun-fur-Lieure^: Affez toft après fondit trefpas,

il fut ammené en la ville de Paris, &: de là à Saint Denys, comme vous oyrez:

Après lequel corps, & le chariot, pour l'accompagner, eftoient le Duc d'Or-

léans , le Comte d'Angoulefme fon frère , le Marquis de Saluées , le Seigneur de
*»«chafteau- Chafteau Brun *,le Seigneur de Rochefort Bailly deTouraine,!ePreuoftde

l'Hoftel dudit feu Roy , &c plufieurs autres , auec grand nombre de (es gens, ren-

dans piteux cris &: lamentations
,
par tout leur chemin ; ce que faifoit auffi le pau-

ure peuple , aux lieux par où ils paffiaientscar publiquement on le pouuoit bien

nommer Charles le bien feruy & le bien aymé : Etarriuerent parvn Mercredy cin-

quiefme iour d'Aouft audit an enfuiuanc fondit trefpas, enuiron fur les neufà
dixheuresde nuit, en l'Eglife Noftre- Dame-des- Champs, es faux bourgsdu-
dit Paris, là où il demeura toute la nuit,&: le lendemain iufques à huit heures

après midy: Et pource que ceux dudicPariseftoientacerrcnezdc ladite venue,
il fut crié par tous les carrefours d'icelle Ville, que chacun oftaft les enfeignes,

les ouans,& tous les pots qui eftoient aux feneftres des maifons, par ceux qui

les auoient; fur peine d'emprifonnement de corps, &: d'amende arbitraire; c'eft

à fçauoirdepuis la Porte S. Jacques ,iufques au Petit-pont , en retournant à l'E-

gli(eNoftre-DamedeParis,aulongdc la rue de la Calende,cn tirant vers le

Palais, en retournant au Pont des Changeurs,& tout du long de la rue S. Denys.
Ledit iour de Mercredy au foir, furent au deuant de ladite Eglife de Noftre-D a-

me-des-Champs, enuiron cent torches toutes a{remblées;&: incontinent qu'on
fut aduerty que lecorpss'approchoit, faillit de ladite Ville de Paris bien aupara-

uant, huit- vingt torches, chacune pefant trois liuresde cire, que la Ville auoit

faitfaire,quifurentportées par gens tenanschacun la fienne,& qui ledit corps

accompagnèrent iufques à icelle Eglife : Et à l'endroit où ils trouucrent le corps,
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il y auoitaudcuanc diceluy vn HuilTicr d'armes à cheual, portant les Armes du
Roy ; aprcs il y auoit vn autre cheual portant la mafle -, & après il y auoit vn hom-
me de pied portant vn bafton au poing; après venoit ledit chariot branlant

,

où eftoit ledit perfonnage , auprès duquel il y auoit cinq grands dcftriers ^ tous * cheuaux

houflez de houffure de facin noir,iufques en terre ,& auoit chacun dcfditsde-
Itriers Ion homme, qui le menoit, tous vertus de noir ,auec chaperons de duëil:

Après ledit chariot i'uiuoient les Seigneurs cy-deuant nommez
,
qui s'eftoient

mis à pied, & après eux fuiuoient fix Pages tous à cheual, eux fleurs chenaux
veftus &c houflez de velours noir, &: auec eux eftoit ainfi habillé le Palfrenier.

Après fuiuoit grand nombre de gens à cheual; enfemble vn chariot de cuir

bouilly, dans lequel eftoit le corps naturel dudit feu Roy , bien cnoint &:em-
baufmè : Et au bout des faux-bourgs allèrent audeuant dudit corps, le Prieur
de Noftre Dame des- Champs, accompagné de grand nombre de Religieux

,

veftus de leurs furplis,portans l'eftoIe,&:de l'eauc-benifte,& la Croix aude-
uant i qui en cet eftat receurent le corps , &: très honnorablement le conduifirent

en ladite Eglife, lequel fut pofè fur vn petit engin à trois roues toutesnoires,

houfle de velours noir , & quatre grands cierges auprès de luy , &C la mafte

fut mife au départir au dcuant du corps; où fut fait le feruice bien &honnefte-
ment ledit foir 6c le lendemain: Et ainfi la plufpart des gensdelHoftel parti-

rent, pour aller coucher, &; ne fe logèrent ailleurs ny plus loin qu'efdits faux-

bourgs de la ville deParis,&: le plus près qu'ils pouuoientdel'EglifedeNoftre-

Damc des Champs.
Le lendemain, qui fut iour de Ieudy,deuers le matin, fur les quatre heures,

furent eftablis aux Portes de deuers l'Vniuerfitèjdes hommes tous armez, pour
garder * qu'homme ne faillift delà Ville, pour èuiter la prefle ; & n'y faillit linon ^^^np^^chet

les Seigneurs& leurs feruiteurs , & ceux de THoftel du Roy , tous veftus de noir ;

& enuiron les huit heures y arriua ledit Duc d'Orléans , auec grand nombre
d'autres Seigneurs, qui furent au Seruice qu'on fit en ladite Eghfede Noftrc-

Damedes-Champs: Et après que le Seruice fut fait, ledit Duc d'Orléans s'ap-

procha du corps, &: luy fit autant de reuerence comme s'il eut efté vif,&: fit dire

parles Religieux vn £)(?^wy//W^-,&luyquatricfme ,eftans à genoux, ils dirent

vne oraifon à leur deuotion ; après l'oraifon faite, iceluy Duc &: les autres fe le-

uerent , en faifant grande reuerence au corps , au départir.

A l'heure d'onze heures fut fait le Cry dans les rues de Paris
,
par les Crieurs

duditlieu,quieftoienten nombre de vingt- quatre, tous veftus de robes &:cha- crieim de

peronsdedueil,efcuftûndeuant&; derrière, armoyez des fleurs-de-lys ; lequel "^^'^,"^1'^^^]

Cry fut tel qu'il s'enfuit : Dues 'vos Patcnofires pour le très-haut & très excellent de'vmgt.qH»-

Trwce le Roy Charles VII. de ce nomi & à heure de trois heures venez, à Vigiles, en

l'Eglife Nûfire-Dame de Paris.

De là enuiron trois heures après midy,vint ledit Duc d'Orléans, accompagné

de tous les Seigneurs defl'ufdits ; auec eux les Comtes d'Eu, &:d^^Z>«;?(?«; après

eux le Seigneur de Torfi , l'Admirai de France , le Seigneur de Loyac , & plu-

fieurs autres Seigneurs, fans nombre
,
qui allèrent à ladite Eglife de Noftre-

Dame-des-Champs, tout à cheual ; après vint le Preuoft de Paris , tout à pied

,

accompagné de la plus grand part des Confeillcrs & Aduocats du Chaftelet, &
les Sergens à verge , au plus près de luy.

Après fuiuoient les Seigneurs de la Cour de Parlement, où il y auoit fix Huif-

fiers veftus d'efcarlate, tenant chacun fa verge,& le premier auoit fon bonnet

frangé d'or de cypre, doublé de menu vair par dedans; après venoit le premier

Prefident , veftu d'vn grand manteau d'efcarlate
,
pendant iufqu'à terre , accom-

pagné des autres trois Prefidens de ladite Cour ; &: puis fuiuoient deux à deux les

autres Seigneurs& Confeillcrs de ladite Cour, iufques à cinquante, tous veftus

d'efcarlate, portans leurs chaperons fur refpaule;les Aduocats après pareille-

ment habillez , & qui tous allèrent à ladite Noftre-Dame-des- Champs , au de-

uantducorpSjtous à pied.

Zzzz iij
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En après , alloient les Efcheuins de ladite Ville de Paris , en leurs robes my-
parcies,&: leurs Sergensdcuant eux, chacun fonefcuflbn à la poidrine, &: Ar-

mes delà Ville.

De l'autre cofté alloient les Confeillcrs de la Chambre des Comptes, leurs

Huifliers&Sergcnsdeuanteux ; & les Seigneurs& Clercs veftus de noir.

Après alloient ceux de /y^^f/-Z)/>«,& deux cent panures, chacun fa robe de

de dueil, chacun fa torche de trois à quatre liures perant,& deux efcuffons fur

chacune torche , &c fur la robe deux , l'vn deuant& l'autre derrière.

Après alloient quatorze ou dix-huitAueugles des Qmnze-vingt, tous deux

à deux, veftusde noir, & l'enfeigne d'vne fleur-de-Iys attachée à chacune de

leurs robes; par deuant il y auoit gens pour les guider.

En après alloient foixante hommes , tous veftus de noir, qui portoient la chaf-

fe &; le bois , où fut mis le corps du Roy.

En après vinrent vingt-quatre Crieurs, tenans chacun fa cloche , robes& cha-

perons de noir, efcuffons deuant& derrière.

A l'heure de quatre heures après midy, en fortdeuote & belle ordonnance,

commencèrent à venirles gens d'Eglife; c'eft à fçauoir l'Ordre des Cordeliers,

en grand nombre, tous deux à deux, leurs Croix deuant eux; après les laco-

bins , leur Croix deuant eux ; les Auguftins ; &: enfuiuant les Carmes ; Se eftoient

merueilleufement grand nombre de Mendians; puis l'Ordre des Bernardins,

deSainûe-Croix, &desMathurins.

En après venoient grande quantité de gens des Parroiffiens de Paris, & les

Preftres après , en grande ordonnance , tous deux àdsux : en enfuiuant la Procel^'-

fion vinrent grande quantité de Croix des Eglifes Collégiales, &: Régulières;

puis venoient les gens des Eglifes , à la main dextre , tous deux à deux ; & ceux'

de Xvniuerfité , à lamainfeneftre: Pareillement, lesgensde l'EglifedeNoftre-

DamejdelaSainète-Chappelle du Palais, eftoient les vnsparmyles autres, &
le Threjôrier de la Sainile-Chappelle du Palaà, &L le Doyen de Pans eftoient enfcm-

ble;mefmes il y auoit fort grande quantité de gens d'Eglife &:d'Efcoliers; &:

lelongdelaProcelfiondel'Egiife il y auoit treize Croffcs ^ , dont l'Archeuef-

quedeBordeauxfaifoit le bout du coftè dextre ,&le Refteur de \'Vmuerfité , Sc

{es Bedeaux , auec leurs maffes, eftoient du coftè feneftre.

IcellesProceffionss'entretenoient,&: alloient en belle ordonnance, au de-

uant du corps
,
pour lereceuoir : A cinq heures ,fonnans les cloches , les Procef-

fionscommencerent'à retourner; les Cordeliers les premiers; les lacobins les

feconds;puisles Auguftins; puis les Carmes, deux à deux, en ordre, ainfi qu'ils

eftoient allez; puis les Bernardins ;& ceux de Sainte-Croix; & les Mathurins;

puis deux cent torches toutes allumées , en la façon qu'ils eftoient allez , leurs ro-

bes, leurs chaperons,& efcuffons de mefme. Puis vinrent les Eglifes Parrochia-

les;enaprèslesCrieurs de Paris, qui eftoient vingt-quatre,fonnans chacun fon

achelette^en fa main , auec leurs robes de noir , & leurs efcuffons. A près vinrent

à main dextre les gens d'Eglife, chantans ;& l'Vniuerfitè à main feneftre, tous

deux à deux :Monfieur de Bayeux, lequel eftoit à Noftre Dame-des-Champs,
faifoitlorslebout*de la main dextre, & le Reûeur celuy de lamainfeneftre:

Après vinrent vn peu loin * vne partie des feruiteurs du feu Roy , & deux à deux

d'vn coftè & d'autre : Puis Monfieur de Paris au milieu , tenant vne verge , auec

fes Seigneurs ^ autour de luy , & eftoient bien deux cent deuant la Croix : Après

cela, au miUeu de la rué, vinrent les quatre Hérauts d'armes, veftus de velours

noir, ayans les armes ^deffus, touf^ à pied , deuant le corps : Après vint la

Cour de Parlement autour du corps, la Chambredes Comptes, & les Secrétai-

res allansendeçà &: delà la rue ;& ceux qui portoient le corps eftoient au mi-

lieu , au nombre de foixante ; &: yauoitdeffus le corps vn grand drap d'or de

quelques deux pieds de hauteur, de velours bleu, femè de grandes fleurs-de-ly«

d'or de cypre par deffus ; lequel drap eftoit tenu par Monfeigneur le Prcfidenc

,

&auec luy les autres plus anciens de fa*Cour, lefquels eftoient veftus d'efcarla-
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i on-

ce pareille à Monfieur le Prefident de Parlement: Les Seigneurs cftoient M^„-
fieurMaiftrelean leDamoifeauPrefident,y eftoit Monfieur Maiftre Robert
Thiboulé ^fécond Preûdenten Parlement, & Mathieu de Nantcrre au/Ti Prc- Thibouft
fident:Pour les Seigneurs des Requcftes du Palais eftoit Maiftre lean de San-
zay : DefTus le drap jI y auoitvne proprietaire*faire dumicux que l'on anoit 'sm^e
peu à la reircmblancc* du Roy trefpairé, laquelle eftoicmife par engins ^ fur le *o r

drap a or; elle auoicvnc couronne en la tefte,pofce fur vn bonnet qui luv ruu- tion

choit les oreilles, &: enfemblevnpcu des iouës, &: auoit vn pourpoint de da- *i"'c""<'"s

mas violet, enfemble des manches faites à l'ancienne *,d'vne façon bien lar- * àrantique
ge

, vne robe par deffus , afl*ez iufte , de velours bleu , toute femée de fleurs-de-
lys

,
tout au long de la iambe , & deftbus le pied ; outre quoy , il auoit vne gran

de robe de velours bleu, faite en grand habit Royal, fourré d'hermines , toute
femée de fleurs-de-lys, & auoit des gands tous neufs es mains, &: tenoic en fa
main dextre le Sceptre Royal , & dans l'autre main vn bafton , où il y auoit vne
maindelufticeau bout ; deffbus fa tefteil y auoit vn grand carreau de velours
violet , & en cette façon on le portoit parmy la Ville ; & par tout fur le corps , &
par manière de fepulture, le poifle, ainfi qu'on le porte fur le Corpus ChrijH,
dont les baftons eftoicnt portez par le Procureur du Roy au Chaftelet , & autres
enfemble: Or il y auoit fix baftons, &: afin que le monde veift mieux la chofe,
le poifle fut mis vnpeu arrière : Après le Corps venoit Monfieur d'Orléans,
portant vn grand manteau de-dueil, à grand chaperon ,&:alla ainfi fur fon mu-
let, lequel deux hommes de pied menoicnc en pleurant &: larmoyant; auprès
d'euxMonfieurd'Angoulefme, portant vn grand manteau &vn chappcron ; le Dunôî^'^

*

Comted'Eu,&: Monfieur <;/(? £>«/7^/jr pareillement; & n'y auoit qu'iceux quatre 'ronneàces

portans manteaux ; de plus, il y auoitfept ou huit cheuaux, où cftoient Monfci- f^ni^d'e' "afa-

gneur le Chancelier, d'vn cofté ; & en l'autre coftédelaruë eftoientlesCham- née des Fnnciî

bellans du Roy, le grand Efcuycr,& bien quatre- vingt hommes portans dueil, '^"^""S^ff-

& les Pages tous àcheual, pour monftrer au Peuple, qu'ils l'auoient apporté 480.

là dedans : Après venoit vn chariot de cuir bouilly , enfemble grande route ^ * cor.fufion

de gens à pied&: à cheual ; & incontinent que le corps entra à Noftre-Dame
de Paris, ils commencèrent à dire. Vigiles, & fut porté le corps, enfemble l'i- * peinte de

mage duRoy,&fut misenvneChappelle toute noire*, &: couuerte de cier-
"°"

ges ardans, tout au milieu du Chœur : A Vigiles cftoient Mefleigneurs d'Or-

léans , d'AiigouUJhie , d'Eu, & de Dtmois , & autres grands Seigneurs; &: là furent

dites bien &c honorablement Vigiles des morts en l'Eglife Noftre-Dame de Pa-
lis

,
qui eftoit armoyée en la manière qui s'enfuit.

Premièrement , il y a deuxpilliers à l'encrée de Noftre Dame, où à chacun
il y auoit vn grand efcuflbn de ticrcelin , auec les armes du Roy ; d^-lfus la porte

deuers le Cloiftre de Monfieur de Paris pareillement ; derrière l'huis , aux deux
portes deuers le Cloiftre aulU pareillement ; à l'entrée de ladite Eghfe de No-
ftre-Dame, à chacune des rrois portes, deux efculfons de fleurs de-lys tierce-

lin ; &: en la Chappelle où eftoit le Roy , il y en auoit quatre de tiercelin , à la

façon deflus dite; enfemble deuxeftendarsmis enfemble au bout de la nef, du

Chœur , de tiercelinbleu, à tiois flcurs-de-lys chacun ;& fut le furplus de l'E-

glife femé d'efjuflTons fans nombre. L'ornement de l'Eglife eftoit à commen-
cer prés de la grande porte, proche la figure Sain£b Chriftophlc; & au d;uant

des Orgues il y auoit vne toile bleue femée de fleurs de-lys , fans cierges ; &:

aprésen leur rang, des autres cierges, en tirant iniques à la cioi."ii'e*d'vn co- *croifée

fté&: d'autre; l'autre cofté eftoit pareillement tendu de toile à fleurs de lys;

deflbuslehautrangil y auoit vn autre rang quafi vnpeu plus haut que le milieu

despilliers; en deçà & delà delà nef, & deflTous les cierges eftoit la toile ten-

due pareillement, comme defiTus
,
parée de fleurs- de- lys : A cofté da fécond

rang, tant dcçàcommedelà,il y auoit vn rang de cierges. DeiTous les Chap-

pelles hautes , en commençant au bouc de l'entrés , le tout eftoit comme les au-

tres, en tirant iufques au bout de la nef, fans toile tendue : A tous lespilllersde
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ia nef on auoit mis gcoffes barres ,
qu'vn homme y euft efté facilement iufques à

la poitrine ; efquelles , entre les pillierson auoit mis , fans nombre , des torches à

double rang d'vncofté& d'autre, chacune torche de trois ou quatre liures, au-

tour les pilliers delà la nef encoresdes cierges; &:auiri pareillement amour les

pilliers derrière le mur : Voicy Tornement du Chœur.

L'ornement du Premièrement au pompiere*, à l'entrée il y auoit vn rang de cierges, & au
Chœur. dcfTousil y auoitvnctoile de bleu femée de fleurs- de lys: Tout au milieu du
al. lu c

Chœur eftoit la Chapelle toute noire , à cinq grandes croix , couuerte de cier-

ges jcnfemble les quatre efcufTonsdefatin noir,& frange tout autour, noire;

*l'Effigic ^ delTous eftoit le corps , enfemble la Statue ^ du Roy par delfus le drap d'or

,

auec grand nombre de torches à deux efcuflbns chacune, autour de la Chap-
pelle: La Chappelle eftoit bien de hauteur de quatre braffes, de long trois braf-

ies , & de large pareillement.

Auflî pareillement, &: aux cierges du Chœur deflbuS,tout autour, femé de

fleuis-de-lys, en toilebleuë, toute tendue par deflbus; & les pilliers dedans le

Chœur eftoient tous tendus , enfemble les cierges tout autour du Chœur , & au-

tour du grand Autel tout plein, l'ornement de l'Autel,& toute la cuftode Corpus

Chrifii, de velours noir, haut & bas -, enfemble les courtines de tiercelin noir à

frange noirej pareillement l'Autel de derrière le grand Autel,couuert de velours

* le Cege haut & bas , enfemble les courtines de tiercelin noir à frange noire. La place *

de l'Euefque de Paris toute ornée de velours, &:le-Chœur enfemble tout tendu

defatin. Bref, au regard du Luminaire, il n'y auoithomme qui le fceuftefcrirej

cartout ce quieftoitdans ladite Eglife de Noftre-Dame fut allumé toutle long

des Vigiles; les torches &: les cierges de l'Efcurie y furent bien &; honorablc-

* employez mentaheurez * ; & y auoit tant d'Euefques
,
que d'Abbez,& auflî d'Archeuef-

ques & Patriarches , iufques à quatorze Croffes : Ainfi fut fait le feruice des Vi-

giles le leudyaufojr.

Le Vendredy, fur l'heure de fix du matin, commença la fonnerie; entre fept

&: huit heures on commença la McfTe des Morts; car il n'y aiamaisqu'vne Mef-
fe;&: tenoient le Chœur Moniteur de Chartres, &:Mon(ieur de Troyes Euef-

queSj&difoitlaMellcMonfieurdeBayeux Patriarche; Monfieur de Poidiers

eftoit Diacre, & Monfisurde Beziers Soufdiacre : Quand fe vint à l'Offrande,

les quatre Hérauts du feu Roy portèrent premièrement les Prefens, audeuanc
*& duSeigneurd'Orleansicar^quand euxfurent à cofté du corps, ils fe mirent à

genoux iufques en terre: Après vint le Seigneur d'Orléans, lequel eftoit mené
par quatre hommes , fçauoir deux qui le tenoient parmy les bras, &:deux qui

portoientle manteau derrière; quand il fut à cofté du corps, il s'enclina&s'en

vint à l'offrande, & n'offrit finon luy : Au retour, les Hérauts qui eftoient au

cofté du corps firent la reuerence comme deffus, & pareillement Monfeigneur
d'Orléans. Après roff"rande il y fut fait vn Sermon par Maiftre leande Cha-

*Chafleaufort ftofort* , dont fon thefme eftoit, UPtanento iudictj mei Domine : En la fin il dit

comment le Roy auoit receu le Corpu-s C.^r{/?i, en grande deuotion ,& comment
il s'eftoit confefféj&adioufta beaucoup de bonnes paroles du Roy mort, en di-

fant,qu*à l'heure qu'on recitoit la paffion de Saint lean l'Euangelifte, & qu'on

en eftoit à ces paroles inclmato capite emtjitjpiritnm,'\\ rendit lors l'arneàDieu,
VorirtàcU g^ ]^ furent les pleurs : Suitl'ordrede l'afTietedu Chœur.

Chœur. Premièrement a 1 entrée du Chœur , a la main dextre , au premier iiege,

Lecomie de
Monfeigneur d'Orléans , Monfeigneur d'Angoulefme au fécond fiegc , Monfei-

Banoii va dit gncur d'Eu en enfuiuant,Monreigneur(S^fi)«/ï6'« au quatriefme; les quatre def-
fatr auec trou

^^^ nommcz portoicut Ic dcuil : Puis Ic Scigueur de Loyac , aprés Ic Scigncut dc

s<t»g,pigA^7. Torfy, Monfeigneur l'Admira!, le Marquis de Salluces,le Seigneur de Cha-
510.6-480. fteau-Brun^le Seigneur de Rochefort, le grand Efcuyer,lc Seigneur de Do-
*chafteau- nol les ^ , enfemble vn autre General, en enfuiuant les Chanoines, & du rang

*athoûo\\c ^'^ Monfeigneur de PariseftoicnclesEuefques,& Abbez, chacun par ordre, ôi

ceux qui eftoient à la main dextre du Chœur.

A
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A la main feneftre,au premier fiegCjMonfeigneur le Chancelier de France >

Meflieurs les deux Prefidcns ioignans,Maillre Bureau Boucher, Maiftre Etien-
ne le Fettre , Maiftre lean le Damoijèau , Maiftre de Sanz.ay , Maiftre LMabieu ^ de* Mathieu

Nanterre.

Enfemble vinrent dix ou douze de la grande Chambre, & pour fournir à

Mefleigneurs de la Cour^des Comptes, & les Secrétaires , furent mis des bancs à * ciiambre

coftéde l'autre, au deftbus aufli*. Après eftoient les Chanoines, au bout d'en- *toutesfois

haut de lamainfeneftre,& y eftoit Monfieur/(?iîf<5?t"«r, trois Doyens, &: quatre

Procureurs: Et vous voyez par là l'ordre du Chœur.
La Mefle eftant dite, ainfi que les Seigneurs s'en alloient, il firent dire certai-

nes oraifons fur le corps
,
par ceux qui faifoient l'Office ; & auant que l'Office fut

fait, eftant à la fin de dix heures& demie dcuers le matin, à l'ifluë de Noftre- Da-
me , fut fait le cry par les Crieurs.deuantl'Hoftel Dieu de Paris, en la manière ^ ^ tr r

qui s enluit : Priez, four l'ame du très-haut , tres-puijjant , & très- excellent Frince le au fuiet de la

, Jiojr Charles V I I.de ce nom, (& le difoitdeux fois) & venez, en la grande Eglijè ""riduRoy.

Nofire-Dame de Paris , à^ne heure , pour accompagner le corps iufques à Saint Denys en

France. Donc entre vne &:deux heures après midy , la Compagnie eftant raflem-

blée à Noftre-Dame de Parisitoute la Gourde Parlement, enfemble l'Eglife,

&:rVniuerfitc,fur les trois heures partirent par ordre; fçauoirceuxde l'Eglife,

les autres enfuiuans ; & en la façon qu'auoit efté apporté le corps : De No-
ftre - Dame , ils paflerent la rue de la Calende , & au deuant du Palais , fur

le pont aux Changeurs; & au milieu du pont ils poferent le corps
,
pour ce

que les Mefureurs de fel,au millicu du pont, doiuent rendre le corps aux Saie-

nieres * de la rue Saint Denys ;&: par ainfi eux le prirent, ôc les Mefureurs de fel *Saulniers

baillèrent leur robes de dueil; & de là le corps fut porté deuant Sainft Innocent.

Quand ce vint au dehors delà Ville, la plufpart de la Seigneurie monta àche-

ual , & les Hérauts aufli montèrent de mefme ; & autour du corps il y auoit

quelques vingt hommes armez des Archers de la ville de Paris ; la Proceffion te-

nant toufioursfon chemin, les Chanoines auec leurs aumuffes fourrées. Quand
le corps fut au village, qui fe nomme la chappcUc , l'AbbefTe de Mont-martre,

enfemble fesReligieufes,arriuerent au deuant dudit lieu, & là il fut pofé,&: y
furent dites plufieurs belles Oraifons: De là il fut porté à vne petite Croix

,
qui

eftentreles deux grandes Croix, au deflus du Landy, laquelle diuife la luftice de:.x luftues'

de Paris d'auec celle de S. Denys ; là où ceux dudit S. Denys attendirent le corps, de Paris
, é- «^«

lefquels eftoient enchappez^,&portoient la plus belle Croix que l'onpouuoit
J^^",,s'^'^"^''

voir à roriffcmble^; & là fut pofé le corps: Puis toutes les Procefiions de l'V ni- *enciiappes

uerfité s'en retournèrent, quand ils eurent receu le corps,& furent di tes certai-
*'°'''^'^'°^

nés oraifons par Monfeigneur de Chartres ,& fut mis le corps fur deux traiteaux

,

& les bonnes gens de Saint Denis voulurent prendre le corps pour le porter,

mais ils ne furent pas aflez forts , &: il y penfa auoir vn peu de débat : Alors
^^ ^^^^^ ^^

Monfeigneur de Dunois ordonna que ceux de Paris leportaflent; &; par ainfi il T>wo\sordcn-

fut porté par ceux de Paris iufques dedans l'Eglife Saint Denys ; car il eftoit
"'''"'^""l'^'

nuit;& pour ce qu'il eftoit trop tard, ne furent point lors dites Vigiles, mais vn ^'111'^''°'

grand nombre d'Oraifons , & Refpons fur le corps.

L'ornement de l'Eglife eftoit tel. PremieremcHt, à l'entrée des trois portes de ornementé'

l'Eglife Saint Denys, il y auoit fixefcuftbns de tiercelin noir, &: armez ^ du Roy,
"Jl'jl""^'^'

^'

fçauoir, à chacune des portes, deux, & aux deux croifées il y auoit deux fins *aux armes

e'ftendars de tiercelin*, à trois fleurs de lys par dedans à chacun : Toute la nef *^^„f ,,jç„ ju

d'vn cofté& d'autre eftoit tendue de fatin noir,& le haut de la nef eftoit ten- fin taffetas

du de toile bleue femée de fleurs-de-lys d'vn cofté & d'autre : Le deuant du

Choeur eftoit tendu de velours noir, l'Autel de dedans le Chœur pareillement

de fatin noir, tout autour de laChappelle , auec frange noire ; la Chappelle où

fut mis le corps du Roy eftoit femblablement toute tendue de velours.

Le grand Autel pareillement, comme auffi tous les autres de cette Eglife, tant

qu'il y en a, eftoient garnis de velours, & le haut & le bas de fatin ; le haut de

Aaaaa
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^c'ejicequon l'Eglifc dc derrière le Chœur *eftoic tendu de toile blanche femée defleurs-de-
apptUe autour,

jys ; Et au Tcgard du luminaire, au milieu du Chœur, il y auoitvneChappelicà

uecS.Denys. Cinq croix,toute noire , auiii grande que celle de Pans, des cierges par dellus&

des torches aucc les efcuflbnstout autour delà Chappelle : Bref, elleeftoitaufli

triomphante que celle de Paris.

*autraiiersdes Au regard de la nef, il y auoit des barrières parmy* les pilliers, & des torches

à doubles rangs, comme à Noflre-Dame de Paris, d'vn codé & d'autre, auec

Luminaire, des cierges fans nombre tout autour du Chœur , en grande quantité : Bref, on
peut dire qu'il n'y auoit gueres moins de luminaires qu'à Nolke Dame de Pa-
ris. On fonna le Seruice àcinqheureSj&durantles Vigiles, qui furent honora-

blement dites à fept heures, les Cneurs de Paris firent leur cry en la manière qui
Cry fait four s'enfuit : Priez, pour l'ame du très-haut & tres-puijjânt Prince le P.oy Charles VII.
edefuntKoy,

^^ ^^ ^^^ ^ l'hcure dc huit hcurcs Commença la fonncric & la MefTc dcs morts :

MefTeigneurs de Poitiers, &:deChartres, tenoientleChœur, &laMefreftjtdi-
tepar Monfeigneur de Bayeux Patriarche; Monfeigneur d'Angers feruant de
Diacre, &: Monfeigneur deBeziersde Soubs- Diacre. Quandce vintal'otFran-

de, il n'y vint que Monfeigneur d'Orléans, les Herautsallansdeuant, vinrent

offrir, &: firent honneur au corps comme ils auoicnt fait dans Noftre- Dame de
Paris. L'aflîette du Chœur fut pareille comme à Noftre-Dame de Paris , excepté

que le Recteur ny ^^% quatre Procureurs n'y eftoient point; car incontinent que
ceux de Saint Denys eurent receu le corps, toutes les ProcclTions s'en retournè-

rent, &: rvniuerfité auflî.

La Mefle eftant dite, Monfeigneur d'Orléans &: toute la Seigneurie, enfem-

ble Madame d'Orléans, fe mirent dans la Chappelle laoùlecorpsdeuoiteftre

enterré, comme auffi lesEuefques,les Abbez,auec aucuns des Seigneurs de la

Cour, & grand nombre de Cheualiers &: Efcuyers,& fut après apporté le corps,

* effigie enfemblc la portraiture ^, par les feruiteurs de l'Autel du Chœur,iufques dedans
la Chappelle, les Religieux de cette Eglife venans autour du Chœur, enchan-
tant ce qu'il appartient en tel cas,& y auoit grande preffe. Au deffus de la voû-
te de la Chappelle il y auoit vn grand crampon de fer à tendre les cordes, lef-

quelles furent mifes en vn cotfre de cuir, par gens prepofez exprés à ce faire,&
fut defcendu le coffre de cuir en la fofre,&: pofé fur deux barres de fer; &les

*einpefcher
Chambellans tant qu'ils peurent fouftinrent le drap d'or

,
pour garder * que le

peuple ne le vid: Quand on eut bien demeuré là vne demie heure, le Héraut d'ar-

* ceffa OH finit
'^^^ ''"^ ^°"^ \'\^ViK.

, Or ojez> , & faillit * que les oraifons n'eftoient pas encor ache-

^ .

'

uées de dire: Peu après Monfeigneur de Bayeux mit*de la terre en fa main, & la

ietta dans la fofTe : Alors le Héraut dit ce qui s'enfuit à haute voix , tout en pleu-

rant. Priez, pour Ca'^.te du très-excellent -.tres-puijfint é' tres-viclorieux Prince le Roy

*laietta Charles VI I. <^f ce nern. Et ayant dit cela, il prit fa maffe en la main &s'arriua*
contre le corps en la foffe. Penfez qu'il n'y eut fi bon cœur, qui ne pleuraft lors.

Puis après l'efpace de temps que l'onpouuoit acheuer vn Pdter ncfier, il retira

fa malle, les armes deuers le haut,&: cria Vtue le ifo^, lors les Secrétaires femi-
cry </eViuele rent à crier, Viue le Roy Louys.

^ulffu"/!""'
-^"^^ ^' y ^"°'^ ^^^^ Notaires dedans la Chappelle

,
pour receuoir l'Inftru-

Aae fafscpar ment, comment ceux de Saint Denys confefToientauoir receu le corps. Incon-
Us Religieux tincnt cela fait , furent mis deux ays fur la fo (Te,& lors Monfeigneur d'Orléans

p'ourr^connoif
s'agenouIlla deffus , & dit vneOraifon le plus deuotement qu'il peut, &: au par-

fonceqHiU a- tir il pafla pardcffus les ays, &: fit deux reuerences fur la folTe, les autresn'enfi-
''^""'/'""'' rentqu'vne,&tous paflerent autour de la folTc. Et ainfieft-ce la fin de la Vie

& des O bleques de Charles FI I.de ce nom.

Da?is l'Hiftoire précédente de Charles VI . mefne imprepon que ccUc-cy ,pag. 407.
ejl mfcré'vn \oViX.x\z\ fort curieux ,co?nme/7çant\^o%.iujqucs à 1449. dans lequel y

depuis le page yo8. iujques à J17. e^ contenue vne partie du Règne rncmorahle de

nofire Charles VII. à quoy le Leiteur efi renuoyé.
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MEMOIRES
C ONCERNANS

LES VIES ET LES EMPLOIS
DES PERSONNES LES PLVS ILLVSTRES,

dont il eil fait mention dans le Corps

de cette Hiftoire.

AVEC SVEL^ES ^CTES , TITRES,

ET OBSERVATIONS,

Pour le tlm grand efclaircijfement

de tout ce Recueil.
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GENEALOGIE
DES DVCS DE BRETAGNE,

Ijfus de Lovis le Gros ^oy de France.

I. Lovis le Gros, Roy de France, l'an 1108.

^
J^— ^

z. Robert L Gomte de Dreux.

3. Robert IL Comte de Dreux, l'an 1181.
A

4. Pierre de Drevx L du nom , Duc de Bretagne.

C /" ^
y. Ie AN I. Duc de Bretagne, l'an izjo.

r ^
i

6. Iean IL Duc de Bretagne, l'an 1186.

7. Art V s* IL Duc de Bretagne, l'an 130^. "^ Eji anoter , qu'ily moit dejia,

««i;» A RT V s L dans vue Race précédente.

<
r^

-)

8. Iean II I. Duc de 8i G v y de Bretagne, 8. Iean, Gomte de
Bretagne, l'an 1311. Gomte de Pointieure. Monfort.

9. I E an NEjDuchefle de Bretagne, femme 9. Iean IV. ditle Vaillant,

deGharlesde Blois,filsdeGuy de Ghaftil- Duc de Bretagne , l'an

lonl.du nom,GomtedeBlois. ^^S•
r ;

^ '

^

io.IeanV.Duc 10. Artvs m. DucdeBretagne,rani4y6. 10. Richard
de Bretagne, & Conneftâble de France, dés l'an 1424. Gomte d'E-

l'an 1399. C'ejl a. luy quel'HiJioire fuiuante apfanient. ftampes.

r ^
^ r ^

^

31. Franco I s I. Duc 11. Pi erre IL Duc 11. François IL Duc
de Bretagne, l'an 144Z. deBretagne,ran 1450. de Bretagne l'ani 457.

yj^
11. Anne Duchefle de Bretagne, l'an 1488. Elle fut femme de Gharles

V 1

1

L &: depuis de Loiiis XXL Roys de France. Et mourut à Blois,

l'an 1513.

^
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MEMOIRES
CONCERNANS LES VIES ET LES EMPLOIS

des Perfonnes les plus illuilres, dont il eft fait mention

dans le Corps de cette Hiftoire.

KtAVEC QVELQVES OBSERVATIONS
pour le plusgrand efclaircijfement de ce Recueil.

Extraitd'vne Hiftoire particulière d'ARTVs III. Duc de Bretagne,

& Conncftable de France ; contenant fcs mémorables Faits :

, Depuis l'an 135? 3. iufques à 1457.

Tirée de U bibliothèque du Sieur DE VlLLERs^ autrefois Chancelier

de l'Eglife de Tournay y (^ donnée au public, l'an 16z:

far le Sieur Thcod. Godefroy M. P.

.t.

Voyez pages

11. &( 17. pré-

cédentes.

C Y commence la Cronique de très haut& tres-

cxccllenc Prince , de bonne mémoire, oc^m^

/ /,* de ce nom, defcendu de la noble Lignée

Royale & Ducale de Bretagne , en fon viuant

Comte de Hidemofit ,Scigncuïàc Partcnay , Co»-

ncfiabk de Prrf^r^ ,&:enlafindefesiours Duc de

Bretagne , Comte de Montfort & de Riche-

mont , Seigneur de Parcenay, Connefiable de Fnm-

ce ^ , qui régna trop peu en Bretagne ; car il ne fut

Duc que quinze mois.

. Il eftoit fils du Duc /^rf/?, qui gangna le pays

de Bretagne à l'efpée : Et fut ledit Duc lea» marié en premières nopces àlafil-

IcduRoy £^tf«4râf d'Angleterre, mais ils furent peu enfemble : Et en fécondes

nopces il fut marié à la fille du Prince de Galles. Et en troifiefmes,auec/^.«»e

aiedu Roy de Nauarre, de laquelle il eutplufieurs enfans,àfçauoir leanDuc

de Bretagne, o/r//^ Comte de Richemont, Gi/Zes, & Monfeigneur d'Eftam-

pes , Mefdames d'Alençon , de Lomaigne , &: de Porhoet.

Celuy Duco/r/«jnafquit au Succeniou, l'an degrace mille trois cent qua-

tre-vinsttreize,leiour de SainaBarthelemy,&fut traité & nourry amfi quil

appartient à fils de fi noble Lignée &Maifon : Et au pluftoft qu'il peut auo.r
'^'^ Aaaaa uj

CONN E-

STAB LE
DE R I-

CHEMONT.
*al. I/l.

* Es Va^es II.

lé. j7;. 490.
0» autres Jui-

nantis et tc-

tf Hijiotre , il

{(l auan/igeu-

fimehr parlé de

ce Connefliible,

Sa nuisance ,

l'an I 3 9 J-
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^ —r~ connoiflancCjluy fut baillé pour le gouuerner vn notable Efcuyer du pays de

STABLE Nauarre, nommé Peronit , qui très- bien le traita & conduifit ; tellement que

DE Ri- plufîeurs fois ie l'ay oiiy fe loiier , &: dire beaucoup de bien de luy,

CHEMoNT. Peu de temps après il aduintqueleDuc /frf« trefpaffa , ainfique à tous faut

mourir j & après fe remaria la Duchefle fa veufue au Roy d'Angleterre. Et com-
me proche parent des enfans de Bretagne, vint le Duc philippes de Bourgon-

gne, fils du Roy lean, à Nantes; lequel prit la garde des enfans , & emmena
auec luy le Duc Jean , Monfeigneur de Richemont , & Monfeigneur Giiics ,• &
cftoient encore fi petits que gueres ne pouuoient cheuaucher, & falloit mener
mondit Seigneur de Richemont par la bride. Quand mondit Seigneur de Bour-

gongne fut à Paris, il fit le mariage du Duc lean de Bretagne & de Madame
Jeanne fille du Roy Charles VI. de ce nom, &: emmena Monfeigneur de Riche-

mont quant & luy enPicardie, & enfes autres pays : Gueres ne vefquit ledit

Seigneur de Bourgongne après, lequel mourut à Noftre-DamedeHalen Bra-

rrndation'*
bant, & fut apporté fon corps es Chartreux* de Diion; &: n'y auoit aucun de

p.iif.preced. fcs patcus à couduirc le corps ,que Monfeigneur de Richemont, qui portoit

manteau, & le noir, ainfi qu'il deuoit; & eftoit encor fi petit qu'il falloit me-
ner fon cheual parla bride : Puis Monfeigneur de Berry le retint, &: luy bail-

la bonne ordonnance en fa Maifon,&: commença à auoireftat.
*punition,fl« Aptés il vint en Bretagne ,& i'cnuoyale Ducfaire vne exécution * d'vne re-
vcngeance

beHion, qui auoit elté faite à l'encontre des gens du Duc, à Sainèl-Brieuc-des-

Vaulx.

Bien-toft après commença laguerre pour le fuietdela mort de Monfeigneur
d'Orléans , & fe mit fus en armes pour feruir Monfeigneur d'Orléans, fon fils ,&
Monfeigneur de Berry: Et mena mondit Seigneur à Vanues fort belle compa-
gnèe de Bretons, &: eftoit bien accompagné de notables Cheualiers &: Efcuyers,

entre lefquelseftoient Monfeigneur de Combour, &plufieurs Cheualiers& Ef-

cuyers, Icfquels Monfeigneur de Berry auoit enuoyè loger au Pont de Saind-
Cloud,auec plufieurs autres François de la compagnèede Monfeigneur d'O»-
leanSjdeMeflfeigneursde Berry & d'Alençon, d'Armagnac &c d'Albret, qui

cftoient logez à Sainèt-Denys. Et Monfeigneur.de Bourgongne eftoit logé à

Paris, auec fa puiflance; & y eftoit le Comte de Warwic auec luy; & de nuic

vinrentpardeuersle Vigneul frapper fur nos gens, & peu en efchappa,& fut

Monfeigneur de Combour prifonnier , & plufieurs tuez &: pris , dont lefdits Sei-

gneurs furent fort defplaifans , & non fans caufe.

1413. Puis fe départit cette Arméefans faire autre chofe,& bien toft après ils firent

vne autre Armée , fçauoir en l'an mille quatre cent treize ; ce fut lors que le

Roy & Monfeigneur de Bourgongne mirent le fiege à Bourges : Quand Mon-
feigneur de Richemont le fceut, il s'en vint en Bretagne requérir au Duc, du
fecours pour Monfeigneur de Berry, afin de faire Icuer ledit fiege; & eurent de

* greffes grandes * paroles enfemble luy& Gt/Ies fon frère ; car mondit Seigneur de Ri-

chemont tenoit pour Mefleigneurs d'Orléans bc de Berry, & Gilles fon frère,

qui eftoit à Monfeigneur de Guyenne, tenoit pour Monfeigneur de Bourgon-
gne : Neantmoins mondit Seigneur de Richemont eut& obtint ce qu'il deman-
da, & luy fut baillé vne très belle& grande compagnée, qui de leur bon vou-
loir& pour l'amour de luy , s'en allèrent quant& luy , iufques au nombre de fei-

%e cent Cheualiers & Efcuyers ; & y auoit de tres-notables gens pour les condui-

re , comme le Vicomte de la Belicre , MefTires formel de Chafleaugiron , Eujlache

de la HouJ/àye,K_Alain de Beaumont , & Guillaume de la Foreji anciens Cheualiers

,

qui fort auoient vende la guerre: Et à la prière de fon beau frère d'Alençon il

entra & prit fon chemin par le Maine& la Normandie
,
pource que plufieurs

Places &:fubietsdudit d'Alençon s'eftoient rebellez contre luy;& en paflant

pays il prit Sillé le- Guillaume, Beaumont, & Laigle,d'aflaut,&: plufieurs au-

tres Places , en contre-attendant le Duc de Clarence
,
qui venoit au fecours de

MefTeigneurs d'Orléans & de Berry, & amenoit bien dix mille bons comba-
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tans : Quand le Roy ,& ceux qui cenoient ce fie^e deuant Bourges le fceurent
; conne-

ils fîrenc Appointementauec McUeigneurs d Orléans &c de Berry
,
qui gucres ne s x a b l e"

dura : Puis le Roy &: lefdits Seigneurs efcriuirenc à Monfeigneur de Riche- d e R i -

mont, qu'il s'en recournaft, &:que l'Appoincement eftoitfait $ par ainli il tira chemont»
deuers le Roy & lefdics Seigneurs.

Bien-toft après Monfeigneur de Guyenne voulut auoir mondit Seigneur de
Richemont,&: le prit &: tira d'auec Ton oncle de Berry, &: l'aima fort, en luy

donnant bonne &: grande ordonnance en fa Maifon, & eut grand o-ouuerne-
ment aucc luy.

L'an que deffus mille quatre cent treize , Ix DuchefTe leame fille du Roy
Charles partitde Bretagne bien accompagnée , c'efl: à fçauoirde Richard àe Bre-
tagne

,
qui après fut Comte d Eftampes ,& Seigneur de G liflbn, & d'autres Sei-

gneurs , Barons, Cheualiers, &: Efcuyers , &c de Dames & Damoilèlles en grand
nombre,& vint à Paris voir le Roy fon père, &; la Rcyne fa mère, & Monfei-
gneur de Guyenne fon frère. Et vn peu de temps auantqu'ellefuft arriuée àPa-^

ris, il prit volonté à mondit Seigneur de Guyenne d'aller à Bourges, en habit
diflimulé ; & voulut que Monfeigneur de Richemont y allaft, &:il fut en fa

compagnée comme feruiteur de mondit Seigneur: La caufe pourquoy i ! y alloit,

cftoit pour voir les bagues& pierreries de Monfeigneur de Berry; Se en fut mon-
dit Seigneur de Berry aduerty , &efcriuit à fes gens que fon neueu de^ Riche- * \if""^l*

,

mont alloit à Bourges , & leur mandoit qu'ils le receuflent &c le feftoyairent I«Lw/deV
commçfa propre perfonne, &c luy monftraflent toutes fes bagues, &; tout ce
qu'il voudroit voir; &:ainfi le firent. Le Duc /m« fut bien mal-contentde fondit

frère de Richemont -, car il creut que mondit Seigneur de Guyenne euft fait ce-

dit voyage, de peur de voir la Ducheffe fa fœur: mais le contraire de cela eftoit

la venté, car le plutofl: que mondit Seigneur peut, il ramena mondit Seigneur

de Guyenne à Paris j& là trouuala Ducheffe , &: Dieu fçait cqmme elle fut bien

& grandement receuë du Roy, de la Reyne,de Monfeigneur de Guyenne, &
de Monfeigneur de Berry, & luy fut donne de grands dons par le Roy ,1a Rey-
nCj&Monfeigneur de Guyenne, par lemoyen de mondit Seigneur de Riche-

ment , &C aufli de fon oncle de Berry ; lequel , entre autres chofes, luy donna le

ruby de la caille
,
qui autresfois auoit efté de Bretagne.

En outre, mondit Seigneur de Richemont pourchafla tant enuers Monfei-
gneur de Guyenne& enuers tout le Confeil

,
qu'il fit rendre &c remettre en la

mainduDucIa ville de Saindt-Malo, qui pour lors eftoit en la main du Roy:
Ets'ycftoientmisceux de Sainâ: Malo pour vn mefcontentement qui fut en-

treles gens du Duc,& ceux de la Ville; carie Duc eftoit encores ieune & en-

fant,& auoit mis des gens dedans Sain£t Malo; &: y eftoient le Seigneur de

Montauban,leVicomtedelaBeliere,&le Seigneur de Chafteaugiron : Puis

ils trouuerent matière *d'enuoyer le Seigneur de Montauban deuers le Duc: * manière

Et cependant qu'il fut dehors, on leur ofta tous leurs baftons, qu'ils n'ozoient

pas porter, non pas mefme vn coufteau, &: leur fit-on de grandes rudefles, & ne fe

pouuoit-on tenir de ioiierauec leurs femnes,&: chambrières, &les appeller Fi-

ktns /mais en vne nui t ils mirent tout dehors , ôi furent en la main du Roy , iuf-

ques à ce que mondit Seigneur les fit rendre au Duc, &leur fut tout pardon-

né : Et V alla le Duc lean reprendre la poffeflion , & vinrent au deuant de luy

tous ceux de la Ville veftus de blanc &: de noir,& tous les petits enfans auoient

panonceaux d'hermines blancs& noirs , & on y cria bien Noël, &: fut le tout abo-

îy ; & depuis ont efté bons & loyaux au Duc.

L'an mille quatre cent quatorze , recommença la guerre entre Mefleigneurs
j . j .

^

d'Orléans, & de Bourgongne : A l'occafion de ce , le Roy, Meffeigneurs de

Guyenne, d'Orléans, de Berry, de Bourbon, de Richemont, le Conneftable

d'Albret , le Seigneut d'Armagnac ,& plufieurs autres Seigneurs , & Capitaines,

allèrent mettre le fiege a Soiffons
,
qui tenoit pour Monfeigneur de Bourgongne,

&la tenoit vn Capitaine nommé Enguerrand de Bomnonuille. Et fut ladite Pla-
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ce de Soiffons prife d'affaut, & eut ledit Capitaine la telle tranchée, pour ce

A^W ^^^ ^^ Baftard de Bourbon y auoit efté tué : Puisaprés l'Armée tira plusauanc,

D E R I- & vinrent mettre le fiege à Arras , là où il y auoit vne belle compagnée , &
CHEMONT auoient dedans la Ville pour Chef /<f4« de Luxemhurg,S>cgra.nàemem(cgou-

uernerent;& y eut de belles &: grandes efcarmouches; mais bien-toft après fe

trouua l'appointement entre eux , &: fe leua ledit fiege.

1415-. L'an mil quatre cent quinze , Monfeigneur de Richement mit le fiegc à Par-

tenay,pour ce que le Seigneur de Partenay, tenoit le party de Bourgongne :

Et auparauant celailauoitpris Vouuent,Mairuent, Secondignyj&Chafteau-

laillon.Ordurantqu'ileftoitdeuantladitevilledePartenayjluy vinrentdesnou-

'Tint uelles , & luy efcriuoit le Roy,& Monfeigneur de Guyenne ,
qu'il tlraft ^ deuers

eux, toutes chofes ccflees, & que le Roy //e»ry d'Angleterre tenoit le fiege à

Harfleur,qui gueres ne pouuoit tenir: Et pourallerfecourirle Roy,& le Roy-

aume, il leua auflî-toft fondit fiege, pour aller en la partie où les Angloistire-

roient, & alla deuers Monfeigneur de Guyenne, lequel le lit fonZ,/f«rf/?/?»?,&:

luy bailla fon enfeigne,&: tous les gens de fa maifon. Du pays de Bretagne il y
auoit bien cinq cent CheualierSj&iEfcuyers, entre lefquelseftoient les Sires âfe

Combour , Bertrand de Montauban , lean de Coetquen , Geoffroy de (J^Ulefirotcî , Guillau^

mêle Veer, olwierde la Feuillée, Edouard de Rohan,Sc\Q Seigneur du Buiflbn,qui

portoit fa bannière, auecplufieurs autres Cheualiers,& Efcuyers:Ettiramon-

dit Seigneur de Richement fur la riuiere de Somme, pour ioindreaueclcs Sei-

gneurs , lefquels faifoient leur aflemblée, pour combatre les Anglois,erjtre lef-

quels eftoient les Seigneurs d'Orléans, de Bourbon, d'Alençon, le Connefta-

ble d'Albret, les Seigneurs de Brabant , de Neuers, d'Eu , leM arcfchal Boucicaur,

auec plufieurs autres Seigneurs,& Capitaines,& grand nombre de Cheualiers

& Efcuyers.

La mefme année mille quatre cent quinze , le vingt- cinquiefme iour d'Odo-

bre,ils fe trouuerenttous enfemble,& dés le vefpre, logèrent prés des A nglois

en plain champ, à moins de demie lieuë de l'oft du Roy d'Angleterre} & le Ven-

dredy aupoinddu iour, ils commencèrent àmettreleursgensen bataille: Puis

enuiron l'heure de tierce , au plus tard , ils affemblerent les Batailles en vne pla-

ce nommée <^gmcourt
,
qui trop eftoit cftroite pour combatre tant de gens :

Et y auoit grandnombre de gens à cheual denoftreparty, tant Lombards, que

Gafcons
,
qui deuoient frapper fur les aifles de Anglois ; mais quand ils fentirenc

le trait venir fi dru, ils fe mirent en fuite,& vinrent rompre la Bataille de nos gens,

en telle manière qu'à grand peine fepeurent- ils iamaisraffembler que les Anglois

nefuflent toufiours prés d'eux. Incontinents'aflcmblerent les Batailles,& y fu-

rent faites de grandes armes, & y fut biencombatu; mefmeleDucdeClaren-
ce , frère du Roy d'Angleterre, y fut abbatu à coups de hache ,& le Roy fon frè-

re vint mettre le pied fur luy , de peur qu'il ne fut tué , & receut vn tel coup fur

fa Couronne qu'il fut abbatu fur le genouil : Deux autres qui eftoient habillez

*iufl:ement proprement^comme le Roy y furenttuez, & l'oncle du Roy; le Duc d'Exceftre

fut tué , auec quantité d'autres. Toutesfois aflez toft après, en peu d'heures , ainfi

comme Dieu
,
qui eft le maiftre des Batailles, le voulut &C !e permit, nos gens fu-

rent defconfits, tuez, pris, ou mis en fuite, lefquels eftoient dix mille hommes
d'armes; & le Roy d'Angleterre auoit bien de onze à douze mille combatans.

Là furent pris les Seigneurs d'Orléans , de Bourbon , & de Richemont
,
qui fut

tiré de deffous les morts , &: vn peu bleffé , &c fut reconnu à fa cotte d'armes , &: fi

ciCenneiia 1 çj^^jj gjjg joutc fauglante , & furent tuez deux outroisfurluy ; puisilfutmené

AngioU.v.fMg. au Roy d'Agleterre , qui en fut plus ioyeuxque d'aucun autre. Aufti y furent

d^ch^T'^' P'''^
^^^ Seigneurs d'Eu , de Vendofme , &: plufieurs autres Seigneurs , &: Capi-

wi.imfriiKan talues : Et il y eut de tuezen cette lournée les Seigneurs d'Alençon, de Brabant,
duLouurê. de Neuers, le Conneftable d'Albret, & 7f/z» Monfeigneur de Bar : Et foubs la

Bannière de Monfeigneur de Richemont, & de- fa compaignée, moururent le

Seigneur de Combour, MelHres Bertrand de Montauban, /i'<w de Coetquen,

Geoffroy
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Geoffroy de Maleftroiâ: , le Seigneur deChafteaugiron,MelIiresG«///,?«wf delà q ^|j

^oïc{i, GliiUanme le Veer,&: plufieuis autres. Entre les prifonniers furent Mef- stable
Tires Edouard de Rohan , htuer de la Faùlléc, leaaGiffart ,&c\c Seigneur du Buif- d e Rr-
fon : Puis s'en retourna le Roy d'Angleterre loger à Maifonfelles, d'où il cftoic chemont;
party le matin. Le lendemain partit ledit Roy ,& s'en alla à Calais, où il em-
mena les prifonniers ,& de là s'en alla en A ngleterrc , &: ne demeura auec Mon-
feigneur de Richemont fmon vn valet de chambre nommé /.?«/» Catuyt. Aflez
toit après quand ils furent à Londres, la Reyne mère dudit Comte de Riche

-

mont demanda congé audit Roy d'Angleterre de voir fon fils
,
qui eftoit prifon-

nier,&: le Roy le luy accorda. Alors les Gardes duditSeigneurl'ammenerent
deuers la Reyne fa mère, laquellcquandellefçeutfa venue, mitvnedcfes Da-
mes en fa place, qui bien fçauoit parler ,& le receuoir,& fe mit du rang de fes

autres Dames, & en mit deux deuant elle. Et quand ledit Seigneur de Riche- iivou famen

montarriua,ilcrcutdecetteDamequecefutfamere, &lafalua,&luyfitlareue-
^'[f'illrl

^
^^'

rence, &: la Dame l'entretint vn efpace de temps, puis luy dit qu'il allaft baifer les

autres Dames: Et quand il fut au droid de la Reyne, le cœur luy attendrit,&
luy à\z.,'J\îauuaù fits,m'auez.votis mcfeonneué . Et tous deux fe prirent à pleurer,

puis ils firent grande chère: Et luy donna la Reyne fadite mère mille Nobles*, * cefioit vne

qu'il départit aux prifonniers fes compagnons,& à fes gardes, &:auiri luy don- Monnoyed'or

na des chemifes , & habiUemens , &: n'ofa depuis parler à elle, ny la vifitcr,

comme il euft voulu.

Ledit Seigneur de Richemont fut prifonnicr en Angleterre, depuis ladite 1410*
Jourr.ee d'^_ylgtncourt , iufques en l'an mille quatre cent& vingt

,
que le Duc lean

fon frère fut pris du Comte de Pointieure, &: fonfrere Richard , Seigneur d'E-

ftampes,auec le Marefchal àcBrctzgne , nommé Bertrafid de Di»afi , &:plufieurs

autres, par trahifon. Puis la Duchefre,les Barons, Cheualiers,&Efcuyers,&

tous les Eftais de Bretagne furent aduifez d'enuoyer deuers le Roy d'Angle-

terre
,
pour luy requérir .- ,^'il luy fleuH leur preffer (-Jifonjèigneur de Riche-

mont four fjlre leur chef, df s olalïgeoient tom lefdits Efiats de le rendre audit Roy

d'Angleterre , mort , ou vif , ou vne grandefomme d'argent : Et de par la Duchef-

fe, les Prélats, &c Barons
, y furent aulli enuoyez les Seigneurs, le Chance-

lier nommé de Malcftroi£t , & de Montauban , Icfquels furent deuers ledit

Roy durant le fiege de Melun.Etlàfitvenirle Roy d'Efco(re,& ledit Seigneur

de Richemont : Et Monfeigneur de Montauban luy bailla Raoul Cruel, pour

trencher deuant luy , &: puis luy bailla Robert Eouxel, &c Geruajîc, qui pour lors

demcuroit auec Monfeigneur le Chancelier. Or tandis que lefdits AmbalTa-

deurs eftoient deuers le Roy d'Angleterre , le Duc lean fut rendu deuant Chan-
toceaux aux Bretons qui ytenoient le fiege, 6^ en fut, comme l'on dit, le Roy
d'Angleterre bien marry. Toutesfois pourchaflerent lefdits Ambafladeurs à

toute leur puilTance en telle manière que le Roy d'Angleterre fut content que

ledit Comte de Richemont demeuraft en Normandie, fur fafoy ,&enlagardc

du Comte de Sutfolc ; Et promit , & iura de ne partir point de Normandie , fans

le congé du Roy d'Angleterre , & l'amena ledit Comte à Pontorfon , &: y vinrent

beaucoup de gens de Bretagne
,
pour le voir, & entre les autres y furent les Sei-

gneurs de Montauban , & de Comhour , & plufieurs autres , tant qu'ils eftoient plus

forts que les Anglois; & luy fut demandé, s'il vouloit qu'on l'cmmenaft par

force; mais il ne le voulut, & ne l'euft pour rien fait : Le Comte de Sutfolc î'a-

uoit mené louër aux champs , &: tirer de l'arc.

Bien- to 11 après le Duc /^^w ,
qui eftoit fort defirant devoir ledit Comte de

Richemont fonfrere , le vint voir iufquesfur le Pont de Pontorfon
,
pource que

mondit Seigneur de Richemont n'ozoit pafleren Bretagne : Et eftoit le Duc
bien accompagné, & auoit deux cent Lances, de fa garde; & Dieu fçait s'ils s'en-

trefirentbonne chère,& s'ils pleurèrent tous deux bien fort; puis s'en retourna

ledit Seigneur de Richemont deuers le Roy d'Angleterre ; lequel luy fit grande

chère pource que bien auoit tenu ce qu'il luy auoit promis. Et bien-toft après

B b b b b
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^ il eut congé de venir voir le Duc lean fon frère, & l'amena le Comte de Suf-

STABLE fûlc;&: lacaurepourquoy ileutcongé,cefutpour retarder fon frère d'Eftam-

D E Ri- pes,&:lcsBretons,d'allerferuirleDauphin,quidcfiaeftoitalléàCofne àl'en-

cHEMONT. contre des Anglois.

142,1. L'an 1411. arriua à Vannes mondit Seigneur de Richemont deuers le Duo
fon frère , U. le mena le Comte de Suftolc ; & Dieu fçait la chc re qui luy fut faite

par fondit frère ,& de tout le monde : Bref, il fut fort felloyé de toutes gens , en-

tre autres lieux, à Chafteaubriant, à Montauban,& en plufieurs autres lieux,

, & par les bonnes Villes &: Citez de Bretagne; enfin par tout bien recueilly oc

feftoyéjcarfur toutes chofes ils defiroientfa deiiurancc; & entre autres il fut

bienfeftoyé à Rennes ,&: prit bien garde à la fortification de ladite Ville, qui

pour lors eftoittrop petite pour retirer &: loger vn tel peuple comme celuy de

Rennes î&eftoient les fauxbourgs plus grands trois fois que la Ville : Quand
mondit Seigneur vid cela, il penfa de les faire fortifier ; ou autrement , fi la guer-

re venoit au pays, que tous lefditsfauxbourgsferoient brûliez &:deftruits, &: la

Agrttndijjemet Ville en danger : Et incontinent il le ditau Duc fon frère, qui pas bien ne l'en-

^i/'i/fRen- tendoit, mais du tout il s'en rapporta à luy : AulTî le remonftra-t'ilaux gens de
lies. la Ville, & du pays, qui volontiers obéirent à fon commandement, nonobftanc

qu'il leur eftoitimpoflible de croire que fitoft cela fe peuft faire, comme il fe
*"*?*

fit; car incontinent il marqua^ par où feroit faite ladite fortification, & bailla

defesgens, & autres, pour faire la diligence : Et furent mandez les gens du
pays, & ordonné à chacun telle tafche qu'il deuoit auoir -, &: en huit mois, furent

*voir faitslesplus beauxfoflez qu'on peuft trouuer * ,
puis après elle fut fortifiée de

* pieux palis ^ , & puis de bonnes Tours &: murailles , comme pouuez voir ; &: n'euft-on

ozéjà l'heure, entreprendre de cefaire,ficen'eufteftécedit Artus.

V^^^/T' Auparauantcela, durant que mondit Seigneur eftoit prifonnier-^aufiegedc

meiitfur^i^pa- Melun , & à celuy de Meaux ,& à Paris, mondit Seigneur tira deuers Monfei-
roie gneurdeBourgongne,&fittant que mondit Seigneur de Bourgongne l'aima
*a(rocicz& fort, & furent bien accointez *&:priuezrvn de l'autre lAufli les gens de Mon-
* parlé feigneur de Bourgongne l'aimoient fort. Bien- toft après il fut touché*du maria-

ge de mondit Seigneur de Richemont, & luy-mcfme en parla à Monfeigneur

de Bourgongne , en difant : j9«f toufiours les deux Maifons de Bourgongne d" de

Bretagne s'entr'ejloient bien aimées , df auoïent de tout temps efié alitées enjèmble,^!'

que bien il dejîrpit quelles le fujfent encores flm que iamaài bc dift à mondit Sei-

gneur de Bourgongne, que fi c'efioitfin plaifir, qu'il firoit marié auec l\<ne de Jes

Jœurs. Sur quoy Monfeigneur de Bourgongne refpondit
,
^i^ilen efioit tres-

ioyeux , &qH'il en auoit trou a marier , & que des deux, ilfifaifiitfort de luy bail-

ler a chotfir ; mais de Oiiadame de Guyenne , qui auoit efié mariée à Ulllonfiigneur de

Guyenne , il ne fie faifiit pas fort ,fins le confientement d'elle , mais des autres il fie fai-

fiit fiort i dont l^'vne efioit promifie a Monficigneur de Clermont , aifinefils de Bourbon ^

a peine de cent mille eficm i'maù pour cette caufe, il ne dclatfieroitpoint à le fiaire : Et
Monfeigneur de Richemont luy dit

,
que fi c'efioit fon plaifir, qu'il 'voulait auoir

(jA/ladame de Guyenne i 5c fur ce, Monfeigneur de Bourgongne luy refpondit,

qu'il s'y employeroitfit bien , qu'il s'en apperceuroit : Et lors luy dit mondit Seigneur
de Richemont, qu'il entioycroit deuers mondit Seigneur de Bourgongne; lequel luy

dit, quilne luy enuoyafi aucun homme que Raoul Gruel feulement, & qutl luy en

laififafifaire ce qu'ilfulloit; &fur ce ils prirent congé : Et ledit Raoul Gruel s en

alla quant & Monfeigneur de Bourgongne à Diion, où incontinent qu'il fut

arriué , il en parla à Madame de Guyenne
,
qui affemblalà-deffus tout fon Con-

feil : Et elle refpondit, ^^u'elle ne votiloit point efire mariée à vn prifimner; mais

*renJrelibre quand le Roy d'Angleterre It njoudreit quitter^ , qu'ellefroit ce que fis amis luy con-

fieilleroient. Et furce, Monfeigneur de Bourgongne fit parler ledit Gruel 3 elle

plufieurs fois : Or il y auoit des gens de l'Hoftel de Monfeigneur de Bourgogne,
qui bien deûroient que ce mariage s'accomplift : Et fur ce s'en vin t ledit Grueltxx

Bretagne deuers fondit Maiftre ,& luy fit fon rapport , dont il fut bien content.
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L'an que deflus 142,1. en 0£tobre , mourut le Roy Henry d'Angleterre 2,w Bois-

dc-Vincennes prés Paris, &: en vinrent les nouuelles audit Seigneur ^fAVfz&c-
^O'^^'-

— —---" ^ p. s TA BLF
D E R 1-

w^»f au Guaure;Dieufçait s'il en fut bien ioyeux, car cette fois il fut quitte, & ^
^^^^^

homme n'auoit plus que luy demander. chemont
Bien toftaprésjfçauoirl'an 142,1. retournèrent Ambaffades deuers Monfci-

gneur de Bourgongne, lequel en enuoya pareillement d'autres deuers le Duc

,

tiédit <^^ Richement; & tant appointcEcnt, que iournée fut prife entre les deux
Ducs de Bretagne & de Bourgongne,& ledit de Richemont , qu'ils ferendroienc

à Amiens, pour conclure ce mariage. Ets'yrenditleDuc de Betforc, dont on
fefuftbien paffé

,
qui euft peu; mais il conuenoitpafferparlaNormandie qu'il

tenoit pour lors : Ledit de Richemont emmenaleD ucfon frère malgré la plufparc

des Eftats de Bretagne, audit lieu d'Amiens ;& làfutconclu fonmariage auec
icelle Dame de Guyenne : Delà s'en alla ledit de Richement 2incc Monfeigneur
de Bourgongne à Diion , où eftoit ladite Dame , & le Duc s'en vint en fon pays

de Bretagne : Ledit de Richemont eftoit accompagné du Seigneur de Bcauma-
noir, de Guillaume GJffart , &plufîeurs autres ;& furent faites les nopces à Di- .. .

ion ,oùeftoient tous les Seigneurs de Bourgongne : Dieu fçait lafefte,les lou- conneiuVie,

ftes,& la grande chère qui y fut faite; rArcheucfquedeBefançon fit les fîan- tutc u pUe Au.

cailles par paroles de prefent
,
puis huit iours après fit les efpoufailles ; &: demeu- oonanc'^f"/".

rerenc certain temps à Diion auec Madame de Bourgongne fa mère; puis ils "« ^^ duc de

s'en allèrent demeurer à Montbar , & y furent vn peu de temps : Après en
Guyçnnej«>-«

partit le Duc de Bourgongne,& s'en vint en Flandres, & le Seigneur de Riche-

mont quant & luy, Madame de Guyenne demeura à Montbar, &: lefdits Sei-

gneurs feiournerent quelque temps en Flandres.

L'an 1413. Monfeigneur de Richemont prit congé du Duc de Bourgongne ,& i ^^y
s'en vint par mer defcendre à Sainét Malo, car il ne vouloir plusfe mettre es

dangersdesAnglois;& fit venir le Seigneur ^^^ Eeaumanoir , &c beaucoup de fcs

gens & chenaux par la Normandie, qui difoient ^ue ledit Seigneur lenoit après

eux. Bien toftaprés qu'il fut en Bretagne, le Roy enuoya Ambafîadcs deuers le

Duc &: deuers luy, & y vint Monfeigneur duMaine; après y vintle Prcfident

de Prouence
,
puis la Reync de Sicile , &: le Preuoft de Paris nomme Tanncguy

du Chafiel; où il fut conclu par les Eftats de Bretagne
,
que ledit de Richemont

iroit deuers le Roy. Incontinent le Duc lean &c ledit Seigneur enuoyerent v-

neAmbaflade deuers le Duc de Bourgongne, pour luy fignificr
,
^w*? Monfei-

gneur de Richemont irait deuers le Roy , ô'Cjue cefioit peur tmiter la Paix entre le

Roy & (JALonfttgneur de Bourgongne j &: y enuoyerent Raoul Cruel ôc l'hUibcrt de

Vaudré , lefquels trouuerent le Duc de Bourgongne à Defifc , le iour qu'il efpou-

foit Madame deNeuers. Qiiandils eurent fait leur charge* ils s'en reuinrenc *coinmi/non

deuers le Duc, & deuers Monfeigneur de Richemont, faire leur rapport.

Puis aprésle Roy s'en alla à Angers, où vint ledit de Richemont bien accom-

pagné ; c'eft à fçauoir , des Seigneurs de Laual, de Porhoct, de chajleaulnant , de

CA'lontAubAn , de Makflroit , le Vicomte de la. Beliere , le Vicomte de Bcaumanoir,

le Seigneur de Rofirenen, &plufieurs autres ; &: vinrent au deuancdudit de if/'-

f/^fwtf/?/ plufieurs grands Seigneurs, & demeurèrent en oftages le B.iftard d'Or- iivientuou-

leans, &CGuillaume d'Jlbret : En outre, luy furent baillées quatre Places pour
'i'gCom''e df'

feureté , où furent mis gens de par luy , c'eft à fçauoir Lufignan , Loches , Chi- Danois efi ce-

non , & Meunfur-Yeure : Le Roy le receuc à Angers en vn iardin , &c luy fit P'"'^^"' '^"""^

',
, , .,

•' o ' I en ejt.zge tour
grande chère & bon accueil. luy.

Bicn-toft après iceluy de Richemont fitvn voyage deuers les Ducs de Bour-

gongne &: de Sauoye, pour auoir leur confentement, afin d'eftre fait Connefia-

ble de France i car il ne voulcit prendre ^ l'efpée fans le confentement de ces * accepter

Ducs,&:de celuy de Bretagne; puis il s'en alla en Bourgongne, où il parU au

Duc,& de là à Montluet: Auecluyeftoient,depar leDuc de Bretagne, les

Seigneurs de chajieaubriant & de Forhoet Admirai de Bretagne , &: Pierre de

Vhofbital Prefidentde Bretagne; &; du confentement defdits Seigneurs, il s'en

Bbbbb ij
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CoNNE- retourna peu de temps après deuers le Roy , lequel il trouua à Chinon.

STABLE L'an 1414. en Mars, fut ledit Seigneur ^^ Rtchemontïiw. ConnefiMe de France,

DE Ri- & pritrelpceenlapréede Chinon, dont il fit hommage au Roy ,ainfi qu'il eft de
CHEMONT. couftume aux Conneftablcs. Cefutlors qu'il trouua le Royaume le plus au bas

1414. que iamais fut, & le laifTa le plus entier, qu'il n'auoit cftc, palTé^quatre cent ans.

iiefifmiCon- Auant qu'il accepraft l'efpéejleRoy luypromit&iurad'enuoyerhorsfonRoy-

^f^^^'^r'
^6 ^""''^

5 tous ceux qui auoient efté caufe de la mort du Duc de Bourgongne ,&
//««j officiers, confentans de la prife du Duc Jean de Bretagne , Se s'en deuoient aller T^^w^^ay
imprtfn.n du ^^ chaficl à Bcaucaire ,& le Preftdent de Frouence en Prouence , Frotter, Se Gui//au-

ii'Tmtj.'J- "-^ d'Cyiuaugour s'en deuoient auflî aller. Le Conneftable auoit laifle deuers * le

4^0. preced. Roy,rEue{que de Clermont, le Seigneur de Trignac,& autres, qui tenoientla

fi'vt7r7mn-
n^ai" po>Jf ledit Seigneur. Or durant qu'il vint deuers le Du,c fon frère, pour

après. quérir* gens en Bretagne, afin de faire la guerre contre les Anglois, (qui pour
* depuis ]ors,aprés lalournéc di'Fernuei/ciïoïent en grade puiflancc,&: tous fuïoientdeuant

*ramaffer" cux ) en retournant dcuets le Roy quand il arriuaàAngers,il trouua que lesfuf-

dits Euefque de Clermont, Se Trignac , auoient efté mis hors de l'Hoftel du
Roy

,
pour ce qu'ils aimoient iceluy de Richemont: Neantmoins ledit Seigneur ne

lailïa pas de tirer deuers le Roy , &: aflembla gens de toutes parts ; & y vinrent les

Seigneurs d'Ejlampes , fon frère. Se de Porhoet, de Beatimanoir, de Chafieau-Briant , de

Rcjhenen > Robert de Càlontauban, Se plufieurs autres nobles Cheualiers, Se Efcuyers

du pays de Bretagne ; ce qui feroit trop long à raconter : Outre ce s'aifemblerent

auec luy grand nombre de Barons de Berry,dePoitou,&; d'Auuergne ; c'eft à fça-

uoirdcBerry,les Seigneurs deChauuigny,de Ltgneres,de Prie,Se plufieurs autres:

De Poitou , le Seigneur de Tbuuars, Se tous les gens du Seigneur ^r Partcnay , Se les

Seigneurs ^É' Brejfùire, de la Greue,d'Argenton, & plufieurs autres: D'Auueigne,les

Seigneurs de U Tour, Se de MontUur : Et de Rouërgue, ceux à'-^rpaion,Se plu-

fieurs autres
,
qui bien fçauoient que ce que ledit Seigneur faifoit eftoit pour

le bien du Royaume ; Se toutes les bonnes ViUestenoient pour le Conneftable.

Le Roy tira vers Bourges, &: ledit Conneftable après; Se s'en vint droit à Poitiers,

Se toufiours tiroit le Conneftable de logis en logis après leRoy: Puis après fut

fait rappointement,&: fut dit que ceux qui s'en deuoient aller, s'en iroienc. Et
au regard de Tannegny du Chafiel,\\ dit à ce Conneftable ^que ta à Dieu ne fteut

* U refiaji que four luy demcurafi * à faire 'unf,grand bien , comme U bien de paix entre le Roy ,

& Monfeigneur de Bourgongne: Et fi aida à mettre hors ceux qui s'en deuoient al-

'^'£11" '
_

ler,&: fit tuer par fes Archers deuant luy vn Capitaine, lequel faifoit trop de

13.37;.
' maux,& ne vouloir obcyr: Puis s'en alla ledit ^«cA.v/?f/à Beaucaire,& le Pr^-

... ^^«^^f PrcaÉ'wff, en Prouence, lequel fut bien courroucé,& mal content de s'en

première fem- aller,& Madame de loyeufc fa fille,& la femme du Baftard d'Orléans, fon au-
me d„ Comte trcfillc, qui gucres ne vefquit après : Par ainfi tout fucappaifé , & l'appointemenc

fait. Le Seigneur de Giac demeura au gouuernement deuers le Roy, Se pro-

mit de bien faire la befongne , &: n'en fit rien , mais fit tout le contraire.

I4ZÇ. L'an 1415. la veille du Sacre* , Madame de Guyenne arriua à Bourges,

&

*e'eiiàd!reàt là cllc trouua le CoHueftable ; &: aflez toftaprés elle vintdemèurer à Chinon,
laFeftc-Dieu lequel ij^u i^y auoitefté baiUèpourfa demeure : Aulli le Roy luy fit baillerpour

fon douaire, de Monfeigneur^a'^ C/z^cw^f fonfrerCjMoatargis, Gien-fur-Loire,

Se Dun-le Roy, auecFontenay-le Comte.

En celuy an, au mois de Septembre, /é- Connefiahk tira deuers le Roy à Poi-

tiers, pour le faire venir à Saumur, là où il appointa que le 'Dwclean viendroic

deuers luy à Saumur; Se fi ne fut qu'vne nuit à Poitiers : Et le Roy partit le

lendemain pour tirer audit lieu de Saumur,&;le Conneftable vint coucher à

femme' Chinou , là OU Madame de Guyenne * eftoit, & ne fut qu'vne nuit auec elle;

puis il tira deuers le Duc à Angers : Le lendemain en partit le Duc
,
pour al-

ler à Saumur, Se venoit, du cofté deuers SaintFlorent, pourvoir Madamede
Guyenne, qui y eftoit venue,& s'entrefirent fi grande chère que homme ne le

fçauroit penfer: Il s'en alla coucher fur les ponts de Saumur ;& auoit en fa cora-
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pagnée les Seigneurs d'Efiampes , de Laual, de Porhoeti de chajfeaubriam , de Rieux , c o n n e-
dc Gnemené , de Rais , de Beaumanoir , de Mo7,tduhan , de Combeur , le Vicomte de stable
la Beltere , de Maleftrott , de Penhoct , le Vicomte du Fou , Raoul de Coetauen, & " ^ R i-

plufieurs autres
,
qui trop-long feroicnt à nommer. Le lendemain, après le chemont.

difncr,arriualeRoy à SaumurjieDuc alla au deuantde luy prés.d'vne lieuë Emreue»édi*

Françoife, accompagné de très- noble compagnée, comme dit eft; ils s'entre- ''«Roy & in

trouuerentaux champs; & le Roy embraffa le Duc deux fois,& s'entre- firent la «gne
'

»I!"

plus grande chère du monde : Le Duc conduifit le Roy iufques au chafteau, 374.491.

puis le laifla , & s'en alla à fon logis. Le lendemam vmt le Duc deuers le Roy

,

&: befongnerent ^ enfemble de leurs affaires : Puis après le lendemain
,
qui * «auaillcren:

eftoitMardy,leDucvint à Saind Florent voir Madame de Guyenne, & l'a-

mena deuers le Roy au chafteau de Saumur : Et vinrent au deuant Monfeigneur
de Bourbon, &pluricurs autres Seigneurs,& gens du Roy ;&: Dieu fçait s'il y
auoic belle compagnée : La Reyne de Sicile vmt au deuant bien auant en la

cour du chafteau, &:s'entrc-firent grande chère, &: furent long temps en priè-

re à quiiroitdeuantjCnfinlaReyne&Madamede Guyennemonterentenfem-
ble en la falle deuers le Roy, qui marcha bien présde l'huis, au deuant, & luy fie

grandaccueil, &: furent allez long-temps à deuifcrjpuiss'en retourna Madame
de Guyenne à Sainft-Florent , où elle futconduite de la Seigneurie fufdite.

Après vinrent le lendemain le Roy, le Duc , & Monfeigneur de Bourbon à

Saind Florent , voir madite Dame , &: danferent& chantèrent dedans le Cloi- * cVy?»»/ dms

ftre * ,& firent grande chère ; puis s'en retournèrent , fçauoir le Roy au chafteau Florent'à '</«-

de Saumur, & le Duc s'en vint à fon logis fur les Ponts: Ils furent bien huit iours mie beùi à,

à Saumur, où ils firent & appointèrent ^ enfemble ce que bon leur fembla;
*''t|'j,7/étcnt

après quoy le Duc prit congé du Roy , i& s'en reuint en Bretagne ; le Connefta-

ble le conduifit, puis il s'enretournadeuersle Roy, lequel s'en alla enAuuer-
gne& en Bourbonnois ,ayantmondit Seigneur quant& luy, & y furent iufques

à Carefme-prcnant.

L'an que deflus 141^. fut mandé le Conneftable en Bretagne deuers le Duc

,

pource que fon Armée eftoit toute prefte d'entrer en Normandie: Donc leplu-

toft qu'il peutils'en vint,&trouualeDuc à Rennes ,& toute l'ArméedeBre-

tagne,fur les marches de Normandie : Quand ils fut deuers luy, ils conclurent de

mettre le fiegc à S.Iames-de-Bcuucron , S>c tout l'Oft s'aftcmblaà Entrain; de là

ils allèrent mettre le fiege audit lieu de Beuueron, c'eftoit en Carefme;& ne dura

ce fiege que huit ou dixiours : Et dit on que le chancelier de Bretagne fit retarder

le payement des gens de guerre ; &: à l'occafion de ce , ils n'auoicnt dequoy payer

les Marchands qui Icuramenoient des viures; pour ce fut conclu l'affautjpar

grande délibération de Confeil ; mais quand ceux qui eftoient audit aflaut de-

uers reftang,montoicnt pour combatte main à main auec ceux de dedans, ils

virent vne grande compagnée de gens d'armes qu'on auoit ordonné à faire les

courfes durant ledit aflaut. Or le Comte de Suft^olc & le Sire de Scales eftoient

lors à Auranches;parainfinosgenscreurentqueccfuftentles Anglois; de for-

te qu'ils commencèrent à fe retirer : Alors les Anglois faillirent fur eux, & en

tuèrent& firent noyer grand nonîbre en l'eftang dudit lieu ; ceux qui eftoient de

l'autre cofté ne fçauoient rien de cela,&: fe fallut retirer, là où il y eut gran-

de quantité de gens tuez , & pris ; entre lefquels y moururent les Seigneurs

del^loldCy de Coinuy, Alain de U Motte, Guillaume de la Motte , (on fils, Guillaume

£^fy,&piufieurs autres. A cette caufefe retirèrent tous ceux du fiegeau quartier

du Connejlahle ,& s'y retirèrent les gens de Monfeigneur â^<r Porhoet, qui lors eftoit

Admirai de Bretagne, & tous les autres: La nuit commencèrent à defloger plu-

ficurs, fans congé , les vns bleflez, les autres pour les conduire ; bien toft aprésils

mirent le feu es logis dudit fiege de Beuueron, &aufli toft l'on vint dire au

Conneftable,& à Mon(c\gnt\xxd'Epmfes fon frère, qu'ils feroient brunez,s'ils

ne fe fauuoient ,& que tout le monde s'en alloit : Ainfi montererit lefdits Sei-

gneurs fur petits cheuaux,pour penfer faire demeurer ceux qui s'en vouloienÊ

Bbbbb iij
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aller; mais homme ne vouloicarrefter,tancqucIedicC^«»^j^/f futabbatuenla

preire,foncheual& touc,&: paflbient par deffus luy,fi on nereutfecourujôc

conuint malgré luy s'en venir quant & les autres , ou demeurer feul: Penfez

que c'eft grand chofe quand vn dcfordre fe met en vn grand oft , & de nuit,&

croyez que ce fut vn des plus grands defplaifirs que ledit Seigneur eut en fa vie:

Toujours ilvouloit retourner, qui l'eut voulu croire, & furent enuiron le point

du iour à Entrain: De là ils tirèrent deuers le Duc à Rennes, & garnirent les

frontières de Bretagne, puis fe départirent: Et tout le monde difoit communé-
ment, que ce auoit efté Le chancelier, qui auoit eu argent des Anglois ,

pour faire

leuerce fiege : Et penfez que leConneftable ne l'oublia point; car en retour-

nant deuers le Roy, les feriesde Pafques,il fît prendre deuant luy ledit Chan-
celier à laToufche

,
prés Nantes,& le mener à Chinon,pour fedefchargerde

ce qu'on le chargeoit ^, & il n'en pouuoit mais : Ledit Chancelier fut vn peu de

temps audit lieu de Chinon, puis fut traittée fa deliurance , & promit de faire

merueiUes deuers Monfeigneur de Bourgongne,& ailleurs, & deuoit du tout

faire la paix , mais il n'en fit rien ; car elle n'eftoit pas fi aifée à faire ; & s'en alla,

du confentement du Roy , deuers le Duc deBourgongne,ô£puisenSauoye,&:
s'en reuint par la Normandie en Bretagne, où il demeura.

L'an 1426. le Conneftabletiravers le Roy, &trouua Monfeigneur i^G/4f,qui

bien luy auoit haulTé fon cheuet deuers le Roy,& ne vouloir qu'aucune paix fe fit

entre le Roy, & le Duc de Bourgongne,de peur de perdre fon gouueinement , &
ne vouloit qu'aucuns des Seigneurs approchaflent deuers le Roy, excepté Mon-
feigneur de Clermont, à qui il fit donner le Duché d'Auusrgne; & Monfei-

gneur de Foix , à qui il fit donner le Comté de Bigorre , lequel auoit amené trois

mille Bearnois, qui deuoient faire merueiUes, &: fi firent ils ; mais ce ne fut que fur

le panure peuple; car oncques nepafTerentilslaCroixverteàSaumur. Pourre-

uenir au fait de Giac, qui auoit fait tant de maux, entre les autres il auoit fait mou-
rir fa femme , laquelle eftoit bonne& preude , comme l'on difoit ,&: la fit empoi-

fonner ; puis quand elle eut beu*le poifon,il la fit monter derrière luy à cheual,&

cheuaucha quinze lieues en ccluy eftat
,
puis mourut ladite Dame incontinent j

lequel CZ-icfaifoit cela pour auoir Madame de Tonnerre
,
qui après la mort dudit

Ctac fut Dame de la Trimoiiille.En après /^ Comiejlable vint deuers le Roy à Iffou-

dun;&:parleconfeilde laReynede Sicile,& de tous les Seigneurs , ou la pluf-

part , referuez Bourbon & Foix , il prit ledit Gi^c en la Ville d'HToudun , donc il fe

fit apporter les clefs , en difant qu'il vouloitaller à Noftrc Darae-de-Bourg-de-

Deolzdéslcpoinétduiour: Et comme fon Preftre vouloit commencer la Mef-
fe,tout reueftu , on luy vint dire qu'il eftoit temp», & laifla le Preftre tout feul ,&
s'en vint luy &: les gens de fa maifon,auec fes Archers, là où eftoit couché ledit

Giaci ils montèrent contremont, & rompirent l'huis : Sur quoy ledit Gwfdeman-
da ce que c'ejtoit ; l'on luy dit que c'eftoit /f" Connefijble ; & lors il à^\x. qti ilefioit mort:

Sa femme fe leua lors toute nuë , mais ce fut pour fauuer la vaiflelle : Incontinent

l'on fit monter ledit Gïac fur vne petite haquenée ; il n'auoit que fa robe de nuit &:

fes bottes,& fut tiré à la porte. Incontinent le bruit en fut* deuers le Roy
,
qui

fe leua là defîus ,& vinrent les gens de fa Garde à la porte ; &: le Conneftable leur

ditqu'ilsnebougeaflent,& leur commanda de s'en aller, & que ce qu'il faifoit

eftoit pur le bien du Roy. Si fe rendit à luy à la porte ^Ltin Giron , qui auoit

cent Lances, & eftoit aflez prés en cmbufche*,& s'en alla conduire Giacjce

c[na.u(R fit Robert de MoKt^iubaf) , &i beaucoup d'autres gens d'iceluy Seigneur; &C

fut mené ledit Giac à Dun-le Roy
,
qui pour lors eftoit en la main dudit Sei-

gneur;puis après tira le Conneftable à Bourges, ayant le Seigneur «'f/^Tr/w^w/y/f

auec luy. Incontinent leditSeigneur fit faire le procès d'iccluyCwrjpar fon Baillif

de Dun-le Roy ,& autres gcnsdeluftice : Il confeifatant de maux, que cefuc

merueiUes, & entre autres la mort de fa femme toute groffe^ôcle fruit dedans;

en outre il confefla qu'il auoit donné au diable l'vne de fes mains, afin de le faire

venir à fes intentions. Quand il fut iugé,ilrequeroitpour Dieu qu'on luy cou-
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paft ladite main auanc que de le faire mourir, & offroit au ConmftdblcsW luy côTïT"'
plaifoitde luy fauuer la vie, de luy bailler comptant cent mille ercus,&: de luy stab le
bailler fa femme , fes enfans , &: fes Places , en ollages de l'allcurance de Jamais de R i -

n'approcher du Roy, de vingt lieues; &: mondit Seigneur refpondit : Que s tUuoit chemont.
tout Cargent du monde , // ne le UiJJcroitpas pour cela aller, puis tjiiil auoit deff.ruy * /^ * meuié

mort: Etcnuoyavn bourreau de Bourges, pour l'exécuter, &:le mena lean- de U G\3.cFthtydi*

Boeficre. Ncdcmandezpas fi le Roy en fut bien courroucé. Puis après tout le ^^^JTu' ^
monde eftoit embefongné * à faire l'appointcment; mais le Roy bien informé r,<:te'd,< con-

dugouuerncment&delaviedudit Giac, futtres-content. Et entra au Gouuer- "«fl^'bie,;..!,.

nemcnt le Carnut de Betulieu, quifegouuerna^aulTi mal comme les autres: Et *ei,ipefché"

s'en vinrent le Roy , la Reync , &: la Rcyne de Sicile, & le Conncftable-, en "'^""^u'ût

Touraine.
'ftZ^'mdl

Orpourcequeles Angloisfaifoient de grandes courfes,&: beaucoup dcmaux F^moru aupré*

enBrctagne,le Connefidble vint remparer^Pontorfon; ce futenuironla S. Mi- i'ç^^l'
chehEt y vinrentdes François &: des Efcoflbisauec luy; entre autres y eftoienc

le Conneftable d'Efcoife, & lean Oufdiart , qui auoient bonne compagnée de
gens d'Efcoflfe , auec Gautier ds Brufic, Se plufieurs autres Capitaines : Et de Bre-

tagne, les Seigneurs de Lohcac , de chafieauhriant , de Beaumamir , de Montauhart

,

de Rojirenen , le Vicomte de U Beliere , Bobert de Montauban , lean Tremederne

,

lean le Veer , de Beaufort , CMarz^eliere , Roland Madeuc , Se Roland defainSi Paul.

Durant cela, vinrent les Anglois,vn peu auant le Soleil couchant, qui eftoicnt

en nombre bien de huit cent ; on faillit dehors aux champs ,& on fe mit en Batail-

le outre le marais, deuersle MontS. Michel , &: ne fçauoit-on quelle puiflance

lefditsAnçlois auoient. Si fit le Conneftable d'Efcolfe defcendre tous les gens

d'armes bc Archers à pied; puis vinrent les fufdits Anglois iufques à vn traid

d'arc ;& y en eut deux ou trois, qui fe vinrent faire tuer en noftre Bataille; & y
furent faits deux ou trois cA^/W-îfrj-.Qi^nd les Anglois virent la Bataille, ils s'en-

fuirent en grand defordre, &: en futpris&; tué plufieurs; mais pour ce que tout

eftoit à pied, ils ne peurent eftre fi fort chaflez comme ilsreufrentcfté,quieut

efté àcheual. Après que la Place fut vn peu bien fortifiée Je Connefiable ,\cCon-

ncftable d'Efcofle, & la plus part des Seigneurs &: Capitaines s'en allèrent, exce-

pté ceux que le Conneftable y laiira:C'eft à fçauoir les Scïgncms de Ro^renen

,

Capitaine dudit Iieu,af(? Beaufirt , lea» Oujchart, Scies gens de Brufic, lean de Tre-

mederne , lean le Veer,Marz.eliere, & plufieurs autres. Et s'en alla ledit Seigneur

deuersle Roy.

Aflez toft après, fur l'hyuer, Monfeigncur^ifiî^rfw;?, entreprit d'aller cou-

rir deuant Auranches , où il mena bellecompagnie, &: paffant au deflbus du pont

Aubaud, fe noya vn Gentil-homme de fa compagnie ; de forte qu'il conuint

faire là vn peu de demeure: Si faillirent les Anglois fur les coureurs, fur quoy

mondit Seigneur de Roftrenen arriua, & incontinent l'on chargea^ fur les An- * frappa

glois,&: furent repouffez iufques bien prés de la porte, dont il y eut bien tren-

te que tuez que pris. Or comme <^fif6y?/i'»f»vouloit defcendre à pied, arriuerent

enuiron quatre cent Anglois, dont eftoit Chef le Sire de Fuo^ftre ,?>L fi nefça-

uoient rien lefdits Anglois de la Ville , de cette venue , non plus que^,r Rojirenen;

& vinrent lefdits Anglois frapper à dos de nos gens en telle manière, qu'il con-

uint defemparer,&: bien toft aprésfut pris ledit d'fif^r^^f», auec bien fept vingt

&dix fes gens, &: n'y en eut que deux de tuez. Cette prife fut vn tres-mauuais

coup pour Pontorfon. Si y vint pour garder ladite Ville, le Se\gntvitchafeatf-

Briant, puis après y vint le Marefchal , fon frère
,
qui firent fortifier la Ville le

mieux que faire fe pouuoit;mais on n'y fçeuttantfaire qu'elle vallutiamais.

Le Conneftable eftoit allé deuers le Roy, &: là luy furentrcmonftrez les ter-

mes* que tenoit/^ Camui-de-Beaulieui car il gaftoittout ,& ne vouloit que hom- "procédez

me approchaft du Roy , &: faifoit encor pis que Giac .-Si en eftoit la Reynede

Sicile, &: tous les Seigneurs mal-contens; pour ce en fit le Marefchal .s/i- Bojiaelz.

raifon ; car il le fie tuer : Et celuy mefme qui le gouuernoit l'amena au lieu attitré
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^ j^^T? dansvn petit pré, proche le chafteaude Poiaiers, fur la riuiere; & lors deux

STABLE compagnons, qui eftoient audit Marefchal de BoJJac,\u^ donnèrent fur la tefte

t) E R I- tant qu'ils la luy fendirent , &: luy coupèrent vne main ; de forte que plus il ne

CHEMONT bougea,&:s'enallaceluyquirauoitamenc, &remenafonmuletauchafteau, là

zecamtuàa OU eftoit le Roy
,
qui le tcgardoit ; & Dicufçaits'il y cut beaubtuit.

Beaulieu-»«- Si vint à l'heure le Seigneur de la TrimoUtUe dcuers le Roy, qui s'en vint à

'Z ^'*eTLÎi
Chinon auec la Reyne ; &: n'eftoit pas le Roy content, que U Tnmoutlle dcmeu-

tZ\ fag'ir,
.' raft auec luy ; mais le Conneftable luy dit

,
que cejfâif vn homme fuijfant ,& qu'il

YJ^- ^"496. le Murroit hienferuir : Et le Roy luy refpondit , Beau coufm, 'vom me le haillez^y

x«Connefta- mais 'vom njous en repentirez. , car ie le conmis mieux que vous : Et fur tantde-

^^^parifrd. i"cura la Trimouille, qu'il ne fit point le Roy menteur, car il fit le pis qu'il peut à

mouille, non- ce Conneftable.

ftiT^'Vi'
Incontinent le Conneftable commença à affembler gens de toutes parts,

i"tu^lnK en pout vcnif fccourit Pontorfon
,
qui eftoit aiCegé dés le leudy gras ; & eftoient •

faueuraufrés Jeuant ccux qui enfuiucnt , fçauoit le Comte deVvaruuic Gouuerneur & Lieu-

37f.é^496^
tenantgeneral du Roy d'Angleterre , les Sires de Talhot, de Scales, de Ros

,

de Otiynbi, de Fajlouc, de Fuoajlre ,de Bourjteres ,S>L grand nombre d'autres Ca-
pitaines & Baillifs ; en efteâ: , c'eftoit toute leur puilfance

,
qui pour lors eftoit

en Normandie. Si voulut le Duc Jean, par l'incitation d'aucuns de fes gens,

bailler Pontorfon en la main des Anglois auant que le fiege y fuftmis : Mais

ceux qui eftoient dedans refuferent de le rendre, &difoient,^a'//j tiendroient

four le Connejldble : Et par délibération de tous ceux qui eftoient dedans , il fut

conclu de le tenir tant que faire fe pourroit. Bien-toft après le Marefchal de

Bretagne fit crier, ^«é' (ûus ccux qui n'eftoient délibérez, d'attendre leftege, s'en al"

lajfent i & lean Oufchart Capitaine des Efcoflois fit crier, que tous ceux qui vou~

droients'en aller quant & luy , fujfent bien-toft frefts. Si s'en alla celuy iour ledit

Oufchart à grande compagnée; puis tint le fiege fort& ferme, & y eut de belles

efcarmouchestoufioursen attendant le fecours de Bretagne, &: du Connefta-

ble, qui nefe pouuoit aider du Roy fon maiftre , ny de beaucoup de mefchantes

gens qui eftoient auec luy -.Toutcsfois il amena beaucoup de gens de bien du
pays de France , &: croyoit venir faire leuer le fiege : Si vint iufqucs en Bretagne

deuers le Duc fon frère
,
qui eftoit à Dinan , & amena auec luy le Conneftable

d'EfcofTe, le Marefchal de Boflac,&plufieurs autres Capitaines, croyant tirer

*hazarder auant : Maisle Duc nelc voulut, & ne luy futconfeilléd'aduenturer *laNo-
blef^edeBrctagnepourfipeudechofe, comme Pontorfon; nonobftant que le

Duc euft fait aflembler Ban &: Arriereban; & Dieu fçait quelle compagnée il

auoit en la Lande de Vaucouleur, où il fit fes Monrtres:Toutesfois ceux de
Pontorfon tinrent iufques au 8. iour de May , tant qu'ils n'eurent plus de vi-

ures,&: toufiours efperoient auoir fecours. Et fi y eut dés le leudy abfolu vn
mauuaiscfchcc; car ceux qui venoient pour ofter les viures à ceux du fiege, fu-

rent deffaits , & y mourut beaucoup de gens de bien , c'eft à fçauoir \c% Sei-

gneurs de U Hunaudaye , de Chafteaugtron , le Baron de Coulonces , Guillaume l'E-

^uefque , Robin de ^tfie , oltuier Tomeltn , 8C plufieurs Cheualiers & Efcuyers

de pris; le Vicomte de la Beliere , S^ pluÇicurs autres ; Puis s'en vinrent ceux de
Pontorfon , chacun vn bafton blanc en la main.

Bien-toftaprés le Conneftable tira deuers leRoy; cefurcnTan 14Z6. & alla

par Chinon voir Madame de Guyenne; puis vinrent les nouuelles que le fiege

eftoit à MontargiSjCefutle premier iour de Iuillet;& conuint que ledit Sei-

gneur partit de Chinon
,
pour aflembler tous les gens d'armes qu'il pourroit

trouuer, &: les fit venir à Gien fur Loire : Et y vinrent le Conneftable d'EfeoJfe

,

&C le Baftard d'Orléans, Poton , &: la Hire , les Seigneurs de Gaucourt , de Guitry,

Giraud de la PaUiere, Alain Giron , Sc plufieurs autres , lefqucls ne vouloient tirer

en auant fans argent ;& conuint quelcdit Seigneur Conneftable leur en bail-

laft : Et pour trouuer finances, il mit vne couronne d'or bien garnie de pierreries,

en gage, laquelle on prifoii dix mille cfcus, & la bailla à vn homme de Bour-

ges
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ges nommé /frf»^(r/^«,& prit de l'argent dellus, pour bailler aux gens d'armes,
afin d'auitailler Montargis : En y allant , croyant ne faire autre chofe que leur

s t a b l
porter viures, à la première fois ils ne firent rien: Puis ils y retournèrent vnc au- de Ri-
trefoisjcefutaumoisdeluillet, rani4ié.cnuiron midy,que plus ne faifoient chf.mont.
deguetlesAnglois,ny aucune garde, &: arriuerent à Montargis ceux qui ve-

ndent pour auitailler la Ville: Si vinrent du cofté où eftoit logé vn Capitaine
nommé Henry ^{/?/, & ne trouuerent rien* à la barrière ,& derccndirent& ou- "(''fl^dre.

urirent ladite barrière : Si trouuerent les Anglois qui dormoient , &fe rafraichif- f °nfg
^^ ^^'

foient,pource qu'ils auoient veillé toute la nuit; & Dieu fçait s'ils furent bien
feftoyez^ j&en fe retirant par deflus vn pont qu'ils auoient fait pour s'entre- *«'<:/?« dire^

fecourir, ledit pont rompit, &: s'en noya grand nombre, lesautres furent tuez ou '^'^"S"

pris; en effet, furent dcffaits tous ceux de ce fiege, de cecofté-là : Et de l'autre

cofté fc mirent en bataille les Comtes de Warmic , de Suffolc , & le Sire de Tal-
bot,auecgrandnombred'Anglois:Si entrèrent nos gens en la Ville, & fe ra-

fraichirentauec ceux de ladite Ville, qui très bien s'y gouuernerent : Puis s'en

allèrent les Anglois en belle ordonnance. Ainfifutleué le fiege de Montargis, Anghis ohVgex.

&n'yfutpointleConncltableen pcrfonne, ny le Conneftable d'EfcofTe; car t^Zimn.
tous les Capitaines& gens de grand eftat l'en deftournerent, & luy dirent,.^^ MrjK, ««>

ce n'eû-ûit ptts le fatB à'im homme de telle CMaifon,& Conneftable de France , daller ^'^","^1}^ ^°'

auitailler vne Place; que quandil iroit ,ce deurott ejtre pour attendre la Bataille ; & /a^.14.574.

il n'atioît pas lors des gens pour ce faire. Quand ce fiege fut leué, comme auez ^4>4.

oùy, le Conneftable s'en reuint à Chinon.
Bien-toft après , fçauoir à la fin de Septembre, vint le Duc de Bethfort es

marches du Maine, &c enuoya certain nombre de gens es enuirons de Laual,
qui prirent Sainét Oiien, Monfceu, & Méfie, & affiegerent la Grauelle : Quand
le Conneftable le fceut , il affembla ce qu'il peut degens , &.vint à Angers pour
fecourir le Seigneur de Laual & fes Places: Alors eftoient auec luy Guillaume

d'Albret Seigneur d'Orual , & le Lieutenant du Marefchal de BofTac, nommé
Bochardon , &rEftendartdudit Marefchal,& tous fes gens de toutes les baffes

frontières ; le Duc de ^f/A/^r/ s'en alla vers Roiien. Ceux de la Grauelle auoient

baillé Oftages pour fe rendre, & le Conneftable enuoya Guillaume Fendel,aucc

les Archers de fon corps
,
qui firent tant qu'ils entrèrent dedans ladite Place de la

Grauelle ,• & ainfi elle fut fauuce pour l'heure.

Puis s'en vintledit Seigneur à Laual, &: de là à Craon,à Angers, & à Lo-

dun,où il eut nouuellcs des Seigneurs de Bourbon & de la Marche, qui vou-

loient parler à luy , &: fe deuoient rendre à Chaftelleraut enuiron huit iours

auantla Touffaints: Alors leSeigneur de la Trimouille le fceut, ôi^n'en fut pas

content; car il auoit peur de perdre fon gouuernement , & conceut vnehayne

mortelle contre lefdits Seigneurs ; & incontinent il fît défendre de par le Roy , que

homme ne fujiJî bardy de Us mettre en Ville , ny chajleau , ny de leur faire ouuerture

en aucune Place que ce fiijl. Lefdits Seigneurs fe deuoient rendre en iceluy lieu

deChafteleraut,ô£ y auoitle Conneftable enuoyé fes Fourriers ; mais quand ^' M^,n '*

il arriua,ilseftoientencores à la porte ,&: luy fut refufée l'entrée en icelle ; ^ fa^°uuf^, dit

lors en figne&: marque de defobcïffance, il ietta vne maffe par dcffus la barrie- Gouuememët,

re;puisils'en allaloger auxchamps entre Chafteleraut&Chauuigny, enuiron
co^^'^^j^ie

deux lieues de là. A prés, en cheuauchant, on apperceut les Seigneurs de Bour- p^g.z^.

bon & de la Marche, qui cheuauchoicnt en belle ordonnance de Bataille de

l'autre coftédelaRiuiere : Si fit, à leur veuë, le Conneftable fonner fes trom-

pettes , afin qu'ils les ouyffent; &lors ils s'approchèrent les vns des autres, &
parlèrent enfemblede loin fur la riuiere,& appointèrent^ qu'ils fe rendroient* accordèrent

le lendemain à Chauuigny , &: couchèrent cette nuit fur les champs : Or vn

Gentilhomme d'entre Chaftelcraut&Chauuigny luy ouurit fa Place, &: le lo-

gea très bien de fa pcrfonne: Le lendemain ils fe rendirent à Chauuigny, par-

lèrent enfemble , & conclurent de "^ ce qu'ils auoient à faire ; puis incontineixt ^ ç^^

tous enferoble vinrent à Chinon ,& auec eux le Marefchal de BofTac, & plu-

C C C c c
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Co NN E- fieurs autres Capitaines , & gens de grand cftat , &: trouuercnt Madame de

STAB LE Guyenne-, fifurentbien rcceuSj&firentgrandechere: Là vinrent des Ambaf-
D E Ri - fades du Roy ,ceft à fçauoirl'Archeuefque de Tours, &:Monfcigneur de Gau-
CHEMONT. (Q(fy( ^ 5^ d'autres allèrent deucrs le Roy ; mais nui appointement ne s'y peut

trouuer,car U Trimoùille nes'afleuroiten homme; &:fe pafla ainfi l'hyuer (ans

rien faire
,
puis fe départirent les Seigneurs , & chacun s'en alla à fon pays.

LeConneftable s'enalla a Partenay prendre pofleffion de cette Seigneurie,

car le Seigneur de Partcnay eftoitmortil n'yauoit gueres ,& auant qu'il mou-
ruft il auoir fait le Connellable fon héritier : Auparauant il auoirfait venir tous

les Nobles de la Seigneurie & Terre de Partenay ,& tous les Capitaines des Pla-

ces, & leur auoit fait faire le ferment audit Conneftable , deluy ejlre bons é' loyaux,

dr deluy ohcyrcomme à leur Seigneurnaturel :& aullî luy furent-ils bons & loyaux

tant qu'il vefquit. Cependant Madame de Guyenne demeura à Chinon, & y
, auoit vn Capitainenommé Guillaume 5f//>r , auquel leConneftablefe fioitforc

de bien garder la place de Chinon, dont il fut deceu-, car enuiron le douziefme

lourde Mars, ledit Capitaine fîtparfesgensouuertureau Roy, de ladite place

de Chinon, où eftoit Madame de Guyenne, laquelle eut grande peur d'cftre

mal traitée: Mais le Roy luy tint à elle &: à fesgens bons termes, &: parla fore

à elle deuant tout fon Confeil,&: luy offrit qu'elle demeuraft à Chinon, ou en
•moyennant quelque autre Place de fon Royaume qu'elle voudroit choifir, par ainfi^que
<\\it,&c.

Conneftablefonmaryneviendroitpasdeuerselle : Elle refponditau Roy
,
que

jamais elle ne voudroit demeurer en Place où elle ne peuft voir Monfeigncur
fon mary : Et fi eftoient auec le Roy, la Trimouilîe, Guillaume d'Albret, TArchcuef-

que deRheims, Gaucourt , Harpedanne , Robert CMacon , S>C pluficurs autres ; &
luy fit le Roy faire de grandes remonftrances par le Chancelier Archeuefque de

Rheimsj&: ladite Dame luy fitrefpondre par lean de Troujsi Baillif de Senlis,

qui parla le mieux que oncques l'on oUy t en telle neceflîté ; puis eut ladite Dame
fon congé ,& s'en vint à Saumur,&:de là à Thoiiars: Et vinrent les Efcoflbis

qui tenoient les champs , au deuant d'elle , &: la conduiûrent iufques à Thoiiars ;

puis elle s'en vint à Partenay deuers le Conneftable, de qui elle fut grandement
bien rcceuë,& furent longuement enfemble audit lieu de Partenay; car ledit

bie«»°/""J/A SeigneurauoiteftébannydelaCourduRoy, par le moyen àc LtTrimoritUe. Ec
grâce du Roy, fut faite dcfcnfc à toutes ks Villes & Chafteaux tcnans le pany du Roy , de

^dlxirti-"
f^i'^^ouuerture à iceluy Conneftable, ny à fes gens &:feruitcurs,&: luy fut caf-

moûiiie
,
j«i fée toute fa penfion ,& eut ledit Seigneur de grandes brouilleries & guerres par-

fay! d'ingraii- ticulicrcs aucclcs gcns de la Trimouilîe, de lean de la Roche , bL leurs alliez, en
tude fin bien- .

, „ r /- /-r i

fumeur. beaucoup de manières ; & ainu le palla le temps cette année.

1 4. 2, 7. L'an 1427 . les Seigneurs de Bourbon &: de la Marche firent vnc entreprife par

le moyen de ceux de la ville de Bourges, &: prirent ladite ville, mais ils ne pri-

rent point la Tour ; & la tenoit le Seigneur de Prie
,
qui fut tué d'vn coup de

trai£t. Si firent fçauoir lefdits Seigneurs au Conneftable
,
que le plutoft qu'il

pourroit il aflemblaft gens pour tirer vers Icfdits Seigneurs; mais ledit Seigneur

ne peut pafTer ,& pource il tira à Limoges, croyant aller par l'Auuergne; cepen-

dant le Roy fit diligence, S^afTembla grand nombre de gens, &: tira à Bourges:

Et là firent les Seigneurs de Bourbon & de la Marche appointement auec le

Roy , fans y comprendre le Conneftable. Aftez toft après ledit Seigneur le

fceut, & s'en retourna à Partenay, & y feiourna cette faifon.

j.
L'an 1428. en hyuer,le Conneftable alfembla des gens. Si fit mettre le fiege

' à Sainte Neomaye prés Saint Maixent, pource que /r^» ^V /4/J(5f/i^,& fesgens

faifoient de grands maux &: pilleries au pays de Poitou, &:tenoientleparty de

U Trimoùille. Si y enuoya ledit Conneftable vn Cheualier de Poitou, nommé
lean Seuejlre, qui eftoit Lieutenant pour Monfeigneur; & y eftoit le Bâtard Chap-
pellc,& plufieurs autres Capitaines, &auoientfaitvn camp: Et en effet /^jw^tr

la Roche aflembla des gens,&: vint pour rafraifchir ceux de la P lace, &: les gens

de mondit Seigneur fe retirèrent en leur camp , & les gens d'iceluy lean de U



Dv Roy Charles vil 7jj
Roche

,
enzrcncnt dedans la Place. Le lendemain nos gens s'en vinrent en bonne Conne-

'

ordonnance, &: fe retirèrent es places de Monfcigneur, lequel ne bougea toute stable
cette faifon d'autour de Partenay. de R i-

L'an que defrus,en Mars,arriua /a Pucelle deuers leRoy,&:les Angloispri-
^hemont.

rent Yanuille,Boifgency,Meun- fur- Loire, ôi largeau ,& mirent des baftilles ^'""^ '''' '*

deuant Orléans. Enf'/"?'"

L'an 1419. le Conneftable fe mit fus en armes, pour aller fecourir Orléans, ni- 376.
6*'

& affcmbla vnc très belle compagnie, &: bonne, en laquelle eftoienr les Sei-
'°^'

geurs de 5frf«W4»£»;r,^^/fç/?rf»e« ,&:touteslesgarnifonsde Sablé, delaFlcfchc, 142,9*

& de Duretail. Et de Bretagne y auoitplufieurs notables gens j comme Mcffires
Robert de Montaubm, CmlUume de Saint Gilles , <^Uin de la Femllée, &c plufieurs

autres Clieualicrs , &: Efeuyers , fans compter ceux de famaifon ; 8>c grand nom-
bre de gens de bien, de fes terres de Poidou,iufques au nombre de quatre cent
Lances , &: huit cent Archers : Et prit mondit Seigneur le chemin pour tirer

deuers Orléans. AulTi-toIl que le Roy le fçeut, il cnuoya le Seigneur de /.i /aille

au deuant de luy
,
qu'il trouua à Lodun : Si le tira à part, &: luy dit, que le Roy luy

maadoit qu'ils'cnretournajl a fà maijan. Se qu'Une fut tant hardy de pajfer en auanty

érque s'ilpajjoit outre , que le Roy le combatroit. Lors mondit Seigneur refpondir,

que ce qu'il en fàifoir, cfioitpour le bien du Royaume dr du Roy , & qu'il verrait qui

le -voudrait combattre. Lors le Seigneur de la Taille luy dit , Monfeigneur , il me
femble que 'uom ferez^ très 'bien. Si prit Monfeigneur le chemin, & tira fur la

riuiere de Vienne , & pafla à gué
,
puis de là, tira à Amboife , & Regnaud de

Bours , qui eftoit Capitaine dudit lieu d'Amboife, luy bailla le paffage , &: là fçeuc

que le fiege eftoit à Boifgency : Si tira tout droit le chemin deuers la Beaufle,

pour venir ioindre à ceux du fiege : Et quand il fut prés , il enuoya le Seigneur

de Rojlrenen, &c le Bourgeois demander logis à ceux du fiege ; on luy vint dire queU
Pucelle &ceux dujiege le venaient comhatre , &C il refpondit, que s'ils venaient, qu'il les

verrait. Et bien toft montèrent à cheual U Pucelle, 'M.on(c\^v\Qutd'Alerjcon, Zc plu-

fieurs autres : Toutesfois la Hirc , Girard de la Paglaire , de Guitry , S>c autres Ca-
pitaines demandèrent à la Pucelle ce qu'elle vouloitfaire,& elle refpondit^/*'//

fallait aller combatre le Conncflable i &C ilsrefpondircnt quejî elley allait qu'elle trou-

tieroit bien a qui parler, cr qu'il y en aiioit en U compagnie qui feroient plufloft à luy

quà. elle , ^ qu'ils aimeraient mieux luy & fa compagnie que toutes les Ptt<:ellcs du

Royaume de France. Cependant Monfeigneur chcuauchoit en belle ordonnan-

ce, & furent tous cfbahis qu'il^fut arriuc :Etverslamaladerie /<i Pucelle zinusi. *quandilfuf

deuers luy,& les Seigneurs d'Alencon, de Laual,de Lij/^if^/r, Monfeigneur le Ba-

fiard d'Orléans , &C plufieurs Capitaines
,
qui luy firent grande chère , &: fu- ^,rcôn{cî(3-

rent bien aifes de fa venue: La Pucelle defcendit à pied, &: Monfeigneur aufli, hieparUcôtc

& vint ladite Pucelle embrafler mondit Seigneur par les iambes: Et lors il parla
'''^Dunois.

à elle , & luv dit : Jeanne, on m'a dit que vous me voulez, combattre , te ne fcay fi vous
£""«««"« &

„ ,
. . /7 ;

• • : ' "^ '
. pourp.trUr dit

eftes dep.irDieu ,ou nan:St vous ejtes de par Dieu , te ne vous cratnsenriem car Dieu conneftable,

fcait bien mon bon vouloir : Si vous efies de par le diable ,ic vous crains encores moins. <?• de udm

Lors tirèrent droit au fiege,& ne luv baillèrent point de logis* pour cette nuit. ^J'"
'f-^'^7-vo-^vrr ri * logement

Si entreprit mondit Seigneur a raire le guet, car vous içauezquelesnouueaux

venus doiuent faire le guet ,quils firent cette nuit deuant lechafteau: Cefutle

plus beau guet qui eut efté fait en France, pafle il y a long-temps. Or cettenuit

fut faite la compofition,&; fe rendirent de bien grand matin: Et le iour de de-

uant les Sires de Talbot,de Scales , Fajhl, Sc autres Capitaines eftoient arriuezà

Mcun-fur-Loire,pour venir combatre ceux du fiege de Boifgency; mais quand

ils fçeurent que le Conneftable y eftoit venu, ils changèrent de propos, &c prirent

confeil de s'en aller: Et dit on aufll à mondit Seigneur fi toft qu'il fut arriué au

fiege, qu'ilfallait enuoyer des gens au Pont de Metin, qui tenait pour les François , vu au-

trement, qu'ilferait perdu. Et incontinent il y enuoya vingt Lances , &: les Archers,

.que conduifirent Charles de la Ramée, & Pierre Daugi : Et au matin
,
quand les

Anglois furent partis de Boifgency , /4 Pucelle, Se tous les Seigneurs montèrent à

G ce ce ij
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^ ^^_ cheual
,
pour aller vers Meun : Alors vinrent les nouuelles que les Anglois s'ea

STABLE alloienc , &; commencerenc à retourner droit à la Ville chacun en fon logis :

D E R I- Puis vmt leSeigneur de i?<9/?riV2f«, qui s'approcha du Connejtahle , (\\x\\d.à\xcvi\x.
^

CHEHONT. en luy difant, Si uom fiites ttrervojtre efiendart en auatit, tout le monde vous fitiura :

Et ainfî fut fait > car la Pucelle vint , &: tous les autres après ; bc fut conclu de tirer

après les Anglois. Alors furent mis les mieux montez en rAuant-garde,&: des

gens ordonnez pour les cheuaucher, les arrefter ,& faire mettre en bataille; à

quoy furent des premiers Poton,^ la H ire y Penefic , Giraud de la Pagliere ,Jma~

doc, Setenenot, &C pluficurs gens de bien, tous à cheual : Et le Conneftable , le Duc
d'Alençon,la Pucelle, les Seigneurs de Laual,de Z.<j^f4f,leMarefchaldeRais,

le Baftard d'Orléans, &: Concourt, auec grand nombre de Seigneurs venoienc

*ceft k d'-re cn belle ordonnance par cette belle *Beaufre, en bien grand train. Puis quand
pleine Riauce

j^j premiers eurent bien cheuauché enuiron cinq lieues, ils commencèrent à
* train apperccuoir les Anglois , &: alors ils galopèrent grand erre *, & la Bataille après :

^ Et en telle manière ils les cheuaucherent, que lefdits Anglois n'eurent pas le

leurs mefures loifîr de fe mettre en bataille , ains furent mis en grand defordre , dautant qu'ils

Tcftat de auoient mal choify -^ , félon ^ leur!cas; carie payseftoittrop plain *. Si furent-ils

Tdefcouuert déconfitscn vn village en Beauffequi a nomP/î/^j,&: es enuirons:Là furent morts

bien enuiron deux mille &: deux cent , ainfi que difoient les Hérauts , & Pour-

x.L'fllieiAn- fuiuans, ce fut à la fin du mois de May ; &:y furentprifonniers les Sires d'if Talbot

,

gloK.fag.zj. & de Scales , &; fut Tiilhut fait pnfonnier des * Archers de Poton , & le Seigneur

"i8 llec'ed
^^ Beaumanotï eut pour prifonnier Henry Branche , &: pluficurs autres prifonniers;

*parles lean Fafiol scn^mt, &c d'autres, dont le ne fçay pas les noms. Le Conneftable,

& les autres Seigneurs couchèrent cette nuit à Pat/iy fur le champ; car bien

eftoient- ils las , & auoient eu grand chaud. Bien-toft après ,comme ils croyoienc

tirer en auant , le Roy manda au Conneftable, ^u'/l s'en retournajl en fa maifom
& mondit Seigneur enuoya deuers luy le fupplier, que ce fiifi fin flatjîr qu'il le

Verfecm'iont fi^^'fiy^ f '' ^^'^^ & loy.iument il le feruiroit ,& le Royaumes & y enuoya les Sei-

é- tremerjes gncuis de Bcaumanoir , & de Rojtrenen , &: prioit la Tnmomlle qu'il luy fleufi le laif-

continueUes
firJhtùr U Roy , ô" quil ferott tout ce qu il luy flatroit , fufi ce iu/ques a le kit/ér

fahparialou- 'î«Ar^f»tf//x-; mais oncques n'en voulut-il tien faire : Etluy fit mander le Roy,^«'//

fie, S furfon s\n allaji , C" que mieux ai/neroit-il n'cjlre iamai's couronné, que mondit Seigneury
n'zK'hlT au fi*^^'

En effeft, il conuint audit Seigneur de s'en reuenir à Partenay,auecfabel-
grand freiudi- le compagnèc, dont dcpuis ils fc repentirent quand le Duc de Bethfort leur of-

'dfRo'^^'mie
^'•''' ^^ Bataille à MontcpiUoucr, Et aulfi renuoyerent-ils Monfeigneur de la

luy atioit bien Marche,qui penfoit venir feruir le Roy, lequel auoit très-belle compagnèe,
predtt,fiag.<;i.). dont dcpuis , commc dit cft , ils cutent bien affaire. Si s'en reuint le Connefta-

7;i.
j^i^ ^ Partenay,& en s'en venant on luy ferma toutes les Villes & partages, &:

luy firent tout du pis qu'ils peurent
,
parce qu'il auoit fait tout le mieux qu'il auoit

peu.

Enl'hyuer d'après, mondit Seigneur fitvne entreprife,en laquelle il penfa

prendre d'emblée Frefnay-le-Vicomte, mais il la faillit ; puis il s'en reuint à

Partenay,oùil paffa quel que temps ;&: en s'en venant duditFrefnay, il vint vn
homme du pays de Picardie, qui cheuauchoit le plus près de mondit Seigneur

qu'il pouuoit , toutesfois en le regardant ; on luy demanda qui il efioiti il refpon-

àxtqu'il efioit Picard: Puis Monfeigneur demanda à Meffire Gilles de S. Simon

,

qui il ejloit ; & il luy repartit
,
qu'il ne (ôiuoit : Lors Monfeigneur luy dit

,
qu'il luy

dijlverité: & lors il reCpondit à Monfeigneur^///////;' diroitla vérité , mais qu'il luy

^/f///?///j'^4?*//<'«//fr; Et lors mondit Seigneur luy pardonna : Et luy dit alors céc

hommede Picardie, ^//f/4 Trimoùilie tauoit enuoyé , ô'iuy auoit promis argent pour
'vnefpaccde /g tuer. Et mondit Seigneur le mena vne*piece,& puis luy donna vn marc d'ar-

gent, oC luy dit quil s en •ilLiJt ,& quil n entreprtsrplus de telles commtjsions.

1430. L'an 1430. le Roy s'en eftoitreuenuenTouraine, & de là à Poi£l:iers;& fu-

rentfaitcsquelques ouuertures de Traitéentre le Roy, le Conneftable, &: la

Trimouille;&: fut dit que le Conneftable &: la Trimoiiilleparleroientenfcmbk
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entre Poidiers&rPartenay : Toutesfois le Conneftable fut aduerty qu'on luy
deuoit faire vnemauuairetrahifon,&: fiu la chofe rompue bientoft. Or après Connj-
qu'ils virent qite Monfagneur n'iroit point , ils trouuerent manière d'y faire aller

^^-*^^^

les Seigneurs de Thoiuirs , de Lcz.ay ,&c<.^motne de Viuonne , & furent menez à chemont
lachafTe; puis Li Tmnouïlle \cs fie prendre, & retint le Seigneur de Thoiiarspri-

fonnier,& fie couper la tefte au Seigneur de Lez.ay , S>c\ ^^ntome de Vtuonne; l"'plîfiL{7u
puis ceux de Thouars mirent Madame de Thoiiars hors la Ville , & elle s'en vint coaneftabi».

à Mauleon , S>C fupplia le Conneftable , (]uil luy fleufi l'ayder encontreU Trimoiiil-

le, & comme
fi.

panure parente, a. qui m fiifiit Jl grand tort. Si vint demeurer à

Partenay , &: vint a elle le Seigneur de Chafteauneuf; après vint le Seigneur

de Rojlrenen, puis le Seigneur iî'f Beaumanoir , &chc3iUCoup de Chcualiers&: Ef-
cuyers; & làfiitencreprislemariagede Pierre de Bretagne, quidepuisfut Duc,
&: de Madamoifelle Françoife d'Amboifè, qui depuis fut Ducheffc; & mondit
Seigneur l'enuoya en Bretagne deuers le Duc, & luy-mefme y alla,& l'amena

à Partenay ledit Pierre fon neueu , &: y demeura longuement auec Madame
de Guyenne: Et ladite Dame de Thouars recouuraMarant*,Benon, & l'Ille *Marans

de Ré ;& y logèrent les Seigneurs de BeaumanoiriZ.de if^rf»f»;& futcommen-
cé à faire guerre par les Places de la TrimoUille , à la Ville de Thouars ; puis le

Roy, &:toutesles Places de Poitou commencèrent guerre contre le Connefta-
ble, & à fesPlaces,&y eut forte guerre : Si vint le Seigneur d'Athret, qui fut

Lieutenant du Roy , àc grand nombre de Gafcons , & autres gens
,
qui d' vne em-

blée entrèrent en l'I fle de Marant , & s'en vinrent les Seigneurs de Beaumanotr &c

de Rojlrenen à Fontenay , &: gueres ne tint Marans ny Benon ,& de là allèrent à la

Rochelle; & leur fut rendu Chaftelaillon , dont le Conneftable fut bien mal-

content,& fit couper la tefte à celuyquiauoitrenduladitePlace: Et dura cette Guirreciuik

guerre bien prés d'vn an, puis fe trouua appointement tel quel, & fut rendu à entre ucon-

monditSeigneur Chaftelaillon ,&:ilfitrendreGenfay
,
quiauoitefté pris fur U y^^'^'^*^

'*

TrimoUille. Et au regard de Mauleon il fut mis en la main de Pregent de Coitiui, du
confentement des parties ;& par ainfî il n'y eut plus de guerre, te demeurèrent

les chofes en l'eftat d'auparauant.

L'ani43i.en Aouft, le Duc lean enuoya quérir le Conneftable fon frerc, 14,1,
pour faire le mariage du Comte de Mûntfort&: deMadame Toland fille du Roy
de Sicile, & fut à Nantes fait le mariage: Si y eut-il grande fefte,& belle com-
pagnée , tant de François que de Bretons ; puis s'en vint le Conneftable à Parte-

nay voir Madame de G uyenne : Bien- toft après , enuiron la fin de Décembre , le

Duc d' Alrnçon vint voir le Duc à Nantes ; & à fon retour il prit le chancelier de

Bretagne ,
qui auoit nom lean de MaUjlrûit Euefque de Nantes ,& l'emmena à Po-

uencè ; & fut dit qu'il auoitpenséprendre le Comte deMentfort: Incontinentle Duc
efcriuit au Conneftable, qWtl luypleujl venir deuers luy , & qu'il luy dcjplaifitt de l'ou-

trage que fon nauii luy fiijôtt : Et auiîi-toft mondit Seigneur vint deuers le Duc,

qui en fut bien aife&; fort loyeux. Or enuiron le fixiefme iour de lanuier enfui-

uantjfut mis le fiegc à Pouencé,&; y vinrent des Anglois, pour feruir le Duc, en-

tre lefquelseftoicnt les Seigneurs de Scales , de Vuilby ,&L Georges Riqueinan : Si

dura le fiege longuement, &:euftefté la Place prife d'aflaut, fi ce n'euft efté le

Conneftable qui di Ifimula ^ ledit affaut , defirant faire l'appointement i car trop * fit retarder

eftoit defplaifant de la guerre encre l'oncle& le neueu ,& pource que Mefdames

d'Alençon eftoient dedans la Place \ & le plutoft qu'il peut il trouua le Traité

,

en telle manière que Monfeigncurd'Alençon vint deuers le Duc, qui eftoit à

Chafteaubriant , luy requérir pardon , & rendit le Chancelier -, & par ainfi tout

fut appaiféj& s'en allèrent ceux de dedans la Place: Si leuerent le fiege les Bre-

tons &: les Anglois, & tout fut content : Puis le Conneftable voyant que tout

eftoit bien appointé, prit congé du Duc ,& s'en vint à Partenay, où il fut af-

fez long-temps.

L'an I4Î1- le iour delà Pentecofte , Pierre Regnaud frerc de la Mire , prit la 1431.

place de Maireuent, enuiron l'heure de Verpres,& en vinrent les nouuellcsau

G ce ce iij
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Conneftable , à Partenay
,
qui dés l'heure enuoya les gens de fa maifon à Voul-

STABLE vtcnt,& huit iours après ficmctcre le fiege deuant ledit lieu de Maireuenc, qui

DE Ri- '^ut repris par compoficion ; & y eftoic Fregent de Cottiui Lieutenant de mondit
cHEMoNx. Seigneur, &auecluy tous les gens de fon Hoftel, le Baftard Chapelle , &c Pen-

ncmarc, auec les N obles des Terres de mondit Seigneur, & tous les Arbaleftriers.

L'an que deiTus, vers lafinde Septembre, trefpalTa Jeanne de France Duchef-
fe de Bretagne ;& pour cette caufevintle Conneftable deuers le Duc, & affifta

auSeruice, qui fut très-beau. Se y eut grand nombre de Prélats, Seigneurs,

CheualierSj&Efcuyers, fans nombre. Depuis s'en reuint le Conneftable à Par-

tenay , &: fçauoit bien que de par luy , en partie , fe dcmenoit vne entreprife fur U
Trimoui//e ; ècciioicntvcnus deuersluy à Partenay partie de ceux qui la condui-

foicnt: Or bien-toft aptes la chofefutmifc à exécution par le Seigneur di'^ ^««7,

le grand Senefchal ,& de Coitiuy
,
qui auoient pour ChefMonfeigncur du Mai-

ne; &: en cftoient les Seigneurs de Gaucourt & de chaumont , qui tcnoientChi-

^"^"1!^ ^" '^^'^ ^ Loches ; & oltuier Frctard les mit dedans le chafteau de Chinon ; &: fut

'u°Tpar'for"e ^^ Trimotalle prisenfon li£t, &: fut en grand danger de mort
,
qui nel'euft ref-

d'aufréiURcy, COUS; toutcsfois ils ne luy vouloient point faire de mal, &:futenuoyé 3 famai-

ITJniem.'p"'. ^°" ' ^e Roy cufutfort effrayé, &: on luy dit, ^ue ce n'cftoit nen qite tout bien;

6y î86. y.o. ôc demanda le Royy? /e Connefiabley efiott s & on luy dit tj»e non : Affez toft

^ ^î'-- après
,
quand le Roy futinformé de la chofe , il en fut tres-content.

1433. L'an 1433. enFeuner,lesAnglois mirent le fiege à faindb* Selerinj&pour
* S, Celeiin

^^''^ leucr ledit fiege , fc mit le Conneftable fus en armes , & afl'embla tout ce

fig.6i.&}i7. qu'il peut de gens ; après quoy il tira vers Saumur ,& de là à Duretail
,
pour aller

faire leuer le fiege: Mais là vinrent les nouuelles que Saint-Selerin eftoitrendu,

& reuinrent luy & Monfeigneur d'Alençon à Saumur
,
pour attendre , &c fçauoir

ce queferoient les Anglois ; &: bien-toft on leur apporta nouuelles qu'ils eftoient

deuant St//é -le -GmllaHme; &c comme ils furent preftsàpartir ,on leurvintdirc

que ledit Sillé entroit en compofition,&: qu'ils auoient baille oftages en la ma-
•dansiix niere qui enfuit : C'{/? âjçmoir que ceux qui fe nouuerotent les fins forts à ^fxfef-^

maints, a vn tour qui efiott , mis en vne lande , a vn crme qm efioit là , on leur deuoif

bailler la Place ,fi ccfiotent les Anglois ,&fi cefioient les Trancois, on leur deuoit rendre

les oftages. Sur ccle Conneftable, & Monfeigneur d'Alençon, &: les autres Sei-

gneurs fe départirent, &: promirent de fe rendre au iour qui cftoit dit, & firent

afrcmblcedcgens chacun endroit foy, comme ils peurcnt: Si fc rendirent en-

femble deux iours auant le iour qui eftoit dit , & s'y rendit Monfeigneur du Mai-
ne

,
qui amena tous les gens ,

qui y voulurent venir , de l'Hoftel du Roy : Et y vin-

rent les Seigneurs de Bueil , le grand Senefchal , de Coitiuy , de chaumcnt , &c de

Thoiiars: Et auec le Conneftable y vinrentlesSeigneurs^^f/f^/j, leMarefchal de

Rieux , de Roftrenen, de Breffture , S>C plufieurs Cheualicrs & Efcuycrs de Breta-

gne , & de fes terres de Poidou. Si partirent lefdits Seigneurs , de Sablé , & alle-

rentcoucheraux champs, &c le lendemain ils couchèrent affez prés du champ
où deuoit eftre la Bataille : Dieu fçait fi le Conneftable leur monftra bien ce

qu'il fçauoit faire ; &c aufli s'attendoicnt ils du tout à luy
,
pour ordonner le guet

& les efcoutes , &: de tout il auoit le gouuernement : Si fit tirer fon auantgarde

iufquesfur le champ, vers vn petit ruiifeau; le lendemain il fit déloger tout le

mondeauantle iour, auec torches, en telle manière qu'ils furent au champ a-

*dreffa
yai-,^ icfoleil leuant, & fit * toutesfes ordonnances en cette manière: Les Ma-

*compofoient xcCchâux de Rais , &i: de Jlicux faifoient* l'Auantgarde ,auec d'autres gens qu'on

leur auoit baillé : Le Seigneur de Bueil faifoit vne Aifle ; l'autre Aifle c'eftoit le

Vidafme «fie cW/r^/, auec d'autres gens: Le Conneftable, les Seigneurs d'Alen-

çon, & du Maine faifoient la Bataille ;&: le Seigneur de Loheac&: plufieurs au-

tres Seigneurs vinrent fur le paflage ; & les Anglois de l'autre parteftoienten

belle Bataille ; & eftoit Chef d'iceux , le Comte d'Arondel , Lieutenant du Roy

. <:^'./^;?«^/f/frr^, bien accompagné, iufques au nombredefept à huit millecombat-

tans. Et en vérité ie croy qu'ils eftoient plus que les François d'enuiron d.eux mil-
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le

, &: n'oferent pafler vn petit paflagc pour venir au champ : Et n'y auoit entre les CoTnT~
Batailles des François & Anglois qu'vne petite nuiere,& n'ofoient entrer les stable
vns fur les autres. Si furent longuement les vnsdeuant les autres, &croyoiton de Ri-
que iamais la chofe ne fe departift^fans combattre. Et y furent faits plufieurs chemont.
C^f//4//(frj-,-& vintMonfeigneurdu Maine requérir cheuakne au Conncftable, ^ncfefcparaft

& mondit Seigneur luy dit, cju'tLferait plus honnorable
, quil le fufi de Monfeigneur '"^"scomljat

d'Alençon, qui efioit Dua & Monfeigneur du Maine refpondit, qu'il ne le fèroit i^,co-r.té da
powt, s'il/:cl'cftoitdeluyi & lors mondit Seigneur le fit cheualier. Et puis Mon- Maine vf.-.--

feigneur du Maine fit plufieurs Cheualiers, Centre autres ceux dont les noms 'ft\'f^"<^)^-

s enluluenc; les Seigneurs de Bueil, de Comuj, le grand Senefchal, deChMimont, ConneiUblc
de U Bejiiere, &: grand nombre d'autres : Et le Conncftable fit de fa maifonClie-
ualiers,G//A-j- de SainSl-Simon , Oliuter le Veer , lean Bonnet, Jean Scitefire , Pierre

Guyou, lean de la chaujj}e, Emery Chauuin , & d'autres. Puis les Anglois tirèrent

au long d'vne petite riuiere , en vn petit village
,
qui eftoit à leur aduantage , là

où ils fe fortifièrent: Et pource qu'ils n'auoient pas efté les plus forts, à l'heure

de midy, à l'orme qui eftoit dit*, le Conncftable les fit fommer de rendre les ojla- *de%né
ges ,S>c incontinent ils lesenuoyerent. Cela fait, le Conneftable demanda aux
Seigneurs& Capitaines ce qui eftoit à faire ;& aucun ne fut d'opinion d'aflaillir

les Anglois en leur fort, & s'entreconfeillerent tous, qu'ilfatioit s'en aller , parce

qu'ils n'auoient aucuns vtures , ny pour eux , ny pour leurs cheuaux ,& qu'il leur auoit

conuenu apporter vitires fir leurs cheuaux , pour trou iours , qui tous ejhtent faillis ; ^
les i^nglois efoient campez, entre leurs Places de tous cofez, , & nos gens nauoient

Place que Sablé ,
qui efoit bien à neufou dix lieues de la : Mondit Seigneur leur

demanda ce qui eftoit à fire de cette Place qui ne valoit rien ,
é" eftoit d'optmon

qu'on deuoit mettre le feu dedans , df fire coupper la tefte a ccluy qui auoit fatt cette

compofttion. Beaucoup furent de cette opinion, excepté le Seigneur de Bueil, qui

auoit la charge de ladite Place
,
qui dit qutl U garderoit bien, & s'en fit fort. Après

quoy partirent nos gens en belle ordonnance , &: vinrent coucher fur les champs
en vn petit village, &C le lendemain à Sablé: Les Anglois dés le lendemain pri-

rent ladite Place de Sillé ,& puis fe retirèrent en leurs Places, & les François es

leurs. Et fembla à beaucoup de gens qu'ils auoient bien fait; car il n'eftoit de

mémoire d'homme qu'à vne tournée afignée les François fifftnt compana , iufques

a ce tour.

L'an 1434. le Conneftable alladeuersleRoy, qui luy fit bonne chère, & fut 1434.
appointé que mondit Seigneur iroit en Champagne, laquelle Prouince,pour

lors eftoit mal traitrée,tant des ennemis, que des gens du Roy. Et s'en alla le
f^,.,,,^,"^,,^^,/-^*

Roy à Lyon, & de laà Vienne, &:conuint que ledit Conneftable allaft là, pour difiraces.cnu-

auoir les expéditions de fon voyage : Et luy fut ordonné quatre cent Lan-
"^^gj^fj^L"'

ces, dont Monfeigneur le Baftard d'Orléans auoit la charge de cent, puis fut hun recè» d,t

mondit Seigneur expédié , & prit congé du Roy ; & après il s'en alla à Par- «"/

tenay ; & là luy vinrent nouuelles que le fiege eftoit à Creil, & eftoit dedans t* Comte de

i^madoc yïtzxc de la Hire, qui fat tué dedans ladite ville de Creil d'vne flefche
JJ^^t^TJl ^L

à la volée toute déferrée: Et eftoient dedans t^ntome de C/jabannes , &c autres , L^mei.

qui ne tinrent gucres ladite Place depuis la mort d'^^r^w^^â'^ic; Si ne peut l'Armée

afleztoft eftrc prcfte; car il conuint attendre le Baftard d'Orléans bien trois

fepmaines à Blois,& àBaugency: Puis fitmonditSeigneurfon voyage, & tiraà

Orléans, &: de là à Melun , Laigny ,Senlis, &;Compiegne: Ilauoitauecluyle

Marcfchal de Rieux ,
Monfeigneur le Baftard d'Orléans, & Monfeigneur le chancelier d,

chancelier, qui s'en alloient quanta luy. Quand il fut à Compiegnc,' là fcrendi- ^'*""'""""

tcnt Poto» , &C la j^/>^, qui luy requirent qu'il leur baillaft deux cent Lances,

&

les Archers ,
pour lesfecourir à Laon

,
qui eftoit baftillé *. Et ainfi Monfeigneur * fortifié

leur bâilla dllcs de Saint Simon , &C partie des gens de fa maifon , &: lametde TilUy

qui auoit la charge des gens de mondit Seigneur le Baftard ,& menèrent luy &:

ledit Gilles enuiron deux cent Lances, & les Archers. Si cuiderent^trouucr les */„7/°;^";
'''

gens de lean de Luxembourg en vn village affez prés d'Arfy-fur-Sarte, &: ne
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trouuercnc rien. Puis ils s'en vinrent à Laon ,qui eftoic en grande neceflîté. Et

tenoient les gens dudizJea» de Luxembourg toutes les places d'enuiron ladite vil-

le deLaon,&: auoientmefme prit le Mont S. Vincent,àvntraitd'arcdelaville.

Et cependant les gensqui tenoientSaint Vincent s'en allerentparcompofition,

& eurent fauf-conduit du Conneftable pour s'en aller. Et fit on de grandes cour-

fes fur les pays obeyffans à Monfeigneur deBourgongne,& fut fort bien raui-

taillée ladite ville de Laon, qui bien en auoit métier^. Le lendemain paiTa à

quatre lieues de là Monfeigneur de Bourgongne, qui venoit de Picardie, &
tiroit en Bourgongne, &: auoit auec luy enuiron trois mille combatans, &ne
tint à gucres qu'il ne trouuaft *les François en vn village,qui * repaiflbient. Bien

toft après qu'ils en furent partis, il y vint loger. Or cependant que le Connefta-

ble eftoit à Compiegne , luy vinrent nouuelles que la Cité de Be^uuaù ctt.oit en.

danger de fe perdre, & que /a Hire & ceux de la ViHeeftoienten grande diften-

fion,dontil fut bien defplaifant; car les Anglois eftoient vennsluy otfrir la Ba-

taille, & encores cftoient-ils logez à Verberie, & là autour; & conuint que

ledit Seigneur prit certain nombre de gens pour les conduire, &: que les au-

tres demeuraflent à Ccmpiegfie, pour la garde d'icellCjôC fi auoit-il les Anglois

prés de luy ; & auoit fon Armée diuifée en trois parties , c'eft à fçauoir ceux qu'il

auoit enuoyez à Z<?tf», ceux qu'il menoit à Beauuais;& Monfeigneur le Chan-
celier , Monfeigneur le Baftard, & le Marefchal de Rieux, auec certain nom-
bre de gens demeurèrent à Compiegne, pour la gardedecette Ville-là; & fi ily

auoit vn traiftre qui auoit vendu aux Anglois, & tout enfeigné le chemin qu'ils

deuoient tenir; mais les Anglois ne fe fièrent point en luy , ainfi comme Dieu le

vouloit:Et tira fon chemin à Beauuais, & fit l'appointement, puis il s'en re-

tourna à Compiegne , &: manda Ces gens qui eftoient à Laon ; &: auffi-toft

qu'ilsfurentvenus,ilfit l'cntreprifede prendre //an en Vermandois, Se y en-

uoya ceux qui auoient eftc à Laon
,
qui faifoient l'Auantgarde : Us arriuerent

au poind du iour audit lieu de Han ; & au/ïi-toft ils donnèrent l'afTaut ,& fut

prifela Ville & le Chafteau
,
qui gueres ne valoir à l'heure: Puis arriua le Corps

de la Bataille, où eftoient le Conneftable, Monfeigneur le Baftard d'Orléans,

leMâteCcha.ldeKieux,Pûton,la //ire, Blanchefort , Se plufieurs autres Capitai-

nes, qui furent bien ioyeux de trouuer leur logis fait ; & fît ledit Conneftable

deliurertous les gens de la ville de Han, exceptez ceux qui eftoient Anglois,

ou Officiers d'Anglois ; & fit rendre à ceux de la Ville la moitié de tous leurs

biens: Pcnfez qu'il y auoitbeaucoupde viures ,caron y fut plus d'vn mois fans

aller au fourage, bien trois mille chenaux qui là eftoient. Tous les Capitaines

& gens de guerre eftoient bien defplaifans, de ce qu'ils ne faifoient de grandes

courfes es marches de Picardie ; maisle Conneftable ne le vouloir pas
,
pource

que toufiours il tafchoit &:defiroit faire la Paix entre le Roy & Monfeigneur de
Bourgongne ; & défia il auoit eu des nouuelles de l'vn & de l'autre, par vn Four-

y«/»4»? de mondit Seigneur, & de Monfeigneur de Bourgongne, par Pierre de

Vaudré. Le deuxiefme iour après qu'on eut pris Han, Monfeigneur le Baftard

d'Orléans alla courir à chauny, cxoyznz parler à ceux de la Ville, mais /eau de

Luxembourg arriuoit audit lieu de Chauny par l'autre cofté. Se y eut belle ef-

carmouche;&fouftint fort le faix ledit Baftard Se U //tre ,Se ceux qui eftoient

auec eux: Si le mandèrent au Conneftable, qui eftoit demeuré à Han,&; Dieu
fçait fi bien- toft il monta à cheual auec toute fa compagnée, & vint recueillir

&fecourir ceux qui eftoient à Chauny , &: les trouua à bien trois lieues de là,

quis'enreuenoient en bonne ordonnance. Se n'auoient rien perdu. Bien-toft

après entreprirent de faire armes à outrance deuant le Conneftable, Geoffroy de

SainÛ-Belin^ dit la //ire , Se Charles de Bû^ueaux, qui y eut du pire; mais mon-
dit Seigneur leur fit faire grande chère , Se leur fit des dons. Puis bien toft après

/eaK de Luxembourg Se Poion eurent parole enfemble,touchantlefaidde Han,
Se tant qu'ils firent l'appointement tel

,
que s'il plaifiit au Conneftable de remit-

tre //an en la main dudit /ean de Luxembourg, qti'ilfireit donner à mondit Seigneur

Joixante
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fiixante mille Sduts , dr ferott que Bruere , i^Ufjay , df autres Places

, qui cfioient prés Cotin
de Laon, ne feraient fins de guerre a. ladite ville de Laom & aup que Blanchefort s t a b i

rendrait Breteial qu il tenait. Et ainfifut faic l'appointement, & l'argent baillé, de Ri -

dontlesgens d'armes furentpayez,quibienmeftier *enauoient,& fut depar- chemont.

ty à tous les Capitaines & Seigneurs , tant qu'il ne demeura pas à mondit Sei- * befoin

gneur mille cmq cent Saluts; lequel de là s'en vint àCompiegne, puis il tira en ^'o^réi du

Champagne, & vint à Rheims. Or prochedeTroyes,à trois ou quatre licuës Jl'/r/.w,!
de diftance , il y auoit vne Place qui faifoit grande guerre là autour ; mondit téen-.ttn /«

'

Seigneur y vint mettre le fiege,& n'y fut que dcmy iour& vne nuid que la Pla-
^''^'^'"'•

ce ne fuft rendue, & ceux qui eftoient en ladite Place s'en allèrent chacun vn
bafton en la main : Etfit mondit Seigneur punition de beaucoup de larrons qui
defroboient tout le monde, puis il s'en alla à Chaalons;&y auoit lors de gran-
des pilleries furie plat pays, &plufieursP laces faifoient guerre à ladite ville de
Chaalons : Mais Monfcigneur prit * en perfonne les champs , & alla deuant vne ''battit la cam-

Place nommée 'JMaure , que renoit Guillaume Coronan , qui eftoit Anglois , & n'y \onnl
^" ^""

fut que trois iours que ladite Place ne fe rendit; & s'en allèrent ceux de dedans
chacun vn bafton en la main.

Puis après S'en vint le Conneftable mettre le fiege à Han en Champagne; &
durant qu'il eftoit deuant Han, le Duc de Bar, qui eft à prefentRoy de Sicile,

vint à vne fienne Place, qui eft aflez prés de Sainde-Manehoud,& pria Mon-
fcigneur qu'il y vouluft aller * parler à luy;il y alla donc, &: ils parlèrent en- *venit

femble à leur bon plaifir : Le lendemain il s'en reuint à fon fiege , & fut la baflc-

court prife d'aflaut , & le lendemain la Place rendue , &s'en allèrent chacun vn
bafton en la main. Puis s'en vint mondit Seigneur à Vitry en Partois, où il y
auoit vne petite Place prés Arzilieresquel'onfortifioit; fi y cnuoya les gens de

fa maifon,&: le lendemain elle leur fut rendue,& s'en allèrent vn bafton en la

main. Puis ils'envint à Chaalons, & en venant, ceux de Vertus mirent le feu

en la Place. Or durant que Monfeigneur eftoit audit lieu de Chaalons ,luy vin- J'.TrefnuTfâr

rcntplufieurs plaintes d'vn Capitaine nommé Henry Bourges , fur quoy il le fit /eConnefta-

prendre,& fans géhenne ilconfefla auoir forcé dix femmes, & fait tant d'au-
^^fmâùfai.

très |maux, que c'eftoitmerueilles, & fit mondit Seigneur pendre ledit Bourges, aenr.

Puisarriua à Chaalons XcBamoifeau de Commercy ,a^\vvciX. deucrs le Conne-
ftable, en luyfuppliant qu'il luy pleuft luy donner fecours, dautant quà. caufe

qu'il tenait le party du Boy , les i^nglois & Bourguignons , d" ceux qui fauerijoicnt

leurparty , l'iy fatjôient guerre ; & que le Comte de Vaudemont tenait vne BaftiUe de-

uant vne de fes Places nommée Ncrcy ; c^ que Ji mondit Seigneur n'ypourueoit , qu'il

perdrait tout : Pour cette caufe mondit Seigneur enuoya Potenja Hire, & Gilles

de Sainff-Simon , & de (es gens , iufquesau nombre de quatre cent Lances ; fi fut
^

prife * cette Baftille d'aflaut , d'où le Comte de Vaudemont s'en eftoit allé le ^°^P°"^«

iour de deuant auec la plus grande partie de fes gens : De là s'en vint l'Armée en

la Comté de Ligny en Barrois, où fe firent beaucoup de maux, puis ils s'en re-

uinrent à Chaalons deuers mondit Seigneur; après ils s'en allèrent à Vitry en

Partois, là où vint le Sire de Commercy
,
qui ne vouloit obeyr au Duc de Bar, ny

tenir ce qu'il luy auoit promis,& le fit fçauoir le Duc de Bar au Conneftable:

PourcettecaufemonditSeigneurlefitarrefter,&le bailla en garde ^Gilles de

Sainci-Simon, à Malefchec, & à Guillaume GrueU &puis l'eflargit fur fa foy, &:

iura fur la vray e Croix de noftre Seigneur
,
que point il ne partirait fans le congé de

mondit Seigneur i &cip^x2L\uÇ\îmcr\X.\ts^ztàcsà\^à\tCommcrcy defchargées : Puis

vint ledit Commercy vn iour que mondit Seigneur ieufnoit, &:on dit à Monfei-

d'vne lieuë de Vitry , nommée Efrepy ,
qui tenoit le party de Bourgongnc , &: de ^ jel'infide-

là il tira à Commercy : Quand Monfeigneur fceut le tour du mal * engm qu'il
j^^,

luy auoit loué, il en fut tres-mal content ;& fit partir quarante Lances des gens

Ddddd
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oT'sïfïT deTaniaifon & loJjLlin de U ^f/^rfr^^'f, pour aller les premiers fe mettre deuanc

STABLE Commercy ,&: s'en venoit après mondit Seigneur, pour mettre le fiege audit lieu

DE Ri- de Commercy : Et quand le Damoifeau leïceut , il fe rendit à Monfeigneur ,&
cHEMONT. auDucdeBar, pourluy tenir& accomplirce qu'il luy auoit promis : Ec en ti-

* Saindl-Miel ^ant deuers Saind-Michel^là où eftoit Monfeigneur de Bar,les gens du Conne-
ftablefceurentenuironlepoindduiour des nouuclles du Baillif de Bar, por-

tant que les Angloiseftoientdeuant Bar-Ie- Duc; & incontinent furent mis dix
* t'ift à dire

, Lauccs deuant
,
pour chaffer au defefperé * , & pour faire arrefter lefdits An-

ftiuperdus
glois , lefqucls s'en alloient à leurgarnifon àLigny, là où eftoit Guillaume Co-

ronan s & eftoient prés de deux cent à cheual, & quatre-vingt à pied : Mais
aufîîtoft qu'ils aperceurent les pennonceauxquieftoient es Lances de Monfei-

gneur , ils fe mirent en fuite , & laiflerent tout leur charroy & leur pillage , & fu-

rent chaffeziufques à la barrière de Ligny ; & yen eut beaucoup de tuez & de
pris; & s'en retourna la compagnée repaiftre à deux lieues de là, puis vinrent

couchera Bar, pour faire ferrerleurscheuaux; car il faifoit de fi grandes glaces

quetouteftoitdeferré: Le deuxiefmeiour après allèrent les gensdu Connefta-
ble coucher à Saind- Michel deuers le Duc de Bar , là où arriua le Damoifeau de
Commercy, qui fit & accomplit tout ce qu'il auoit promis au Duc de Bar : En
ce temps arriua P^^i)» & Gil/es de Sainli-Symon, qui vint de la part du Çonnc-

* ordre ftable,& apporta lettres* de mondit Seigneur, pour mener tous les gei^s d'ar-

mes où Poton leurdiroit:Et dés le lendemain il les mena deuant Mets, pour

rançonnerle pays, dont plufieurs defdits gens d'armes ne furent pas contens,'

quand ils virent la guerre que Foton leurfaifoitfaire; puis s'en retournèrent lef-

dits gens d'armes en Barrois, là où ils trouuerent le Conneftable ; lequel s'en

vint par Efpence , & cette nuit fe rendit ladite place d'Efpence : Puis s'en

*vnerpace de vint le Conneftable à Chaalons,& y fut vne pièce* ; & il eut nouuelles des
temp* Seigneurs de Bourgongne& de Bourbon , qui eftoient affemblez à Neuers , là

où ils luy prièrent qu'il vint; & luy enuoya Monfeigneur de Bourgongne vn
fauf-conduit tel qu'il voudroit ; puis prit mondit Seigneur le chemin de Troyes

,

& y fut vne pièce, pour faire iufticeôd mettre police au pays: De làil en partie

&tira à Diion, là où il trouua Madame de Bourgongne
,
qui le receut grande-

•rudeoKifpte ment,&:le feftoya tres-bien , &y futdeuxiours : 11 faifoit lors grand*hyuer, &
^y"" conuenoit aux bonnes gens de faire exprés des chemins à caufe des grandes nei-

ges : De là il tira à Beaune , Autun , Defife , & à Neuers , là où il trouua les Sei-

gneurs de Bourgongne &: de Bourbon, &: Madame de Bourbon, lefquels firent

*feieurna tous tres-grande chere ; & y fut* mondit Seigneur bien durant douze iours, &
futcependantentreprifela Journée pourferendie à Arras, afin de faire la Paix.

/•A^cmWée
' Et bien-toftaprés la Chandeleur , le Conneftable prit congé de Monfeigneur

d'Arras fo«r de Bourgongne , lequel s'en alla à Diion, &: le Conneftable s'en alla à Bour-
;«?/»«. ggj^ ^ Monfeigneur de Bourbon & Madame s'en allèrent en Bourbonnois.

Quandle Conneftable fut à Dun le- Roy , il fceut que Forteejpicc eftoit à Bour-

ges, fi enuoya lean de U ^tf<^/Vrf &; les Archers de fon corps, pour prendre ledit

Forte-ejpice
^
qui l'auoit trompé ; car il luy auoit promis de faire le voyage de

Champagne en la compagnée du Conneftable; & il auoit pris de mondit Sei-

gneur vncourfier, &: de l'argent pour luy & pour fes gens, & deuoit amener
quarante Lances bien en poindt: Mais quandil fceut le lour que Monfeigneur

I. Connefta- partoitpour s'en aller , il tira en vn autre chemin : Car il ne demandoit que pil-

f,Ue',""""^
' lcrie,&:fçauoitbien que mondit Seigneur ne l'euft pas fouffert: Et quand mon-

* prier dit Seigneur fut à Bourges, ceux de ladite Ville le vinrent requérir ^, pour vn

iitHoitamyde
fcruiccque ledit Forte-cjpice leurauoit fait:Etpource que mondit Seigneur ai-

ceHx dtBoHr- moit fort ccux de Bourges , il ne les voulut pas refufer , car il euft efté pendu fans

i"- aucun remède : Puis s'en vint le Conneftable à Tours , là où il trouua le Roy de

Sicile ;& de là ils s'en vinrent enfemble deuers le Roy, qui eftoit à Chinon; &
là fitleRoy bonne chereauditSeigneur;ce fut à Carefme-prenant : Or après

qu'il eutfaitle rapport au Roy de /«« louméec^nA auoit entreprife auec Monfei-
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gneur de Bourbon , le Chancelier , &: Monfcigneur de Bourgongne , de Ce ren 7" "

dre à Arras , comme dit eft j il fuc conclu
, fie le Roy a/fcmblcrott aux de fon Sano-, j jablu& les autres Ejlats de fin Royaume , & que vers Pafques ils fe rcndroient à Tours, de R i-

Bien-tollaprésleConneftable s'en vint à Partenay voir Madamede Guyenne chemont.
puisretourna vers le Roy auant Pafques flories; & ledit iourdePafques flories, Efbts «/««.

mondit Seigneur fit fon hommage defa Seigneurie &: Terre de l'artenay. Peu ^^j^''^"""-

après Pafques il fut conclu, que le Roy enuoyeroic ^li lournée ,<\\\\t'ik.o\x. entre- Hommage «'.

pnfe audit lieu d'Arras , les Seigneurs de Bourbon , le Conneftablc , le Chance- ^" ":' '''''• /""•

lier,de Vendofme,leMarefchal de la Fayete, Cnpfle de Ilarcourt, i^dam dc'd^uTtfell
Cambray premier Prefident, Vautres; &:ainfifutfait : Ets'envint le Connefta- Pa^enay.

ble à Partenay.

L'an 143j.au moisdeluinjMonfeigneurd'EftampesfitfçauoirparCa/Xïawif 1435-.
Cruel, au Conneftable que Madame d'Eftampes eftoit accouchée, hc auoit eu vn
beau fils , dont le Conneftable fut plus ioyeux que iamais ie * le veis. *Cfiaf^.itcon-

L'an & mois que delfus , enuiron la Saind-Iean, partirent lefdits Ambafla- '^a^rer que

deurs, pour aller à Arras deuers le Duc de Bourgongne, lequel vmt au deuant
^"'^"'^/•"' /'

eldits Seigneurs plus a vn grand quart de lieuë; Dieu Içait comment il eftoit*^ i-ip/ne d»

accompagné ,&:il les receut grandement bien; Et y eftoient défia venus deux Conneftable.

Cardinaux, de par le Pape, c'eft à fçauoir ceux de Saindbe-Croix&de Cypre :

Puis y arriuerent les Anglois , c'eft à fçauoir le Cardinal de ^!^inceftre , les

Comtes de /^^/^//«/tfWj&de SufFolc ,& plufieurs autres gens de grande façon *, * grandi
en bien grand nombre: Et y auoit des gens du pays de Monfeigneur de Bour-
gongne, fans nombre ; le lendemain y arriua Madame de Bourgongne,auec fon
fils, en tres-grandepompe&grands*habillemens,tous grandem.ent bien ac- *fomnt

compagnez. Us furent plus de fixfemaines audit lieu d'Arras; & Dieu fçait les

grandes chères& banquets qui là furent faits: Toufiours le Conneftable alloit

la nuit , après que tout eftoit retiré , deuers le Duc de Bourgongne , aucunes- fois

deuers le Chancelier de Bourgongne, &deucrs Monfeigneur de Croy, &: de-

uers ceux qui eftoient bons ^ pour la Paix: Car fur toutes chofes la defiroit ice-

luy Conneftable ; & tant fit
,
qu'elle fe trouua. Or cependant que ces Seigneurs -^21

'"' * *

eftoient à Arras , la Hire &c plufieurs autres Capitaines prirent les fauxbourgs

d'Amiens, &: furent lefdits Seigneurs en danger : Or pour fçauoir l'opinion &: P,'
*^°""^^^'

' & & r 7 r ble Je mon/ira

l'aduis de Monfeigneur d'Orléans ( lequellcs Anglois firent venir à Calais pcn- fort defneux

dant qu'on traitoic la Paix) Monfeigneurle Conneftable y enuoyades Ambaf- ô- A'^'^'"»''

fades ;& auffi fit Monfeigneur de Bourbon, qui y enuoya il £;^^>?f/^' £/f.//?/^^.f;- &:

le Conneftable y enuoya Hetiry de ViUe- blanche & Raoul Gruel , lefqucls firent

rapport de par Monfeigneur d'Orléans , à Monfeigneur de Bourbon &:au Con-
neftable , (juils fiffènt la Paix,fins y faire aucune difficulté , en la manière qu'ils la fi-

rent. Or cependant qu'ils eftoient à Arras fut exécutée vneentreprife que ledit

Conneftable auoit faite &: ordonnée à fes gens, durant qu'Uferoit à Arras, afin

qu'ilsprifft fit la -ville de Samct-Benys i & amfi fut fait par U^'lahè C'donllon , lean

Fûucaut , Regnaud de Saincilean , Lotiys de Vaucourt , &C autres Capitaines.

Puisaprés vintleMarefchaldeRieux,& puis Monfeigneur le Baftard d'Or- PnfeJ.-Sama

leans , & le Baftard chappclk, CMathunn l'Efcouet, lofftlm de la Bcllofirayc , & plu- ^,^1'^^^^^,
•

fleurs autres gens d'armes, qui firent bonne guerre à Paris, &: s'y paflerent des nois.pjjr. 69.

plus belles efcarmouhcs que iamais homme pourroit* voir: Puis après les An- ^'i!Ô'\«9.

glois firent*leur Armée ,
pour mettre le fiege à Saind-Denys : Et fut aduilé que * dieiierenc

le Marefchal de Rieux demeureroii dedans ; lequel volontiers en prit la charge

,

&; très- bien s'y gouuerna. EtMonfcigneurleBaftardalladcuers le Roy, pour

affembler gens, afin de fecourir ladite Ville, &; promit à ce Marefchal,^//// le

_/?C(?«rfw*'. PuisfutmislefiegedeuantSainâ:-Denys,quigueresnevaloit*,&: y *c'eflàc!irt

mie loj/^lm de la Bellofcraye ,• lequel tint très bien , & y furent faites de très belles g""« fortifie

armes \ & y fut donné l'aflaut
,
qui dura prefque tout vn iour , &; furent bien ba-

tus , & n'y gangnerenc qu'vn bouleuavt, qui eftoit à la Porte vers Pontoife;

mais ceiour,verslefoiE,il fut regangné fur les Anglois par vn homme, nommé
Ddddd ij
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^''«''^^'i'^^j qui vint demander des gens audit Marefchal ; & entre -autres luy fu-

s TABLE rent baillez fixhommes,pourfaire l'entrée; car il conuenoit d'entrer par deflus

DE Ri- vne petite planche, qui n'auoit pas vn pied de large ; ces fix hommes furent /e-rf»

CHEMONT. Eudes , de U Barre ,Meriadec, Roland j<^hê, Gilles de Mareuil,6c ledit Bourgeois :

Si entrèrent dedans , auec beaucoup d'autres , & firent de belles armes ; &: y tuè-

rent& prirent ceux qui eftoient dedans le bouleuartjles autres s'enfuirent; &
nos gens fe défendirent très fort.]Cependant le Conneftable, qui eftoit à Arras,

commediteft, auquel il tardoitfortquela Paix ne fuft faite, aufli-toft quelle

fut iurée ,
prit congé de Mefleigneurs de Bourgongne& de Bourbon , &: manda

tout ce qu'il peut trouuer de gens ,& s'en vint droit à Sentis : Et incontinent que
les Angloisfceurent que ledit Conneftableeftoit audit lieu de Senlis, ils firent

leur compofition auec ceux de la Ville, le plus amplement que faire fe pouuoitj

car ils s'en allèrent montez &: armez, & emportèrent tous leurs biens, & toute

leur artillerie, & leurs prifonniers;& le iour dedeuant, auant qu'ils fceuflenc

lesnouuellesdeceConneftable,ilsvouloientles auoir à leurmercy,ou à tout

le moins, vn bafton à la main. Cependant fut pris le Pont-de-McuUn, qui fit

*preiudice grand ennuy *aux Anglois ; puis le Conneftablc logea les gens d'armes aux

frontières d'alentour de Paris: Après il fit vne entreprifede prendre la ville de

*eens d'efca- ^^^f^ > ^^e fes Efcheleurs*auoient proiettéeauec Chariot des Marais .- Si y enuoya
Jade mondit Seigneur le Marefchal de Rieux ,& luy bailla argent &: gens , afin d'exe-

cqter l'entreprife; puis après il y enuoya Gilles de Samit-Symon, &c des gens de
famaifon Eufiache de CEJ}tnay , Ican de U Haye , & t^rtus Bricart : Puis après

que Diepe fut pris, comme aufliHarfleur,Montiuilliers, &c Fefcamp, mondic
Seigneur enuoya des gens au Marefchal de Rieux, c'eft à fçauoir olutterde Coi-

tiuy ,8c le baftard Chapelle; puis y allèrent plufieurs autres Capitaines, c'eft à

fçauoir i^ntoine de Chabanes , Poton, le Bourguignon , Pcnenfac , &C Brujâc, auec
* rauagerent pluficurs autres

,
qui fortdcftruifircnt * le pays.

Decedsd'iù- L'an que defrusi43y. à l'entrée d'06tobre,trefpafla laReyne Yjàbeau, dans
beaudcBauie- l'Hoftel de Saint Paul, à Paris.
te,pag.%^.:,^o.

pyjj ^j. j^ Conneftable vne autre entreprife , & chargea Potou , & U Hire d'al-

ler remparer Gerberoy , & bailla audit Poien fept mille Saluts, pour aider à condui-

re l'entreprife ,car mondit Seigneur n'y pouuoiteftre en perfonne, pour ce qu'il

luy conuenoit venir deuers le Roy, quant & les autres A mbalfadeurs, afin de
*negotié faire le rapport touchant ce qu'ils auoient befongné^

,
pour la Paix d'<^rras

,

* obferuer comme aufli pour prier le Roy, qutlnjoulut iurer^ tenir^la Paix , ainfi qu'il l'auoic

promis. Et y fitle Roy d'abord vnpeudedifficulté,neantmoinsbien-toftaprés

les Ambafladeurs de Monfeigneur de Bourgongne vinrent deuers le Roy , le-

quel iura la paix,&: depuis il en fut bien content. Puis après Poton, S>c la Hire

allèrent fortifier Gerberoy , ainfi qu'ils auoient promis au Conneftable. Et en
fortifiant cette Place le Comte d'Arondel le fçeut, lequel foudainement fie

grande aflembléede gens, pour furprendrc lefdirs Poton & la ^/rf ,& vinrent à
vn matin bien trois mille combatans,pour enclore &: prendre ceux de Gerbe-
roy: Mais Poton &: la Hire qui virent que befoin eftoit de bien faire, auecenui-

* firent vne ron fix Cent combatans, qu'ils auoient , firent vne faillie ^ au dcfefperé : Poton

f°ére""''^'^
eftoit à pied,& la Hire à cheual , & firent fibienquc cefutmerueilles,&com-

* qu'enfin bâtirent longuement , &; par plufieurs fois : Et tant firent de belles armes
,
que *

au dernier le Comte d'Arondel fut bleiVé envn pied, d'vne couleurine, & fut

CtfOT«d'Aron- pris,& plufieurs de fes gens tuez, ou pris,& les autres en fuite: Ainfi futleué
dei,;><i^.64. le fiege de Gerberoy.

Le Conneftable, après qu'il eutefté deuers le Roy ,& que la Paix fut iurée,
s'en vint à Partenayvoir Madame de Guyenne,& enuoya deuers Monfeigneur
de Bourgongne Henry de/'/Z/d" /»/<?«£/?»<?, qui s'en alla depuis Bourgongne par Pa-
ris iufques à Hefdin,& puis s'en vint deuers Monfeigneur à Partenay. Bien-toft
après Madame d'Eftampes alla à Poidiers deuers leRoy, & pafla & repafla par
Partenay, &: fut le Conneftable la conduire audit HeudePoiâ:!ers,puis s'en re-

«^339-
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tourna ladite Dame à Cliflbn. Bien-toft après vinrent nouuelles au Conneftable,
que Gilles de Saint Symon , lequel eftoity?» Lieutenant au pays de Caux, eftoit pri- ^ ° ^ n e -

fonnier, & auoit eftc pris deuantCaude'ùec,cn vne rencontre: Or la manière ^ ^-^?^^^

comment il fut pns,c'efl: qu'il eftoit venucourirdeuantladitevillede Gaude- cJemont
bec , &: cette nuit y eftoyent arriuez les Sires deTalbot , & de Fauejuenbcro^ue , auec
plufieurs autres Capitaines, iufques au nombre de deux à trois mille combatans :

Et eftoit ledit Ci/les de Saint Symon des premiers, &: fepenfoit retirer en ordon-
nance ; mais fes compagnons le laiflerent ,& fut abandonné , & pris

; puis après
fut deliuré par la pnfe*d'vn Anglois. Le Conneftable feiournavn peu à Par- * par refchan,

tenay ,puis il en partit enuiron le premier iour de Mars, & s'en alla deuersle S'=

Roy 3 Poitiers: Et fut conclu qu'il s'en iroit es marches de Fiance, dont il auoit
le gouuernement,&: aufïï que aucunes entreprifes fedeuoient faire &: conduire
par luy , fur Paris. Et fut dit,que Meffeigneursde Bourbon, le Baftard d'Orléans,
le Chancelier, de Vendofme , & chrcflofhe de Harcourt y iroient. Ils prirent dont
tous enfemble leur chemin iufques à Orléans , &; de là à lanuille ; où leur vinrent
nouuelles que les Anglois venoient à Paris , au nombre de bien trois mille

,
qui

ammenoient vn conuoy,& venoient pour renforcer ceux qui eftoient dans Pans:
Quand ces nouuelles furent oiiyes, il fut aduiféque nofdits Seigneurs n'eftoient

pas affez puifTans pour combatte ; car ils n'auoient que les gens de leurs maifons :

Et fut conclu que les Seigneurs de Bourbon , de Vendofme , le Chancelier , le

Baftard d'Orléans,& Chrejfophle de HarcûHrtscx\)itx.Q\xxncïoïtVït deuersle Roy,
pour voir iurer & affermer^ la Paix qui auoit efté faite à Arras,&aulîî pour re- *confitmec

ceuoir l'Ambaffade de Monfeigneur de Bourgongne,qui eftoit venue à belle

compagnée : En laquelle Ambaflade entre autres eftoient le Chancelier de
Bourgongne, le Seigneur de Croy, & autres grands perfonnages : Adonc fe

départirent lefdits Seigneurs de lanuille , comme dit eft. Les vns allèrent deuers

leRoy ;& le Conneftable, qui auoit enuiron foixante Lances de fa maifon, alla

coucher à Corbeil, la veille dePafques flories,&: ledit iour à Laigny fur Marne,
là où il trouua belle compagnie de fes gens, qui eftoient en garnifon , dont

eftoient Capitaines lean Foucault, &c Mahé'^ Morillon :'Dc là il manda toutes les ^^^y^ °'*

garnifons de Brie, & de Champagne, & tous ceux qui tenoient les champs,

afin qu'ils fe rendiflent à Pontoife deuers luy, le pluftoft que faire fepourroit:

Et le Mardy de la Semaine fainte palTa mondit Seigneur à trauersM fte de Fran-

ce ,& vint à Pontoife, là où il trouua les gens de Monfeigneur de Bourgongne

,

qui vinrent bien vn quart de lieuë au deuant de luy ; c'eft à fçauoir, les Seigneurs

de Ternan,dc i'Ijk-adnm ,de Varambon ,^ beaucoup de gens de grande^ façon, * bienfaits

iufques au nombre enuiron de feptàhuit vingt Lances : Et là fçeut des nouuelles

des Anglois, qui eftoient à Mantes : Mais àts qu'ils fçeurent quele Conneftable

eftoità Pontoife, ils retardèrent leur entreprife : Et mondit Seigneur manda le

Baftard d'Orléans,& les garnifonsdeBeaufte, pour venir auditlieu de Pontoi-

fe, là où fe rendit mondit Seigneur le Baftard ,& toutes les garnifons. Tous les

iours de la Semaine-fainte,mefme le grand Vendredy,& le iour de Pafques, nof-

dits crens furent toufiours armez pour combattre; car les Anglois ammenoient

vn grand conuoy , & vn grand nombre de beftail : Et quand ils fçeurent que

Monfeigneur eftoit pour les gueter, ils laifTerent tout leur conuoy ,& beftail ;& exploits du

s'en allèrent de nuit par les bois , de l'autre cofté delà riuiere: Mais quand mon- comtt à<:. du-

dit Seigneur fçeut qu'ils furent paflez , il délibéra luy , & Monfeigneur le Baftard
"°|;f

'^',,'^,^
i,

qu'ils vicndroient loger à l'encontre de Paris , &: qu'ils feroient vn pont furla conneftable.

nuiere. Or le Mardy des feries de Pafques, Monfeigneur le Baftard prit con-

gé de Monreigneur,&: s'en alla aflembler les gens d'armes en Beaufle,& fe deuoit

rendre à Monfeigneur au iour dit entre eux: En iceluy Mardy mefme le Conne-

ftable auoit enuoyé fes fouriers à Saint Denys, accompagnez de Bourrreoii, Mabé

CAîonllon yhc lean F oucaut , auec bien trois cent combatans; lequels quand ils

vinrent audit lieu de Saint Denys, ils y trouuerent le Anglois en bien grofle

compagnie, qui eftoient venus pour piller l'Abbaye, & la Ville: Mais quand
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^ le guet apperceuc nos gens, il fonna à*toùt, &; les Anglois faillirent à l'efcar-

stable' n^^iiche. Ot quand Bourgeois apperceut qu'ils eftoient fi grande compagnie, il

DE Ri- enuoya vn homme battant ^deuers Monfeigneur, qu'il trouua lors qu'il ne fai-

CHEMONT. foit qu'aller à table. Si luydit il
,
quc5tf«»'^ftf«luymandoitqu'ilauo!ttiouuéce

**!°" que mondit Seigneur demandoit,& lors il Te leua de table, &: fit les Trompettes

fonner à cheual,& tous fes gens le pluftoft que faire fe peut: Et auflitoft qu'il

fut à cheualjil tira à la porte, à celle fin que tous fes gens allaffent après luy:

Mais les gens de MonfeigneurdcBourgongne ne vouloient monter à chcual,

fans auoir argent, &; conuint que le Connertables'obligeaft audit Seigneur de

Ternan , de la fomme de mille efcus , auant qu'il voulut partir ; puis mondit Sei-

gneur tira en auant. Au partir de la porte il n'auoit que fix Lances; mais tout le

monde commença à tirer après îuy, &: comme ils venoient, il enuoyoit des gens

pour entretenir l'efcarmouche. Toft après arriua le Seigneur ^e/'///i?-Wrf?w, dc-

uers mondit Seigneur, auquel il demanda/// contioijjoit le pays ou kfdits Anglois

cjloicnt, Ôiilrefponditque^/É'»/^ connotjjoit. Alors il dit à Monfeigneur, Par ma,

foy 'LPHonJètgneur ,jl 'uotu auiez^ dix mille hommes combatans , -vom ne leur feriez, ta,

mal ne dejflaijîr en la place ou ils font. Et Monfeigneur luy dit , Si ferons , fi Dieu

plaiJ},Diei{ nom aydera, allez, douantpour entretenir l'ejcarmouche , èci3iy cdoiiaWéle

Seigneur de Rojtrenen :Y.t en cheuauchantalfemblaleditConneftable bienhuic

vingt Lances autour de fon enfeigne,&y eftoit Monfeigneur de la Sufe, &:Ie

Baftard de Bourbon. Cependant les Seigneurs de Roftrenen, &: de l'Iileadam

eftoient defcendus à pied au bout d'vne chauffée, qui eli prés deS.Denys. Ainlî

comme Dieu le voulut, qui toufiours a conduit les faits d'y/m^ij^plusmiraculeu-

fement qu'autrement : Les Anglois vinrent charger fur nos gens, &: les firent

monter à cheual bien à la hafte,&; penfaycftrerifle-adammort,oupris;tou-

tesfois il fe fauua,& lefdits Anglois laiiTerent leur fort,&: chaflerent nos gens

bien deux traids d'arc. Cependant le Conneftable venoit en vn chemin couuerr,

hL quand il fut prés des Anglois, il entra envn champ de vignes, & venoit en
belle Bataille. Aufli-toft que lefdits Anglois l'apperceurent , ils fe mirent en
defarroy * pour penfer recouurer leur Pont , &: incontinent nos gens & toute

noftre Bataille chargea dedans -, & bien-toft furent deffaits & morts fur la place,

& à la chafl'e plus de huit cent. Et là fut pris Thomas de Bcaumont , qui eftoit

Lieutenant du Roy d'Angleterre & fon parent, &: le prit lean de Rofènuinem &: Heri'

ry de Ville-blanche porcoit l'eftendart en ce iour : Et furent chaffez les Anglois

iufques à la porte de Paris, &; leur fit-on leucr le Pont, &: fermer la porte, & en
fut tué iufques a la Barrière, & fur les folîez; &: croyez qu'il y eut bel effroy

à Paris : Puis ils s'en retournèrent tous loger à Saint Denys; & audit lieus'e-

ftoient retirez en la Tour du venin^, qui eftoit forte, le neueu du Preuoft de Pa-
ris , & bien fix - vingt Anglois: Et cette nuit Monfeigneur enuoya au Bois de
Vincennes chercher deux bombardes qui y eftoient, & furent amenées leMer-
credy; auquel iour ,1a nuit, vinrent nouuelles au Conneftable, d'vn homme de
Paris, qui luymandoit, qu'il vint y^^qu ils ejloient vne dixaine qui luy ouuriroient

la porte : Sviz quoy partit ledit Seigneur, bien matin de Saint Denys, feignant

d'aller parler à /m^it/é' Luxembourg i ce qu'il faifoitdepeurquetousnevoulufTent

aller auec luy,pource qu'il auoit beaucoup de gens tenans les champs ,&auoit
peur qu'ils vouluflent fairequclquepillerieàla ville de Paris: Et laifTa audit lieu

de Saint Denys le Seigneur de /<« Sujè fon Lieutenant, &c Pierre du Pan, fon
Maiftre d'hoftel,auec plufieurs gens de fa maifon ,t^ cous les routiers, de peur
qu'ils ne fiffent aucun fcandale, comme die cftj&auiTi pour lai fter fon fiegegar-

Le Comte dt ny ; & ne mena de Saint Denys que foixante Lances , & alla difner à Pontoife ;

^UrUH^cnu- ^^ ^^ '' trouua les Seigneurs de Tern.in,àc l'ifle-ada-m,^ P'arami'on , &c\es gens

uriment de l'î- de Monfcigncur de Bourgongne,qui s'en allèrent auec mondit Seigneur: Et
ris,?^^. s^.é- auoit mandé Monfeigneur le B.iftard d'Orléans, à ce qu'il fe rendit à luy à PoifTy.

"enibufcade Puis quandmondit Seigncurfut audit lieu de Pontoife, il enuoya des gens pour
*ducoftcde fe mettre en embufche* encontre* Noftre- Dame- des champs, &:entrelesau-

* defordre

^Pag.^o,
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très il y cnuoya Mahé Morillen , Geoffroy , fon frère , & leur compatrnée , auec
d'autres, iufques à quacrecenc hommes à^pied: Après partit Monfeigneur, du Connb-
lieude Poifly enuiron le Soleil couchant, lequel cheuauchatoute la nuit, &re-

^'^'^^^^

peut en yn bois enuiron la my -nuit vn bien peu ; puis il chcuaucha tant qu'il vint ch^emont
iufques à vne grange, qu'on appelle li Grufige-Dame-Marie , deuers le Vtgneul, *jg • ,

& yarriuavnpeuauantiour : Après, commele Soleil feleuoit, on fît les lignes
^^'^

de ce qu'on deuoit faire , & Dieu fçait comme mondit Seigneur & fes gens ti-

roient*toufiours vers Paris : Or comme il fut aduancé d'enuiron demie lieuë, *auançoient

on luy vint dire que l'entreprife eftoit defcouuerte; nonobftant quoy, mondit
Seigneur tiroittoulîoursauant, fans dire mot, &venoit pour garder* fes gens, * affifter

quiertoient à pied: Et aucuns feretirerent^du corps de la Bataille, pour appro- *feparcrent

cher vers les Chartreux , afin de mieux voir la Ville : Et incontinent vn homme fe

monftrafurla Porte deuers les Chartreux, qui fitfigned'vn chapperon ; & fans

fçauoirquiauoitperduougangné,on tira vers ladite Porte, &: iceluy homme
dit. Tirez, a l'autre Forte , car cette-cy n'oiiure point, &dit, on hefingne -pour •vous

aux Halles: De là on tira à la Porte S. lacques, & bien tofi: après y vint /Tf;?/;' ^é>

Ville-hUnche , qui apporta la Bannière du Roy ; &: lors ceux du Portail demandè-
rent qui efloit làj on leur dit que ccjloit le Connejlable :&c\\s leur requirent, qu'il

flenjl audit Conneftable déparier à eux: Et bien-toft après mondit Seigneur vint

fur vn beau courfier&: gentil compagnon ; &on leur dit, que c'ejlott le Connefla-

ble s & lors il parla à eux : Et ils luy demandèrent , s'il entreticndroit CAbolition aiit'

Ji quejloit (Si'/^j&ildit que oUy : Lors ils defcendirent,&: vinrent ouurir la plan-

che , & mondit Seigneur entra dedans , & toucha à * eux , & lura de leur entre- ^^^^
"^^

tenirce qu'il leur auoit promis. Et incontinent il fit entrer par la planche des

gens de pied, tant que l'on rompit les ferrures du pontj lefquelles eftans rom-
pues, &: le pont abbatu, mondit Seigneur monta à cheual,& entra dedans la

Ville, &: s'en vint tout aulongdelaruëS.Iacques,&:au Petit-pont,& de là au

Pont Noftre-Dame , où il rencontra Michau de Laigler Preuojl des Marchands

,

qui auoit vne Bannière du Roy en la main,& eftoit ladite Bannière de tapifle-

rie : Puis vïnzGauuam le Roy dire à mondit Seigneuv ,qu'il%>ouloit ioi/yr de l'Abo-

lition i &C luy dit ^ , S'il luy pUifott les laij/êr aller , qu'il mettrait en
fi.

matn Marcouf- * demanda

fis , Cheurettfe ,& Montlehtryi &c lors mondit Seigneur luy dit , [urez par voftre fuy,

que ainfiferez, que dites i & lors ledit Gauuain iura , que ainft le firoit , &c tint ce

qu'il auoitpromis : &: requit à mondit Seigneur ,^«V/ luy pleufi luy bailler ^'« HC'-

rautou Pourfii?uant,pour le faire pajfir par"^ les gens de mondit Seigneur i & lors il *p3r„iyles

luy bailla vn Héraut nommé nommé /'dr/f»^;', lequel le mena à Montlehery: gens

PuismonditSeigneurvintiufquesenlaplacede Greue, &: on luy vint dire^»*?

lesi.^n'^lois s'efiotent retirez, en la. Bafiilie , & que fes gens cfioient au guet detiant la-

dite Bafiille, & qtte tout alloit bien i & qu'il luy pleufi tuer 'vers le Cartier des

Balles , pour les réconforter : Et lors il y alla, &; fut iufques deuant S. Innocent,

là où on le* fit manger des efpices& boire deuant l'Hoftel de lea» ^flm,fon *iuyfît

Efpicierdepieça^jpuisil s'en vint à Noftre-Damede Paris, oùiloiiytlaMef * au temps

fe eftant tout armé ;&: ceux de Noftre-Dame luy firent manger des efpices, & ?^^^

boire j car il ieufnoit , & c'cftoit le Vendredy des fcries de Pafques. H
L'an 1436. en Auril, s'en vint mondit Seigneur, comme dit eft.de Noftre- j ^j^f

Dame de Paris à laPorre-Baudès; & mit bon guet deuant la Baftille; puis il

vint difner au Porc-efpy , où il eftoit logé : Et tandis qu'il difnoit on luy vint di-

re, que Pierre du Pan fonMaiftre- d'Hoftel eftoit à la Porte Saind Denys,&2:

demandoit à entrer; &: mondit Seigneur dit que on le Uiffft entrer i &c lors il

vint à mondit Seigneur durant le difner, &: luy dit que ceux de la Tour du Ve-
^ ^^ ^^

mn"^ de Sain£i-Denys{csov\o\^Vitxç.nèitç. à luy,la vie fauue; 6d Monfeigneur luy
çJ^^J^^l^^

dit qu'il les prit: Et s'en retourna le fufdit Pierre du Pan à Sainft-DenySjOÙ il u.90).z}.

trouua le neueu du Preuoft de Paris mort , & tous fes gens , au nombre d'enuiron

bien de fix- vingt ;&: la raifon fut, que quand nos gens ouyrent fonner les clo-

ches de Paris, tous ceux qui eftoient au fiege de Saind-Denys tirèrent à Paris,
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'poûh

* tafcha d'em-

prunter

* au départ

Comme pour penfer encrer dedans; mais quand ils furent à la Porte de S. Deny s, on ne

STABLE les voulut laiffet entrcr,car le Conneftable l'auoit défendu, de peur qu'ils fiflenc

D E R ï - quelque mal ; dautant que c'eftoient la plufpart des Routiers, & des gens forts*

CHEMONT. àentretenir: Et quand ceux de ladite Tourdtt Tf»/» virent que nos gens cftoienc

'difficiles are- allez vers Paris, ils fecreurentpouuoirfauuer par le marais de Samd-Denys,

pûmtu
^^'

mais ceux qui auoient penfé entrer dans Paris , & qui auoient efté refufez , eftans

•retournèrent Comme tous enragez, quand ils arriuerent* audit lieu de Saind-Denys, ils

* fefauuoient
trouuerent que ceux de la Tour du Venin s'en alloient ^ par le marais ; alors ils

chargèrent fur eux ,& n'en efchappa homme qui ne fuft tué. Donc en iceluy

jour, qui fut leVendredy vingtiefmeiour d'Auril, l'an que deffus, fut rccou-

urée& réduite en l'obeïffance du Roy la bonne cité de Paris , par le Connefta-

ble , auec Saindl-'Denys , chtureufe , Marcoufis , Montlehery , le Vont-Sain^i-Cloud

,

&
le Pont-de-Charenton : Puis mondit Seigneur fit ^ le guet deuantla Baftille , auec

lesgensdefamaifon. Dans ladite Baftille eftoient l'Euefque de Terouenne,&
le Sire de Willeby, auec plufieurs autres, iufques au nombre de mille à douze

cent. Le lendemain il cuida * emprunter de l'argent iufques à quinze mille

francs , en quoy il fe vouloit obliger en telle forme qu'on voudroit
,
pour le payer

dans vn mois ,& le tout pour mettre le fiege à ladite Baftille du cofté deuers les

champs,& les gens d'armes ne fe vouloient loger fans argent; & au partir* il

n'auoiteuquemillefrancsduRoy:Or ceux de Paris luy dirent, Monftigneur,

s'ils fe veulent rendre ne les refufez, pas ; ce 'votu efi belle chofe d'auoir recouuré Paris ,

maints Conneftables df maintsMare(chaux ont autresfois efté chajjtz^ de Paris , prenez,

en gré ce que Dieu vous a donné. Donc quand il les oiiyt parler, il les receut à

compofition: Mais s'il euft eu argent dequoy foudoyer fes gens, il euftgangné

deux cent mille efcus: Puis ils s'en allèrent par compofition , comme dit eft; &
Dieu fçait comme ceux de Paris firent grande chère& grande ioye, après qu'ils

furent deliurcz des AngioiSj&croy que homme ne fut oncques mieux aimé à

Paris qu'eftoitmondit Seigneur.

En iceluy mois d'Auril, bien toft après fut faite vne entrcprifepari'tf/(j»,/4

Hire, Penenfic, & autres,furGifors, laquelle ils vinrent dire au Conneftable à

Paris: Et il leur dit. (attendez, iufejues à huit tours que t'enuoyeray quérir le Maref-

chal de Rieux , qui eft en Caux , qui m'ammenera deux mille combattans , ^ par deçà,

te» ajftmbleray tant que i'en trouueray trois mille, auec ceux dudttMarefehal, quiferont
ajjez, forts pour combatre tout ce qu'on peut trouuer dans le Pays de Caux. Et lors ils

dirent à Monfeigneur
^force eft que le facions à cette heure ydr ny faifens aucun doute :

Et lors mondit Seigneur aftembla tout ce qu'il peut de gens d'armes, pour les

aider& les vint conduire iufques à Pontoife , & là demeura , & les gens de fa mai-
fon, excepté Bourgeois ,(\\x\. alla auec eux, &entrerentdedans la Ville. Etfurent

vn iour & deux nuits deuant leChafteau:MaisTalboty vint,quilesdeflogea

bien haftiuement,& y en eut de morts,& de pris, mais non beaucoup, car ils

s'enfuirent bien vifte; & mondit Seigneur s'en vint à Paris, Ptf/^«,&: laHirescn
allèrent àBeauuais:Mais bien-toft après mondit Seigneur eut ^aucunes nou-
uelles de Rouen,& pour cette caufe il s'en alla à Beauuais,& aftembla ce qu'il

peut de gens d'armes , & tira à Gerberoy ,& auoit le fufdit Marefchal de Rieux,

's'^ens de''
^ '°"^ ceux*de Caux : Mais la chofe^ne fe peut faire pour cette heure , & s'en

reuint ledit Conneftable à Beauuais , & de la à Pontoife , & les Anglois eftoient

cependant en embufche fur le chemin, &n'oferent frapper fur luy, &: il s'en re-

uint à Paris.

En cet an 1436. enuiron le premier iour de May , il fut aduifé de mettre le

fiege à Creil , & aftembla le Conneftable à cet effiet ce qu'il peut de gens d'ar-

mes ,& y vint mettre le fiege luy mefme : Il auoit auec luy le Baftard d'Orléans

,

de Roftrenen , de l'Ifle- adam , Poton , & la Hire , & plufieurs autres Capitaines :

Le comtt de Toutcsfois mondit Seigneur auoit charge du Roy d'aller deuers le Duc de Bour-

CrriT* "'"^"^gongne,pour le fait du Roy de Sicile, lequel eftoit compagnon d'armes d'ice-

*abandonna luy Conneftable : Et pour folliciter fa deliurancc , laifla "^ le fiege; & mit Mon-
feigneur

* receut

les gens de
guerre,

"l'affaire

145^.
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fcigneur le Baftard fon Lieutenanc,&:fe haftade cirer deuers Monfcigneurde TT
Bourgongne

,
pour ce qu'il dreflbic fon Armée, pour aller mettre le iiegedeuant ^ ° ^ ^ ^

STABLE
Calais. Et s'en alla en Picardie , où il trouua mondit Seigneur de Bourgongne de R i -

à Saint Orner; où il fit tout ce qu'il peutpour le Roy de Sicile. Puisapresil prit chf.mont.
congé de Monfeigneur de Bourgongne, &s'ofFroît à luy pour aller audit lieu de ^,^„ ^^^^^
Calais, de le feruir auec trois mille combatans, qui pour lors eftoicnt en Caux, omandeTni»

&L\\ le lefufaiEt puis il vint conduire le Conneftab le aux champs, &;luy mon- ^'•'"^Con-

ftra fes tentes, & pauillons,puis il le mena voir les Flamans, qui eftoient logez
'"^ ^

^'

au Val-de-CaJfiL: Et Dieu fçait en quelles pompes ils eftoient quand mondit
Seigneur parla à eux, en leur recommandant le faitde leur Seigneur, & les re-

merciant de leur bon vouloir. Puis il s'en vint par Agincourt*,&deuila* auec *T)eMu'&y.
ceux qui là eftoient, comment la Bataille auoit efté, & leur monftra en quel "•"'-" ^l'Azin-

endroit il eftoit , & fa bannière , & tous les grands Seigneurs , &: où eftoient leurs
J'j)'""'''"'^''^

bannières , & où le Roy d'Angleterre eftoit logé : Puis il s'en vint à Hefdin , &: * s'enquit

de là à Abbeuille-, là où ilfceutque ceux qu'il auoit laiflez à Creil, s'eftoient

leuezdeleurfiege; puis il s'en alla à Eu, &: delà àDieppe, pour mettre ordre
aux gens d'armes qui gaftoient tout: Or tandis qu'il y fut,leSencfchal de Pon-
thieu manda la garnifon d'Eu, où eftoient Olimer de Coitiuy ,\ç.^z.'^2,x.à. chappeUcy

Se m^athurtn Lefiouct , qui firent vne entreprife fur les Anglois du Crotoy ,SL e-

ftoientenembufchc prés la Bknchetaque i'\\s auoientvn bateau furlariuierede

Somme ,& aduifercnt bien comme la mer fe retiroit ; ils auoientmis des gens de
guerre dedans ce bateau , Icfquels eftoient couchez en telle manière qu'on ne les

vid point; puis quand ils furent prés du Crotoy, & que la marée commença à

leur faillir , ils feignirent de mettre peine de recouurer la mer : Et lors quand les

Anglois les virent en cette neceflité , ils creurent que ce fuft tout à bon efcient

,

& faillirent du Crotoy à toute puiflance,& vinrent à pied& à chcual à ce bateau;

mais quand ils les trouuerent ainfi ^ garnis , ils furent bien eft)ahis ; & ceux qui e- * ainfîfons

ftoient en embufche faillirent de tous coftez ; & en effet il n'en efchapparien , &
furent tous tuez & pris ; & les chafl*crent en telle manière qu'ils gangcrent ladite

ville du Crotoy ; car il n'eftoit demeuré comme rien dedans : Donc nofdits gens

tinrent la Ville , & le firent fçauoir au Conneftablc , lequel vint voir la Place , &
puis s'en vint à Abbeuille , là où vint le Baillifd'Amiens & le Senefchal de Pon-
thieu ,aufque!smondit Seigneur dit, quey?/? Bue de Bourgongne iiouloit, il met-

troit leficge au chajleau du Crotoy ,0" y ferait -venir troà mille combatans , fjui ejloient

dans lepays de Caux ; comme aujst ft le pays vouloit ayderà ce faire. Sur ces entrefaites

il enuoya deuers ledit Duc de Bourgongne à S.Omcr, ^oMt ((^zno'xïJi c'ejloit

fin plaijin &ilrefpondit, eju'il ne le fcrott point à. cefle heure , iufcjucs après lejiege

de Calais : Sur quoy mondit Seigneur s'en vint à Amiens, d'où il tira à Paris:

O'îMondoc de Lanfac & bien trois cent Anglois eftoient en embufcade, &C l'at-

tendoient en vn chemin, &: bien fçauoient fa venue, &: fi n'auoit mondit Sei-

gneur que trente Lances & les Archers de fon corps , &: lefdits Anglois croyoient

que ce fuft l'Auantgarde de mondit Seigneur, & les laiflerenc pafler fans leur

mot dire.

Bien-toft après le Conneftablc fe difpofa pour aller deuers le Roy , & partit à

ce fuiet de Paris , &: laifla le Seigneur de Roftrenen fon Lieutenant , &: s'en vint à

Orléans ; de là il tira à Loches deuers le Roy , & en eut ^ bonne chère : Et luy
*fjj'

'"^" '^'

dit le Roy, qu'il fallait bien-tofl retourner à Paris , & qiiil y mènerait Madame de

Guyenne , afin d'y fiire plus grande * refidence : Etfur cela mondit Seigneur luy pro- * ^'"S"'

mit,qu'illefiroit; & prit congé du Roy , & s'en alla à Partenay voir Madame
deGuyenne. Bien-toft après le Duc /^4« de Bretagne le manda pour aller de-

uers luy ,& luy fit fçauoir que Monfeigneur du Maine vcnoit deuers luy à An-

cenis : Et incontinent mondit Seigneur y vint , &: y trouua le Duc , & Monfei-

gneur le Comte , & Madame la ComtefTe , & Monfeigneur du Mairie
,
qui vint

les voir iufques à Ancenis : Puis après Monfeigneur s'en retourna à Partenay,

pour' fedifpofer à s'en aller à Paris. Donc entre la Touffainas& la Saind-Mar-

Eee e e
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CoNNE- '•'^ "'^'^"^''^ Seigneur en partit , &: tira deuers le Roy , & fit venir Madame de

STABLE Guyenne à Orléans
,
qui l'attendit en ladite Ville : Et là fe rendirent les Prefi-

DE Ri- lîdens & Seigneurs de Parlement, qui s'eftoient tenus à Poifticrs, auec leurs

CHEMONT. femmes &tout leur mefnage,pour paffer quant & mondit Seigneur; lequel

RetourduFar- bicn-toft apréss'cn vint &; partit d'Orléans,& tira à Ianuille,& de là àEftam-
iement.de Poi- pes : Là vinrent au àc\xd.ntàc\yiy yiondi^ncni de Roflrenen ,K^ntome de Chaban^

nés , Ican Fonquault, Mahé Monllon, auec belle compagnée de gens ; de là il tira

à Corbeil
,
puis à Paris , &: y feiourna cet hyuer , iufques à Pafques.

1437- L'an 1437- le iour de Pafques, vinrent nouuelles au Conneftable qu'vn nom-

mé Mtglerde Saux fortifioitvne Place en Brienommée ^frf«««>j à quatre lieues

* c'eji i dire
, de Meaux ,

qui pour lorseftoit*Anglois; incontinent que mondit Seigneurie
^"^""jP*"^ '" fceut, il fit monter à cheual lean de Ma/eJ^ron , ôcjpânic des gens de fa maifon,

auec les Archers de fon corps, qui allerentcoucher à Lagny fur Marne, là où
ilstrouuerentlagarnifondecettcPlace,oùeftoienti\f4^f .Mi'r///*?/^ & lean Fou-

^«W/, puis ils tirerentaudit lieu de Beauuoir en Brie ;& s'y rendit le Comman-
deur de Cirefme 1 auec Denys de ChatUy , &c arriuerent nos gens enuiron furies

huit heures ; puis incontinent ils donnèrent l'aflaut , lequel dura tout le iour iuf-

ques à la nuit bien tard ; &C croyez qu'il y eut belle attaque , car à la fin il n'y auoic

plus de trait ny dehorsny dedans ,&: fe defarmoient nos gens pour ietter des

pierres : Enfin, le lendemain au matin fut faite la compofition, par laquelle ceux

de ladite Place fe rendi rent , ia viejâuue , en payant chacun vn marc d'argent ; &
baillèrent en oftages lefufdit Migler de Saux , &: trois autres Anglois

,
qui furent

amenez à Paris , où le Conneftable fie couper la tefte à ce Mtglcr de Saux ; &
partant furent lesautres quieftoienten oftages deliurez& quittes de leur marc

d'argent.

L'an que deflus , enuiron le premier iour de May , le Conneftable alla de-

*ai. MaUi- ViZï\z\c Boi^-de- Malherhes^ i il logea aifez prés en vne petiîie Place, & y enuoya
herbes

jçj gcr\s de fa maifon Se les Archers de fon corps , & y eut belle efcarmouche , car

ceux de la Place firent vne fortie ; mais il fut chargé fur eux en telle manière

qu'on entra quant & eux en la bafl'e cour; mais pour la force du trait, & parce

qu'il n'y auoit rien où fe cacher, ny pour fe mettre à couuert , il fe fallut retirer , &:

y en eut bien quatre ou cinq de tuez. Le lendemain y vint le Seigneur de U Sujè,

& d'autres Capitaines; puis fc rendit ladite place du Bois-de-Malherbes ,& le

*ra folicitadon Conneftable s'en rcuint à Paris, delàil tira vers le Roy ,6£fitfes diligences^ à

ce que le Roy vint mettre le fiege à Monftreau-faut-Tenne : Or cependant que le

* dteflbit Roy faifoit 'f' fon Armée , mondit Seigneur , Monfcigneur de ia Marche ,& le

Baftard d'Orléans s'en vinrentles premiers ,& futfait à fçauoir audit Connefta-
*efioiicendui- hlc, ^/('ilj ai/où njnc enîYcfriJc fur Icdït Monflrcau-fiut-Tonne , laquelle demenoit^le

'ciCti
* C^^wcf/.w; Etafinquelachofefefitplusfeurement,ilsle mandèrent à Monfci-

gneur, &: aux autres Seigneurs, qui vinrent tous auec luy; &: en effet, c'eftoit

vnetrahifon mauuaife: Mais quand ils fceurent que mondit Seigneur y eftoit,

ils n'ozerent laiffer entrer nos gens , &: ne perdifmes qu'vn homme , & cinq pri-

fonniers, qui furent deliurez dés le iour. De là s'en retourna mondic Seigneur
*ncfutguetes mettre le fiege à clhïfiean-Undon, 2Xiç.c toute fa compagnée, & ne tint*gueres qu'il

ne fuft pris d'aflaut. Delà vint mettre le fiege à Nemours , qui ne tint gueres qu'il

ne fuft pris par compofition: Puis il s'en vint à Paris pour faire les diligences,

tant de gens , d'artillerie , & d'armures
,
que d'autres habillemens

,
pour le fufdic

fiege , &: auifi pour aucir de l'argent , afin de foudoyer les gens d'armes ; &: fut de
TrefiMde la

nccelfité Quc mondit Scio;aeur y vint, carvn autre n'euftpasfait ce qu'il fit: Là
Tïjere au Con- .^ o J ^ r 1

ncftabie ,;><»^. il apprit des nouuelles de la Rcyne d'Angleterre fa mère, qui eftoit trefpaflee.
T^^.freced. Lg j^Qy fg rendit à Eray-fur-Seinc , & vint du cofté deuers le Chafteau faire met-
* vn ïort tre vne Baftille*à vne petite montagne qui y eft, &; fe logea bien : Et mondit Sei-

gneur ,& Monfeigneur de la Marche fe vinrent loger deuers la Ville, en vn beau

iitnf^I!^ pré : Alors ordonna mondit Seigneur fon guet*à cheual & à pied,&: aucun hora-

. menefedefarma: Cettenuitil y auoit bien cinq cent Manœiuires employez à
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trauaillcri&auanc que le iourfuft grand, il auoic fait faire vn large foffé bien

"

long , & plufieurs taudis '*' pofez fur tréteaux
,
pour garder ^ les gens d'armes du ^ o n n e -

trait; car cette Placecftoicbien artillce*. Le lendemain chacun commença à deVi^^
fe loger ; puis y arriua Monfeigneur le Baftard d'Orléans , &: plufieurs autres Ca- chemont;
pitaines: Lefccond iour fut fait vn autre foffé prés delaPiace,puisoncommen- ,

ç-a à faire de grandes approches , & bien toft après on vint fe loger fur les foflez : * prefcruec

En fuite furent faites des minescouuertes&:defcouuertes,&: fut partie de la ri- *pourucue

uierc d'Yonne deftournée, laquelle paffoit par les foffez ; vn pont fut drcfl'é fut ^''" "'*

la Seine & fur l'Yonne , &: fut la Ville bien batuë d'artillerie j il y auoit des bou-
leuerts &: moineaux qui furent batus*auparauant que on peufl: aflaillir: Il y eut * abbatus

vn affaut fait
,
pour eflaycr'*' fi l'eauë eftoit profonde ; cela commença pour"*-vne * fondée

fufée
,
qui fut tirée d' vn * des g^ns d'armes de Monfeigneur 5 le feu s'en mit dans * P^^

laVilletres fort, qui brufla plufieurs maifons,& croyoit-on aflaillir à bon ef-
^"^"

oient; mais la riuiereelloitencores trop grande, & n'y eut gueres de gens qui

paflaflcntiufqucsau pied du mur: Toutesfoisle Seigneur ^j'i' Rofirenen^ pafla,^

Eufiache (7ra(?/,auecvn homme d'armes de Monfeigneur de la Marche, qui y
mourut, &: fallut fe retirer. Bien huit iours après, fut conclu l'anTaut à vn leu-

dy ; & y vint le Roy , Si la plus grande partie de fes gens
,
qui auoient grande

peur ^ que les Bretons priflent cette Place fans eux : O n auoit préparé vn bateau * ialoufié

armé pour paffer le foifé , oià fe mit le Bourgeois , & des gens de Monfeigneur bien

largement , dont fut 'noyée vne 'partie ; dautant que quand l'aifaut comm-ença,

tout le monde alla promptementfe ietter dans ce bateau, tant qu'il enfondraj

Bourgeois eftoit le premier, lequel trouua manière* de leuervneefchelle ,auec * moyen

l'ayde des autres compagnon s , &: monta tout le premier dedans : Mais comme il

eftoit à combatte ceux de la Place , il vint vn coup de bombarde frapper au mur

,

quiabbatit ledit Bourgeois , &c lepenfa tuer, & tua ceux qui combatoient contre

luy:Bien-toft après , tout le monde commença à monter, Sz fut la Ville ainfi

prifed'aflaut, où plufieurs Anglois furent tuez ou pris; &c ceux de la Langue

de France, quitenoientle party des Anglois, furent pendus. Audit affaut plu-

fieurs furent faits cheiialicrs , entre-autres, de la Maifon du Conneftable , le fu-

rent Jean de Maleftroit, Geoffroy de Comiran , Simon de Lorgen , lean de Brou , Oli-

uierGiffart, & Ctitllaumc deVandel. Bien-toftaprésfut pris le Chaftcau de Mon- ^''f'^' ^°^-

Créait, par compolition ; puis s'en vint le Koy aMclun , & tous les Seigneurs auec ^ ,95.

luy; le Conneftable vint à Paris, afin d'y faire préparer toutes chofes, pource

que le Roy luy auoitpromisdevenir en ladite Ville, & y faire fon Entrée.

L'an 1438. en Oclobre,leRoy fit fon Entrée à Paris; luy &: tous fcs gens i^jg,
efl:oient armez, &: y fut très- bien receu ,& àgrandeioye, & luy fit-on grande E„,rée d/
chercril y fit*la fefle de la Touffainds; auec le Roy eftoientle Dauphin, le Con- châties vil.

neftable , les Seigneurs du Maine , de la Marche , de Vendofme, le Baftard d'Or-
^^

,*^"
^'^''J^'

leans,&: grand nombre d'autres Seigneurs, &: de Capitaines. Monfeigneur de fpaiïa

la Marche y fit lors faire le Seruice funèbre fort folemnel du Comte d'Arma-

gnac fon père, ce fut à Sainft Martin des Champs, &: y fut^leRoy & leDau- *a(rifterent

phin , auec tous les Seigneurs deffus nommez ; puis on fit porter le corps de fon-

dit père dans le pays d'Armagnac , en grande folemnité. Bien-toft après le Roy
partit de Paris, &; tira à Orléans, de là à Tours ;&: le Conneftable demeura à

à Paris, & peu après il tira en Champagne, iufques à Troyes dont il auoit le Cf Connefta-

Gouuernement; &: luy furent faites plufieurs plaintes d'vn Capitaine nommé
^//^^fj^j^""'

Bûufin de 7',î///f.f , qui auoitfait des maux en grand nombre, qu'il leur continuoit xroyes.

deiour en iour: Pour cette caufe mondit Seigneur le voulut faire arrefter dans
^^i^i^ ^nd

la ville de Troyes, mais ledit Bei/Jôn en fut aduerty, lequel monta à cheual ha- luiUcier.

ftiuement, pour penfcrrecouurer la place de Nogsnt; mais mondit Seigneur le

fit chaffer*de fi près par le Preuoftdes Marefchaux,& autres de fa maifon, *poutfuiute

qu'il fut pris& amené .\ Troyes, où incontinent luy fut fait fon procès par les

gens de la luftice &: ledit Preuoft des Marefchaux , &; incontinent il fut exécuté

ôciettédans lariuiere. Pareillement vn Capitaine Efcoffoisnommé Bouays-CU-

Eeeee ij
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qui commettoic tous les maux qu'onpourroitdire, fuc aufli pns&: pendu j

STABLE dequoy les Gafcons&EfcofTois firent grande plainte & grand bruit ^enuers le

DE Ri- Roy , &: donnèrent à mondit Seigneur de grandes menaces en fon abfence;

CHEMONT. mais quand il fut arriué deuers le Roy, ceux qui l'auoient menacé furent les
murmure

piushumbles enucrs luy que tous les autres, & s'agenoiiilloient bien, & plus

l^a'àpZT.'^ n'enozerentparler: Puiss'envintmonditSeigneur à Paris, oùil futvne partie

?''i:-99-34i- deccc hyuer,&:y eut grande famine, puis l'citc d'après, grande mortalité,

j . ,Q^ Enuiron le mois d'Aouft,de l'an 1439. mondit Seigneur voulut aller loger

au Beù^de-Vincennes ,^oMtî\x\r, &c éuiter ladite mortalité : Mais le Lieutenant du
*receuoir Bois-de-Vincennes nommé Sûger de Pierre-frite ne voulut le mettre * dedans,

&: tenoit ladite Place, pour Monfeigneur de Bourbon; pareillement ceux de

Beauté luy firent refus dudit lieu de Beauté : Sur quoy mondit Seigneur y enuoya

fcs gens d'armes, &: voulut y faire mener de l'artillerie; mais incontinent iisfe

rendirent à fa volonté , & furent ammenez à Paris tous liez en vn chariot , & le

*!acorde cordel*au col; mais Madame deGuyenne leur fauua la vie, par fa prière. Puis

s'en allèrent Monfeigneur& Madame de Guyenne loger à Saint AIttur,&c après

au Pora-de-Charenton ,on ils furent vn efpace de temps, tant que la maladie fe

mit parmy les gens mefmes de fa maifon ,de forte qu'il en falutauilidcfloger.
*sMenehoitld £[ j'^jj ^u^ mondit Scigncut à Sainte O'danehould^, &C ladite Dame après iufques

à Bray-Jûr-Seine , & mourut fa niepce Madamoifelle Jfiheau, fille de Monfei-

gneur d'Eftampes : Puis s'en reuint mondit Seigneur enuiron le temps de Noël,

& eftoit la mortalité lors ceffée,&: la veille de Noël arriua ladite Dame de
Guyenne, à Paris. Bien-toft après le Duc Ican enuoya lerndeVennes deuerslc

Conneftable, qu'il prioit de vouloir venir deuers luy, à caufe d'aucuns foupçons

& imaginations qu'il auoit fur Monfeigneur de Laual, fans caufe. Donc le Con-
neftable vint deuers luy au chafteauiaf'o':^//n7;'j&ficincontinentrappointement;

puis il s'en reuint à Paris , & y feiourna vn efpace de temps : Après le Roy de
Sicile le fit prier qu'il 'voulut aller deuers Monfeigneur de Bourgongne , pour fe deli-

urance. Aufîî auoit il charge de par le Roy de ce faire, & il le fit de bon cœur; car

ils eftoient frères d'armes: EtiltiradeuersMonfeigneurdeBourgongneàl'Ifle,

oii il fut long-temps: Puis il s'en reuint à Paris,& quandilfutàSenlis,ilfçeut
parcfcaïade q^e les Angloisauoient pris Pontoife,d'efchele ^ fur le Seigneur de Tlflc-adam,
*Gouuerncur ce fut le Mardy gras,&en eftoitlefufditderi{le-adamCapitaine*,&y eftoit

le Seigneur de Varambon , &: beaucoup de gens de bien ; croyez que mondic
Seigneur fut bien déplaifant de cette aduenture.Or les Anglois fçauoient bien fa

venue,& le guetoient fur le chemin;ils'envintpar deuers Lagny- fur Marne,
& incontinent qu'il fut reuenu il reconforta ceux de Paris, qui dcfia murmu-
roient fort,& mit bonne garnifon dans Saint-Denys. En ce tcmi^s, Guillaume

Chambrelan , &c la garnifon de Mcaux prirent Oruille, par le moyen des gens du
Galo/s d'i^uln^j

,
qui le trahirent, &: ci'chd.pp3.\cà'itGdlùii

i
pn\s Guillaume cham-

Irelan emmena Madame d Oruille,& trois ou quatre de fesfemmes,& latine

*rançon prifonnicre , & fut forcée vne de fes femmes, & il mit ladite Dame à finance*
de quatorze cent efcus,& ne la voulut rendre. Aullî plufieursentreprifesfe fi-

rent fur Pontoife,& fur Oruille, qui ne vinrent à aucun effet: Enfin les An-
glois eurent argent de ceux de Paris ,& fut Oruille abbatuë ,& démolie.

L'an 1440. nos gens d'armes eftoient allez viurc en Champagne, pour ce
qu'ils n'eftoient point payez : Les vns , auec le Sanglier d'ylrdenne , pour aÇReget

Chauancy, c'eft à fçauoir /ean de CMaUfiroit , & Geojfroy de Couuran , lefquels

auoient vne belle compagnie. Et Geojfroy Mortllen,<^lam GiroK,6c Pierre d'i^u-

gy eftoient es marches de Barrois,oiileDamoifeaude Commercylcs vinttrou-
uer & furprendre en vn logis, fans qu'ils y fifTent le guet,& il les déconfit,&
en tua la plus part.

1440. En cette mefme année , le Conneftable aflembla grand nombre de gens,

pour faire le degaft à Meaux,& y allaaufli en perfonne,& defiroit fur toutes

chofes que le Roy luy baillaft gens,& artillerie, pour mettre le ficge audit lieu
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de Meaux : A ce fuiec il auoic enuoyé de par luy &: de par ceux de Paris , deuers c
^

le Roy, luy fupplicr ^«V/ j> vottlufifottruoir , ou tjue la bonne Ville de P.iru é- tout le s t a bYb
fays d'autour aument trop à fiuffnr : Ai!^cz-to?i après le Roy luy enuoya Matclm de -o^. R i-

U Tour, &c Oliuier Fretart, qui luy vinrent dire que le Roy voulait (jnil mit k ftege chemont.
deuant Meaux , & mandoic aux Capitaines cjh Us tirajjlnt à Pans deuers mondit
Seigneur. Les deflus nommez venoient pour faire lesmonftres. Ie*croy quecefut *c«^«/fe<«r

vne des grandes ioyes que ie luy vilTe oncquesauoir. Aurti-toft il partit pour "^';'^»"0'.

aller a Corbeil,ou les Capitames le rendirent ;& mirent * lour de fe rendre /«v^rfecCô-

vers Monfeigneur, entre Paris, & Meaux: Il partit donc de Paris, auec les gens "^'^^'''^•

de fa maifon, entre lefquels eftoient les Seigneurs âV Chajltllon ,de Rostrcnen,de *P'"^"'

Troify , K^mhroife de Lore , Treuofi de Paris ,iz. autres Cheualiers,& Efcuyers, &
alla loger à Chaulcconin ,là où fe rendircnr/z Hire ,Floquet Mhz.'A.zxà. Chap-
pelle , Z)(?;;^j de Chailly,\ç. Commandeur de Girefme ,S,c Courbanton. Or cnuiron
le vingtiefmeiourde luillet, vint loger monditSeigneurdeuantla Ville,en vne
vigne, &: mit^fcs gens en trois parties: 11 enuoya le Seigneur de Roftrcnen ,\q. *diurfa

Baftard chappelle , & autres loger en TAbbays de i".«,'2//'<îr(?^,& enuoya la Hire,

& Floijuct loger es Cordeliers; deux iours après il enuoya Denys de chailly, Se

Courbante» , Micheau Durant , &c Denys Laurougle du coftc deuers Brie, faire vne Ba-
fti!le^,puis il en fît vne là où il eftoit, après il fie faire des approches, &: fit *vn Fort

afleoir l'artillerie, & faire grand diligence à Maiftre Jean Bureau: Cependant
Bourgeois, &: Boejîiere ne dormoient pastoufiours. Quand ieficgcy eut eftéenui-

ron vingt iours, le Conneftablc fçeut au certain * que les Anglois le venoient * au vray

combatte : Croyez qu'il fçauoit bien toutes les nouuelles de leur départ de

Rouen ; car il auoit de bonnes efpies ^ , &: les pay oit bien -, il fçeut donc qu'ils * t.ons etpions

eftoient paflez à Pontoife ,& qu'ils eftoient dans Tille de France: Incontinent

il manda les Capitaines aufqucls il en dit des nouuelles, &deliberadés le len-

demain d'aflaillir la Ville, ordonnant que chacun Archer porteroità l'affautla

moitié de fa troufre,& l'autre moitié fetoit pour combattre: Il auoit* en vo- * =»"°" '^«fleia

lonté,au cas qu'il ne prendroit^pas la Ville, d'aller au deuant des Angloisà*nepnt

NantoiiilIet,U. de leur garder * le paflage. Le Mercredyenuiron Prime fut don- *empefcher

né l'aflaut
,
qui ne dura pas vne demie heure : le croy fermement que Dieu

V fit plus, pour l'amour de mondit Seigneur &: du peuple, que ne firent les *iens
^'^"^«•"'

d armes, car il ne couftoit rien a monter lur la muraille: Et Dieuiçait en quelle po„r i'amo»r

neceflîté eftoient ceux de Paris ,&: tout le pays d'enuironauparauant cela ;aullî ^' Connefta-

ledit Conneftable,pour les maux qui fe faifoient tant par les gens mefniesdu^,^'jJ^"J^yj*

Roy que par les Anglois,y voulut remcdier:Car les gens de Monfeigneur de /^^. 101,345,

Bourbon qui eftoient au Bois-de-Vincennes &c à Corbeil, faifoient autant de ^4°^-

maux que les Anglois,&: eftoit la pillerie par toute la Champagne, & la Brie,

& en la Beauffe, en telle manière que.homme n'y pouuoit mettre^ remède :
* apporter

Le Roy mefme , auec tous les Seigneurs , chacun en fon endroit , fouftenoit ces

pilleries, & mondit Seigneur n'y pouuoit plus pouruoir,nonobftant que toû-
up,|°"

P°"'

iours il en faifoit luftice à fa puiflance *: Tellement qu'vne fois il aflembla le » où il deliberi

Confeil , &C ^ fut délibéré deJe dejfaire & defchargcr du gouuerncmentdc France ,& Grindes piUe ,

d'entre les riuieres , & d'aller ou enuoyer deuers le Roy four cette eaup. Or le lende-
^^^J^ \'r^"i

main au matin vint le Prieur des chartreux de Parts ,
pardeuersluy , & letrouua 4Si.é'f5i.

tout feul en la Chappelle de fon hoftel; fur quoy il demanda audit Prieur , zcConnerta.

Beau père, cjue vous faut il ? Et le Prieur luy dit qu'il voulait parler à Monfcigneur
^J^^rZ7,r r^v

le Connefiahle ,hL Monfeigneur luy ài\x.que cefioit il. Et ce Prieur luy dit, P<2r^/o«-/,/,„^f, tra-

nez, rnoy, Monfagneur, te ne vous connoijfois pas, ie veux parler a vous, s'il vous
""/llf'S^"Jll

Comment le (caucz-vom? qui le vous a. dit ? &c creut Monfeigneur que aucun du dequoy ,ieft

confeil luy eufi dit : Mais le Prieur luy refpondit, Monfeigneur, ie ne lefy point
'^lfj^i^^^['

par homme de voftre Confeil, ie le fçay par homme bien certain, & ne vom donnez, izcnxth p.nk,

Eeccc iij
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Q^f^j^f. l>otrit de mnUïfe , cfui me Ca dit ; car ça cjlé vn de mes frères : & il luy adioufta

,

«TABLE 'JMonfiic^neur , ne le faites j/o'mt , car Dieu vous aydera ,& ne vous Jiuciez. Et Mon-
D E Ri- fcigncui luy dit , Ha, beau l'cre, comment /è pourroit-il faire , le Roy ne me 'veut ay-

«HïMONT. dcr ,ny ne batlier gens& argent , & les gens d'armes me hayjpnt , pource que i en fais

lujlice, é" ne me 'veulent obéir. Et lors le Prieur luy dit, Mon/èigneur, ils feront ce cjiie

'VOUS voudrez,, éf If Koy vous mandera ejue alliez, mettre lejicge a MeaHx,& vous enuoyera

i^cns & argent : Et mondit Seigneur luy répliqua , Ha , beau Père , Meaux ejljîfort,

comment fc pourroit-ilfaire f le Roy d'Angleterrey fut neufmou deuant:SuT quoy le

Prieur luy dit, MOK/cigneur, ne vous fouciez., vous n'yferez, pas tant , ayez, toufiours

Kiuilatians é- bonne cfjjcrance tnJ)uu, df il vous aydera: Soyezj toufiours humble, (^ rie vous enor-

illùillThy ^''^'^^'ffi''-- P^'"^ >^'''*^ l'i prendrez, bien-tofl , vos gens s'enorguetlkront , puis ils auront

font faim pnr vn pcu o. fùuffnrimais VOUS enviendrez. à voflre honneur. Puis après Monfcigneur
i/» Chartreux,

j^-p^j^^ cjuilluy monflrast le Chartreux i & il luy dit, cfue fiferoit-il • Le lende-

main Monfcigneur alla oii yrMcfTc aux Chartreux, & le Prieur fit venir tous les

Freresdcuantluy
;
puisaprcsmonditSeigneurdit au ^nc\ix,,Vous m'auicz. promis

de me monflrer celuy qui vous dit ce que m'auez. dit i& le Prieur luy refpondit , Vous

l'auez, veu., autrement ne te verrez.-vous. Depuis, maislong-tcmpsaprés , mondit
Cituft dt U Seigneur fie tant

,
que les chartreux de Nantes furent fondez, par le Duc François

,

^(hMrcnx 'ùv
àrpar rnondit Seigneur : Puis y vint Frerc Hcrue du l'ont qui fut le premier Prieur,

Nmiei. & fut celuy qui eut cette reuclation , comme depuis il a eftc fceu au certain , &
•difcour» cflcntcrré aux Chartreux. Pour reuenir au propos^ de la ville de Meaux, qui

futprifc ainfilcgcrcmcnt; à cet aiTaucfurcnt tuez &: pris beaucoup des Anglois ;

'moyennant ce iourmcfmc ,ceux du Marché offrirent de le rendre à mondit Seigneur, par-^
1"'' ainfi qu'il deliureroit trois hommes qu'ils demandoient, qui elloicnt prifonnicrs

dcceiour jC'efl: à fçauoirle Baflard de Thien Baillif de Meaux, Pierre Carré, &C

vn autre ;mais Icfuictde Elanchefort qui cftoit là, rompit ccTraitc, car la Hire

&c i^lntomc de chabannes , qui eftoient arriuez le iour de l'alTaut , dirent
,
qu il fal-

lait qucles^^nglois rendiffent le petit Blanchefort , qui efoit prifinnter i Y>^t ainfi fut

rompu ce Traité. De plus aufîivntraiftre Gafcon nomme Jean delà Fuite ,xz}^-

porta aux Anglois ,^«'//.r nefe rcndiffènt point, & que leur fècours vcnoii : Depuis

,

Monfcigneur l'en paya bien,quandjl fccutfonfaidtau vray,car il luy fit trancher

la tefte ; &c de mefmc fit- il au Baillif de Meaux,à Pierre Carré, & à vn autre , dont

après il ferepentit. Le Samedy enfuiuant ,veillcdc laNoftrc-Damedc la my-
Aoufl: , arriucrcnt les Anglois au nombre de bien fept mille combatans , ou plus

,

dont les Chefs s'enfuiuciu; le Comte de Sombreffct Lieutenant du Roy d'An-
gleterre , le Comte d'Orfet , les Sires de Talbot , de Scales ,& Richard Dondcuil-

/r,auccpluficurs autres Capitaines &: Baillifs : Mcmfcigncur n'auoit lors que
neuf cent payes, &: vinrent loger lefdits Anglois fur la riuicrc de Marne ; ils

auoient des bateaux de cuir, &c vinrent pafl'er en C Ijle du Marché , &; ceux du
Marché fortirent , &: vinrent fur le bord de la riuierc , &: mirent des gens dedans
ledit Marché, &: ceux du Marché en mirent dehors; &: n'y fçauoit-on apporter

remède. Cette nint Monfcigneur aflcmbla les Capitaines
,
qui furent d'opinion

•fouftenoit qu'on mcttroit des gens dedans l'Hic, &: Monfcigneur debatoit^ le contraire,

toutcsfoisilfetint à l'aduis des autres : Cette nuit donc on y mit les gens à'oli-

*mcttrcàcoii- uter de Cvitiny ,&c des Mancuures, pour fe fortifier-^ ,àcaufedu traidl de ceux de

"conduifircnt dehors ; & auffi ils y mcnercnt*dcs pipes. Le Dimanche au matin, //////rreftoic

prcft, auec beaucoup de gens de bien, pour aller à l'cfcarmouche contre les

Anglois ; lefquels cependant mirent fur la riuiere bien deux mille Archers, qui

tous tiroient à lafoisfur nos gens-, .5.: ceux du Marché fiiillirent en mefme temps
vaiflcaux fur nofditsgcns; nous auions dcuxfonccts*^armcz,qni vinrent pour penfcrlesfe-

courir ,mais iisfurent tellement chargez de coups de tr.iiét, qu'ils tuercnttous

ceux qui les gouuernoient, Se menèrent les Mariniers, auec tous ceux quic-

ftoient dedans les foncets, en telle forte, que les Anglois gangncrentlcfdi tsfon-

cets ; puis ils vinrent paffer fur nos gens en ladite Ifie; & là deffus ceux du Marché
faillirent à toute puiiïance, tellement que tous nos gens y furent tuez ôt noyez:
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En ces entrefaites beaucoup de gens de guca-c

,
qui cftoienc dans la Ville

,
penfe- Con nh-'

rcnt s'en aller , fcignans de vouloir allei à rcfcavmouche , fi ce n'eurt: cité le Con- stable
neftablequis'cnapperceut,&:fic clorrcà ce (uietlc'sdcuxPortes, où il mit des ° ^ '^ '"

gcnsdcfamaifonjiçauoirMonfcigneur^f clhtflillon à rvnc,&: à l'autre Mon- ^""^'-^nt.

leigncur fl'é- A'ç/?;-fWA/,&: cela pour empefchcr qu'il ne foi tit rien; & au Pont dcuers
le Marché il mit Bourgeois,Mahc Mortllo», Ican Budcs, de la Bar:e,S>C Guillaume Griui:

Puis s'en vinrent les dcflus nommez à la Porte vers Paris , dont ledit Seigneur de
Rollrcnen, & les gens de l'Hoftcl de Monfeigncur auoient la garde , où il

y eut belle efcarmouche à pied, & y fut blelTc olutter de Coitmy. Les Anglois
furent logez à ces cnuirons trois iours dcuant Meaux, & changèrent * la gar- *rart.iicli»Tfnt,

nifon du Marché, & y m\xc\\x.GHtlUumeClumbrelan y2.wzc bien quatre cent An- ^^^^'^'^^"°""'-"«-

gIois,pour frapper ;&: leur promircntd'allcr prendreCrcfpy en Valois, &: leur

apporter tous les viures , &: de contr'afllcger le Conneftablc, lequel fceut leur en-
treprifc , & enuoya dedans Crcfpy oliutcr de Bron , auec d'autres Capitaines ;

tellcmentqucleurentrcprifcfutrompuë.Si leur conuint il changerdc propos,

car ils n'auoicnt plus aucuns viures, &: leur conuint de s'en aller vers la Norman- Reddition du

die. Aufll-tofl: qu'ils furent partis, on commença à faire grande eucrrc, & cran- ^"''^^'.ou

J J 1- .1 n. III /- "
1

^ , ..
Fort lirMeaux

de diligence
,
oc bien toit ceux de dedans nrenc leur compodtion ; tellement /i«£.ioi. 54).

qu'au bout de quinze iours le Marché fut rendu à Monfeigneur, lequel s'en vint 401.405.

après à Paris deuers le Roy
,
qui luy fie grande chère*. Auec le Roy cfloicnt *bonaccucil

lors le Dauphin, les Seigneurs de Bourbon, du Maine, de la Marche, d'Eu, &:

pluficurs autres Seigneurs, &: fut faite lors grande cherc à Paris. En ces entrefaites

il y eut quatre Anglois qui firentarmcscontrequatrcFrançois. AH'cztoltaprés ^"jj^"',"'"'

le Roy partit de Paris , &: s'en alla à Bourges , où il fit vne aflemblée des Sei- ,57. 400.'

gneurs de fon fang,&: des Prclats du Royaume; lesvnspourdebatrc*/rf l'rag- * contcftcrfur

matKjue Sancfton ,&c.\cs autres pour debatrc^la guerre, oula paix, en lamanierc ^^^/^^[\ç

que les Anglois ledemandoient. OrdurantceConfcilil enuoyaleConneftable laé-c. p.^ou

en Normandie, pour faire la guerre, & * grand nombre dépens tcnans les
,

champs, qui n'cftoient point fouldoycz,&: s'y rendit Monfeigneurd'Alençon :
^"

Puis par le conlcil de beaucoup de gens ils mirent le fiege a i^urarichcs , fans

cllre pourueus d'artillerie, & fans auoit maneuurcs, ny argent, & cependant

c'cftoit lafaifon de Noël : Ety vint la puilTancedes Anglois cflansen Norman-
die, &: furent par trois iours les vns deuant les autres : Ilyauoitentre les Fran-

çois & les Anglois vne riuierc bien petite qui les feparoit,& tous les iours nos

gens croyoient de combattre, &: y furent faits plufieurs C'/'f«rf//(:?'j ; Entr'autres

de la maifon de Monleigneur y furent furent faits en iceluy iour chciinlicrs ,U

Biijlard de Bretdg>jc , lUoiil Gruel,&L Bertrand (Jiiillûn. Or comme nos gens creu-

rent pouuoir palTcr cette riuierc, il s'y noya deux ou troisgens debicn , &:pour

conclufion on ne peut palTer outre. CependantlefditsAngloisdcmcurcrenten

bataille d'vn cofl;é,&: nos gens de l'autre-, puis quand fe venoit aufoirtout le

monde s'en alloit coucher es villages, &: faire loger fcs cheuaux. le vous certi-

fie qu'il cftoitdcsnuitsqu'il ncdemeuroit * pas audit Conneftablc quatre cent "rfHoitpaî

combatans,&: Dieu fçait les peines, qu'il y endura, lefquelles il fupporta auec

vne conftance mcrueillcufe. Les Anglois là defl'us vinrent gangner vu gué, qu'ils

crouuercnt à l'endroit de la ville d'Auranches, ce qui iamaisn'auoiteltétrouuc

&: par là ils vinrent gangner la Ville, &: prirent (^Sujfrcy Preuoft, auec aucuns

de nos gens qui faifoierit le guet deuant ladite ville d'Auranches, &: lesautres

fc retirèrent vers le corps de la Bataille, qui eftoit loingde là. Or quand nos

gens fçeurent que les Anglois eftoient en la Ville, tout le monde commença à

tirer * en Bretagne fans oidonnance ; le Conneftablc demeura auec bien peu de * <"'"' en con-

gcns: Et luy vinrent dire Antoine de chabmnes , &C Blanchefort , que /'// ne s'e»

alloit , tl demeureroit tout f.Hl, dr cjue de ton6 leurs gens ils n'en auoient pas dix , df ^ttc

pour leurs ferfinnes ils demcureroient auec luy: Pareillement y vinrent plufieurs Ca-

pitaines; à lafin, maigre luy il luy conuints'cn venir à Dol ;il n'cftoit pas de-

meuré auec luy cent Lances; de là il tira à Angers deuers le Roy, là où il trouua
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QQ^yi^ Monfeigneur le Comte ,
qui eftoic venu deuers le Roy ;

puis il en partit affez toft

STABL E pour aller en France* dont il auoit le Gouuerncment. Defia commençoit la

D E R ï - /v.,"7//:77>, &:ainrimondit Seigneur pntcongé du Roy ,& s'en alla à Paris. Ce-
cHEMoNr> pendant le Dauphin eftoic à Niort, ôiMonleigneur de la Marche auecluy, de la

* c'efiÀ dire, partduRoy,&: yarriuaMonfeigneurd'Alençonj&lorsfutmisleditdelaMarche
nfledeFrâce

hors de l'Hofteldicekiy Dauphin , &y demeurale fufdit d'Alençon : Dés que

ra Pr.ïf«fr.'f . leRoyfceutces nouuelles,ilenuoyahaftiuementapréslc Conneftable, Mon-
f^/.ioi.io;.

fgigneQr^^tf Gaucourtyèc Potof},<\\i'\\c trouuerent à Baugency ; car il auoit defia
'* ' '

paffé par Blois , où il auoit efté fort attaqué de paroles par les Seigneurs de Bour-

bon, de Vendofme, &:le Baftard d'Orléans, qui fort penfa prendre paroles

*auoirocc3- aucc ledit Conneftable ,
pour trouuer * manière de mettre la main furluy ,tou-

fion tesfoisildiirimula;&: fi ce n'euft efté <^ntoine de Chabannes qui leur dit, qu'ils

LtSei neuràefi'^"^^^^ mal de k prendre ,& f«f lepays de France, dont ilauoit UGouuernement,en

Gaucourt fcroit perdu par les^^nglois , ils l'euffent pris. Orenicellenuitle Seigneur ^f Gau~

. , court ôc Ptf/tf», comme dit eft.arriuerent deuers le Conneftable, & luy dirent,
LeKos prie le

, , V . , , < i t n t /- r"
Conneftable ciue le Roy k priait , O'non pas commandoit , ejtt tlvint hajtmcment ^toutes ctjojes cejiees

,

de u-uemr 'dcucrs ///^-jS: luy dirent lesnouuellcs tcUcs qu'cllcs eftoient : Sur quoy inconti-

rfcZtUityl nent fit mondit Seigneur habiller *vn bateau, qu'il fit bien équiper de Mari-
fon btfoin, niers &: d'Archers-, il vint pafler cette nuit par deflbus le Pont de Blois, &: tant

'^^re^arc
fitque bicn-toft il arriua à AmboifedeuersleRoy,quincdorraoitpas: Quand
onluydit,^«^c'f/?tf/> le Connefiable qui ejlûitvenu,\\ fie grande chère, & dit, que

Grande cer.f.d- puù qu'il aiioit le Conncfiahle ,il ne craignait plus rien : Il auoit fait prendre le pe-
cequeprtnden

^j^ ^/^j^^^/^^y^;-/^
&r clcfia il auoit fait dreflcr vtt efchafFaut pour luy faire couper la

ô'iroy^vnpar- tefte,mais à la prière du Conneftable il luy pardonna ;& depuis il le feruit bien.

donafitpriere. Q^ \cdi\z Conneftable, incontinent qu'il futarriué, dit^au Roy qu'il prit les
con ei la

çfj^^fp^ ^ ^ qu'il luy fouittnt du Roy Richard, & qu'il ne s'enfcrmafi point en Ville ny

*toai l'a gens en Place. Donc incontinent le Roy fe mit fur les champs, &: tout le monde* tira

tirèrent deuers luy , &C s'en alla à Poidiers , là où luy vinrent nouuelles que Monfeigneur

d'Alençon&: Jean de la Roche eftoient entrez par trahifon dedans Sain6t-Mai-

* cette xant , mais qu'vn Portail de la * Ville tenoit encor pour le Roy ; lequel inconti-

nent,& mondit Seigneur auiri,enuoyerent Tuon de Bedulieu leur dire, ^«f bien-

tofi auraientfecours ceux qui tenaient pour le Roy y &: montèrent à cet effet à chc-

ual le plutoftqu ils peurentj&amenerentce qu'ils auoient de gens : Aulfi toft

que Monfeigneur d'Alençon&:/fd» de la Roche lefceurenr,ilsdeflogerentbien

à la hafte , &: laiflerent des gens au Chafteau
,
qui bien- toft fe rendirent ; & eu-

rent ceux qui eftoient à Ican de la Roche les teftes tranchées ; mais ledit Conne-
ftable fauua,à fa prière, la vie à ceux de Monfeigneur d'Alençon. Bien -toft

Le Comte de aprés le Baftard d Orléans vint crier mercy au Roy , de ce qu'il voulut mettre la

Dunoisy:- re. main/tir le Co?meJlables &eutfon pardon^ , enlaiffant les autres. Puis le Dau-

?"/T'n'' phin&: Monfeigneur d'Alençon tirèrent en Bourbonnois, &: leur vint au de-

ô- Uife ctiuy uant le Senefchal de Bourbonnois, (^Antoine de Chabannes , & autres, a belle
rff la Prague- compasuée : Aptés quov Ic Rov lailTa les * frontières Contre Niort, la où eftoic
ne,**?. .10 s. ','-',

,
•

1 j » i-^-N r-ii-.i>->
*ron abolition Jean de /<« iî^c/'i', qui auoit auec luy des Anglois :Qiioy tait, le Roy, le Conne-
*desGainifon5 ftablc , les Seigncurs du Maine, delà Marche, & plufieurs Capitaines tirèrent

en Bourbonnois, & en Auuergne; cependant mourut le Sàgncur de Rojhene» à

*-f» njîe de Paris
,
qui eftoit au Conneftable , Lieutenant * en France : Et tout cet efté dura

-France laguctrc iufqucs en Septembre ; puis fut fait l'appointcment , & tira le Conne-
ftable à Paris, où fut ordonné certain nombre de gens pour aller fecourirHar-

fleur , là où le ficge eftoit , &: y eftoient les Seigneurs d'Eu , le Baftard d'Orléans,

de Gaucourt, & plufieurs autres Capitaines ; & pour conduire les gens du Conne-
ftable , futeftably Gilles de Sainlt-Symon : Or pour ce voyage ils ne firent rien

,

que de faire la compofition de ceux qui eftoient dans Harjlcur. En ce temps-là

s^ege d. simà. nos gens fortifièrent Z,<7««/tr-f&Ct'«tAo-, &céthyuerfe paffa ainfi ; excepté que
Germain. en- niondit Seigucut mit Icficgc à Sain6l-Germain-en-Uye , que les Anglois auoient

é us. ^ ' auparauant pris par efcalade, mais qui bien-toft fe rendit audit Seigneur; Ic-

<jucl
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quel après fut requis d'aller en clhimpagne donc il auoic/f Gouucr?!e>!>c7?t , en la- r
quelle Prouincc le Roy cira en cette failbn,& le Conneftable vinc dcucrs luy, sta^l'i.
pour ofter* les pilleries qui s'y faifoienc,&: pour mcctre ordre fur les gens d'ar- de Ri
mes:Ilsfurenciufques à VaucouIeur,à MontecIere,&à Langres, & partou chemont.
tes les marches de Champagne; ils oftercnt des Capitaines, & en mirent d'au- *c:npdchet

très: Delà ils vinrent à Bar fur-Aulbe,où vintpardeueisle Roy,leBaftard de '" î"'[^j"'«'

Bourbon , lequel auoit fait beaucoup de maux , &: fouftenu "^ à fes gens d'en fai- "permis

re; entre autres chofes il faifoitvncalfemblée de Routiers, &: les vouloir mener
hors du Royaume , fans le congé du Roy

,
qui en fut mal-contcnt : En outre , vn

homme &fafemmefe vinrent plaindre au Roy &: au Conneftable d'vn grand
outrage que ce Baftard leur auoit faic, car il auoic forcé la femme furlhomme,
&puisrauoit fait batre& découper *

, tantquec'eftoitpitiéà voir: Sur quoyle ^n^cufirir

RoyditauConnell:able,^//V//f /J>^rfWrf;&: ainfi le fit-il par le Preuofl: des Ma-
refchaux; après quoy, incontinent luy fut fait fon procès, fuiuant lequel il fut

icttéenlariuierc*: Puiss'envinrentle Roy 5^ le Conneftable à Laon , oti vint ^Pfg.^o^.^xt.

Madame de Bourgongne*deuers le Roy, &: y demeura bien huit iours, puis le *p.;4y.4i5.

Conneftable la conduifit. En cette faifon fut mis le fiege à MontJgubc à Mark

,

où fut parle &: traité du mariage de Monfcigneur du Maine &: de Madamoifellc
de Sainft Paul ; puis le Roy & le Conneftable s'en vinrent pour mettre le ficge à

Crcil.

L'an 1441. cnuiron le mois de May ,1e Roy & le Conneftable mirent le fiege 1441.
à Cw/,qui gueresne dura qu'il ne fuft pris par compoficion*. Après ils s'en *J'''«ï"-J4f-

vinrent à Paris ,& fe difpoferent de mettre le fiege à rontoifti ils partirent de
'^'^'

Paris la veille de la Pentecofte , &; s'en alla mondit Seigneur loger à <^irgenteùil,

le Roy logea à S.iin^ Df;z7J-;& leMardy desferies de la Pentecofte ils vinrent

loger deuant P<?«^<?//?,&:fe campèrent à Afj//:^w///ï/z ^ puis enuiron fur les quatre

heures après midy le Roy s'en retourna loger à Saind-Denysauec le Dauphin,
les Seigneurs du Maine, delaMarchc&d'Eu, &: tous les autres Seigneurs; &:

ne demeurèrent que le Conneftable, le Marcfchal de lalongncs, loachim Roïumt, loaMm
Pregcnt de Coitïm , Peton, la Hire &leSeigneur de Mo'uy. Ce melme iour, cnui- «£«'>«*

ron fur les cinq heures après midy, les Anglois firent vncfortie fur le chemin de

la chauffée, en laquelle ils penferentgangner des coulcurincs &: ribaudequins,

qui eftolent rangez fur ladite chauffée ; mais ils furent tel îement chargez
,
qu'on

cnvintiufques à prendre les chaifnes du Pont: L'effet en fut tel, qu'ils ne firent

plusgueresdefortics : Dedans cette Ville eftoient bien renfermez deux mille

bons combacans,fçauoir toute l'eflite de la Normandie; &: y eftoi't le Sire de

Scales leur Chef : Or cette nuit le Conneftable fit le guet, il auoic fous fonEn-

feigne quatre cent Lances ; & outre cela , eftoient à fon guet le Seigneur de Coi-

tiui , Poton , la Hire , & le Seigneur de Mûiiy : En eftcc , mondit Seigneur auoit bien

fixccntLanccs& les Archers, &: des gens de pied à fon guet ;iecroy, en vérité, *^. ..^,;^ ^

qu'il y auoitbienprésdedeuxmillecombatans,cefutleplusbeau guet que ie di-fti disfem-

veis ^ oncques : Dieu fçait comme mondit Seigneur trauailla cette nuit , auant ^i'^bUchofe.

qu'il fuft iour clair, car il auoit mis fes gens en ^feuretc du traièt de la Ville, &: *t^couueftjes

auoit faitfaire des taudis &foffez: Bref, ie vous certifie que c'eftoit belle chofe coups

que de voir venir au matin le * guet qui venoic leuer l'autre guet, car tous les
iJ^,^"Tiut'o/i

champs eftoientcouuerts de gens d'armes qui alloient &: venoient: Bien - toft la Garde qui

après Monfcigneur fit affeou- l'arcillerie pour battre le bouleuart&lepont: Le ^e^o'^eieuer,

Dimanche il fut donné vnaffautau bouleuart,pour voir^la contenance des An- * efprouuer

glois ,
qui fe défendirent très- bien ;auffin'auo!ent-ils à défendre que ce boule-

uart : De plus , ils auoient fait des ponts de bateaux des deuxcoftcz du Pont , de

forte qu'ils venoient par vn cofté rafraifchirleurs gens , &C par l'autre cofté ils rc-

tiroient les bleffez: Or ce iour ne flic point pris ledit bouleuart, & au contraire,

il conuint de fe retirer; nous y pcrdifmes beaucoup de gens tuez ou blcffcz. Les

Anglois firent^ce iour deux Bannières, & plufieurs chemlsersi puis fut la batterie * dreflèrent,»*

fi erande , que le Mardy d'après il leur fallut abandonnée ledit bouleuart :
eskuerent

^
Fffff
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P Mais enfin ceMardynosgens entrèrent dedans ; 6c quand ledit bouleuart fut

s T^rB^A' prirJeRoy ,1e Dauphin, &: tous les autres Seigneurs vinrent loger à U'daubuif-

DE Ri- /tf'«;PuisMonfeigneurduMaine,quiauoitbellecompagnée,y vint,&: y eftoic

CHEMONT. leachim Roiiault Lieutenant , qui aflembla les Seigneurs de Coitiuy , Poton , la Hire ,

Pierre de Brezé, Plocquet , Penenfac , Sc olttiier de Coitiuy , qui eftoit Lieutenant du

Conneftable , &: eftoient bien douze cent Lances ; puis futfait vn pont fur la ri-

uiered'Oife,&deuxbouleuarts es deux bouts du pont; après quoy l'Abbaye

fut très- bien fortifiée, &: fut faite vneBaftille; puis ne demeura gueres que r^/-

bot ne vint pour penfer fccourir la Ville ; pour lequel defTein il vint du collé de la

Baftille ; on fçauoit bien qu'il y vcnoit , & le Conneftable ordonna incontinent

que tous fes gens fuffent prefts en bataille , & vint pour pafler au Pont ; mais le

Roy vint défendre que homme n'y pafraft,& à grande peine y peutpalfermon-

dit Seigneur tout feul , exceptez les Seigneurs de Coitiuy , lametde Tiglay ,& Bour-

geoà : Quand mondit Seigneur fut pafTé, il ditau Roy,.^'// laiffiB pafer/èsgensy

& au il les L'-iJpfi pire ; car tl ne fnfiitpoint de doute que les Anglais , en h manière

qu'ils s'ejiûient mis , ne fujfcntdeffaits. Et le Roy luy dit
,
qiiil auoit conclu , que point

ïls neferaient comhatnSi ô^ainfinelefurent-ils point : Et fi s'eftoient-ils mis au

* en la piusfa- plus bcau * gibier que iamais furent , mais oncques puis ne s'y mirent-ils, & fi ils

uorable ren-
furent par dcux OU trois fois : Vne autre fois ils reuinrent, &: apportèrent des vi-

eftre taillez en utes , niais ils ne retournèrent pas par le melme chemm qu ils eltoient venus 1 au-
pieces. tre fois,& trompèrent ainfi les compagnons* : Puis ils vinrent àgrofle puiflan-
nosgens

ce,&: y vintleDucd'Yorc, & toute Ta puiflance de Normandie, au nombre

bien de neuf mille combatans, & vinrent entrer en la Ville; le lendemain ils

* aantrnerent ^lous dirent
,
qu tls pajferoient U riuiere en dejpit de nom , &L prirent * les champs ,&

deuant nous menoient quatre ou cinq bateaux en charettes : Quand le Roy vid

cela , il ordonna fes gardes ,& bailla au Conneftable la garde de tout le fiege :

Au defibus du fiege , iufques à Conflans , il en bailla la garde à Monfeigneur de la

Marche ; &C depuis le fiege iufques à Vlfle-adam, àMonfeigneur de Samd Paul ;

bcàtVIp-adam iufquesà Creil,^ Monfeigneur d'Eu, qui auoit en fa compagnie
*les meilleurs tous lesgensle mieux* à cheual qui fufiTent en la compagnée, c'eft à fçauoir

Poton , la Hire , i^ntoine de Chahannes , Penenfac , Flocquet , Pierre de Brezc , Ican de

* donnaft fur Brez.é , &C GuHUume du ch.ifiel; S>C n'y eut homme qui frapaft ^ dedans les Anglois,
lesAnglois

gxceptez x^ntotne de chahannes & Guillaume du Chaflcl , qui y fut tué; ils n'e-

ftoient pas quarante Anglois qui euffent pafTé la riuiere; ce fut vn Vendredy :

Quand le Conneftable en fceut les nouuelles , il monta à cheual , &: mena
tout ce qu'il peut trouuer de gens de cheual ; &: quand il fut à Vljle-adam , il fceut

*aiivra7 au* Certain que tous les Anglois eftoientpaffez ; puis il s'en reuint au fiege : Le

Roy &: le Dauphin s'en allèrent coucher à la Baftille, & Monfeigneur demeu-

ra au fiege : Le lendemain le Roy reuint , & fit du vaillant , & voulut demeurer

le dernier, &: Monfeigneur cuida demeurer à la Baftille auec Monfeigneur du
Maine; mais le Roy ne le voulut, & les emmena quant &: luy à PoiflTy le Same-
dy au foir. En ce mefme iour les Anglois vinrent loger à CMaubitiffon , le Diman-
che au matin le Conneftable enuoya cent Lances porter des viurcs à la Baftille ;

le Mardy enfuiuant , luy & Monfeigneur de S . Paul vinrent àla Baftille
,
pour y

* conduire faireapportsr ^ des viures, mais Ptf^tf.ï luy donna*d'vn tour; car comme ilfaifoic

l'Auant garde, & au retour l'Arriere-garde, il manda audit Conneftable, qu'il

luyfimhloit que c'eftoit le meilleur de s en aller par le Pont de CMeulam & Monfei-

gneur, fur cet aduis, prit fon chemin par là, croyant que toufiours il tiraft après

luy. Or a^TvaàPoton vid que Monfeigneur eftoit palTé ,& qu'il eftoit bien loin

de luy, il retourna deuers le i'^/z/-d'f-7'^//r>',&:quandilfucarnuédeuersle Roy,
il luy dit ,

que le Conneftable n'auoit oz.épajfer par la ; Mais lors que Monfeigneur

fut venu deuers le Roy , il fceut ce qu'il auoit dit de luy , & le tour qu'il luy auoit

ioiié, dont penfezqu'ilfutbien mal-content, &parlabien à luy deuant leRoy.

Cemefme iour les Anglois firent vn pont fur la riuiere d'Oife, entre Pontoife Se

Conftans ,S)L vinrent faire pafler toute leur Armée aflcz prés de Poijfy, le Icnde-



Dv Roy Charles VII. 779
ttuin ils vinrent prefenter la Bataille au Roy, & y eue belle efcarmouche ; Mais Connu-
pource que la faillie ''du pont eftoicmauuaifc&dangereufe, on ne laifTa forcir stabib
aucunes gens

, excepte?; ceux qui furent ordonnez à cet efl'et ,c'cft à fçauoir de R i-

Oltuter de Bron, aucc bien trente Lances, qui s'y gouuernerent * fi bien, qu'il chemonî.

n'y manqua rien, puis les Anglois tirèrent à Mantes jlclendcmain le Roy paffa *<f';f^ente

lariuierCj&s'en alla à Couflans ,&i.(iivci\\t à Paris le Conneftable, aucc beau- *'^°P''""«"'

coup d'autres gens de guerre, pour pafler par ladite ville de Paris; puis fe retira

ledit Conneftable à Conflans deuersleRoy ,&reuinrent les Anglois vne autre
fois, pour auitaillerencor la ville de P^?;?/*?//? .- Surquoy partit iceluy Connefta-
ble , &: âiremblâ tout ce qu'il peut de gens pour aller au deuant d'iceux Anglois

,

& s'y rendit Monfeigneur du Maine , & tous les autres Seigneurs, quandils
fceurent qu'il y alloit:Or ilfe vint loger en pleins champs, au chemin par où
les Anglois auoientaccouftumé de venir ilefquels Anglois arriuerent deuers le

vefpre*,&: fe vinrent loger à bien demie lieuë de diftance de noftre Auane- "c'eflidir*,

garde , en vn bois , où ils firent des feux largement ; nous *penfions eftre certains
ap.pro=hantdu

de les combatrele lendemain, mais ils ioucrentd'vn tour, car cette nuit ils s'en *L'Autheur

retournèrent bien vne lieuë en arrière ,& pafferent fur vne petite riuiere ,& la f'''/"' ^ ""'
_ TI1 -rii- 11- Acltoa.

mirent entre eux & nous : Le lendemain au poinct du lour que nous allions nous
mettre* en bataille, nous les vifmcspaffer de l'autre cofté, dont nous fufmes 'ranger

bien efbahis & defplaifans ; car nous ne leur pouuions plus nuire , ny pafTer la ri-

uiere fur* eux, ny eux fur nous ;& ils s'en allèrent ainfi à la Ville, &c nous re-'^P""^ *"«

tournafmes à Conflans. Auflî-toft que lesAnglois s'en furent allez, les gens du
'=°""^*"

Conneftable
,
qui eftoient bien quatre cent Lances, vinrent donner l'aflaut à

Noftre Dame de Pontoife , lequel dura bien deux heures, &: fut prife ladite

Eglifeparcétaflaut,& ceux qui eftoient dedans furent tuez ou pris : Ce fut vn
Samedy que cela arriua ; le Dimanche & le Lundyon commença à battre les

murailles delà Ville , &le Mardy on donna l'aflaut
,
qui dura bien longuement,

& retirèrent toutes les Enfeignes de contre la muraille, excepté celle du Con-
neftable; là furentfaites de belles armes ^ &: y eutdes gens bien battus : Enfin,

la Ville fut emportée d'aflaut,& y eut bien huit cent Anglois de tuez &: pris:

mcfme y fut pris le Comte de Ciijjcton, & Henry Fetandir; &c y fut tué lean Ri~

felay , auec beaucoup d'autres gens de grand façon *
; ce fut la veille de Noftre- * eftat

Dame de Septembre l'an 1441. Puis demeura Guillaume chenu Capitaine^ de* Gouuerneut

Pontoife, fous Monfeigneur du Maine: Le Roy s'en vint après à Orléans,& de

là en Touraine ,& mondit Seigneur tira à Paris , où il fut enuiron quinze iours;

puis il s'en vintaprés le Roy , laiflant Madame de Guyenne bien malade ; toutes-

fois il luyeftoit amendé, ôicroyoit qu'elle fe guérit : Il fit donc fon voyage en

Touraine, oùilfuclong temps deuers le Roy; puis il s'en alla à Partenay , & y

fut certain temps; après deuers le Duc /f<?», où il fut iufques après la Chande-

leur; auquel iour de la Chandeleur Madame de Guyenne trefpafla, dontluyfu- oeeeds deU
*i/i If iT^ir 1- „ t I j- Conneftable,

rent mandées les nouuelles ; le Duc le Içauoit bien , & tous les gens de mondit ^^^ m.
Seigneur,maisilneluyenfut rien dit tant qu'il fut arriué à Partenay, où l'on

luy dit; dont il fit très- grand deiiil, puis il fut certain temps audit lieu de Partc-

fiay : Après il fit faire vn Seruice à Sain£te-Croixduditlieuipuisle Roy le man-

da pour le voyage de Tartas , &: fallut qu'il tiraft deuers le Roy, qui fut en volon-

té de le laifler encores pour le Gouucrnemcnt de France , mais depuis il fe rauifa,

& rcfolut qu'il lemeneroitauecluy.

L'an 1441. à lafind'Auril, le Roy commença fon voyage, & dit au Conne- 1442,.

Çiû>\ej(]utlfulloit qu'il allajl par vn chemin ,é' luy p*r vn autre,pourfaire tirer* en * nuancer

iuant les gens d'armes , ou qu'autrement il niroit ^ point. Et ainfi fut fait, le Roy *iish'iroieiit

alla donc par Limoges, d'où iltiraàTouloufe,&fitauancertouslesgens-d'ar- P""'

mes qui tenoient les champs ;& le Conneftable tira par Clermont,& amena

tout audit lieu deThouloufe: Ils furent bien quinze iours, pour faire pafler les

gens -d'âfmes,& pour attendre ceux qui n'eftoient pas encor venus: Puisils par-

tirent ,& tirèrent par deux chemins
,
pour ^ les viures , le Roy par vn , &: mondit *à caufe des

Fffff ij



Co N NE-
STABLE
D E R I-

CHEMONT.
* plaine

•c'eftàdire,

fairentiat^ue

farfcsgent

Feities extre-

mis oùfe trou-

ut redfiit le

Conneftable,

à eaufe de la

talonfie que le

S.oymefme s-

uoit conceu de

fa vtrtu.

' bien cher

* (orties

*canferent

* empefchc-

tent

*où il laifla

'refoin

780 Remarqv ES svR l'Histoire
Seigneur par l'autre: Alors fut refufce l'entrée d'aucunes PlacesauRoy, &:au
Conneftable, en tirant leur chemin, dont par après en furent punis aucuns, &:

tout fe rendit z\x'JMo-/it-de-LMarfin. Cette nuit ils allèrent coucher aux champs,

à vne petite Place à deux lieues de 7'<jr/^ ; le lendemain fe rendirent en la lan-

de ^ de Tarcas , le Roy , le Dauphin , & le Conneftable, auec tous les Seigneurs,

& gens- d'armes; là où fut rendu audit Conneftable lefilsdeMonfeigneur d'Al-

bret
,
qui eftoit oftage : Puis s'en alla loger le Roy en vn petit village, & le Conne-

ftable alla loger à Somhrocc i cefutvnSamedy , veille de Saint lean Baptifte: Et

cftoient lors auccmondit Seigneur les Seigneurs de la Marche , de Lomaigne,
de Foix, de Comminges, & grand nombre de Capitaines: Là ils feiournerent

le lendemain, qui eftoit vn Dimanche, puis ils en deflogerent leLundy au ma-
tin,& vinrent mettre le Ç\t^ç.àçx^-3îa\.Saint- Seuer , où le Mercredy enfuiuant le

Roy fit donner l'aflaut, de fon cofté,& manda au Conneftable, ^«'/7»f/if^w>>f

ajjailltr^fesgens , &: le croyoit prendre fans luy,dontmondit Seigneur fut fort

déplaifant : Puis après quand il vid que fes gens eftoient fort battus, le Roy
luy manda qu'il Uijfafl aller fes gens à l'ajfaut, &c fut lors en volonté mondit Sei-

gneur de n'en rien faire ; toutesfois il fit à la fin aflaillir : Etie vous certifie qu'ils

ne tinrent pas vn quart-d'heure qu'ils ne fuflent pris d'aflaut,& encores comba-
toient-ils contre les gens du Roy, que nos gens les venoient prendre, &:les tuer

fur la muraille : Et difoit lors le Dauphin, que lesBretons auoient tiré les mains aux
gens du Roy, ou qu'ils n'y fujjint ia ^ entrez.. Et y euflent eftèfaits de grands maux
plus qu'il ne fut , fi ce n'euft efté le Conneftable ; car par luy furent gardées main-
tes femmes d'eftre forcées,& pour ce qu'il ouyt crier la force, luy ,& Monfei-
gneur de la Marche coururent foudainement de nuit, &: penferenty eftretuez

par de mefchantes gens qui pointnelesconnoiflbientjfiDieuneleseutprefer-

uez: Là mefme mondit Seigneur fit nourrir plus de cent enfans que les mères
auoient lai{rez,les vnes prifes,& les autres enfuyes,&: fit amener des chcures,

pour les allaiter ;& ne viftes iamais telle pitié.

Puis en partit le Roy,& Monfeigneur, auec toute l'Armée, quandilsyeu-
rentfeiourné quatre ou cinq iours

,
pour tirer deuantD^fj-; &; Monfeigneur cou-

cha aux champs, & fut foncharroydeftroufle: le vous certifie qu'il n'auoitgue-

res de viures,& qu'il n'auoit pour luy qu'vne petite bouteille de vin, qui ne tc-

noit pas vn pot : Il fouppa fur vne fontaine, qui bien y feruit: Le lendemain,
qui eftoit Vendredy,ils mirent le fiege à D^fj , où il y eut belle efcarmouchc,
&:bien petit à manger : car il n'auoit que des oignons, & du pourpier, & bien

peu de pain, & de vin : Toutefois il luy vint le lendemain vne pipe de vin, qui luy

coufta bon * prix , & luy dura plus que iamais vin ne luy auoit duré ; car tout

homme qui en enuoyoit quérir, auoit fa bouteille remplie
,
pourueu qu'il appor-

taft vne bouteille d'eau pour mettre par la bonde : Pour le certain les gens de
guerre eurent là fort à foufFrir,& dura le fiege bien trois femaines, ou plus: Et
firent ceux de la Ville de grandes faillies * fur nos gens, &: nous firent * de
grands dommages; car ils auoient de bons Arbaleftriers,&: nous venoient tirer

iufques à la pointe de la lance ; car nous n'auions aucuns Archers, fors bien peu,

& n'auions pointde traid, & eftoient les plus orgueilleufcs gens quel'onpeut
trouuer. Mais par après ils furent réduits en telle neceffitéqu'ilsfefuflentlailTez

prendre d'aflaut, fans coup ferir, &: défia ferendoientpar les tours,& parles gar-

des où ils eftoient: Mais ledit Conneftable, & Monfeigneur de la Marche les

en gardèrent ^, pour les grands maux qui fe font quand on prend vne Place d'af-

faut , où d'emblée : Enfin la Place fut rendue au Roy
,
qui y demeura auec lefdits

Seigneurs fix ou fept iours : Puis il s'en vint à Saint-Seiter , Se -^ laiflà Regnaud
Guillaume Capitaine: De là il tira fur la riuiere de la Garonne, à la ville à'^^gen,

& le Conneftable, & Monfeigneur de la Marche tirèrent au Mont-de-Marfàn.
Ledit Seigneur de la Marche auoit parlé plufieurs fois au Conneftable, du

mariage de luy , &; de fa niepcc, fille de Monfeigneur d'Albret ; or en ce voyage
fut conclu * ledit mariage : Et cira le Conneftable, du 'JMont-de-Marfan à Nerae,
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où cftoientMonreigneurd'Albret,& Madame, & Monfeigneurde la Marche. CoITnIT
Quand il fut à quacrelieuësdelà,il enuoya RaoulGrud, ^ Gmllaume de vmdcl, stable
& les attendit deux iours; puis il s'en vint audit lieu de Ncrac, là où il trouua d E R i -

Monfeigneurde la Marche,& cette nuit foupaauec les Dames, & les vid à fon chemont.

aife,&;danfcrent: Puis furent bien-toft faites les fiançailles, & les cfpoufailles : MarUgeenfe.

CefutleiourdeladecolationdeS.IeanBaptiftc que monda SeimeurVc^Dovi^z, ""''''""f"'

t 11 n 1 y r r t c< i^^i-v 'a: Connelta-
l'an 1441. Alors eltoient auec luy, de la mailon, le Seigneur de Chatlillon, b\caueci«fiiit

Cttyon de Molac, Gilles de S. Simon, lean de Bro» , Raoul Gruel, Geoffroy de Cou- t'.fb''^'"'"'

uran, Guillaume de Vandel, Charles de Montmorency , oliuter de Lucien, lean de U
HûuJJàye , Pierre du Pan y Guillaume de Launay , Henry de Launay , Oliuierde Nael,

Robert de ^^uedillac, Langourlay , lean de la Haye, le Capitaine Oliuier de Bron-,

Mahé Morillon, lean Budes , lean de la Boéjùerc, Malejchet, Iacquêt , &: Darionet,

&celuyqui a didé cette Chronique, nommé Guillaume Grucl"^ , auec plufieurs *i'Autheur

autres: Il fut bien huit iours ou plus à Nerac; puis s'en alla mondit Seigneur re^fen^mt'
deuers leRoy à Agen,où il fut enuiron trois iours, & conclut de ce qu'il auoic 'f/.?*^-??}.

à faire, puis il s'enreuint à Nerac , où il fut deux ou trois iours ; après quoy il en *^779'

partit, & s'en alla à Cajlel-ialoux , &C à Sain^te-Bafeille , & de là à Marmande. Là
fe rendit le Roy ,& y furent bien quinze iours, en attendant les gens-d'armes:

Cefut là que le Roy dit au Conneftable
,
quil conuenoit que Cvn d'eux deux allafi

faire venir les gens-d'armes , qui ejloient vers Thouloufe & 'vers Bearn, & qui te-

naient les champs , fomce qu'Us nejtoient point payez, en ce temps la , d" qu'ils mou-

roient de faim eux & leurs cheuaux y & fut dit, quef le Roy , ou le Conneflahle n'y

allaient, que point ils rien rcuiendroient . Alors il fut aduifé que mondit Seigneur

iroit; & ainfi il prit fon chemin, &:vint "çzx Nerac, pour faire partir Madame,
afin de s'en aller à Partenay ; il l'emmena quant &: luy , &: tirant à Toulouze il

rencontra à vne ville, qui a nom Guaure , Maiflre Robert de la Riuiere , qui de-

puis fut izMEuefque de Rennes ,\c(\\ic\ venoit deuers le Roy, de parle Duc Fran-

foù , pour auoir le congé du Conneftable fon oncle, afin de venir deuers iceluy

Duc François , à fafefte; & ledit Maiftre Robert fit tant qu'il eut congé de mondit

Seigneur, lequel il trouua à Touloufe : De là partit mondit Seigneur, &c tira à

Partenay, ayantMadame quant &:luy: De là mondit Seigneur tira vers le Duc
fon neueu , &; ainfifut à la fefte à Rennes, où ils firent grande chère , & y fut

bien vn mois,ouplus; puis il s'en vint à Fontenayle-Comte deuers Madame, où

il fut vne pièce ^ ,
pource qu'on * s'eftoit mort à Partenay ; puis quand ladite * efpa" «le

mortalité fut cefrée,il s'en reuint à Partenay, où il feiourna en cette faifon, #^q{fekmor.

excepté qu'il fitvn voyage deuers le Roy à Tours , & à Cbinon. tahteeftoit à,

L'efté d'après 1445. lesAnglois vinrent en grande puiffance& bienfoudai- ^'•

nementdeuant Angers , &c logèrent vne nuit à Saint-Nicolas : Leur Chef eftoit 1443.
le Duc de Sombrelfet, auec le Comte d'Orfet, & Mathago , &: eftoient bien

fept ou huit mille combatans; delà ils allerentlogerdeuant/'(?«4»rr, éprirent

la Guerche, & furent plus de quinze '\ouxsàcua.nt Pouancé, croyans qu'il fe dcuft

rendre : Quand le Conneftable le fceut , il fit grande diligence , & tira à Angers,

où il manda ce qu'il peut de gens- d'armes ; de là il tira à chafieaugontier , où il

trouua Monfeigneur d'Alençon ;
puis y arriuerent le Marefchal de Loheac, le

Seigneur de Bueil , &C Louys fon frère , & plufieurs gens de bien
,
qui auoient

fait vne entreprife d'aller courir "^ fur leficgejce qu'ils vinrent dire au Conne- ''c'e^àdin^

ftable, qui leur dit , Si vous voulez, attendre iufques à demain , ïauray deux cent
queriesaflie-

Lances de mes <^ens , quifront cette nuit icy , & ainf nous pourrons faire mftre entre- gcans

prtf fèurement , en telle manière que les {fjnglois ne nom pourront grcuer : Mais ijs

ne le voulurent croire, & luy dirent qu'ils iroient ej/ayer le chemin : Puis ,
après

eux, s'en allèrent affez d'autres, &: partirent enuiron fur les quatre heures après

midy; ils eftoient a ezrepaiftreenvn village: Or cette nuit Mathago bien ac-

compagné de mille cinq cent Anglois, vint courir deuant Chafteaugontier , &:

les trouua &furpnt de nuit dedans le logis, &: les mit en defordrc tellement,

qu'il y en eut de tuez & de pris; mefme y fut fait prifonnier Louys de Bueil, &
Fffff iij
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^

d'aucres: Quantau Marefchal de Loheac ,& au Seigneur de Bueil, ils fe fauuc-
C o N N E -

^^^^ ^
p^-^ demeura vn efpace de temps le Conneftable à Chafteaugontier ; après

j^j_ il vint parler au Roy à S^iuwrir, pour conclure* ce qu'il auoit à faire. Cepen-

-.._MONT. dantlesAnglois s'en allèrent* de deuant Pouancé,& cirèrent en Normandie.

'refoudre Et à Cette hcure l'Admirai de Coitiuy fut éloigné de la Cour , fans perdre aucuns
*rereiireient ^jg fgj Q ffices ,& entra Pierre de Brez.é au gouuernemenc , auec larnet du Ttllay

,

c^iu'Tfid'c
^ ^^ l'em-Mcffiil. L'hyuer d'après, le Conneftable cnuoyafes gens en garnifon

^r°!/f\ o-Picr- à Granduille, fous Geoffroy de Cemran, & olimer de Bron, puis il s'en vint à Par-
re de Beié renav.

'"lllZdut^y, L'an 1444. en efté , vint le Comte de SufFolc , & le Triuefel* d'Angleterre par

f»g. 65.
5}8.'' deuersleRoy jàTourSjOÙ il y eut vne grande Affemblée: Et fut traitié^que

^"*
le Duc Françoà y viendroic, lequel le Conneftable alla quérir à Nantes, & l'am-

ï 44 4' menadeuerslcRoy à Tours: Il partit de Nantes, pour faire ce voyage, le Mar-

*s?tt7x'
^"

*^y ^'^^ Feries de Pafques ; Dieu fçait comment il eftoit accompagné : C'eftoit

belle chûfe que de voir les Seigneurs , Cheualiers , & Efcuyers ; car quand il al-

loitdeuers le Roy es Monftils, fa compagnie duroit depuis lefdits Monftils,

* propofé,«« iufques à la portedeTours : Il y eut là vne grande Affemblée: Etyfut conclu*
arreftc Jg niariagc du Roy d'Angleterre , & de Madame Marguerite, fille du Roy de Si-

*artefttcs cile, & furent pnfes * Treues iufques à deux ans : Puis ils fe départirent, &
* retourna s'cnalla* le Duc en Bretagne, &: le Conneftable à Partenay.

Par après, l'an que deffus 1444. il fut aduifé que le Dauphin meneroic les

Routiers , & plufieurs autres en Allemagne ,1e Roy de Sicile , & le Conneftable

allèrent en Loraine, & deuant Metz furent logez plufieurs de leurs gens d'armes:

Lequel Conneftable partit, pour faire ledit voyage enuiron la my- Aouft, &laif-

fa Madame Jeanne d'^^lbret malade, toutesfois il ne croyoit pas qu'elle fut en
Tn^iudeU danger, neantmoins elle trefpaffa enuiron vers lafinde Septembre, dontmon-

dit Seigneur fit grand dueilj&paffa tout Ihyuerenfuiuart en Lorraine, à Nan-
cy , bailleurs.

144c. Puis au commencement de l'eftéjde l'an 1445. il fut parlé de fon mariage

,

* négocie qui fut traitté ^ par les Seigneurs du Maine, & de Saint Paul,&: autres, tant

Troifiefme ma- qu'il fut couclu , auec Madame Catherine de Lnxeml/Oiirgy&C le dernier iour de

"Tm"
*"°"" ^"'" ''^ furent accordez,& bien-coft après, fçauoir au mois de luilletfuiuanr,

777.^^18^^ ils furent efpoufez:Puis il y eut vnbrouillis que "^ le grand Senefchal de Poitou
Brouillerie de mit fus,pource qu'il fe doutoic que le Roy de Sicile, le Conneftable, les Sei-

*dontfutcau- gncurs du Maine , &: de Saint Paul eftoient alliez enfemble, & faifoient vne
fe le , éfc- Pragueric , ce qui fut mal * trouué ; car ils n'y penfoient point : Puis de là ils vin-
»futtrouué ^^^^, Chaalons.
neltrcvray n , , r rr t ~i, ^> in
deseens ^.n ce temps le Conneftable fit pafter les*gens-darmesparlaBourgongne,

malgré queleMarelchaldeBourgongneeneut, c'eftoit pour aller requérir les

gens du Roy ,
qui eftoient à Mont- Beliart : Qu^and ils furent venus , mondit Sei-

* congédier gneur fit Ics monftres,& caffa ceux qui eftoient à caffer^, & mit les gens de
* ceji à dire, bien en ordonnance, & les mefchans»''" , &: tout le bagage furent renuoyez,&

foidatT"
'" eurent lettres de paffage*de mondit Seigneur: Et fut ainfi trouuée à cette heure

'faufconduit l'Ordonnance^ de viure aux gens d'armes de France : Ce qui fut, me femble,
» la Police grande grâce de Dieu; car oncques homme de ceux qui furent caffez ne luy dit

que ce fut malfut. Et furent ordonnez les Capitaines : Ce qui toufiours'a duré
depuis : Et amfi fut oftée la pillerie de deffus le peuple , laquelle long temps
auoit duré, donc mondit Seigneur fut bien ioyeux; car c'eftoit l'vne des chofes

que plus il dcfiroic , & que toufiours il auoit tafché de faire; mais le Roy n'y

auoit voulu entendre iufques à cetteheure.

Puis s'en vint mondit Seigneur à Partenay, & en fit amener Madame: Et
bien toft après il vint deuers le Duc François ,c^\\ trouua à Rieux, Dieu fçait

s'il luy fit grande chère: Or il y auoit entre ledit Duc, &Monfeigneur (?///<?/ fon

firerc aucun différent, &n'eftoientpas bien contensl'vn de l'autre: Mais incon-

tinent que le Conneftable le fçeut,il enuoya quérir le fufdit Gilles ,àc fit l'ap-
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pointemcnt : Puis le Duc requit le Conncftable qndfit venir C\{ad>me de Ri- Conne^
ehemont à Nantes ypur ce quil la voulait voir en Bretagne ,& aufi afin quelle v'tdla stable
DucheJp:Ez Monfeigneurl'enuoya quérir,& vint à Nantes, où elle fuccres-bien de Ri-
feftoyée: Làcftoient lorsleConncftable, ledit G'///fj-,&:Monfeigneur Pterrei chemonî.

puis s'en retourna le Conneftable auec Madame à Partenay, où ils paflerent
partie de l'hyuer: Apres Monfeigncur alla deuersie Roy à Tours, où fut con-
clu de mettre le fiegedeuant la ville du ii/^;^/, au cas que les Anglois ne la ren-
diflent,&: ce qu'Us tenoient de Places en icclle Comté ; & y enuoya le Roy
grandnombre de gens d'armes, dont cftoientChefs le grand Senefchal, l'Ad-
mirai

,
le Seigneur de Bneil , & plufieurs Capitaines ; &: ne vouloit le Roy aucu- 2,tX%"é-

nement que le Conneftable y allaft ; toutesfois il y fut mandc,car les Officiers en «'""" ''^ "
Ion abfence ne vouloient rien faire les vns pour les autres; &: fallut à la fin que c^nneftlbli!
mondit Seigneur y allaft : Bien-toftaprés les Anglois rendirent le Mans, & tin-

rent ce qu'ils auoient promis; ce fut la veille de Pafques-flories, l'an 1446. 144 e.

Puis s'en vint le Conneftable à Tours deuers le Roy , & de là à Paitcnay , où
il futvnefpace de temps. Bicn-toft après fut entrepris l'Appointcment^ du 'l'Accoid

Duc François& de Monfeigneur de Laigle , lequel ne voulut point venir en Bre-

tagne, file Conneftablen'yeftoit; Et l'emmena mondit Seigneur à Nantes de-
uers le Duc, où il fut longuement; enfinfe fit cet Appointement ainfi comme
on peutfçauoir : Monfeigneur Gtl/es dit aucunes paroles à Iea?i Hingant , qui

eftoientfortrigoureufes, dont il fit le rapport au Duc Fratîçois ; S>c en cette fai-

fon ce Duc vint deuers le Roy , comme aili fit le Confteftable ; &c fut lors pout-
chaflecauprésduRoylaprifedufufdit Gilles , fans le fceu du Conneftable; &
fut là defTusdonné à entendre beaucoup de chofes au Roy,&: au fufdit Duc
François: Enfin il fut conclvi c\nc Regnaud de Denefiy iroitpour en faire l'exécu-

tion,& qu'il meneroit les cent Lances du grand Senefchal : Or quand ledit Duc
futparty, & les gens d'armes aufli, le Roy le dit au Conneftable, lequel parla

bien à luy , en difant
,
qu'il ne faifeit pas bien , de vouloir ainjt definiire la (JAiaifin

de Bretagne , & que p'^^ autre moyen il fournit bien appaijèr la chofe , fins mettre le

Duc&fin frère par telle ^ manière en guerre& dijpnfion , & en fut mondit Sei gneur * eau

tres-mal content : Alors le Roy luy dit , Beau coufin ,pouruoycz,-y , & fiites dUigen -

ce , oti autrement la chofie ira mal ; car le Duc G?- les autres vont tous délibérez, de le

prendre jé' mettre en la main du Z)«t:.- Et ainfi partit le Conneftable tres-mal con-

tent ,& s'en vint en Bretagne après le Duc ; mais il ne le peut atteindre que la ..

chofe ne fuft parfaite , & arriuaà Dinan auant que Monfeigneur C/V/fJ-fuft ame- t^gne anefié

né , lequel auoit efté pris par Regnauld de Denefiy ; car quand le fufdit Gilles fceut /»-'^"'»'«^?f^•

que c'eftoient les gens du Roy , il leur fit ouurir la porte du Guildo», & ainfi eftoit '^J
"
^^^' ^

bienaifé à prendre; puis il fut amené à Dinan, comme dit eft : lors le Conne-

ftable requift au Duc
,
qu'il luy pleuft voir*fon frère ; & fut amené Monfeigneur * luylaifl""

G///fjauchafteaude Dinan, où vintle Duc, le Conneftable, & Monfeigneur

pierre; Gilles femit à genoiiils, comme fit le Conneftable, &: Pierre , fupplians

au Duc ,
qu'il luy pleufiauoir mercy <i'fy2«^frf, en pleurant tous trois en toute hu-

milité ; mais le Duc ne s'en fit que rire ,& n'en tint conte
,
pour quelque chofe

qu'ils luy peuflentdire,ny faire : Quand le Conneftable vid cela, il en partit,

& s'en vint à Rennes ,
puis à Nantes , & à Partenay , où il feiourna iufques à ce

qu'il fceut au certain que le Duc auoit affignéfe£y?<z^j-i jî/Wi?»*. Etlàcroyoient *Eft3tsdeBre.

faire condamner Monfeigneur Gilles, parles Eftats ; mais le Conneftable s'y ren- tagnc «»«»-

dit, & parla priuément auec aucuns des Seigneurs de Bretagne, &: autres, cane
^"'*''^^^°"•

quelachofefutrompuë,&futleDuc maUcontentdeluy; puis il s'en reuint à

Partenay , &: de là il tira à Chinon deuers le Roy.

L'an 1447. il y eut à Chinon vne belle Aflemblée de Seigneurs deuers le 1447.
Roy ,& y vint le Duc François i de plus y eftoient le Dauphin, le Roy de Sicile,

les Seigneurs d Orléans, de Bourbon, d'Alençon, & du Maine : De là le Conne-

ftable alla voir Madame à Partenay : Cependant Monfeigneur deNeuers prie

le logis d'iceluy Conneftable , bien qu'il euft vn autre logis dans la VUle, &:
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c'^
~ mondit Seigneur n'auoit que celuy-là; de forte que quand il arriua*il voulut

stable' venir * à fon logis ; mais on luy dit ^ue Monfiigneur de Neuers y^ejioit , & qu'il n'en

u B Ri- 'yi>A/Wr/)<fm>,monditSeigneurvintlà-de{rustoutdroitdefcendreauditlogis,ou

CKEMONT. il trouuaMonfeigneur de Neuers, auquel il ài\x.^que c'efioït fin logis^ , é" (ju'il

retourna
faUott liiv Uifftr.&'^qiidmGitvniiutrc tovà ,& qu'il s'y en allafi;bc l'autre repli-

*rauoufon J
, .

,

;
'

-i, ^ j- r i
• r r \ \ c

* Vauoit pru qua
,
quil n'en hougerott * y& mondit Seigneur luy repartit

,
que Ji ferait : A la hn

* logement
il fallut que Monfeigneut de Ncuerss'cn allaft allez toft; depuis ils en furent en

*firtnoh grandes paroles deuant* le Roy, & s'y rendit toute la Seigneurie : Et dit lors

* en prefence Monfeigneur de Neuers
,
que le logis luy cjloit demeurépour l'amour ^ de Cofjice :

*leri dtl
&: Monfeigneur luy ïcCpondil, que quand il ne firoit que Artus de Bretagne, qu'il

charge dtCon- k garderOit "^ bien de le deftoger: Et furent en fuite les Seigneurs de Bourbon &:

JJ,^^'''=
*^'^^

P^"*-
accompagner le fufdit de Neuers, & Monfeigneur n'y * mena que luy

» nT •

"°"
&:fesgens; dont^le Roy de Sicile& les Seigneurs d'Alençon & du Maine furent

* Depuis le mal * contcns , de ce qu'ils n'y * auoient efté pour l'accompagner : Mondit Sei-

*nTarr^'' gneur fut en cette rencontre mal-content du Duc François , car il cftoit en la pre-

* n'auoient fencc du Roy lors que cela fe pafla ; & toutesfois il ne dit lors aucun mot , dont
pas elle

,
cj.f. be^ucoup de gens furent fort defplaifans ; mais afTez toft après ils furent dere-

chefbons amis J &: en fuite Monfeigneur s'en vint à Partenay , où il paffa la pluf-

part de cette faifon.

1448. l-'un 1448. ,1a veillede Noftre-Damede Mars, furent pris lavil!e&: le cha-

fteau de/'<7«^(f?rj-,d'cfcalade,par les Anglois, dont elloit Cht't François de Stt-

siirprife de yicnne , dit l'Arragonnois i <^ qui fit que Trefues furent rompues : Lefquelles nou-

UiATgiou,à' uel'es vint dire auConneftable, à Partenay, Michel Mâchefer, Se pareillement

ftrcemoyeni» le Roy l'cfcriuit à mondit Seigneur, lequel tout le pluftoft qu'il peut partit de

TiefJés^pag.
Partenay, &:ayantmandétousfesgens ,il tira à Nantes, &: de là à Rennes, où

154. 547.431. il trouualeDuc,qui fut bien aife de fa venue, ai nfi que le fut tout le monde de
^*9' ce pays-là: Alors ils commencèrent à conclurece qu'ils auoient à faire, le tout

par le bon aduis&confeilde mondit Seigneur. Or en attendant que l'Armée
Sainft-Aubin fuftprefte, il confeiUadc fortifier la villede Sainf-Juùins &: luy-mefme partit

'^rfiZ'"^'"
le dernier iour d'Auril , Se alla coucher audit lieu : Là vinrent le Marefchal de

loachim LahciLC , loachim Roiiaut , odct d'Aidie , ScDenifct , qui par le congé duRoyvin-
Rouauic,;/?!-. rent feruir le Duc : 11 y auoit vne belle compagnie tant de Bretagne *

,
que de

777-77S. A4. France, &: bien-tort ledit Saint-Aubin fut fortifié : Puis tira mondit Seigneur à

tons^«#Fran- Rcnncs , dcuers le Duc , Se bien-toft après vinrent le Duc &: mondit Seigneur

S*"' à Saint-Aubin, & furent faites des courfesdeuant Fougères, Se à l'vne des fois

faillirent les Anglois , dont il y eut de pris Se de tuez. Cependant arriuerent

les cent Lances du Conneftable, que Geoffroy de Couuran, & Oliuier de Eron am-
menerent,& dura la chofevnefpace de temps, &: y furent faites des fommations
tant du Roy, que du Duc, & Ambafradesd'vncofté&: d'autre: Puis quand on
vidquccen'eftoientquediirimulationSjOn commença à fairela guerre en Nor-
mandie, &: furent pris le Pont-de- l'Arche, SeConches par le grand Senefchal, Se

Flocquet , & crièrent Bretagne : Puis le iour de S. Pierre fut pris Beuueron, Se y
eftoit Jacques de S. Paul, Lieutenant de Monfeigneur, Se auecluyles Seigneurs

de Loheac , Se de Dorual ; Se y vint mondit Seigneur
,
qui retourna après dcuers

le Duc à Rennes. Puis ils firent vne entreprifc, à la requefte du Seigneur de
Touteuille,fur Tombelaine , où fut donné vn aflaut} mais par faute d'efchelles

fufïifantcs fut faillie cette entreprifc, & en dcuoit le fufditdeTouteuilleautre-

mentfournir. Puis ils firentvneautreentreprifefur M(?r/.7/«^, &:y allèrent, pour
faire l'exécution, le Marefchal de Loheac, Jacques de S. Paul, Lieutenant du-
dit Conneftable, les Seigneurs deMontauban, Marefchal de Bretagne, delà Hu-
naudaye , deT>orual, Se loachim Roiiaut, auec plufieurs autres ; &: y fut donné vn af-

faut
,
qui dura depuis fept heures au matin , iufques à la nuit : I c vous certifie que

ceux de dedans fe défendirent très bien ; mais le lendemain ils fc rendirent, car

il n'y auoit plus d'hommes fains en la Place, que cinq feulement, qu'ils nefuf-

fent tous blelfez, outre beaucoup de tuez ; &: y furent faites de belles armes : Puis

s'en



dvRoyCharlesVII. ygy
s'en retourna l'Armée à Saint-Iame-de-Beuuerûu, & de là à Saifit- Aubin; & de- ~
meurapouc Monfeigneur de Lohcdc, Monfeigneur de la MeruotUe, auec quinze C o n n e-

Lances ; & pour loachim *, Micbcau Gunrangter, auec autres quinze Lances ^'^•^^'^^

Apres cela le Duc,& mondit Seigneur firent* leur Armée, &: fit tanc Mon- chemo ^t
feigncur , que le Duc entra en Normandie , malgré tout fon Confeil , &: qu'ils ,

vinrent mettre le fiege à Confiances, où arriua l'Auant-gardedés le foir de de- k'ZTu.
uant, en laquelle eftoient leMarefchal de Lohcac, Jacques de S. Paul, Licute- * airembletent

nant du Conneftable, les Seigneurs de BofiJic, & de Briquebec, auec les cent Lances
d'iceluyConnefl:able,& partie des gens de fa Maifon , & loachim Roitaut , odet

^'^/^/c,Z)iW/2/, &:plufieurs autres: Lelendemam arriueientlc Duc,&Ie Ccn-
nertable, accompagnez des Seigneurs AcLaual, de Dorual, de ta Hunaudaye , de
<Jiî4cfiroit , àcCoet^iten, an Font, & de la plufpart des Seigneurs, Cheualiers,

& Eicuyers de Bretagne. L'autre partie eftoit auec Monfeigneur Pierre , pour
mectrelefiege 2i Fougères .-Et cemefme foir futfaitelacompofitiondeCoullan-
ce, & le lendemain la Place fut rendue; & partit rAuant-garde,pour aller à

Saint Lo , où ils vinrent gagner le logis *. Le lendemain arriucrent le Duc , &: le ^Im.
'

Gonneftableauec toute la Bataille, deuant cette Place, &: dans deuxiours fut

faite lacompofition,& fe rendit Saint Lo .'R\cn-toÇi après on alla deuant Orf»-
tan,c^\ gucres ne dura,& fut pris compofition , & auffi le Pont de-Doué ,a.ncc

la BaH'Jle de Bcufiuillc,U Haye-du-Pnis , BriquebecJe Hommet ,S>L Laufné : Après
quoy le ficge fut mis à Valongnes , qui gueres ne dura . Puis le D uc& fon Confeil Gr.in^spropres

tafcherent à s'en reuenir au fiege qu'il auoit fait mettre deuant Fougères, qui f"
B'^tons

1 ni- o I • ^ ^ /ur .es Anglais
luy tenoit au cœur; car c'eltoit en Ion pays,& s'en voulut reuenir. Or en s'en enSormandie,

retournant
,
par le confeil du Conneftable il fit mettre le fiege deuant Gaaray , &y /"«^ i«î- 548.

vint Jacques de Luxembourg ,zccomp3.gr\c de beaucoup de gens de bien ; il y fut
'^^ '^^^'

deux iours:Puis le Seigneur de ^/^/alla quérir le Conneftable, lequel le lende-

main y vint. A fa venue fut pris le boiûcunn pur Jacques de Luxembourg, &i, ceux
qui cftoient auec luy ,& le iour d'après la Place fut rendue par compofition , de

demeura en la main d'iceluy Jacques de Luxembourg. Puis le Duc, &: Monfei-

gneur tirèrent ^ au fiege de Fougères , on ils trouûerent Monfeigneur P/fryf,& *s'auancerenc

plufieurs Seigneurs de Bretagne, qui là tenoient le fiege, &fc logea le Duc de-

uant vne des Portes,& le Conneftable deuant l'autre; puis ils firent alfortir^ *dirpofer

l'artillerie, & y faire des approches ; bref, tout ce qui s'y pouuoit faire : Sur quoy
les Anglois firent vne faillie , mais ils furent bien reboutez * : Puis après fut pris * recongnez

vn des bouleuarts, où * fut perdu des gens d'vn cofté &: d'autre
; puis au long*^ * o'^'^en^eure-

aller en fut faite la compofition , & fe rendirent les Anglois de dedans , leurs vies »a la longueur

faunes auec leurs /-/>»/, &:encores eurent-ils de l'argent: Puiss'enreuinclcDuc à dutemps,o«à

Rennes,& le Conneftable à Partenay ,oùilfciournacèthyuer. Cependant les
^^^' "

gens de mondit Seigneur, qui eftoient en garnifon \Gauri>y, & ceux àcSaincl-

Lo&cà.c Confiances firent vne deftroulfe fur les Anglois de Vire &c de Bonfiont

,

en laquelle rencontre il y eutdesgensdetuezdetous les coftez;mais le champ
demeura à nos gens, &: y furent tuez, ou pris, ou mis en fuite tous les Anglois,

& fut la chofebiencombatuë.

L'an 1445». le Conneftable, enuironlaChandeleur, partit de Partenay pour

venir deuers le Duc , &: pour tirer en Normandie il vint à Nantes ; les eauës fu-

renten ce temps fi grandes que ce fut merueilles, tellement qu'il fut contraint

d'y arrefter&feiournerhuitoudixiours: Lacaufede ce voyage eftoit, pource

<\nQ Roland de Corficln-^ à\t, qu'ily auott ^'/;y?^t7f^;& fur toutes chofes il defiroit

de faire luftice ^ de tous forciers,& d'erreurs contre la foy ; & dès l'heure il l'euft * punition

faitbruflcr,ficen'eufteftérEuefqueC?«ï//rf«;wf deMalefirott i cziloxsy eutgran- oconnefta-

de queftion & différent entre eux au fuiet de ce forcier ; puis après il partit , &: ti- bie/« confire

ra à D/«4» deuers le Duc, où vinrentnouuelles que les Anglois eftoienrdefcen-
'^'.^^^'"fgj^

dus à Cherbourg , & qu'ils auoient alfiegé Valignes ; & y furent le Carcfmc , iuf-

qucs à la Semaine-fain6te; puis partit le Conneftable,& à fon départ Monfei-

gneur de Montauban luy vint dire, Monfeigneur , te •vota aduert/s quon njtut faire

^gggg
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mauuaife compagnée a Monfeignair Gilles vofire ncueu , dr te m'en de/charge j & in-

stable" continent Monfeigneur le vint dire auD uc ; fur quoy il y eut grande altercation,

D E R I- ^ ^"y demanda qui le luy auoit dit , & il refpondit, (jue ç'auoit efié Morifagnettr de

CHEMONT. ikfi'/??.«//'^».- Et lors le Ducfe courrouça tres-fort contre le fufdit de Montauban,

mefme il luy voulut courir fus
,
qui ne l'en eufl: deftourné : Le Conneftable auoit

ZeD«f</«Bre- penfé lors de mener le Duc en Normandie , lequel auoit auflî grande enuie d'y
ta^nepo^edé

aller , fi cen'cuftefté fon Confeil, pat qui il en fut deftourné; mais quand Mon-
feii. feigneurvidcclailpritcongéde Iuy,&: s'en alla faire fcs Pafques à Do/i & au

départ le Duc luy fit promettre, qu'il l'attendrait à Bol infqucs atiLundy à^après

Fafques , &c ainfi le fit mondit Seigneur : Or le Duc fe voulut bien rendre à Dol
ainfi qu'il l'auoit promis, mais les gens de fonConfeil l'enempefcherent ,& de-

meurèrent beaucoup de gens
,
qui auoicnt grande enuie d'aller auec mondit Sei-

*àIeutDuc gneur , lefquels dirent au * Duc, quil les Uijfist aller,& que Ji mondit Seigneur

auoitgrand nombre degens^
qu'il combittroit les ^^ngloii, & }nettroit tout a l'aduenture.

Ainfi demeurerent-ils,mais depuis ilss'en repentirent:Qaand mondit Seigneur

vid cela il pritcongé du Duc, & s'en alla accompagné des Seigneurs de Latial,

le Marefchal de Loheac , Jacques de SainB-Faul, de Bojfic, de Dorual, & de plu-

fieurs gens de fa maifon
,
qui compofoient belle & bonne compagnée : Plufieurs

vinrent le conduire, Centre les autres /f Bourgeois', auquelil ildit, Jamais ie ne

*n:anqi{ervne te tins demeuré^ de bonne befingne iujques à cettefois ; &C Bourgeois luy relpondic
bcUeoco^pon joutcn larmoyant , /^yr^rj', Monjtigncur , que vom ne comhatnz. point ; &l\oïs Mon-

feigneur luy répliqua. Je njoiié À Dieu que ie les verray ,auecfi gr.ice , auant que de

*Graui!ie retourner. Et ainfi il tirafon chemin , & alla coucher à Granduilk * , puis le len-

'*ceuftan€is demain à Confiances'^,oxx il receut des lettres des Seigneurs de clermont,àc Cafiresy

derAdmiraldeC<:)/V///j',&;du grand Senefchal, qui luy efcriuoicnt, quen cffe£{

les i^ngloù auoicnt pris Valongnes jô'quencores efioicnt-ils audit lieu, ^ qu'il leur

Jènibloit quil dettoit tirer k Sam6t-Lo , dont Monfeigneur fut bien mal-content;

maistoutesfois il le fit, pource qu'ils luy auoicnt ainfi mandé ,& tira à j'«wJ?-Z,<?,

•

*p«f.i4i,z98. déplus, cette nuit ils luyenuoyerentvn */'(3Ar/îi/«^«/, qui arriua àSain£t-Lo au

poin£t du iour, lequel luy vintdire, que les ^^nglois cfioicnî pafié lcVez,,& qu'ils

*ihferenco»- ttroient à Bayeux , & quil
fi' rcndifi à Triuieres, & que là. ils fi rendraient^ à luy y

trirottnt q. ^«'//j chargcroient totifitours Icjâits i^nglois ,en l'attendant. Donc au poin£b du
iour, mondit Seigneurfutlepremier qui oiiyt appeller le guet, &: fit leuer des

gens pour ouurir la porte ; &: incontinent il fit fonner fcs trompettes à' cheual ,&
s'arma bien diligemment, puis oiiyt la Méfie. -

1450. Le quinziefme iour d'Auril, l'an 14^0. après que le Conneftable eut oiiy la

Méfiée à Sainc7-Lo, i\ alla, z la porte de l'Eglife ,& monta à cheual, il n'auoit pas

*fottir lors fix hommes auec luy au partir *, puisilcheuauchaenuiron vnelieuë,&s'ar-

* donna fes or- refta pour mettre fes gens en bataille -, après il fit ^ Ces ordonnances , Se mit le Ba-
dres

fiard de la Trimoiiille auec bien quinze ou vingt Lances deuanc : En fuite, il en-

uoyafon Auant-garde, en laquelle eftoient/<u-^«fj(r/<? Sainci-raid, le Marefchal

deZ^'/^ir/zf , le Seigneur de 5^f,&: leurs Archers; puis il ordonna pour gouuer-

ner fes Archers Gilles de SainÛ Symon , Jean de Maleflroit, & rhilippes de MaUfiroit:

Après il ordonna pour la garde de fon corps de certains Gentilshommes, donc
les noms s'enfuiuent ; premièrement Regnaud de Volime , Pierre du Pan , ICuon de

Tréenna , Jean Budes, fleflor Meriadec , Jean du Bois , Colmet de Ltgnieres ,&c Guil-

laume Gruel: Puis il ordonna des gens pour l'Arriére garde,& cheuaucha en bon-
ne ordonnance, &: le plus diligemment que faire fe pouuoit, tant que les pre-

miers de fes gens arriucrent à Triuieres , ou bien-toft après il arriua: Et à l'heure
*re réparèrent qu'i[ s'y rendit , le5 Anglois faillirent ''" de leur Bataille enuiron quattc Cent

,
qui

mirenten fuite bien treize cent Archers de ceux qui eftoient du coftè de Mon-
*on icsincom- feigneûr de Clermont

,

&c gangnerent des couleurines dont on*leur faifoit guer-

*efchec rc ;& fi Ce n'euftefté les gens d'armes qui tinrent lors bon, ie croy qu'ils euffcnt

fait vn grand outrage ^ à nos gens : Orcomme Monfeigneur arriua à vn moulin
à vent qui y eft , tout eftoit méfié j fur quoy , le plutoft qu'il peut , il fit partir vne
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vnc partie de fonAuantgardeauec ceux qui gouuernoienc^fes Archers-, & les q

""

Archers allèrent pafTer au bout de la Bataille des Anglois,& de ceux qui auoient stable"
faitladite faillie * fur nos gens ;nofdits Archers en tuèrent bien fix vingt, puis de Ri-
aprés mondit Seigneur vint pafler après fes Archers au plus prés de la Bataille des chemont.
Anglois :Enfuites'approcherentlaBataille&: les Archers de nos gens,& vin- '«^ conduifoient

rentversleConneftablclesSeigneursdec/fr«?i»»/-,deC(i/?rfj-, l'Admirai de Coi- *attaque

«»y, le grand Senefchal,/4r^«fj tie chaharmes , loachim Rouault , Geoffroy de Coit-

uran, Oltuier de Bron, odetd'Aidie ,Iean de Rouffettinen , &c touteleur Bataille, &
feioignirentainfi nos Batailles enfemble; puis le Conneftable dit à l'Admirai,

(plions njotii ér moy voir Leurs contenances; &mena mondit Seigneur cet Admi-
rai entre les deux Batailles , &: luy demanda

,
^e 'voiti femble Monfiigneur l'Ad-

mirai, comment nou4 Us deuons prendre , ou far les bouts , ou par le milieu ? Et lors

l'Admirai refpondit à mondhSd^ncui: ,^u'il fatjoit grand doute
, qu'Us dcmcttre-

reienten /f«r/^r///ff4?/tf«*,&:Monfeigneurluydit,/^ voiu^ aDieu ,tls n'ydemeu- *i»urfott

rerontp,ts , atiec la grâce de Dieu : Et à cette heure le grand Senefchal luy vint de rl"ql^7s&c'
mander congé de faire defcendre fon Enfeigne à vn^ taudis que les Anglois ^

_
o o A o ^ vers vn xc-

auoient fait; fur quoy Monfeigncur penfavn peu,puisil \ny dit
,
qu'il en efioit tranchement,

w»/f»r,&bien-toft après ces gens furent à ce taudis; puis incontinent, fans plus que.é»*.

rien dire , tout le monde s'afTembla pour donner dedans ,& ainfi fut fait ; &: n'ar-

refterent point les Anglois , ains furent défaits , tuez , ou pris , ou mis en fuite , au

nombre d'enuiron bien fix mille ;& y îwi^nsThomM Kyriel, c^mc^oit Lieutenant

du Roy d'Angleterre , Henry de Norbcry,&c lennequin Saquier, qui demeura prifon-

Ti\ct à^Eufiache de l'Efftnay,S)CMathagos,'cnimi : Ainfi furent les Anglois taillez

en pièces ; &: couchèrent Monfeigneur ,& les autres Seigneurs& Capitaines fur
pôrmîgny

le champ , les vns à Formigny , &C les autres à Triuieres : Puis Monfeigneur fit bail- remportée fur

1er de l'argent pour enterrer les morts, auffi fit Monfeigneur de Clermont : Le '"^^"-^i"'"'

lendemain ils allèrent coucher à Sain£l-Lo , oià ils menèrent leurs prifonnicrs , &: ,49.449, 450,

y allèrent ferafraichir,& faire penfer les blefTez. En fuite ils enuoyerentdeuers îss-

le Roy ,
pour fçauoiroù ils iroient mettre le fiege, fçauoir, ou à Vire, ou à Bayeux ;

leRoyleurmandafa'/7J^/^i^«/ lejicgea ^/jt- ^, &ainfi le firent ;&yvinrenttous *^H'^<=^o.

ceux qui auoient efté à P^r^w/^w^j&bien-toftferendirejitceux de Vtre,hL leur

fut ordonné ^quatre mille efcus pour la rançon de leur Capitaine Henry deNor- * demandé

hery : Cefutpourfe hafter d'aller dcuers le Duc François, <{m venoit mettre le fie-

o^e à Auranches : Après que le Conneftable eut eu la poiTeilion de rire, il en partit,

ayant auec luy les Seigneurs de Laual,IacqHes de Chabannes,\cyi.zxc(c\\'3.\de Loheac,

de BouJfic,àc Dorual,S>c tous les autres gens de fa maifon.Et d'autre cofté Geojfroy de

Couuran, oliuier de Bron, & lean de Rojinhinen , auec leur charge*; & Monfei- * bagage

gneur de Clermont ,& fon autre bande, s'en allèrent feioindre auec les autres

gens du Roy, pour mettre le fiege à Bayeux. Le dernier iourd'Auril de l'an que

deffus 14^0, arriua le Conneftable à Auranches , où il trouua le Duc , &c les Sei-

gneurs de Bretagne, & eftoit mondit Seigneur grandement accompagné. Cet-

te nuit il logea à Pons -/oiibs- Auranches, pour ce qu'il n'auoit point encoresdelo-
^

gis '^. Puis le lendemain premier iourdeMay il vint au fiege, & bien toft luy "g^'"^"'

vinrent les nouuelles, ^«tf Gillesfin neueu efiott mort , dont il fut bien courroucé, Mort </. Gilles

puis le Duc le luy dit,& eurent grandes paroles enfemble; toutefois la chofe fe
^^^/"j'|"cô.

diflimula pour l'heure, de peur de plus grand fcandale. Après fut aflîfe l'artille- neftabie,?..^,

rie , tant bombardes ,
que engins volans ,& autres pièces , & fut fort battue ladi- '_^»- ^')- O"

te ville d'u/rf»r.<7Wi^fj-, tant qu'elle eftoit rendue prenable par aflaut; mais fut faite

compofition,ô£ la rendirent les Anglois, /f«r w>y2»«f ,& perdirent tous leurs

biens. De là s'en vint le Duc au oJIf^»;^£'^.iW/VAf/,& défia il eftoit malade, &: le

Conneftable le vint conduire iufques là. Puisilfedifpofades'enallerà^^r^x,

où eftoit le fiege,& mena auec luy ceux qui auoient efté à J'tfrOT(^«;,& le Duc

s'en retourna en Bretaigne: Puis il enuoya après mondit Seigneur ,1e Seigneur

de Montauban , Marefchal de Bretagne ,
qui ammena cent Lances ,& les Archers :

Apres mondit Seigneur tira vers Bayeux; mais auant qu'il y fut arriué, il eftoit

Ggggg ij
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7 rendu. Cependant Jacques de S. Paul alla àcuznz Samt-Sauueur-le-Fkomte. Puis

s T°A bVe après y alla le Marefchal de Loheac , & celuy de Bretagne , auec d'autres gens

DE Ri- de Monfeigneur,&: fut ladite Place rendue, après ils s'en vinrent deucrsMon-

CHEMONT. feigneur. Et la vigile du Sacre * partit ceConncftable,de Bayeux, pour aller

* la veille de la mettre le fiege deuant Caen,'\\ alla loger dans vn village nommé c/;f«j,& n'en

fefteduSainft partit point lufques au lendemain du Sacre: Le Vendredy matin fe rendirent à
Sacrement

j^^ ^^^^ ^^. ^^^^^^^ gfj.^ >^ Tormtgny ; c'eft à fçauoit les Seigneurs de Clermont^

de Cajhes, de la Tour , l'Admirai de Coitiui, le grand Senefchal, lacques de

Chahames , auec toute la belle compagnie qu'il auoit : le vous certifie que

c'eftoit belle chofe que de la voir, & qu'elle paroiflbit bien redoutable. Il vint

loger du cofté deuers Ci^hbaye de S. Eftienne , fçauoir luy , Monfeigneur de Cler-

mont,& tous les autres Seigneurs, &:Capitames: Il y auoit bien huit cent Lan-

ces à ce fiege, outre les Archers. De l'autre cofté deuers Falaijè campèrent les

, gens du Roy : C'eft à fçauoir CMonfèiq-neur de Duneù , qui eftoit Chefde ce cofté-
r* Comte de & •'

. . ^ , .
"^ /-

•

- 1 ri • /r ^ n
Dunois-»K/f- w, & Potorj. Puis enuiron huit ou neuf lours après , le Roy vmt palier a vn Pont
gedeCtiïn. qu'on auoit faitfut larluicteau dcffus de Caën,auec le Roy dc Sicilc, & Monfci-

gneur du Maine, quiy eftoient auffi bien accompagnez , &c allaloger en vne Ab-
baye nommée \^rdenne : Et les Seigneurs d'Eu , &c de Neuers, liucc certain nom-
bre de gens qu'on leur auoit baillé, allèrent loger à l'<^hbaye des Darnes , de

l'autre cofté de la ville,de Caën: Après on commença du cofté du Connefta-

ble à faire des approches couuertes, & defcouuertes,dont/^^/?«r^ftf;>,condui-

foit vnej&: lacqnes-de chabannes l'autre; mais celle du Botirgeoii futla première

auancée iufques à la muraille, & puis l'autre arriua,&futminée la muraille en
*encéren- l'endroit*; en telle manière que la Ville eut efté lors prife d'aflaut , fi ce n'euft
drou-la g^^ jg Roy

,
qui ne le voulut pas permettre, & ne voulut bailler aucunes bom-

bardes de ce cofté là, de peur que les Bretons n'airailliffent: Et fi eftoit dedans

la Ville, le Duc de Sombreflet, qui auoit bien auec luy trois mille Anglois, fans

ceux d'icelle Ville: Puis en fut faite la compofition,fuiuant laquelle s'en allè-

rent ce Duc de Sombreflet, les Dames, &: tous les Anglois, f«Ar,c^ leur bagage

Jàufi, & en furentammenez les oftages au Conneftable, entre lefquelseftoitvn

nommé Tfr, lequel cftqit parent du Roy d'Angleterre, i^«i^i'/'^««>r, & Charles de

Hermanuille ,'\\xc^vics au nombre de douze, dont auoient la gàiàc Cilles de Saint

Symon , GmlUume Cruel, & lean de Benais : Puis fut rendue la Ville , & le Chafteau,

& furent apportées les clefs au Conneftable, qui alla enfuite conduire le Duc
*delibetc«« S)C la Duchcfle de Sombrcfet. Bien-toft après il fut conclu* que Monfeigneur
"'°'"

iroit mettre le fiege deuant Cherbourg, & le Roy auec fon autre Armée alla met-

tre le fiege deuant Falaijè: kmCi partit mondit Seigneur, ayant auec luy Mon-
feigneur de Clermont;& l'Armée qu'il auoit à f(3?7w/V/?_7, auec le Marefchal de
Bretagne tira à Carentan,bL à Valongnes ^iLàcX^\cherbourg ^owïxxciTWsXzÇit^z.:

Là fe logea mondit Seigneur d'vn cofté, &; Monfeigneur de Clermont de l'au-
^loAchtm

jj.g . £j j/Admiral de Cotiiut , auec le Marefchal & loachim^dc l'autre cofté,

ygy. deuant vne porte; le fiege y dura bien vn mois,& y turent rompues &: empirees

neuf ou dix bombardes , tant grandes que petites: Et y vinrent des Anglois par

la mer pour renforcer la Garnifon, entre autres vne grofife nef,nommée la nef-

Henry y &: y commença vn peu de mortalité, qui fit que Monfeigneur y eut beau-

coup à fouft'cir, car il auoit toute la charge de ce fiege; puis il fit mettre quatre

bombardes deuers la mer, pour feruirfur la greue quand la mer eftoit retirée:

Or quand la mer venoit, toutes ces bombardes eftoient promptement couuer-

* V'lg.^\\ 114. ^^^ ^, fçauoir manteaux , &: tou t , & eftoient incontinent toutes chargées , & en
* préparées & telle manière habillées *

,
que dés que la mer eftoit retirée, on ne faifoit que

difpofces mettre le feu dedans ,& faifoient lors auflî bonne * pafl'ée comme fi elles eufl'ent

* bon effet efté placées en terre ferme jdequoy les Anglois furent plus efmerueillez que
d'aucune autre chofe: Là fut tué l'Admirai deCoitiuy d'vn coup de canon, donc

*marry Monfeigneur fut tres-courroucé*, car ce fut grand dommage; puis enuiron

huit ou dix iours après fut tué \t Bourgeois ,à^\x).ç. couleurine, duquel ce fut vne
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autre grande perte, & furent tous deux tuez dans vne tranchée qu'ils faifoient CoKne-
faire. Après cela les Angloisfirentleurcompofition

,
par laquelle Us baillèrent stable

des Oftages au Conneftable, lequel les bailla en garde à Gilles de Sainci-Symon, d è Rt-
Gu!UaumeGr!iel,&Lleande Benais. Encemefmc temps furent apportées les nou- chemont
uellesdelamortduDuc François i puis après laville&: le chalteau de Cherbourg ^'^/mh^i

furent rendus & mis es mains de mondit Seigneur, lequel les bailla à garder a Boù'r'geôis^

''

VAdmirai de Bueil & à fes gens; ce fut l'an 1450. la furueille de la my-Aoufl: ;
'"'^ dmant

Ce lour partit ledit Conneltable,&: vint difner à Valongnes, de là il tira à Ca- ^^."ï"",^'

retitan, à Caé» , en fuite à Falatfe , à Alcnçon , au Mans, Se au chdjhau-d»- Lotr , ou 4ff. 4î«!

'

leRoyeftoitjquil'auoitattendutroisiours, & vouloir parler à luy pour aueu- ^""i'
^?"'

nés choies, comme aullitouchantleGouucrnement de Normandie. Apres^que Bretagne. ««-

mondit Seigneur eut parlé au Roy, &: conclu* ce qu'ils auoient à faire, le Roy Wy"«f'^'»

en partit , &: alla à Vaniours , & mondit Seigneur à Partenay deuers Madame , où lu"? ô'«o't.

il fut bien peu de temps, car le Duc /'/f>'rf l'enuoya quérir, pour eftre*àfafefte *"foiu

àRennes, làoùilsfurcnthuitiourSjpuisils'envinrentàNantesfairel'Enrréedu affifl"""""
^^

Duc. En l'an que delfuSjenuiron la Touffainfts, ce Duc i'/m-^& le Connefta-
ble allèrent deuers le Roy, qu'ils trouuerent 3 Mombajon , &c là fit le nouueau
Duc au Roy telle redenance , co?nme tl deuoit , k caujè de la Duché i & hommage à Hommage</«

çaufe de la Comté de 3/o«//èr/; Ils feiournercntenuiron quinze iours à Mombafort "i"^l^"z n"'
deuers^le Roy; puis ils s'en vinrent à Tours ^ &: de W^Nantcs^TiX. la riuicre; & auRoy.^^g,

deflogerentduditlieudeToursaupoinddu iour, pource que le Conneftable "'•"v°-

auoit fait prendre ol/uier de Mes à Marcouflîsprés Paris, par EuJIache del'EJpi-

naji àc Oliuier de .:9«f/f»,auec certain nombre d'Archers, &: l'auoit fait tirer ^ 'conduire

parlariuiereiufqucs àiVrf«/fj-,nonobftant quelconque oppofiiionou appella-

tion
,
pour en faire luftice , & pour venger la mort de Monfeigneur Gilles fon ne-

^re7e'iamo{"/è

ueu ; de laquelle adion le Roy ,& ceux de fon Confeil furent très- courroucez; GUiesdeBre-

mais il falloicainfi l'endurer: Puis fe pafla cet hyuer, &: s'en vint mondit Sei- "giie.p.7!J7,

gneur à Partenay , où il fut iufques au temps nouueau ; après il alla deuers le Roy
à Loches, ce fut l'an 145 1. Le Roy luy bailla lors la charge*de la Baffe- Norman- 14?!.
die, où il s'en alla, &: y futtoutecettefaifon;puisil s'enreuintà/'<z;vf;^w^,&de *ieGouuer-

là il tira deuers le Roy à T^w;/, où il fut certain temps; puis leRoy lerenuoyaen nement

Normandie; ce fut l'an 14J1. & luy bailla charge de voir* toutes les Monftres
i At z

de tous les gens d'armes qui eftoicnt dans la Normandie, & de fçauoir comme * d'examiner

tout le pays eftoitgouuerné, & d'y donner la prouifion &c l'ordre neceftaires :
^vifiter

Alorsmondit Seigneur alla à cétefFetà Caen,&c a. toutesles autres bonnes Vil-

les de Normandie^ où il futtoute cette faifon; après quoy il retourna à Partenay

voir Madame : Bien-toft après il allaencor deuers le Roy , lequel voulut qu'il re-

tournaft en Normandie, &: qu'il y menaft Madame fa femme.
L'ani453.monditSeigneurs'envintversle Duc/'/fnffonneueu, puisil s'en

retourna en Normandie à rir^,oùferendit Madame fa compagne ;&: ydemeu- ^>}'

ra certain temps, de là il s'en alla demeurer à //?/.?//?, où ils furent vn bon cfpa-

cede temps; mais comme il ne s'y trouua pas bien à fon aife, il s'en reuint à

Partenay.

L'an 14 54. ladite Dame retourna en Normandie, & logea pendant vne fai- xa^a
fon à i'fVjj- cependant Monfeigneur alloit par le pays; puis ils s'en reuinrent a

Partenay , & y furent iufques au * temps nouueau. *auPrintemps

L'an 145-5. le Conneftable alla deuers le Roy ^ Bourges ,ci\xA fut long temps;

puisil fit venir Madame auprès de Bourges , à Tjjouldun * ; Après vint le Duc ^ ji^Ju^n

P/Vr-ri" deuers le Roy ; & là vint aufli le Cardinal de Touteuille. Bien-toft après le

Roy enuoya Monfeigneur le Conncjtable , & Monfeigneur de Btinois deuers le Duc
deSauoye à Geneuc, où ce Duc les receut grandement, & y furent bien vn

bi'e^/"com-

mois; puis ils s'en reuinrent deuers le Roy, Ramenèrent quant &; eux Monfei- tedcDunois

2neurdeSauoYe&: Madame, Monfeigneur de Piedmont & Madame la Prin- ^««Y'^'"

cefle,&senvmrentpar eaue iniques 3, Lyon lur le Rholne, de la ils vinrent a vers u Duc de

Sainà i'«?»?y2/>?,-& vinrent deuers le Roy à vne petite Place prés .5'^//»/^^///^ où ils Sauoye.
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^^Qj^^g. furent plufieurs fois , & audit lieu de Sain^- Fourfain tout l'hyuer : Là vint le Car-

ST AB LE ^'''^1' <3"v^«/>»tf»,quivenoit en Bretagne pour leucr^i'/i/«t'?r/wf«/y puis en Ca-

DE Ri- refmeleConneftable prit fon congé, &: s'en vint voir Madame à Partenay,o\x il

CHEMONT. fut certain temps : Après le Roy l'enuoya à Paris, où il voulut qu'il demeuraft

\tmtmccn' vn cfpace de temps pour aucunes chofes*; &: cependant qu'il eftoit en ladite

châfl'e.fa^. Ville, il y fitl'AppointementdeceuxdelT»/«fi7?/f,&des Mendiansi toutesfois

^54.474. le Roy auoit bien failly à le faire, &: manqué d'en venir à bout, ainfi que tous

les Seigneurs de Parlement; & neantmoins ils furent contens &: délibérez d'en

freTvmvililik.
^'^^^^ ''^ 1"^ mondit Seigneur en ordonnerait. Puis luy vinrent nouuelles de la ma-

©. les Men- ladic dcfon neueu le Duc Pierre ; de forte qu'il partit de Fans &c s'en vint à Or-

^'^7f»Zmfrè
^^^"^ ' °^ ^^ arriua la veille de Pafques-flories.

^rconnefta- L'an 145^. le Lundy de la Semaine- fainte, il partit d'Orléans,& s'envintà
bie

;
Cl que le Tours , ou il fçcut que Madame fa Compagne eftoit fort malade : Et malgré tout

Ument »'<»" ^^^ Confeil il laifla*à tirer deuers le Duc P/>rr^,qui eftoit auffi fort malade,
uoientpeufai- g£ j'en alla à Fartenay deuers Madame, où il arriua le Vendredy-faint, & y fut
"'

/: longuement pour le fuiet de fa maladie. Puisils'envintàiV4«/fj-deuersfonne-

*internJmpit uen,& ammcna quant & luy Madame; il y fut longuement iufquesaudeceds

fon voyage de fondit ucucu : Cependant deux iours auant la mort de fondit neueu, il fit

vers.é-f. prendre,& arrefter Henry de VillehLinche ,'JMichel de Fartenay, Bogier .àc Coeth-

togon ,^o\àxce. que toufiours il auoit foupçon que ledit Henry eut efté coupable
defcouam

^jg j^ ^^qj-j (jg Monfeigneur Gilles, (o^ neueu, &: cuidoit atteindre* la chofe,

pour laquelle caufe il les auoit fait prendre, dans l'efperance d'en pouuoir par ce
TrejpMdeV'iti- moyen fçauoir la vérité. Donc le Duc Pierre fon neueu trefpaflale leudy 2,1.
le Duc deBie- -if?!!. i rr ^
tagne ,^«7«./ ^ouv de Septembre , l an que deflus 1456.

fuccedeenjin ce Le ip , iour du mois d'Odobrc , de la mcfme année 1456. partit le Connefta-
Conncftable

ble,deiV"4»/fj-, pour aller à Rennes faire fon Entrée & fa nouuelle fefte,&:làfic

ijj.jij. lafeftedelaTouflaints:Il y auoitbellecompagneedeSeigneurs, Barons, Che-
ualiers,&Efcuyers, entre lefquelseftoient les Seigneurs d'Efiimfes, de Maille

^

de Laual, àeEohan , lacques de Saint- Paul, AcGuaure , de la Roche , de Guemené

,

àcMaleJlrott, àî Orualyàç. ,^uintin, de la Hunaudaye , àcCoetquen, du Pont, l'Ad-

mirai, & tous les autres Seigneurs
,
qui n'eftoient morts , ny malades , ou qui n'e-

*enaaged'en- ftoient cnfans ^. Bien-toft après il s'en vint à iV^w/fj- faire aulfi fon entrée; il y fut

iufques après le fefte des Roys : Puis le Roy luy fit fçauoir , tjju'il 'vint deuers luy à

a'J'tlfah^l Tours bien accompagné , tant d'Euefques , que d'autres Seigneurs de fon pays , Cheua-

Reiines éf ^ lierS , d^ Ejcttycrs , pour la caujè d'vne grande i^mbajjàde du Roy de Hongrie
, qui

Nantes.
tftoit 'venue deuers luy , au Jûiet du ?nariage propofé de Madame Magdelaine fa fUe

.

Mais cependant qu'ils eftoient à Tours vinrent les nouuelles que ledit Roy de
Hongrie eftoit mort: Au refte, il n'y mena pas tant de gens qu'il euft peu,non-

1457, obftant qu'il alla bien accompagné; ce fut l'an 1457. Envenant ilpafïapary^»-

gers, où il fut bienrcceu,& y feiourna huit iours ; car il y fut malade d'vne at-

teinte de colique; puis il continua fon chemin à Tours , où il arriua deuers le

Roy, &c vinrent au deuant de luy tous les Seigneurs & gens de laMaifondu
De»* Efpées Roy , au logis duqucl il vintdefcendre; il faifoit porter deuant luy deux ejpées y

«CônellablT ^ PhiUppes de Malefiroit fonEfcuyerd'Efcuyerie;rvne à czxx^&àc la Duchéde Bre-

é-DucdeBre- tagne , & l'autre, à caufe de l'office de Connejlahle : Il eut bonne chère* de tout le
ttgnc, enmef. mondc ,& ydemeurabicn enuironvn mois; puis il voulut s'en reuenir en fon

réception P^Y^,& offrit aupatauantau Roy de luy faire telle redeuance qu'il demandait, à eau-

fe de la Duché de Bretagne : Sur quoy luy fut dit
,
que le lendemain qui eftoit Diman-

che , ily fèroit receu : Il y vint donc, croyant j» eftre receu ,• mais quand il fut ve-

nu , le Roy & ceux de fon Confeil vouloient qu'ilfifl hommage lige, a caufè de la

Duché de Bretagne,& mondit Seigneur refpondit qutl n'en frott rien : Mais pour-

ce qu'il n'eftoit pas le plus fort , il difÏÏmula , & dit quil ne le froit pas tant qu'il

en euft parlé aux Eftats de fon pays i & fur ces termes il s'en reumt en fon pays de
Bretagne. le vous certifie bien que iamais il ne fuft retourné deuers le Roy ,&
qu'il ne luy euft fait aucune redeuance , fi ce n'euft efté que pour fauuerla vie à
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Monfeigneurd'Alençonfon neueii,i! alla à Vendormcjà où il fie/./ rcdeuame CÔTnTT*
au Roy telle queJes predecejfèurs auoient fait , & non autrement i lequel luy tint lorSj * t a b l b

&:auparauant luyauoit tenu de plus eltranges&: rudes termes, qu'à aucun au- d e Ri-

tre de fespredeccfleursiSur quoy me fcmble que c'eftoit malrecognoiftre les
"^«e'^onx.

grands, bons & loyaux feruices, qu'il auoitfaits à luy ,& au Royaume; car onc- 'if^'t faie-

ques bien ne luy fit-il: Et pour ce qu'aucuns difent qu'il luy donna Partenay , ie ^ZT"Z"'!'
le croybien; mais ce fut malgré luy, car s'il l'eufteu en fcs mains, iamais il ne tr<,:',r»dtmit,

luy eult donné : Mais Mon/eip-neur de Partcnay le fit fon héritier. & luy en bailla -'' "-''';,' *"'"'"

lapolleIlion,& ht raire par tous les gens le ferment a monditSeigneurâ^e'/*)' e^re rence^u'u u
bons, loyaux,& "vrais ohcyjfms aprèsJà mort; ô^aulfi furent-ils, & luy furent bons "'';s"''>t p!»/

& loyaux. Puis après lacondemnationdeMonfeigneur d'Alençon, le Duc s'en m'oît,'pag.76.

reuint en fon pays , &: s'en vinrent enfemble luy &Monfeigncurd'Oiieans, iuf- ^9î-3!y-

ques à Fronteuaux*, cour voir Madame de fronteuaux , leur niepce ; après ils pri- Donar.onqui

rent congé l'vn de l'autre. Pleuft à Dieu que iamais il n'cuft efté à VenJofme, p/rten{7,M^'v

car oncques depuis il ne fut fiiniufques à Iamort,&: plufieursfont^granddou i^^Jis-i.

te quelle luy fut aduancée; Dieu en fçait la vérité : Le bon Prince s'en reuint donc \ \"^^cmtn
à Nantes, où il fut bien receu, & y retrouua la Duchcfre,&: fie grande chcre. grand, é>c.

Bien-toft après il eut queftion&: différend contre l'Euefque de Nantes,nommé Lefouppn dâs

Guillaume de Malejlroit, lequel luyfirdu pisqu'il peut,cnqnoy il faifoitcomme lequel on fut,

mauuais & déloyal homme ; car le Duc l'auoit fait Euefquc , & fon oncle le
f,|y auoîenr

Chancelier s'eftoit demis en *luy,à la requeftedu Duc: Et fur ces entrefaites e(téauancez.

ledit Chancelier dit au Duc , le ferais plus pour tjoi^s , que pour homme qui viue ;
enfafaueut

mais par le corps de Nojlrc-Dame vous vous en repentirez. : car cejl le plus mauiiats in^ratitmi'

ribaud traijlre que vous vijles oncqnes , &f vous le connoifiez comme moy, vous n'en de^\xLs.%con-

parleriez, iamais. Or depuis la Conception de Noftre-Dame ce Prince fut cou- treUty.

lours malade, iufqucs à Noël; nonobftant que toufiours il eftoit fur pieds, &:

que point il nefecouchoit:Il ieufnamefmcs lesQuatre-Temps , & la veille de

Noël il feconfeira,& le lour au(ri;&fut à Matines, à !a McfTe àc minuit, &:
^'"'""""»'

à la grande Meffe du iour, &: à Vefpres: Le lendemain fciie de Saint Eftienne,

il oiiytla Mefle, &dit fcs Heures à genoux bien deuotemcnt, comme bon ôi

loyal Chreftien ; car iecroy qu'en fon temps il n'y auoit meilleur Catholique

que luy , ny qui plus aymaft Dieu & l'Eglife qu'il faifoit , &: eftoit le plus patient 5^ ^y,,,r

homme qui fuft en fon temps ; car pour quelque reproche ou vilennie qu'on dit

de luv.il ne vouloir point en prendre de venceance, &: du tout s'en foufmettoit à ^"'P""^,"^* &
Dieu; lequel aufii luy a toufiours gardénia bonne renommée, &: encor plus na grandet

après fa mort que deuant ;& pour quelques mauuais &: fafcheux termes* que '^""'"-
,

luv tint le Roy C/?'</r/fjfonmai(lre, oncquesilneditmaldeluy , ny ne delaifla-
,-. 1 1 1 I r • r r 1 V ! ,1 • Il ^ comme auÇc'

t il pour cela de le bien ieruir ; enfin , le Içay bien qu il ciroit rcmply ae toutes ^ours dOr-

bonnes vertus, car oncques ne luy ouyt on blafphemer le nom de Dieu ; ce leaiis.p.yyj.

qu'il ne pouuoitentendre, qu'il ne reprit ceux qui le blafpheiTioient,&: les pu- AuoitUcrain-

niffoit, s'ils eftoient tels, qu'il le peuft faire. Oncques homme en fon temps n'ai- ^eUpouriJ^

ma plus la luftice , ny ne mit peine & prit foin de la faire à fon pouuoir, ainfi qu'il Religion.

faifoit: Iamais homme ne hayt plus toutes herefies,&; fonciers &C forcieres qu'il Grand i ufli-

leshaylToit.&bien y parut ; car il en fit plus brufier en France, en Poidou, &: aer.jçpenne.

en Bretagne, que aucun autre de Ion temps : Et pouuoicnt bien dire les lor- ^ham ,p.'ni.

ciers*&: forcieres, &: les hérétiques, quand il mourut, que leur ennemy mortel *Fag.-i%^.

cfioit mort. OncquesPrince,enfontemps,nefutplushuiTible,nyplus charita-

ble,plusmifericordicux,plus libéral,& plus large, ny plus abandonné *en bon- son humUi.
' /- 1- I f t% r 1 r 1 • ' r I ^ il te .jn douceur,

ne manière,(ans prodigalité: Pariadouccur, la bénignité, ion bonTecueil u a ^frUeraiité.

efté plus obeyà: a plus fait de chofes qu'il n'euft fait par cruauté, ou par grands *honncfte

1^-^ i-i n t t r\ c CL r o, lontauorabic
dons : Outre cela , il a eue le moins auaricieux Prince qui tuit en Ion temps , &: „„accortabie

bien y a paru en plufieurs manières; car dés l'heure qu'il accepta & pri t/'f^^^'»?*, accueil

le Roy luy offrit la Duché de Touraine i mais pource qu'il voyoit le Roy auoir ^ '^g^p^;*'^;

fort* à befongner,&: que le Royaume eftoit lors en très- grande neceffité, il re- *fort d'afFai-

fufa pour l'heure ladite Duché , difant
,
qu'ilm U prcndroitpoint iufiiues a ce qu'il "'
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eusi fut quelque grandfcruice au Roy ,& au Royaume ,& que le Roy fuft au dejjm de

C o N N E -

j^^ lefongnes ; nonobftanc que le Roy Charles V I. de ce nom la luy auoic don-

^^ j^j_ née, & que par aucun temps ieveis qu'il s'en appelloitZ)«f. le fuis certain, que

CHEMONT. s'il euft voulu croire aucuns de fonConfeii, à laprijè de P/ir/à-, &: excéder les ter-

EjifruDKctte mes de raifon, il y euftgangnédeux cent* mille efcus; mais il ne l'euftjpour

Toutaine. rien, fait;& n'y gangna rien que boane renommée, & l'amour des gens : Il eftoit

*Pag.-j66-j67. preud'homme , chafte , &: vaillant , autant comme Prince peuteftre ; & me fem-

; ble que homme ne deuoit rien cramdre en la compagncej car homme en Ion

Ihifterl'yé' temps ne fut de meilleure conduite que luy
,
pour donner& liurer vne grande

vatUance. Bataille , OU pout faite VU grand & mcmorablc ficgc ,& pour toutes approches,

^/j . exécutions militaires, exploits de guerre en toutes manières ;& tous les iours, au
t.ftcit grand ^ . ,

',
t S •

I 1 „ • 1 r I .X

£He>r^ty,l,^g. momsvneroisenla iournee,iIparloitdelaguerre,& y prenoitplaiiirplusqua
**• tout autre entretien : Sur toutes chofes il aimoit les gens vaillans ,& renommez

,

Efij t Pr.ne- & aymoit & fouftenoit le Peuple plus qu'aucun autre , & faifoit largement des

f'tt Mp'^'T biens aux panures mendians , & autres panures de Dieu : Bref, quand ie ne
ccfferoisiamais de parler, ie n'en fçaurois dire la dixiefme partie de ce que ie

^rh.Iu\6. De'-
ctoy & pcnfc qu'il a faitdebiendurantfavie : Orce Bon Duc trefpafla finale-

ennbrci4^j. mcnt dc ce monde le iout dc Saindt Efticnnc , lendemain de Noël, enuiron fur
f^^^^^^'i^^- les fix heures après midy,& rendit ainfi à Dieu fonefprit; qui futle vingt-fixief-

me iour de Décembre , l'an 1457. Son corps repofe en l'Eglife des chartreux prés

£/7 inhumé Nantes , lefquels furent fondez par luy en la place d'vne Eglife , laquelle s'ap-

"d'e^Nawl^r^^ pelloitauparauant /<î ch^ppelle-au- Duc , c\nc leBon Duc/f<ï;?fon pcreauoit fon-
qu'iL auott dée , &: depuis il l'augmenta , 6^ y fit édifier ce Monaftere. Depuis fa mort la

'^Tuwiavef
I^uchefle Catherine foncfpoufe en a fait parachcuer les cloiftres,y a fait faire

tiepag.7%T..fe Ics chaircs& fiegcs du Chœur, donné des calices, liures, chappes,chafubles,
rendit bte.i- auec Icurs appartenances ,& fait beaucoup d'autres biens.
jainrict. -, r r. 11 • 1 t • ni- i- ••<

Peur hnir, tous ceux &: celles qui liront ce Liure,&: le oiront lire, vueiUent

*compofc ou
prier pour l'ame du fufdit Bon Prince ,à ce que Dieu luy vueille pardonner (es

efcrit meffaits ; & auffi pardonner à celuy qui a didé ^ ce Liure , & qui a mis en efcric
céf Authcur partie des fai£bsdu BonDuct^rtas ^ car il "ne fçauroitfi bien faire, comme il le

kimTeGrud fçait ,& qu'il le penfe, & qu'il en a veu la plufpart,au moins depuis qu'il fut
en fin<[fam de- fait C^^^^f/frf^/f^st'f J'wwcf ; Et cc qviï cn eftoitaupatauant , iU'a ouy ditcdc la bou-

'IrytlTef'd-îc"
chc mefmc d'iccUiy Bon Prince, ouàceuxquieftoienc auec luy, ou en fa com-

quedansUve- pagnée auant qu'il fuft fait C<?;î»f/?rf^/f, & ii'y a rien mis de ce qu'il a peufçauoir,
rire. & comme quj j^g Çq\^ (J^^S la VCtité.
patte tejmoin^ ^

/•^i,'- 7 41 775-

J^'"'^*''
Lettres^ d^Ojjice de Conneftable de France , données par le l{oy Charles

des conne- \ II. U Artus de 'Bretagne Comte de l^ichemont^ frère du Duc de Bre~

UReaJ.rde'i f^^"^ > p^^ leJcjucUes apcTt que ledit Conneflahle efi Chef principal , après

Couronna!
'* ^^ ^^J •» î°^^ toutcsJcs gucrres ; & que félon l'njfà^e ancien , par manie-

impreiTtondu fe de pojji'jfton, luy efl commife la garde de l'Efpée du Roy, dont il

11.r6.519.373. fait Hommage lige auditSeigneur: Et efl mande à tous Chefs deguer-

y^s'.freiJd. ^f j (
q^ï efloient leSiJ^areJchaux, Maiflre des JrbaleflrierSy Admirai^f^

tous autres Ofljciers ) de luy obéir pour l'effet defdites guerres . Et efi por-

té que ledit Artus de Bretagne fut fait Conneflahle par le Confeil des

Princes , (^ autres eflans du grand Confeil du liçy^ du Tarlement j (y des

bonnes Pailles : TDattées a Cbinon le 7. Mars 1414.

1414. /^^ H A R L E s par la grâce de Dieu Roy de France , k^ tous ceux qui ces prefentes

V_y Lettres seront, Salut. Comme depuis que l'Of/îce de Conneflahle de France a
cfté dernièrement vacant,Nous n'ayons encor pourueu à iceluy Office, parquoy
& par défaut de Chef principal fur le fait de nos guerres, fefoienc enfuiuisplu-

fieurs
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fîeurs inconueniens, au grand pieiudice de nous,& de noftre Seigneurie. Ec Conne
auffi fe feroient faites fur noftre peuple plufieurs pilJeries , & aucres oppreflions, stable"
à noftre crcs grande defplaifance. Scauotr fiijôns que voulons pour cepouruoir de R i -

^wàxx. office de ConneftAhle ,àç. perfonne qui fur nos gens d'armes& de traidpuifle chemont.
& doiue mettre & entretenir tel ordre de Iuftice,quece foit au bien de nous
& à la ceflation de tous maux,&: qui foit de telle autorité, entreprife,&: vail-
lance, que par fon moyen & conduite nos affaires puiiTenteftrebien adreflez.
CoKjideraNs que pour ces chofes faire &: exercer ainfi puiflamment que befoin
en eft, fcroit très- propice &:conuenable,pour plufieurs confiderations, noftre
très-cher & amé Coufin <^rtmde Bretagne, Comte de Richemont, frère germain
de noftre très cher & amé frère , le Duc de Bretaigne , attendu les grands
fens,induftrie,prouëfle, prudence,& vaillance de fa perfonne, tant en armes,
que autrement, la prochameté dont il nousattient,&:laMaifondontileftiflu:
Ayans efgard mcfmement à ce que pour noftre propre fait& querelle il expofa
& abandonna moult honnorablement fa perfonne à l'encontre de nos ennemis,
à la lûumée d'Jgificourt* ,ï ïzqudlc ilcombatitvaillamment, &iufquesàlaprife ^^^ Mif-

de fadite perfonne. r^?///-?»/ ces chofes luyreconnoiftre en honneurs, biens faits, Yfrwftihede
& autrement, comme bien nous nous y fentons tenus ;& pour l'entière confîan- Charles vi.

ce que nous auons de luy,luycommettant&baillantlefoin&lachargedenos
'Zuufe''"Ef"

plus hauts affaires, qui font le fait & la conduite de noftredite guerre. Ejperans lo.Ti'l^.yl'i.

que par fon moyen, & celuy des fiens,qui font grands, & puiffans, pourront 74+ é-T^?.

eftre faits à nous &: à noftre dite Seigneurie tels & fi profitables feruices, que
^"" '

ce fera à perpétuelle mémoire, au bien de nous,&: d'icelle noftre Seigneurie,

& à la confufion de nofdits ennemis. Iceluy noftre Coufin , de noftre mouue-
ment , & par l'aduis auffi , confeil , & meure délibération de ceux de noftre Sang,

& de plufieurs Prélats, Barons , tant nos Officiers, que plus notables de noftre

grand Confeil
,
que autres , & auffi de ceux de nos Parlemcns, & bonnes Villes,

qui pour ces caufes &: autres, touchans le bien de Paix , font icy venus à noftre

commandement : ^uo»s pour les caufes cy-deuant touchées, &: autres à ce nous
mouuans , &: fpecialement pour Teuident bien &c profit de nous , & de noftredic

Royaume, fait, ordonné, conftitué, &: eftably, faifons, ordonnons, confti-

tuons, & eftabliffons Connejtahle de France , df Chefprincipal, après nom,& fous

nom, de toute noftre guerre iV o\st iceluy Office auoir, tenir, faire, &: exercer do-
refnauant aux honneurs, prééminences , & priuiieges, &:aux gages, penfions,

& autres droits, profits, & efmolumens qui y appartiennent, & tels&fembla-
bles que les ont ^ accouftumé auoir & prendre Çc% predeceffcurs Conncftahles **"°i«"f

de France. Etiuy donnons pouuoir de ordonner es frontières, garnifons de cha-

fteaux,& de Villes, Capitaines de gens d armes, &: de traiâ:,& auffi les retenir

pour ledit fait de la guerre , &: de les croiftre , & appetiffer , & fi meftier eft chan-
ger,& diminuer, a'.nfi qu'il verra eftre à faire pour le bien de nous, & de noftre

Seigneurie ;& généralement de faire &: ordonner audit fait de la guerre, &: des

dépendances, comme reprefentant noftre perfonne, tout autant comme nous

mefmes faire pourrions, fi prefens y eftions. Voulam é'ordonnans ,c^een'\ce\\x^

fait, en quelque part& contrée qu'il foit.Iuy foit par tous obey, tant en ouuer-

tures de Chafteaux , fortereffes, bonnes Villes
,
que autrement , comme à noftre-

dite perfonne, bc en toutes autres chofes, comme faire fe doit à Conneftahle de

France. Si donnons en mandement par ces mefmes prefcntes à nos amez&: féaux
Confeillcrs , les gens tenans, & qui tiendront nos Parlemens

,
prefens , & à venir,

que à noftredit Coufin de Richemont, comme Conneftahle de France , (auquel par

manière de poffeffion duditO ffice , auons fuiuant l'vfage ancien & accouftumé,

'baillé & commis U garde de noftre Fftée , & lequel, prefent noftredit Confeil,

nous a pour ce f.tit hommage ,& ferment tels que ledit Office les doit ) fouffrent

& laiffent dorefnauant, & à fes Lieutenans , Commis , & Députez tenir &
exercer fa luftice & lurifdiébon, félon que fefdits predeceffcurs l'ont accou-

ftumé de faire, & exercer ,&luy faffentobeyr comme dit eft,& ces prefentes

Hhhhh
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'Z~" ~ faffentpublierennoftre Cour, bailleurs, où à faire fera. Commandons auffi par

s t°/b L e' cefdites prefentes à cous Chefs de guerre ,& femblablemenc à tous Senefchaux

,

D E R I- Baillifs,Preaofts, Maires, &: Efcheuins, Gardes & Gouuerneurs des bonnes

cHEMOKT. Villes, Chafteaux&ForterefTes, Ponts, Ports & Pafrages,& généralement à

tous nos lufticiers. Officiers &Subiets, ou à leurs Lieutenans prefens &: à ve-

nir ,& à chacun d'eux, que à noftredit Coufin &C Connefiahle ,i)L\{ç.% Lettres &
Mandemens ils faffent& donnent dorefnauant telle obeïflance , comme deffus

eftdit. En outre mandons à nosamez&feaux les Gens de nos Comptes, & Tre-

foriers , &: aux Généraux Confeillers fur le gouuernement de nos Finances , tant

prefens que à venir, ou à ceux d'eux qu'il appartiendra, que lefdits gages, &
autres droids appartenans audit Office , ils luy faflent payer& deliurer , ou à fon

commandement, aux termes, & en la manière accouftumée, foit par le P^ece-

ueur gênerai de nofdites Finances, ou par l'vn de nofdiis Treforiersde guerre

prefens & à venir, ou autrement,comme à faire fera : Et en rapportant cç.s prefen-

tes , ou Vidimui d'icelles , faicfoubs Seel Royal &: autentique
,
pour vne fois feu-

lement, auec quittance.fuffifante fur ce de noftredit Coufm, il nous plaift& vou-

lons tout ce que payé luy en fera,eftre alloué es comptes de celuy ou ceux qui

payé les aura, ou auront, par nofdis Gens des Comptes , aufquels mandons

que ainfi ils le faffent fans'difficulté. Entefmoin de ce nousauons fait mettre

te 7. i>iiirt noflre Seel à cefdites prefentes : Données a chinon le fiptiejmc tour de Mars , lan
^^^'^'

de o-race mille quatre cent vingt- quatre ,& de noftre règne le troiJJcfme. Ainfi figné en
t'eflàdireli lamargedc deffous , Parle Roy en fôn grand Conjcil, auquel le Comtede Vendof-

Sr"i"^^- me,Ftf«j- ^ l'ArcheuefquedeRheims,rArcheuefquedeSens,rEuefqued'An-
des Officiers gers , le Marefchal * de Seuerac , chrejlofle de Harcourt , le Grand- Maiftre-d'Ho-

^"IrmUsOk- ^^^' l^Sire deMontcjean, Maiftre AdamdeCamhray Prefident de Parlement,

celkrs"
*

les Marefchal& Prefident de Sauoye , l'Admirai de Bretagne , Guillaume d'Auatt-

^é'fg-^f'-d" gour, Mâ.\(ïïe.^rnault de Af^r/f ,1e Sieur de Trignac, l'Archidiacre de Rheims,
arec aux.

|g QQ^jg^^^g^^ jQrleans, & autres eftoient. /. le Picart. Et au dos eft efcrit,

YuéesaJv'it- Lccta & pubUcata Pt^huà ,in Parlatnento , decimo-quinto die Marttj , anno D. 1424.

lementdePoi- Ces Lettresfe trouuent inférées dansnjn Regiftre des Ordonnances ,ij!'« temps que
ners le if.

y^ Parlementy?i?/> a Poidiers, a cauft que les K^nglois occupoient lors Paris.

Dans ce mefme Regiftre fe voit l'Ajùgnation du Doiiaire fiit à U Duchejfe de

* P/»f.747. Guyenne , vcufae de Loiiis de France Dauphin , remariée * auec ledit Artus^f Bre-
frtceii. /^^«fConneftable de France ,^/?«r lequelDoiiaire furent batllcz. par leditRoyQhzz-

les VII. le Comté de Gicn , Fontenay-le-Comte -, Dunle-Roy,é' Moniargis, le 10.

Mars 14x4.

Voicy l'Ade de l'Hommage rendu ^zx^rttfs de Bretagne ConncJlMe de Fran-

ce ,auRoy Charles F//. eftantauchafteaude Vendofmc,parlequelapert,que

le Comte de Dunois dit audit Duc: OHonféigneur , vous faites Hommage lige au Roy

CeTltre eftco- cy-prefnt ,de la Duché de Bretagne , & promettez le fruir enuers d^ contre toits ceux

ferui dans le qui pcuuent viurc & mourir, fins quelconque pcrfonne excepter , & le Roy vousy re-

Cl«irtes"«
ceura , & baifera en la bouche : Le Ducrefpondit, CMonfcigneur , ie vous fais tel

Roy.fS-joo. Hommage de mon Duché de Bretagne que mes prcdeceffèurs ont fait a Fous, ^ a vos
''''•

predecejfetirs ,• mais ientens qu'il n'ejlpoint lige ,& ie nentens pM vous le faire lige :

/.«Comte de Aquoyle Roy dit, le l'entens lige i le Chancelier deFranceadioufta,^//? Roy
Dunois, tom. entend & dit , qu'il cjl lige : Le Duc répliqua , le le dis

, qui/ k'cJIpas lige : Sur cela

Chambellan
^^ Chancelier dit au Duc , 'J'vtonfeigneur , vous entendez, faire Hommage au Roy de

reçoit au nom U Duché dc Bretagne , tel que vos prcdeceffèurs ont accoufiimé fiire à luy , & a /es

^f°'l^!'^"'-
predccefeurs ; à quoylcDucrefpondit, que voire, ér ainfi l'c^nendoit : Et après il

III. -DHcde futreceu à l'Hommage. Cela fait, leChancelierduDucfic fes Proteftations,
Bretagne, jj. Q^g ^.^f ,^^g „g pràudicicroit aux Droits dr a la Nobleffc du Duché de Bretame;
Conneftable rV-, i- 1 ^ • j- ^ 1 , ^n 1 > n 1 /- '

deFrume. le Chancelier de France au contraire dit
,
^e par ledit i^lte tl nejtott defroge

aux droicls de Pouuoir & de Stipcriurité que le Roy afur U Bretagne : Apres ledit

Ducoffritfon Hommagelige pour le Comté àc^Montfort, & la Seigneurie de
Neaufe s à quoy il fut receu , & dit

,
que vrayement cet Hommage ejlûit lige i le
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Chancelier après cela demanda audit Duc, .5'// 'uW^//-y7i;w l'Hommage à quoy il ç\

~"

ejhit tenu fourfa Patrrie de France i le D uc rcfpondic
,
qitiL ne le refhfiit pas , tmù stable

^u'il en dejiroit conférer auec fin Conftl: L'an 1458. ^ le 14. Odobte : Et eftans u e R i-

prefens, prés du Roy, les Comtes du Maine, d'Angoulefme, d'An* . .. Ven- chemont.
dofme, la Marche, & de Poix, Guillaume- luuenal-des-Vrfns Cheualier, Sei-

*"'• '*^^"

gneur de Trenel , chancelier de France , le Comte deDunou Chambellan , l'Èuef- d'Armag^aV

quedeCouftance,leComtedeVaudcmont, Meflire Tues d'£JJ>eaux* Cheua.- *3.\.c!es'°opaux:

lier
,
premier Prefident de Paris ,& Mclfire Elie de Torrettes deuxiefme Prefident

au Parlement, MelTue de Gaucourt G rand-Maiftre, Meflire de Bueil Comte de
Sancerre ,<^dmiral, M. de Torcy Maiftre des Arbaleftriers de France, Meflire
Ejlienne le Fture Maifl:re des Reqaeftes. Signé de trois Notaires.

Il fe peut encor adioufter à la mémoire de ce renommé Prince du Sang
, qu'e- ^i '" voulut

ftant après la mort de fon frère & de fcs neueux paruenu à la fuccelTionde ce "'t'""IV
^ Duché de Bretagne; comme quelques-vns luy reprelentoient

,
que doref- neftaUc,^./*^

nauant ladite Charge àcConnefable paroiftroiteftreau deflx)us de cette nouuel- ^"' '''"""*

le Dignité , fi relcuée ; qui le rendoit maiftre d'vne belle Prouince ; il fit cette one.

genereufe refponfe : ,§u^eficepremier officede la Couronne l'auoit honoré durant tren-

te-trois années , il efteit bien iufe&raijonnahle qùil l'honorafl dorcfnauant a fon toun

tefmoignant par cette refponfe, qu'il defiroit en faire lafondion, comme il fit,

le refte de fcs iours ;& en conferuer le titre coniointement auec cette haute qua-
lité de Duc. Voicy comme Mefieurs de Saincle-Marthe en parlent , pag. 604. //«.3J.

du Tome II. de la dernière irnprefion de leur Hiftotre de la Maifin de France : Bien

que les principaux Seigneurs de fon Pays l'euflent prié de laifler \Eftat de Con-

»(y?4^/f,difans,queftantvenuau degré àc Duc de Bretagne, ce luy eftoit cho-
fe mal-feante de fe porter officier /rfam/>' j quelque grand qu'il fuft ; fi eft-ce

qu'il ne le voulut faire
,
pource , difoit-il

,
qiitl votdoit honorer enfi vieillejfe ce qui d'Argentri

l'auoit honoré en fi ieunejfe. Onadioulle, pour autre marque de fon grandcou- ''"• ^'•'^^- ti-

rage
,
qu'il auoit vn fecrct dcflTein de paffer en Angleterre, afin, s'il luy elloit

poflible, d'entreprendre la conquefte de ce Royaume, à l'ayde des forces du
Roy de France ,& des fiennes , fçachant qu'en retenant ce premier office de la Cou-

ronne,S>c ayant à fe feruir des forces du Roy, il en feroit mieux obey& fuiuy par les

François
,
propofant aux Seigneurs ,

qu'il auoit défia incité de l'accompagner en

cette grande entreprife , l'exemple de la Conquefte de ce mefme Royaume , la-

quelle auoit autrefois efté faite par vnG/^/i^wwtf le BaftardDuc de Normandie.

Au refte, ce Duc K^rtus eftoit Prince petit de corps, mais degrand entende- sasmtme,

ment , vaillant& hardy de fa perfonne, des plus expérimentez au faiét des armes,

libérai ,& feuere à l'endroit des malfaiteurs; car en allant par le pays, s'il ren- ^''^•791.

controitdesfoldats fans adueu, fur la plainte de leurs defordres , il les faifoit a»iUaume
mourir; ce qui vray-femblablement luy acquit le furnom de lusiicier, ainfiqu'il Gruei.f.jzi.

eftnommé par l'Hiftorien de Bretagne. Bref, il a remporté cette autre louan- '''"

ge,d'auoireftél'vndeceuxquideliurerent la France du ioug des Anglois , & d'Ar

d'auoir fait paroiftre fa prudence à l'égard de fa valeur aux Batailles &: loumées

qu'il gangna, & en lareprife de plufîeurs Villes U Places fortes
,
par luy remifes

en l'obeyftance du Roy.

Lettres â'Jholïtion four la Ville de Paris , oÛroyées par le ^oy

Charles VII. en l'an 14.36.

CH A R L E s par la grâce de Dieu Roy de France , Sçauoirftifins à tompre- 1456.

fins & à'uenin Que comme nous ayons entendu que nos bien-amez les V- p/fg. i6(..

gens d'Eglife , Nobles , Bourgeois , &: Habitans de noftre Ville & Cité de Paris
, \tfr}eli'l\,

ayent volonté Si intention, ennousreconnoiflant, comme faire doiucnt, leur/«r/f;Anglois.

Seigneur Souuerain&: naturel, de nous rendre& faire pleine obeyftance ; &; à

caufedes diuifions qui ont efté longuement, & encorcs font , en ccttuy noftre

Hhhhh ij
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"Z Royaume; par le moyen defquelles,& pour lafaluation de leurs corps, il leur a

s TAB L e' conucnu par force &C contramte adhérer &: faire obeyffance aux Anglois nos an-

D E R I - ciens ennemis , ils nous onc requis
,
qu'il nous pleuft mettre en oubly , &c tout

CHEMONT pardonner, oublier, & abolir, en les receuant & recueillant en noftre bonne

grâce & bienueillance , comme nos vrays & loyaux Subiets : Pource efi-il que

ûone^^^y'âd- JV^^, euë confidcration aux chofes deflufdites , voulans &; defîrans toufiours

toufée.àcau. rctrairc& teunir à Nous& à noftre bonne obeyffance nos vaflaux&rubiets,&:

^Wi'enJ^mife ^^^ oftcr hors dclaferuitude de nofdits ennemis: Aufdires Gensd-Eglife^Nobles,

^r« ConnT- Bourgeois , &: Habitans de noftredite Ville& Cité de Paris
,
pour les confidera-

ftabie^Vf-y.- tions que deffusjauons par grandes meure délibération de Confeil, de noftre

^!é7'(^'lbif-' certaine fcience , auftonté Royale , & grâce fpeciale
,
quitté, pardonné,& abo-

n/.<,«(ny»^«''/ly ^quittons, pardonnons, &: aboliflbns par ces Prefentes, & à chacun d'eux,

"»'TX«^ qui nousferale ferment de nous eftre déformais vray fubiet & obeyflant, tous

cas , crimes , deh£ts ,& oftenfes , en quoy l'on pourroit dire eux , ou aucun d'eux

auoir oft'enfé ou delinqué enuers Nous , noftre Maiefté , &: Couronne , aux cau-

Ics que deffus , & leurs dépendances , tant en matière de guerre, que autrement,

en quelque manière que ce foit: Toutes lefquelles chofes nousauons annullées

& abolies, annulions & aboliflbns, & voulons eftre dites & réputées comme
non aduenuës ; & que les deffufdits ioiiyfl'ent des honneurs , franchifes, libertez

& prerogatiues , dont auparauant ces chofes ils auoient accouftumé de loiiyr ; fz

auifide leurs biens, héritages &: poflelTions, meubles & immeubles eftans en

naturedechofe,nonobftant quelconques dons que en pourrions auoir faits, &
les exploits qui s'en feroientenfuiuis, que nous reuoquons&: annulions par cef-

dites prefentes ;&: fur tout impofonsfilence perpétuel à noftre Procureur, & à

cous nos autres Officiers,&: ne voulons pas que à l'occafion des chofes deuant

dites, aucune chofe leur foit, ou à leurs fuccefleurs, au temps à venir reprochée

ou imputée contre leur honneur ; mais voulons èc ordonnons ceux qui ce fe-

roienc, eftre contraints à le reparer &: amender par voye de luftice. Si dop.nons

en Mandement par cefdites Prefentes à nos amez& féaux Confeillers, les Gens

de noftre Parlement, au Preuoft de noftredite Ville, & à tous nos autres lufti-

ciers& Officiers, ou à leurs Lieutenansprefens&: à venir, & à chacun d'eux,

comme à luy appartiendra
,
que de nos prefens grâce

,
quittance, pardon & abo-

lition de toutes les chofes deuant dites , ils faflent& fouffrent lefdites Gens d'E-

glife, Nobles, Bourgeois,& Habitans de noftredite Ville & Cité de Paris, &
chacun d'eux ioiiyr&vfer pleinement &; paifiblemcnt, par la manière que dit

eft, fans les trauailler ou empefcher ores, ne au temps à venir, ny fouffnr eftre

trauaillez ou empefchez en aucune manière au contraire : Et afin que ce foit

chofe ferme ôiftable à toufiours, nous auonsfait mettre noftre Seel à ces Vte^

{entes ;zu p'idtmui defquellesfaitfoubs Seel Royal, ou autre autentique, vou-

lons pleine foy eftre adiouftée comme à l'original ;& que de celuy Vtdimus vn
A Toiaiirs le chacuu , à qui ce pourra toucher , fe puifle ayder comme dudit original. Donné

\l',r"'""' à Poitiers le fenultiefine tour de Feurier , mille quatre cent trente cinq ,&C de noftre

Règne le quatorz.iefme . Ainfi figné par le Roy en fon grand Confeil. 2). Budé.

Vijà. Au dos defquelleseftoitelcritce qui s'enfuit : Publiées en l'Eglife deNoJlre-

Dame de Paris, es frejènccs de noble ^ piijjant Prince Monjèignetir le Comte de
TubiiéeiàPa- Richemont Conneftable de France , CMonJcigneur le Eafiard d^Orléans , le Sei-
""" ^'^^^"^'^ fneur de l'iflc-i^dam Je Sire de Ternanî,& autres Seigneurs , Gens dEdifè, Bour-

fence duCan- g<:on > & Habttans de la 'ville de Parts , en moult grand nombre , le Samedy 14. tour

neftable ©. </a d'Aunl,aprés Pafques,l'an I4?6.
ComtedcDa
Dois. Item. Ccdit iour Publiées en l'Hoftelde Ville, es prefences des Seigneurs

fufnommez , & des Preuoft & Efcheuins de Paris, &: d'autres Bourgeois,

&

Habitans de ladite Ville en grand nombre. Et ce mefme iour Publiées en plu'

fleurs carrefours de ladite Ville. /. Doubz^-Jtre.
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lEAN D'ORLEANS,
COMTE DE DVNOIS ET DE LONGVEVILLE,

Lieutenant gênerai des Armées Royales , Grand Cham-
bellan,&: Grand-Maiftre*de France, fous le Règne *ne»faifoit

du Roy Charles VII. dit leVidorieux. auxobfe^u.s
' du Roy Char-

les VII.;. 310.

ON ne poutroit pas plus glorieufement accompagner le célèbre Conne- pHèd.
^'^*

ftable de Richemont , Trince du Sang,^ Duc de "Bretagne ( dont

on 'Vient de donner l'HiJîoire) qu'en luy teignant celuy, lequel enplufeurs ren-

contresj a nonJèulement partage auec luy lesfatigues , q) qui a beaucoup con-

tribué a fouflenir le faix laborieux d''vne Ji longue & ji fafcheufe guerre ;

triais que l'on peut dire auoir fouuentesfois eu cet aduantage ^ d'ejlre employé

Jèul A la conquefle^ (5^ au recouurement des Prouinces entières, comme fut en-

tre-autres celle de la Guyenne^. *
P» 111, XiOm

C'eft cet illuflre Héros Icati d'Orléans Comte de Dunois &de Lon- 4f9.é' su.

gueuille , (^rand Chambellan de France ^ Lieutenant gênerai du Roy
en fes Armées

,
qui futfurnommé le Fléau des Anglois, lequel ayant comtedeou-

fait paroîflt-e "jne conduite qui efgaloitfa njaieur dans les Batailles qu'il gan-
"°çuiue^°""

gna 1^ à la prife de tant de Villes ç^r T laces fortes qu'il remit en l'obeif-

Jance du Roy Charles VII. a eu le bon- heur d'ejlre confderé comme celuy

qui a le plus trauaillé a deliurer la France des longues mijeres ou elle fe trou-

uoit réduite , par vne fuite continuelle de guerres ciuiles f0 étrangères : Ayant

dans toutes les occafons battu 0" défait les ennemis; C^ les ayant enfin chaJJeT^

de tout le Royaume , f0 procuré en toutes rencontres l'auantage f0 la gloire

de la France , pour la remettre dans fon premier efclat : Deforte , que ceflauec

grande raifon qu'on le nomme le Camille * des Franc^ois, cefl à dire , le Re- * Ren. chop.

ftaurateur de la Monarchie , ^ le Conferuateur de l'Eftac. iiU.tT.ij^!

'

Et comme l'Htjîoire def Viefait 'vne des principales parties de ce Règne-,

on a creu qu'il ejioit a propos de recueillir en abrégé de tom ces Mémoires (que

l'on donne prefmîement au public) fes plus grands employs , &" fes afiions les

plus efclatantcs : Et crfi ce qui feruira d'Eloge (încere ^ rentable a la mé-

moire d'unfi grand Homme y^ comme d'mtroduélion aux Aéles 0" Titres

que l'on met en fuite, & qui en firont les 'Treuues ^ la Confirmation.

CMais pour auoir 'vne conyioijjance plui exaéle de la naijfance & de la

poflerité d'njn Homme à qui la France cjïfi redeuablc; on met à la tefic de tou-

tes ces Tieces fon Tableau Généalogique , qui fera fuiuy de fon Portrait ,
que

l'on apris fur 'vn Original, lequel eji conferué dans l'Hofiel de Longueuïlle.

art.i.

Hhhhh iij
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^T?^ liri r'ùJj< r<âjfs l'A^ nun^^Bf^'^^Qr> f^Q^ -^ —^ -_ „-»- ^

::^gG?ses^escsosos e^sesoseseschespsoscîsc^sescssesc^oses^

TABLE GENEALOGIQVE
DES DVCS DE LONGVEVILLE.

O R L EANS-
LONGVIVILLE
forte d'az-'T,

àtrois F.eurs- f
de-Lys d'or,an ^

I. FRANCE.
I. Char LES V. dit le Sage, Roy de France, l'an 13(54. dcceda l'an 1380.

r -^ -^

II. ORLEANS.
2. Lovis Duc d'Orléans, qui mourut l'an 1407.

A

III. DVNOIS.
Lambeld'ar-

^ Iean Comte de Dunois & dc Longueuille , Grand Chambellan de France, nafquit l'an

l'te'es

'

é^'h H03- Eftdecedé l'an 1470. [="] Sa femme Marie de Harcovrt, fille de Iacqves de

vne eotttce Harcourt[''] Comte de Tancaruille&deMongomery, &deMARGVERiTEde Melun, &:

»'<fsi d'argent, Coufinc germaine de Ieanne dc Harcourt DuchelTe de Lorraine.

r-en barre . au- .JL.
uement, perte

^ FRANÇOIS I. Comte de Dunois & de LongucuiUe mourut l'an 1491. Sa femme Agnes
DE S AvoYE , fille de Lovys Duc de Sauoyc. [

'
]

^ A ^Harcovrt^

î'd^ltxtffis
^^- LONGVEVILLE.

^>^y 5- F R A N ç 01 s II. Comte de Dunois, 5. Lovys I. DucdeLongue-
^anI49l. &:prcmierDuc de Longue- uille, & Comte de Dunois
uille, l'an 1505. mourut l'an 1511. Sa eftdecedé 1519. Sa femme
femme Françoise d'Alençon, fille Ieanne deHochberg, dc
de R E N e' Duc d'Alençon, Prince du la Maifon des Marquis de
Sang Royal de France. BA de, en Alemagne. [

"^

]

r. A

5. IeAn d'Orléans,

Cardinal de LON-
GVEVILLE , Ar-
ch. de Touloufe,

& Euefque d'Or-

léans,decedé 1532.

V. ROTELIN
6.ClavdeDuc (î. Lovys II Duc de Longueuille & Com- 6. François Marquis de
dc Longueuil-

le &c Comte
de Dunois

,

meurt l'an mil

cinq cent

vingt-cinq.

r-

te de Dunois, l'an 1554. il fut conioint

par mariage auec Marie de Loraine,
fille de Clavde de Lorraine, Duc dc

Guife, [
«

] Depuis remariée à Iacqves V.

Roy d'tfcofle, & ayeuUc maternelle dc

Iacqves Roy de la Grand -Bretagne.

Rotelin['] decedal'an 154S.

Sa femme Iacqv^eline de
RoHAN fille dc Charles
de Rohan Seigneur de Gié,

&c du Verger en Aniou [ s
]

de laquelle il eut
.-A,.

^'
^j LONGVEVILLE.

j. Leonor, Duc de Longueuille, &c. mourut l'an

1573. Sa femme Marie de Bovrbon fille de Fran-
çois de Bourbon , Comte de Saindl-Paul, Prince

du San» Royal de France. { ^
1

.^ !a LJ ^
8. Henry I.DucdeLongucuille,e7"'".cftdecedérani595. [' ] Safem- S.François d'Or-
me CATHERiNE-DE-GoNZAcvEde-Clcues, fille de LovYs dc Gon- leans , Comte dc
zague. Duc dc Niuernois, Prince de la Maifon de Mantou'é. [^] Sain6t-Paul.

-_A. ^
9. Le o N o R
d'Orlcms ,

D. dc Fron-

fac , tué de-

uant Mont-
pellier, iSii.

le 17. ans

10. Iean-Lovis-Charle» d'Orléans Comte dc Dunois lo. Charles-Paris d'Orléans.
&Gouucrneur de Normandie, né enlanuier 1(^4^. ComtedeS Paul, nérani(Î45i.

7. F RAN ç o I s III. Duc de Lon-
gueuille nafquit l'aH 1555. & aflifta

au couronnement du Roy Hen-
ry II. l'an 1547. mourut rani55i.

r

9. Henry II.DucdeLongueuille,Cy^i-- ncrani595 Sa première femme a efté

en 1617. Lovise de Bovrbon-Soissons, fille de Charles de Bourbon
Comte de Soiflbns ,Pnncc du Sang Royal dc France : Dont il a vne fille

Marie d'Orléans née le 5. Mars 1(^25. prefentementvcufued'HENRY
DE Savoye, Duc de Nemours, l't fa féconde femme en 16^41. cft An-
ne DE Bo VRBON-CoN CE, fille dc HfiNRYdc Bourbon II. du uom Prin-

cedeCondéjaulIi Prince du Sang Royal de France. De laquelle il a
, —A_

agcdc



Ccst^nnotatiom fe rapportent a la Généalogie mife icy à coflé } félon qu'elles

font marquées par petites Lettres (dites communément

Supérieures )y«i/^rf«f lordre Alphabétique.

[ *
] C'eft celuy qui comme Lieutenant General des Armées du Roy Charles VII . a re-

conquis la Normandie & la Guyenne , fur {çsAngloù.

[
"^

] Le Comté de Harcourt cft fitué au Duché de Normandie : Et ceux du mefmc
nom de Harcourt ont tenu le premier Rang entre les principaux Seigneurs du Pays.

['] Elle eftoit fœur de Charlotc de Sauoje , femme de Leuys XI. Roy de France.

['^
] Elle eftoit fille de Phiiippe4 Marquis de Hochberg, Comte Souuerain de Neufcha-

/*/, entre le Comté de Bourgongne,& la Suifle. De la mefmeMaifon font les Marquis de
Bade, 8c de Durlach, en Alemagne.

[ '
] Ce Claude Duc de Guife, ( duquel font defcendus en ligne mafculine les Ducs de

Guife,de Mayenne, d'Aumale, & d'Elbœuf) eftoit fils de René II. & frère puifné àAn-
toine Ducs de Lorraine.

[ '^J
La Seigneurie de Rotelin ou Roteln eft fituéc au pays de Sueue, proche de la Ville de

Baflc, enSuiftl'.

[ s ] Ce Charles Seigneur de Gié eftoit fils de Pierre de Rohan , Seigneur de Gié , Ma-
refchal de France, en grande authoritc & confideration

, pourfes vertus , du Re^ne des Roys
Charles FUI. & Loujs XII. De la mefme Maifon font venus les Ducs de Rohan & de
Montbafon : Se pouuant prouuer par les Alliances, par Mariages & autrement, que cette
Maifon (

originaire du Duché de Bretagne) eft des plus anciennes & illuftres Familles du
Royaume de France.

[
h

] Il eftoit frère puifné de Charlet de Bourbon , Duc de Vendofme , perc ^Antoine
Roy de Nauarre.

[ ' 1 L'an 1589. le Roy Henry III. ayant efté affaflîné par laccjuei Clément, Il fut prin-

cipalement caufe de fiiirc reconnoiftrc le Koy Henry le G^<ïW, pour vray & légitime héritier

du Royaume , cncorcs qu'vne grande partie y fut contraire , à caufe de la diuerfité de
Relifion. Danila délie Guerre ciutli di I-'rancia,libro 10, Ma eftcrc per in contrario cofâ

det'na di quel nomedi Caualieri che profeflauanomantenercin pofleftbdel Regno i veri

ed i naturali heredi délia Corona:Autoridi queftafentenza erano i Si^noàdxRambuillie-

to il Barone de Giuri , e principalmente >l JDuca dt Longautlia,

[
'^

] Il eftoit Duc de Niuernois & de Retelois, & fils puifné de Federic de Gonzague
Duc de Mantoitï.



CeHéros cU laMaison dOr/^am ^^11/-=^
estre aii/ii ULstemcnJ-nomme'te lies - •

taurateurde laFrance. que Camillefut^^=
autrefois homme'le Iieâtaurafje.ur de ~

Rom.e

.

.

Série Chopptn , 8c c ,
>
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Z. CtrtgnonÂcu



Soi

ELOGE
DV COMTE DE DVNOIS,

EXTRAIT DES AVTHEVRS MESMES
qui compofent cette Hiftoire,& qui parlent

amplement de Tes plus glorieux emplois,

&: des principales Aâions de fa Vie :

Exa^ement rapportées à chaque endroit des Pages

de ce Volume , ou il eflfait mention de luy.

Pour faire voir la conformité de ces diuers Hiftoriens , qui

s'cntreferuenc de Preuues les vns aux autres

,

fur ce fuiet.

C'efi aufi afn de feruir d'entrée auxAdes & .Mémoires

,

qui font mis en Juite^poiir la plusgrande confirmation

de ce qutls en ont ejcrit.

N l'an 1413. Il fut donné en oftagc, aucc Voyez Page

Gmllanme d Albret^ pour leConncftablc de 7^7- prcce-

. , . ^ . , -5 dente.
Kichemont, qui venoit trouucr le Koy.

L'an 14x7. il (ccouiMZtS^ontar^K , &dé- Pag.45>5-

fît les Anglois, qui raflicgeoient. ^^ '

Lan 1418. il fut griefuement blefle à P. 503- 504-

U 'Bataille de Komray ^ autrement dite des

Harencs:

L'an 1415?. il fe rendit recommanda- P-^i- 377-

ble fur tous , au fîege fi célèbre , & à la
'

defcnfe & deliurancc fi miraculeufe d'Orléans , fort prefle par les

Anglois.

I i i i i
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Pag. 509. Lamefmeannée,il fefitduram quelque temps, Compagnond'ar-
510. 515. j^^çg j(, 1^ fameufe H^ucdle d'Orléans.

Pa^.27.5i3. Enlamcfmeannée il fc fignala à la Bataille ôiVidoire de Patay

en Beauce , remportée fur les Anglois, où leur fameux T^Z/'ofdemeu-

ra prifonnier.

Pag.5i(?. £n mefme année ilcftoit,auec ladite Titcelîe.vn des Chefs d'vn

Camp volant^contrc les Anglois.

Pag. 51. 52. L'an 1 431. ilfitvne cntreprife, qui reuflit, pour la conqueftc de

Chartres.

Pag. 759. L'an 1434. il auoit la charge de cent Lances.

Pag.7(î3. L'an 1435. il prit Saind-Denys^ fur les Anglois.

Pag.7<î!5. L'an i43<î. il reprit Creil, fur eux.

P. 7(^5. -6ç). Mefme année, il alloit à l'efgal du fufdit Co««f/?^^/e j & comman-

doit en fa place.

Pag.88.8i>. En la mefme année, il contribua grandement à la reprife & rc-

7i^.j66. (Judion de Taris.

Pag. 59^. L'an 1437. il fut fait par le RoyGouuerneur de la ville &ducha-

fteau de Monftereau.

P.'ig.598. La mefme année, à l'Entrée magnifique du Roy Charles VIL
à. Taris ; il y parut armé de toutes pièces , monté fur vn courfier

couuert d'vn tres-richc drap d'or, conduifant lors le corps de Ba-

taille des Troupes dudit Roy.

Pag. 400. L'an 1438. il reprit tJ^dontar^is ôC Ureux , fur les Anglois.

P. 105. 545. L'an 1440. ilfemonftra & demeura fidèle dans le partydu Roy,
4o8.77(J. Jors de U TrjgHcr'ie.

P.iii. 414. L'an 1441.il fitparoiftrefon grand courage, au fecours de Diep-

pe, eftant réputé gêneraiement, /'a;» (icj j)lus Cheualeureux ^ c^ fubtils

en guerre qmfuft lors ( ce font les termes de l'Autheur leari Charticr.)

Pag. 419, La mefme année , fa prudence militaire eft reprefentée comme
cxtraordinairement profitable a l'Eftat.

l'^g-545- L'an 1445. il fe voit, qu'il eftoit duConfeil eftroit du Roy.

ptcr.r^s. La mefme année, eft à remarquer que le Roy ,à fa prière & re-

commandation
,
pardonna au Comte d'A.rmagnac Criminel de

leze-Maiefté.

p. 130. 135. Es années 1447. & 1448. fe voit, qu'il fut employé en Ambaf-
430.452. fade par le Roy, pour l'Vnion de rEglife,&pour appaiferle Schif-

me qui y eftoit lors , en luite dcquoy , il fut enuoyé en Italie com-
me Entremetteur de la Reiinion dans TEglife.

P^g-5^3- La mefme année il fut enuoyé par le Roy Ambaffadeur en An-
gleterre, pour la négociation de la Paix entre ces deux Couron-

nes.

Pag- 430, Cette année mefme il reprit le Mans S^^ les Anglois.

Jf"^' L'an 1449. il fut fait Chef d'vne Ambaffade du Roy, vers le
rag. I40. -nrx j y

453.571. Duc de Bretagne.

Pag.144. v La niefme année 1449. lors de la conquefte de la Normandie,
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il fut déclaré pal' le Koy , Jon Lieutenantgênerai dans fe s armées ^qxioy i55-^o^-548.

qu'il y euft en ce mcfnie temps en France vn Conneftable : Et il
"^^^-^î^^-

eft dit, qu'il eftoit fingulieremcnt cllimé & aymé fur tous autres

,

par les gens de guerre, à caufe de fa prudente conduite.

La mefmc année, il prit Tonteau de mer, Ljfeux, Harcoun ,S>C au- Pag. ^^6.

très Places, fur les Anglois. 458- 582-

La meime année, ce fut luy qui traita auec les mefmes, de la Pag. 154.

Capitulation de Fcrnon , de laquelle Ville, & de fon Domaine, le ^^^' '^'7-

Roy luy fit don, en confîdcration de fes très-grands CT recommanda-

dahles feruiccs, ce font les termes j & en cet endroit il eft qualifié.

Seigneurfort Jd'Te , O" éloquent.

Ladite année , le Fort important de SainHe Catherine
.,
tout pro- P. 575. 189.

chc Rûikn, fe rendit à luy.

Puis les habitans d'icclle Ville luy en apportèrent & prefente- Pag. 17^.

rent les clefs. ^'^^- 413.

La mefme année , la Capitulation fut arreftéc entre luy &c les Pi??- 444-

Anglois, pour la reddition du Palais & du Chaftcau de Roiien. ^
'^' ^^°'

Ladite année, il vintreceuoir le Roy, faifant Ion Enirée mD.gm- P. 185. 184.

fique dans icelle Ville de Roiien ; & il portoit lors vne efpée fi '^^ 44<î-

riche
,
qu'elle eftoit prifée vingt mille cfcus d'or : Il alloit à cette

Entrée immédiatement deuant le Roy.

Le célèbre T^Z/'of Anglois, eftoit à regarder cette Entrée, en com- p. 447. 591:

pagnie de Dames , où fe trouua la ComteJJe de Dunois.

En ladite année, il le trouua à la prife de Harjleur. P.iSS. 447.

Puis il afliegea, &: prit How^e^r. P. 193. 448.

L'an 1450. il fit le mefme de Bayeux. Pag. 200.

La mefme année , il traita en prcfence du Roy (lors qu'il ve- ^oz. 451.

noit de diluer chez luy) de la Capitulation de Ca'én , dont il receut ^^'
^° '

les clefs, y entra le premier,& en fut fait Gouuerneur. 454. ^05.

Ladite année iaîo. la ville auec le chafteau de Falajfè traita auec f°7-
^ss-

luy de la reddition.

La mefme année, il eft loiié pour fa vaillance & prudence ex- p. 216.457.

traordinaire, au recouurement de la Normandie, furies Anglois.

La mefme année , le Roy luy fit don d'vne maifon à Tours
, p

confifquée fur vn Receucur gênerai des Finances , conuaincu de

faufleté &c peculat \ l'Hiftoire le nomme en cet endroit ,frf^-/Aî«/ g^

tres-ptiiffant Seigneur.

Ledit an, "Ticrre Duc de Bretagne rendit foy & Hommage au p

Roy entre fes mains ( comme eftant grand Chambellan de Fran-

ce) lequel prit en cette Action la ceinture, l'efpce, & le bouclier

de ce Duc, comme à luy appartenant: Il eftoit lors Comte de Du-
nois &: de Longueuille.

L'an 1451. le Roy l'ordonna {^on Lieutenantgênerai .t^ovh réduire Se ^^g- ^^^•

remettre en fon obeïlTance le Duché de Guyenne. ^^u' ^j,

'

La mefme année, à la capitulation faite pour le fuictde la rcd- P 2113.459

liiii ï]
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.Ig. ill.
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dition du chaftcau de Montguyoncn Guyenne, il alloit de pair aucc

le Comte d'Engoulefme Prince du Sang.

La mefme année, il emporta d'affaut la ville de ^laye , fur les

Anglois.

Ladite année il aflîegea & conquit l'important & fort chafteau

de Fronjac

La mefme année , il reduifit finalement, au feruice du Roy, la

ville de Bordeaux ,
qui auoit cfté fi long-temps détenue par les

Anglois.

La fufdite année, il fit vne Entrée en armes dans ladite Ville

,

aufli folemnelle &c aufli magnifique, que iî c'euft efté le Roy mef-

me; car les Seaux y furent portez , fuiuis du Chancelier des Vrjlns:

Auoit le crrand Efcuyer au deuant de luy, & derrière, des Princes

du Sang -, l'Archeuefque de Bordeaux le receut, & l'cncenfa dans

la Cathédrale; bref, il acquit vne gloire immortelle par cette con-

quefte.

V. 1^6, 466. Ladite année, à fon Entrée dans Bayonne (après que cette Ville

eut efté prife fur les Anglois) il y fit des Cheualiers.

L'an 1455. il fut,auec leConneftable,cnuoyé enAmbalTadevcrs

le Duc de Sauoye,

L'an 1461. ce fut luy qui prit le foin principalement de la Pom-
pe funèbre , & des derniers dcuoirs rendus au Roy Charles VIL
fon bon Maiftre : Il alloit de pair en ce Conuoy auec trois Prin-

ces du Sang, où il reprefcntoit & portoit le grand deiiil, n'y ayant

qu'eux quatre ,
qui portaient grands manteaux & chaperons : Il

appaifa par fon auchorité tous les differens qui furuinrent en cet-

te Cérémonie , y reprefenta & fit la fon6tion de Çrand-Maifire de

la Maifon du Roy; bref, il y ordonna de tout ; mefme après le dif-

ner fait,6^£ les Grâces dites, il criaj^c luy, ^ tom les autres auoient

perdu leur Maiflre.

Pag. 789.

Pag. 317.

4S0.735.
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I. C. DÉ
DVNOIS Et
L O N G V ï-

VIL LE.

RECVEIL DE DIVERSES PIECES
iuftifîcatiues qui concernent le CoMTE de Dv N o l S &:

ceux de fa Maifon j prifes Sc conférées fur originaux , ou
fur Copies exademenc collationnées , dont on a eu com-
munication dans le Trefor des Chartes de l'Hoftel de

Longueuille j dans la Bibliothèque des Manufcrits de M'
le Chancelier, èc autres lieux.

Pourfiruir de Preuues aux Difcours precedens.

*al. Romcf-
rântin

* Milançaj

Don faitpar Charles Duc d Orléans ^ Comte de Blois ,àfon jrere lean ti,uiu,tn],f,

d'Orléans des Comté ^ Vicomte de Chajieaudun & de Dunois , en

reprenant de luy Rpmorantin^ Addançay, ç^r le Comté de Vertus; a la

charge de retour àluy (^ aux fens^ au cas que ledit lean d'Orléans décè-

defans hoirs.

CH A R L E s Duc d'Orléans é" de Valois , Comte de Blois & de Beaumont ,

Seigneur de Coucy: Sçauoir faifons à tous prefensà: à venir, que comme
par nos autres Lettres ) & pour les caufes contenues en icelles, nous euffions

donné à noftre très-cher & féal frère Meffirc lean B. d'Oileans Cheualier,

le Comté de Vertus, & aufli les Villes, Chaftel & Chaftcllenie de Remoran-
tin * & Milauçay * , eftans de noftredit Comté de Blois j & depuis ce , nous ait

noftreditfrere fupplié
,
que nous luy vouluflions donner nos Comté &: Vicomte

de Chafteaudun , & Dunois , en reprenant lefdits Comté de Vertus , Chaftel&
Chaftellenic de Remorantin& Milançay, & généralement tout ce que par icel-

les nos autres Lettres luy auions donné: Pourquoy,nousdcfîrans le bien, hon-

neur , & auancement de noftredit frère ; pour la bonne amour & aiïe-

£tion fraternelle qu'auons enuersluy ,& pour les bons & agréables feruices qu'il

nous a faits en maintes manières, fait de iour en iour ,& cfpcrons qu'il faffeau

temps à venir j & aufli que defuons noftredit frère eftre &; demeurer prés

de nous, à ce qu'en nos affaires& fccours, fi bcfoin eft,&: toufîours en noftre

fcruice fe puifle mieux employer : Inclinans à fa fupplication, luy auons donné,

& par ces prcfentes donnons pur luy O" fis hoirs defcendans de fi chatr , en loyal

mariage, nofdits Comté & Vicomte de chafieaudun, & Dunois, c't^ à fçauoic

ledit Chaftel , Ville , &Chaftellenie de Chafteaudun, les Villes, Terres &c

ChaftelleniedeFrcteual, les Ville& Terres de Marchenoir, les Villes & Cha-

ftcllenie de la Ferté-Villemeil * , & Chaftcllenie de Fromenteau *, auec toutes

les Terres & Seigneuries adiointes à iceux Comté & Vicomte , ainfi. qu'ils fe

pourfuiuent& comportent, en luftice, fiefs, riere fiefs, vafl'aux & riere- vaffaux

,

cens , rentes , droids Seigneuriaux ,& autres chofes quelconques , des apparte-

nances d'iceuxComté & Vicomte, aies auoir, tenir & pofleder, en iouyr &: vfer

par noftredit frère & par fefdits hoirs defcendans de fa chair en loyal ma-

riage, comme de leur propre chofe, en la formel manière que noftredit frère

iiiii iij

* la Ferté-Vil.

lenîieil

* Chafteau-

Regnaulc
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I. C. DE tenoit de nous la Seigneurie dudicRemorantinjc'cft à fçauoir, qu'ils tiendront

DvNois ET de nous lefdits Comté &: Vicomte de Z)«;««j ,cn foy & hommage lige , àcaufc

LoNGVE- denoftiedicComtédeBloiSj&auReflbrt & Souueraineté d'icelle Comté de
VlLXl, Blois; pour lerquelsRc{rort&: Souueraineté exercer, toutesfois que bon nous

femblera , nous auons fiegcs & places efdits Comté& Vicomte de Dunois, Bail-

lifs& Sergens, fi meftier cft; pourueu que luy, ne fcfdits hoirs ne pourront

vendre , ne tranfporter lefdits Comté & Vicomte , ny aucune de fefdites ap-

partenances &: dépendances : Et au cas que noftrcdit frère & fefdits hoirs
,

iroientdevie à trefpaflémentfansenfans de leur chair, procréez en loyal ma-
riage, lefdits Comté &: Vicomte de Chafteaudun & de Dunois retourneront à

nous&: à nos hoirs, de plein droit; &: outre, auons par ces prefentes oftroyé &
o£troyons à noftredit frère, que lefdits Comté & Vicomte de Dunois, &: leurs I

appartenances, il &c fefdits hoirs ifTansdefachair, puiflent charger& hypothé-

quer en aflîetede douaire à leurs femmes feulement, parmy ce qu'ils ne les pour- i

ront charger ne hypothéquer en manière quelle que ce foit, îînon pour ledit 1

douaire: Et par ce prefent don &o£troy, nous auons repris &: reprenons en no-

ftredite main lefdits Comté de Vertus , & Seigneurie de Remorantin & Milan-

çay, & leurs appartenances quelconques. Si donnons en mandement par ces

mefmesprefentes à nos amez& féaux Chancelier, Garde de nos Seaux, Gens
de nos Comptes ,au Gouuerneur de noftredit Comté de Blois , à nos gênerai

Confeiller& Treforier par nous ordonnez fur le faid&: gouuernement de tou- \

tes nos finances , &: à tous nos autres Officiers, &: à leurs Lieutenans prefens &
à venir , &: à chacun d'eux fi comme il appartiendra

,
qu'ils baillent& deliurent,

ou faflent bailler & deliurer audit Mcffire lean B. d'Orléans noftredit frè-

re, lefdits Comté& Vicomte de Chafteaudun & Dunois , auec toutes leurs ap-

partenances& dépendances ,& autres chofes defllis dites , droifts , Seigneuries,

& luftices quelconques , & l'en mettent , ou faflent mettre en poflellion & fai-

fine, poureniouyr &vfer parluy& fefdits hoirs iflansde fa chair, audit loyal

mariage
,
par la manière &: fous les conditions deflus dites i &: auec ce

,
qu'ils luy

baillent 1 es Vidimus des Lettres& Titres des Terres defdits Comté& Vicomte,
eftans en noftrc Chartre ; &: outre , luy preftent &: baillent les originaux d'iceux

Titres ,fibefoineft,& requis en font ; ayans toufiours en ce, bon regard à la feu -

rctédcnous&:denosfuccefleurs;& reprenans toutes lefdites autres Lettres &
Titres quelconques qu'il a& peut auoir des Terres &: Seigneuries,& leurs ap-

partenances
,
que parauant ces prefentes luy auons données : Et afin que ce foie

chofe ferme& ftable , nous auons fait mettre noftre Seel à ces prefentes. Donné
\

en la ville de Calais le vingt- vniefme iour du mois de luillct , l'an de grâce mille

quatre cent trente neuf. Ainfifigné, Par Monfieur le Duc tenant fon Confeil,

•4/Meffiie anquel Vom Garde des Seaux , lean de Saueuz.es , M« ^ lean de Refuge Dodeur
* al. Fuftiir cs Loix , M= Jean le Fujèlier^ , Hugues Fcrier , & autres cftoient prefens. Ainfi

figné, /. Cottart.
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L ettrcs de Charles TDuc d'Orléans ft) de Valou^ Comte de Blok,de 'Beau- Dvnois et

mont j çy Scip^eur de Coucj ; j^ar Icfauclles il 'veut^ déclare, oue Jon
Longve-

jrere lean d'Orléans Comte de Dunois , iouyjje à perpétuité dudit

Comté de Danois, CT autre Terre en dépendante, quilluy aurait au-

parauant donnée : Et porte ladite Lettre, qu'il entend, qu'au cas que le-

dit "Duc d'Orléans mourufl fans hoirs procrée:^ de fan corps, ^ aujji

Monjieur d'Jngoulefme Jon frère ,Jans hoirs rnajles , procrée':^ de luy

,

en loyal mariage ^ ledit Comté de Dunou ,fes appartenances ^ dépendan-

ces ne releuent,ny ne dépendent du Comté de Blois,ains qu'il

en foit rendu la foy &: Inommage au Roy de France & qu'il

reflortifle , fans moyen , pardeuant le Roy , & en fa Cour de

Parlement. ^ Tours l'an i^^C. le ij. Nouembre ,Jeellé.

Se A c H E N T cousprefens&: à venir, qu'en laCourduRoynoftre Sire, à Ctnceftcn du

Tours, en droidpardcuanc nous perfonnellemcnteftably Très- haut, Très- noisl/Ln
excellent, &puiirant Prince Monfei2:neurC^rf?'A.rDucd'Orleans& de Valois, d'orUmsi^.

Comte de Blois, de Bcaumont, & Seigneur de Coucy , foufmettant foy, fes ,^^
hoirs, auec tous &:chacuns les biens meubles &: immeubles, où qu'ils foient,

prefcns &: à venir , à la lurifdidion
,
pouuoir , & deftroit de ladite Cour , fans

nuUeautreauoiicr, requérir ne demander, quant au faiftqui s'enfuit; lequel a

connu & confeiTé, que comme pour les très- grands Se louables feruices que luy a

fait fon très chcr&amé frère JeanV». d'Orléans Comte de Dunois, en maintes

manières, il luy cuftdéspicça baillé, donné, cédé, &tranfporté lefdits Com-
té de Dunois, Chaftel, Ville & Vicomte deChafteaudun, Chafteaux, Villes,

Terres & Chaftellenies de Marchenoir, Freteual, laFerté- Villenùeil, Fro-

menteau , & autres Terres adiointes efdits Comté & Vicomte ; à les tenir en foy

&: hommage dudit Seigneur , & de fes hoirs Comtes de Blois -, ayant en mémoire

les très-bons &:tres-agreab!cs feruices que luy a faits fondit frère, &: les grands

fraiz, mifes &: defpenfes qu'il a eues & fouftenuës pour ledit Seigneur d'Or-

léans, tant pour la deliurance*defaperfpnne, que de la perfonnc de Monfei- *Pas- 106.

gneur/fd;^i*Comted'Angoulerme,de la prifon où ilseftoienttenusau Royaume ^''p*^'^'^'

d'Angleterre ;&:aufli à ladefenfe des Pays, Terres & Seigneuries de mondit

Seigneur le Duc d'O i leans , a l'cncontre des anciens ennemis du Roy noftredit

Seigneur, les Anglois; en quoy il a employé fes corps& cheuances, fans rien y
efpargner ; 8c defirant aucunement les rémunérer Se l'exhaulTer , Se efleuer en di-

o-nité&Nobleffe: Et pourceauiourd'huy mondit Seigneur d'Orléans a donné

&;o£troyc. Se par ces prefentes donne Se o£troye à mondit Seigneur lea» B.

d'Orléans Comte de Dunois
,
que dorefnauant à toufiours , mais perpé-

tuellement à héritage, il ayt Se retienne lefdits Comté de Dunois, Chaftel,

Ville , Vicomte de Chafteaudun , Marchenoir , Freteual , la Ferté - Villeniieil

,

Fromente.iu,& autres Terres adiointes efdits Comté Se Vicomte, Se leurs ap-

partenances , appendances Se dépendances , en tous droits , nobleffes
,
preroga-

tiues Se prééminences de Comté , & qui à droit Se prééminences de Comté com-

pétent Se appartiennent. Se peuuent competer &: appartenir de mondit Sei-

gneur d'Orléans, à caufedefaComtéde Blois, &de fes hoirs procréez de fon

corps en loyal mariage, Comtes de V>\o\s: Et au cas que mondit Seigneur d'Orléans

naureit hoirs procréez, de fin corps en loyal mariage , ne aufi mondit Seigneur d'Jn-

goulefme fin jrcre n'auroit hoirs mafies procréez, de fin corps en loyal mariage , Comtes

de Blois i (jue en iceltty CcU mondit Seigneur le Bue d'Orléans Comte de Blois a vou-

lu ,& confenty , 'veut & confient que mondtt Seigneur lean B. d'Orléans Comte de

Dunois ,& fis hoirs , tiennent ladite Comte de Dunois , Chafteaux , Villes , Terres

,
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Î~C~d7~ & Seigneuries de Chafteaudun, Se autres deffus dites, du Roy noftre Sire, à

DvNois ET caufede fa Couronne, 74/?/ moyen , en tels droits, nobleffe
,
prerogatiues, &

L o N G V E- prééminences ,
que mondit Seigneur d'Orléans tient ladite Comté de Blois ,& fins ce

VI LIE. au audit cas , il, ne fis hoirs fiient tenta à fairefoy ne hommage , ne en aucune fitihie-

tion, obeifiknce, ne redeuance à ladite Comté de Blois j ne au Comte ou Comtejjè d'i-

celle Comté i &en iccluy ca^ dés a ^refient , comme four lors ymondit Seigneurd'Orléans

afiùaré , diuisé , ofié , eximé,& far la teneur defiliîes prefintes fipare , diuifi, ofie ^
e^ime lefidits Comté de Dunois , Terres é- Seigneuries defius dites , de ladite Comté

de Blois -, & veut qu'en iccluy cas , fondit frcre Monfeigneur Jean B. d'Or-

léans, ou fefdits hoirs Comtes de Dunois faflcnt, &: foient tenus faire au Roy
noftredit Sire, &:àfes fuccefleursRoys de France, les foy & hommage defdits

Comté de Dunois , Chafteaux , ville de Chafteaudun j Terres & Seigneuries de
Marchenoir,Freteual, la Perte- VilleniieiljFromenteau, &: autres Terres ad-

iointes efdits Comtez ,& qu'elles rcflbrtiffcnt, fans moyen
,
pardeuant le Roy

noftre Sire , &: en fa Cour de Parlement ,& pardeuant les luges Royaux , fans que
les Comtes &Comtefles de Blois, qui pour lors feront , fes gens & Officiers y
ayent iamais que voir, ne que connoiftre ; & quant à tout ce que deffus eft dit,

tenir, gardera accomplirfermement&loyaument,fans iamais faire, ne venir

encontre en aucune manière; ledit Monfeigneur d'Orléans Comte de Blois a

obligé &: oblige foy, fes hoirs, auec tous chacuns fes biens &chofes, meubles

& immeubles prefens& à venir j & a renoncé & renonce en tout ce fai6t, à

toute exception , déception de mal , fraude& lezion , &: à toute autre quelcon-

que droi6t, difant générale renonciation non valoir, fi le fpecial n'eft précè-

dent, à tout Droiâ: efcrit,& non efcrit. Canon & Ciuil,&; généralement à

toutes &: chacunes les autres chofes
,
qui tant defaid de Droid que de couftume

de pays aider & valoir luy pourroient auenir contre l'effet &L fubitance de ces pre-

fentes . C e futfaitau lieu de Tours,& iugé à tenir par le lugement de ladite

Cour; ledit Monfeigneur Duc d'Orléans prefent,&confentant : Et a promis

par la foy & ferment de fon corps, fur ce baillée corporellement en nos mains,

denon iamais faire ne venir encontre; & feellé à farequefteduSeelRoyalefta-

bly, dont l'on vfe aux Contrats en la Ville& Chaftellenie ,& Reffort de Tours.

En tefmoin de vérité , donné le i j. Nouembre l'an de grâce 1446. Ain fi figné.

Lettres patentes du R^oy Charles y.1 1. confirmant les précédentes Lettres

de la Donation du Comté de Dunois , auec exemption de la moimancc

de celuy de Blois. A Maillé en Nouembre 1446.

CHARLES par la grâce de Dieu Roy de France , Sçauoir faifons à tous pre*

fens&; à venir ; Nous auoir receu l'humble fupplication de noftre très-

i44«- cher & tres-amé frère& coufin le Duc d Orléans , Comte de Blois , contenant ;

Quedefia pieça il a baillé, donné , & tranfporté à noftre cher & féal cou-
fin Jean B. d'Orléans , les Comté de Dunois, Chaftel, Ville, & Vicomte de
Chafteaudun , les Chafteaux , Villes , Terres , & Chaftellenies de Marche-
noir , Freteual , la Ferté- Vineiiil , Fromcnteau , & autres Terres adiointes

efdits Comté & Vicomte. Et que depuis noftredit frcre & coufin a voulu

& ordonné que noftredit coufin le Comte de Dunois tienne lefdits Comté de
Dunois, Chafteaux, Villes , Terres , & Seigneuries de Chafteaudun , Mar-
chenoir, Freteual, la Ferté -Vineiiil, Fromenteau , & autres Terres adioin-

tes efdits Comte &: Vicomte, & leurs appartenances, appendances & dépen-
dances, en tous droi£bs, nobleffes, prerogatiues &: prééminences de Comte &c

Vicomte ,& qui à Comté & Vicomte peuuent& doiuent competer& apparte-

nir, denoftreditfrere& coufin, &: de fes hoirs procréez &: defcendans de fon

corps en loyal mariage , à caufe de faditc Comté de Blois ,& de noftre coufin le

Comte d'Angoulefme fon frère , &c de fes hoirs mafles defcendans &c procréez de
fon corps en loyal mariage, qui fuccederoient à ladite Comté de Blois : Et au

cas
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casquenoftredit frère & coufin n'auroit hoirs defcendans de fon corps, & de j c d7*
mariage

; &c noftredit coufin le Comte d'Angoulefme n'auroit hoirs maflcs , def Dvnois et
cendans & procréez de fon corps en loyal mariage , Comtes de Blois ; que en L o n g v i-

iceluy cas, noftredit coufin le Comte de Bunois tiennelefditsComtédeDunois, v 1 1 l«.

Villes, Chaftcaux, Terres& Seigneuries de Chafteaudun, Marchenoir, Frc-
teualjla Ferté-Vineuil,Fromenteau,& autres Terres adiointes efdits Comté
& Vicomte, de Nous,& de nos fucceflèursRoys de France, fans moyens, en
tels droids , nobleftes ,

prerogatiues& prééminences que noftredit frère &: cou-
fin tient de nousfadite Comté de Blois , fans ce que , audit cas , noftredit coufin

le Comte de Z)/«/(?/j-, ne fes hoirs, foient tenus faire foy & hommage, ne en aucu-
ne fubietion,obey fiance, ne redeuance à laditeComté de Blois; & en iceluy

cas, noftreditfrere&; coufin dés à prefent, comme pour lors, a ladite Comté
de Dunoisfeparée,diuirée,oftée,&;eximée de ladite Comté de Biois; & que
noftreditcoufin \cComte de Bunois ^ ou fes hoirs, foient tenus à Nous& a nos

fuccefleurs Roys de France , faire les foy & hommage ppur caufe defdits Comté

de Dunois , Chafteaux, Villes, Terres , & Seigneuries de Chafteaudun , Mar-
chenoir, Freteual, la Ferté-Vineiiil, Fromentcau,& autres Terres adiointes

d'icelles Comté deDunois& Vicomte de Chafteaudun , & les appartenan-

ces& dépendances ; &: que le reflbrt , fans moyen , en appartienne à Nous , & à

nofditsfuccefl'eursRoysdeFrancejà noftreCour de Parlement, &; à nos lu-

ges & Officiers, comme ce, &: autres chofes, apparent plus à plein par les Let-

tres fur ce faites &pafiees, dont la teneur s'enfuit : Scachent tous preferis é' à ve-

nir , queenlaCourduRoynoftreSire,à tous en droidpardcuant nous perfon-

nellement cftably très-haut , très excellent & puifl'ant Prince Monfeigneur

chartes Duc d'Orléans& de Valois, Comte de Blois , de Beaumont , & Seigneur

deCoucy,foubmettantfoy , fes hoirs, auec tous &: chacuns fes biens & chofes

meubles &: immeubles, oii qu'ils foient
,
prefens & à venir, à la iurifdiélion

,

pouuoir , & deftroit de ladite Cour , fans nulle autre aduouer , requérir , ne de-

mander, quant aufaiétqui s'enfuit; lequel a connu & confefle, que comme
pour les trcs-grands& louables feruices que luyafaits fon très-cher &:amé frère

lean B. d'Orléans Comte de Dunois, en maintes manières, il luyeuftdéspieça

baillé , donné , cédé & tranfporté ledit Comté de Bunois , Chaftel , Ville & Vi-

comte de Chafteaudun, Chafteaux, Villes ^Terres, & Chaftellenies de Mar- ,

chenoir, Freteual, la Ferté-Vineiiil, Fromenteau, & autres Terres adiointes

efdits Comté & Vicomte , à les tenir à foy & hommage dudit Seigneur , & de

fcshoirs Comtes de Blois, ayans en mémoire les très-bons & très agréables fer-

uices que luy a faits fondit frère ,& les grands fraiz , raifes & defpenfcs qu'il a

eus &:fouftenus pour ledit Seigneur d'Orléans, tant pour la deliurance*de fa "P'g.ioj.

perfonne
,
que de la perfonne de Monfeigneur Ican ^ Comte d'Angoulefme , de * ibi4.

la prifon où ils eftoient tenus au Royaume d'Angleterre ; &: auffi à la defenfe des

Pays , Terres, & Seigneuries de mondit Seigneur le Duc d'Orléans , à l'encon-

tredesancicnsennemis du Roy noftredit Seigneur, les Anglois; en quoy il a

employé fes corps &cheuance, fans rien y efpargner, voulant & defirant au-

cunement l'en remunerer,8«: l'exhaufl^er& efleuer en dignité 5^ noblefle: Et pour

f(?,auiourd'huymonditSeigneur d'Orléans a donné &:oébroyé, &c par ces pre-

fentes donne &:odroye à mondit Seigneur lean^. d'Orléans Comte de Bunois,

que dorefnauant à toufiours-mais, perpétuellement à héritage, il ayt obtienne

lefditsComréde Dunois, Chaftel, Ville &: Vicomte de Chafteaudun, Mar-

chenoir , Freteual, la Ferté-Vineiiil, Fromenteau, & autres Terres adioin-

tes efdits Comté & Vicomte, & leurs appartenances, appendances &: dépen-

dances , en tous droiéts , noblefl'es
,
prerogatiues &; prééminences de Comté , &

qui à droid de prééminence de Comté compétent &c appartiennent , &: peuvent

compcter & appartenir, demonditSeigneurd Orléans, à caufe de fa Comté de

Blois , & de fes hoirs
,
procréez de fon corps en loyal mariage , Comtes de Blois :

Et au cas que mondit Seigneur d'Orléans n'auroit hoirs procréez de fon corps
^ ^ Kkkkk
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en loyal mariage ; ne auffi mondit S' d'Angoulefme fon frère, n auroit hoirs maf-

I. C. DE les, procréez defon corps en loyal mariage, Comtes de Blois; que en iceluy cas,

DvNoisET
jnondic Seigneur le Duc d'Orléans Comte de Blois, a voulu &:confcnty,veuc&:

"
confent que mondit Seigneur lean ^.d'Orléans Comte iieDumis,8c(cshoirs, tien-

nent ladite Comtéde Dumts, chafteaux, villes , terres & Seigneuries de Chafteau-

dun ,& autres deiTus dites , du Roy noftredit Seigneur , à caufe de fa Couronne,

fans moyen , en tels droi6ts , noblefles
,
prerogatiues& prééminences que mon-

dit Seigneur d'Orléans tient laditeComté de Blois;&: fans ce que, audit cas, il,

ne fes hoirs foient tenus à faire foy ne hommage , ne en aucune fubietion , obey f-

fance,neredeuance à ladite Comté de Blois, ne au Comte ou Gomtcfle d'icel-

le Comté de Blois, qui pour lors fera : Et en iceluycas, dés à prefent,comme

pour lors, mondit Seigneur d'Orléans a feparé , diuifé , ofté , &eximé , & par la

teneur de ces Prefentes feparc, diuife , ofte , &;exime ladite Comté de Dumis

,

Terres& Seigneuries deffus dites , de ladite Comté de Blois ;& veut qu'en ice-

luy cas fondit frère Monfeigneur lean B, d'Orléans , ou fes hoirs Comtes de

Dufiois, ùffcnz, & foient tenus faire au Roy noftredit Seigneur, &: à fes fuccef-

feursRoys de France, les foy &: hommage defdits Comté àcDunois, Chafteaux,

Villes de Chafteaudun , Terres & Seigneuries de Marchenoir , Freteual , la

Ferté- Vineiiil , Fromenteau , & autres Terres adiointes efdits Comté ; & qu'el-

les reflbrtiftent, fans moyen, pardeuant le Roy noftredit Seigneur , & en fa

Cour de Parlement ,& pardeuant les luges Royaux ; fans ce que les Comtes ou
GomtefTes de Blois

,
qui pour lors feront, leurs gens ,& Officiers

, y ayent iamais

que voir , ne que cognoiftre : Et quant à tout ce que delTus eft dit , tenir
,
garder,

& accomplir fermement &loyaument, fans iamais faire, ne venir encontre ca

aucunemaniere, ledit Monfeigneur d'Orléans Comte de de Blois a obligé &
oblige foy, fes hoirs, auec tous &chacuns fes biens, meubles &c immeubles,

prefens& à venir;& a renoncé &:renonce entoutce fai£t à toute exception,

déception de mal , fraude, lezion ,& à tout autre quelconque deceuance , à tous

applegemens , contre-applegemens & oppofitions quelconques; au droi6t di-

fant générale renonciation non mie valoir, fi le fpecial n'eft précèdent; à tout

Droi(5tefcrit& non efcrit, Canon &:Ciuil;S«: généralement à toutes & chacu-

nes les autres chofes
,
qui tant de faid de Droid que de Couftume de pays ayder

& valoir luypourroient, à venir contre la teneur, effed&fubftance de ces Pre-

fentes. Ce fut fait audit lieu de Tours, &iugé à tenir par le lugement de ladite

Cour, mondit Seigneur le Duc d'Orléans prefent,&: confentant; & a promis

par la foy & ferment de fon corps , fur ce bail lé corporellement en nos mains , de

non iamais faire ne venir encontre; &feellées à fa requefteduSeel Royal efta-
iet^. Kouem-

j^jy^^ ^Jqjjj \'qj^ ^f^ ^y^ Contrads en la Ville, Chaftellenie & Reffort de Tours.
'*''^

* Entefmoin de vérité, donné le vingt-cinquiefme iour de Nouembre, l'an de

grâce mille quatre cent quarante-fix. Ainfi figné : Pafé-, par nous, pourG.de
Fourbail. Sainton , Anceaume. Requérant humblement noftredit frcre&coufin

le Duc d'Orléans, fur ce noftreconfentement&o£troy, & que lefditcs chofes

vouluflions ratifier& confirmer : Scauoirfiijons , que Nous , à l'inftance
,
prière

&requeftedenoftreditfrere&coufinleDucd'Orleans, & enftueur é' contem-

plation des très grands & notables feruices que nom a faits noftredit coujîn le Comte

de Bunois , en flufieurs & maintes manières : Nous , lefdites Lettres deftus tranfcri-

tes, auec tout le contenu en icelles, de noftre certaine fcience, pleine puif-

fance,&:authorité Royale, auonsloiié, ratifié, confermé &approuué, & par

la teneur de ces Prefentes lotions, ratifions , confermons & approuuons ; &
auec ce , à la prière & requcfte de noftredit frère & coufin le Duc d'Or-

léans, voulons , confentons , & ordonnons, audit cas, que noftredit frère &
coufin n'auroit hoirs nez & procréez de fon corps en loyal mariage; & noftre-

dit coufin le Comte d'Angoulefme n'auroit hoirs mafles , defcendans auffi de
fon corps en loyal mariage, Comtes de Blois; que noftredit coufin le Comte de

Dunois loiiyfle de tous droids de Nomination de nos Officiers eftans efdites
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Comté, Terres& Seigneuries, comme fait à prefcncnoftredicfrere&coufinle t c
Duc dOrleans : Et en outre , audit cas , auons retenu &: referué ; & par la teneur Dvnois „.
de ces Prefentes retenons & referuons à Nous, &: à nos fucccffeurs Roys de Lon gvb'
France les foy &: hommage, reflbrt & Souueraineté, fans moyen, defdites Com- ville.
té de Dunois , Chafteaux, Villes

, Terres , &: Seigneuries de Chafteaudun
Marchenoir , Frcteual , la Perte- Vincûil j Fromenteau , Se autres Terres adioin-

tes en icelle Comté de Dunois , &: leurs appartenances , appendanccs& dépen-
dances : Si do-a»ûfis en mandement

y
par ces mei'mes Prefentes , à nos amez &:

féaux Confeillers , les Gens de noftre Parlement, de nos Comptes, &: Treforiers

à Paris, aux BaïUifs de Chartres& de Montargis,& à tous nos autres lufticiers

bL O lîîciers , ou à leurs Lieutcnans, prefens & à venir ; 6i à chacun d'eux, fi com-
me à luy appartiendra, que de nos prefentes grâce, ratification, confirmation

&: approbation , &: de tout le contenu en celdites Prefentes , faflTent , fouffrent &:

laifr;:nt chacun d'eux endroit foy , ioùyr & vfer noflredit coufin paifiblemenc,

par la manière dcfilis dite, fans aucunement aller ne venir, ne fouffnr venir à
ï'encontreenquelquemanierequecefoit; maisles entretiennent& gardent &:

faflent entretenir & garder de poinft en poind : Et afin que ce foit chofe ferme

Siiftable à toufiours, nous auons fait mettre noftre Seel à ces prefentes , fauf en

autre chofe noflredroiftj&l'autruy en toutes. Donné k CMatllé ^w moisdeNo-
uembre, l'an de gracei446.&; de noftre règne le vingt- cinquiefme, i^injiftgné

fur le reply , Par le Roy enfin Conjetl, E. Ch. & fiellé du grand Seelde cire ver-

te , k lacs de fiyc ronge & "verte ; amfifigné , du Fay , auecparaphe : Et au dejfomde

lafignaturc efi efcrtt , Copié par moy Grefiier de la Chambre des Comptes, fur

l'original eftant en parchemm , dans ladite Chambre , &: paraphé.

Erefîion de la Comté de "Dunois, en Duché ç^fT Pairrie de France ^ faite par

eJ^/fadame LoiiiCc Régente y Mère du Roy François I. en faneur dehoiii^

d'Orléans Duc de Longucftille^ fes hoirs , fucceffeurs ^ ^ ayms caufe; à

la charge d'extinÛion de ladite Pairrte^ en défaut de majlcs; demeurant la

Duchéj auec le rejfort , au Parlement de Paris , en faueur des autres héri-

tiers. Le tout fait en conjïderation des feruices rendus a la Couronne par

lean d'Orlcans Comte de Dunois , lors qu'il reduijït la Normandie f0

la Guyenne a l'oheyfance du Roy Charles FIL de Franc^ois , Loiiis

d'Orlcans, ^ Claude dernier Duc de Longumille , lequel auoit feruy

commeTair du "B^oyaume ^ aux ^ffemhlées des Tairs , qud auoit ejié he~

Coin de conuoquer depuis quatre ansi ^ qui auoit ejlé tué deuant Tauie

pour le feruicedu Roy. Juec l'Aéledeprejlationde Serment pour ladite Pair-

rie jfait à ladite Régente, i^ Lion^en Juillet i^i^.

LO V ï s E , Mère du Roy , Duchefte d'Angoumois &: d'Aniou , Comtefle j jj, j.^

du Mayne,deGien, Régente en France, Sçauoir faifons à tous prefens

& à venir; Que nous reduifanten mémoire, que les Roys de France, comme

toufiours Auguftes, ontaugmcnté en excellence, à titre d'honneur &: dignité

lesMaifonsdcs pctfonnes qui leur attouchent en degré de confanguinité &: li-

gnage, Se mcfmcment de ceuxqui alfiftent à leurs Confeils , ou à l'entour d'eux,

&c defquels les vertus refplendiflent ; au moyen dequoy rétribution leur eft deuë,

dont il foit mémoire perpétuelle : Confiderans les grands, notables , vertueux &:

recommandables feruices que noftre très-cher & tres-amé coufin Louis d'Or-
^^

leans Duc de LongueuiUe, &c Comte de Dunois, & fes predeccffeurs, dont il eft
J^'^^ y^'^_

defcenduen ligne direde, ont faits par cy-deuantauxRoys de France, & à la »«» Lieutenât

chofe publique du Royaume ; &: mefmement feu lean d' Orléans Comte de Dunois , f^^'fj^^
lequel

,
pour fes proiieftes &: vertueux faids , auroit efté trente fix ans Lieutenant mnu-fixam.

Kkkkk ij
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f~C~TË~ gênerai du Roy Charles Vil. lors régnant ; & durant ce temps , comme il eft tout

DvNois ET notoire
,
par fa bonne conduite, prudence , & grande expérience au faid des

Long VI- armes, auroit réduit & reiiny {csl^nchcz àcNormandie^,&càcGtiyeme , qui par

VILLE. long temps auoientefté occupez par les Anglois ancienscnnemisdeFrance; &
'•p.soj 804.

auffi auroit pendant ledit temps, iceluyC<)w;f^f Dunoii faitleuerlcfiegeque les

*?4^.8oi.8oz. Anglois auoientmisdeuant la ville de iV/(?«//ïr^Af *y tellement que fans la bonne

conduite dudit Comte de Dmoisy ladite ville de Montargis euft efté prife hc per-

due, dont fe fuft enfuiuy vn merueilleux inconucnient audit Royaume; confide-

rant pareillement la bonne , fage ,& prudente conduite qu'il eut , luy eftant de-

^ibid. uantlavilled'Orlcans^ Lieutenant pour le Roy,durantque les Anglois alïîe-

geoient ladite ville d'Orléans ; lequel fiege dura l'cfpace de neufmois entiers; &
pendant ledit temps de neufmois , iceluy Comte de Danois , par fa grande pru-

dence& bonne luftice qu'il faifoit, entretint le peuple d'icelle Ville en fi grande

vnion, que durant ledit temps de neuf mois, il n'yeut vnfeuldifcord entre les

gensd'icelle Ville& les gens de guerre qui y eftoient; tellement qu'à lafinlef-

dits Anglois furent contraints de leuer le fiege , ce qui leur porta grand domma-
ge ; & au contraire

,
grand profit& honneur au Roy , au Royaume , & à la chofe

publique d'iceluy;qui eft chofe digne de grande recommandation : & qu'au plus

fort de la guerre,qui eftoit lors au Royaume,ledit Comte de Dunois fit entrepri-

*rAg 801. fe de prendre fur lefdits Anglois la villedeC^rfr/rfj-^j&icelle mitenlafubietion

&obeyfrance du Roy ; auec plufieurs autres grands fcruices qu'il auroit faits

au Roy, & à la chofe publique d'iceluy
,
qui font dignes de grande recom-

penfe : C o n s i d e r a n s aulTi les grands & agréables feruices, que nos trcs-

chers &: tres-amez confins les D ucs François , Louis , &C cUude d'Orléans , fuccef-

fiuement Ducs de Longueuille,fucce{reurs& héritiers en ligne diredc d'iceluy

Cûffife de Dunois, auroient faits aux Roys Charles VIII. Louis XII. & au

Roy noftredit Sieur & fils , tant delà les Monts ,que pour la tuition Se defenfe du
Royaume,& autres pays& Seigneuries, &en plufieurs autres grandes charges

& affaires quelconques qu'ils auroient eus: & mefmes que ledit Chude dernier

Duc de Longueuille , feroit decedé au fiege eftant deuant Pauie , -auquel il

auroiteftctué pourleferuice de noftredit Sieur & fils : P o v R lefquelles cau-

fcs , & pour la bonne
,
grande& parfaite confiance& loyauté qui a efté trouuée

auxdefrufdits,pourlaconferuation de ladite chofe publique d'iceluy Royau-

me, & aulîi pour la proximité de lignage dont ledit Loiiis d'Orléans attient au

Roy noftredit Sieur & fils : Novs, ayant aduifé, pour efleuer& décorer ladite

Comté de Dunois, qui eft fort belle , ancienne , de grand nom , reuenu &:

Confilianudt eftcuduë ;& de laquelle dépendent & fonttcuus plufieuts bcaux& grands fiefs,

ustigmurie
arrierc-fiefs , vaftaux , fubicts , Placcs& Seigneuries, ériger & créer en titre de

4« Dunois, ,-,.i/„rr-11/Ir.- F 'D
Duché, &aulli de dignité de Pairne, auec les appartenances & dépendances;

enfemble les Chaftellenies & Baronnies de Marchenoir , Freteual , hc Fromen-
*«/.les.Mers teau , Efcomen, la Broffe, &: le Mec*, membres de long-temps vnis , incorporez

&:dépendans de ladite Comté, auec les Chaftellenies & Seigneuries de Bau-

gency , & Chafteau-Regnault, membres, appartenances & dépendances d'icel-

^ , , , leSjfouslerefiTortdelaCour de Parlement de Paris, ainfique les autres Ducs&
Lia$ de lujiict Pairs de France : Lefquelles chofes meurcment confiderées , &: que les affaires *
teatu contre te furucnucs dcpuis quatrc ans en çà, efquelles a conuenu aftembler les Pairs du

de Bourbon. Royaume ,iceluy feu Claude a' Orléans dernier Duc de Longueuille & Comte
de Dunoisauroitferuy, comme l'vn des Pairs dudit Royaume; & depuis quel-

quetemps en çà, laplufpartdesPairries de ce Royaume font demeurées eftein-

Zrlehcn'""* tcsoufufpcnduës,&: pour plufieurs grandes & bonnes confiderations à ce nous

mouuans : N o v s, pour ces caufes, & en vfant du pouuoir , Régence , &: auto-
rité à nousbaillezpar noftredit Sieur & fils ; & eu fur ce l'aduis & délibéra-

tion de plufieurs Princes & Seigneurs du Sang & lignage dudit Sieur ; Iceluy

Comté de Dunois, Chaftellenies, Baronnies , & Seigneuries fufdites, auons

vnies , créées &: érigées , & par la teneur de ces prefentcs vniflbns , créons , & éri-
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geons en dignité, titre, nom, &: prééminence de Duché, & Pairric; voulons Î~"c~d
&:nous plaift, eftre dit,nommé &: appelle D//f^/âf;jD»»tf/j-, pour en iouyr&vfer Dvnois ^.
par noftredit coufm Loità d' Orléans , Tes hoirs , fuccefleurs, & ayans caufe , à L o n g v e-

toufiours, perpétuellement , à titre de Duc & Pair de France s auec les hon- v 1 1 1. e.

neurs, prerogatmes, libertez , franchifcs, exemptions
,
prééminences ,& appar-

tenances de Duc é- Pair, ain fi que les autres Pairs en iouyflent& vfent , foit tant
en luftice , lunfdiaion ,

que autrement , & fous le rcflbrt de la Cour de Parle-
ment de Paris ; en ce n on compris les cas Royaux , &c autres , dont la cognoiflan-
ce appartient par preuention aux luges Royaux

,
qui en cognoi liront amfi qu'ils

ont accouftumé; lefquclsDucsde Longueuilleprefens& avenir , feront tenus,

cenfez,rcputez & appeliez D«a £tcelle Duché de Dunots,& Pairs de France; &;

& la tiendront , enfemble les Baronnies , Chaftellenies &: Seigneuries deffufdi-

tcs,ainfi iointes, vnies & incorporéesdu Roy & de la Couronne, à vne feule

foy &: hommage ; de laquelle Pairrie dés à prefent ncftredit coufm, en l'ab-

fence du Roy nollrcdit Sieur & fils , nous a fait le ferment de fidélité qu'il

doitjS»: efltenu faire audit Sieur ; pourueu toutesfois, que en défaut d'hoirs

mafles, ladite dignité de Pairrie fera efteinte&fufpenduc, tout ainfi que fi la-

dite ereftion de Pairrie n'auoit iamais efté faite ; demeurant neantmoins icc-

luy Duché de Dunois, terres adiacentes& annexées, en titre de Duché, &lc
reffortd'iccluy, ledit cas aduenant, en ladite Cour de Parlement à Paris, pour
eflre l'hérédité des héritiers de noftredit coufin, venans& procedans de ligne

féminine, pour en ioiiyr en telle autl:orité& prééminence que font & iouyffent

les autres Ducs de ce Royaume. Si donnons en Mandement par

ccfdites prefentes, en vertu de noftreditpouuoir, Régence, & autorité, à nos
trcs-chers&: bien amcz les gens tenans,& qui tiendront ladite Cour de Parle-

ment, & les gens des Comptes à Paris, & à tous les autres lufticiers. Officiers

& Subiets de noftredit Sieur &: fils, ou à leurs Lieutcnans prefcns&: à venir,

& à chacun d'eux fi comme à luyapparticndra, que de noftreprefentc création

& ercftion dudit Duché cf Pairrie de Dunois ^hc de tout le contenu en ces pre-

fentes ,ils faflent , fouffrent& laiflent noftredit coufin , fefdits hoirs , fucceffeurs

& ayans caufe, iouyr&vfcr pleinement, entièrement, paifiblement, &: perpé-

tuellement , fans en ce leur faire , mettre ou donner , ne fouffrir élire fait , mis ou
donné , ores , ne pour le temps à venir , aucun ennuy , dcftourbier , ou empef-
chementau contraire : &: ces Prcfentcs, à fin de perpétuelle mémoire , faffenc

enregiftrer en ladite Cour de Parlement & Chambre des Comptes à Paris, &
partout ailleurs où il appartiendra : C a R tel eft noftrc plaifir. Et à noftredit

coufin, pour les caufes que deflus, l'auons oélroy é& o£troyons de grâce fpeciale

parcesPrcfentes,nonobftantquc Icfditesdeux Baronnies de Baugency & Cha-

y?<'4«- if <'^«rf«/ ne foient, d'ancienneté, du corps &: des appartenances d'iceluy

Comtéde Dunois, zxns foient de di ucrs reflbrts, fçauoir ledit lieu de Baugency du
reflbrtd'Orleans; & ledit Chafteau-Regnaut,dureflbrt de Touraine;lefquel les

auons eclipfées &eclipfons par ces Prefentes , defdits reflbrts, & icelles auons

vnies &: incorporées , comme dcfl'us ,& nonobftant quelconques autres Ordon-
nances , Statuts , Couftumes , reftridlions , Mandemens , & defenfes à ce con-

traires : Et afin que ce foit chofe ferme& ftable à toufiours , nous auons figné ces

Prefentes de noftre main, & à icelles fait mettre noftreSeel. Donne' à Lion,

au mois de luillet, l'an de grâce ijiy. Ainfi figné, Lo v yse. Etfurle reply,

Par Madame Régente en France. S\gViCy Rcbertet. Vijâ. Contenter. Dejlandes..

Scellées du grand Seau de cire verte, à lacsdefoye.

Collatwn de la frefente copie a ejléfaite à, fin original en farchemim ce fait , ren-

du par les Notaires du Roy noftre Sire enfou chafteiet de Pans , fouhfgnez. , le qua-

triefme ivur de Décembre mdfx cent dix-neuf Signé Guerreau^ lolly.

CoUationnifur ladite copie cftant en papier, rendue par les Notaires du Roy au Cha-

flelet de Paris , foubfignez,, le deuxicfme iour de lanuier mil fix cent vingt-trois.

Sirné Menard é' lolly.

Kkkkk iij
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DvNois ET Don du Comté de Longucuillc , <î«ec U terre de DanneuïUe, à lean d'Or-

L o N G V E- lean s , Comte de Danois ,^ Grand Chambellan de France;^ fes hoirs

^ ^ ^ ^ ^'

majles prome:^ de fan corps en loyal mariage; par le Roy Charles VII.

en conpderation de jes jcruices , cir an lieu du Comté de Mortaing, que

ledit Roy luy aurait donné auparauant. A Saumur , en Septembre ij^.^^.

* al./» H. Confirmé à lumieges , l'an 1445»- le 15.
* lanuiev.Eta Bernay audit an ,

au mois de Mars, Ledit Don Vidimé.

I 4. 4. ;. ^^ H A R L E s par U grâce de Dieu Roy de France : Sçauoirfaifins à tous prejèns&
\^__j à venir. Que Nous conliderans, & ayans en mémoire & fouuenance les

grands, agréables , bons , louables, continuels & recommandables feruices,

qui nous ont cfté faits par noftre cher& féal (ZowÇmleanB. d'Orléans Comte de

Diinois , dés le temps de fon leune aage,iufques à prefentjtant au fait de nos

guerres de plufieurs voyages, A mbafrades,&: Armées, que autrement, en di-

uerfes manières ; à l'occaiion duquel noftre feruice , & des grandes & hautes

entreprifes & conduites qu'il a eues, faites & prifes en icelles, en grande dili-

gence, honnorablcment & vaillamment exécutées en diuerfes marches & par-

ties de noftre Royaume, à l'encontre & fur nos anciens ennemis &aduerfaires

les Anglois,pour le bien de nous bc de noftre Seigneurie, tuition&: deffence

du bien & chofe publique d'iceluy, où par eft'et, en grande continuation &
vaillance, il s'eft toufiours employé; &mefmement à leuerlesfieges,quepieçà

tinrent nofdits aduerfaires deuant les Villes à.'Orleans ,S>c de Montargis ,^ov\x. il

y .^, gQi fut principal Chef & conduifeur : Et aulTi à la conquefte &: recouurance faite

Soi.
'

fur iccux nos ennemis de nos villes de Paru & de Chartres : Il afouftenu &fup-

porté & encores fait chacun iour de très-grandes &: exceflîues charges &def-
penfes,&: que encores de prefent, en foy demonftrant bon& loyal enuers nous,

& continuant de bien en mieux en fon loyal vouloir, comme tout fon temps

a fait, notablement accompagné eft en Armes en iceluy noftre feruice, foubs

& en la compagnie de noftre très-cher Se très amé aifné fils Loujs Dauphin de

Viennois , à l'encontre de nofdits ennemis, fur les marches de Normandie; à la

confufion defquels noftredit fils, moyennant la grâce de noftre Seigneur, &: la

bonne conduite , ayde & feruice
,
que ont fait à nous & à iceluy noftre fils noftre-

dit Coufin, & autres nos loyaux, féaux vaflaux, & fubiets,eftansauecluy; a

conquefte &: pris de nouuel fur eux certaine Baftille,que par bien long temps

^Pag.ixi. ont tenue deuant noftre ville de D/fy^/'f*. Et par ce voulans, comme raifoneft

,

reconnoiftre les feruices defllifdits , & aucunement le recompenfer de (es

grandes peines, trauaux, diligences, mifes&defpenfes, que en icelle caufe il a

fouftenues & faites : A iceluy noftre Coufin pour ces caufes ,& à ce (comme à luy

& à fon Eftat appartient) qu'il ait mieux dequoy foy entretenir honnorablcment

en noftredit feruice, fouftenirô<: fupporter lefdites Charges ;&: autres caufes&
confiderations à ce nous mouuans : Auons donné , cédé , tranfportc , & delaiftc,

donnons, cédons, tranfportons, & delaiflbns, de grâce fpeciale, par ces prc-

fentes les Ow/(?', lieu. Place &: Seigneurie de Longueutlie ,2.ncc fes appartenan-

ces, &: appendances quelconques ; tant en hommages, iuftices, iurifdidtions,

domaine, fiefs, arrière- fiefs, Seigneuries, hommes, féaux , vaflaux , &r fubiets,

bois , forefts, nuieres, prez.eftangs, foires, moulins, cens, rentes, reuenus,&
autres deuoirs, droits, proffits, & émolumens, qui y appartiennent; referué

* toutefois toutes-voyes ^ à nous le reflbrt &: fouueraineté , fondations Royaux , & autres

droits Royaux tant feulement : Pout iceux Comté & Seigneurie exploiter
,

poflcder , auoir , &: tenir de nous , en foy &: hommage
,
par luy & fes hoirs mafles,

defcendans & procréez de fa chair en loyal mariage, & en droite ligne, dés

maintenant, dorefnauant, perpétuellement, & à toufiours- mais. Si donnons en
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mandement par ces mefmes prefentes à nos amcz & féaux Confcillers les gens i^ q de
cenans , &: qui tiendront noftre Parlement, les gens de nos Comptes , Trefoners , Dvnois et

&c à Mai lire Jcafi de Xamtojus^ Txc(onci &: Receueur gênerai de toutes nos fi- Long ve-

nances, tant en Lcingucdoil , comme en Languedoc; auBailly de Caux ,àc à tous ville.

nos autres lufticiers , &; Officiers , ou à leurs Lieutenans prefens ou à venir , & à * al. leun de

chacun d'eux, fi comme à luy appartiendra, que de noftre prefente grâce , don ^*'"''"H* °^

ceifion , tranfport , faflent, fouifient , &: laiflent noftredit Coufin &: (efdits hoirs voye'{ p. ziV

mafles defcendansôi procréez de fa chair en loyal mariage, & en droite ligne, {"'«û.

iouyr & vfer plainement &c paifiblement,ainfi & par la manière que dit eft, &:

comme de leurs propres choies, a toufiours; fans leur faire mettre, ou donner,

ne foutfrir élire fait, mis ou donné quelque deftourbier ou empcfchement au

contraire: En baillant &: dcliuranr, ou faifant bailler &: deliurer de par nous, à

iceluy noftre Coufin, ou àfon Procureur, ou Commis à ce de par luy, lapof-

fellîon & faifine ; &: par raportant cefdites Prefentes , ou Icvidimm d'icelles , au-

quel , fait foubs feel Royal , ou autre autentique , voulons plaine foy eftre adiou-

llée , comme à ce prefent Original , auec certification , &: reconnoififance fur ce

fuffîfantc de noftredit Coufin, ou de fondit Procureur , ou Commis, faifant

mention comment il aura eu & pris ladite poflelfion & faifine ; &: iouyra paifible-

ment de ladite Comté , & Seigneurie , droits
,
proufits , &: efmolumens d'icelle.

Nous voulons &c mandons celuyou ceux de nos Receueurs ordinaires & au-

tres quel qu'il appartient, & à qui ce pourra competer,en eftre,& demeurer quit-

tes, paifibles , & defchargcz par nofdits gens des Comptes à toufiours , fans quel-

conques contredit & défiance. Car ainfi nous plaift-il eftre fait, nonobftanc

l'Ordonnance par nous faite, ou à faire de non donner ou 4//f'«fy aucune chofe de

noftre Domaine; & quelconques autres Ordonnances, Mandemens, ou def-

fenfes à cecontraires.Etafinquecefoitchofe ferme&ftableà toufiours, nous

auons fait mettre noftre feel à cesPrefentes; faufen autres chofesnoftre droit,

& l'autruy en toutes. Donné à Saumur au mois de Septembre, l'an de grâce 1 443.

& de noftre règne le zi. Sur le reply de ces Lettres, qui font en parchemin, eft

efcrit:ParleRoyenfonConfcil. Signé, Froment. Et à cofté r^/2 N . Et

fcellées du grand Sceau de cire verte, pendant à lacs de foye rouge & verte.

Sur le dos eft efcrit : Lettres du Bon de U Comté de Longuenille ; du premier Don Hy t *u de-

fait a. Saumur. Cotté T. & à vn autre endroit D. 4. &:en vn autre endroit Y. i^^'^fX/TeT-

Tranfcrit fur l'Original en parchemin, dont l'efcriture eft à demie effacée, très de Ratifi-

&dedifficilelea:ure en plufieurs endroits.
^

'^'onMsi
PrisduTrefordesChartesdel'Hoftel de Longueuille, à Paris. lumiegescj.*

Bernay.

EreBion duComte de Longueuille en Duché
,
faite far le Roy

Lottys XII. à 3lois y au mois de May ijoy.

Extrait des Regiftrcs de l'Efchiquier de Normandie.

LO V Y s parla grâce de Dieu Roy de France , Sçauoir faifons à tous pre- i y o j.

fcns& avenir: Commeilfoittres-profitable,conuenant& vtile à Nous ,

noftre Couronne, &: à la chofe publique de noftre Royaume, que les grands &
vertueux Pcrfonnages de noftredit Royaume; mefme ceux qui nous attiennent* *

^^"^"iLl'
par proximité de lignage, &: qui font Siaffiftent continuellement à l'entour de

^;,/^, pfa'iT-

noftrePcrfonne,&: à la conduite &:dire£lion des plus hauts, grands , & princi- çoisii.D«c</»

paux affaires de Nous & de noftre Royaume , foient efleuez & exhaufifez en ^p^^jj^^^'

grande dignité, titres, prerogatiues& prééminences, félon leurs vertus & me- germain d* te

rites , à ce qu'à l'entour de nous , ils , &: leurs fuccefTeurs refplendiflcnt en hon- R^ji.

neurs&:dignitez, dont il foit mémoire à toufiours; qui ne ferapas'feulement le

bien, honneur , & augmentation d'eux; mais auffi de Nous, noflre Couronne,

& toute la chofe publique de noftredit Royaume : Ce'confideré, rememorans
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^^~ les grands, notables, vertueux, & recommandables feruiccs que noftre tres-

DvNois ET cil" &: amè coufui François d'Orléans Comte de Biinois &de Longueuille
, &:

LoKGYE-ceuxdefa Maifon ont faits à Nous & à nos predecefleurs , & à la Couronne

VILLE. de France; fpecialement luy, depuis noftre aduenement à la Couronne, tant

au faift de nos guerres, à l'entour de noftre Perfonne, que autrement, en plu-

fieurs &: maintes manières , &: qu'il fait chacun iour en grand foin , cure , & dili-

Loiiangesdon
g^j^j-g . Par cc, par la très-bonne, parfaite foy, loyauté, & autres biens, que

L"ms''xu.'i par vraye expérience auons trouué &c trouuons eftre en fa perfonne ; Nous auons

îrançois II. voulu,pour l'cfleuer en honneur , & le tenir autour de noftre Perfonne , le pour-

^uJJL^""' uoir de l'Eftat &: Office de noftre Gra^d chambellan : en quoy il s'eft fi vertueufe-

Grand cham- ment conduit, & tellement employé, qu'il nous a donné vraye & entière con-
bellan.

noiflancc de fes vertus, par lefquelles voulans & defirans reconnoiftre
,
non

feulement enuers luy &c fa perfonne , mais pour luy accroiftre fon nom &L Sei-

ché'deLon. gncurie ; coguoiflans que izComtcàc Longueuille eft belle , noble, & ancien-

gueuiiie,<?«- ^e, de grand renom & valeur , dont& de laquelle font tenus &: mouuans plu-
far»u«nt Co.

^^^^^^ ^^^^^^^ notables Fiefs ,Places , & Sieuries * ; &c laquelle Comté noftredic

*«'.Seigneu- coufin defireroit fingulieremcnt eftre par Nous érigée en titre de D/zr^/, qui fe-

''" roit la décoration& l'honneur perpétuel de fadite Maifon, de luy,&:de fesfuc-

cefleurs; en nous offrant, que fi noftre bon plaifir eftoit d'yadioindre &vnirfa

Baronnie D^»/;/ ,ilferoit contentque lefdits Comté ôiSieurieDaufay fuflent

fuiettcs à retour à Nous , & à la Couronne de France pareillement , comme

lluée7lnAp. font les autresTerres & Seigneuries baillées par nous & nos predeceffeurs en Ap-
fennage.quâd pennao^e j& quc en défaut des hoirs mafles d'iceluy noftre coufin de Bttnoà , du S'

tourTlaVou- ^^I^ochberg,&: leandOrléans fes frères, ladite Duché ainfi vnie nous retour-

lonnc. naft , & à la Couronne de France i & aulTi qu'il nous pleuft
,
que ladite Comté

de Longueuille & Sieurie Daufay ,
quand ils feroient ainfi vnis , fuflènt tenus

de Nous ,& de nos fuccefleurs Roys de France , à vne feule foy & hommage :

Lefquelles chofes par nous confiderées , & que pour le prefent nous tenons

en noftre domaine laplufpart du Duché,& autres Sieuries de noftre Royau-

me,& que pour ayder à fouftenir les hauts faits &: affaires de noftre Royaume,

il foittres-conuenable d'efleuer en titre, & prééminences anciennes les gran-

des Sieuries , eftans entre les mains de ceux de noftre Sang & lignage ; mef-

ceux, quiparlcs grands biens & vertus qui font en eux, le méritent, comme
font les Comté de Longueuille& Sieurie Daufay , de prefent appartenans à noftre-

dit coufin de Dunois , qui a auflx d'autres cheuances& Sieuries fuffifantes
,
pour

entretenir &; fouftenir l'Eftat Ducal ;& pour plufieurs autres bonnes confide-

rations : Inclinans à fadite fupplication & requefte , Auons de noftre pure libé-

ralité, certaine fcience, grâce fpeciale, pleine puiflance,& audorité Royale,

&enfeure &; meure délibération de Confeil,icelle Sieurie Daufay vnie & in- J

corporée à ladite Comté de Longueuille i & ce fait,icelle Comté de Longueuille 1

auons créée , érigée, & efleuée, créons, érigeons, & efteuons par ces Prefen- \

tes , en dignité , titre , nom ,& prééminence de Duché ;
pour d'icelle ioiiyr , &

vfer paifiblement , à titre de Duc
,
par noftredit coufin de Dunois , fes enfans

mafles , &: les enfans mafles de fefdits enfans , créez & procréez en loyal maria-

ge ; & en défaut d'eux
,
par fefdits frères &c leurs enfans mafles ,& leurs defcen-

dansmaflescrcez&: procréez en loyal mariage, quand ils viendront à recueil-

lir par fucccffion ladite Duché de LongucuiUe ,S>L qu'ils foient tenus, cenfez, re-

putcz , & appeliez Ducs d'tceluy Duché de Longueuille , & qu'ils le tiennent de

Nous,& de la Couronne de France à vnefeulefoy &: hommage, en Appen-
nage; & en ioiiyffent & vfent en pareils droiâ:s,nobleffes,authoritez, priui-

leges , & prééminences en fai£t de guerre , affemblées de Nobles , & autrement

,

comme ioiiyffent & vfent , &: ont accouftumé tenir te vfer les autres Ducs
de noftre Royaume, tenans les Duchez en Appennage; iaçoitque les droids

n'en foient icy autrement déclarez, & que tous les Vaffaux,&: autres gens de

quelque auftorité & condition qu'ils foient , tenans noblement & roturiere-

ment

,
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ment àudkDuché de Lo»gueui//e & Sicurie Daufaji , quand ils feront dorefna- j c de
uant leurs Hommages, &: qu'ils bailleront leurs Defnombremens & Adueus à Dvnois et
noftreditcoufin ,ou à fefditsfucceffeursjles fairent& baillent au nomdeDua Longve-
&femblablemcnt tous leurs autres Adcs & Reconnoiflances , les reputeront, vihe.
& appelleront Ducs d'tceluy Duché de LongueutUe ,• &: lequel Duché de Longueuille

aueclaSieurie Z)<î«/)/,iccluy noftre coufin, & fes fuccefleurs Ducs tiendront
nuëmentde Nous & de noftre Couronne, aux charges deuës & anciennes, fans
aucune condition

,
mutation, &: accroiflement de charges quelconques , fors

du retour à nous & à la Couronne, en défaut d'hoirs mafles, comme defTuseft
dit: Et voulons que pour l'exercice de la Iuftice& lurifdidion duditDuchcde
Longueuille , il, & fefditsfucceflTeurspuiflent ordonner, inftaller, mettre, & in-
ftituer toutes manières d'Offices comme à Duc peut & doit appartenir, foienc

Baillifs, Vicomtes, Preuofts, luges, Gardes- des- Seaux, Procureurs, Aduo-
cats,Sergens,& autres Miniftresidc lufticejiefquels connoiftront &: décide-
ront iufquesendernierre{rort,inclufiuement,dc toutes & chacunes lescaufes

criminelles, ciuiles , réelles, perfonnelles, mères, & imperes^dudit Duché de * '/^ * ^"'.'

Longueuille & SieurieZJrfw/^ , leurs appartenances &: dépendances , fans ce qu'au- «es""
*"'"

très luges inférieurs en puiflent dorefnauât faire, ny à eux attribuer aucune cour,

iurifdiàion & connoiflance ; laquelle nous leur auons interdite& défendue , in-

terdifons& défendons par cefdites Prefentes , fors& excepté aux Gens tenans&
qui tiendront noftre Cour de CEfihiquier deNormandie , où nous entendons que
les Parties en dernier reflbrt&: fouueraineté refpondent , fans autre moyen -, tout

ainfî que font les fubiets des autres Ducs d'iceluynoftre Royaume, tenans en
A ppanage,qui reffortiflent en nos Cours de Parlemens ; pour ioiiy r d'iceluy Du-
ché par noftredit coufin , & fefdits fuccefleurs mafles , comme dit eft cy-deffus

,

enfemblede tous les droids & priuileges qui en defpendent; & qu'il y puiffe

faire dreflir efchelles , & fourches patibulaires ; & au furplus , vfer de tous les

droiâ:s y appartenans,fans aucune chofe y retenirny referuer pour nous& les no-

ftres,forslefditesfoy& Hommages, la fouueraineté,& le dernier refforten no-

ftredite Cour de l'Efchiquier , & le retour d'iceluy Duché de Longueuille& Sieu-

ncDaufay, tel qu'il nous pourra au temps à venir, par retour, appartenir, &: à la

Couronne de France , en défaut d'hoirs mafles dcfcendus de noftredit coufin de

Dunois , ou de fefdits frères , comme dit eft : Et outre , auons odroyé & octroyons

à noftredit coufin ,
que pendant le temps que luy & fes enfans mafles ,& fefdits

frères , & enfans mafles defcendans d'eux , tiendront & iouyront dudit Duché

,

que les fubiets de ics Comtez de TancaruiUc&L Sieurie de Gournay,&c de Varangue-

bec, _c)uelfontaines, Ejlrepagny, &M<?»«/7/f,aflis en noftredit pays de Normandie,

& affis pr es dudit Duché , reflbrtiflent dorefnauant en luftice & lurifdidion par

deuant fes luges , & autres Officiers dudit Duché de Longueuille, & non ail-

leurs; lefquels nous auons exiraez, feparez, exemptez, eximons,feparons, &
exemptons de toutes autres luftices& lurifdidions , foient de nos Baillifs,& au-

tres Officiers ,& voulons qu'ils ne foient tenus plaider, ny ne foient contraints

au commencement par luftice, ailleurs que pardeuant les luges d'iceluy Du-
ché , fi ce n'eft

,
par Reflort, en noftredite Cour de l'Efchiquier: Toutesfoisnous

entendons
,
que là où la Ligne mafculine de noftredit coufin François Comte de

Dunois defaudroit,quelefdits Comté de TancaruiUe , Sieuries de Gournay , Va-

ranquebcc, 9 ueuhfontaine ,Eflrepagny, & Mouuïlle , auec leurs appartenances Se

dépendances', retournent à leur première nature, & reflbrtiflent pardeuant les

luo-es
,
pardeuant lefquels ils fouloient reflbrtir , & reflbrtiroient,n'eftoit ce

prefent odroy ; Si fans ce qu'ils foient pour lors reputez de ladite Duché de Z-t»»-

^a^«i//f,nydelaiurifdi£tiond'icelle; de laquelle Duché de Longueuille^ Sieu-

rie Daufiy , noftredit coufin nous a ce iourd'huy fait en nos mains les foy &
Hommage, tels qu'il eftoit pour ce tenu de nous faire. Si donnons en Mandement

par cefdites Prefentes, à nos amez& féaux les Gens tenans, ou qui tiendront

noftrcditc Cour de l'Efhiquier àc Rouen ,de nos Comptes à Paris ;
aux Baillifs
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l Q oz àc Rouen , Caux . Caën , Eureux , & Coftentin , & à cous nos autres lufticiers 5d

DvNoisET Officiers de nofdits pays de Normandie, ou à leurs Lieutenans,&: chacun d'eux,

LoN GV£- fi comme à luy appartiendra, que de noftre première Creî(^tion& Ereûion du-
VILLE-. jjjj Duché de LongtieuilU, & de tout le contenu en ces Prefentes,ilsfaffent,fouf-

frent & laiffent noftredit couûn & fes fucceffeurs ioiiyr& vfer pleinement& pai-

fiblement, entièrement &: perpetuellement,& icelles faire enregiftrer en noftre-

dite Cour de PEfchiquier , en noftredite Chambre des Comptes, & par toutou

meftierfera,à fin de perpétuelle mémoire : C ar tel eft noilre plaifir; & afin

que ce foitchofe ferme &:ftable à toufiours,nousauons fait mettre noftre Seel

à cefdites Prefentes,fauf en autres chofes noftre droid, & l'autruy en toutes.

Donné à Blois,aumoisde May , Tan de grâce mille cinq cent & cinq, & de

noftre Règne le huidiefme. Ainfî figné furlereply, Par le Roy, U^lonjèigneur

*c'eftàdirele le Cardinal d'Amhoife Légat en France ,Vom'^, & autres prefens , Pvobertet, Vifi,

chancelier Contcntor. S\gv\c Guemadon. ¥.1 zmAos^ Reg'Jtrata. La Cour ordonne
,
que fur

le replydefdites Lettres fera mis : Le£fa
,
publicata , ^ regiftrata fuh modificat'toni-

hus & nfiri^lionibusfeqnentihus , auditis domini nojlri Régis , & trtum Statuumhu-

îus Duutus Normanix Procuratorihus qmhujlibet ,• njidelicet qiicd Dux de Longauil-

U proftcîur Ducatum huiufmodi fde d^ homagio tenere n domino ncjlro Rcge , ad cau-

fimjiii Ducatus Normanix i &quod dtSlus Dux pariter ,Jîcut eius fubditi ,^ 'vaj/àl/if

de caujis , rebufque fuis ,pro fùpremo vltimo iudtcio , in hac Curia , é^ non alibi per viam

appcUationis , dokancix ,
jtmplicis quereU , aut aliter , tam agendo quàm dejftndendo , ift-

dicium fiibire ,& refirre tenebitur : Et quod Dux diiius 'vnumtn dicfo Ducatu de Lon-

gauilla conjlituet , aut creabit BailliuHm.,aut offîciarium , qui per Je y aut eius Locumte-

nentem ,de caujîs domim Ditcis , acfubditoru7n,^vaJfallorum fuorum , tam dtcti DU'

catus ,quàm Dominiorum & Terrarum in ipjis Litteris Jtgnatarum , cognojcere & ter-

minare itn hahebitJîtpra eorumdem Ducatus ,df dominiorum locajingula duntaxat , non

difirahendo eofdem Jùbditos à locis huiujmodi , aut di£ios de loco ad locum conuenire

faciendo y fupprejià de cetera , & amotis aliis quibujcumque in offîcio iudicandi in ip-

Jis locis ^ dominiis ha£lenus conjiitutis Bailiiuis , c^ offciariis aliu à Vice-Comiti"

bus , à quibus earumdcm caufarum , ac litium immediata cognitio deuoluetur ad hu-

iujhiodi Batlliuum ,Jèu eius Locum-tenentem, &ah ipjo ad diCiam Curiam : ^ui qui'

dem Dux , aut [uns BailUuus , feu eius Locum - tenens cognojcere non potertt de cajibus ô"

caujîs merx Jitperioritatù , vide/icet de caujîs Beneficialibus , de Moneta , breuio feodi

Laici , df cleemojynx , ac Patronatus Ecclejîx, de exercitu , dr banno nobilium Prxla-^

torum, & aiiorum dicli domini noftris Régis in ipJo Ducatu Jiibditorum , fîdilitate ,re-

mtfiombus crmnnum , & aliis rébus à Régis authontate dependcnttbus , grattts , Re^

galas , luribus , df quibufcumque aliis JimtUbus ab ipjô iure Jiiperiontatis proccdentibus ,

d" dependentîbus , quarum cognitio d" decijîo Jolùm ad Bailliuos d' ludices ordina-

rios Regios primo y d^ pojîmodum y ac immédiate ad ipjam Curiam Jtatuta , iuxta lu-

ris dijpojîtionemy d^ patru conjîietudinemJpecfant , d' p^^iinent y d" abjque prxiudicio

\' ^^^^ ^^ aliorum qtiorumcnmque in hoc ncgotio intcrejfe prxtendentium. i^clurn in diBa Cu-
ria, die décima- octaua Nouem bris y anno Domini milleJimo quingentejîmo quinto.

Signé, Dejchamps.

1424. ^ ^^^^ '" Donations précédentes , faites au G rand Comte de Dunoîs , en rccom-
penfede fes fignalez feruices , n'eft à obmettre le Don qui luy fut fait par le

mefmeRoy ,du ComtédeC/f», dés le feptiefme Décembre 1424. On l'appel-

loit lors le Seigneur de Vaulbonnois , qui fut le nom delà première Seigneurie,

dont il porta le titre & la qualité: Et ce Donfe trouue inféré dans vn Regijlre

des Ordonnances , du temps que le Parlement tenoit fa Séance à Poiiiiers , à caufr;

de la détention de Paris , par les Anglois.

j g
Outre quoy

,
parmy les K_Archiues de l Hojlel de Longuenille , fe voyent les

Lettres Patentes du Don &c tranfport fait par ledit Roy Charles VII. au
mefme lean Comte de Dunois , des Terres & Seigneuries de Partenay , Secon-

digiiji, Vonuant yU^ieruant y deCoudrayy Salebret, Chajlcau-latllon, CMontJelon^ &
autres Terres acquifes par ce Roy, de lean l'Archeuefque y &c depuis tranfpor-
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técs à t^rttts Duc de Bretagne. En datte du vingt- deuxiefme 0£tobre, mil i~c
quatre cent cinquante - huit. Sur le dos defqucUes eft, L'enngiftremem att Par- Dvkoi.
letmnt , & à U chambre des Comptes. L o n g v

D E

s ET

E-

VI L LE.

Traité de Mariage d'entre JMejJtre lean d'Orléans Comte de Vunois ,

(^ Damoifelle Marie d'Harcourc fille de Monfeigneur

le Comte de Tancarttille , l'an 1435).

Se A c H E N T tous ptcfcns & à venir
,
que en noftre Cour de Saumur nous 1439.

auonsveu, diligemment regardé, &:leu de mot à mot vnes Lettres paflees

fous les Seaux des Contrads de cette mefme Cour, famés &: entières, non mal-
mifes, viciées, ne corrompues en Seel,en efcriture, ne en aucune autre partie

d'icelles ; defquelles la teneur s'enfuit : Sçachent tous prefens & à venir : Com-
me au traité &: prolocution du mariage efperé de parfaire , fe Dieu & S^^ Eglife

s'y accordentjd'entre noble& puiffant Seigneur Monfeigneur lean B. d'Orléans
Cote de Dunois;&: noble &: puiflante Damoifelle Madamoifelle Marie de Har-
court , ayent efté traitez, faits& paffez entre noble & puiffant Seigneur Monfei-
gneur le Comte de Tancaruille frère germain de ladite Damoifelle, d'vne part,

&: ledit Monfeigneur le B. d'autre part , les traitez
,
promeffes , conuenances , &C

autres chofes quis'enfuiuentjc'eft à fçauoir,quemondit Seigneurie Comte a

promis donner &: bailler fadite fœur audit Monfeigneur le B. qui icelle promet
prendre à femme & efpoufe,feDieu&:famde Eglife s'y accordent : Eten fa-

ueur & contemplation, &: pour l'accompliffementdudit mariage, a promis& fe-

ra tenu mondit Seigneur le Comte à fadite fœur payer chacun an , commençant
au iour de la confommation dudit mariage , & dés lors en auant

,
pour telle part

& portion qui luy peut competer& appartenir es Terres &: reuenus à eux efchcus
&: appartenans, eftans à prefcnt en l'obeyffance du Roy, en la fomme de fix

centliures tournois de rente ; & auecques ce , toutes & quantesfois
,
que les ter-

res &: héritages dudit Monfeigneur le Comte & fadite fœur , eftans à prefeni; oc-^

cupées par les ennemis de ce Royaume , feront réduites &; remifes en Tobéiffan-

ce du Roy , ou que ledit Monfeigneur le Comte en ioiiyra , il fera tenu , & a pro-

mis bailler& payer à ladite Damoifelle fa fœur, autres lix cent liures tournois

de rente par chacun an , aux termes deffus dits , ou luy faire Se bailler affiete con-

uenable & bonne d'icelles fix cent liures tournoisj ou fera tenu mondit Seigneur

le Comte de Tancaruille , fe bon luy femble , &: à fon choix & élection, bailler&
deliurer à fadite fœur fa part & portion defdites Terres , héritages , &: Seigneu-

ries , eftans occupées par les ennemis , telle qu'elle luy pourra appartenir , félon

les vfages&couftumes des pays où elles font affifes: Et outre, a efté conuenu

& accordé audit Traité &: pourparlé entre lefdites parties
,
que après le ma-

riage confommé , iceluy Monfeigneur le Comte , & ledit Monfeigneur le B. &
Madaftioifellefon efpoufequi fera ,pourfuiurontledroiâ:qui leur appartient,

&~qu'ils prétendent es Terres& Seigneuries de Partenay, qui furent aux fcuz

Seigneur &: Dame de Partenay, père, mère, frera, ayjeuls de ayeules de feue

Madame de Tancaruille mère defdits Monfeigneur IcCoriïte &-dc-Madamoi-;:p^^,^„,,-^„j

felle fa fœur ;& le procès encommencé d'icelles, & en feront & feront faire les /^rPaitena^,

diligences &: pourfuites qui y appartiennent &appartiendront,enfemble, par '""/^^Z'- *'^-

commun,& à communs defpens;&: en ce qui fera obtenu, &; qui leur aduien-

dra par l'iffuc duditprocés, madite Damoifelle aura fa part& portion ;&: fera

tenu monditSeigneurleComtefonfrerela luy bailler & deliurertelle que par

lesvfages& couftumesdes pays où lefdites Terres &: Seigneuries font aiTifes,

luy pourra competer & appartenir ; ou luy bailler pour vne fois douze mille

efcus d'or courans à prefent ,au choix &:efle£tion dudit Monfeigneur le Com-
te de Tancaruille; & lefquels douze mille efcus feront employez en héritages,

qui fera le propre héritage pour ladite Damoifelle, &pourfes héritiers ouayans

LU 11 ij
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l (2 Q^ caufe ; & auflî feront toutes les chofes deffufdites ainfi baillées &: promifes à la-

DvNois ET clucDamoifelle,le propre héritage d'elle & des Tiens: Et au cas qu'elle iroit

LoNGVE- devie à trefpas fans hoirs de fon corps, toutes les chofes deffus dites retourne-

VI L L E. neront aux héritiers d'icelle Damoifelle , de fon cofté &: ligne : Et en outre , a

efté accordé par ledit pourparlé& traité, que mondit Seigneur le Comte de

Tancaruille fera tenu de payer toutes les debtes qui apperront eftre deuës à

caufe defdites fucceffions des feuz père & mère, & autres parens de luy & dema-

dite Damoifelle fa fœur j&aulTitoutes celles qui pourront eftre deuës à caufe

de luy, tant durant le temps qu'il a efté en bail , comme autrement; fors au re-

gard defdites fucceffions de Partenay & defpendances d'icelles,dont ledit Mon-
^igneur le Comte de Tancaruille , & Monfeigneur le B. &c Madamoifelle

de Tancaruille payeront chacun , en tant & pour tant qu'ils prendront efdi-

tesfucceflions: Auecques ce a efté traité &: accordé audit Traité èc pourpar-

lé, par ce faifant, que ladite Damoifelle fe départira Se renoncera, au profit

dudit Monfeigneur le Comte fon frère, à tout tel droiét, partie & portion

qu'elle a, peut auoir jContendre&r demander par droiél de hereditation, fuc-

celTion,ou autrement, es biens meubles & mimeubles, &; es fucceiTions de fes

feuz père & mère, ayeul, ayeule,& autres parens &: amis quelconques à pre-

fent trefpaflez , en quelque lieu, Seigneurie, Territoire ou lurifdidion que les

biens , terres , & héritages , ou Seigneuries d'icelles fucceflîons foient , ou puif-

fent eftre fituez,fceus ou trouuezjlefquelles portions par ce moyen feront &C

demeureront à mondit Seigneur le Comte de Tancaruille , & à fes hoirs &: ayans

caufe ;&: aufli demeurera mondit Seigneur le Comte quitte enuers faditefoeur,

&: tout ce en quoy il eftoit, peut-ei\retenu enuers elle,& qu'elle luy fçauroic

ou pourroit demander , à quelque caufe ou occafion que ce foit , de tout le

temps paffé iufques à huy , tant de meuble que d'héritage , foit à caufe du bail

qu'elle a eu dudit Monfeigneur le Comte fon frère, ou autrement, fans aucune

rcferuation taifiblene exprefle: Et doit céder &:tranfporter madite Damoifelle

à mondit Seigneur le Comte fon frère, Se à fes hoirs ou ayans caufe, tous tels

droifts , noms , raifons ,& aélions qui luy peuuent competer Se appartenir à l'oc-

cafion defdites fucceffions, ou bail, ou autres chofes deffus dites, contre quelf-

conques perfonnes que ce foient , Se pour quelfconques chofes que ce foit : Ec
fera tenu iccluy Monfeigneur le B. approuuerles chofes deffus dites, & icel-

les faire ratifier &: confentir par madite Damoifelle, elle fur ce de luy deuc-

ment autorifée, incontinent après ledit mariage folemnifé; & d'abondant luy

faire femblable délais , Se renonciations d'iceux droiéls
,
quottes Se portions d'i-

celles fucceffions
,
quittances > Se autres chofes deffus dites ; Se fur ce , donner Se

* delaiffemcns paffer Lettres de renonciation délais*, ceffions Se tranfport, deffaifine, fai-

fine de quittance , &: autres valables à mondit Seigneur le Comte de Tan-
caruille, tant& telles comme au cas appartiendra. Pource eft-il, que en no-

ftrc CourdeSaumur , endroi£t pardcuantnousperfonnellement eftablis ledit

Monfeigneur le Comte de Tancaruille &: Madamoifelle fa fœur ,foubmettant

eux, auec tous Se chacuns leurs biens meubles Se immeubles prefens Se à ve-

nir , où qu'ils foient , au pouuoir , reffort , iurifdiétion , iugement Se deftroit de
noftredite Cour, quant à tout ce qui s'enfuit; lefquelsde leurs bons grez, fans

contrainte ne aucun parforcement, ont cognu &:confefré,enapprouuantlefdits

traité, promefre,&:conuenances;iceluy Monfeigneur le Comte d'abondant

a promis. Se par ces Prcfentes promet payer, bailler &: dcliurer, faire Se ac-

complir cfFeftiuement à fadite fœur toutes les chofes deffus dites, ainfi par luy

promifes par ledit Traité : Et auec ce , a ^mondit Seigneur le Comte veftuc

Se enioyellée madite Damoifelle fa fœur raifonnablement Se fuffifamment,

enrobes, vaiffel le d'argent, ioyaux d'or, &: autres, fi comme elle a congnuSi
.

confefTé, Se dont elle s'eft tenue pour bien contente Se payée : Et parrny ce,

court icrsen' ^^^ chofcs dclfias dites, ladite Damoifelle eftant fuffifamment aagée , &: à fes

fei droits, dtoids , & parauant les fiançailles dudit Monfeigneur le B. Se de madite Da-
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moifellc
> confideranc la diminution des Terres &c Seigneuries appartenantes r r

àmondit Seigneur (on frère & elle, &: la grande charge qu'jl aconuenu &:con- Dvnois et
uiendra auoir à la garde &: entretenement , &: repnCe des Charteaux , Places , L o n g v e-

Terres &c Seigneuries dellus dites , &: à les remettre fus &: faire valoir ; &; auf - ville.

fi confiderant la charge que fondit frère prend, de payer les debtes defdi-

tes fucceifions , excepté celles de Partcnay, comme dit eft, & les fienneSj

qui pouiroient eftre deuës du temps qu'elle a eu le bail i &c mefmement la

charge de l'accompliffement des Teftamens de feuzMcflîeurs & Dame leur

père Se mère , & Chriflofle de Harecourt leur oncle , &: autrement , & les „ n „ , ,

CGuits&: miles qu'il y a rait &:lou{cenu, pour conduire le procès defdites fuc- n»rcourt ondt

celTions de Partenay ,& à la grande mife & defpenfe qui fera aux nopces d'elle :
'^' '"''"* ^*"

Confiderant auln que mondit Seigneur Ion frère eft le chef de fa Maifon, &
pour les choies defl'us dites, qui font grandes &: profitables à elle, & pour l'a-

mour & dilcdion qu'elle a à mondit Seigneur Ion frère, comme doit, ladite

Damoifelle a auiourd'huy pardeuant nous cognu& confeffé de fa bonne volon-

té , fans contrainte , bien confeillée,aduifée &: delibetée, qu'elle auoit, &: a

agréable le contenu audit Traité ainh fa!t& pourparlé par fondit frère
,
pour

& au nom d'elle, auecmondit Seigneur le B. mefmement les promefles& con-
uenances cy-deflus narrées &: declaréesj&enapprouuant, accordant, &con-
fentant les traitez ,conuentions& renonciations delfus dites , &:chacunes d'iccl-

les ; & d'abondant s'eft tenue &: tient pour contente , moyennant les chofes def-

fus dites , de tous tels droids
,
parties& portions

,
pour , & au profit de mondit

Seigneur le Comte fon frère , à ce prefent, ftipulant & acceptant, à tout tel

droi£t, quotte, partie& portion qu'elle a , & peut de prefent auoir , contendre &:

demander es biens demeurez des deceds &: fucceflions de fefdits feuzpere &
mère , & autres quelconques parens &: amis à prefent décédez, en quelque lieu.

Seigneurie ou lurifdidion que les biens d'icelles fucceflions foient,&; puiflcnc

eftre fccus & trouuez ; & icelles portions, auec tout le droid, nom, raifon,

adion, faifine, Seigneurie,& propriété
,
pofleflion , fonds &: très fonds qu'elle a

& peut auoir es biens defditcs fucceflions, & de chacunes d'icelles, meubles

& immeubles féodaux , & autres quelfconques , a cédées
,
quittées & tranfpor-

tées -, & par ces prefentes
,
pour les caufes & raifons deflus dites , cède

,
quitte

,

'

tranfporte& delaifle audit Monfeigneur le Comte de Tancaruille fon frère,

pour luy , fes hoirs ,& ayans caufe , à toufiourfmais ; &: de ce , &: auflî de la foy

& hommage, refpit ou fouftlrance , en quoyelleeftoit,oupouuoit eftre, au re-

gard des héritages féodaux, s'eft deflaifie purement & fimplement, pour & au

profit de mondit Seigneur le Comte fon frère , de its hoirs ou ayans caufe , &: les

en a faifis & veftus par la tradition &; teneur de ces Prefentes
,
qui luy pour-

roient competer& appartenir efdites fucceflTions, Vautres chofes deflus dites;

bc a quittée renoncé par ce moyen
,
quitte &: renonce, par ces Prefentes, en

leconftituant furcevray Seigneur & adeur comme en fon bon droid acquis,

fans rien en excepter ne retenir: Et pour plus amplement faire icelle demiflion

de foy , hommage , refpit , ou fouffrance enuers ceux qu'il appartiendra , &
pour faire reccuoir mondit Seigneur le Comte fon frère, ou fon Procureur;

icelle Damoifelle Marie a couftitué& ordonné, &: par ces Prefentes conftituë

& ordonne fes amez&: féaux Procureurs irreuocablesMefllîre Pierre de Pou-

chesCheualier,MahcBaftard de Harecourt, Robert de Pingueny ,Cantin de Mathieus.*/*

Doulienc, Guillaume le Courtreur,Maiftre André du Beuf,Mahyet Daucy,
^'"''^''"'*-

lean le Saunage , Henry Daucy , Lucas le Feure , Bertran loubert, André Lan-

glois, lean Gamart , Guillaume Peringue , lean Lourcet , Perrinet le Cauchays,

& chacun d'eux , & le porteur de ces Prefentes ; & à iceux , & à chacun d'eux,

par foy, & pour le tout, icelle Damoifelle a donné & donne puiflance ,
au-

torité &: mandement efpecial , de requérir , faire hi confentir fur ce que dit

eft, & les dépendances, tout ce qui en tel cas appartient,& commeladite Da-

moifelle pourroit faire en fa perfonne; iaçoit ce que la chofe rcquift mande^

Lllll llj
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I. C. DE ment plus efpecial : Ec outre , moyennant l'entérinement d'icelles promeffes

DvNois ET &: conuentionainfipourparlée,s'efticelleDamoifelle Marie deHarecourtte-

LoNGVE- nue & tient à contente, de tout ce que mondit Seigneur le Comte fon frère luy

VILLE, deuoit& pôuuoit deuoir , & eftre tenu enuers elle , à quelle caufe ou occafion

que cefoitjfoit à caufe du bail qu'elle a eu de mondit Seigneur fon frère, ou

autrerrient , en quelque manière que ce foit , fans aucune referuation taifible ne

cxprefle, &:en a quittée quitte ledit Monfeigneur le Cemte de Tancaruille

fon frère, fes hoirs, ou ayans caufe, & tous autres à qui quittance en peut &
doit appartenir : Et a ladite Damoifelle cédé &: tranfporté , cède &: tranfporte

à mondit Seigneur fon frère , & à fes hoirs ou ayans caufe , tous les droids,

noms & adions qui luy peuuentcompeter & appartenir, contre quelconques

perfonnes que cefoient
,
pour occafion dudit bail ,& autres chofes deflus dites j

& auec ce a promis, & fera tenue icelle Damoifelle ratifier, confentir, & ap-

prouuer le contenu en ces Prefentes toutes Se quantes fois qu'elle en fera fom-

mée & requife, après la confommation dudit mariage; tout ainfi que mondit

Seigneurfon frère, & mondit Seigneur le B. & elle ont promis par les Lettres

dudit pourparlé, & que en la narration de ces Prefentes eft contenu-, nonobftanc

qu'il ne foit pas déclaré au Traité fait entre mondit Seigneur le Comte de

Tancaruille & mondit Seigneur le B. promettant icelle Damoifelle Marie jpar

lafoy & ferment de fon corps, que iamais par elle, ne par autres, encontre les

renonciations, délais, ceffion, tranfport, quittance, faifine, deflaifine, pro-

meffes, conuenances, & autres chofes deflus dites, ne contre aucunes d'icelles,

na viendra, ne effayera de venir à quelconque caufe ou adtion que ce foit
i ain-

çois le tiendra, fournira & accomplira, fans aucune infraction, &: payera tous

coufl:emens,interefts& defpens, qui faits & fouftenusferoient par défaut de ce

faire & accomplir, au fimple fermentdemonditScigneurfonfrere,oudupor-

teur de ces Prefentes, fans autre preuue quérir ne demander; & à ce ladite Da-
moifelle en a obligé& oblige par fefdits foy& ferment audit Monfeigneur fon

frère , fes hoirs , & ayans caufe , & audit porteur , elle , fes hoirs , &: tous fes biens

meubles & immeubles prcfens&à venir, où qu'ils foient: renonçant expreffé-

ment par fefdits foy & ferment, à toutes grâces & priuileges quelfconqucs , à

toute erreur& déception faite outre moitié de iufteprix, à toutes grâces , impc~

trations , difpenfations , & abfolutions , à tous vs , couftumes , & eflabliffemens

de pays , de lieux , au bénéfice de reftitution , & au droid Velleien , à l'efpitre de

Diu-Adrien; &: généralement àtoutce qui tant de faiâ: comme de droiétayder

& valoir luy pourroit, à faire & venir contre ces Prefentes; & au droid,difanc

générale renonciation non valoir, fi le fpecial n'eft auantmis. Aufquelles chofes

deffus dites , & chacune d'icelles tenir &c accomplir ,& auoir fermes , (tables ,&
agréables de poin£l en poinft , d'article en article , fans iamais faire ne venir en-

contre d'vne part &c d'autre
,
par quelque voye ou manière que ce foit , ou puiffe

cflre; & furce, s'entregarder & défendre l'vn l'autre de tous dommages; ont

obligé & obligent lefdites parties, chacun en fon article , & entant comme luy

peut toucher , eux , leurs hoirs , auec tous &c chacuns leurs biens meubles & im-
meublesprefens& à venir, où qu'ils foient; & en font tenues lefdites parties

l'vn vers l'autre
,
par les foy & fermens de leurs corps , fur ce donné en noftre

main , &c les en auons iugées &: condemnées, par lelugement de noftredite

lean de Har- Cour , &c de Icut confentemcnt. Ce fut fait
,
paffé , & donné ou chaftel de

court Archeit. Monftreiiil-Bellay , en la prefence de Reuerend Père en Dieu Meflire lean de
ar onne.

j-j^recourt Arclieucfque dc Natbonne, ma ttesredoutée Dame Madame Marie
Marie de Har- de Harccourt Abbcffe de Fonteurault, &:plufieurs autres à ceprefens&: appel-
court ^iv^jT^

, , r r i-KT 11,1 1 'r
deFoieuraiiid. Icz, le leizielme lour de N ouembre,! an de grâce mil quatre cent trente-neur ; &
u.Nouembrt paffé par leau Broiiart&IacquetBremault Notaires lurez desContraéts dudic
^*'9- lieu de Saumur. Ainfi figné , /. Brouan, I. Bremautt.. Ce fut fait &: donné
*le grand par manière de Vtdijfc , fous le greigneur* Seel cftably aux Contrads audit

lieu de Saumur, &:collationaé à l'original, le dix-feptiefme iour de May, l'an
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mil quatre cent cinquante-fix . Et cfifuhfriftum , Collation faite à l'original^ r
par nous. Stcftgmtum I. Larcteau, & I. Tugueau : CoUatto Litterarum m Lit- Dvnois et
tcrà de Vià\m\xs ftipr.ifcriptis infertarum fuia cfi , ad Refjuefiam Magifiri Petn Viattlt, L o n g v e-

Giiillelmi de Hartcttria Comitis de TancaruilU Procuratoris , cum originalibuâ Litteris ville.
'vijts ,per Magifirum Suiliermum Fermont , dominorum Comitis & ComttijTÀ: Dunefii ^ 4 J ^•

froeuratorem , ad hot auctoritate Ctiru vocatum , (jr difhm collationem fieri confen- 14^9'
tienttni. K^Cium in Parlamento Parifim , vigcfima-quinta die luni/ , anno Domini ^^l.'i^"Tcrf*
millefimo quadringentcjimo quinquagefimo Hono. Sicjïgnatum, Cheneteau. Tancarutuè.

Collation faite de cette prejênte Copieparmia I. Pellicr , Confetller du Roy nofire Sire

en fi Cour de Parlement , & Conmiijfaire en cette partie , à la rtquefie de Maifire

lean Seityn , Procureur du Comte de Laual, a l'ortgtnal , veu par Matfires lean Coi-

gnet Procureur de Li Comtejfe de Dunots , ou nom qu'elle procède , & Thomas de

Bailly Procureur du Comte de Roujjy ,le 16. Juin, l'an 1496. Signé , I. Pellier. 1^96.

Se A CHENT tous prcfcns & à venir: Que en noftre Cour de Saumur, nous
auons veu , diligemment regardé , Se leu de mot à motvnes Lettres paflces

fous les Seaux des Contrats d'Orléans , feelées de cire verte , en queue double

,

faines & entières , non mal mifes, viciées, ne corrompues en feel, en efcriture , ne
en aucune autre partie d'icelles, defquelles la teneur s'enfuit. Atousceuxqui
ces prefentes Lettres verront, lean le Preftre Licencié en loix, Garde delà Pre-
uofté d'Orléans, Salut :Sçauoir faifons, que auTraitté, pourparlé,& prolo-

cution du mariage efperé de parfaire Sdconfommer entre noble àipuilTant Sei-

gneur , Monfeigneur lean B. d'Orléans , Comte de Bunois , &C noble & puiffantc

Damoifelle Madamoifelle Marie d'p/arcourt, ont eftc auiourd'huy
,
par deuanc

Denis de la Salle, &i. Martin deMauhodet Clercs Notaires lurez de Chaftelet d'Or-

léans, traitez faits & paflez, entre haut ^puiflant Seigneur Monfeigneur G*//-

laume de Harcourt , Comte de Tancaruille , frère germain de ladite Damoi-
felle, d'vne part: Et ledit Monfieur le B. d'autre part; les traittez, promeffes

,

conuenances &: autres chofes qui s'enfuiuent: C'eft à fçauoir, que mondit Sei-

gneur le Comte de Tancaruille a promis donner &: bailler fadite fœur audit

Monfieur le B.qui icelle promet prendre à femme &efpoufe,fiDieu&: Sain-

te Eglifc s'y accordent ;ôi enfaueur &: contemplation, &: pour l'accomplifle-

ment dudit mariage, a promis &c feratenuledit Monfieur le Comte de Tancar-

uille faire payer à fadite fœur, par chacun an, commençant auiourdelacon-

fommation dudit mariage , & dés lors en auant
,
pour telle part & portion

,

qui luy peut competer & appartenir es Terres & reuenus efcheus &: apparte-

nans à iceux Monfieur le Comte de Tancaruille, &: Madamoifelle fa fœur j

eftans à prefcnt en l'obeyffance du Roy, la fomme de fixcentliures tournois de

rente annuelle, aux termes des feftes des Natiuitez Noftre Seigneur, &c faint

Iean-Baptifte,à chacun d'iceux termes la moitié; commençant le premier ter-

me &: payement à la fefte delà natiuité faint lean- Baptifte prochainement ve-

nant, ou de luy faire & bailler bonne & conuenable alTiette de tetre, à la valeur

defdics fix cent liures tournois de rentes :& auec ce toutes &:quantes-fois que

les Terres, héritages, & Seigneuries dudit Monfieur le Comtede Tancaruille,

&:de(adice fœur, eibns a prefent occupées par les ennemis de ce Royaume, fe-

ront réduites& remifes en l'obeyffance du Roy,ou que ledit Monfieur le Comte

en ioiiyra, il fera tenu&;a promis payer & bailler à ladite Damoifelle fa fœur,

auec &: outre les fix cent liures tournois de rente defTus dits , autres fix cent liures

tournois de rente, parchacun an, aux termes deflus dits; ou luy faire & bailler

afliette bonne &: conuenable d'icelles fixcentliures tournois de rente, par cha-

cunan,auxtermesdefl'usdits:Ouferatenu mondit Sieur le Comte, fi bon luy

femble, & à fon choix &: eledion , bailler &: deliurer à fadite fœur fa part &
portion defdites Terres & Seigneuries eftans occupées par les ennemis, telles que

lupourra appartenir, félon les vfages&couftumes des pays où elles font aiïifes,

1439*
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I~C DE Ec outre a eftéconuenu Raccordé entre lefdites parties

,
qu'après ledit mariage

DvNois ET confommcjiceluy Monfieiirle Comte , &: ledit Moniieur le B. &Mademoi-
L o N G V E - felle fon efpoufe, qui fera

,
pourfuiuront le droid qui leur appartient& qu'ils pre-

VILLE. tendent es Terres & Seigneuries de Partenay * , & qui furent aux feus Seigneur

*p*f.8i8.8i<>, &: Dame de Partenay
,
père & mère de feue Madame de "Eancaruille, mère def-

dits Monfieur le Comte de Tancaruille& de Mademoifelle fa fœur ; & le Procès

qui eft encommencé à l'occafion d'iccUes , & en feront & feront faire les dili-

gences & pourfuites,qui y appartiennent,& qui y appartiendront, enfemble ,

par commun , & par communs defpens ; & en ce qui fera obtenu& qui leur ad-

uiendra par l'ifTuë dudit Procès , madite Damoifelle aura fa part &: portion ; &
fera tenu mondit Sieur le Comte de Tancaruille fon frère la luy bailler &deli-

urer, telle que par les vfages& couftumes des pays, où lefdites Terres & Sei-

gneuries font aflîfes,luy pourra competer&: appartenir; ouluy bailler pour vne

fois douze milefcuscourans à prcfent, au choix & eleftion dudit Monfieur le

Comte; &;lefquels douze mil efcus feront employez en héritage qui fera propre

pour ladite Damoifelle , & pour fes héritiers & ayans caufe : Et aufll feront toutes

les chofesdelfus dites ainfi baillées& promifes à ladite Damoifelle , le propre

héritage d'elle& des liens : Et au cas qu'elle iroit dévie à trefpas, fans hoirs de
fon corps , toutes les chofesdelfus dites retourneront aux héritiers d'icellc Da-
moifelle, defon eofté& ligne. Et ne fera tenu ledit Monfieur le Comte veftir,

meubler, ne enioiieler ladite Damoifelle fa fœur, finon qu'à fon plaifir&: vo-

lonté. Et en outre , fera ledit M' le C. de Tancaruille tenu de payer toutesles

debtes qui appcrront eftre deuës à caufe defdites fucceflions des feus père& mè-
re, & autres parens de luy & de madite Damoifelle fa fœur ; &: aufli toutes celles

qui pourronteftredcuës, à caufe de luy, tant durant le temps qu'il a efté en bail,

comme autrement : Et par ce faifant ladite Damoifelle fe départira & renon-

cera au profit de mondit Sieur le Comte fon frère , à tout tel droit
,
partie , 8C

portion qu'elle a & peut auoir
,
prétendre& demander par droit& hereditation

ou autrement, es biens meubles& immeubles , &: es fucceflions de fes père &c

mère, ayeul& ayeulle,& autres parens& amys quelconques, à prefent trefpaffez,

en quelque lieu. Seigneurie, territoires ou Iurifdi£tion que les biens , terres,ou
Seigneuries d'icelles fucceflions foient &: puiffent eftre fituez, fceus, ou trou-

uez;lefquelles portions, par ce moyen, feront & demeureront audit Monfieur
le Comte, & à fes hoirs, ou ayans caufe; &auflî demeurera ledit Monfieur le

Comte quitte enuers fadite fœur de tout ce en quoyil eft, & peut eftre tenu

enuers elle, & qu'elle luy fçauroit , ou pourroit demander, à quelque caufe ou
occafion que ce foit, de tout le temps palfé iufques a. huy ,foit à caufe du bail

qu'elle a eu dudit Monfieur le Comte fon frère , ou autrement , fans aucune re-

feruation taifible ne exprefle : Et cédera & tranfportera madite Damoifelle à

mondit Sieur le Comte fon frère , & à fefdits hoirs & ayans caufe , tous tels

droits , noms , raifons ,& adions qui luy pcuuent competer Se appartenir à l'oc-

cafion defdites fucceflions, ou bail,& autres chofes deflus dites contre quelf-

conques perfonnes , & pour quelfconques chofes que ce foit ; & fera tenu mon-
dit Seigneurie B. approuuer les chofes deflus dites, & chacune d'icelles faire

ratifier&confentir par madite Damoifelle; elle fur ce, de luy deuëment aufto-

rifce, incontinent après ledit mariage folemnifc : Et d'abondant luy faire& fe-

* delaiflèment ra faire femblable délais^& renonciation d'iceux droids, cottes, &: portions

d'icelles fucceflions, quittances, &: autres chofes deflus dites ; &: pour ce, luy

donner& pafler Lettres de renonciation , délais , ceflion , tranfport , deflaifine,

faifine
,
quittance , & autres valables, tant & telles comme au cas appartien*

dra;&iceluy Monfieur le B, par la perfection dudit mariage, a promis doiier,

douera, &: doue ladite Damoifelle, de la fomme de trois mil liures tournois

détente, à prendre & leuer franchement &quittement, par elle, ou Ces ayans
caufe, audit titre& douaire, la vie d'elle durant feulement, chacun an, après
le deceds dudit Monfieur le B. en, & fur la Terre &: Comté de Dunois; & gé-

néralement
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neralementfur tous les autres héritages, rentes, reuenus, Seigneuries, & pof- ï~c
—~^

feflîonsquelfconquesduditMonfieurleB. prefens&r à venir 5 & fur chacun d'i- Dvnois et
ceux, par foy,& pour le tout, que ledit Monfieur le B. par exprés a de ce char- Longvï-
gez,affeâ:ez,& obligez enuers ladite Damoifellej&fesayanscaufe. Etoutre ville,
pourceque ledit Monfieur leB.& maditeDamoifelle font parens, ledit Mon- LeCoM,de
fieurleB. promet, & fera tenu impetrer,à fcs propres courts & dcfpens,Dif- DunoTs'é.

penfationde noftre fain£t Père le Pape. Et auec ce aura ladite Damoifelle, ^"'^^=H"-

pour fa demeure, vn des Chafteaux& Places prmcipales dudit Monfieur le b!
1°"}'

{7/oilt

lequel qu elle voudra choifir , après celuy que l'héritier dudit Seicrneur aura f-"""'-

choify. Promcttans lefdites Parties ,&; chacune d'eux, pour tant que luy tou-
che

,
par la foy Se ferment de leurs corps

,
pour ce baillée & mife corporellement

en la main defdits Notaires , tenir
,
garder , entretenir , & accomplir toutes les

chofesdeflus dites depoinden poind, félon leur forme & teneur; &: que ia-

mais par eux , ne par autres , encontre les accords
,
promefles , conuenances , &;

chofes deffus dites, ne contre aucunes d'icelles,il ne voudront ne effayeront à
venir, ou fouffriront venir, par quelfconques autres perfonnes que ce foit.Et
melmement maditeDamoifelle, à quelque caufe ou occaGon que ce foit; ny
ne donneront confeil, confort ,ayde, ou confentement, à aucunement venir

au contraire jainçois ont promis, & feront tenus les parfaire, fournir, entériner

& accomplir , & faire tenir
,
garder & accomplir

,
par tous ceux qu'ils pourront

,

fans aucune infradtion, refus , oudelay ,tout ainfi & en la forme que dcflus eft

contenu ;& payeront l'vn à l'autre tous couftemens,intere(ls,&: defpens qui
faits &foun;enus feront, par défaut de ce faire &: accomplir, tout au fimple fer-

ment de celuy à qui fauteaura elle faite, ou du porteur deccs Prefentes,fans

autre preuuequerre^, ne demander. Etquant à ce,lcfditcs Parties ,&:chacu- *ai.qnem

ne d'icelles
,
pour tant que luy touche , ont obligé par leurfdites foy &: ferment

l'vn à l'autre,& à fes hoirs &: ayans caufe, & audit porteur; 5c foubmis à la

lurifdidion & contrainte de ladite Preuofté d'Orléans , & à toutes autres , eux,

leurs hoirs, & tous leurs biens meubles, & immeubles, prefens &; à venir, où
qu'ils foient;renonçansexprefrémentj&: par leurdite foy &: ferment, à toutes

grâces, & à tous priuileges quelfconques; à toute erreur, lefion, circonuen-

tion,& déception ;mefmcment d'outre moitié de iufte prix ; à toutes impetra-

tions, difpenfations,& abfoluemcns , à tous vs, couftumes, & eftablifTcmens

de pays & de lieux ; 5c généralement à tout ce qui , tant de faid comme de

droid,luy pourroit ayder& valoir, à venir contre ces prefentes ; Se mefme-
ment au droid,difant générale renonciationnon valoir, fi l'efpecial n'eft pré-

cèdent. Entefmoin de ce, à la relation defdits Notaires, nous auonsfait met-

tre & appofer à ces Prefentes le Seel des Contrads de ladite Preuofté d'Or-

léans. Cefutfait leLundy vingt-troifiefmc iour d'Odobre, l'an de grâce mil 15. oaobrt

quatrecent trente-neuf. Ainfi figné, D. de la Salle, Ulï. de Mauhodet. Ce fut '^5 9-

fait & donné par manière de Vtdijfe , fous le greigneur Seel eftably, &: dont

l'on vfc aux Contrads audit lieudeSaumur; &collationné à l'original ,1e dix

-

feptiefme iour de May , l'an mil quatre cent cinquante fix. Confiât en glofe la-

dite difpenfation, donnée comme delTus; & efifiihfcriftum : Collation faite à

l'original par nous /. Lareteau , G. ToHgtieau, ColLitio Ltttcrarum in Litteris de

Yià\mus //(pra/criptis infertarum , fa5la cfi ad requcfiam MagtHri Pétri Viault,

GuillelmideHaricuria Conntis de Tancaruilla Procuratoris , cum onginahhus Ltt~

teris 'uifis ,per Magifirum Guillelmum Fromont dominonim Comitts & Comitififk

Bunefii Procuratorem , ad hoc auBoritate Curix vocatum : & di^am colUtionem fieri

conjènttentem. i^£lum in ParLiment Parifiis , vigcfima qmnta die luntj , anno Do-

mini miUefimo cjuadnngentefmo qtiinqnagafimo nono.Sicfignatum, Cheneteau. Et

au deffous , en ladite copie originale de cette Prefente eft efcrit : Collation faite

de cette Prefente copie, par now^ lean Pellier Confeillerdu Roy noftre Sire en

fa Cour de Parlement ,& Commiffaire en cette partie , à la requefte de M= Jean

Seuyn Procureur du Comte de Laual ,à l'original , veu par Maiftres lean cmgnet

M ni mmm
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j Q jj^
Procureur de laComtefle de Dunois, au nom qu'elle procède, & Thomas àe

DvNois ET BatUy Procureur du ComtedeRoufoy ,1e vingt- fixiefmeiour deluin,ran mil

LoN G VE- quatre cencquatrc-vingc&feize. Signé, Peilter. Collation delà prefente Co-
VILLE. pie a efté faite à autre copie coUationnée , eftanc en parchemin ; & ce , à la

requefte de Maiftre Itdien chauueau Procureur de Melfirc Jacques de Saitoye

Duc de Nemours , & en la prefence de Maiftre \_Ântowe Barin Procureur

de Dame avarie de Bourbon Duchefle de Longueuille & de Touteuille , au
nom qu'elle procède, qui a dit, que le Sieur Duc de Nemours entendoit,ain-

fi qu'il appert par fa Requefte,s'ayder defdites collations,en deux Inftances ; l'v-

ne où il eft demandeur en exécution d'Arreft ; & l'autre, où ladite Dame Du-
chefle , au nom qu'elle procède , eft demanderefle en refcifion de partage du feu

Sieur Marquis de Rothelin :Mais qu'il n'a fait faire lefdites collations , finon

pourempefcherlelugement dudit procès de refcifion de partage dudit Mar-
quis

,
qui eft en eftat de iuger , vn an y a entier , & plus : Partant proteftoit

,
que

lefdites collations ne peuflent empcfcher le lugement dudit procès, &: de les

contredire decequiferoitdedroi£l:,auxfins qu'elles pourroient eftre produi-

tes, pour ce voir faire deucmentappellé& attendu. Faiten Parlement ledix-

neufiefme iourdeIuin,ranmil cinq cent quatre- vmgt &:cinq. Deheues.

Traité de mariage entre Franc^ois I. Comte àe Dunois & Longueuille ( dti

ruiuant delcan Comte de Dunois fin père) ç^ Agnes de Ssiuoyc fille de

Loiiis Duc deSauoye, ^fiur de Chaûoncfemme de LoiiisXI. Fait

en prefince^ par l'entremifi dudit R^oj. yiMontargkJez. luiUeti^CG,

1^64. T OvYS par la grâce de Dieu Roy de France, Dauphin de Viennois, A tous

1 ^ ceux qui ces prefentes Lettres verront , Salut : Comme le mariage ait efté

parlé, fait& conclu entre nous,c5me prenant en main & nous faifant fort de nos

^ ^
tres-chers&tres-amezfrere&fœur lesDuc&:DuchefledeSauoye,d'vnepartî

cemnL dT. ^ noftre très cher& amé coufin le Comte de Dunois ^, & noftre coufin le Comte
Mit. de Longueuille^ finJls y d'autre: de noftretres-chere&tres amée fœur <^gnes

comu^deUin.
"^^ «y''*''/'?» ^oeur de noftrettes-chere& tres-amcecompagnc laReyne,&deno-

gueuiiie. fttedit coufin le Comte de Longueuille, en la forme & manière plus à plein

déclarée es articles cy-après efcrits. S'cnfuiuent les articles accordez entre le

Roy noftre Sire, prenant en main, &: foy faifant fort de Mefleigneurs les Duc
èc Duchefle de Sauoye,d'vne part ;& Mefl'eigneurs les Comte de Dunois& de Lon-
gueuille , d'autre part; furie fai£t du mariage de Madamoifelleo4^/?fj' de Sauoye

& dudit Monfeigncur de Longueuille: Premièrement , Que lefditsMadamoifelle

lignes de Sauoye & Comte de Longueuille fe prendront en nom de mariage, &:

par paroles de prefent, le plutoft que faire fe pourra. Item. Qnc pour l'accom-

pliflement d'iceluy mariage , le Roy noftredit Seigneur fera tenu payer , bailler

& deliurer audit Monfeigneur de Longueuille la fomme de quarante mille efcus,

ayans à prefent coursen ce Royaume, pour vne fois payez; laquelle fomme fc

payera & baillera en quatre années, commençans le premier iour d'0£tobrc
prochain venant; auquel iour, fera payé audit Monfieur de Longueuille lafom-
me de cinq mil efcus d'or , & les autres cinq mille, dedans Pafques cnfuiuant, ou
au moins en ladite année ; &: les autres trente mil, es autres années enfuiuans;

c'eft à fçauoir,parchacunesd'icelles années, la fomme de dix mil efcus. Item,

Et de laquelle fomme de quarante mil efcus d'or, ledit Monfieur de Longueuille

fera tenu d'employer trente mil efcus d'or en Terres & Seigneuries
,
qui feront le

propre héritage de madite Damoifelle ,& de Ces hoirs ; & les autres dix mil efcus

reftans, mondit Seigneur de Ztf»^«««y/f en pourra difpofer à fa volonté. Item. Et
pour la feureté & payement de ladite fomme de quarante mil efcus d'or, le Roy
noftredit Seigneur a baillé & dcliuré audit Monfeigneur de Longuemlle les
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Places, Villes, Terres & Seigneuries de laCMure & 0/z4«j-,airifesenDauphi-

""^

né,&:Z.j//^rj airisenTouraine,aiiecleursappartcnances&:dependances quel- L^'/*^
conques

, cane en luftice , fiefs , arrière fiefs ,droiâ:s & deuoirs , rentes, feuenus, Lo
'^"'^ "

profits & efmolumens quelconques, qui pourroient venir &: iflîr defdites Ter- vu le
^'

res &: Seigneuries, & à l'occafion d'icclles , en quelque manière que ce foiti

nonobftanc quelconques aliénations , ou dons
,
que le Roy noftredic Seigneur a

faits defdites Terres, &: Seigneuries , ou aucunes appartenances d'icelles, à

quelques pcrfonnes que ce foit 5 lefquelles mondit Seigneur de LonguemUe tien-

dra & exploitera, & en prendra les fruits &: reuenus,pour luy ayder à fuppor-

ter les charges de mariage, &: entretenir foneftat, & celuy de madite Damoi-
felle de Sauoye; fans ce qu'il foit aucunement tenu de rabatre aucune chofe de
ladite femme de quarante mil efcus,pour raifondcs fruids qui feront perceus
defdites Terres & Seigneuries; &: lefquels fruits dés à prefent,le Roy noftre-

dit Seigneur a donnez & donne, pour les caufès deflus dites, audit Monfieur
de Longueiiille & à madite Damoifelle fa femme. Item. A efté dit & accordé,
que fi tofl: que lefdits dix nul efcus, qui fedoiuent payer audit Monfitur àcLon-
gueuiUc, pour ladite première année, & premier payement, feront payez ; mondit
Seigneur de Longuetiille fera tenu rendre& refkituer au Roy noftre Sire, ladite

Terre &: Seigneurie de Langés en Touraine , & les autres Terres &: Seigneu-

ries, à la fin du payement defdits trente mil efcus. Jtem. Ledit Monfeigneur
de LonguemUe a doiic & doiie madite Damoifelle ^^gnes de Sauoye ,• & àce,
s'eft obligé mondit Sieur dî'^ Dunois fon perc, de la fomme de trois mil liures

tournois de rente par chacun an; à icelle fomme prendre & perceuoir,& eftre

aflîgnée & afllfe en , & fur les Terres &: Seigneuries de Baugency fur Loire y.^

ChaJleau-RegnauU en Touraine ; & aucasque lefdites Terres & Seigneuries ne
vaudroientladitefomme de trois mil liures tournois de rente, & que fur icelles

Terres& Seigneuries madite Damoifelle ne peuft eftre payée d'icelle fomme de

trois mil liures tournois ; en ce cas , madite Damoifelle prendra & perceura ce

quircftera à afTeoir&afligner de ladite fomme,& qui ne fe pourra*prendre & *4/.deHM^>

leuer fur lefdites Terres & Seigneuries ,en, &: fur les Terres & Seigneuries de

Vaubouys , Chais hL Falamer , allifes au Dauphiné ,& qui de prefent appartien-

nent à mondit S ieur<a^f Dunois ,- pour ladite fomme de trois mil liures tournois

prendrez perceuoir par chacun an, en la manière deflusdite, par madite Da-
moifelle de Sauoye , fes communs Officiers , après le deceds de mondit Sieur

as, LonguemUe ,?iL quand douaire aura lieu. Item. Plus, a efté accordé, qu'au

cas que aucun payement auroit efté fait à mondit Sieur de LonguemUe de ladite

fomme de quarante mil efcus , & madite Damoifelle alloit de vie à trefpas auant

laconfommation dudit mariage; en ce cas mondit Seigneur de LongueuilleÇcioïx.

tenu rendre ôdreftituer au Roy noftredit Seigneur la fomme qu'il en auroit re-

ceuë. Item. Siapréslaconfommationduditmariage,leditMonfieurde Longue'

uiUe , ou madite Damoifelle t_x^»ej-</ifi'<?»tfje alloientdevie à trefpas , delaiflans

aucuns enfans procréez dudit mariage , les meubles & conquefts à eux apparte-

nans , au temps dudit trefpas, fe diuiferoient &: departiroient entre les furuiuans

d'eux , &L leurs enfans nez &: procréez dudit mariage
,
par moitié & efgale por-

tion. Item. Et au cas que mondit Sieur iroit de vie à trefpas , fans hoirs de fon

corps, &:auoir employé ladite fomme de trente mil efcus en héritage, comme
tenu eft de faire; en ce cas, les hoirs &ayan s caufe de mondit Seigneur de L^»-

gueutUe feront tenus rendre &:reftituer ladite fomme de trente mil efcus, ou ce

qu'il n'auroit employé d'icelle fomme en héritage , comme dit eft , à madite Da-

moifelle l^^^^j de Sauoye. Nous,voulans en cette matière procéder de bonne

foy , lefdits articles auons loiiez &: approuuez , louons & approuuons, & promet-

tons en parole de Roy , &: fous l'obligation de tous nos biens prefens & à venir

,

par ces prefentesfignées de noftre main, tenir, faire, & accomplir tout le con-

tenu en iceux , aux termes , &: en la forme& manière dedans déclarée , fans fai-

j:c , ne venir aucunement à l'encontre ; &; en outre , à iceluy noftredit coufîn le

Mmmmm ij
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l Q Q^ Comte de Longuemlle auons parcefdites Prefentes odroyé &: oftroyons, voulons

DvNois ET & nousplaift,quil puiffedés à prefentpouruoir efdites Terres &: Seigneuries

LoNGVE- delà Mure&: Oyfans,par nous à luy baillées au traité dudit mariage, à tous

VILLE. Officiers tant de luftice , Receueurs ,
que autres , de telles perfonnes que bon

luy femblera; &: lefquels par luy ainfi pourueus& eftablis,voulons tant qu'il aura

& tiendra lefdites Places, Terres& Seigneuries, qu'ils iouyflent d'iceux Offices,

& que à eux foit obey , en les faifant &:; exerçant tout ainfi que s'ils auoient efté

,

ou eftoient par nous ordonnez& commis. Si donnons en mandement parcesmef-

mes Prefentes, à nos amez& féaux Confeillers, les Gouuerneur de noftre pays

duDauphinéjOufon Lieutenant, Gens de noftre Parlement à Grenoble, &
de nos Comptes,& à tous nos autres Iufticiers& Officiers audit pays, ou leurs

Lieutenans, &: à chacun d'eux fi comme à luy appartiendra, que du contenu

es articles deffijs déclarez ; enfemble de nos prefcns conceffion&o£lroy , faf-

fent, fouffrent,&:laiirent iceluynoftreditcoufm iouyr&: vferpaifiblement, &
à plein , & les publient & enregiftrent à madite Cour , fans en ce faire aucuns

refus ou difficulté; lequel îî faitoumisauroit efté , oueftoit,ànoftreditcou(in,

& en lapofleffion&iouyflancedefditesTcrres& Seigneuries, fruids^ profits,

reuenuSj&efmolumensà icelles appartenans, voulons eftre mis incontinent

&fansdelay à pleine deliurance ; Car teleft noftre plaifir. En tefmoindece,

nous auons fait mettre noftre Seelà cefdites Prefentes. £)tf»«/4 Montargtslefccond

tour de Iutilet , l'a» de grâce mil quatre centfoixante &fix , & de mflre règne le cin-

quiejme. Ainfî figné, Par le Roy , Dauphin , Monfieur le Duc de Calabre,.

*c'cft k dire, Voui^ tXt. Comtcde Dampmattin , Ics Sites de Curfol,de la Foreft, de Beau-

G^r^'i*;'""
repaire, Gajlon de Lyon Senefchal de Maiftre Girard de Curfil , Robert

stMux. Brote , &; Guillaume Campaing , prefens. Ainfi figné Relant , & feellé de cire

rouge.

La charge de PovR Continuer à faire voir vne partie des fînguliercs Marques d'hon-

chambeiian
^^^^

'
pretogatiues , &: hautes dignitez qu'ont mérité de temps en temps , de nos

tomme htredi- Roys , Ics dcfccndaus de cette tres-illuftre Maifon, pour recompenfe des fi-

m'"/" j* gfialez feruices qu'ils n'ont ceffé de rendre à la Couronne : Voicy quelques

Longucuillc. Prouifions , en leur faneur , de cette grande Charge de la Maifon du Roy , la-

quelle a efté comme héréditaire à la pofterité du fameux Comte de Dunois , iuf-

ques au Règne du Roy François II.

L'ordre requeroit bien que l'on mit d'abord Celles de ce renommé Comte,

mais elles ne font icy obmifes, que parla feule caufe, de ce qu'on n'en a peu
iufques à prefent auoir communication ; bien qu'il foit indubitable , &: en quoy
tous les Hiftoriens les plus approuuez conuiennent, que pour la haute eftime

*chAf. 5.
du

(jg fgj bonnes é' auantageufts qualitez. ( qui ont fait dire au iudicieux de Comines^

imfrègion du (ju'il cjloit Perfinnage fort ejtimé en toutes chofis) il fut honoré de cet Eftat& Of-
Louure\A,(,<). ficc de grand Chambellan de France, enl'an 1449. lequel a depuis efté exer-

cé par fon fils François d'Orléans premier de ce nom , & par cinq autres , fuiuans

fucceffiucmentjfçauoir François I I.Loiiys I. Claude , Louys 1 1.^ François III.
* Communt- dcccdé ijji. Cequi eftconftant, &:prouuéparroriginal*qu'on a veu,enpar-

Vyol7^ d'Ht- chemin , de l'Ambaflade * où ledit Comte fut employé par le Roy Charles VII.
fâuuat Audi- leij. luinde la fufditeannéei449. pour le fuiet d'vn Traité auec le Duc de
uurdesc^m.

Bj-gtagnc; danslcquel Aélc il eft qualifié tel. Mefme en 1^94. Henry d'Orléans

*v.pag.%oi. \. dunom,DucdeLongueuillefit par Commiffion la fondbionde Grand Cham'
freced.

l/ellan au Sacre& Couronnement du Roy Henry le Grand, à Chartres.
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Lettres de Trouifion de Grand Chambellan, données par le Roy Loiiis Dvnois et

XII. ^ Franc^ois IL Comte de Dunois^ f0 premier Duc de Longue- Longve-

uille. A Bloïs le j. Juillet 1^04.. dans lefauelles ejl fait mention du Ser-

ment pour ladite Charge ^ fait es mains du Roy.

LO V Y s par la grâce de Dieu Roy de France , <^ tom ceux qui tes prefentes ' J o 4-

Lettres verront ; Salut. Sçauoir faifons
,
que nous ayant regard &C confidera-

tion à cequedepuisletrefpasdefeunoftre coufin le Comte de Zzrar *cn fon vi-
/^'y^<"'Louis

uant Grand Chambellan de France , il n'a par nous cfte pourueu audit Eltac: bom^comie

Voulans&defirans y pouruoir,ainfi qu'il efl bien requis, de Perfonnage nota- '^'t^'s»y,Pr,n-

ble, vertueux, &: à nous feur &ftable: Confideré, &: la proximité de lignage, d^c u'^ndi-ie

dont nous attientnoftre très-cher & tres-amé coufin François d'Orléans'^ Comte é"'« conuer-

de TmnoïSi de LongueujUe, é" TancarutUe, & les bons, grands , loiiablcs, vertueux, {vL'/koî"^'
&recommandables feruices, qu'il, &: les Tiens, nous ont par cy-deuant, &: à ^ ^

nospredecelleursraits, tant aurait des guerres, a 1 entour de noltreperlonne, çois x.eiidt

que en plufieurs &: maintes autres manières, confians par ce entièrement& à "ufingermain

plein, delaperfonnede noftredit coufin,& de fes fens, fouffifance, loyauté, ^i/f
expérience, & bonne diligence; & voulans&defirans l'elleuer en Eftats& Of-

fices,redondans à l'honneur de luy, &defaMaifon , comme celuy qui bien le D„ccieLon'-

merite : A iccluy, pour ces caufes&confidcrations, &: autres à ce nous mou- /"«"''iv.GrSd

uans,auons donné &o£troyé, donnons & o£troyons par ces Picfentcs, ^'^^^^ tXiè.ng^o.'

Eftat& Office de Grand Chambellan de France,c^c fouloit tenir noftredit feu cou-

fin le Comte de L/g-«/, vacant par fondit trefpas; pour ledit Eftat Se Office auoir,

tenir, &dorefnauant exercer par noftredit coufin le Comte de D««fl/j-, aux hon-

neurs, au£toritez ,
prerogatiues, prééminences, libertez, franchifes

,
gages,

penfionSjdroids, profits, reuenus,&efmolumens accouftumcz, & qui y ap-

partiennent, tant qu'il nous plaira. Si donnons en mandement a noftre amc &:

féal Chancelier
,
que noftredit coufin le Comte de Danois, duquel nous auons

pris& receu le Serment, en tel cas requis &accouftumé, il mette & inftituëde

par Nous,en poffeffion &: faifine dudit Office ; & d'iceluy,enfemble defdits hon-

neurs, audoritez, prerogatiues, prééminences, libertez , franchifes
,
gages,

penfions, droids, profits & efmolumens deffiis dits, le fafle, fouffre & laifleioiiyr

& vferpleinement&:paifiblement,&: à luy obeïr&; entendre de tous ceux, &
ainfi qu'il appartiendra, es chofestouchans& regardans ledit Eftat &: Office;

cftez &: déboutez d'iceluy tous autres detempteurs , non ayans fur ce nos Lettres

de don dudit Office, depuis le trefpas de noftredit coufin le Comte de Ligny

,

precedens en datte cefditesPrefentes;^/</^«f//fj-, en tefmoignage de ce, nous

auons fait mettre noftreSeel. Donné à Blois le feptiefme iour de luillet, l'an de

grâce mil cinq cent &: quatre, &:denoftre Règne le feptiefme. Sur lereply eft

efcrit Par le Roy, Monjèigneur le Cardinal d'Ambotfe Légat en France, & autres

prefèns. Signé, Robertet . Seelléesdugrand Seau de cire iaune, pendant .a atta-

ches de parchemin. Cotté furie dos D. &l en vn autre endroit N. quatre bis.

Ledit Franc^ois II. Comte de Dunois efl
mis ^ par le Chancelier Guy de

Kochcfon , en poffeffion (^ ioUjJfance d'iceluy Ofîce, en confequence

des précédentes Lettres, le 10. Juillet, mil cinq cent quatre.

G y Y Seigneur de Rockfort, de Pliuiot, é" de Labregement yChcualieré' chan- 1504.

cclter de France , Veues par nous les Lettres Patentes du Roy noftre Si-

re, aufquelles ces Prefentes font attachées
,
par lefquelles , & pour les cau-

fes y contenues , le Roy noftredit Seigneur a donné à Monfieur k Comte de

Dunois , de Longueutlle & de Tancaruille , François d'Orléans ,
l'Office de Grand

M mm mm iij
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chambellan de Frame ,yzczx\.i par le trefpas de feu Monfieur le Comte de Ligny,

L C. DE pour en ioiiyr, aux honneurs, prerogatiues, prééminences, libertez,franchifes,
vNoib ET

gages, penrions,profîrs, & efmolumens accouftumez,& audit Office appar-

VILLE. tenans,rant qu liplairaaudit Seigneurjqui a pris&reeeude mondit bieur ^<?

T>unois le Serment en tel cas accouftumé, comme il eft contenu efdites Lettres

de Don dudit Office. iVe^, en entérinant & accompliflant le contenu efdites

Lettres, auons mis & inftitué, &parces Prefentes mettons &inftituons, de par

le Roy noftredit Seigneur, iccluy Monfieur le Comte de Dunois François d^ Or-

léans , en poiTeifion & faifme dudit Office de Grand Chambellan de France , pour en

ioiiyr par luy , aux honneurs
,
prerogatiues

,
prééminences , libertez , franchifes

,

gages
,
penfions , & autres droits audit Office appartenans, tant qu'il plaira audit

Seigneur: En mandant de par le Roy noftredit Seigneur, à tous à qui il appar-

tiendra, luy obéir & entendre es chofes touchans & regardans le fai£t dudit

Office de Grand chambellan de France , tout ainfi, & par la forme & manière

que ledit Sieur le veut &: mande par fefdites Lettres. Donné à Blo is ,(o\ihs no-

ftre Seeljledixiefmeiour deluillet, l'an mil cinq cent & quatre. Par Monfà-

gneur le chancelier. Signé, Troujjlt , auec paraphe, &: feellé du Seau ou Cachet

dudit Chancelier, de cire rouge.

Ltttres de Proutfîon de l'Office de Grand Chambellan ds France, donné

par le lioy François l. à Claude d'Orléans Duc de Longueudle (a

[on aage de ony^e ans) njacant par le deceds de Loiiys d'Orléans Dite

de Longuemlk Jon père. A 'Blois le i6. Nouembre ijip.

^ P ^- T7 R A N ç o I s par la grâce de Bieu Roy de France , ^ totts ceux qui ces prejèn-

X/ tes Lettres verront , Salut : Commepar nous iln'aitefté pourueu à l'Eftac &
Loûysi.D«f Office de nojlre Grand chambellan , depuis le trefpas de feu noftre très-cher &:

Gtand'cham- ^mé coufm Loiiys d Orléans Duc de LongueutUe ,à.zm\cï pofTefTeur d'iceluy
, &

bellan. Nous ayans prefentement délibéré d'y pouruoir de notable Perfonnage
, qui

nousfoit agréable, feur&: feable,ainfi qu'à tel Eftat appartient :i'/-4«^/ryQ//2»j-,

que nous reduifans à mémoire les très-grands & recommandables feruices à

nous faits parnoftreditfeucoufin,tant au faiâ:de la guerre, qu'en la conduite

& direiStionde nos plus grandes affiiires ; &: voyant à prefent noftre très -cher

& amécoufin Claude d'Orléans DucdeLongueuillefon fils,croiftre de iour en

iouren vertus & bonnes mœurs, & mettre toute fon eftude à imiter &C cnfui-

ure les hauts faiûs & nobles ades de fondit père , & de fes predecefleurs , &
confians à plein de fes fens, prudence, loyauté,& bonne diligence: A iceluy

CliyxAefonfiis noftre coufin Claude d'Orléans Ducde Longueuille.pources caufes, & autres

farnUement confidcrations à ce nous mouuans , auons donné &: odroyé , donnons &:

bclîan

^''^"^ odroyons par ces Prefentes ledit Eftac&; Office de nojlre Grand Chambellan, va-

cant par le trefpas de fondit père; pour d'iceluy Eftat &: Office ioiiyr, l'auoir,

tenir , &: dorefnauant exercer par noftredit coufin le Duc de Longueuille , aux

honneurs, audoritez, prerogatiues, prééminences, franchifes, libertez, gages,

penfion , liuraifon , hoftelages , droifts ,
profits , reuenus & efmolumens accou-

ftumez, &tels& femblables que les a eus &:pris par cy deuant noftredit feu

coufin le Duc de Longueuille fon père. Si donnons en mandement par c^% mef-
mes Prefentes, à noftre amé&: féal Chancelier, & à tous nos autres lufticiers

& Officiers, que noftreditcoufin (auquel nous auons donne & oftroyé, don-
nons & odroyons par cefdites Prefentes , furfeance de nous faire le Serment
pour ce deu, iufques à ce qu'il foit paruenu à l'aage de quatorze ans accom-
plis ; & iceluy , ce neantmoins , mis & inftitué en pofleffion & faifine dudic

Eftat&Office) ils faflent,foufFrent,& laiflent ioiiyr &vfer dudit Eftat&Of-
fice;enfemble, des honneurs, audoritez, prerogatiues, prééminences, fran-

chifes , libertez ,
gages

,
penfions , liuraifons , hoftelages , droids ,

profits, reue-
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nus , & efmolumens deflus dits ; & à luy obeïr & entendre par tous ceux , & j~T^
ainfi qu'il appartiendra, es chofestouchiins &: regardans ledit EIl:at&: Office. DvnÔis r.t

Mandons en outre, à nos amez&: féaux les Treforiers de France, & Généraux Long y e-

Confeillerspar nous ordonnez fur le fai61:&: le gouuernementde nos Finances; vit li.

que à noftrcdit coufin le Duc de Longuenille ils faffent payer , & appointer les

gages, penfions&droifts audit Edat & Office appartenans, dorefnauant par

chacun an , aux termes &: en la manière accouftumez ; & par rapportant cefdites

Prefentes,ou 'uidimm d'icelles, fait foubs Seel Royal pour vne fois, & quit-

tance d'iceluy noftre coufin , fur ce fuffifante feulement, nous voulons leîdits

gages
,
penfion , &: droidts , & tout ce que payé , appointé , baillé , & deliuré luy

auraefté,à lacaufedefTus dite, eftre allouées comptes, & rabatu de la rece-

pte deceluyou ceux qui payez les aura, ou auront, par nos amez &: féaux les

Gens de nos Comptes, aufquels nous mandons ainfi le faire, fans difficulté:

Car tel eft noftre plaifir. En tefmoin dece,nousauons fait mettre noftre Seel

à ccfditesPrefentes. D(?»»/4 5/^;i^,lefeiziefmeiourdeNouembre, l'an de grâ-

ce milcinqcent dix-neuf, & de noftre Règne le cinquiefme. Sur le replyeft

efcritce qui fuit. Par le Roy , le Steur de Bonnyuet i^dnnral de France , ç^ autres

,

prefens. Signé, Robertet , &c fecUé du grand Seau de cire iaune, pendant à vne
attache de parchemin,

f^utrei Lettres de Trouifon de la Châtie de Grand Chambellan de '

France, données par le /^o)» François I. au profit cfeLoiiys II. d'Or-

léans T)uc de Longueuille j le u. Nouemhre i;2,4. ftynées fur le repj^ ,

de Neuuilie. Sur lequel reply ejl l'^éîe du Serment preflê es mains de

Monjieur le Chancelier, le lo. ^uril 1515. Signé, Deflandes.

FRANÇOIS par U grâce de Dieu Roy de France , k^ tous ceux qui ces prejèntes i j z 4

.

lettres verront. Salut y Sçauoirfaifons, que pour la bonne, parfaite Ren-
tière confiance que nous auonsdelaPerfonnede noftre cher &: bien amé cou-

fin LûUys d'Orléans DucdeLongueuille,en faueur auffi& confideration de la

proximité^ de lignage donc il nous attient,&de la bonne amour &affedion
*

^Z?"'' "/"•"

que reu noftre coufin le Ducde Longueutue Ion rrere "^
, n agueres decede , auoit rentduRoy.

&portoit enuers nous& nos affaires ,efperans qu'à fon imitation noftredit cou- *c'eio<tc\i\i-

fin Lûiiys d'Orléans fera le femblable à l'auenir ; à iceluy, pour ces caufes,& Jde'pauié"
autres confîderations à ce nousmouuans, auons donné 6c o£troyé, donnons ^i^.qutiquet

& odroyonspar ces Prefentes,l'Eftat& Office de GrurJ chambellan de France, 'J^^/ï^rJ-
vacant à prefent parle trefpas dudic feu Duc de Longueuille fon frère ; pour gU, \6. à 17.

iceluvEftat&: Office de Grand Chambellan de France, auoir, tenir, & dorefna- ""'f'f
'"""'-

uant exercer par noftredit couhn Louys d Orléans , aux honneurs, authontcz, Ug.-^o.

orerosatiues, prééminences, franchifes , libertez
,
gages, eftats, penfions , droits,ro /-', n «• " "

.

'
,, Louys II. Dut

profits & elmolumens accouftumez , & qui y appartiennent , tant qu il nous ,/, longmutiit

plaira. Si donnons en mandement par ces mefmcs Prefentes, à noftre amé & /"» /««'

féal Chancelier, que de noftredit coufin LoUys i Orléans Duc de Longueuille pris
y^^^^^^^

& receu le Serment, en tel cas requis Siaccourtumé, iceluy mette & inftituë de

par Nous en poflcffion &: faifine dudit Eftat &: O'SiC^ de Grand chambellan ; &c

d'iceluy , enfcmble des honneurs , audoritez ,
prerogatiues

,
prééminences,

franchifes , libertez ,
gages

,
penfions , droits

,
profits& efmolumens deffus dits

,

le fafle,fouffre&laifleiouyr&:vfer pleinement &: paifiblement, Sd à Iny obeïr

& entendre de tous ceux , éc ainfi qu'il appartiendra , es chofes touchans &c con-

cernans ledit Eftat & Office. Mandons en outre, à nos amez &: fcaux les Tre-

foriers de France , & Généraux Confeillers par nous ordonnez fur \^ fai£t &: gou-

uernement de nos Finances , &: à chacun d'eux fi comme il appartiendra; que par

le Changeur de noftre Trefor , Receueurs généraux de nofdites Finances ou au-

tres de nos Officier s comptables qu'ils aduiferont , &: qui mieux le pourront
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I. C. DE porter, ils faflent payer, bailler& deliurer h. noàrcdk conCin de Loffgueuii/e les

DvNois ET gAgcs , ciiais , &C pcnùon âuàil Office de Gr.j»d c/jamkl/afi z<ppdincnzns, àoicCnz-

LoNGVE- uancpar chacun an, aux termes,& en la manière accoullumez ; & par rappor-

V I L LE. j^pjj ccfditcs Prefcntes, ou vidimus d'icelles fait foubs Seel Royal
,
pour vne

fois, auec quictance ou reconnoiffance de noftredit coufin le Duc dt Longue-

«///f ,fur ce fiiffifante feulement, nous voulons lefdits gages &penfion ,
outouc

ce que payé ,
baillé &: deliuré luy en aura efté , à la caufe deffus dite , eftre al-

loué es comptes , & rabatu de la recepte dudic Changeur , ou de celuy ou ceux

de nofdits Receueurs généraux , ou autres Officiers comptables qui payez lesau-

ront
,
par nos amez &: féaux les Gens de nos Comptes à Paris ; aufquels pareil-

lement nous mandons ainfile faire, fans difficulté : Car tel eftnoftre plaifir.

En tefmoin de ce , nous auons fait mettre noftre Seel à cefdites Prefcntes. Don-

hé à HAbbaye de Sa/nÛ Lenjranc ,frés Faute , le douziefme iour de Nouembre , l'an

de grâce mil cinq cent vmgt- quatre, & de noftre Règne le dixiefme.
Aai «f«ser. ^^j. jg ^ i eitefcric. Par le Roy. Signé, de Neti futile. Et à cofté eft efcrit :

mem frefie es f '
'

/ ,1 I r r r
mains dnchà- Pr^fittït turamentttmJolitum tn mambm Domtni Ca.nceU.irij , hac dte l'tcejima menjis

fêler Antoine ^^nyilts, aniiO Domiût millejirno qtHngentcJImo 'vtcejïmo ejtitrito, meprefêntc Dcflandes

.

uprat^-
£j feellé du grand Seau de cire iaune

,
pendant à vne attache de parchemin.

Vattache des Treforiers de France , porf^w/- leur confentement fonr

tenierinement ^ l'ejfet des fufdites Lettres. Signé, Robci'tet.

lefepnejmeMay yinil cinq cent vingt-cinq.

lyzy. F Es Trefirters de France. Veuës par nous les Lettres jPatentcs du Roy noftre

I > Sire, aufquelles ces Prefcntes font attachées, foubs l'vn de nos Signets;

parlefquelles,& pour les caufes y dedans contenues, ledit Seigneur a donné
&o£troyé à Le'ùys d'Orléans Bue de Longuemlle l'Eftat& Office de Grand cham-
bellan de France

,
que fouloit tenir &: exercer par cy-deuant, feu Claude d'Orléans

fon frère, vacant par fon trefpasj pour iceluy Eftat &: Office auoir, tenir, bc
* ildecid» exercer par ledit Lo'iiys d*Orléans * , aux honneurs , au£boritez , prerogatiues

,

^«» MH- prééminences, franchifes, libertez, gages, eftats, penfions, droits, profits &
efmolumens audit Office appartenans, tant qu'il plaira audit Seigneur : Con-

y^«/tf«j, entant que à nous eft, l'entérinement &:accompliirementdefdites Let-

tres, félon leur forme & teneur: En mandant au Changeur du Trefordudit Sei-

gneur
,
qu'il paye, baille, &deliure audit Loïiys d^ Orléans DucdeLongueuille,

les gages , eftats & penfion appartenans audit Office, aux termes , & en la maniè-

re accouftumezi le tout, au furplus, comme il eft contenu & déclaré efdites

Lettres, & que ledit Seigneur veut & mande par icelles. Donné foubs l'vn de
nofdits Signets , le fcpticfme iour de May, l'an mil cinq cent vingt & cinq.

Signé, Robertet.

psur le Rang S V I V E N T diucrs Brcuets , & Lettres Patentes de nos Roys
,
pour les Sean-

de Longue" ^^^ ^^^ Princes de cette Maifon , immédiatement après les Princes du Sang
uillc. Royal ; lequel Rang ils ont depuis long-temps acquis &: mente à iufte titre

,
puis

que ça efté au prix mefme de leur fang,tant de fois refpandu pour le feruice,

& le fouftien de la Couronne.

Breuct du Roy Charles IX. contenant , quencores que la Duchefje de

Longueuille najjifie aux nopces de ce Roy , cela ne luy f>orte aucun bre-

iudice pour le Rang qui luy appartient. Contrejïgné , Bruflard.

157°- A Viovrd'hvy vingt- cinqtnefme lotir de Nouernbre , mil cincj cent fèptante f

XA. le Roy cftant au Monaftere de Bcthleem-lez-Mezieres , a déclaré& décla-
re

,
que eneores que Madame de Longueuille n'affifte aux N opces de fa Maiefté

,

qui
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qui referont demain, pour y tenir le Rang qui appartient au lieu qu'elle tient L~c7~d
enceRoyaume, Elle ne veut ny entend que cela luy puifle en quelque cho- Dvnois .

fepreiudicier
, ny femblablement à Monfeigneur iie Longticmlle ("on mary, & Lon gve

leurs cnfans,ny leur toUir, diminuer, &: ofterle Rang qu'ils prétendent leur ville.

competer& appartenir. Voulant, que du prefentAdefoit fait mémoire par le

Siettr de chemaux Maiftre des Cérémonies ,Y>omfcïmr à mefdits Seigneur &: Da-
me de Longuemlle . M'ayant fadite Maiefté,en tefmoignage de ce, commandé
expédier le prefent Efcrit, qu'elle a voulu figner de fa propre main .Signé , char-
tes. Et plus bas , BïiijUrt. Et fur le dos du papier eft efcrit : Breuetpour Monfei-
gneur & Dame de Longuemlle , pur leur Rang. Et plus bas. Tour le Rang aux Cé-
rémonies du Mariage du Roy, le -vwgt-cinquiefme Nonembre , mil cinq cent feftante.
Tranfcrit fur l'original.

i^Htn Brcuet
,
^ar lequel le mefme Roy veut que le Duc de Longueuil-

Ityi^ fes enfans& frccEJfeurs , foïent tenus ^ réputé:^ pour Princes ~

du Sang; eir qu'en cette qualité ils ayent la Trejeance fur tous autres

Princes
j
fors les Princes du Sang. Contref^nêy Fizes.

AV I o V R d'h V Y cinquhjme iourd'Auril, milcinq centJoixar)te-onz.e , Le Roy i y 7 i.

eftant en fa Ville capitale de Paris, bien recors &; memoratifdu tefmoigna-
ge à luy rendu par aucuns Prmces defin Sang, ^ plufieurs autres grands & no-
tables Perfonnages de fa fuite, que les predecefleurs de Monfieur * le Bue de *c'4<>" ieo-

Longuemlle ,^S\jisS>càdccnà.us de la Maifon d'Orléans, ont toufiours efté ad- Tol^uZit,
uoiiez , tenus& reputez en ce Royaume ,

pour Frinces du Sang de ladite Maifin q»' decedf
'

d'Orléans, ay3.nsKniiK3.ng Se àc^ïé de préférence en plufieurs Aétcs & Cerc- ''^'''

monies après les Princes du Sang de fadite Maiefté ,• à laquelle eft apparue par
infinis Titres, Lettres, &Prouifions expédiées par les autres Roys aniecefTeurs

de fadite Maiefté, depuis le Roy Charles VII. que Dieu abfoluc , iufques à

prefent, que fefdits predecefleurs ont eftédits & nommez leur appartenir de
proximité, de lignage & Sang; mefmement qu'ils ont eftéappanagez de ladite

Maifon d'Orléans , delaplufpartde fes biens : A fadite Maiefté, tant pour les

confiderationsdeflus dites, que pour celles des dignes vertus, valeurs, & méri-

tes de mondit Sieur le Duc de Longueuille , déclarée déclare, qu'il veut &: en-

tend, qu'iceluy Sie\it Duc de Lof?gueuille,S>c Ces fuccefleurs légitimes, foient &
tiennent lieu& Rang, en cettuyfon Royaume, de préférence en tous lieux &c

endroits où la Cérémonie fe deura garder &obferuer; après toutesfois lefdits

Princes du Sangj lequel , entant que de befoin eft , d'abondant aduoiie Prinx

dudit Sang, comme forty de ladite Maifon d'Orléans , & né dedans le Royaume

}

afind'éuiter à toutes difficultez qui pourroient cy-aprésinteruenir, entre ledit

Sieur de Longuemlle , ou fes fuccefleurs ,& les Princes & Seigneurs defcendus

d'autre lieu que dudit Sang de France. Voulant & entendant , que Lettres de Dé-

claration luy en foient expédiées. Et ce pendant le prefent 5mvf/^, que pour ce fa-

dite Maiefté a figné de fa propre main, & fait contrefigner à moyfon Confeil-

1er & Secrétaire d'Eftat. Signé, Charles , & plus bas, Ftz.es. Etfur le dos eft

efcrit : Breuet du Roy Charles IX. concernant le Rang de Monfeigneur le Duc de

Longuemlle
.,
après le dernier Prince du Sang. A Paris , le cinquiefine Auril, mil cinq

centfiptante~vn. Inuentoné F cinq. Tranfcritfur l'original en parchemin.

Nnnnn
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T /"^

DvNois F.T
Lettres Patentes ^fw^èrwe de Charte maudit eigneitr Roy , du mois de De-

Lo N G V E- ccmbre i^ji. Jtgnees ^ Par le Roy

,

^ contrejignècs de Neufuille, efcri-

tes en parchemin y ojisces ^Jeellées de cire t'erte, en lacs de foye 'verte ^
rou^e ; par lefquelles le 'B^y veut que ledit Seigneur de Longueuille

,^
Jês enfans çjr Jl^ccejpw's , tiennent K.ang de Princes du. Sang, ^ ayent

le premier Rang après les Princes du Sang.

^ 57 ^' C~^ H A R L E s pnr Lt grâce de Dieu Roy de France , cxf tom prejèns S" à venir

,

V^_^ Salut : Noftreincention a toufiourscfté,à l'imitation & exemple des dé-

funts Roys nos prcdccelTeurSjde maintenir,faire garder,& conferuer aux Princes

de noftre i".?»^, &avurcs Seigneurs cftansencettuynoftredit Royaume, le lieu,

Rang,& degré qui leur appartient. Et combien qu'il Toit à chacun affez connu
& notoire, que noftre très cher& tres-amécoufin \cDucde Longueui/kfoityŒn^

nay,& extrait du Sang illuftre de A? Mntfin d'Orlcans, pour tel reconnu & ad-

uciic
,
portant fii Mailon lefurnom d'Orkans ; &c que à l'occaiion de ce , le Rang

&: degré, qui a eftéparnofdits predecefreursbaiilé&: attribué aux liens,& le-

quel ils ont îcnu iufques icy , ne doitaucunemcnt eftre mis auiourd'huy en con-

trouerfe: Toutesfois, pour faire ccffer toutes difputes&: douces, qui en pour-

roientfuruenir,^«i»«.f bien voulu déclarer fur ce noftre intention, i^-îces caujês,

après en auoir eu & pris l'aduis de la Reyne noftre très chère & très honorée
Dame &: mère, &de nostres-chers&: tres-amez frères les Duc d'Aniou noftre

Lieutenant gênerai , reprefentant noftre Perfonne en tous nos Royaumes , Pays,

• Terres, &: Seigneuries de noftre obeïflance; bcYiwcd'Akr.çom^i^^Q, noftre très-

cher & tres-amécoufin le Cardinal de Bourbon j auons dit & déclaré , difons &
declaronsparcesPrefentes, que nous tenons & reputons noftredit coufin Leo-

nor d'Orléans Bue de Longueuille pour Prince de nofire Sangi & noftre vouloir &
intention eftre, comme a toufiours efté, que luy, fes enfans &: fuccefleurs de
droite ligne, foient tenus & reconnus pour tels, ainfi que nous les tenons & re-

connoiflons,&: voulons reconnoiftre à toufiours, eftre yflus &: defcendus de
ladite Maifon d'Orléans i &ence degré, tant auprès de Nous, que en tous au-
tres lieux jOij luy & fefdits enfans &fuccefreursfetrouueront,ayent le premier

lieu, aprésles autres Princes dcr.ofirc Sang , &: ioiiyftent des honneurs, auéboritez,

prééminences, droits, rangs& prerogatiues pareils &: femblables,quefes pre-

decefleurs ont fait, félon que la raifon le veut; &C que l'a iceluy noftredit coufin,

parfesgrands& très recommandablesferuices, trcs-bien mérité de cétEftat Se

Couronne; fans que ce lieu &: Rang
,
qui luy eft par Nousencefditcs Prefentes

confirmé , foit mis en aucune dilpure ny altercation ; voulans , fi aucune inter-

uenoic, qu'elle cefie,&femb!ablement tous autres empefchemens contraires:

Car tel eft noftre plaifir , ayant pour plus grandeapprobation & tefmoignage de
cette noftre volonté , figné cefdites Prefentes de noftre propre main , lefquelles

nous voulons luy feruir par tout où befoin fera : Et afin que ce foit chofe
ferme & ftable à toufiours. Nous auons à icellcs fait mettre &: appofer noftre

Seel. Données a Duretal ,au mois de Décembre .,
l\in de grâce mil cmcj centfiixante

& onz^e yé" de nojlre Rtgne le onz.icfmc. Ainfi figné, Charles. Et fur lercply. Par

le Roy , Li Rcyiie fa mère , Meffignenrs les Ducs d'Aniou ér Duc d' Alencon /es frères,

& Monfcur le Cardinalde Bourbon , prefns. Signé , de Neufitlie. Et à cofté , vifi ,

&:fcellées du grand Seau de cire verte, pendant à lacqsdc foye rouge & verte.

Et fur le dos eft efcrit, Regiftrata. Et encore fur le dos eft efcrit : Lettres Patentes, en

forme de Chartes , concernat/t le Rang de Prince du Sang de Monfcigneur , (jr pour le

Rang delà Maifon deLor.gueuillc , enDecemhre 1571. Cotté E. &pIusbasF.cinq.
Ces deux pièces en parchemin font iointescnfemble, fous le contrefeel du petit

Seau duRoy,auflidecire verte, auec attache de foye rouge ouverte.
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Ëreuet de FraïK^ois Duc d'Jlençon , frcrc du J^oy Henry lïl. contrejî- Dvnois^et
gné Deruire, par lequel ledit Seigneur agrée ç^ approuue le contenu f5 Lo n g ve-

Jufdttes Lettres Tatentes^du mois de TDecembre lyyi. Confent (^ accorde ^ "'• ' ^•

quelles ayent leur effet: Reconnoifi ledit Seigneur de Longucuillc pour

Prince du Sang, pour parluy., t0 fes fuccejjeurs , auoirles Trefeances

^ prerogatiues auant tous autres Grinces jfors ç^r excepté les Princes

du Sang.

AV I o V R d'h V Y /ciziejme tour d'Oéhbre, l'an mil cinq centfoixmîcé' ejuin-
i 4 7 r.

ze , Monfeigneur frerc du Roy eftant à Pontlenay ^ , ayant veu & enten- * ponticuay

du la Déclaration faite par le feu Roy Charles , de bonne mémoire, au profit

de Monfieur le Duc de Longueuille Le§nor d'Orléans , (on eoufm
,
prefensla Reyne

fa mère , le Roy à prefent régnant , &: aurtl en la prefence de mondit Seigneur , &
de Monfieur le Cardinal de Bourbon, àonx. fadite Maieftéauroit fait expédier fes

Lettres Patentes, en forme de Chartes , données à Durerai , au mois de Décem-
bre, mil cinq cent foixante& onze, fignéesc/'.îr/(fj-,& fur le reply, de Neufmlle :

Mondit Seigneur a déclaré & déclare , entant qu'à luy eft , fou vouloir & mten-
cion eflre, que ladite Déclaration ainfi faite par fadite Maiefté, forte fon plein

& entier effet , fans y eftre aucunement contreucnu }& en ce faifant , veut tenir

& reputer ledit Seigneur Duc de Longucuillefon coufin pour Prince defon Sang ,• vou-

lant &: confentant que luy , fes enfans ,& fucceffeurs en droite ligne , foient te-

nus & reconnus pour tels , comme mondit Seigneur les tient & reconnoift , &
veutreconnoiftre à toufiourseftreyffus&defcendus de la. Matfon d'Orléans ; &
encedegré.tantauprés de fadite Maiefté, qu'en cous autres lieux, où luy ic

fefdits enfans &; fuccelfeurs fe crouueront , ayent le premier lieu , après les autres

Princes du Sang , &C ioiiy (Tent des honneurs , audtoritez
,
prééminences , droits

,

rangs , &: prerogatiues pareils& femblables que fes predeceffeurs ont fait , félon

que la raifon le veut ; (k. que iceluy Sieur Duc de LongueuiUe fon coufm, par

fes grands & recommandadables feruices l'a très-bien mérité; fans que ce lieu

& rang, qui luy eft confirmé par lefditcs Lettres, foie mis en aucune difpute ny

altercation ; confencantmondit Seigneur , entant qu'à luy eft
,
que fi aucune di-

fpute interucnoic fur ce, qu'elle cefle; &c femblable^nenc tous autres empef-

chemens contraires ; le tout fuiuant lefdites Lettres Patentes , cy- defTus dattces.

En tefmoin dequoy mondit Seigneur a figné ce prefent Breuetdc Déclaration , de fa

propre main ,& fait contrefigner parmoy Confeiller &: Secrétaire de fes Finan -

ces. Sisné , François , & plus bas , Deruire *. Et fur le dos eft efcrit : Breuet de *il.'/«r/Vf,oti

Confirmation de Monfeigneur François fi-ere du Roy , concernant le Rang de Mejjei^

gneurs de LongueuiUe , comme Princes du Sang , qt pour auoir Rang après les Princes

du Sangjefeiziefne Octobre i^j^. CotiéF.cinq. Pris& coUationné fur l'origi-

nal qui eft en parchemin.

Lettres Patentes duRoy Loùys XIII. données a Fontainebleau Je xo.

06lobre iCx^.par le (quelles il déclare ^ n auoir entendu preiudicier au Rang

eîr dignité de Monfeigneur le Duc de LongueuiUe, & de Jes dejcen-

dans (^ fuccelpHTs , par'vn t^rrejl du Conjeil ^ du 15. Septembre i6z^.

Et veut qu'ds foicnt conferue'Z en leurs prerogatiues , & aux prééminences

a eux appartenantes , ^ qui leur ont ejlé concédées ; lefquelles font d'abon -

dant confirmées.

LO V Y s par la grâce de Dieu Roy de France ér de Nauarre, i^ tous ceux qui i 6 1 5<

ces Prefentcs Lettres 'verront , i"^/»^.- La durée de cette Monarchie, la gran-

deur du Royaume, &: la munificence des Roys y ont attiré de temps en temps

Nnnnn ij
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j c. DE diuers Princes de différentes Familles , lefquels alléchez du bon traitement

DvNoisET qu'ils receuoicnt, ont efté portezà s'y habituer ;& les Roys, pour les y conuier

LoNGVE- dauantage , les y ontconferuezenladignitédeleurnaiffance,&efleuezà tous

VILLE. les grades qu'ils enflent fceudefirer: Ces Familles, en foy grandes, ont penfé

DtcUrations accroiftre leur dignité
,
prcnansaduantagefur Ics auttes ;& dans les rencontres

ponrUconfer- qui leur eftoientfauorablcs, ont nou feulcment cffayé d'entreprendre fur celles

drlî°atd"R4£s qui auoient efté admifes dans le Royaume; mais mefme conteftans depuis aux
é> prefeances auttes Btanches& Lignées de Princes recognus dans l'Eftat, & y tenans ra»g

ffoifàeloZ i^e PrincesM preéminece, au temps que celles-cy y ont eftéreceuës:Ce qui a

gueuille. fait naiftre diuers differcns, pour raifon de leur Séance & prefeance entre elles

,

& bien fouuent ont defemparé la Cour, aux occafions,où il importoit le plus

filTe^emu"' que nous enfuflions aflîftez. A quoydeûrans pouruoir,Nous auons ordonne
Princes des

_ p^^ nofire <^rrcj} du quinT^cfme tour de Septembre dernier, que tous ceux de cet-
^

MrnUrs te qualité marcheroieut indifféremment entre eux, félon leur âge , donnant le
gtrts

venus, ont e[- premier& le plus honorable lieu, au plus vieux, iufques à ce qu'ayans cognu

^tllndTfurie ^^^ diffctcntcs ptctentions qu'ils ont, & des raifons & titres qu'ils allèguent, &
rttngdesvrin- cognudcs pofleflions , uous puiflions décider entièrement leurs differens ; fans
ces, défia re- quel'executionde noftre Ordonnance decidaft ou alterafl: leurs droids

, que
connus tels en ^ ^ ._, „ lo'
France, aurtnt nous Icmwouhons Tcferuer en leur entier. Cequenoltre très - cher& ttes-ame
l'e/iahiifement coufin le Duc de LongueuHle ayant appris , croyant luy eftre fait preiudice par
es étrangers,

cette délibération, fcfctoit adreffé à Nous, pour nous faire entendre le grief

qu'il prétend luy eftre fait, le comprenant en la règle générale des autres Prin-

ces ;fc tenant fondé en naiflance, dignité, titres, & en poffeflion à l'encontrc

d'eux. Sur quoy , voulant luy ofter toute occafîon de plainte , &: en ce rencontre

luy continuer les tcfmoignages de noftre bonne volonté, conformément à ce qui

en auoit efté par nous délibéré. Scauoir fiifins , Que nous n'auons entendu
, par

noftrcdit Arreftjpreiudicier au rang, prééminence, dignité , ny condition de.

noftredit coufin le Duc de LongueuiUe ,ny de fa pofterité : Et que nous voulons

qu'il foit conferué au rang & prééminence qui luy peut appartenir , tant à caufe de Jà
naijfance , que des titres ^ pojftjiions efquelles il e/lfondé , que nous auons , entant que

hejoin ejl,ou feroit , confirmé & confirmons par ces Prejentes ftgnées de nofire main,

Voulans que, lors qu'il fera à plein cognu & décidé du rang qui peut & doit

appartenir aux Princes de ce Royaume, ledit Sieur de Longucuillc foit con-
ferué audroidquiluy peut eftre acquis, tant par lefdits titres, qu'autrement, à

raifon de fa dignité &:naiffance; fans que noftredit Arreft, ny que l'exécution

d'iceluy, qui s'en fera iufques audit lugement, luy puiffe, après iceluy, eftre

obieébée, ny tourner à confequence , dont nous l'auonsencecasrcleué&dif-

penfé, releuons & difpenfons par cefdites Prcfentes. En tefmoin dcquoy. Nom
y auons fait mettre noftre Seel. Donné a Fontainebleau le vingtiejhie tour d'Octo-

bre , l'an de grâce mil fix cent vingt - neuf , & de nofire règne le vingtie/me.

Signé, Lo V Ys. Et fur le reply, Par le Roy, de Lomenie , &c feellé du grand

Seau de cire iaune, fur double queue. Et fur ledos,en parchemin , eft efcrit.

Lettres de non-preiudice a UVEonfeigneur , pour le fuiet des Lettres qui portent,

que les Princes les plus aagez, précéderont les autres plus ieunes. Corté F. Cincq.

Tranfcrit &: collationné fur l'original

.
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I. C. D£
Lettres Patentes du Roy Louys XIV. àprejcm régnant , données a Pa- Ovnoiset

ris au mois â'Auril i6^$. par lejquelles il confirme, entant que hejoin ferait,
'-^^^'^'^'

les précédentes Lettres du Roy Charles IX, de ijyi. Et déclare de nouueau

qu'il 'veut ^ entend ^«'Henry 1 1. auiourd'huy Duc de Longueuille
, d^

Jès enfans , ayent , ainfi que leurs predecejjeurs ^ en tous lieux j le premier

lieu f0 rang après les autres Trinces du Sang Royal, fans aucune diffcul-

te ny contefiation.

LO V Y s par U grâce de Dieu Roy de France& de Nauarre , k_A tous prefins é' ^^5 3-

à venir ^ Salut : Sur ce que noftre très-cher &c tres-amé coufin le Duc de

Longueuille nous a fait apparoiftre des Lettres * accordées à feu Leonor d^Orléans * ^"^'T-f
"J-

Duc de Longueuille fon aycul, par le Roy Charles IX. d'heureufe mémoire, ^'' '
"

données à Duretal , au mois de Décembre , en l'année mil cinq cent foixante &c

onze; par lefquelles ledit Pvoy auroit déclaré, qu'il tenoit&reputoit ledit Leo-

nor dOrléans Bue de Longueuille ^^//r Prince de fon Sang , & entendait que luy

,

Jès enfans , éf fuccejfcurs en droite ligne , fujfènt tenus i^ reconnus , comme il les te-

nait & reconnoijjûit pour tels , comme ejlans yjfus de ladite 0[faijôn d'Orléans ; ç^

qtten ce degré ils eujjênt , tant auprès de luy ,
qu'en tous autres lieux , le premier lieu

après les autres Princes de fon Sang,d" toiiyjjènt des mefines honneurs é' preroga-

tiues , dont leditfeu Duc de Longueuille ,& fes predeceffcurs auoient to'uy , ainfi que

le contiennent plus au long lefdites Lettres : Et bien qu'il n'y ait à prefent aucun

lieudeconteftation,ny de doute fur ce fuiet, neantmoins voulans empefcKer

qu'il n'y en arriue à l'adueuir ,& donner des marques de l'affedion & de l'eftime

finguliereque nous auons pour noftredit coufin le Duc de Longueuille ,SiC pour

les fiens; tant en confideration des bonnes qualitez qui font en fa perfonne , &
de celles qui commencent à paroillre en nos tres-chers&: très -amez confins les Eloge fait p*f

Comtes de Dunois Se de Sainèf-PolfesHh, que àcs grands, recommandablcs ôi leKoymefmt.

fignalezferuiccsque noftredit coufin a rendus au feu Roy noftre tres-honoré ^ ft^f]^^ j,'„^

Seigneur& Père, de glorieufe mémoire, queD ieu abfolue , à Nous, &: cet Eftat, àe Longueuil-

auxcommandemensqui luy ontefté confiez de plufieurs Armées , Gouuerne- ^'

mens de Prouinces , Villes& Places , Ambaflades ^ ,& Affaires tres-importan- * i^»t»mm>nt

tes pour la Paix & pour la Guerre, & autres Employs ,& occafions de confe- Muniler,^o«f

quence , où il a beaucoup contribué par fa prudente &: genereufe conduite ,
par /" i""'»-- ge^t-

fon zèle , adrefl'e , & foin , aux aduantages de cette Couronne; &: mefmes de- *"" ''

puis les derniers mouuemens, ayant agy en fa charge de Gouuerneur,&: noftre

Lieutenant gênerai en noftre Prouince de Normandie; en forte qu'il a mainte-

nu& maintient toute la Prouince dans vne parfaite obeïflance &: foumillîon à

nos Ordres; &: nous ayant fait cognoiftre , &: au Public
,
qu'il n'auoit point

d'autres fentimens&interefts que les noftres,ny déplus grande affeétion, que

celle du bien de noftre Royaume. Sçauoir faifens ,(\\ac Nous, pour ces caufes,

& autres bonnes &C grandes confiderations à ce nous mouuans, de l'aduis de

noftre Confeil, où eftoient la Reyne noftre tres-honorée Dame &: Mère, au-

cuns Princes , Officiers de noftre Couronne , Sr autres grands & notables Per-

fonnages de noftredit Confeil, auons, entant que de befoin Çcïo\t,cor:firmé & cnfii-mation

con^rrnons par ces Prefentes,fignécsde noftre main, lefdites Lettres de Decla-
chad's'ixy^

ration du Roy Charles I X. cy- attachées fous le contrefcel de noftre Chancelle- i^yi.f„fmen.

rie, &auonsdit &:declaré ,difons& déclarons, que nous tenons &: reputons ""»»«-''./ »; 5.

noftredit coufin Henry d'Orléans Duc de Longueuille , pour Prince de noftre Sangi

Voulons, entendons, & nous plaift,que luy, fes enfans, &: fucceffeurs légiti-

mes, en droite ligne, foient tenus & reconnus pour tels, ainfi que nous les te-

nons &rccognoi lions pour eftre yftus&defcendus de ladite ijM.ttfm d'Orléans ^

&: qu'en cette qualité ils ayent, tant auprès de Nous, qu'en tous autres lieux,

Nnnnn iij
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I C D E
''^ ^rcwy/Vr lieu après les autres Princes de' nofire San^ , & iouyffent des honneurs , au-

DvNois zi Montez,, prerugatities ,fnéminences , rangs ,& droiBs fareiU&fimhUhlcs quenont

L o N G V E- iouy les predeaffiurs de noftredit coufin , & qu'il s'efi fait, ou deuh faire, fins que le

VILLE. lieu & le Rang par nom confirmé^ar cefdites Trefentes , ftiiffe eflre mis en aucun

doute, difficulté, ny conteflattom 'voulant quef aucune interuenoit , elle ceffi- ,S>c(ctn-

blablement cous autres troubles & empefchetnens à ce contraires : C a r tel eft

noftreplaifir. Et afin que ce foie chofe ferme & fiable à toufiours, nous auons

fait mettre noftreSeel à cefdites Prefentes, lauf en autre chofe noftre droi6t,

&: l'autruy en toutes. Donné à Paris , au mois d'Auril,Cande grâce milfix cent cin-

quante-trois , & de nofire Règne le dixiefnie. Signé , Le V ys. Et fur le reply,

Parle Roy, le Tellier, &c feellédu grand Seau de cire verte, pendant à lacqsde

foye rouge & verte. Tranfcrit &Collationné fur l'original en parchemin.

Avant que de finir le Recueil des Titres qui concernent cette grande Mai-

fon,&qui font en mefme temps au Deffein de cette Hiftoire; il a efté iugé à

propos d'y adioufter ce Mémoire, exad & particulier , de la plufpart des grandes

Terres, &: Seigneuries qui leur ont efté données en recompenfe de leurs figna-

lezferuices, ou qui leur font efcheuës par fucceffion, à caufe de leurs grandes

Alliances; ouenfin,qu'i]sontacquifespar autres moyens.

Lequel Mémoire porte ce titre :

'eftlSTn. Généalogie * de la Alaijon de Longueuille.
Défloration

des uneiennes ^ucc voc Dédudioii dcs Seigneurics appartenans à ladite Mailon.
Seigneuries </« O 11
ciiteMaifon.

Tar Iean de BavdREVL Confemr y t0 Prejident en la Chambre

des Comptes de L O v Y s IL Duc de Longueuille.

A Vous très- noble, très-excellent, &: puiflant Prince Monfeigneur Louys

dOrleans^Duc de Longueuille, Marquis de Rotelin , Comre de Dunois , de

ré Claude/'^ Neufchaftel,Tancaruille,& de Montgomery, Prince de Chaftelaillon, Vi-
ifis.&fi't comte de Mclun , d'Abbeuille , & de Monftreul-fur-la-mer, Seigneur de
ifÎ4.««"Ma-Monftreul-bellay,dePartcnay,&:desPaysdeGaftine, Meruans,&: Oyfans,
riedeLotrai- Grand Chambellan de France, & Cheualier de l'Ordre du Roy noftre Sire,

"l'i'^l^'JJu' Jean de Baiddreiil vodrc très- humble &trcs-obe'iffantferuiceur,Maiftre-d'Ho-

ftel,Confeiller,&:Prcfident en voftre Chambre des Comptes, vous prcfentc

ce prefent Sommaire abrégé, des nobles ,excellcns,& puiffans Princes, Mef-
feigneursvosProgeniteurs ; auifi des noms de vos Duché, Marquifat , Com-
tez Principauté, Vicomtez , Pays, Terres, & Seigneuries; en quels Pays ils

font fitiiez,&aufri par quelles Couftumes ils font régis èc gouuernez : Comme
Partage s'en peut& doit faire entre cohéritiers , félon les Couftumes reformées

,

publiées & enregiftrées es Cours fouueraines des Parlemens de ce Royaume de
France; &: quelles Armes en efcuflbnsvofditsProgeniteurs ont porté. Et pour

efclaircirlefdites Généalogies, & chofesdeftus dites, ie commence ce prefenc

Sommaire abrégé, à très noble , très- excellent & très puifTant Roy , Charles

Roy de France , lequel fut , & eft encorcs à prefent appelle , ou furnommé
chartes le _^iint , c'eft à dire, Cinquicfhte de ce nom, &:aulli Charles le Sage , pour

fa prudence &: excellence luftice: ( carenfon temps le Roy d'Efcofle fc fournit

à fa luftice des querelles & débats, qui eftoient entre luy , & Mellire Iean de

C^lontfort , d'vn mariage par chacun d'eux precendu. Au pareil firenc l'Empe-
reur d'Allemagne &: fon fi!s , d'aucuns differens meus encre eux, ) Ec fi fut ap-

*P/»/.j44. pcllé Charles le Riche ^ i czr combien qu'il cuft racheté fon père le Roy Iean de

France
,
prifonnier en Angleterre , de trois millions d'cfcus d'or , fi laifTa il en fon

trcfor dix fept cent mille pièces d'or.



DV Roy Charles VU. 839
Dudic Roy Charles fut procréé, &;defcendit ce tant noble Piincc Monfei- '

gncur Z,c/9'j-,fccondfilsduditRoycVA?r/rj-,quifutDucd'Oileans&: de Valois,
I;^ G. d e

Comte de Blois, d'Aft, &: de Beaumont, qui porta en Tes Armes /'/y?// de Fran- Long'^*^
ce, à trois Limbeaux d'argent. Et d'iceluy Monfeigncur Lotiys , fils de Roy , def- ville.
cendirentquatrefilsjàfçauoir Charles Duc d'Orléans, lea/i Comte d'Angou-
lefme , Phtlij)fes Comte de Vertus , & Ican d'Orkans Comte de Dtmois. Ledit

Charles porta femblables Armes que ledit Duc Lonjs fon pcre. Ledit Charlcj

Comizà'Pi.ngo\x\t(xx\c^vrtcro!j/â}U de gnciiles attdeiLxiefmc Umbeaudc fes Arives.Y.Z

ledit lean Comte de Danois pareil efcu que ledit Duc Charles fon frère aifné , a vne

barre de mefme Icfdtts lambeaux. Ledit /(?^«â^'0r/i'4»j-futappanagé^parleditDuc '^-f^^-Soj.

Charles fon frère aifné dcfdits Comtez de Dimois , Vicomte de Cii;ifteaudun, ° **"

Chaftellenies &: Seigneuries de Marchefnoir , Frcteual , la Perte, de Ville neuf- ^ ^ ^ o is.

ue, Fromcntcau^,lcsHaflcsde-Frenaux,aflifcs à Bonneual,& de la Ville, ^'''•Fremen-

Terreôd Seigneurie de Bray fur-Seine; lefdits Comte de Dti//oi> , Vicomte de
'""

Chafteaudun , Seigneuries de Marchefnoir , Freteual , la Ferté , de Vilie-neuf-

ue,&:Frementeau, tenus duRoy noftreSire,à caufedc fon Comté de Blois,

à vnefeulefoy & hommage, comme incorporez audit Comté de Dunois; lefdi-

tes Halles-dc Frenaux^del'Abbédudit Bonneual,à caufedc fa Celle Abba-
tiale ;& iaditeVille&: Seigneurie de Bray-fur Seine eft tenue à foy&: homma-
ge de l'Archeucfque de Sens , à caufe de fon Hoftel Archicpiicopal dudit Sens ;

lefdits Comté de Duiwù , & Terres deflbs dites , tenues , & au reflort dudit Com-
tédeBlois,fediuifent&partagentparlaCouftumedudit Comïé de Dunois : A Couftume

l'aifné appartient leChafteau&C prmcipal manoir dudit ComiLC,aucc les pre- non^« Com-
éminences d'iceluy , auifi la moitié detoutlereuenuj &aux puifnez l'autre moi- lé de Dunois.

clé, par efgale portion, tant aux mafles que femelles: Et s'il n'y a que deux fils

mafles, l'aifné a lesdeuxparts,&:lepuifné le tiers. Et par la mefme Couftume, Armoiries ^«

en fuccefîïon collatérale , les filles n'y fuccedent , &: n'y ont part , ny portion. Le «""ensccm.
y—, 1 T-v j> '1/^1 I \ ir' i> ta de Dunois.
Comte de Dunois portoit d ancienneté l'ejcu de gueules , a trois croijjansd argent.

AumefmeComte leande Dunois, par le Roy Charles V II. de ce nom, dit longve-
le Fi^orieux ,ï\izàiOViï\c^cï\h\cn ï^\x.\cQomx.èàc Longueuille ,

poureftrelepro- ^ILLE.

pre dudit Comte lean, & de fcs hoirs mafles
,
procréez& defcendans de fa chair, * v.fag. $14.

comme fief mafculin ; & fut fait tel Don par ledit Roy Charles audit Comte lean

de Dunois fon coufin ,
pour aucunement le recompenfer de pluficurs grands& re-

commandablesferuiccs, faits par iceluy Comte lean audit Roy Charles , &: à la

chofe publique de fon Royaumes.: Couronne de France, tant au recouuremenc

des Pays &Duchcz de Normandie & Guyenne, que autres Pays occupez &:

vfurpez par les Anglois fur la Couronne de France , & qui par long-temps

auoientefté poffedezpar iceux Anglois. Ledit Comté a efté depuis érigé en

Duché *,& appartient au premier hoir mafle, qui eft , Fous 24onfiignenr , fans *r./i«^.8ij.

que vos frère ny fœur y puiflent prétendre , ny leur en appartienne part , ny por- P»"'^-

tien, tant par la Couftume du Pays de Caux,où ledit Duché eft fitué & aflîs,

que par le Don dudit Roy Charles le Victorieux fon coufin. Sous ledit Duché,

& fous vne mefme Recepte, font les Baronniesd'Auff"ray^,Brachy,Longueil, * "'• d'AufFay

Belencombre,Grumille*la-Tinturiere, Manneuille, Efponuille, Valcueil, * «/. Granuile

&Bacqueuille. Et eft ledit Duché mouuant du Roy, à caufe de fa Couronne

de France, à vnefeulefoy &: hommage, reflbrtiflant, fans moyen, à la Cour

fûuueraine du Parlement de Rouen, & eft cenfé & réputé ^_yippanage de fils de

France , en toute prerogatiue àc prééminence. Les Armes dudit Duché font , vn

efcu d'or à vn aigle de gueules , armé d'azur.

Et par la mefme Couftume des Bailliage &:PaysdeCaux ,à Vous feul , iV/o;?- y^^g^^"
feigneur, appartient le Comté de Tancaruille ,zw titre duquel Comté vous eftes

Grand chambellan hercdital de Normandie. Ledit Comté vous appartient en tout
^

droi£tdeproprieté,àcaufedeMadame3/<î/'/fi^f//<zriw/;r, en fon viuant femme*
g^^^

*^' ^

de mondit Seigneur le Comte ieau de Dunois vos bifayeul & bifaycule. Defdits

Seigneur Comte lean>§^ ladite Dame Marie fa femme , defcendit feu de noble &:
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loiiable mémoire Monfeigneur Franfois d'Orleit»s Comte dcDunois Se àc Lon-
I. C. DE gueuille , lequel fucceda, à caufe de Madame cMarie de Harcourt fa mère , à
DvNois FT

j^^^jj^e Jeanne de Harcourt fa confine germaine, Duchefle de Lorraine, fille

vitLt^
' vnique&: feule héritière de feu Monfeigneur GuiHaume de Harcourt Comte du-

dit Tancaruille, frère de ladice Dame Charte de Harcourt. Et ledit Comté de

Tancaruilleluyefcheut&aduintparlafuccelîionde Madame Jeanne de Melun

Vicomtefle dudit Melun , & Comtefle dudit Tancaruille , mère dudit Monfei-

gneur G'«///4«wf,&: de ladite Dame Af^Wi^f Harcourt fafœur.

A iceluy Comté àcTancaruille font&appartiennenc, comme annexées & in-

corporées à iceluy Comté, les Baronnies Deflebofch, Varenguebecq, Eftre-

paigny, Momule, Manehonuille, Anglequille, Mucidan , Fontamedun , le

Tref-Sainébe-Marguerite, &: Blangy en Auge;&: à prefent font mcorporées

audit Duché de Longueuille,& tenues à vne feule foy & hommage. Et por-

te le Comté de Tancaruille Armes de gueules à huit ^^ngenins , a 'vn faux ejcu

d'argent.

GOVRNAY. Auffi à vous feul,(_^ftf«/f/>»f«r, appartient par ladite Couftume des Baillia-

ge& Pays de Caux , le Comté de Gottrnay , le plus ancien & premier Comte créé

au Duché de Normandie; auquel Comté font les Baronnies de la Ferté-en-

Bray,&: Gaillefontaines , comme membres dudit Comté de Gournay. Ledit

Comté vous eft aduenu Se efcheu par les fuccelfions cy deuant déclarées Se arti-

culées au précèdent article; à Cçàuok,àcCdks de Harcourt, Se furent efchangez

par le Roy Louj/s XI. de ce nom; à fçauoir , ledit de Gournay Se la Ferté-en-

Bray,àla Ville,Chafteau,Chaftellenie& Seigneurie de Montrichard;&: le-

dit Gaillefontaines à la Seigneurie de Rugny,eftant au pays de Touraine, ap-

partenant à iceluy Comte de Tancaruille ledit Rugny,de fon ancien &; propre

héritage, & ledit Montrichard, de fon conqueft. Ledit Comté de Gournay,

& terres iointes à iceluy, font annexez audit Duché de Longueuille , à vne feu-

le foy Se hommage au Roy noftre Sire.

^^°^^GO- Pareillement à vous. A/i>»/?/^»f»r, appartient le Comté de Montgomery , qui

eft tenu en foy & hommage, & eft premier fief du Duché d'Alençon : Et pour

cemonftrer,eft vray qu'à i'appointement qui fut fait à Troyes en Champagne,
par le feu Roy Louys XII. de ce nom, dernier decedé , touchant le partage de
feuz, de tres-noble Se louable mémoire, Meffeigneursles Ducs Francon Se Louys

vos Seigneurs oncle Se père , à faire ledit partage : Quj^nt audit Comté de Mont-
gomcry demeura indécis par aucun temps , au moyen de ce que mondit Seigneur

le Duc Françoii maintenoit iceluy Comté appartenir à luy feul,comme aifné ; Sz.

que fous iceluy Comté eftoicnt les fiefs & Seigneuries de Mefle- fur- Sarthe , Bi-

gnaiSjla Roche-Mabile, laBute-de Chaumont, Bois-de-Rochelis, Se autres

fiefs ,eftansfitucz audit Duché d'Alençon; Se ledit feu Seigneur Duc Louys d\-

fantau contraire, que c'eftoient fiefs diftin£l;s& feparez. Et pour de ce infor-

mer le Roy j ou fon Chancelier,& les déléguez dudit Seigneur, furent par eux
enuoyez , fçauoir de la part dudit Seigneur Duc François , lean Sedile fon Secré-

taire ;& de la part dudit Seigneur Duc Lo<v^/ , Maiftre Pierre Bigarne fon Au-
mofnier, pour faire tous extraits, tant en la Chambre des Comptes d'Alençon

,

que au Bailliage,& autres lieux dudit Duché, pour vérifier les faids propofez

delapartdcfdits Seigneurs Ducs; lefquels Sedile Se Bigarne rapportèrent par

Extraits faits en ladite Chambre des Comptes d'Alençon, que ledit Montgo-
mcry , Mcfle fur- Sarthe, & autres membres dudit Comté de Montgomery, font

incorporezaudit Comté, tenus à vne feule foy &: hommage du Duc d'Alen-
:A abourne- çon , Se parabornement'^fait entre le Duc d'Alençon Se le Comte de Harcourt,

pour lors Seigneur propriétaire duditComté de Montgomery , Se fiefs y incor-

porez
,
en cas de relief &rachapt; iceluy aborncmentfait à cent liures tournois

pour vne fois : Et font lefdits Extraits en voftre Chambre des Comptes :Veus lef-

quels Extraits , ledit Comté demeura audit feu Seigneur Duc François , fans que
mondit Seigneur le Duc Li^/yj voftre père y prit aucune portion. Et par le de-

ccds

'a
mène
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ccds dudit Seigneur Duc Frafifûù femblablementcn a ioùy Madamoifelle Ke- i r
»/f/C>r/e4»j, faillie vnique,& feule héritière ;& par le decedsd'icelle, feu mon- Dvnois et
dit Seigneur voftre père en a iouy,& Madame voftre mcre, au Bail de Vous. Et Longve-
encores à prefent en ioiiyt voftre oncle , TArcheuefque dcThouloufe , audit ti- v 1n e.

tre deBail;parlefquels moyens, appert ledit Comté à vous feul appartenir. Et
ledit Comté

,
par partage fait entre feu le Comte de Harcourt, frère ailnéde

J/ic^ues de HarcouU , ptrc deladitc CM^arie de Harcourt'^o'à.x.ç. bifaycule, vous cil

aduenu&: efcheu. Le Comté dudit Montgomery porte enfes Armes, d\izi:r â

•vn lyon d'or , tenant en
fi.

patte dextre vue ejpée nue.

Le Vicomte de Melim ( duquel font& dépendent les Seigneuries de Blandy ,
^'"^"""« </*

Sain£l- Germain de Lajfy , & Villencufue-le-Comte ) eft tenu en foy &: hommage du
Roy, à caufe defon Chafteau de Melun, qui eft ancien Domaine de France.

Lefdits Vicomte& Seigneuries font aduenucs& efcheuës à Vous , Monfctgncttr

,

ôià voftre Maifon , delà fucceflion de ladite Dame Jeanne de Melun, mcre de
madite Dame Af<îr/>^£'//^r«»r/ voftre bifaycule; &fediuifent par laCouftume
du Bailliage dudit Melun, à l'aifné malle, le Chef- lieu, tel qu'il luy plaiftchoi-

fir par preciput , aueela moitié de tous les héritages qui font & dépendent dudit

Vicomte. EfditsVicomtcz&: Seigneuries y a de belles Collations, & grande

quantitédeTerreSj&fiefstenusenfoy dudit Vicomte: Et porte le Vicomte du-

ditVicomte en fes Armes, njn ejcu d'az.urajèpt bej'ms d'er, au chefde mcfine. AB3EVILLE

Le Vicomte à'Ahbeuillec^ Chef lieu du Comté de Ponthieu ; & d'iceluy dé-

pendent le droi6t Vicomtal du Crotoy , les Seigneuries de Noycllc , Noyelede,

Ponthelle,Hiermont,Conteuille,& Rembures. Lefdits Vicomte &c Terres

furent baillées en partage, par le Comte de Flandres & de Pontieu, à Ferrand

fon frère puifné, pour vn quint dudit Comté de Pontieu; duquel Ferrand àcÇ-

cenditvncfille,quifutmariéeau ComtcdeHarcourt : Etpuis fut baillé parle

Comte dudit Harcourten partage audit Comte de Montgomery
,
père de Ma-

dame voftre bifayeule. Lefdits Vicomte, & toutes lefdites Terres à vous feul,

mf<?«/?/g-»f^«r, appartiennent en tout droi£t de propriété, par la Couftume du-

dit Comté de Pontieu , & n'y ont vos puifnez qu'vn quint à vie ; qui par leur dc-

ccds, vous retourne: Etfonttenusiceluy Vicomte &: Terres deflus ditesenfoy,

hommage , & reflbrt , du Roy , à caufe de fonditComté de Pontieu. Lefdits Vi-

comte, &: Terres deflus dites, furent, comme dit eft, baillez en partage audit

Guillaume de Harcourt ,^vicc \càitComtéde Montgomery ."Les kxm&sà.\Jià^\X.Wicoïa-

téfontj-y/z e/ctf d'azur, a trois barres d'or, ledit eJcu bordé de gueules.

Le Vicomte de MonJlreiiil-fitr-Umcr,AviC[\xc\à&ptx\àtnt & fe reçoiuent par M o n s

-

vnefeule Recepte, les Seigneuries de SaindWcft, Vaban,&: Valiy
,
qui font sv^^^a-

vn quint du Comté d'Artois, fut baillé en partage parle Comte dudit Artois, meR.
au mariage faifant de fa fille au Comte de Harcourt, bifayeulde madite Dame
Marte de i^^rf^^r/, femme de feu Monfeigneur le Comte Jean voftre bifayculi

& par ledit feu Comte de Harcourt , baillez audit feuMeflire /^f^/^rj- «'(? i¥<î?r<3ar?

fon frère, en partage , auec ledit Comté de Montgomery , Vicomte d'Abbeuil-

le,&; Terres fufditesj les Vicomte de Monftreuil,& Terres fufdites, font en la

foy & hommage du Roy, à caufe de fa Salle deMonftreiiil & Terres fufdites, hors

&referué Saind- Weft,quife releue dudit Comté d'Artois, à caufe du Cha-

fteau de Hefdin: Et à vous appartiennent en toutdroid de propriété, & à mon-

dit Seigneur voftre frère, & à Madamoifelle voftre fœur vn quint à vie, fuiet

à vous à retour, comme ledit Vicomte & Terres déclarées au précèdent arti-

cle. Les Armes dudit Vicomte font telles cjue celles de Franceen bannière i^^w

chef de l'efcu y a trois lambeaux de gueules, a trois tours d'or dedans lefiits lambeaux

.

LesBaronnies,Terres,&:Scigneuriesde3/i?-^/-^f«//-5f//.?7,deFoufte Bellay, m o N S-

&Gennes-d'Argenton, font enfemblevn tiers du Duchés Pays d'Aniou,au-
"^^^^l'

quel elles font fuuées&: aflifes, Se à vous , Monfdgneur , aduenucs & efcheuës, ^

& à Mefleigneurs vos cohéritiers , à caufe de madite Dame leanne de Melun

mère de madite Dame Marie de Harcoim voftre bifayeule. DefditesTeres, par

Ooo 00

L-

Y.
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Ï~C
Ë~ ^^ Couftume du Pays d'Aniou , à vous, Monfcigneur, comme aifné

, appartient le

DvnoiTet principal manoir, &: ce qui en dépend, auec les deux parts du reuenu, & aux

L o N G V E- puiCnez , le tiers. En fucceffion collatérale , icelles Terres fc partagent comme
VILLE. enlioTnedire6te;à fçauoir, à l'aifné le principal manoir ,& les deux parts du re-

uenu ;& aux puifnez,foientmaflcs ou femelles, le tiers. Et au fcmblable, s'il

* partageable n'y a que fiUes , ledit tiers partable*entre elles efgalement ,fans aucune preroga-

tiue. ;Sous krditesSeigneuries, &: delà fondation d'icelles, font trois Abbayes,

vneÈglife Collégiale fondée d'vn Doyen, & de treize Chanoines, plufieurs

Prieurez , Chapelles , & Hofpitaux. Les Armes de ladite Baronnie font , vn ejcu

d'axjiir k 'vne croix d'or ^ & à chacun crotjèn trots houles de mefine ladite croix.

CHASTEL- La Principauté de chafiellailbn cft fituée & affife au Pays& Bailliage d'Aunis
,

LAiLLON. g^ la Rochelle 5 icelle Principauté vous eft aducnuë & cfcheuë à droid fuccef-

fif de feue Marie de Partenay , qui fut femme de GuillaumeNicovntt de Mclun,&
Comte de Tancaruille; defquels Vicomte de Melun & Marie de Partenay fut

procréée leanne de Melun leur feule fille & héritière; lndheDamcIeanne àe Me-

lim fut mariée à lacques de Harcourt Comte de Montgomcry , ayeul de ladite Ma-

rte de Harcourt voftre bifayeule paternelle. Le fécond moyen tut par don , fait par

CharlesKo'j àc'Çï^ncc Septiefine de ce nom, à feu lean Comte de Dunois voftre bif-

ayeul,mary de ladite Marte de Harcourt, fiWcs àciàiis Iaccjues de Harcotirt S>càe. la-

*Fag.%\%. dite Jeanne de Melumhdkc Principauté & Terres de /'4r/f;z^7*,Vouuant,Mairc-

uanSjSecondigny jBeffeleu, & le Couldray-Salebert font comprifes en ladite do-

nation,qui appartinrent &: aduinrentaudit Roy Charles,i^ni par l'acquifition fai-

te par ledit Ko^,à.tlean Larcheuefque Prince & Seigneur defdites Terres, que par

lacommifedudit/f4»; Et fut ledit /<?4;?Lrfrf^f«f/^«e frère de ladite Marie de P*r~

tenay. Ladite Principauté cft de l'hommage du Roy , &: fe releue de luy par tels

mots ; à fçauoir
,
quand le Roy eft en lieu où ledit Seigneur peut voir le Cha-

fteaududit chafiellaillon , ledit Prince eft tenu luy dire : Stre , voyez^-la. ma tour

de ChafielaiUon , que te tiens de vous , auecfies appartenances , à caufi de vofire Couron-

ne de France. De cette Principauté à vous, Monfeigneur, comme aifné , appar-

tient le principal manoir,par prcciput, auec la cinquiefme portion du reuenu ; &
le furplusfe partage entre vous & vos cohéritiers efgalement. Et porte le Prin-

ce de Chaftelaillon , vn ejcu d'or bordé de gueules , à vn aigle de fable, à deux te-

J}es , armé de mefine la bordure.

PARTENAY LaVille,Ghafteau, Baronnie & Seigneurie de Partenay, S>c lepaysde Gafti-

ibid. ne , auquel font fituées& affifes les Seigneuries de Secondigny , Beffelcu , & le

Couldray- Salebert , à vous , Monfeigneur, fontaduenuës & efcheuës pan les mef-

mes moyens queladite Principauté de Chaftelaillon, à plein déclarez en l'arti-

cle précèdent. Lefdites Terres & Seigneuries font fituées & aflifes au Pays &
Comté de Poidou : Et félon la Couftume dudit Pays de Poiftou , à l'aifné hoir

mafle, qui eft vous , Monfeigneur, en appartient le principal manoir,par preciput,

auec les deux parts du reuenu ; & en fucceffion collatérale , fe partagent félon la

*vag.%A,v Couftume d'Aniou, comme il eft couché cy deffus*, es articles faifans men-
i^""^- tiondesTerresde Aftf»/?/'f////-.5<!'//<y,rituèesauditPaysd'Aniou : Efdites Seigneu-

ries & Pays, mefmement en ladite ville de Partenay , y a de fondation vne trcs-

belleEglife Collégiale, appellée& fondée de Sainéte-Croix, en laquelle y a

vne Dignité principale, nommée MaiJire-Efhole,^\x\^\ Chantre, Chanoines , &:

plufieurshabituez, dont la Collation, & totale dirpofition vous en appartient

de plein droiét: Et efdices Villes, Seigneuries, & Pays y a plufieurs autres fon-

dations , tant d'Abbayes, Prieurez,Conuentuaux , Hofpitaux
,
que Maladerics,

qui font de la fondation devosProgeniteurs.Et porte le Seigneur de Partenay

vn efcu burclé d'argent ô' d'azur , a vne barre de gueules.

vovvANT. Aufemblable, &par les mefmcs moyens, à vous, Monfeigneur, font adue-
* «/.Maire- nuës&: efchciiës Ics Seigneuries de ^^//«jw/, Maiteuaut^,& MouUetou. Lefdi-

tes Terres& Seigneuries font de la Couftume de Poi£tou, &: fe diuifent, en cas

de partage, comme ladite Terre de Partenay , &c autres mentionnées au prec«-

uans
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dent article. Les Armes font vn efcu bunU d'argent & daz.ur, à deux fcrpens de t"T~
gueules.

^ 1^*-. DE

Au Duché deTouraine eft fituée& afllfe la Terre & Chaftellenie de chajleait- L 11°IVI
Regnauld, premier fief du Comté de Blois , combien qu'il foit fitué audit Pays de ville.
Touraine

,
qui d'ancienneté eftoit du corps du Comté de Blois ; & fut baillé en c h a s -

partagepar GuyComic dudit Blois, à fon fils /^^^ de chajlillon. Ledit chafteau- teav-re,
iff»rfW à vous,M<?/»/?/^»f«r,eftaducnu&:ercheu parlafuccciriondefeuMonfei- ^ N'^ '*''^-

gneur voftrc bifayeul le Comte Iean,(\\x\ acquifl: icelle Seigneurie de chafteau-
iefg-»W^deMonfeigneurleDuc Charles d'Orléans fon frère aifné, pour fubue-
nir à fa rançon

, eftant lors détenu prifonnicr en Angleterre
,
par Henry Roy

d'Angleterre : Iceluy Chafieau- Regnauld fe diuifc , en cas de partage , tant en fuc-
celFion direde que collatérale, comme Icfdites Terres cy-deuant defignées, fi-

tuées es pays d'Aniou& Poitou: Et porte en Armoirie le Seigneur dudit i-
fteau Regnauld vnckn a frois paux* degueules ,& frofspaux depanne vair,au chef*3\.p^is
d'or.

La Ville, Chaftellenie, Terre, &;Seigncuriede Baugency, eft fituée& affife bavgen-
au Duché d'Orléans

; & fut acquife par chnfiophle de Harcourt Archeuefque de ^ "^•

Narbonne,&: Euefque de Tournay, de C^ïr/e-j Duc d'Orléans, pour fubuenir
à la rançon dudit Duc; comme eft contenu cy-deffus,en l'article faifant men-
tion de la Seigneurie de Chafieau-Regnauld. Ledit Seigneur Archeuefque eftoit

oncle paternel de ladite 3/^r/> de y^^rw/r/ voftrebifayeule: Et en faueur du ma-
riage de ladite Marie &: de feu Monfeigneur voftre bifayeul lean Comte deT>u-
w/i', ledit Seigneur Archeuefque donna à faditeniepce ladite Terre ào.Baugen-
cy. Etcombienqu icelle Terre de Baugency foit annexée au Duché d'Orléans,
par l'Appanagefait au Duc Louys dudit Orléans

,
perc dudit Duc Charles , fi eft-

elle de la Couftume du Comté de Blois
,
parce qu'elle eftoit d'ancienneté d'ice-

luy Comté. Parladite Couftume, à l'aifné appartient, par preciput, le princi-

cipal manoir, & la moitié au refidu de ladite Seigneurie. Les Armes dudit 5<î«-

^<?«9'font, vn efcufcp d'or ,0" deJînople ^ en fejfe d'or , fleurs-delys de fmople , &
en jînople fleurs-de-lys d'or.

La Baronnie,Chaftel,& Chaftellenie de Zw^^^jauec le Vicomte de Rom- loigny.
7«4/rfr^& Seigneurie de Chaftellenie font fituez & aflîs au grand Perche; & à

vous , & Meftcigneurs vos cohéritiers, à fçauoir, à Monfeigneur voftre frère,

& à Madamoifelle voftre foeur, font aduenus&efcheus
,
par l'efchange fait d'i-

cellcs Terres de Z,<?/^»;', Vicomte de Rommalart,& Chaftellenie, aux Terres

de Hanneches,Beures, Acre,& Eurebec, fituées au Pays& Comté de Hainault.

IcellesTerrcs de Hainault,furent par ledit Seigneur Archeuefque de Narbonne
acquifes duDuc philtppes de Bourgongne; Se auec laditeTerre de Bauçremy données

à ladite Marie de Harcourt voftre bifayeule paternelle , niepce dudit Seigneur Ar-
cheuefque, ain fi qu'il eft plus à plein déclaré au précèdent article faifant men-
tion de ladite Seigneurie de Baugency. Defdites Terres de Loigny , Vicomte &:

Chaftellenie,par la Couftume dudit pays du Perche, à vous.^Moni'ètgneur,comme
aifné, en appartient le Chafteau & principal manoir, eftangs, moulins, & ga-

renne contigus dudit C haftel ; enfemble la forcft , &c la moitié du reuenu , en re-

compenfantvoscoheritiersdelamoitiédeladiteforeft. Les Armes dudit Z,o/^»y

font, njn efcu d'argent , a. trois cheurons de flihle br;Jèz..

LaBaronniede la 5r^,Bazoche,&fes appartenances, font contigus &ioi- brosse.
gnans à voftre Comté de Bunois , &: du Refl'ort , Couftume , luftice , &C Homma-
ge du Roy , à caufe de fon Comté de Chartres. Ladite Baronnie fut acquife par

feuMonfeigneurvoftregrand-pere, Monfeigneur le Comte François de Dunois,

de Charles de Mipedon Bailly de Roiien
,
premier Varlet de Chambre du Roy

Louys XI. de ccnon\ybc'iL\o\xs,Mon/itgnciir, parladite Couftume du Bailliage

dudit Chartres, vous appartient le principal manoir, auec la moitié du reuenu,

& l'autre moitié à Monfeigneur voftre frère ,& à Madamoifelle voftre foeur,

comme vos puifnez; qui eft à chacun vn quart. Les Armes de ladite Baronnie

O o o o o i
j
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j c DE font, "VK ejcfi d'or, les macles de fible; é- ^« chefde l\fcti , vue tuile de gueules i.

'

DvKois ET Les Pays &: Seigneuries d'O^/rwj, la Meure ,&: Machezanc,fituez au pays de

LoNGVE- Dauphiné, à vows ^Monjètgneur ,&c)l Monieigneur voftrefrerCj&àMadamoi-
vi l le, fellevoftre fœur, font aduenus & efcheus, par la donation qui en fut faite à

OiSANS, Monfeigneurvollre père, par detres-nobleôd louable mémoire i_xf^,>^j de Sa-

uoye fa mcre, femme & efpoufe de mondit Seigneur le Comte François de Du-

j^
»m, vos grands- père &: mère paternels : Ladite <^gnes eut icelles Terres-^ en

«iv^sTs/ dot& mariage, au rachapt de trente mille efcus d'or ;& fut icelleo^;/^/ fille de

Louys Duc de Sauoye S>L d' Anne Rcyne de Cypre , & fœur de charlotte Reyne de
France , femme du Roy Loitys X /. de ce nom. Lefditcs Terres,comme fituées au-

dit pays de Dauphiné , &;faifant partie dudit Pays, qui eft de Droici ejcnt, fe di-

uifent efgalement entre vous &: Mefifeigneurs vos cohéritiers. Et en font les Ar-

mes , "jn efcu d'or bordé de gueules , a vn Dauphin d'az^ur,

thaïs. Audit Pays de Dauphmé eftaulïifituélePays de T4î/-c,fous lequel font les

Seigneuries de Fallauier , la Verpilliere, Pierre- Douniamc , Antragues , Claiz,

*p«f.8i8./;V. SiCFaulhonnois*. Lefdits Pays & Seigneuries de Tha/svous (ont aduenus &c ef-
47*^ 48- cheus

,
par la commife &: forfaiture du Comte de Geneue , Seigneur proprietai-

* al. defobcyf- Tc dcfditcs Tetres
,
par la dénégation Se inobedience * faite par icc! uy Comte de

fancc. Geneue au Dauphm de Vienne fon fouuerain Seigneur ; duquel Dauphin lefdi-

tes Terres cftoient tenues &:mouuans en fief : Etàccmoyen,furenticélIcs Ter-

res& Pays annexez au Domaine dudit Dauphin. Dudit Seigneur Dauphin def-

ccndit & fut procréé Tmhert Dauphm Seigneur dudit Pays de Dauphiné, qui

donna iceluy Pays au Roy Charles V. dif re- »tfw, pour eftrc le propre héritage du
premier& aifné fils dudit Roy , & de fesfucceffeurs Roy s de France ; à la charge

que ledit fils aifnéporteroit ledit titre de Dauphin, lequel s'appelle à ce regard

Moiifiigneur le Dauphin: Iceux Pays& Terres furent donnez par le Roy Charles

VII. de ce »«?7w,à Monfeigneurle Comte lean de Dunois voftre bifayeul pater-

nel
,
pour les mcfraes caufes que ledit Roy donna à iceluy Comte lean le Com-

*i'«f.Si4. tkde Longueuille^ \Sc\zà\tVaulbonnois eftdel'acqueft dudit Comte lean. Lef-

dites Terres fediuifent par la Couftume dudit Pays de Dauphmé, comme Pays

de Droidbcfcrit, efgalement entre cohéritiers, fans aucune prerogatiue. L'efcu

& Armes defdits Pays & Terres font, vn efcu d'or, à vne croix d'az^ur,& 'vne tuile

de mefme fcfcu au milieu de ladite croix.

HESDINEL. La BaronniedeHefdinel, & Seigneuries de Tingry & Hugueliers , fituez &
aflis au Pays de Boulenois , à vous , Monfèigneur , font aduenus& efcheus , à caufe

de ladite ^gnes de Sauoye , mère de défunt Monfèigneur voftre père ; à laquelle

• elles aduinrent parla fuccelTion de feue Marie de Sauoye fa fœur , laquelle fut

femme de Louys de Luxembourg Comte de Sainâ: - Paul , & Conneftable de
France , à laquelle lefdites Terres furent obligées & hypothéquées pour foixan-

te mille efcus d'or, qu'elle eut en mariage pour fon dot : Lefditcs Baronnie &
Terres font vn quint du Comté & Pays de Boulenois ; & à ce regard a vous,

.ftf^«/f/>wf»r, appartiennent par la Couftume dudit pays de Boulenois, en tout

droidt de propriété (vn quint viager, referué à Monfèigneur voftre frcrc, &;

Madamoifelle voftre fœur
,
qui par leur deceds vous retournera , & à vos hoirs.)

Etfontlcs Armes defdites Baronnie& Seigneuries ,1;» cfcud^or bordé de gueules,

a trois boules de mefrncs.

ROTELIN. A vous , & à Monfèigneur voftre frère , en tout droid de propriété , & à

Madame voftre mère en vfufruit , appartient le Marqmfit de Roiilm y duquel

font& dépendent les Villes& Seigneuries de Badenumlcr , Sufimbcrg, & autres

Villes cftans en Allemagne : Ledit Marquifat, & toutes les Terres cy-aprcs

defignées, vous font aduenuës&: efcheuës par les moyens cy contenus; à fça-

uoir, par la donation à vous faite parmadite Dame voftre mère, fille vnique&:
feule héritière de Philippesde Hochberg Marquis dudit Rotelin, &C de Madame Ma-
rie de Sauoytperc &mcre de madite Dame voftre mère. Ladite Dame LÂfarie

de Sauoye fut fille de LoUys Duc de Sauoye , &: de toUndc de France fille du Roy



Dv Roy Charles VU. g4f
DE

Charles V I I.àc ce nom; &de CÀÏarie d'Amou , femme & c(poufc cîuclit Roy i.~C
Charles. Par le moyen dudit Mariage , & du eofté dudit Seigneur Marquis voftre DvNors "et

grand-pere maternel, &: de madite Dame voftre mère, le cas de (uccclîion oc L on gve-
current, elles capable defuccederauMarquifatâ^t' Bade, Si. es Comtez de Fri- ville.

bourg en Brifgaw , Montfort ,& Diftcin * , &: en plufieurs autres Terres fituécs * «/. d UWn
audic pays d'Alemagne, comme parcies par appanage dudic Murquifac de Ro-
telin. Ledit Marqiitfat de Rottlin eft vn partage du Duché de Feront: \ à prefcnt oc-
cupe ô^yfurpé parles Vénitiens fur les predeceffeurs de mondit Seigneur voftre

grand-pere maternel ; & cela ell prouué par les Sépultures de vos Progcn i teurs

maternels, predeccireurs dudit Seigneur Marquis, qui font enterrez en la prin-

cipale Egliie dudit Vérone. Les Armes dudit Marquifat font les Armes dudit
DHchc de Vérone, (\\i\{om\.z\\c%y'vnefcfi d'or, à iine barre'^ de gueules iS>CX.d\fis les ^al. i<Tm/«

portoit feu mondit Seigneur le Marquis, & les porte à prefen!: Madame voftre

mère.

Par les mefmes caufes & moyens deffus dits, vous appartient le Comté de nevf CHA•
iVf*/-c^';?/?f/, qui fut à MonfeigneurG«///</«wf Marquis à\xà\tRotelt»,èc. Com- ^'^^^'

te dudit Nettfchajlely de fon propre héritage ,& de fes progeniceurs.Ledit Mar-
quis C?«/7/<î«»;f efpoufa Madame L^/^v de cbabn. Ledit Comté de Ncnfchaftd
eft l'vn des plus beaux & nobles Comtez que l'on fçachej parce que le Comte
dudit Comté ne reconnoift aucun Souuerain' , ny ne reieuc d'Empereur, de
Roy , ny de Prince quelconque , finon que de Dieu , & de rcfpée : Et li ell ice-

luy Comté doté de tout droid de Souueraineté , dont le Comcc vfc en (bndic

Comté. Etpar fes Commis & déléguez fe terminent & défini lient comme Ar-
refts , toutes querelles

,
procès & differcns qui fe meuuent entre les fubiets , ma- Marques de

nans&habitans dudit Comté : Et fi y a audit Comté Maiftrc de Monnoye, ''"'^sowwew.

qui y forge toutes efpeces de Monnoye, aux armes dudic Comté, foient d'or,
"^'*'

d'argent, ou métal. Ètfilegitime ledit Comte Baftards, donne Remiftions de
touscas,fi bon iuy femble, aux habitans & fubiets dudit Comté. En iceluy

Comté y a trois bonnes Villes, Neuf-Chafiel, Lanàren, & Sawii-Iean , &c plu-

fieurs Abbayes, Prieurcz,Eglifes Collégiales, Hofpitaux,& Maladenes, qui

font des donations *,& fondations de vos prcdecefleurs Comtesdudit Comté. */i/,Dotations

Et aufli audit Marquis Guillaume , de fon cofté& ligne , appartenoient les Vil les

& Seigneuries de Vannes, Vtllaufan , Mortault ,& Vrte , fituées &; alfires .lu Comté
de Bourgongne, depuis efchangées à autres Terrescyaprésdcclarées. Et por-

te le Comte dudit Comté pour Armes , vn efcu d'or, à vu pal de gueules ;& dedans

leditfal y a trois cheurons brijèz, d'argent.

Et afin que vous, Monfeigneur , ayez ample cognoiflance de quels Princes, fribovrg
Seigneurs& Dames vous eftés procréé, allié, &:pouuezfuccedcr,du cofté de ««^"'gauu.

madite Dame voftre mère, par les alliances & mariage de fes progeniteurs, ie

mettray cy-aprés leurs Généalogies chacune à fon rang: Et à ce regard, fait à

confiderer,que ladite Dame <_^//x de chalon, femme de mondit Seigneur le

Marquis Guillaume vos bifayeul&bifaycule maternels, fut fille &: defccndit de

MelTire lean deChdon Seigneur d'Argueil , &: de Madame Marie des Baitlx Prin-

cefled'Orenge; duquel mariage defdits Seigneur d'Argueil &; Princsffe fa fem-

me , defccndirent& furent procréez Monfeigneur Louys de chalon premier Prin-

ce d'orenge, à.\i nom. de c/'rf/i?»: Duquel Prince Louys eft defcendu en ligne di-

re£le Monfeigneur/^ Prince d'orenge
,
qui eft à prcfent

,
qui eft feul dudit nom de

chalon; Qui fait bien à noter
,
pour les raifons qui feront cy-aprés déduites& al-

léguées. Aufli quedefdits Meflire Ican de chaalon & Dame Marte des Ëaulx fut

procréé& defcenditMeflire Hué de chalon Seigneur de Moncbis, qui dcceda

fanshoirs;& que pareillement fut procréé & defcendit dudit mariage Mclfire

leande chalon fécond de ce nom, qui fut Seigneur de Grignon &: de Lorme ; du-

quel lesComte&; Comtelfede loigny font defcendus. Et enccrcs dei'cendir.

d'iceluy mariage de Meflire lean de chalon& de Madame Marte des B,iu/x madi-

te Dame i^lix de chalon
,
quifutfemme ( commceft contenu cy-deftiis ) dudis

Ooooo lij
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I. C. DE Monfeigneur le Marquis Guillaume , grand- père de Monfeigneur le Marquis
DvNois ET P A'/z/^fj-, père de Madame voftre mère; Si Madame ^<îr/t'^fC^<î/?«, quifutma-
L o NG VE- ri ée au Comte de Fnbourg en Brifgaw, oncle dudic Marquis Guillaume , laqucl-
VILLE. |g Dame3/^r/i^ n'eue aucuns héritiers procréez de fa chair; & à ce moyen, elle

fîtfonheritiereladiteDanieo^//Ar fafoeur; dequoy lefdits Marquis vos proge-

niteurs maternels querelent quatre- vingt mille florins fur ledit Comté de Fri-

hoftrg en Bnfgauu , quifurentdonnezen dot à ladite Dame Marie de chalon.

MAIRE- Et par lefdits Meflire lean de Chalon & Dame Marie de Baulx fut donné à
VA N T. ladite Dame i_^//x leur fille , en dot , la Terre de chagtty ; au lieu & partie de la-

quelle Seigneurie de Chagny, par efchange fait par Monfeigneur le Marquis
rhilippes père de madite Dame voftre mcre , auec le Chapitre d'Autun , vous te-

nez de prefent la terre de Maireuant. Lefdites Terres de Chagny & Maireuant,

par la Couftume du D uché de Bourgongne , fe diuifent efgalement entre cohé-

ritiers: A l'aifné, qui eft Vous, par preciput vous appartient le Chafteau &
*«»«»</«* elle principal manoir, & le reuenu par moitié. Duditdotde ladite Damec^//x^,

fe fitreleuer,eftantenbas aage, dont fe meut le procès mentionné cy-aprés en
l'article fubfequent.

ORENGE. Etpour vousefclaircirqueldroi£tvouspouuezauoir, le cas occurrent, à la-

*«/.eft dite Maifonfurnommée de C'/'^/^«,&:aucitrede Prince d'Oreage •,£2iii*'3.con{\àt-

rer , amfi que bien amplement eft déduit au Procès qui eft pendant au Parlement

de IDijon, intente par Mefleigneurs vos predeceffeurs maternels; mefmemenc
par ledit Marquis G'«///-t/«wf&: ladite o4//Ar, continué& pourfuiuy par Monfei-

gneur le Marquis philippes voftre grand père maternel , & par Monfeigneur vo-

ftre père & Madame voftre mère; auquel Procès, enqueftes faites &: parfaites

iufques auxproduélions, eft amplement déduit, comme lefdits Meflire lean de

chalon Seigneur d'Argueil & UUarie de Baulx fa femme ( comme faire le pou-

uoient par Droiél efcrit&Couftumes locales des Pays où leurs Terres & Sei-

gneuries font fituées&affifes) firentleurTeftament; &pariceluy inftituerent,

leurprmcipal hcnticï ledit Louj/s de Chalon leur fils aifné; &à faute d'hoirs maf-

Ics procréez& defcendansdudit Loujs , ils inftituerent les hoirs maflcs defdits

Hué&L lean de chalon , leurfdits hoirs mafles refpediuement
,
pour fucceder

l'vn après l'autre en toutes &chacunes leurs Principautez, Terres, & Seigneu-

ries , chacun en fon degré : Les hoirs mafles dudit Hué leur fécond fils préférez

aux hoirs mafles dudit lean de chalon Seigneur de Grignon , leur troifiefme

fils. Et à faute d'hoirs mafles procréez & defcendans de leurfdits trois hoirs

mafles, lecasaduenant , ilsfubftituerent le premier hoir maflc defcendant en
loyal mariage de ladite Dame ^^Itx leur fille aifnée, pour reprefenter& tenir

le lieu dudit Seigneur & Prince Loujn leur premier & aifné fils, en toute lapre-

* a/.auoit eu rogatiue &; prééminence que ledit Prince Louys a ^ eu en leurfdites fucceflïions ;

''«/.manifefte- Qui_eft oculairemcnt ^ monftrer que Vous , mondit Seigneur, deficientibu-s mafculis
•"^"^ dudit Prince d'O renge

,
qui eft à prefent ,eftes vray héritier de ladite Maifon de

chalon , tant en ce qui appartenoit audit lean de chalon , qu'à ladite Marie de

Baulx Princefled'Orenge. Et cefuffit
,
quant à la fucceflîon de ladite Dame

*/i/. énoncez ^//-V .• Et tout ce qui eft dit eft amplement efclaircy par les Faits baptifez* &
prouuez audit Procès, tantdc la part de madite Dame voftre mère, que du co-

fté dudit Prince d'Orenge. Les Armes de ladite Maifon de Chalon font, vn
ejcu de gueules, a la barre d'or. Du mariage dudit Marquis Guillaume & de ladite

Alix ^é-c/m/^w, fut procréé Monfeigneur le Marquis Rudolphe voftre ayeul ma-
'*y.pf?.6.dt terncl

,
quiefpoufa Marie de Vienne fille de Guillaume de Vienne * Comte de Li-

é-/";; lo^fj ^e^o\s , Admirai de France, &Marefchâl de Bourgongne; duquel defcendi-
Maretrhaui , rent en loyal mariage Guillaume 1 1. de ce nom , & ladite Marie de Vienne i la-

uaufé""
''"

«î^elle fut femme dudit Marquis^ Mudolphe , & eut par partage fait entre ledit

Guillaume de Vienne Second de ce nom fon frère , & elle , les Villes , Terres , & Stçx-

* af'efent-&t\. gneurics de Sturre^, & Louuans, les Chafteaux,Terres& Seigneuries de Sain£t-

George , Sainébe- Croix , loux , Montpont , Eftang-de-Fleuxes, Nauilly ,& Laiz;
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Et furent Icfdits Uontpontbc Eftang de Flcuxcs baillez en dot &: mariage parj q
lefdits Marquis Rudolphe Se LMarie de Frc/ifie ,a\a. Comtefle de Blamonc leur Dvnois et
fille ; & depuis

,
par ladite ComcefTe de Blamonc &: le Comte Fclix {on fécond L o n g v e-

mary , vendus à Monfcigneur vollrc père. Et à ce regard appert
,
que à vous , ville.

Monfagneur , &C à Monfcigneur voiîre frère , iure faterno , lefdites Terres de mont-
cJîf^/?/^^?/?/- & Eftang-de-FIeuxes vous appartiennent, qui par le Teftamcnt -ic pont.
Monfcigneur voftre père , ne peuuenc eftre aliénées : Ec lefdites Terres , V 1 1! es

,

& Seigneuries fe partagent efgalcment entre vous , Monfcigneur , 6c Monfci-

gneur voftre frère par la Couftume du Duché de Bourgongne, oii elles font fi-

tuées& affifes , le Chef-lieu \vo\xs,Moiij2igneur, par precipuc, referuéôc appar-

tenant j à la charge de dix mille Hures
, que vous & mondit Seigneur voftre frère

eftes tenus
,
pour vnefois feulement , bailler en doc à Madamoifellé voftre fœur,

par ladite donation que vous a faite madite Dams voftre mère defditcs Ter-

res de ^r«rrf, Saind George, Saindle- Croix, Nauilly,& Laiz. Les Armes de

ladite Maifon de F/(f^«(? font, ^'/'^ efcu d'or, à vn aigle de gueules.

De Monfeigneurle Marquis if//^tf/^/6ir de iî(j/f//» & de madite Dame Marie de montbar.
F/f»»f fa femme, furent procréez Monfcigneur le Marquis rhiiippes ,?>C ladite

ComcefTe de Blamont; & ledit Philippes efpoufa Marie de Sauoje. En faueur de

ce mariage de mondit Seigneur le Marquis /'^////'/'cj- &:de Mane de Samye, père

& mère de Madame voftre mère , le Roy Loùys X I, de ce nom , au moyen de ce

que ladite Af^r/^â^f j"4»(7;'£'eftoit fille &: defcenduëdefeuz,dc très noble ^loua-

blemémoire Z-i^z/yj-Duc de Sauoyc, frère de la Kcyne Cljarlotfe de Sauoye ,icn\me

&efpoufeduditRoy Loiiys , &:de Madame Yoland de /'w^re'fœurd'iccluy Roy 5

&àceregardniepGeduditRoyZ,tf«^j: Il donna à fadice niepccen dot &: bien-

fait les Villes, Chaftcaux ,& Chaftellenies de Monthar, Moncfenis ,Vilaines- cn-

Dunois , &: Samoife, pour eftre le propre héritage de ladite Dame Mairie , &: des

defccndans d'elle, qui cft madite Dame voftre mere,fille vniquc &: feule héritiè-

re .Et au mariage faifant de feu,detres-noble& excellente mémoire, Monfci-

gneur voftre père &madite Dame voftre mère, le Roy Loiiys X I I.àe. ce nom,

en confirmant , louant , &: approuuant icelles donations faites en faueur du ma-

riage de vofdicsaycul &: ayeule maternels , lefdites Terres AcMontbar , Monc-

fenis, VUlaines-en-Dunois, &Samoifes (icellc Dame Marie à ce confcntant)

furent faites le propre héritage de vous, ^(7«/^;^«(?/^r, & de vos cohéritiers, ainfî

qu'ileft contenu par mots exprés au Contraâ de mariage dçmefdits Seigneur Ô2

Dame vos perc& mère: Et à ce moyen, indubitablement la propriété d'icelles

Terres de Montbar, Montfenis, Villaincs-cn-Dunois, & Samoife , &: les Pre-

uoftezde Bucy , & Saind-Iangon * vous appartiennent , &: à Monfcigneur vo- * lean-Gonft

ftre frerc , en tout droid de propriété , dont madite Dame voftre mère n'en peut

aucunement, es caufes &: moyens deftus dits, difpofer à voftre preiudice. Et

par la Couftume dudit Pays , fe partagent entre vous &: mondit Seigneur voftre

frercefgalementjà la charge de dix mille liures, pour vnefois payables, à Ma-

damoifellé voftre fœur : Et attendu que les Terres deffus dires faifoicnt partie

dudicDuchéde Bourgongne, les Armes d'icelles fe peuuenc <:yrjr/r/t?- ^Z^' Bour-

gongne, & de Sauoyei au premier quartier , ledit efcu de Bourgongne ,
qui eft^^'/^

efiu à trois barres d'or,& a'az.ur yXeàiZ efcu bordé de gueules i & au fécond
,
l'ejcu

de i'<î«^^^,quieft vn efcu de gueules ,k 'vue croix d'argent.

La Seigneurie &:Baronnie^'£^^#siuuée au Pays de Lauxois,& Duché de ESPOISSE.

Bourgongne , a efté aucresfois parcage d'vn fils puifné du Duc de Bourgongne ;

duquel £^tf//^ le Chafteau, Bourg,& Domaine d'encour a efté acquis par feu

Monfeigneurvoftregrand-percmacernel;&: le furplus de ladice Seigneurie, la-

quelle à prefenc eft du plus beau U grand reuenu de Bourgongne,a efté efchan-

géc au* Seigneur de Saillanc, à ladice Terre & Seigneurie de .V^;?^/.^//. Icelle*^/.auecle

Terre àiCMontfont^CQ^\ic par Monfcigneur voftre père,du Comte Vtl>x de Fur- mo nt-

ftenberg mary de Madame la C occfTe de Blamonc,fœur dudit Seigneur Marquis ^ o N T-

Philippes , &: tante de Madame voftre merc 5 & fe partagent efgalcment, quant au



848 Remarqves svr l'Histoire
_

reuenu entre vous & Monfcigneur voftre frère; à vous, par preciput, appar-

Dv'iiois''ET tient le Chaftcau&fes appartenances. Les Armes dudit£># font, -un efittl

L o N G V E- trois barres d'or ,& trots barres d'azftr , à ta bordure de gueules efdentelée.

V X L Te. Le Chaftel , Chaftellenie , & Seigneurie de Samotfe , fituée audit Duché de

s AMO ISE. Bourgongne , &: Bailliage de Dijon , combien qu'icelle Seigneurie foit compri-

fe es donations &: dot cy-deffus amplement déclarez de madite Dame LMarie de

Sauoye mère de Madame voftre mère , fi fut el le acquife par feu Monfeigneur vo-

ftre père, des héritiers de feu 7^4» au Bois , S>L dn Sc'igncnt des Bordes : Ledit lean

du Bois en fon viuant Maiftre d'Hoftel du Duc philippes de Bourgongne , lequel

vendit icelle Terre de Samoife ^x^àixx. lean du ^m; au moyen de laquelle vente,

en eftoit Procès entre feu Monfeigneur le Marquis Philippes père de madite Da-

me voftre mère, &£ les héritiers duditfeu lean du 5m ; lequel Procès eftoit preft

à iucrer au Parlement de Dijon ,& duquel mondit Seigneur voftre père fut con-

feille en appointer ; ce qu'il fit , &: en bailla quatre mille efcus. Ladite Terre fc

diuife efgalement entre vous &: Monfeigneur voftre frère , le Chafteau& la Pla-

ce force referuée par precipu t à vous , Monfeigneur, comme aifnc ,& comme fai-

fantparciedudit Duché de Bourgongne, combien qu'elle ait efté vendue par

ledit Duc Philippcs. Si fe pourroient porter ^rmes dtminutiues de celles de Bour-

gongne , en cette force , vn efu JèrMable au précèdent d' Efpoifîe , la bordure defable

efdentelée.

NOYERS. La Ville, Terre &: Seigneurie de Noyers vous tient heu de contremarque

pourlaTerrede/c«x-, fituée au Comté de Bourgongne, au moyen du Traité

fait à Cambray entre le feu Roy Zewjyj-, dernier decedé , X J I . de ce nom, &c le

Roy de Caftille père de l'Empereur d'à prefent. Ladite Terre de loux eft com-

prifc au partage , cy-deflus mentionné , fait entre Meflire Guillaume de Vienne

Comte de Liftenois ,& Madame Marte de Vienne fa fœur, voftre bifayeulc ma-

ternelle : Et ladite Terre de Noyers eft de l'hommage du Roy , tenue de fa Tour

de Sens, comme d'ancienneté eftoit le Duché de Bourgongne. Ladite Terre,

Ville, & Pays fediuifent par la Couftume du Bailliage dudit Sens, comme vos

autres Terres fituées audit Duché de Bourgongne. Et porte le Seigneur de

Noyers vnefcu d'az^ur , a -vn aigle d'or.

c H AS Ti L- Les Terres eftans audit Comté de Bourgongne , à fçauoir chaftiUon-fur-Mef^

LON-svR- che. Vannes, Vilaufan, & Mortault , aduenuës&efcheuës à Madame voftre
M ESCHE,

fnefe^paf lesfuccefîîbns de fes predecefleurs paternels& maternels ;& à vous,

par lefdites donations , ont efté efchangécs par l'Empereur , & Madame Margue-

rite d'Auflnche fa tante, auec madite Dame voftre mère, à fçauoir lefditesTer-

C H A V S - "^^^ eftans audit Comté , aux Terres de chaupns Se la Perrière , fituées au Duché
SINS. de Bourgongne. Icelles Terres ,

par la Couftume de Bourgongne, fe diuifent

efgalement , comme defl'us.

c HAST E L- ^^ P^^ autre efchange , fait par madite Dame voftre mère auec lefdits Empc-
CHINON. reur & Dame Marguerite fa tante , de la Terre d'Vrie, fituée audit Comté de

Bourgongne, à la Terre, Baronnie, & Seigneurie de Chaftelchinon & Pays de
Meruans, qui vous appartient par lefdites donations: Icelle Terre de Vrie fut

acquife par feu Monfeigneur voftre père ; & à ce moyen , icelle Terre de Chafiel-

chiHon vous appartient ,comme tenant lieu de la chofe à quoy elle eft efchangée ;

&: eft ladite Seigneurie de chajlelchinon tenue du Roy, à caufe de fa Tour de
Sainâ:-Pierre-le Monftier; & fe partage par la Couftume du Bailliage dudic

'San£t-Pierre le Monftier. A vous, comme aifné, appartient le Chaftel , auec

fes appartenances ; & le reuenu fe diuife efgalement entre vous & Monfeigneur
voftre frère. Et font les Armes de ladite Seigneurie , "vn efcu d'or bordé de gueu-

les , a, "vn aigle de fable armé de mefme la bordure.

Voye:^
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?î:g&^.':^^-3î^^^ca&^^<^-r;^-;flf?;^.-ç^=.^^^ Florent

Voye\cy-deuant pag. 21. yi. 52. 61. 144. 37-7.

cb^ 435. ^^ r^/^^ Hiftoire,

Du Seigneur d'Illicrs, nommé ^JMeJjire Florent, Fleurent, ou Flo-

rentin, Sire d'Illiers, quiiiiuoit fom Charles VII.

AVant que àc^nïltïAc Florent d'Illicrs , qui fut l'vn des principaux Chefs
quiayderenc,enplufieursoccafîons d'importance, à chafTer les Anglois

hors du Royaume, & qui contribuèrent le plus à reftabliri'authorité &lapuif-
fancedu Roy c/j'Wfj- VII. (ainfi qu'il a efté rapporté cy-deuant, aux endroits

cy-deflus mentionnez, de cette Hiftoire) ileftàpropos de remarquer
,
que les

Seigneurs de cenom d'illiers font fortis d'vne Maifon fi noble, &: fi ancienne,que
pour n'en fçauoir la première origine, aucuns la rapportent au temps de ces an-

ciens Gaulois
,
qui félon la Couftume de leur Pays ( de laquelle Cefar fait men-

tion en fes Commentaires
)
prenoient le nom du lieu dont ils eftoient Seigneurs

}

Et conformément à cet vfage , tiennent que ceux-cy ont emprunté leur nom de

l'ancienne Seigneurie d'/^^fr/, qui eftvnc petite Ville fituée fur les confins du
Pays Chartrain& du Perche, où il y a vn Chafteau très-ancien ,mouuant de la

groffe Tour de Chartres : Quoy qu'il y ait bien plus d'apparence de croire
,
que

cette Terre a pluftoft efté ainfi appellée d'eux
,
parce qu'ils l'ont polfedce de

tout temps immémorial ; ce que le vieil mot Gaulois Sire , dont ils furent autres-

fois qualifiez , femble defigner affez vray-femblablemcnt.

Maisfoit qu'ils ayent ainfi appelle cette petite Ville de leur nom, ou bien

qu'eux-mefmes s'en foientfurnommez,il eft conftant, que dutemps àcTbibaud

premier Comte de C/&<mrfj-, qui viuoitenuiron l'an 5)oo,lesSires ou Seigneurs

à! IUiers croient, défia en poffeffion des premiers rangs parmy l'ancienne Cheua-

lerie de France ; & qu'il fe trouue encore auiourd'huy des titres très- anciens , où

ils ont figné auec Ehrarddu Futfit,Hugues de Gallardon, & autres Seigneurs du pays

de Beauffc, immédiatement après les Comtes de Chartres, dont on tient aufli

qu'ils font fortis des puifnez. De plus,il eft certain (&: celafe voit bien clairement

dans les Archiues du chafteau de chantemejle en Dumis , par le vieil Martyrolo-

ge de l'Eglife de Chartres , les Chartulaires àç.s Abbayes de Sainft-Cheron,

Saind-Iean,&Sain6t Père en Vallée, au mefme Diocefe) qu'en la plufparc

des anciens Titresde ces Eglifes, il eft fait mention de plufieursSeigneurs& Da-

mes de la Maifon d'illiers s les noms defquels n'eftoient en vfage
,
que fous la pre-

mière& la féconde Lignée de nos Roys, comme des Auejgauds, des Bodards , Htl-

degrandis ,Elcii(ndis ,S)C autres qui prouuentaflez, quelle eft l'antiquité de cette

fouche, qui depuis tant de fiecles a pouffé fes branches &: fcs rameaux iufques

à nos iours , fans aucune interruption
,
que l'on fçache.

On n'ignore pas toutesfois, ce qu'vn Autheur * moderne , des mieux ver- *£,si le La-

fez dans l'hiftoire& dans l'antiquité des Familles de France, a mis auiour de-
J^^™},;^;^;

puis peu; fçauoir, qu'vn puifnédelaMaifonde r^w^^Avauoitefpouférheritie- ««;^ Mémoires

ïcd'lUmsyi condition d'en porter lenom & les Armes (qui (ont d'or àJixameaux àt Caïklnau,

degiieulesî) mais outre que cet Autheur (d'ailleurs fort exad) ne marque point le
^^f^^^J''"

temps decetteinftitution, qui doit précéder abfolument le Sire .af'////frj^, duquel

nousauons à parler (& dont les dcfcendansfontfortbienprouuezpar Mémoi-

res irréprochables.) Ileftvraydedire,quelanaiffance de ce Seigneur tire fon

origine des plus nobles & premières Maifons du Royaume, foit qu'il prenne

fon extradion de ces anciens Sires ^'///im, ou bien qu'on le faffedefcendre des

Ppppp
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yTÔrTÛt Seigneurs de r^W/j/wd-ipuirque les Princes de la Maifon de Bourbon ,^zr le ma-

JilliIkJ ï'age de Catherine héritière de Vendorme auec lean II. du nom Comte de la

Marche , ont honoré deleur Alliance ccrte Maifon illuftre , delaquelle eft Tor-

tie /./ Branche if^^j/f, qui eft enfin montée fur le Throfne dss Fleurs-de-lys, &
qui règne auîourd'huy auec tant de bon-heur.

Cela prelappofé , l'on peut dire auec vérité de Florent â'illiers ( nommé dans

vneHiftoire du fiege d'Orléans, & par quelques autres Mefire Florfâtm) qu'il

a eftél'vndcsplus lUuftresreiettonsde cette ancienne Famille; quec'eft en luy

que prennent leur fource ceux de ce nom qui viucnt encore auiourdhuy ; qu'il

futfils ailhéde Pierre :. bL petit filsde Geoffroy , que d'anciens monumens nom-

ment haut&pmffjnt Cbeualier Geoffroy Sire ^Vii'/i'rj,- lequel viuoit en l'an mil trois

cent cinquante.

Noftre /-^rf;?? commença de paroiftre au mefme temps que cW/<?j- F/7.de-

uint héritier de la Couronne, c'ell à dire, enuiron le temps que le Roy d'An-

gleterre /ff«7 r/. ligué auec le Duc de Bourgongne, gouuernoit l'Eftatjfous

le nom de Ton oncle Régent, qui tafchoit de rauir le Sceptre& la Couronne audit

Roy Charles.

Ce Prince fe voyant priué de fondroid, oublié de partie de ceux qu'il auoic

de plus proches, &: abandonné de la plufpart des Gens, eut recours à l'ancienne

Chevaleri e, comme à la principale force du Royaume , &: la plus inte-

relTée à la conferuation des Loix fondamentales de la Monarchie, il choific

pourcétcffetparmylesChefs&CapitainesquifuiuirentfafortunCjles plus fi-

delles& les plus expérimentez qu il peut, les vns pour les ietterdans les Places

qui le reconnoiffoient encore pour leur Seigneur, les autres pour les mettre à

latcfte de la plus lefteNoblelie, qu'il ordonna d'enrooUer dans les Terres qui

reftoient enfon obeiffance , dont les bandes vi6torieufes ont toufiours retenu

depuis le nom de Compagnées des Ordonnances du Roy , par excellence. Entre

ceux-là Florent fut des premiers qu'il honora de cette charge, laquelle ne fe

donnoitqu'à des Seigneurs d'vn mérite extraordinaire ; mefme à des Officiers

delà Couronne, &: à des Princes: LanailTancede ce Seigneur, fa valeur, &c

fa réputation eftans bien cognuës de ce Roy, il le fit encore Capitaine (comme
on parloir alors ) c'eft à dire Gouuerncur àcchaffeaiidun , Place des plus confide-

rables en ces temps
,
que les poudres , les canons , &: les mines n'eftoient encores

gueresenvfagedans la France : Ce Prince confideroit cette Place comme vn

boulcuart & vn donion trcs-afleuré pour maintenir fon pouuoir , non feule-

mentdans le D«»m, dentelle eft capitale, mais dans tout le pays circonuoifin,

parce que fon Chafteau conftruit fur vn rocher prelqueinaccelfible, & naturel-

lement efcarpé, la rendo't comme imprenable.

Ce Pvoy auoit ietté les yeux fur ce braue Chef, comme fur vne Perfonne très-

propre à les deffeins,S£à l'employ auquel il le deftinoit ,tant à caufedurang

qu'il tenoit dans la Prouince, où la pluîpart de fon bieneftoit affis, que parce

quenle mettantdans cette Fortcrefle, il pouuoitaifément tenir les mal-inten-

tionnezen leurdeuoir,&lesennemisen crainte, en defcouurant Se trauerfant

les menées des Anglois , & de leurs adherans
,
qui occupoient défia tout le

Perche , la Beaujfe , & le pays Chartram. L'expérience fit voir depuis que Charles

ne s'eftoit pas mefpris en fon choix, ny en fon elperance ; car les Anglois fe

voyanslorslevent fauorable, prirent refolution dalTieger Orléans , après auoir

réduit fous leur obeiflfance toutes les Places voifines, qui pouuoient nuire ou
fauorifer à leurdefTein; lequel alloit principalement à relfcrrcr les Troupes du
Roy

, &: à le repouffer au delà de la riuiere de Loire , en luy retranchant les

nerfs de laguerre, qui font les contributions des Peuples, & en luy enleuant

cette Ville importante , laquelle eftant du Domaine du Duc d'Orléans leur pri^

fonnier,aufri bien que cellede Chaffaud»» , ilscroyoient alTczvray femblable-

ment
,
qu'elles contribuolent beaucoup à la fubfiftance de leurs aduerfaires.

Voila donc les Anglois campez deuant Orléans, & bien occupez à commencer
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leurs crauaux&IcursBaftilles, que ce braue d'iiliers ( lequel auoit bonne corrc- ^
fpondancc auec lean d'Orléans Comcc de Dunoi-s ; qui eftoit renfermé clans cette ^ ^^

o «• ï n t

Ville, qu'il defendoit)alloitfouuentreconnoiftrie, donnant de temps en temps °^^^»e^s.

d'importans aduis au Roy , de l'eftat auquel fe trouuoient les vns &; les autres ; en
furprenant tantoft quelqu'vn des alliegeans , & tantoft leur oftant la communi-
cation auec \cs Charirains & les Percherons , defquels ils tiroient la plufpart de
leurs rafraifchifleméns. Six mois j& plus , fe paflerent de la forte ; pendant Icf-

qucls Charles affembla quelques cinq à fix mille hommes , ne fçachaht pour-
tant à quoy encor fe determinei: ; mais enfin , ce Prince animé par la prefence Se

parlesconfeilspreflansd'vne ieune fille que Dieu luy fufcita , des confins de la

h^Sc Champagne , renommée& connue depuis par toute la France,fous le nom
de Jeanne la Puce/le, rc£ohK,i>a.t l'aduis de fonConfeil^, de luy mettre les armes à *p,fo«. J07.
la main, & de luy confier& laiflcr la conduite de toute l'entreprif-ï ,auec ordre à
fes Généraux de ne rien hazarder, fans la participation de cette fameufc PuaEe.
Florent d'iUicrs eut charge en raefme temps de ioindre à cette Armée fort petite

en nombre , mais grofle de courage , & de l'cfperance de la protedion qu'elle at-

tendoit du Ciel , le plus d'hommes d'armes &; de traict qu'il pourroit raflembler

,

pour luy feruir de renfort : A ce fuiet , il pratiqua fi adroitement la Noblefle du
pays, qu'en ayant attiré auec luy vne troUpe alTez confiderable,vâl fe rendit au
Camp du Roy ,auec ce fecours , & donna fi bien \ entendre l'eftat de toutes cho-
fes^parla cognoiflTance parfaite qu'il auoit du dedans & du dehors de la ville

d'Orléans, afin d'y introduire auec facilité le fecours, dont elle auoit befoin,

qu'on luy défera l'honneur d'en faire la première tentatiue, auec l'eflite de ceux
qu'il auoit amenez auec luy ; parmy lefquels il y auoit mcfmes quelques Ci- cw«Enttce/î

toyensou originaires d'Orléans: En vn mot) tous ct% Braues, à l'exemple de ftieMardy 3.

leur Chef, s'acquittèrent fi bien de cette commilfion, & de leur deuoir, qu'ils ''"[
%^ûlde

entrèrent heureufement dans ladite Ville. EtbienquèlaplufpartdcsHiftoriens leanneia Pu-

attribuent toute la gloire de ce fecours à /^^««(f , quidelàfutfurnommée U Pu- ""^ ^^
''^f*'

Il 1 1 -t/i n / 11 «r matn 4 {etoti

celle d Orléans infisixxpiowx^n elteonitant, &prouue par de bons Mémoires du /^j Mémoires

temps
,
qu'après les exploits tout à fait prodigieux de cette genereufe fille, le ^^ chame-

Seigneur Milliers contribua autant que pas vn des autres Chefs, à la conferua-
*"

*

tien de cette Ville ,
qui eftoit de la dernière importance

,
pour reftablir la domi-

nation Françoife ,& pour chaflcr ces dangereux ennemis hors du Royaume.
Le nom de ce grand Capitaine fe rencontre fouuent dans les Relations parti-

culières de ce Siège,& nommément en l'Hiftoire qui en a efté imprimée à Or-
léans, l'an léoé. dont on a tire ce peu de paroles qui fuiuent, pour preuuedc

ce qu'on vient dédire , de fa valeur & de fa vertu : i^rriua le lendy wngt-hm- «<

tiejme <^mil,vn Capitaine moult renommé , appelle Mejùre Florentin d'IUiers, & n
nuec luy quatre cent Lances fournies -, tous braues combatans -, qui l'cnoient de Cha- ^
fteaudun ^ lequel par fon arriuée rejioiiyt grandement tom les Capitaines. Et plus ^
auantjoii il eft fait mention de fon xç.to\XT 6! Orleans\ Chajleatidun , voicy comme
la mefmeHiftoireen parle : Florentin d'IUiers ^r/r congé des Seigneurs , Capitai- <«

nés, & bons Bourgeois de Lt Fille , (^ auecJes gens de guerre par luy lÀ rnenez , s'en u
retourna, dans Cha.^ea.viâ.nn, dont il e^o/t Capitaine , remportant grandprix ,'los ,c^ «
renommée des vaillans faiBs d'armes par luy & fes gens fatts au fecours ^'Orléans : ce

^^ '>'?•

Et de fait -, en recognoiffince d'vne fi belle aElion , les Orleannoà nommèrent vne des te iie°l}efrrnZ

principales Rues de leur Ville , la Rue d'IUiers, qui s'appelle encore auiourd'huy de ce ^ u»i» Mi-

nom là , en mémoire de ce que ce braue Capitaine entra premièrement par la , df qu:l i("uf,^^'^'*'

tut l'honneur de porter les prefnières nouuelleS de cette fameufe entreprtfe de la Pucel- << ^'Orléans,

le. a» deuant de laquelle il fortit dés le lendemain auec le B. d'Orléans , pour fauori- u"!"^^''^'-^
/ ,

' ' •' fort prtjst

fer l'entrée de cette Amalone. <t .^^ /„ ^,.

Ce généreux </'////m, après quantité de beaux faiâs d'armes, dont il fignala giou^v.fa^^.

fon courage &accteut fa réputation à cememorable fecours d'Orléans, voyant
^'•577/"^"-

queles Anglois s'cftoient retirez en aflêz bon ordre, & qu'ils aflembloient en-

cores de nouuellcs forces, qui paffoient la plufpart aux enuirons de fon Gou-
Ppppp ij



SjL Remarques svr l'Histoire
Florent

"
"«^rncnfîentj il s'y rendit en dilignce, tant pour renforcer la Garnifon de fa Pla-

dIlliers. ce,quepourraffcurerles Bourgeois & les Soldats, qui ne fe croyoient pas en
feureré, pendant l'abfence dcleur Gouuerneur.-Cefut enuiron la Pentecofte,

qu'il leur apporta les bonnes nouuelles de la defroutedes Anglois, &c de l'efpe-

rance qu'ils feroient bien- toft deliurez d'vn fi fafcheux voifinage, qui les te-

noit comme refferrez dans leurs murailles : En cette rencontre, ils ne furent

pasmoinsrauisdeioye,par fa prefence,que furprisd'eftonnemcnt, par lerecic

qu'il leur fit des merueilleux exploits delà Pucelle d'Orléans -."Lz^ ieunes gens de

Chafteaudun en firent vnerefioiiyflance publique pendant toutes les feltes fui-

uantes ,fous le nom de Pucelle , que les filles ont toufiours continué depuis cha-

que année ,comme pour eternifer la mémoire & la valeur decette célèbre Pucel-

le Jeanne d'Arc, &de Florent d'iUiers leur Gouuerneur : Car eftantainfi retour-

ne par deuers eux , tout comblé de gloire& d'honneur , il en fut cette fois receu

auec telapplaudilfemcntà: telle acclamation de ioye
,
qu'ils creurent que ce

ne leur eftoit pas aflez de le tefmoigner lors
,
pour vne feule fois , s'ils n'en renou-

uclloient en fuite tous les ans la mémoire
,
par cet clbatement , &: ces leux fo-

lennels.

Pendant cela, les ennemis qui eftoient réduits à ce poinéV, qu'ils ne paroif-

foient plus qijc fur la defenfiue , depuis cette grande defroute d'Oiieans , furent

bien-toft après chaflez de latrgcaux , de CMeun , à.cEaugemj, & puis entièrement

^"©•^'iV'^
défaits à Patay^en 5frf«^,parlagenereuferefolution, &: leseflforts extraordi-

naires de leanne U Pucelle , de lea» d'Orléans Comte de Bunois , & des autres Ca-
pitaines& Chefs de l'Armée.

P^i- n- «i- Après de fi heureux fuccés, on ne parla plus que du Sacre* du Roy, lequel

prenant à cet effet la route de Rheims , attira fes principales forces auec luy ,&
emmena toute la chaleur & le bruit des Armes à fa fuite. Cependant, tout fe paf-

foit dans les Prouinces en petites guerres feulement, entre les Gouuerneurs des

Places, qui s'efForçoient à faire rciiflir les deffeins qu'ils faifoicnt les vns fur les

autres : Flore .t d'illiers ne pouuant demeurer inutile , en forma vn fur la ville de

utm't»7's'' Chartres ^ , où les Anglois auoient mis vne Garnifon fort confiderable , laquel-

é> ji.«»i4}i. letenoiten fubietion, rauageoit , & incommodoit grandement tout le Pays:

Cette entreprife fut fi bien menée&conduite parce fage&: vaillant Capitaine
,

qu'il en vint heureufement à bout, par le moyen des intelligences qu'il auoit

auec les principaux Bourgeois de cette Ville-là,&: par la conférence qu'il eut for-

tuitementauecvn Marchand, de la cognoilTance d'vn fien Secrétaire, à qui les

ennemis s'efloient adreffez
,
pour auoir quelques prouifions qui leur man-

quoient
,
particulièrement d'huile & de fel. Ce Marchand , foigneux de fon

profit, pretendoit de tirer vn Sauf-conduit des Officiers de chujhaudun , pour
faciliter fon commerce; mais ce braue & fidèle Capitaine en eftant aduerty,

s'aboucha auec luy ,& lefaifant rentrer en fon deuoir , mefnagea fi bien ic^ in-

terdis, &: ceux des meilleurs habitans de c/^jr/r^j^,- en vn mot, il difpofa Ci fige-

ment toutes chofes, pour réduire cette Ville de confequence en robeilfancedu

Royfonmaiftre
,
qu'eftans enfin conuenus du temps, & de la manière-, vn Sa-

medy veille des Rameaux, le Marchand, par fes ordies, s'eftant prefenté de
grand matin à la Porte de S, Michel à Chartres, elle luy fut ouiierte; &;enmef-
me temps les pont leuis & les herfesarreftées &: embaraflees par les chariots,

qui au heu de fel , & autresfournitures , eftaientchargez de haches
,
picques, &:

pertuifanes; & eftoient fuiuis&: enuironnez de Soldats bien choifis, maisdef-

guifez , les vns en femmes de village , les autres en valets & payfans , bien armez
fous leurs iuppons,lefquels tuèrent aulTi toft les fentinelles ; &: fe icrtms tous en-
femblefurlecorps-de garde, ferendirentmaiftres de ladite Porte, fans y trou-

uerbeaucoupde refiftance : A l'mftant le Sire d' libers , qui conduifoit l'entrc-

prife,fortit dclemburcade, où il s'eftoit tenu caché, auec vne troupe de gens
choifis,& accourant au figna! , entra dans icclte Ville, où les B nirgeoisdc fon
intelligence le receurent auec grands crys de ioye&d'allcgi elfe ;&:prenans les



Dv Roy Charles VII. 8^5
armes qu on auoit cachées dans lescharectes du fufdit Marchand, ils fe rcndi- Florent
renttousalors en belle ordonnance à la Porte de l'Eglife Noftre- Dame, où le d'Uliers
Peuple eftoitaflemblé, pour en folennifer la fefte (quieftoicce iourlà celle de
l'Annonciation) les vns en criant Viucle Roy,S>c \cszutTcs ^ Ville gagnée , quar-
tier

, bon quartier i faifansau refte main bafle fur tous ceux qui voulurent fe met-
tre en defcnfe, la plufpart defquels eftoient desAnglois, &dcs factieux, ou
Bourguignons, qui rendirent durant vn temps le fuccés comme douteux, en
donnant beaucoup de peine aux aflaillans; mais ils furent enfin viuementfoû-
tenus te repouffez par le Comte de Dunois , & les Seigneurs de Gaucourt"^ , *fH-M-^i.
de Saueufe , & autres à qui Meflire Florent </7/i'/frj- auoit communiqué cegrand ^'"'*-

deflein; lequel , comme il fut des plus heureufement & hardiment exécute

,

ne feruit pas moins pour affermir l'authorité du Roy dans toute cette con-
trée, que le fecours d'Orléans auoit fait, pour l'y cftablir.

C'eft ainfi que les Mémoires du temps en font mention ; & l'Autheur de la

UUer des Hifioircs en parle en ces termes, Vol, i. Aage 6. En ce temps le Bafiard
"

d'Orléans ,U Hire,& Mefire Florent à.'\\\\cis prirent moultfukilement la ville de
"

Chartres , oufut tué l'Euefque du lieu y partifin de Bourgongne ,& quelques autres des
"

plui fa^ieux; en quoy ledit Florent d'illiers fut le principal& premier entrepre-
"

preneur. Audi 7^4» c/'dmVr * Hiftorien du temps luy en donne t'il beaucoup de "*P''^.îi.5i

gloire
,
que d'autres

,
principalement des modernes , attribuent toute au Comte ^''""''

de Dunois; parce qu'il auoit le principal commandement dans les Armées du
Roy , &: que l'on défère ordinairement aux Généraux tout l'honneur des bons
fuccés.

L'an 1451. il défendit Louuiers* en Normandie. Et l'an 1435. en continuant *p«j.éi.

fes généreux & héroïques exploits, il fe fignala à laprife du Pont-de-Meulan^, *f''i-59'.

parles Anglois.

L'an 1449. il continuoitle fiege delà grofle Tour de Verneiiil'^S^^ les mcfmes * p>»^.i4 4-

Anglois. 4U-

Ceferoit icylclieu de donner amplement le détail de pluficurs autres géné-
reux exploits, &fignaléesconquefl:es que ce vaillant Capitaine fit en fuite dans
les Comtcz de Chartres, Dunois, Vendofmois, & du Perche, d'où il acheua
de defloger entièrement les Anglois, par la prife desChafteaux du Neufbourgy
de Beaumefnil, & de Fcrw»/7 au Perche ,auec tant d'autres belles adions, qui
luy firent mériter les deux Charges de Gouuerneur é" Bailly àcchartres ( lefquel-

les eftoient fi honorables, que les anciens Comtes de Dreux, Princes y (Tus de
la Maifon de France , ne les eftimerent pas au deflbus d'eux : ) Mais comme tous

ces grands fai^ts d'armes n'eurent point d'autre fin que celle de fa vie , c'eft aflez

de dire, qu'il n'y eut que la mort qui en peut interrompre le cours, l'an ï/^6i . pref- ^'"» ''""^i'

que aumefmetempsqu'ileutappris celle de Charles VII. comme s'il luy euft
''^*'*

efté difficile de furuiure à vn tel Maiftre, qu'on peut dire auoirefté l'vn des plus

reconnoiffanSjCommeilfutvn des plus viûorieuxRoys de cette Monarchie.
Apréscequedeirus,il femblen'eftre icy hors de propos d'adioufter encor,

& de fçauoir que Florent d'iUiers eut vn frère nommé Miles ^ ou Milon , qui em- * v.p<ig.in.

brafta l'eftat Ecclefiaftique,&s'y rendit auffi recommandable parfon fçauoir

&fon mérite, que fon frère aifné fut illuftrepar fon courage, & par les armes;

& comme il eftoit l'vn des plus habiles hommes & des plus capables de fon fic-

elé, il fut pourueu de l'Euefché de Chartres ; & fut fort employé en diuerfes

Ambaflades d'importance par les Roys Charles VII. Louys XI. & Charles V III.

lequel luy donna pour fucceiîeur fon neueu René d' i lliers ,Çc^t\e(ix\t fils de /"/o-

rf«/;&ainfi l'on peut dire, que la Maifon d'Iliters auoit lors, en meûne temps,

entrefes mains toute l'authorité fpirituelle & temporelle dans ce Pays-là , où el-

le a laifTétantdepreuuesdefa pieté S«:defonzeleenucrs les Eglifes, & le Pu-
blic

,
qu'il ne fe trouue prefque point de ParroifTes , d'Abbayes , & de Conuents

ou Monafteres dans toute cette contrée , où il n'en foit demeuré quelques mar-

ques honorables; fur tout à c/^^r/rfj', où l'on void encor auiourd'huy les Armes

Ppppp iij
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Flore nt d'iUiers* dans la Cathédrale, & à la Courtine^auec celles de la Ville, dans

d'Ii LiERs. l'ancienne muraille d'entre la Vovtc Drouaijè & celle des EJpars, au droit du bou-

* Cette Maifon Icuatt de sairM- Ican-en Vallée ,bicntznx. d'autres lieux publics &: particuliers

forte dora fîi dc chartYcs , Eonneual , chafieaudun,^ autres Villes
,
que pour le bien faire en-

cueuîes*
^^ tendre , il faudroit prefquc nommer toutes celles de la Prouince , & beaucoup

mefmes d'autres circonuoifmes.

Quand on a dit que René d'iUiers fut le fepiiefme fils dc Florent , c'eft aflcz

donner à entendre
,
que ce grand Perfonnage fut fauorifé de Dieu d'vne

nombreufe lignée toute de malles
,
qu'il eut de leanne de Coûtes fon efpoufe,

*voyez.fi.%<). petite fille de Mellîre lean le Mercier Seigneur de Nogent^ ^ Grand- Maiftrc de
74- 90-.9I- 9-- la Maifon du Roy Charles VI.&L l'vn des Officiers des plus chéris & des plus efti-

l'Hift.dHRoy mezaecerrmce;neletrouuantpomt,que dc ce mariage il loit lorty-aucune
Charles V I. fiHe.

Ltuure,i6ji,. C'cft cncot vnc chofe aflez remarquable dans cette Famille , que d'vn fi

&tig.'so.dti grandnombred'enfansmafleSjla plufpart embraffa l'eftat Ecclefiaftique ;Quc

ftres" In ul'%.
i^^^'i^^ fille de l'aifné (lequel n'eut point d'enfans mafles) porta la Terre ^'//i'/<'rj'

de la mefm» en la Maifon du Ludc , où elle eft encore auiourd'huy
,
par le mariage qu elle con-

imprefion. tradaaucc /rfr^«fj<^f£)^//^c/ï Seigneur du Lude, Chambellan du Roy ,& Senef-

chald'Aniou;&: qu'il n'yaeuquele troificfmefilsde/'/erf^/^jnommécW/rj-jSci-

gneur àcchantemejle,c^\ ait continué aucc plus d'efclat la pofterité mafculine de
cette illuftre& ancienne Famille, qui fubfifte encore auiourd'huy, auec beau-
coup d'honneur & de réputation,en la pcrfonne de MeflireZ,?^» d'iUiers Marquis
d'E»tragues,cn qui lagloirede fesanceftres eftfiauantageufementdefcenduë,

que (fans parler des Alliances que fa Maifon a eu auec les premières &; les plus

puiflantcs non feulement de France, mais encore auec celles du Sang Royal
^Voyex. l'Ht- d'Efiojfe , & d'Angleterre *; & fans faire reflexion fur celles du Grand Maiftrc

Chirlefv'i'''
^^Montaigft, à.ç.1'Admirai de Grauille, du Vidamc^'f Chartres, François de Vendof-

tH-T^i-i'fi- ^^ Princede c/'4^<î«w.f,ny fur celle des Seigneurs de Baljkc d'Entragues , toutes

^ss'^**'
^*^' deuoluës & reiinies en fa Pcrfonne

)
pour luy donner les plus folides louanges,

que la vertu puifle meriter,il fuffit de dire,que tout ce qu'il y a de plus honneftes

gens à la Cour ont toufiours reconnu en fa Pcrfonne, vnc fagefle &: vne probi-

té fi hors du commun
,
qu'il a fouuent efté pris ,& l'eft encor tous les iours

,
pour

arbitre des differens des plus grandes Maifons,de quelquesGeneraux d'Armées,

& de plufieurs Princes : Et ce qui eft prefque fans exemple en vn particulier , les

Incognus mefmes ont eu recours à luy, &:fe font volontairement foufmisà (es
* lugemens, comme à des Arrefts, tant fa réputation les leurfaifoiteftimer équi-

tables : Aufti a-t'il mérité cet honneur rare &: fingulicr , d'auoir efté loiié le plus

adroitement, & le plus à propos du monde fur ce fuiet, & fur fes autres bel-

iMuerfpo/"
les qualitez , dc la bouche ôidc la plume d'vne* des plus iudicieufes &plus

K3.\K fait, far habilcs Princcflcs quc le Sangde France ait produit , dont l'efprit eft û pene-
Madamoifei- trant , & Icsfentimcns fi iuftes.quefon iusement feuldoit feruir deDecifion
]e,&tmfrtmex. o J r> i v i

i'/i»i<$59.«»40 & de Règle a tous les autres.

f*r ordre de Du Mariage de Mellîre Léon ilUiers fus-mentionné , auec Catherine d'Elbene,

Reyaie.
fontptocreez Léon Marquis de Gié-fur- Seine, Henry Marquis d'iUiers, lojèph

Abbé, loachim Cheualier de Malthc,&e^/fAr^Wrf Sieur de Chantemefle, ou
Chantemcrle , tous viuans ; Comme auflî Claire & Marie Religieufes à Bon-

lieu proche chjfleau du-Loir ^ Ordre de Cifteaux , dans le Dioccfe du Mans,
donteft Abbeflc leurTante laccjueltne d'iUtcrs ; Se Catherine à prefent Coadiu-
trice de Dame C^/^<r/»f^'//7/fr/ auflî fa tante, Abbeffe de Sainéi-<^uit kz,-cha-

fieaudun , Ordre de Sainâ: Benoift, dans le Diocefe de Chartres.

Il porte de Balfac-d'Entragues , qui eft d'azur à trou fàutoirs d'argent , au chef
d'or chargé de trou fàutoirs d'az,ur: Et è^lUiers , qui eft d'or a ftx anncUts de gueu-

les , 3. 1. I.

L E Sieur Perron DoCtcur es Droi£fs,& Chanoine de Tonnerre ,f prépare à don^

ner amplement au Public PHifoire Généalogique de cette illuflre <J\Uifon , auec celles
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de Montaigu, d<; GraulllCjÊ?" de Balfac-d'Entragucs, /(?«^/cj à prejènt tombées df Florent
confondues en celle d'WVxcxs. d'Illiers.

DansleLiure XI. des 'Jï'femoriaux de la chambre des Comptes ,covamcr\(^znx.

l'an 1448. &finiflanteni46o. cotre L. fol. vi^^ xij. -ver/o ,(c\'\z.

Domtf/tu Florenciusd'Illiers Mtlts , BdilliuU'S Carncterijis , loco dcfancîi Theo-
baldi d'Armignac , dicli de Termes

,
pcr Litteras Régis datas au Bois-furamé,

z. Noucmirù lA^'^'j . fililnm pr-ifiitit turamentum in Caméra Compolorum , j.Decem-

bns , cûdem anno.

Et page viii ^'^ vij.

Donnnm Francifcusde Surriennc,<!//c?«j- Larragonnois Miles , de noua Bailli-

uus Caniotenjis , \/\6\.

Ce qui feioic prefumer
,
que Florent d'iUiers feroic lors decedé , laiflant par

fa more cccce Charge vacante.

Ces deux Preuues m'ont efté (comme beaucoup d'autres) communiquées
parMonfieur â'if r^^)/; fieurd'Herouual, Auditeur des Comptes.

c o VRT.

Dans le Kecueil précèdent des H'tjîoricns du Jioy Charles VII.

il ejl parlé de quelques Seigneurs de l'iUufire Mafon ?/gu?uief
f'

e Harcourt, ydo» qutl juit. dor.

EN l'année 1411. vn Jacques de Harcourt eftoit employé aux guerres de Pas. ^ly. prêt.

Picardie.

L'année fuiuante 1413. vn lean de Harcourt Comte d'Aumale , elloit Gou- pag.^.

uerncurpourleRoy Charles VIL es pays d'Aniou&; du Maine.

L'année d'après , 1414. chrificfle deHarcourt eftoit vn des Tefmoins prefens fug. 794,

dans le grand Conleilda Roy, lors de l'expédition des Lettres de l'office de Con-

neflahlede France , en faueur du Comte de Richemont , depuis Duc de Bretagne.

Enrannéei4i7.ou 1428. lefufdit laajues de Harcourt (qui eftoit renommé ^^
pouri,'/? bon é" 'vailLtr.t cheuatier) fut aflaftlné dans la ville de Partenay en Poi- j7f.4?9.

âou ,dela partdefon propre oncle, Seigneur duditlicu.

Esannéesi45i. iufqueseni43y.lefufnommé chrijlofle de Harcourt edo'it cm- pag.ju.^^i.

ployé par le Roy à la Negotiation de la Paix, arreftée enfin auec le Duc de Bour- 7«)-7<j.

gongne
,
par le Traité d'Arras

.

Enl'an 1453. vn lean de Harcourt eftoit en débat & contention pour le fuiet de Pag.^i.

l'Euefché de Tournay.

En l'an 1457. fe trouue ,que le mefme chriftofle de Harcourt que deflus , eftoit p«^,.59j.4oo.

vnàcsjpcciatix & confidcnsConfeillersdu Roy.

L'an 1439. Au contraél de mariage d'entre lean d'Orléans Comte de Bunots & p-T^.sii.Sit,

Marte de ///irfiW/y/jCft fait mention de Chnfi-ofl: de Harcourt oncle de ladite Ma- 8xf. 839.840.

rici de* lean de Harcourt Archeuefquede Narbonne, de Marie de Harcourt Ab- ''
'

befledcFonteurauld, &càcGutllaurne de Harcourt Comte de Tancaruille.

L'an 144^. vn Robert de Harcourt fe trouue parmy les Seigneurs Anglois,& tH-ss\'

Députez, pour venir receuoir à Rouen laReyne d'Angleterre J\/^r^«fmf, fille

de René Roy de Sicile.
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Outre ce qmfe feut voir du TS^om ^ de la Famille illufire des Seigneurs de

Gaucourt, dont lay dcfa parlé dans l'Hifloire précédente de Charles

V I. imprejjton du Louure, en l'an \6j^. pag. 414. O' p^^<^^ 777- 778.

(^ 775>. (fort arKplemtnt) Comme encore pages 785.786. 78^.75)0. ypi.

^ 75)4. des (annotations (^ Remarquesfur la vie de ce Roj :

Vo'icy ce que nos Hijloriens de Charles VII. en publient en diuers en-

droits, (y en dijfirens temps.

raz"r*A^s- T7 S années 1416. 142-7. &: 1431. le Sire de Gauconrt qui s'eftoic trouucà la

7fsi^r««if^ J_>defFaite des Anglois deuanc Montargn , eftoit fort employé es affaires

d'Eftat.

P-»^. 577. L'an 1419. ledit Sire de GAucourt trauailla beaucoup pour le fecours de la vil-

le ai'Orléans , fort preflee par les Anglois.

?ag.-]^6. Ladite année, il aififta à la deffaite des Anglois, à Patay en Beauce.

p^^gj.. Cette année mefme, il contribua à larepnfe delà villedeCW/rw, fur Icfdics

Anglois.

P«i-47}79- L'an 1431. Meffire Raoul de Gaucourt Gouuerneur de Dauphiné , y deffit le

Prince d'Orenge
,
qui tenoit le Party de Bourgongne.

r^. 51. 385- Lamefme année , il fut employé au fecours de Lagnj/ , afliegé par les Anglois

,

oùil reiiflît fort bien.

^"£•19^- L'ani437. le Sieur de Gaucourt fut employé au fiege de Monfiereau, fur les

mefmes Anglois , où il fe fignala des plus.

p«f.iov4ofi. L'an 1440. lean de Gaucourt demeura fideleau party du Roy , lors de la Pra-

Tag.\6%.\69. L'an 1449. le Sieur de Gaucourt c^nomvc\i vaillant, bon ,dr loj>al cheualier {ce
i7i. font les propres termes de l'Hiftorien lea» chartier ) lequel fut à fon âge de

quatre-vingtans,& plus, fait par le Roy Gouuerneur de Gi/^rj-, nouuellemenc
reconquis fur les Anglois.

p*g. if7. 167. La mefme année, il fe comporta des mieux au Siège de Roiien,S)C à la Con-
j86.^' '

* quefte de la Normandie fur les Anglois, dont le fuccés fut tres-fauorable.
P'»^.i84.446. La fufdite année, A la magnifique Entrée de Charles VII. dans Rouen-,
'^'" Monfeigneur de Gaucourt eft nommé premier Chambellan du Roy ^ & y paroiflbit

en rang fort honorable.

p-«^.ii7.4î8. L'ani4jo. Ileftfortlouc,pourauoir parfavaleur& bonne conduire gran-
dement contribué au recouurement final de toute la Normandie fur les Anglois.

Tag.jio. Etl'an 1456. le mefme S'^ de C-^wf^ar^, lequel eft qualifié Grand-Maijire d'Ho-

Jlel du Roy , receut en cete qualité , de la part du Roy , les Ambafladeurs enuoyez
pardeuersluy,parleRoyde //"tf»^r/«', pour demander fa fille en mariage.

'

A toutceqiiedeffuSjfepeutdefurcroift adioufter ce que i'en ay encor re-
marqué dans le Recueil des officiers de la Couronne , au titre des Grands-Maijlres

^<'/4 Af4//2«d'«i?<y', impreflionduLouure, enié58.pag.3i.&54. Raovl de
Gavcovrt S' de CMaifons-fir- Seine , Gouuerneur de Dauphiné , fut par deux
fois Grand- Mai ftre de France ; la première 'vers l'an 1450. & la féconde , après

Jacques de Chabanes S^ de la PalifTe. Le Maire en fis <^ntiquitez. d'Orléans

,

pag. 127. le nomme Charles , 5z dit, qu'il eftoit i"' d'Hargicourt, Grand-Maijhe-
de France, & Gouuerneur de Paris,& Ifle de France, Lieutenant en rArmée du Roy
l'an 1474. & qu'il eut deuxfils , Icand* Louys àcGzncoxxnfuccefiuement Euef-
ques d'Amiens.

Gaucourt porte d'hermines à deux bars adojfez. de gueules.

Du
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ROVHAVD-
DE GamA-
C H ES.

De loacnim Rouhaud S^ de Gamachcs, (^ de quelques autres defin nom ,

fmuant les Hifioriens precedens.

DEs les années 1411. & 1413.16 Sàgncnv de Gawac/jes Cwuoklc pa.ny d\i P«J«^4.48l.

Roy, au temps le plus difficile de fcs affaires ; &: fuc faic prifonnier à la **' ^''"'^•

BatAïUe de Crauent , en combatant vaillammenc pour fon feruicc.

En mefme ccmps il continuoit a. fe fignalcr es guerres contre les Anglois.

L'an 1450. PhÙtppes de Gamaches Abbé de S. Denys,fc ietta auec des Trou- p^f 'i°
pesdans c\)»ii/>;>^»f, où il fc défendit vigoureufenicnt, donnant par là le rnoyen
au Roy de fccourir cette Ville , dont le fiege fut leué.

La mcfmc année, l'Abbé de S.Pharon, frère du Seigneur de Gamaches, fut P^s-m.
parles Bourguignons fait prifonnier dans Z<î^«y , qu'il deffcndoitpourlc Roy.

L'an 144I. loachtm Ro'ùnut S"^ de Gamaches , fe fignala aux fieges &: pnfes de P*i^A^ 414-

Cred&LàcSain^-Dertys, eftant Lieutenant de Roy à cet exploit. 777-778.

L'an 1441. il fit paroiftrcfon grand courage, aux Guerres de Guyenne. Pag. 411.

L'an i/^j^/{.\ci\iÇà^it loachtm Roaut eftoit employé es guerres d'y//(rwd^«c, pour p-tj.^jj.

le fecours du Duc d'Aufiriche, fous le Dauphin
,
qui depuis fut le Roy Louys X I.

L'an 1445. ilfut par ledit Dauphin, qui s'en rcuenoit auprès du Roy fon père, ^'s-s^o.

laifié dans Momheliard, aucc cinq cent combatans
,
pour deffendrc cette Place.

Es années i44>.&i4yo.il fe fignaloit grandement à la conquefle de la JV"<7;'- ^-v-i?;. 436.

manâte , fur les Anglois. 'g'* ^^'»- î?*-

Ladite année 1449. ilfutfaitGouuerneur de .f4/»c?-Z<?. '«/. 165. i«4.

La mcfmc znncci^htl Rouhaut fon frère (
qualifie Efiuyer de Poiciou) dctfcn- *'* î'»-

•54?.
dit genercufcmcnt , & aufïi longuement qu'il fe pouuoit, contre les Anglois, 44,. ^^j]

au nom de fondit frère , Valongne fitué en la baffe Normandie.

L'an 1450. il fit paroiflrc fon courage à la dcffaite des Anglois , à Formigny. p»g, 44,.

La mefme année il fe fignala au ficge , & à la reprife de Caén , fur les Anglois. p^s. tos. 4^*,

Et en la mefme année , àla pnfcde Bergerac,en Pcrigort. p!*" n»
L'an 14 ji . il fut par le Comte de Dunois , Lieutenant gênerai du Roy , nommé l'vn pag. n/ 4;j.

des Commiffaircs
,
pour traiter de la capitulation du chafteau de Blaye. *'^-

En cette année, il fut par ce C^wï^feftably Gouuerneur de/y<»»/4C. p<»^.25f4«r.

Ladite année , il fut fait Conneflablede Bordeaux > de laquelle charge il fit le Ser- Pag. 148. lyo'.

menientre les matns du chancelier: Et à l'Entrée magnifique, faite prefque en mef- 4«i-46i.6:4.

me temps
,
par ledit Comte , dans cette Ville ^ fraifchcment recouuerte fur les An-

glois ; il y paroilToitconduifant douze cent Archers de lv/«w«/^,îri^f.• £//'v^rr/fyf-

garde ciïoitmcTiécpav ^^hcl Rsiiau/t fonfrerc, fus-mentionné.

La mefme année il futemploycau ficge &:prife de ^-r^^w^^, fur les Anglois. Pag.1s1.4s4.

Es années 14^1. & 14J3. il fut des premiers enuoyè contre les Bourdelois, qui p.tg.:6i.46i^

s'eftoient fouflcncz contre le Roy, &:fe fignala des plus à la dcffaite des Anglois '''' «45-644.

deuant CafiiUon-tn- Perigort , où le fameux Talbot&c fon fils furent tucz; en la-

quelle affaire ledit /tfrft7;/;«;itf/'.7//â^elloit accompagné des Francs-Archers.

L'an 1455. il fut employé à la féconde capitulation, & reddition de i?W^rf«A-. pag.6fi.

En 14 55- il fut occupé à la conquefte du Comté èiArmagnac. T»g. ajj.

Etl'an 14^6. il fut enuoyéau fecours du Roy d'Efcofrc,& àcMarguerite Rey- p»g.-jo^.

ne d'Angleterre, contre le Duc d'Yorc, qui vouloir vfurper ce Royamme.
LcS^ lean 5/f^///fi?-ia'f-7vcr.';/c.f, Chanoincdcl'Eglife S.Benoift,a fait vn Re- Camaches

cueil des Actions militaires de cet illuftre Capitaine, dont le Public attend la
P°"c3«/*i/<r

^ ,
" t.. Uofatas

communication. Voyez parmy mes o-Z-'^w^^/Zi/zw fur Charles VI. pag.789.791. i^Vr,-..OTf«c^

&79i.d'vn Gaillmmede Gamaches , en 1410.141I. & I4ix, Etpag. 8. &399.dc ''"^{*£''^ ''*

mes ohferuatioKs fur les CAler,oïres de Comines. Et encoc dans mon Recueil des^^
'

officiers de la Couronne , en 1 658 . au Titre des Marefihaux de France, pag. 34 & 38

.

Q^qqqq
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1

KEMAKQJ^ES SVR LA FIE
de lacques Cœur.

L eft fait fi honorable mention en plufieurs endroits de cette Hiftoire, de
lacques Cœur , ^Argentier du Roy , qui cftoit la mefme chofe que prefente-

ment Sur-intendant'^ des Finances, qu'on croiroit manquer fi l'on paflbit fous *J-'-^'-''*fi''*»-

filence diueiTcsAdtionSjde confidcration,de la vie d'vn Ci renommé Peifon- fm77s7proi'
nage. /)«*»)« .Qu'-

il cftoit fils de Pierre Cœur , l'vn des principaux habitans de Bourges, lequel cha^rge'&*ie

le nourrit dans fa profeffion , où il fe rendit fi habile
,
qu'on ne le met pas fans rai- gouueme-

fon , au nombre des Illuftres de fon temps. ™*"' ''^ ^''

^ r i fui 1 1
nances,

Ccrutluyquirutl vndes prmcipaux autheurs de la Conqucfie de U Norman-
die y tant par le confeil qu'il fuggera au Roy Charles VII. de l'entreprendre,

que par les grandes fommes de deniers qu'il luy donna volontairement & libé-

ralement pour ce grand deflein.

Mais la recompenfe qu'il en tira, luy en fut funcftcj car ayant accepté la Sur-

Intendance defis Finances , Cous le nom ai Argentier du Roy , il efprouua les effets

d'vneenuie & auidité extraordinaire des gens de Cour, que les grands biens,

qu'il s'eftoit légitimement acquis , & par fon feul trauail , luy auoient attiré.

Voicy les plus confiderables employs dont il fut honoré
, pendant qu'il fut au

prés du Roy.

En l'an 1446. il fut cnuoyê , auec Tanneguy du chafitl Senefchal de Prouen- 144^.
ce , en Ambaffade à Gennes , pour moyenner la reduétion de cettcViHe à l'o- y^^^^ ^^^
beïflànce du Roy , qu'elle demandoit pour fon Seigneur. de ce-vobmi.

En 1448. ce fut luy qui eut l'ordre du rauitaillementde la ville & du cha- 1448-
fteaude Final, qui tenoit pour le Roy , dont il s'acquitta trcs-dignement. ^'^s.-'tV'.P".

La mefme année il futenuoyé, auecl'ArcheuefquedeRheims/^rfw luuenal

des Vrfins, Tanneguy du chaflelloxs Preuoft de Paris, l'Euefque d'Alct,& au-

tres, en Ambaffade vers XcVzj^c Nicolas V. (peu après fon efleétion) pour luy

prefter l'obédience : Sur quoy l'Hiftorien lean chartier remarque
,
que ces

Ambaffadeurs s'en allèrent à Rome par mer, dans les Galères & Vaiffcauxdu-

dit K^rgentier.

En l'année 1449. à l'Entrée magnifique du Roy Charles V 1 1. dans la ville 1440.
de Rouen , qu'il vcnoit de reconquérir fur les Anglois ^, il parut en rang honora-

ble auec le Comte de Danois Lieutenant gênerai du Roy, le Comte d'Eureux, ^''i-'*5'44^.

& le Senefchal de Poitou, tous veftus&: couuerts l'vn comme l'autre ;fçauoir,

â^vne lacquette de 'velours violet ,fourré de fines CMartres Jcbeltnes , portant enfa te-

fle vn chapeau de velours noir , & ayant la houffure de fon cheual de fatin cramotjy

,

auec la croix blanche dejfiis.

En la mefme année, il fut fait par t^gnes Sorel (qui eut grande part aux bon- ^xg. ij».

nés grâces du Roy) l'vn de fes Exécuteurs teftamentaires, où il eft quahfié No-

ble homme lacques Cœur , Confeiller & Argentier du Roy.

Enl'annce 14jo.il eft remarqué, que c'eftoit luy qui auoit le foin du recou-

urementdes Finances, pour fubuenir aux fraiz de la guerre, & autres grandes '

defpenfesdel'Eftat. ^^^•"7-

Dans vnRegiftre de la Chambre des Comptes, fe lit cecy:/rff^«fi Cœuri^r-

gentier du Roy , a eufoufframe de faire les foy & hommage des Terres é" Seigneuries

de Sain£lFargeau, Champignclles , la Ville-neufue-la-Genefl, é" autres n'agueres

par luy acqutfcs.

Outre cesgrandes Seigneuries, il auoit encore acquis celles du Pays de Puy-

fàyc à prefent Duché , de Toucy auioutd'huy Marquifat , de Beammnt à prefenc

Q.qqqq ij
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ÏA cQvEs Comté
,
d'Augeruille-U-Riuicre

,

de Sainct-MMince-far-LâueYon , de Boulencomt , de

CoEVR. Giruûuille yàc^JMauhramhe , Vautres.

Ecainfi.ccs grands biens qu'il s'eftoic acquis, comme il a efté dit
,
par fes

feuls foins &c par Ton induftrie , & les honneurs &: aduantages qu'il s'eftoic procu-

rez par fes fcruiceSjluy furciterent force enuieux; aufquels fe ioignircnt aucuns

des Grands , à qui il auoit prefté de grandes femmes de deniers
,
quoy que gra-

tuitement , & fans interdis : Et fa grandeliberalité
,
qui luy euft peu feruir dans

vn autre temps, luy nuiGtabfolumenc dans celuy-là; car tous enfemble,Ies vns

pour fe libérer de ce qu'ils luy deuoient , les autres pour profiter du débris de fa

* veyr cy- fortune * , agirent auec tant de violence , d'artifice , & de fuccés auprès du Roy,
/tfrésles'Lemti qu'ils trouuercnt enfin le moyen de le mettre dans fesmauuaifes grâces ; ce qui
de fa luftifica-

le^r fijj (j'^utant plusavfé ,
que le Roy eftant mefcontent âi\xDauphin,'\\s fceu-

rent luy perluader adtoiicmcnz
,
^^n auoif nueuige/ice auec luy,& que pus

-

main ill'aydott de confiil,& l'ajufioit d'urgent.

Après quoy, ils palTerentfiauantjqu'enl'an 1451. ils raccufcrent,i°Z)'rf«o/r

enuoyé des Armures aux Sarrafins , 2° De leur amir rentioyé vn chrcfiten qui ejloit

Pag. 1^^.160. efchapé de leurs mains. 3°. D'auoir diftpé les Finances du Roy. 4° D'auoir auancé
'^'" ^^'" par mfen la mort de ladite K^gnes Sorel : Mais de ce dernier faiét , il en fut bicn-

toft après defchargé, par la condemnation de la Damoifelle de Mortaigne, la-

quelle rauoitdece/^?////(-»2^«? & dejloyalement accusé i ce font les propres termes

del'Authsur lean chartier , ayant efté en l'année 1453. condamnée comme ca-

^ ^ '* lomniatrice, aflire amende honorable , & ejlre bannie.

Pages %%i.i%-.. Etcequife trouue de plus remarquable dans toute cette procédure eft, que,
'^^" ^^"

quelquefoin que fes dénonciateurs prirent, & quelque diligence qu'ils firent,

ils ne peurent iamais trouuer de crime certain & folide , touchant radminijlration

des Finances i & qu'il leur fallut fortir hors du Royaume, & pafler iufques en

O rient
,
pour l'accufer d'intelligence auec les Turcs , &: de leur auoir enuoyé des

armes
,
pour faire la guerre aux Chreftiens.

Ces accufateursayans pour lors preualu, il fut mis prifonnier;& par Arreft

rendu au Chafteau de Lufignan , en 1453. il fut condemné en quatre cent mil efcits

enuers le Roy , iufques au payement dcfqmls il tiendraitprtfin ,& totiifis biens acquis

d>' conjifquez,.

En vertu de cet Arreft, on faifit/î maifôn de Marfitlle,oncÇio\t la plus gran-

de partie de fes effets
,
&onarrefta de mefmc tempsy?/ Galleres , Galieajjès , Gal-

lions, d^i\r.7«»Yj y ce font les propres termes delà faifie, qui marquent la grande
puifTance qu'il auoit fur la mer

.

Outre cette maifon , il en auoit encore deux autres des plus belles de France

,

l'vne à Bourges , Se l'autre à Montpellier.

Auant que de pafler plus auant , il ne fc peut obmettre ,
que quoy que cet Ar-

reftdecondemnation fut pourfuiuy auec beaucoup de chaleur, &c peut-eftre

rendu de mefme ; neantmoins , le Roy ne fe peut empefcher , de parler en termes

exprès , des firuiccs que ledit lacques Coeur lify auoit rendus ,&c à '^ faire mention
des reiOfMmandattons tres-prcjfniîes que le Pape luy auoit faites en fifaueur ; ce qui

fait voir laconfideration en laquelle il eftoit.

L'on euft mis icy l'Arreft tout au long , mais fe trouuant auoir défia efté impri-

mé dans plufieurs Recueils ; &: eftant fort long i &: d'ailleurs lagrolfcur de ce Vo-
lume commençant à ourrcpafler l'ordinaire, l'on s'cft contenté d'en cotter les

chefs d'accufation , & de condemnation.

Ledit lacques Cû'/<r , après cet Arreft, fortit du Royaume ,& fe retira enChi-
pre, auec vncfomme d'argent de foixante mil efcus, que foixanre de fes Com-
mis luy firent, par vnerecognoifTance toute particulière, que luy auoit produit

laqualité de parfaitement bon Maiftre, qu'il s'eftoit acquife enuers prefque tous

ceux, qui s'eftoicnt attachez à fon feruicc, qu'il auoit fort aduancez ; & entre-

autres Guillaume d(. Varu&L Pierre loubert fes principaux Commis ; ayant procuré
au premier, la charge Az General des Finances , lors qu'il n'y en auoit que quatre
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quigouuernoienttouces les Finances ; & à l'autre , celle de changeur du Trefir, Iacc^v.
qui eftoic l'Office de Rcceueur General de tont le Domiune. C oe v r.

11 fie audit Royaume de Chipre vne nouuelh fortune, &: s'y remaria aucc
vne Dame nommée T/^<fi?^or(?, de laquelle il eutdeux filles

,
qu'il lailia riches de

cent cinquante mille elcus chacune , donc l'aifnée fut richement mariée à Fama-
goufte^ôilautre à vn Perfonnagede confideration, du mcfme Royaume: 11 y
baftit vn Hofpital pour les Pèlerins de la Palefline , &: y fonda magnifiquement
les Carmes de Fama^cujfc ,ou il fut enterré auec pompe.

Sapremicrc femme fut i\/<iffV de Lcodepard fille de Lempard de Ltodep.ird , Tvn Cœur;.ma

des Officiers plus confidens de lean de France Duc de Berry ; de laquelle il eue ce!l^orfcL^c-
7f<i»Cœ'«r*Archeucrque,&: AbbédeS. Sulpice de Bourges, Prélat de fingulie- gcedeùois

rc réputation
,
pour fou infigne pieté &:do£brine,& pour fa magnificence & li-

fa°b?"!""cm-
beralitéenuersprcfquc toutes les Eglifcsdefon Dioccfe, dont les monumens pagnces de

qui en relient, en font pleine foy; il mourut l'an 14 83.
trois cœurs de

Ledit lacques Cœur d'iccUe de Lcodepard cwx. encore Gcaffrctte Cœur, femme?
^

de Icvî de Cdmhr.iy PanneticrduRoy ,d'vnc Maifonilluftrc, qui auoit produit j^T^lm^dl
Adamde Cambrdy^Vxç.\x\\ç.t Prefident en la Cour de Parlement de Pans : Et Geof- Gailia cluU

jroy Cœur Sieur de /</ chaufée , a Augerutlle ,de Beaumont,Girûnuille , Eûulencourt, ))^^!",^^ ^^ j^t'/j

é-c. Confeiller&Maiftre d'HoftelduRoy Louys XI. lequel Thonora du titre Marthejé- />.

de cheualter, en confiderationdesferuices qu'il auoitreceus de fon père, &: de j"
,f

" ^T/*
luy:IleftenterréenlaChapelle,dite d'cj- ^^//j--f»//«j,à Paris, prés le Cloiftre Hiftonésd'A-

Saind-Honoré ;&: fa Maifon a efté depuis appelléc l'HoIlcl a Eftrée. Sonepita- «lu'tainc
,
«>»

y n ' r uJ/-'» „ en lumière l'an
phe eft graue lur vne tombe de cuiurc , auec les Armes , &: porte ces mots : ^j^^ ^^,. p^i.

Cy gtst Noble hommefen CAtepre Geoffroy Cœur, enfin 'viuant cheualicr , Set- l'PP«s Labbe

gneur de la Chaufée , O^îuijlre-d'Hofiel du, Roy Loi.lys XI. lequel chcualier trejjaf-

ra en fin Hoflel à Paris, le ti.Octobre, Dieu lay pndomt. * Blanchard ;.

Les prcmiersloins audit Of/?j/'/^jCa'«r, après ces orages vn peu calmez, turent lU, premws

dcpourfuiurelaiuftificationdelamemoiredefonperc; ce qui luy fut d'autant l'^'^fi^ens.

plus ayfé, qu'il auoit fou fferc principalement au fuiec du Roy Loiiys XI. qui ican chenu

eftoit lors Dauphm i lequel les fit expédier en la forme qui fuit.
Tttdf^'o'ùrge'i

Lettres Patentes ^tn forme de Déclaration ^ du Roy Loiiys X l.par lejcjuelles

il reflablit Geoffroy Cœuryô» EJchanJànj dans les biens de lacqucs

Cœnïjon père; f0 mefme , entant que bejoin firoit , luy enfuit don.

Véquité de ces Lettres ejl fondée fur l'iniujîicc de la condcmnation '^'i'^^^^J f ^""l'J'j,'*

lacqucs Cœur , causée par la njiolence t^'Antoine de Chabannes, à-Acui.

auquel il en ejifait reproche dans iceïies : Données a Tans , an mois d'Aoufi

1463. jRegifrees au parlement le fèptiejme Septembre enjuiUAnt : Elles fe

^ojent dans -vn Regiflre du Tarkment j de ce temps la.

LO V Y s par la grâce de Dieu Roy de France , Sç^^noir pifor/s à tom prefins ç^

à njemr , Que comme ilfoitvenu à noftre cognoi fiance, que dés pieça , &:

par les rapports qui furent faits à feu noftre très-cher Seigneur &: père, que

Dieu abfolue,de la perfonne de feu lacqucs Cœur fon i^rgentier ,'çix pluiieurs ^.

fes hayneux &: mal-veuillans, tendans à le defpouiIler,8deux enrichir de ie.?, chabânes ««-

biens ;& entre les autres, ^zxf^mvtnede chabafif7cs ,\cd\t feu lacques Cœur fur '""^ycafitaïue

conftituéprifonnier; lefquels hayneux & mal ueiiillans pourchaffercnt &: de- à ^'^lU^.n'

mandèrent auoir don des biens dudit lacques Cœur, fous couleur de confifcation ,
f-^re le p o<é!

parauant la fin du procès, & déclaration d'icelleconfifcation ; & fi pourchaflc- t^^^/Tcfrol

rentd'eftre Commise luges à faire ledit procès d'iceluy feu Jacques Cœur, &c pne de je s

par fpecial ledit de thabames ; lequel fut vn des principaux qui eut la charge
^rJl"/'\["',l'j^

de lagarde dudit feu lacques Cœur,S>i. de faire ledit procès: Etaprés certain lu- ccfiji-anou.
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I ACCISE s gement donne contre ledit feu o/rf<r»//V>-, en la piefencede noftreditfcu Sei-

C OE V R. gncur& père, fur le rapport dcfdits de chabanncs, éc autres Commiflaircs ; par le-

quellugcment, entre autres chofes, furent les biens dudit feu lacqi/es Canr dé-

clarez confifquez -, &: que ledit de Chahanms , fous couleur dudit Don parauant
*Fargeau

fait
,
prétendit &: prctendoit auoir les Terres &: Seigneuries de S. Forgeau^,

p/«y;««rjiï/7fjdeLanau,delaCoudre,de la Perrcuze, de Champignolles,de Merilles, de
Terres é-s^,- Villeneufuelez-Genez , & leurs appartenances, Saind Morifc, la Frenoye,
vneurteiappar-

_

,, -.rii i ir> -i t-- n'
ter,ans à lac- Fontenellcs , Mel le- roy ,& leurs appartenances } labaronniedeloully ,auec
ques Cœur. leu^s appartenances , appendances , &: dépendances quelconques, aflifes au pays

dePui(oye,&dontil iouyifoit à l'heure de fonarreft&: empefchement ; iceluy

de Chabanncs ,pour cuiderauoir titre plus coloré & apparent, fit & pourchafTa

certaines Criées eftre faites defdites Terres, &icellesadiuger en fonnom, & à

fon profit
,
pour le prix & fomme de vingt mille efcus, qui incontinent luy furent

donnez &: quittez par noftredit feu Seigneur & père; pourcequc ledit Don
defdices Terres luy auoitefte fait, & en auoit eu la ioiiyfTaace parauant icelles

Criées : Et depuis, fous ce titre &:covileur, ledit â^fC^^i^jw/w a tenu lefdites Ter-

res ,& y a fait faire plufieurs mifes & réparations , comme l'on dit , bL iufqucs à

ce qu'icelles Terres & Seigneuries ont efté régies & gouuernccs fous noftre

main, pour& à caufe de certains grands crimes &: deli6ts,par lefquels ledit ^^

Chahannes & tous fes biens ont efté mis en arre ft,& empefchcz ; & après le procès

Antoine de deuëment contre luy fait
,
par Arreft de noftre Cour de Parlement

,
prononcé le

chabanncs f/î yingtiefmc iour de cc prefcnt mois d'Aouft, a efté ledit de chahannes àccXzxk en-'

nefdHezc"' 1^^"^! de leze Maiefté ; & entre autres chofes , fes biens à nous acquis & confif-

Maiefté , é- quez : Et depuis noftre cher & bien amé Efchanfon Geoffroy Cœur , fils &: héritier
totufii bHHi

tjyjitfeu Jacques Cœur, r\ons a fait remonftrer, que ledit Don ainfî fait defdites

confifquez au Terres audit de chabannes , eftoit contre difpofition de Droid & nos Ordon-
^°y- nances,&:de nos predecefleurs ;& que par ce, leditDon eftoit nul; au moins,
Geoffroy n'eftoit Valable; & que ledit de chabannes, au moyen d'iceluy , n'auoit aucun

9^j'Jg|'^'?^"^droi6t ne titre valable efditesTerres : En nous requérant, que ce attendu, &
é- héritier de que ledit de chahannes a indeuëment pourchafle ledit Don , & que par fon
lacquesCœiir.

j^Qygj^ ledit Geoffroy n'a peu recouurer lefdites Terres & Seigneuries , il nous

pleuft le reftituer & rcftablir en icelles ; & entant que mcftier eft , les luy don-
ner, auec tous les droids que nous en pouuons auoir ; enfemble toutes répara-

tions , meliorations , fruids &: leuées qui en peuuent eftre dcucs
,
pour en ioiiyr

,

ainfi que fondit feu perc en ioùyflbit au temps de fa prife ; &: depuis , ledit de cha-

bannes. Pourquoy Nom , ces chofes confiderées , informez dudit Don pourchafTé

par ledit de Chahannes , contre nofdites Ordonnances : i^yans en mémoire les

uûange Aon- bons & lo'tiahlcs fcïuices à no tis faits par ledit feu Jacques Cœur,\rây Seigneur &C

""^"''''^''^''iouyftant defdites Terres &: Seigneuries, au tempsduditempefchement; &: de-

l'o^'fi^/i-j^séo' fixant le bien &£accroi{rementdenoftredit Efchanfon, auons à iceluy pour ces

%• 14. caufes , &: autres à ce nous mouuans , reftitué & reftably , reftituons& reftablif-

fons lefdites Terres & Seigneuries cy deflus déclarées, qui furent &c appartin-

drent à fondit feu pcre;&: lefquelles a depuistcnuës&poftTcdées ledit decha-

bannes , auec toutes leurs appartenances & dépendances ; & auec ce d'abondant,
i« emffca:ion g^ entant que befoin eft , t.^uons, de grâce fpcciale

,
pleine pufiTance , &c authori-

dt^s"hL°m7{i té Royale , donné , transporté , & delailTé , donnons, transportons &c delaiflbns

aynuUée ,^ la 2Xiài\t Geoffioy Cœur icelles Terres & Seigneuries, appartenances &: dependan-

'rmd^éàitn ces, en tel eftat qu'elles font de prefent, &: tout le droid &c aébion que nous y
fils. auons, &: pouuons auoir, à quelque titre, &en quelque manière que ce foit,

auec toutes les réparations &: meliorations faites en icelles
,
pour en ioiiyr doref-

nauant par noftredit Efchanfon, & les tenir &po{reder à toufiours perpetucllc-

mentparluy ,feshoirs,fuccefleurs,&: ayans caufe, &en faire, difpofer,& or-

donner à leur plaifir& volonté , comme de leur propre chofe& héritage. J'/^fc»-

nens eumandcmcnt , parcefditesPrefentes,ànos amez& féaux Confeillers, les

Gens tenans , & qui tiendront noftre Cour de Parlement , les Gens de nos Com-
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près &Trefor;crs,& à tous nus autres Iufticiers& Officiers, ou à leurs Licute- ï a c qv 1

1

Dans, &c a. chacun d'eux
, fi comme à luyappartienclra,qucdc noftre prefentc Coevr.

grâce
, lellicution , don , ceifion & tranfport ils faflenc , fouifrent & laiffenc ledit

Geoffroy Cœur , felUits hoirs, fuccefreurs, &; ayansraufe, iouyr &: vfer à touf-
iours perpétuellement, plainement&'paifiblement, en mettant ou faifant met-
trcledit Geoffroy Ca-«ren polTcflionderdites Terres, Villes, Chafteaux, & For-
terefles cy-deflus déclarées, & de leurfdites appartenances& dépendances, &
aufli des mclioratiOns,fiuia:s, profits &leuécs qui dorefnauant en efcherront,
pour en ioiiyr &: les tenir& polTcder par luy , fefdits hoirs , fuccefleurs , & ayans
caufe ,& en faire &: difpofer à leur plaifir& volonté, comme de leur propre cho-
fe&: héritage, en payant les charges & faifant les hommages & deuoirs anciens
&accoufl.umez , à ceux qu'il appartiendra , fans leur faire , mettre , ou donner

,

nefouffrireftrc fait, mis ou donné, ores, ne pour le temps à venir, aucun dc-
tourbier ou empefchemcnt au contraire; & par rapportant ces Prefentes/ignées
de noftre main, ou vidtmm d'icclles fait fous SecI Royal ,pourynefois feule-

ment , & quittance , ou recognoiffance dudit Geoffroy Cœur, fur ce fuffifante ;

iiom voulons & mandons tous nos Officiers, à qui ce pourroit toucher, en eftre

tenus quittes& defchargcz en leurs comptes
,
par nofdits Gens des Comptes ,&

par tout ailleurs oii il appartiendra, fans aucune difficulté, nonobftant que la

valeur defd.tes Terres , Villes , Chafteaux &: Forterefles , de leurfdites appartc*
nanccs& dépendances, & defdites meliorations, fruids, profits & leuces, ne
foiticy autrement exprimée ne déclarée, &: quelconques autres Ordonnances,
Mandemens,oudeffcnfes à ce contraires: Et n'entendons pas que par ce prc-
fent Don &: tranfport foit fait aucun preiudice audit Geoffroy C<r«r,& autres hé-
ritiers dudit feu lAcques Ca'*r,auxdroiâ:s,aâ:ions, noms , raifons, & pourfui-
tcs,qu'ilsauoiencou pouuoicnt auoir,à caufe dudit feu lacques Cœur, ou au*
crementcfditesTerres& Seigneuries, Vautres qui appartindrcnt à leurditfcu

pcrcjains voulons& déclarons noftre intention &: volonté auoir cftc, & cftrc,

que ledit Cœur &fcs frères foient&; demeurent entiers en leurs droidts & pour-
fuites d'iccux,&: des procès par euxencommencez, conduits& demeurez en no-
ftrcdite Cour , ou ailleurs, tout ainfi , & par la forme &: manière qu'ils eftoicnt

auant noftrcdit Don,&: nonobftant iccluy : Et afin que ce foit chofe ferme& fta- C' d»» f»»,

bleàtoufiouis, ^(»//j-4*(?»jfait mettre noftre Seel à cefdites Prefentcs; fauf en ^^^^^7^^"
autre chofe noftre droidlj&Tautruy en toutes. Donné a. Paru, au mois d'AouB , hert:i,„deUc-

r^n de grâce mil quatre centfoixante-trois , &: de noftre Règne, le troiffefine. sic *î"" '-"''^•

JIgnatum, L o v y s. Et/iipra flicam , Par le Roy. Les Sires de Precigny , & du
Lau , le Bailly de Roiien, &: autres prefens , /. Bourre. Vtfi, Contenter. , Dorchere.

Et in dorfi eratfcriftum , Lecla, piihlicatd , & regtfirata Partais in ParUmento,fe. C" Lettre,f,Ht

pitma die Septemlris , anno milltfimo quaàringentejimo JcxagcJJmo tertio. Signa- ^Farlémtm.

tum, Chcneteau. Collatio fa£la efi cum Originali. Extrait des Regifircs des Ordon-

nances Royaux , tnrtgiftïécs en Parlement. Signées , dv Tille t.

Et fur le dos, de ces Lettres, qui font en parchemin, eftefcrit : Lettres Paten-

tes , enregifirics en la Cour de Parlement
, pour la reffitutian des biens & honneurs de

feu lacques Cœur, 4«^r^// de Geoftioy Q<x\Xifinfis , Contre le Sieur de Cha-
bannes,i463.

Mathiev de Covcy Hifiorien dtt temps de Charles VII. (dont

l'original ej} dans la Bibliothèque du Roj) parle ainfi

dndit lacque s Cœur.

IAcQ^ES CoEVR, par fonfens, vaillance & bonne conduite, fe façonna

tellement, qu'il entrepritplufieursgroflesaftaires,&: fut o-donné eftre (ar-

gentier du Roy charles .dans lequel Office il s'entretint long efpace de temps en

grand règne &:profperitc 5 il auoit plufieurs Clercs^ fous luy par tous les Pays **/. Commis
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te Royaumes Chrcftiens > & mefmes en Sarrazinamc *

,
qui fc mcfloient de

Marchandifcs: Surlamerilauoic à fesdefpens plufieurs grands Vaifleaux, qui

alloicnc en Barbarie ,& iufques à Babylone, quérir toutes marchandifcs, par la

licence du Soldan , & des Turcs -, il faifoit venir defdits Pays des draps d'or & de

foye de toutes façons& couleurs : Plus , des fourrures de diuerfes manières , tant

Martres , Genettes, & autres chofes eftrangc:es, dont on n'euft fceu fîner * pour

orny pour argent es marches * de par deçà, dequoy plufieurs gens eftoient fort

efmerueillez : Il gagnoit chacun an tout feul,plus que ne faifoientenfemble tous

les autres du Royaume; il auoit bien trois cent Fadeurs fous luy, qui s'eftcn-

doientendiuerslieux,tantfurmerque furterre. Eftant en ce règne quand le

Roy commença la conqueftc de Normandie, en 1449. il fut principalement la

caufe de cette cntreprife : car il enhardit ledit Roy à commencera mettre fus

fon Armée, en offrant deluy preftct de grandes fommes de deniers; ce qu'il fît,

dont il eut fort la louange & l'amour d'iceluy Roy fon Maiftrc. Au rcfte, il fît

vn de (ts enfans <^rcheuefqtte de Bourges , vn autre Ejcuyer Tranchant du Roy, &
l'autre Efchançon dudtt Seigneur ; il les fît annoblir ; 6c finalement , en fondit

règne , il acquit tant de biens & de cheuances
,
que nul ne le fçauroit efli-

mer; mais dame Fortune, aflcz peu après, luy tourna le dos ; car il fut fort

cnuié de plufieurs grands Seigneurs d'autour du Roy , 6c fcmblablement de

plufieurs autres gens , é'c.

Ainfi l'enuie commença de l'affaillir ,& fut dit , qu'il efloit comme impoffible

qu'vn homme feuljpeuftauoirafTemblc tant decheuance pour mener ^ Jcsn^ar-

chandifes,&: pour pouuoir faire les ouurages, & les achapts de Terres & Sei-

gneuries qu'il faifoit ; comme aufîî auoir les grands Eftats qu'il tenoit,car en tout

(onHofteljOnncferuoitenquelquelieuque ce fuft, qu'en vaifTelle d'argent ;

cequifaifoitadioufteràcesenuicux&malueillans, qu'il falloit que ces chofes

fe priflent fur les deniers du Roy ; d'où ils concluoient , qu'il y auoit affez de eau-

fes& de matières pour raifonnablement l'empnfonner ; & elles furent principa-

lement réduites à quatre.

I. La première eftoit ,
^u'ilfaUott i]»il eujl defrohé le Roy.

I I. ^u'il auoit renuoyé au Seuldan de Bahylone vn chrefiien , qui s'efioit e0}afé

de fes mains, crainte qu'on ne luy arrejlajljès Galères dfFaijjèaux , chargez, de riches

marchandifis. m

III. La troifiefme fut
,
qu'on luy imputoit ,

.^u'il auoit fait empeifonner vne

gente Ddmoijelîe , norumée communément la belle Agnes , de l'amour de laquelle le

Roy eftoit fort énamouré:& cela , pour l'enjlamber^ dauantage contre luy.

I V. Enfin , la quatriefme & dernière accufation fut , <^'// auoit enuoyé en

prefènt aufufdit Souldan de Babylone vne <^rmure complète ,peurféruir afinvfàge.
Quandie Roy eut entendu ces rapports, il ordonna qu'on l'arreftaft prifon-

nicr, &: que tous fes biens fufTentfai fis, & mis entre fes mains; ce qui fut fait af-

feztoft, & il fut conduit dans le chafteau de Z»/^/?4» enPoidou,où il demeura
long-temps.

I. Il fit fes refponfes&Excufes le plus doucement,& le plus, félon fon en-

tendement
,
qu'il peut ; D I s A N T , fur le premier poind de l'accufation qui luy

eftoit faite , .^il auoit toutefa vie ftruy le Roy de tout fon pouuoir , prudemment éf

loyalement , fans luy auoir fait aucune faute , d'auoir pris larctneufe^nent aucuns defes

deniers i mais qu'il s'efioit aduancé dans la CMarchandiJè , ou tl auoitgagné tout fin
'vaillant.

Quant au deuxiefmepoind, touchant le Chreftien qui auoit efté ren-2,.

* aL eutifton ^^ ) ^^ »'aaoit iamais rienfceu de fon efchapatoire '^ ,ny de fa. reddition ; dequoy on

pûUHoit affez. reconnoiftre U vérité par cette raifon , que fes Cens & fes Gallées qui

eftoient es Pays dudit Souldan, telles fois ne reteurnotent pas deuers luy en deux ans

vne fisfeulement i parqtioy ceux qui les gouuernoient
, pouuoient enfin abfence faire

plttfeurs chofes qui ne venaient pas à fi connotfànce.

3- Quant à ce qui regarde le prétendu cmpoifonnement de la fuditc

belle
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belle Agnes , Il n'en auoit iamaù efté tromit coupable, ny confcntant ; & de ce, fe
foufmettoit à toutes Informations

.

.

I a cq^v e s

4. Et pour le regard d'auoirenuoyé vn harnois au Souldan, il refpondic,
^'^vr.

S^ilfe trou»A vne fois en vn lieu fieret , oh il n'y attott que le Roy & luy ,
ô- où ils

bejôngnoient priuément de chofes fUifintes an Roy , dans lequel Itcu il luy dit alors :

Sirs, fous ombre de vous , ie cognois que i'ay de grands biens
,
profits , & hon-

neurs , & mefmes dans les Pays des Infi deles ; car pour voftre honneur * le Soûl- * "/ refpedt

dan a donné fauf-conduit à mes Gallées & Fadeurs , eftans fur la Marine * , de * "i- (es Me«

pouuoir aller feuremenc,& retourner en fesPays quérir& leuer des Marchan-
difcs , en payant treuage*afrezcompetant, parquoy i'y trouue de grands profits ;

* ^ià^iàxa\ùi

& qu'en difmt ces mots il adiotifta. , Sire, cequei'ay eft voftre : Et qu'à l'heure & raisonnables!

tncfinc le Roy luy fît requejie , de luy prejler argent , pour entrer dans la Normandiei

for laquelle Rcquejle il s'accorda de prefier au Roy deux cent mil efcusice qtiil fît : Et

voyant que le Ray luy monjlroitgrandfigne d'amour , alors il s enhardit de luy demander

congé , afîn de pouuoir entfoyer audit Souldan vn harnois ^ complet, à la façon (^ a l'v- *ilarmurg

fige des înarches ^ de France, ce que le Roy luy o£troya aup-îoji : Etfur cette Permif-
*"/'^'''pi

Jion , il enuoya le harnois , au nom du Roy , parvn de fis gens , nommé lean Village,

audit Souldan i lequel le récent bien, & en fut fort ioyeux , tellement qu'ilft de beaux

dons au Porteur , en robes de drap d'or,& loyaux -.'•JAÏefrne il en efriuit Uttres de re-

merciement au Roy , aitec plujieurs riches prefcns qu'il luy enuoya a ce fitet i de forte

au il ne tenait ^pas en cette partie auoir rien ^ mejpris. * al. cmyoît

Ces Refponfes furent rapportées au Roy, qui de prime- face aucunement ne V^- ""''"

les prit pas bien à gré.difant, quilnefloit ptis bien memoratif d'auoir donné ledit

congés & ordonna là-defTus
,
quon luy acheuaflfîin Procès fiir le tout : Surquoy les

Commiffaires s'acheminèrent en la ville de Bourges en Berry , où il auoit fa prin-

cipale refidence; car il y auoit fait faire vn Hoftcl, tel, &: fi Ipacieux, qu'on le

pouuoit bien nommer Ouurage de Roy , garny de meubles, félon la façon * dudit *«/.rvrage

Hoftel ; lefquels , auec tous les héritages * qu'il auoit , furent mis entre les mains ^ ^^ ks biens

du Roy. Lefurplusdccette Hiftoire, ne contenant que ce qui a efté rapporté

dansl'efcritcy de{rus,oni'obmet: A quoynousadiouftons feulement, que

Q&Geoffroy Ca'wr fus-mentionné,filsde lacques Carwrjcfpoufa Ifibeau Bureau

fille de /f^;? Bureau Baron de Monglat , & Grand-Maifire de l'Artillerie de France;

lequel auec Gajpard Bureaufon frère fe fignala fi fort aux Guerres contre les An-
glois,& particulièrement au recouurement de la iVtfrw^«^/if& de la Guyenne fur p^^.ni.ny,

eux;que(outrequ*il en eftfaitmentionforthonorableenplufieurs endroits de '^9.ioi-&c.

cette Hiftoire) nous croirions manquer à l'exaétitude, que nous gardons tant

qu'il eft polfible, dans cette imprefiion, fi nous ne faifions mention d'eux, par vn

Éloge particulier , après que nous aurons dit
,
que

lacques Cœur leur fils vnique Sieur de la Chauffée , eftant mort l'an 1 498. fans

enfans,tousfesbiens, & ceux qu'il auoit recueillis dudit/4f^«fjO«r fon ayeul,

efcheurent à Germaine &C Marie Cœur fes deux foeurs, dont la première fut Da-

mede Bcaumonf,de CMonglat,Sancyi & l'autre, Dame de G/wy/«//V, de Boulan-
y^^^^i^^^^^

court y hcà:AugerutUe i elles furent toutes deux mariées à des perfonnes de con- iji.duTome

j; ;
lI.deGMxs.

"*
, ^ r , -r r i 1 (T U Chriftiana,-/*

lacques Cœur l'Argentier cmionïïCXcNicoLu Cœur t.y\t{c{nc<itL\i\.ionjCn bas ^^"«'«Saintc-

Poiftou ,
qui fut Prélat de confideration , lequel deceda l'an 1451. Marthe.

Ileutauirivnefœurmariée à lean .Siit/^m/ Secretairedu Roy, dont font dcf- L'Hi[ioire c-
cendus les Bochetels , qui ont efté long-temps Secrétaires dEjlat, & employez malcgique di

dans les principales negotiations, tant dedans que dehors le Royaume.
^ ,rouueàu fin

François de U Croix-du-Maine fait mention en fa Bibliothèque des ^utheurs d» Tome 11.

François, audit lacques Cœur, en ces termes: Ucques Cœur Bxron de Saind-For- £'^^'^°3"

geau *, natif de Bourges en Berry, rnyswrc^ i^rgentier du Roy de France Char- donnez, au vu-

lesV 1 1. enl'andefalut i4f3.enlaquelleannéefut prononcé vn ArreftouSen-
\^''P^fJ'l'

tence donnée contre luy, pour plufieurs choies quon luy a miles a lus,t^ ne j^^,,

fçayfi ellesfont vrayes ; fomme, qu'il futcondamné à payer la fomme de quatre *<»/.S.Fargtau
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^^^ centmillcefcus,&:tous fes biens confifquez-, &: encore déclaré inhabile à tc-

CoEYR^ niiEftats,&banny pour iamais du Royaume de France. Plufieurs ont penfé,

qu'il fçauoic faire la Pierre phtlofiphale , & que les Pièces d'argent nommées de

fon nom , & appellées vui gairement des lacqties- Cœurs , auoient efté faites & fa-

briquées par fon inuention; mais nous defduironscecy bien amplement audif-

coursdes Vies que nous auons efcrices des Trefirters de France.

O r pour venir à parler de {zs Efcrits, voicy ce que i*ay veu de fon inuention

.

OHumgtscom- Le Calcui ou dénombrement de la valeur & du retienu du Royaume de France^ fait

fof^x. f^r lac- par ledit <^rgentter , &c baillé à fon Maiftrele Roy Charles VU. lequel fe voit

quesCœur. ^^Liurede lean Bouchct , de Poi£tiers, intitulé Le cheutilierfans reproche :Y.t tn-

coresauLiure de laajues Signet, intitule La Biuifion du Monde.

Il a efcrit plufieurs autres Mémoires & Infiru^ions ,
pour folicer l'Eftat & la

Matfon du Roy i enfemhle tout le Royaume de France, mais ils ne font encore im-

primez. Voyez, derechef de luy cy-aprés ,pag. 871.

B/ariMEAN,ET GASPARD BVREAV
frères, Grands-Maiftrcs de TArtillerie.

xAjcLnt fait les Eloges particuliers de quelques-vns de ces grands Terfonna-

gesjefquels ont des fins contribué aux Allions ft héroïques qui fefont paf-

sées durant le règne de Charles VII. nous croirions beaucoup manquer

pnoHS pajfions Jous filence lean (^ Gafpard Bureau CheualierSy Gou-

uerneurs ^ Maiftrcs de TArtillerie de France (nos Hiftoriens enfai-

fans vnef confiderable mention quils font) & fi
nous ne dtfions quelque

chofe de leur poflerité.

L s eftoient frères , nez à Paris ; Simon B v r e a v fut leur perc , Ga-

.Jpard ou lajpard (carileftainfinommédervne &L de l'autre manière) ne fie

iamais autre profefiion que celle des armes : Quant à lean ,il s'attacha d'abord à

la Robe ; tous deux neantmoins eurent toufiours vn génie , & vnc inclination ef-

galement Martiale ,& eftoient fur tout naturellement portez à l'inuention & au

maniement des inftrumens , machines ,& autres engins de Guerre
,
qui eftoient

pour lors l'Artillerie dont l'on feferuoit.

Quoy que lean Bureau fuft encores dans les fonctions de la Robe , il ne laiffa

pas pourrant de s'employer dans celles de la Guerre , &: particulièrement de

l'Artillerie, auec fon frère (7^/^./r<af, dans le maniement de laquelle il auoitparc

1440. dés l'an 1440. car l'vn de nos Hiftoriens afleure, qu'en cette année il fe fignala

au fiege & prife de CMcaux fur les Anglois
,
par le Connefible de Richemont: & en

^j^^^prlceti. l'an 1441. lean Chartier remarque
,
que lean Bureau auoit deflors le foin de l*Ar-

I 44 I. tilleriedu Roy ;& la mefme année, dit encor cet Hiftorien , il fe fignala en fem-
p-1f.ui. 117. blableemploy,àlareprifedelavillcde Pontoife furies Anglois.

En l'an 1440. le Roy chdrlcs VII. pour fes grands feruices, l'auoit honore

des Charges de Matfre des Comptes & de Trefortcr de France
,
qui eftoient pour

lors trcs-confidcrables; ne s'achetans pas, mais fe donnansau mérite, & y en

ayantfort peu dans le Royaume. Par Extratcl des Regiftrcs du Parlement de P/-

rù ,du 13. Octobre de cette mefme année , il appert qu'il auoit efté rcceu \ faire le

ferment de la Charge de Trefjrier de France ,• (^ neantmoins ordonné cjiiil le reiterC'

roitaux lours de Vermandois du Parlement prochain venant, (^^«f cependant il

l'exercerait par proHifon.

I



Dv Roy Charles VII. séy
Cependant C7<î^rfr^auoit de fon codé fait de tels progrés dans les armes & 7

s'eftoit rendu fi eftimédans la Guerre, qu'il auoit dcflors mérité en titre d'Office Gas^p a kd
la Charge de Matfire de toute l'Artillerie du Roy. Bvreav

lean ne laifloit pas , nonobftant fes Charges , de prendre beaucoup de part au
gouuernement des Machines & Engins de guerre , &; ioignant ^zs. confeils à ceux
de fon Cadet , ils firent tous deux des merueilles , & feruirent fi dignement Char-
les VII. en toutes occafions ,& auec tant de fijccés& de bon-hcur

,
qu'ils mé-

ritèrent vne approbation fi particulière de ce Roy
,
qu'elle excita l'cnuie contre

eux,&la ialoufiede quelques Grands delà Cour, qui ne manque iamais, prin-

cipalementquanddesGenss'efleuentpar leurs mérites, &: par des talens extra-
ordinaires :Lachofedoncenpafla fiauant,que leurs enuieuxnepouuans mor-
drefiir leurs adions, attaquèrent leur extraction; ce qui piqua au vif ces géné-
reux frères, qui fçauoient bien que leur naiflanceeftoit plus illuftre que la fortu-
nedeleurPcrc ne paroiflbitj&croyans qu'il eftoit temps de fe faire enfin con-
noiftre pour autres que l'on ne les auoit tenus iufques alors , ils fe refolurent d'ap -

prendre vne fois à leurs enuieux,& au Public, que leur extradion n'eftoit pas
moindre que leur fortune : Pour cet effet , ils donnèrent leurs plaintes auRoy ,du
tort que l'on leur faifoit, de les traiter de Gens de petite naiffance, &: obtinrent
deluy C<?ww//5/<?», qui fut expédiée à Tours, le premier Décembre 1441. pour 1442-.

faire informer de leur origine& naijfmce, par vn luge délégué, à qui il fut nommé- £« commif-
ment ordonne , d'enuoyer les Informations & Prennes de cette Recherche ^°" • "«« '"

clofes&:feellces,auRoy,pour y eftreenfuitcpourueu. L'Expofc qu'ils firent ^«^bIX"^"'*
au Roy , fut ,

^ajin qu'on ne leur voulufi c^ peufl imputer la demeure de leur Père Troyes^é' i»

à Paru ,& U condition médiocre dans laquelle il y auoit -vefcui dr pour cela, reuoauer
Confirmation

, , I , /f , , n III r I f J aaet les autres
en doute leur Noblejje ,quils ejmem obligez, de venjier , comme ils le mettoient en fiiB, Preuues font

que Simon Bureau leur Père , pauure Cadet de là Famille , eftoit venu de Champagne f" ''f
Cham-

»/ / ^ .. / Il j > / /7 1 1 J "^ bredeCom-
s habituer a Pans

,
par le malheur des guerres: neantmoins , qu tl efioit noble , o-firty ptes.

de deuanciers , qui efiaient Nobles de toute ancienneté.

EnconfequencedecetteCtfwwr/f/i?»,ilfiit procédé aux Prf»«fj- qui furent fai-
'

tes , tant par titres authentiques, qu'ils produifirent, que par Informations de plu-

ficurs tefmoins confiderables de Champagne, qui furent oiiys fur les lieux; par où
ils monft;rerentclairemêt,j9«<r Simon '^wxczxxleur Père ejlott néàSemoyne en cham'

pagne , au delà de la rimere d'Aube , proche Vertus ; ^t^il ejloitfrert Cadetde Thibaut
Ô" deXcTio. Efiuyersi ^^eces troisfrères auoient eu pour Père Rcgnault Bureau Efcuyer:

Que ce Rcgnault , ayeul de lean , & de Gafpard defcendoit de maJJe en mafle d'vn autre

Regnault
,
qui en l'an 1 17 1 . auoit efté ajfranchy de conditionférue ,par Henry Comte wj u

de Champagne, Comte Palatin de Brie, d"/''^?' Itty annobly , en luy futfnt en fin-

te eJpoufr,é- à'vn fien frère Cadet , appelle Foulques , deux files"^de deux tres-no- *Le'ventrean-

blcs Chcualters du Pays , appeliez, les Seigneurs de Bergieres : ^e Regnault & 7ay'.iT.Tt
"

Foulques efoient fis de Foulques ou '^o\:\con.,nay en la ville de Puis: Et que ce partus fequc-

Comte de Champagne ^if depuis ces deux feres Cheualiers ; comme il leur auoit
""'*="^'"'

fit ejperer, par fes Lettres Patentes , qui font infrécs dans celles que lean Roy de

YtzviCtdonna enftueurde la Famille des ^yxrcdMX ^ l'an 1361. confirmatiue delachar- i ^61,

te du Comte Henry de Champagne, ^ai furent produites par lean é- Gafpard ,
é'

quiferont cy-aprés rapportées auec les Lettres du Boy Charles VII. confrmatiues de

leurfiliation& Nobleffe, iufques au premier Regnault leur Autheur , annokly l'an iiji.

éf que depuis ils auoient toufiours fait profefion des armes
, fuiuy les Roys dans les oc-

cafions confiderables , é" feruy l'Efiat tres-vtilement , mejrne la plujpart du temps à

leurs dcfiens.

Ces Preuues eftans acheuées , auec les formalitez requifcs , le Roy voulut qu'-

elles fuflent rapportées deuantjluy par fon Chancelier, en fon grand Confeil

,

enprefence des grands Seigneurs de fa Cour ; en fuite dequoy ayans efté trou-

uécs fi claires & fi nettes
,
qu'elles ne pouuoient foufirir aucun contredit , le Roy 1 4 4 7*

leurfit expédiera Bourges.aumoisd'Odobre 1447. (csLeitres Patentes ^en forme *^^{'fi j*»-

de Déclaration, confirmatiues de leur Noblelie, auec tout 1 honneur poihble, cétEioge.
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Iean et qui furent depuis regiftrées à la Chambre des Comptes , où l'Adte s'en peut

Gaspard voir.

BvREAv. Cette reconnoifTancefi publique , &ri authentique, lesanima encoredauan-

144^. tage dans le feruice ; en forte qu'en l'an 1449.dans la Guerre de Normandie con-

cy-de^antf. tre Ics Anglois; les Autheurs du temps remarquent lean Bureau au milieu de

i8>. r Artillerie, & y faifantdesmerueillesdefatefte&defon cœur;&, félon lean

Chariier , il continua de mefme à la reprife de la ville de Harflcur, où il eftoit

Goiiuancur de l'.-lrtilime & des mines i & auec luy eftoit Gajpard fon frère, qui

eftoit Maifire de l'ArtilUriei ce qui fait croire, que c'eftoit alors Gajpard qui en

t^l ,
auoit la charge en titre, fous la direction pourtant de fon frère aifné : <J!'donfiïelet

dit la mefme chofe , &: ces deux H iftoriens adiouftent vnanimement pour lean

Bureau, , Quil eftoit homme moult fuhtïl& ingénieux en telles matières ,& en flu-

Jieurs autres.

Il fut en l'an I45f0. déclaré Preuofi des ^Marchands de la ville de Fans , félon

' ' que le portent les Regiftres, comme vn homme de grand mérite, &de la der-

nière confideration : Cependant , dans la mefme année , Monftrtlet Si autres rap-

portent, que le fixiefmeluillet fut mis le ûege deuant Falatz.e en Normandie

Pag.uo.zu. çzt Poton de Saincie-TrciUe Bailly de Berry
,
qui fut incontinent fecouru par lean

4Î4-/"-"-"'- Bureau Trcfoner de France , qui commandoit les Francs Archers & l'Artillerie;

&c les alfiegez ayans fait vue fortic pour venir au deuant des alfiegeans, l'H iftoire

àk ,c[\ic le Trejûrier s'y gouuerna tres-vaiUimment.

TAg.ioi. I^^"' Chartier les iignale fort à la prife ^cBayeux.

'JMunftrdet en dit autant de lean , pour le fiege de Domjront , dans lequel il le

mefleauec Charles de Culant Grand- Maiftre de France ,& le Sire de Blainutlley

en rapportant, que 5»r<';ï« auoittoufiours le Gouuernement de l'Artillerie , & quil

commandoit quinz^e cent i^rchers.

^"ê-An- Berry Héraut certifie
,
que le Roy Charles VII. employa ce mefme lean la

mefme année , à la capitulation de la ville de Caen.
pag.zié.é- Enfin Monfirelet ^ &plus particulièrement encore lean Chartier & le Héraut
*^^'

Berry ou Bouuier afleurent ,que les deux frères lean & Gajpard furent fort loiicz

( en cette année 1450.) pour les grands trauaux prù , les feines foujfertes , les diligen-

ces apportées , (^ les perds oit ils s'croient trouuez, , à caufe de la quantité de fojjez. , hou-

leuarts , tranchées è" mines faites par eux y au fuiet du final recouurement de toute la

Normandie, fur les i^nglois.

Pour conclufion de cette année 14p. le Roy voulant trauailler à la redu-

£bion de la Guyenne , qui fe fit entière l'année d'après , ledit lean
,
par les ordres du

Roy, y pafla deNormandie,&:s'yfignalaentretousàla prifede^^r^^'r^i'enPe-

rigord,eftant qualifié en cet endroit par l'Hiftorien Chartier, Tres-diligent &
"^^

a^lifen faiB de guerre.

1 Ac \
Lesdeuxfreresfurentauflifortemployezranneefuiuante1451.au recouure-

ment de la Guyenne , & s'y fignalerent grandement ; voicy comme ^donfirelet en
foi.\6ï.verfo. parle fur toutc cctte expédition , fous Ic Comte de Penthieure : Et cfioient gou-

f ^°A^
'

r*'
'(^^'^'^'(^^& conduBeurs de lArtillerie lean Bureau Treforier de France,& Gafpard*

Maiftre', enti- Maiflre de ladite f^rtillerie ; lefquels , durant ladite guerre , en ont eu grandes peines ,

trt dr Com- (y périls , Car ils en ont fait de grandes diligences ; ccjloit chofe mertteilleufe a voir les

cuhè°e"^»«'' hoiileuarts , approche'Mens , fojfcz. , tr.inchées & mines , que les deffufdits treuuoient df

d'Office. fiiifuient faire deuant toutes les Villes & Chaflsaux qui furent ajùegez. durant icelle

guerre.

Pag.itt. Jean c/^^mVr dit que lean Bureau fut des plm employez, à laconquefie de la. Guyen-

ne , &que ce fut luy qui/V la Capitulation pour la reddition du chajleau de Mont-

guyon.

Mathieu de Coiicy rapporte
,
qu'en la mefme année 1451. lean Bureau futnom-

^<&ptl\xs^
mépar le Comte de Dunois Lieutenant gênerai du Rey ,^o\XK l'vndes Commiflaires

qui traita de la reddition du Chafteau de Blaye. 1 1 fut auflî peu après enuoyé auec

des troupes mettre le fiege deuant Libomne& Sam^-Millon, qu'il prit hautement.



DV Roy Charles VIï. U^
Il fut en fuite employé à la capitulation de 5<>«r^,&: dans la mefme année il Iean et

allaaflleger,di(ent Chartier àc Berry ,Cnfii!lon en Per)gord,dontilfutfait C^»/- Gaspard
/<«/>?f jc'eftàdire Geuuermnr. Bvreav.

Il fucencore commis par k Comte de Bunois pour la reddition de Fronfic; & p-'x.hs.iîo.

enfinccfutluy , verslemoisdeluin, qui fut enuoyé pour traiter de la reddition \fl' ^ (^

de 5i>»ri5^frf;/.v capitale delà Prouince de Guyenne; en laquelle ayant reiiffy heu- 137. 145.614.

reufement &: glorieufement , il en fut déclaré Maire perpétuel.

Monfirclct en parle fort auantageufcment, mais Iean charrier ôc JSerrjen difent /"^-^^s-

plus de particularitez, fçauoir, que leaf) Bureau Trcfirter , fut eflahly Maire de
Bourdeaux,^ ciufe des grandes diligences qu'il anoit faites en lafourfutte de la con- «,4" *

quefte de la Guyenne ; de laquelle charge iljit le Serment entre les mains du Chance-
lier

, (^c. d^ce fut li<y qui entra le premier dans ladite ville de Bourdeaux , pour en

prendre pojffton pour le Roy j & les clefs de tOM les forts lieux d'icelle Fille luy fu-
rent lors baillées

,

Dans ce mcfmc temps Gajpard Bureau , de fon cofté , fit des merueilles au fiege ^H- ^v 4^4-

de Bayonne , ou ilfe trouua , difent les Hiftoriens du temps , auoir ejlé des plm prés

logé vers la muraille ,iufques fur les fofftz, , où il fe comporta tres-vaiUamment.

Les Angloiss'eftansreftablis en Guyenne, le Roy Charles VII. fetrouuane- ^^s-^^i-

eeflité d'y renuoyer aux Places quiauoient efté reprifes : Mathieu de Coucy dit

à ce propos, ^'en l'an 1455. ^^^^ Bureau Cheualier, Seigneur de Monglac, 14 55-

Treforier de France , &: Maiftre de l'Artillerie du Roy, donna aduis de recom-

mencer la guerre , par lefiege de Cajlillon en Perigord, dont il anoit elle Goutierneur :

Et en effet,cette Place fut aflîcgée auec la grofle &: menue Artillerie du Roy, par
les foins de Iean Sc Gajpard Bureau , qui en eftoient Gûuuerneurs& Maijlres ,a\xi

y firent de tels deuoirs, que la Place fut enfin réduite; & Monjlrelet remarque,
que ces frères faifoient ce fiege coniointement auec Mefleigneurs les Maref-
chaux, Grand-Maiftre- d'Hoftel, le Comte de Penthieure, le Senefchal de
PoidoUj&le SiredelaBefliere.

TalbotrvndesprincipauxCapitaines Anglois,futtué en cctteoccafion, hc p ^

l'on recognoift par les termes exprés de Mathieu de Coucy , que ce fut lors que
Iean Bureau auoit acquis le degré de cheualerie , dont l'on ne prenoit point en ce

temps , la qualité , fans caraftere , & fans l'auoir bien mérité

.

Dans la mefme année l'on {ongcza.ujêcond Siège de Bourdeaux , dont les An- pag.z69.4yi.

glois eftoient dercchefdeuenusmaiftres; ce qui fut entrepris, & exécuté heu- ^P-

reufement : Les Hiftoriens du temps certifient
,
que Iean Bureau continua defe ren-

dre fort recommandable par fs louables actions , ô" grandes diligences : Et aufi Ga-
fpardyJ/7^(?rf ,toufiours Maijlre de l'Artillerie : Surquoy Mathieu de Coucy nom-
mément rapporte

,
que Jean Bureau dit , dans le Confeil de guerre , au Roy ,

qui

eftoit au fiege en perfonne ce qui fuit, qui fans doute effraya de forte les De- '*^' ^''

putez de Bourdeaux, qui y eftoient prefens
,
que cela les obligea à vne plus

prompte reddition. Voicy les termes de cet Autheurcontemporam: i_Jprés que

les Députez^ de Bourdeaux , eurent ouy la refponfc du Roy , ils furent fort troublez, i é'

comme ils s'en retournoienten leur Ville fort dolents ,Jurtiint là M. Iean Bureau C/&f-

ualier Seigneur de Monglat, Treforier de France , & Maijlre de l'Artillerie du Roy,

qui dit ces mots : Sire , ie viens d'autour de la Ville
,
{cefoit Bordeaux j & ay regar-

dé & bien vifité , à mon pouuoir , les places les plus conuenables à affeoir voftre

Artillcrie;mais,fi voftre bon plaifireft,ie vous promets, & fur ma vie, qu'en

peu de tem ps ie vous rendray la V ille toute deftruite , en telle manière
,
que ceux

qui font dedans ne fe fçauront oii tenir, & que vous les aurez ainfi du tout à

voftre bon plaifirôi volonté: Surquoy le Roy luy dit ,\a^'AÇ\.tho\\x\ei diligence, &
que fon intention n'eftoit pas de partir de là, fans les auoir remis à fon obeïffan-

cc. Monjlrelet adioufte
,
que Bordeaux & le Pays voifin eftans réduits , & pour fol. 187.

vfcr des paroles de l'Autheur , Ce Pays atnfi mis , é" deliuré,Jè délibéra le Roy de s'en

retourner en la Cité de Tours ; df pour ce laiffa pour la prouifon & garde dudit Pays ,

leComtedeClermonty^,^ Lieutenant gênerai
.^ auee MefireThc^LXÛàc de Valpcr-
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ÏIÂïrËr g^e ,& lean Bureau Trefirier de France , Maire de Udit Cité, lequel , auec fan fr e

*

Gaspard re GaJ}ardy s'eftoit forcfignalé en toute l'expédition de Guyenne, principale,

BvREAv. ment au. fiege de Cadillac, félon l'Hiftonen ou le Héraut Gilles le Bomier
f'»X-47i- dit Bcrry.

1 4 ç 4. L'année d'après , lean Bureau
, ( félon chartier & Berry ) eftant fJMairede Bour-

<!^frf«x , fut commis pour IacônftrudiondesChafteauxdu^4 S>c Tromj/ette , afin

de fe mieux alfeurer de la conqueftc de cette capitale de Guienne : Il eut en fuite

le commandement de ces Chafteaux; ce qui paroift par les Rcgiftres de ladite

Ville.

Après ce temps il n'eft plus parlé de Gajjurdi d'où l'on peut apparemment
conclure ,

qu'il mourut toft après.

Pour lean fon aifné, comme durant la guerre le Roy Charles Vil. l'auoit

honoré dediuerfes Charges militaires , comme de Capitaine de Gens-d'armes, &
autres, il continua de mefme danslaPaix,lefaifant/tf« chambellan ordinaires &C

eut cette prerogatiue, de demeurer toufiours du Conjèil ejlroit de ce Prince , qui

eftoit l'vn des plus grands aduantages que les Gens de grande condition, & de

grand mérite pouuoient auoirencc temps-là, après les Charges delà Couron-
ne, & après les commandemens desProuinces.

il fut en fon temps fort confideré des Grands du Royaume, fort chery du Roy
Charles V1 1 . & en fuite.de Louys X /.fonfils. Son eftime &faconflderationpaf-

famefme iufques aux Princes eftrangers,ainfiqu il fe voit par vn Bref, ou Let-

coiasvà/eâii trc de créance, que le Pape iV/C(?/*^ V. luyenuoya, dont l'original en parchemin

Bureau, -iR'- eft dcmeuré fain & entier iufques à prefent ; il efl de l'an 1448. En voicyles
meu^%.'E.-

termes:
urter 144*.

NicOLAVS Papa Qvintvs, TDile^o fiiio.T^okhFiro

loanni Bureau, Thejaumrio Francis.

* f»r U ft Tpv I £ E c T E fiU , Saluiem , & Apoftolicam bcnedi£tioncm : Fuit hk apud
doit frtjHmer , Il ..,.' ,._• _^ „. /

-RzdduT. Ni-

D«autc toute l'sf- -i- V '^os dile£iusfilim , nohtlis Vtr loatmes Cofla , Prxfentium lator , Orater Re-
farence,iiue gitu , quem fibi cornmijfa dtligentijitme , & cum emni frudemia projlquentemfifè au-

'Jl"t ufiin' dtuimuii & propter ip/im nobilitatem , optimos mores , dfjîngularem 'virtutem,huma-

<<«Inftruaiôs ni^imefujcipimui ,& ornni caritate ac hcneuolentîâ complexi Jiimm; per eundem Lit-

d ^^^baffa-
^^'^ tU2e Nobilitatis accepimm ,& ipfo referente intellextmtu , qux nobis expofuit tuo

deurs,^«i ill nomine^ ,qujt omnia gratifima habuimm , etdérnque loanni rejponfioticm dedimtu

,

fToprtment la. ^^ ^^^^ tuaNobilitas tanquam nobis (itper his omnibus plenif^imam adhibere fidem.
fonaionàvn rr „ ri 1 ^ r i- /- 1 r^ ^

Secrétaire Datum Rom£ , apud Sancfum Petrum ,Jub annula Ptjcatoris , aie vige/ima ouaua Fe-
d'Eftat. bruarij 1448. Ponitjïcatm nojhi anno primo *. Petrvs de Noxeto.
^'^'"'^j^'ér. Il mourut l'an 1463. à Paris, dans vn grand âge, chargé de beaucoup d'hon-
à>%^9.preud. ncur , & aucc beaucoup de bicus

,
qu'il auoitacquis pat fes longs fctuiccs. Il eft

enterre dans vnefienne Chapelle à Saindtlacquesdela Boucherie ; l'Epitaphe

1463. fuiuant qui y fut mis fur vne lame de cuiure , s'y voit encore en ces termes : Cy gifi

noble homme , & de bonne mémoire , feu Mefire lean Bureau cheualier Seigneur de

MongUt , iadu Confaller ,& Chambellan du Roy nojlre Sire , Maijhe enfi chambre

des Comptes , Trefirier de France, & Maire de Bourdeaux , qui tnfiajfi. enfi CMai-

fin à Paru , l'an de grâce mil quatre cent fotxante & trois , le Samedy cinqutefrne iour

du mois de Juillet i Dieu liiy fijfe mercy k l'ame , <^men. Tout au haut de cet Epi-
taphc, au milieu des troispremiercslignes,fontles Armoiries des Bureaux, qui

*LeurCotra ç^^^ d'az^ur .m cheuronvutdé d'or , remply de Cible , potence & contrepotencé detreiz.e
de martogt ejt

l
'

1 i j ^-
'

es m»tnsdiW pièces aujii a or , accompagne de troisphioles ou buires de mtjme,
le côted'Au- [(an Bureau laiffade fa icmmc^ GermaineHejfclm fille àc Jacques HeJfelin,o\x

^deu»m\DÀà- Hainfdm (Perfonnage très confideré dans Paris, tant parfon crédit
, que par

feiié- Acard fesbicus.) lean 5//rf</«EuefquedeBeziers, Prélat fort eftimé, & en fint^ulie-

^halhut''dt
re réputation pour fa rare pieté &c dodrine , lequel par fon Tefiament , en 1490.

F^rh. fait diuerfes Fondations , & plufieurs legs pieux , ôc fut inhumé dans l'Eglife des
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Cehjlins de Paris j où Ton Epitaphefe voie fur vnc tombe de culurC) dcuant le TTT^ et
grand Autel , en ces mocs : HÎc lacet Rckercndus in Chnjio Pater, Donnnit^s loan- Gaspard
nés Bureau "^

Ep'.feopM Biterrenjïs,Domim nofin Régis Confiliurtu^s ..qui obht Purijiu B v r e a v.

ficunda. d:e inenfis Maii , anno Domini miUifimo auadnn'ztnttiimo nonazelimu'^ i eu- */"" ^"'/'•«"«^

tm antma reqiiujcat m pace , Amen. Lnucrs Uu

Pierre Sogneur de Monglac , &c Simon Seigneur de Goix
,
qui partage- /""^'<leMa-

rcntleschargcs de leur Père ; Ec ifiheau qui fut mariée a. Geoffroy Cœur, fils de nùncouu,^,^-
liicqttes Cœur , dont nous auons cy-deuant fait l'Eloge

,
page 859. &: duquel "»c«;>/i«r

nousauonscreucrtrcobligezdedire encore quelques mots , au fuict des Pièces f""^""''
&

iuiuantes,quilonticy rapportées fcukmcnten lubftance j mais tirées d'Origi- 'res cuntux.

nauxquifonten forme authentique, & qui nous ontcilé communiquez depuis
^'J'^"'^"'-^'

rimprclfiondcfoaElogejafîndcne rien defrober à la mémoire &: à laiullifî- ver/o,duT^m.

cation d'vn ficclcbre Pcrfonnagc; équipent auiliferuir à fortifier ce qui a efté ''{''i'
*^^"'*

mis en auant(rousrauihoruédcs Autheufsdutemps) quelaconfpiration contre M^s^'s^^^tl.

fafortunc elloitvenuë de quelques Grands, partieparauidité deprofiter de fcs Marthe.

grands biens
,
partie pour fc libérer de ce qu'il leur auoit libéralement prcfté ; à ^' ^^y-

quoy contribua encore fort le refTentiment qu'eut Georges de la l'rimuiiilU ( Pcr- ^ 49 o.

fonne également confiderée tant par faconditionque par fes alliances) de ce v.pag.%^^.^

qu'il fetrouuoit éuincé de Terres ficonfiderables, que celles de Toucy , Sainli- 2*) •
/"•«"«'•

FargeaUy &fuiuantes: Tout cela ioint enfemble, luyproduilit cette fafcheufe

difgrace , dont nous auons parlé.

La première de ces Pièces efl: vne PromefTe en parchemin
,
pafTée fous le Seel î.

delà PreuoftcdeParis,du8.Ianuier 1441. par laquelle Georges de U Trimoiitlle 1441.
Baron de Suilly, &deCraon

,
promet &: s'oblige de payer à lean Marquis de

Montferrât ym^x. & vn mil efcus d'or fol, pour la vente des Chaftellenies, Ter-
res &: Seigneuries de Toucy , & des Chafteaux , Terres &: Seigneuries de Sainft-

Fargeau, delà Coudre, de Lauau en Puifaye, de Perufe fize en la Comté de
Niuernois, &: de la BaronniedeDonzy.
La féconde efl; vn Mandement Royal aulTî en parchemin, feellé du grand I L

Seau , du y. Aouft 1445. pour eftre remis ledit Marquis de Montferrat en i44j.
poflellion defdites Terres , faute d'auoir efté payé par ledit Georges deU Tnmoiitl-

le , du contenu en ladite obligation

.

La troifiefmeaufTi en parchemin, en date du quinziefme Feurier 1450. eft la IIL
vente faite àc% mefmes Terres à Jacques Cœur ,^àt nobles hommes Bomfuce St 1450.
LoiiisdeValpergue Efcuyers , & Procureurs de nobles &C puiflans Seigneurs Mon -

feigneur /f<î« Marquis de Montferrat, & de Guillaume & Boniface de Montfer-
rat frères ; ledit a£te paffé fous le Seel de la Preuofté de Paris , au bas duquel con-

tra£b eft la Ratification defdits Seigneurs de Montferrat, du i6. Mars 16 j i.

La quatriefme, dumefmeiour 26.Mars14y1.eft vnautre Adeauffienpar- JV.
chemin, pafle fous le Seel de la Preuofté de Paris, par lequel le fufdit Mar- 1451.
quis tranfportaaumefme//7f^«f'j-Ca'»rplufieurs droits, & aétions qu'il auoit à

l'encontredudit S"^ de U Trimoitille.

La cinquiefme eft vne faifie faite à la rcquefte dudit lacques Cœur, de deux V.
mille cfcus, qui eftoient deus audit S"^ de la Trimoiiille, par feu LoiHs Cardinal

deBar , Sc qu'il luy auoit preftez par obligation pafl^ée fous le Seau de la Cha-
ftcUeniedeBlois.

Et la fixiefmc eft vne Alîignation donnée âudit lacques Cœur , enl'afdete àe y I.

Villeneuue-!e-Roy , du 13. Mars 1451. en Retrait lignager de la Terre de

Champigntlle , qui luy auoit efté vendue par vne Perfonne des plus confiderables

Maifons du Royaume.

Suit h Tah/e Généalogique de Iean Bvreav fufmentionnc.
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BvREAv porte

urcit viiiJt

d'or,remply

defai/U poien-

ce & ccntre-

fotencé de I).

pièces aujfi

d^or, accotn-

fagaé de trds

fhtolesoH l/iit-

rei de mtfii,e.

Taille Généalogique , contenant la Vefcente delEAn BvREAV, Cheualier S^

de MongLitj de la Malmaifon, de la Houjj'aye en Brie^&cc. Capitaine de Gen^

darrries,(^^ de ijoo. ^rhalejlriefs ,Maire perpétuel de 'Bordeaux, Chambellan

desRojs CharlesV 1 1. (^ Louis XL & de leur Confeil d'Eflat ; Maijlre

de l'Jrtdlcrie de France .-EfJcGERMAiNE HesseliNjQ femme.

. Iean Bvreav ,cut de Germaine i. Gaspard Bvreav ( frère puifné de Iean Bv-
H E s s E L I N Ton efpoufc , cinq en- reav ) S' de Villemonjblc , auffi Maiftre de l'Ai-

fans, trois fils,& deux filles. tilleric de France : lien fera parle cy -après.

A

2- 1 E A N Bvreav
Euefquede Be-

ziers , duquel

voyezp.S70.&
871. de ce Vol. &
Tom.ll.àxiGal-
lia Chriftuina. Il

cftenrerréauCô-

uent des Cele-

ftinsàParis. ["]

2. Pierre
Scign. de

Môglatiil

auoit ef

pouféEv-
DFs Dav-
VETjdont
il n'cuft

point d'é-

fans.['']

2. Simon S'

deGoix, &
de Mon-
glat, dcce-

dafanspo-

ftcrité

,

comme fcs

frères. [']

2. Isabeav Bvreav 2. Philippis Bv-

marice à Geoffroy REAvcutpourma
CoEvR fils du re-

nommé I A c Q v E s

CoEvR, Sur-Intcn-

d.int des Finances

ànKoy Cha-Ies r/f.

Voyez pag. 839 Stjj.

& 8(j5.preced.où ilen

cft amplement parlé.

C ;

5. Iean de la j. 1 e an
BA LVE , PrO- 3.PHILIPrES,&
tonotaire du 3. Germain Ch. de l'Or- Balve,

Saint Sicgc. dredeS.Icandc Hieruf. d'où dcf-

['] Ait 3\oï:% de Rhodes. [^] cendlcC.

CCS J.frcrcs fans fuite. dclaSuze

ry NicoLEou Ni-
C tAS DE LaBa-
tVE, Cheualier S"^

de Villcpreux &c.
frerc puifné du cé-

lèbre Iean Cardi-

nal de la Balui',

&c.[^]
A ^

j. Germai- 5. Marie de la 3. Estiennet-

NE DE LA Balve , fcmmede te de la Ba
Gvillavme de

ViLLENEVVE, Efc.

S'^deClaycs,dont

cft fortie

JV.,

LVE mariée à

Girard leCo<^,

S' d'Efgre-

na.y,é'c.l S]

4. Philippes de ViLLENEVVE fcmmc de Iacq^is Fovrnier , Confeiller au Parlement

de Paris , qui eurent pour fille

^_ A .

^
5. Iacqv,eline Fovrnier mariée à Raovl Moreav , Cheualier Seigneur de Tremblay

Confeiller du Roy en fcs Confeils , & Treforicr de fon Efpargnc , Perc & Mcre de

,
A

^

6. Marie Moreav femme de Meflîre Nicolas de

Harlay, Cheualier Seigneur de Sancy, Baron de

Maule, Surintendant des Finances , Colonel Gene-

ral des Suiflcs, Gouuerneurde Châlons, & Lieute-

nant du Roy en Bouigongne, duquel voyez icy à co-

fté à la lettre
[h]

<>. & Charlotte Moreav , qui

efpoufa Clavde Garravlt,
Seigneur de Bcllaffife , Confeil-

ler du Roy en fes Confeils , Se

Trcforier de fon Elpargne , dont
cft iflu autre

.

A

FOVCQVET
porte a'ar-

gent à vn kf.

cureux de

gueule.

Et DE Cas-
tille degueu-

le à lu tour

d'orfommée de

trois autres de

tnefme.

7. Clavde Garravlt de Bellassise Confeiller du Roy en la Grand' Chambre au

Parlement de Paris, perc de

8. Charlotte Garravlt ,
qui efpoufa Melliic François de Castille Confeiller

duRoy en fes Confeils , & Prefident aux Rcqueilcs du Palais à Paris , & en ent

^
A ,

^

9. Marie M AG DEL aine deCastille, [' 1 femme de MelTire Nicolas FovccivET,Che-

unlier , Confeiller du Roy en fes Confeils, Vicomte de Melun,& de Vaux , Miniftre d'Eftar,

Surintendant des Finances de France , & Procureur General de la Maiefté au Parlement de

Pans, (duquel voyez pagcsjS, 59. & 40. des Prenons de Pari^ . àQ{'\m^dmzne.Koy3.\ç, en

1658. ) de ce Mariage font ilTus, &viu»ns deux fils, & deux filles.

:
A X

10. Nicolas LovYS Fovc-
QVET, néletrciziefmelan-

uier 1(^54.

10. Charles Armand
FovcQVET, né en 1(^57.

10. Marie Magdelaine,&:
10. Marie-Anne Fovc-
QVET.

\EMAK'
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Sfc5't^ •>^>|*2*c!y<c:

2{emarques fir U Table Gcncalogiquc , mife de l'autre part.

[•] II futl'aifnédctousieftoit Confcillcrau ConfcilPriuc du Roy , Euefquc de Bczicrs,

ic Seigneur de Monglat, ilteftaTan 1490 . en faucur de fa Merc encore viuante.

[
b] U fut Seigneur de Monglat après fonfcercl'Eucfquej Ilteftacn 1491. 3c cft enterré

àSaindl-PaulàParis.

[<=] Il fit fon r<:/?^wf«r* en I49<î.&dcceda fans lignée, comme fes frères. *Onac,str»i$
[
*

] Ce Cardinal fut de plus , Euefquc d'Angers , Légat 4 latere , & des plus employez aux Tclbmens.
affaires d'Eftat fous le Roy Leuj/s XL
['] Il eftoit aufll Seigneur de Villepreux.

[
'^j Sa Preuue de Nobleflc pour cftre receu à cet Ordre , cft dattcc de l'an 1492 . dont l'ori-

ginal eft es mains de \^V le Coq-de Corbcuille.

[s
] Il eftoit de plus Maiftre des Requeftes , dont defcendentMcfficurs le Coq- de Cor-

bcuille; Et del'vnc des filles de cette Maifon, M" Charles de Combanlt Cheualier , Com-
te <i!'^«fff«//, n'agueresGouuerncur de M"^ le Ducd'Anguien.

[
*>

] U rendit de fi importans feruices aux Roys Henry !ll. & Henry IF. qu'il n'y a point

,

ou peu de particuliers, qui en puiflcnt rendre de femblables,&: qui auflî méritent d'autant

plusd'eftrcreleucz dans la pofteritc, qu'ils font demeurez par vn certain fafcheux rencontre

du temps , fans autre rccompenfe que celle d'auoir bien fait. le renuoye le Leéleur , qui vou-
dra fçauoir plus du détail des belles adions de ce grand perfonnage, à vnDifcours impri-

mé, qui a eu grand cours dans fon temps , & qui a efté de nouueau réimprimé en Holandc ,

aucc le lournal de Henry 1 1 1. Il verra auiîî le fécond volume des Mémoires de Calhlnitt,

pag. 109. ii(?. 891. & 89J. Il eft enterré dansTEglifedeTOratoiredefaindHonoré, dansla

Chapelle que le Pcre de S/incy ( depuis Euefque de Saindl-Malo) & \cV<:.ic de H.trlay Ces

cnfans y ont faitbaftir,pour fcruir d'éternel monument de leur pieté enuersvn Perc fi bien

mérité du public ,&quelc Pcre de Harlay z depuis magnifiquement ornée & dotée en fa-

ucur de ceux de fa famille, aufquels il a voulu lailTer ces marques fi pieufes & fi obligeantes de

(on fouuenir. Voicy l'Epitaphe qui y a efté mis

,

D. G. M. V. Q^M. L.

NiCOtAVS HARLiCVS SAnciVS, GermAnicâ, BritAnmci,Heluetici yRhtetici Legationi-

bas féliciter defun^tus : Henrico III. nifi detefiando parricidio fuhlAtfts è vefiigio foret , fa-

tis in temdore aduenientis fffppet/as Heluetiorum exercittts fide fua (^ are condfiElt Dh-
tlor, ex itinere multorum ofpidorum in Sahaudia exfugnator , difeEtis tpjîus Reguli copils , çfr

incenfa in lact* LemAno clajfei Heluetiorii,^uos decejfori addnxerat,vt noHoRegi Henrico IV.

etuAtMor menfes fine ftipendiomtlitArent , iam fnblAtis vexillts abeuntium exorAtor, (jj- fla-

tor i eidem ReqvHm ineunti , dum obtentH Reltgioms <]uidAm Proceres Regium nomen ftAtim

deferendum negarent,eius titult^ iuris cjUiifiti ,Jine (juo pArtiumattthorita4 labefceret , Acer-

rtmHs prepugnAtor j ^ui ô" fnmmHS(-y£rartj dijpenfator, (^ di» emniA vnus : ConfUiù incer-

titm ,an bellt occafonibi*s efficAcior : Fir liberi orts & animi , abfque metu offenfonis ,ir/iparis

conitifrij Régi dijfnafor ,eoque pHblicarumratiorium affertor ,fuarumimmemor ifemper optime

méritas de patria , non ttquemerttA : Haud ahftmilem,Sctpiombus ^ BelifAriisfortemna^HS ;

H\c demum cjuiefcit. Dits filij AchiWes&Hcmicus fludio pietAtis, iampridemu^ulicorum fu-

morum transfuaa , hoc facellum pAtri , mAtri , jrAcri qmndAtn MolîE Baroni, totiijue Harlzo

fiomini proprtnm dicArunt ; Ambo nHncfatis conuenienterfortunA domus AntifittesO" mtni^rt

facrorui» , qui bus nullu , nedum non fnc fucrts , paterna obtient t hxreditas.

Duditficur deSAncy,Çoi\z defcendus le Baron ^ifTl/^w/f mort en Hollande, M' l'Euefquc

dcS. ALilo . Prélat de fingulier mérite ; le Baron de Palemor, depuis Père de l'Oratoire,

donc nous venons de parler, lequel a efté auflî eftimé dans la profefliondes armes parles

belles adVions qu'il y a fait , que confideré dans fa retraite par fon exemplaire pieté :

Madame la Marquife^'/f»î/;«co«rr illuftreenpieté,quifutMcrede Monfieur le Maiefchal

Duc de Ftlleroy , Gouuerneur de Lyonnois, Foreft,& BeauioUois, & de la ville de Lyon ; ( le-

quel pour fes rares qualitez fut choify Gouuerneur delà perfonne du Roy,) De Monfieur

l'Archeuefquc de Lyon, & de Monfieur l'Euefquc de Chartres Prélats de grand mérite, &
de pieté exemplaire : Et Madame laMarquifc de Breaute , qui depuis faviduitéa pris l'ha-

bit de Carmélite , & y a vefcu iufques à la fin de fes iours , auec grande opinion de làindbeté.

[' ] l'auroisicy peine à palTer fous filence les belles qualitez de cette illuftrc Dame, fi fa

modeftie ne m'auoitabfolumcnt fermé la bouche.

sffff
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Vidimus des Lettres Patentes ^ enforme de Charte^ c^e Henry Comte de Iean et

. Champagne , Comte Palatin de Brye , &c. de l'an iiji. inférées dans BvrIav
°

celles de lean Roy de France^ confirmatiucs de la NoblcfTe des Bu-
reaux , l'an I 3 6 1.

IE A N par la grâce de Dieit Rey de France , Sçauoirftifins à totts frefins é- à ve-
nin Nous auoir vcu vne Lettre de feu , de bonne mémoire , Henry iadis

Comte de Champagne
, ieellée de fon Seel , comme de première face apparoift,en

vne copie, ou vn vidimus d'icelle, n'agueres faite foubs le Seel de la Preuoflc
de Troyes ; defqucUes Lettres originaux& copie d'icelles , la teneur s'enfuit fous
CCS paroles:

le Henry Comte F. tlatin de Troyes, a tous prcfens é' à venir, vueil faire fçauoir :

Qne comme l'aye donné pour le remède de mon ame, à l'Eglife de Oye la moi-
tié de la Ville

,
qui eft dite Puys, referuée à moy la garde d'icelle Ville & aux

prières &:icqueltes des bons hommes, i'aymain-mis&afFranchy de toute con-
dition férue Regnault &c /"Wf^;?, de bonnes mœurs, icuncs enfans de mon féal

Faulcon de i'/yj-jauec leur lignée fuccefliuc,& à venir: Etauiugement de leur
délibération &c franchife,i'ay fait prendre &;iuger pour iceuxfreres, deux fem-
mes franches , fille de Garin& Enrehert mes Cheualiers , de Bergieres emprés Ver^
tus : en telle manière

,
que comme iceux frères Regnault &c Faulcon , &: leurs hoirs

,

viurontauplus fort aage, & qu'ils auront competansfacultez^&pourleur vo-
lontéjpourronteftreeflcuez franchement à l'honneur de Cheualerie;ainfi com-
me fed'aduenture ie conduy

,
pour aucune neceflîté, mes apertifles, cheuau-

chées , ou que ie veuille faire aucune part, aucunes garnifons , iceux frères à mes
affaires obtempéreront ioyeufement,&ferontprefts à mes négoces, &c de mes*
hoirs : Après moy poufuiuront loyaument , deuotcment , & de prompt courage

,

comme mes autres Cheualiers , ie odroye auffi &: confirme aufdits Regnault ôc
Faulcon, &leurs hoirs, toutvfagcou^ boisappelléL(f/^/^Wii'^,affisfus^er/^,&: *»uboi»

les pofleder perpétuellement, franchement ,& paifiblement. Et afin que ce foit

chofe permanente , notoire ,& ferme , i'ay fait mettre en ces Lettres l'impreffion

de mon Sceau : Et de cette chofe font tefmoins Nicolas chapelain, i^nceau de
Trianel^ , Thibault de Ftjmes , Guillaume Marefchal , Ereault Chamherier , Ma- *deTr»y»tl

na/e de Claufe , Guyher* de Far, Guyart de Damerie , Nocheron de Monrcnez. Pre- ^Guiben

uoft de Vertus , /'<«« de S Incarnation nojlre Seigneur mil cent fiixante & onz.e , au

mois de lanuier. Donné à Troyes i par la main de Guillaume Chancelier.

Comme il foit ainfi que l'original, deuant dit, defdites Lettres, pour la très- iiji.en
grande ancienneté , & aufïi pour la ^ doute des ennemis de noftre Royaume , les lanmer.
guerres pour lors regnans, eultefté mis (comme certainement auons entendu) "le doute

en vn mur , &: en iceluy euft efté gardé par grand temps , &: pour ce en maintes

parties d'iceluyaucunementaboly,&: la queue dudit Original en laquelle fon

Seel eftoit mis , anciennement * confumée &: defrompuc; tellement que en 'entièrement

prochain de temps, iceluy Original eftoit, & eft comme du tout retourné au
néant. Pourquoy nous fut humblement fupplié , afin que fur ce pouruciffions

gracieufementrEtnousinclinans à ladite fupplicarion, toutes les chofes deflus

ditescontenuës efdites Lettres Originaux, &: copie d'icelles, aufquelles nous
adiouftons oléine foy, lefquelles nous auons veuës exprefTément eftre conte-

nues en iceJles Lettres, ayans agréables; icelles voulons, louons, & approu-

uons j&parla teneur de ces prefcntes, de noftre grâce fpeciale, & authorité

Royale confirmons iVoulans icelles eftre entretenues & gardées; nonobftanc

qqe par * aduenture des caufesdeuant dites, ne fe puifle faire foy dorefnauant **'.» caufe de»

dudit Original : Etafin que cette chofe foit ferme, & demeure perpétuelle &:

ftable, nous auons ordonné eftre mis à ces P refentes noftre Seel. Domé à Sens,

l'an de mftfe Seiç-neur mil trots centJoixmte-vn , au mots de Décembre. Ainfi figné ' /

par le Roy , prcfent le Confefleur , P. Flanchet.
Décembre.

Sffffij
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C

ï E A N R T

Gaspard AutL'cs Lcttrcs de Confirmation de NobIe{rejc/« Koy Charles VIÎ.
B V R E A V. ^^y^ icjiji ^ Gafpard Bureau jreres , de l'an 1447.

relatmes aux précédentes.

H A R L ES par la grâce de Die» Roy de France , Sçauoir fiifins à tous prejèns

éf à vcmn Comme à Iarequeftedenosamez& féaux Maiftres lean Bu-

reau noftreConfeiller,Maiftredenos Comptes, &Trcforierde France, ScGa-

Jpard Bureau Maiftre de noflre Artillerie , defirans monftrcr &: enfeigner de leur

Nobleflcj^ que leurs predecefleurs font de grande ancienneté Nobles, &def-
* ne fafTe cendus de noble lignée , afin qu'aucun ne fait ^ doute du contraire ; Nous ,

pat

^ a ^ nos Lettres Patentes, avons puis n'agueres mande à noftreBailly de Troyes, ou

Informations a fon Licutcnaut , taire Inrormation lur la taenealogie des predecelleurs deldits

fuitufur u Maiftres lem & Gafpard Bureau , par vertu dcfquelles nos Lettres , Maiftre

Bureaux
/' odart Grimau Licencié ^ dudit Bailly de Troyes , appelle auec luy noftre Pro-

*//!«.' Lieute- cureur audit Bailliage, & VU Notaire Royal , ayant fur ce examiné plufîeurs no-
"*"' tables tefmoins dignes de foy,tant Nobles que autres, en grand nombre, du
* al tefmoi-

p^yj ^jg Champagne , les diéts * &: depofitions defquels ont efté mis & rédigées
gnages

^^^ efcrit en forme deuë, fous leurs féaux& feings manuels ; & renuoyez clos ôi

feellez par deuers Nous , & les Gens de noftre grand Confeil , ainfî que mandé
eftoitparNous; lefquelles Informations ayans fait voir & vifiter diligemment

par les Gens de noftre grand Confeil, & le contenu &:efFe£ld'icelles rapporter

de mot à moten noftre prefence, par noftre amé & féal Chancelier : Pourcc

eft-il
,
queNom , oiiy le rapport a nous fait defdites Informations ,& eue fur ce

* grande &:meure délibération de Confeil; pource que par la déposition des tef-

moinsnommez en ladite Information, comme par Lettres anciennes enferme de

charte, données à Troyes, par feu Henry Comte de Champagne, l'an mil centfoi-

xante & onze ,attmoisde /4»«/fr, confirmées par feu, de bonne mémoire, /e Roy

lean noftre predecefl'eur, que Dieu abfolue, Pan mil trois centJèixante-vn ,au

mois de Décembre , comme autrement, nous eft deuëment apparu , les predecef-

leurGentaio. fcurs dcs dcflus dits Maiftres lean & Gafpard Bureau, defquels ils font iffus &
j'té-Nobief- defcendus,auoir c^cfkiuans&fréquentans les armes, en plufîeurs Armées é' Foya-

trtftnie'du'* S^^ ^^•*" ^emps pajjêz, j & auoir eflé & efhe Nobles , •venta& extraits de noble lignée :

Roy. Nous par l'aduis , confeil ,& délibération que deffus , & veu & confideré touc

ce qui faifoit à voir & confidcrer en cette partie ; étions iceux Maiflres lean

(^ Gafpard Bureau Jeurs fieres , fœurs ,& autres parens , venus & iffus de leur coflé

df ligne en loyal ?nariage , déclaré & déclarons auotr prouué,(^monfiré bien & fuffï-

famment leur Généalogie,& eflre iffm , venus , é" extraits de Noble Lignée , clr êflre

Nobles;& qu'ils doiuent ioiiyr de telles franchifès ,
prerogatiues ,preéminences ^ér liber-

tés que ont , & dont toùyffent ,
©" ont accoufiumé de ioityré- 'vfir les autres Nobles de

nofire R oyattme : Et voulons qu'ainfi le faffent , & voulons iceux eftre dits& nom-
meziVi/^/fj-j&pourtelseftretenus, appeliez, &reputez,&toute leur pofteritc

née , & à naiftre en loyal mariage , & leurfdits frères , fœurs , & parens. Si don-

nons en mandement par cefdites Prefentes, à nos amez &: féaux les Gens de nos

Comptes, &Treforiers; au Preuoft de Paris, Baillifsde Vermandois, Vitry,

Troyes, Meaux,& à tous nos autres Iufticiers&: Officiers, ou à leurs Lieute-

nanSjprefens hL à venir, ou à chacun d'eux fi comme à luy appartiendra, que
lefdits Bureaux , leurfdits fucceflcurs &: héritiers defcendans d'eux , faffent,

foufFrent,&laifrentiouyr&vfer paifiblementdes franchifes&: libertez appar-

tenans à fai£t & eftat de Noblefl*e; fans leur faire, ne fouffrir eftre fait aucune

chofe au contraire : Et afin que cefoit chofe ferme & ftable à toufiours. Nous
auonsfait mettre noftre Seel à ces Prefcntesj faufen autre chofe noftre droid,

1447. en & l'autruy en toutes. Donné à Bourges au mois d'Octobre , lan de grâce tnilquatre

Oàobre. cent quarante-fpt , & de noflre reghe le vingt-cinquiefrne. Sur le reply dcfquelles
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ETLettres cft efcrit ce qui s'enfuit : Par le Roy , en fou grand Confèil, auquel (JMoKfieur I f. a n

le Comte du Mayne , les Comtes de Foix , de Laual , de Dunois , & d'Eureux , Gaspard
Vous ^ , les Euefques de Maguelonne*, & de Maillezais , les Sires de Precigny , de B v r e a v.

CulIant,deBlainuille, 3/f/f/>f Thaudc dé Valpergue,iWf//>f Pierre deTrcu- *^'4àdire\e

lïeres.Mai/re Guillaume Coufinot , Mai/re Ican Dauuet Procureur gênerai,
J.J,^^"'!,"^',

é-àtitresyefiiez.. Ainfifigné,</f/<ïZ^fyf. Et encore fur iceluyreply ailleurs, eftef- 806.818.

cric ce qui s'enfuit : Dublicata , & au deflbus , Regiftrata in Caméra Compotorum Do- * dit a prefint

mini nojlri Régis , Parijïà , Ithri cartacij hnius temporis , folio quinto , décima mna Montpellier

dte menjîs oHebrts , anno Domini millejîmo quadringentefimo quadragefimo oitauo. moînJ^trefili

Ainfi figné , MtiUiere : feellées de cire verde fur lacs de foye. « l'txpedithn

de leun Let-

tres, qui font

n^ofleritéde Garpard"^ Bureau Cheualier , Seigneur de VïUemomyie,Mai-^gfj^^]^^'-

fire de l'Artillerie de France;^ des autresfrres puifne:(^ itTpufJe',.

de Ican t^ dudit Gafpard.
o^<,^..;448.'

I * Voyez f.tji,

IAsPARD ou Gaspard Bvreav Cheualier , S' de Villcmomblc , ^J^"jj;j%j;„.

Maiftrede l'Artillerie du Roy , frère puifnc de Jean Bureau, eut de fa fem- teaeflépremi.

me , nommée Richarde de Verrtnes (comme appert par les titres de chantilly ) deux f'-

filles feulement , Marguerite &c Gerarde Bureau.

CMarguerite Sureau l'aifnce, en premières nopccs efpoufa Tues ou TCuon de Car- I L
naz.et Cheualier jS"^ de Lardy ,& de Saind-Vrain, Efcuycr du Roy Charles VII.

& Capitaine des Francs-Archers, dont fortit René de C<ïr»42;,f/ ; duquel eft ifluë

toute la Maifon des Carnaz.et-de-Sain£t- Vrain, & vnc fille nommément , K^nne

de Carnaz^et Dame de Braheux, qui efpoufal'an 1537. François Gouffier Seigneur

de Bonniuet& de Creuecœur , Cheualier de l'Ordre du Roy , & fon Lieutenant

gênerai en Picardie. D'eux eftdefcenduë toute l'illuftre Maifon de Bonniuet-^

Couffien Etpar des filles,les Maifons de Vuailly-Halwin, de Beuffiers,S>c plufieurs

autres tres-confiderables en Picardie. La mefme ^Marguerite Bureau fe remaria

enfécondesnopcesauecC^Wfj de Buz. Cheualier, S"^ de Villemareuili dont eft

venue encore vne grande pofteritc de la Maifon de Btfz,, & de plufieurs aigres

Familles célèbres, par les femmes.

Gerarde Bureau féconde fille de Gajpard , fut femme en premier lit de Robert de J i.

ChaftiUon Cheualier , S' de Bry- fur- Seine , Cadet de l'illuftre Maifon de

Chaftillon , dont elle n'eut enfans : Et en fécond lit , elle fe remaria à Pierre de
^'^J^f^^l^^"''

Meaux S'deDouy& de la Ramée, dont eftfortie toute la Pofteritc de la bran- ion parieS'

c\\càcDûiiy, & de la iZ4»»/f, de la très ancienne Maifon <^fAff4«x.
duchcfne, /.

lean & Gajpard Bureau auoient eu iufques au nombre de huit frères oufœurs, *^ *

comme le portent les Mémoires de cette Maifon ; mais il ne s'eft confcrué de ref-

fouuenir& de tefmoignages ,
que pour deux de leurs frères puifnez , Simon &c

Hugues Bureau.

Simon Bureau ne paroift pas auoir eu vne fuite gueres connue , finon en la fa- L
mille des <^niorrands ,ioxx\ç.èiz\z fille de Gérard Bureau fils de Simon; dont en

fuite plufieurs bonnes Familles de Paris defcendent.

HuTues Bureau autre frère de lean &de (7<«y^W, efpoufa leanne Vayer, delà.- L
quelle font ilTus Mary Bureau SeigneurdelaHouffaye, lean, Germaine,^ Ma'

rte Bureau. Ces Rameaux des mafles tombèrent incontinent en filles ; defquelles

mediatement ou immédiatement eft ifTu vn nombre très grand de bonnes &
confiderables Maifons de Paris ; entre les autres , celle de Mcflieursde Machault ,

en toutes fes branches,& pour tous ceux qui portent ce furnom; qui font def-

cendusdeL<'»j>y?.B«rf'<«»fillede MaryS"^ de la Houflaye,&: petite fille de//»f»fJi

laquelle efpoufa Simon de Machault Seigneur de Larbre-au Viuier en Rethe-

lois. Auditeur des Comptes à Paris ^progeniteur de toute la Famille des S'^ de

Machault,

Sffffiij
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I E A N ET François de la Croix-d^-Maine fait mention en fa Bihlioeheque des ^utheurs

Gaspard Fr^fffois,dc Michel Bureau Abbé de la Coufture du Mans, en ces termes:

B V RE AV. Michel Bureau natif de laparroifledeChamp-genefteux, au bas pays du Mai-

*vpag.'iii. nCyf^Ué de la Cou/lure*prés le Jl/<i»-j,eni499.Do£l:cur en Théologie àParis,

duTom.fv.du Eucfquc dc Hicropole.

ft^an'a^M»
^^ ^ prononcé plufieutsHarangues deuant les Roys de France, & a dreflc

de saindc- plufieuts Memoites touchantla PoIice& luftice , lefquels ne fontcncorc impri-
Marthe. j^ç^ ^ j^qj^ pj^^ qyg f^jj Liurc Latin

,
qu'il a intitulé , De Libertate EccUfiafticâ , le-

quel nousauons par deuers nous, efcrit à la main. Guillaume le RoùtUé d'Aien-

çon , en fait mention en fes (annotations , Jùr les Coujlumes du Maine , & parle de

luyen termes honorables.

IlmourutauMans,enfon Abbayedc/rfCtJ^/^^r^jleô. iourdeluinranijiS. &
eft enterré en icelle.

LeProuerbequieftenvfage (principalement au Maine) a pris fon origine

deluy ,quiefttel , Bureau vaut bte» Ejcarlate i on bien, Le Bureau eft aup fin qu'

-

EjcarUte : Ce qui fut dit par luy, comme en colère, parlant auec Monfieur le

Cardinal de Luxembourg Emfque du Mans , l'an IJ18. lors qu'ils auoient procès

enfemble, touchant leurs lunfdidions; en quoy l'on voit l'équiuoque de fon

nom Bureau, ipont Blanchet , Se drap non teint, auec vneallufion fur l'habit de Car-

dinal, qui eft d'Efiarlate ; eftimce la plus riche couleur ou teinture en draps de lai-

ne. Cequei'ayditcommeenpaffant, à caufe que pluûeurs ne fçauent ce q|uc

veut dire ce Prouerbe fufdit.

Gvi LLAV-
ME COVSI-
MOT. qVlLLjiVME COVSI NOT.

*rpi,z 411 T '^'^ ^44^' ^ fuiuant ^^rry^ Roy d'Armes ) & l'an 1448. ( fuiuant lean

419.451.0' \_^Chartier^) Guillaume Coufinot Confeillcr du Roy Charles VU. & Maiftre
^Éij.prectd. ^gç Requeftesdefon Hoftel,futenuoyé par luy en Ambaffade en (^ngUterre,

AmL^^deur auec le Comte de Vendofrae , rArcheuefque de Rheims , le Comte de Laual

,

e» A«gieterr*. J^^ de Prcffigny , & Eftienne Cheualier Secretairedu Roy.
L'an 1449. il fut nommé par le Comte de Dunois Lieutenant gênerai du Roy, vn

àe% Députez
,
pour traiter de la compofition de la ville de Usante fur la Seine

,

auec les Anglois.

Titg. 171.441. LamefmcannéeilfutfaitC^f«4//>r,lorsd'vna{raut preft à donner à la ville

i%^.&i%%. de iî<>«f«;àlacapitulationdeIaquelleVilleilfutemployé.

Au mefme an il fut fait .S^/zi)' ^f /îtf«V;;, & en cette qualité il affifta en Rang ho

-

é'^si-
' notable à la magnifique Entrée de C/'^r/^j- f'//. dans icelle Ville, eftant ce iour

là veftu de velours bleu, à grandes affiches d'argent doré, ayant foncheualcn-

harnaché de mefme.

p„ 187. jof. ^' ''^" Hî^- 'J ^"^ > ^"cc le Comte de Dunois , Pierre de Brezé grand Senef-

é'474- chalde Normandie,& autres, Commiffiondu Roy, pour arrefter prifonnier

/f4» //. Ducd'Alençon,

Vit Guillaume
Ce font fcscmploys plus confidetablcs , dont font mcntion les Hiftoriensqui

Coufinot c^»- gro/Tîflent ce Volume : il en pourra eftre parlé plus amplement dans la Partiefui-

'd-'o^it^"^""
"^"'^ ^^ ^"^*^ Hiftoire: Et dans la précédente de Charles V I. mefme édition

que celle-cy
,
pag. 796.il fe void d'vn de mefme nom , chancelier du Duc d'Or-

léans.
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DE Dam-

SEJGNEFRS DE CHABANNES. ''^^-'^'

PA G ES ryo. J^I- 395- 407- 409-4^9; 4^°. 463. 468. J^J- ^12- 61^.616. JJ^. Sebaft.de Ma-
77e. 787. & 788. precedences , où il eft amplement parlé de Jacques Se "'«/'"-*'*

^Antoine de chabannes, il fe peut remarquer qu'il y auoit en ce temps-là trois Oflnlquti,

frères dufurnom àc chahannes , lefquels rendirent des feruices au Roy chéries

VII, pour le recouurement de fonEftat& de fa Couronne ;fçauoir t^Ejiienne,

lacques , &c<^ntoine : Eftienne </fCA4^4«»(rj- Capitaine de Genfdarmes mourut à
la lournée de Creuant l'an 1413*. Etaprés fon trefpas fc retirèrent les Genfdarmes *r.;);*^,4. 51?;

de fa Compagnie deuers lacques de Chabannes Seigneur de Charluz & dePafTy, 37o. ©• 483.

fon frère & fon Lieutenant; lequel fut depuis Capitaine
,
puis Scncfchal de

Bourbonnois; & finalement Grand-Maifire-à'Hojlel'^ de France vers l'an 1453. 11* ^-^o^ué*

mourut de contagion enuiron huit iours après \z lournée de* Cajlillon; & fut en-^f//'^'°^"
terre premièrement dans l'Eglifc des Cordeliers de Rion en Gafcongne-, puis duùuure.

il fut quelque temps après tranfportc à Charlus en Chabannes
, qui eftoit à*^''^i*^îî*

luy : L'Autheur CMamerot dit, qu'il acquefta les Seigneuries de Montagu , IsifrelU, ^
'

Palicc , &Chafteau- Pérou, &que leiour de fon trefpas il auoit pourfoixante

mille liures de prifonniers Anglois entre fcs mains. Antoine de chabannes le troi-

fiefme de ces frères fut Page duComtedeVantadour, puisde la Hira & de là

paruint à la Capitainerie ou GouuernementdeCreilfur-Oife: Quelque temps
aprésilfemitauferuicedu Comte de Vaudemont, & pour le luy faire laifler,

Charles'Dyic de Bourbon luy donna la Capitainerie de Chauroches , auec le rcue-

nu de la Terre , rachetable de dix raille efcus ; dequoy il ioiiy t iufques après le de-

ccds dudit Duc Charles ; & tant que lean auffi Duc de Bourbon fon fils & fuccef-

fcur ( lequel efpoufa leanne de France fille du Roy Charles VII.) luy eut payé ladite

fommc : Cependant il vint au fcruicedeceRoy,quiluyfitde grands biens,&:rin-

ftituanommément fon Lieutenant gênerai en Dauphiné, pour aller remettre le Pais

en fon obeïflance , & ramener Loun Dauphin * fon fils,ou par amour ou par force. * ^fs-
^'^f-

Bref, fous le Règne dudit Louis XI. du nom, il fut auflî créé Grand-Maigre^ 704.^/^**4

d'Hofiel de Jrrfwff y&decedapoflcfleurdeplufieurs grandes Terres& Seigneu-*^ ?«/•'/ ^

ries, tant de foneftoc&conqueft, que ducofté de CAtarguerite de Nanmel'^(^^,f",[imi
femme : Car elle luy apporta en mariage (qui fut célébré dés l'an 1439. le 2 o. iour * al. NanuH..

de Septembre) la Comté de Dammartin en Goëlle, la Baronnie de Tour en
Champagne,& la Seigneurie de Marcy en Niuernois , comme tefmoigne le

fus- allégué Uameret en fesC toniques, oià il raconte amplement les geftes des

fufdits (Antoine & lacques de chabannes : Mais entre les chofes plus notables

qu'il efcrit à^Antoine, l'vnc eft
,
qu'enuiron l'an 1437.il mena en Cambrefis &:

Haynautvne Compagnie de François, lefquels on nommait en commun langage \q$

Efcorcheurs^; pour autant que toutes gens qui ejloient rencontrez, d'eux , efieient de-*'B»g. $6.94.

veflu^s de leurs habillemens tout au Ket iufques à leurs chemifes ; dr que de ceux qui '^•î'*}-

s'en retournoient ainfi tom nuds en leurs lieux , on difoit qu'ils auoient efté entre les

mains des Efcorcheurs. Surquoy lefufdit Roy Charles qui voulut l auoir à fon

feruice, luy ayant dit vn iour, K^dieu Capitaine des Ffcorcheurs , il luy refpondit.

Sire, ie n'ay efiorché que "vos ennemis
-, & ruefemble que leurs peaux vota ferontplus

de proft qu'à moy, Ilditaulîîquelemefmey^«/()/»f de chabannes ç&.^x\t Capitaine

de Creil
,
prit le Baftard de Saind-Pol , & le Seigneur de Humieres prifonniers

,

auec foixante combatans,qui luy payercntpour leur rançon cinquante mille

liures. Etquant à lacquesde Chabannes fon frère, il remarque en fuite, qu'ayant

reduitenrobeïflanceduRoyla ville &: le chafteau de Corbeil, & le Chafteau

duBoisde Vincennes; le Roy luy donna lors ledit Chafteau de Vincenncs, nl-

chetable de vingt mille efcus, defquels il fut payé enuiron dix ans après.

ESTIENNE
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H ER.

ESTIENNE CHEVALIER,

LE s Auchcurs qui compofent ce Liure tefmoignent :

Qu^en l'année 144 j.Maiftie Eftienm chemlier Secrétaire du Roy, fut i 44 y.

cnuoyé par le Roy en Ambafladc vers le Roy d'Angleterre (qui auoit nagueres K.f*j.4i8,e^
cfpoufé la nièce de la Reyne de France femme dudit Charles VU. ) auec le sso. /»•«««?.

Comte de Vendofme grand Maiftre-d'Hoftel de France , l'Archeuefquc de
RheimSjleComtedeLaual , le S^ de Frcfigny Chambellan du Roy, & Guil- enAngLllZ.

hume Coujinot Maiftrc des Requeftes , toutes pcrfonnes qualifiées , de grande ré-

putation ,&: des plus employées dans leConîeildu Roy ,& es affaires d'Eftat.

Cette dépuration eftoit pour négocier & traiter des conditions de Paix entre

ces deux Princes.

Item. Se voit que les Lettres de confirmation du mefme Roy Charles VII. 144^.
de la donation du Ctfw//^fD««w à /(f^^^'Or/f^wj- depuis Comte de Lo/igueutUe^^ v t» %

dattces à Maillé, en Nouembre 144^. font fignées fur le reply. Par le Koy en (on

CenfeilyY.. C h. qui veut dire Est i en ne Chevalier. Ce qui eftoit ^''''''« -^W»
proprement faire la fondion de Secrétaire d'Eflat d'auiourd'huy , dont le nom

j^Eft^a""*''^^

n'eftoitencor cnvfageencetemps-là; les Secrétaires du Roy qui eftoient lorsea

bien plus petit nombre qu'à prefent ( &: par confequent beaucoup plus confi-

dcrez ) en faifans feuls la charge.

Et en l'an 1449. /f4» chartier^en parle en ces termes : Honorable & fige per- 1449.
Jonne Maijlre Eftienne Cheualier , Secrétaire , é" aujsi Trcforier dtt Roy

, fut fait par ^

Agnes Sorel , dite Mademoifelle de Beauté ( Fauorite du Roy Charles VIL) prt'Jd^'^'^^'

Exécuteur defin Teftament i coniointement auec noble homme lacques Coeur^ Con * P^j.i^i.Syj.

feiller& Argentier du Roy 5^ Maifire Robert Poitcuin Phyficiem qui vouloit f"'"^-

dire , Médecin.

Cet Efiienne cheualier eftoit qualifié Seigneur Des-Prunes,du Vignau, de sesseigneu^

Grigny,&duPle(ns-Ie-Comtc,cnBrie;Ilfutdeplus (ainû qu'il vient d'eftre
'"'"•

remarqué) Secrétaire en charge de Secrétaire d'Efiat fous Charles V 1 1. Control-

leur des Finances de ce Roy , Maiftre des Comptes , & Treforier de France ; lef-

quelles charges il pofteda& exerça en mefme temps , fans aucune incompatibi-

lité, comme il fe voit par fesProuifîonsdudit Office de Trefirier, expédiées aux

Montils-lez Tours, le zo. Mars 14^1. qui fevcrrontcy-aprés.

I! fut Exécuteur du Teftament dudic Charles VII. qui l'enuoya (comme il ExKuuutdh

vient d'eftre dit) en Ambaflade en Angleterre l'an 144J. Et le Roy Louys XI. l'^ft""'^»* ''•*

fon fils l'enuoya Ambafladeur à Rome vers le Pape Paul 1 1. l'an 1470. Amïajf^àtur

Dans le Recueil des Ordonnances par Rebujfe 5c Eontanon , Tom. 2 . fe voit vne ^ ^°^'-

Ordonnance de Charles VII. donnée à Nancy leio. Fcurier 1444. en inter-

prétation & augmentation d'vne précédente Ordonnance ^ pour le règlement

des Finances , tant ordinaires qu'extraordinaires, laquelle eft fignée : Par le Boy

enfin Conjctl, V. cheualter.

Quoy qu'il fuft Notaire &Control!eur, il fut en mefme temps receu Maifire Maijirt des

des Comptes Cltrc\Q. ij. Aouft 1449. comme appertparleBreuetde retenue, ex- Co/>f« clerc.

trait d'vnRegiftreds la Chambre des Comptes,/^/, ^.verfi, tel qu'il fuit : Le

Koy nofire Sire par fies Lettres Patentes données à Vendofme le i j. lour d'Aouft

l'an 1449. Ainfii fiigné , Par leRoy,/t'y?f*r de Vxcc\<gny ^df autres pre/ens , de la

Loi:re;o^ retenu en l'office de Confiiller df Maiftre Clerc ordinaire de fa Cham-
bre des Comptes , Maifire Efticnne Cheualier aux gages é" manteaux , honmtirs .

prééminences -, prerogatiues ,fianchifis ,ltbertcz., droits , profits , (^ emolumcns atceu-

fiumez. ypour & ^ft lut* de feu Maifire Robert Maillé, y4»j-^r^/«^/t(f de fies offices

de Notaire d*Controlleur ; d* fi^ns qtie l'vn ny l'autre d'iceux puiffi efire impetra-

Ttttr.
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EsTiE NNE ^Ic fir luy pAr incompatibilité , ou autrement ,nonol}fi(int (juilfitt Lay : Etauiourd^huy

Ch E V A- premier tour de Décembre 1449. a efté receu a tEjlat dejjlis dit, & eut mandement de

LIER. Mclîî>ru!S pour auoir fefàits gages.

controUturre
L'ani4ji. cftanc ainfi Confeillec& Maijlre des Comptes ,ilfucde furcroiftfaic

ntrtti dis Fi- Controlleur de la Recepte générale des Finances du Roy , & Trejorier de France,
natifes

, & fans prciudice l'vn de l'autre, comme appert par les Prouifions de fondit Of-

Fr««ï»i45i. fîcedeTreforierde France, mifescy-aprés, extraites du Regiftre Mémorial L.

de la Chambre des Comptes ,/»/. lvii. Charles par lagrace de Dieu Roy de
France , A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront, Salut : Sçauoir faifins , que

four la. grande & entière confiance que nous auons de la. perfonne de noflreamécr féal

Confàlleré- Matjlre de nos Comptes , Maijlre Eftienne Cheualier Controlleur de U
Recepte générale de nos Finances , dr de Jes fèns , prudence , loyauté , (^ bonne diligen-

ce i iceluy pour ces eaufis & confiderations , (^ autres a. ce nous mouuans , auons créé
.^

retenu , ordonné& efiably , créons , retenons , ordonnons , & efiabltjfons en l'Office de

Treforier de France .,pour é' nu Heu de nojire amé& féal Confeitler ér Maijlre de

nos Comptes , Maijlte lean le Picart ; ^ ledit ofjtce auons donné& donnons , de grâce

Jpeciale, par ces Prejèntes audit Maijlre Eftienne Cheualier, vacant par U refigna-

tion auiourd'huy faite en nos mains dudit Office , par ledit '^Maijlre lean le Picarc,

pour nous Jiruir déformais audit Office de Treforier de France ,& iceluy auoir é" tenir

par ledit Maijlre Eftienne Cheualier rw/fw^/f, d* auec fefdits offices de Maiftre des

Comptes, d" Controlleur de la Recepte générale de nofdites Finances ; cf//»j

preiudice fvn de l'autre , aux honneurs
, prerogatiues , prééminences , gages , cheuau-

chées , droits& profits audit office appartenans , tels é'Jèmhlahles que les ont ô" pren-

nent les autres Treforiers de France , tant qu il nous plaira. Si donnons en man-
dement, d"^- Donné aux Montils-lez- Tours, le 10. iour de Mars, l'an de grâ-

ce 14J1.

14^5. Lettre mifliue de Maiftre Ejlienne cheualier Maiftre des Comptes , Control-

leur gênerai des Finan CCS,& Treforier de France; efcrite, A Meflieurs de la

Chambre des Comptes, pour leur recommander vn Enregiftrement, concer-

nant le Comte de Dampmartin ; Extraite d'vn Regiftre d'icelle Chambre, inti-

tulé , Mémorial h. fol. c v.T-fr/S, commençant l'an 1448. & finiflant en 1460.
Mefïîeurs, ie me recommande à vous humblement : Le Roy vous efcritprejèntement

,

amji que voirpourrez., pour l'expédition dr entérinement des Lettres qu'il a données a.

* «/. Dam- Monjieur le Comte de Daumartin* touchant U Terre (jr Seigneurie de Blancafort
martin g^ Bourdelois i Ledit S' a lachojè bien à cœur , c^ entend que Jon don doye ^ Jor-

tir ejfe£l ; Ji voiu prie , Meflieurs
,
qu'il vous plutjè obtempérer au bon plaijir (^

vouloir du Roy , ©" expédier lejdites Lettres en U meilleure , df plus ample forme
que bonnement faire Je pourra : Car , commefçauez. , mondit S' de Daumartin a fait

* efz»rd de grands Jcruices , df peut beaucoup , parqiioy ferez, bien , d'y auoir regard * ;

t_^» furplus , Meflieurs, s'il ejl chojè en quoy feruir vous puijfe , plaiji vous le me
mander,& ic lefaay , par mafuy , de tout mon cœur: Priant Dieu , Meflieurs ,

qu'il

*bemiu "VOUS ait enfa benoijle"^garde. Efcrit au Bois-Saind Amé-^,le 6. iour d'Aouft

*1r'fl^'""^'"^ 14JJ. Voflre Jèruiteur E .^ Cheualier.Yx fur le dos defdites Lettres eftoit efcrit :

(^ mes tres-honorez. Seigneurs , M ejsieurs des Comptes du Roy nojtre Sire a Pans.

Secrétaire du Dans Rebujfi' & dans Fontanon fe trouue vne Ordonnance du fufdit Char-

^°Sectet3Ît^^
^" ^^^^- ^el'an 144e. par laquelle il veut &: ordonne, que tous les poflcflbires

d'Eftat. du Languedoc , d ancienneté contribuables aux Aydes & Tailles dudit Pays
,

,..£ foientcontribuables es lieux & territoires cfquels font alfifes icelles pofleflions,

auec les habitansd'iceux lieux; bien que les Seigneurs & detempteurs d'iceux

pofleflbires foient denicurans autre part , en quelque lieu que ce foit , &c. Signé,

ParleRoyenfonConfeil, E. cheualier.

j
Dans les mefmesAutheurs,& particulièrement dans Fontanon, Tom. %. eft

^ vne Déclaration de Charles Vil. Donnée à Bourges le 16. Nouembre 1447.
au fuiet de plufieurs Articles d'O rdonnances précédentes , faites es villes de Sau-
mur& de Nancy, tant pour ce qui concernoit des difFcrens de prefeancc des
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Treforiers généraux de France, à la clofture des Comptes du Domaine & des ^
Aydesj que pour raifon de diuers autres Reglemens qui n'eftoient pas aflcz eften- Qhev T-dus& déclarez par lefdites Ordonnances, d-<:. Ainfi fignc, Par le Roy en Ton lier.
Confeil , r. Cheualter.

Dans vn Regifire de U chamhrc des Cojn^tes eflfaitmention d'vn don fait par 145 0.
IcniefmeRoy clmlcs VU. à Gutilaumt de Hanottrt Comte de Tancaruillc, de
la Iufticeduditr4w<îr///7/f, telle que la pofledoit Guillaume de Mchy Comte de
Tancaruillc. Donné à Elîay le premier May i6jo. prefens IcMaillre des Ar-
hAç.Sk.ûzxs ^Guillaume Coufmot , Jacques Cœur, Ejhenne Cheualier ,bc autres.

Dans le mefme Regiftre de la Chambre , fe tromie vn don fait par le fus-men- 1450.
tionné Roy Charles VIL à <^/idré de VtUequier fon Chambelan , des Terres
d'Oleron, Marennes, & autres. Donné à Montbaron le 21. Odobre 14J0.
oiaeftoient prefens les Euefques de Maguelonne*,Maillezais, Carca{ronne,& *^v/î-w«r
d'AgdCjlcs Comtes de Saind Paul, de Tancafuille,les Sires de Torcy, & de d'Lyu!o^i'

ChalonSjMcflîresIean de ïambes, Loùysd'Auberuarce,/^r^//fj- Cœur, Efiten- P^"'"-

ne Cheuâlier , & autres

,

Du T\\\ct ^en fon Recueil des Rangs des Grands de France, rapporte l'Acte de 1 4 J o.

Foy& Hommage rendu au Roy fus-allegué
,
pour le Duché de Bourgongne

,

laComtédeMontfortj&laTerredeNeaufle; par lequel Ade appert, qu'en-

tre grand nombre desptmcipaux Seigneurs de France , là prefens , ôi qui alfifte-

rcnt à cette Adion , Maifire Efiienne cheualier , Matfire des Comptes de nofiredit

Sire le Roy .-^ eftdefnommc,du3.iourdcNouembre 1450.
Etdansle Regiftre de la Chambre des Comptes, cy deuantcité,fe lit vne 14 jo. •

Permiflion, donnée au Comte de Bunoù ,àc vendre &c de céder aux Religieux

de Saind lean de Limieges * , ce qui luy appartenoit en la Seigneurie d'Aunail- * «/. lumiegc

le*. DonnéauxMontilslez-Tours,lc29. Ianuieri4jo. V&iXcKo'^ , lacques *pei,t-eflre.

Cœur y Rohert Fûiffeuin, 5C3iUtvcs;ûgné cheuahcr. Eft à noter que cette fignaiu- ^l'Anneuiile.

re eftoit en commandement.
Dans les fufditsiJf^*^ & Fontanon Tom. 2.fe voyent des Lettres Patentes 145:1.

àwàiitcharles Vil. donnéesle 20. iour de luin 1471- contenans le Traité fait

par lean Bureau^ Cheualier, Seigneur de Monglat, Treforier de France ,^*^n s^?-

autres Commi{rairesduRoy,auecles Députez de la ville de Bordeaux, Pays ^**" '

Bordelois ,& autres pays de la Guyenne, pour la reduftion de ladite ville de

Bordeaux , & Prouince de Guyenne à la Couronne de France , lors que les An-

glois en furent chaflcziLefdites Lettres Patentes commencent : Charles par la

grâce de F>ieu Roy de France , Scauoir faifins à. tous prefens & a 'venir ; Comme
aptes la prife &: recouurance faite, &c. Et afin que ce foit chofe ferme & fta-

ble à coufiours, nous auons fait mettre noftre Seel, C/"^. Ainfifigné, Parle Roy *c'e^uchan.

en fon Confeil , auquel Vous*, les Euefquesde &: d'Aleth,le S^ de ceiUr.p.j9^.

la Tour, l'Admirai, le S' deSaintrailles,Maiftre/f<i«5«?'fj//,&:c. eftoientpre-
'"''"''•

fens, V. i'vifi) Chevalier.
Dans vn Regtftre du Parlement , du 23. Nouembre 1453. fe lit

,
qu'en la 1453.

grand' Chambre, où eftoient lors deux Prcfidens, l'Euefque de Paris, l'Abbé

deSaindDenySjCfr. Sur ce qu'il vint à lanoticedelaCour
,
que le Roy vou-

loit ordonner vnnouucau Parlement, & Cour fouueraine à Poidiers, la Cour

nomma (pour aller dcuersle Roy, &remonftrerrinconuenient qui aduiendroit

ficeParlcment eftoit inftitué&:eftably àPoidiers ) \AtSvieTues de Sepeaux , P.

ii(7^fy/T/'/Z'w///Confeiller de la grand' Chambre, lean i';w<>« Aduocatdu Roy ;

& ordonna que l'on efcriroit à ce fuiet au Comte du Maine, à M^ le Chance-

lier , à l'Admu-al , au grand Confeil , au Senefchal de Xaintonge , à Maiftre lean

Barbin , & à Maiftre i:'///f/M'f Chcualitr, &; que ces Lettres feroient au nom du

Clergé, du Confeil du Roy cftant à Paris , & des habitans de ladite Ville. ,p ^J ^^^_

Dans l'ordre de la Séance de Charles VII. en fon Parlement de Paris, aftem- & aa^. ^»

blé &: tenu à Vendofme,lc icOdobre 1458 *. CcRoy feantenfon Lift de l"":"\f:t
/ 1 1 T"^ l'Ai 1 i^crcinoiHai

Iuftice,pourle lugementdu Procès de lean II. du nom Duc d Alençon, de- François.
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Montils,lehuidiefmeOaobrei47o.qui font conferuées dans vn RegiHreMc- Estienne
morial de U Chambre des Comptes , cotté L. fo/. zi. C m e v a-

Sebàfiten RouilUrt ancien Aduocatau Parlement de Paris , dans fon Ht/loire i- ie «•

Melun : ^tl a baillé à ladite Egltfc l'image d'argent doré de Noftre-Dame , auec
^'"'^'"^""- ''*

flufteursioyaux , de belles chappes defiye ,é beaucoup a'autres ornemens : ^"ily a fait dî Mdun.^'""
faire les orgues ,& afigncrfimmes notables de deniers pour la fondation a'vne Mcjfe
iournaliere ôperpétuelle , fitJe célèbre en ladite Egltfe àfix heures du matin : & qu'il

y ejl enterré, auecfa femme , derrière le maijlre (^utel^ Jôm vne lame d'airain ;& que
le Martyrologe porte

,
Qv^l mourut le 4. des Nones de Septembre 1474. dr qu'ily

est appelle Virnonorabilis, & Difcretus.

Catherine Budé femme dudit Ejlienne cheualier , deceda le 14. iour d'Aouft

quatre petits enifans ; fçauoir , fous le mary vn fils , & fous la femme trois fi! les; ce "*''" ^"^ ""*-

qui fait conieâ:urer,qu')ls ont laiffé pareil nombre d'enfans;& neantmoins on n'a
'-^' '*^*'

cognoiflance que de trois ; fçauoir vn fils& deux filles , lacques, Marie , &: leanne
cheualier, defquels il fera parlé cy api es : mais pour concilier les chofes , il fc peut
prefumcrquelequatricfmeferoit mortcn ieuneffe. Sur cette lame d'airain, fe

lifent,cncâra£leresantiques,lesdcux Epitaphes qui fument: Cy gif fiu honora- ^'""^'f»-

hk homme ,&fige , Matflre Efticnne Cheualier tadis Confeiller, é- Maijlre des Corn-
^^"'

ftes du Roy no/lre Sire , & 'Treforier de France , qui trejp.iffi le troifiefme iour de Se-
ptembre ,1an de grâce mil quatre centfoixante & ^U'itorz.e , Dieu en ait l'a^e. Amen.
Cy giflfiue Katcrine ladis & afin trejp.iffmentfemme de Màiftre Efticnne Che-
ualier, (^/f/?f d'honorable homme ,& fige , Maifire Dreux Budé Confeiller, (^ Tre-
forier des Chartes du Roy noflre Stre , &fin Audiencien laquelle trejpifà le Z4. tour

d'Aoïtfl-, l'an de grâce 14^1. Dieu en ait Came. Amen.
Proche ces deux fcpultures cft vn autre Epitaphe,cn pareils carradtercs.fur vnc

grande table de cuiurc iaunc, cramponnée contre la muraille, où fe lit ce qui

{\x\x.:Cy-difom gtfent Maiftre Eftienne Cheualier Confeiller, dr Maiflre des Com-
ptes du Roy nofire Sire, & Treforier de France , & Katerine fille de M aifire Dreux
Budé CofifitiUer, Trefiorier,é' Garde des Chartes du Roy nofire Sire ,&fin Audien-

cier, fia femmes lefquels pour Chonneur , é" reuerence de Dieu ,
é" de Nofire-Dame fi

benoifie mère , é" pour le falut des arnes d'eux ,& de leurs enfins , parens & amà trefi-

p'Jfc^y & ^ trejpiffer , ont fondé vne bafiè Mejfe en cette Egltfi Collégiale de Nofire- Fndent v»e

Dame de Melun , &c. ^e les chantre , chapitre, & Communauté d'icelle Egltfifont ,^^1
" l""^''

tenus de dire , ou faire due tom les iotirs , fçauoir à quatre heures en Esié,& àfix heu-

res du matin en Hyuer,À l'Autel des Morts. Cet Autel des Morts eft derrière le

Chœur ,vis à- vis les fcpultures fufdites.

Dans ladite Eglife , derrière le Chœur, à cofté de la Sacriftie , &; à vne moyen- TabUauxdcU

ne hauteur de la muraille, fe monftrent par rareté deux Tableaux de moyenne
y,'^[f^'

^
grandeur, peints fur du bois, &:fefermansrvn dans l'autre; dans l'vn defquels cheualier ^««

eft reprefentée vne Vtnge Mane
,
portant vn voile blanc fur fa tefte , &: vne '^" '"" ''"-

couronne perlée à hauts fleurons au deflus, la mammelle gauche defcouucrte, & ZTni/aE'
ayant la vcuë baiflee fur vn petit enfant

,
qui eft debout à fes pieds

, ( aucuns veu-

lent dire, que cette Image eft peinte fous la figure d'Agnes Sorelzvciic de Charles

;^//.)Etdansl'autreTableaueftpeintlefufdit£/?/V««fCAf«'//aàgenoux;lenom

duquel eft efcnt en abregé,en grandes &: grofles lettres gothiques d'or,à cofté de
luy,reueftud'vt!e robe de velours rouge, fourrée de tanné, nuë tefte, &: les

mains iointes,ayantaudeuantdeluyvnS. Eftienne debout, qui femble le pre-

fcnter à ladite Vierge: Les bordures defdits Tableaux font couuertes en dedans

de velours bleu,orné & enrichy tout autour de.quantiié de grads lacs d'amour, à

Tcttt iij
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r l'antique , feparez d'vnc efgale diftance l'vn de l'autre ; & tiffus d'vne petite bro-

c" E^v A- ^"''^ ^'°^^ d'argent ; dans chaque cofté defquels lacs,eft vn grand E. (Efiienne)

iiKR. aufli à l'antique, tout couucrt de petites perles fines; Centre CCS lacs d'amour,

font des Médailles d'argent doré , de moyenne grandeur , reprefentans quelque

hiftoire fainde , dont les Perfonnagcs font peints admirablement bien.

Nous auons remarqué cy-dcuant pag. 19Z. & 881. c\\x Ejliame Chcudier îxxx.

fait en 1449. vndes Exécuteurs du Teftament de la DamoifcUe K_y^gnes Sorel ou

^«rf/,vulgaircmentappellée Li Biile<^gncsy amieduRoy Charles FIl.cn fuite

dequoy, pour faire voir l'amitié qu'il conferuoitenfon endroit, & pour en ho-

norer dauantage la mémoire , ilfc fitàfon fuiet-peindreauec vnrouleau qui for-

toitde fa bouche, contenant vne manière de Rcbi4i de Punn/ie , qui exprimoit

ccstnots iTaKt ,e//e , vaut, celle , fourqui te, meurs , ci'amour i &:pour fignifier ces

paroles, après cemot/-«;i'/ cftoir figurée vne aijle d'oyfeau; après elle , vne fellc

feruantàcheual ; &aprés^(?«r ^////t', vnwzWf dccheual ; de forte qu'il ne paroif-

foit enefcritdansce rouleau que ces fix mots, Tant, vaut
,
pour qui le , d'amour.

Et dans vne grandeM aifonfize à Paris, ruëdela Vénerie, apparrtenant autre-

fois àla Famille des C^f»^/«r.r,&: à prefcnt à Meffieurs^fi'«^Ao Confeillers au Par-

lement, alliez de cette Famille (comme ilfc verra cy après) autour duceintre

de la porte d'vne petite cour qui mené au iardin , fc voit vne forme d'anagramme

d'icellc lignes deSurel, (autrefois ainfinomméeaulieu de Sorel) MaiftrclTcdc

Charles Fil. qui fe lit en grandes lettres antiques, grauées fur la pierre, auec des

feiiiUes d'or entrelafTécs , en cette forte : r i e n svr l , n'a r e g a r. laquel-

le lignes de Surel prenoit pour armes vn Sureau d'or , qui auoic rapport à fon

nom de Surel i & font armes qu'on z^^^dWc parLwtes. Dansla mefme grande

Maifon il y adeux arcades de pierre de taille, au deflus defquelies, du code

droit, fe voit vn Liz. d'amour , auec vn grand E. {Efiienne) à l'antique, de cha-

que cofté ; ledit laz. entouré d'vne cordelière.

I I. Jacques Cheualicr fils vnique des fufdits Etienne cheadier & Catherine Budê

,

nafquitlezy. Septembre 1447. H fut fait Secrétaire de Charles Fil. &c receu
^*^.'î""

^^,t* en furuiuance de l'Office de Maiftre des Comptes de fondit pcre, le 16. Octobre

ftiennc,é' tie 147°. commc appert pat fes Lettres de prouifîon dudit Office , extraites du Mc-
CatherineBu- morial L, de la Chambre des Comptes^/, rz. mentionné cy deuant: Ilefpou-

falezo. Ianuieri474. Jeanne Picart HUc de ^Martin Picart Seigneur delaGran-
ge-Neuelon,auffi Secrétaire du Roy &:Maiftre des Comptes, ôc de Jeanne de

Sondecids Mark fafemme : Ledit Jacques cheualier mourutle 19. luin 1498. & ladite lean-

i4>*. ne Picart le7. May 1519. ô^fontenterrezenTEglifede Saind-Mederic à Paris,

où ils ont fondé deux Obits folemnels par chacun an. Qcl.îcqucs eft nommé en

1490. au roolle des payemens, que le Roy veut eilrc faits aux Clercs de fes Com-
ptes, pour 711. liuresdixfols.

En l'AfTemblée des Notaires& Secrétaires du Roy, de la Maifon de France , aux

Celeftins , le 6. May 1 496. en laquelle fut leu , receu , &: approuné l'auis &: expe-

j(_oy. dient de l'Archeuefque de Rheims Chancelier de France, pour la confedion des

Bourfes , font nommez les premiers Simon Bureau , Jacques cheualier, Antoine Me-

che\jl\°<:i luf-S"^"^^ > 1^'^q^f't k Picart, Antoine Robert , Nicolas Chartier ,Iean Gilbert, Martin

fisecreiairedu Courtin , Jean de la Croix , Guillaume Rolland, Pierre Jaupitre^ NicsUs Cheualier,
««j,i4S«f. Jean le Camus, Denys Marcel, &CC.

III. Du mariage d'iceluy Jacques cheualier & Jeanne Fic^rt fafemme, font fortis

trois fils& deux filles
,
qui tous ont eu lignée . fçauoir Pierre , Jacques , NicoLcs

,

Pierre Cheua- .„ , )
O'J '/' '

lier/î/i de\zc- Marte, ôC Jeanne Cheualier.

cjues cheua- Pierre cheualier Sàgneuï Defprunesen Brie, nafquitle24. Décembre 1483. Il

vkzn.X'pn'i ^^^Clerc, Notaire &; Secrétaire duRoy, puis Greffier de la Chambredcs Com-
//irfEilienne,ptes en 1517. &: cu fuite Maiftre dcs Comptes en ijji. &: Treforicr gênerai des

MaricGuniart
^'"^"'^cs à Poiftiers en 1 557. comme appert par les Prouifions de ces Offices

,
qui

fontconferuées,&fetrouuentendes Regiftrcs de la Chambre des Comptes.
Il efpoufa Marie Gutllart fille de Charles CuilLirt Seigneur del'Epicheliere au



dvRoyCharlesVII. 887
Maine, & fécond Prefidenc au Parlement de Paris , & de leaitHe de Vigr.acour fa

femme; duquel mariage forcirent fixcnfans, cinq fils& vne fille ; fçauoirc/'^r-
^"'^

'^
"^

les , Michel, André , Louis , Pierre , & MagdeUine Cheualier.
1 1 e iT

Entre lefquels P/ifr/v^C^^^^Afr fut Doyen des Confeillers Clercs du Parle- ^v.Ueiiyf^g.

ment de Pans ;& fut facré Euefque delà villedeSenlis en 1^65. churlcs laulriay J°m.'/'
rom.

Doyen, &; Chanoine de S. Rieule de Senlis, dans fon Liure imprimé à Paris eu 'chiiitiâna!

**

I<î4i. intitulé , De la. Vie & Miracles de S. Rieulc , premier Euefque é' Patron de la-

dite ViUeSdAx. vne honorable mention d'iceluy Euefque, & dit qu'il tint ledit

Siegevingt-vnan;quildecedaen Oâiobre 1583*. &: que deux ans auant fon*-''';^-

deceds il bcnit le Cloillre des Cordeliers dudit Senlis , defqucls il eftoïc le Bieiw
faiûeur ; adioufte ,

qu'il eftoit nommé le Père des Panures, pour les grandes chai^

ritez qu'il leur faifoit,&: que par fonTeftament il donna la moitié de l'or &: de
l'argent monnoy c

,
qui fe trouueroit en fa pofreffion , au iour de fon deceds , aux

Pauures de Senlis; lefquels deniers fe trouuerent lors monter à la fomme de
fèpc mil &: tant de 1 iures ; par le moyen dequoy fut eftably le Bureau des Pauures,

cétargentayanteftémisenconftitution de rente, pour en diftribuer tous les ans

Tinterert aux Pauures: Les Lettres Patentes du Roy pour l'eftabliffement dudit

Bureau , font du mois de luillet i j8 j.& pour conferuer dauantage la mémoire de I V.
la libéralité de cet Euefque, il a efté mis vne pierre de marbre en l'Hoftel de ladi-

te Ville, dans la grand' Salle, contenant l'article de fonTeftâmcnt,par lequel ^^^ "^^^^^^"2",

il fonde le fufdit Bureau. Loitys GuïlUrt fon predecefleur , & oncle maternel, de- confetùers

cedaenijéi.&eftinhumédanslc Chœur del'EglifedeNoftre- Dame, deuanc j;^'';/'^^';'

lemaiftre Autel
,
proche le fufdit Pierre cheualier, lequel y a fon Epitaphe graué uef^tiè uesm-

furmarbre noir, pofé contre le mur du cofté del'Epiftre, tel qu'il fuit, D. O. '"^'"'"-^^

.D. Petrvs Chevalier Patnttus , Hic lacet : Pnnms ^ Senator Pu- 4^ MaricGuil.

rijlenjîs , mox Epijcopus SilHaneclenJîs ekCliu , diem claujit anno jetâtis 63. Prxfuit^^^^'

EccleJiJi zi. Vtr anttquA prehitatù Jncomparahilis modéfitx , immenfx erga pauperes f^^^^ ^ ^^^^ ^

liberalitatis , génère , 'virtute , litterarum artme , ttaheis dignifimus ; tôt adoreis ma- Doyen

cium noli lugere Ftator, nam, qui tiht mortuus 'iêdetur , viuit y fi tamen vis parentarc ,

compofito pacem exora , mânes ne Ude , viuus Ufit nemïuem. Memoru pitfijue mam-
hus charifiimifiatris , 'M.^^ànXcndiJôrorpiifima , fiens , mœrenfque , hoc monumenttim

dicauit 1584. Anima cuius propitietur Altifiimus. Au haut de cet Epitaphe font

peintes les Armoiries de cet Euefque , fçauoir : de gueule a vne licorne d'agent , cou-

chée , ayant le col & l^ tefie contournée , au chef d'az.ur chargé de trois anneLts d'or po -

fez, defuite , oùeft à remarquer
,
que l'annelet du milieu cft vne fois plus grand que

les deux autres ; &: eft chargé d'vne efioille aujii d'or. Sur fa tombe qui eft placée

audeflbusdu fufdit Epitaphe , font grauez en caraétercs d'or fix vers François ; &:

autour d'celletombcfeJitccqui enfuit: H îcfitus efi Reuercndusm Chrifio Pater D.

V. Petrus Cheualier Epifiopus Stluaneiïenfis , Patritiâ origine clarus , Senatori.e di-

gnitatis munere probe funÛus ( Et après l'interuale de ttois ou quatre mots qui fui-

uentjoiironnecognoiftplusrien,àcaufe qu'ils font effacez) obiit anno ni*lle~

fimo qmngentefimo o£tuagefmio quarto.

Jacques cheualier fécond fils des fufdits lacques Cheualier & Jeanne Picart, ef- 1 1 1.

poufa CathcrmeTurquanÇiWcàcPhiUppesTurquan Confeiller au Parlement , la- lacques che-

quelleluy apporta en mariage la Terre & Seigneurie de Montreau au deffus
à.^fiae\""^L%,

Montrciiil, prés le Bois de Vincennes; ledit Jacques deceda le 7. Septembre tr'/« u-annc

lyzi. de leur mariage fortirent quatre enfans, trois fils & vne fille , fçauoir Philip-
^'''c",^^^^**

pes , Jacques , Robert, &: Marie Ciitalier. Turquan.

Entre lefquel.' , Jacques , qui fur le feul de ces enfans qui laifla pofterité ,naf-
j y_

quitle 2. Septembre IJ19. 11 fut Seigneur dudit U^Jontreau , & Auditeur des Jacques che-

Comptes;&efpoufaaumoisdeNouembreij4y, Barbe ^urillot ÇiWc àcNicoUs
""^^'J^'^''%

y^urtllot Secrétaire du Roy ,& Greffier des Prefcntations du Parlement, & àc- '^i de c^ilT

Perrette Vaudetar fa femme. Ledit lacques Cheualier , après le deceds d'icelle lineTurqua.:,

Sarbe Aurillvt fa femme, fe retira à Senlis prés de Pierre cheualier fu(mention-'^''^j^jj^'^^'
^

né Euefque de ladite Ville, fon coulîn germain
,
qui le pourueut de la Chan-
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^
treric de l'Eglife de Noftre-Dame Cathédrale dudit Senlis, où il eft enterré -, foti

C H E V A- Epitaphe eft prochela porte de l'aiflegauche du Chœur , vers l'Autel , & à l'op-

n E R. pofite de celle dudit Euefque
,
qui fc lit fur vne table de marbre noir , ainfi qu'il

j, -Il . „orr^ fuit , D . O. M. Forte te Fiator , c^ aduorte , lacobus Cheualier hk tacct , ortu

dargent à U Farifienfis , occa/ii Silu-we^ienfis , qito occidit , & fe condidttjol ijte ? vtxtt vetuBa &
uftedeMore

j„çi^fa natus fimilia : Ft maïeubm nobilis , fie moribus mtubilts , fed ex auito hxre-
au ttttturel,

, i i i -, ; ^ -r^ i r J
bâiée di gueu- dfo : Ex pecHito quid hubtient rogas ? Ftriute clarm , Cr ptetate erga BccUJtam rarta ,&
le

, ^ acccm. ad miraculttm •,'v'tx ex thoro concordi liber , quoJobolem tulit eptimam ,& commenda-

trMii dtfyno. biUm , fiatim fàcrts initiaïur ^é" fit Prxcentor hifce in ddibus ,quo in muntre qtiidnon

fit- jdte & dccenter ? amor Ciuium ,Jrater Sucerdotum , pater pauperum ; Sed obiit ,d^ ah-

uJé^'al^int "^> defunciorum domos luget Cleru-s ijlo orbatm occUo. Ntmc , qttid te moror; adefi

é- à^Aiitr de qtiodgemoj , abefi quod^gemitmn demas ,
probos fitccidunt fata , pares non reddunt

fix piecti. jTjf^ . ^ ç^iiii^i ^ an virtutisfeges ttbi exarmt ?Fale , Fiator, eique precare pacem : Fi-

xit annos o£logintaiobiit die MArtif i js»^. Fiipmo Socero, Piipmo Gtneri,& Piif-

jimo Patri, PtipmAfilix P. P. Auhautdecét Epitaphe fe voyent fes armes, qui

font femblables à celles dudit Euefque fon coufm germain , cy- deiTus mention-

nées , excepté que les trois annelets font efgaux, & fans elloille, & de mefme qu'-

aux armes de la fufdite Magdeleine cheualier VicomtefTe de Melun , auflî fa cou-

fine germaine , & foeur d'iceluy Euefque ; lefquelles armes , fçauoir de gueule à U
licorne d'argent couchée , ayant le col & la tejle contournée , au chefd'azur chargé de 3

.

zaïournce ^nnelets d'or, fe voyentauffi en l'Eglife de Saind Merry à Paris, dans la Chap-
de Senlis r» pcUc de ladite famille des Chevaliers, à vne grande vitre, où il y a cinq

'umond-ni-
E^cuflbns d'armoiries de fuite.

ly III. Du mariage defdits/rfC(7«f/ cheualier & de Barbe i^urillot fon efpoufe, forti-

V. rent cinq enfans, fçauoir deux fils ( dont l'vn mort en ieunefle,& l'autre, nom-
Marguerite me Germain , tué en la Bataille de Senlis l'an 1589. eftant lors âgé de vingt- quatre

^^j^g'Ij'J'^'^^'î^^'
ans feulement)& trois filles, ilf^r^^ Eli/àbeth, &cPerrette Cheualier, qm ont

dit.é-deBit- toutes laiffc pofterité. ^
*'|^""'j°V Marguerite Cheualier RWcâiCnce (liquelle a vefcuiufquesau premier May i6zo.
ejbtufe du S^ n 't' K r r > \ ^; i; i ^, r

DeCcoties.qtii Citant tort agec ) rut manee a Denjs De/cordes ou de Cordes , dont vn^/j-nomme
forteil à:01 à j)enys comme fon père , Confeillcr au Chaftcllet de Paris , Perfonnage de probi-

gueule'adof-^ tc & picté finguUere , decedé , fans auoir efté marié , en Nouembre 1641. âgé de
in. cinquante- fept ans , en grande eftime & vénération -, de mefme en reputa-

VI. tiond'vncextraordinairefain£teté: Il y a vne Hiftoire particulière de fa Vie, &:

DefcordesW *^c ^^"^ort, imprimée,chez Ic S^ Vitré l'an 1645.donnée au Public par M^ C^df^rf»

d'icei/t Mar- Eucfquc de Gracc 3 fous le nom de l'idée du bon Magtjlrat , où il dit entre autres
g"""^

^i" / chofes
,
pag. 16. que la famille des cheualiers eft affcz connue dans Paris

,
par les

de Nicolas charges qu'ont poflcdé ceux de ce nom, & par leurs Alliances. QcDenys Defcor*'

Viole

.

des eft enterré en fa Parroiffe de Saindt Merry , dans la Chappelle des Faudetar&
vil. des -^^urillots fes anceftrcs maternels

,
proche de celle defdits cheualiers.

V'M\fp"lufiîie Et vne fille nommée Marguerite De/cordes, mariée à Nicolas Viole Confciller
//«Marguerite au Parlement dc Paris , dontdcux filles, fçauoir.

tou^^dTùc Marcverite Viole mariée le cj.May 1619. à feu Iacqves deSallo
quesdeSailo, ( de noble& ancienne Maifon de Poi£tou) Seigneur de la Coudraye, Beaure-
9'" f'"'. *''= gard , & autres lieux, aulTi Confeiller au mefme Parlement, de la grand' Cham-
cueille ^ ?• 1 I If • • /Y*r I ' lit I

roquets eu bre, lequel luy a laillel)gnee;& entre autres Do7;'j^&C/<î«^(!' de ^rf//^,tous deux
bouts de fers pareillement Confeillers delà Cour , dont l'aifné (Denys de Sallô ) a cfpoufé le

fez, d'argent. 2..Aouft 1655. Gdbriellc-Elifdbcth Mcfnardeau ,^\\c de Gratian 'J^îeJ/iardeau S^ éic

Armes or,ginai- Sain£te-Croix , aufii Confeiller au Parlement, & de la grand' Chambre ;&
res ng etcr-

^^ Gcneutefue le Brefti II en a des enfans,

« V 1

1

E.t Magdeleine Viole mariée en \6i6. à Henry de Saueufè Seigneur dc Bou-
y\o\f:,.baÇi„ns quainuiUc, donc vne fille leanne de Saueujè , efpoufe du Comte de la Marck-

IZpeMil" Bouillon, fils du Marquis delà Boulaye.

y Elifibeth cheualier la féconde des trois filles de lacques C^fW/Vr fus mention-

Elifabethche- né & dc Btithe AuriUot , efpoufa lacques Des-iardins Seigneur dudit Montreau,

Con.-
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Confeiller au Chaftellct, & Efchcuin de Paris (fous Henry IV.) dont le portraic fe Ë:,^

.

voit cncor dans vne des grades Salles de l'Hoftcl de Ville de Paris, parniy les Ta- C h ;. .

bleaux d'autres Efcheuins
; lequel lacquts en eut plufieurs enfans , &; entre autres lier.

lean Abbéde S.Loen Normandie, & depuis d'Yuerneau prés de Liligny en y
Bne,& Prieur de Sainft Gondonfur Loire ;/<îf^«fj à prefent Sous Chantreen Eiifabetiiche-

l'Abbaye Royale de Sain£tDenys,t^«*^Z)r//4r<^/«j- (mariée à N. du Hamel i-alier f/f<./,y«

Seigneur de Bdlanglife&: Dedincourt en Picardie, &:Gouuerncur de Corbie.) DeSins.
Et Guillaume De/jardtns , qui a laifle àc Charlotte i^uhert in femme, entre au- ?'" d'azur

à'

très enfans

,

"^^'s •>' '*'= '•«-

Geneuicfue De/jardins mariée l'an léfo . le troiricfmc Octobre à Devys Godefioy y 1f^^"'*

Confeiller & H illoriographe ordinaire du Roy, fils de Théodore Godfioy Con- Guillaume

feillerd'Eftat,deccdé l'an 1649.3 MunfterenAlemagnc,oinleftuit employé J,',^i^/'''"%
par le Roy à la Négociation pour la Paix Générale ; lequel cftoit fils de Daiys Ge- i'é'L

''^ '"

<^>;^<?jKConfeillerau Parlement de Paris l'an ijSp.aflez célèbre par tonsfcsdcdes VIL
Efcrits

,
particulièrement fur le Droid ; lequel Denys auoit efpoufé Defiyjc de Geneuicfue

Saintioft, d'vne ancienne &confiderablc famille de Paris; & cftoitfils de Léon /J^jr^De-
Godcjroy Confeiller au ChaftcUet , &: Efcheuin de Paris

,
qui eft inhumé dans l'E - »y « Godefioy

,

glife SaindEftiennc duMonc,enla mefme Ville, & lequel auoit efpoufé Ma- té'Jlalhha.
rteCcem de C/^We/'^/zf^^? Premier Prefident en la Cour des Monnoyes, fort re- resdefangii«

nommé par fon Hiftoire de France. de (abie ana-

Perrette cheualter la dernière defdits enfans de Jacques cheualier, & de Barbe gutesdegucu-

Aunllot ,iwtvazx.\iç\Ez.echiel Vton Maiftre des Comptes, dont plufieurs enfans, '=. '«•'jmie-

Nkole ou Nicolas Cheualter Seigneur du Vignau , le dernier des cinq enfans des fenfès,Huchîp'.

fus-mentionnez Jacques cheualier Se Jeanne Picart ,£utpvemicicmcnt Lieutenant V.
gênerai du Bailly d'Amiens; puis receu Confeiller au Parlement de Paris le 18. O"»'' «''tau

Iuilletij44. Ilmouruteniyé^.aprésauoirpaflcCcntradpardeuant Notaires gen^chartéde

le6. Auril I56j.auec lesChanoines & Beneficiers de Saind Mederic, pour la uoisfieurs de

fondation d'vne Mefle& Obit en ladite Eglife ; auec vn autre Ade fubfequent ,
'^' '^'=8"="'^!'

/-LA. .1 r • L 1 r 1
^ /

accompagne
pcrtantenlubltancejquil neieramis aucun banc contre la tombe des cheua- dercuxmoiec-

liers cftant dans ladite Eglife : 1 1 fut père de Jean &c <^nne cheualter. '" ^'^ ^?

lean Cheualter Seigneur du Tartre en Brie, fut receu Confeiller au Parlement lion doren

eni 587. &fut marié deuxfois; en premières nopces à C^4r^/<frf/?£', de laquelle po'"'^

feule il eut quatre enfans, deux fils& deux fil les ;fçauoir Nicolas, Jean , t^nne , .

^*^*

ècElifiheth C/?'<'«rf//c?';&decedaeftant Confeiller delà grand'Chambre, en Fe- S""^'"'
uricr léoi. EtfonInuentairefutfaitledeuxiefmeMarsenfuiuant,àla requefte I V.
de LMagdeletne Veau-de-la-Bauchere fafecondefemme&fa veufue; EtduditiV/- i^an cheua-

colas cheualter (on fils aifné , lors ConfeiUendeU Cour &; Maiftre des Reqixftes
, x"^'^'^,, ,„,

duquel fera parlé cy-aprés. «h cùnren

Jean Cheualter le fécond àts enfans du fufdic Jean fut Chartreux , & fie Ces
'^["l"',

'""''

VœuxenlaMaifondelagrandeChartreufc de Grenoble en 1595. comme ap- h„rtUc [»».

pert par le Contrad pafle pardeuant Notaires, le i o . Dccembie de ladite année, ^^"'' '^' f*^^*-

entre ledit /f'rf» C^f«rf//V>'fon père Confeiller au Parlement, & le Procureur des ^-

ReligieuxdelagrandeChartreufe; par lequel Contrad ledit cheudm leur ce- cùn^reux.^^^

de deux cent hures de rente, pour lescaufes y contenues : Ce Ican Cheualter

Chartreux deceda àParis i6zy. & eft enterré aux Chartreux de la n\efme Ville.

K_Anne cheualter fille aifnée des fufdits lean chtualier , & charlotte Tfjle& fccur ''^•

duPrefident NtcoUs cheualter qui fuit, fut mariée en premières nopces à M^^ )jç"'}^f^ri"ari

J//w(7»5<irr<'-i»Confeillerd'Eftat,&Controolleur gênerai des Ligues desSuilfes. ^ydi chatiot-

Dontvn fils vnique Meffire Nicolas ^^irr^/ïaAumofnier ordinaire du Roy , la l^ T^o^''^"1-1 I tir-' r n pD-iJe Simon
modeftie duquel empeiche icy déparier de la piete & vertu

,
puilqu'il cft vidant. Barreau enpre-

Ledit ^iw^»5drrf4»fon père deceda eniéoé. comme il fevoitparfon Epitaphe '"""^^y"»^'^".

efcritcneros caraderes d'or fur vne grande table de marbre noir, enrichie de ^,. ,
'

-. ° i'\ I Mj/-! iiT-irir^-KT 1 1
Nicolas Bar-

lculpture,& attachée avndcs pilliers duChœur del'bgliIedeS. Nicolas des tezaUurfiu

Champs, à main gauche en entrant par la grande porte de la rue S. Martin, oià •^»'?««.

s'y lit ce qui enfuit, D. O. M. (^ la wemotre denoble homme SiwonB3rTcâ.u ^ luy

Vuuuu
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EsTiENNH l'iuant Confàller du Roy , ControoUeur gênerai des Ligues des Suijfes é" Grifins , Drf-

Ch E V A- me Anne Cheualicr fa. veufue toute en fleurs , ft drcjjtr ce totnheau le it, iour de

iiER. inin 1606. Priez, Die» pour les Trejpajfez,. Au haut de cet Epitaphe font les ar-

^^,'n^^lznl"
mesduditS^ Barreau, ((^z\xo\x 'vne fa/ce d'or chargée de deux canettes , de mejme ,

é"

ueefts armes i d'VUftrpent cn fOinte , en chamf d'azur. Au bas dudit Epitaphe lefdires armes font

teUis defafem. ^y. pattlcs d'vn lyon & d^n lacs d'amour ,
qui font les armes de ladite t^nne cheua-

NicoiasBar- //fr fafcmme ; mais depuis Ce tcmps ledit S^iV/fsAïi- 5<îrrf4» leur fils vnique porte

icau leur fits . pour fa merc cheualier au i .& 2. quartier de (es armes de gueule a la licorne d'ar-

mefut couchée , ayant le col & la tejie contournée , au chefd'az^ur chargé de trois anne-

Icts d'or. Et au 3. & 4. de Barreau fon père , fçauoir d'az^ur a ladite fafce d'or deux

colombes en chef^ vne en pointe demefme ^izws \cai\x.fcrpent ou giure.

V- En fécondes nopces icelle ^_yfnne Cheualier cÇpoutzGuiHauwe BouUenc, dit de

ncClKuaii^"'
Creiiecœur par adoption, Seigneur de GnfoUes, Maiftre des Comptes à Pans,

quedtj[us,fem- dont vnc fillc vniquc
me en fécondées (J^fagdeleine Boullenc-de-CreuecœurT>zvc\zèiÇ, Grifolles,mariée à l'âge de treize

fâumc Boni- ans à 'Û.z^no, René de Longueil Seigneur de Maifons, lors Confeilier au grand
lenc de-Crc- Confcil ; puis reccu en la charge de Premier Prefident de la Cour desAydes en

v^ne^Ui 'vnî' léji.vacquante par le deceds dudit iV/fc/.fc C^f«4//f; (du quel fera parlé cy-aprés;)

qtte &enfuitePrcfidentauMortierau Parlement de Paris-, depuis Sur-Intendanc
VI. des Finances de France en lôji.&Mmiftred'Eftat. Lzd\tc (JWagdeleine Bou^enc

KfeSe- eftoitilTuë de Richard Boullenc Czpitzmc des Villes & Chafteaux d'Eureux , & de

Creuecœur ^ Bcaumont- le - Rogcr ; lequel if/V^^r^f 5<?a/î^f»c eftoit iils d'vn Milort BouUenc
femmedev^wé

d'Angleterre ; ladite Damedecedale 11. Auril 1636. âgée de vingt fix ans feule-

Treftdcnt au nicnt; fon cccur& fcs cntraiUcs font inhumées aux Cordelicrs de Paris, dans la

Mortier (qui Chappellcâf'f/ Z^/?^«É'//j^ , & fon coFps fut porté en l'Eglifede Grifolles en Nor-

noisroiesd'ar- mandic; auquellicu eft aufli enterrée la fufdite Jnne cheualier fa mère, qui y
gent , au chef moutut en 1614.& laquelle partagea en lanuier 1614. auec le fufmentionné Ni-

uoL rofe^de'^^
^"^"^ chcualier fon frère aifné ( duquel il va eftre parlé ) enfans& feuls héritiers de

gueule , ) /*- défunt lean cheualier Confeilier au Parlement , & de charlotte Teje fa femme

,

yeieji feri ^^ laprcfcnce & du confentemcntdu fufdit S' de Grifolles fon mary, qui auoic

audoriféfadite femme, pour les rentes qui reftoient à partager de la fucceflion

de leurs père & mère , & de feue Marie chartier leur ayeule maternelle , & de N.
le Moine leur tante, veufue du S"^ â^£'iîi^«A' Maiftre des Rcqueftes.

y î
j

Du mariage de cette Magdeleinede BouUenc auec le fufdit Seigneur de Maifons

^

lean,Guiliau- font viuans troisenfans , deux fils& vne fille, fçauoir îean de Longueil ConCcil-
me,é' Renée 1er d'Eftat , Chancelier de la Rcyne , Maiftrcdes Rcqucftcs , &c Prefident de la

de M^ifonl Cour enfuruiuancc : GiiiUaume de Longueil Confeilier du Roy en fes Confeils,

&: au Parlement de Paris , Abbé de Couches en Normandie , de Beaulieu,& de

Sain£l Cheron : Y.X. Renée de Longueil vdzxxtc à Maximiliande BeUefourriere'iAdM-

quis de Saucourt, Comte de Tilloloy,&; Grand- Maiftre de la Garderobbe du
Roy.

V. Elifaheth Cheualier quatriefme & dernière des enfans des fufdits Iean Cheualier

Eiifabethclie- &j charlotte 7"^^, fut Supérieure de l'Hofpital deSaindt Anaftafe à Paris, pro-

""^TeXnlTcf.
chel'EglifeParrochiaiedeSainaGeruais-.elle deceda le j. Mars 1(^44. & eft

diti leaii che- enterrée dans l'Eglife dudit Hofpital , àcolté du grand Autel.
ualieré-cha:- Nicolas cheudier Baron de Griffé, & Chaftelain de Senefche en Poiftou»

y Seigneur des deux Chaftelleniesde Ceton au pays du Perche,de Maugafteau,&

Nicolas che- ^^^^ Mothc Dcfprez audit Pays du Perche , de Rouperrouxau Maine , de "V/"!-

uaiier^/j «ff/ dcuillc , les Allucz Ic-Roy , Bcchemont , Lagny , la Bertine , Gentilly, Poucy,

Ch^iotte^T?^ la CholTée, Vautres lieux, fituez es enuirons de Paris, fils aifné defdits leanche-
Re

, é' frère d> ualtcr &c churlottc Tcjfc ,nz{c\n[tV!Lni<)6t.(ous\cKegnc àc charks J X . Ilfutdés

E^fabelhch^
Iccommcncement nourry Page de la Chambre de Henry Roy de Nauarre,de-

uaiier , do-.n 0» puis / F. du nom Roy de France : Puis il eut le commandement d'vne Compa-
vten: depar.'er.

g,-, jg jg Cheuaux- Lcgcts cntrctcnus pour la fcruice dudit Roy, au coftez duquel
il eftoit auec le hauife col& la picque à la main , lorsqu'il entra dans Paris , le zx.
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Mars IJ94. après la Ligue: Et ayant ainlî donné des preuues de fon courage en Z

""

pluficurs rencontres particulières, la villedeParislechoifit pour l'vnde fes Co- c^he^v a-
lonels , & È'a. efté iufques à fon deceds ; après lequel , cette charge a eftc conti- lie*..
nuée en la perfonne du Prefident de Longueil fon neueu d'alliance

,
qui la poffe-

de encor auiourd'huy en la perfonne de fon fils aifné. 11 fut receu Confciller au
Parlement en furuiuance de Ie>racljcualicr fonpere,au mois d'Aouft 1^97. De
cette charge il pafla en celle de Maiftre des Requeftes en 1601. & eut l'Inten-

dance delà lurtice , Police, &: Fmances de Champagne : En fuicedequoy le Roy
Henry IF. l'enuoyacnAmbaffade par deux fois en Angleterre vers le Roy lac-^H"iu pre-

ques , qui luy fit plufieurs prefens ; &: entre autres , d'vn diamant pnfé vingt mille{f^"'
'^^""^

liures. De Maiftre des Requeftes il fut fait Prefident en la quatnefme Cham-
bre des Enqueftes ; & en fuite , Premier Prefident de la Cour des Ay des de Pa-
ris, aumoisd'Aouftiôio. Et Louis A'///, l'honora du Collier de fonOrdre de
Saind Michel, dignité alors peu commune )& qui ne fe conferoit qu'à gens de
fingulier mente,& qui auoientextraordmairement bien feruy : 11 fut aulfi du-
rant quelque temps Dircdeur des Fmances , & vn des principaux du Confeil du
Roy -.Déplus, il fut Sur- Intendant des Finances &: aftaires du Royaume de
Nauarre & Bearn ; laquelle charge il vendit en 1629. (vn an feulement auanc

fon deceds) au Marquis d'Eftiat, lors Surintendant des Finances de France. II

fut en outre gratifié delà charge de Chancelier de la Reyne \^nne d'Aufiriche,

laquelle il conferua iufques à fa mort, auifi bien que celle de Premier Prefident

de laCourdesAydes: Enfin, pour comble d'honneur, il eftoit deftmé par le

Roy pour eftre Garde des Seaux de France , & l'euft apparemment efté , fans

l'enuie dont il fut trauerfé par quelques-vns des principaux du Confeil; mais fa

mortquiarriuaaumoisde Mars 1630. termina toutes fes prétentions. Il fut le

Protedeur & Conferuateur des Cordeliers de la Prouince de France, & du
grand ConuentdeParis,fuiuantles Lettres Patentes Latines de cette Maifon,

en datte duy.Iuilletiôio. Il fut aufïi Maiftre & Adminiftrateur de l'Hoftel-

Dieu de Paris, auquel il légua, en mourant, par fon Tcftament, tous fes meu-
bles meublans , eftimez plus de cent mil liures : Il a toufiours entretenu \ durant

fa vie, quatre leunes hommes ésquatre Conucnts desMendians : Il eftoit fça-

uant , laborieux , aimantla ledure des bons liures , ayant à ce fuiet recueilly yne

tres-amplc Bibliothèque, compofée d'vne recherche curieufe en toutes fortes de

fciences ; de laquelle il a fait don par fon mefme Teftament audit S' de Longueil

fon neueu , auec prière de la vouloir conferuer&: augmenter en faueur des gens

dodes : Il a fait des Colledions de fa main , conccnans vne vingtaine de volu-

mes, le tout par ordre alphabétique, n'y ayant eu guercs de bons Liures qu'il

n'euft leu , & dont il n'euft fait des extraits , difpofez par Lieux communs : Il or-

na de plus ladite Bibliothèque de figures , d'antiques , tableaux de prix . manu-

fcrits rares , le tout de grande valeur : Il fut vn des Pointes des plus excellens de

fon temps ; hc en Latin & en François ; a laifl^é plus de dix mille vers par luy com-
pofez , & tranfcrits de fa main ; eftant très-grand Orateur& beaucoup éloquent

efdites deux Langues. Il efpoufa le 20. lanuier 159J. Magdckine de Cnmcœur

( veufue de Eemifi UHilon S^ de "W^ideuille , Prefident en la Chambre des Com-
ptesdcParis,&Sur-Intendantdes Finances de France pendant la Ligue,) de

laquelleiln'eutpointd'enfans,eftantfortâgéequandil la prit à femme : Elle

decedale 2,3. Décembre 1629. &:eft inhumée en vne Chappelle de Sainét Ger-

main de l'Auxerrois , auec ledit S' de \i(^ideuille fon premier mary , où fe voycnt

leurs epitaphes, tombeaux, &: effigies de marbre; Ledit Prefident Cheualier fon

fécond mary ,
qui n'auoit point eu d'enfans d'elle, a laifie entre autres, (^«/^/^^c

C^<'«^//fr,auiourd'huyviuant, Cheualier de l'Ordre du Roy , Confeiller en fes

Confeils, fon Maiftre d'Hoftel ordinaire, fon Secrétaire & Controlleur en la

Chancelleriede Paris , légitimé & annobly du viuant de fondit père, fuiuant les

Lettres Patentes du Roy jadreflTantespour ce fuiet à la Chambre des Compres

& à la Cour des Aydes , en datte du mois de Décembre 1610 & léi i. & vérifiées
* Vuuuu ij
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£5^jj^j,£ enicellcsés mois de Décembre &: d'Oftobrc léii. & i6i^.Auquc\L^K(ome

C H H V A- fondit père ,
par fon Teftamenc du 17. Feurier 1630 . a donné & légué la Terre &

LIER. Seigneurie de Gentilly , & autres biens : Et depuis , le mefme t^ntotne Cheualier

a obtenu des Lettres Patentes du Roy jdattées du mois de luiUet 1644. portant

confirmation, à fon égard feulement , des Lettres de légitimation, & de No-
bleffecy-deffus mentionnées ;lefquellcs Lettres de confirmation il a faitveri-

fierau Parlement, les Chambres alTemblées , le 7. Septembre enfuiuant, du

confentement des fufnommez Mené de Longucil Prefident , &: NtcoLts Barreau

Confeiller&Aumofnier ordinaire du Roy,neueux& feuls héritiers dudit feu

Prefident C^f«^//fr fonpere,endattedu 17. Aouftdelamefme année 1644. aux

charges & conditions portées par ledit confentement ; Lequel Prefident deceda

le 18. Feurier 1630. &cft inhumé aux Recolets du fauxbouigS. Laurent, dans

vneChappelle qu'il y auoitfaitbaftir de fon viuant. Il portoit d'az^urà vn lacs

d'amour dor , liant de chaque cofié vn grandE. 4 l'antique , de mefme , efcartelé d'vn

lion de fable en champ d'argent; &: fur le tout de gueule à la licorne rampante d'arge-nt,

comme il fe voit aux vitres& ornemens de ladite Chappelle : Dans la maifon

dePariSjfize rué de Betify ;où il eft decedé,&: en fés maifbns de Gentilly, la

Chauffée,& autres lieux :Toutesfois, à l'Epitaphequelefdits S" de Longueil Se

Barreau ont fait dreffer à fa mémoire dans THoftel Dieu de Paris, comme bicn-

faideurd'iceluy Hofpital,fefdites armes ont efté changées, & on y a fait met-

tre de gueule a la licorne d'argent couchée , ayunt le ivl& la tefie contournée , au chef

d'azur chargé de trois annelets d'an comme eftans ces armes les vrayes& ancien-

nes de la famille des Cheualicrs. Eft à obferuer, que le grand E. à l'antique,

que lie, à chaque cofté, ce lacs d'amour qu'on voit à cesarmes,aeflé mis par les

anceftresde cette Maifon, pour faire remarquer que cette ancienne Famille

defcend principalement de cétilluftte Efticnne cheualier ,àoni\\ a efté fait men-
*T»g.tii. tioncy dcuant* , fi recommandable&: fignalé par les charges & aux cmploys

qu'il a eus fous les Règnes de cha.ies VII.&LLoiiii XI.

Supplément au précèdent B^ccueil , de la T<[^hle & ancienne Maifin

des Chcualiers-du-Visnau.

i,y* T E plus ancien de cette Famille dont fetrouuc la preuuc, fut

pierre Cheua- 1 ^ Pierre cheualier ,\c(\\it\^3.v vn Compte du Changeur du Trefor,fetrou-
''"• ueauoirefté Valet de chambre de Charles F. l'an 1373.1e nom defa femme ne fc

voit point ; mais bien qu'il eut deux fils , Ican &c Efiienne.

lean cy après.

Efttcime cheualier EcclefiaftiquefutMaiftre&: AdminiftrateurdelaMaladc-

141^. riedeMelun en 1415.

1 4 z 3. Jean Cheualier fut Secrétaire du Roy Charles VII. en 1423. fuiuant vn Com-
pte du mefme Trefor. L'on ne voit point en quelle maifon il prit alliance ; mais

bien qu'il fut père de

Efiienne cheualier deuxiefme du nom Treforicr gênerai des Finances fous les

^oys Charles V I I.S)L Loiià X/. pour le feruice duquel dernier Roy , il fut en Am-
*p tti.prictd.

baffade à Rome vers le Pape Paul II^. l'an 1470. Il efpoufa en 1444. Cathe-

'p-^.sgf. rine Budé^ ,bLC.

j _ _ Du Tillct en fon Recueil des Roys de France , in folio
,
pag. i8i. fait mention

rnhMàéchc- d'vn ^«^/ Religieux de Sainét lean de Hierufalemen 1377. débouté du renuoy
uHi^trdts^iiict par luy requis pardeuant fon luge d'Eelife ; &: ce au profit du Conneilable.

Mem 1"' suoit pris Icclit Bude a rançon.

Le mefme Authcur pag. 303. dit, que le temps pafTé les Roys de France ne fe

fciuoient de Valets de leur Chambre qui ne fuflent Gentilshommes, fois quelque
Barbier couche en i Eftat; &auiriquelemot de Valet fignifîant£/à/>'.r, comme
appert par titre du Roy fhilippesle Bel de l'an iz^z.eftantauTrefor des Chartes,
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eftoit honorable, ne conuenant à roturier, & que Guy de Lufignan Sire d'Ar- ÊTT^^^TJ^JT
chiacfc a:\tValet, Par autre titredeluin 1265). G'/VW C/^-^^^z S^ de Raiz, & i'f- Cheva-
hranz. chabot fedifenc Valets. Par autre, du lendemain de l'Exaltation de Sain- lier.
de Croix 114^6. Guillaume Mangot SMe Surgeres fedit Valet. Encore font nom-
mez Valets tranchans pour Efiiiytrs tranchans. Que depuis que ledit mot a eft»
adaptéaux feruiteurs.laNobleiîe l'a voulu rcietter, &: le Roy Françoà I. qui
fauonfa ladite Noblefle à fonaduenement à la Couronne, inilitua les Garnis-
hommes deft chambre; ce qui donna entrée aux roturiers d'cftrefWr/j- de cham-
bre ; 8c ils ne l'auoient auparauant que d'eftre Valets de Garderobbe , &c que les

chambellans en petit nombre , furent conuertis en Gentilshommes de lu Chambre
en nombre cxceflif.

Eft encor fait mention dVn autre Efiicme chettalier, qualifié S' Defprunes,
General de France, tue à la IournéedeSain£t Barthélémy à Paris, l'an 1572.
fans auoirefté marié ;&: qu'il eftoit fils àc Pierre chettalier Maiftredes Comptes
en 1551. S^ Defprunes; & par confequent eft à croire que ledit Epenne cheua-
//tr troifiefme du nom,eftoitfrerede Pierre'cheualier Euefque de Senlis, &: de
Magdeleine C^a/<f//fr Vicomteffede Melun.

Dansle Procès Verbal delà Couftume de Melun , eft fait mention, que pour
l'Eftat de la N obleffe eft comparu noble hommeM . Pierre cheualter Confeiller i j 6 o

.

en la Cour de Parlement de Paris, Seigneur Defprunes, par M« lean Foucher Pierre cheiia-

fon Procureur; ledit Procès Verbal endatteduié. Auril iv6o. ^'"T
^',^''*'

Et dans le Procès Verbal de la reduétion des Couftumes du Bailliage& Cha- deU cour.

ftelienie de Dourdan , eft fait mention
, que pour l'Eftat de la Noblefle eft com- M î ^•

paru M. Pierre c/'i'W/fr Confeiller du Roy , & Maiftrc ordinaire en fa Cham- P'^reCheua-

bre des Comptes, Seigneur du Tertre, par M. Gabriel Fanon fon Procureur; lre,co'nfe,Zr

ledit Procès Verbal en datte du i8. Décembre lyç^. é-Maijiredts
Complts.

Chcualicrs^ir^ aujiegc (y reprijè de Bayonncy«r les Anglais , 14J1.

ES pages 153. & 464. de ce Volume fe voit qu'au fameux fiege & à la pri-

fede^rf^(?«»f furies An glois, en ladite année, les Comtes de puneis Se de

Toix Licutenans Généraux du Roy Charles VII. y firentchacun feparément des

Cheualters , ainfiquec'eftoitl'vfagedece temps là (comme le furent entre autres

lefilsde lacques de chabannes Grand-Maiftrcd'Hofteldu Roy, le S^deSeJJac^, *a\.Tejfae

frère du S^ de Noailles ^ Bertrand & Roger dEjpagne , le premier, Senefchal de

Yo\yi^\&S^ de Benac,hL-i.\xxxcs ^\\xîa^t% au nombre de quinze ou feize.) Ce qui

eftoit réputé à grande marque d'honneur, pour cftre cette qualité acquife en

fi bon heu ; comme ordinairement la veille d'vne Bataille à donner, ou lors

de quelque aflaut de Ville à liurer : Sur lequel fuiet , voicy comme en parle

vn ancien Liure manufcrit ( dans lequel eft/4 Généalogie des Uî'faillards,dïcdicc du

•tempsduRoy Louis XI. cnVznnèci^%(i.oa.îlIefhr Maillard ii\s dcLeuis)dont

fuit î'Extraid.

Lûiiii Maillard Chcuaher , Seigneur , Chaftelain de Lery fur le Pont - de-

rArche , de Bellebat , de Triel fur Poifly ,& de Biy fur- Marne , eftoit petit fils

,

de lean Maillarddcuxxci'mc de ce nom ; lequel fauua le ville de Paris
, pendant la

prifon du Roy lean , en tuant le Preuoft Marcel de fa propre main
,
qui eftoit vn

grand Fauteur du Party de c/Af//('j^,furnommé le Màuua/i ,Koy de Nauarre; &:

& en eut pourrccompenfele Chaftel de Lerj ; &c en outre, obtint le Priuilege

aux filles des Maillards , de pouuoir annoblir.

Ledit Louis Maillart futfortaymédu Roy Charles VU. lequel ilferuit loya-

lement en toutes fcs guerres , &: y confomma plus de la moitié de fon bien : Il ef-

poufa leanne de Villters fille de Hugues de vÙliers Efchançon du mefme Roy;

& après l'auoir longuement feruy en fefdites guerres contre les Anglois , il fut

V nuuu iij
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tué en la prife de Bayonm > auquel lieu i'eftois ieunec garçon âgé de dixhuit ans

,

{ Matthieu Matliart baftaiddc mondît père y fut occis , montant le premier fur la

muraille;) &i: ic HecforMai//art, qui eÇctïs ce récit, y eftant aufliprefent fous la

charge des Comtes de Dntiots Se de Foix Lieutenans généraux pour le Roy , ie

fus fait clieua/ier par ledit Comte de Foix : Comme aulfi y furent faits cheua/iers

Mcffires lean de CMi/Iery , Nico/le de Sainte-Martlte , lacquesde Teffic , iufqu'au

nombre de dix ou douze ;& fut ladite Ville rendue par-compofition, le 19. lour

du mois d'Aouft m. cccc li.

'4 5^- HeBer Af^/^^r/cy-deffus, Seigneur de Belcfbat& deTricl-fur-PoifTy , Con-
feiller du Roy Loiiii XI . en Ion Confeil Priué , &: fon Ambafladeur en Efpagnc,

laiffa àcu\(i.\s^Hemy Mai/lart
,
qui procréa Jeanne Mat/lart,S>CGi//es Mai/IartSc\-

gneur de Sain^ Suppleft ( laquelle Terre eft demeurée dans la famille iufques à

prefent,qu'elle eft entre les mains de lean B/ondeau Seigneur de Fontencau& du-

ditS. Suppleft, à caufe de //f/«»f Mai/lartiz femme.) De ce Gi/les Mai//art (le

puifné des deux fils é^Hector) qui fut Confeiller en la Cour de Parlement de Pa-

ris, defcendentles autres Seigneurs de Z,fr^.

Et Nico//e de Sainte- Martfie mentionné cy-deffus, (auec Hector Mail/art, ICAtt

de Millery ,èc lacques deTcJfic ,\.osxs,CKtçxCheua/iers aulufditfiegede Bayonne,)
futpercde Loiiù de Sainte- Marthe Seigneur de ViUedan, &:ayeulde Gaucher de

Sainte-Marthe Seigneur dudit Villedan &:d'Ernandesau pays d'Aunis-, duquel

eft iffuë la Famille àt^ Sainte Marthe, origmairedu Poi£tou-, delà Branche aif-

nce de laquelle a cfté chef Gaucher de Sainte- Marthe Seigneur d'Eftrepicd,

Prefident&Treforier de France à Poidbiers, Perfonnage grandement illuftrc

par fescmploys fous les Roys^fwry III.&C Henry IV. (comme le tefmoignentle

Pretidcnt fl'f' Thou, &c d'Aut/a liu. 14. dans les Hiftoires qu'ils ont publiées de

Sainte-Mar- Icurs temps, des Guerres Ciuiles) &:parfa doftrine : Il prit le nom de Sctuole
the fortedUr. ^j^pj fgj Efctits

, (
qui fignifie Gaucher : ) Et fut père à^Abelde Sainte- Marthe Con-

^Tes'&'Teux' feilterd'Eftat,pere d'autre o^^f/ à prefent Confeiller en la Cour cfesAydes à Pa-
demies de fa- x\s\ Ec futaufTî pctc d'autrc Gauchcr, (dit Sceuo/c) &c de Loitis de Sainte- Marthe frères

pail'-l^rlaréet
iumcaux , pareillement ConfciUets d'Eftat , & Hiftoriographesdu Roy, qui fe

en fafct , *it font tendus célèbres, pour auoir trauaillc coniointement l'efpace de jo. années
thtfdemtfmt. ^ \'fjijl:oire Généalogique delà Maifonde France, ainfiqu'à plufieurs autres Ou-

urages très-bien receusdu public. Ce dernier Sceuo/e ^ç.^k. père de Pierre-Sceuole,

Jbe/, &L Ntco/oi de Sainte-Marthe Simouïd^hn'^ viuans ,& tous aflez renommez par

tant de grands Ouurages qu'ils continuent fuccefliuement de donner au public.

Pages 116. 117. 41 j. 415.416. &: 417. précédentes, où il eft faitmention de la

144 1. reprifede Fontotfe en 1441. fur les Anglois; Eft à remarquer, qu'à ce fiege fa-

meux , Enguerrand de Thumery Efcuyer Seigneur de Dampierre prés de Cheureu-

fe , fut fait Capitaine des Troupes que les Parifiens y enuoyerent pour renfor-

cer l'armée du Roy Charles VU. lequel Enguerrand y feruit très vtilement : Il

eftoitfils de Gobcrt de Thumery Seigneur de Boilfize, Secrétaire des Roys Char-

les VI. & chartes VII. ôcde leanne /e Compajfcur fortie des Maifons de cArf^r^f

& Chanteprime i &: auoitefpoufé lacque/iaede la Fontaine fille de lean de /a Fon-

taine gra ndTreforier de France, Seigneur de Mitry&: d'Efpinay proche Sainét

Denys,&deil/dr;f /^f//'?//«;defquelsfont defcendus les Seigneurs àc Boijùze à

Paris , ceux de Z).î?w/>/Vrrf de prefent en Lorraine, delà Cambe prés l'Abbaye du
Bec , & de F/enry au Vexin : les Seigneurs de Volucca» , Rocqucncourt , &c Menildon

,

dit le haut Vt//ipreux , tous de lafufdite Maifon àcThtiîncry.

De Tfmmery- ancien ipone d'az^ur à trois Puce//es rentiersecs , habi/lécs d'argent , ef^

cheue/ées d'or. De Thumery-Dampierre porte d'or à la croix engrej/h degueule , accom-

pagnée de quatre boutons de rojisau naturel. De Thumery - Boijiizc porte d'or à U croix

de gueule cantonnée de quatre boutons de rofes au naturel. DeThumery Rocquencuurt

,

& Vû/uceau portent d'az,urà/a croix efcarte/ée d'or&dargent de /'vn en l'autre, canton-

née de quatre boutons de rojès d'or chargées d'vn poinct de gueule.
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L s A N s.

Apres auoir parlé de tous ces grands Hommes, l'Illuftre

Pucelie d^Orléans ,ç[m nsi cédé encouragea aucun d'eux
,

( ainfi que le peut iuftifier fon Hiftoire particulière , in-

férée cy-deuant , depuis la page 481. iufques à la page

530. )
paroift icy derechef, afin de parachcuer

, quant à

prefent, ce volume.

Lettre de Guy XIV. du nom , Sire de Laual, à fes Merc (S/ JyeHÏe, cetuLtme eft

Dames de Laualj^ de Vitré, dans laquelle il eflfait mention mcLsqui'ônt

de ladite Pucelie d'Orléans. s'Toachefne
Hiftortoirxphe

du Roy, ô^ Ad-

ME s très redoutées Dames é'fucres , depuis queic vous efcriuis de Sain^te-
*"""" ?.^

Catherine-dé- Fierhois Vendredy dernier, l'arriuay le Samedy à Loches ,}ZbUbu>.,iié

&allay voir Monfieur le Dauphin au Chaftel, à Tifluë de Vefpres, en l']^g\i[c communiquée

Collégiale, qui eft tres-bel &: gracieux Seigneur, & très- bien formé & bien agi- vyon dHe-
le ,& habile , de l'aage d'cnuiron fept ans ^ qu'il doit auoir ; &: illec vis ma coufi- rouuai.

nelaDamede/rf TremouiUe, qui me fit très bonne chère j &,commeondit, na.*Uefioitné

plus que deux mois à porter fon enfant: Le Dimanche i'arriuay à i'4i»i7-y^(7«4«,
^'«»i4 !•!••<"«

"^ \ n t T\ o ' « •! i-t^.''.^, '\ félon à autres.

ou eftoit le Roy ,& enuoye qucnr& venir demon logis le Sieur de Creucs * , & i 4 1 1. é' par-

s'en alla au Chaftel auec luy mon oncle
,
pour fignifierau Roy ^ue i'efioà venu ,&:'""' «'« ^"-,

pour fçauoir quand il luy plairoit que i'allaffi deuers luy -. & l'eus refponfe
,
que t'y

'éflé
eflri-Ten*

allajfe fi tûfi qu'il me plairott , &:me fit très-bonne chère,& me dit moult de bon- «•"^''«"hiî.

nés paroles. Et quand il eftoit allé par la chambre , ou parle auec aucun autre , il
"'' ^''^""

fe retournoit chacune fois deuers moy, pour me mettre en paroles d'aucunes

chofes , & difoit
, ^e tefiots 'venu au befiin ,fiins mander, df qu'il m'en Jçauoit

meilleur gré : Et quand ie luy difois ,^«(r ie n'auois pas amené telle compagnie que ie

defirois , ilrefpondit, ,^'ilfiifffiit bien de ce que t'auois amené^é' que t'auoàbien #

fouuoir d'en receuoir greigneur^ nombre ; Se ditleSire de Treues à * fa maifon au fiua'cl"

Sieur de la Chapelle
,
^e le Roy , é' tous ceux d'enmron luy , auoient

efi-é bten con-

tens des perfinnes de mon jrere & de moy , é' que nous leur reueniom bien; Sc iura

bien fort, qu'il n'cfioitpoi mention , que à njn de fes amis& parens qu'il eu/1, il eufl

faitfi bon accueil, /z^T^^^/^wf^frif , dontiln'eftpasmeshiftre * défaire bonneche- chkhê
re , ne ^ bon accuei 1 , comme il difoit. Et le Lundy me party d'auec le Roy

,
pour * il. &

venir à Selles en Berry , à quatre lieues de Sainci-Agnan , &: fitle Roy venir au de-
uant de luy la Pucelie

,
qui eftoit de parauant à Selles , difoicnt aucuns que ce auoit

eftéenmafaueur,parce*queielavi{rej&fit ladite Pucelie trcs-bonne chère à**'*" "î^*^

mon frère & à moy,eftant armée de toutes pièces ,fiuue la tc{\.c ,& tenant la lance

en main : Et après que fufmes defcendus à Selles, i'allay à fon logis la voir; & Equipage de

fit -venir le njin , & me dit
,
qu'elle m'en froit bien-tofl boire à Paris ; & femble cho- '"'''" l'ucel-

fc toute diuine de fon faid , & de la voir & de l'oiiyr : Et s'eft partie ce Lundy aux 'Lvf^'/J»
vefpres de W/?/ pour aller à Romorantin,à trois lieues en allant auant,& ap- audit S'^ de

prochant des aduenuëSj/p CMarefhal de Boufiàc, & grand nombre de gens ar-
^'""''•

mez , & delà Commune auec elle ,& la veis monter à cheual , armée tout en blanc,

fiufla tefte, vne petite hache enfi main , fur vn grand courfier noir, qui à l'huis de

fin logis fi démenait très-fort , ér nefoujfroit qu'elle montaft; & lors elle dit, <JMe-

nez^-le a la croix, quicftoit deuantl'Eglifeauprés , au chemin; &lors elle mon-
ta, fans ce qu'il fe meuft, comme s'il fuftlié: Et lors fe tourna vers l'huy s de l'E-

ghfe, qui eftoit bien prochain, &: dit en alfez voix de femme, J'ous les Prefires &
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tA PvcEL- Gens cTEgUfc y faites procefion&prières à Dieu. Et lorsfe retourna à fon chemin,

L E d'O r- en difant , T/Vfz. rf«4«? , tirez, auant , fon Eftendart ployé que portoit vn gracieux

t E A N s. Page , & auoit fa hache petite en la main : Et vn fien frère *
,
qui eft venu depuis

*ih-»PfiUj,it ^ j iours, parcoit aufïi auec elle, tout armé en blanc ; & arriua ce Lundy à
Pierre du Lys, X \ -r^ 1, 1 iv ' „ •

dont upenjion ^^/i'fj Monfieut Ic Duc d Alençsn , (\m atres-grolle compagnce, oc ay auiour-
qu'iLiutfeyoït d'huv gagné de luy àlapaulme vneconuenance* ,&n'efl: point encoe icy ve-

u Chambre Hu mon frète de Vendofme. I ay icy trouue 1 vn des gentilshommes de mon trerc

des Comptes, de chauutgny ,
pource qu'il auoit defia oiiy que i'eftois arriué à Saintie Cathe-

/»/. diicretion
^^^^^ ^ j^'g^ jjj ^

^^'^/ ^^gif ^,7/ aux Nobles defes Terres ,
é" quilfenfe efire bien-

tojipar deçà, ; & dit que majceur eji bien
fi.

mye , & plus grajji qu'elle n'a accoujlumê.

*Anusdepnis Et dit l'on icy que Monfieur /f Coanejlable* vient auec fix cent Hommes dar-

^nt.v'p^t^r. mes,& quatre cent Hommes de traidt; & que lean de U Roche vient auflî : &
7^1. preced. que Ic Roy n'cut picça * fi gtandc Compagnie

,
quc on cfpcrc eftre icy, ne onc-

iam«is
ques gens n'allèrent de meilleure volonté enbefongne,quevont à cette-cy:Ec

*s"augmente doit ce iourd'huy arriuer icy mon coufin dff Rais ,S>c croift* ma Compagnie; &
quoy que ce foit, ce qu'il y aeftbienhonnefte, & d'appareil; & y eft le Seigneur

d'Argenton l'vn des principaux Gouuerneurs, qui me fait bien bon recueil,

&

Cette cotir,éi- bonne chere ; mals de l'argent n'y en a-il point à la Cour, que fi eftroitement,

feue d'argent' quc pout Ic tcmps prefcut ic n'y efpere aucune recoufleny fouftcnuë; Pource

vous, Madame ma mère , qui auez mon fceau , n'efpargnez point ma terre par
engagement vente ne par engage *, OU aduifezplus conuenable à faire, là où nos perfonnes

font à eftre fauuez,ou auflipar défaut abaiflez, & par auenture envoyedepe-

nefaifons rit ; car fi nousnefaifmes*ainfi, veuqu'il n'y a pointdefoulde, nousdemeure-

rons tous feuls ;& iufques icy noftre faiâ: a encor efté ,& eft en bon honneur , Se

a efté noftre venue au Roy &: à fes gens tous, & auftl aux autres Seigneurs qui

viennent de toutes parts , bien agréable , & nous font tous meilleure chere que
ne vous pourrions efcrire. 1,4 /'««//(f m'a dit en fon logis, comme ie la fuis allé y
voir

, que trois iours auant mon arriuée , elle auoit enuoyé à vous , mon Ayeule , vn
bien petit anneau d'or, mais que c'eftoit bien petite chofe,& qu'elle vous euft vo-

lontiers enuoyé mieux , confideré voftrc recommandation. Ce iourd'huy Mon-
ûcut d'Alenfon ylcBzHiitdd'Orleans , Se Gancourt doiuent partir de ce lieu de Sel-

les, & aller après la Pucelle s Se auez fait bailler ie ne fçay quelles lettres à mon
*al. Tren*s coufin de la Trimoiiille, Se fieur de Crenes *, par occafion defquelles le Roy s'effor-

ce de me vouloir retenir auec luy , iufques à ce que la Pucelle ait efté deuant les

Places Angleiches d'enuiron Orléans , où l'on vamettre le fiege , Se eft defia l'ar-

*nes'cfmeut, tilleriepourueuc ; & ne s'efmayd* point la Pucelle ,Q^*e\}ie ne foit tantoft auec
eupiuiiojt ne

|g j^Qy ^ difant ,
que lors qu'il prendrafin chemina tirerauant, vers Rheims

, que ie

trois auec luy; ïwa.\s\z Dieu ne veuille que ic ne le face, & que ie ne aille ;&entre-
*ieneveux tant en dit mon frère ; &:comme Monfieuri^'y^/f/?cfl»,ce que abandonné*, qui
^"'' "''!'" 'feroitceluy qui demeureroitî Et penfe que le Roy partira ce leudy d'icy, pour

s'y approcher plus présdel'Oft, &: viennent gens de toutes parts chacun iour.

Après vous ferayfçauoir, fi toft qu'on aura aucune chofc befongné, ce qui aura

efté exécuté ;& efpere l'on que auant qu'il foit dix iours la chofe foit bien ad-

uancée de cofté ou d'autre: Mais tous ont fi bonne efperance en Dieu, que ie

croy qu'il nous aydera : Mes tres-redoutées Dames^ mères , nous nous recomman-
dons mon frère &:moy à vous, le plus humblement que pouuons , Se vous en-

uoyé des blansfignez de ma main, afin, fi bon vousfemble, du datte de cette

*ile»tendle ptcfcnte efctirc aucune chofe du contenu cy-dedans,à Monfleur le Duc^ , que
DucdeBrcta- luy en efcriucz ; Car iene luy efcris oucqucs puis ; Se vous plaife aufti fommaire-

'

ment nous efcrire devosnouuelles,& vous,iV4(^^?»f ma mère , en quelle fanté

vous vous trouuez après les médecines qu'auez prifes; car l'en fuis à très-grand
*beaucoupen * malaife , &: VOUS enuoyedeftiis ces Prefentes , minute de mon Tefiament, zfin

que vous, wf J iV/fyfj-.m'aducrtiflez Se efcriuez par les procharinement venans,

de ce que bo n vous femblera que i'y adioufte , &: y penfe encor de moy y adiou-
* cependant ftcr entre * deux; mais ien'ay encor eu que peu de loifir, mes tres-rcdontées Da-
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f»es& Mères , ie prielc benoift Fils de Dieu

,
qui vous doint bonne vie & longue, Ïa IVcel

&: nous recommandons auflitous deux à noftrefrcre Louis. Etpourlc lifcur de l e d^Or^-
ccsPrefentes,que nousfaluonSj leS"^ du Bofchet , & noftrc coufine fa fille, ma l ean s.

coufme ^t'/j C/;rf/if//^,&: toute voftre compagnie. Et pour l'accès &
folliciter de la cheuancc* au mieux que faire fc pourra, &: n'auons plus en tout *del'argenc

qu'enuiron trois cent efcusj du poids de France. Efcrit à Se/les ctMcxcxcA^ 8.

de luin*. EtceVefprcs*fbntarriuezicy Monfieur <^f Vendojme^ Monfieur «"«r *I''^'"r'"''''

Boujfic, &autres; &: la Hire s'cft approché de rOft:,&: auiïi on befongnera* i^'t'ouT^z".

bien-toft, Dieu veuille quece foit à voftre defir. Vos humblesfis Guy ^ An» ^-''cetrefoitéc

drcdeLaual,d-Guy ^deLaual. *"£rV^,
Y.nèi^% Mémoires de U chambre des C(?w/)/f.f( qui m'ont cfté communiquez par Gilles

Mf de Vion)fe voit, que, A MeflireG'///fja'é'ie.//j,Confeiller& Chambellan du ^.i- Iftin

Roy, & Af4rf/?^;/* de France, le Roy par Tes Lettres Patentes, données leii, M^?-
luin 1419- ordonne ellre baillé lafommedemil liurcs, pour aucunement 1ère- *del]o('ùt'ù
compcnfer des grands fraiz, mifcs &r dcfpens que faire luy auoit conuenu, afin impreffim dn

'

d'auoir foy , n'auoit guieres , mis fus &: arfcmblc, par l'ordonnance du Roy , cer-
"""''"

taine groffe compagnie de Gens d'armes &: de traid ; & iccux auoir entretenus
>

pourlescmploycrà fonferuice,en la compagnie de ladite /^^/j^v"/.? Fucelle, afin

de remettre enl'obcïflancedudit Seigneur la ville de /<irg-f<i«, que tcnoient les

Anglois. C'cft au 8. ComptcdeG'«//4'^«wfC/'4rr;>rRcccueur gênerai de toutes Fi-
nances, depuis 1417. lufqucscn i4i9.fol. ix ^^ xiv. M^ Duchefne en CHifioire

de U Maifin de Montmorency liu.S.chap. «î.pag. j88. dit quclc Roy créa ceG/zi'^.f

Seigneur de Rays Marefihal de France l'an 1437. mais le contraire s'apprend en ce

qui eft rapporté cy-deffus.

Item. Quji leamieU Pucelle lafommcdc cinq cent efcus d'or, fut baillée à xS.Septem-
diuerfes fois, depuis quatre mois auparauant, par le commandement du Roy, y^^ iAt9
pourfcsharnois&chcuaux, par Lettres dudit Roy, du 2.6. Septembre 1419.

ibid. Les Lettres d'Annoblifrementd'icelle/'«i-f//£' Jeanne Day^de Domp Remy en Decem^
présVaucouleurauBaïUiage dcChaumontjde/^f^r/fjDrf^ fon père, Ijàbeauin. hre 1419.

femme mère de ladite Jeanne , de lacquemm &c Jean Day , & Pierre Prerel frères de * *•• '''-^'^«•

cette Pucelle i enfcmble tout leur Lignage & pofterité, en ligne mafculine&: fé-

minine, font données à Mehun-Jùr-Teure , au mois de Décembre 1415». Elles

font rapportées au 16. Regiftre des Nnturalitez. , Annobliflemens, & Legitima-

tionsdela Chambre des Comptes,^/. 11. telles qu'elles fuiucnt , en forme de
Vidimus.

Lettres Tdtentes du ^«y Charles VII. contenant l'jinnohlijjement de

leannc d'Arc , dite la Pucelle d'Orléans, ^ défis Tere , Merc,&
pofierité majctiline c^ féminine , au mois de Dccemhre i^t^.

Extraicf du Jèiz,ie}ne Liure des Chartes de la Chambre des Comptes, commençant

en o/«r/7iy jfi. é'/iniffiint aufi en ^^urtl 1^^^. cotte xvt «. fol. ii.

HEn R Y p-ir la grâce de 'Dieu Roy de Fr*nce , Jçauoir faifins à totts prejèns df

à venir ; Nous auoir receu l'humble fupplication de nos chers & bien-

amez Robert le Fournier Baron de Tournebu, & Lucas du chemin S^ du Feron

fon ncueu
,
pour eux &: leurs parens , iflus& defccndus de la Lignée de U Pucelle

Jeanne d'Arc * de Dompremy ,
prés Vaucouleur, au Bailliage de Chaumont , con- * ^'- ^"y

tenant que le feu Roy Charles V

I

J. qucDieuabfolue, pour certaines, bonnes,

'iuftes , & raifonnables grandes caufes &: confiderations, auroit annobly ladite Ptt-

celle Jeanne d'Arc^, Jacques d'Arc Çon ^cxc,Tfibeau fa femme mère de ladite Jean- * v«y

ne , Jacqucmt» , &C JeanDarc, & Pierre Prerel frères d'icelle Pucelle ,• enfemble tout

leur Lignage &: pofterité en ligne mafculinc &: féminine ; &: de ce , en auroir fait

expédier fes Lettres en forme de Chartes , de cette teneur :Karolvs Dei
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XA PvcEL-C*- A'^^^ FRANCORVM R E X , adpcrpetuam rci mcmoriam , c^^f^/^w//-

tE oO K-caturi diutn/t Celjîtudinis , vberrtTnas , nitidAfque grattas celebri nstntfierio Puel-

LE AN s. lac loannx Dare^ de Domprcmeyo , chtru & dtle£t^ nojtr^^de Bailiiuia Cdlui'

*^*7. mentts ,fitt eita rejjortù nobis eUrgttai , & ipfa dtuin* coopérante cUmentia , ampUfcd-

rijperaîas , decens drbitramur & offortunum , ipfam Puellam , é"fuAm nedum eius oh

efjîc^ meritA verum & dïuina. laudis prdcoma ,tetam faretitelam dignis honorum no-'

Jhx regtJt MaiefiatU infigniis AttoUendam, vt diuiriA cUritudmt fie tllufirAtA ,noJlr£

regf£ liberalitAtis munns tgregium generiJùorelinquat ,quo diutna gloria , dr tantArum

gratiarum fanta perpetuù temporibus accrejcat & perjèueret. Notum igitur facimus

vniuerfis pracfentibus ôc fucuris ,
quod nos pramifU attentis confiderantes infuper

laudabiha, , grataque & commodioJÀ Jèrnitia nobis , dr Regno noftro iam ptr dt^am
loannamPucUam multimode impenjà, é"

f»-*
in futurum impendtJperamm ,certif- A

que alïis caufis ad hoc animum nojlrum inducentibus
^ pr^fatam Puellam , lacobum *

"^'^ Darc * , diUileci de Dompremeyo patrem, Yfabellam eitts vxorem matrem , lacque-
*^*y minum & loanncm Darc * , é" Petrum VicttXo Jrutres ip/ins Puellz , & totam

Jùam Parentelam& Lignagium ,& in fauorem& pro contempUtione eiufdem , (jf contm

fofieritatem mafculinam& fœmininam in légitime matrimonio natam ,
é' najcitarant

mbtlitauimus ,& per prdfentes ,de gratta Jpeciali , d" ex nofira certajcientia ac pUnitu-

dine poteftatis nobilttamm ,& Nobiles facimm i Succcdcntes cxprcfsè vt di£la Pucl-

hydi^i lacobus , Yfabclia , lacqucminus , Iohannes,c^ Pctrus ,&îpjîui PucIIac

ttta pofieritas é" Lignagium ,ac ipforum pofteritas nata & nafiitma infûts a£libus , tn

iudicio,& extra, ab omnibus proNobilibus haheanttn ,reputentur ,0' vtpriuilegiis ,li'

bertatibus yprjtrogatiuis ,aliifjue iuribus, quibus ait/ Nobiles diCli nofiri Regni ex no-

bili génère procréait , vti confiteuermt (^ 'vtuntur , gaudeant pacijice , & fruantttr. Eof-

demque , & dtUam eerum pofteritatem aliorum Nohtlium di^t nojlri Regni ex nobili

*llipitt flirpe ^prtcreatorum confertio aggregamus ; nonobjlante quod ipf, vt diBum ejl , ex nO'

bili génère ortum nonfumpferint , ^forfan alterius , quàm libera conditionts exijlant:

Volcntcs etiamji/f ïtdem prxnominati , di£faque Parentela ^ Lignagium fipcfat*

Puella: y& eerum pofieritas maf-ulinaé" fceminina , durn,& qaotiens eifdem placucrit,

k quocumque CMtlite militiA cingulum-valeant adipifi ,fi(t decerari. Infuper conce-

* %\.fofittitint dentés eifdem, d" eorum pofieritatem^ tam mafulind , quàm fœmininx in légitime

matrimonio procréâta , d" procreand^ , vt ipfifeoda ,& retrefeoda , (jr res nobiles À No-
bilibuf , draliis quibufcumque perfenis acquirent , é" tant acquiftas quam acquirenda*

retinere & pofidere perpétue valeant, atque pofint ; ab/que eo quod illoi , vel illa nunc,

velfuture tempare extra manumfuam in nobditatis occajïene ponere cegantur ,nec ali-

quam financiamntbis , velfuccefforibus noJlris,propter hanc nobilitAtionem foluere que-

uis modo teneantnr , aut compellantur. ,^amquidem fïnanciam prxdecefforum intuiti*

& confideratione eifdemfipranominatis , dr di^A ParenteU dr Lignagio prddi^U Pucl-
''

lac , <fx noJlrA ampltori gratia donatiimtts , cf quiifattimus , donarnufque & quiÛamus

per Prxfntes , erdtnatienibus , ftatutis , Edi£tis , v/ù , reuocationibus , confuetudine , in-

hibitiontbus , & tnandatis faltis , velfaciendis ad hectontrariis , nonobjlantibus quibitf

» cumque ,• ^^ocirca dileiiis é-fdeltbus nefris Gentibus Compotorur» noftrorum , ac The-

fdurariis nunen Generalibus & Commifàriis fuper fiilo financiarum nofirarum ordi-

natis ,ftudeputandis ,& Bailliuio di6lA BailUuid Caluimontts , Cdterifque Juficiariis

nôfiris , vel eorum Lecatenentihus prxfntibus & futuris , (^ cuilibet ipforum trout ad

*a.\.nf>flre
etim pertinucKit : Damus harumferie in mandatis quatenus di£iam loannam Pucl-

vtMit ,iu petit hm^é'diÛos lacobum, Ifabellam, lacqucminunijloannem, O" VczTumtipfftf

tn^At/intîj !
^"^ Pucilx totam Parentelam & Lignagium , eerumque pofieritatem prddtBam in le-

^xmAyV.fi. gitimo matrimenie ,vt diélum cf , natam é" nafituram, noftris Prxfintibus gratia,

cliaifceiie's'
fiobUitiitione & concefione vti , & gaudere pacifce nunc df impeferum fciant ,

é" per-

imprffi.n du îfiiiiant ,&contratenorcm Prafnttum eofdcm nuUatenus inipediant,fu mcUftant -, aut

*°m"' r-
* ^]'*»'^i*>^'Jf*^ ^'o^^fi*^^^ y f'^ impediri patiantur. .J^od vt perpétuafabilitatis rebur ob-

r*firtcn Berrx tineat y noftrum Prjtfintibus appeni ftcimus S\<^\\\\XTi\ , in abfintia magni erdinatum.

En Decem- noftruvi * in aliis ,& aliène in «mniltu turefempcrfaluo. Datum Magduni * fuper

hre 141J. Ebram, mcnfe Decembri, anno Domini 141^. regni veron^ftùodauo. Et
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furie rcfly c/ e/crif : Ver Kcgcm^ Epifcopo Sagienfi, Dominis de laTicmoilIe Ieanne la

&C de Termis * , & aliis prjefencibus
, Jîgnéts Mallicrc. Et encores fur kdtt replji P vc e ll e.

ejlefcrit : Expedi ta in Camerâ Coi-npocorum*Regis , décima fexta menfis lanua
rij, anno Dotnini 1415. & ibidem regiftrata libro Cartarum huius temporis, faiftlw
folm. Signé, x^greeile , SifcellédugrandSceldecirevertefurdoublequcuc, commt témoin

en laz de foye rouge & verte. Du contenu defquelles Lettres, de ce faites, par ^"''»- «'''»'•""

nos Predecelleurs,C7tr. Donne a Rouen au mois d'O^obre 1550. * ài.Temù

Dans vnRegiftre de la Chambre des Comptes on voit, que à leandela Pucel- * s\. conifut».

le fils de feu Pierre du L/V,enfonviuantCheualier, frère de feue Ieanne la Pu- Re^ifiréaenU

ff/iV,lafommede vi *^ v. liures, futdonnée fur la Reccpte ordinaire de Vitryj chambredes^

pourfaPcnfionderannéei47:.ainfique l'auoitledicfeuP/Vrrf ^« Lis iadisfon ^"""P'^'"* ^'^-

perc : C'eftau compte de Gil/es Cornu Changeur du Trefor , de l'année 1473. «. 3'" ^''»»»«e

foL 61. verfo. Au compte de l'année I47i. il eft appelle lean du Lis, dit de Vau-
"*J"f «^"p^r

couleur. qvts.v. pag.

60 4 de l'Hi/i.

Lettres Tatentes du l{oy , vérifiées es Cours de Parlement ^ des ^ydes , ce vidimus
'

par lefquelles eji permis à M. Charles ^ Luc Dulis jreres , & leur ^brl\\]^^°'

pojlerité, de reprendre les Armes de la Pucelle d'Orlcans , (^ de Ces 147 3-
^

f^ Ccmmunttjué
frères. fnrM^deVyon

S' d'HeroHieal

L_.
» j _ • f > t r Auditeur desO V Y S par la grâce de Dieu Roy de France & de Nauarre , l^ tom prejens comptes.

dr à njemr. Salut i Nosamez &;fcauxM. Charles Dulis noftre Confeiller &
Aduocat gênerai en noftre Cour des Aydes à Paris, & Luc Dults Efcuyer fieur

de Reifnemoulin,au{fi Confeiller, Notaire & Secrétaire de noftre Maifon &:

CouronnedcFrance,& Audiencier en noftre Chancellerie de Paris, frères
;

nous ont fait humblement rcmonftrer, quecomme durant les guerres, & diui-

fions qui furent en ce Royaume fous les Roys Charles VI. Se Charles VII. d'heu-

reufe mémoire , nos predeccfleurs ; les Anglois ayans par vn long efpacc de

temps vfurpé noftre ville de Paris, & vnc grande partie des autres meilleures

Villes&rProuincesdcnoftre Royaume, il euft pieu à Dieu vray Protecteur de

noftredit Royaume, de fufcitcr des frontières d'iccluy cette magnanime &vcr-

tueufe fille, nommée Ieanne Z)4rf , depuis vulgairement appellce la Pucelle d'Or-

léans i laquelle , contre l'opinion d'vn chacun , & contre toute apparence humai-

ne, fitmiraculeufementenfortpeude temps, &: comme par la main de Dieu,

Icuer le fiege que les Anglois tenoientdeuant noftre ville d'or/f<î«j, &: facrer le-

ditSeigneur Roy Charles VII. en noftre ville de Rheims ,2Mccii.nt de profperi- ^^^^^ ^^^^

té
,
que de là en auant les Anglois furent entièrement debellcz & expulfez de no- tro,me point

^

ftre Royaume : En recognoiflance defquels grands & fignalez feruices , rendus '^'"fjfl'r'l

à rEftat&: Couronne de France, elle fut non feulement annoblie auec Ces pe- Mte< Lettres

rc,merc, frères, & toute leur pofterité tant en ligne mafculine que féminine; d'^nnobhflc-

mais par vn Priuilegcfpecial dudit Seigneur Roy Charles VII. luy fut permis , "^^^

"

enfemble à fefditsfreres , & à leur pofterité , de porter le Lis tant en leurs noms,

e/.

'férue en vne Couronne d'or iàcCc^v

Darc ,à\z Dults , Preuoft de Vaucouleur, & les defcendans d'iceluy ,auroient

continué de porter lefdits Noms &: Armes £»»/// iufques à ceiourd'huy; ôile puif-

nc Pierre Da;x auflî deflors furnommé Dulis , fuiuant la profeffion des armes

,

après eftre parucnu à l'Ordre & degré de Cheualerie, par Lettres Patentes du

Duc d'Orléans, données à Orlcansle i8, luillet 1443. auroit efté recognu &:

recompenfé( fouslcnomDw/'/, & en qualité de frère germain de ladite Pucelle)

des fignalez feruices par luy rendus en fai£t d'armes, auec fadite fœur, & après le

deceds d'icelle , tant audit Seigneur Roy Charles VII. qu'audit Duc d'Orléans,

depuis Iheureufedeliurance qu'il eut de fa longue prifon, fous les aufpices de

Xxxxx ij
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lA PvcEL- ^^<^i^( Pucellc , comme il en apperc amplemcnc par plufieurs Extrai£ts de no-

LE u'Or- ftre Chambre des Comptes , & autres Titres attachez fous le contrefeel des

L E A N s. Prcfentes : Mefmes que dudit Pierre Dnlts Cheiulier, frère puifné de ladite Pucelle ,

fcroient iflus&defcendus en droite ligne lefditsexpofans frères, enfans de Af/-

f/5»f/Z)«/// leur pcre, fils Aclean D»Iis\cur ayeul, qui fut fils d'autre lean Dulis le

ieune; lequel eftoitaulTi fils puifné dudir Pierre Dulis Cheualier, frère encore

puifné de ladite Pucelle i\sc[wc\ lean Dulis le ieune bifayeuldefditsexpofans, fut

nommé &:enuoyépourefticrvn des Efcheuins en la ville d'Arras, par le Roy
Louys X/. fils &fucce(reurdudit Seigneur Roy Charles V1

1

.\oiS(\\i'û la voulue

faire reftablir &: repeupler
,
par fes Lettres Patentes , données à Chartres au mois

de luillet 148 1. vérifiées ennoftre Cour des Aydcs le dixiefme Septembre enfui-

uant } & y demeura iufques en l'année 1491. que s'eftant ladite Ville fouftraite de

l'obeiffance de la Couronne de France
,
par l'entremife de l'Archiduc CMaximi-

/m», les bons &vrays François qui y auoient efté eftablis par ledit Sieur Roy
Lotiys XI. furent tous pillez & chaflez de ladite Ville ; notamment ledit lean

Z)«//j-, lequel fut contraint de fe retirer 3 Lihomsen Santerre, fans neantmoins

difcontinuer la profeflion des armes ; &fe voyant le puifné du puifné des frères

de ladite Pucelle d'Orléans jûÇcCfcoit contenté de porter le nom Dtilis , retenant

les Armes du nom &: de leur ancienne famille d'^rc, qui font d'azur à l'arc d'or

mis en f^/ce , chargé de trois flèches entrecroisées , les pintes en haut faucs, deux d'or

ferrées & plumetées d^argent ; (^ vne d'argent , farée ^ plumetée d'or s g^ le chef

d'argent au lion fajfant de gueule : Et dautant que lefdits noms Dulis & Armes
d'Jrc, fe trouuent eftre palfez de père en fils iufques aufdits expofans, &: qu'iceux

font recognus auiourd'huy feulsreprefentans ledit Pierre Dulis leur trif-ayeul,

frère germain de /<î(fl^/>f i'«rf//f,aumoyende ce que leanDulis le vieil defonvi-

uant toufîours furnommé la Pucelle , fils aifné dudit Pierre Dulis Cheualier , frerc

de laditePucelie ,(ciQ\t decedéfans hoirs , defireroient reprendre les Armes Dulis

o£troyées à ladite Pz/ff/Z^ ,& fes frères, aucc celles Darc, que ledit lean Dulis le

kune leur bifayeul& fes defcendans fe trouuent auoir retenues & gardées iuf-

ques à prefent ,& qu'il leur fuft permis les porter toutes deux enfemble , efcartc-

lées en mefmeefcuflbn , & timbrées de telle façon qu'il nous plaira leur ordon-

ner, pour marques des adtes valeureux de ladite Pucelle , &:de leurs ancedrcs?

mefmes y employer la Bannière qu'elle portoit à la guerre, laquelle eftoit de

toile blanche femée de flcurs-de lis d'or,auec la figure d'vn i^nge
,
qui prejentoit un

Lis à Dieu, portépar la Vierge fa wfr^ ; Cequ'ilsdoutentpouuoirfaire,fansauoir

fur ce nos Lettres conuenables & neceffaires , humblement requérant icel-

\es.Pour ce efl^-il, que nous recognoiffans les grands, myfterieux& fignalez fer-

uices faits à l'Eftat & Couronne de France par ladite Jeanne d'Arc, dite la Pu-
celle <i'or/f4«j-;&:defirans continuer la reconnoiflance & gratification qui en a
efté faite à elle &: à fes frères, &leurpofterité; & d'ailleurs, bien &:fauorable-

ment traiter lefdits expofans, tant en contemplation de leurdite extraction,

dont il nous eftfuftifamment apparu parles titres &: extraits attachez fous no-
ftredit contrefeel ,que de plufieurs bons &: agréables feruices qu'ils nous ont
rendus , &au défunt Roy Henry le Grand noftre tres-honoré Seigneur & père,

d'heureufe mémoire, non feulement en l'exercice de leurs Offices, mais en plu-

fieurs autres Charges, Commiffions&Negotiations où ils ont efté employez,
&s'enfontdignemcntacquittez. A ces c a vses, &autresgrandesconfi-
derations à ce nous mouuans , de l'aduis de la Rey ne Régente noftre tres-hono-

rée Dame& Mcre , & de noftre Confeil , auons de noftre certaine fcience
,
plei-

ne puiflancc, & autorité Royale, par ces Prefentes fignées de noftre main;
permis & permettons aufdits expofans , d'adioufter les Armes du Lis à celles

Darc, dont ils auoient accouftumé d'vfer ; & icclles porter à l'aduenir eux &: leur

pofterité,efcartelées au quartier droi£t de celles du Lis , qui furent accordées à
ladite Pucelle d'Orlcans icfes frères, ainfi que les ont retenues, & les portent à
prefent , ceux qui font reconnus iftus &: defcendus du frère aifné de ladite Pucelle,
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/<•</;; iO////j-, qui fui Preuoft à Vaucouleur; & au fécond &:troifiermequarcier de
celles D.?/T, que lefditscxpofans ont retenues,& gardées de père en tils, dudit

J^^
^T^

^*

lem DvLis le letwe leur bis-ayeul, quifut nommé, comme dit eft, pour Ef- Waus
^'

cheuinenla ville d"Arras,par ledit Sieur Roy Louis X I. ainfi qu'elles font cy-
delTus blafonnées, &L reprefentées fous le contrefeel des Prefentcs : Comme auf-
ii voulons &: permettons que Icfdits expofans puiffent porter leur Heaume
comblé dit Bourrelet de cheuaUne& noblj/t des côhIcuïs armoridles ,& timbré, fça-
uoir eft ledit Charles & les fiens , ivne figure de ladite Pucelle 'veftue de blanc,

fartant en fa niaïn droite vne couronne d'or fuuficnu'é fur la pointe de fin ejhée ,• & à
la gauche fa Bannière bl.iKche

, figurée dr reprefintée comme de fin viuant elle la por-
toit-.bL ledit Luc Dvlis puifnc&les fiens, d'vne fleur-de-Lis d'or natjftnte entre

deux pennarts de mefme blaz^on que la Bannière de ladite Pucelle ; Se que le cry dudic
Charles &c des Tiens foit (la Pucelle ) Sc celuy dudit Luc fieurde Reifnemoulin,
foit les Lis i fans qu'ils en puiflent eftre troublez , moleftcz , ny inquiétez en fa-

çon quelconque , ny que ledit changement ou efcartelure& addition leur puiflc

nuire ,ny eitre imputé au preiudicede nos Ordonnances. St donnons en mande-
ment ànosamez&feaux Confeillerslcs Genstenansnos CoursdeParlement&
des Aydes à Paris, & à tous nos autres Iufticiers&: Officiers qu'il appartiendra,

quecesPrefentesilsfaifentregiftrer, & du contenu en icelles ioiiyr & vfer ief-

dits expofans, &: leur pofterité, fans leur eftre fur ce fait aucun trouble nv em-
pefchement; & fi aucun leur eftoit fait ou donné, ilslefafTent leuer &ofter,
nonobftant toutes Ordonnances ,defenfes, & quelconques Lettres à ce con-
traires : Car tel eft noftre plaifir. Et afin que ce foit chofe ferme &: ftable a

toufiours, nous auons fait mettre noftre Seel à cefdites Prefentes. Données à

Paris le vingt-cinejiuie/rne iour d'Oétobre l'an de grâce léii.& denofire Règne le trot- i-S- OBobre

fiefifie . S\^vic y Lo V Y s. Etfurlereply , Parle Roy ,1a Reyne Régente fa me- liii.

reprcfente, Brulard. &fecllée de cire verte en lacs de foye rouge& verte : Et \

cofté eftefcrit Vifu Et fur ledit reply eft eneorefcrit: Regiftrées ,oiiy le Procureur

gênerai du Roy
,
pour louyr par les impetrans du contenu en tcelles filon leur forme & ^

teneur. Fait en Parlement le i8 Décembre lélz. Signe, DuTillet. Et fur le mef-
me reply eft efcrit : Regifirées en la Cour des L^ydes , oiiy le Procureur gênerai du

Roy , pour ioiiyr par les impetrans du contenu en icelles , futuant l'Arrefi de ladite Cour

dutourd'hiiy. Fait à Paris le 31. iour de Décembre Kîii. Signé, Du Puy.

ExtraitdesRegiftres du Parlement,

Veu parla Cour Us Lettres Patentes du zy. Oétobre dernier ,fignées LovYS , &fir le

reply , Par le Roy , la Reym Régente fa mère pnfinte , Brulard. /'rfr lefqiielles inclinans a

la fippltcation de M. Charles Dulis Aduocat du Roy en la Ceurdcs Aydes , ^ Luc Du-
lis Secrétaire , & i^udtcncier rn la Chancellerie , defiendt4s de Icanne Darc,rtVrf la

Pucelle d Orléans, /^«r ef permis aux armes "Dixcadiouficr celles àul^ys^oélroyées

à ladite VnccWcé" auxfiens yainfi qu'au long contiennent lefditcs Lettres , la Requefie

par eux prefintée k la Cour afin d'entherincment , Conclufions du Procureur gênerai dit

Roy , tant confideré. Ladite Cour a ordonné(^ordonne que lefiiites Lettres feront re-

gifirées en icelle ,oùyle Procureur gênerai du Rcy .pour louyrpar les wipetrans duconte-

nu en icelles. Fait en Parlement le 18 lourde Décembre i6ii. Signé, Voifin.

Extrait des Regiftres de la Cour des Aydes.

Veu parU Cour les Lettres Patentes du Roy, données à Paris le 2,5. iour d'OCiobre der^

nier, fignées Lovys, & fur le reply ^ Par le Roy ^la Rcyne Régentefa mère prefente

,

Brulart ; a café Vifa , d- feellées de cire vertefur lacs de fioye rouge & njcrte, portans

permifiion a. Matftre Charles Dulisy2» ConfillerQ' Aduocat gêneraien ladite Cour , &
Luc Dulis EfifiyerJîtur de Refnemoulin , aufi Confeilltr , N otaire& Secrétaire de fa

Maitfié , Maifùn & Couronne de France , & '^udiencirr en U Chancellerie de Pans

,

d'adioufier les armes Dulis a celles Darcj é- icelles porta à l'aduenir, & leur pofieri-^

té , comme efians deficendm injn des
fr.

res de leanne Difc, dite la Pucel le d'O rleans,

amfii que plits au long le contiennent le/dites Lettres , Requefie des impetrans afin de

'vérification d'icelles , Conclufions du Procureur gênerai du Roy, & tout confideré. La

X X X X X iij
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' I Cour a ordomé & ordonne que lefaites Lettres firent regifirées au Greffe d'ice/le,pour

D'O R iouyr prr les impetrans du contenu en icelles. Prononcé le 31. iour de Décembre

LiANs. "i^ii- H"'> DuPuy.
N'eft icy à oublier ce que le Pape Pie II. efcrit de cette leanne la PuccUe,

duTaMV\t\i. Commentar, Pi/ Papx II. lib. 6. fous le nom de G<?^f//» fon Secrétaire , où il en
flfe leanne la parle cn Cette forte : Z)^^y4?/ir ^f»f Francorufn rf^«f,Puella nomine Ioanna,^/î»-
"^^ ^' péris agricoU filta,in agro Tullenfi, cum porcos cufiodiret , dinino afflatAJpiritu ,ficut

Tes eius gefix dernonfi-rant , relief grege , ac parentihw pojlhahitù , ad Pr^fciftim pro-

ximi oppidi, quodjàlum eim régionù infide Francorum remanjèrat , fifi confiât , du-

iforejque petit , qui fiibi ad Delphinum iter demonflrent. ^u^rit Prjefiiôim itineris

caufim : haberefie inquitdimna mandata , qux ad illum perfierat ,fibi-, & Regno filuta-

ria, Ridet Prxfitifui ,amentemque putans Jj>ermt. Inftantem multis prMentat modis ,fit

jnora plurium dierum,fifiorte mutaret V\xt\\2i propofitum , aut in ea aliquid repcrirctur

indignum. K^tvbi confians , d^ immutabilis , nulliufique confiaa turpitudwts muenta efi :

Qui,dfcio,/»^«/>/'r^^^«f,anh3ecDei voluntasfitîfsepe Regnum Franciae di-

umaferuauerepraefidiajforfitan&noftrisdiebus aliquid in C3e1o, pro noftra fa-

lute ordinatum eft,quod per feminam ^i.x.z^diX..Selecltfique tributJpehat^fîdeifieruis,

Puellam ««'«c^W^WDelphinum commendat. Decemfiermè dierum tterfiacicndum erat,

(^ agros medios , aut hofi'is tenebat , aut amicm hofii. Tranfiit cun£ias dtfficultates inoffen-

fik Virgo

,

ijefiibus induta virilibus , Delphinum^«f conuenit , c^ refiitutis Pr^fieàt lit-

teris ,a»diri petiit. Y^û'ç\(vi\\\.%rei nouitate permotus , delufionemque veritus , Caftren-

fi Epifcopo Confiefifori fiuo , interTheologos apprime doôlo , Puellam cxaminandam com-

mittit ynobilibufquematronis fieruandam tradit : Interrogata defide , ea rejpondit , qu£

Chriffianx Religioni cenueniunt : examinata de moribus , pttdica ,df honefiifitma reperi-

tur :fit pluribus diebus examen , nihilin ta filtum , nihildolofiùm , nihil arte maltgna ex~

cogitatum inuenitur yin habitu fila difficultoi manet. Rogata cur méfies viriles mulier

i

frohtbitas^ indttiffeti virgincm fefe , ait , virgini vtrumque habitum conuenire , fibi

à Dec mandatum efle, vcftibus vt virilibus vterçtur , cui& arma tradanda eflenc

virilia. Sic probata; rurfim in conJpe^u'De\^h\n\ reddita : Ego ad te, inquit, vcnï^

Regum fanguis , Dei iufTu , non meo confilio : Is mandat vt me fequaris , fi pa-

rueriSjteftituamtibituum folium, Rhemifque propediem tuo capiti coronam
imponam. Delphinus rem difftcilltmam , qu£ promitteretur , ait : Remorum ciui-

tatem , in qua Reges coronari filèrent , remotifiimam efifè , & ab hofiibus obtineri , nec vfi
quam iter patêretutum; ^^urelianum , qux média cmitas effet, ab Anglicis obfideri , nec

vires Francos habere, quihn4mtfiris obfifiisfiubueniretur,multominîis Coronationi na-

uare operam pojfie. Nihil his mota virgo : Non vana , inquit , promitto , fi Deo credis,

& mihi crede ; eius nuncia veni , arma tibi miniftrabo diuinitùs ,& inuifibili fer-

ro aperiam iter
,
parebunt quocumque ieris

,
popuii , & vitro tua figna fequcntur

Nobiles. Nec tu mihi obfidionem Aurelianenfem obieceris , hanc ego ante om-
nia diffoluam ,& ciuitatem liberam dabo , tantùm mihi hos équités

, qui te pencs

adfunt , concedito. Res altquandiu tn confilio dmerfis fèntentiis agitâta efi, altj captam

mente Pucllù.m,al^'d£monio illufim,alij Spiritu fànCto plenam putabant. Et ij Bettu-

liam, atque alioi oltmciuitates perfieminas fiuff faluatoi refierebant , Regnumque Fran-

cidfipe ditiinitiis adiutum ,• nunc quoque per Virginem
,
quam Detu mitterct , poffe de-

fiendi, necvefinamPoé[\a.m. quoquo modo putanùam , cuiits confiliafinfiù plenaeffent :

vicith^cfintcntia, & ^urelianenfim Proumciam Vaelïxcrediderunt : Dux fœmina
bellifiiffa efi; a/'latafint arma -.adduciiequi: V\xc\\z.fierocioremafiendit,drardensinar-

mis, hafiam vibrans, fàltarc; currere,atque in gyrum fie vertere,haudaliter coegit eqttum,

quàm de Ca.mill<i fiubuletradunt. ^^u^odcitm Proceres aduertiffent,nemo inuenttis eH

,

qui ducatum ïcminx contempfirit. Nobiltfiimui qtiifique affumptis armis percupidefi£ia~

tus (?/?Virginem

,

qux paratis omnibus , itinerifie commifit , &:c.

^ Et derechef, après auoir parle de fa mort : Sic lohanna obiit mirabilis & ftu-

penda virgo, qua collapfum , acpêne difitpatum Francorum Regnum refiituit ,qux tôt

tanta/queclades intulit Anglicis. ,^xD ux virorum fada

,

intermilitmn turnh-ts pudt-

citiam fieruauit illjifiim ,de qua nihil vnquam indecorum auditttm efi i diuinum epusan

J



Dv RôY Charles VIL 903
hum/tnum imeKtum faerit , difficile afirmauerim. Nonmlli exijlmant , cum Franci<e ^a Pvcit-
Proceres ,profpcreficcedtntibus Anglomm rehusinter Je dipderent, nec aller alterim du- ^^ dOx-
catum ftrre dignaretttr , ah altcjuo qui fins Jàperet > hoc vajrdmentum excegitatum ^-y f ^ e a h s.

Virginem diuinitùs miflam affireroit , ducatumque fetenti admitterent : ntque enim

homtnem i/fe , quiTxum Ducem reçufit : atque inhuncmodum rem belUcam Pue 11 je credi-

tam , & armorum imperium datum . lUudexploratiftmum <7? P ucllam fmjji , cuius du-

{tu , Atmliani filuta efi ohfidtû , cuius armis omnis terrafuhieÛa efi intcr Bituriges , ac ^."j'i^^//^"

Fnrifics ; cuius confilio Rhemenjès tn patesiatem receptifunt,& Connatio apud ees cclebra- ^«" «/« iiiut

ta , CUIUS impetu Talbotus fugatus , dr eius cxftuejlexercitus , cuiusfilertia , atque in-
^'"^*^"*'

dufirta , res Francorum tn tuie repofitx Junt.

D ans vn Regtjlre de la Chambre des Comptes on voit que

,

A Maiftrc /«r^z? ^r^^-«/Do£teur en Théologie, Religieux de l'Ordre de S. Au-
guftin,InquiriceurdclaFoyCatholique,lafommcdetrente-feptliuresdixfols^, *VArctt»icHl

en vingt eCcus d'or, fut donnée par le Roy au mois de Décembre 1451. pour luy \,^{"'„ct7im1î-

ayder à viure,enbefongnantaufaiâ: de l'examen du Procès de {eue Jeanne laiàtre>i.t-i,pt

i'«Cf'//f.C'cft au quatriefme compte de ii/4//^/f# Bcauuarlet Receucur gênerai dc^"'^^^""-^"

toutes finances de Languedoc , i'an 145^1.

Voicy des Lettrespourlaiuftification delà Mémoire de cette renommée Fu-
<-f//<r,maisauparauantil faut fçauoir, que

L'an 1456. le Pape Calixte ///. ayant enuoycvn Mandement Apoftoliquc à

trois Prélats de France , à fçauoir à lean luuenal des Vrjins Archeuefque de
Rheims , à CuiUaume chanter Eucfquc de Paris ,& à Richard oliuier Euefque de
Coutances ; & à lean Erthal l'vn des Inquifiteurs de la Foy au Royaume de
France, afin de voir, examiner, &iuger le Procès meu, entre laveufuc ifibea»

Darc, Pierre Se lean Darc frères germains «le défunte Jeanne D<ïrfcommunément
appcllée /a FuceUe d'Orléans , demandeurs ; Contre ceux qui auoient iugé à mort
ladite Pucetle : ScconixcCmllaume de Hellende Euefque de Beauuais : Et cncor

contre le Promoteur en l'Officialité dudit Be^MUiis ^défendeurs.

Il futiugé par ces CommifTaircs, que cette fille auoit cfté mcfchamment, &
fous de faux- donnez à entendre condamnccau feu, en réparation dcquoy, ils la

déclarèrent innocente , la remettant en fon honneur & bonne renommée.
Ce lugementfedonnadansle Palais Archiepifcopal de Roiien, & contenta

beaucoup les bons fubiets de C^^r/f-j-r//. qui cfloient indignez des faux-bruits

queles Angloisfemoicntcontrece Roy, comme s'il fe fuft voulu fcruir d'vnc

forciere pour recouut cr fon Royaume : Et comme cette D eclaration eft authen-

tique, ic la rapportcrayicy comme en lieu où elle luy conuient entièrement, afin

d'en mieux conferuerlamemoirc;ayanteftctirceduTr(/*>-</^j Chartes du Roy,
qui fe gardent à la Sain£te Chapelle du Palais à Paris ;&:exa£tement conférée

fur l'original, &: fur des anciennes copies de difficile ledure.

„ I r» • f r-n '' / 1 T\ Il '^ r> •• J)tcl*r»ti»nit*

Sentence de H^euocAîion du rroces de leaiine la PuccUc, a Kouen, l'mn.eime tu

le Jepticjhie Juillet , mil quatre cent cinquante Jtx- d'Otieans , 7.

IN NOMINE SANCTA IT I N D I V I D V JE TrINITATIS P A" ^'

TRIS, ET FiLii, ET SpiRiTVs S A N c T I , Amen, «^/^w^ M^/>-

^atts protitdcntia Saluater Chrijlm T>ominus Deus (^ hemo , beatum Vettuvcydi' Jpo-

Jioltcos fucccjjcres , ad fuA mtlttantis Fcclefu régime» injlituit Spectdatores prAcipucs

,

qui luce ventâtii aperta , lufiitiifemitM incedtre docerent, vmuerjis bones amphxm-
tes y relouantes opprejfos , é" déclinantes ad deutam ^ , pir tudictum rationts , reduccntes

ad "vias relias. Hac autem auêîoritate \^pvfiûlica fungentes m hue parte; Nos loan- l'eUgAtorum

T\ç.sRcmenfïs ,Gu\\\t\mus Parijienjis , Ricardus Ccnjiantienfis , Det gratta ^rchi-
'scf^^fiol*-

eptfcBpus Çr ^pfiop > *c loannes Brehal de Ordme Fratrum Fradicatorum,facrA Théo- ni inmc^nu»

logiM Prof:JJèr JjMcticA pramtatts in Regno Framtx aller Jnquifitor , Juàicesà fanclif ^',""",'/,',*^

fimo dcmtfio nojlre Papa moderno J^ecialttcrddcgati-
'^

* 3\.dtHi*

#
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Pofl qax in Chrifii nomme Jn caufi , conclufa& dk hndierno ad atidicndtim noflrurn ^^ Pvcei-

Scntentiam aftgnato y'vifis maturéque reuolutis & attentis omnibus & firjgtilàfutatus ^^ i^'O r-

exprejiis ,vnà cumcertisarticatù incifientibui : Quxdam fœmina, drc. quos pufi dt~ ^
y'^jVr

^umprimum procejptm ïudkmtes frstenderunt extra£lus fore, ex confifitonibm dicfx *ai ,^ i,;

dcfunda: , & ad quamplurimds & folcmnes perfinas ad opinandum trmfm'tjfos ^ , ptr firent, (^qu.s

diffos tamen Prometorem é'<^ciores tmpngnatos tanqua^n intquos ,fJfos ,& à diitis
"""''''* ^'»-

confejùonibui aliènes , ac mendosè conftïios^.
•

7"sim^çna''

Vt de Dei vttltu nofirtim prxfens prodeat Itidicitim
, quiJpirittium ponderator efl, dr

*"' "' '""i"*»»

foltts reuelationum fiarnm perfccîu-s ejl cognitor & itiiicator vertpmus , qui vbi vulc *^i\.tonMot

fpirac, &quandoque infirma eligic,vt fortiaquxque confundac , non dejtrens fnuinpitcttet

Jperantes in Je ; fed adiutoreorum in opportunitattbus é" tribuUtione ,• habita matura de- ^ -^-

liberatione -, tant circa prxparatoria quant circa dectjîonem caujà , cum perttis pariter ^
prohatis , ac timoratis 'viris iVifiJque Jèlemnibnâ eorurn determtnationthm tam in tra-

Batibus , magna cum reuolutione librorumeditis ô' compofitionibm multerum , njifiQjue

opinionibm -verbo pariter atque fcripto , tam fuper forma quàm fiiper materia prJfati

proceJfM , traditis atque di£iis ,qttibus faUta diÙx defundae , magts admiratiene quhn
condemnatione digna exiftimant ,reprobatorum ^&determinatum contra eamdatum lu-

'^ ^'^f'T^'^iti-

dicium,& formx é' matertd ratione plurimum admirantes ,é' difficilitmrim dicentes de Z'^n^Htonum','

talibiu determinatum prxbere iadicium, Beato Paulode fttis reueUtionibus^ dtcente ; An *-''^-

cas in corporc vel fpiritu habuerit fc ncfcire , &: Deo fupcr hoc Ce referre. *AZ'"'/.prî!^'

Imprimis dtcimtts , atque iuftnia cxigcnte^ decernimus articules ipfos incipientes. dicme, i:c.

Quidam fœmina, c^f. i» Proccjfu pr^tenfo& injlrumcnto prjitenfarum Sententiarum ^•

contra di£fam dcfun£tam latarmn defcnptos fore fuijfe , & ijfe corrnpte , dolose , ca-
^^'""^""''*

lumniese , jraudulenter yd^malitiose ex ipfis prstenfis ProceJ/ù é" conffione dicï-4i de-

fundac extraites ,tacita -veritate , é" exprejfa faljîtate. In pluribus puncîis fubflantia-

libus , é" ex quibus deliberantium é' iudtcantium animus poterat in aliam deliberatio- *

uem pertrahi ,plurimafque circumjlantias aggrauantes in Proceffu ô" conffione prxfitis

non contentas tam indebiie adiicientes , çfr nonnulloi circumjlantias reûnantes & tujîi^

ficantes ,in pluribusJtibticentes ,formamque verborum&fitbjlantiam immutando dr al-

terando , quapropter ipfos articulos txnquam falfôs , calumniosc , dolose extra£lôs , & a,

confejiione eadem difformes caffamus , irritamus , & adnuliamus , ipfofque quos à diifo^ *a.ï.inAdiia»

Proceffu extrahi fecimus ,hk iudicialiter decernimus lacerandos.

Infuper aliis eiufdem Proceffus * diligenter inJpcBis , & pr^fèrtim duabus prMenJis X I.

in eedem Proceffu contentis Sententiis , quas lapfas & relapfus iudicantes appellant , *^^-''/<'"JF*»

penfata ctiam diutius qualitate iudicantium prxdiHorum , (^ eorurn fub quibus ,éftn

quorum cufôdiâ di£fa lohanna detinebatur ,viJifqu€recufàtionibus ,Jubmtftonibus, ap-

pelUtiombus ,ac requijitione multiplia ,per quam ditfa \oViznr\z adJàn^am Sedem Jpo-

Jtolicam , (^ fwciifimum dominum noflrum Summum Pontificern , fè omniaque diffa

pariter, & faèta ipjîm ac Proceffum tranfhtitti fiptiis , & injlanttfiime requifiuitfe &
prxdi£ia omnia eidem Jùhmittendo , attentifque circa dtÛi Proceffus materiam quadam

abiuratione prjttenfi falfa ^ Jubdola , ac per vim & metum prxfentiâ tortoris , ^ per * ^^- f"^*

comminatam ignis cremationem ,extorta , atque per di^am defun£tam minimeprxui

fa&intelleBa.

Necnon prxfutis tra6tatibus & opinionibus Prxlatorum , acfolemnium DeiJorum in XII.
lure dtuino pariter dl" humano peritorum , erimina dicfx Iohann<e impefita, in prxfa-

tis prxtenjis Sententiis expreffa, ex ferie Proceffus non dcpendere -fAutcoUigipoffe dicen-

tium , é" multa élégantifsimè de nullitate & tniujlitia * nihil& in aliis determinan- in'h^"^*àuUi

tium. Cxterifque omnibus é' ff^gtdis diligenter attentis , qux in hac parte attendenda &c.

df'videnda erant. Pro tribunalijedentes Deum folum pnt oculis habentes; Per hancno-

Jfram diffmitiuam Sententiam, quam pro tribunali fedcntcs ferimus ,in his Jcriptts di-

cimus , pronunctamus , decernimus& declaramus dicfos Proceffus (jr Sententiis dolum,

calumniam , iniquitatem , repugnantiam , inrifque & fa£ti errorem continentes manife-

Jtum,cum abiuratione prxfata executionihus ,& omnibus tndeJèquutis fuiffe , fore ,
é'

effenuUos ,& nullM ,inualidos& inualidas , irritée- inanes ; & nihilominus , quan-

tum opus ejt, ratione irtbeme , ipfos & ipfa caffamns , irritamus ,& adnullamus , ac vi^

Yyyyy



9o6 Remarques svr l'Histoire
^ r~ rthiis ommno vactiamus ,àiBamque lohannam, ac ipfàs <^£fûres& farentes emfdem

LE d'O R^"'^^'''^'^''
"°^'^^ i»f,tm'u, feu maculant occafione fumijforum contraxijfe , feu imunijjè y

L E A N s.

"
immitnemque à frxmipi ,& expurgatam fire , & ejje déclarantes ,& in quantum opus

* 3.1 expHrgan- ej} ,pemtus expurgatos^-
les

*

mus

Y y . , ordînanteS noftrx huïufrnodi Sententu executionem , feufikmnem intimationem in

hiC Ciuttate pretinus fîerl in locis duoloM , altero videlicet in premptu in platca San6ti

al. Andrcni Audocni *
,
gencraù Procejfione précédente , & in Sermone générait ,& alto die crajli-

na in veteri îoïo^ in loco Jcdicet , in quo dilata lohanna crudeli ,0" horrenda crema-

*'• '!^ tione fitffocata extitit * , cum fokmni ibidem Pr.edicatiûne & ajftxione crucis honefix ad

memoriamperfetuam , ac eiufdem ,
é" aliorum defunltorum exorandas filutes vlteriorem

di£i£ nofîrd Sententix executionern Jntimationem i& pro futur* memoria. notahilemfî-

al. reftrna- gnificattonem in Ciuitatibus , & huïus Regni locis infignibus , prout "Siderimus expe-

w "^ "^"'
^'^^ ' à-fqux aliafuperftnt peragenda , noftr.e dijpofttoni ,& ex caufa refruantur^.

X I V -^'''•' ' ^''^'* '^ promulgata fuit hxc prxjlns Sententiaper dominos Indices , prx/ènti-

*<./.loann*e bus Rcucrcndo in Chrifto Pâtre Domino Epifcopo"^ Dumtrienfi , Hedtore de Coque-
-Efifcopo D.,m. jgj *^ Nicolao du Bois "^ , Alano Oliuier, loanne du Bec , lo. de "^ Gouys, Guil-

*tTde Qup- lelmo Rouflel, Laurentio Surreau * Cancellario * noftrx dominx Rothomagenfs

,

ouerei vtc»rio Matcino Laduenu , lohanne RoufTel , Thoma de Fanoulleres. De quibus ont'

Th'^ilgll'/," ntbus Magifter Simon ChapicaulcP/ow^^w, loannesDarc, & Preuofteau Procu-

D'cretoruin- ruNS ^ ,
procuraucrunt Inftantiam.

queuoaore, ^^u fitcrunt h.u in Palatio t^rchiepifcobali Rothoma^enf , anno Domini mille

-

EcciefitKotho.fimo quadnngentefimo qutnquagejtmofxto ,aie Jtpttma menjis lutif'^.

mogtnfts Cetce Déclaration £innocence fut en outre confirmée par les fignatures de cent

* "Il Sue%"^' douze tefmoins,fur le bon droid &: l'innocence de cette Filleguerriere, infpiréc

• al. c»n,nicu de Dieu î conformément au Rapport& à l'examen des quatre Commiflaires fus-
*al.&melius,
/«•«/,«;«„.' mentionnez.

prumentum La mcmoire de cette gcncreufc Fille a cfté honorée de pluficurs Oraifons,In-

'IrTliTufte
^criptions.PoëfieSj&DeuifeSjdont voicy quclques-vnes des plus remarqua-

lUttfronuntia- DleS.

uimusnosieâ- Vne main tenant vn peloton de filet, Regem eduxit Ubyrintho. Elle a tire le

»«.&c. Roy hors du labyrinthe de fes affaires. Ariadne fauuaThefée Roy d'Athènes à

l'aide d'vne pelotte de fil et
,
qu'elle luy donna pour fortir d'vn labyrmthc

.

Vn Faucon , CMares hxcfœmina vincit , cette femelle furmonte les mafles. La
femelle de cet oyfeau eft plus forte& courageufe que le mafle.

Vne Abeille defTus fa ruche, iî(r^««w mucrone /«r/«r, elle défend le Royaume
auecfon aiguillon.

VnPhœaixfurfon braC\cv , Inuito fenere w«fr, il viura malgré la mort. Ainfî

la vertu de cette Pua'l/e durera éternellement, bien queles Angloisl'ayent brû-

lée viue
,
pour tafchcr d'étouffer fa mémoire fous les cendres de l'oubly.

Vne main tenant vne efpée,auec ces mots, 0/^//<»yf/'w<î/4 Dei.

Plufieurs Authcurs de toutes Nations, ont parlé aucc honneur de cette admi-

rable Fille , & entr'autres Guj/-Pape Confeiller au Parlement de Grenoble, enui-

ronl'an 1440. en fait mention en faQnc(lion84. en ces termes : Vidi etiam tem-

*<»r/^«/wf/i Puellam loannam nuncupatam , qux incepit regnare anno quo fuiDo£fo-

ratus , qux injpiratiune diutna arma bellica ajfumens , rejlaurauit Regnum Francix , An^

glicos cxpdUijdo vi armâtk , ô" Regem Carolum adRegnum Francixrefttuendo ; qu£

Puella rcgnauit tribus l'cl quatuor annis.

CMartm Franc Secrétaire du Pape Félix V. la louëauffi dans fon Liure inti-

tule , Le champion des Dames. Voicy la façon de vers de ce temps- là.

De laPucellc dire veiiil Ce fut elle qui recouura

Laquelle OûcdiViS deliura Vhonneur des Fraiîçois tellement

^

Ou Sallebery^fr^// l'œil

,

oue par raifen elle en aura

Et puis maie mort le naura : Renom perpétuellement s
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Tu/fais comment sfioit apprifi Comment de Bourges & de Blois la Pvcel-
\^porter lances é" harnois y Le '^o\j finitfousfi fiance : le d'O r-

Commentparfi grande entrcprifi Et en très-grand ofi de François i e an s.

K_yihhatui furent les Anglois, ^^Ua deuant Paris en France.

Entre les Portraits des Hommes lUuftrcs François
,
qui font peints dans la Ga-

lerie de l'Hofteldu feu Cardinal \^rmand-Iean du Vlcfsis Duc de Richelieu,

aucc leurs principales Adions,Armes,& Deuifes : au deflus de la figure de ncftre

/(r4«wD<<rf, eftcétEloge Latin : P V ELLA Avreliacat^^ Carolo VIL
Magnum , & memorahile protegentis ntimims exemplum , inufttato fxm cxitu , pr.i-

buit hzc Puella ,fimmorum nobilioris^ ficuli Bucum ipfa Dvw^priufiiuam Miles, *Cefiecleeft

qiu bellicis difcriminihus auda6ierimmijia,nequefecundis,neque aduerfis prdiis vn- ^^^h]^lf
o-.:"'

quamfrangi potuit , donec conaulfi Domus Regi^ , ac euerfifere Principatus Gallui for- à ca:fr di tant

tunamreftituerit : Plura exequutura,nifiin ipfiVtEtonarum CHrfit,qu£vclut Hercu-
^/„{7rf'»T//«/î

les infeftum Gallix monftrum deuicerat , vt Hercules etiam hoptim fraude& igné remfiy,

contra tus & f^ occuhuijfet.

Famafiifixus ,armis infgnis Amzzon
y

NuUi plus débet Galliafilua vire.

L'Extrait fuiuant( qui auoitcftéobmis) regarde encor noftrc \\\u9ite PuceSe ; ^i.^uril,
Ilfetrouue dans vnRegiftre de la Chambre des Comptes, &:m'a efté commu- 142.9.
nique, ainfî que diuers autres Mémoires precedens (dont i'ay fait mention en Famrappor-

Icurlieu) parleS"^ de F/i^w-ia^'j^fr^*//,?/ Auditeur des Comptes: Il appartient à la tera'zEx-

pagcSjy. précédente, auant lalignc 11. &:efl: en ces termes : A lean de Metz, traiB auant

Elcuyer, la fomme décent liurespour ledeffrayementde luy, & d'autres gens -'^''^«^" *

delà Compagniede la i'»f<'/i'É',n'auoitgueres lors venue par deucrs le Roy, du ^ ^

pays de Barrois , à caufe des fraiz qu'ils auoient faits enla ville de clunon , ôc qu';I

leur conucnoitfairc au voyage qu'ils auoient intention defairelors, pour feruir

iceluy Seigneur en l'Armée par luy ordonnée pour lefecours à' Orléans : par Let-

tres du Roy , du zi. Auril 1419. Au 8. Compte àc Guiliaume charrier , Receueur

gênerai de toutes Finances, depuis 1 417. iufques en 1415). fol. ix "^ xiiij.

Ledit S^ de Vyon , fuiuantfon ordinaire libéralité en faneur du Public, m'a

outre cela communiqué vn fi grand nombre d'autres Pièces, des plus cuncufes &
importantes de ce temps-là ,

qu'à caufe de leur rareté & confequencc , elles font

referuécspourvnfuiuantVolume,queie deftine de donner cy- après en Sup-

plément àcettcHiftoiredeC/j<îr/fj VII.

Page 8j5. précédente , ligne z6. où il y a, Il fifignaU à la prife du Pont de

Meulan par les i^ngloù , il faut lire /Î4r les if^ingloù.

Pag. 8^4. en fuite de la ligne yo. vers la fin, après ces mots dans le Biocefi de

Chartres , il faut adioufler ; Et encor Anne & Elifabeth qui font en ladite ^b- tions.
bajic de S. i^uit.

EtauhautdclapageSji. à ce qui eftinfcré de la Famille &Dcfcente des 5»- Guillaume
- - - ' - ... Bureau Êafp

yMwXjilfautadioufter; Qi-.'en 1181. il y a eu de cette Famille vn Euefque d'A- „,'^^^-^«"^„'

uranches , Prélat de confideration
,
qui eft enterré dans la Cathédrale : Et quel le cUs.

a donné depuis vn Confefleur de haute réputation aux Roys Charles FJ 1 1. bc
Jfa'"^^^^"^,

Louys X

I

î .ctïni Laurens Bureau ^ l'vndesplusfçauans &: des plus fiimeux Predi- d^stfieron.

cateurs de fon temps ; il futEuefque de Cifteron en Prouence , l'an 1499.& dece-

dal'an 11504. Voyez ce qu'en dit leatj d'Authon, en fon Hifloire de Louys X I /•

& ce qu'en rapportent M^^ de Sainte-LMarthe dans leur Gallta chrifiana.

FIN.
Yyyyy ij
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